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CHAPTER 20

ECONOMIC ACTION PLAN 2014 ACT, NO. 1

SUMMARY

Part 1 implements income tax measures and related measures proposed in the
February 11, 2014 budget. Most notably, it

(a) increases the maximum amount of eligible expenses for the adoption
expense tax credit;

(b) expands the list of expenses eligible for the medical expense tax credit to
include the cost of the design of individualized therapy plans and costs
associated with service animals for people with severe diabetes;

(c) introduces the search and rescue volunteers tax credit;

(d) extends, for one year, the mineral exploration tax credit for flow-through
share investors;

(e) expands the circumstances in which members of underfunded pension
plans can benefit from unreduced pension-to-RRSP transfer limits;

(f) eliminates the need for individuals to apply for the GST/HST credit and
allows the Minister of National Revenue to automatically determine if an
individual is eligible to receive the credit;

(g) extends to 10 years the carry-forward period with respect to certain
donations of ecologically sensitive land;

(h) removes, for certified cultural property acquired as part of a gifting
arrangement that is a tax shelter, the exemption from the rule that deems the
value of a gift to be no greater than its cost to the donor;

(i) allows the Minister of National Revenue to refuse to register, or revoke
the registration of, a charity or Canadian amateur athletic association that
accepts a donation from a state supporter of terrorism;

(j) reduces, for certain small and medium-sized employers, the frequency of
remittances for source deductions;

(k) improves the Canada Revenue Agency’s ability to provide feedback to
the Financial Transactions and Reports Analysis Centre of Canada; and

(l) requires a listing of outstanding tax measures to be tabled in Parliament.

CHAPITRE 20

LOI N° 1 SUR LE PLAN D’ACTION ÉCONOMIQUE DE
2014

SOMMAIRE

La partie 1 du texte met en oeuvre des mesures relatives à l’impôt sur le
revenu et des mesures connexes qui ont été proposées dans le budget du 11
février 2014 pour, notamment :

a) hausser le plafond des dépenses admissibles au crédit d’impôt pour frais
d’adoption;

b) ajouter à la liste des dépenses admissibles au crédit d’impôt pour frais
médicaux le coût de la conception de plans de traitement personnalisés et les
coûts liés aux animaux d’assistance dressés pour aider les personnes atteintes
de diabète grave;

c) mettre en place le crédit d’impôt pour volontaires en recherche et
sauvetage;

d) prolonger d’une année le crédit d’impôt pour l’exploration minière pour
les détenteurs d’actions accréditives;

e) élargir les circonstances dans lesquelles les participants à des régimes de
pension sous-capitalisés peuvent bénéficier de plafonds non réduits pour les
transferts de prestations de retraite à des REER;

f) éliminer la nécessité pour les particuliers de demander le crédit d’impôt
pour TPS/TVH et permettre au ministre du Revenu national de déterminer
automatiquement si un particulier a droit au crédit;

g) porter à dix ans la période de report prospectif relative à certains dons de
fonds de terre écosensibles;

h) éliminer, à l’égard de biens culturels certifiés acquis dans le cadre d’un
arrangement de don qui est un abri fiscal, l’exemption de la règle selon
laquelle la valeur d’un don est réputée ne pas être supérieure à son coût pour
le donateur;

i) permettre au ministre du Revenu national de refuser d’enregistrer un
organisme de bienfaisance ou une association canadienne enregistrée de
sport amateur qui accepte un don d’un État qui soutient le terrorisme, ou de
révoquer son enregistrement;

j) réduire la fréquence des versements de retenues à la source effectués par
certains petits et moyens employeurs;



Part 1 also implements other selected income tax measures. Most notably, it

(a) introduces transitional rules relating to the labour-sponsored venture
capital corporations tax credit;

(b) requires certain financial intermediaries to report to the Canada Revenue
Agency international electronic funds transfers of $10,000 or more;

(c) makes amendments relating to the introduction of the Offshore Tax
Informant Program of the Canada Revenue Agency;

(d) permits the disclosure of taxpayer information to an appropriate police
organization in certain circumstances if the information relates to a serious
offence; and

(e) provides that the Business Development Bank of Canada and BDC
Capital Inc. are not financial institutions for the purposes of the Income Tax
Act’s mark-to-market rules.

Part 2 implements certain goods and services tax/harmonized sales tax (GST/
HST) measures proposed in the February 11, 2014 budget by

(a) expanding the GST/HST exemption for training that is specially
designed to assist individuals with a disorder or disability to include the
service of designing such training;

(b) expanding the GST/HST exemption for services rendered to individuals
by certain health care practitioners to include professional services rendered
by acupuncturists and naturopathic doctors;

(c) adding eyewear specially designed to treat or correct a defect of vision by
electronic means to the list of GST/HST zero-rated medical and assistive
devices;

(d) extending to newly created members of a group the election that allows
members of a closely-related group to not account for GST/HST on certain
supplies between them, introducing joint and several (or solidary) liability
for the parties to that election for any GST/HST liability on those supplies
and adding a requirement to file that election with the Canada Revenue
Agency;

(e) giving the Minister of National Revenue the discretionary authority to
register a person for GST/HST purposes if the person fails to comply with
the requirement to apply for registration, even after having been notified by
the Canada Revenue Agency of that requirement; and

(f) improving the Canada Revenue Agency’s ability to provide feedback to
the Financial Transactions and Reports Analysis Centre of Canada.

Part 2 also implements other GST/HST measures by

(a) providing a GST/HST exemption for supplies of hospital parking for
patients and visitors, clarifying that the GST/HST exemption for supplies of a
property, when all or substantially all of the supplies of the property by a
charity are made for free, does not apply to paid parking and clarifying that
paid parking provided by charities that are set up or used by municipalities,
universities, public colleges, schools and hospitals to operate their parking
facilities does not qualify for the special GST/HST exemption for parking
supplied by charities;

(b) clarifying that reports of international electronic funds transfers made to
the Canada Revenue Agency may be used for the purposes of the
administration of the GST/HST;

(c) making amendments relating to the introduction of the Offshore Tax
Informant Program of the Canada Revenue Agency;

k) améliorer la capacité de l’Agence du revenu du Canada à fournir des
commentaires au Centre d’analyse des opérations et déclarations financières
du Canada;

l) prévoir le dépôt au Parlement d’une liste des mesures fiscales en instance.

En outre, elle met en oeuvre d’autres mesures relatives à l’impôt sur le
revenu pour, notamment :

a) mettre en place des règles transitoires relatives au crédit d’impôt relatif
aux sociétés à capital de risque de travailleurs;

b) exiger de certains intermédiaires financiers qu’ils déclarent à l’Agence du
revenu du Canada les télévirements internationaux de 10 000 $ ou plus;

c) apporter des modifications découlant de la mise sur pied du Programme
de dénonciateurs de l’inobservation fiscale à l’étranger de l’Agence du
revenu du Canada;

d) permettre que des renseignements confidentiels soient fournis à
l’organisation de police compétente dans certaines circonstances où les
renseignements ont trait à une infraction grave;

e) prévoir que la Banque de développement du Canada et la BDC Capital
Inc. ne sont pas des institutions financières pour l’application des règles de la
Loi de l’impôt sur le revenu concernant les biens évalués à la valeur du
marché.

La partie 2 met en oeuvre certaines mesures relatives à la taxe sur les produits
et services et à la taxe de vente harmonisée (TPS/TVH) qui ont été proposées
dans le budget du 11 février 2014 pour, notamment :

a) étendre l’exonération de TPS/TVH visant la formation conçue spéciale-
ment pour aider les particuliers ayant un trouble ou une déficience aux
services de conception d’une telle formation;

b) étendre l’exonération de TPS/TVH visant les services rendus à des
particuliers par certains praticiens du domaine de la santé aux services
professionnels rendus par les acupuncteurs et les docteurs en naturopathie;

c) ajouter à la liste des appareils médicaux et appareils fonctionnels détaxés
sous le régime de la TPS/TVH les appareils d’optique conçus spécialement
pour traiter ou corriger un trouble visuel par voie électronique;

d) étendre aux membres d’un groupe nouvellement créés le choix qui permet
aux membres d’un groupe étroitement lié de ne pas tenir compte de la TPS/
TVH sur certaines fournitures effectuées entre eux; faire en sorte que les
parties à ce choix soient solidairement responsables du paiement de toute
TPS/TVH sur ces fournitures; et exiger que le formulaire concernant ce choix
soit présenté à l’Agence du revenu du Canada;

e) conférer au ministre du Revenu national le pouvoir discrétionnaire
d’inscrire sous le régime de la TPS/TVH toute personne qui omet de se
conformer à l’exigence d’inscription, même après avoir été avisée de cette
exigence par l’Agence du revenu du Canada;

f) améliorer la capacité de l’Agence du revenu du Canada à fournir des
commentaires au Centre d’analyse des opérations et déclarations financières
du Canada.

En outre, elle met en oeuvre d’autres mesures relatives à la TPS/TVH pour,
notamment :

a) exonérer de la TPS/TVH les fournitures de stationnement des hôpitaux
pour les patients et les visiteurs; préciser que l’exonération de TPS/TVH
visant les fournitures d’un bien— dans le cas où la totalité ou la presque
totalité des fournitures du bien par un organisme de bienfaisance sont
effectuées gratuitement— ne s’applique pas au stationnement payant; et
préciser que le stationnement payant offert par des organismes de
bienfaisance établis ou utilisés par des municipalités, universités, collèges
publics, écoles ou hôpitaux pour assurer l’exploitation de leurs parcs de
stationnement ne donne pas droit à l’exonération spéciale de TPS/TVH qui
s’applique au stationnement fourni par des organismes de bienfaisance;



(d) permitting the disclosure of confidential GST/HST information to an
appropriate police organization in certain circumstances if the information
relates to a serious offence; and

(e) clarifying that a person cannot claim input tax credits in respect of an
amount of GST/HST that has already been recovered by the person from a
supplier.

Part 3 implements excise measures proposed in the February 11, 2014 budget
by

(a) adjusting the domestic rate of excise duty on tobacco products to account
for inflation and eliminating the preferential excise duty treatment of tobacco
products available through duty free markets;

(b) ensuring that excise tax returns are filed accurately through the addition
of a new administrative monetary penalty and an amended criminal offence
for the making of false statements or omissions, consistent with similar
provisions in the GST/HST portion of the Excise Tax Act; and

(c) improving the Canada Revenue Agency’s ability to provide feedback to
the Financial Transactions and Reports Analysis Centre of Canada.

Part 3 also implements other excise measures by

(a) permitting the disclosure of confidential information to an appropriate
police organization in certain circumstances if the information relates to a
serious offence; and

(b) making amendments relating to the introduction of the Offshore Tax
Informant Program of the Canada Revenue Agency.

In addition, Part 3 amends the Air Travellers Security Charge Act, the Excise
Act, 2001 and the Excise Tax Act to clarify that reports of international
electronic funds transfers made to the Canada Revenue Agency may be used for
the purposes of the administration of those Acts.

Part 4 amends the Customs Tariff. In particular, it

(a) reduces the Most-Favoured-Nation rates of duty and, if applicable, rates
of duty under the other tariff treatments on tariff items related to mobile
offshore drilling units used in oil and gas exploration and development that
are imported on or after May 5, 2014;

(b) removes the exemption provided by tariff item 9809.00.00 and makes
consequential amendments to tariff item 9833.00.00 to apply the same tariff
rules to the Governor General that are applied to other public office holders;
and

(c) clarifies the tariff classification of certain imported food products,
effective November 29, 2013.

Part 5 enacts the Canada–United States Enhanced Tax Information
Exchange Agreement Implementation Act and amends the Income Tax Act to
introduce consequential information reporting requirements.

Part 6 enacts and amends several Acts in order to implement various
measures.

Division 1 of Part 6 provides for payments to compensate for deductions in
certain benefits and allowances that are payable under the Canadian Forces
Members and Veterans Re-establishment and Compensation Act, the War
Veterans Allowance Act and the Civilian War-related Benefits Act.

b) préciser que les rapports sur les télévirements internationaux adressés à
l’Agence du revenu du Canada peuvent servir aux fins d’administration de la
TPS/TVH;

c) apporter des modifications découlant de la mise sur pied du Programme
de dénonciateurs de l’inobservation fiscale à l’étranger de l’Agence du
revenu du Canada;

d) permettre que des renseignements confidentiels relatifs à la TPS/TVH
soient fournis à l’organisation de police compétente dans certaines
circonstances où les renseignements ont trait à une infraction grave;

e) préciser qu’une personne ne peut demander de crédits de taxe sur les
intrants au titre de montants de TPS/TVH qu’elle a déjà recouvrés auprès
d’un fournisseur.

La partie 3 met en oeuvre les mesures relatives à l’accise qui ont été
proposées dans le budget du 11 février 2014 pour :

a) ajuster le taux sur le marché intérieur du droit d’accise sur les produits du
tabac pour tenir compte de l’inflation et abolir le régime de droit d’accise
préférentiel applicable aux produits du tabac sur les marchés hors taxes;

b) veiller à la production de déclarations de taxe d’accise exactes par l’ajout
d’une pénalité administrative pécuniaire en cas de faux énoncés ou
d’omissions et par la modification des dispositions relatives à l’infraction
criminelle prévue dans ce cas, en harmonie avec des dispositions similaires
de la partie de la Loi sur la taxe d’accise qui porte sur la TPS/TVH;

c) améliorer la capacité de l’Agence du revenu du Canada à fournir des
commentaires au Centre d’analyse des opérations et déclarations financières
du Canada.

En outre, elle met en oeuvre d’autres mesures relatives à l’accise pour :

a) permettre que des renseignements confidentiels soient fournis à
l’organisation de police compétente dans certaines circonstances où les
renseignements ont trait à une infraction grave;

b) apporter des modifications découlant de la mise sur pied du Programme
de dénonciateurs de l’inobservation fiscale à l’étranger de l’Agence du
revenu du Canada.

Enfin, elle modifie la Loi sur le droit pour la sécurité des passagers du
transport aérien, la Loi de 2001 sur l’accise et la Loi sur la taxe d’accise afin
de préciser que les rapports sur les télévirements internationaux adressés à
l’Agence du revenu du Canada peuvent servir aux fins d’application de ces lois.

La partie 4 modifie le Tarif des douanes afin, notamment :

a) de réduire les taux de la nation la plus favorisée et, s’il y a lieu, les taux
des autres traitements tarifaires à l’égard des numéros tarifaires relatifs aux
unités mobiles de forage au large utilisées à des fins d’exploration et de mise
en valeur d’hydrocarbures qui sont importées à compter du 5 mai 2014;

b) d’éliminer l’exonération accordée aux termes du numéro tarifaire
9809.00.00 et d’apporter des modifications corrélatives au numéro tarifaire
9833.00.00 afin que le gouverneur général soit assujetti aux mêmes règles
tarifaires que les autres titulaires d’une charge publique;

c) de préciser la classification tarifaire de certains produits alimentaires
importés applicable à compter du 29 novembre 2013.

La partie 5 met en oeuvre la Loi de mise en oeuvre de l’Accord Canada–
États-Unis pour un meilleur échange de renseignements fiscaux et modifie la
Loi de l’impôt sur le revenu pour y ajouter des exigences corrélatives en matière
de déclaration de renseignements.

La partie 6 met en oeuvre diverses mesures, notamment par l’édiction et la
modification de plusieurs lois.

La section 1 de la partie 6 prévoit le versement de sommes pour compenser
les déductions faites à certaines allocations et prestations dues au titre de la Loi
sur les mesures de réinsertion et d’indemnisation des militaires et vétérans des
Forces canadiennes, de la Loi sur les allocations aux anciens combattants et de
la Loi sur les prestations de guerre pour les civils.



Division 2 of Part 6 amends the Bank of Canada Act and the Canada Deposit
Insurance Corporation Act to authorize the Bank of Canada to provide banking
and custodial services to the Canada Deposit Insurance Corporation.

Division 3 of Part 6 amends the Hazardous Products Act to better regulate
the sale and importation of hazardous products intended for use, handling or
storage in a work place in Canada in accordance with the Regulatory
Cooperation Council Joint Action Plan initiative for work place chemicals. In
particular, the amendments implement the Globally Harmonized System of
Classification and Labelling of Chemicals with respect to, among other things,
labelling and safety data sheet requirements. It also provides for enhanced
powers related to administration and enforcement. Finally, it makes amend-
ments to the Canada Labour Code and the Hazardous Materials Information
Review Act.

Division 4 of Part 6 amends the Importation of Intoxicating Liquors Act to
authorize individuals to transport beer and spirits from one province to another
for their personal consumption.

Division 5 of Part 6 amends the Judges Act to increase the number of judges
of the Superior Court of Quebec and the Court of Queen’s Bench of Alberta.

Division 6 of Part 6 amends the Members of Parliament Retiring Allowances
Act to prohibit parliamentarians from contributing to their pension and accruing
pensionable service as a result of a suspension.

Division 7 of Part 6 amends the National Defence Act to recognize the
historic names of the Royal Canadian Navy, the Canadian Army and the Royal
Canadian Air Force while preserving the integration and the unification
achieved under the Canadian Forces Reorganization Act and to provide that the
designations of rank and the circumstances of their use are prescribed in
regulations made by the Governor in Council.

Division 8 of Part 6 amends the Customs Act to extend to 90 days the time
for making a request for a review of a seizure, ascertained forfeiture or penalty
assessment and to provide that requests for a review and third-party claims can
be made directly to the Minister of Public Safety and Emergency Preparedness.

Division 9 of Part 6 amends the Atlantic Canada Opportunities Agency Act
to provide for the dissolution of the Atlantic Canada Opportunities Board and to
repeal the requirement for the President of the Atlantic Canada Opportunities
Agency to submit a comprehensive report every five years on the Agency’s
activities and on the impact those activities have had on regional disparity.

Division 10 of Part 6 dissolves the Enterprise Cape Breton Corporation and
authorizes, among other things, the transfer of its assets and obligations, as well
as those of its subsidiaries, to either the Atlantic Canada Opportunities Agency
or Her Majesty in right of Canada as represented by the Minister of Public
Works and Government Services. It also provides that the employees of the
Corporation and its subsidiaries are deemed to have been appointed under the
Public Service Employment Act and includes provisions related to their terms
and conditions of employment. Furthermore, it amends the Atlantic Canada
Opportunities Agency Act to, among other things, confer on the Atlantic
Canada Opportunities Agency the authority that is necessary for the
administration, management, control and disposal of the assets and obligations
transferred to the Agency. It also makes consequential amendments to other
Acts and repeals the Enterprise Cape Breton Corporation Act.

Division 11 of Part 6 provides for the transfer of responsibility for the
administration of the programs known as the “Online Works of Reference” and
the “Virtual Museum of Canada” from the Minister of Canadian Heritage to the
Canadian Museum of History.

Division 12 of Part 6 amends the Nordion and Theratronics Divestiture
Authorization Act to remove certain restrictions on the acquisition of voting
shares of Nordion.

La section 2 de la partie 6 modifie la Loi sur la Banque du Canada et la Loi
sur la Société d’assurance-dépôts du Canada afin d’autoriser la Banque du
Canada à fournir des services bancaires et de dépôt de biens à la Société
d’assurance-dépôts du Canada.

La section 3 de la partie 6 modifie la Loi sur les produits dangereux afin de
mieux encadrer la vente et l’importation de produits dangereux destinés à être
utilisés, manutentionnés ou stockés dans des lieux de travail au Canada,
conformément à l’initiative sur les produits chimiques dans les lieux de travail
décrite dans le Plan d’action conjoint du Conseil de coopération en matière de
réglementation. Les modifications mettent notamment en oeuvre le Système
général de classification et d’étiquetage des produits chimiques, en ce qui a
trait, entre autres, aux exigences relatives aux étiquettes et aux fiches de
données de sécurité. Le texte modifie également la loi afin de prévoir des
pouvoirs accrus en matière d’exécution et de contrôle d’application. Enfin, il
apporte des modifications au Code canadien du travail et à la Loi sur le
contrôle des renseignements relatifs aux matières dangereuses.

La section 4 de la partie 6 modifie la Loi sur l’importation des boissons
enivrantes afin d’autoriser les particuliers à transporter de la bière et des
spiritueux d’une province à une autre pour leur consommation personnelle.

La section 5 de la partie 6 modifie la Loi sur les juges afin d’augmenter le
nombre des juges de la Cour supérieure du Québec et de la Cour du Banc de la
Reine de l’Alberta.

La section 6 de la partie 6 modifie la Loi sur les allocations de retraite des
parlementaires afin d’interdire aux parlementaires de cotiser à leur pension ou
d’accumuler du service validable à la suite d’une suspension.

La section 7 de la partie 6 modifie la Loi sur la défense nationale afin de
reconnaître les noms historiques de la Marine royale canadienne, de l’Armée
canadienne et de l’Aviation royale canadienne tout en préservant l’intégration et
l’unification réalisées en vertu de la Loi sur la réorganisation des Forces
canadiennes et afin que les désignations de grade et leur cas d’emploi soient
fixés par règlement du gouverneur en conseil.

La section 8 de la partie 6 modifie la Loi sur les douanes afin de prolonger à
quatre-vingt-dix jours le délai pour présenter une demande de révision d’une
saisie, d’une confiscation compensatoire ou d’une pénalité ainsi que de
permettre que les demandes de révision et de revendication des tiers puissent
être présentées directement au ministre de la Sécurité publique et de la
Protection civile.

La section 9 de la partie 6 modifie la Loi sur l’Agence de promotion
économique du Canada atlantique pour dissoudre le Conseil de promotion
économique du Canada atlantique et abroger l’obligation du président de
présenter tous les cinq ans un rapport global d’évaluation des activités de
l’Agence et de leurs effets sur les disparités régionales.

La section 10 de la partie 6 prévoit la dissolution de la Société d’expansion
du Cap-Breton et elle autorise notamment le transfert de ses éléments d’actif et
obligations ainsi que de ceux de ses filiales à l’Agence de promotion
économique du Canada atlantique ou à Sa Majesté du chef du Canada,
représentée par le ministre des Travaux publics et des Services gouvernemen-
taux. Elle prévoit en outre que les employés de la Société et de ses filiales sont
réputés être nommés en vertu de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique et
elle comporte des dispositions relatives à leurs conditions d’emploi. Elle
modifie la Loi sur l’Agence de promotion économique du Canada atlantique,
notamment pour conférer à l’Agence de promotion économique du Canada
atlantique les pouvoirs nécessaires pour contrôler et gérer les éléments d’actif et
obligations qui lui sont transférés et en disposer. Enfin, elle apporte des
modifications corrélatives à d’autres lois et abroge la Loi sur la Société
d’expansion du Cap-Breton.

La section 11 de la partie 6 prévoit que la responsabilité de l’administration
des programmes appelés « Ouvrages de référence en ligne » et « Musée virtuel
du Canada » est transférée du ministre du Patrimoine canadien au Musée
canadien de l’histoire.

La section 12 de la partie 6 modifie la Loi autorisant l’aliénation de Nordion
et de Theratronics afin d’éliminer certaines restrictions applicables à
l’acquisition d’actions avec droit de vote de Nordion.



Division 13 of Part 6 amends the Bank Act to add regulation-making powers
respecting a bank’s activities in relation to derivatives and benchmarks.

Division 14 of Part 6 amends the Insurance Companies Act to broaden the
Governor in Council’s authority to make regulations respecting the conversion
of a mutual company into a company with common shares.

Division 15 of Part 6 amends the Motor Vehicle Safety Act to support the
objectives of the Regulatory Cooperation Council to enhance the alignment of
Canadian and U.S. regulations while protecting Canadians. It introduces
measures to accelerate and streamline the regulatory process, reduce the
administrative burden for manufacturers and importers and improve safety for
Canadians through revised oversight procedures and enhanced availability of
vehicle safety information.

The amendments to the Railway Safety Act and the Transportation of
Dangerous Goods Act, 1992 modernize the legislation by aligning it with the
Cabinet Directive on Regulatory Management.

This Division also amends the Safe Food for Canadians Act to authorize the
Governor in Council to make regulations respecting activities related to
specified fresh fruits and vegetables, including requiring a person who engages
in certain activities to be a member of a specified entity or organization. It also
repeals the Board of Arbitration.

Division 16 of Part 6 amends the Telecommunications Act to set a maximum
amount that a Canadian carrier can charge to another Canadian carrier for
certain roaming services.

Division 17 of Part 6 amends the Canada Labour Code to allow employees
to interrupt their compassionate care leave or leave related to their child’s
critical illness, death or disappearance in order to take leave because of sickness
or a work-related illness or injury. It also amends the Employment Insurance
Act to facilitate access to sickness benefits for claimants who are in receipt of
compassionate care benefits or benefits for parents of critically ill children.

Division 18 of Part 6 amends the Canadian Food Inspection Agency Act to
provide that fees fixed under that Act for the use of a facility provided by the
Canadian Food Inspection Agency under the Safe Food for Canadians Act as
well as fees fixed for services, products and rights and privileges provided by
the Agency under that Act are exempt from the application of the User Fees
Act.

Division 19 of Part 6 amends the Proceeds of Crime (Money Laundering)
and Terrorist Financing Act to, among other things, enhance the client
identification, record keeping and registration requirements for financial
institutions and intermediaries, refer to online casinos, and extend the
application of the Act to persons and entities that deal in virtual currencies
and foreign money services businesses. Furthermore, it makes modifications in
regards to the information that the Financial Transactions and Reports Analysis
Centre of Canada may receive, collect or disclose, and expands the
circumstances in which the Centre or the Canada Border Services Agency
can disclose information received or collected under the Act. It also updates the
review and appeal provisions related to cross-border currency reporting and
brings Part 1.1 of the Act into force.

Division 20 of Part 6 amends the Immigration and Refugee Protection Act
and the Economic Action Plan 2013 Act, No. 2 to, among other things,

(a) require certain applications to be made electronically;

(b) provide for the making of regulations regarding the establishment of a
system of administrative monetary penalties for the contravention of
conditions applicable to employers hiring foreign workers;

La section 13 de la partie 6 modifie la Loi sur les banques pour y ajouter le
pouvoir de réglementer les activités des banques liées aux instruments dérivés
et aux indices de référence.

La section 14 de la partie 6 modifie la Loi sur les sociétés d’assurances afin
de conférer au gouverneur en conseil des pouvoirs réglementaires élargis en ce
qui concerne la transformation de sociétés mutuelles en sociétés avec actions
ordinaires.

La section 15 de la partie 6 modifie la Loi sur la sécurité automobile en vue
de favoriser, tout en protégeant les Canadiens, la réalisation des objectifs du
Conseil de coopération en matière de réglementation relatifs à l’harmonisation
des règlements américains et canadiens. Elle prévoit des mesures qui permettent
d’accélérer et de rationaliser le processus réglementaire, de réduire le fardeau
administratif des fabricants et des importateurs et d’améliorer la sécurité des
Canadiens grâce à des procédures de surveillance révisées et à une disponibilité
accrue des renseignements en matière de sécurité automobile.

Cette section abroge des dispositions de la Loi sur la sécurité ferroviaire et
de la Loi de 1992 sur le transport des marchandises dangereuses afin de
moderniser la législation pour qu’elle tienne compte de la Directive du Cabinet
sur la gestion de la réglementation.

Cette section modifie également la Loi sur la salubrité des aliments au
Canada afin de donner au gouverneur en conseil le pouvoir de prendre des
règlements en vue de régir les activités relatives aux fruits et légumes frais,
notamment d’exiger que seuls les membres d’une entité ou d’un organisme
désignés exercent ces activités. Enfin, elle supprime le Conseil d’arbitrage.

La section 16 de la partie 6 modifie la Loi sur les télécommunications afin de
fixer un plafond à la somme qu’une entreprise canadienne peut exiger d’une
autre entreprise canadienne pour certains services d’itinérance.

La section 17 de la partie 6 modifie le Code canadien du travail pour
permettre aux employés d’interrompre un congé de soignant, un congé en cas
de maladie grave d’un enfant ou un congé en cas de décès ou de disparition
d’un enfant, afin de prendre un congé de maladie ou un congé lié à un accident
de travail ou à une maladie professionnelle. Elle modifie également la Loi sur
l’assurance-emploi afin de faciliter l’accès à des prestations de maladie pour les
prestataires qui bénéficient de prestations de soignant ou de prestations pour
parents d’enfants gravement malades.

La section 18 de la partie 6 modifie la Loi sur l’Agence canadienne
d’inspection des aliments afin d’exempter des exigences prévues à la Loi sur les
frais d’utilisation les prix fixés pour la fourniture de services, d’installations ou
de produits ou pour l’attribution de droits ou d’avantages par l’Agence
canadienne d’inspection des aliments en vertu de la Loi sur la salubrité des
aliments au Canada.

La section 19 de la partie 6 modifie la Loi sur le recyclage des produits de la
criminalité et le financement des activités terroristes, notamment en vue
d’accroître les obligations des institutions financières et des intermédiaires en
ce qui concerne la vérification de l’identité des clients, la tenue de documents et
l’inscription des personnes et entités qui se livrent au commerce de la monnaie
virtuelle et aux entreprises de services monétaires étrangères et pour mentionner
les casinos en ligne dans la loi. Elle prévoit des modifications quant aux
renseignements que le Centre d’analyse des opérations et déclarations
financières du Canada peut recevoir, recueillir ou communiquer et ajoute des
circonstances dans lesquelles le Centre et l’Agence des services frontaliers du
Canada peuvent les communiquer sous le régime de la loi. Elle met à jour les
dispositions de révision et d’appel relatives au programme de déclaration des
mouvements transfrontaliers des devises et prévoit l’entrée en vigueur de la
Partie 1.1 de la loi.

La section 20 de la partie 6 modifie la Loi sur l’immigration et la protection
des réfugiés et la Loi no 2 sur le plan d’action économique de 2013 afin,
notamment :

a) d’exiger que certaines demandes soient faites électroniquement;

b) de permettre la prise de règlements relatifs à l’établissement d’un régime
de sanctions administratives pécuniaires applicable aux cas de non-respect
des conditions imposées aux employeurs de travailleurs étrangers;



(c) provide for the termination of certain applications for permanent
residence in respect of which a decision as to whether the selection criteria
are met is not made before February 11, 2014; and

(d) clarify and strengthen requirements related to the expression of interest
regime.

Division 21 of Part 6 amends the Public Service Labour Relations Act to
clarify that an adjudicator may grant systemic remedies when it has been
determined that the employer has engaged in a discriminatory practice.

It also clarifies the transitional provisions in respect of essential services that
were enacted by the Economic Action Plan 2013 Act, No. 2.

Division 22 of Part 6 amends the Softwood Lumber Products Export Charge
Act, 2006 to clarify how payments to provinces under section 99 of that Act are
to be determined.

Division 23 of Part 6 amends the Budget Implementation Act, 2009 so that
the aggregate amount of payments to provinces and territories for matters
relating to the establishment of a Canadian securities regulation regime may be
fixed through an appropriation Act.

Division 24 of Part 6 amends the Protection of Residential Mortgage or
Hypothecary Insurance Act and the National Housing Act to provide that
certain criteria established in a regulation may apply to an existing insured
mortgage or hypothecary loan.

Division 25 of Part 6 amends the Trade-marks Act to, among other things,
make that Act consistent with the Singapore Treaty on the Law of Trademarks
and add the authority to make regulations for carrying into effect the Protocol
Relating to the Madrid Agreement Concerning the International Registration of
Marks. The amendments include the simplification of the requirements for
obtaining a filing date in relation to an application for the registration of a trade-
mark, the elimination of the requirement to declare use of a trade-mark before
registration, the reduction of the term of registration of a trade-mark from 15 to
10 years, and the adoption of the classification established by the Nice
Agreement Concerning the International Classification of Goods and Services
for the Purposes of the Registration of Marks.

Division 26 of Part 6 amends the Trade-marks Act to repeal the power to
appoint the Registrar of Trade-marks and to provide that the Registrar is the
person appointed as Commissioner of Patents under subsection 4(1) of the
Patent Act.

Division 27 of Part 6 amends the Old Age Security Act to prevent the
payment of Old Age Security income-tested benefits for the entire period of a
sponsorship undertaking by removing the current 10-year cap.

Division 28 of Part 6 enacts the New Bridge for the St. Lawrence Act,
respecting the construction and operation of a new bridge in Montreal to
replace the Champlain Bridge and the Nuns’ Island Bridge.

Division 29 of Part 6 enacts the Administrative Tribunals Support Service of
Canada Act, which establishes the Administrative Tribunals Support Service of
Canada (ATSSC) as a portion of the federal public administration. The ATSSC
becomes the sole provider of resources and staff for 11 administrative tribunals
and provides facilities and support services to those tribunals, including
registry, administrative, research and analysis services. The Division also
makes consequential amendments to the Acts establishing those tribunals and
to other Acts related to those tribunals.

Division 30 of Part 6 enacts the Apprentice Loans Act, which provides for
financial assistance for apprentices to help with the cost of their training. Under
that Act, apprentices registered in eligible trades will be eligible for loans that
will be interest-free until their training ends.

c) de mettre fin à certaines demandes de résidence permanente n’ayant pas,
avant le 11 février 2014, fait l’objet d’une décision quant à la conformité aux
critères de sélection;

d) de clarifier et de renforcer les exigences concernant le régime de
déclaration d’intérêt.

La section 21 de la partie 6 modifie la Loi sur les relations de travail dans la
fonction publique afin de clarifier les pouvoirs de l’arbitre, lorsqu’il est
déterminé que l’employeur a commis un acte discriminatoire, en lui permettant
l’octroi de mesures de redressement systémiques.

En outre, elle clarifie les dispositions transitoires édictées par la Loi no 2 sur
le plan d’action économique de 2013 qui visent les services essentiels.

La section 22 de la partie 6 modifie la Loi de 2006 sur les droits
d’exportation de produits de bois d’oeuvre afin de clarifier la façon dont les
paiements aux provinces au titre de l’article 99 de cette loi sont calculés.

La section 23 de la partie 6 modifie la Loi d’exécution du budget de 2009 de
façon à permettre que soit fixé par loi de crédits le montant total des paiements
à des provinces et à des territoires au titre de mesures liées à l’établissement
d’un régime canadien de réglementation des valeurs mobilières.

La section 24 de la partie 6 modifie la Loi sur la protection de l’assurance
hypothécaire résidentielle et la Loi nationale sur l’habitation afin de prévoir
que certains critères fixés par règlement peuvent s’appliquer à un prêt
hypothécaire assuré existant.

La section 25 de la partie 6 modifie la Loi sur les marques de commerce afin
notamment de l’harmoniser avec le Traité de Singapour sur le droit des marques
et d’y ajouter le pouvoir de prendre des règlements en vue de mettre en oeuvre
le Protocole relatif à l’Arrangement de Madrid concernant l’enregistrement
international des marques. Les modifications ont entre autres pour objet de
simplifier les exigences pour obtenir une date de production relativement à une
demande d’enregistrement d’une marque de commerce, d’éliminer l’obligation
de déclarer l’emploi de la marque de commerce avant son enregistrement, de
réduire de quinze à dix ans la durée de l’enregistrement d’une marque de
commerce et d’adopter la classification instituée par l’Arrangement de Nice
concernant la classification internationale des produits et des services aux fins
de l’enregistrement des marques.

La section 26 de la partie 6 modifie la Loi sur les marques de commerce afin
d’abroger le pouvoir de nommer un registraire des marques de commerce et de
prévoir que le titulaire du poste de registraire est le commissaire aux brevets
nommé en vertu du paragraphe 4(1) de la Loi sur les brevets.

La section 27 de la partie 6 modifie la Loi sur la sécurité de la vieillesse afin
d’empêcher le versement de prestations de la sécurité de la vieillesse fondées
sur le revenu pendant toute la durée de l’engagement de parrainage en
supprimant le plafond actuel de dix ans.

La section 28 de la partie 6 édicte la Loi visant le nouveau pont pour le Saint-
Laurent et vise la construction et l’exploitation d’un nouveau pont à Montréal
pour remplacer le pont Champlain et le pont de l’Île des Soeurs.

La section 29 de la partie 6 édicte la Loi sur le Service canadien d’appui aux
tribunaux administratifs, laquelle constitue le Service canadien d’appui aux
tribunaux administratifs (SCATA) en tant que secteur de l’administration
publique fédérale. Le SCATA devient le seul fournisseur de ressources et de
personnel pour 11 tribunaux administratifs. Il fournit à ceux-ci des installations
et divers services d’appui, notamment des services de greffe et des services
administratifs, de recherche et d’analyse. La section apporte également des
modifications corrélatives aux lois constitutives et à d’autres lois relatives à ces
tribunaux.

La section 30 de la partie 6 édicte la Loi sur les prêts aux apprentis. Cette loi
prévoit une aide financière pour aider les apprentis à défrayer le coût de leur
formation. En vertu de cette loi, les apprentis inscrits dans un métier admissible
seront admissibles à des prêts exempts d’intérêt jusqu’à ce qu’ils cessent leur
formation.
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CHAPTER 20

An Act to implement certain provisions of the
budget tabled in Parliament on February
11, 2014 and other measures

[Assented to 19th June, 2014]

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Commons
of Canada, enacts as follows:

SHORT TITLE

1. This Act may be cited as the Economic
Action Plan 2014 Act, No. 1.

PART 1

AMENDMENTS TO THE INCOME TAX
ACT AND TO RELATED LEGISLATION

INCOME TAX ACT

2. Subsection 56(1) of the Income Tax Act
is amended by striking out “and” at the end
of paragraph (z.2), by adding “and” at the
end of paragraph (z.3) and by adding the
following after paragraph (z.3):

(z.4) any amount received in the year by the
taxpayer under a contract, to provide in-
formation to the Canada Revenue Agency,
entered into by the taxpayer under a program
administered by the Canada Revenue Agency
to obtain information relating to tax non-
compliance.

62-63 ELIZABETH II

——————

CHAPITRE 20

Loi portant exécution de certaines dispositions
du budget déposé au Parlement le 11
février 2014 et mettant en oeuvre d’autres
mesures

[Sanctionnée le 19 juin 2014]

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement
du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, édicte :

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi no 1 sur le plan d’action économique
de 2014.

PARTIE 1

MODIFICATION DE LA LOI DE L’IMPÔT
SUR LE REVENU ET DE TEXTES

CONNEXES

LOI DE L’IMPÔT SUR LE REVENU

2. Le paragraphe 56(1) de la Loi de l’impôt
sur le revenu est modifié par adjonction,
après l’alinéa z.3), de ce qui suit :

z.4) toute somme que le contribuable reçoit
au cours de l’année aux termes d’un contrat
pour la fourniture de renseignements à
l’Agence du revenu du Canada qu’il a conclu
dans le cadre d’un programme administré par
l’Agence du revenu du Canada qui permet
d’obtenir des renseignements concernant
l’inobservation fiscale.

Titre abrégé

L.R., ch. 1
(5e suppl.)

Programme de
dénonciateurs de
l’inobservation
fiscale



Tax informant
program

3. Section 60 of the Act is amended by
striking out “and” at the end of paragraph
(y), by adding “and” at the end of paragraph
(z) and by adding the following after para-
graph (z):

(z.1) the total of all amounts each of which is
an amount paid in the year as a repayment of
an amount that was included, because of
paragraph 56(1)(z.4), in computing the tax-
payer’s income for the year or a preceding
taxation year.

4. (1) The portion of subsection 81(4) of
the Act after subparagraph (b)(ii) is replaced
by the following:

there shall not be included in computing the
individual’s income derived from the perform-
ance of those duties the lesser of $1,000 and the
total of those amounts, unless the individual
makes a claim under section 118.06 or 118.07
for the year.

(2) Subsection (1) applies to the 2014 and
subsequent taxation years.

5. (1) The portion of subparagraph
110.1(1)(d)(iii) of the Act before clause (A) is
replaced by the following:

(iii) the gift was made by the corporation
in the year or in any of the 10 preceding
taxation years to

(2) Subsection (1) applies to gifts made
after February 10, 2014.

6. (1) Paragraph (a) of the description of
B in subsection 118.01(2) of the Act is
replaced by the following:

(a) $15,000, and

(2) Subsection (1) applies to the 2014 and
subsequent taxation years.

(3) Subsection 117.1(1) of the Act does not
apply in respect of subsection 118.01(2) of the
Act for the 2014 taxation year.

7. (1) Subsections 118.06(1) and (2) of the
Act are replaced by the following:

3. L’article 60 de la même loi est modifié
par adjonction, après l’alinéa z), de ce qui
suit :

z.1) le total des sommes dont chacune
représente une somme versée au cours de
l’année en remboursement d’une somme
incluse par l’effet de l’alinéa 56(1)z.4) dans
le calcul du revenu du contribuable pour
l’année ou pour une année d’imposition
antérieure.

4. (1) Le passage du paragraphe 81(4) de
la même loi suivant le sous-alinéa b)(ii) est
remplacé par ce qui suit :

Le présent paragraphe ne s’applique pas si le
particulier demande pour l’année la déduction
prévue aux articles 118.06 ou 118.07.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2014 et suivantes.

5 . (1) Le passage du sous-a l inéa
110.1(1)d)(iii) de la même loi précédant la
division (A) est remplacé par ce qui suit :

(iii) le don a été fait par la société au cours
de l’année ou des dix années d’imposition
précédentes à l’une des personnes suivan-
tes :

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux dons
faits après le 10 février 2014.

6. (1) L’alinéa a) de l’élément B de la
formule figurant au paragraphe 118.01(2) de
la même loi est remplacé par ce qui suit :

a) 15 000 $,

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2014 et suivantes.

(3) Le paragraphe 117.1(1) de la même loi
ne s’applique pas relativement au para-
graphe 118.01(2) de la même loi pour l’année
d’imposition 2014.

7. (1) Les paragraphes 118.06(1) et (2) de
la même loi sont remplacés par ce qui suit :

Programme de
dénonciateurs de
l’inobservation
fiscale
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Definition of
“eligible
volunteer
firefighting
services”

Volunteer
firefighter tax
credit

Definitions

118.06 (1) In this section and section
118.07, “eligible volunteer firefighting services”
means services provided by an individual in the
individual’s capacity as a volunteer firefighter to
a fire department that consist primarily of
responding to and being on call for firefighting
and related emergency calls, attending meetings
held by the fire department and participating in
required training related to the prevention or
suppression of fires, but does not include
services provided to a particular fire department
if the individual provides firefighting services to
the department otherwise than as a volunteer.

(2) For the purpose of computing the tax
payable under this Part for a taxation year by an
individual who performs eligible volunteer
firefighting services in the year, there may be
deducted the amount determined by multiplying
$3,000 by the appropriate percentage for the
taxation year if the individual

(a) performs in the year not less than 200
hours of service each of which is an hour of

(i) eligible volunteer firefighting service
for a fire department, or

(ii) eligible search and rescue volunteer
service for an eligible search and rescue
organization; and

(b) provides the certificates referred to in
subsections (3) and 118.07(3) as and when
requested by the Minister.

(2) Subsection (1) applies to the 2014 and
subsequent taxation years.

8. (1) The Act is amended by adding the
following after section 118.06:

118.07 (1) The following definitions apply
in this section and section 118.06.

118.06 (1) Au présent article et à l’article
118.07, « services admissibles de pompier
volontaire » s’entend des services fournis par
un particulier en sa qualité de pompier volon-
taire auprès d’un service d’incendie, qui consis-
tent principalement à intervenir et à être de
permanence en cas d’incendie ou de situations
d’urgence connexes, à assister à des réunions
tenues par le service d’incendie et à participer
aux activités de formation indispensable liées à
la prévention ou à l’extinction d’incendies. En
sont exclus les services de lutte contre les
incendies fournis à un service d’incendie
autrement qu’à titre de volontaire.

(2) Est déductible dans le calcul de l’impôt
payable en vertu de la présente partie pour une
année d’imposition par un particulier qui fournit
des services admissibles de pompier volontaire
au cours de l’année le produit de 3 000 $ par le
taux de base pour l’année si le particulier, à la
fois :

a) effectue au cours de l’année au moins
deux cents heures de service dont chacune
représente :

(i) une heure de services admissibles de
pompier volontaire auprès d’un service
d’incendie,

(ii) une heure de services admissibles de
volontaire en recherche et sauvetage auprès
d’un organisme admissible de recherche et
sauvetage;

b) fournit, conformément à la demande du
ministre, les certificats visés aux paragraphes
(3) et 118.07(3).

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2014 et suivantes.

8. (1) La même loi est modifiée par
adjonction, après l’article 118.06, de ce qui
suit :

118.07 (1) Les définitions qui suivent s’ap-
pliquent au présent article et à l’article 118.06.

Définition de
« services
admissibles de
pompier
volontaire »

Crédit d’impôt
pour les
pompiers
volontaires

Définitions
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“eligible search
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admissible de
recherche et
sauvetage »

“eligible search
and rescue
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services”
« services
admissibles de
volontaire en
recherche et
sauvetage »

Search and
rescue volunteer
tax credit

“eligible search and rescue organization” means
a search and rescue organization

(a) that is a member of the Search and
Rescue Volunteer Association of Canada, the
Civil Air Search and Rescue Association or
the Canadian Coast Guard Auxiliary; or

(b) whose status as a search and rescue
organization is recognized by a provincial,
municipal or public authority.

“eligible search and rescue volunteer services”
means services, other than eligible volunteer
firefighting services, provided by an individual
in the individual’s capacity as a volunteer to an
eligible search and rescue organization that
consist primarily of responding to and being on
call for search and rescue and related emergency
calls, attending meetings held by the organiza-
tion and participating in required training related
to search and rescue services, but does not
include services provided to an organization if
the individual provides search and rescue
services to the organization otherwise than as
a volunteer.

(2) For the purpose of computing the tax
payable under this Part for a taxation year by an
individual who performs eligible search and
rescue volunteer services in the year, there may
be deducted the amount determined by multi-
plying $3,000 by the appropriate percentage for
the taxation year if the individual

(a) performs in the year not less than 200
hours of service each of which is an hour of

(i) eligible search and rescue volunteer
service for an eligible search and rescue
organization, or

(ii) eligible volunteer firefighting services
for a fire department;

(b) provides the certificates referred to in
subsections (3) and 118.06(3) as and when
requested by the Minister; and

(c) has not deducted an amount under section
118.06 for the year.

« organisme admissible de recherche et sauve-
tage » Organisme de recherche et sauvetage à
l’égard duquel l’un des énoncés ci-après se
vérifie :

a) il est membre de l’Association canadienne
des volontaires en recherche et sauvetage, de
l’Association civile de recherche et de
sauvetage aériens ou de la Garde côtière
auxiliaire canadienne;

b) son statut d’organisme de recherche et
sauvetage est reconnu par une autorité
provinciale, municipale ou publique.

« services admissibles de volontaire en recher-
che et sauvetage » Services, sauf les services
admissibles de pompier volontaire, fournis par
un particulier en sa qualité de volontaire auprès
d’un organisme admissible de recherche et
sauvetage, qui consistent principalement à
intervenir et à être de permanence en cas de
situations de recherche et sauvetage ou de
situations d’urgence connexes, à assister à des
réunions tenues par l’organisme et à participer
aux activités de formation indispensable liées à
la prestation de services de recherche et
sauvetage. En sont exclus les services de
recherche et sauvetage fournis à un organisme
autrement qu’à titre de volontaire.

(2) Est déductible dans le calcul de l’impôt
payable en vertu de la présente partie pour une
année d’imposition par un particulier qui fournit
des services admissibles de volontaire en
recherche et sauvetage au cours de l’année le
produit de 3 000 $ par le taux de base pour
l’année si le particulier, à la fois :

a) effectue au cours de l’année au moins
deux cents heures de service dont chacune
représente :

(i) une heure de services admissibles de
volontaire en recherche et sauvetage auprès
d’un organisme admissible de recherche et
sauvetage,

(ii) une heure de services admissibles de
pompier volontaire auprès d’un service
d’incendie;

b) fournit, conformément à la demande du
ministre, les certificats visés aux paragraphes
(3) et 118.06(3);

« organisme
admissible de
recherche et
sauvetage »
“eligible search
and rescue
organization”

« services
admissibles de
volontaire en
recherche et
sauvetage »
“eligible search
and rescue
volunteer
services”

Crédit d’impôt
pour les
volontaires en
recherche et
sauvetage
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Certificate (3) If the Minister so demands, an individual
making a claim under this section in respect of a
taxation year shall provide to the Minister a
written certificate from the team president, or
other individual who fulfils a similar role, of
each eligible search and rescue organization to
which the individual provided eligible search
and rescue volunteer services for the year,
attesting to the number of hours of eligible
search and rescue volunteer services performed
in the year by the individual for the particular
organization.

(2) Subsection (1) applies to the 2014 and
subsequent taxation years.

9. (1) The portion of paragraph (c) of the
definition “total ecological gifts” in subsec-
tion 118.1(1) of the Act before subparagraph
(i) is replaced by the following:

(c) the gift was made by the individual in the
year or in any of the 10 preceding taxation
years to

(2) Subsection (1) applies to gifts made
after February 10, 2014.

10. (1) The portion of paragraph
118.2(2)(l) of the Act before subparagraph
(i) is replaced by the following:

(l) on behalf of the patient who is blind or
profoundly deaf or has severe autism, severe
diabetes, severe epilepsy or a severe and
prolonged impairment that markedly restricts
the use of the patient’s arms or legs,

(2) Subsection 118.2(2) of the Act is
amended by adding the following after
paragraph (l.91):

(l.92) as remuneration for the design of an
individualized therapy plan for the patient
because of the patient’s severe and prolonged
impairment, if

c) n’a pas déduit de somme en application de
l’article 118.06 pour l’année.

(3) Sur demande du ministre, le particulier
qui demande pour une année d’imposition la
déduction prévue au présent article doit fournir
au ministre un certificat écrit, provenant du
dirigeant d’équipe, ou d’un autre particulier qui
remplit un rôle semblable, de chaque organisme
admissible de recherche et sauvetage auquel il a
fourni des services admissibles de volontaire en
recherche et sauvetage pour l’année, attestant le
nombre d’heures de services admissibles de
volontaire en recherche et sauvetage qu’il a
effectuées au cours de l’année pour l’organisme
en cause.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2014 et suivantes.

9. (1) Le passage de l’alinéa c) de la
définition de « total des dons de biens
écosensibles » précédant le sous-alinéa (i),
au paragraphe 118.1(1) de la même loi, est
remplacé par ce qui suit :

c) le don a été fait par le particulier au cours
de l’année ou d’une des dix années d’impo-
sition précédentes à l’une des personnes
suivantes :

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux dons
faits après le 10 février 2014.

10. (1) Le passage de l’alinéa 118.2(2)l) de
la même loi précédant le sous-alinéa (i) est
remplacé par ce qui suit :

l) au nom du particulier, de son époux ou
conjoint de fait ou d’une personne à charge
visée à l’alinéa a), qui est atteint d’autisme
grave, de cécité, de diabète grave, d’épilepsie
grave ou de surdité profonde ou qui a une
déficience grave et prolongée qui limite de
façon marquée l’usage des bras ou des
jambes :

(2) Le paragraphe 118.2(2) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa
l.91), de ce qui suit :

l.92) à titre de rémunération pour la concep-
tion d’un plan de traitement personnalisé pour
le particulier, son époux ou conjoint de fait ou

Certificat
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(i) because of the patient’s impairment, an
amount would be, if this Act were read
without reference to paragraph 118.3(1)(c),
deductible under section 118.3 in comput-
ing a taxpayer’s tax payable under this Part
for the taxation year in which the remu-
neration is paid,

(ii) the plan is required to access public
funding for specialized therapy or is
prescribed by

(A) a medical doctor or a psychologist,
in the case of mental impairment, or

(B) a medical doctor or an occupational
therapist, in the case of a physical
impairment,

(iii) the therapy set out in the plan is
prescribed by and, if undertaken, adminis-
tered under the general supervision of

(A) a medical doctor or a psychologist,
in the case of mental impairment, or

(B) a medical doctor or an occupational
therapist, in the case of a physical
impairment, and

(iv) the payment is made to a person
ordinarily engaged in a business that
includes the design of such plans for
individuals who are not related to the
payee;

(3) Subsections (1) and (2) apply in respect
of expenses incurred after 2013.

11. (1) Paragraph 118.3(2)(d) of the Act is
replaced by the following:

une personne à charge visée à l’alinéa a) en
raison de sa déficience grave et prolongée, si
les conditions ci-après sont réunies :

(i) en raison de la déficience du particulier,
de l’époux ou du conjoint de fait ou de la
personne à charge, une somme serait
déductible en application de l’article
118.3 dans le calcul de l’impôt payable
en vertu de la présente partie par un
contribuable pour l’année d’imposition au
cours de laquelle la rémunération est payée
si la présente loi s’appliquait compte non
tenu de l’alinéa 118.3(1)c),

(ii) le plan est requis pour l’accès au
financement public d’un traitement spécia-
lisé ou est prescrit par :

(A) un médecin en titre ou un psycho-
logue, dans le cas d’une déficience
mentale,

(B) un médecin en titre ou un ergo-
thérapeute, dans le cas d’une déficience
physique,

(iii) le traitement prévu par le plan est
prescrit par l’une des personnes ci-après et,
s’il est mis en oeuvre, est administré sous
sa surveillance générale :

(A) un médecin en titre ou un psycho-
logue, dans le cas d’une déficience
mentale,

(B) un médecin en titre ou un ergo-
thérapeute, dans le cas d’une déficience
physique,

(iv) le bénéficiaire du paiement est une
personne dont l’entreprise habituelle com-
prend la conception de tels plans à
l’intention de particuliers auxquels elle
n’est pas liée;

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent
relativement aux dépenses engagées après
2013.

11. (1) Le passage du paragraphe 118.3(2)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :
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(d) the amount of that person’s tax payable
under this Part for the year computed before
any deductions under this Division (other
than under sections 118 to 118.07 and 118.7).

(2) Subsection (1) applies to the 2014 and
subsequent taxation years.

12. (1) The description of C in subsection
118.61(1) of the Act is replaced by the
following:

C is the lesser of the value of B and the
amount that would be the individual’s tax
payable under this Part for the year if no
amount were deductible under this Division
(other than an amount deductible under this
section and any of sections 118 to 118.07,
118.3 and 118.7);

(2) Paragraph 118.61(2)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) the amount that would be the individual’s
tax payable under this Part for the year if no
amount were deductible under this Division
(other than an amount deductible under this
section and any of sections 118 to 118.07,
118.3 and 118.7).

(3) Subsections (1) and (2) apply to the
2014 and subsequent taxation years.

13. (1) Paragraph (a) of the description of
C in section 118.8 of the Act is replaced by
the following:

(a) the amount that would be the spouse’s or
common-law partner’s tax payable under this
Part for the year if no amount were deductible
under this Division (other than an amount

(2) L’excédent du montant déductible en
application du paragraphe (1) dans le calcul de
l’impôt payable en vertu de la présente partie
pour une année d’imposition par une personne
(sauf une personne à l’égard de laquelle l’époux
ou le conjoint de fait déduit un montant pour
l’année en application des articles 118 ou 118.8)
qui réside au Canada à un moment donné de
l’année et qui a le droit de déduire un montant
pour l’année en application du paragraphe (1)
sur l’impôt payable par cette personne en vertu
de la présente partie pour l’année calculé avant
toute déduction en application de la présente
section— à l’exception des articles 118 à
118.07 et 118.7— est déductible dans le calcul
de l’impôt payable par un particulier en vertu de
la présente partie pour l’année dans le cas où :

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2014 et suivantes.

12. (1) L’élément C de la formule figurant
au paragraphe 118.61(1) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

C la valeur de l’élément B ou, si elle est
inférieure, la somme qui correspondrait à
l’impôt payable par le particulier en vertu de
la présente partie pour l’année si aucune
somme, sauf celles visées au présent article
ou à l’un des articles 118 à 118.07, 118.3 et
118.7, n’était déductible en application de la
présente section;

(2) L’alinéa 118.61(2)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) la somme qui correspondrait à son impôt
payable en vertu de la présente partie pour
l’année si aucune somme, sauf celles visées
au présent article ou à l’un des articles 118 à
118.07, 118.3 et 118.7, n’était déductible en
application de la présente section.

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent
aux années d’imposition 2014 et suivantes.

13. (1) L’alinéa a) de l’élément C de la
formule figurant à l’article 118.8 de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

a) le montant qui représenterait l’impôt
payable par l’époux ou le conjoint de
fait en vertu de la présente partie pour
l’année si aucune somme, sauf celles

Personne
déficiente à
charge
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Ordering of
credits

deductible under subsection 118(1) because
of paragraph (c) of the description of B in that
subsection, under subsection 118(10) or
under any of sections 118.01 to 118.07,
118.3, 118.61 and 118.7)

(2) Subparagraph (b)(ii) of the description
of C in section 118.8 of the Act is replaced by
the following:

(ii) the amount that would be the spouse’s or
common-law partner’s tax payable under this
Part for the year if no amount were deductible
under this Division (other than an amount
deductible under any of sections 118 to
118.07, 118.3, 118.61 and 118.7).

(3) Subsections (1) and (2) apply to the
2014 and subsequent taxation years.

14. (1) The description of B in paragraph
118.81(a) of the Act is replaced by the
following:

B is the amount that would be the person’s
tax payable under this Part for the year if
no amount were deductible under this
Division (other than an amount deducti-
ble under any of sections 118 to 118.07,
118.3, 118.61 and 118.7), and

(2) Subsection (1) applies to the 2014 and
subsequent taxation years.

15. (1) Section 118.92 of the Act is re-
placed by the following:

118.92 In computing an individual’s tax
payable under this Part, the following provi-
sions shall be applied in the following order:
subsections 118(1) and (2), section 118.7,
subsections 118(3) and (10) and sections
118.01, 118.02, 118.03, 118.031, 118.04,
118.05, 118.06, 118.07, 118.3, 118.61, 118.5,
118.6, 118.9, 118.8, 118.2, 118.1, 118.62 and
121.

(2) Subsection (1) applies to the 2014 and
subsequent taxation years.

16. (1) Section 118.94 of the Act is re-
placed by the following:

visées à l’alinéa 118(1)c), au para-
graphe 118(10) ou à l’un des articles
118.01 à 118.07, 118.3, 118.61 et
118.7, n’était déductible en application
de la présente section,

(2) Le sous-alinéa b)(ii) de l’élément C de
la formule figurant à l’article 118.8 de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(ii) le montant qui représenterait l’impôt
payable par l’époux ou le conjoint de
fait en vertu de la présente partie pour
l’année si aucune somme, sauf celles
visées à l’un des articles 118 à 118.07,
118.3, 118.61 et 118.7, n’était déductible
en application de la présente section.

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent
aux années d’imposition 2014 et suivantes.

14. (1) L’élément B de la formule figurant
à l’alinéa 118.81a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

B la somme qui correspondrait à l’impôt
payable par la personne en vertu de la
présente partie pour l’année si aucune
somme, sauf celles visées à l’un des
articles 118 à 118.07, 118.3, 118.61 et
118.7, n’était déductible en application
de la présente section;

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2014 et suivantes.

15. (1) L’article 118.92 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

118.92 Pour le calcul de l’impôt payable par
un particulier en vertu de la présente partie, les
dispositions ci-après sont appliquées dans
l’ordre suivant : paragraphes 118(1) et (2),
article 118.7, paragraphes 118(3) et (10) et
articles 118.01, 118.02, 118.03, 118.031,
118.04, 118.05, 118.06, 118.07, 118.3, 118.61,
118.5, 118.6, 118.9, 118.8, 118.2, 118.1, 118.62
et 121.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2014 et suivantes.

16. (1) L’article 118.94 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

Ordre
d’application des
crédits
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Tax payable by
non-residents
(credits
restricted)

Deemed
payment on
account of tax

Only one
eligible
individual

118.94 Sections 118 to 118.07 and 118.2,
subsections 118.3(2) and (3) and sections 118.6,
118.8 and 118.9 do not apply for the purpose of
computing the tax payable under this Part for a
taxation year by an individual who at no time in
the year is resident in Canada unless all or
substantially all the individual’s income for the
year is included in computing the individual’s
taxable income earned in Canada for the year.

(2) Subsection (1) applies to the 2014 and
subsequent taxation years.

17. (1) The portion of subsection 122.5(3)
of the Act before the formula is replaced by
the following:

(3) An eligible individual in relation to a
month specified for a taxation year who files a
return of income for the taxation year is deemed
to have paid during the specified month on
account of their tax payable under this Part for
the taxation year an amount equal to ¼ of the
amount, if any, determined by the formula

(2) Subsection 122.5(5) of the Act is
replaced by the following:

(5) If an individual is a qualified relation of
another individual in relation to a month
specified for a taxation year and both those
individuals would be, but for this subsection,
eligible individuals in relation to the specified
month, only the individual that the Minister
designates is the eligible individual in relation to
the specified month.

(3) Subsections (1) and (2) apply to the
2014 and subsequent taxation years.

18. (1) Paragraph (a) of the definition
“flow-through mining expenditure” in sub-
section 127(9) of the Act is replaced by the
following:

(a) that is a Canadian exploration expense
incurred by a corporation after March 2014
and before 2016 (including, for greater
certainty, an expense that is deemed by
subsection 66(12.66) to be incurred before
2016) in conducting mining exploration
activity from or above the surface of the
earth for the purpose of determining the

118.94 Les articles 118 à 118.07 et 118.2, les
paragraphes 118.3(2) et (3) et les articles 118.6,
118.8 et 118.9 ne s’appliquent pas au calcul de
l’impôt payable en vertu de la présente partie
pour une année d’imposition par un particulier
qui ne réside au Canada à aucun moment de
l’année, sauf si la totalité ou la presque totalité
de son revenu pour l’année est incluse dans le
calcul de son revenu imposable gagné au
Canada pour l’année.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2014 et suivantes.

17. (1) Le passage du paragraphe 122.5(3)
de la même loi précédant la formule est
remplacé par ce qui suit :

(3) Le particulier admissible par rapport à un
mois déterminé d’une année d’imposition qui
produit une déclaration de revenu pour l’année
est réputé avoir payé au cours de ce mois, au
titre de son impôt payable en vertu de la
présente partie pour l’année, un montant égal au
quart du montant obtenu par la formule
suivante :

(2) Le paragraphe 122.5(5) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(5) Si un particulier est le proche admissible
d’un autre particulier par rapport à un mois
déterminé d’une année d’imposition et que les
deux particuliers seraient, en l’absence du
présent paragraphe, des particuliers admissibles
par rapport à ce mois, seul le particulier désigné
par le ministre est le particulier admissible par
rapport à ce mois.

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent
aux années d’imposition 2014 et suivantes.

18. (1) L’alinéa a) de la définition de
« dépense minière déterminée », au para-
graphe 127(9) de la même loi, est remplacé
par ce qui suit :

a) elle représente des frais d’exploration au
Canada engagés par une société après mars
2014 et avant 2016 (étant entendu que ces
frais comprennent ceux qui sont réputés par le
paragraphe 66(12.66) être engagés avant
2016) dans le cadre d’activités d’exploration
minière effectuées à partir ou au-dessus
de la surface terrestre en vue de déterminer

Impôt payable
par les non-
résidents

Montant réputé
versé au titre de
l’impôt

Un seul
particulier
admissible
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existence, location, extent or quality of a
mineral resource described in paragraph (a)
or (d) of the definition “mineral resource” in
subsection 248(1),

(2) Paragraphs (c) and (d) of the definition
“flow-through mining expenditure” in sub-
section 127(9) of the Act are replaced by the
following:

(c) an amount in respect of which is
renounced in accordance with subsection
66(12.6) by the corporation to the taxpayer
(or a partnership of which the taxpayer is a
member) under an agreement described in
that subsection and made after March 2014
and before April 2015, and

(d) that is not an expense that was renounced
under subsection 66(12.6) to the corporation
(or a partnership of which the corporation is a
member), unless that renunciation was under
an agreement described in that subsection and
made after March 2014 and before April
2015;

(3) Subsections (1) and (2) apply to ex-
penses renounced under a flow-through
share agreement entered into after March
2014.

19. (1) Paragraph 127.531(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) an amount deducted under any of sub-
sections 118(1), (2) and (10), sections 118.01
to 118.07, subsection 118.3(1), sections 118.5
to 118.7 and 119 and subsection 127(1) in
computing the individual’s tax payable for the
year under this Part; or

(2) Subsection (1) applies to the 2014 and
subsequent taxation years.

20. (1) Clause 128(2)(e)(iii)(A) of the Act
is replaced by the following:

(A) under any of sections 118 to 118.07,
118.2, 118.3, 118.5, 118.6, 118.8 and
118.9,

(2) Subsection (1) applies to the 2014 and
subsequent taxation years.

l’existence, la localisation, l’étendue ou la
qualité de matières minérales visées aux
alinéas a) ou d) de la définition de «matières
minérales » au paragraphe 248(1);

(2) Les alinéas c) et d) de la définition de
« dépense minière déterminée », au para-
graphe 127(9) de la même loi, sont remplacés
par ce qui suit :

c) elle fait l’objet d’une renonciation confor-
mément au paragraphe 66(12.6) par la société
en faveur du contribuable (ou d’une société
de personnes dont il est un associé) aux
termes d’une convention mentionnée à ce
paragraphe conclue après mars 2014 et avant
avril 2015;

d) elle n’est pas une dépense à laquelle il a
été renoncé en application du paragraphe
66(12.6) en faveur de la société (ou d’une
société de personnes dont elle est un associé),
sauf si la renonciation a été effectuée aux
termes d’une convention mentionnée à ce
paragraphe conclue après mars 2014 et avant
avril 2015.

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent
aux dépenses auxquelles il est renoncé aux
termes d’une convention d’émission d’actions
accréditives conclue après mars 2014.

19. (1) L’alinéa 127.531a) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

a) la somme déduite, en application des
paragraphes 118(1), (2) ou (10), de l’un des
articles 118.01 à 118.07, du paragraphe
118.3(1), de l’un des articles 118.5 à 118.7
et 119 ou du paragraphe 127(1), dans le
calcul de l’impôt payable par le particulier
pour l’année en vertu de la présente partie;

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2014 et suivantes.

20. (1) La division 128(2)e)(iii)(A) de la
même loi est remplacée par ce qui suit :

(A) de l’un des articles 118 à 118.07,
118.2, 118.3, 118.5, 118.6, 118.8 et
118.9,

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2014 et suivantes.
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21. (1) Subsection 149.1(4.1) of the Act is
amended by striking out “and” at the end of
paragraph (d), by adding “and” at the end of
paragraph (e) and by adding the following
after paragraph (e):

(f) of a registered charity, if it accepts a gift
from a foreign state, as defined in section 2 of
the State Immunity Act, that is set out on the
list referred to in subsection 6.1(2) of that
Act.

(2) Subsection 149.1(4.2) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
paragraph (b), by adding “or” at the end of
paragraph (c) and by adding the following
after paragraph (c):

(d) if the association accepts a gift from a
foreign state, as defined in section 2 of the
State Immunity Act, that is set out on the list
referred to in subsection 6.1(2) of that Act.

(3) Subsection 149.1(25) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
paragraph (a), by adding “or” at the end of
paragraph (b) and by adding the following
after paragraph (b):

(c) the charity or association has accepted a
gift from a foreign state, as defined in section
2 of the State Immunity Act, that is set out on
the list referred to in subsection 6.1(2) of that
Act.

(4) Subsections (1) to (3) apply in respect
of gifts accepted after February 10, 2014.

22. (1) Subsection 152(1.2) of the Act is
amended by striking out “and” at the end of
paragraph (b), by adding “and” at the end of
paragraph (c) and by adding the following
after paragraph (c):

(d) if the Minister determines the amount
deemed by subsection 122.5(3) to have been
paid by an individual for a taxation year to be
nil, subsection (2) does not apply to the
determination unless the individual requests a
notice of determination from the Minister.

(2) Subsection 152(10) of the Act is re-
placed by the following:

21. (1) Le paragraphe 149.1(4.1) de la
même loi est modifié par adjonction, après
l’alinéa e), de ce qui suit :

f) de tout organisme de bienfaisance enregis-
tré qui accepte un don d’un État étranger, au
sens de l’article 2 de la Loi sur l’immunité des
États, qui est inscrit sur la liste mentionnée au
paragraphe 6.1(2) de cette loi.

(2) Le paragraphe 149.1(4.2) de la même
loi est modifié par adjonction, après l’alinéa
c), de ce qui suit :

d) si l’association accepte un don d’un État
étranger, au sens de l’article 2 de la Loi sur
l’immunité des États, qui est inscrit sur la liste
mentionnée au paragraphe 6.1(2) de cette loi.

(3) Le paragraphe 149.1(25) de la même
loi est modifié par adjonction, après l’alinéa
b), de ce qui suit :

c) l’organisme ou l’association a accepté un
don d’un État étranger, au sens de l’article 2
de la Loi sur l’immunité des États, qui est
inscrit sur la liste mentionnée au paragraphe
6.1(2) de cette loi.

(4) Les paragraphes (1) à (3) s’appliquent
relativement aux dons acceptés après le 10
février 2014.

22. (1) Le paragraphe 152(1.2) de la
même loi est modifié par adjonction, après
l’alinéa c), de ce qui suit :

d) si le ministre établit que le montant qui est
réputé, en vertu du paragraphe 122.5(3), avoir
été payé par un particulier pour une année
d’imposition est nul, le paragraphe (2) ne
s’applique pas à la décision, à moins que le
particulier ne demande un avis de décision au
ministre.

(2) Le paragraphe 152(10) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :
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(10) Notwithstanding any other provision of
this section, an amount of tax is deemed, for the
purpose of any agreement entered into by or on
behalf of the Government of Canada under
section 7 of the Federal-Provincial Fiscal
Arrangements Act, not to have been assessed
under this Act until

(a) the end of the period during which the
security is accepted by the Minister, if
adequate security for the tax is accepted by
the Minister under subsection 220(4.5) or
(4.6); or

(b) the amount is collected by the Minister, if
information relevant to the assessment of the
amount was provided to the Canada Revenue
Agency under a contract entered into by a
person under a program administered by the
Canada Revenue Agency to obtain informa-
tion relating to tax non-compliance.

(3) Subsection (1) applies to the 2014 and
subsequent taxation years.

23. Paragraph 153(1)(s) of the Act is
replaced by the following:

(s) an amount described in paragraph
56(1)(r), (z.2) or (z.4), or

24. (1) The portion of subsection
204.81(8.3) of the Act before paragraph (a)
is replaced by the following:

(8.3) If a registered labour-sponsored venture
capital corporation notifies the Minister in
writing of its intent to revoke its registration
under this Part, the following rules apply:

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on November 27, 2013.

25. (1) Paragraph 204.85(3)(d) of the Act
is amended by striking out “or” at the end of
subparagraph (iv), by adding “or” at the end
of subparagraph (v) and by adding the
following after subparagraph (v):

(10) Malgré les autres dispositions du pré-
sent article, un montant d’impôt est réputé, pour
l’application de tout accord conclu par le
gouvernement du Canada, ou pour son compte,
en vertu de l’article 7 de la Loi sur les
arrangements fiscaux entre le gouvernement
fédéral et les provinces, ne pas avoir fait l’objet
d’une cotisation en vertu de la présente loi
jusqu’à ce que, selon le cas :

a) la période au cours de laquelle la garantie
est acceptée par le ministre prenne fin, dans le
cas où une garantie suffisante pour l’impôt est
acceptée par le ministre aux termes des
paragraphes 220(4.5) ou (4.6);

b) le montant soit perçu par le ministre, dans
le cas où des renseignements relatifs à la
cotisation établie à l’égard du montant ont été
fournis à l’Agence du revenu du Canada aux
termes d’un contrat conclu par une personne
dans le cadre d’un programme administré par
l’Agence du revenu du Canada qui permet
d’obtenir des renseignements concernant
l’inobservation fiscale.

(3) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2014 et suivantes.

23. L’alinéa 153(1)s) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

s) une somme visée aux alinéas 56(1)r), z.2)
ou z.4);

24. (1) Le passage du paragraphe
204.81(8.3) de la même loi précédant l’alinéa
a) est remplacé par ce qui suit :

(8.3) Si une société agréée à capital de risque
de travailleurs avise le ministre par écrit de son
intention de faire retirer son agrément en vertu
de la présente partie, les règles ci-après s’ap-
pliquent :

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 27 novembre 2013.

25. (1) L’alinéa 204.85(3)d) de la même loi
est modifié par adjonction, après le sous-
alinéa (v), de ce qui suit :

Cotisation
réputée ne pas
avoir été établie

Règles
transitoires
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Tax informant
program

Offences and
punishment

(vi) immediately before the amalgamation
or merger, one or more of the predecessor
corporations is a corporation that has given
notification under subsection 204.81(8.3)
and one or more of the predecessor
corporations is a registered labour-spon-
sored venture capital corporation that has
not given notification under that subsec-
tion;

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on November 27, 2013.

26. Subsection 212(1) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
paragraph (v), by adding “or” at the end of
paragraph (w) and by adding the following
after paragraph (w):

(x) a payment of an amount described in
paragraph 56(1)(z.4).

27. The portion of subsection 238(1) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

238. (1) Every person who has failed to file
or make a return as and when required by or
under this Act or a regulation or who has failed
to comply with subsection 116(3), 127(3.1) or
(3.2), 147.1(7) or 153(1), any of sections 230 to
232, 244.7 and 267 or a regulation made under
subsection 147.1(18) or with an order made
under subsection (2) is guilty of an offence and,
in addition to any penalty otherwise provided, is
liable on summary conviction to

28. (1) Paragraph 241(4)(d) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
subparagraph (xiii), by adding “or” at the
end of subparagraph (xiv) and by adding the
following after subparagraph (xiv):

(xv) to an official of the Financial Trans-
actions and Reports Analysis Centre of
Canada solely for the purpose of enabling
the Centre to evaluate the usefulness of
information provided by the Centre to the

(vi) immédiatement avant la fusion ou
l’unification, au moins une des sociétés
remplacées est une société qui a donné
l’avis visé au paragraphe 204.81(8.3) et au
moins une des sociétés remplacées est une
société agréée à capital de risque de
travailleurs qui n’a pas donné cet avis;

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 27 novembre 2013.

26. Le paragraphe 212(1) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa w),
de ce qui suit :

x) du paiement d’une somme visée à l’alinéa
56(1)z.4).

27. Le passage du paragraphe 238(1) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

238. (1) Toute personne qui omet de pro-
duire, de présenter ou de remplir une déclaration
de la manière et dans le délai prévus par la
présente loi ou par une disposition réglemen-
taire, qui contrevient aux paragraphes 116(3),
127(3.1) ou (3.2), 147.1(7) ou 153(1), à l’un des
articles 230 à 232, 244.7 et 267 ou à une
disposition réglementaire prise en vertu du
paragraphe 147.1(18) ou qui contrevient à une
ordonnance rendue en application du para-
graphe (2) commet une infraction et encourt,
sur déclaration de culpabilité par procédure
sommaire et outre toute pénalité prévue par
ailleurs :

28. (1) L’alinéa 241(4)d) de la même loi est
modifié par adjonction, après le sous-alinéa
(xiv), de ce qui suit :

(xv) à un fonctionnaire du Centre d’ana-
lyse des opérations et déclarations finan-
cières du Canada, mais uniquement en vue
de permettre au Centre d’évaluer l’utilité
des renseignements qu’il fournit à l’A-
gence du revenu du Canada en vertu de la

Programme de
dénonciateurs de
l’inobservation
fiscale

Infractions et
peines
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Serious offences

Canada Revenue Agency under the Pro-
ceeds of Crime (Money Laundering) and
Terrorist Financing Act;

(2) Subsection 241(4) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
paragraph (p) and by adding the following
after paragraph (q):

(r) provide taxpayer information to a person
who has— under a program administered by
the Canada Revenue Agency to obtain
information relating to tax non-compli-
ance— entered into a contract to provide
information to the Canada Revenue Agency,
to the extent necessary to inform the person
of any amount they may be entitled to under
the contract and of the status of their claim
under the contract; or

(s) provide taxpayer information, solely for
the purpose of ensuring compliance with Part
1 of the Proceeds of Crime (Money Launder-
ing) and Terrorist Financing Act, to an
official of the Financial Transactions and
Reports Analysis Centre of Canada, if the
information

(i) can reasonably be considered to be
relevant to a determination of whether a
reporting entity (as defined in section
244.1) has complied with a duty or
obligation under Part XV.1, and

(ii) does not directly or indirectly reveal
the identity of a client (as defined in
section 244.1).

(3) Section 241 of the Act is amended by
adding the following after subsection (9.4):

(9.5) An official may provide to a law
enforcement officer of an appropriate police
organization

(a) taxpayer information, if the official has
reasonable grounds to believe that the
information will afford evidence of an act or
omission in or outside of Canada that, if
committed in Canada, would be

(i) an offence under any of

Loi sur le recyclage des produits de la
criminalité et le financement des activités
terroristes;

(2) Le paragraphe 241(4) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa q),
de ce qui suit :

r) fournir des renseignements confidentiels à
une personne qui a conclu, dans le cadre d’un
programme administré par l’Agence du
revenu du Canada qui permet d’obtenir des
renseignements concernant l’inobservation
fiscale, un contrat pour la fourniture de
renseignements à l’Agence du revenu du
Canada, dans la mesure nécessaire pour
informer la personne de toute somme qu’elle
pourrait recevoir en vertu du contrat et de
l’état de son dossier en vertu du contrat;

s) fournir à un fonctionnaire du Centre
d’analyse des opérations et déclarations
financières du Canada, dans l’unique but
d’assurer l’observation de la partie 1 de la Loi
sur le recyclage des produits de la criminalité
et le financement des activités terroristes, des
renseignements confidentiels :

(i) d’une part, qu’il est raisonnable de
considérer comme étant utiles pour déter-
miner si une entité déclarante, au sens de
l’article 244.1, s’est conformée à un devoir
ou à une obligation prévu par la partie
XV.1,

(ii) d’autre part, qui ne révèlent pas, même
indirectement, l’identité d’un client, au
sens de l’article 244.1.

(3) L’article 241 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (9.4), de
ce qui suit :

(9.5) Un fonctionnaire peut fournir les ren-
seignements ci-après à un agent d’exécution de
la loi d’une organisation de police compétente :

a) des renseignements confidentiels, si le
fonctionnaire a des motifs raisonnables de
croire qu’ils constituent des éléments de
preuve d’une action ou d’une omission
commise au Canada ou à l’étranger qui, si
elle était commise au Canada, constituerait :

Infractions
graves
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(A) section 3 of the Corruption of
Foreign Public Officials Act,

(B) sections 119 to 121, 123 to 125 and
426 of the Criminal Code,

(C) section 465 of the Criminal Code as
it relates to an offence described in
clause (B), and

(D) sections 144, 264, 271, 279,
279.02, 281 and 333.1, paragraphs
334(a) and 348(1)(e) and sections 349,
435 and 462.31 of the Criminal Code,

(ii) a terrorism offence or a criminal
organization offence, as those terms are
defined in section 2 of the Criminal Code,
for which the maximum term of imprison-
ment is 10 years or more, or

(iii) an offence

(A) that is punishable by a minimum
term of imprisonment,

(B) for which the maximum term of
imprisonment is 14 years or life, or

(C) for which the maximum term of
imprisonment is 10 years and that

(I) resulted in bodily harm,

(II) involved the import, export, traf-
ficking or production of drugs, or

(III) involved the use of a weapon;
and

(b) information setting out the reasonable
grounds referred to in paragraph (a), to the
extent that any such grounds rely on
information referred to in that paragraph.

29. (1) The Act is amended by adding the
following after Part XV:

(i) une infraction prévue à l’une des
dispositions suivantes :

(A) l’article 3 de la Loi sur la corrup-
tion d’agents publics étrangers,

(B) les articles 119 à 121, 123 à 125 et
426 du Code criminel,

(C) l’article 465 du Code criminel,
relativement à une infraction visée à la
division (B),

(D) les articles 144, 264, 271, 279,
279.02, 281 et 333.1, les alinéas 334a)
et 348(1)e) et les articles 349, 435 et
462.31 du Code criminel,

(ii) une infraction de terrorisme ou une
infraction d’organisation criminelle, au
sens de l’article 2 du Code criminel,
passible d’une peine maximale d’empri-
sonnement de dix ans ou plus,

(iii) une infraction passible :

(A) d’une peine minimale d’emprison-
nement,

(B) d’une peine maximale d’emprison-
nement de quatorze ans ou d’emprison-
nement à perpétuité,

(C) d’une peine maximale d’emprison-
nement de dix ans, et, selon le cas :

(I) dont la perpétration entraîne des
lésions corporelles,

(II) qui met en cause l’importation,
l’exportation, le trafic ou la produc-
tion de drogues,

(III) qui met en cause l’usage d’une
arme;

b) les renseignements établissant les motifs
raisonnables mentionnés à l’alinéa a), dans la
mesure où ces motifs sont fondés sur les
renseignements visés à cet alinéa.

29. (1) La même loi est modifiée par
adjonction, après la partie XV, de ce qui suit :
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Definitions

“cash”
« espèces »

“casino”
« casino »

“client”
« client »

“credit union
central”
« centrale de
caisses de
crédit »

“electronic funds
transfer”
« télévirement »

PART XV.1

REPORTING OF ELECTRONIC FUNDS
TRANSFER

244.1 The following definitions apply in this
Part.

“cash” means coins referred to in section 7 of
the Currency Act, notes issued by the Bank of
Canada pursuant to the Bank of Canada Act that
are intended for circulation in Canada or coins
or bank notes of countries other than Canada.

“casino” means an entity that is licensed,
registered, permitted or otherwise authorized
to do business under any of paragraphs
207(1)(a) to (g) of the Criminal Code and that
conducts its business activities in a permanent
establishment

(a) that the entity holds out to be a casino
and in which roulette or card games are
carried on; or

(b) where there is a slot machine, which, for
the purposes of this definition, does not
include a video lottery terminal.

A casino does not include an entity that is a
registered charity and is licensed, registered,
permitted or otherwise authorized to carry on
business temporarily for charitable purposes, if
the business is carried out in the establishment
of the casino for not more than two consecutive
days at a time under the supervision of the
casino.

“client” means a particular entity that engages in
a financial transaction or activity with a
reporting entity and includes an entity on whose
behalf the particular entity is acting.

“credit union central” means a central coopera-
tive credit society, as defined in section 2 of the
Cooperative Credit Associations Act, or a credit
union central or a federation of credit unions or
caisses populaires that is regulated by a
provincial Act other than one enacted by the
legislature of Quebec.

“electronic funds transfer” means the transmis-
sion— through any electronic, magnetic or
optical device, telephone instrument or compu-
ter— of instructions for the transfer of funds,
other than the transfer of funds within Canada.

PARTIE XV.1

DÉCLARATION DES TÉLÉVIREMENTS

244.1 Les définitions qui suivent s’appli-
quent à la présente partie.

« casino » Entité autorisée par licence, permis ou
enregistrement, ou autrement, à exercer une
activité régie par l’un des alinéas 207(1)a) à g)
du Code criminel et qui exerce cette activité
dans un établissement stable, selon le cas :

a) qu’elle présente comme étant un casino et
où l’on peut jouer à la roulette ou à des jeux
de cartes;

b) où se trouve un appareil à sous autre
qu’un appareil de loterie vidéo.

La présente définition ne vise pas l’entité qui est
un organisme de bienfaisance enregistré et qui
est autorisée par licence, permis ou enregis-
trement, ou autrement, à exercer temporaire-
ment une activité à des fins de bienfaisance, si
l’activité se déroule dans l’établissement d’un
casino pendant au plus deux jours consécutifs à
la fois, sous la surveillance du casino.

« centrale de caisses de crédit » Coopérative de
crédit centrale, au sens de l’article 2 de la Loi
sur les associations coopératives de crédit, ou
centrale de caisses de crédit ou fédération de
caisses de crédit ou de caisses populaires régie
par une loi provinciale autre qu’une loi édictée
par la législature du Québec.

« client » Entité qui se livre à une opération ou à
une activité financières avec une entité décla-
rante, ainsi que toute entité pour le compte de
qui elle agit.

« entité » Particulier, personne morale, société
de personnes ou fonds, ou organisation ou
association non dotée de la personnalité morale.

« entité déclarante » L’une ou l’autre des entités
suivantes :

a) les banques régies par la Loi sur les
banques et les banques étrangères autorisées,
au sens de l’article 2 de la Loi sur les
banques, dans le cadre des activités que ces
dernières exercent au Canada;

Définitions

« casino »
“casino”

« centrale de
caisses de
crédit »
“credit union
central”

« client »
“client”

« entité »
“entity”

« entité
déclarante »
“reporting
entity”
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“entity”
« entité »

“funds”
« fonds »

“money services
business”
« entreprise de
transfert de
fonds ou de
vente de titres
négociables »

“reporting
entity”
« entité
déclarante »

In the case of Society for Worldwide Interbank
Financial Telecommunication messages, only
SWIFT MT 103 messages are included.

“entity” means an individual, a body corporate,
a partnership, a fund or an unincorporated
association or organization.

“funds” means cash, currency or securities, or
negotiable instruments or other financial instru-
ments, in any form, that indicate an entity’s title
or interest, or for civil law a right, in them.

“money services business” means an entity
engaged in the business of foreign exchange
dealing, of remitting funds or transmitting funds
by any means or through any entity or electronic
funds transfer network, or of issuing or
redeeming money orders, traveller’s cheques
or other similar negotiable instruments except
for cheques payable to a named entity.

“reporting entity” means an entity that is

(a) an authorized foreign bank within the
meaning of section 2 of the Bank Act in
respect of its business in Canada, or a bank to
which that Act applies;

(b) a cooperative credit society, savings and
credit union or caisse populaire regulated by a
provincial Act;

(c) a financial services cooperative regulated
by An Act respecting financial services
cooperatives, R.S.Q., c. C-67.3, or An Act
respecting the Mouvement Desjardins, S.Q.
2000, c. 77;

(d) an association regulated by the Coopera-
tive Credit Associations Act;

(e) a company to which the Trust and Loan
Companies Act applies;

(f) a trust company regulated by a provincial
Act;

(g) a loan company regulated by a provincial
Act;

(h) a money services business;

(i) a casino, including a casino owned or
controlled by Her Majesty;

b) les coopératives de crédit, caisses d’é-
pargne et de crédit et caisses populaires régies
par une loi provinciale;

c) les coopératives de services financiers
régies par la Loi sur les coopératives de
services financiers, L.R.Q., ch. C-67.3, ou par
la Loi sur le Mouvement Desjardins, L.Q.
2000, ch. 77;

d) les associations régies par la Loi sur les
associations coopératives de crédit;

e) les sociétés régies par la Loi sur les
sociétés de fiducie et de prêt;

f) les sociétés de fiducie régies par une loi
provinciale;

g) les sociétés de prêt régies par une loi
provinciale;

h) les entreprises de transfert de fonds ou de
vente de titres négociables;

i) les casinos, y compris ceux qui sont
contrôlés par Sa Majesté ou dont elle est
propriétaire;

j) les ministères et mandataires de Sa Majesté
du chef du Canada ou d’une province qui se
livrent à l’acceptation de dépôts dans le cadre
de la prestation de services financiers au
public;

k) les centrales de caisses de crédit, en ce qui
a trait aux services financiers qu’elles offrent
à une entité, sauf une entité visée à l’un des
alinéas a) à g) et j) qui est membre de la
centrale de caisses de crédit en cause.

« entreprise de transfert de fonds ou de vente de
titres négociables » Entité qui se livre aux
opérations de change, ou qui exploite une
entreprise qui remet des fonds ou transmet des
fonds par tout moyen ou par l’intermédiaire
d’une entité ou d’un réseau de télévirement ou
qui émet ou rachète des mandats-poste, des
chèques de voyage ou d’autres titres négocia-
bles semblables, à l’exclusion des chèques
libellés au nom d’une entité.

« espèces » Pièces de monnaie visées à l’article
7 de la Loi sur la monnaie, billets émis aux fins
de circulation au Canada par la Banque du

« entreprise de
transfert de
fonds ou de
vente de titres
négociables »
“money services
business”

« espèces »
“cash”
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(j) a department or an agent of Her Majesty
in right of Canada or of a province that is
engaged in the business of accepting deposit
liabilities in the course of providing financial
services to the public; or

(k) a credit union central in respect of
financial services it offers to an entity, other
than an entity that is referred to in any of
paragraphs (a) to (g) and (j) and is a member
of that credit union central.

244.2 (1) Every reporting entity shall file
with the Minister an information return in
prescribed form in respect of

(a) the sending out of Canada, at the request
of a client, of an electronic funds transfer
of $10,000 or more in the course of a single
transaction; or

(b) the receipt from outside Canada of an
electronic funds transfer, sent at the request of
a client, of $10,000 or more in the course of a
single transaction.

(2) For greater certainty and subject to
subsection (3), subsection (1) does not apply
to a reporting entity in respect of an electronic
funds transfer if the entity

(a) sends the transfer to an entity in Canada,
even if the final recipient is outside Canada;
or

(b) receives the transfer from an entity in
Canada, even if the initial sender is outside
Canada.

(3) Subsection (1) applies to a reporting
entity in respect of an electronic funds transfer
if the entity

(a) orders another reporting entity to send, at
the request of a client, the transfer out of
Canada, unless it provides the other reporting
entity with the name and address of the client;
or

Canada en vertu de la Loi sur la Banque du
Canada ou pièces de monnaie ou billets de
banque d’un pays étranger.

« fonds » Espèces, devises ou valeurs mobiliè-
res, ou titres négociables ou autres instruments
financiers, quelle que soit leur forme, qui font
foi du titre ou d’un intérêt ou, pour l’application
du droit civil, d’un droit à l’égard de ceux-ci.

« télévirement » Transmission— par voie élec-
tronique, magnétique ou optique ou au moyen
d’un appareil téléphonique ou d’un ordina-
teur— d’instructions pour un transfert de fonds,
à l’exclusion du transfert de fonds à l’intérieur
du Canada. Dans le cas des messages de la
Society for Worldwide Interbank Financial
Telecommunication, seuls les messages SWIFT
MT 103 sont visés par la présente définition.

244.2 (1) Toute entité déclarante est tenue
de présenter au ministre une déclaration de
renseignements établie sur le formulaire prescrit
concernant :

a) le télévirement vers l’étranger, à la
demande d’un client, de 10 000 $ ou plus au
cours d’une seule opération;

b) le télévirement de l’étranger, à la demande
d’un client, de 10 000 $ ou plus au cours
d’une seule opération.

(2) Sous réserve du paragraphe (3), il est
entendu que le paragraphe (1) ne s’applique pas,
relativement à un télévirement, à l’entité
déclarante qui, selon le cas :

a) expédie le télévirement à une entité située
au Canada, même si le destinataire final du
télévirement est situé à l’étranger;

b) reçoit le télévirement d’une entité située
au Canada, même si le premier expéditeur du
télévirement est situé à l’étranger.

(3) Le paragraphe (1) s’applique, relative-
ment à un télévirement, à l’entité déclarante qui,
selon le cas :

a) ordonne à une autre entité déclarante
d’effectuer le télévirement vers l’étranger, à
la demande d’un client, sauf si elle fournit à
l’autre entité déclarante les nom et adresse du
client;

« fonds »
“funds”

« télévirement »
“electronic funds
transfer”

Télévirement

Télévirement à
l’intérieur du
Canada

Intermédiaire
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(b) receives the transfer for a beneficiary in
Canada from another reporting entity in
circumstances where the initial sender is
outside Canada, unless the transfer contains
the name and address of the beneficiary.

(4) If a particular reporting entity is an agent
of or is authorized to act on behalf of another
reporting entity in respect of an electronic funds
transfer, subsection (1) applies, in respect of the
transfer, to the other reporting entity and not to
the particular reporting entity.

244.3 An electronic funds transfer in respect
of which subsection 244.2(1) applies that occurs
in the course of a business, temporarily
conducted for charitable purposes in the estab-
lishment of a casino by a registered charity
carried on for not more than two consecutive
days at a time under the supervision of the
casino, shall be reported by the supervising
casino.

244.4 (1) For the purposes of this Part, two
or more electronic funds transfers of less than
$10,000 each that are made within 24 con-
secutive hours and that total $10,000 or more
are considered to be made in the course of a
single transaction of $10,000 or more if

(a) an individual, other than a trust, who is a
reporting entity knows that the transfers are
conducted by, or on behalf of, the same
entity; and

(b) an employee of a reporting entity, other
than an entity described in paragraph (a),
knows that the transfers are conducted by, or
on behalf of, the same entity.

(2) For greater certainty, subsection (1) does
not apply in respect of an electronic funds
transfer sent to two or more beneficiaries if the
transfer is requested by

(a) an administrator of a pension fund that is
regulated by or under an Act of Parliament or
of the legislature of a province;

(b) a department or agent of Her Majesty in
right of Canada or of a province;

b) reçoit le télévirement d’une autre entité
déclarante pour un bénéficiaire au Canada
dans des circonstances où le premier expédi-
teur du télévirement est situé à l’étranger, sauf
si le télévirement indique les nom et adresse
du bénéficiaire.

(4) Si une entité déclarante donnée est le
mandataire d’une autre entité déclarante, ou est
habilitée à agir en son nom, relativement à un
télévirement, le paragraphe (1) s’applique
relativement au télévirement à l’autre entité
déclarante et non à l’entité donnée.

244.3 Tout télévirement relativement auquel
le paragraphe 244.2(1) s’applique qui se produit
pendant une activité qu’un organisme de bien-
faisance enregistré exerce à des fins de bien-
faisance temporairement, dans l’établissement
d’un casino, pendant au plus deux jours
consécutifs à la fois, sous la surveillance du
casino, est déclaré par le casino surveillant
l’activité.

244.4 (1) Pour l’application de la présente
partie, sont considérés comme une seule
opération de 10 000 $ ou plus, deux ou plusieurs
télévirements de moins de 10 000 $ chacun
effectués au cours d’une période de vingt-quatre
heures consécutives et totalisant 10 000 $ ou
plus si les conditions ci-après sont réunies :

a) un particulier, sauf une fiducie, qui est une
entité déclarante sait que les télévirements
sont effectués par une seule entité ou pour
son compte;

b) un employé d’une entité déclarante, sauf
une entité visée à l’alinéa a), sait que les
télévirements sont effectués par une seule
entité ou pour son compte.

(2) Il est entendu que le paragraphe (1) ne
s’applique pas relativement au télévirement
envoyé à deux bénéficiaires ou plus qui est
demandé par l’une ou l’autre des entités
suivantes :

a) l’administrateur d’un fonds de pension qui
est régi par une loi fédérale ou provinciale;

b) un ministère ou mandataire de Sa Majesté
du chef du Canada ou d’une province;

Télévirement
effectué par un
mandataire

Casino

Opérations
effectuées le
même jour

Exception
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(c) an incorporated city, town, village, met-
ropolitan authority, township, district, county,
rural municipality or other incorporated
municipal body or an agent of any of them;

(d) an organization that operates a public
hospital and that is designated by the Minister
as a hospital authority under the Excise Tax
Act, or an agent of such an organization; or

(e) a corporation that has minimum net assets
of $75 million on its last audited balance
sheet, whose shares are traded on a Canadian
stock exchange or a designated stock ex-
change and that operates in a country that is a
member of the Financial Action Task Force
on Money Laundering established in 1989.

244.5 If an electronic funds transfer is
carried out by a reporting entity in a foreign
currency, the amount of the transfer is to be
converted into Canadian dollars using

(a) the official conversion rate of the Bank of
Canada for the currency published in the
Bank of Canada’s Daily Memorandum of
Exchange Rates that is in effect at the time of
the transfer; or

(b) if no official conversion rate is set out in
that publication for the currency, the conver-
sion rate that the entity would use for the
currency in the normal course of business at
the time of the transfer.

244.6 An information return in respect of an
electronic funds transfer that is required to be
filed by a reporting entity under this Part shall
be filed

(a) not later than five working days after the
day of the transfer; and

(b) using electronic media, in the manner
specified by the Minister, if the entity has the
technical capabilities to do so.

c) une ville, constituée en personne morale
ou non, un village, une autorité métropoli-
taine, un canton, un district, un comté, une
municipalité rurale ou un autre organisme
municipal constitué en personne morale, ou
un mandataire de ceux-ci;

d) toute institution qui exploite un hôpital
public et qui est désignée comme adminis-
tration hospitalière par le ministre aux termes
de la Loi sur la taxe d’accise, ou un
mandataire de celle-ci;

e) toute société dont l’actif net, d’après son
dernier bilan vérifié, est de 75 000 000 $ ou
plus, dont les actions sont cotées dans une
bourse de valeurs au Canada ou une bourse
de valeurs désignée et qui exerce ses activités
dans un pays membre du Groupe d’action
financière sur le blanchiment de capitaux créé
en 1989.

244.5 Si une entité déclarante effectue un
télévirement en devises, le montant du télévire-
ment est converti en dollars canadiens selon :

a) le taux de conversion officiel de la Banque
du Canada publié dans son Bulletin quotidien
des taux de change en vigueur au moment où
le télévirement est effectué;

b) dans le cas où la devise ne figure pas dans
ce bulletin, le taux de conversion que l’entité
utiliserait dans le cours normal de ses
activités au moment où le télévirement est
effectué.

244.6 Toute déclaration de renseignements
relative à un télévirement qu’une entité décla-
rante est tenue de produire aux termes de la
présente partie doit :

a) d’une part, être produite dans les cinq
jours ouvrables suivant la date du télévire-
ment;

b) d’autre part, être transmise par voie
électronique selon les directives établies par
le ministre, si l’entité a les moyens techniques
de le faire.

Devises

Déclaration
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244.7 (1) Every reporting entity that is
required to file an information return under this
Part shall keep such records as will enable the
Minister to determine whether the entity has
complied with its duties and obligations under
this Part.

(2) A record that is required to be kept under
this Part may be kept in machine-readable or
electronic form if a paper copy can be readily
produced from it.

(3) A reporting entity that is required to keep
records under this Part in respect of an
electronic funds transfer shall retain those
records for a period of at least five years from
the day of the transfer.

(2) Subsection (1) applies in respect of
electronic funds transfers made after 2014.

(3) If subsection 256(3) comes into force,
then on the later of January 1, 2015 and the
day on which that subsection comes into
force, the definition “casino” in section 244.1
of the Act, as enacted by subsection (1), is
replaced by the following:

“casino” means

(a) the government of a province that, in
accordance with paragraph 207(1)(a) of the
Criminal Code,

(i) in a permanent establishment that is
held out to be a casino, conducts and
manages a lottery scheme that includes
games of roulette or card games, or

(ii) in any other permanent establishment,
conducts and manages games that are
operated on or through a slot machine, as
defined in subsection 198(3) of that Act, or
any other similar electronic gaming device,
if there are more than 50 of those machines
or other devices in the establishment;

(b) the government of a province that, in
accordance with paragraph 207(1)(a) of the
Criminal Code, conducts and manages a
lottery scheme, other than bingo or the sale
of lottery tickets, that is accessible to the
public through the Internet or other digital

244.7 (1) Toute entité déclarante qui est
tenue de produire une déclaration de renseigne-
ments aux termes de la présente partie doit tenir
des registres qui permettent au ministre de
déterminer si elle s’est conformée à ses devoirs
et obligations prévus par la présente partie.

(2) Tout registre à tenir aux termes de la
présente partie peut être conservé sous une
forme lisible par machine ou électronique,
pourvu qu’un imprimé puisse facilement être
produit.

(3) Toute entité déclarante à qui incombe
l’obligation de tenir des registres aux termes de
la présente partie relativement à un télévirement
doit les conserver pendant au moins cinq ans à
compter de la date du télévirement.

(2) Le paragraphe (1) s’applique relative-
ment aux télévirements effectués après 2014.

(3) En cas d’entrée en vigueur du para-
graphe 256(3), à l’entrée en vigueur de ce
paragraphe ou au 1er janvier 2015, le dernier
en date étant à retenir, la définition de
« casino », à l’article 244.1 de la même loi,
édictée par le paragraphe (1), est remplacée
par ce qui suit :

« casino »

a) Le gouvernement d’une province qui,
dans le cadre de l’alinéa 207(1)a) du Code
criminel :

(i) met sur pied et exploite une loterie dans
un établissement stable présenté comme
étant un casino où l’on peut notamment
jouer à la roulette ou à des jeux de cartes,

(ii) met sur pied et exploite des jeux au
moyen d’un appareil à sous, au sens du
paragraphe 198(3) du Code criminel, ou
autre dispositif de jeu électronique sem-
blable dans tout autre établissement stable
où se trouvent plus de cinquante de ces
appareils à sous ou autres dispositifs
semblables;

b) le gouvernement d’une province qui, dans
le cadre de l’alinéa 207(1)a) du Code
criminel, met sur pied et exploite une loterie,
à l’exclusion d’un bingo ou de la vente de
billets de loterie, accessible au public par

Tenue de
registres

Forme

Conservation

« casino »
“casino”
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network, except if the network is an internal
network within an establishment referred to
in subparagraph (a)(ii);

(c) an organization that, in accordance with
paragraph 207(1)(b) of the Criminal Code, in
a permanent establishment that is held out to
be a casino, conducts and manages a lottery
scheme that includes games of roulette or
card games, unless the organization is a
registered charity and the lottery scheme is
conducted or managed for a period of not
more than two consecutive days at a time;
and

(d) the board of a fair or of an exhibition, or
the operator of a concession leased by such a
board, that, in accordance with paragraph
207(1)(c) of the Criminal Code, in a
permanent establishment that is held out to
be a casino, conducts and manages a lottery
scheme that includes games of roulette or
card games.

(4) If subsection 256(2) comes into force,
then on the later of January 1, 2015 and the
day on which that subsection comes into
force,

(a) the definition “money services busi-
ness” in section 244.1 of the Act, as enacted
by subsection (1), is replaced by the
following:

“money services business” means an entity

(a) that has a place of business in Canada
and that is engaged in the business of
providing at least one of the following
services:

(i) foreign exchange dealing,

(ii) remitting funds or transmitting funds
by any means or through any entity or
electronic funds transfer network,

(iii) issuing or redeeming money orders,
traveller’s cheques or other similar negoti-
able instruments except for cheques pay-
able to a named entity,

(iv) dealing in virtual currencies, as de-
fined by regulation, or

(v) a prescribed service; or

Internet ou autre réseau numérique, à l’ex-
ception d’un réseau numérique interne d’un
établissement visé au sous-alinéa a)(ii);

c) l’organisme qui, dans le cadre de l’alinéa
207(1)b) du Code criminel, met sur pied et
exploite une loterie dans un établissement
stable présenté comme étant un casino où
l’on peut notamment jouer à la roulette ou à
des jeux de cartes, sauf dans le cas où
l’organisme en question est un organisme de
bienfaisance enregistré et que la loterie est
mise sur pied et exploitée pendant deux jours
consécutifs ou moins à la fois;

d) le conseil d’une foire ou d’une exposition,
ou l’exploitant d’une concession louée auprès
du conseil, qui, dans le cadre de l’alinéa
207(1)c) du Code criminel, met sur pied et
exploite une loterie dans un établissement
stable présenté comme étant un casino où
l’on peut notamment jouer à la roulette ou à
des jeux de cartes.

(4) En cas d’entrée en vigueur du para-
graphe 256(2), à l’entrée en vigueur de ce
paragraphe ou au 1er janvier 2015, le dernier
en date étant à retenir :

a) la définition de « entreprise de transfert
de fonds ou de vente de titres négociables »,
à l’article 244.1 de la même loi, édictée par
le paragraphe (1), est remplacée par ce qui
suit :

« entreprise de transfert de fonds ou de vente de
titres négociables » Entité à laquelle l’un ou
l’autre des énoncés ci-après s’applique :

a) elle a un lieu d’affaires au Canada et se
livre à la fourniture de l’un des services
suivants :

(i) les opérations de change,

(ii) la remise de fonds ou la transmission
de fonds par tout moyen ou par l’intermé-
diaire d’une entité ou d’un réseau de
télévirement,

(iii) l’émission ou le rachat de mandats-
poste, de chèques de voyage ou d’autres
titres négociables semblables, à l’exclusion
des chèques libellés au nom d’une entité,

« entreprise de
transfert de
fonds ou de
vente de titres
négociables »
“money services
business”
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(b) that does not have a place of business in
Canada, that is engaged in the business of
providing at least one of the following
services that is directed at entities in Canada,
and that provides those services to their
customers in Canada:

(i) foreign exchange dealing,

(ii) remitting funds or transmitting funds
by any means or through any entity or
electronic funds transfer network,

(iii) issuing or redeeming money orders,
traveller’s cheques or other similar negoti-
able instruments except for cheques pay-
able to a named entity,

(iv) dealing in virtual currencies, as de-
fined by regulation, or

(v) a prescribed service.

(b) section 244.2 of the Act, as enacted by
subsection (1), is amended by adding the
following after subsection (4):

(5) Subsection (1) does not apply to an entity
described in paragraph (b) of the definition
“money services business” in respect of the
services it provides to entities outside Canada.

30. (1) The definition “credit union” in
subsection 248(1) of the Act is replaced by the
following:

“credit union” has the meaning assigned by
subsection 137(6), except for the purposes of
Part XV.1;

(2) Paragraph 248(37)(c) of the Act is
replaced by the following:

(c) of an object referred to in subparagraph
39(1)(a)(i.1), other than an object acquired
under a gifting arrangement (as defined in
subsection 237.1(1)) that is a tax shelter;

(iv) le commerce d’une monnaie virtuelle,
au sens du règlement,

(v) un service visé par règlement;

b) elle n’a pas de lieu d’affaires au Canada et
se livre à la fourniture, à l’intention d’entités
se trouvant au Canada, de l’un des services
ci-après, qu’elle fournit aux personnes ou
entités se trouvant au Canada qui consom-
ment ces services :

(i) les opérations de change,

(ii) la remise de fonds ou la transmission
de fonds par tout moyen ou par l’intermé-
diaire d’une entité ou d’un réseau de
télévirement,

(iii) l’émission ou le rachat de mandats-
poste, de chèques de voyage ou d’autres
titres négociables semblables, à l’exclusion
des chèques libellés au nom d’une entité,

(iv) le commerce d’une monnaie virtuelle,
au sens du règlement,

(v) un service visé par règlement.

b) l’article 244.2 de la même loi, édicté par
le paragraphe (1), est modifié par adjonc-
tion, après le paragraphe (4), de ce qui
suit :

(5) Le paragraphe (1) ne s’applique pas aux
entités visées à l’alinéa b) de la définition de
« entreprise de transfert de fonds ou de vente de
titres négociables » relativement aux services
qu’elles fournissent à des entités se trouvant à
l’étranger.

30. (1) La définition de « caisse de cré-
dit », au paragraphe 248(1) de la même loi,
est remplacée par ce qui suit :

« caisse de crédit » S’entend au sens du
paragraphe 137(6), sauf pour l’application de
la partie XV.1.

(2) L’alinéa 248(37)c) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

c) les dons d’objets visés au sous-alinéa
39(1)a)(i.1), à l’exception d’objets acquis
dans le cadre d’un arrangement de don, au
sens du paragraphe 237.1(1), qui est un abri
fiscal;

Entités à
l’étranger

« caisse de
crédit »
“credit union”
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Meaning of
“listed tax law”

Tabling of list—
legislative
proposals

(3) Subsection (1) comes into force on
January 1, 2015.

(4) Subsection (2) applies to gifts made
after February 10, 2014.

FINANCIAL ADMINISTRATION ACT

31. The Financial Administration Act is
amended by adding the following after
section 161:

162. (1) In this section, “listed tax law”
means

(a) the Income Tax Act and the Income Tax
Regulations;

(b) the Income Tax Conventions Interpreta-
tion Act;

(c) the Excise Tax Act and any regulations
made under that Act;

(d) the Excise Act, 2001 and any regulations
made under that Act;

(e) the Air Travelers Security Charge Act and
any regulations made under that Act;

(f) the Excise Act and any regulations made
under that Act; or

(g) the Customs Tariff and any regulations
made under that Act.

(2) The Minister shall table in the House of
Commons, on or before the fifth day on which
the House of Commons is sitting after October
31 of a particular fiscal year, a list of the specific
legislative proposals to amend listed tax laws

(a) that the Government publicly announced
before April 1 of the fiscal year preceding the
particular fiscal year; and

(b) that have not been enacted or made
before the date of tabling in substantially
the same form as the proposal or in a form
that reflects consultations and deliberations
relating to the proposal.

(3) Le paragraphe (1) entre en vigueur le
1er janvier 2015.

(4) Le paragraphe (2) s’applique aux dons
faits après le 10 février 2014.

LOI SUR LA GESTION DES FINANCES

PUBLIQUES

31. La Loi sur la gestion des finances
publiques est modifiée par adjonction, après
l’article 161, de ce qui suit :

162. (1) Au présent article, « textes fiscaux
visés » s’entend des textes suivants :

a) la Loi de l’impôt sur le revenu et le
Règlement de l’impôt sur le revenu;

b) la Loi sur l’interprétation des conventions
en matière d’impôts sur le revenu;

c) la Loi sur la taxe d’accise et les
règlements pris sous son régime;

d) la Loi de 2001 sur l’accise et les
règlements pris sous son régime;

e) la Loi sur le droit pour la sécurité des
passagers du transport aérien et les règle-
ments pris sous son régime;

f) la Loi sur l’accise et les règlements pris
sous son régime;

g) le Tarif des douanes et les règlements pris
sous son régime.

(2) Le ministre dépose à la Chambre des
communes, au plus tard le cinquième jour de
séance après le 31 octobre d’un exercice donné,
une liste des propositions législatives explicites
qui visent à modifier les textes fiscaux visés et
qui, à la fois :

a) ont été annoncées publiquement par le
gouvernement avant le 1er avril de l’exercice
précédant l’exercice donné;

b) n’ont pas été édictées ou prises avant la
date de dépôt sous une forme identique, pour
l’essentiel, à la proposition ou sous une forme
qui tient compte des consultations et des
délibérations au sujet de la proposition.

L.R., ch. F-11
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(3) The list referred to in subsection (2) shall
not include a specific legislative proposal that
has been publicly withdrawn by the Govern-
ment or an announcement of a general intention
to develop a specific legislative proposal.

(4) The obligation to table does not apply in
respect of a particular fiscal year if

(a) there are no specific legislative proposals
to be included in the list referred to in
subsection (2); or

(b) the fifth day on which the House of
Commons is sitting after October 31 of the
particular fiscal year is less than 12 months
after the last general election.

INCOME TAX REGULATIONS

32. Section 103 of the Income Tax Regula-
tions is amended by adding the following
after subsection (8):

(9) The amount to be deducted or withheld
by a person from any payment of an amount
described in paragraph 56(1)(z.4) of the Act is

(a) in the case of a payment to a resident of
Quebec, 30% of the payment; or

(b) in the case of a payment to a resident of
Canada who is not a resident of Quebec, 50%
of the payment.

33. (1) The portion of paragraph
108(1.1)(a) of the Regulations before subpar-
agraph (i) is replaced by the following:

(a) equal to or greater than $25,000 and less
than $100,000, all amounts deducted or
withheld from payments described in the
definition “remuneration” in subsection
100(1) that are made in a month in the
particular calendar year by the employer shall
be remitted to the Receiver General

(2) The portion of paragraph 108(1.1)(b)
of the Regulations before subparagraph (i) is
replaced by the following:

(b) equal to or greater than $100,000, all
amounts deducted or withheld from payments
described in the definition “remuneration” in

(3) Est exclue de la liste mentionnée au
paragraphe (2) toute proposition législative
explicite qui a été retirée publiquement par le
gouvernement ou toute annonce d’une intention
générale de mettre au point une proposition
législative explicite.

(4) Le ministre n’est tenu à aucun dépôt à
l’égard d’un exercice donné dans l’une ou
l’autre des circonstances suivantes :

a) il y a absence de propositions législatives
explicites devant figurer sur la liste visée au
paragraphe (2);

b) le cinquième jour de séance après le 31
octobre de l’exercice donné suit de moins de
douze mois la dernière élection générale.

RÈGLEMENT DE L’IMPÔT SUR LE REVENU

32. L’article 103 du Règlement de l’impôt
sur le revenu est modifié par adjonction,
après le paragraphe (8), de ce qui suit :

(9) La somme à déduire ou à retenir par une
personne sur le paiement d’une somme visée à
l’alinéa 56(1)z.4) de la Loi représente :

a) s’agissant d’un paiement fait à une
personne résidant au Québec, 30% du paie-
ment;

b) s’agissant d’un paiement fait à une
personne résidant au Canada mais non au
Québec, 50% du paiement.

33. (1) Le passage de l’alinéa 108(1.1)a)
du même règlement précédant le sous-alinéa
(i) est remplacé par ce qui suit :

a) égale ou supérieure à 25 000 $ et infé-
rieure à 100 000 $, les montants déduits ou
retenus sur les paiements visés à la définition
de « rémunération » au paragraphe 100(1) qui
sont effectués par l’employeur au cours d’un
mois de l’année civile donnée doivent être
remis au receveur général au plus tard :

(2) Le passage de l’alinéa 108(1.1)b) du
même règlement précédant le sous-alinéa (i)
est remplacé par ce qui suit :

b) égale ou supérieure à 100 000 $, les
montants déduits ou retenus sur les paiements
visés à la définition de « rémunération » au

Exception
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C.R.C., ch. 945
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subsection 100(1) that are made in a month in
the particular calendar year by the employer
shall be remitted to the Receiver General on
or before the third day, not including a
Saturday or holiday, after the end of the
following periods in which the payments
were made,

(3) Paragraph 108(1.11)(a) of the Regula-
tions is replaced by the following:

(a) in accordance with subsection (1), if the
average monthly withholding amount of the
employer for the calendar year preceding the
particular calendar year is less than $25,000
and the employer has advised the Minister
that the employer has so elected; or

(4) The portion of paragraph 108(1.11)(b)
of the Regulations before subparagraph (i) is
replaced by the following:

(b) if the average monthly withholding
amount of the employer for the calendar year
preceding the particular calendar year is equal
to or greater than $25,000 and less than
$100,000 and the employer has advised the
Minister that the employer has so elected,

(5) Subparagraph 108(1.2)(a)(iii) of the
Regulations is replaced by the following:

(iii) subsection 82(1) of the Employment
Insurance Act,

(6) Subsections (1) to (4) apply to amounts
deducted or withheld after 2014.

34. Paragraph 202(2)(m) of the Regula-
tions is replaced by the following:

(m) a payment described in paragraph
212(1)(v) or (x) of the Act,

35. (1) Section 6708 of the Regulations is
replaced by the following:

6708. For the purposes of paragraph
204.8(2)(b), section 27.2 of the Community
Small Business Investment Funds Act, 1992,
S.O. 1992, c. 18, is a prescribed wind-up rule.

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on November 27, 2013.

36. (1) Subsection 8517(3.01) of the Reg-
ulations is replaced by the following:

paragraphe 100(1) qui sont effectués par
l’employeur au cours d’un mois de l’année
civile donnée doivent être remis au rece-
veur général au plus tard le troisième jour—
samedis et jours fériés non compris— suivant
la fin des périodes ci-après au cours desquel-
les les paiements ont été effectués :

(3) L’alinéa 108(1.11)a) du même règle-
ment est remplacé par ce qui suit :

a) conformément au paragraphe (1), si la
retenue mensuelle moyenne effectuée par lui
pour l’année civile précédant l’année civile
donnée est inférieure à 25 000 $ et s’il
informe le ministre de son choix;

(4) Le passage de l’alinéa 108(1.11)b) du
même règlement précédant le sous-alinéa (i)
est remplacé par ce qui suit :

b) si la retenue mensuelle moyenne effectuée
par lui pour l’année civile précédant l’année
civile donnée est égale ou supérieure à
25 000 $ et inférieure à 100 000 $ et s’il
informe le ministre de son choix :

(5) Le sous-alinéa 108(1.2)a)(iii) du même
règlement est remplacé par ce qui suit :

(iii) du paragraphe 82(1) de la Loi sur
l’assurance-emploi,

(6) Les paragraphes (1) à (4) s’appliquent
aux montants déduits ou retenus après 2014.

34. L’alinéa 202(2)m) du même règlement
est remplacé par ce qui suit :

m) d’un paiement visé aux alinéas 212(1)v)
ou x) de la Loi,

35. (1) L’article 6708 du même règlement
est remplacé par ce qui suit :

6708. Pour l’application de l’alinéa
204.8(2)b), l’article 27.2 de la Loi de 1992 sur
les fonds communautaires de placement dans
les petites entreprises, L.O. 1992, ch. 18, est une
règle de liquidation.

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 27 novembre 2013.

36. (1) Le paragraphe 8517(3.01) du
même règlement est remplacé par ce qui suit :
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(3.001) Subsection (3.01) applies in respect
of a transfer of an amount on behalf of an
individual in full or partial satisfaction of the
individual’s entitlement to benefits under a
defined benefit provision of a registered pension
plan if

(a) the individual is an employee or a former
employee of an employer (or a predecessor
employer of the employer) that was a
participating employer under the provision;

(b) lifetime retirement benefits paid or pay-
able to the individual under the provision
have been reduced because the assets of the
plan are insufficient to pay the benefits
provided under the provision of the plan as
registered;

(c) the Minister has approved the application
of subsection (3.01) in respect of the transfer;
and

(d) either

(i) the plan is not an individual pension
plan and the reduction in the lifetime
retirement benefits paid or payable to the
individual has been approved under the
Pension Benefits Standards Act, 1985 or a
similar law of a province, or

(ii) the plan is an individual pension plan,
the amount transferred from the plan on
behalf of the individual is the last payment
from the plan to the individual and all the
property held in connection with the plan is
distributed from the plan on behalf of plan
members within 90 days of the transfer.

(3.01) If this subsection applies, the descrip-
tion of A in subsection (1) is to be read as
follows in respect of the transfer:

A is the amount of the individual’s lifetime
retirement benefits under the provision
commuted in connection with the transfer,
as determined under subsection (4), but
without reference to the benefit reduction
referred to in paragraph (3)(c) or (3.001)(b),
as the case may be; and

(3.001) Le paragraphe (3.01) s’applique
relativement au transfert d’une somme pour le
compte d’un particulier en règlement total ou
partiel de son droit aux prestations prévues par
une disposition à prestations déterminées d’un
régime de pension agréé si les conditions ci-
après sont réunies :

a) le particulier est un employé ou un ancien
employé d’un employeur (ou d’un employeur
que celui-ci a remplacé) qui était un em-
ployeur participant dans le cadre de la
disposition;

b) des prestations viagères payées ou à payer
au particulier dans le cadre de la disposition
ont été réduites du fait que les actifs du
régime sont insuffisants pour verser les
prestations prévues par la disposition du
régime tel qu’il est agréé;

c) le ministre a approuvé l’application du
paragraphe (3.01) relativement au transfert;

d) selon le cas :

(i) le régime n’est pas un régime de
retraite individuel et la réduction des
prestations viagères payées ou à payer au
particulier a été approuvée en vertu de la
Loi de 1985 sur les normes de prestation
de pension ou d’une loi provinciale sem-
blable,

(ii) le régime est un régime de retraite
individuel, la somme transférée du régime
pour le compte du particulier est le dernier
paiement provenant du régime et tous les
biens détenus dans le cadre du régime sont
distribués pour le compte des participants
au régime dans les 90 jours suivant le
transfert.

(3.01) En cas d’application du présent para-
graphe, l’élément A de la formule figurant au
paragraphe (1) est réputé avoir le libellé ci-après
en ce qui concerne le transfert :

A représente le montant, calculé au paragraphe
(4), des prestations viagères assurées au
particulier par la disposition qui sont
rachetées en vue du transfert, compte non
tenu de la réduction mentionnée aux alinéas
(3)c) ou (3.001)b), selon le cas;
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(2) Subsection (1) applies in respect of
transfers from registered pension plans made
after 2012.

37. (1) Section 9000 of the Regulations
and the heading “PRESCRIBED TRUST NOT A

FINANCIAL INSTITUTION” before it are
replaced by the following:

PRESCRIBED PERSON NOT A FINANCIAL
INSTITUTION

9000. For the purposes of paragraph (e) of
the definition “financial institution” in subsec-
tion 142.2(1) of the Act, the following are
prescribed persons:

(a) the Business Development Bank of
Canada;

(b) BDC Capital Inc.; and

(c) a trust, at any particular time, if at that
particular time

(i) the trust is a related segregated fund
trust (within the meaning assigned by
paragraph 138.1(1)(a) of the Act),

(ii) the trust is deemed, under paragraph
138.1(1)(a) of the Act, to have been
created at a time that is not more than
two years before that particular time, and

(iii) the cost of the trustee’s interest (as
determined by paragraph 138.1(1)(c) and
(d) of the Act) in the trust does not exceed
$5,000,000.

(2) Subsection (1) applies to taxation years
that end after November 29, 2013.

CANADA PENSION PLAN REGULATIONS

38. (1) The portion of paragraph 8(1.1)(a)
of the Canada Pension Plan Regulations
before subparagraph (i) is replaced by the
following:

(a) equal to or greater than $25,000 and less
than $100,000, the employer shall remit the
employee’s contribution and the employer’s
contribution to the Receiver General

(2) Le paragraphe (1) s’applique relative-
ment aux transferts de régimes de pension
agréés effectués après 2012.

37. (1) L’article 9000 du même règlement
et l’intertitre « FIDUCIE QUI N’EST PAS UNE

INSTITUTION FINANCIÈRE » le précédant
sont remplacés par ce qui suit :

PERSONNE QUI N’EST PAS UNE INSTITUTION

FINANCIÈRE

9000. Les personnes ci-après sont des per-
sonnes visées pour l’application de la définition
de « institution financière » au paragraphe
142.2(1) de la Loi :

a) la Banque de développement du Canada;

b) la BDC Capital Inc.;

c) une fiducie, à un moment donné, à l’égard
de laquelle les conditions ci-après sont
réunies à ce moment :

(i) la fiducie est une fiducie créée à l’égard
du fonds réservé, au sens de l’alinéa
138.1(1)a) de la Loi,

(ii) la fiducie est réputée, en vertu de cet
alinéa, avoir été créée au plus deux ans
avant ce moment,

(iii) le coût de la participation du fiduciaire
dans la fiducie, déterminé selon les alinéas
138.1(1)c) et d) de la Loi, ne dépasse pas
5 000 000 $.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition se terminant après le
29 novembre 2013.

RÈGLEMENT SUR LE RÉGIME DE PENSIONS

DU CANADA

38. (1) Le passage de l’alinéa 8(1.1)a) du
Règlement sur le Régime de pensions du
Canada précédant le sous-alinéa (i) est
remplacé par ce qui suit :

a) égale ou supérieure à 25 000 $ et infé-
rieure à 100 000 $, l’employeur doit remettre
au receveur général la cotisation de l’employé
et la cotisation de l’employeur :

C.R.C., ch. 385
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(2) The portion of paragraph 8(1.1)(b) of
the Regulations before subparagraph (i) is
replaced by the following:

(b) equal to or greater than $100,000, the
employer shall remit the employee’s contri-
bution and the employer’s contribution to the
Receiver General on or before the third day,
not including a Saturday or holiday, after the
end of the following periods in which
remuneration was paid,

(3) Paragraph 8(1.11)(a) of the Regula-
tions is replaced by the following:

(a) in accordance with subsection (1), if the
average monthly withholding amount of the
employer for the calendar year preceding the
particular calendar year is less than $25,000
and the employer has advised the Minister
that the employer has so elected; or

(4) The portion of paragraph 8(1.11)(b) of
the Regulations before subparagraph (i) is
replaced by the following:

(b) if the average monthly withholding
amount of the employer for the calendar year
preceding the particular calendar year is equal
to or greater than $25,000 and less than
$100,000 and the employer has advised the
Minister that the employer has so elected,

(5) Subsections (1) to (4) apply to amounts
deducted or withheld after 2014.

INSURABLE EARNINGS AND COLLECTION
OF PREMIUMS REGULATIONS

39. (1) The portion of paragraph 4(2)(a)
of the Insurable Earnings and Collection of
Premiums Regulations before subparagraph
(i) is replaced by the following:

(a) if the average monthly withholding
amount of an employer for the second year
preceding a particular year is equal to or
greater than $25,000 and less than $100,000,
the employer shall remit employees’ pre-
miums and the employer’s premiums payable
under the Act and these Regulations to the
Receiver General

(2) Le passage de l’alinéa 8(1.1)b) du
même règlement précédant le sous-alinéa (i)
est remplacé par ce qui suit :

b) égale ou supérieure à 100 000 $, l’em-
ployeur doit remettre au receveur général la
cotisation de l’employé et la cotisation de
l’employeur au plus tard le troisième jour—
samedis et jours fériés non compris— suivant
la fin des périodes ci-après au cours desquel-
les la rémunération a été payée :

(3) L’alinéa 8(1.11)a) du même règlement
est remplacé par ce qui suit :

a) conformément au paragraphe (1), si la
retenue mensuelle moyenne effectuée par lui
pour l’année civile précédant l’année civile
donnée est inférieure à 25 000 $ et s’il
informe le ministre de son choix;

(4) Le passage de l’alinéa 8(1.11)b) du
même règlement précédant le sous-alinéa (i)
est remplacé par ce qui suit :

b) si la retenue mensuelle moyenne effectuée
par lui pour l’année civile précédant l’année
civile donnée est égale ou supérieure à
25 000 $ et inférieure à 100 000 $ et s’il
informe le ministre de son choix :

(5) Les paragraphes (1) à (4) s’appliquent
aux montants déduits ou retenus après 2014.

RÈGLEMENT SUR LA RÉMUNÉRATION

ASSURABLE ET LA PERCEPTION DES

COTISATIONS

39. (1) Le passage de l’alinéa 4(2)a) du
Règlement sur la rémunération assurable et la
perception des cotisations précédant le sous-
alinéa (i) est remplacé par ce qui suit :

a) dans le cas où la retenue mensuelle
moyenne effectuée par l’employeur pour la
deuxième année précédant une année donnée
est égale ou supérieure à 25 000 $ et infé-
rieure à 100 000 $, l’employeur doit verser au
receveur général les cotisations ouvrières et
les cotisations patronales payables aux termes
de la Loi et du présent règlement dans le délai
suivant :

DORS/97-33
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(2) The portion of paragraph 4(2)(b) of the
Regulations before subparagraph (i) is re-
placed by the following:

(b) if the average monthly withholding
amount of an employer for the second year
preceding a particular year is equal to or
greater than $100,000, the employer shall
remit employees’ premiums and the employ-
er’s premiums payable under the Act and
these Regulations to the Receiver General on
or before the third day, not including a
Saturday or holiday, after the end of each of
the following periods in which insurable
earnings were paid, namely,

(3) Paragraph 4(3)(a) of the Regulations is
replaced by the following:

(a) in accordance with subsection (1), if the
average monthly withholding amount of the
employer for the year preceding the particular
year is less than $25,000 and the employer
has advised the Minister that the employer
has so elected; and

(4) The portion of paragraph 4(3)(b) of the
Regulations before subparagraph (i) is re-
placed by the following:

(b) if the average monthly withholding
amount of the employer for the year preced-
ing the particular year is equal to or greater
than $25,000 and less than $100,000 and the
employer has advised the Minister that the
employer has so elected,

(5) Subsections (1) to (4) apply to amounts
deducted or withheld after 2014.

PART 2

AMENDMENTS TO THE EXCISE TAX
ACT (GST/HST MEASURES)

40. (1) Paragraph (c) of the definition
“qualifying member” in subsection 156(1) of
the Excise Tax Act is replaced by the
following:

(c) one of the following conditions is met:

(2) Le passage de l’alinéa 4(2)b) du même
règlement précédant le sous-alinéa (i) est
remplacé par ce qui suit :

b) dans le cas où la retenue mensuelle
moyenne effectuée par l’employeur pour la
deuxième année précédant une année donnée
est égale ou supérieure à 100 000 $, l’em-
ployeur doit verser au receveur général les
cotisations ouvrières et les cotisations pa-
tronales payables aux termes de la Loi et du
présent règlement au plus tard le troisième
jour— samedis et jours fériés non com-
pris— suivant la fin de chacune des périodes
ci-après au cours desquelles la rémunération
assurable a été versée :

(3) L’alinéa 4(3)a) du même règlement est
remplacé par ce qui suit :

a) conformément au paragraphe (1), si la
retenue mensuelle moyenne effectuée par lui
pour l’année précédant l’année donnée est
inférieure à 25 000 $ et s’il a informé le
ministre de son choix;

(4) Le passage de l’alinéa 4(3)b) du même
règlement précédant le sous-alinéa (i) est
remplacé par ce qui suit :

b) si la retenue mensuelle moyenne effectuée
par lui pour l’année précédant l’année donnée
est égale ou supérieure à 25 000 $ et infé-
rieure à 100 000 $ et s’il a informé le ministre
de son choix :

(5) Les paragraphes (1) à (4) s’appliquent
aux montants déduits ou retenus après 2014.

PARTIE 2

MODIFICATION DE LA LOI SUR LA
TAXE D’ACCISE (MESURES RELATIVES

À LA TPS/TVH)

40. (1) L’alinéa c) de la définition de
« membre admissible », au paragraphe
156(1) de la Loi sur la taxe d’accise, est
remplacé par ce qui suit :

c) selon le cas :

L.R., ch. E-15

2007, ch. 18,
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Election for nil
consideration

(i) the registrant has property (other than
financial instruments and property having a
nominal value) and has last manufactured,
produced, acquired or imported all or
substantially all of its property (other than
financial instruments and property having a
nominal value) for consumption, use or
supply exclusively in the course of com-
mercial activities of the registrant,

(ii) the registrant has no property (other
than financial instruments and property
having a nominal value) and has made
supplies and all or substantially all of the
supplies made by the registrant are taxable
supplies, or

(iii) the registrant has no property (other
than financial instruments and property
having a nominal value) and has not made
taxable supplies and it is reasonable to
expect that

(A) the registrant will be making sup-
plies throughout the next 12 months,

(B) all or substantially all of those
supplies will be taxable supplies, and

(C) all or substantially all of the prop-
erty (other than financial instruments
and property having a nominal value) to
be manufactured, produced, acquired or
imported by the registrant within the
next 12 months will be for consumption,
use or supply exclusively in the course
of commercial activities of the regis-
trant.

(2) Subsection 156(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) For the purposes of this Part, if at any
time after 2014 a person that is a specified
member of a qualifying group files an election
made jointly by the person and another
specified member of the group, every taxable
supply made between the person and the other
specified member at a time when the election is
in effect is deemed to have been made for no
consideration.

(i) il a des biens (autres que des effets
financiers et des biens d’une valeur
nominale) et il a fabriqué, produit, acquis
ou importé, la dernière fois, la totalité ou la
presque totalité de ses biens (autres que des
effets financiers et des biens d’une valeur
nominale) pour les consommer, les utiliser
ou les fournir exclusivement dans le cadre
de ses activités commerciales,

(ii) il n’a pas de biens autres que des effets
financiers et des biens d’une valeur
nominale, il a effectué des fournitures et
la totalité ou la presque totalité de ses
fournitures sont des fournitures taxables,

(iii) il n’a pas de biens autres que des
effets financiers et des biens d’une valeur
nominale, il n’a pas effectué de fournitures
taxables et il est raisonnable de s’attendre à
ce qui suit :

(A) il effectuera des fournitures tout au
long des douze mois à venir,

(B) la totalité ou la presque totalité de
ces fournitures seront des fournitures
taxables,

(C) la totalité ou la presque totalité des
biens (autres que des effets financiers et
des biens d’une valeur nominale) qui
seront fabriqués, produits, acquis ou
importés par lui au cours des douze
mois à venir seront destinés à être
consommés, utilisés ou fournis exclusi-
vement dans le cadre de ses activités
commerciales.

(2) Le paragraphe 156(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) Pour l’application de la présente partie, si
une personne qui est un membre déterminé d’un
groupe admissible produit après 2014 un choix
qu’elle a fait conjointement avec un autre
membre déterminé du groupe, toute fourniture
taxable effectuée entre eux à un moment où le
choix est en vigueur est réputée être effectuée
sans contrepartie.

2007, ch. 18,
par. 6(11)

Choix visant les
fournitures sans
contrepartie
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before 2015

1993, c. 27,
s. 27(4)

Form of election
and revocation

Joint and several
liability

(3) Section 156 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2):

(2.01) For the purposes of this section, if an
election made under this section has been filed
by any person before January 1, 2015, the
election is deemed never to have been filed.

(4) Subsection 156(4) of the Act is replaced
by the following:

(4) An election under subsection (2) made
jointly by a particular specified member of a
qualifying group and another specified member
of the group and a revocation of the election by
those specified members shall

(a) be made in prescribed form containing
prescribed information and specify the day
(in this subsection referred to as the “effective
day”) on which the election or revocation is
to become effective; and

(b) be filed with the Minister in prescribed
manner on or before

(i) the particular day that is the earlier of

(A) the day on or before which the
particular specified member must file a
return under Division V for the reporting
period of the particular specified mem-
ber that includes the effective day, and

(B) the day on or before which the other
specified member must file a return
under Division V for the reporting
period of the other specified member
that includes the effective day, or

(ii) any day after the particular day that the
Minister may allow.

(5) Section 156 of the Act is amended by
adding the following after subsection (4):

(5) A particular person and another person
are jointly and severally, or solidarily, liable for
all obligations under this Part that result upon,
or as a consequence of, a failure to account for
or pay as and when required under this Part an
amount of net tax of the particular person or of

(3) L’article 156 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (2), de ce
qui suit :

(2.01) Pour l’application du présent article,
le choix qui y est prévu et qui est produit avant
le 1er janvier 2015 est réputé ne pas avoir été
produit.

(4) Le paragraphe 156(4) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(4) Le choix conjoint fait par un membre
déterminé donné d’un groupe admissible et un
autre membre déterminé du groupe et la
révocation du choix par ceux-ci :

a) d’une part, sont faits en la forme détermi-
née par le ministre, contiennent les rensei-
gnements requis par celui-ci et précisent la
date de leur entrée en vigueur (appelée « date
d’entrée en vigueur » au présent paragraphe);

b) d’autre part, sont présentés au ministre,
selon les modalités qu’il détermine, au plus
tard :

(i) à celle des dates ci-après qui est
antérieure à l’autre :

(A) la date où le membre déterminé
donné est tenu, au plus tard, de produire
une déclaration aux termes de la section
V pour sa période de déclaration qui
comprend la date d’entrée en vigueur,

(B) la date où l’autre membre déterminé
est tenu, au plus tard, de produire une
déclaration aux termes de la section V
pour sa période de déclaration qui
comprend la date d’entrée en vigueur,

(ii) à toute date postérieure que fixe le
ministre.

(5) L’article 156 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (4), de ce
qui suit :

(5) Une personne donnée et une autre
personne sont solidairement responsables des
obligations prévues par la présente partie qui
découlent du défaut de verser un montant de
taxe nette de l’une ou l’autre personne, ou d’en
rendre compte, selon les modalités de temps ou
autres prévues par la présente partie, si cette

Choix produit
avant 2015

1993, ch. 27,
par. 27(4)

Forme du choix
et de la
révocation

Responsabilité
solidaire
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the other person if that tax is attributable to a
supply made at any time between the particular
person and the other person and if

(a) an election under subsection (2) made
jointly by the particular person and the other
person

(i) is in effect at that time, or

(ii) ceased to be in effect before that time
but the particular person and the other
person are conducting themselves as if the
election were in effect at that time; or

(b) the particular person and the other person
purport to have jointly made an election
under subsection (2) before that time and are
conducting themselves as if an election under
subsection (2) made jointly by the particular
person and the other person were in effect at
that time.

(6) Subsections (1) and (3) come into force
on January 1, 2015.

(7) Subsection (2) applies to any supply
made after 2014.

(8) Subsection (4) applies in respect of an
election or a revocation the effective date of
which is after 2014 and in respect of an
election that is in effect on January 1, 2015,
except that for an election that is in effect
before 2015 and for a revocation of that
election that is to become effective before
2016, paragraph 156(4)(b) of the Act, as
enacted by subsection (4), is to be read as
follows:

(b) be filed with the Minister in prescribed
manner after 2014 and before January 1,
2016 or any later day that the Minister may
allow.

(9) Subsection (5) applies in respect of any
supply made after 2014.

41. (1) Subparagraph 178.8(7)(c)(ii) of the
Act is replaced by the following:

(ii) the amount of the rebate, abatement or
refund shall be added in determining the
net tax of the constructive importer for
the reporting period in which the tax

taxe est attribuable à une fourniture effectuée
entre elles à un moment donné et que, selon le
cas :

a) le choix prévu au paragraphe (2) fait
conjointement par elles :

(i) est en vigueur à ce moment,

(ii) a cessé d’être en vigueur avant ce
moment, mais les personnes agissent
comme s’il était en vigueur à ce moment;

b) les personnes prétendent avoir fait le
choix conjoint prévu au paragraphe (2) avant
ce moment et agissent comme si ce choix
était en vigueur à ce moment.

(6) Les paragraphes (1) et (3) entrent en
vigueur le 1er janvier 2015.

(7) Le paragraphe (2) s’applique aux
fournitures effectuées après 2014.

(8) Le paragraphe (4) s’applique relative-
ment à un choix ou à une révocation dont la
date d’entrée en vigueur est postérieure à
2014 ainsi que relativement à un choix qui est
en vigueur le 1er janvier 2015. Toutefois, dans
le cas d’un choix qui est en vigueur avant
2015 et de la révocation de ce choix qui doit
entrer en vigueur avant 2016, l’alinéa
156(4)b) de la même loi, édicté par le
paragraphe (4), est réputé avoir le libellé
suivant :

b) d’autre part, sont présentés au ministre,
selon les modalités qu’il détermine, après
2014 et avant le 1er janvier 2016 ou à toute
date postérieure que fixe le ministre.

(9) Le paragraphe (5) s’applique relative-
ment aux fournitures effectuées après 2014.

41. (1) Le sous-alinéa 178.8(7)c)(ii) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(ii) le montant du remboursement ou de
l’abattement est ajouté dans le calcul de la
taxe nette de l’importateur effectif pour la
période de déclaration au cours de laquelle

2007, ch. 18,
par. 13(1)
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adjustment note is received, to the extent
that the amount has been included in
determining an input tax credit claimed
by the constructive importer in a return
filed for a preceding reporting period or the
constructive importer is or was entitled to
be compensated under a warranty for loss
suffered because of any of the circum-
stances that gave rise to the rebate,
abatement or refund by receiving a supply
of replacement parts, or replacement prop-
erty, that are goods included in section 5 of
Schedule VII, and

(2) Subsection (1) applies to goods im-
ported on or after October 3, 2003 and to
goods imported before that day that were not
accounted for under section 32 of the
Customs Act before that day.

42. Subparagraph 179(2)(c)(i) of the Act is
replaced by the following:

(i) states the consignee’s name and regis-
tration number assigned under section 241,
and

43. (1) The Act is amended by adding the
following after section 180:

180.01 If, under paragraph 180(d), a partic-
ular person is deemed to have paid tax equal to
the tax paid by a non-resident person, the
following rules apply:

(a) subsection 232(3) does not apply in
respect of the tax paid by the non-resident
person; and

(b) no portion of the tax paid by the non-
resident person shall be rebated, refunded or
remitted to the non-resident person, or shall
otherwise be recovered by the non-resident
person, under this or any other Act of
Parliament.

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on January 17, 2014.

44. (1) Subsection 225(3.1) of the Act is
replaced by the following:

la note de redressement de taxe est reçue,
dans la mesure où il a été inclus dans le
calcul d’un crédit de taxe sur les intrants
que l’importateur effectif a demandé dans
une déclaration produite pour une période
de déclaration antérieure ou dans la mesure
où l’importateur effectif peut ou pouvait
recevoir, aux termes d’une garantie et en
dédommagement des pertes découlant de
l’une des circonstances ayant donné lieu au
remboursement ou à l’abattement, une
fourniture de pièces de rechange, ou de
biens de remplacement, qui constituent des
produits figurant à l’article 5 de l’annexe
VII,

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
produits importés après le 2 octobre 2003
ainsi qu’aux produits importés avant le 3
octobre 2003 qui, avant cette date, n’ont pas
fait l’objet de la déclaration en détail ou
provisoire prévue à l’article 32 de la Loi sur
les douanes.

42. Le sous-alinéa 179(2)c)(i) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(i) indique le nom du consignataire et le
numéro d’inscription qui lui a été attribué
en application de l’article 241,

43. (1) La même loi est modifiée par
adjonction, après l’article 180, de ce qui suit :

180.01 Les règles ci-après s’appliquent dans
le cas où une personne donnée est réputée, en
vertu de l’alinéa 180d), avoir payé une taxe
égale à celle payée par une personne non-
résidente :

a) le paragraphe 232(3) ne s’applique pas
relativement à la taxe payée par la personne
non-résidente;

b) aucune partie de la taxe payée par la
personne non-résidente ne peut lui être
remboursée ou remise, ou être autrement
recouvrée par elle, sous le régime de la
présente loi ou d’une autre loi fédérale.

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 17 janvier 2014.

44. (1) Le paragraphe 225(3.1) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

1993, ch. 27,
par. 44(1)

Restriction
touchant le
recouvrement

1997, ch. 10,
par. 44(1)
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(3.1) An amount shall not be included in the
total for B in the formula set out in subsection
(1) for a reporting period of a person to the
extent that, before the end of the period, the
amount

(a) is included in an adjustment, refund or
credit for which a credit note referred to in
subsection 232(3) has been received by the
person or a debit note referred to in that
subsection has been issued by the person; or

(b) was otherwise rebated, refunded or
remitted to the person, or was otherwise
recovered by the person, under this or any
other Act of Parliament.

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on April 23, 1996.

45. (1) Subsection 225.1(4.1) of the Act is
replaced by the following:

(4.1) An amount is not to be included in the
total for B in the formula set out in subsection
(2) for a reporting period of a charity to the
extent that, before the end of the period, the
amount

(a) is included in an adjustment, refund or
credit for which a credit note referred to in
subsection 232(3) has been received by the
charity or a debit note referred to in that
subsection has been issued by the charity; or

(b) was otherwise rebated, refunded or
remitted to the charity, or was otherwise
recovered by the charity, under this or any
other Act of Parliament.

(2) Subsection (1) applies for the purpose
of determining the net tax of a charity for
reporting periods beginning after 1996.

46. (1) Paragraph 232(3)(c) of the Act is
replaced by the following:

(c) the amount shall be added in determining
the net tax of the other person for the
reporting period of the other person in which
the debit note is issued to the particular
person or the credit note is received by the
other person, to the extent that the amount has
been included in determining an input tax

(3.1) Un montant n’est pas à inclure dans le
total visé à l’élément B de la formule figurant au
paragraphe (1) pour la période de déclaration
d’une personne dans la mesure où, avant la fin
de la période, le montant, selon le cas :

a) est inclus dans un redressement, un
remboursement ou un crédit pour lequel la
personne a reçu une note de crédit visée au
paragraphe 232(3) ou remis une note de débit
visée à ce paragraphe;

b) a été autrement remboursé ou remis à la
personne, ou autrement recouvré par elle,
sous le régime de la présente loi ou d’une
autre loi fédérale.

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 23 avril 1996.

45. (1) Le paragraphe 225.1(4.1) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(4.1) Un montant n’est pas à inclure dans le
total visé à l’élément B de la formule figurant au
paragraphe (2) pour la période de déclaration
d’un organisme de bienfaisance dans la mesure
où, avant la fin de la période, le montant, selon
le cas :

a) est inclus dans un redressement, un
remboursement ou un crédit pour lequel
l’organisme a reçu une note de crédit visée
au paragraphe 232(3) ou remis une note de
débit visée à ce paragraphe;

b) a été autrement remboursé ou remis à
l’organisme, ou autrement recouvré par lui,
sous le régime de la présente loi ou d’une
autre loi fédérale.

(2) Le paragraphe (1) s’applique en vue
du calcul de la taxe nette d’un organisme de
bienfaisance pour les périodes de déclaration
commençant après 1996.

46. (1) L’alinéa 232(3)c) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

c) le montant est ajouté dans le calcul de la
taxe nette de l’autre personne pour sa période
de déclaration au cours de laquelle elle remet
la note de débit ou reçoit la note de crédit,
dans la mesure où il a été inclus dans le calcul
d’un crédit de taxe sur les intrants qu’elle a

Autre restriction

2013, ch. 34,
par. 416(1)

Autre restriction

1993, ch. 27,
par. 93(1)
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credit claimed by the other person in a return
filed for a preceding reporting period of the
other person; and

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on April 23, 1996.

47. Section 241 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1.2):

(1.3) If the Minister has reason to believe
that a person that is not registered under this
Subdivision is required to be registered for the
purposes of this Part and has failed to apply for
registration under this Subdivision as and when
required, the Minister may send a notice in
writing (in this section referred to as a “notice of
intent”) to the person that the Minister proposes
to register the person under subsection (1.5).

(1.4) Upon receipt of a notice of intent, a
person shall apply for registration under this
Subdivision or establish to the satisfaction of the
Minister that the person is not required to be
registered for the purposes of this Part.

(1.5) If, after 60 days after the particular day
on which a notice of intent was sent by the
Minister to a person, the person has not applied
for registration under this Subdivision and the
Minister is not satisfied that the person is not
required to be registered for the purposes of this
Part, the Minister may register the person and,
upon doing so, shall assign a registration
number to the person and notify the person in
writing of the registration number and the
effective date of the registration, which effective
date is not to be earlier than 60 days after the
particular day.

48. (1) The heading “Information Return
for Financial Institutions” before section
273.2 of the Act is replaced by the following:

Information Returns

(2) Subsection (1) comes into force on
January 1, 2015.

demandé dans une déclaration produite pour
une de ses périodes de déclaration antérieu-
res;

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 23 avril 1996.

47. L’article 241 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1.2), de
ce qui suit :

(1.3) Si le ministre a des raisons de croire
qu’une personne qui n’est pas inscrite aux
termes de la présente sous-section doit l’être
pour l’application de la présente partie mais n’a
pas présenté de demande en ce sens aux termes
de la présente sous-section selon les modalités
et dans les délais prévus, il peut lui envoyer par
écrit un avis (appelé « avis d’intention » au
présent article) selon lequel il propose de
l’inscrire aux termes du paragraphe (1.5).

(1.4) Sur réception d’un avis d’intention, la
personne doit présenter une demande d’inscrip-
tion aux termes de la présente sous-section ou
convaincre le ministre qu’elle n’est pas tenue
d’être inscrite pour l’application de la présente
partie.

(1.5) Si, au terme de la période de 60 jours
suivant l’envoi par le ministre de l’avis
d’intention à la personne, celle-ci n’a pas
présenté de demande d’inscription aux termes
de la présente sous-section et que le ministre
n’est pas convaincu qu’elle n’est pas tenue
d’être inscrite pour l’application de la présente
partie, il peut inscrire la personne. Le cas
échéant, il lui attribue un numéro d’inscription
et l’avise par écrit de ce numéro et de la date de
prise d’effet de l’inscription, laquelle ne peut
être antérieure à la date qui suit de 60 jours la
date d’envoi de l’avis d’intention.

48. (1) L’intertitre « Déclaration de ren-
seignements des institutions financières » pré-
cédant l’article 273.2 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

Déclarations de renseignements

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le
1er janvier 2015.

Avis d’intention

Démarches
auprès du
ministre

Inscription par le
ministre

2010, ch. 12,
par. 76(1)
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transfer

Serious offences

49. (1) The Act is amended by adding the
following after section 273.2:

273.3 For greater certainty, information ob-
tained by the Minister under Part XV.1 of the
Income Tax Act may be used for the purposes of
this Part.

(2) Subsection (1) comes into force on
January 1, 2015.

50. (1) Paragraph 295(5)(d) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
subparagraph (vi), by adding “or” at the end
of subparagraph (vii) and by adding the
following after subparagraph (vii):

(viii) to an official of the Financial
Transactions and Reports Analysis Centre
of Canada solely for the purpose of
enabling the Centre to evaluate the useful-
ness of information provided by the Centre
to the Canada Revenue Agency under the
Proceeds of Crime (Money Laundering)
and Terrorist Financing Act;

(2) Subsection 295(5) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
paragraph (m), by adding “or” at the end of
paragraph (n) and by adding the following
after paragraph (n):

(o) provide confidential information to a
person who has— under a program adminis-
tered by the Canada Revenue Agency to
obtain information relating to tax non-com-
pliance— entered into a contract to provide
information to the Canada Revenue Agency,
to the extent necessary to inform the person
of any amount they may be entitled to under
the contract and of the status of their claim
under the contract.

(3) Section 295 of the Act is amended by
adding the following after subsection (5.03):

(5.04) An official may provide to a law
enforcement officer of an appropriate police
organization

49. (1) La même loi est modifiée par
adjonction, après l’article 273.2, de ce qui
suit :

273.3 Il est entendu que les renseignements
obtenus par le ministre sous le régime de la
partie XV.1 de la Loi de l’impôt sur le revenu
peuvent être utilisés pour l’application de la
présente partie.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le
1er janvier 2015.

50. (1) L’alinéa 295(5)d) de la même loi est
modifié par adjonction, après le sous-alinéa
(vii), de ce qui suit :

(viii) à un fonctionnaire du Centre d’ana-
lyse des opérations et déclarations finan-
cières du Canada, mais uniquement en vue
de permettre au Centre d’évaluer l’utilité
des renseignements qu’il fournit à l’A-
gence du revenu du Canada en vertu de la
Loi sur le recyclage des produits de la
criminalité et le financement des activités
terroristes;

(2) Le paragraphe 295(5) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa n),
de ce qui suit :

o) fournir des renseignements confidentiels à
une personne qui a conclu, dans le cadre d’un
programme administré par l’Agence du
revenu du Canada qui permet d’obtenir des
renseignements concernant l’inobservation
fiscale, un contrat pour la fourniture de
renseignements à l’Agence du revenu du
Canada, dans la mesure nécessaire pour
informer la personne de tout montant qu’elle
pourrait recevoir en vertu du contrat et de
l’état de son dossier en vertu du contrat.

(3) L’article 295 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (5.03),
de ce qui suit :

(5.04) Un fonctionnaire peut fournir les
renseignements ci-après à un agent d’exécution
de la loi d’une organisation de police compé-
tente :

Télévirement

Infractions
graves
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(a) confidential information, if the official
has reasonable grounds to believe that the
information will afford evidence of an act or
omission in or outside of Canada that, if
committed in Canada, would be

(i) an offence under any of

(A) section 3 of the Corruption of
Foreign Public Officials Act,

(B) sections 119 to 121, 123 to 125 and
426 of the Criminal Code,

(C) section 465 of the Criminal Code as
it relates to an offence described in
clause (B), and

(D) sections 144, 264, 271, 279,
279.02, 281 and 333.1, paragraphs
334(a) and 348(1)(e) and sections 349,
435 and 462.31 of the Criminal Code,

(ii) a terrorism offence or a criminal
organization offence, as those terms are
defined in section 2 of the Criminal Code,
for which the maximum term of imprison-
ment is 10 years or more, or

(iii) an offence

(A) that is punishable by a minimum
term of imprisonment,

(B) for which the maximum term of
imprisonment is 14 years or life, or

(C) for which the maximum term of
imprisonment is 10 years and that

(I) resulted in bodily harm,

(II) involved the import, export, traf-
ficking or production of drugs, or

(III) involved the use of a weapon;
and

(b) information setting out the reasonable
grounds referred to in paragraph (a), to the
extent that any such grounds rely on
information referred to in that paragraph.

a) des renseignements confidentiels, si le
fonctionnaire a des motifs raisonnables de
croire qu’ils constituent des éléments de
preuve d’une action ou d’une omission
commise au Canada ou à l’étranger qui, si
elle était commise au Canada, constituerait :

(i) une infraction prévue à l’une des
dispositions suivantes :

(A) l’article 3 de la Loi sur la corrup-
tion d’agents publics étrangers,

(B) les articles 119 à 121, 123 à 125 et
426 du Code criminel,

(C) l’article 465 du Code criminel,
relativement à une infraction visée à la
division (B),

(D) les articles 144, 264, 271, 279,
279.02, 281 et 333.1, les alinéas 334a)
et 348(1)e) et les articles 349, 435 et
462.31 du Code criminel,

(ii) une infraction de terrorisme ou une
infraction d’organisation criminelle, au
sens de l’article 2 du Code criminel,
passible d’une peine maximale d’empri-
sonnement de dix ans ou plus,

(iii) une infraction passible :

(A) d’une peine minimale d’emprison-
nement,

(B) d’une peine maximale d’emprison-
nement de quatorze ans ou d’emprison-
nement à perpétuité,

(C) d’une peine maximale d’emprison-
nement de dix ans, et, selon le cas :

(I) dont la perpétration entraîne des
lésions corporelles,

(II) qui met en cause l’importation,
l’exportation, le trafic ou la produc-
tion de drogues,

(III) qui met en cause l’usage d’une
arme;

b) les renseignements établissant les motifs
raisonnables mentionnés à l’alinéa a), dans la
mesure où ces motifs sont fondés sur les
renseignements visés à cet alinéa.
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51. The Act is amended by adding the
following after section 300:

300.1 Despite any other provision of this
Part, an amount in respect of which particular
information relevant to its assessment was
provided to the Canada Revenue Agency under
a contract entered into by a person under a
program administered by the Canada Revenue
Agency to obtain information relating to tax
non-compliance is, until the amount is collected
by the Minister, deemed for the purpose of any
agreement entered into by or on behalf of the
Government of Canada under section 8.3 of the
Federal-Provincial Fiscal Arrangements Act
not to be payable or remittable under this Part
as a result of an assessment.

52. (1) The portion of the definition
“practitioner” in section 1 of Part II of
Schedule V to the Act before paragraph (b) is
replaced by the following:

“practitioner”, in respect of a supply of optom-
etric, chiropractic, physiotherapy, chiropodic,
podiatric, osteopathic, audiological, speech-
language pathology, occupational therapy, psy-
chological, midwifery, dietetic, acupuncture or
naturopathic services, means a person who

(a) practises the profession of optometry,
chiropractic, physiotherapy, chiropody, po-
diatry, osteopathy, audiology, speech-lan-
guage pathology, occupational therapy,
psychology, midwifery, dietetics, acupuncture
or naturopathy as a naturopathic doctor, as
the case may be,

(2) Subsection (1) applies to any supply
made after February 11, 2014.

53. (1) Section 7 of Part II of Schedule V
to the Act is amended by striking out “and”
at the end of paragraph (j) and by adding the
following after paragraph (k):

(l) acupuncture services; and

(m) naturopathic services.

51. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 300, de ce qui suit :

300.1 Malgré les autres dispositions de la
présente partie, tout montant à l’égard duquel
des renseignements relatifs à la cotisation le
concernant ont été fournis à l’Agence du revenu
du Canada aux termes d’un contrat conclu par
une personne dans le cadre d’un programme
administré par l’Agence du revenu du Canada
qui permet d’obtenir des renseignements
concernant l’inobservation fiscale est réputé,
pour l’application d’un accord conclu par le
gouvernement du Canada, ou pour son compte,
en vertu de l’article 8.3 de la Loi sur les
arrangements fiscaux entre le gouvernement
fédéral et les provinces, ne pas être à payer ou à
verser sous le régime de la présente partie par
suite d’une cotisation jusqu’à ce qu’il soit perçu
par le ministre.

52. (1) Le passage de la définition de
« praticien » précédant l’alinéa b), à l’article
1 de la partie II de l’annexe V de la même loi,
est remplacé par ce qui suit :

« praticien » Quant à la fourniture de services
d’optométrie, de chiropraxie, de physiothérapie,
de chiropodie, de podiatrie, d’ostéopathie,
d’audiologie, d’orthophonie, d’ergothérapie, de
psychologie, de sage-femme, de diététique,
d’acupuncture ou de naturopathie, personne
qui répond aux conditions suivantes :

a) elle exerce l’optométrie, la chiropraxie, la
physiothérapie, la chiropodie, la podiatrie,
l’ostéopathie, l’audiologie, l’orthophonie,
l’ergothérapie, la psychologie, la profession
de sage-femme, la diététique, l’acupuncture
ou la naturopathie à titre de docteur en
naturopathie, selon le cas;

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
fournitures effectuées après le 11 février
2014.

53. (1) L’article 7 de la partie II de
l’annexe V de la même loi est modifié par
adjonction, après l’alinéa k), de ce qui suit :

l) services d’acupuncture;

m) services de naturopathie.

Cotisation
réputée ne pas
être établie

2007, ch. 29,
par. 50(1)
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(2) Subsection (1) applies to any supply
made after February 11, 2014.

54. (1) The portion of section 14 of Part II
of Schedule V to the Act before paragraph (b)
is replaced by the following:

14. A supply (other than a zero-rated supply
or a prescribed supply) of a training service, or
of a service of designing a training plan, if

(a) the training is specially designed to assist
individuals with a disorder or disability in
coping with the effects of the disorder or
disability or to alleviate or eliminate those
effects and is given or, in the case of a service
of designing a training plan, is to be given to
a particular individual with the disorder or
disability or to another individual who
provides personal care or supervision to the
particular individual otherwise than in a
professional capacity; and

(2) Subparagraphs 14(b)(i) and (ii) of Part
II of Schedule V to the Act are replaced by
the following:

(i) a person acting in the capacity of a
practitioner, medical practitioner, social
worker or registered nurse, and in the
course of a professional-client relationship
between the person and the particular
individual, has certified in writing that the
training is or, in the case of a service of
designing a training plan, will be an
appropriate means to assist the particular
individual in coping with the effects of the
disorder or disability or to alleviate or
eliminate those effects,

(ii) a prescribed person, or a member of a
prescribed class of persons, has, subject to
prescribed circumstances or conditions,
certified in writing that the training is or,
in the case of a service of designing a
training plan, will be an appropriate means
to assist the particular individual in coping
with the effects of the disorder or disability
or to alleviate or eliminate those effects, or

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
fournitures effectuées après le 11 février
2014.

54. (1) Le passage de l’article 14 de la
partie II de l’annexe V de la même loi
précédant l’alinéa b) est remplacé par ce qui
suit :

14. La fourniture, sauf la fourniture détaxée
ou visée par règlement, d’un service de
formation ou d’un service de conception d’un
plan de formation si, à la fois :

a) la formation est conçue spécialement pour
aider les particuliers ayant un trouble ou une
déficience à composer avec ses effets, à les
atténuer ou à les éliminer et est donnée ou,
dans le cas d’un service de conception d’un
plan de formation, sera donnée à un particu-
lier donné ayant un trouble ou une déficience
ou à un autre particulier qui prend soin ou
assure la surveillance du particulier donné
autrement qu’à titre professionnel;

(2) Les sous-alinéas 14b)(i) et (ii) de la
partie II de l’annexe V de la même loi sont
remplacés par ce qui suit :

(i) une personne agissant en qualité de
praticien, de médecin, de travailleur social
ou d’infirmier ou d’infirmière autorisé et
dans le cadre d’une relation professionnel-
client entre la personne et le particulier
donné a attesté par écrit que la formation
est ou, dans le cas d’un service de
conception d’un plan de formation, sera
un moyen approprié d’aider le particulier
donné à composer avec les effets du
trouble ou de la déficience, à les atténuer
ou à les éliminer,

(ii) une personne visée par règlement ou
un membre d’une catégorie de personnes
visée par règlement a attesté par écrit,
compte tenu de circonstances ou condi-
tions visées par règlement, que la forma-
tion est ou, dans le cas d’un service de
conception d’un plan de formation, sera un
moyen approprié d’aider le particulier
donné à composer avec les effets du
trouble ou de la déficience, à les atténuer
ou à les éliminer,

2008, ch. 28,
par. 84(1)

2008, ch. 28,
par. 84(1)
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(3) Subsections (1) and (2) apply to any
supply made after February 11, 2014.

55. (1) The portion of section 15 of Part II
of Schedule V to the Act before paragraph (a)
is replaced by the following:

15. A training service or a service of
designing a training plan is not included in
section 14 if the training is similar to training
ordinarily given to individuals who

(2) Subsection (1) applies to any supply
made after February 11, 2014.

56. (1) Section 1 of Part V.1 of Schedule V
to the Act is amended by striking out “or” at
the end of paragraph (m), by adding “or” at
the end of paragraph (n) and by adding the
following after paragraph (n):

(o) a parking space if

(i) the supply is made for consideration by
way of lease, licence or similar arrange-
ment in the course of a business carried on
by the charity,

(ii) at the time the supply is made, it is
reasonable to expect that the specified
parking area (as defined in section 1 of
Part VI) in relation to the supply will be
used, during the calendar year in which the
supply is made, primarily by individuals
who are accessing a property of, or a
facility or establishment operated by, a
particular person that is a municipality, a
school authority, a hospital authority, a
public college or a university, and

(iii) any of the following conditions is
met:

(A) under the governing documents of
the charity, the charity is expected to use
a significant part of its income or assets
for the benefit of one or more of the
particular persons referred to in subpar-
agraph (ii),

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent
aux fournitures effectuées après le 11 février
2014.

55. (1) Le passage de l’article 15 de la
partie II de l’annexe V de la même loi
précédant l’alinéa a) est remplacé par ce qui
suit :

15. Un service de formation ou un service de
conception d’un plan de formation n’est pas
visé à l’article 14 si la formation est semblable à
celle qui est habituellement donnée à des
particuliers qui, à la fois :

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
fournitures effectuées après le 11 février
2014.

56. (1) L’article 1 de la partie V.1 de
l’annexe V de la même loi est modifié par
adjonction, après l’alinéa n), de ce qui suit :

o) la fourniture d’une aire de stationnement
si, à la fois :

(i) la fourniture est effectuée pour une
contrepartie par bail, licence ou accord
semblable dans le cadre d’une entreprise
exploitée par l’organisme de bienfaisance,

(ii) au moment où la fourniture est effec-
tuée, il est raisonnable de s’attendre à ce
que la zone de stationnement déterminée,
au sens de l’article 1 de la partie VI,
relative à la fourniture soit utilisée princi-
palement, au cours de l’année civile dans
laquelle la fourniture est effectuée, par des
particuliers qui se rendent à un bien d’une
personne donnée—municipalité, adminis-
tration scolaire, administration hospitalière,
collège public ou université— ou à un
établissement exploité par cette personne,

(iii) au moins une des conditions ci-après
est remplie :

(A) d’après les statuts régissant l’orga-
nisme de bienfaisance, celui-ci utilisera
vraisemblablement une partie appré-
ciable de son revenu ou de ses actifs

2008, ch. 28,
par. 84(1)
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(B) the charity and any particular per-
son referred to in subparagraph (ii) have
entered into one or more agreements
with each other or with other persons in
respect of the use by the individuals
referred to in subparagraph (ii) of
parking spaces in the specified parking
area (as defined in section 1 of Part VI)
in relation to the supply, or

(C) any particular person referred to in
subparagraph (ii) performs any function
or activity in respect of supplies by the
charity of parking spaces in the specified
parking area (as defined in section 1 of
Part VI) in relation to the supply.

(2) Subsection (1) applies to any supply
made after March 21, 2013, except that a
supply of a parking space made by a charity
after that day and on or before January 24,
2014 is only included in paragraph (o) of
section 1 of Part V.1 of Schedule V to the Act,
as enacted by subsection (1), if it also meets
the following conditions:

(a) the parking space is situated at a
particular property for which, at the time
the supply is made, it is reasonable to
expect that the parking spaces at the
particular property will be used, during
the calendar year in which the supply is
made, primarily by individuals who are
accessing a property of, or a facility or
establishment operated by, a particular
person that is a municipality, a school
authority, a hospital authority, a public
college or a university; and

(b) any of the following conditions is met:

(i) under the governing documents of
the charity, the charity is expected to use
a significant part of its income or assets

au profit d’une ou de plusieurs des
personnes données visées au sous-alinéa
(ii),

(B) l’organisme de bienfaisance et une
personne donnée visée au sous-alinéa
(ii) ont conclu, entre eux ou avec
d’autres personnes, un ou plusieurs
accords relatifs à l’utilisation par les
particuliers visés à ce sous-alinéa d’aires
de stationnement situées dans la zone de
stationnement déterminée, au sens de
l’article 1 de la partie VI, relative à la
fourniture,

(C) une personne donnée visée au sous-
alinéa (ii) accomplit des fonctions, ou
exerce des activités, relatives aux four-
nitures par l’organisme de bienfaisance
d’aires de stationnement situées dans la
zone de stationnement déterminée, au
sens de l’article 1 de la partie VI, relative
à la fourniture.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
fournitures effectuées après le 21 mars
2013. Toutefois, la fourniture d’une aire de
stationnement effectuée par un organisme de
bienfaisance après cette date et avant le 25
janvier 2014 n’est incluse à l’alinéa o) de
l’article 1 de la partie V.1 de l’annexe V de la
même loi, édicté par le paragraphe (1), que si
elle remplit également les conditions suivan-
tes :

a) l’aire de stationnement est située dans
un bien donné à l’égard duquel il est
raisonnable de s’attendre, au moment où
la fourniture est effectuée, à ce que les aires
de stationnement qui y sont situées soient
utilisées principalement, au cours de l’an-
née civile dans laquelle la fourniture est
effectuée, par des particuliers qui se
rendent à un bien d’une personne don-
née—municipalité, administration sco-
laire, administration hospitalière, collège
public ou université— ou à un établisse-
ment exploité par cette personne;

b) au moins une des conditions ci-après est
remplie :
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for the benefit of one or more of the
particular persons referred to in para-
graph (a),

(ii) the charity and any particular per-
son referred to in paragraph (a) have
entered into one or more agreements
with each other or with other persons in
respect of the use of the parking spaces
at the particular property by the in-
dividuals referred to in that paragraph,
or

(iii) any particular person referred to in
paragraph (a) performs any function or
activity in respect of the supplies by the
charity of parking spaces at the partic-
ular property.

57. (1) Section 5 of Part V.1 of Schedule V
to the Act is replaced by the following:

5. A supply made by a charity of any
property or service if all or substantially all of
the supplies of the property or service by the
charity are made for no consideration, but not
including a supply of

(a) blood or blood derivatives; or

(b) a parking space if the supply is made for
consideration by way of lease, licence or
similar arrangement in the course of a
business carried on by the charity.

(2) Subsection (1) applies to any supply
made after March 21, 2013.

58. (1) Part V.1 of Schedule V to the Act is
amended by adding the following after
section 6:

7. A supply (other than a supply by way of
sale) of a parking space in a parking lot made by
a charity if

(a) at the time the supply is made, either

(i) d’après les statuts régissant l’orga-
nisme de bienfaisance, celui-ci utili-
sera vraisemblablement une partie
appréciable de son revenu ou de ses
actifs au profit d’une ou de plusieurs des
personnes données visées à l’alinéa a),

(ii) l’organisme de bienfaisance et une
personne donnée visée à l’alinéa a) ont
conclu, entre eux ou avec d’autres
personnes, un ou plusieurs accords
relatifs à l’utilisation des aires de sta-
tionnement situées dans le bien donné
par les particuliers visés à cet alinéa,

(iii) une personne donnée visée à l’ali-
néa a) accomplit des fonctions, ou exerce
des activités, relatives aux fournitures
par l’organisme de bienfaisance d’aires
de stationnement situées dans le bien
donné.

57. (1) L’article 5 de la partie V.1 de
l’annexe V de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

5. La fourniture par un organisme de bien-
faisance de biens ou de services, si la totalité ou
la presque totalité de ces fournitures sont
effectuées sans contrepartie, à l’exclusion des
fournitures suivantes :

a) les fournitures de sang ou de dérivés du
sang;

b) les fournitures d’aires de stationnement
effectuées pour une contrepartie par bail,
licence ou accord semblable dans le cadre
d’une entreprise exploitée par l’organisme de
bienfaisance.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
fournitures effectuées après le 21 mars 2013.

58. (1) La partie V.1 de l’annexe V de la
même loi est modifiée par adjonction, après
l’article 6, de ce qui suit :

7. La fourniture (sauf la fourniture par vente)
d’une aire de stationnement située dans un parc
de stationnement, effectuée par un organisme de
bienfaisance si, à la fois :

a) au moment où la fourniture est effec-
tuée, l’un ou l’autre des énoncés ci-après se
vérifie :
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(i) all of the parking spaces in the
specified parking area (as defined in
section 1 of Part VI) in relation to the
supply are reserved for use by individuals
who are accessing a public hospital, or

(ii) it is reasonable to expect that the
specified parking area (as defined in
section 1 of Part VI) in relation to the
supply will be used, during the calendar
year in which the supply is made, primarily
by individuals who are accessing a public
hospital;

(b) it is not the case that

(i) all or substantially all of the parking
spaces in the specified parking area (as
defined in section 1 of Part VI) in relation
to the supply are reserved for use by
persons other than individuals accessing a
public hospital otherwise than in a profes-
sional capacity,

(ii) the supply or the amount of the
consideration for the supply is conditional
on the parking space being used by a
person other than an individual accessing a
public hospital otherwise than in a profes-
sional capacity, or

(iii) the agreement for the supply is
entered into in advance and, under the
terms of the agreement for the supply, use
of a parking space in the specified parking
area (as defined in section 1 of Part VI) in
relation to the supply is made available for
a total period of time that is more than 24
hours and the use is to be by a person other
than an individual accessing a public
hospital otherwise than in a professional
capacity; and

(c) no election made by the charity under
section 211 of the Act is in effect, in respect
of the property on which the parking space is
situated, at the time tax would become
payable under Part IX of the Act in respect
of the supply if it were a taxable supply.

(i) l’ensemble des aires de stationne-
ment situées dans la zone de stationne-
ment déterminée, au sens de l’article 1
de la partie VI, relative à la fourniture
sont réservées à l’usage de particuliers
qui se rendent à un hôpital public,

(ii) il est raisonnable de s’attendre à ce
que la zone de stationnement détermi-
née, au sens de l’article 1 de la partie VI,
relative à la fourniture soit utilisée
principalement, au cours de l’année
civile dans laquelle la fourniture est
effectuée, par des particuliers qui se
rendent à un hôpital public;

b) il ne s’avère pas :

(i) que la totalité ou la presque totalité
des aires de stationnement situées dans
la zone de stationnement déterminée, au
sens de l’article 1 de la partie VI, relative
à la fourniture sont réservées à l’usage
de personnes autres que des particuliers
qui se rendent à un hôpital public
autrement qu’à titre professionnel,

(ii) que la fourniture ou le montant de la
contrepartie de la fourniture est condi-
tionnel à l’utilisation de l’aire de sta-
tionnement par une personne autre
qu’un particulier qui se rend à un hôpital
public autrement qu’à titre profession-
nel,

(iii) que la convention portant sur la
fourniture est conclue à l’avance, que,
selon les modalités de cette convention,
l’utilisation d’une aire de stationnement
située dans la zone de stationnement
déterminée, au sens de l’article 1 de la
partie VI, relative à la fourniture est
permise pour une durée totale de plus de
vingt-quatre heures et que cette utilisa-
tion doit être faite par une personne autre
qu’un particulier qui se rend à un hôpital
public autrement qu’à titre profession-
nel;

c) aucun choix fait par l’organisme de
bienfaisance selon l’article 211 de la loi
n’est en vigueur, relativement au bien dans
lequel l’aire de stationnement est située, au
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(2) Subsection (1) applies to any supply
made after March 21, 2013.

(3) If a charity collected an amount as or
on account of tax under Part IX of the Act in
respect of a supply of a parking space made
by the charity after March 21, 2013 and on
or before January 24, 2014 and, by reason of
the application of subsection (1), no tax was
collectible by the charity in respect of the
supply, then, for the purpose of determining
the net tax of the charity, the amount is
deemed not to have been collected as or on
account of tax under Part IX of the Act.

(4) If an amount is deemed not to have
been collected by a person as or on account of
tax under subsection (3) and that amount
was taken into consideration in assessing the
net tax of the person under section 296 of the
Act for a reporting period of the person, the
person is entitled until the day that is one
year after the day on which this Act receives
royal assent to request in writing that the
Minister of National Revenue make an
assessment, reassessment or additional as-
sessment for the purpose of taking into
account that the amount is deemed not to
have been collected by the person as or on
account of tax and, on receipt of the request,
the Minister must with all due dispatch

(a) consider the request; and

(b) under section 296 of the Act assess,
reassess or make an additional assessment
of the net tax of the person for any
reporting period of the person and of any
interest, penalty or other obligation of the
person, but only to the extent that the
assessment, reassessment or additional
assessment may reasonably be regarded
as relating to the amount.

moment où la taxe prévue à la partie IX de
la loi deviendrait payable relativement à la
fourniture si celle-ci était une fourniture
taxable.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
fournitures effectuées après le 21 mars 2013.

(3) Si un montant au titre de la taxe
prévue à la partie IX de la même loi a été
perçu par un organisme de bienfaisance
relativement à la fourniture d’une aire de
stationnement qu’il a effectuée après le 21
mars 2013 et avant le 25 janvier 2014 alors
qu’aucune taxe n’était percevable par lui
relativement à la fourniture en raison de
l’application du paragraphe (1), pour le
calcul de la taxe nette de l’organisme, le
montant est réputé ne pas avoir été perçu au
titre de la taxe prévue à la partie IX de la
même loi.

(4) Si un montant est réputé, en vertu du
paragraphe (3), ne pas avoir été perçu par
une personne au titre de la taxe et que ce
montant a été pris en compte lors de
l’établissement d’une cotisation concernant
la taxe nette de la personne en vertu de
l’article 296 de la même loi pour une de ses
périodes de déclaration, la personne, au plus
tard un an après la date de sanction de la
présente loi, peut demander par écrit au
ministre du Revenu national d’établir une
cotisation, une nouvelle cotisation ou une
cotisation supplémentaire pour tenir compte
du fait que le montant est réputé ne pas avoir
été perçu par elle au titre de la taxe. Sur
réception de la demande, le ministre, avec
diligence :

a) examine la demande;

b) établit, en vertu de l’article 296 de la
Loi sur la taxe d’accise, une cotisation, une
nouvelle cotisation ou une cotisation sup-
plémentaire concernant la taxe nette de la
personne pour toute période de déclaration
de celle-ci, et les intérêts, pénalités ou
autres obligations de la personne, mais
seulement dans la mesure où il est raison-
nable de considérer que la cotisation a trait
au montant.
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59. (1) Section 1 of Part VI of Schedule V
to the Act is amended by adding the
following in alphabetical order:

“specified parking area” in relation to a supply
of a parking space means all of the parking
spaces that could be chosen for use in parking
under the agreement for the supply of the
parking space if all of those parking spaces were
vacant and none were reserved for specific
users;

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on March 21, 2013.

60. (1) Part VI of Schedule V to the Act is
amended by adding the following after
section 25:

25.1 A supply (other than a supply by way of
sale) of a parking space in a parking lot made by
a public sector body if

(a) at the time the supply is made, either

(i) all of the parking spaces in the
specified parking area in relation to the
supply are reserved for use by individuals
who are accessing a public hospital, or

(ii) it is reasonable to expect that the
specified parking area in relation to the
supply will be used, during the calendar
year in which the supply is made, primarily
by individuals who are accessing a public
hospital;

(b) it is not the case that

(i) all or substantially all of the parking
spaces in the specified parking area in
relation to the supply are reserved for use
by persons other than individuals accessing
a public hospital otherwise than in a
professional capacity,

(ii) the supply or the amount of the
consideration for the supply is conditional
on the parking space being used by a
person other than an individual accessing a
public hospital otherwise than in a profes-
sional capacity, or

59. (1) L’article 1 de la partie VI de
l’annexe V de la même loi est modifié par
adjonction, selon l’ordre alphabétique, de ce
qui suit :

« zone de stationnement déterminée » Relative-
ment à la fourniture d’une aire de stationnement,
l’ensemble des aires de stationnement qui
pourraient être choisies pour le stationnement
selon la convention portant sur la fourniture de
l’aire de stationnement si l’ensemble de ces
aires de stationnement étaient inoccupées et
qu’aucune d’elles n’était réservée à des utilisa-
teurs particuliers.

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 21 mars 2013.

60. (1) La partie VI de l’annexe V de la
même loi est modifiée par adjonction, après
l’article 25, de ce qui suit :

25.1 La fourniture (sauf la fourniture par
vente) d’une aire de stationnement située dans
un parc de stationnement, effectuée par un
organisme du secteur public si, à la fois :

a) au moment où la fourniture est effec-
tuée, l’un ou l’autre des énoncés ci-après se
vérifie :

(i) l’ensemble des aires de stationne-
ment situées dans la zone de stationne-
ment déterminée relative à la fourniture
sont réservées à l’usage de particuliers
qui se rendent à un hôpital public,

(ii) il est raisonnable de s’attendre à ce
que la zone de stationnement déterminée
relative à la fourniture soit utilisée
principalement, au cours de l’année
civile dans laquelle la fourniture est
effectuée, par des particuliers qui se
rendent à un hôpital public;

b) il ne s’avère pas :

(i) que la totalité ou la presque totalité
des aires de stationnement situées dans
la zone de stationnement déterminée
relative à la fourniture sont réservées à
l’usage de personnes autres que des
particuliers qui se rendent à un hôpital
public autrement qu’à titre profession-
nel,
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(iii) the agreement for the supply is
entered into in advance and, under the
terms of the agreement for the supply, use
of a parking space in the specified parking
area in relation to the supply is made
available for a total period of time that is
more than 24 hours and the use is to be by
a person other than an individual accessing
a public hospital otherwise than in a
professional capacity; and

(c) no election made by the public sector
body under section 211 of the Act is in effect,
in respect of the property on which the
parking space is situated, at the time tax
would become payable under Part IX of the
Act in respect of the supply if it were a
taxable supply.

(2) Subsection (1) applies to any supply
made after January 24, 2014.

61. (1) Part II of Schedule VI to the Act is
amended by adding the following after
section 9:

9.1 A supply of eyewear that is specially
designed to treat or correct a defect of vision by
electronic means, if the eyewear is supplied on
the written order of a person that is entitled
under the laws of a province to practise the
profession of medicine or optometry for the
treatment or correction of a defect of vision of a
consumer who is named in the order.

(2) Subsection (1) applies to any supply
made after February 11, 2014.

(ii) que la fourniture ou le montant de la
contrepartie de la fourniture est condi-
tionnel à l’utilisation de l’aire de sta-
tionnement par une personne autre
qu’un particulier qui se rend à un hôpital
public autrement qu’à titre profession-
nel,

(iii) que la convention portant sur la
fourniture est conclue à l’avance, que,
selon les modalités de cette convention,
l’utilisation d’une aire de stationnement
située dans la zone de stationnement
déterminée relative à la fourniture est
permise pour une durée totale de plus de
vingt-quatre heures et que cette utilisa-
tion doit être faite par une personne autre
qu’un particulier qui se rend à un hôpital
public autrement qu’à titre profession-
nel;

c) aucun choix fait par l’organisme du
secteur public selon l’article 211 de la loi
n’est en vigueur, relativement au bien dans
lequel l’aire de stationnement est située, au
moment où la taxe prévue à la partie IX de
la loi deviendrait payable relativement à la
fourniture si celle-ci était une fourniture
taxable.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
fournitures effectuées après le 24 janvier
2014.

61. (1) La partie II de l’annexe VI de la
même loi est modifiée par adjonction, après
l’article 9, de ce qui suit :

9.1 La fourniture d’un appareil d’optique qui
est conçu spécialement pour traiter ou corriger
un trouble visuel par voie électronique, si
l’appareil est fourni sur l’ordonnance écrite
d’une personne autorisée par la législation
provinciale à exercer la profession de médecin
ou d’optométriste pour le traitement ou la
correction d’un trouble visuel du consommateur
nommé dans l’ordonnance.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
fournitures effectuées après le 11 février
2014.
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2002, c. 22

Imposition

Droit additionnel
sur les cigares

Definition of
“inflationary
adjusted year”

Adjustments

PART 3

AMENDMENTS TO THE EXCISE ACT,
2001, THE EXCISE TAX ACT (OTHER
THAN GST/HST MEASURES) AND THE
AIR TRAVELLERS SECURITY CHARGE

ACT

EXCISE ACT, 2001

Amendments to the Act

62. (1) The portion of subsection 42(1) of
the French version of the Excise Act, 2001
before paragraph (a) is replaced by the
following:

42. (1) Un droit sur les produits du tabac
fabriqués au Canada ou importés et sur le tabac
en feuilles importé est imposé aux taux prévus à
l’annexe 1 et est exigible :

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on February 12, 2014.

63. (1) The portion of section 43 of the
French version of the Act before paragraph
(a) is replaced by the following:

43. Est imposé aux taux prévus à l’annexe 2,
en plus du droit imposé en vertu de l’article 42,
un droit sur les cigares qui sont fabriqués et
vendus au Canada ou importés. Ce droit est
exigible :

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on February 12, 2014.

64. (1) The Act is amended by adding the
following after section 43:

43.1 (1) In this section, “inflationary ad-
justed year” means 2019 and every fifth year
after that year.

(2) Each rate of duty set out in sections 1 to 4
of Schedule 1 and paragraph (a) of Schedule 2
in respect of a tobacco product is to be adjusted
on December 1 of a particular inflationary
adjusted year so that the rate is equal to the
greater of

PARTIE 3

MODIFICATION DE LA LOI DE 2001 SUR
L’ACCISE, DE LA LOI SUR LA TAXE
D’ACCISE (SAUF LES DISPOSITIONS

CONCERNANT LA TPS/TVH) ET DE LA
LOI SUR LE DROIT POUR LA SÉCURITÉ

DES PASSAGERS DU TRANSPORT
AÉRIEN

LOI DE 2001 SUR L’ACCISE

Modification de la loi

62. (1) Le passage du paragraphe 42(1) de
la version française de la Loi de 2001 sur
l’accise précédant l’alinéa a) est remplacé par
ce qui suit :

42. (1) Un droit sur les produits du tabac
fabriqués au Canada ou importés et sur le tabac
en feuilles importé est imposé aux taux prévus à
l’annexe 1 et est exigible :

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 12 février 2014.

63. (1) Le passage de l’article 43 de la
version française de la même loi précédant
l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

43. Est imposé aux taux prévus à l’annexe 2,
en plus du droit imposé en vertu de l’article 42,
un droit sur les cigares qui sont fabriqués et
vendus au Canada ou importés. Ce droit est
exigible :

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 12 février 2014.

64. (1) La même loi est modifiée par
adjonction, après l’article 43, de ce qui suit :

43.1 (1) Au présent article, « année infla-
tionniste » s’entend de 2019 et de chacune des
cinquièmes années suivantes.

(2) Chacun des taux de droit prévus aux
articles 1 à 4 de l’annexe 1 et à l’alinéa a) de
l’annexe 2 relativement à un produit du tabac est
ajusté le 1er décembre d’une année inflationniste
donnée de façon à ce qu’il s’établisse au plus
élevé des taux suivants :

2002, ch. 22

Imposition

Droit additionnel
sur les cigares

Définition de
« année
inflationniste »

Ajustements
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(a) the rate determined by the formula

A × B

where

A is the rate of duty applicable to the
tobacco product on November 30 of the
particular inflationary adjusted year, and

B is the amount determined by the formula
in subparagraph (i) or (ii), rounded to the
nearest one-thousandth, or, if the amount
is equidistant from two consecutive one-
thousandths, rounded to the higher one-
thousandth,

(i) if the particular inflationary ad-
justed year is 2019,

C/D

where

C is the Consumer Price Index for the
12-month period ending on Sep-
tember 30, 2019, and

D is the Consumer Price Index for the
12-month period that ended on
September 30, 2013,

(ii) for any other particular inflationary
adjusted year,

E/F

where

E is the Consumer Price Index for the
12-month period ending on Sep-
tember 30 of the particular infla-
tionary adjusted year, and

F is the Consumer Price Index for the
12-month period ending on Sep-
tember 30 of the inflationary ad-
justed year that precedes the
particular inflationary adjusted
year; and

(b) the rate of duty referred to in the
description of A in paragraph (a).

a) le taux obtenu par la formule suivante :

A × B

où :

A représente le taux de droit applicable au
produit du tabac le 30 novembre de
l’année inflationniste donnée,

B la somme— arrêtée à la troisième déci-
male, les résultats ayant au moins cinq en
quatrième décimale étant arrondis à la
troisième décimale supérieure— obtenue
par celle des formules ci-après qui est
applicable :

(i) si l’année inflationniste donnée est
2019 :

C/D

où :

C représente l’indice des prix à la
consommation pour la période de
douze mois se terminant le 30
septembre 2019,

D l’indice des prix à la consommation
pour la période de douze mois
s’étant terminée le 30 septembre
2013,

(ii) pour toute autre année inflation-
niste donnée :

E/F

où :

E représente l’indice des prix à la
consommation pour la période de
douze mois se terminant le 30
septembre de l’année inflationniste
donnée,

F l’indice des prix à la consommation
pour la période de douze mois se
terminant le 30 septembre de l’an-
née inflationniste qui précède l’an-
née inflationniste donnée;

b) le taux de droit visé à l’élément A de la
formule figurant à l’alinéa a).
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(3) The adjusted rate determined under
subsection (2) is to be rounded to the nearest
one-hundred-thousandth or, if the adjusted rate
is equidistant from two consecutive one-hun-
dred-thousandths, to the higher one-hundred-
thousandth.

(4) In this section, the Consumer Price Index
for any 12-month period is the result arrived at
by

(a) aggregating the Consumer Price Index
for Canada, as published by Statistics Canada
under the authority of the Statistics Act, for
each month in that period;

(b) dividing the aggregate obtained under
paragraph (a) by 12; and

(c) rounding the result obtained under para-
graph (b) to the nearest one-thousandth or, if
the result obtained is equidistant from two
consecutive one-thousandths, to the higher
one-thousandth.

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on February 12, 2014.

65. (1) Subsection 53(1) of the French
version of the Act is replaced by the
following:

53. (1) Un droit spécial est imposé, aux taux
prévus à l’article 1 de l’annexe 3, sur le tabac
fabriqué importé qui est livré à une boutique
hors taxes et qui n’est pas estampillé.

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on February 12, 2014.

66. (1) Subsection 54(2) of the French
version of the Act is replaced by the
following:

(2) Un droit spécial est imposé, aux taux
prévus à l’article 2 de l’annexe 3, sur le tabac du
voyageur au moment de son importation.

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on February 12, 2014.

67. (1) Paragraphs 56(1)(a) and (b) of the
French version of the Act are replaced by the
following:

(3) Le taux ajusté déterminé selon le para-
graphe (2) est arrêté à la cinquième décimale,
les résultats ayant au moins cinq en sixième
décimale étant arrondis à la cinquième décimale
supérieure.

(4) Au présent article, l’indice des prix à la
consommation pour une période de douze mois
est obtenu par :

a) l’addition des indices mensuels des prix à
la consommation de la période pour le
Canada, publiés par Statistique Canada en
application de la Loi sur la statistique;

b) la division de ce total par douze;

c) l’arrêt du quotient ainsi obtenu à la
troisième décimale, les résultats ayant au
moins cinq en quatrième décimale étant
arrondis à la troisième décimale supérieure.

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 12 février 2014.

65. (1) Le paragraphe 53(1) de la version
française de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

53. (1) Un droit spécial est imposé, aux taux
prévus à l’article 1 de l’annexe 3, sur le tabac
fabriqué importé qui est livré à une boutique
hors taxes et qui n’est pas estampillé.

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 12 février 2014.

66. (1) Le paragraphe 54(2) de la version
française de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

(2) Un droit spécial est imposé, aux taux
prévus à l’article 2 de l’annexe 3, sur le tabac du
voyageur au moment de son importation.

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 12 février 2014.

67. (1) Les alinéas 56(1)a) et b) de la
version française de la même loi sont rem-
placés par ce qui suit :

Arrondissement

Indice des prix à
la consommation

2008, ch. 28,
par. 56(1)

Droit spécial sur
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a) si l’exportation est effectuée conformé-
ment à l’alinéa 50(4)a) par le titulaire de
licence de tabac qui a fabriqué les produits,
les taux prévus à l’article 3 de l’annexe 3;

b) sinon, les taux prévus à l’article 4 de
l’annexe 3.

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on February 12, 2014.

68. (1) The heading “TOBACCO PROD-
UCTS INVENTORY TAX” before section
58.1 of the Act is replaced by the following:

CIGARETTE INVENTORY TAX

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on February 12, 2014.

69. (1) The definitions “loose tobacco”,
“taxed tobacco” and “unit” in section 58.1
of the Act are repealed.

(2) Section 58.1 of the Act is amended by
adding the following in alphabetical order:

“adjustment day” means

(a) February 12, 2014; or

(b) in the case of an inflationary adjusted
year, December 1 of that year.

“inflationary adjusted year” has the same
meaning as in subsection 43.1(1).

“taxed cigarettes” of a person means cigarettes
in respect of which duty has been imposed
under section 42 before February 12, 2014 at
the rate set out in paragraph 1(b) of Schedule 1,
as that provision read on February 11, 2014, and
that, at the beginning of February 12, 2014,

(a) were owned by that person for sale in the
ordinary course of a business of the person;

(b) were not held in a vending machine; and

(c) were not relieved from that duty under
this Act.

a) si l’exportation est effectuée conformé-
ment à l’alinéa 50(4)a) par le titulaire de
licence de tabac qui a fabriqué les produits,
les taux prévus à l’article 3 de l’annexe 3;

b) sinon, les taux prévus à l’article 4 de
l’annexe 3.

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 12 février 2014.

68. (1) L’intertitre « TAXE SUR LES
STOCKS DE PRODUITS DU TABAC »
précédant l’article 58.1 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

TAXE SUR LES STOCKS DE CIGARETTES

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 12 février 2014.

69. (1) Les définitions de « tabac à ciga-
rettes », « tabac imposé » et « unité », à
l’article 58.1 de la même loi, sont abrogées.

(2) L’article 58.1 de la même loi est
modifié par adjonction, selon l’ordre alpha-
bétique, de ce qui suit :

« année inflationniste » S’entend au sens du
paragraphe 43.1(1).

« cigarettes imposées » Cigarettes sur lesquelles
le droit prévu à l’article 42 a été imposé avant le
12 février 2014 au taux figurant à l’alinéa 1b) de
l’annexe 1, en son état le 11 février 2014, et qui,
à zéro heure le 12 février 2014, à la fois :

a) étaient offertes en vente dans le cours
normal des activités de leur propriétaire;

b) n’étaient pas offertes en vente par dis-
tributeur automatique;

c) n’étaient pas exonérées de ce droit en
vertu de la présente loi.

« date d’ajustement »

a) Le 12 février 2014;

b) dans le cas d’une année inflationniste, le
1er décembre de cette année.

2006, ch. 4,
par. 34(1)

2006, ch. 4,
par. 34(1); 2007,
ch. 35,
par. 197(1)

« année
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(3) The portion of the definition “taxed
cigarettes” in section 58.1 of the Act before
paragraph (a) is replaced by the following:

“taxed cigarettes” of a person means cigarettes
in respect of which duty has been imposed
under section 42 or 53 at the rate applicable on
the day before an adjustment day other than
February 12, 2014, and that, at the beginning of
the adjustment day,

(4) Subsections (1) and (2) are deemed to
have come into force on February 12, 2014.

(5) Subsection (3) comes into force on
November 30, 2019.

70. (1) Sections 58.2 to 58.4 of the Act are
replaced by the following:

58.2 (1) Subject to section 58.3, every
person shall pay to Her Majesty a tax on all
taxed cigarettes of the person held at the
beginning of February 12, 2014 at the rate of
$0.02015 per cigarette.

(2) Subject to section 58.3, every person
shall pay to Her Majesty a tax on all taxed
cigarettes of the person held at the beginning of
December 1 of an inflationary adjusted year at a
rate per cigarette equal to

(a) in the case of cigarettes in respect of
which duty has been imposed under section
42, the amount determined by the formula

(A – B)/5

where

A is the rate of duty applicable under
paragraph 1(b) of Schedule 1 for each
five cigarettes on December 1 of the
inflationary adjusted year, and

B is the rate of duty applicable under section
1 of Schedule 1 for each five cigarettes on
November 30 of the inflationary adjusted
year; and

(3) Le passage de la définition de « ciga-
rettes imposées » précédant l’alinéa a), à
l’article 58.1 de la même loi, est remplacé
par ce qui suit :

« cigarettes imposées » Cigarettes sur lesquelles
le droit prévu aux articles 42 ou 53 a été imposé
au taux applicable la veille d’une date d’ajuste-
ment autre que le 12 février 2014 et qui, à zéro
heure à la date d’ajustement, à la fois :

(4) Les paragraphes (1) et (2) sont réputés
être entrés en vigueur le 12 février 2014.

(5) Le paragraphe (3) entre en vigueur le
30 novembre 2019.

70. (1) Les articles 58.2 à 58.4 de la même
loi sont remplacés par ce qui suit :

58.2 (1) Sous réserve de l’article 58.3, toute
personne est tenue de payer à Sa Majesté une
taxe sur les cigarettes imposées de la personne
détenues à zéro heure le 12 février 2014 au taux
de 0,020 15 $ par cigarette.

(2) Sous réserve de l’article 58.3, toute
personne est tenue de payer à Sa Majesté une
taxe sur les cigarettes imposées de la personne
détenues à zéro heure le 1er décembre d’une
année inflationniste au taux, par cigarette,
obtenu par celle des formules ci-après qui est
applicable :

a) s’agissant de cigarettes sur lesquelles le
droit prévu à l’article 42 a été imposé :

(A – B)/5

où :

A représente le taux de droit applicable à
chaque quantité de cinq cigarettes le 1er

décembre de l’année inflationniste, prévu
à l’alinéa 1b) de l’annexe 1,

B le taux de droit applicable à chaque
quantité de cinq cigarettes le 30 novembre
de l’année inflationniste, prévu à l’article
1 de l’annexe 1;

« cigarettes
imposées »
“taxed
cigarettes”

2006, ch. 4,
par. 34(1); 2007,
ch. 35,
par. 198(1) et
199(1)
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—majoration de
2014

Assujettissement
— années
inflationnistes
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(b) in the case of cigarettes in respect of
which duty has been imposed under section
53, the amount determined by the formula

C – D

where

C is the rate of duty applicable under
paragraph 1(a) of Schedule 3 per cigarette
on December 1 of the inflationary
adjusted year, and

D is the rate of duty applicable under
paragraph 1(a) of Schedule 3 per cigarette
on November 30 of the inflationary
adjusted year.

(3) The amount determined under paragraph
(2)(a) or (b) is to be rounded to the nearest one-
hundred-thousandth or, if the amount is equidis-
tant from two consecutive one-hundred-thou-
sandths, to the higher one-hundred-thousandth.

58.3 Tax under this Part in respect of the
inventory of all taxed cigarettes of a person that
is held at the beginning of an adjustment day at
a separate retail establishment of the person is
not payable if that retail establishment holds
inventory of 30,000 or fewer cigarettes.

58.4 Every person liable to pay tax under
this Part shall, for the purposes of this Part,
determine that person’s inventory of all taxed
cigarettes held at the beginning of an adjustment
day.

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on February 12, 2014.

71. (1) Subsection 58.5(1) of the Act is
replaced by the following:

58.5 (1) Every person liable to pay tax under
this Part shall file a return with the Minister in
the prescribed form and manner on or before,

(a) in the case of the tax imposed under
subsection 58.2(1), April 30, 2014; or

(b) in any other case, the last day of the
month following December of an inflationary
adjusted year.

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on February 12, 2014.

b) s’agissant de cigarettes sur lesquelles le
droit prévu à l’article 53 a été imposé :

C – D

où :

C représente le taux de droit applicable à
chaque cigarette le 1er décembre de
l’année inflationniste, prévu à l’alinéa
1a) de l’annexe 3,

D le taux de droit applicable à chaque
cigarette le 30 novembre de l’année
inflationniste, prévu à l’alinéa 1a) de
l’annexe 3.

(3) Le résultat obtenu en application des
alinéas (2)a) ou b) est arrêté à la cinquième
décimale, les résultats ayant au moins cinq en
sixième décimale étant arrondis à la cinquième
décimale supérieure.

58.3 La taxe prévue par la présente partie
n’est pas exigible sur les stocks de cigarettes
imposées qu’un exploitant détient à zéro heure à
une date d’ajustement dans son établissement de
détail distinct si ces stocks n’excèdent pas
30 000 cigarettes.

58.4 Pour l’application de la présente partie,
le redevable de la taxe prévue par cette partie est
tenu de faire l’inventaire de ses cigarettes
imposées détenues à zéro heure à une date
d’ajustement.

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 12 février 2014.

71. (1) Le paragraphe 58.5(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

58.5 (1) Tout redevable de la taxe prévue
par la présente partie est tenu de présenter une
déclaration au ministre, en la forme et selon les
modalités autorisées par celui-ci, au plus tard :

a) le 30 avril 2014, s’il s’agit de la taxe
imposée en vertu du paragraphe 58.2(1);

b) le dernier jour du mois suivant décembre
d’une année inflationniste, dans les autres
cas.

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 12 février 2014.

Arrondissement

Exemption pour
petits détaillants
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72. (1) Subsection 58.6(1) of the Act is
replaced by the following:

58.6 (1) Every person shall pay to the
Receiver General the total tax payable by the
person under this Part on or before

(a) in the case of the tax imposed under
subsection 58.2(1), April 30, 2014; or

(b) in any other case, the last day of the
month following December of an inflationary
adjusted year.

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on February 12, 2014.

73. (1) Section 180.1 of the Act is replaced
by the following:

180.1 (1) The Minister may refund to a
person who has imported manufactured tobacco
an amount determined in accordance with
subsection (2) in respect of the tobacco if

(a) the person provides evidence satisfactory
to the Minister that

(i) duty was imposed on the tobacco under
section 42 at a rate set out in paragraph
1(b), 2(b) or 3(b) of Schedule 1, as those
paragraphs read on February 11, 2014, and
paid, and

(ii) the tobacco was black stock

(A) that was delivered to a duty free
shop or customs bonded warehouse, or
to a person for use as ships’ stores in
accordance with the Ships’ Stores Reg-
ulations, before February 12, 2014, or

(B) that was exported before February
12, 2014 for delivery to a foreign duty
free shop or as foreign ships’ stores; and

(b) the person applies to the Minister for the
refund within two years after the tobacco was
imported.

(2) The amount of the refund is equal to the
amount by which

(a) the duty referred to in subparagraph
(1)(a)(i)

72. (1) Le paragraphe 58.6(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

58.6 (1) Toute personne est tenue de verser
au receveur général le total de la taxe dont elle
est redevable en vertu de la présente partie, au
plus tard :

a) le 30 avril 2014, s’il s’agit de la taxe
imposée en vertu du paragraphe 58.2(1);

b) le dernier jour du mois suivant décembre
d’une année inflationniste, dans les autres
cas.

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 12 février 2014.

73. (1) L’article 180.1 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

180.1 (1) Le ministre peut rembourser à la
personne qui a importé du tabac fabriqué la
somme déterminée selon le paragraphe (2)
relativement au tabac si, à la fois :

a) la personne fournit au ministre une
preuve, agréée par celui-ci, des faits suivants :

(i) le droit imposé sur le tabac en vertu de
l’article 42, au taux fixé aux alinéas 1b),
2b) ou 3b) de l’annexe 1, en leur état le 11
février 2014, a été acquitté,

(ii) il s’agit de tabac non ciblé qui :

(A) a été livré à une boutique hors taxes
ou à un entrepôt de stockage, ou à une
personne pour utilisation à titre de
provisions de bord conformément au
Règlement sur les provisions de bord,
avant le 12 février 2014,

(B) a été exporté avant le 12 février
2014 pour livraison à une boutique hors
taxes à l’étranger ou à titre de provisions
de bord à l’étranger;

b) la personne demande le remboursement au
ministre dans les deux ans suivant l’importa-
tion du tabac.

(2) Le montant du remboursement est égal à
l’excédent du droit visé à l’alinéa a) sur le droit
visé à l’alinéa b) :

a) le droit visé au sous-alinéa (1)a)(i);

2007, ch. 35,
par. 201(1)

Paiement

2008, ch. 28,
par. 58(1)

Remboursement
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exceeds

(b) the duty that would have been imposed
under section 42 on the tobacco if the
applicable rate of duty had been the rate set
out in paragraph 1(a), 2(a) or 3(a) of
Schedule 1, as those paragraphs read on
February 11, 2014.

(2) Section 180.1 of the Act is repealed.

(3) Subsection (1) is deemed to have come
into force on February 12, 2014.

(4) Subsection (2) comes into force on
February 12, 2016.

74. (1) The Act is amended by adding the
following after section 207:

207.1 For greater certainty, information ob-
tained by the Minister under Part XV.1 of the
Income Tax Act may be used for the purposes of
this Act.

(2) Subsection (1) comes into force on
January 1, 2015.

75. (1) Paragraph 211(6)(e) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
subparagraph (vi), by adding “or” at the end
of subparagraph (vii) and by adding the
following after subparagraph (vii):

(viii) to an official of the Financial
Transactions and Reports Analysis Centre
of Canada solely for the purpose of
enabling the Centre to evaluate the useful-
ness of information provided by the Centre
to the Canada Revenue Agency under the
Proceeds of Crime (Money Laundering)
and Terrorist Financing Act;

(2) Subsection 211(6) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
paragraph (l), by adding “or’’ at the end of
paragraph (m) and by adding the following
after paragraph (m):

(n) provide confidential information to
a person who has— under a program ad-
ministered by the Canada Revenue Agency
to obtain information relating to tax

b) le droit qui aurait été imposé sur le tabac
en vertu de l’article 42 si le taux de droit
applicable avait été celui fixé aux alinéas 1a),
2a) ou 3a) de l’annexe 1, en leur état le 11
février 2014.

(2) L’article 180.1 de la même loi est
abrogé.

(3) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 12 février 2014.

(4) Le paragraphe (2) entre en vigueur le
12 février 2016.

74. (1) La même loi est modifiée par
adjonction, après l’article 207, de ce qui suit :

207.1 Il est entendu que les renseignements
obtenus par le ministre sous le régime de la
partie XV.1 de la Loi de l’impôt sur le revenu
peuvent être utilisés pour l’application de la
présente loi.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le
1er janvier 2015.

75. (1) L’alinéa 211(6)e) de la même loi est
modifié par adjonction, après le sous-alinéa
(vii), de ce qui suit :

(viii) à un fonctionnaire du Centre d’ana-
lyse des opérations et déclarations finan-
cières du Canada, mais uniquement en vue
de permettre au Centre d’évaluer l’utilité
des renseignements qu’il fournit à l’A-
gence du revenu du Canada en vertu de la
Loi sur le recyclage des produits de la
criminalité et le financement des activités
terroristes;

(2) Le paragraphe 211(6) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa m),
de ce qui suit :

n) fournir des renseignements confidentiels à
une personne qui a conclu, dans le cadre d’un
programme administré par l’Agence du
revenu du Canada qui permet d’obtenir des

Télévirement

2013-2014 Plan d’action économique n° 1 (2014) ch. 20 55



Serious offences

non-compliance— entered into a contract to
provide information to the Canada Revenue
Agency, to the extent necessary to inform the
person of any amount they may be entitled to
under the contract and of the status of their
claim under the contract.

(3) Section 211 of the Act is amended by
adding the following after subsection (6.3):

(6.4) An official may provide to a law
enforcement officer of an appropriate police
organization

(a) confidential information, if the official
has reasonable grounds to believe that the
information will afford evidence of an act or
omission in or outside of Canada that, if
committed in Canada, would be

(i) an offence under any of

(A) section 3 of the Corruption of
Foreign Public Officials Act,

(B) sections 119 to 121, 123 to 125 and
426 of the Criminal Code,

(C) section 465 of the Criminal Code as
it relates to an offence described in
clause (B), and

(D) sections 144, 264, 271, 279,
279.02, 281 and 333.1, paragraphs
334(a) and 348(1)(e) and sections 349,
435 and 462.31 of the Criminal Code,

(ii) a terrorism offence or a criminal
organization offence, as those terms are
defined in section 2 of the Criminal Code,
for which the maximum term of imprison-
ment is 10 years or more, or

(iii) an offence

(A) that is punishable by minimum term
of imprisonment,

(B) for which the maximum term of
imprisonment is 14 years or life, or

(C) for which the maximum term of
imprisonment is 10 years and that

(I) resulted in bodily harm,

renseignements concernant l’inobservation
fiscale, un contrat pour la fourniture de
renseignements à l’Agence du revenu du
Canada, dans la mesure nécessaire pour
informer la personne de toute somme qu’elle
pourrait recevoir en vertu du contrat et de
l’état de son dossier en vertu du contrat.

(3) L’article 211 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (6.3), de
ce qui suit :

(6.4) Un fonctionnaire peut fournir les ren-
seignements ci-après à un agent d’exécution de
la loi d’une organisation de police compétente :

a) des renseignements confidentiels, si le
fonctionnaire a des motifs raisonnables de
croire qu’ils constituent des éléments de
preuve d’une action ou d’une omission
commise au Canada ou à l’étranger qui, si
elle était commise au Canada, constituerait :

(i) une infraction prévue à l’une des
dispositions suivantes :

(A) l’article 3 de la Loi sur la corrup-
tion d’agents publics étrangers,

(B) les articles 119 à 121, 123 à 125 et
426 du Code criminel,

(C) l’article 465 du Code criminel,
relativement à une infraction visée à la
division (B),

(D) les articles 144, 264, 271, 279,
279.02, 281 et 333.1, les alinéas 334a)
et 348(1)e) et les articles 349, 435 et
462.31 du Code criminel,

(ii) une infraction de terrorisme ou une
infraction d’organisation criminelle, au
sens de l’article 2 du Code criminel,
passible d’une peine maximale d’empri-
sonnement de dix ans ou plus,

(iii) une infraction passible :

(A) d’une peine minimale d’emprison-
nement,

(B) d’une peine maximale d’emprison-
nement de quatorze ans ou d’emprison-
nement à perpétuité,

(C) d’une peine maximale d’emprison-
nement de dix ans, et, selon le cas :

Infractions
graves
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(II) involved the import, export, traf-
ficking or production of drugs, or

(III) involved the use of a weapon;
and

(b) information setting out the reasonable
grounds referred to in paragraph (a), to the
extent that any such grounds rely on
information referred to in that paragraph.

76. (1) Paragraph 216(2)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) the total of

(i) $0.21 multiplied by the number of
cigarettes to which the offence relates,

(ii) $0.21 multiplied by the number of
tobacco sticks to which the offence relates,

(iii) $0.26 multiplied by the number of
grams of manufactured tobacco other than
cigarettes or tobacco sticks to which the
offence relates, and

(iv) $0.41 multiplied by the number of
cigars to which the offence relates, and

(2) Paragraph 216(2)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) the total of

(i) in the case of cigarettes, the number of
cigarettes to which the offence relates
multiplied by the amount, rounded to the
nearest one-hundredth, or, if the amount is
equidistant from two consecutive one-
hundredths, rounded to the higher one-
hundredth, determined by the formula

(A/5) × 2

where

A is the rate of duty applicable under
section 1 of Schedule 1 for each five
cigarettes at the time the offence was
committed,

(I) dont la perpétration entraîne des
lésions corporelles,

(II) qui met en cause l’importation,
l’exportation, le trafic ou la produc-
tion de drogues,

(III) qui met en cause l’usage d’une
arme;

b) les renseignements établissant les motifs
raisonnables mentionnés à l’alinéa a), dans la
mesure où ces motifs sont fondés sur les
renseignements visés à cet alinéa.

76. (1) L’alinéa 216(2)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) le total des produits suivants :

(i) le produit de 0,21 $ par le nombre de
cigarettes auxquelles l’infraction se rap-
porte,

(ii) le produit de 0,21 $ par le nombre de
bâtonnets de tabac auxquels l’infraction se
rapporte,

(iii) le produit de 0,26 $ par le nombre de
grammes de tabac fabriqué, à l’exclusion
des cigarettes et des bâtonnets de tabac,
auxquels l’infraction se rapporte,

(iv) le produit de 0,41 $ par le nombre de
cigares auxquels l’infraction se rapporte;

(2) L’alinéa 216(2)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) le total des produits suivants :

(i) s’agissant de cigarettes, le nombre de
cigarettes auxquelles l’infraction se rap-
porte par la somme— arrêtée à la deuxiè-
me décimale, les résultats ayant au moins
cinq en troisième décimale étant arrondis à
la deuxième décimale supérieure— obte-
nue par la formule suivante :

(A/5) × 2

où :

A représente le taux de droit applicable à
chaque quantité de cinq cigarettes au
moment de l’infraction, prévu à l’arti-
cle 1 de l’annexe 1,

2007, ch. 35,
par. 202(1);
2008, ch. 28,
par. 61(1); 2013,
ch. 33, par. 54(1)
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(ii) in the case of tobacco sticks, the
number of tobacco sticks to which the
offence relates multiplied by the amount,
rounded to the nearest one-hundredth, or, if
the amount is equidistant from two con-
secutive one-hundredths, rounded to the
higher one-hundredth, determined by the
formula

B × 2

where

B is the rate of duty applicable under
section 2 of Schedule 1 per tobacco
stick at the time the offence was
committed,

(iii) in the case of manufactured tobacco
other than cigarettes or tobacco sticks, the
number of grams of manufactured tobacco
to which the offence relates multiplied by
the amount, rounded to the nearest one-
hundredth, or, if the amount is equidistant
from two consecutive one-hundredths,
rounded to the higher one-hundredth,
determined by the formula

(C/50) × 2

where

C is the rate of duty applicable under
section 3 of Schedule 1 per 50 grams at
the time the offence was committed,
and

(iv) in the case of cigars, the number of
cigars to which the offence relates multi-
plied by the amount, rounded to the nearest
one-hundredth, or, if the amount is equidis-
tant from two consecutive one-hundredths,
rounded to the higher one-hundredth,
determined by the formula

D × 5

where

D is the rate of duty applicable under
paragraph (a) of Schedule 2 per cigar at
the time the offence was committed,
and

(ii) s’agissant de bâtonnets de tabac, le
nombre de bâtonnets de tabac auxquels
l’infraction se rapporte par la somme— ar-
rêtée à la deuxième décimale, les résultats
ayant au moins cinq en troisième décimale
étant arrondis à la deuxième décimale
supérieure— obtenue par la formule sui-
vante :

B × 2

où :

B représente le taux de droit applicable à
chaque bâtonnet de tabac au moment
de l’infraction, prévu à l’article 2 de
l’annexe 1,

(iii) s’agissant de tabac fabriqué, à l’ex-
clusion des cigarettes et des bâtonnets de
tabac, le nombre de grammes de tabac
fabriqué auxquels l’infraction se rapporte
par la somme— arrêtée à la deuxième
décimale, les résultats ayant au moins cinq
en troisième décimale étant arrondis à la
deuxième décimale supérieure— obtenue
par la formule suivante :

(C/50) × 2

où :

C représente le taux de droit applicable à
chaque quantité de 50 grammes au
moment de l’infraction, prévu à l’arti-
cle 3 de l’annexe 1,

(iv) s’agissant de cigares, le nombre de
cigares auxquels l’infraction se rapporte
par la somme— arrêtée à la deuxième
décimale, les résultats ayant au moins cinq
en troisième décimale étant arrondis à la
deuxième décimale supérieure— obtenue
par la formule suivante :

D × 5

où :

D représente le taux de droit applicable à
chaque cigare au moment de l’infrac-
tion, prévu à l’alinéa a) de l’annexe 2;
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(3) Paragraph 216(3)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) the total of

(i) $0.32 multiplied by the number of
cigarettes to which the offence relates,

(ii) $0.32 multiplied by the number of
tobacco sticks to which the offence relates,

(iii) $0.39 multiplied by the number of
grams of manufactured tobacco other than
cigarettes or tobacco sticks to which the
offence relates, and

(iv) $0.82 multiplied by the number of
cigars to which the offence relates, and

(4) Paragraph 216(3)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) the total of

(i) in the case of cigarettes, the number of
cigarettes to which the offence relates
multiplied by the amount, rounded to the
nearest one-hundredth, or, if the amount is
equidistant from two consecutive one-
hundredths, rounded to the higher one-
hundredth, determined by the formula

(A/5) × 3

where

A is the rate of duty applicable under
section 1 of Schedule 1 for each five
cigarettes at the time the offence was
committed,

(ii) in the case of tobacco sticks, the
number of tobacco sticks to which the
offence relates multiplied by the amount,
rounded to the nearest one-hundredth, or, if
the amount is equidistant from two con-
secutive one-hundredths, rounded to the
higher one-hundredth, determined by the
formula

B × 3

where

(3) L’alinéa 216(3)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) le total des produits suivants :

(i) le produit de 0,32 $ par le nombre de
cigarettes auxquelles l’infraction se rap-
porte,

(ii) le produit de 0,32 $ par le nombre de
bâtonnets de tabac auxquels l’infraction se
rapporte,

(iii) le produit de 0,39 $ par le nombre de
grammes de tabac fabriqué, à l’exclusion
des cigarettes et des bâtonnets de tabac,
auxquels l’infraction se rapporte,

(iv) le produit de 0,82 $ par le nombre de
cigares auxquels l’infraction se rapporte;

(4) L’alinéa 216(3)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) le total des produits suivants :

(i) s’agissant de cigarettes, le nombre de
cigarettes auxquelles l’infraction se rap-
porte par la somme— arrêtée à la deuxiè-
me décimale, les résultats ayant au moins
cinq en troisième décimale étant arrondis à
la deuxième décimale supérieure— obte-
nue par la formule suivante :

(A/5) × 3

où :

A représente le taux de droit applicable à
chaque quantité de cinq cigarettes au
moment de l’infraction, prévu à l’arti-
cle 1 de l’annexe 1,

(ii) s’agissant de bâtonnets de tabac, le
nombre de bâtonnets de tabac auxquels
l’infraction se rapporte par la somme— ar-
rêtée à la deuxième décimale, les résultats
ayant au moins cinq en troisième décimale
étant arrondis à la deuxième décimale
supérieure— obtenue par la formule sui-
vante :

B × 3

où :

2007, ch. 35,
par. 202(2);
2008, ch. 28,
par. 61(2); 2013,
ch. 33, par. 54(2)
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B is the rate of duty applicable under
section 2 of Schedule 1 per tobacco
stick at the time the offence was
committed,

(iii) in the case of manufactured tobacco
other than cigarettes or tobacco sticks, the
number of grams of manufactured tobacco
to which the offence relates multiplied by
the amount, rounded to the nearest one-
hundredth, or, if the amount is equidistant
from two consecutive one-hundredths,
rounded to the higher one-hundredth,
determined by the formula

(C/50) × 3

where

C is the rate of duty applicable under
section 3 of Schedule 1 per 50 grams at
the time the offence was committed,
and

(iv) in the case of cigars, the number of
cigars to which the offence relates multi-
plied by the amount, rounded to the nearest
one-hundredth, or, if the amount is equidis-
tant from two consecutive one-hundredths,
rounded to the higher one-hundredth,
determined by the formula

D × 10

where

D is the rate of duty applicable under
paragraph (a) of Schedule 2 per cigar
that applied at the time the offence was
committed, and

(5) Subsections (2) and (4) come into force
on December 1, 2019.

77. (1) Section 236 of the Act is repealed.

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on February 12, 2014.

78. (1) Paragraphs 240(a) to (c) of the Act
are replaced by the following:

(a) $0.40 per cigarette that was removed in
contravention of that subsection,

B représente le taux de droit applicable à
chaque bâtonnet de tabac au moment
de l’infraction, prévu à l’article 2 de
l’annexe 1,

(iii) s’agissant de tabac fabriqué, à l’ex-
clusion des cigarettes et des bâtonnets de
tabac, le nombre de grammes de tabac
fabriqué auxquels l’infraction se rapporte
par la somme— arrêtée à la deuxième
décimale, les résultats ayant au moins cinq
en troisième décimale étant arrondis à la
deuxième décimale supérieure— obtenue
par la formule suivante :

(C/50) × 3

où :

C représente le taux de droit applicable à
chaque quantité de 50 grammes au
moment de l’infraction, prévu à l’arti-
cle 3 de l’annexe 1,

(iv) s’agissant de cigares, le nombre de
cigares auxquels l’infraction se rapporte
par la somme— arrêtée à la deuxième
décimale, les résultats ayant au moins cinq
en troisième décimale étant arrondis à la
deuxième décimale supérieure— obtenue
par la formule suivante :

D × 10

où :

D représente le taux de droit applicable à
chaque cigare au moment de l’infrac-
tion, prévu à l’alinéa a) de l’annexe 2;

(5) Les paragraphes (2) et (4) entrent en
vigueur le 1er décembre 2019.

77. (1) L’article 236 de la même loi est
abrogé.

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 12 février 2014.

78. (1) Les alinéas 240a) à c) de la même
loi sont remplacés par ce qui suit :

a) 0,40 $ par cigarette retirée en contraven-
tion avec ce paragraphe;

2007, ch. 18,
art. 122

2007, ch. 35,
par. 203(1);
2008, ch. 28,
art. 62; 2013,
ch. 33, art. 55
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(b) $0.40 per tobacco stick that was removed
in contravention of that subsection, and

(c) $502.19 per kilogram of manufactured
tobacco, other than cigarettes and tobacco
sticks, that was removed in contravention of
that subsection.

(2) Paragraphs 240(a) to (c) of the Act are
replaced by the following:

(a) in the case of cigarettes, the number of
cigarettes that were removed in contravention
of that subsection multiplied by the amount,
rounded to the nearest one-hundredth, or, if
the amount is equidistant from two consecu-
tive one-hundredths, rounded to the higher
one-hundredth, determined by the formula

(A/5 + B) × 2

where

A is the rate of duty set out in section 1 of
Schedule 1 that applied at the time the
cigarettes were removed, and

B is the rate of duty set out in paragraph
4(a) of Schedule 3 that applied at the time
the cigarettes were removed,

(b) in the case of tobacco sticks, the number
of tobacco sticks that were removed in
contravention of that subsection multiplied
by the amount, rounded to the nearest one-
hundredth, or, if the amount is equidistant
from two consecutive one-hundredths,
rounded to the higher one-hundredth, deter-
mined by the formula

(C + D) × 2

where

C is the rate of duty set out in section 2 of
Schedule 1 that applied at the time the
tobacco sticks were removed, and

D is the rate of duty set out in paragraph
4(b) of Schedule 3 that applied at the time
the tobacco sticks were removed, and

(c) in the case of manufactured tobacco other
than cigarettes and tobacco sticks, the number
of kilograms of manufactured tobacco that
were removed in contravention of that
subsection multiplied by the amount, rounded

b) 0,40 $ par bâtonnet de tabac retiré en
contravention avec ce paragraphe;

c) 502,19 $ par kilogramme de tabac fa-
briqué, à l’exclusion des cigarettes et des
bâtonnets de tabac, retiré en contravention
avec ce paragraphe.

(2) Les alinéas 240a) à c) de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

a) s’agissant de cigarettes, le nombre de
cigarettes retirées en contravention avec ce
paragraphe par la somme— arrêtée à la
deuxième décimale, les résultats ayant au
moins cinq en troisième décimale étant
arrondis à la deuxième décimale supérieu-
re— obtenue par la formule suivante :

(A/5 + B) × 2

où :

A représente le taux de droit prévu à l’article
1 de l’annexe 1 qui s’est appliqué au
moment du retrait des cigarettes,

B le taux de droit prévu à l’alinéa 4a) de
l’annexe 3 qui s’est appliqué au moment
du retrait des cigarettes;

b) s’agissant de bâtonnets de tabac, le
nombre de bâtonnets de tabac retirés en
contravention avec ce paragraphe par la
somme— arrêtée à la deuxième décimale,
les résultats ayant au moins cinq en troisième
décimale étant arrondis à la deuxième
décimale supérieure— obtenue par la for-
mule suivante :

(C + D) × 2

où :

C représente le taux de droit prévu à l’article
2 de l’annexe 1 qui s’est appliqué au
moment du retrait des bâtonnets de tabac,

D le taux de droit prévu à l’alinéa 4b) de
l’annexe 3 qui s’est appliqué au moment
du retrait des bâtonnets de tabac;

c) s’agissant de tabac fabriqué, à l’exclusion
des cigarettes et des bâtonnets de tabac, le
nombre de kilogrammes de tabac fabriqué
retirés en contravention avec ce paragraphe
par la somme— arrêtée à la deuxième
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to the nearest one-hundredth, or, if the
amount is equidistant from two consecutive
one-hundredths, rounded to the higher one-
hundredth, determined by the formula

(E + F) × 40

where

E is the rate of duty set out in section 3 of
Schedule 1 that applied at the time the
manufactured tobacco was removed, and

F is the rate of duty set out in paragraph
4(c) of Schedule 3 that applied at the time
the manufactured tobacco was removed.

(3) Subsection (2) comes into force on
December 1, 2019.

79. (1) The portion of Schedule 1 to the
Act before section 5 is replaced by the
following:

SCHEDULE 1
(Sections 42, 43.1 and 58.2)

RATES OF DUTY ON TOBACCO
PRODUCTS

1. Cigarettes: for each five cigarettes or
fraction of five cigarettes contained in any
package,

(a) $0.52575; or

(b) if the rate referred to in paragraph (a) has
been adjusted under subsection 43.1(2), the
adjusted rate.

2. Tobacco sticks: per stick,

(a) $0.10515; or

(b) if the rate referred to in paragraph (a) has
been adjusted under subsection 43.1(2), the
adjusted rate.

3. Manufactured tobacco other than ciga-
rettes and tobacco sticks: per 50 grams or
fraction of 50 grams contained in any package,

(a) $6.57188; or

décimale, les résultats ayant au moins cinq en
troisième décimale étant arrondis à la deuxiè-
me décimale supérieure— obtenue par la
formule suivante :

(E + F) × 40

où :

E représente le taux de droit prévu à l’article
3 de l’annexe 1 qui s’est appliqué au
moment du retrait du tabac fabriqué,

F le taux de droit prévu à l’alinéa 4c) de
l’annexe 3 qui s’est appliqué au moment
du retrait du tabac fabriqué.

(3) Le paragraphe (2) entre en vigueur le
1er décembre 2019.

79. (1) Le passage de l’annexe 1 de la
même loi précédant l’article 5 est remplacé
par ce qui suit :

ANNEXE 1
(articles 42, 43.1 et 58.2)

TAUX DU DROIT SUR LES PRODUITS DU
TABAC

1. Cigarettes, par quantité de cinq cigarettes,
ou fraction de cette quantité, contenue dans un
paquet :

a) 0,525 75 $;

b) si le taux prévu à l’alinéa a) a été ajusté
conformément au paragraphe 43.1(2), le taux
ajusté.

2. Bâtonnets de tabac, par bâtonnet :

a) 0,105 15 $;

b) si le taux prévu à l’alinéa a) a été ajusté
conformément au paragraphe 43.1(2), le taux
ajusté.

3. Tabac fabriqué, à l’exclusion des cigaret-
tes et des bâtonnets de tabac, par quantité de 50
grammes, ou fraction de cette quantité, contenue
dans un emballage :

a) 6,571 88 $;

2003, ch. 15,
par. 47(1); 2007,
ch. 35,
par. 204(1) et
207(1); 2008,
ch. 28, par. 63(1)
et (2); 2013,
ch. 33, par. 56(1)
et (2)
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(b) if the rate referred to in paragraph (a) has
been adjusted under subsection 43.1(2), the
adjusted rate.

4. Cigars: per 1,000 cigars,

(a) $22.88559; or

(b) if the rate referred to in paragraph (a) has
been adjusted under subsection 43.1(2), the
adjusted rate.

(2) Schedule 1 to the Act is amended by
replacing the references after the heading
“SCHEDULE 1” with the following:

(Sections 42, 43.1 and 58.2, subsections 216(2)
and (3) and section 240)

(3) Subsection (1) is deemed to have come
into force on February 12, 2014.

(4) Subsection (2) comes into force on
December 1, 2019.

80. (1) Schedule 2 to the Act is replaced
by the following:

SCHEDULE 2
(Sections 43 and 43.1)

ADDITIONAL DUTY ON CIGARS

Cigars: per cigar, the greater of

(a) either

(i) $0.08226, or

(ii) if the rate referred to in subparagraph
(i) has been adjusted under subsection
43.1(2), the adjusted rate; and

(b) the amount obtained by multiplying the
sale price, in the case of cigars manufactured
in Canada, or the duty-paid value, in the case
of imported cigars, by the following percent-
age:

(i) if the rate referred to in subparagraph
(a)(i) has not been adjusted under subsec-
tion 43.1(2), 82%, or

(ii) if the rate referred to in subparagraph
(a)(i) has been adjusted under subsection
43.1(2), the amount, rounded to the nearest
whole number, or, if the amount is
equidistant from two consecutive whole

b) si le taux prévu à l’alinéa a) a été ajusté
conformément au paragraphe 43.1(2), le taux
ajusté.

4. Cigares, par lot de 1 000 cigares :

a) 22,885 59 $;

b) si le taux prévu à l’alinéa a) a été ajusté
conformément au paragraphe 43.1(2), le taux
ajusté.

(2) Les renvois qui suivent le titre « AN-
NEXE 1 », à l’annexe 1 de la même loi, sont
remplacés par ce qui suit :

(articles 42, 43.1 et 58.2, paragraphes 216(2) et
(3) et article 240)

(3) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 12 février 2014.

(4) Le paragraphe (2) entre en vigueur le
1er décembre 2019.

80. (1) L’annexe 2 de la même loi est
remplacée par ce qui suit :

ANNEXE 2
(articles 43 et 43.1)

DROIT ADDITIONNEL SUR LES CIGARES

Cigares, par cigare, la plus élevée des
sommes suivantes :

a) selon le cas :

(i) 0,082 26 $,

(ii) si le taux prévu au sous-alinéa (i) a été
ajusté conformément au paragraphe
43.1(2), le taux ajusté;

b) le produit du prix de vente, dans le cas de
cigares fabriqués au Canada, ou de la valeur à
l’acquitté, dans le cas de cigares importés, par
celui des pourcentages ci-après qui est
applicable :

(i) si le taux prévu au sous-alinéa a)(i) n’a
pas été ajusté conformément au paragraphe
43.1(2), 82%,

2007, ch. 35,
par. 208(1) et (2)
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2003, c. 15,
ss. 51 to 53;
2008, c. 28,
ss. 65(1), 66(1)
and 67(1); 2013,
c. 33, ss. 57(1),
58(1) and 59(1)

numbers, to the higher whole number,
expressed as a percentage, determined by
the formula

A × 1000

where

A is the adjusted rate referred to in
subparagraph (a)(ii), as if that rate
were not expressed in dollars.

(2) Schedule 2 to the Act is amended by
replacing the references after the heading
“SCHEDULE 2” with the following:

(Sections 43 and 43.1 and subsections 216(2)
and (3))

(3) Subsection (1) is deemed to have come
into force on February 12, 2014.

(4) Subsection (2) comes into force on
December 1, 2019.

81. (1) The portion of Schedule 3 to the
Act before section 4 is replaced by the
following:

SCHEDULE 3
(Sections 53, 54, 56 and 58.2)

RATES OF SPECIAL DUTIES ON CERTAIN
MANUFACTURED TOBACCO

1. Special duty on imported manufactured
tobacco:

(a) in dollars per cigarette, the rate deter-
mined by the formula, rounded to the nearest
one-hundred-thousandth, or, if the rate is
equidistant from two consecutive one-hun-
dred-thousandths, to the higher one-hundred-
thousandth,

A/5

where

A is the rate of duty applicable under section
1 of Schedule 1 for each five cigarettes;

(ii) si oui, la somme, exprimée en pour-
centage,— arrêtée à l’unité, les résultats
ayant au moins cinq en première décimale
étant arrondis à l’unité supérieure— obte-
nue par la formule suivante :

A × 1000

où :

A représente le taux ajusté prévu au sous-
alinéa a)(ii), à supposer qu’il n’est pas
exprimé en dollars.

(2) Les renvois qui suivent le titre « AN-
NEXE 2 », à l’annexe 2 de la même loi, sont
remplacés par ce qui suit :

(articles 43 et 43.1 et paragraphes 216(2) et
(3))

(3) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 12 février 2014.

(4) Le paragraphe (2) entre en vigueur le
1er décembre 2019.

81. (1) Le passage de l’annexe 3 de la
même loi précédant l’article 4 est remplacé
par ce qui suit :

ANNEXE 3
(articles 53, 54, 56 et 58.2)

TAUX DES DROITS SPÉCIAUX SUR
CERTAINS PRODUITS DE TABAC

FABRIQUÉ

1. Droit spécial sur le tabac fabriqué im-
porté :

a) en dollars par cigarette, le taux— arrêté à
la cinquième décimale, les résultats ayant au
moins cinq en sixième décimale étant arron-
dis à la cinquième décimale supérieure— ob-
tenu par la formule suivante :

A/5

où :

A représente le taux de droit applicable à
chaque quantité de cinq cigarettes, prévu
à l’article 1 de l’annexe 1;

2003, ch. 15,
art. 51 à 53;
2008, ch. 28,
par. 65(1), 66(1)
et 67(1); 2013,
ch. 33,
par. 57(1), 58(1)
et 59(1)
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(b) in dollars per tobacco stick, the rate of
duty applicable under section 2 of Schedule 1
per tobacco stick; and

(c) in dollars per 50 grams, or fraction of 50
grams, contained in any package of manu-
factured tobacco other than cigarettes or
tobacco sticks, the rate of duty applicable
under section 3 of Schedule 1 per 50 grams.

2. Special duty on traveller’s tobacco:

(a) in dollars per cigarette, the rate deter-
mined by the formula, rounded to the nearest
one-hundred-thousandth, or, if the rate is
equidistant from two consecutive one-hun-
dred-thousandths, to the higher one-hundred-
thousandth,

A/5

where

A is the rate of duty applicable under section
1 of Schedule 1 for each five cigarettes;

(b) in dollars per tobacco stick, the rate of
duty applicable under section 2 of Schedule 1
per tobacco stick; and

(c) in dollars per 50 grams, or fraction of 50
grams, contained in any package of manu-
factured tobacco other than cigarettes or
tobacco sticks, the rate of duty applicable
under section 3 of Schedule 1 per 50 grams.

3. Special duty on unstamped tobacco prod-
ucts:

(a) in dollars per cigarette, the rate deter-
mined by the formula, rounded to the nearest
one-hundred-thousandth, or, if the rate is
equidistant from two consecutive one-hun-
dred-thousandths, to the higher one-hundred-
thousandth,

A/5

where

A is the rate of duty applicable under section
1 of Schedule 1 for each five cigarettes;

b) en dollars par bâtonnet de tabac, le taux de
droit applicable à chaque bâtonnet de tabac,
prévu à l’article 2 de l’annexe 1;

c) en dollars par quantité de 50 grammes, ou
fraction de cette quantité, de tabac fabriqué
contenue dans un emballage, à l’exclusion
des cigarettes et des bâtonnets de tabac, le
taux de droit applicable à chaque quantité de
50 grammes, prévu à l’article 3 de l’annexe 1.

2. Droit spécial sur le tabac du voyageur :

a) en dollars par cigarette, le taux— arrêté à
la cinquième décimale, les résultats ayant au
moins cinq en sixième décimale étant arron-
dis à la cinquième décimale supérieure— ob-
tenu par la formule suivante :

A/5

où :

A représente le taux de droit applicable à
chaque quantité de cinq cigarettes, prévu
à l’article 1 de l’annexe 1;

b) en dollars par bâtonnet de tabac, le taux de
droit applicable à chaque bâtonnet de tabac,
prévu à l’article 2 de l’annexe 1;

c) en dollars par quantité de 50 grammes, ou
fraction de cette quantité, de tabac fabriqué
contenue dans un emballage, à l’exclusion
des cigarettes et des bâtonnets de tabac, le
taux de droit applicable à chaque quantité de
50 grammes, prévu à l’article 3 de l’annexe 1.

3. Droit spécial sur les produits du tabac non
estampillés :

a) en dollars par cigarette, le taux— arrêté à
la cinquième décimale, les résultats ayant au
moins cinq en sixième décimale étant arron-
dis à la cinquième décimale supérieure— ob-
tenu par la formule suivante :

A/5

où :

A représente le taux de droit applicable à
chaque quantité de cinq cigarettes, prévu
à l’article 1 de l’annexe 1;
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R.S., c. E-15

R.S., c. 7
(2nd Supp.),
s. 34(1)

(b) in dollars per tobacco stick, the rate of
duty applicable under section 2 of Schedule 1
per tobacco stick; and

(c) in dollars per kilogram of tobacco
products other than cigarettes or tobacco
sticks, the rate determined by the formula,
rounded to the nearest one-hundred-thou-
sandth, or, if the rate is equidistant from
two consecutive one-hundred-thousandths, to
the higher one-hundred-thousandth,

A × 20

where

A is the rate of duty applicable under section
3 of Schedule 1 per 50 grams of
manufactured tobacco.

(2) Schedule 3 to the Act is amended by
replacing the references after the heading
“SCHEDULE 3” with the following:

(Sections 53, 54, 56, 58.2 and 240)

(3) Subsection (1) is deemed to have come
into force on February 12, 2014.

(4) Subsection (2) comes into force on
December 1, 2019.

Application

82. For the purposes of applying the
provisions of the Customs Act that provide
for the payment of, or the liability to pay,
interest in respect of any amount, the amount
is to be determined and interest is to be
computed on it as though paragraphs 1(a),
2(a), 3(a) and 4(a) of Schedule 1 of the Excise
Act, 2001, as enacted by section 79, subpar-
agraphs (a)(i) and (b)(i) of Schedule 2 of that
Act, as enacted by section 80, and section 81
had come into force on February 12, 2014.

EXCISE TAX ACT

83. (1) Subsection 68.16(3) of the Excise
Tax Act is replaced by the following:

b) en dollars par bâtonnet de tabac, le taux de
droit applicable à chaque bâtonnet de tabac,
prévu à l’article 2 de l’annexe 1;

c) en dollars par kilogramme de produits du
tabac, à l’exclusion des cigarettes et des
bâtonnets de tabac, le taux— arrêté à la
cinquième décimale, les résultats ayant au
moins cinq en sixième décimale étant arron-
dis à la cinquième décimale supérieure— ob-
tenu par la formule suivante :

A × 20

où :

A représente le taux de droit applicable à
chaque quantité de 50 grammes de tabac
fabriqué, prévu à l’article 3 de l’annexe 1.

(2) Les renvois qui suivent le titre « AN-
NEXE 3 », à l’annexe 3 de la même loi, sont
remplacés par ce qui suit :

(articles 53, 54, 56, 58.2 et 240)

(3) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 12 février 2014.

(4) Le paragraphe (2) entre en vigueur le
1er décembre 2019.

Application

82. Pour l’application des dispositions de
la Loi sur les douanes concernant le paiement
d’intérêts, ou l’obligation d’en payer, relati-
vement à une somme donnée, cette somme est
déterminée et les intérêts afférents sont
calculés comme si les alinéas 1a), 2a), 3a) et
4a) de l’annexe 1 de la Loi de 2001 sur
l’accise, édictés par l’article 79, les sous-
alinéas a)(i) et b)(i) de l’annexe 2 de cette loi,
édictés par l’article 80, et l’article 81 étaient
entrés en vigueur le 12 février 2014.

LOI SUR LA TAXE D’ACCISE

83. (1) Le paragraphe 68.16(3) de la Loi
sur la taxe d’accise est remplacé par ce qui
suit :

L.R., ch. E-15

L.R., ch. 7
(2e suppl.),
par. 34(1)
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Presumption

2006, c. 4,
s. 130(1)

Interest and
penalty amounts
of $25 or less

False statements
or omissions

(3) Any payment made to a person referred
to in paragraph (1)(i) or (2)(e) shall, for the
purposes of subsection (4), paragraph 97.1(1)(b)
and sections 98 to 101, be deemed to have been
made to the purchaser.

(2) Subsection (1) comes into force on the
day after the day on which this Act receives
royal assent.

84. (1) Subsection 79.03(4) of the Act is
replaced by the following:

(4) If, at any time, a person pays an amount
not less than the total of all amounts, other than
interest and penalty under subsection 7(1.1) or
68.5(9.1) or section 95.1 or 95.2, owing at that
time to Her Majesty in right of Canada under
this Act for a reporting period of the person and
the total amount of interest and penalty payable
by the person under this Act for that reporting
period is not more than $25.00, the Minister
may cancel the interest and penalty.

(2) Subsection (1) comes into force on the
day after the day on which this Act receives
royal assent.

85. (1) The Act is amended by adding the
following after section 95.1:

95.2 (1) Every person who knowingly, or
under circumstances amounting to gross negli-
gence, makes or participates in, assents to or
acquiesces in the making of, a false statement or
omission in a return, application, form, certifi-
cate, statement, invoice, answer or report (each
of which is in this section referred to as a
“return”) made in respect of a reporting period
is liable to a penalty of the greater of $250 and
25% of the total of

(a) if the false statement or omission is
relevant to the determination of an amount
of tax payable by the person, the amount, if
any, by which

(i) that tax payable

exceeds

(3) Tout paiement versé à une personne visée
aux alinéas (1)i) ou (2)e) est réputé, pour
l’application du paragraphe (4), de l’alinéa
97.1(1)b) et des articles 98 à 101, avoir été
versé à l’acheteur.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le
lendemain de la date de sanction de la
présente loi.

84. (1) Le paragraphe 79.03(4) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(4) Si, à un moment donné, une personne
paie une somme égale ou supérieure au total des
sommes, sauf les intérêts et les pénalités prévues
aux paragraphes 7(1.1) ou 68.5(9.1) ou aux
articles 95.1 ou 95.2, dont elle est alors débitrice
envers Sa Majesté du chef du Canada en vertu
de la présente loi pour sa période de déclaration
et que le total des intérêts et pénalités à payer
par elle en vertu de la présente loi pour cette
période n’excède pas 25 $, le ministre peut
annuler les intérêts et pénalités.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le
lendemain de la date de sanction de la
présente loi.

85. (1) La même loi est modifiée par
adjonction, après l’article 95.1, de ce qui
suit :

95.2 (1) Toute personne qui, sciemment ou
dans des circonstances équivalant à faute lourde,
fait un faux énoncé ou une omission dans une
déclaration, une demande, un formulaire, un
certificat, un état, une facture, une réponse ou
un rapport (appelés « déclaration » au présent
article) établi pour une période de déclaration,
ou y participe, y consent ou y acquiesce, est
passible d’une pénalité de 250 $ ou, s’il est plus
élevé, d’un montant égal à 25% de la somme
des montants suivants :

a) si le faux énoncé ou l’omission a trait au
calcul d’un montant de taxe à payer par la
personne, l’excédent du montant visé au
sous-alinéa (i) sur celui visé au sous-alinéa
(ii) :

(i) le montant de cette taxe,

Présomption

2006, ch. 4,
par. 130(1)

Intérêts et
pénalités de 25 $
ou moins

Faux énoncés ou
omissions
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Burden of proof
in respect of
penalties

R.S., c. 7
(2nd Supp.),
s. 44(1); R.S.,
c. 12
(4th Supp.),
s. 36(1)

Failing to file
return

Offences for
false statements

(ii) the amount that would be the tax
payable by the person if the tax were
determined on the basis of the information
provided in the return, and

(b) if the false statement or omission is
relevant to the determination of a refund,
rebate or any other amount payable to the
person (each of which is in this section
referred to as a “rebate”) under this Act, the
amount, if any, by which

(i) the amount that would be the rebate
payable to the person if the rebate were
determined on the basis of the information
provided in the return

exceeds

(ii) the amount of the rebate payable to the
person.

(2) If, in an appeal under this Act, a penalty
assessed by the Minister under this section is in
issue, the burden of establishing the facts
justifying the assessment of the penalty is on
the Minister.

(2) Subsection (1) applies to any return
filed by a person after the day on which this
Act receives royal assent.

86. (1) Section 97 of the Act is replaced by
the following:

97. Every person required, by or pursuant to
any Part except Part I, to file a return, who fails
to file the return within the time it is required to
be filed, is guilty of an offence and liable to a
fine of not less than $10 and not more than
$100.

97.1 (1) Every person commits an offence
who

(a) makes, or participates in, assents to or
acquiesces in the making of, a false or
deceptive statement in a return, application,
form, certificate, statement, invoice, answer
or report filed or made as required by or
under this Act or the regulations made under
this Act;

(ii) le montant qui correspondrait à la taxe
à payer par la personne si la taxe était
déterminée d’après les renseignements
indiqués dans la déclaration;

b) si le faux énoncé ou l’omission a trait au
calcul d’un remboursement, d’une remise ou
d’un autre montant à payer à la personne
(appelés « remise » au présent article) en
vertu de la présente loi, l’excédent du
montant visé au sous-alinéa (i) sur celui visé
au sous-alinéa (ii) :

(i) le montant qui correspondrait à la
remise à payer à la personne si la taxe
était déterminée d’après les renseignements
indiqués dans la déclaration,

(ii) le montant de la remise à payer à la
personne.

(2) Dans tout appel interjeté en vertu de la
présente loi au sujet d’une pénalité imposée par
le ministre en vertu du présent article, le
ministre a la charge d’établir les faits qui
justifient l’imposition de la pénalité.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
déclarations produites par une personne
après la date de sanction de la présente loi.

86. (1) L’article 97 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

97. Quiconque est requis, aux termes d’une
partie de la présente loi, sauf la partie I, de
produire un rapport ou une déclaration et omet
de le faire dans le délai imparti commet une
infraction et encourt une amende minimale de
dix dollars et maximale de cent dollars.

97.1 (1) Commet une infraction toute per-
sonne qui :

a) fait des déclarations fausses ou trompeu-
ses, ou participe, consent ou acquiesce à leur
énonciation, dans une déclaration, une de-
mande, un formulaire, un certificat, un état,
une facture, une réponse ou un rapport
produit ou fait en vertu de la présente loi ou
des règlements pris sous son régime;

Charge de la
preuve
relativement aux
pénalités

L.R., ch. 7
(2e suppl.),
par. 44(1);
L.R., ch. 12
(4e suppl.),
par. 36(1)

Défaut de
produire un
rapport ou une
déclaration

Déclarations
fausses
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conviction

Prosecution on
indictment

(b) for the purpose of evading payment or
remittance of any tax under this Act, or
obtaining a refund, rebate or other amount to
which the person is not entitled under this
Act,

(i) destroys, alters, mutilates, conceals or
otherwise disposes of any records of a
person, or

(ii) makes, or assents to or acquiesces in
the making of, a false or deceptive entry, or
omits, or assents to or acquiesces in the
omission, to enter a material particular in
the records of a person;

(c) wilfully, in any manner, evades or
attempts to evade compliance with this Act
or payment or remittance of tax or any other
amount imposed under this Act;

(d) wilfully, in any manner, obtains or
attempts to obtain a refund, rebate or other
amount to which the person is not entitled
under this Act; or

(e) conspires with any person to commit an
offence described in any of paragraphs (a) to
(d).

(2) Every person who commits an offence
under subsection (1) is guilty of an offence
punishable on summary conviction and, in
addition to any penalty otherwise provided, is
liable to

(a) a fine of not less than 50%, and not more
than 200%, of the amount of the tax that was
sought to be evaded, or of the refund, rebate
or other amount sought, or, if the amount that
was sought to be evaded cannot be ascer-
tained, a fine of not less than $1,000 and not
more than $25,000; or

(b) both a fine referred to in paragraph (a)
and imprisonment for a term not exceeding
two years.

(3) Every person who is charged with an
offence described in subsection (1) may, at the
election of the Attorney General of Canada, be

b) pour éluder le paiement ou le versement
d’une taxe prévue par la présente loi ou pour
obtenir un remboursement, une remise ou un
autre montant sans y avoir droit aux termes
de la présente loi :

(i) détruit, modifie, mutile, cache ou
autrement aliène tout registre d’une per-
sonne,

(ii) fait des inscriptions fausses ou trom-
peuses, ou consent ou acquiesce à leur
accomplissement, ou omet, ou consent ou
acquiesce à l’omission, d’inscrire un détail
important dans les registres d’une per-
sonne;

c) volontairement, de quelque manière que
ce soit, élude ou tente d’éluder l’observation
de la présente loi ou le paiement ou le
versement d’une taxe ou d’un autre montant
qu’elle impose;

d) volontairement, de quelque manière que
ce soit, obtient ou tente d’obtenir un rem-
boursement, une remise ou un autre montant
sans y avoir droit aux termes de la présente
loi;

e) conspire avec une personne pour commet-
tre une infraction visée à l’un des alinéas a) à
d).

(2) Toute personne qui commet une infrac-
tion visée au paragraphe (1) encourt, sur
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire et outre toute pénalité prévue par ailleurs :

a) soit une amende minimale de 50% et
maximale de 200% de la taxe qu’elle a tenté
d’éluder ou du remboursement, de la remise
ou de l’autre montant qu’elle a cherché à
obtenir ou, si le montant n’est pas vérifiable,
une amende minimale de 1 000 $ et maximale
de 25 000 $;

b) soit une telle amende et un emprisonne-
ment maximal de deux ans.

(3) Toute personne accusée d’une infraction
visée au paragraphe (1) peut, au choix du
procureur général du Canada, être poursuivie

Déclaration de
culpabilité par
procédure
sommaire

Poursuite par
voie de mise en
accusation
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prosecuted on indictment and, if convicted, is,
in addition to any penalty otherwise provided,
liable to

(a) a fine of not less than 100%, and not
more than 200%, of the amount of the tax that
was sought to be evaded, or of the refund,
rebate or other amount sought, or, if the
amount that was sought to be evaded cannot
be ascertained, a fine of not less than $2,000
and not more than $25,000; or

(b) both a fine referred to in paragraph (a)
and imprisonment for a term not exceeding
five years.

(4) A person that is convicted of an offence
under subsection (2) or (3) is not liable to pay a
penalty imposed under subsection 79(5) or
section 95.1, 95.2 or 109 or under a regulation
made under this Act for the same evasion or
attempt unless a notice of assessment for that
penalty was issued before the information or
complaint giving rise to the conviction was laid
or made.

(5) If, in any appeal under this Act, substan-
tially the same facts are at issue as those that are
at issue in a prosecution under this section, the
Minister may file a stay of proceedings with the
Federal Court or may file a request for a
postponement or adjournment with the Tribunal,
as the case may be, and, on doing so, the
proceedings before the Federal Court are stayed
or the proceedings before the Tribunal are
postponed or adjourned, as the case may be,
pending final determination of the outcome of
the prosecution.

(2) Subsection (1) comes into force on the
day after the day on which this Act receives
royal assent.

87. (1) The Act is amended by adding the
following after section 98.1:

98.2 For greater certainty, information ob-
tained by the Minister under Part XV.1 of the
Income Tax Act may be used for the purposes of
this Act.

par voie de mise en accusation et, si elle est
déclarée coupable, encourt, outre toute pénalité
prévue par ailleurs :

a) soit une amende minimale de 100% et
maximale de 200% de la taxe qu’elle a tenté
d’éluder ou du remboursement, de la remise
ou de l’autre montant qu’elle a cherché à
obtenir ou, si le montant n’est pas vérifiable,
une amende minimale de 2 000 $ et maximale
de 25 000 $;

b) soit une telle amende et un emprisonne-
ment maximal de cinq ans.

(4) La personne déclarée coupable d’une
infraction visée aux paragraphes (2) ou (3) n’est
passible de la pénalité prévue au paragraphe
79(5) ou aux articles 95.1, 95.2 ou 109 ou dans
un règlement pris sous le régime de la présente
loi pour la même évasion ou la même tentative
d’évasion que si un avis de cotisation pour cette
pénalité a été envoyé avant que la dénonciation
ou la plainte qui a donné lieu à la déclaration de
culpabilité ait été déposée ou faite.

(5) Le ministre peut demander, à l’égard
d’un appel interjeté en vertu de la présente loi,
la suspension des procédures devant la Cour
fédérale ou la suspension ou l’ajournement des
procédures devant le Tribunal lorsque les faits
débattus sont pour la plupart les mêmes que
ceux qui font l’objet de poursuites entamées en
vertu du présent article. Dès lors, les procédures
sont suspendues ou ajournées dans l’attente du
résultat des poursuites.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le
lendemain de la date de sanction de la
présente loi.

87. (1) La même loi est modifiée par
adjonction, après l’article 98.1, de ce qui
suit :

98.2 Il est entendu que les renseignements
obtenus par le ministre sous le régime de la
partie XV.1 de la Loi de l’impôt sur le revenu
peuvent être utilisés pour l’application de la
présente loi.

Pénalité sur
déclaration de
culpabilité

Suspension
d’appel

Télévirement
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2002, c. 9, s. 5

Electronic funds
transfer

1997, c. 36

(2) Subsection (1) comes into force on
January 1, 2015.

88. (1) Section 102 of the Act is repealed.

(2) Subsection (1) comes into force on the
day after the day on which this Act receives
royal assent.

89. (1) Section 108 of the Act is repealed.

(2) Subsection (1) comes into force on the
day after the day on which this Act receives
royal assent.

AIR TRAVELLERS SECURITY CHARGE ACT

90. (1) The Air Travellers Security Charge
Act is amended by adding the following after
section 37:

37.1 For greater certainty, information ob-
tained by the Minister under Part XV.1 of the
Income Tax Act may be used for the purposes of
this Act.

(2) Subsection (1) comes into force on
January 1, 2015.

PART 4

CUSTOMS TARIFF

AMENDMENTS TO THE ACT

91. The expression “Supplementary
Note.” in Chapter 16 of the List of Tariff
Provisions set out in the schedule to the
Customs Tariff is replaced by the following:

Supplementary Notes.

92. Chapter 16 of the List of Tariff
Provisions set out in the schedule to the Act
is amended by adding the following after
Supplementary Note 1:

2. Where the components of food prepara-
tions of a type used commercially in the
preparation of fresh food products for
direct sale to a consumer include cheese,

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le
1er janvier 2015.

88. (1) L’article 102 de la même loi est
abrogé.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le
lendemain de la date de sanction de la
présente loi.

89. (1) L’article 108 de la même loi est
abrogé.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le
lendemain de la date de sanction de la
présente loi.

LOI SUR LE DROIT POUR LA SÉCURITÉ DES

PASSAGERS DU TRANSPORT AÉRIEN

90. (1) La Loi sur le droit pour la sécurité
des passagers du transport aérien est modifiée
par adjonction, après l’article 37, de ce qui
suit :

37.1 Il est entendu que les renseignements
obtenus par le ministre sous le régime de la
partie XV.1 de la Loi de l’impôt sur le revenu
peuvent être utilisés pour l’application de la
présente loi.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le
1er janvier 2015.

PARTIE 4

TARIF DES DOUANES

MODIFICATION DE LA LOI

91. Dans le chapitre 16 de la liste des
dispositions tarifaires figurant à l’annexe du
Tarif des douanes, « Note supplémentaire. »
est remplacé par ce qui suit :

Notes supplémentaires.

92. Le chapitre 16 de la liste des disposi-
tions tarifaires figurant à l’annexe de la
même loi est modifié par adjonction, après la
note supplémentaire 1, de ce qui suit :

2. Dans le cas où le fromage fait partie des
composantes de préparations alimentaires
d’un type utilisé dans la préparation
de produits alimentaires frais pour la
vente directe à un consommateur, ces

2002, ch. 9, art. 5

Télévirement

1997, ch. 36
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November 29,
2013

May 5, 2014

Enactment

those components are to be classified
separately, in their respective headings,
regardless of their packaging.

93. Tariff item Nos. 8905.20.10 and
8905.90.10 in the List of Tariff Provisions
set out in the schedule to the Act are
repealed.

94. Tariff item No. 9809.00.00 in the List
of Tariff Provisions set out in the schedule to
the Act is repealed.

95. The Description of Goods of tariff item
No. 9833.00.00 in the List of Tariff Provisions
set out in the schedule to the Act is amended
by adding a reference to “the Governor
General,” before the reference to “the Prime
Minister of Canada”.

96. The List of Tariff Provisions set out in
the schedule to the Act is amended by adding,
in numerical order, the tariff provisions set
out in Schedule 1 to this Act.

97. The List of Intermediate and Final
Rates for Tariff Items of the “F” Staging
Category set out in the schedule to the Act is
amended by adding, in numerical order, the
tariff items set out in Schedule 2 to this Act.

COMING INTO FORCE

98. (1) Sections 91 and 92 are deemed to
have come into force on November 29, 2013.

(2) Sections 93, 96 and 97 are deemed to
have come into force on May 5, 2014.

PART 5

CANADA–UNITED STATES ENHANCED
TAX INFORMATION EXCHANGE

AGREEMENT IMPLEMENTATION ACT

ENACTMENT OF ACT

99. The Canada–United States Enhanced
Tax Information Exchange Agreement Imple-
mentation Act, whose text is as follows and
whose schedule is set out in Schedule 3 to this
Act, is enacted:

composantes sont classées séparément,
dans leurs positions respectives, peu
importe leurs emballages.

93. Les nos tarifaires 8905.20.10 et
8905.90.10 de la liste des dispositions tarifai-
res figurant à l’annexe de la même loi sont
abrogés.

94. Le no tarifaire 9809.00.00 de la liste
des dispositions tarifaires figurant à l’annexe
de la même loi est abrogé.

95. La dénomination des marchandises du
no tarifaire 9833.00.00 de la liste des dispo-
sitions tarifaires figurant à l’annexe de la
même loi est modifiée par adjonction de « au
gouverneur général, » avant « au premier
ministre du Canada ».

96. La liste des dispositions tarifaires
figurant à l’annexe de la même loi est
modifiée par adjonction, selon l’ordre numé-
rique, des dispositions tarifaires figurant à
l’annexe 1 de la présente loi.

97. La liste des taux intermédiaires et des
taux finals pour les numéros tarifaires de la
catégorie d’échelonnement « F » figurant à
l’annexe de la même loi est modifiée par
adjonction, selon l’ordre numérique, des
numéros tarifaires figurant à l’annexe 2 de
la présente loi.

ENTRÉE EN VIGUEUR

98. (1) Les articles 91 et 92 sont réputés
être entrés en vigueur le 29 novembre 2013.

(2) Les articles 93, 96 et 97 sont réputés
être entrés en vigueur le 5 mai 2014.

PARTIE 5

LOI DE MISE EN OEUVRE DE
L’ACCORD CANADA–ÉTATS-UNIS

POUR UN MEILLEUR ÉCHANGE DE
RENSEIGNEMENTS FISCAUX

ÉDICTION DE LA LOI

99. Est édictée la Loi de mise en oeuvre de
l’Accord Canada–États-Unis pour un meilleur
échange de renseignements fiscaux, dont le
texte suit et dont l’annexe figure à l’annexe 3
de la présente loi :

29 novembre
2013

5 mai 2014

Édiction
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Short title

Definition of
“Agreement”

Agreement
approved

Inconsistent
laws— general
rule

Inconsistent
laws—
exception

Regulations

Entry into force
of Agreement

Amending
instrument

Termination

An Act to implement the Canada–United States
Enhanced Tax Information Exchange
Agreement

1. This Act may be cited as the Canada–
United States Enhanced Tax Information Ex-
change Agreement Implementation Act.

2. In this Act, “Agreement” means the
Agreement between the Government of Canada
and the Government of the United States of
America set out in the schedule, as amended
from time to time.

3. The Agreement is approved and has the
force of law in Canada during the period that the
Agreement, by its terms, is in force.

4. (1) Subject to subsection (2), in the event
of any inconsistency between the provisions of
this Act or the Agreement and the provisions of
any other law (other than Part XVIII of the
Income Tax Act), the provisions of this Act and
the Agreement prevail to the extent of the
inconsistency.

(2) In the event of any inconsistency between
the provisions of the Agreement and the
provisions of the Income Tax Conventions
Interpretation Act, the provisions of that Act
prevail to the extent of the inconsistency.

5. The Minister of National Revenue may
make any regulations that are necessary for
carrying out the Agreement or for giving effect
to any of its provisions.

6. (1) The Minister of Finance must cause a
notice of the day on which the Agreement enters
into force to be published in the Canada Gazette
within 60 days after that day.

(2) The Minister of Finance must cause a
notice of the day on which any instrument
amending the Agreement enters into force to be
published, together with a copy of the instru-
ment, in the Canada Gazette within 60 days
after that day.

(3) The Minister of Finance must cause a
notice of the day on which the Agreement is
terminated to be published in the Canada
Gazette within 60 days after that day.

Loi mettant en oeuvre l’Accord Canada–États-
Unis pour un meilleur échange de
renseignements fiscaux

1. Loi de mise en oeuvre de l’Accord
Canada–États-Unis pour un meilleur échange
de renseignements fiscaux.

2. Pour l’application de la présente loi,
« Accord » s’entend de l’accord entre le gou-
vernement du Canada et le gouvernement des
États-Unis d’Amérique, dont le texte figure à
l’annexe, avec ses modifications successives.

3. L’Accord est approuvé et a force de loi au
Canada pendant la durée de validité prévue par
son dispositif.

4. (1) Sous réserve du paragraphe (2), les
dispositions de la présente loi et de l’Accord
l’emportent sur les dispositions incompatibles
de toute autre loi, à l’exception de la partie
XVIII de la Loi de l’impôt sur le revenu.

(2) Les dispositions de la Loi sur l’interpré-
tation des conventions en matière d’impôts sur
le revenu l’emportent sur les dispositions
incompatibles de l’Accord.

5. Le ministre du Revenu national peut
prendre les règlements nécessaires à l’exécution
de tout ou partie de l’Accord.

6. (1) Le ministre des Finances fait publier
dans la Gazette du Canada un avis de la date
d’entrée en vigueur de l’Accord dans les
soixante jours suivant cette date.

(2) Le ministre des Finances fait publier dans
la Gazette du Canada un avis de la date d’entrée
en vigueur de tout texte modifiant l’Accord,
ainsi qu’une copie du texte, dans les soixante
jours suivant cette date.

(3) Le ministre des Finances fait publier dans
la Gazette du Canada un avis de la date de
cessation d’effet de l’Accord dans les soixante
jours suivant cette date.

Titre abrégé

Définition de
«Accord »

Approbation

Incompatibilité
— principe

Incompatibilité
— exception

Règlements

Entrée en
vigueur de
l’Accord

Texte modificatif

Dénonciation
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R.S., c. 1
(5th Supp.)

Failure to
provide
identification
number

Definitions

“agreement”
« accord »

“electronic
filing”
« transmission
électronique »

AMENDMENTS TO THE INCOME TAX ACT

100. (1) The portion of subsection 162(6)
of the Income Tax Act before paragraph (b) is
replaced by the following:

(6) Every person or partnership who fails to
provide on request their Social Insurance
Number, their business number or their U.S.
federal taxpayer identifying number to a person
required under this Act or a regulation to make
an information return requiring the number is
liable to a penalty of $100 for each such failure,
unless

(a) an application for the assignment of the
number is made within 15 days (or, in the
case of a U.S. federal taxpayer identifying
number, 90 days) after the request was
received; and

(2) Subsection (1) comes into force on the
day on which the agreement set out in the
schedule to the Canada–United States En-
hanced Tax Information Exchange Agreement
Implementation Act enters into force.

101. (1) The Act is amended by adding
the following after Part XVII:

PART XVIII

ENHANCED INTERNATIONAL
INFORMATION REPORTING

263. (1) The following definitions apply in
this Part.

“agreement” has the same meaning as in section
2 of the Canada–United States Enhanced Tax
Information Exchange Agreement Implementa-
tion Act.

“electronic filing” means using electronic media
in a manner specified by the Minister.

MODIFICATION DE LA LOI DE L’IMPÔT SUR

LE REVENU

100. (1) Le paragraphe 162(6) de la Loi de
l’impôt sur le revenu est remplacé par ce qui
suit :

(6) La personne ou la société de personnes
qui ne fournit pas sur demande son numéro
d’assurance sociale, son numéro d’entreprise ou
son numéro d’identification fiscal fédéral amé-
ricain à une personne tenue par la présente loi
ou par une disposition réglementaire de remplir
une déclaration de renseignements devant
comporter ce numéro est passible d’une pénalité
de 100 $ pour chaque défaut, sauf si :

a) une demande d’attribution du numéro est
faite dans les 15 jours suivant la réception de
la demande ou, dans le cas d’un numéro
d’identification fiscal fédéral américain, dans
les 90 jours suivant la réception de cette
demande;

b) le numéro est fourni à cette personne dans
les 15 jours suivant sa réception.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur à
la date d’entrée en vigueur de l’accord
figurant à l’annexe de la Loi de mise en
oeuvre de l’Accord Canada–États-Unis pour
un meilleur échange de renseignements fis-
caux.

101. (1) La même loi est modifiée par
adjonction, après la partie XVII, de ce qui
suit :

PARTIE XVIII

PROCESSUS ÉLARGI DE DÉCLARATION
DE RENSEIGNEMENTS

263. (1) Les définitions qui suivent s’appli-
quent à la présente partie.

« accord » S’entend au sens de l’article 2 de la
Loi de mise en oeuvre de l’Accord Canada–
États-Unis pour un meilleur échange de rensei-
gnements fiscaux.

« compte déclarable américain » Compte finan-
cier qui, selon l’accord, doit être considéré
comme un compte déclarable américain.

L.R., ch. 1
(5e suppl.)

Défaut de fournir
son numéro
d’identification

Définitions

« accord »
“agreement”

« compte
déclarable
américain »
“U.S. reportable
account”
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“listed financial
institution”
« institution
financière
particulière »

“listed financial institution” means a financial
institution that is

(a) an authorized foreign bank within the
meaning of section 2 of the Bank Act in
respect of its business in Canada, or a bank to
which that Act applies;

(b) a cooperative credit society, a savings and
credit union or a caisse populaire regulated by
a provincial Act;

(c) an association regulated by the Coopera-
tive Credit Associations Act;

(d) a central cooperative credit society, as
defined in section 2 of the Cooperative Credit
Associations Act, or a credit union central or a
federation of credit unions or caisses popu-
laires that is regulated by a provincial Act
other than one enacted by the legislature of
Quebec;

(e) a financial services cooperative regulated
by An Act respecting financial services
cooperatives, R.S.Q., c. C-67.3, or An Act
respecting the Mouvement Desjardins, S.Q.
2000, c. 77;

(f) a life company or a foreign life company
to which the Insurance Companies Act
applies or a life insurance company regulated
by a provincial Act;

(g) a company to which the Trust and Loan
Companies Act applies;

(h) a trust company regulated by a provincial
Act;

(i) a loan company regulated by a provincial
Act;

(j) an entity authorized under provincial
legislation to engage in the business of
dealing in securities or any other financial
instruments, or to provide portfolio manage-
ment, investment advising, fund administra-
tion, or fund management, services;

(k) an entity that is represented or promoted
to the public as a collective investment
vehicle, mutual fund, exchange traded fund,
private equity fund, hedge fund, venture
capital fund, leveraged buyout fund or similar
investment vehicle that is established to

« institution financière canadienne non décla-
rante » Toute institution financière canadienne
ou autre entité résidant au Canada qui, selon le
cas :

a) est visée à l’une des sous-sections C, D et
G à J de la section III de l’annexe II de
l’accord;

b) démontre de façon adéquate qu’elle est
visée à l’une des sous-sections A, B, E et F de
la section III de l’annexe II de l’accord;

c) remplit les conditions nécessaires pour
être un bénéficiaire effectif exempté selon les
dispositions applicables des Treasury Regula-
tions des États-Unis en vigueur à la date de la
signature de l’accord;

d) démontre de façon adéquate qu’elle rem-
plit les conditions nécessaires pour être une
IFE réputée conforme, au sens donné au
terme deemed-compliant FFI dans les dispo-
sitions applicables des Treasury Regulations
des États-Unis en vigueur à la date de la
signature de l’accord.

« institution financière particulière » Institution
financière qui est, selon le cas :

a) une banque régie par la Loi sur les
banques ou une banque étrangère autorisée,
au sens de l’article 2 de cette loi, dans le
cadre des activités que cette dernière exerce
au Canada;

b) une coopérative de crédit, une caisse
d’épargne et de crédit ou une caisse populaire
régie par une loi provinciale;

c) une association régie par la Loi sur les
associations coopératives de crédit;

d) une coopérative de crédit centrale, au sens
de l’article 2 de la Loi sur les associations
coopératives de crédit, ou une centrale de
caisses de crédit ou une fédération de caisses
de crédit ou de caisses populaires régie par
une loi provinciale autre qu’une loi édictée
par la législature du Québec;

e) une coopérative de services financiers
régie par la Loi sur les coopératives de
services financiers, L.R.Q., ch. C-67.3, ou la
Loi sur le Mouvement Desjardins, L.Q. 2000,
ch. 77;

« institution
financière
canadienne non
déclarante »
“non-reporting
Canadian
financial
institution”

« institution
financière
particulière »
“listed financial
institution”
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“non-reporting
Canadian
financial
institution”
« institution
financière
canadienne non
déclarante »

“U.S. reportable
account”
« compte
déclarable
américain »

Financial
institution

invest or trade in financial assets and that is
managed by an entity referred to in paragraph
(j);

(l) an entity that is a clearing house or
clearing agency; or

(m) a department or an agent of Her Majesty
in right of Canada or of a province that is
engaged in the business of accepting deposit
liabilities.

“non-reporting Canadian financial institution”
means any Canadian financial institution or
other entity resident in Canada that

(a) is described in any of paragraphs C, D
and G to J of section III of Annex II to the
agreement;

(b) makes a reasonable determination that it
is described in any of paragraphs A, B, E and
F of section III of Annex II to the agreement;

(c) qualifies as an exempt beneficial owner
under relevant U.S. Treasury Regulations in
effect on the date of signature of the
agreement; or

(d) makes a reasonable determination that it
qualifies as a deemed-compliant FFI under
relevant U.S. Treasury Regulations in effect
on the date of signature of the agreement.

“U.S. reportable account” means a financial
account that, under the agreement, is to be
treated as a U.S. reportable account.

(2) For the purposes of this Part, “Canadian
financial institution” and “reporting Canadian
financial institution” each have the meaning that
would be assigned by the agreement, and the
definition “non-reporting Canadian financial
institution” in subsection (1) has the meaning
that would be assigned by that subsection, if the
definition “Financial Institution” in subpara-
graph 1(g) of Article 1 of the agreement were
read as follows:

f) une société d’assurance-vie ou une société
d’assurance-vie étrangère régie par la Loi sur
les sociétés d’assurances ou une société
d’assurance-vie régie par une loi provinciale;

g) une société régie par la Loi sur les sociétés
de fiducie et de prêt;

h) une société de fiducie régie par une loi
provinciale;

i) une société de prêt régie par une loi
provinciale;

j) une entité autorisée en vertu de la légis-
lation provinciale à se livrer au commerce des
valeurs mobilières ou d’autres instruments
financiers ou à fournir des services de gestion
de portefeuille, de conseils en placement,
d’administration de fonds ou de gestion de
fonds;

k) une entité qui est présentée au public
comme étant un mécanisme de placement
collectif, un fonds commun de placement, un
fonds négocié en bourse, un fonds de capital-
investissement, un fonds spéculatif, un fonds
de capital-risque, un fonds de rachat d’en-
treprise par effet de levier ou un mécanisme
de placement similaire qui est établi pour
faire des investissements dans des actifs
financiers, ou le commerce de tels actifs, et
qui est géré par une entité visée à l’alinéa j);

l) une entité qui est une chambre ou une
agence de compensation;

m) un ministère ou un mandataire de Sa
Majesté du chef du Canada ou d’une province
qui se livre à l’acceptation de dépôts.

« transmission électronique » La transmission de
documents par voie électronique selon les
modalités établies par le ministre.

(2) Pour l’application de la présente partie,
les termes « institution financière canadienne »
et « institution financière canadienne décla-
rante » ont le sens qui leur serait donné dans
l’accord et le terme « institution financière
canadienne non déclarante », au paragraphe
(1), a le sens qui lui serait donné par ce
paragraphe si la définition de « institution
financière », à l’alinéa 1g) de l’article 1 de
l’accord, avait le libellé suivant :

« transmission
électronique »
“electronic
filing”

Institution
financière
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g) The term “Financial Institution” means
any Entity that is a Custodial Institution, a
Depository Institution, an Investment Entity
or a Specified Insurance Company, and that is
a listed financial institution within the mean-
ing of Part XVIII of the Income Tax Act.

(3) For the purposes of this Part, the agree-
ment is to be read as if the definition “Financial
Account” in subparagraph 1(s) of Article 1 of
the agreement included the following subpara-
graph after subparagraph (1):

(1.1) an account that is a client name account
maintained by a person or entity that is
authorized under provincial legislation to
engage in the business of dealing in securities
or any other financial instruments, or to
provide portfolio management or investment
advising services.

(4) For the purposes of this Part, a reference
in the agreement to “Canadian TIN” or
“taxpayer identification number” is to be read
as including a reference to Social Insurance
Number.

(5) In this Part, a term has the meaning that is
defined in, or assigned by, the agreement unless
the term is defined in this Part.

(6) No person shall be liable for a failure to
comply with a duty or obligation imposed by
this Act that results from an amendment to the
agreement unless at the date of the alleged
failure,

(a) the text of the instrument that effected the
amendment had been published in the
Canada Gazette; or

(b) reasonable steps had been taken to bring
the purport of the amendment to the notice of
those persons likely to be affected by it.

264. (1) Subject to subsection (2), a report-
ing Canadian financial institution may designate
a financial account to not be a U.S. reportable
account for a calendar year if the account is

(a) a preexisting individual account de-
scribed in paragraph A of section II of Annex
I to the agreement;

g) Le terme « institution financière » dé-
signe une entité— établissement de garde de
valeurs, établissement de dépôt, entité d’in-
vestissement ou compagnie d’assurance par-
ticulière— qui est une institution financière
particulière au sens de la partie XVIII de la
Loi de l’impôt sur le revenu.

(3) Pour l’application de la présente partie,
l’accord s’applique comme si le sous-alinéa ci-
après figurait après le sous-alinéa (1) de la
définition de « compte financier », à l’alinéa 1s)
de l’article 1 de l’accord :

(1.1) un compte qui est un compte de nom
de client tenu par une personne ou une
entité qui est autorisée en vertu de la
législation provinciale à se livrer au
commerce des valeurs mobilières ou d’au-
tres instruments financiers ou à fournir des
services de gestion de portefeuille ou de
conseils en placement;

(4) Pour l’application de la présente partie,
les mentions « NIF canadien » et « numéro
d’identification fiscal » figurant dans l’accord
valent également mention du numéro d’assu-
rance sociale.

(5) Pour l’application de la présente partie,
les termes qui n’y sont pas définis s’entendent
au sens de l’accord.

(6) Nul n’encourt de responsabilité pour ne
pas s’être conformé à une obligation imposée
par la présente loi qui découle d’une modifica-
tion apportée à l’accord, sauf si, à la date du
prétendu manquement, selon le cas :

a) le texte de la modification avait été publié
dans la Gazette du Canada;

b) des mesures raisonnables avaient été
prises pour que les intéressés soient informés
de la teneur de la modification.

264. (1) Sous réserve du paragraphe (2), les
comptes financiers ci-après peuvent être dési-
gnés par une institution financière canadienne
déclarante comme n’étant pas des comptes
déclarables américains pour une année civile :

Compte
financier

Numéro
d’identification

Terminologie

Texte modificatif

Désignation de
comptes
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(b) a new individual account described in
paragraph A of section III of Annex I to the
agreement;

(c) a preexisting entity account described in
paragraph A of section IV of Annex I to the
agreement; or

(d) a new entity account described in para-
graph A of section V of Annex I to the
agreement.

(2) A reporting Canadian financial institution
may not designate a financial account for a
calendar year unless the account is part of a
clearly identifiable group of accounts all of
which are designated for the year.

(3) The rules in paragraph C of section VI of
Annex I to the agreement apply in determining
whether a financial account is described in any
of paragraphs (1)(a) to (d).

265. (1) Every reporting Canadian financial
institution shall establish, maintain and docu-
ment the due diligence procedures set out in
subsections (2) and (3).

(2) Every reporting Canadian financial in-
stitution shall have the following due diligence
procedures:

(a) for preexisting individual accounts that
are lower value accounts, other than accounts
described in paragraph A of section II of
Annex I to the agreement, the procedures
described in paragraphs B and C of that
section, subject to paragraph F of that section;

(b) for preexisting individual accounts that
are high value accounts, other than accounts
described in paragraph A of section II of
Annex I to the agreement, the procedures
described in paragraphs D and E of that
section, subject to paragraph F of that section;

(c) for new individual accounts, other than
accounts described in paragraph A of section
III of Annex I to the agreement,

a) les comptes de particuliers préexistants
visés à la sous-section A de la section II de
l’annexe I de l’accord;

b) les nouveaux comptes de particuliers visés
à la sous-section A de la section III de
l’annexe I de l’accord;

c) les comptes d’entités préexistants visés à
la sous-section A de la section IV de l’annexe
I de l’accord;

d) les nouveaux comptes d’entités visés à la
sous-section A de la section V de l’annexe I
de l’accord.

(2) Une institution financière canadienne
déclarante ne peut désigner un compte financier
pour une année civile que s’il fait partie d’un
groupe de comptes clairement identifiable qui
sont tous désignés pour l’année.

(3) Les règles énoncées à la sous-section C
de la section VI de l’annexe I de l’accord
s’appliquent pour déterminer si un compte
financier est visé à l’un des alinéas (1)a) à d).

265. (1) Toute institution financière cana-
dienne déclarante est tenue d’établir, de tenir à
jour et de documenter les procédures de
diligence raisonnable visées aux paragraphes
(2) et (3).

(2) Toute institution financière canadienne
déclarante est tenue de se doter des procédures
de diligence raisonnable suivantes :

a) s’agissant de comptes de particuliers
préexistants qui sont des comptes de faible
valeur, à l’exception des comptes visés à la
sous-section A de la section II de l’annexe I
de l’accord, les procédures exposées aux
sous-sections B et C de cette section, sous
réserve de la sous-section F de cette section;

b) s’agissant de comptes de particuliers
préexistants qui sont des comptes de valeur
élevée, à l’exception des comptes visés à la
sous-section A de la section II de l’annexe I
de l’accord, les procédures exposées aux
sous-sections D et E de cette section, sous
réserve de la sous-section F de cette section;
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(i) the procedures described in paragraph
B of section III of Annex I to the
agreement, or

(ii) in respect of a clearly identifiable
group of accounts, the procedures that
would be applicable if the accounts were
preexisting individual accounts that were
lower value accounts, with such modifica-
tions as the circumstances require, includ-
ing procedures to review any documentary
evidence obtained by the institution in
connection with the opening of the
accounts for the U.S. indicia described in
subparagraph B(1) of section II of Annex I
to the agreement;

(d) for preexisting entity accounts, other than
accounts described in paragraph A of section
IV of Annex I to the agreement, the
procedures described in paragraphs D and E
of that section; and

(e) for new entity accounts, other than
accounts described in paragraph A of section
Vof Annex I to the agreement, the procedures
described in paragraphs B to E of that section.

(3) If a reporting Canadian financial institu-
tion does not designate a financial account
under subsection 264(1) for a calendar year, the
institution shall have the following due dili-
gence procedures with respect to the account:

(a) if the account is a preexisting individual
account described in paragraph A of section
II of Annex I to the agreement, the proce-
dures described in paragraphs B and C of that
section, subject to paragraph F of that section;

(b) if the account is a new individual account
described in paragraph A of section III of
Annex I to the agreement,

(i) the procedures described in paragraph
B of section III of Annex I to the
agreement, or

c) s’agissant de nouveaux comptes de parti-
culiers, à l’exception des comptes visés à la
sous-section A de la section III de l’annexe I
de l’accord :

(i) soit les procédures exposées à la sous-
section B de cette section,

(ii) soit, dans le cas d’un groupe de
comptes clairement identifiable, les procé-
dures qui seraient applicables s’il s’agissait
de comptes de particuliers préexistants qui
sont des comptes de faible valeur, avec les
modifications nécessaires, y compris les
procédures d’examen des preuves docu-
mentaires obtenues par l’institution dans le
cadre de l’ouverture des comptes quant à la
présence des indices américains visés au
paragraphe 1 de la sous-section B de la
section II de cette annexe;

d) s’agissant de comptes d’entités préexis-
tants, à l’exception des comptes visés à la
sous-section A de la section IV de l’annexe I
de l’accord, les procédures exposées aux
sous-sections D et E de cette section;

e) s’agissant de nouveaux comptes d’entités,
à l’exception des comptes visés à la sous-
section A de la section V de l’annexe I de
l’accord, les procédures exposées aux sous-
sections B à E de cette section.

(3) L’institution financière canadienne décla-
rante qui ne désigne pas un compte financier en
application du paragraphe 264(1) pour une
année civile est tenue de se doter des procédures
de diligence raisonnable ci-après à l’égard du
compte :

a) s’agissant d’un compte de particulier
préexistant visé à la sous-section A de la
section II de l’annexe I de l’accord, les
procédures exposées aux sous-sections B et C
de cette section, sous réserve de la sous-
section F de cette section;

b) s’agissant d’un nouveau compte de parti-
culier visé à la sous-section A de la section III
de l’annexe I de l’accord :

(i) soit les procédures exposées à la sous-
section B de cette section,

Diligence
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(ii) in respect of an account that is part of a
clearly identifiable group of accounts, the
procedures that would be applicable if the
account were a preexisting individual
account that was a lower value account,
with such modifications as the circum-
stances require, including procedures to
review any documentary evidence obtained
by the institution in connection with the
opening of the account for the U.S. indicia
described in subparagraph B(1) of section
II of Annex I to the agreement;

(c) if the account is a preexisting entity
account described in paragraph A of section
IV of Annex I to the agreement, the
procedures described in paragraphs D and E
of that section; and

(d) if the account is a new entity account
described in paragraph A of section V of
Annex I to the agreement, the procedures
described in paragraphs B to E of that section.

(4) For the purposes of subsections (2) and
(3), subparagraphs B(1) to (3) of section I, and
section VI, of Annex I to the agreement apply
except that

(a) in applying paragraph C of that section
VI, an account balance that has a negative
value is deemed to be nil; and

(b) the definition “NFFE” in subparagraph
B(2) of that section VI is to be read as
follows:

2. NFFE

An “NFFE” means any Non-U.S. Entity
that is not an FFI as defined in relevant
U.S. Treasury Regulations or is an Entity
described in subparagraph B(4)(j) of this
section, and also includes any Non-U.S.
Entity

a) that is resident in Canada and is not a
listed financial institution within the
meaning of Part XVIII of the Income
Tax Act; or

b) that is resident in a Partner Jurisdic-
tion other than Canada and is not a
Financial Institution.

(ii) soit, dans le cas d’un compte qui fait
partie d’un groupe de comptes clairement
identifiable, les procédures qui seraient
applicables s’il s’agissait d’un compte de
particulier préexistant qui est un compte de
faible valeur, avec les modifications né-
cessaires, y compris les procédures d’exa-
men des preuves documentaires obtenues
par l’institution dans le cadre de l’ouver-
ture du compte quant à la présence des
indices américains visés au paragraphe 1
de la sous-section B de la section II de
cette annexe;

c) s’agissant d’un compte d’entité préexistant
visé à la sous-section A de la section IV de
l’annexe I de l’accord, les procédures expo-
sées aux sous-sections D et E de cette section;

d) s’agissant d’un nouveau compte d’entité
visé à la sous-section A de la section V de
l’annexe I de l’accord, les procédures expo-
sées aux sous-sections B à E de cette section.

(4) Les paragraphes 1 à 3 de la sous-section
B de la section I de l’annexe I de l’accord ainsi
que la section VI de cette annexe s’appliquent
dans le cadre des paragraphes (2) et (3).
Toutefois :

a) pour l’application de la sous-section C de
cette section VI, le compte dont le solde est
négatif est réputé avoir un solde nul;

b) la définition de « EENF » au paragraphe 2
de la sous-section B de cette section VI est
réputée avoir le libellé suivant :

2. EENF

Le terme « EENF » (entité étrangère non
financière) désigne toute entité non améri-
caine qui n’est pas une IFE, au sens donné
au terme « FFI » dans les Treasury
Regulations des États-Unis, ou qui est
une entité visée à l’alinéa 4j) de la sous-
section B de la présente section. Il
comprend toute entité non américaine qui,
selon le cas :

a) réside au Canada et n’est pas une
institution financière particulière au sens
de la partie XVIII de la Loi de l’impôt
sur le revenu;

Règles et
définitions
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(5) For the purposes of paragraphs (2)(a) and
(b), subparagraph (2)(c)(ii), paragraph (3)(a)
and subparagraph (3)(b)(ii), subparagraph B(3)
of section II of Annex I to the agreement is to be
read as follows:

3. If any of the U.S indicia listed in
subparagraph B(1) of this section are dis-
covered in the electronic search, or if there is
a change in circumstances that results in one
or more U.S. indicia being associated with
the account, then the Reporting Canadian
Financial Institution must seek to obtain or
review the information described in the
portion of subparagraph B(4) of this section
that is relevant in the circumstances and must
treat the account as a U.S. Reportable
Account unless one of the exceptions in
subparagraph B(4) applies with respect to that
account.

(6) For the purpose of applying the proce-
dures referred to in paragraphs (2)(d) and (e)
and (3)(c) and (d) to a financial account of an
account holder that is resident in Canada, the
definition “Financial Institution” in subpara-
graph 1(g) of Article 1 of the agreement is to be
read as follows:

g) The term “Financial Institution” means
any Entity that is a Custodial Institution, a
Depository Institution, an Investment Entity
or a Specified Insurance Company, and that is
a listed financial institution within the mean-
ing of Part XVIII of the Income Tax Act.

(7) Subsection (8) applies to a reporting
Canadian financial institution in respect of a
client name account maintained by the institu-
tion if

(a) property recorded in the account is also
recorded in a financial account (in this
subsection and subsection (8) referred to as
the “related account”) maintained by a

b) réside dans une juridiction partenaire
autre que le Canada et n’est pas une
institution financière.

(5) Pour l’application des alinéas (2)a) et b),
du sous-alinéa (2)c)(ii), de l’alinéa (3)a) et du
sous-alinéa (3)b)(ii), le paragraphe 3 de la sous-
section B de la section II de l’annexe I de
l’accord est réputé avoir le libellé suivant :

3. Si l’examen des données par voie
électronique révèle la présence de l’un
quelconque des indices américains énumé-
rés au paragraphe 1 de la sous-section B de
la présente section ou s’il se produit un
changement de circonstances ayant pour
conséquence qu’un ou plusieurs indices
américains sont associés au compte, l’ins-
titution financière canadienne déclarante
doit examiner ou tenter d’obtenir les
renseignements visés dans la partie du
paragraphe 4 de la sous-section B de la
présente section qui s’applique dans les
circonstances et doit considérer le compte
comme un compte déclarable américain, à
moins que l’une des exceptions figurant à
ce paragraphe 4 s’applique à ce compte.

(6) Pour l’application des procédures men-
tionnées aux alinéas (2)d) et e) et (3)c) et d) au
compte financier d’un titulaire de compte qui
réside au Canada, la définition de « institution
financière », à l’alinéa 1g) de l’article 1 de
l’accord, est réputée avoir le libellé suivant :

g) Le terme « institution financière » dé-
signe une entité— établissement de garde de
valeurs, établissement de dépôt, entité d’in-
vestissement ou compagnie d’assurance par-
ticulière— qui est une institution financière
particulière au sens de la partie XVIII de la
Loi de l’impôt sur le revenu.

(7) Le paragraphe (8) s’applique à une
institution financière canadienne déclarante
relativement à un compte de nom de client
qu’elle tient si, à la fois :

a) les biens portés au compte sont également
portés à un compte financier (appelé
« compte connexe » au présent paragraphe
et au paragraphe (8)) tenu par une institution

Indices
américains

Institution
financière
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financial institution (in this subsection and
subsection (8) referred to as the “dealer”) that
is authorized under provincial legislation to
engage in the business of dealing in securities
or any other financial instrument, or to
provide portfolio management or investment
advising services; and

(b) the dealer has advised the institution
whether the related account is a U.S.
reportable account.

However, subsection (8) does not apply if it can
reasonably be concluded by the institution that
the dealer has failed to comply with its
obligations under this section.

(8) If this subsection applies to a reporting
Canadian financial institution in respect of a
client name account,

(a) subsections (1) to (4) do not apply to the
institution in respect of the account; and

(b) the institution shall rely on the determi-
nation of the dealer in respect of the related
account in determining whether the account is
a U.S. reportable account.

266. (1) Every reporting Canadian financial
institution shall file with the Minister, before
May 2 of each calendar year, an information
return in prescribed form relating to each U.S.
reportable account maintained by the institution
at any time during the immediately preceding
calendar year and after June 29, 2014.

(2) Every reporting Canadian financial in-
stitution shall file with the Minister, before May
2 of each calendar year, an information return in
prescribed form relating to payments, to a
nonparticipating financial institution that is the
holder of a financial account maintained by the
reporting Canadian financial institution, during
the immediately preceding calendar year if the
immediately preceding year is 2015 or 2016.

(3) An information return required under
subsection (1) or (2) shall be filed by way of
electronic filing.

financière (appelée « courtier » à ces mêmes
paragraphes) qui est autorisée en vertu de la
législation provinciale à se livrer au com-
merce des valeurs mobilières ou d’autres
instruments financiers ou à fournir des
services de gestion de portefeuille ou de
conseils en placement;

b) le courtier a fait savoir à l’institution
financière si le compte connexe est un compte
déclarable américain.

Toutefois, le paragraphe (8) ne s’applique pas si
l’institution financière peut raisonnablement
conclure que le courtier ne s’est pas conformé
aux obligations qui lui sont imposées en vertu
du présent article.

(8) En cas d’application du présent para-
graphe à une institution financière canadienne
déclarante relativement à un compte de nom de
client :

a) les paragraphes (1) à (4) ne s’appliquent
pas à l’institution financière relativement au
compte;

b) l’institution financière se fie à la détermi-
nation faite par le courtier relativement au
compte connexe pour déterminer si ce compte
est un compte déclarable américain.

266. (1) Toute institution financière cana-
dienne déclarante est tenue de présenter au
ministre, avant le 2 mai de chaque année civile,
une déclaration de renseignements sur le
formulaire prescrit concernant chaque compte
déclarable américain tenu par elle au cours de
l’année civile précédente et après le 29 juin
2014.

(2) Toute institution financière canadienne
déclarante est tenue de présenter au ministre,
avant le 2 mai de chaque année civile, une
déclaration de renseignements sur le formulaire
prescrit concernant les paiements faits au cours
de l’année civile précédente— 2015 ou
2016— à une institution financière non partici-
pante qui est titulaire d’un compte financier tenu
par l’institution financière canadienne décla-
rante.

(3) La production des déclarations de rensei-
gnements visées aux paragraphes (1) et (2) se
fait par transmission électronique.
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267. (1) Every reporting Canadian financial
institution shall keep, at the institution’s place of
business or at such other place as may be
designated by the Minister, records that the
institution obtains or creates for the purpose of
complying with this Part, including self-certifi-
cations and records of documentary evidence.

(2) Every reporting Canadian financial in-
stitution required by this Part to keep records
that does so electronically shall retain them in
an electronically readable format for the reten-
tion period referred to in subsection (3).

(3) Every reporting Canadian financial in-
stitution that is required to keep, obtain, or
create records under this Part shall retain those
records for a period of at least six years
following

(a) in the case of a self-certification, the last
day on which a related financial account is
open; and

(b) in any other case, the end of the last
calendar year in respect of which the record is
relevant.

268. If a person enters into an arrangement
or engages in a practice, the primary purpose of
which can reasonably be considered to be to
avoid an obligation under this Part, the person is
subject to the obligation as if the person had not
entered into the arrangement or engaged in the
practice.

269. If a Canadian financial institution
makes a reasonable determination that it is to
be treated as a deemed-compliant FFI under
Annex II to the agreement, this Part applies to
the institution, with such modifications as the
circumstances require, to the extent that the
agreement imposes due diligence and reporting
obligations on the institution.

(2) Subsection (1) comes into force on the
day on which the agreement set out in the
schedule to the Canada–United States En-
hanced Tax Information Exchange Agreement
Implementation Act enters into force.

267. (1) L’institution financière canadienne
déclarante doit tenir, à son lieu d’affaires ou à
tout autre lieu désigné par le ministre, les
registres qu’elle obtient ou crée pour se
conformer à la présente partie, notamment les
autocertifications et les preuves documentaires.

(2) L’institution financière canadienne décla-
rante qui tient des registres, comme l’en oblige
la présente partie, par voie électronique doit les
conserver sous une forme électronique intelli-
gible pendant la période mentionnée au para-
graphe (3).

(3) L’institution financière canadienne décla-
rante qui tient, obtient ou crée des registres,
comme l’en oblige la présente partie, doit les
conserver pendant une période minimale de six
ans suivant :

a) dans le cas d’une autocertification, le
dernier jour où un compte financier connexe
est ouvert;

b) dans les autres cas, la fin de la dernière
année civile à laquelle le registre se rapporte.

268. La personne qui conclut une entente ou
qui se livre à une pratique dont il est raisonnable
de considérer que l’objet principal consiste à
éviter une obligation prévue par la présente
partie est assujettie à l’obligation comme si elle
n’avait pas conclu l’entente ou ne s’était pas
livrée à la pratique.

269. Si une institution financière canadienne
démontre de façon adéquate qu’elle doit être
traitée comme une IFE réputée conforme en
vertu de l’annexe II de l’accord, la présente
partie s’applique à elle, avec les modifications
nécessaires, dans la mesure où l’accord lui
impose des obligations de diligence raisonnable
et de déclaration.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur à
la date d’entrée en vigueur de l’accord
figurant à l’annexe de la Loi de mise en
oeuvre de l’Accord Canada–États-Unis pour
un meilleur échange de renseignements fis-
caux.
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PART 6

VARIOUS MEASURES

DIVISION 1

PAYMENTS—VETERANS AFFAIRS

102. (1) A person who received an earn-
ings loss benefit under subsection 18(1) or
22(1) of the Canadian Forces Members and
Veterans Re-establishment and Compensation
Act for the period that began on May 29,
2012 and ended on September 30, 2012— or
who would have been eligible to receive that
benefit if the disability pension paid to the
person under the Pension Act for that period
had not been taken into account— is entitled
to receive an amount determined in accord-
ance with the formula

A – B – C

where

A is the amount of the earnings loss benefit
that would have been paid to the person
for that period if the disability pension
paid to the person under the Pension Act
for that period had not been taken into
account;

B is the amount of the earnings loss benefit
that was paid to the person for that
period; and

C is the amount of long-term disability
benefits that was paid or is payable under
the Service Income Security Insurance
Plan Long Term Disability to the person
for that period as a result of the settle-
ment order inManuge v. Canada that was
approved by the Federal Court on April
15, 2013.

(2) Any amount paid or payable under
subsection (1) is deemed to be an earnings
loss benefit paid or payable under the
Canadian Forces Members and Veterans Re-
establishment and Compensation Act.

103. (1) A person who received a Cana-
dian Forces income support benefit un-
der any of sections 27 to 31 of the Cana-
dian Forces Members and Veterans

PARTIE 6

DIVERSES MESURES

SECTION 1

PAIEMENTS—ANCIENS COMBATTANTS

102. (1) Est versée à la personne qui a
reçu une allocation pour perte de revenus en
vertu des paragraphes 18(1) ou 22(1) de la
Loi sur les mesures de réinsertion et d’indem-
nisation des militaires et vétérans des Forces
canadiennes pour la période commençant le
29 mai 2012 et se terminant le 30 septembre
2012— ou qui aurait été admissible à rece-
voir une telle allocation si la pension d’inva-
lidité lui ayant été versée en vertu de la Loi
sur les pensions pour cette période n’avait
pas été prise en compte— la somme corres-
pondant au résultat du calcul suivant :

A – B – C

où :

A représente l’allocation pour perte de
revenus qui lui aurait été versée pour
cette période si la pension d’invalidité lui
ayant été versée en vertu de la Loi sur les
pensions pour cette période n’avait pas
été prise en compte;

B l’allocation pour perte de revenus versée
à la personne pour cette période;

C toute prestation d’assurance-invalidité
prolongée versée ou à verser en vertu du
Régime d’assurance-revenu militaire à la
personne pour cette période en raison de
l’ordonnance de règlement dans l’affaire
Manuge c. Canada approuvée par la Cour
fédérale le 15 avril 2013.

(2) Toute somme versée ou à verser au
titre du paragraphe (1) est réputée être une
allocation pour perte de revenus versée ou à
verser en vertu de la Loi sur les mesures de
réinsertion et d’indemnisation des militaires et
vétérans des Forces canadiennes.

103. (1) Est versée à la personne qui a
reçu une allocation de soutien du revenu en
vertu de l’un ou l’autre des articles 27 à 31 de
la Loi sur les mesures de réinsertion et

Allocation pour
perte de revenus

Versement

Allocation de
soutien du
revenu
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Re-establishment and Compensation Act for
the period that began on May 29, 2012 and
ended on September 30, 2012— or who
would have been eligible to receive that
benefit if the disability pension paid to the
person under the Pension Act for that period
had not been taken into account— is entitled
to receive an amount determined in accord-
ance with the formula

A – B – C

where

A is the amount of the Canadian Forces
income support benefit that would have
been paid to the person for that period if
the disability pension paid to the person
under the Pension Act for that period had
not been taken into account;

B is the amount of the Canadian Forces
income support benefit that was paid to
the person for that period; and

C is the amount of long-term disability
benefits that was paid or is payable under
the Service Income Security Insurance
Plan Long Term Disability to the person
for that period as a result of the settle-
ment order inManuge v. Canada that was
approved by the Federal Court on April
15, 2013.

(2) Any amount paid or payable under
subsection (1) is deemed to be a Canadian
Forces income support benefit paid or pay-
able under the Canadian Forces Members
and Veterans Re-establishment and Compen-
sation Act.

104. (1) A person who received an allow-
ance under subsection 4(1) of the War
Veterans Allowance Act for the period that
began on May 29, 2012 and ended on
September 30, 2013— or who would have
been eligible to receive that allowance if the
disability pension paid to the person under
the Pension Act or any similar or equivalent
law of the country in whose forces the
veteran served for that period had not been

d’indemnisation des militaires et vétérans des
Forces canadiennes pour la période com-
mençant le 29 mai 2012 et se terminant le 30
septembre 2012— ou qui aurait été admis-
sible à recevoir une telle allocation si la
pension d’invalidité lui ayant été versée en
vertu de la Loi sur les pensions pour cette
période n’avait pas été prise en compte— la
somme correspondant au résultat du calcul
suivant :

A – B – C

où :

A représente l’allocation de soutien du
revenu qui lui aurait été versée pour cette
période si la pension d’invalidité lui ayant
été versée en vertu de la Loi sur les
pensions pour cette période n’avait pas
été prise en compte;

B l’allocation de soutien du revenu versée à
la personne pour cette période;

C toute prestation d’assurance-invalidité
prolongée versée ou à verser en vertu du
Régime d’assurance-revenu militaire à la
personne pour cette période en raison de
l’ordonnance de règlement dans l’affaire
Manuge c. Canada approuvée par la Cour
fédérale le 15 avril 2013.

(2) Toute somme versée ou à verser au
titre du paragraphe (1) est réputée être une
allocation de soutien du revenu versée ou à
verser en vertu de la Loi sur les mesures de
réinsertion et d’indemnisation des militaires et
vétérans des Forces canadiennes.

104. (1) Est versée à la personne qui a
reçu une allocation en vertu du paragraphe
4(1) de la Loi sur les allocations aux anciens
combattants pour la période commençant le
29 mai 2012 et se terminant le 30 septembre
2013— ou qui aurait été admissible à rece-
voir une telle allocation si la pension d’inva-
lidité lui ayant été versée en vertu de la Loi
sur les pensions ou de toute loi semblable ou
équivalente dans le pays dans les forces
duquel l’ancien combattant a servi pour cette

Versement

Allocation aux
anciens
combattants
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Payment

Civilian war-
related benefits

Payment

taken into account— is entitled to receive an
amount determined in accordance with the
formula

A – B

where

A is the amount of the allowance that would
have been paid to the person for that
period if the disability pension paid to or
in respect of the veteran under the
Pension Act or any similar or equivalent
law of the country in whose forces the
veteran served for that period had not
been taken into account; and

B is the amount of the allowance that was
paid to the person for that period.

(2) Any amount paid or payable under
subsection (1) is deemed to be an allowance
paid or payable under the War Veterans
Allowance Act.

105. (1) A person who received a benefit
under the Civilian War-related Benefits Act
for the period that began on May 29, 2012
and ended on September 30, 2013— or who
would have been eligible to receive that
benefit if the disability pension paid to the
person under that Act for that period had not
been taken into account— is entitled to
receive an amount determined in accordance
with the formula

A – B

where

A is the amount of the benefit that would
have been paid to the person for that
period if the disability pension paid to the
person under the Civilian War-related
Benefits Act for that period had not been
taken into account; and

B is the amount of the benefit that was paid
to the person for that period.

(2) Any amount paid or payable under
subsection (1) is deemed to be a benefit paid
or payable under the Civilian War-related
Benefits Act.

période n’avait pas été prise en compte— la
somme correspondant au résultat du calcul
suivant :

A – B

où :

A représente l’allocation qui lui aurait été
versée pour cette période si la pension
d’invalidité versée à l’ancien combattant,
ou à son égard, en vertu de la Loi sur les
pensions ou de toute loi semblable ou
équivalente dans le pays dans les forces
duquel l’ancien combattant a servi pour
cette période;

B l’allocation versée à la personne pour
cette période.

(2) Toute somme versée ou à verser au
titre du paragraphe (1) est réputée être une
allocation versée ou à verser en vertu de la
Loi sur les allocations aux anciens combat-
tants.

105. (1) Est versée à la personne qui a
reçu une prestation en vertu de la Loi sur les
prestations de guerre pour les civils pour la
période commençant le 29 mai 2012 et se
terminant le 30 septembre 2013— ou qui
aurait été admissible à recevoir une telle
prestation si la pension d’invalidité lui ayant
été versée en vertu de cette loi pour cette
période n’avait pas été prise en compte— la
somme correspondant au résultat du calcul
suivant :

A – B

où :

A représente la prestation qui lui aurait été
versée pour cette période si la pension
d’invalidité lui ayant été versée en vertu
de la Loi sur les prestations de guerre pour
les civils pour cette période n’avait pas été
prise en compte;

B la prestation versée à la personne pour
cette période.

(2) Toute somme versée ou à verser au
titre du paragraphe (1) est réputée être une
prestation versée ou à verser en vertu de la
Loi sur les prestations de guerre pour les civils.

Versement

Prestations de
guerre pour les
civils
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Consolidated
Revenue Fund

Definitions

“common-law
partner”
« conjoint de
fait »

“dependent
child”
« enfant à
charge »

“survivor”
« survivant »

Couples living
apart

Deceased person

106. There shall be paid out of the
Consolidated Revenue Fund, on the requisi-
tion of the Minister of Veterans Affairs, the
amounts determined under sections 102 to
105.

107. (1) The following definitions apply in
this section.

“common-law partner” means a person who
is cohabiting with another person in a
conjugal relationship and has done so for a
period of at least one year.

“dependent child”

(a) in the case of a payment made under
section 102 or 103, has the same meaning
as in subsection 2(1) of the Canadian
Forces Members and Veterans Re-establish-
ment and Compensation Act; and

(b) in the case of a payment made under
section 104 or 105, has the same meaning
as in subsection 2(1) of the War Veterans
Allowance Act.

“survivor”, in relation to a deceased person,
means

(a) their spouse who was, at the time of the
person’s death, residing with the person;
or

(b) the person who was, at the time of the
person’s death, the person’s common-law
partner.

(2) A spouse is deemed to be residing with
the person and a common-law partner does
not cease to be the person’s common-law
partner, if it is established that they are living
apart by reason only of

(a) one or both of them having to reside in
a health care facility;

(b) circumstances of a temporary nature;
or

(c) other circumstances that are not within
the control of the person or the spouse or
common-law partner.

(3) If a person who is entitled to be paid an
amount under any of sections 102 to 105 dies
before the amount is paid, the following rules
apply:

106. À la demande du ministre des An-
ciens Combattants, il est payé sur le Trésor
les sommes visées aux articles 102 à 105.

107. (1) Les définitions qui suivent s’ap-
pliquent au présent article.

« conjoint de fait » La personne qui vit avec
la personne en cause dans une relation
conjugale depuis au moins un an.

« enfant à charge » S’entend :

a) dans le cas des versements visés aux
articles 102 et 103, au sens du paragraphe
2(1) de la Loi sur les mesures de réinsertion
et d’indemnisation des militaires et vétérans
des Forces canadiennes;

b) dans le cas des versements visés aux
articles 104 et 105, au sens du paragraphe
2(1) de la Loi sur les allocations aux
anciens combattants.

« survivant » Selon le cas :

a) l’époux qui, au moment du décès de la
personne en cause, résidait avec celle-ci;

b) la personne qui, au moment du décès de
la personne en cause, était son conjoint de
fait.

(2) L’époux est considéré comme résidant
avec la personne en cause et le conjoint de
fait conserve sa qualité de conjoint de fait s’il
est démontré que l’époux ou conjoint de fait
ne vit pas avec la personne en cause pour
l’une ou l’autre des raisons suivantes :

a) le placement de l’un d’eux dans un
établissement de santé;

b) une situation de nature temporaire;

c) d’autres circonstances indépendantes
de leur volonté.

(3) Si la personne ayant droit à l’un des
versements visés aux articles 102 à 105
décède avant que ce versement ne soit fait,
les règles ci-après s’appliquent :

Trésor

Définitions

« conjoint de
fait »
“common-law
partner”

« enfant à
charge »
“dependent
child”

« survivant »
“survivor”

Couples séparés

Personne
décédée
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R.S., c. B-2

R.S., c. C-3

Interest may be
paid

R.S., c. H-3

(a) if, at the time of death, there is a
survivor, the survivor is entitled to 100%
of the amount;

(b) if, at the time of death, there is no
survivor, but there are one or more
dependent children, each of those children
is entitled to the amount obtained by
dividing the amount to be paid by the
number of those dependent children; and

(c) if, at the time of death, there is no
survivor or dependent child, no amount is
to be paid.

DIVISION 2

CANADA DEPOSIT INSURANCE
CORPORATION

Bank of Canada Act

108. Section 18 of the Bank of Canada Act
is amended by adding the following after
paragraph (m):

(m.1) act as a custodian of the financial
assets of the Canada Deposit Insurance
Corporation;

Canada Deposit Insurance Corporation Act

109. The Canada Deposit Insurance Cor-
poration Act is amended by adding the
following after section 41:

42. The Bank of Canada may pay interest on
any money that the Corporation deposits with it.

DIVISION 3

REGULATORY COOPERATION COUNCIL
INITIATIVE ON WORKPLACE CHEMICALS

Amendments to the Hazardous Products Act

110. The long title of the Hazardous
Products Act is replaced by the following:

a) si, au moment du décès, il y a un
survivant, la somme lui est versée en
entier;

b) si, au moment du décès, il n’y a pas de
survivant, mais qu’il y a un ou plusieurs
enfants à charge, chacun d’eux reçoit la
somme résultant de la division de la somme
à verser par le nombre d’enfants à charge;

c) si, au moment du décès, il n’y a ni
survivant ni enfant à charge, aucune
somme n’est versée.

SECTION 2

SOCIÉTÉ D’ASSURANCE-DÉPÔTS DU

CANADA

Loi sur la Banque du Canada

108. L’article 18 de la Loi sur la Banque
du Canada est modifié par adjonction, après
l’alinéa m), de ce qui suit :

m.1) agir à titre de dépositaire de l’actif
financier de la Société d’assurance-dépôts du
Canada;

Loi sur la Société d’assurance-dépôts du
Canada

109. La Loi sur la Société d’assurance-
dépôts du Canada est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 41, de ce qui suit :

42. La Banque du Canada peut verser des
intérêts sur les fonds déposés auprès d’elle par
la Société.

SECTION 3

INITIATIVE DU CONSEIL DE COOPÉRATION

EN MATIÈRE DE RÉGLEMENTATION

CONCERNANT LES PRODUITS CHIMIQUES

DANS LES LIEUX DE TRAVAIL

Modification de la Loi sur les produits
dangereux

110. Le titre intégral de la Loi sur les
produits dangereux est remplacé par ce qui
suit :

L.R., ch. B-2

L.R., ch. C-3

Versement
d’intérêts

L.R., ch. H-3
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2010, c. 21,
s. 72(2)

R.S., c. 24
(3rd Supp.), s. 1

“analyst”
« analyste »

“inspector”
« inspecteur »

“sell”
« vendre »

“container”
« contenant »

“document”
« document »

“hazardous
product”
« produit
dangereux »

An Act to prohibit the sale and importation of
hazardous products that are intended for
use, handling or storage in a work place

111. (1) The definition ““controlled prod-
uct” or “hazardous product”” in section 2 of
the Act is repealed.

(2) The definitions “analyst”, “inspector”
and “sell” in section 2 of the Act are replaced
by the following:

“analyst” means an individual designated as an
analyst under subsection 21(1);

“inspector” means an individual designated as
an inspector under subsection 21(1);

“sell” includes

(a) offer for sale or distribution, expose for
sale or distribution, have in possession for
sale or distribution or distribute—whether
for consideration or not— to one or more
recipients, and

(b) make any transfer of possession that
creates a bailment or, in Quebec, make any
transfer of possession of a movable, for a
specific purpose, without transferring owner-
ship, and with the obligation to deliver the
movable to a specified person or to return it,
such as a transfer by means of a deposit, a
lease, a pledge, a loan for use or a contract of
carriage;

(3) Section 2 of the Act is amended by
adding the following in alphabetical order:

“container” includes a bag, barrel, bottle, box,
can, cylinder, drum or similar package or
receptacle but does not include a storage tank;

“document” means anything on which informa-
tion that is capable of being understood by an
individual or being read by a computer or other
device is recorded or marked;

“hazardous product” means any product, mix-
ture, material or substance that is classified in
accordance with the regulations made under
subsection 15(1) in a category or subcategory of
a hazard class listed in Schedule 2;

Loi interdisant la vente et l’importation de
produits dangereux destinés à être utilisés,
manutentionnés ou stockés dans les lieux
de travail

111. (1) La définition de « “produit
contrôlé” » ou « “produit dangereux” », à
l’article 2 de la même loi, est abrogée.

(2) Les définitions de « analyste », « ins-
pecteur » et « vendre », à l’article 2 de la
même loi, sont respectivement remplacées
par ce qui suit :

« analyste » Individu désigné à ce titre en
application du paragraphe 21(1).

« inspecteur » Individu désigné à ce titre en
application du paragraphe 21(1).

« vendre » Est notamment assimilé à l’acte de
vendre le fait d’effectuer une offre de vente ou
de distribution, d’exposer ou d’avoir en sa
possession pour la vente ou la distribution, de
distribuer à un ou plusieurs destinataires, que la
distribution soit faite ou non pour une contre-
partie, ou encore le transfert de possession
constituant un baillement ou, au Québec, le
transfert de détention d’un bien meuble, dans un
but précis, sans transfert de propriété et avec
l’obligation de remettre le bien au propriétaire
ou à une personne précise, notamment le
transfert effectué dans le cadre d’un contrat de
dépôt, d’un contrat de louage, d’un gage, d’un
prêt à usage ou d’un contrat de transport.

(3) L’article 2 de la même loi est modifié
par adjonction, selon l’ordre alphabétique,
de ce qui suit :

« article manufacturé » Article fabriqué selon
une forme ou une conception qui lui confère une
destination spécifique et dont l’usage, en des
conditions normales, et l’installation, si celle-ci
est nécessaire pour l’usage auquel il est destiné,
n’entraînent pas le rejet de produits dangereux
ni aucune forme de contact d’un individu avec
ces produits.

« contenant » Tout emballage ou récipient, à
l’exclusion d’un réservoir de stockage, notam-
ment un sac, un baril, une bouteille, une boîte,
un tonneau, une cannette ou un cylindre.

2010, ch. 21,
par. 72(2)

L.R., ch. 24
(3e suppl.), art. 1
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“label”
« étiquette »

“manufactured
article”
« article
manufacturé »

“mixture”
«mélange »

“person”
« personne »

“prescribed”
Version anglaise
seulement

“review officer”
« réviseur »

“safety data
sheet”
« fiche de
données de
sécurité »

“substance”
« substance »

“label” means a group of written, printed or
graphic information elements that relate to a
hazardous product, which group is designed to
be affixed to, printed on or attached to the
hazardous product or the container in which the
hazardous product is packaged;

“manufactured article” means any article that is
formed to a specific shape or design during
manufacture, the intended use of which when in
that form is dependent in whole or in part on its
shape or design, and that, when being installed,
if the intended use of the article requires it to be
installed, and under normal conditions of use,
will not release or otherwise cause an individual
to be exposed to a hazardous product;

“mixture” means a combination of, or a solution
that is composed of, two or more ingredients
that, when they are combined, do not react with
each other, but excludes any such combination
or solution that is a substance;

“person” means an individual or an organization
as defined in section 2 of the Criminal Code;

“prescribed”, for the purposes of Part II, means
prescribed by regulations made under subsec-
tion 15(1), and, for the purposes of Part III,
means prescribed by regulations made under
section 27;

“review officer” means an individual designated
as a review officer under section 26.2;

“safety data sheet” means a document that
contains, under the headings that, by virtue of
the regulations made under subsection 15(1),
are required to appear in the document,
information about a hazardous product, includ-
ing information related to the hazards associated
with any use, handling or storage of the
hazardous product in a work place;

“substance” means any chemical element or
chemical compound— that is in its natural state
or that is obtained by a production process—
whether alone or together with

(a) any additive that is necessary to preserve
the stability of the chemical element or
chemical compound,

« document » Tout support sur lequel sont
enregistrés ou inscrits des renseignements
pouvant être compris par un individu ou lus
par un ordinateur ou tout autre dispositif.

« étiquette » Ensemble d’éléments d’information
écrits, imprimés ou graphiques relatifs à un
produit dangereux, conçu pour être apposé,
imprimé, écrit ou fixé sur ce produit ou sur le
contenant qui le renferme.

« fiche de données de sécurité » Document qui
contient, sous les rubriques devant y figurer en
application des règlements pris en vertu du
paragraphe 15(1), des renseignements sur un
produit dangereux, notamment sur les dangers
associés à son utilisation, à sa manutention ou à
son stockage dans le lieu de travail.

« fournisseur » Personne qui, dans le cadre de
ses affaires, importe ou vend des produits
dangereux.

« lieu de travail » S’entend au sens des règle-
ments pris en vertu du paragraphe 15(1).

« mélange » Combinaison d’au moins deux
ingrédients ne réagissant pas entre eux et qui
n’est pas une substance ou solution qui est
composée d’au moins deux de ces ingrédients et
qui n’est pas une substance.

« personne » Individu ou organisation au sens de
l’article 2 du Code criminel.

« produit dangereux » Produit, mélange, matière
ou substance classés conformément aux règle-
ments pris en vertu du paragraphe 15(1) dans
une des catégories ou sous-catégories des
classes de danger inscrites à l’annexe 2.

« réviseur » Individu désigné à ce titre en vertu
de l’article 26.2.

« substance » Tout élément chimique ou com-
posé chimique— à l’état naturel ou obtenu
grâce à un procédé de production— qu’il soit
présent isolément ou combiné à un additif pour
en préserver la stabilité, ou à un solvant pour en
préserver la stabilité ou la composition, ou à
toute impureté issue du procédé de production.

« document »
“document”

« étiquette »
“label”

« fiche de
données de
sécurité »
“safety data
sheet”

« fournisseur »
“supplier”

« lieu de travail »
“work place”

«mélange »
“mixture”

« personne »
“person”

« produit
dangereux »
“hazardous
product”

« réviseur »
“review officer”

« substance »
“substance”
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“supplier”
« fournisseur »

“work place”
« lieu de
travail »

R.S., c. 24
(3rd Supp.), s. 1;
1999, c. 31,
s. 127(E)

R.S., c. 24
(3rd Supp.), s. 1;
2002, c. 28, s. 86

R.S., c. 24
(3rd Supp.), s. 1

R.S., c. 24
(3rd Supp.), s. 1;
2010, c. 21, s. 74

R.S., c. 24
(3rd Supp.), s. 1;
1999, c. 31,
s. 128(F)

Prohibition re
sale

(b) any solvent that is necessary to preserve
the stability or composition of the chemical
element or chemical compound, or

(c) any impurity that is derived from the
production process;

“supplier” means a person who, in the course of
business, sells or imports a hazardous product;

“work place” has the meaning assigned by
regulations made under subsection 15(1).

112. Section 11 of the Act and the headings
before it are replaced by the following:

PART II

HAZARDOUS PRODUCTS

113. (1) Paragraphs 12(a) to (c) of the Act
are repealed.

(2) Paragraph 12(e) of the Act is replaced
by the following:

(e) hazardous waste, being a hazardous
product that is sold for recycling or recovery
or is intended for disposal;

(3) Paragraphs 12(f) and (g) of the Act are
repealed.

(4) Section 12 of the Act is amended by
striking out “or” at the end of paragraph (h),
by adding “or” at the end of paragraph (i)
and by adding the following after paragraph
(i):

(j) anything listed in Schedule 1.

114. Sections 13 and 14 of the Act are
replaced by the following:

13. (1) Subject to the Hazardous Materials
Information Review Act, no supplier shall sell a
hazardous product that is intended for use,
handling or storage in a work place in Canada
unless

112. L’article 11 de la même loi et les
intertitres le précédant sont remplacés par ce
qui suit :

PARTIE II

PRODUITS DANGEREUX

113. (1) Les alinéas 12a) à c) de la même
loi sont abrogés.

(2) L’alinéa 12e) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

e) de résidus dangereux qui sont des produits
dangereux vendus pour être recyclés ou
récupérés ou destinés à être éliminés;

(3) Les alinéas 12f) et g) de la même loi
sont abrogés.

(4) L’article 12 de la même loi est modifié
par adjonction, après l’alinéa i), de ce qui
suit :

j) de toute chose mentionnée à l’annexe 1.

114. Les articles 13 et 14 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

13. (1) Sous réserve de la Loi sur le contrôle
des renseignements relatifs aux matières dan-
gereuses, il est interdit à tout fournisseur de
vendre un produit dangereux destiné à être
utilisé, manutentionné ou stocké dans un lieu de
travail au Canada, à moins de satisfaire aux
exigences suivantes :

L.R., ch. 24
(3e suppl.),
art. 1; 1999,
ch. 31,
art. 127(A)

L.R., ch. 24
(3e suppl.),
art. 1; 2002,
ch. 28, art. 86

L.R., ch. 24
(3e suppl.), art. 1

L.R., ch. 24
(3e suppl.),
art. 1; 2010,
ch. 21, art. 74

L.R., ch. 24
(3e suppl.),
art. 1; 1999,
ch. 31,
art. 128(F)

Interdiction de
vente
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Definition of
“government”

Prohibition re
importation

(a) the supplier has in their possession a
safety data sheet for the hazardous product
that meets the requirements set out in the
regulations made under subsection 15(1);

(a.1) on the sale of the hazardous product to
any person or government, the supplier
provides to the person or government the
safety data sheet referred to in paragraph (a),
or causes it to be provided, if on that sale the
person or government acquires possession or
ownership of that hazardous product; and

(b) the hazardous product or the container in
which the hazardous product is packaged has
a label that meets the requirements set out in
the regulations made under subsection 15(1)
affixed to it, printed on it or attached to it in a
manner that meets the requirements set out in
the regulations made under that subsection.

(2) In this section, “government” means any
of the following or their institutions:

(a) the federal government;

(b) a corporation named in Schedule III to
the Financial Administration Act;

(c) a provincial government or a public body
established under an Act of the legislature of
a province; and

(d) an aboriginal government as defined in
subsection 13(3) of the Access to Information
Act.

14. Subject to the Hazardous Materials
Information Review Act, no supplier shall
import a hazardous product that is intended for
use, handling or storage in a work place in
Canada unless

(a) the supplier obtains or prepares, on or
before the importation of the hazardous
product, a safety data sheet for the hazardous
product that meets the requirements set out in
the regulations made under subsection 15(1);
and

(b) the hazardous product or the container in
which the hazardous product is packaged has
a label that meets the requirements set out in
the regulations made under subsection 15(1)

a) il a en sa possession une fiche de données
de sécurité du produit qui est conforme aux
exigences des règlements pris en vertu du
paragraphe 15(1);

a.1) lors de la vente du produit, il fournit
cette fiche ou veille à ce qu’elle soit fournie à
toute personne ou administration qui, à ce
moment, prend possession du produit ou en
devient propriétaire;

b) une étiquette conforme aux exigences des
règlements pris en vertu du paragraphe 15(1)
est apposée, imprimée, écrite ou fixée sur le
produit ou le contenant qui le renferme,
conformément aux exigences des règlements
pris en vertu du paragraphe 15(1).

(2) Au présent article, « administration »
s’entend de l’administration fédérale, d’une
société mentionnée à l’annexe III de la Loi sur
la gestion des finances publiques, d’une admi-
nistration provinciale, d’un organisme public
constitué sous le régime d’une loi provinciale,
d’un gouvernement autochtone au sens du
paragraphe 13(3) de la Loi sur l’accès à
l’information ou de l’un de leurs organismes.

14. Sous réserve de la Loi sur le contrôle des
renseignements relatifs aux matières dangereu-
ses, il est interdit à tout fournisseur d’importer
un produit dangereux destiné à être utilisé,
manutentionné ou stocké dans un lieu de travail
au Canada, à moins de satisfaire aux exigences
suivantes :

a) lors de l’importation du produit ou avant
son importation, le fournisseur obtient une
fiche de données de sécurité du produit qui
est conforme aux exigences des règlements
pris en vertu du paragraphe 15(1) ou prépare
une telle fiche;

b) une étiquette conforme aux exigences des
règlements pris en vertu du paragraphe 15(1)
est apposée, imprimée, écrite ou fixée sur le
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affixed to it, printed on it or attached to it in a
manner that meets the requirements set out in
the regulations made under that subsection.

14.1 (1) Despite section 13, no supplier
shall sell a hazardous product that contains
asbestos and is intended for use, handling or
storage in a work place in Canada unless,
subject to the Hazardous Materials Information
Review Act, the supplier complies with the
requirements set out in paragraphs 13(1)(a) to
(b) and the hazardous product meets the
requirements set out in the regulations made
under subsection 15(2).

(2) Despite section 14, no supplier shall
import a hazardous product that contains
asbestos and is intended for use, handling or
storage in a work place in Canada unless,
subject to the Hazardous Materials Information
Review Act, the supplier complies with the
requirements set out in paragraphs 14(a) and (b)
and the hazardous product meets the require-
ments set out in the regulations made under
subsection 15(2).

14.2 (1) No supplier shall sell or import a
hazardous product that is intended for use,
handling or storage in a work place in Canada if
the hazardous product or the container in which
the hazardous product is packaged has affixed
to, printed on or attached to it information about
the hazardous product that is false, misleading
or likely to create an erroneous impression, with
respect to the information that is required to be
included in a label or safety data sheet for that
hazardous product in order for the supplier to
comply with the requirements set out in
paragraphs 13(1)(a) to (b) or 14(a) and (b), as
the case may be.

(2) No supplier shall sell a hazardous product
that is intended for use, handling or storage in a
work place in Canada if the safety data sheet for
the hazardous product that is in their possession
in order to comply with the requirement set out
in paragraph 13(1)(a), or that they provide or
cause to be provided in order to comply with the
requirement set out in paragraph 13(1)(a.1), is
false, misleading or likely to create an erroneous

produit dangereux ou le contenant qui le
renferme, conformément aux exigences des
règlements pris en vertu du paragraphe 15(1).

14.1 (1) Malgré l’article 13, il est interdit à
tout fournisseur de vendre un produit dangereux
qui contient de l’amiante et qui est destiné à être
utilisé, manutentionné ou stocké dans un lieu de
travail au Canada à moins que, sous réserve de
la Loi sur le contrôle des renseignements relatifs
aux matières dangereuses, le fournisseur ne
satisfasse aux exigences prévues aux alinéas
13(1)a) à b) et que le produit dangereux ne soit
conforme aux exigences des règlements pris en
vertu du paragraphe 15(2).

(2) Malgré l’article 14, il est interdit à tout
fournisseur d’importer un produit dangereux qui
contient de l’amiante et qui est destiné à être
utilisé, manutentionné ou stocké dans un lieu de
travail au Canada à moins que, sous réserve de
la Loi sur le contrôle des renseignements relatifs
aux matières dangereuses, le fournisseur ne
satisfasse aux exigences prévues aux alinéas
14a) et b) et que le produit dangereux ne soit
conforme aux exigences prévues par règlement
pris en vertu du paragraphe 15(2).

14.2 (1) Il est interdit à tout fournisseur de
vendre ou d’importer un produit dangereux qui
est destiné à être utilisé, manutentionné ou
stocké dans un lieu de travail au Canada si des
renseignements apposés, imprimés, écrits ou
fixés sur le produit ou le contenant qui le
renferme sont faux, trompeurs ou susceptibles
de créer une fausse impression en ce qui a trait
aux renseignements qui doivent figurer sur
l’étiquette ou la fiche de données de sécurité
du produit pour lui permettre de satisfaire aux
exigences prévues aux alinéas 13(1)a) à b) ou
14a) et b), selon le cas.

(2) Il est interdit à tout fournisseur de vendre
un produit dangereux qui est destiné à être
utilisé, manutentionné ou stocké dans un lieu de
travail au Canada si la fiche de données de
sécurité qu’il a en sa possession afin de se
conformer aux exigences prévues à l’alinéa
13(1)a), ou qu’il fournit ou veille à ce qu’elle
soit fournie, pour lui permettre de satisfaire aux
exigences prévues à l’alinéa 13(1)a.1), est
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impression, with respect to the information that
is required to be included in a label or safety
data sheet for that hazardous product in order
for the supplier to meet the requirements set out
in paragraphs 13(1)(a) to (b).

(3) No supplier shall import a hazardous
product that is intended for use, handling or
storage in a work place in Canada if the safety
data sheet for the hazardous product that the
supplier obtains or prepares in order to comply
with the requirement set out in paragraph 14(a)
is false, misleading or likely to create an
erroneous impression, with respect to the
information that is required to be included in a
label or safety data sheet for that hazardous
product in order for the supplier to comply with
the requirements set out in paragraphs 14(a) and
(b).

(4) No supplier who sells a hazardous
product that is intended for use, handling or
storage in a work place in Canada shall, in the
course of selling the hazardous product, com-
municate by any means any information about
the hazardous product that is false, misleading
or likely to create an erroneous impression, with
respect to the information that is required to be
included in a label or safety data sheet for that
hazardous product in order for the supplier to
comply with the requirements set out in
paragraphs 13(1)(a) to (b).

PREPARING AND MAINTAINING DOCUMENTS

14.3 (1) Every supplier who sells or imports
a hazardous product that is intended for use,
handling or storage in a work place in Canada
shall prepare and maintain

(a) a document containing a true copy of a
label that represents the label that is affixed
to, printed on or attached to the hazardous
product or the container in which the
hazardous product is packaged in order to
meet the requirement set out in paragraph
13(1)(b) or 14(b), as the case may be, when
they sell or import the hazardous product;

(b) a document containing a true copy of a
safety data sheet for the hazardous product
that represents the safety data sheet that is in

fausse, trompeuse ou susceptible de créer une
fausse impression en ce qui a trait aux
renseignements qui doivent figurer sur l’éti-
quette ou la fiche de données de sécurité pour
que le fournisseur puisse satisfaire aux exigen-
ces prévues aux alinéas 13(1)a) à b).

(3) Il est interdit à tout fournisseur d’impor-
ter un produit dangereux qui est destiné à être
utilisé, manutentionné ou stocké dans un lieu de
travail au Canada si la fiche de données de
sécurité qu’il obtient ou prépare afin de se
conformer aux exigences prévues à l’alinéa 14a)
est fausse, trompeuse ou susceptible de créer
une fausse impression en ce qui a trait aux
renseignements qui doivent figurer sur l’éti-
quette ou la fiche de données de sécurité pour
lui permettre de satisfaire aux exigences prévues
aux alinéas 14a) et b).

(4) Il est interdit à tout fournisseur qui vend
un produit dangereux destiné à être utilisé,
manutentionné ou stocké dans un lieu de travail
au Canada de communiquer, dans le cadre de la
vente, des renseignements faux, trompeurs ou
susceptibles de créer une fausse impression en
ce qui a trait aux renseignements qui doivent
figurer sur l’étiquette ou la fiche de données de
sécurité pour lui permettre de satisfaire aux
exigences prévues aux alinéas 13(1)a) à b).

TENUE DE DOCUMENTS

14.3 (1) Le fournisseur qui vend ou importe
un produit dangereux destiné à être utilisé,
manutentionné ou stocké dans un lieu de travail
au Canada tient :

a) un document dans lequel figure une copie
conforme d’une étiquette qui représente
l’étiquette qui, au moment de la vente ou de
l’importation, est apposée, imprimée, écrite
ou fixée sur le produit ou sur son contenant
pour satisfaire aux exigences prévues aux
alinéas 13(1)b) ou 14b), selon le cas;

b) un document dans lequel figure une copie
conforme de la fiche de données de sécurité
du produit qui, au moment de la vente ou de
l’importation, représente celle qu’il a en sa
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their possession in order to meet the require-
ment set out in paragraph 13(1)(a) or that
they obtain or prepare in order to meet the
requirement set out in paragraph 14(a), as the
case may be, when they sell or import the
hazardous product;

(c) if the supplier obtained the hazardous
product from another person, a document that
indicates the person’s name and address, the
quantity of the hazardous product obtained by
the supplier and the month and year in which
they obtained it;

(d) a document that indicates, for any sales
of the hazardous product that result in a
transfer of ownership or possession, the
locations at which those sales took place,
the period during which they took place, and,
for each month in that period, the quantity
sold during the month; and

(e) the prescribed documents.

(2) The supplier shall keep the documents for
six years after the end of the year to which they
relate or for any other period that may be
prescribed.

(3) The supplier shall keep the documents at
the supplier’s place of business in Canada or at
any prescribed place and shall, on written
request, within the time and in the manner
specified in the request, provide them to the
Minister or an inspector.

(4) The Minister may, subject to any terms
and conditions that he or she may specify,
exempt a supplier from the requirement to keep
documents in Canada if the Minister considers it
unnecessary or impractical for the supplier to
keep them in Canada.

115. (1) Paragraphs 15(1)(a) to (e) of the
Act are replaced by the following:

(a) defining, for the purposes of Schedule 2,
any word or expression used in Schedule 2
but not defined in this Act;

(a.1) establishing, for any hazard class listed
in Schedule 2, categories and subcategories
of that hazard class;

possession pour satisfaire aux exigences
prévues à l’alinéa 13(1)a) ou qu’il obtient
ou prépare pour satisfaire aux exigences
prévues à l’alinéa 14a), selon le cas;

c) s’il a obtenu le produit dangereux d’une
autre personne, un document indiquant les
nom et adresse de celle-ci, le mois et l’année
d’obtention du produit et la quantité obtenue;

d) un document indiquant, pour toutes les
ventes qui entraînent un transfert de posses-
sion ou de propriété du produit, le lieu où
celui-ci a été vendu, la période pendant
laquelle il l’a été et, pour chaque mois de
cette période, la quantité vendue;

e) les documents prévus par règlement pris
en vertu du paragraphe 15(1).

(2) Le fournisseur conserve les documents
pendant la période de six ans suivant la fin de
l’année à laquelle ils se rapportent ou pendant
toute autre période fixée par règlement pris en
vertu du paragraphe 15(1).

(3) Il les conserve à son établissement au
Canada ou en tout lieu prévu par règlement pris
en vertu du paragraphe 15(1) et, sur demande
écrite, les fournit au ministre ou à l’inspecteur
dans le délai et selon les modalités précisés dans
la demande.

(4) Le ministre peut toutefois, aux conditions
qu’il précise, exempter tout fournisseur de
l’obligation de conserver les documents au
Canada dans les cas où le ministre l’estime
inutile ou peu commode.

115. (1) Les alinéas 15(1)a) à e) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

a) définir, pour l’application de l’annexe 2, le
sens de tout terme utilisé dans cette annexe
mais non défini dans la présente loi;

a.1) déterminer les catégories et sous-caté-
gories des classes de danger inscrites à
l’annexe 2;

Période de
conservation

Lieu de
conservation et
fourniture

Exception— lieu
à l’extérieur du
Canada
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(b) respecting the classification of products,
mixtures, materials and substances in a
category or subcategory of a hazard class
listed in Schedule 2;

(c) respecting safety data sheets;

(c.1) respecting labels;

(d) respecting the preparation and mainte-
nance of documents, including by specifying
the documents to be prepared and maintained,
where they are to be kept and for how long;

(2) Paragraphs 15(1)(f) to (h) of the Act
are replaced by the following:

(f) exempting from the application of this
Part and the regulations made under this
subsection or any provision of this Part or
those regulations, on any terms and condi-
tions that may be specified in those regula-
tions,

(i) the sale or importation of any hazard-
ous product or class of hazardous prod-
ucts either generally or in the quantities or
concentrations, in the circumstances, at the
places, premises or facilities, for the
purposes or in the containers that are
specified in those regulations, and

(ii) any class of suppliers;

(3) Paragraphs 15(1)(i) to (l) of the Act are
replaced by the following:

(i) defining the expression “work place” for
the purposes of this Part;

(j) requiring any supplier who sells or
imports a hazardous product that is intended
for use, handling or storage in a work place in
Canada to provide, as soon as feasible, any
information that is included in the safety data
sheet that is in the supplier’s possession for
the hazardous product to any prescribed
safety professional or health professional
who requests that information for a pre-
scribed purpose;

b) prévoir toute mesure concernant la classi-
fication des produits, mélanges, matières ou
substances dans chacune des catégories ou
sous-catégories des classes de danger inscri-
tes à l’annexe 2;

c) prévoir toute mesure concernant les fiches
de données de sécurité;

c.1) prévoir toute mesure concernant les
étiquettes;

d) prévoir toute mesure concernant la tenue
de documents, notamment en précisant les
documents à tenir ainsi que leurs période et
lieu de conservation;

(2) Les alinéas 15(1)f) à h) de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

f) soustraire à l’application de la présente
partie et des règlements pris en vertu du
présent paragraphe ou de certaines de leurs
dispositions, selon les conditions et modalités
qui peuvent être fixées par ces règlements :

(i) la vente ou l’importation de tout
produit dangereux ou catégorie de produits
dangereux d’une façon générale ou selon
des critères spécifiques relatifs à la quantité
ou à la concentration de ce produit, aux
circonstances, aux lieux ou installations,
aux objectifs ou aux contenants,

(ii) toute catégorie de fournisseurs;

(3) Les alinéas 15(1)i) à l) de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

i) définir l’expression « lieu de travail » pour
l’application de la présente partie;

j) obliger le fournisseur qui vend ou importe
un produit dangereux destiné à être utilisé,
manutentionné ou stocké dans un lieu de
travail au Canada à fournir, aussitôt que
possible selon les circonstances, les rensei-
gnements qui figurent sur la fiche de données
de sécurité qu’il a en sa possession pour ce
produit au professionnel de la santé ou de la
sécurité prévu par règlement, qui lui en fait la
demande à l’une des fins prévues par
règlement;

L.R., ch. 24
(3e suppl.), art. 1
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(k) requiring a prescribed safety professional
or health professional— to whom a supplier
who sells or imports a hazardous product that
is intended for use, handling or storage in a
work place in Canada has provided informa-
tion about the hazardous product that the
supplier is exempt from disclosing under any
Act of Parliament— to keep confidential,
except for the purpose for which it is
provided, any of that information that the
supplier specifies as being confidential, if that
information was provided at the request of the
safety professional or health professional for
a prescribed purpose;

(l) subject to the Hazardous Materials In-
formation Review Act, requiring any supplier
who sells or imports a hazardous product that
is intended for use, handling or storage in a
work place in Canada to identify, as soon as
feasible, on request of any person within a
class of persons specified in the regulations
made under this subsection, the source for
any toxicological data used in the preparation
of any safety data sheet that the supplier has
provided or caused to be provided in order to
meet the requirement set out in paragraph
13(1)(a.1) or has obtained or prepared in
order to meet the requirement set out in
paragraph 14(a), as the case may be;

(4) Subsections 15(2) and (3) of the Act are
replaced by the following:

(2) The Governor in Council may make
regulations respecting the sale or importation
of any hazardous product referred to in subsec-
tion 14.1(1) or (2).

(3) A regulation made under subsection (1)
or (2) may incorporate by reference documents
produced by a person or body other than the
Minister, including by

(a) an organization established for the pur-
pose of writing standards, such as an
organization accredited by the Standards
Council of Canada;

k) obliger le professionnel de la santé ou de
la sécurité prévu par règlement qui demande à
un fournisseur qui vend ou importe un
produit dangereux destiné à être utilisé,
manutentionné ou stocké dans un lieu de
travail au Canada de lui fournir des rensei-
gnements sur le produit dangereux à l’une des
fins prévues par règlement à tenir confiden-
tiels ceux de ces renseignements pour les-
quels le fournisseur est soustrait à l’obligation
de communication en application de toute loi
fédérale et que celui-ci désigne comme
devant être tenus confidentiels, sauf en ce
qui concerne les fins auxquelles ils sont
communiqués;

l) sous réserve de la Loi sur le contrôle des
renseignements relatifs aux matières dange-
reuses, obliger le fournisseur qui vend ou
importe des produits dangereux destinés à
être utilisés, manutentionnés ou stockés dans
un lieu de travail au Canada à révéler, aussitôt
que possible selon les circonstances, sur
demande d’une personne faisant partie d’une
catégorie de personnes désignée par règle-
ment pris en vertu du présent paragraphe, la
source des données toxicologiques utilisées
pour la préparation de toute fiche de données
de sécurité que le fournisseur a fournie ou a
veillé à ce qu’elle soit fournie, en conformité
avec les exigences prévues à l’alinéa
13(1)a.1), ou qu’il a obtenue ou préparée en
conformité avec les exigences prévues à
l’alinéa 14a);

(4) Les paragraphes 15(2) et (3) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(2) Le gouverneur en conseil peut, par
règlement, régir la vente ou l’importation d’un
produit dangereux visé aux paragraphes 14.1(1)
ou (2).

(3) Peut être incorporé par renvoi dans un
règlement pris en vertu des paragraphes (1) ou
(2) tout document produit par un organisme ou
une personne autre que le ministre, notamment :

a) tout organisme de normalisation, entre
autres tout organisme agréé par le Conseil
canadien des normes;

L.R., ch. 24
(3e suppl.), art. 1
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(b) an industrial or trade organization; or

(c) a government.

(4) A regulation made under subsection (1)
or (2) may incorporate by reference documents
that the Minister reproduces or translates from
documents produced by a person or body other
than the Minister

(a) with any adaptations of form and refer-
ence that will facilitate their incorporation
into the regulation; or

(b) in a form that sets out only the parts of
them that apply for the purposes of the
regulation.

(5) A regulation made under subsection (1)
or (2) may incorporate by reference documents
that the Minister produces jointly with another
government for the purpose of harmonizing the
regulation with other laws.

(6) A regulation made under subsection (1)
or (2) may incorporate by reference technical or
explanatory documents that the Minister pro-
duces, including

(a) specifications, classifications, illustra-
tions, graphs or other information of a
technical nature; and

(b) test methods, procedures, operational
standards, safety standards or performance
standards of a technical nature.

(7) Documents may be incorporated by
reference as amended from time to time.

(8) Subsections (3) to (7) are for greater
certainty and do not limit any authority to make
regulations incorporating material by reference
that exists apart from those subsections.

(9) In this section, “government” means any
of the following or their institutions:

(a) the federal government;

(b) a corporation named in Schedule III to
the Financial Administration Act;

b) toute organisation commerciale ou indus-
trielle;

c) toute administration.

(4) Peut être incorporé par renvoi dans un
règlement pris en vertu des paragraphes (1) ou
(2) tout document qui résulte de la reproduction
ou de la traduction, par le ministre, d’un
document produit par une autre personne ou
un organisme et qui comporte, selon le cas :

a) des adaptations quant à la forme et aux
renvois destinées à en faciliter l’incorpora-
tion;

b) seulement les passages pertinents pour
l’application du règlement.

(5) Peut être incorporé par renvoi dans un
règlement pris en vertu des paragraphes (1) ou
(2) tout document produit conjointement par le
ministre et toute autre administration, en vue
d’harmoniser le règlement avec d’autres règles
de droit.

(6) Peut être incorporé par renvoi dans un
règlement pris en vertu des paragraphes (1) ou
(2) tout document technique ou explicatif
produit par le ministre, notamment :

a) des spécifications, classifications, illustra-
tions ou graphiques ou tout autre renseigne-
ment de nature technique;

b) des méthodes d’essai, procédures ou
normes d’exploitation, de rendement ou de
sécurité, de nature technique.

(7) L’incorporation par renvoi peut viser le
document avec ses modifications successives.

(8) Il est entendu que les paragraphes (3) à
(7) n’ont pas pour objet d’empêcher la prise de
règlements incorporant par renvoi des docu-
ments autres que ceux visés à ces paragraphes.

(9) Au présent article, « administration »
s’entend de l’administration fédérale, d’une
société mentionnée à l’annexe III de la Loi sur
la gestion des finances publiques, d’une admi-
nistration provinciale, d’un organisme public
constitué sous le régime d’une loi provinciale,
d’un gouvernement autochtone au sens du
paragraphe 13(3) de la Loi sur l’accès à
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(c) a provincial government or a public body
established under an Act of the legislature of
a province;

(d) an aboriginal government as defined in
subsection 13(3) of the Access to Information
Act;

(e) a government of a foreign state or of a
subdivision of a foreign state; and

(f) an international organization of states.

116. Section 16 of the Act is repealed.

117. Subsection 16.1(2) of the Act is
replaced by the following:

(2) The Minister may make an interim order
in which any power referred to in section 18 is
deemed to be exercised, if the Minister believes
that immediate action is required to deal with a
significant risk, direct or indirect, to health or
safety.

118. Section 17 of the Act and the heading
before it are repealed.

119. Section 18 of the Act and the heading
before it are replaced by the following:

AMENDMENTS TO SCHEDULES 1 AND 2

18. Subject to section 19, the Governor in
Council may, by order,

(a) amend Schedule 1 to add, delete or
amend a reference to anything; and

(b) amend Schedule 2 to add, delete or
amend a reference to a hazard class.

120. Section 19 of the Act is replaced by
the following:

19. A regulation under subsection 15(1) or
an order under section 18 may be made by the
Governor in Council only on the recommenda-
tion of the Minister made after consultation by
the Minister with the government of each
province and with any organizations represent-
ative of workers, organizations representative of

l’information, d’une administration d’un État
étranger ou d’une de ses subdivisions politiques
ou d’une organisation internationale d’États, ou
de l’un de leurs organismes.

116. L’article 16 de la même loi est abrogé.

117. Le paragraphe 16.1(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) Pour les mêmes raisons, il peut également
prendre un arrêté d’urgence dans lequel l’un des
pouvoirs visés à l’article 18 est réputé être
exercé.

118. L’article 17 de la même loi et
l’intertitre le précédant sont abrogés.

119. L’article 18 de la même loi et
l’intertitre le précédant sont remplacés par
ce qui suit :

MODIFICATION DES ANNEXES 1 ET 2

18. Sous réserve de l’article 19, le gouver-
neur en conseil peut, par décret :

a) modifier l’annexe 1 par adjonction, mo-
dification ou suppression de la mention de
toute chose;

b) modifier l’annexe 2 par adjonction, mo-
dification ou suppression de la mention d’une
classe de danger.

120. L’article 19 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

19. La prise des règlements d’application du
paragraphe 15(1) et des décrets d’application de
l’article 18 par le gouverneur en conseil sur
recommandation du ministre est subordonnée à
la consultation par celui-ci du gouvernement de
chaque province et des organismes de repré-
sentation des travailleurs, des employeurs et des
fournisseurs que le ministre estime indiqués.
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employers and organizations representative of
suppliers that the Minister considers appropri-
ate.

121. Section 20 of the Act and the heading
before it are replaced by the following:

TESTS, STUDIES AND COMPILATION OF

INFORMATION

20. (1) If the Minister has reasonable
grounds to believe that a product, mixture,
material or substance may be a hazardous
product, the Minister may, in writing, order a
person who is engaged in the business of selling
or importing the product, mixture, material or
substance to compile information relating to the
formula, composition, chemical ingredients or
hazardous properties of the product, mixture,
material or substance, and any other information
that the Minister considers necessary, for the
purpose of determining whether the product,
mixture, material or substance is or may be a
danger to the health or safety of any individual
who may handle it in a work place or be
exposed to it in a work place.

(1.1) If the Minister has reasonable grounds
to believe that a person is engaged in the
business of selling or importing a product,
mixture, material or substance that is a hazard-
ous product, the Minister may, in writing, order
the person to

(a) conduct tests or studies on the product,
mixture, material or substance to obtain the
information that the Minister considers nec-
essary to verify compliance or prevent non-
compliance with the provisions of this Act or
of the regulations made under subsection
15(1) or (2); and

(b) compile any information related to the
formula, composition, chemical ingredients
or hazardous properties of the product,
mixture, material or substance that the
Minister considers necessary to verify com-
pliance or prevent non-compliance with the
provisions of this Act or of the regulations
made under subsection 15(1) or (2).

121. L’article 20 de la même loi et
l’intertitre le précédant sont remplacés par
ce qui suit :

ESSAIS, ÉTUDES ET COMPILATION DE

RENSEIGNEMENTS

20. (1) S’il a des motifs raisonnables de
croire qu’un produit, un mélange, une matière
ou une substance peut être un produit dange-
reux, le ministre peut ordonner, par écrit, à une
personne qui s’adonne à la vente ou à
l’importation de ce produit, de ce mélange, de
cette matière ou de cette substance, de compiler
les renseignements relatifs à la formule, à la
composition, aux ingrédients chimiques ou aux
propriétés dangereuses de ce produit, de ce
mélange, de cette matière ou de cette substance
ainsi que les autres renseignements que le
ministre estime nécessaires afin de déterminer
si ce produit, ce mélange, cette matière ou cette
substance présente ou est susceptible de pré-
senter un danger pour la santé ou la sécurité de
tout individu qui peut les manipuler dans un lieu
de travail ou y être exposé.

(1.1) Le ministre peut, s’il a des motifs
raisonnables de croire qu’une personne s’a-
donne à la vente ou à l’importation d’un produit,
d’un mélange, d’une matière ou d’une substance
qui est un produit dangereux, ordonner par écrit
à cette personne :

a) d’effectuer des essais ou études sur le
produit, le mélange, la matière ou la subs-
tance en vue d’obtenir les renseignements
qu’il estime nécessaires pour vérifier le
respect des dispositions de la présente loi et
des règlements pris en vertu des paragraphes
15(1) ou (2) ou pour en prévenir le non-
respect;

b) de compiler tout renseignement relatif à la
formule, à la composition, aux ingrédients
chimiques ou aux propriétés dangereuses du
produit, du mélange, de la matière ou de la
substance qu’il estime nécessaire pour véri-
fier le respect des dispositions de la présente

L.R., ch. 24
(3e suppl.), art. 1
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(2) Every person to whom an order under
subsection (1) or (1.1) is directed shall provide
to the Minister, in the time, form and manner
specified in the order, the information or the
results of the tests or studies that are required by
the order.

(3) Subject to subsection (4), information
received by the Minister from a person under
subsection (1) or (1.1) is privileged and,
notwithstanding the Access to Information Act
or any other Act or law, shall not be disclosed to
any other person except as may be necessary for
the administration and enforcement of this Act
or for the purposes of section 15.

(4) The Minister shall not, when carrying out
the consultations referred to in section 19, for
the purposes of subsection 15(1), disclose the
name of any person from whom the Minister
has received information under subsection (1) or
(1.1) or any of that information that is specified,
in writing, by the person as being confidential.

(5) For greater certainty, orders made under
subsection (1) or (1.1) are not statutory instru-
ments within the meaning of the Statutory
Instruments Act.

122. (1) Subsection 21(1) of the Act is
replaced by the following:

21. (1) The Minister may designate as an
inspector or analyst for the purposes of any
provision of this Act or of the regulations any
individual or class of individuals who, in the
Minister’s opinion, is qualified to be so
designated. However, if the individual is
employed by a provincial government, or a
public body established under an Act of the
legislature of a province, the Minister may make
the designation only after obtaining the approval
of that government or public body.

(2) Subsection 21(2) of the English version
of the Act is replaced by the following:

loi et des règlements pris en vertu des
paragraphes 15(1) ou (2) ou pour en prévenir
le non-respect.

(2) Le destinataire de l’ordre transmis en
vertu des paragraphes (1) ou (1.1) est tenu de
communiquer au ministre, dans le délai et selon
les modalités de forme ou autres qui y sont
spécifiés, les renseignements ou les résultats des
essais ou études qui y sont exigés.

(3) Sous réserve du paragraphe (4), les
renseignements que le ministre reçoit d’une
personne en application des paragraphes (1) ou
(1.1) sont protégés et, par dérogation à la Loi
sur l’accès à l’information ou à toute autre règle
de droit, ne peuvent être communiqués à
d’autres que dans la mesure nécessaire à
l’exécution et au contrôle d’application de la
présente loi ou pour l’application de l’article 15.

(4) Le ministre ne peut, lors des consulta-
tions visées à l’article 19 pour l’application du
paragraphe 15(1), divulguer le nom de la
personne de qui il a reçu les renseignements
en application des paragraphes (1) ou (1.1) et
tout autre renseignement reçu en application de
ces paragraphes que cette personne désigne par
écrit comme étant confidentiels.

(5) Il est entendu que les ordres donnés en
vertu des paragraphes (1) ou (1.1) ne sont pas
des textes réglementaires au sens de la Loi sur
les textes réglementaires.

122. (1) Le paragraphe 21(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

21. (1) Pour l’application de toute disposi-
tion de la présente loi ou des règlements, le
ministre peut désigner à titre d’inspecteur ou
d’analyste tout individu— personnellement ou
au titre de son appartenance à une catégorie
donnée— qu’il estime qualifié. Si l’individu est
l’employé d’une administration provinciale ou
d’un organisme public constitué sous le régime
d’une loi provinciale, le ministre doit obtenir
l’approbation de l’administration ou de l’orga-
nisme public avant de procéder à sa désignation.

(2) Le paragraphe 21(2) de la version
anglaise de la même loi est remplacé par ce
qui suit :
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(2) The Minister shall furnish every inspec-
tor with a certificate of designation and, on
entering any place in accordance with subsec-
tion 22(1), an inspector shall, on request,
produce the certificate to the person in charge
of that place.

(3) Section 21 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2):

(3) The Minister may establish objectives,
guidelines and codes of practice respecting the
exercise of an inspector’s or analyst’s powers,
and the performance of an inspector’s or
analyst’s duties or functions, under this Act.

123. The heading before section 22 and
sections 22 to 26 of the Act are replaced by
the following:

INSPECTION AND ANALYSIS

22. (1) Subject to subsection 22.1(1), an
inspector may, for a purpose related to verifying
compliance or preventing non-compliance with
the provisions of this Act or of the regulations,
at any reasonable time enter any place, includ-
ing a conveyance, in which the inspector has
reasonable grounds to believe that an activity
regulated under this Act is conducted or a thing
to which this Act applies is located, and may,
for that purpose,

(a) examine or test any product, mixture,
material or substance found in the place that
the inspector has reasonable grounds to
believe is a hazardous product and take
samples of it, and examine any other thing
that the inspector believes on reasonable
grounds is used or is capable of being used
for the manufacture, preparation, preserva-
tion, packaging, sale, importation or storage
of a hazardous product;

(b) open and examine any receptacle or
package that is found in the place;

(c) examine a document that is found in the
place, make a copy of it or take an extract
from it;

(d) use or cause to be used a computer or
other device that is at the place to examine a
document that is contained in or available to a

(2) The Minister shall furnish every inspec-
tor with a certificate of designation and, on
entering any place in accordance with subsec-
tion 22(1), an inspector shall, on request,
produce the certificate to the person in charge
of that place.

(3) L’article 21 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (2), de ce
qui suit :

(3) Le ministre peut établir des objectifs,
lignes directrices et codes de pratique pour régir
l’exercice des attributions des inspecteurs ou
des analystes au titre de la présente loi.

123. L’intertitre précédant l’article 22 et
les articles 22 à 26 de la même loi sont
remplacés par ce qui suit :

INSPECTION ET ANALYSE

22. (1) Sous réserve du paragraphe 22.1(1),
pour toute fin liée à la vérification du respect
des dispositions de la présente loi ou de ses
règlements ou pour en prévenir le non-respect,
l’inspecteur peut, à toute heure convenable,
entrer dans tout lieu— y compris un moyen de
transport— s’il a des motifs raisonnables de
croire qu’une activité régie par la présente loi y
est exercée ou qu’une chose visée par la
présente loi s’y trouve. Il peut, à cette même
fin :

a) examiner ou mettre à l’essai tout produit,
mélange, matière ou substance se trouvant
dans le lieu et dont il a des motifs raisonna-
bles de croire qu’il s’agit d’un produit
dangereux et en prélever des échantillons, et
examiner toute chose dont il a des motifs
raisonnables de croire que celle-ci sert ou est
destinée à servir à la fabrication, à la
préparation, à la conservation, à l’emballage,
à la vente, à l’importation ou au stockage
d’un produit dangereux;

b) ouvrir et examiner tout récipient ou
emballage qui se trouve dans ce lieu;

c) examiner tout document qui se trouve
dans ce lieu et en faire des copies ou en
prendre des extraits;
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computer system or reproduce it or cause it to
be reproduced in the form of a printout or
other intelligible output and remove the
output for examination or copying;

(e) use or cause to be used any copying
equipment that is at the place and remove the
copies for examination;

(f) take photographs and make recordings
and sketches;

(g) order the owner or person having posses-
sion, care or control of any product, mixture,
material or substance found in the place that
the inspector has reasonable grounds to
believe is a hazardous product to move it
or, for any time that may be necessary, not to
move it or to restrict its movement;

(h) order the owner or person having posses-
sion, care or control of the conveyance to
move it or, for any time that may be
necessary, not to move it or to restrict its
movement;

(i) order the owner or person in charge of the
place to establish their identity to the
inspector’s satisfaction; and

(j) remove anything from the place for the
purpose of examination, conducting tests or
taking samples.

(1.1) For the purpose of entering a convey-
ance, an inspector may order the owner or
person having possession, care or control of the
conveyance to stop it or move it to a place
where the inspector can enter it.

(1.2) A sample taken under this section may
be disposed of in any manner that an inspector
considers appropriate.

(1.3) An inspector may be accompanied by
any individual that they believe is necessary to
help them exercise their powers or perform their
duties or functions under this section.

d) utiliser ou faire utiliser un ordinateur ou
autre dispositif se trouvant dans ce lieu pour
prendre connaissance des documents que tout
système informatique contient ou auxquels il
donne accès, reproduire ou faire reproduire
ces documents sous forme d’imprimé ou
toute autre forme intelligible et les emporter
pour examen ou reproduction;

e) utiliser ou faire utiliser le matériel de
reproduction se trouvant dans ce lieu et
emporter les copies pour examen;

f) prendre des photographies, effectuer des
enregistrements et faire des croquis;

g) ordonner au propriétaire ou à la personne
qui a la possession, la responsabilité ou la
charge de tout produit, mélange, matière ou
substance se trouvant dans ce lieu, s’il a des
motifs raisonnables de croire qu’il s’agit d’un
produit dangereux, de le déplacer ou, pour
aussi longtemps que nécessaire, de ne pas le
déplacer ou d’en limiter le déplacement;

h) ordonner au propriétaire ou à la personne
qui a la possession, la responsabilité ou la
charge du moyen de transport de le déplacer
ou de ne pas le déplacer ou d’en limiter le
déplacement aussi longtemps que nécessaire;

i) ordonner au propriétaire ou au responsable
du lieu d’établir, à sa satisfaction, son
identité;

j) emporter toute chose se trouvant dans ce
lieu afin de l’examiner, de la mettre à l’essai
ou de prélever des échantillons.

(1.1) L’inspecteur peut ordonner au proprié-
taire du moyen de transport dans lequel il
entend entrer ou à la personne qui en a la
possession, la responsabilité ou la charge de
l’immobiliser ou de le conduire en tout lieu où il
peut y entrer.

(1.2) Il peut être disposé, notamment par
destruction, des échantillons prélevés sous le
régime du présent article de la façon que tout
inspecteur l’estime indiquée.

(1.3) L’inspecteur peut être accompagné des
individus qu’il estime nécessaires pour l’aider
dans l’exercice de ses attributions au titre du
présent article.
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(1.4) An inspector who is exercising powers
or performing duties or functions under this
section and any individual accompanying them
may enter private property— other than a
dwelling-house— and pass through it in order
to gain entry to a place referred to in subsection
(1).

(2) The owner or person in charge of the
place and every person found in it shall give the
inspector all reasonable assistance and provide
the inspector with any information that the
inspector may require for the purpose of
exercising the inspector’s powers or performing
the inspector’s duties or functions under this
section.

22.1 (1) If the place mentioned in subsection
22(1) is a dwelling-house, an inspector is not
authorized to enter it without the consent of the
occupant except under the authority of a warrant
issued under subsection (2).

(2) A justice of the peace may, on ex parte
application, issue a warrant authorizing, subject
to the conditions specified in the warrant, the
individual who is named in it to enter a
dwelling-house if the justice of the peace is
satisfied by information on oath that

(a) the dwelling-house is a place described in
subsection 22(1);

(b) entry to the dwelling-house is necessary
for the purposes referred to in subsection
22(1); and

(c) entry to the dwelling-house was refused
or there are reasonable grounds to believe that
it will be refused or to believe that consent to
entry cannot be obtained from the occupant.

(3) In executing a warrant issued under
subsection (2), the inspector shall not use force
unless they are accompanied by a peace officer
and the use of force is authorized in the warrant.

(4) If an inspector believes that it would not
be practical to appear personally to make an
application for a warrant under subsection (2),
the warrant may be issued by telephone or other
means of telecommunication on application
submitted by telephone or other means of

(1.4) L’inspecteur qui exerce ses attributions
au titre du présent article et tout individu qui
l’accompagne peuvent, afin d’accéder au lieu
visé au paragraphe (1), pénétrer dans une
propriété privée— autre qu’une maison d’habi-
tation— et y circuler.

(2) Le propriétaire ou le responsable du lieu,
ainsi que quiconque s’y trouve, sont tenus de
prêter à l’inspecteur toute l’assistance possible
et de lui donner les renseignements qu’il peut
exiger dans l’exercice de ses attributions au titre
du présent article.

22.1 (1) L’inspecteur ne peut entrer dans une
maison d’habitation sans le consentement de
l’occupant que s’il est muni du mandat prévu au
paragraphe (2).

(2) Sur demande ex parte, le juge de paix
peut signer un mandat autorisant, sous réserve
des conditions éventuellement fixées, l’individu
qui y est nommé à entrer dans une maison
d’habitation s’il est convaincu, sur la foi d’une
dénonciation sous serment, que sont réunis les
éléments suivants :

a) la maison d’habitation est un lieu visé au
paragraphe 22(1);

b) la visite est nécessaire aux fins prévues à
ce paragraphe;

c) soit l’entrée à été refusée à l’inspecteur par
l’occupant, soit il y a des motifs raisonnables
de croire que tel sera le cas ou qu’il est
impossible d’obtenir le consentement de
l’occupant.

(3) L’inspecteur ne peut recourir à la force
dans l’exécution du mandat que si celui-ci en
autorise l’usage et que s’il est accompagné d’un
agent de la paix.

(4) L’inspecteur qui est d’avis qu’il serait peu
commode de se présenter en personne devant le
juge de paix pour demander le mandat visé au
paragraphe (2) peut demander qu’il lui soit
délivré par téléphone ou à l’aide d’un autre
moyen de télécommunication, sur le fonde-
ment d’une dénonciation transmise par l’un

Droit de
passage—
propriété privée

Assistance à
l’inspecteur

Mandat pour
maison
d’habitation ou
consentement

Délivrance du
mandat

Usage de la force

Télémandats

104 C. 20 Economic Action Plan 2014, No. 1 62-63 ELIZ. II



Seizure

Certain
information
privileged

Analysis and
examination

Certificate or
report

Obstruction

Storage of seized
things

telecommunication and section 487.1 of the
Criminal Code applies for that purpose with any
necessary modifications.

22.2 An inspector may seize and detain
anything that they have reasonable grounds to
believe

(a) was used in the contravention of any
provision of this Act or of the regulations; or

(b) is something in relation to which a
provision of this Act or of the regulations
was contravened.

22.3 All information that, under the Hazard-
ous Materials Information Review Act, a
supplier is exempt from disclosing under this
Act and that is obtained by an inspector in the
exercise of their powers or the performance of
their duties or functions under this Act is
privileged and, notwithstanding the Access to
Information Act or any other Act or law, shall
not be disclosed to any other person except for
the purposes of the administration and enforce-
ment of this Act.

22.4 (1) An inspector may submit to an
analyst, for analysis or examination, anything
seized by the inspector, or any sample of it, or
any samples taken by the inspector.

(2) An analyst who has made an analysis or
examination may issue a certificate or report
setting out the results of the analysis or
examination.

23. No person shall obstruct, or provide false
or misleading information either orally or in
writing to, an inspector while the inspector is
exercising powers or performing duties or
functions under the provisions of this Act or
of the regulations.

DEALING WITH SEIZED THINGS

24. (1) An inspector who seizes a thing
under this Act may

(a) on notice to and at the expense of its
owner or the person having possession, care
or control of it at the time of its seizure, store
it at the place where it was seized or move it
to, and store it at, another place; or

quelconque de ces moyens; l’article 487.1 du
Code criminel s’applique alors avec les adapta-
tions nécessaires.

22.2 L’inspecteur peut saisir et retenir toute
chose dont il a des motifs raisonnables de croire
qu’elle a servi ou est liée à la contravention de
toute disposition de la présente loi ou de ses
règlements.

22.3 Les renseignements pour lesquels un
fournisseur est soustrait, en application de la Loi
sur le contrôle des renseignements relatifs aux
matières dangereuses, à l’obligation de com-
munication applicable en vertu de la présente loi
et qui sont obtenus par l’inspecteur dans
l’exercice de ses attributions au titre de la
présente loi sont protégés et ne peuvent, malgré
la Loi sur l’accès à l’information ou toute autre
règle de droit, être communiqués à une autre
personne, sauf pour l’exécution et le contrôle
d’application de la présente loi.

22.4 (1) L’inspecteur peut soumettre à l’a-
nalyste, pour analyse ou examen, les choses
qu’il a saisies ou des échantillons de celles-ci ou
les échantillons qu’il a lui-même prélevés.

(2) L’analyste peut, après analyse ou exa-
men, délivrer un certificat ou un rapport où sont
donnés ses résultats.

23. Il est interdit à toute personne d’entraver
l’action de l’inspecteur dans l’exercice de ses
attributions au titre des dispositions de la
présente loi ou de ses règlements ou de lui
fournir, oralement ou par écrit, des renseigne-
ments faux ou trompeurs.

MESURES RELATIVES AUX CHOSES SAISIES

24. (1) L’inspecteur qui saisit une chose en
vertu de la présente loi peut :

a) l’entreposer dans le lieu où elle a été saisie
ou la déplacer et l’entreposer dans un autre
lieu, sur avis et aux frais de son propriétaire
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(b) order its owner or the person having
possession, care or control of it at the time of
its seizure to store it at their expense at the
place where it was seized or to move it to,
and store it at, another place at their expense.

(2) Except with the authorization of an
inspector, no person shall remove, alter or
interfere in any way with a thing seized under
this Act by an inspector.

24.1 An inspector who seizes a thing under
this Act shall release it if they are satisfied that
the provisions of this Act and of the regulations
that relate to it have been complied with.

25. (1) If a thing has been seized under this
Act, its owner or the person having possession,
care or control of it at the time of its seizure
may, within 120 days after the date of the
seizure, on prior notice having been given in
accordance with subsection (2) to the Minister,
apply to a provincial court judge within whose
territorial jurisdiction the seizure was made for
an order of restoration under subsection (3).

(2) The notice referred to in subsection (1)
shall be delivered to the Minister at Ottawa at
least 30 clear days before the day on which the
application to the provincial court judge is to be
made, by means of registered mail, a method of
courier service that provides a record of delivery
and requires a signature on delivery, or any
other prescribed method, and shall specify

(a) the provincial court judge to whom the
application is to be made;

(b) the place and time at which the applica-
tion is to be heard;

(c) the thing in respect of which the applica-
tion is to be made; and

(d) the evidence on which the applicant
intends to rely to establish that

ou de la personne qui en avait la possession,
la responsabilité ou la charge au moment de
la saisie;

b) ordonner à son propriétaire ou à une telle
personne de l’entreposer à ses frais dans le
lieu où elle a été saisie ou de la déplacer et de
l’entreposer à ses frais dans un autre lieu.

(2) Il est interdit à toute personne, sans
autorisation de l’inspecteur, de déplacer les
choses saisies par celui-ci en vertu de la
présente loi, ou d’en modifier l’état de quelque
manière que ce soit.

24.1 L’inspecteur, après avoir constaté que
les dispositions de la présente loi et des
règlements applicables à une chose saisie en
vertu de la présente loi ont été respectées, donne
mainlevée de la saisie.

25. (1) Le propriétaire d’une chose saisie en
vertu de la présente loi ou la personne qui en
avait la possession, la responsabilité ou la
charge au moment de la saisie peut, dans les
cent vingt jours suivant la date de saisie et après
avoir adressé au ministre, à Ottawa, le préavis
prévu au paragraphe (2), demander à un juge de
la cour provinciale dans le ressort duquel la
saisie a été faite de rendre l’ordonnance de
restitution prévue au paragraphe (3) de toute
chose saisie.

(2) Le préavis est transmis au ministre par
courrier recommandé, par service de livraison
par messager fournissant une preuve de livrai-
son qui inclut une signature obtenue au moment
de la livraison ou par toute autre méthode
prévue par règlement pris en vertu de l’article
27, au moins trente jours francs avant la date de
présentation de la demande à un juge d’une cour
provinciale et précise :

a) le nom du juge de la cour provinciale à qui
la demande sera faite;

b) les date, heure et lieu de présentation de la
demande;

c) la chose qui fera l’objet de la demande;

d) les éléments de preuve sur lesquels le
demandeur entend fonder :

Interdiction
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Demande de
restitution

Avis au ministre
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(i) the applicant was the owner or the
person having possession, care or control
of the thing at the time of its seizure, and

(ii) the thing was not used in the contra-
vention of any provision of this Act or of
the regulations and it is not something in
relation to which a provision of this Act or
of the regulations was contravened.

(3) Subject to section 26, the provincial court
judge shall order that the thing seized be
restored without delay to the applicant if, on
the hearing of an application made under
subsection (1), the judge is satisfied that

(a) the applicant was the owner or the person
having possession, care or control of the thing
at the time of its seizure;

(a.1) the thing was not used in the contra-
vention of any provision of this Act or of the
regulations and it is not something in relation
to which a provision of this Act or of the
regulations was contravened; and

(b) the thing is not and will not be required
as evidence in any proceedings in respect of
an offence under section 28.

(4) If no application has been made under
subsection (1) for the restoration of a thing
seized under this Act within 120 days after the
date of the seizure, the Minister may dispose of
it, at the expense of its owner or the person
having possession, care or control of it at the
time of its seizure, as the Minister thinks fit.

26. (1) If a person has been convicted of an
offence under section 28, the court may order
that a thing seized under this Act by means of or
in respect of which the offence was committed
be forfeited to Her Majesty in right of Canada.
The thing forfeited may be disposed of, as the
Minister directs, at the expense of its owner, the
person who was entitled to possession of it at
the time of its seizure or the person who has
been convicted of the offence.

(2) If the owner of a thing seized under this
Act consents in writing to its forfeiture, the
thing is forfeited to Her Majesty in right of
Canada and may be disposed of, at the expense
of its owner, as the Minister directs.

(i) son droit de propriété ou de possession,
sa responsabilité ou la charge qu’il avait de
la chose au moment de la saisie,

(ii) ses prétentions selon lesquelles la
chose n’a pas servi et n’est pas liée à la
contravention des dispositions de la pré-
sente loi ou de ses règlements.

(3) Sous réserve de l’article 26, le juge de la
cour provinciale ordonne la restitution immé-
diate si, après audition de la demande, il est
convaincu, à la fois :

a) que le demandeur était le propriétaire de la
chose ou qu’il en avait la possession, la
responsabilité ou la charge au moment de la
saisie;

a.1) que la chose n’a pas servi ou n’est pas
liée à la contravention des dispositions de la
présente loi ou de ses règlements;

b) que la chose ne sert pas ou ne servira pas
de preuve dans une procédure relative à une
infraction prévue à l’article 28.

(4) Si aucune demande de restitution n’est
faite dans les cent vingt jours qui suivent la date
de saisie, le ministre peut disposer, notamment
par destruction, de la chose saisie comme il
l’entend, aux frais du propriétaire ou de la
personne qui en avait la possession, la respon-
sabilité ou la charge au moment de la saisie.

26. (1) Sur déclaration de culpabilité de
l’auteur de toute infraction prévue à l’article
28, le tribunal peut ordonner que toute chose
saisie en vertu de la présente loi et qui a servi ou
donné lieu à l’infraction soit confisquée au
profit de Sa Majesté du chef du Canada; il peut
en être disposé, notamment par destruction, aux
frais de l’auteur de l’infraction, du propriétaire
ou de la personne qui avait droit à sa possession
au moment de la saisie, conformément aux
instructions du ministre.

(2) Le propriétaire d’une chose saisie en
vertu de la présente loi peut consentir par écrit à
sa confiscation. La chose est dès lors confisquée
au profit de Sa Majesté du chef du Canada et il
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ORDERS FOR TAKING MEASURES

26.1 (1) The Minister may order a supplier
to take any measure that the Minister considers
necessary to remedy a non-compliance, or to
prevent non-compliance, with the provisions of
this Act or of the regulations, if the Minister
believes on reasonable grounds that any provi-
sion of this Act or of the regulations has been
contravened in relation to the hazardous prod-
uct.

(2) The measures referred to in subsection
(1) include measures related to the label or
safety data sheet for the hazardous product or to
stopping the sale or importation of the hazard-
ous product or causing it to be stopped.

(3) The order shall be provided in the form
of a written notice that sets out the reasons for
the measure and the time within which and
manner in which the measure is to be carried
out.

(4) For greater certainty, orders made under
subsection (1) are not statutory instruments
within the meaning of the Statutory Instruments
Act.

REVIEW OF ORDERS FOR TAKING MEASURES

26.2 The Minister may designate as a review
officer for the purposes of reviewing orders
under section 26.3 any individual or class of
individuals who, in the Minister’s opinion, is
qualified to be so designated.

26.3 (1) Subject to any other provision of
this section, an order made under section 26.1
shall be reviewed by a review officer other than
the individual who made the order, on the
written request of the person who was ordered
under it to take a measure, but only on grounds
that involve questions of fact alone or questions
of mixed law and fact.

(2) The written request shall state the
grounds for review and set out the evidence,
including evidence that was not considered by
the individual who made the order, that supports

peut en être disposé, notamment par destruction,
aux frais du propriétaire conformément aux
instructions du ministre.

ORDRE DE PRISE DE MESURES

26.1 (1) Le ministre peut ordonner au four-
nisseur de prendre toute mesure qu’il estime
nécessaire pour remédier à un manquement aux
dispositions de la présente loi ou de ses
règlements ou pour en prévenir le non-respect
s’il a des motifs raisonnables de croire qu’il y a
eu contravention aux dispositions de la présente
loi ou de ses règlements relativement à un
produit.

(2) Les mesures visées au paragraphe (1)
concernent notamment la fiche de données de
sécurité ou l’étiquette du produit dangereux ou
la prise de toute mesure pour cesser ou faire
cesser la vente ou l’importation du produit.

(3) L’ordre est communiqué sous forme
d’avis écrit précisant les motifs ainsi que le
délai et les modalités d’exécution.

(4) Il est entendu que les ordres donnés en
vertu du paragraphe (1) ne sont pas des textes
réglementaires au sens de la Loi sur les textes
réglementaires.

RÉVISION DE L’ORDRE DE PRISE DE MESURES

26.2 Le ministre peut désigner à titre de
réviseur tout individu— personnellement ou au
titre de son appartenance à une catégorie
donnée— qu’il estime compétent pour procéder
aux révisions prévues à l’article 26.3.

26.3 (1) Sous réserve des autres dispositions
du présent article, l’ordre donné en vertu de
l’article 26.1 ne peut être révisé que sur des
questions de fait ou des questions mixtes de fait
et de droit, et ce, par un réviseur— autre que
l’individu qui l’a donné— sur demande écrite
de son destinataire.

(2) La demande est motivée, elle énonce les
éléments de preuve à son appui— notamment
les faits n’ayant pas été pris en considération par
l’individu qui a donné l’ordre— ainsi que la
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those grounds and the decision that is sought. It
shall be delivered to the Minister within seven
days after the day on which the order is
provided under subsection 26.1(3).

(3) The review is not to be done if the
request does not comply with subsection (2) or
is frivolous, vexatious or not made in good
faith.

(4) The person who made the request shall,
without delay, be notified in writing of the
reasons for not doing the review.

(5) A review officer— other than the indi-
vidual who made the order—may review an
order made under section 26.1, whether or not a
request is made under subsection (1).

(6) An order made under section 26.1
continues to apply during a review unless the
review officer decides otherwise.

(7) A review officer shall complete the
review no later than 30 days after the day on
which the request is delivered to the Minister.

(8) The review officer may extend the review
period by no more than 30 days if they are of
the opinion that more time is required to
complete the review. They may extend the
review period more than once.

(9) If the review period is extended, the
person who made the request shall, without
delay, be notified in writing of the reasons for
extending it.

(10) On completion of a review, the review
officer shall confirm, amend, terminate or
cancel the order.

(11) The person who made the request or, if
there is no request, the person to whom the
order was directed, shall, without delay, be
notified in writing of the reasons for the review
officer’s decision under subsection (10).

(12) An order made under section 26.1 that is
amended is subject to review under this section.

(13) All information that, under the Hazard-
ous Materials Information Review Act, a
supplier is exempt from disclosing under this
Act and that is obtained by a review officer in

décision demandée et elle est déposée auprès du
ministre dans les sept jours suivant la date de la
communication de l’ordre au titre du paragraphe
26.1(3).

(3) La révision est refusée si la demande ne
satisfait pas au paragraphe (2) ou si elle est
frivole, vexatoire ou entachée de mauvaise foi.

(4) Le refus est communiqué sans délai par
écrit au demandeur, motifs à l’appui.

(5) Tout réviseur— autre que l’individu qui a
donné l’ordre— peut procéder à la révision
même en l’absence de la demande prévue au
paragraphe (1).

(6) À moins que le réviseur n’en décide
autrement, la révision n’a pas pour effet de
suspendre la mise en oeuvre de l’ordre.

(7) Le réviseur termine la révision dans les
trente jours suivant la date à laquelle la demande
a été déposée.

(8) Il pourra toutefois prolonger le délai de
révision d’au plus trente jours à chaque fois s’il
estime qu’il ne pourra terminer la révision dans
le délai prévu. Le délai peut être prolongé plus
d’une fois.

(9) La prolongation est communiquée sans
délai par écrit au demandeur, motifs à l’appui.

(10) Au terme de la révision, le réviseur
confirme, modifie, révoque ou annule l’ordre.

(11) Un avis écrit et motivé de la décision
prise au titre du paragraphe (10) est commu-
niqué sans délai au demandeur ou, à défaut de
demande, au destinataire de l’ordre.

(12) L’ordre modifié par la décision est
susceptible de révision conformément au pré-
sent article.

(13) Les renseignements pour lesquels le
fournisseur est soustrait, en application de la
Loi sur le contrôle des renseignements relatifs
aux matières dangereuses, à l’obligation de
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R.S., c. 24
(3rd Supp.), s. 1

R.S., c. 24
(3rd Supp.), s. 1

Offence

the exercise of their powers or the performance
of their duties or functions under this section is
privileged and, notwithstanding the Access to
Information Act or any other Act or law, shall
not be disclosed to any other person except as
may be necessary for the purposes of the
administration and enforcement of this Act.

124. Paragraph 27(a) of the Act is re-
placed by the following:

(a) respecting the performance of an inspec-
tor’s, analyst’s or review officer’s duties or
functions and the circumstances in which an
inspector or a review officer may exercise
their powers;

(a.1) respecting the taking of samples and
the seizure, detention, forfeiture or disposi-
tion of anything under this Part;

(a.2) respecting the form of notices referred
to in subsections 25(2) and 26.1(3) and the
time within which and manner in which
orders are to be provided under subsection
26.1(3);

(a.3) respecting the measures referred to in
section 26.1;

(a.4) respecting the review of orders under
section 26.3;

(a.5) prescribing anything that by this Part is
to be prescribed; and

125. Section 28 of the Act is replaced by
the following:

28. (1) Every person who contravenes a
provision of this Act, a provision of the
regulations or an order made under this Act is
guilty of an offence and is liable

(a) on conviction on indictment, to a fine of
not more than $5,000,000 or to imprisonment
for a term of not more than two years or to
both; or

(b) on summary conviction, for a first
offence, to a fine of not more than
$250,000 or to imprisonment for a term of
not more than six months or to both and, for a

communication applicable en vertu de la
présente loi et qui sont obtenus par un réviseur
dans l’exercice de ses attributions au titre du
présent article sont protégés et ne peuvent,
malgré la Loi sur l’accès à l’information ou
toute autre règle de droit, être communiqués à
une autre personne, sauf dans la mesure
nécessaire pour l’exécution et le contrôle
d’application de la présente loi.

124. L’alinéa 27a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) régir l’exercice des attributions des ins-
pecteurs, analystes et réviseurs et les circons-
tances de l’exercice des pouvoirs des
inspecteurs et des réviseurs;

a.1) régir la saisie, la rétention et la confis-
cation de toute chose— et la façon d’en
disposer— ainsi que le prélèvement d’échan-
tillons au titre de la présente partie;

a.2) régir la forme des avis prévus aux
paragraphes 25(2) et 26.1(3) ainsi que les
modalités et délais applicables à la commu-
nication de l’ordre au titre du paragraphe
26.1(3);

a.3) régir les mesures visées à l’article 26.1;

a.4) régir la révision des ordres prévue à
l’article 26.3;

a.5) prendre toute mesure d’ordre réglemen-
taire prévue par la présente partie;

125. L’article 28 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

28. (1) Toute personne qui contrevient à une
disposition de la présente loi ou de ses
règlements ou à un ordre donné sous le régime
de celle-ci commet une infraction et encourt, sur
déclaration de culpabilité :

a) par mise en accusation, une amende
maximale de 5 000 000 $ et un emprisonne-
ment maximal de deux ans, ou l’une de ces
peines;

b) par procédure sommaire, pour une pre-
mière infraction, une amende maximale de
250 000 $ et un emprisonnement maximal de
six mois, ou l’une de ces peines, et, en cas de

L.R., ch. 24
(3e suppl.), art. 1

L.R., ch. 24
(3e suppl.), art. 1

Infraction
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subsequent offence, to a fine of not more than
$500,000 or to imprisonment for a term of
not more than 18 months or to both.

(1.1) No person shall be found guilty of an
offence under subsection (1) if they establish
that they exercised due diligence to prevent the
commission of the offence.

(1.2) Every person who knowingly or reck-
lessly contravenes a provision of this Act, a
provision of the regulations or an order made
under this Act is guilty of an offence and is
liable

(a) on conviction on indictment, to a fine in
an amount that is at the discretion of the court
or to imprisonment for a term of not more
than five years or to both; or

(b) on summary conviction, for a first
offence, to a fine of not more than
$500,000 or to imprisonment for a term of
not more than 18 months or to both and, for a
subsequent offence, to a fine of not more than
$1,000,000 or to imprisonment for a term of
not more than two years or to both.

(2) If a person other than an individual
commits an offence under subsection (1) or
(1.2), an officer, director, or agent or mandatary,
of the person who directed, authorized, assented
to, acquiesced in or participated in the commis-
sion of the offence is a party to and guilty of the
offence and is liable on conviction to the
punishment provided for the offence, whether
or not the person has been prosecuted or
convicted.

(3) Proceedings by way of summary convic-
tion in respect of an offence under paragraph
(1)(b) or (1.2)(b) may be instituted at any time
within two years after the day on which the
subject matter of the proceedings arises.

(4) A court that imposes a sentence shall take
into account, in addition to any other principles
that it is required to consider, the harm or risk of
harm caused by the commission of the offence.

(5) In a prosecution for an offence under
subsection (1) or (1.2), it is sufficient proof of
the offence to establish that it was committed by
an employee, or agent or mandatary, of the

récidive, une amende maximale de 500 000 $
et un emprisonnement maximal de dix-huit
mois, ou l’une de ces peines.

(1.1) Nul ne peut être déclaré coupable d’une
infraction prévue au paragraphe (1) s’il prouve
qu’il a pris les précautions voulues pour
prévenir sa perpétration.

(1.2) Toute personne qui contrevient sciem-
ment ou par insouciance à une disposition de la
présente loi ou de ses règlements ou à un ordre
donné sous le régime de celle-ci commet une
infraction et encourt, sur déclaration de culpa-
bilité :

a) par mise en accusation, une amende dont
le montant est laissé à l’appréciation du
tribunal et un emprisonnement maximal de
cinq ans, ou l’une de ces peines;

b) par procédure sommaire, pour une pre-
mière infraction, une amende maximale de
500 000 $ et un emprisonnement maximal de
dix-huit mois, ou l’une de ces peines, et, en
cas de récidive, une amende maximale de
1 000 000 $ et un emprisonnement maximal
de deux ans, ou l’une de ces peines.

(2) En cas de perpétration d’une infraction
prévue aux paragraphes (1) ou (1.2) par toute
personne autre qu’un individu, ceux de ses
dirigeants, administrateurs ou mandataires qui
l’ont ordonnée ou autorisée, ou qui y ont
consenti ou participé, sont considérés comme
des coauteurs de l’infraction et encourent, sur
déclaration de culpabilité, la peine prévue, que
la personne ait été ou non poursuivie ou
déclarée coupable.

(3) Les poursuites visant une infraction
punissable sur déclaration de culpabilité par
procédure sommaire et prévue aux alinéas (1)b)
ou (1.2)b) se prescrivent par deux ans à compter
de la date de sa perpétration.

(4) Le tribunal détermine la peine à infliger
compte tenu— en plus des principes qu’il doit
prendre en considération— du dommage ou du
risque de dommage que cause l’infraction.

(5) Dans les poursuites pour une infraction
prévue aux paragraphes (1) ou (1.2), il suffit,
pour établir la culpabilité de l’accusé, de
prouver que l’infraction a été commise par son

Disculpation :
précautions
voulues

Infraction—
faute

Participants à
l’infraction

Prescription

Facteurs à
considérer

Preuve

2013-2014 Plan d’action économique n° 1 (2014) ch. 20 111



Continuing
offence

R.S., c. 24
(3rd Supp.), s. 1

Analyst’s
certificate

R.S., c. 24
(3rd Supp.), s. 1

Self-
incrimination

Trial of offence

R.S., c. 24
(3rd Supp.),
s. 2(2)

accused, even if the employee, or agent or
mandatary, is not identified or prosecuted for the
offence, unless the accused establishes that the
offence was committed without the knowledge
or consent of the accused and that the accused
exercised due diligence to prevent its commis-
sion.

28.1 If an offence under section 28 is
committed or continued on more than one day,
it constitutes a separate offence for each day on
which it is committed or continued.

126. Subsection 30(1) of the Act is re-
placed by the following:

30. (1) Subject to this section, a certificate
of an analyst stating that the analyst has
analysed or examined a product, mixture,
material or substance and stating the result of
the analysis or examination is admissible in
evidence in any prosecution for an offence
mentioned in subsection 29(1) and, in the
absence of any evidence to the contrary, is
proof of the statements contained in the
certificate without proof of the signature or
official character of the person appearing to
have signed the certificate.

127. Section 31 of the Act is replaced by
the following:

30.1 The information and results contained
in the documents that a person provides under
an order made under section 20 may not be used
or received to incriminate the person in any
proceeding against them in respect of an offence
under this Act.

31. A complaint or information in respect of
an offence under section 28 may be heard, tried
or determined by a provincial court judge or a
justice of the peace if the accused is resident
within, is carrying on business within or
happens to be within the territorial jurisdiction
of the provincial court judge or justice of the
peace, although the matter of the complaint or
information did not arise in that territorial
jurisdiction.

128. Schedule II to the Act is replaced by
the Schedules 1 and 2 set out in Schedule 4 to
this Act.

employé ou mandataire, que celui-ci soit ou non
identifié ou poursuivi. L’accusé peut se discul-
per en prouvant que la perpétration a eu lieu à
son insu ou sans son consentement et qu’il avait
pris les précautions voulues pour la prévenir.

28.1 Il est compté une infraction distincte
pour chacun des jours au cours desquels se
commet ou se continue toute infraction prévue à
l’article 28.

126. Le paragraphe 30(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

30. (1) Sous réserve des autres dispositions
du présent article, le certificat d’un analyste, où
il est déclaré que celui-ci a étudié tel produit, tel
mélange, telle matière ou telle substance et où
sont donnés ses résultats, est admissible en
preuve dans les poursuites visant l’une des
infractions visées au paragraphe 29(1) et, sauf
preuve contraire, fait foi de son contenu sans
qu’il soit nécessaire de prouver l’authenticité de
la signature qui y est apposée ou la qualité
officielle du signataire.

127. L’article 31 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

30.1 Les renseignements et résultats conte-
nus dans tout document qu’une personne
communique en conformité avec un ordre
donné en vertu de l’article 20 ne peuvent être
utilisés ou admis pour l’incriminer dans le cadre
de poursuites pour infraction à la présente loi
intentées contre elle.

31. Le juge de la cour provinciale ou le juge
de paix dans le ressort duquel l’accusé se
trouve, réside ou exerce ses activités est
compétent pour connaître de toute plainte ou
dénonciation en matière d’infraction prévue à
l’article 28, indépendamment du lieu de perpé-
tration.

128. L’annexe II de la même loi est
remplacée par les annexes 1 et 2 figurant à
l’annexe 4 de la présente loi.
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(3e suppl.), art. 1
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incrimination

Tribunal
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Transitional Provisions

129. (1) The following definitions apply in
this section and sections 130 to 138.

“controlled product” has the same meaning
as in section 2 of the former Act.

“former Act” means the Hazardous Products
Act as it read immediately before the day on
which section 114 comes into force.

(2) Unless a contrary intention appears,
words and expressions used in sections 130 to
138 have the same meanings as in section 2 of
the Hazardous Products Act.

130. (1) Section 13 of the Hazardous
Products Act does not apply to a supplier in
respect of the sale of a controlled product if
the supplier sells the controlled product on or
after the day on which section 114 comes into
force but before a day to be fixed by order of
the Governor in Council for the purposes of
this section and if the supplier would not,
were section 13 of the former Act in force at
the time, be in contravention of that section
13 in respect of that sale.

(2) Section 14 of the Hazardous Products
Act does not apply to a supplier in respect of
the importation of a controlled product if the
supplier imports the controlled product on or
after the day on which section 114 comes into
force but before a day to be fixed by order of
the Governor in Council for the purposes of
this section and if the supplier would not,
were section 14 of the former Act in force at
the time, be in contravention of that section
14 in respect of that importation.

(3) Sections 13 and 14 of the Hazardous
Products Act do not apply to a supplier in
respect of the sale or importation of a
hazardous product that is not a controlled
product if the supplier sells or imports the
hazardous product on or after the day on
which section 114 comes into force but before
a day to be fixed by order of the Governor in
Council for the purposes of this section.

Dispositions transitoires

129. (1) Les définitions qui suivent s’ap-
pliquent au présent article et aux articles 130
à 138.

« ancienne loi » La Loi sur les produits
dangereux dans sa version antérieure à la
date d’entrée en vigueur de l’article 114.

« produit contrôlé » S’entend au sens de
l’article 2 de l’ancienne loi.

(2) Sauf indication contraire, les termes
des articles 130 à 138 s’entendent au sens de
l’article 2 la Loi sur les produits dangereux.

130. (1) L’article 13 de la Loi sur les
produits dangereux ne s’applique pas au
fournisseur à l’égard de la vente d’un produit
contrôlé dans le cas où, d’une part, il le vend
à la date d’entrée en vigueur de l’article 114
ou par la suite, mais avant la date fixée par
décret pour l’application du présent article et
où, d’autre part, il ne serait pas placé, du fait
de cette même vente, en situation de contra-
vention à l’article 13 de l’ancienne loi si celui-
ci était en vigueur à ce moment.

(2) L’article 14 de la Loi sur les produits
dangereux ne s’applique pas au fournisseur à
l’égard de l’importation d’un produit
contrôlé dans le cas où, d’une part, il
l’importe à la date d’entrée en vigueur de
l’article 114 ou par la suite, mais avant la
date fixée par décret pour l’application du
présent article et où, d’autre part, il ne serait
pas placé, du fait de cette même importation,
en situation de contravention à l’article 14 de
l’ancienne loi si celui-ci était en vigueur à ce
moment.

(3) Les articles 13 et 14 de la Loi sur les
produits dangereux ne s’appliquent pas au
fournisseur à l’égard de la vente ou de
l’importation d’un produit dangereux qui
n’est pas un produit contrôlé s’il le vend ou
l’importe à la date d’entrée en vigueur de
l’article 114 ou par la suite, mais avant la
date fixée par décret pour l’application du
présent article.

Définitions

« ancienne loi »
“former Act”

« produit
contrôlé »
“controlled
product”
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131. (1) Section 13 of the Hazardous
Products Act does not apply to a supplier in
respect of the sale of a controlled product
that was sold to them if the supplier sells the
controlled product on or after the day fixed
by order of the Governor in Council for the
purposes of section 130 but before a day to be
fixed by order of the Governor in Council for
the purposes of this section and if the
supplier would not, were section 13 of the
former Act in force at the time, be in
contravention of that section 13 in respect
of that sale.

(2) Section 13 of the Hazardous Products
Act does not apply to a supplier in respect of
the sale of a hazardous product that was sold
to them and that is not a controlled product if
the supplier sells the hazardous product on
or after the day fixed by order of the
Governor in Council for the purposes of
section 130 but before a day to be fixed by
order of the Governor in Council for the
purposes of this section.

132. (1) Section 14 of the Hazardous
Products Act does not apply to a supplier in
respect of the importation of a controlled
product that the supplier intends only to use
in their work place if the supplier imports the
controlled product on or after the day fixed
by order of the Governor in Council for the
purposes of section 130 but before a day to be
fixed by order of the Governor in Council for
the purposes of this section and if the
supplier would not, were section 14 of the
former Act in force at the time, be in
contravention of that section 14 in respect
of that importation.

(2) Section 14 of the Hazardous Products
Act does not apply to a supplier in respect of
the importation of a hazardous product that
the supplier intends only to use in their work
place and that is not a controlled product if
the supplier imports the hazardous product
on or after the day fixed by order of the
Governor in Council for the purposes of
section 130 but before a day to be fixed by
order of the Governor in Council for the
purposes of this section.

131. (1) L’article 13 de la Loi sur les
produits dangereux ne s’applique pas au
fournisseur à l’égard de la vente d’un produit
contrôlé qui lui a été vendu dans le cas où,
d’une part, il le vend à la date fixée par
décret pour l’application de l’article 130 ou
par la suite, mais avant la date fixée par
décret pour l’application du présent article et
où, d’autre part, il ne serait pas placé, du fait
de cette même vente, en situation de contra-
vention à l’article 13 de l’ancienne loi si celui-
ci était en vigueur à ce moment.

(2) L’article 13 de la Loi sur les produits
dangereux ne s’applique pas au fournisseur à
l’égard de la vente d’un produit dangereux
qui lui a été vendu et qui n’est pas un produit
contrôlé s’il le vend à la date fixée par décret
pour l’application de l’article 130 ou par la
suite, mais avant la date fixée par décret pour
l’application du présent article.

132. (1) L’article 14 de la Loi sur les
produits dangereux ne s’applique pas au
fournisseur à l’égard de l’importation d’un
produit contrôlé qu’il prévoit utiliser seule-
ment dans son lieu de travail dans le cas où,
d’une part, il l’importe à la date fixée par
décret pour l’application de l’article 130 ou
par la suite, mais avant la date fixée par
décret pour l’application du présent article et
où, d’autre part, il ne serait pas placé, du fait
de cette même importation, en situation de
contravention à l’article 14 de l’ancienne loi
si celui-ci était en vigueur à ce moment.

(2) L’article 14 de la Loi sur les produits
dangereux ne s’applique pas au fournisseur à
l’égard de l’importation d’un produit dange-
reux qu’il prévoit utiliser seulement dans son
lieu de travail et qui n’est pas un produit
contrôlé s’il l’importe à la date fixée par
décret pour l’application de l’article 130 ou
par la suite, mais avant la date fixée par
décret pour l’application du présent article.
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produit contrôlé
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133. (1) Subsection 14.1(1) of the Hazard-
ous Products Act does not apply to a supplier
in respect of the sale of a controlled product
that contains asbestos and that meets the
requirements set out for hazardous products
in regulations made under subsection 15(2) of
the Hazardous Products Act if the supplier
sells the controlled product on or after the
day on which section 114 comes into force but
before a day to be fixed by order of the
Governor in Council for the purposes of this
section and if the supplier would not, were
section 13 of the former Act in force at the
time, be in contravention of that section 13 in
respect of that sale.

(2) Subsection 14.1(2) of the Hazardous
Products Act does not apply to a supplier in
respect of the importation of a controlled
product that contains asbestos and that meets
the requirements set out for hazardous
products in regulations made under subsec-
tion 15(2) of the Hazardous Products Act if
the supplier imports the controlled product
on or after the day on which section 114
comes into force but before a day to be fixed
by order of the Governor in Council for the
purposes of this section and if the supplier
would not, were section 14 of the former Act
in force at the time, be in contravention of
that section 14 in respect of that importation.

134. (1) Subsection 14.1(1) of the Hazard-
ous Products Act does not apply to a supplier
in respect of the sale of a controlled product
that contains asbestos, that was sold to them
and that meets the requirements set out for
hazardous products in regulations made
under subsection 15(2) of the Hazard-
ous Products Act if the supplier sells the
controlled product on or after the day fixed
by order of the Governor in Council for the
purposes of section 133 but before a day to be
fixed by order of the Governor in Council for
the purposes of this section and if the
supplier would not, were section 13 of the
former Act in force at the time, be in
contravention of that section 13 in respect
of that sale.

133. (1) Le paragraphe 14.1(1) de la Loi
sur les produits dangereux ne s’applique pas
au fournisseur à l’égard de la vente d’un
produit contrôlé contenant de l’amiante qui
est conforme aux exigences applicables aux
produits dangereux prévues par les règle-
ments pris en vertu du paragraphe 15(2) de
cette loi dans le cas où, d’une part, il le vend à
la date d’entrée en vigueur de l’article 114 ou
par la suite, mais avant la date fixée par
décret pour l’application du présent article et
où, d’autre part, il ne serait pas placé, du fait
de cette même vente, en situation de contra-
vention à l’article 13 de l’ancienne loi si celui-
ci était en vigueur à ce moment.

(2) Le paragraphe 14.1(2) de la Loi sur les
produits dangereux ne s’applique pas au
fournisseur à l’égard de l’importation d’un
produit contrôlé contenant de l’amiante qui
est conforme aux exigences applicables aux
produits dangereux prévues par les règle-
ments pris en vertu du paragraphe 15(2) de
cette loi dans le cas où, d’une part, il
l’importe à la date d’entrée en vigueur de
l’article 114 ou par la suite, mais avant la
date fixée par décret pour l’application du
présent article et où, d’autre part, il ne serait
pas placé, du fait de cette même importation,
en situation de contravention à l’article 14 de
l’ancienne loi si celui-ci était en vigueur à ce
moment.

134. (1) Le paragraphe 14.1(1) de la Loi
sur les produits dangereux ne s’applique pas
au fournisseur à l’égard de la vente d’un
produit contrôlé contenant de l’amiante qui
lui a été vendu et qui est conforme aux
exigences applicables aux produits dange-
reux prévues par les règlements pris en vertu
du paragraphe 15(2) de cette loi dans le cas
où, d’une part, il le vend à la date fixée par
décret pour l’application de l’article 133 ou
par la suite, mais avant la date fixée par
décret pour l’application du présent article et
où, d’autre part, il ne serait pas placé, du fait
de cette même vente, en situation de contra-
vention à l’article 13 de l’ancienne loi si celui-
ci était en vigueur à ce moment.
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(2) Subsection 14.1(2) of the Hazardous
Products Act does not apply to a supplier in
respect of the importation of a controlled
product that contains asbestos, that the
supplier intends only to use in their work
place and that meets the requirements set out
for hazardous products in regulations made
under subsection 15(2) of the Hazardous
Products Act if the supplier imports the
controlled product on or after the day fixed
by order of the Governor in Council for the
purposes of section 133 but before a day to be
fixed by order of the Governor in Council for
the purposes of this section and if the
supplier would not, were section 14 of the
former Act in force at the time, be in
contravention of that section 14 in respect
of that importation.

135. (1) Section 14.2 of the Hazardous
Products Act does not apply to a supplier in
respect of the sale or importation of a
controlled product if the supplier sells or
imports the controlled product on or after the
day on which section 114 comes into force but
before a day to be fixed by order of the
Governor in Council for the purposes of this
section and if the supplier would not, were
section 13 or 14, as the case may be, of the
former Act in force at the time, be in
contravention of that section 13 or 14 in
respect of that sale or importation.

(2) Section 14.2 of the Hazardous Products
Act does not apply to a supplier in respect of
the sale or importation of a hazardous
product that is not a controlled product if
the supplier sells or imports the hazardous
product on or after the day on which section
114 comes into force but before a day to be
fixed by order of the Governor in Council for
the purposes of this section.

136. (1) Section 14.2 of the Hazardous
Products Act does not apply to a supplier in
respect of the sale of a controlled product
that was sold to them if the supplier sells the
controlled product on or after the day fixed
by order of the Governor in Council for the
purposes of section 135 but before a day to be
fixed by order of the Governor in Council for
the purposes of this section and if the

(2) Le paragraphe 14.1(2) de la Loi sur les
produits dangereux ne s’applique pas au
fournisseur à l’égard de l’importation d’un
produit contrôlé contenant de l’amiante qu’il
prévoit utiliser seulement dans son lieu de
travail et qui est conforme aux exigences
applicables aux produits dangereux prévues
par les règlements pris en vertu du para-
graphe 15(2) de cette loi dans le cas où, d’une
part, il l’importe à la date fixée par décret
pour l’application de l’article 133 ou par la
suite, mais avant la date fixée par décret pour
l’application du présent article et où, d’autre
part, il ne serait pas placé, du fait de cette
même importation, en situation de contra-
vention à l’article 14 de l’ancienne loi si celui-
ci était en vigueur à ce moment.

135. (1) L’article 14.2 de la Loi sur les
produits dangereux ne s’applique pas au
fournisseur à l’égard de la vente ou de
l’importation d’un produit contrôlé dans le
cas où, d’une part, il le vend ou l’importe à la
date d’entrée en vigueur de l’article 114 ou
par la suite, mais avant la date fixée par
décret pour l’application du présent article et
où, d’autre part, il ne serait pas placé, du fait
de cette même vente ou importation, en
situation de contravention aux articles 13
ou 14, selon le cas, de l’ancienne loi si ceux-ci
étaient en vigueur à ce moment.

(2) L’article 14.2 de la Loi sur les produits
dangereux ne s’applique pas au fournisseur à
l’égard de la vente ou de l’importation d’un
produit dangereux qui n’est pas un produit
contrôlé s’il le vend ou l’importe à la date
d’entrée en vigueur de l’article 114 ou par la
suite, mais avant la date fixée par décret pour
l’application du présent article.

136. (1) L’article 14.2 de la Loi sur les
produits dangereux ne s’applique pas au
fournisseur à l’égard de la vente d’un produit
contrôlé qui lui a été vendu dans le cas où,
d’une part, il le vend à la date fixée par
décret pour l’application de l’article 135 ou
par la suite, mais avant la date fixée par
décret pour l’application du présent article et
où, d’autre part, il ne serait pas placé, du fait
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supplier would not, were section 13 of the
former Act in force at the time, be in
contravention of that section 13 in respect
of that sale.

(2) Section 14.2 of the Hazardous Products
Act does not apply to a supplier in respect of
the sale of a hazardous product that was sold
to them and that is not a controlled product if
the supplier sells the hazardous product on
or after the day fixed by order of the
Governor in Council for the purposes of
section 135 but before a day to be fixed by
order of the Governor in Council for the
purposes of this section.

137. (1) Section 14.2 of the Hazardous
Products Act does not apply to a supplier in
respect of the importation of a controlled
product that the supplier intends only to use
in their work place if the supplier imports the
controlled product on or after the day fixed
by order of the Governor in Council for the
purposes of section 135 but before a day to be
fixed by order of the Governor in Council for
the purposes of this section and if the
supplier would not, were section 14 of the
former Act in force at the time, be in
contravention of that section 14 in respect
of that importation.

(2) Section 14.2 of the Hazardous Products
Act does not apply to a supplier in respect of
the importation of a hazardous product that
the supplier intends only to use in their work
place and that is not a controlled product if
the supplier imports the hazardous product
on or after the day fixed by order of the
Governor in Council for the purposes of
section 135 but before a day to be fixed by
order of the Governor in Council for the
purposes of this section.

138. For the purposes of sections 130 to
137, any references in the former Act to the
Ingredient Disclosure List, to regulations, or
to anything prescribed by regulation, are
considered to be references to that List or
those regulations as they read immediately
before the day on which section 114 comes
into force.

de cette même vente, en situation de contra-
vention à l’article 13 de l’ancienne loi si celui-
ci était en vigueur à ce moment.

(2) L’article 14.2 de la Loi sur les produits
dangereux ne s’applique pas au fournisseur à
l’égard de la vente d’un produit dangereux
qui lui a été vendu et qui n’est pas un produit
contrôlé s’il le vend à la date fixée par décret
pour l’application de l’article 135 ou par la
suite, mais avant la date fixée par décret pour
l’application du présent article.

137. (1) L’article 14.2 de la Loi sur les
produits dangereux ne s’applique pas au
fournisseur à l’égard de l’importation d’un
produit contrôlé qu’il prévoit utiliser seule-
ment dans son lieu de travail dans le cas où,
d’une part, il l’importe à la date fixée par
décret pour l’application de l’article 135 ou
par la suite, mais avant la date fixée par
décret pour l’application du présent article et
où, d’autre part, il ne serait pas placé, du fait
de cette même importation, en situation de
contravention à l’article 14 de l’ancienne loi
si celui-ci était en vigueur à ce moment.

(2) L’article 14.2 de la Loi sur les produits
dangereux ne s’applique pas au fournisseur à
l’égard de l’importation d’un produit dange-
reux qu’il prévoit utiliser seulement dans son
lieu de travail et qui n’est pas un produit
contrôlé s’il l’importe à la date fixée par
décret pour l’application de l’article 135 ou
par la suite, mais avant la date fixée par
décret pour l’application du présent article.

138. Pour l’application des articles 130 à
137, toute mention de la liste de divulgation
des ingrédients ou des règlements dans
l’ancienne loi vaut mention de la liste de
divulgation des ingrédients établie en vertu
de l’ancienne loi ou des règlements pris en
vertu de l’ancienne loi, respectivement, dans
leur version antérieure à la date d’entrée en
vigueur de l’article 114.
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2000, c. 20, s. 7

Amendments to the Canada Labour Code

139. (1) The definition “hazardous sub-
stance” in subsection 122(1) of the Canada
Labour Code is replaced by the following:

“hazardous substance” includes a hazardous
product and a chemical, biological or physical
agent that, by reason of a property that the agent
possesses, is hazardous to the safety or health of
a person exposed to it;

(2) Subsection 122(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) In this Part, “hazardous product”, “label”
and “safety data sheet” have the same meanings
as in section 2 of the Hazardous Products Act.

140. Paragraphs 125.1(c) to (e) of the Act
are replaced by the following:

(c) ensure that all hazardous substances in
the work place, other than hazardous prod-
ucts, are identified in the manner prescribed;

(d) subject to the Hazardous Materials
Information Review Act, ensure that each
hazardous product in the work place or each
container in the work place in which a
hazardous product is contained has affixed
to it, printed on it, attached to it or otherwise
applied to it a label that meets the prescribed
requirements;

(e) subject to the Hazardous Materials
Information Review Act, make available to
every employee, in the prescribed manner, a
safety data sheet for each hazardous product
to which the employee may be exposed that
meets the requirements set out in the regula-
tions made under subsection 15(1) of the
Hazardous Products Act;

141. Subsection 125.2(1) of the Act is
replaced by the following:

Modification du Code canadien du travail

139. (1) La définition de « substance dan-
gereuse », au paragraphe 122(1) du Code
canadien du travail, est remplacée par ce qui
suit :

« substance dangereuse » Sont assimilés à des
substances dangereuses les agents chimiques,
biologiques ou physiques dont une propriété
présente un risque pour la santé ou la sécurité de
quiconque y est exposé, ainsi que les produits
dangereux.

(2) Le paragraphe 122(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) Dans la présente partie, « étiquette »,
« fiche de données de sécurité » et « produit
dangereux » s’entendent au sens de l’article 2
de la Loi sur les produits dangereux.

140. Les alinéas 125.1c) à e) de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

c) de veiller à ce que les substances dange-
reuses, à l’exclusion des produits dangereux,
se trouvant dans le lieu de travail soient
identifiées conformément aux règlements;

d) sous réserve de la Loi sur le contrôle des
renseignements relatifs aux matières dange-
reuses, de veiller à ce qu’une étiquette
conforme aux exigences prévues par règle-
ment soit apposée, imprimée, écrite, fixée ou
autrement appliquée sur chaque produit
dangereux se trouvant dans un lieu de travail
ou sur le contenant qui le renferme;

e) sous réserve de la Loi sur le contrôle des
renseignements relatifs aux matières dange-
reuses, de mettre à la disposition de chacun
de ses employés, conformément aux règle-
ments, une fiche de données de sécurité qui
est conforme aux exigences des règlements
pris en vertu du paragraphe 15(1) de la Loi
sur les produits dangereux pour chaque
produit dangereux auquel l’employé peut être
exposé;

141. Le paragraphe 125.2(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

L.R., ch. L-2

L.R., ch. 24
(3e suppl.),
par. 3(1)(A);
2000, ch. 20,
par. 2(6)(F)

« substance
dangereuse »
“hazardous
substance”

L.R., ch. 24
(3e suppl.),
par. 3(2)

Définitions

L.R., ch. 24
(3e suppl.),
art. 5; 2000,
ch. 20,
par. 6(2)(F) et (3)

2000, ch. 20,
art. 7
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Employer to
provide
information in
emergency

2000, c. 20, s. 14

Privileged
information

Paragraphs
125.1(c) to (e) of
Canada Labour
Code

Products in work
place

125.2 (1) An employer shall, in respect of
every work place controlled by the employer
and, in respect of every work activity carried out
by an employee in a work place that is not
controlled by the employer, to the extent that the
employer controls that activity, provide, in
respect of any hazardous product to which an
employee may be exposed, as soon as is
practicable in the circumstances, any informa-
tion that is included in the safety data sheet that
is in the employer’s possession for the hazard-
ous product to any physician or other prescribed
medical professional who requests that informa-
tion for the purpose of making a medical
diagnosis of, or rendering medical treatment
to, an employee in an emergency.

142. Subsection 144(4) of the Act is
replaced by the following:

(4) All information that, under the Hazard-
ous Materials Information Review Act, an
employer is exempt from disclosing under this
Act or the Hazardous Products Act and that is
obtained in a work place, by an appeals officer
or a health and safety officer who is admitted to
the work place, under section 141, or by a
person accompanying that officer, is privileged
and, notwithstanding the Access to Information
Act or any other Act or law, shall not be
disclosed to any other person except for the
purposes of this Part.

Transitional Provisions

143. Paragraphs 125.1(c) to (e) of the
Canada Labour Code do not apply to an
employer, on or after the day on which
section 140 comes into force but before a day
to be fixed by order of the Governor in
Council for the purposes of this section, if the
employer complies with the requirements set
out in those paragraphs as they read
immediately before the day on which section
140 comes into force, as if those paragraphs
were still in force.

144. Paragraphs 125.1(c) to (e) of the
Canada Labour Code do not apply to an
employer, on or after the day fixed by order

125.2 (1) L’employeur est tenu, en ce qui
concerne tout lieu de travail placé sous son
entière autorité, ainsi que toute tâche accomplie
par un employé dans un lieu de travail ne
relevant pas de son autorité, dans la mesure où
cette tâche, elle, en relève, de fournir, relative-
ment à tout produit dangereux auquel l’employé
peut être exposé, aussitôt que possible dans les
circonstances, les renseignements figurant sur la
fiche de données de sécurité en sa possession
concernant ce produit au médecin, ou à tout
autre professionnel de la santé désigné par
règlement, qui lui en fait la demande afin de
poser un diagnostic médical à l’égard d’un
employé qui se trouve dans une situation
d’urgence, ou afin de traiter celui-ci.

142. Le paragraphe 144(4) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(4) Les renseignements pour lesquels un
employeur est soustrait, en application de la
Loi sur le contrôle des renseignements relatifs
aux matières dangereuses, à l’obligation de
communication prévue dans la présente loi ou la
Loi sur les produits dangereux et qui sont
obtenus sous le régime de l’article 141 par
l’agent d’appel ou l’agent de santé et de
sécurité, ou la personne qui l’accompagne, dans
un lieu de travail sont protégés et ne peuvent,
malgré la Loi sur l’accès à l’information ou
toute autre règle de droit, être communiqués à
qui que ce soit, sauf pour l’application de la
présente partie.

Dispositions transitoires

143. Les alinéas 125.1c) à e) du Code
canadien du travail ne s’appliquent pas à
l’employeur qui, à la date d’entrée en vigueur
de l’article 140, ou par la suite, mais avant la
date fixée par décret pour l’application du
présent article, respecte les exigences prévues
à ces alinéas dans leur version antérieure à la
date d’entrée en vigueur de l’article 140
comme si ceux-ci étaient toujours en vigueur.

144. À la date fixée par décret pour
l’application de l’article 143, ou par la suite,
mais avant la date fixée par décret pour

Obligation de
fournir des
renseignements

2000, ch. 20,
art. 14

Renseignements
confidentiels

Alinéas 125.1c)
à e) du Code
canadien du
travail

Produits dans le
lieu de travail
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Same meaning

References

of the Governor in Council for the purposes
of section 143 but before a day to be fixed by
order of the Governor in Council for the
purposes of this section, in respect of
hazardous products that are in the work
place on the day fixed by order of the
Governor in Council for the purposes of
section 143, if the employer complies with the
requirements set out in those paragraphs as
they read immediately before the day on
which section 140 comes into force, as if those
paragraphs were still in force.

145. (1) Unless a contrary intention ap-
pears, words and expressions used in sections
143 and 144 have the same meanings as in
section 122 of the Canada Labour Code.

(2) For the purposes of sections 143 and
144,

(a) “controlled product”, “hazard sym-
bol”, “Ingredient Disclosure List”, “label”
and “material safety data sheet” in para-
graphs 125.1(c) to (e) of the Canada
Labour Code, as that Act read immediately
before the day on which section 140 comes
into force, have the same meanings as in
the Hazardous Products Act, as that Act
read immediately before the day on which
section 114 comes into force;

(b) any references to the Ingredient Dis-
closure List in paragraph 125.1(e) of the
Canada Labour Code, as that Act read
immediately before the day on which
section 140 comes into force, are consid-
ered to be references to the Ingredient
Disclosure List as it read immediately
before the day on which section 114 comes
into force; and

(c) any references to regulations, or to
anything prescribed by regulation, in
paragraphs 125.1(c) to (e) of the Canada
Labour Code, as that Act read immediately
before the day on which section 140 comes
into force, are considered to be references
to those regulations as they read immedi-
ately before that day.

l’application du présent article, les alinéas
125.1c) à e) du Code canadien du travail ne
s’appliquent pas à l’employeur— en ce qui a
trait aux produits dangereux se trouvant
dans le lieu de travail à la date fixée par
décret pour l’application de l’article
143— s’il respecte les exigences prévues à
ces alinéas dans leur version antérieure à la
date d’entrée en vigueur de l’article 140
comme si ceux-ci étaient toujours en vigueur.

145. (1) Sauf indication contraire, les ter-
mes des articles 143 et 144 s’entendent au
sens de l’article 122 du Code canadien du
travail.

(2) Pour l’application des articles 143 et
144 :

a) les termes « étiquette », « fiche signalé-
tique », « liste de divulgation des ingré-
dients », « produit contrôlé » et « signal de
danger » aux alinéas 125.1c) à e) du Code
canadien du travail dans sa version anté-
rieure à la date d’entrée en vigueur de
l’article 140 s’entendent au sens de la Loi
sur les produits dangereux dans sa version
antérieure à la date d’entrée en vigueur de
l’article 114;

b) toute mention de la liste de divulgation
des ingrédients à l’alinéa 125.1e) du Code
canadien du travail dans sa version anté-
rieure à la date d’entrée en vigueur de
l’article 140 vaut mention de la liste de
divulgation des ingrédients dans sa version
antérieure à la date d’entrée en vigueur de
l’article 114;

c) toute mention de règlements, de rensei-
gnements réglementaires ou de signaux de
danger réglementaires aux alinéas 125.1c)
à e) du Code canadien du travail dans sa
version antérieure à la date d’entrée en
vigueur de l’article 140 vaut mention de
règlements, de renseignements réglemen-
taires ou de signaux de danger réglemen-
taires dans leur version antérieure à la
date d’entrée en vigueur de l’article 140.

Terminologie

Mentions
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R.S., c. 24
(3rd Supp.),
Part III

“CAS registry
number”
« numéro
d’enregistrement
CAS »

“chemical name”
« dénomination
chimique »

“hazardous
product”
« produit
dangereux »

“label”
« étiquette »

“mixture”
«mélange »

“safety data
sheet”
« fiche de
données de
sécurité »

“substance”
« substance »

Amendments to the Hazardous Materials
Information Review Act

146. (1) The definitions “controlled prod-
uct” and “material safety data sheet” in
subsection 10(1) of the Hazardous Materials
Information Review Act are repealed.

(2) Subsection 10(1) of the Act is amended
by adding the following in alphabetical
order:

“CAS registry number” means the identification
number assigned to a chemical by the Chemical
Abstracts Service, a division of the American
Chemical Society;

“chemical name” means a scientific designation
of a material or substance that is made in
accordance with the rules of nomenclature of
either the Chemical Abstracts Service, a divi-
sion of the American Chemical Society, or the
International Union of Pure and Applied
Chemistry, or a scientific designation of a
material or substance that is internationally
recognized and that clearly identifies the
material or substance;

“hazardous product” has the same meaning as in
section 2 of the Hazardous Products Act;

“label” means a document that contains a label,
as defined in section 2 of the Hazardous
Products Act, that meets the requirements set
out in the regulations made under subsection
15(1) of that Act;

“mixture” has the same meaning as in section 2
of the Hazardous Products Act;

“safety data sheet” has the same meaning as in
section 2 of the Hazardous Products Act;

“substance” has the same meaning as in section
2 of the Hazardous Products Act;

Modification de la Loi sur le contrôle des
renseignements relatifs aux matières

dangereuses

146. (1) Les définitions de « fiche signalé-
tique » et « produit contrôlé », au paragraphe
10(1) de la Loi sur le contrôle des renseigne-
ments relatifs aux matières dangereuses, sont
abrogées.

(2) Le paragraphe 10(1) de la même loi est
modifié par adjonction, selon l’ordre alpha-
bétique, de ce qui suit :

« dénomination chimique » Appellation scienti-
fique d’une matière ou d’une substance
conforme aux systèmes de nomenclature du
Chemical Abstracts Service, division de l’Ame-
rican Chemical Society, ou de l’Union interna-
tionale de chimie pure et appliquée, ou autre
appellation scientifique reconnue à l’échelle
internationale qui identifie clairement la matière
ou la substance.

« étiquette » S’entend d’un document qui
contient une étiquette, au sens de l’article 2 de
la Loi sur les produits dangereux, qui est
conforme aux exigences des règlements pris
en vertu du paragraphe 15(1) de cette loi.

« fiche de données de sécurité » S’entend au
sens de l’article 2 de la Loi sur les produits
dangereux.

«mélange » S’entend au sens de l’article 2 de la
Loi sur les produits dangereux.

« numéro d’enregistrement CAS » Numéro d’i-
dentification attribué à un produit chimique par
le Chemical Abstracts Service, division de
l’American Chemical Society.

« produit dangereux » S’entend au sens de
l’article 2 de la Loi sur les produits dangereux.

« substance » S’entend au sens de l’article 2 de
la Loi sur les produits dangereux.

L.R., ch. 24
(3e suppl.),
partie III

« dénomination
chimique »
“chemical name”

« étiquette »
“label”

« fiche de
données de
sécurité »
“safety data
sheet”

«mélange »
“mixture”

« numéro
d’enregistrement
CAS »
“CAS registry
number”

« produit
dangereux »
“hazardous
product”

« substance »
“substance”
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1992, c. 1,
s. 144(1) (Sch.
VII, item 27(F));
2012, c. 31,
par. 284(a)(F)

Claim for
exemption by
supplier

Claim for
exemption by
employer

147. (1) Subsections 11(1) and (2) of the
Act are replaced by the following:

11. (1) Any supplier who is required, either
directly or indirectly, because of the provisions
of the Hazardous Products Act, to disclose any
of the following information may, if the supplier
considers it to be confidential business informa-
tion, claim an exemption from the requirement
to disclose that information by filing with the
Chief Screening Officer a claim for exemption
in accordance with this section:

(a) in the case of a material or substance that
is a hazardous product,

(i) the chemical name of the material or
substance,

(ii) the CAS registry number, or any other
unique identifier, of the material or sub-
stance, and

(iii) the chemical name of any impurity,
stabilizing solvent or stabilizing additive
that is present in the material or substance,
that is classified in a category or sub-
category of a health hazard class under the
Hazardous Products Act and that contrib-
utes to the classification of the material or
substance in the health hazard class under
that Act;

(b) in the case of an ingredient that is in a
mixture that is a hazardous product,

(i) the chemical name of the ingredient,

(ii) the CAS registry number, or any other
unique identifier, of the ingredient, and

(iii) the concentration or concentration
range of the ingredient; and

(c) in the case of a material, substance or
mixture that is a hazardous product, the name
of any toxicological study that identifies the
material or substance or any ingredient in the
mixture.

(2) Any employer who is required, either
directly or indirectly, because of the provisions
of the Canada Labour Code, to disclose any of
the following information may, if the employer

147. (1) Les paragraphes 11(1) et (2) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

11. (1) Le fournisseur qui est tenu, directe-
ment ou indirectement, par l’effet des disposi-
tions de la Loi sur les produits dangereux, de
communiquer les renseignements énumérés ci-
après peut, s’il estime que ces renseignements
sont confidentiels, présenter à l’agent de
contrôle en chef, conformément au présent
article, une demande de dérogation à l’obliga-
tion de communiquer :

a) s’agissant d’une matière ou substance qui
est un produit dangereux :

(i) sa dénomination chimique,

(ii) son numéro d’enregistrement CAS ou
tout autre identificateur unique,

(iii) la dénomination chimique de toute
impureté, de tout solvant de stabilisation
ou de tout additif de stabilisation se
trouvant dans la matière ou la substance
qui est classé dans une catégorie ou une
sous-catégorie d’une classe de danger pour
la santé, en application de la Loi sur les
produits dangereux, et qui contribue à la
classification de la matière ou de la
substance dans la classe de danger pour
la santé, en application de cette loi;

b) s’agissant d’un ingrédient d’un mélange
qui est un produit dangereux :

(i) sa dénomination chimique,

(ii) son numéro d’enregistrement CAS ou
tout autre identificateur unique,

(iii) sa concentration ou sa plage de
concentration;

c) s’agissant d’une matière, d’une substance
ou d’un mélange qui est un produit dange-
reux, le titre d’une étude toxicologique qui
identifie la matière, la substance ou un
ingrédient du mélange.

(2) L’employeur qui est tenu, directement ou
indirectement, par l’effet des dispositions du
Code canadien du travail, de communiquer l’un
ou l’autre des renseignements énumérés ci-après

1992, ch. 1,
par. 144(1), ann.
VII, art. 27(F);
2012, ch. 31,
al. 284a)(F)

Demande de
dérogation—
fournisseur

Demande de
dérogation
— employeur
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considers it to be confidential business informa-
tion, claim an exemption from the requirement
to disclose that information by filing with the
Chief Screening Officer a claim for exemption
in accordance with this section:

(a) in the case of a material or substance that
is a hazardous product,

(i) the chemical name of the material or
substance,

(ii) the CAS registry number, or any other
unique identifier, of the material or sub-
stance, and

(iii) the chemical name of any impurity,
stabilizing solvent or stabilizing additive
that is present in the material or substance,
that is classified in a category or sub-
category of a health hazard class under the
Hazardous Products Act and that contrib-
utes to the classification of the material or
substance in the health hazard class under
that Act;

(b) in the case of an ingredient that is in a
mixture that is a hazardous product,

(i) the chemical name of the ingredient,

(ii) the CAS registry number, or any other
unique identifier, of the ingredient, and

(iii) the concentration or concentration
range of the ingredient;

(c) in the case of a material, substance or
mixture that is a hazardous product, the name
of any toxicological study that identifies the
material or substance or any ingredient in the
mixture;

(d) the product identifier of a hazardous
product, being its chemical name, common
name, generic name, trade-name or brand
name;

(e) information about a hazardous product,
other than the product identifier, that con-
stitutes a means of identification; and

(f) information that could be used to identify
a supplier of a hazardous product.

peut, s’il estime que ces renseignements sont
confidentiels, présenter à l’agent de contrôle en
chef, conformément au présent article, une
demande de dérogation à l’obligation de
communiquer :

a) s’agissant d’une matière ou substance qui
est un produit dangereux :

(i) sa dénomination chimique,

(ii) son numéro d’enregistrement CAS ou
tout autre identificateur unique,

(iii) la dénomination chimique de toute
impureté, de tout solvant de stabilisation
ou de tout additif de stabilisation se
trouvant dans la matière ou la substance
qui est classé dans une catégorie ou une
sous-catégorie d’une classe de danger pour
la santé, en application de la Loi sur les
produits dangereux, et qui contribue à la
classification de la matière ou de la
substance dans la classe de danger pour
la santé, en application de cette loi;

b) s’agissant d’un ingrédient d’un mélange
qui est un produit dangereux :

(i) sa dénomination chimique,

(ii) son numéro d’enregistrement CAS ou
tout autre identificateur unique,

(iii) sa concentration ou sa plage de
concentration;

c) s’agissant d’une matière, d’une substance
ou d’un mélange qui est un produit dange-
reux, le titre d’une étude toxicologique qui
identifie la matière, la substance ou un
ingrédient du mélange;

d) l’identificateur du produit dangereux, à
savoir sa marque, sa dénomination chimique
ou son appellation courante, commerciale ou
générique;

e) les renseignements sur le produit dange-
reux, autres que son identificateur, qui
constituent des moyens d’identification;

f) les renseignements qui pourraient servir à
identifier le fournisseur d’un produit dange-
reux.
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2007, c. 7, s. 1

Contents of
claim

2012, c. 31,
par. 284(b)(F)

Duties of Chief
Screening
Officer

2001, c. 34,
s. 50(F)

Notice

Limitation

Duties of
screening officer

(2) The portion of subsection 11(4) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(4) A claim for exemption shall be accom-
panied by the safety data sheet or label to which
the claim relates and shall contain

148. (1) The portion of subsection 12(1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

12. (1) The Chief Screening Officer shall,
on receipt of a claim for exemption and the
safety data sheet or label to which it relates and
of payment of the required fee,

(2) Paragraph 12(1)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) assign a screening officer to review the
claim and the safety data sheet or label to
which it relates.

(3) Subsection 12(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) The notice referred to in paragraph (1)(a)
shall contain a statement offering every affected
party the opportunity to make, within the period
specified in the notice, written representations to
the screening officer with respect to the claim
for exemption and the safety data sheet or label
to which it relates.

(4) Subsection 12(3) of the French version
of the Act is replaced by the following:

(3) L’avis visé à l’alinéa (1)a) ne peut fournir
de renseignements faisant l’objet de la demande.

149. (1) The portion of subsection 13(1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

13. (1) A screening officer shall review a
claim for exemption and the safety data sheet or
label to which it relates in accordance with the
prescribed procedures and shall

(2) Paragraph 13(1)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) decide whether the safety data sheet
or label to which the claim relates, except
to the extent that it does not disclose the

(2) Le passage du paragraphe 11(4) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(4) La demande de dérogation est accompa-
gnée de la fiche de données de sécurité ou de
l’étiquette en cause et contient :

148. (1) Le passage du paragraphe 12(1)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

12. (1) Sur réception d’une demande de
dérogation et de la fiche de données de sécurité
ou de l’étiquette en cause ainsi que du paiement
du droit exigible, l’agent de contrôle en chef :

(2) L’alinéa 12(1)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) charge un agent de contrôle d’étudier la
demande et la fiche de données de sécurité ou
l’étiquette en cause.

(3) Le paragraphe 12(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(2) L’avis visé à l’alinéa (1)a) contient une
offre faite à toute partie touchée de présenter
auprès de l’agent de contrôle des observations
par écrit sur la demande de dérogation et la fiche
de données de sécurité ou l’étiquette en cause
dans le délai qui est spécifié dans l’avis.

(4) Le paragraphe 12(3) de la version
française de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

(3) L’avis visé à l’alinéa (1)a) ne peut fournir
de renseignements faisant l’objet de la demande.

149. (1) Le passage du paragraphe 13(1)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

13. (1) L’agent de contrôle étudie la de-
mande de dérogation et la fiche de données de
sécurité ou l’étiquette en cause conformément
aux modalités réglementaires et :

(2) L’alinéa 13(1)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) décide si la fiche de données de sécurité
ou l’étiquette visée par la demande est
conforme, sauf dans la mesure où elle ne

2007, ch. 7, art. 1

Contenu de la
demande

2012, ch. 31,
al. 284b)(F)

Fonctions du
directeur de la
Section de
contrôle

2001, ch. 34,
art. 50(F)

Avis

Limitation

Fonctions de
l’agent de
contrôle

124 C. 20 Economic Action Plan 2014, No. 1 62-63 ELIZ. II



Obligation du
demandeur

Decision in
writing

Notification de
la décision

2007, c. 7, s. 3

Undertaking

information in respect of which the claim is
made, complies with the provisions of the
Hazardous Products Act or the provisions of
the Canada Labour Code, as the case may be.

150. Subsection 14(2) of the French ver-
sion of the Act is replaced by the following:

(2) Le destinataire de l’avis visé au para-
graphe (1) communique à l’agent de contrôle,
selon les modalités de forme et de temps qui y
sont indiquées, les renseignements, exigés par
l’avis, qu’il a à sa disposition.

151. (1) The portion of subsection 15(1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

15. (1) A screening officer shall, as soon as
is practicable, render a decision in writing on a
claim for exemption and the safety data sheet or
label to which it relates, including reasons for
the decision, and shall

(2) Paragraph 15(1)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) cause a notice of the decision to be given
to each affected party who made written
representations to the screening officer with
respect to the claim for exemption or the
safety data sheet or label to which it relates.

(3) Subsection 15(2) of the French version
of the Act is replaced by the following:

(2) L’avis prévu à l’alinéa (1)b) doit contenir
les renseignements nécessaires pour indiquer le
sens de la décision de l’agent de contrôle et la
motivation de celle-ci, sans toutefois fournir de
renseignements faisant l’objet de la demande.

152. Subsections 16.1(1) to (3) of the Act
are replaced by the following:

16.1 (1) If a screening officer determines
under paragraph 13(1)(b) that a safety data sheet
or label to which a claim for exemption relates
does not comply with the provisions of the
Hazardous Products Act or the provisions of the
Canada Labour Code, as the case may be, the
screening officer may send an undertaking to
the claimant setting out the measures that are
required to be taken for the purpose of ensuring

fournit pas de renseignements visés par la
demande, aux exigences des dispositions de
la Loi sur les produits dangereux ou du Code
canadien du travail, selon le cas.

150. Le paragraphe 14(2) de la version
française de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

(2) Le destinataire de l’avis visé au para-
graphe (1) communique à l’agent de contrôle,
selon les modalités de forme et de temps qui y
sont indiquées, les renseignements, exigés par
l’avis, qu’il a à sa disposition.

151. (1) Le passage du paragraphe 15(1)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

15. (1) L’agent de contrôle rend, aussitôt
que possible, une décision motivée par écrit sur
la demande de dérogation et la fiche de données
de sécurité ou l’étiquette en cause et :

(2) L’alinéa 15(1)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) fait donner un avis de la décision à chaque
partie touchée qui a présenté à l’agent des
observations par écrit concernant la demande
et la fiche de données de sécurité ou
l’étiquette en cause.

(3) Le paragraphe 15(2) de la version
française de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

(2) L’avis prévu à l’alinéa (1)b) doit contenir
les renseignements nécessaires pour indiquer le
sens de la décision de l’agent de contrôle et la
motivation de celle-ci, sans toutefois fournir de
renseignements faisant l’objet de la demande.

152. Les paragraphes 16.1(1) à (3) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

16.1 (1) S’il juge, en vertu de l’alinéa
13(1)b), que la fiche de données de sécurité
ou l’étiquette visée par la demande de déroga-
tion n’est pas conforme aux dispositions de la
Loi sur les produits dangereux ou du Code
canadien du travail, selon le cas, l’agent de
contrôle peut faire parvenir au demandeur un
engagement énonçant les mesures à prendre
pour veiller au respect de ces dispositions—

Obligation du
demandeur

Décision par
écrit

Notification de
la décision

2007, ch. 7, art. 3

Engagement
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Agreement by
claimant

Notice

2007, c. 7, s. 4

Ordre

2007, c. 7, s. 5

2007, c. 7, s. 5

compliance with those provisions, except to the
extent that they would require the claimant to
disclose the information in respect of which the
claim is made, in the manner and within the
period specified in the undertaking.

(2) If the claimant agrees with the measures
set out in the undertaking, the claimant shall
sign the undertaking and return it to the
screening officer together with the amended
safety data sheet or label.

(3) On receipt of the signed undertaking, if
the screening officer is satisfied, after reviewing
the safety data sheet or label, that the claimant
has taken the measures set out in the under-
taking in the manner and within the period
specified in it, the screening officer shall send a
notice to the claimant confirming their com-
pliance with the undertaking.

153. Subsection 17(1) of the French ver-
sion of the Act is replaced by the following:

17. (1) S’il ne reçoit pas l’engagement signé
ou n’est pas convaincu que le demandeur l’a
respecté, l’agent de contrôle lui ordonne de se
conformer aux dispositions de la Loi sur les
produits dangereux ou du Code canadien du
travail, selon le cas, sauf dans la mesure où elles
obligeraient le demandeur à communiquer les
renseignements visés par la demande, selon les
modalités de forme et de temps précisées par
l’ordre.

154. (1) Subparagraph 18(1)(a)(ii) of the
Act is replaced by the following:

(ii) a notice containing any information
that, in the opinion of a screening officer,
should have been disclosed on any safety
data sheet or label reviewed by the screen-
ing officer; and

(2) Subparagraph 18(1)(b)(ii) of the Act is
replaced by the following:

(ii) a notice containing any information
that has been disclosed on any safety data
sheet or label in compliance with the
undertaking.

sauf dans la mesure où celles-ci obligeraient le
demandeur à communiquer les renseignements
visés par la demande— selon les modalités de
forme et de temps précisées par l’engagement.

(2) Si le demandeur est d’accord avec les
mesures proposées, il signe l’engagement et le
renvoie à l’agent de contrôle avec la fiche de
données de sécurité ou l’étiquette modifiée.

(3) Sur réception de l’engagement signé par
le demandeur et s’il est convaincu, après avoir
étudié la fiche de données de sécurité ou
l’étiquette, que celui-ci a respecté l’engagement,
l’agent de contrôle fait parvenir au demandeur
un avis confirmant l’exécution de l’engagement.

153. Le paragraphe 17(1) de la version
française de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

17. (1) S’il ne reçoit pas l’engagement signé
ou n’est pas convaincu que le demandeur l’a
respecté, l’agent de contrôle lui ordonne de se
conformer aux dispositions de la Loi sur les
produits dangereux ou du Code canadien du
travail, selon le cas, sauf dans la mesure où elles
obligeraient le demandeur à communiquer les
renseignements visés par la demande, selon les
modalités de forme et de temps précisées par
l’ordre.

154. (1) Le sous-alinéa 18(1)a)(ii) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(ii) un avis contenant les renseignements
qui, de l’avis de l’agent de contrôle,
auraient dû être communiqués sur la fiche
de données de sécurité ou l’étiquette qui lui
a été soumise;

(2) Le sous-alinéa 18(1)b)(ii) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(ii) un avis contenant les renseignements
qui ont été communiqués sur la fiche de
données de sécurité ou l’étiquette en
exécution de l’engagement.

Accord du
demandeur

Avis

2007, ch. 7, art. 4

Ordre

2007, ch. 7, art. 5

2007, ch. 7, art. 5
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Notification de
la décision

Ordre de
communication

Observation de
l’ordre

Renseignements
protégés

(3) Subsection 18(3) of the French version
of the Act is replaced by the following:

(3) L’avis prévu au paragraphe (1) ne peut
contenir de renseignements faisant l’objet d’une
demande de dérogation.

155. Subsection 24(2) of the French ver-
sion of the Act is replaced by the following:

(2) L’avis visé à l’alinéa (1)b) doit contenir
les renseignements nécessaires pour indiquer le
sens de la décision de la commission d’appel et
la motivation de celle-ci, sans toutefois fournir
de renseignements faisant l’objet de la demande
de dérogation.

156. Section 26 of the French version of
the Act is replaced by the following:

26. (1) La commission d’appel peut ordon-
ner au demandeur de communiquer à une partie
touchée, ou à telle partie comprise dans une
catégorie de parties touchées désignée par
l’ordre, des renseignements qui font l’objet
d’un appel d’une décision portant sur une
demande de dérogation, si elle estime que, pour
des raisons de santé et de sécurité, ces
renseignements devraient être communiqués.

(2) Le demandeur visé par un ordre de
communication s’y conforme selon les moda-
lités de forme et de temps qui y sont spécifiées.

(3) Il est interdit à la partie touchée à qui des
renseignements sont communiqués en applica-
tion du paragraphe (1) de les communiquer à
une autre personne ou de permettre à une autre
personne d’y avoir accès.

157. (1) Paragraph 27(1)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) a notice containing any information that,
in the opinion of an appeal board, should
have been disclosed on any safety data sheet
or label that was the subject matter of an
appeal to the appeal board.

(2) Subsection 27(3) of the French version
of the Act is replaced by the following:

(3) Le paragraphe 18(3) de la version
française de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

(3) L’avis prévu au paragraphe (1) ne peut
contenir de renseignements faisant l’objet d’une
demande de dérogation.

155. Le paragraphe 24(2) de la version
française de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

(2) L’avis visé à l’alinéa (1)b) doit contenir
les renseignements nécessaires pour indiquer le
sens de la décision de la commission d’appel et
la motivation de celle-ci, sans toutefois fournir
de renseignements faisant l’objet de la demande
de dérogation.

156. L’article 26 de la version française de
la même loi est remplacé par ce qui suit :

26. (1) La commission d’appel peut ordon-
ner au demandeur de communiquer à une partie
touchée, ou à telle partie comprise dans une
catégorie de parties touchées désignée par
l’ordre, des renseignements qui font l’objet
d’un appel d’une décision portant sur une
demande de dérogation, si elle estime que, pour
des raisons de santé et de sécurité, ces
renseignements devraient être communiqués.

(2) Le demandeur visé par un ordre de
communication s’y conforme selon les moda-
lités de forme et de temps qui y sont spécifiées.

(3) Il est interdit à la partie touchée à qui des
renseignements sont communiqués en applica-
tion du paragraphe (1) de les communiquer à
une autre personne ou de permettre à une autre
personne d’y avoir accès.

157. (1) L’alinéa 27(1)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) un avis contenant les renseignements qui,
de l’avis de la commission d’appel, auraient
dû être communiqués sur une fiche de
données de sécurité ou une étiquette qui
faisait l’objet d’un appel.

(2) Le paragraphe 27(3) de la version
française de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

Limitation

Notification de
la décision

Ordre de
communication

Observation de
l’ordre

Renseignements
protégés
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Limitation

2012, c. 31,
s. 278(3)

Autres
exceptions

Conditions

Subsection 19(1)
of Hazardous
Materials
Information
Review Act

Subsection 19(2)
of Hazardous
Materials
Information
Review Act

(3) L’avis prévu au paragraphe (1) ne peut
contenir de renseignements faisant l’objet d’une
demande de dérogation.

158. Subsections 46(3) and (4) of the
French version of the Act are replaced by
the following:

(3) Quiconque a obtenu des renseignements
d’un fournisseur ou d’un employeur pour
l’application de la présente loi peut les com-
muniquer ou les faire communiquer à un
médecin, ou à tout autre professionnel de la
santé désigné par règlement, qui en fait la
demande afin de poser un diagnostic médical à
l’égard d’une personne qui se trouve en
situation d’urgence ou afin de traiter celle-ci.

(4) Il est interdit à quiconque obtient des
renseignements en application des paragraphes
(2) ou (3) de les communiquer sciemment à
quiconque ou de permettre sciemment à qui-
conque d’y avoir accès, sauf dans la mesure
nécessaire aux fins visées à ce paragraphe.

Transitional Provisions

159. (1) For greater certainty, if a person
who filed a claim for exemption under section
11 of the Hazardous Materials Information
Review Act is, on the day on which section
147 comes into force, exempt under subsec-
tion 19(1) of that Act from a requirement in
respect of which the exemption is claimed,
the person continues to be so exempt after
that day until the final disposition of the
proceedings in relation to that claim.

(2) For greater certainty, if a person who
filed a claim for exemption under section 11
of the Hazardous Materials Information Re-
view Act is, on the day on which section 147
comes into force, exempt under subsection
19(2) of that Act from a requirement in
respect of which the claim or portion of a
claim is determined to be valid, the person
continues to be so exempt after that day for
the remainder of the period referred to in
that subsection 19(2).

(3) L’avis prévu au paragraphe (1) ne peut
contenir de renseignements faisant l’objet d’une
demande de dérogation.

158. Les paragraphes 46(3) et (4) de la
version française de la même loi sont rem-
placés par ce qui suit :

(3) Quiconque a obtenu des renseignements
d’un fournisseur ou d’un employeur pour
l’application de la présente loi peut les com-
muniquer ou les faire communiquer à un
médecin, ou à tout autre professionnel de la
santé désigné par règlement, qui en fait la
demande afin de poser un diagnostic médical à
l’égard d’une personne qui se trouve en
situation d’urgence ou afin de traiter celle-ci.

(4) Il est interdit à quiconque obtient des
renseignements en application des paragraphes
(2) ou (3) de les communiquer sciemment à
quiconque ou de permettre sciemment à qui-
conque d’y avoir accès, sauf dans la mesure
nécessaire aux fins visées à ce paragraphe.

Dispositions transitoires

159. (1) Il est entendu que si, à la date
d’entrée en vigueur de l’article 147, l’auteur
de la demande prévue à l’article 11 de la Loi
sur le contrôle des renseignements relatifs aux
matières dangereuses est soustrait, en vertu
du paragraphe 19(1) de cette loi, aux
exigences visées par cette demande, il de-
meure soustrait à ces exigences pendant
l’instance visée à ce paragraphe.

(2) Il est entendu que si, à la date d’entrée
en vigueur de l’article 147, l’auteur de la
demande prévue à l’article 11 de la Loi sur le
contrôle des renseignements relatifs aux ma-
tières dangereuses est soustrait, en vertu du
paragraphe 19(2) de cette loi, aux exigences
visées par cette demande, il demeure sous-
trait à ces exigences pendant le reste de la
période prévue à ce paragraphe.

Limitation

2012, ch. 31,
par. 278(3)

Autres
exceptions

Conditions

Paragraphe 19(1)
de la Loi sur le
contrôle des
renseignements
relatifs aux
matières
dangereuses

Paragraphe 19(2)
de la Loi sur le
contrôle des
renseignements
relatifs aux
matières
dangereuses
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2013, c. 40

Privileged
information

Bill C-5

Claim for
exemption by
employer

Coordinating Amendments

160. On the first day on which both
subsection 194(2) of the Economic Action
Plan 2013 Act, No. 2 and section 142 of this
Act are in force, subsection 144(4) of the
Canada Labour Code is replaced by the
following:

(4) All information that, under the Hazard-
ous Materials Information Review Act, an
employer is exempt from disclosing under this
Act or the Hazardous Products Act and that is
obtained in a work place under section 141 is
privileged and, notwithstanding the Access to
Information Act or any other Act or law, shall
not be disclosed to any other person except for
the purposes of this Part.

161. (1) Subsections (2) to (5) apply if Bill
C-5, introduced in the 2nd session of the 41st
Parliament and entitled the Offshore Health
and Safety Act (in this section referred to as
the “other Act”) receives royal assent.

(2) On the first day on which both section
106 of the other Act and section 147 of this
Act are in force, the portion of subsection
11(2) of the Hazardous Materials Information
Review Act before paragraph (a) is replaced
by the following:

(2) Any employer who is required, either
directly or indirectly, because of the provisions
of the Canada Labour Code or the provisions of
the Accord Act, as the case may be, to disclose
any of the following information may, if the
employer considers it to be confidential busi-
ness information, claim an exemption from the
requirement to disclose it by filing with the
Chief Screening Officer a claim for exemption
in accordance with this section:

(3) On the first day on which both section
107 of the other Act and subsection 149(2) of
this Act are in force, paragraph 13(1)(b) of
the Hazardous Materials Information Review
Act is replaced by the following:

Dispositions de coordination

160. Dès le premier jour où le paragraphe
194(2) de la Loi no 2 sur le plan d’action
économique de 2013 et l’article 142 de la
présente loi sont tous deux en vigueur, le
paragraphe 144(4) du Code canadien du
travail est remplacé par ce qui suit :

(4) Les renseignements pour lesquels un
employeur est soustrait, en application de la
Loi sur le contrôle des renseignements relatifs
aux matières dangereuses, à l’obligation de
communication prévue dans la présente loi ou la
Loi sur les produits dangereux et qui sont
obtenus sous le régime de l’article 141 dans un
lieu de travail sont protégés et ne peuvent,
malgré la Loi sur l’accès à l’information ou
toute autre règle de droit, être communiqués à
qui que ce soit, sauf pour l’application de la
présente partie.

161. (1) Les paragraphes (2) à (5) s’ap-
pliquent en cas de sanction du projet de loi
C-5, déposé au cours de la 2e session de la 41e

législature et intitulé Loi sur la santé et la
sécurité dans la zone extracôtière (appelé
« autre loi » au présent article).

(2) Dès le premier jour où l’article 106 de
l’autre loi et l’article 147 de la présente loi
sont tous deux en vigueur, le passage du
paragraphe 11(2) précédant l’alinéa a) de la
Loi sur le contrôle des renseignements relatifs
aux matières dangereuses est remplacé par ce
qui suit :

(2) L’employeur qui est tenu, directement ou
indirectement, par l’effet des dispositions du
Code canadien du travail ou de la loi de mise en
oeuvre, selon le cas, de communiquer l’un ou
l’autre des renseignements énumérés ci-après
peut, s’il estime que ces renseignements sont
confidentiels, présenter à l’agent de contrôle en
chef, conformément au présent article, une
demande de dérogation à l’obligation de
communiquer :

(3) Dès le premier jour où l’article 107 de
l’autre loi et le paragraphe 149(2) de la
présente loi sont tous deux en vigueur,

2013, ch. 40

Renseignements
confidentiels

Projet de loi C-5

Demande de
dérogation
— employeur
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Undertaking

Ordre

(b) decide whether the safety data sheet or
label to which the claim relates, except to the
extent that it does not disclose the informa-
tion in respect of which the claim is made,
complies with the provisions of the Hazard-
ous Products Act, the provisions of the
Canada Labour Code or the provisions of
the Accord Act, as the case may be.

(4) On the first day on which both
subsection 109(1) of the other Act and section
152 of this Act are in force, subsection 16.1(1)
of the Hazardous Materials Information Re-
view Act is replaced by the following:

16.1 (1) If a screening officer determines
under paragraph 13(1)(b) that a safety data sheet
or label to which a claim for exemption relates
does not comply with the provisions of the
Hazardous Products Act, the provisions of the
Canada Labour Code or the provisions of the
Accord Act, as the case may be, the screening
officer may send an undertaking to the claimant
setting out the measures that are required to be
taken for the purpose of ensuring compliance
with those provisions, except to the extent that
they would require the claimant to disclose the
information in respect of which the claim is
made, in the manner and within the period
specified in the undertaking.

(5) On the first day on which both
subsection 110(1) of the other Act and section
153 of this Act are in force, subsection 17(1)
of the French version of the Hazardous
Materials Information Review Act is replaced
by the following:

17. (1) S’il ne reçoit pas l’engagement signé
ou n’est pas convaincu que le demandeur l’a
respecté, l’agent de contrôle lui ordonne de se
conformer aux dispositions de la Loi sur les
produits dangereux, du Code canadien du
travail ou de la loi de mise en oeuvre, selon le
cas, sauf dans la mesure où elles obligeraient le

l’alinéa 13(1)b) de la Loi sur le contrôle des
renseignements relatifs aux matières dange-
reuses est remplacé par ce qui suit :

b) décide si la fiche de données de sécurité
ou l’étiquette visée par la demande est
conforme, sauf dans la mesure où elle ne
fournit pas de renseignements visés par la
demande, aux exigences des dispositions de
la Loi sur les produits dangereux, du Code
canadien du travail ou de la loi de mise en
oeuvre, selon le cas.

(4) Dès le premier jour où le paragraphe
109(1) de l’autre loi et l’article 152 de la
présente loi sont tous deux en vigueur, le
paragraphe 16.1(1) de la Loi sur le contrôle
des renseignements relatifs aux matières
dangereuses est remplacé par ce qui suit :

16.1 (1) S’il juge, en vertu de l’alinéa
13(1)b), que la fiche de données de sécurité
ou l’étiquette visée par la demande de déroga-
tion n’est pas conforme aux dispositions de la
Loi sur les produits dangereux, du Code
canadien du travail ou de la loi de mise en
oeuvre, selon le cas, l’agent de contrôle peut
faire parvenir au demandeur un engagement
énonçant les mesures à prendre pour veiller au
respect de ces dispositions— sauf dans la
mesure où celles-ci obligeraient le demandeur
à communiquer les renseignements visés par la
demande— selon les modalités de forme et de
temps précisées par l’engagement.

(5) Dès le premier jour où le paragraphe
110(1) de l’autre loi et l’article 153 de la
présente loi sont tous deux en vigueur, le
paragraphe 17(1) de la version française de
la Loi sur le contrôle des renseignements
relatifs aux matières dangereuses est remplacé
par ce qui suit :

17. (1) S’il ne reçoit pas l’engagement signé
ou n’est pas convaincu que le demandeur l’a
respecté, l’agent de contrôle lui ordonne de se
conformer aux dispositions de la Loi sur les
produits dangereux, du Code canadien du
travail ou de la loi de mise en oeuvre, selon le
cas, sauf dans la mesure où elles obligeraient le

Engagement

Ordre
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Order in council

R.S., c. I-3

2012, c. 14, s. 1

R.S., c. J-1

2012, c. 31,
s. 210

2012, c. 31,
s. 210

R.S., c.M-5

demandeur à communiquer les renseignements
visés par la demande, selon les modalités de
forme et de temps précisées par l’ordre.

Coming into Force

162. The provisions of this Division, other
than sections 160 and 161, come into force on
a day or days to be fixed by order of the
Governor in Council.

DIVISION 4

IMPORTATION OF INTOXICATING LIQUORS
ACT

163. Paragraph 3(2)(h) of the Importation
of Intoxicating Liquors Act is replaced by the
following:

(h) the importation of wine, beer or spirits
from a province by an individual, if the
individual brings the wine, beer or spirits or
causes them to be brought into another
province, in quantities and as permitted by
the laws of the other province, for his or her
personal consumption, and not for resale or
other commercial use.

DIVISION 5

JUDGES ACT

164. Paragraph 13(d) of the Judges Act is
replaced by the following:

(d) the 144 puisne judges of the Superior
Court, $288,100 each.

165. Paragraph 20(d) of the Act is re-
placed by the following:

(d) the 57 other Justices of the Court of
Queen’s Bench, $288,100 each.

DIVISION 6

MEMBERS OF PARLIAMENT RETIRING
ALLOWANCES ACT

Amendments to the Act

166. The Members of Parliament Retiring
Allowances Act is amended by adding the
following after section 2.8:

demandeur à communiquer les renseignements
visés par la demande, selon les modalités de
forme et de temps précisées par l’ordre.

Entrée en vigueur

162. Les dispositions de la présente sec-
tion, à l’exception des articles 160 et 161,
entrent en vigueur à la date ou aux dates
fixées par décret.

SECTION 4

LOI SUR L’IMPORTATION DES BOISSONS

ENIVRANTES

163. L’alinéa 3(2)h) de la Loi sur l’impor-
tation des boissons enivrantes est remplacé
par ce qui suit :

h) à l’importation de vin, de bière ou de
spiritueux d’une province à une autre pro-
vince par un particulier, si celui-ci les apporte
ou les fait apporter selon les quantités et les
modalités permises par les lois de cette
dernière, pour sa consommation personnelle
et non pour la revente ou autre usage
commercial.

SECTION 5

LOI SUR LES JUGES

164. L’alinéa 13d) de la Loi sur les juges
est remplacé par ce qui suit :

d) s’agissant de chacun des cent quarante-
quatre autres juges de la Cour supérieure :
288 100 $.

165. L’alinéa 20d) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

d) s’agissant de chacun des cinquante-sept
autres juges de la Cour du Banc de la Reine :
288 100 $.

SECTION 6

LOI SUR LES ALLOCATIONS DE RETRAITE

DES PARLEMENTAIRES

Modifications de la loi

166. La Loi sur les allocations de retraite
des parlementaires est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 2.8, de ce qui suit :

Décret

L.R., ch. I-3

2012, ch. 14,
art. 1

L.R., ch. J-1

2012, ch. 31,
art. 210

2012, ch. 31,
art. 210

L.R., ch.M-5

2013-2014 Plan d’action économique n° 1 (2014) ch. 20 131



Exclusion—
pensionable
service

Effect of
suspension

No election
while suspended

Subsections
10(1) and 32(1)

No election—
period of
suspension

Member already
suspended

SUSPENDED MEMBER

2.9 If a member is suspended from the
Senate or House of Commons, as the case
may be, by a majority vote of that House, the
member’s pensionable service is not to include
the period that begins on the day on which the
suspension starts and ends on the day fixed by a
majority vote of that House for the reinstate-
ment of the member’s entitlement to accrue
pensionable service.

2.91 Despite any provision of Part I, Part II
or Part V, no contribution shall be paid by a
member under those Parts in respect of any
period referred to in section 2.9.

2.92 (1) No election shall be made under
Part I or Part II by a member during any period
that begins on the day on which the suspension
referred to in section 2.9 starts and ends on the
later of the day on which a majority vote is
passed by the Senate or House of Commons, as
the case may be, which reinstates the member’s
entitlement to accrue pensionable service and
the day fixed by that vote for that reinstatement.

(2) The period referred to in subsection (1) is
not to be included in the determination of the
time limit for making an election under subsec-
tion 10(1) or 32(1).

(3) No election shall be made under this Act
in respect of any period referred to in section
2.9.

Transitional Provision

167. If, on the day on which this Division
comes into force, a person has been sus-
pended from the Senate or House of Com-
mons, as the case may be, by a majority vote
of that House and has not had their right to
accrue pensionable service reinstated by such
a vote, the periods referred to in section 2.9
and subsection 2.92(1) of the Members of
Parliament Retiring Allowances Act, as en-
acted by section 166, begin on the day on
which this Division comes into force.

SUSPENSION D’UN PARLEMENTAIRE

2.9 Si un parlementaire est suspendu par
suite d’un vote majoritaire à cet effet des
sénateurs ou des députés, selon le cas, est
exclue de son service validable la période qui
commence à la prise d’effet de la suspension et
qui se termine à la date à laquelle est rétabli, par
un vote majoritaire des sénateurs ou des
députés, selon le cas, son droit d’accumuler du
service validable.

2.91 Malgré les dispositions des parties I, II
et V, il n’est pas prélevé de cotisations au titre
de celles-ci à l’égard de toute période visée à
l’article 2.9.

2.92 (1) Le parlementaire ne peut exercer un
choix prévu aux parties I ou II pendant la
période qui commence à la prise d’effet de la
suspension visée à l’article 2.9 et qui se termine
le jour du vote majoritaire des sénateurs ou des
députés, selon le cas, qui rétablit son droit
d’accumuler du service validable ou, s’il est
postérieur, celui fixé par ce vote pour le
rétablissement de son droit.

(2) La période visée au paragraphe (1) n’est
pas prise en compte dans le calcul du délai dont
le parlementaire dispose pour exercer un choix
prévu aux paragraphes 10(1) ou 32(1).

(3) Aucun choix prévu par la présente loi ne
peut être exercé à l’égard de la période visée à
l’article 2.9.

Disposition transitoire

167. Si, à la date d’entrée en vigueur de la
présente section, une personne est déjà
suspendue par suite d’un vote majoritaire à
cet effet, émanant du Sénat ou de la Chambre
des communes, et que son droit d’accumuler
du service validable n’a pas été rétabli par un
tel vote, les périodes visées à l’article 2.9 et au
paragraphe 2.92(1) de la Loi sur les alloca-
tions de retraite des parlementaires, édictés
par l’article 166, commencent le jour où la
présente section entre en vigueur.

Exclusion :
service validable

Effet de la
suspension

Aucun choix
pendant la
suspension

Paragraphes
10(1) ou 32(1)

Aucun choix à
l’égard de la
période de
suspension

Parlementaire
déjà suspendu
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R.S., c. N-5

Organization

Components

R.S., c. 31
(1st Supp.), s. 60
(Sch. I, s. 7)

Ranks of officers
and non-
commissioned
members

Designation

Sixty days after
royal assent

DIVISION 7

NATIONAL DEFENCE ACT

Amendments to the Act

168. Section 17 of the National Defence Act
is replaced by the following:

17. (1) The Canadian Forces shall consist of
those of the following elements that are from
time to time organized by or under the authority
of the Minister:

(a) commands, including the Royal Cana-
dian Navy, the Canadian Army and the Royal
Canadian Air Force;

(b) formations;

(c) units; and

(d) other elements.

(2) A unit or other element organized under
subsection (1), other than a command or a
formation, shall from time to time be embodied
in a component of the Canadian Forces as
directed by or under the authority of the
Minister.

169. Section 21 of the Act is replaced by
the following:

21. (1) For the purposes of this Act, the
ranks of the officers and non-commissioned
members of the Canadian Forces shall be as set
out in the schedule.

(2) A person holding a rank set out in the
schedule shall use, or be referred to by, a
designation of rank prescribed in regulations
made by the Governor in Council but only in
the circumstances prescribed in those regula-
tions.

170. The schedule to the Act is replaced by
the schedule set out in Schedule 5 to this Act.

Coming into Force

171. (1) Section 168 comes into force 60
days after the day on which this Act receives
royal assent.

SECTION 7

LOI SUR LA DÉFENSE NATIONALE

Modifications de la loi

168. L’article 17 de la Loi sur la défense
nationale est remplacé par ce qui suit :

17. (1) Les Forces canadiennes sont formées
des commandements— notamment la Marine
royale canadienne, l’Armée canadienne et
l’Aviation royale canadienne— formations, uni-
tés et autres éléments constitués par le ministre
ou sous son autorité.

(2) L’incorporation d’une unité ou d’un autre
élément— autre qu’un commandement ou une
formation— constitué aux termes du para-
graphe (1) dans un élément constitutif donné
des Forces canadiennes se fait sur instruction du
ministre ou sous son autorité.

169. L’article 21 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

21. (1) Pour l’application de la présente loi,
les grades des officiers et des militaires du rang
des Forces canadiennes sont ceux énoncés à
l’annexe.

(2) Les cas d’emploi des désignations pré-
vues par règlement du gouverneur en conseil, à
l’égard des titulaires des grades figurant à
l’annexe, sont fixés par règlement du gouver-
neur en conseil.

170. L’annexe de la même loi est rem-
placée par l’annexe figurant à l’annexe 5 de
la présente loi.

Entrée en vigueur

171. (1) L’article 168 entre en vigueur
soixante jours après la date de sanction de
la présente loi.

L.R., ch. N-5

Constitution

Éléments
constitutifs

L.R., ch. 31
(1er suppl.),
art. 60, ann. I,
art. 7

Grades des
officiers et des
militaires du
rang

Désignation

Soixante jours
après la sanction
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Order in council

R.S., c. 1
(2nd Supp.)

2005, c. 38, s. 81

Corrective
measures

2001, c. 25, s. 69

Request for
Minister’s
decision

2001, c. 25, s. 75

Application
procedure

(2) Sections 169 and 170 come into force
on a day or days to be fixed by order of the
Governor in Council.

DIVISION 8

CUSTOMS ACT

172. The portion of subsection 127.1(1) of
the Customs Act before paragraph (a) is
replaced by the following:

127.1 (1) The Minister, or any officer des-
ignated by the President for the purposes of this
section, may cancel a seizure made under
section 110, cancel or reduce a penalty assessed
under section 109.3 or an amount demanded
under section 124 or refund an amount received
under any of sections 117 to 119 within 90 days
after the seizure, assessment or demand, if

173. The portion of subsection 129(1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

129. (1) The following persons may, within
90 days after the date of a seizure or the service
of a notice, request a decision of the Minister
under section 131 by giving notice to the
Minister in writing or by any other means that
is satisfactory to the Minister:

174. Subsection 138(2) of the Act is
replaced by the following:

(2) A person may apply for a decision by
giving notice to the Minister in writing or by
any other means that is satisfactory to the
Minister.

(2) Les articles 169 et 170 entrent en
vigueur à la date ou aux dates fixées par
décret.

SECTION 8

LOI SUR LES DOUANES

172. Le passage du paragraphe 127.1(1)
de la Loi sur les douanes précédant l’alinéa a)
est remplacé par ce qui suit :

127.1 (1) Le ministre ou l’agent que le
président désigne pour l’application du présent
article peut annuler une saisie faite en vertu de
l’article 110, annuler ou réduire une pénalité
établie en vertu de l’article 109.3 ou une somme
réclamée en vertu de l’article 124 ou rembourser
un montant reçu en vertu de l’un des articles 117
à 119, dans les quatre-vingt-dix jours suivant la
saisie ou l’établissement de la pénalité ou la
réclamation dans les cas suivants :

173. Le passage du paragraphe 129(1) de
la même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

129. (1) Les personnes ci-après peuvent,
dans les quatre-vingt-dix jours suivant la saisie
ou la signification de l’avis, en s’adressant au
ministre par écrit, ou par tout autre moyen que
celui-ci juge indiqué, présenter une demande en
vue de lui faire rendre la décision prévue à
l’article 131 :

174. Le paragraphe 138(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) La demande se fait par remise d’un avis
au ministre par écrit, ou sous toute autre forme
prévue par celui-ci.

Décret

L.R., ch. 1
(2e suppl.)

2005, ch. 38,
art. 81

Mesures de
redressement

2001, ch. 25,
art. 69

Demande de
révision

2001, ch. 25,
art. 75

Procédure
applicable
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R.S., c. 41
(4th Supp.),
Part I

1995, c. 29,
ss. 2(1) and
(2)(E) and s. 3;
2002, c. 17, s. 4

1992, c. 1, s. 10

Appointments
terminated

No
compensation

Definitions

“Agency”
«Agence »

DIVISION 9

ATLANTIC CANADA OPPORTUNITIES

AGENCY

Atlantic Canada Opportunities Agency Act

175. The definition “Board” in section 3 of
the Atlantic Canada Opportunities Agency Act
is repealed.

176. The heading before section 18 and
sections 18 and 19 of the Act are repealed.

177. Subsections 21(2) and (2.1) of the Act
are repealed.

Dissolution of Board

178. (1) The members of the Atlantic
Canada Opportunities Board, established
by section 18 of the Atlantic Canada Oppor-
tunities Agency Act, cease to hold office on the
day on which this Division comes into force.

(2) Despite the provisions of any contract,
agreement or order, no person who is
appointed to hold office as a member of that
Board has any right to claim or receive any
compensation, damages, indemnity or other
form of relief from Her Majesty in right of
Canada or from any employee or agent of
Her Majesty for ceasing to hold that office or
for the abolition of that office by operation of
this Division.

DIVISION 10

ENTERPRISE CAPE BRETON CORPORATION

Dissolution

179. The following definitions apply in
sections 180 to 186.

“Agency” means the Atlantic Canada Op-
portunities Agency established by section 10
of the Atlantic Canada Opportunities Agency
Act.

SECTION 9

AGENCE DE PROMOTION ÉCONOMIQUE DU

CANADA ATLANTIQUE

Loi sur l’Agence de promotion économique du
Canada atlantique

175. La définition de « conseil », à l’article
3 de la Loi sur l’Agence de promotion
économique du Canada atlantique, est abro-
gée.

176. L’intertitre précédant l’article 18 et
les articles 18 et 19 de la même loi sont
abrogés.

177. Les paragraphes 21(2) et (2.1) de la
même loi sont abrogés.

Dissolution du conseil

178. (1) Le mandat des membres du
Conseil de promotion économique du Cana-
da atlantique, constitué par l’article 18 de la
Loi sur l’Agence de promotion économique du
Canada atlantique, prend fin à l’entrée en
vigueur de la présente section.

(2) Malgré les dispositions de tout contrat,
accord ou décret, les personnes nommées
membres du conseil n’ont aucun droit de
réclamer ou de recevoir une compensation,
des dommages-intérêts, une indemnité ou
toute autre forme de redressement de Sa
Majesté du chef du Canada ou de ses
employés ou mandataires parce que leur
mandat a pris fin ou en raison de l’abolition
de leur poste par application de la présente
section.

SECTION 10

SOCIÉTÉ D’EXPANSION DU CAP-BRETON

Dissolution

179. Les définitions qui suivent s’appli-
quent aux articles 180 à 186.

«Agence » L’Agence de promotion écono-
mique du Canada atlantique, constituée par
l’article 10 de la Loi sur l’Agence de
promotion économique du Canada atlantique.

L.R., ch. 41
(4e suppl.),
partie I

1995, ch. 29,
par. 2(1) et
(2)(A) et art. 3;
2002, ch. 17,
art. 4

1992, ch. 1,
art. 10

Fin des mandats

Absence de droit
à réclamation

Définitions

«Agence »
“Agency”
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«ministre »

Dissolution

Transfer of
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Credits
transferred—
Department of
Public Works
and Government
Services

“Corporation” means the Enterprise Cape
Breton Corporation continued under section
27 of the Enterprise Cape Breton Corporation
Act.

“Minister” means the Minister as defined in
section 3 of the Atlantic Canada Opportunities
Agency Act.

180. The Corporation is dissolved on the
day on which this Division comes into force.

181. (1) On the day on which this Division
comes into force,

(a) the Corporation’s assets and those of
its subsidiaries, other than the real prop-
erty described in paragraph (c), are
transferred to the Agency;

(b) the Corporation’s obligations and
those of its subsidiaries, other than those
described in paragraph (d), are assumed
by the Agency;

(c) the administration of all real property
in which the Corporation has any right,
title or interest is transferred to the
Minister of Public Works and Government
Services; and

(d) the Corporation’s obligations and
those of its subsidiaries to former employ-
ees of the Cape Breton Development
Corporation established by the Cape Bret-
on Development Corporation Act that were
acquired by the Corporation or its sub-
sidiaries on December 31, 2009 are as-
sumed by Her Majesty in right of Canada
as represented by the Minister of Public
Works and Government Services.

(2) Any money that is appropriated by an
Act of Parliament, for the fiscal year in which
this Division comes into force, to defray any
of the Corporation’s expenditures related to
any real property described in paragraph
(1)(c) and any of the Corporation’s expendi-
tures related to any of its obligations
described in paragraph (1)(d), and that is
unexpended, is deemed to have been appro-
priated to defray any expenditures of the
Department of Public Works and Govern-
ment Services.

«ministre » Le ministre au sens de l’article 3
de la Loi sur l’Agence de promotion écono-
mique du Canada atlantique.

« Société » La Société d’expansion du Cap-
Breton maintenue en vertu de l’article 27 de
la Loi sur la Société d’expansion du Cap-
Breton.

180. La Société est dissoute à la date
d’entrée en vigueur de la présente section.

181. (1) À la date d’entrée en vigueur de
la présente section :

a) les éléments d’actif de la Société et de
ses filiales, sauf les biens réels visés à
l’alinéa c), sont transférés à l’Agence;

b) les obligations de la Société et de ses
filiales, sauf celles visées à l’alinéa d), sont
assumées par l’Agence;

c) la gestion des biens réels sur lesquels la
Société a un droit, titre de propriété ou
intérêt est transférée au ministre des
Travaux publics et des Services gouverne-
mentaux;

d) les obligations de la Société et de ses
filiales envers les anciens employés de la
Société de développement du Cap-Breton,
constituée par la Loi sur la Société de
développement du Cap-Breton, qui ont été
acquises par la Société ou ses filiales le 31
décembre 2009, sont assumées par Sa
Majesté du chef du Canada, représentée
par le ministre des Travaux publics et des
Services gouvernementaux.

(2) Les sommes affectées— et non débour-
sées—, pour l’exercice en cours à l’entrée en
vigueur de la présente section, par toute loi
fédérale aux dépenses de la Société liées aux
biens réels visés à l’alinéa (1)c) et aux
dépenses de celle-ci liées à ses obligations
visées à l’alinéa (1)d) sont réputées être
affectées aux dépenses du ministère des
Travaux publics et des Services gouverne-
mentaux.

«ministre »
“Minister”

« Société »
“Corporation”

Dissolution

Transfert des
éléments d’actif
et obligations

Transfert de
crédits :
ministère des
Travaux publics
et des Services
gouvernemen-
taux
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Employees

(3) Any money, other than the money
referred to in subsection (2), that is appro-
priated by an Act of Parliament, for the fiscal
year in which this Division comes into force,
to defray any of the Corporation’s expendi-
tures, and that is unexpended, is deemed to
have been appropriated to defray any of the
Agency’s expenditures.

182. (1) Despite subsection 15(1) of the
Atlantic Canada Opportunities Agency Act,
every employee of the Corporation or of any
of its subsidiaries, other than an employee
described in subsection (2), is deemed, on the
day on which this Division comes into force,
to be a person appointed under the Public
Service Employment Act to a position in the
Agency and to be an employee as defined in
subsection 2(1) of the Public Service Employ-
ment Act.

(2) Every employee of the Corporation or
of any of its subsidiaries whose functions
relate to any real property or obligations
described in paragraph 181(1)(c) or (d), as
the case may be, is deemed, on the day on
which this Division comes into force, to be a
person appointed under the Public Service
Employment Act to a position in the Depart-
ment of Public Works and Government
Services and to be an employee as defined
in subsection 2(1) of that Act.

(3) Every employee referred to in subsec-
tion (1) or (2) is entitled

(a) to receive in the position referred to in
subsection (1) or (2) the same rate of pay
that they were receiving as an employee of
the Corporation or of any of its subsidi-
aries for as long as that rate of pay is
higher than the rate of pay provided for by
the terms and conditions of employment
that apply or the terms and conditions of
employment set out in the collective agree-
ment that applies, as the case may be, to
that position;

(b) to retain any vacation and sick leave
credits that they had earned during their
employment at the Corporation or at any
of its subsidiaries; and

(3) Les sommes affectées— et non débour-
sées—, pour l’exercice en cours à l’entrée en
vigueur de la présente section, par toute loi
fédérale aux dépenses de la Société, sauf les
sommes visées au paragraphe (2), sont
réputées être affectées aux dépenses de
l’Agence.

182. (1) Malgré le paragraphe 15(1) de la
Loi sur l’Agence de promotion économique du
Canada atlantique, tout employé de la Société
ou d’une de ses filiales, sauf celui visé au
paragraphe (2), est réputé, à la date d’entrée
en vigueur de la présente section, avoir été
nommé en vertu de la Loi sur l’emploi dans la
fonction publique à un poste au sein de
l’Agence et être un fonctionnaire au sens du
paragraphe 2(1) de cette loi.

(2) L’employé de la Société ou d’une de ses
filiales dont les attributions concernent les
biens réels ou les obligations visés respecti-
vement aux alinéas 181(1)c) et d) est réputé, à
la date d’entrée en vigueur de la présente
section, avoir été nommé en vertu de la Loi
sur l’emploi dans la fonction publique à un
poste au sein du ministère des Travaux
publics et des Services gouvernementaux et
être un fonctionnaire au sens du paragraphe
2(1) de cette loi.

(3) L’employé visé aux paragraphes (1) ou
(2) a le droit :

a) de recevoir, pour le poste mentionné
aux paragraphes (1) ou (2), le taux de
rémunération auquel il avait droit comme
employé de la Société ou d’une de ses
filiales, tant que ce taux est plus élevé que
celui prévu par les conditions d’emploi
prévues par la convention collective qui est
applicable à ce poste ou, à défaut d’une
telle convention collective, par les condi-
tions d’emploi applicables à ce poste;

b) de conserver les crédits de congés
annuels et de congés de maladie auxquels
il avait droit comme employé de la Société
ou d’une de ses filiales;

Transfert de
crédits : Agence

Nomination
auprès de
l’Agence

Nomination
auprès du
ministère des
Travaux publics
et des Services
gouvernemen-
taux

Employé
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(c) to be credited with their accumulated
years of service at the Corporation, at a
subsidiary of the Corporation or at the
Cape Breton Development Corporation
established by the Cape Breton Develop-
ment Corporation Act, for the purpose of
determining their annual vacation entitle-
ment in the public service.

In all other respects, the employee is gov-
erned by the terms and conditions of employ-
ment that apply or the terms and conditions
of employment set out in the collective
agreement that applies, as the case may be,
to that position.

183. (1) The members of the Board of
Directors of the Corporation cease to hold
office on the day on which this Division
comes into force.

(2) Despite the provisions of any contract,
agreement or order, no person who is
appointed to hold office as a member of the
Corporation’s Board of Directors, except the
Chief Executive Officer, has any right to
claim or receive any compensation, damages,
indemnity or other form of relief from Her
Majesty in right of Canada or from any
employee or agent of Her Majesty for ceasing
to hold that office or for the abolition of that
office by the operation of this Division.

184. Subsections 91(1) and (3) of the
Financial Administration Act do not apply
in respect of the dissolution of, or the sale or
other disposal of the assets of, any of the
Corporation’s subsidiaries.

185. After the Corporation is dissolved,
the Minister may do any thing and perform
any act that is necessary for or incidental to
closing out the Corporation’s affairs and
those of its subsidiaries.

186. Any action, suit or other legal pro-
ceeding to which the Corporation or any of
its subsidiaries is party that is pending in any
court on the day on which this Division
comes into force may be continued by or
against Her Majesty in right of Canada in the

c) de voir porter à son crédit, aux fins
d’établissement de ses congés annuels au
sein de la fonction publique, les années de
service cumulées au sein de la Société,
d’une filiale de celle-ci ou de la Société de
développement du Cap-Breton constituée
sous le régime de la Loi sur la Société de
développement du Cap-Breton.

À tout autre égard, il est régi par les
conditions d’emploi prévues par la conven-
tion collective qui est applicable à ce poste ou,
à défaut d’une telle convention collective, par
les conditions d’emploi applicables à ce poste.

183. (1) Le mandat des membres du
conseil d’administration de la Société prend
fin à la date d’entrée en vigueur de la
présente section.

(2) Malgré les dispositions de tout contrat,
accord ou décret, les personnes nommées
membres du conseil de la Société, exception
faite du premier dirigeant, n’ont aucun droit
de réclamer ou de recevoir une compensa-
tion, des dommages-intérêts, une indemnité
ou toute autre forme de dédommagement de
Sa Majesté du chef du Canada ou de ses
employés ou mandataires parce que leur
mandat a pris fin ou en raison de l’abolition
de leur poste par application de la présente
section.

184. Les paragraphes 91(1) et (3) de Loi
sur la gestion des finances publiques ne
s’appliquent pas à la dissolution, ni à la
vente ou, d’une façon générale, à la disposi-
tion des éléments d’actif des filiales de la
Société.

185. Le ministre peut prendre, après la
dissolution de la Société, toute mesure
nécessaire ou liée à sa liquidation et à celle
de ses filiales.

186. Sa Majesté du chef du Canada prend
la suite de la Société ou de l’une ou l’autre de
ses filiales, selon le cas, au même titre et dans
les mêmes conditions que celle-ci, comme
partie dans les instances judiciaires en cours

Fin des mandats

Absence de droit
à réclamation

Dispositions non
applicables

Liquidation

Instances
judiciaires en
cours
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R.S., c. 41
(4th Supp.),
Part I

2002, c. 17, s. 3

same manner and to the same extent as it
could have been continued by or against the
Corporation or subsidiary, as the case may
be.

Atlantic Canada Opportunities Agency Act

187. Paragraph 13(h.1) of the Atlantic
Canada Opportunities Agency Act is replaced
by the following:

(h.1) acquire the assets and assume the
obligations of the Enterprise Cape Breton
Corporation or any of that Corporation’s
subsidiaries;

(h.2) in respect of any security interest that it
acquires from the Enterprise Cape Breton
Corporation or any of that Corporation’s
subsidiaries and that was held by that
Corporation or any of those subsidiaries in
respect of a loan, investment or agreement
that was acquired by that Corporation or any
of those subsidiaries,

(i) hold any security interest,

(ii) surrender any security interest,

(iii) realize any security interest, or

(iv) exchange, sell, assign or otherwise
dispose of any security interest;

(h.3) hold or exercise, or surrender, sell,
assign or otherwise dispose of, a stock option,
share or other similar financial instrument
that it acquires from the Enterprise Cape
Breton Corporation or any of that Corpora-
tion’s subsidiaries;

(h.4) do all things, other than those men-
tioned in paragraphs (h.2) and (h.3), that are
necessary for or incidental to the administra-
tion, management, control or disposal of the
assets and obligations that it acquires or
assumes from the Enterprise Cape Breton
Corporation or any of that Corporation’s
subsidiaries; and

à l’entrée en vigueur de la présente section et
auxquelles la Société ou sa filiale, selon le cas,
est partie.

Loi sur l’Agence de promotion économique du
Canada atlantique

187. L’alinéa 13h.1) de la Loi sur l’Agence
de promotion économique du Canada atlan-
tique est remplacé par ce qui suit :

h.1) acquérir les éléments d’actif et assumer
les obligations de la Société d’expansion du
Cap-Breton ou de l’une de ses filiales;

h.2) dans le cas où elle acquiert de la Société
d’expansion du Cap-Breton ou de l’une de
ses filiales une sûreté qui était détenue par
cette société ou filiale concernant un prêt, un
investissement ou un accord que cette société
ou filiale a obtenu :

(i) détenir toute sûreté,

(ii) renoncer à toute sûreté,

(iii) réaliser toute sûreté,

(iv) échanger, céder ou vendre toute sûreté
ou en disposer autrement;

h.3) détenir, exercer ou remettre des options
d’achat d’actions, des actions ou tout autre
instrument financier de même nature qu’elle a
acquis de la Société d’expansion du Cap-
Breton ou de l’une de ses filiales ou les céder
ou les vendre, ou en disposer autrement;

h.4) prendre toute mesure nécessaire ou utile,
exception faite des mesures prévues aux
alinéas h.2) et h.3), au contrôle, à la gestion
ou à la disposition des éléments d’actif et des
obligations de la Société d’expansion du Cap-
Breton ou de l’une de ses filiales que
l’Agence a acquis ou assumées, selon le cas;

L.R., ch. 41
(4e suppl.),
partie I

2002, ch. 17,
art. 3
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R.S., c. F-11

1998, c. 10,
s. 173

R.S., c. 41
(4th Supp.), s. 51

R.S., c.M-13;
2000, c. 8, s. 2

SOR/99-333, s. 2

1991, c. 30

Repeal

1990, c. 3

Consequential Amendments

Financial Administration Act

188. Paragraph 89.1(3)(b) of the Financial
Administration Act is replaced by the follow-
ing:

(b) a direction given under subsection 5(2) of
the Canada Mortgage and Housing Corpora-
tion Act, subsection 9(2) of the Canadian
Commercial Corporation Act or subsection
11(1) of the Canadian Dairy Commission
Act; or

189. Part I of Schedule III to the Act is
amended by striking out the following:

Enterprise Cape Breton Corporation
Société d’expansion du Cap-Breton

Payments in Lieu of Taxes Act

190. Schedule III to the Payments in Lieu
of Taxes Act is amended by striking out the
following:

Enterprise Cape Breton Corporation
Société d’expansion du Cap-Breton

Public Sector Compensation Act

191. Schedule II to the Public Sector
Compensation Act is amended by striking
out the following:

Enterprise Cape Breton Corporation
Société d’expansion du Cap-Breton

Repeal

192. The Enterprise Cape Breton Corpora-
tion Act, Part II of chapter 41 of the 4th
Supplement to the Revised Statues of Cana-
da, 1985, is repealed.

DIVISION 11

MUSEUMS ACT

Amendment to the Act

193. Section 9 of the Museums Act is
amended by adding the following after
subsection (2):

Modifications corrélatives

Loi sur la gestion des finances publiques

188. L’alinéa 89.1(3)b) de la Loi sur la
gestion des finances publiques est remplacé
par ce qui suit :

b) en vertu du paragraphe 5(2) de la Loi sur
la Société canadienne d’hypothèques et de
logement, du paragraphe 9(2) de la Loi sur la
Corporation canadienne commerciale ou du
paragraphe 11(1) de la Loi sur la Commission
canadienne du lait;

189. La partie I de l’annexe III de la
même loi est modifiée par suppression de ce
qui suit :

Société d’expansion du Cap-Breton
Enterprise Cape Breton Corporation

Loi sur les paiements versés en remplacement
d’impôts

190. L’annexe III de la Loi sur les paie-
ments versés en remplacement d’impôts est
modifiée par suppression de ce qui suit :

Société d’expansion du Cap-Breton
Enterprise Cape Breton Corporation

Loi sur la rémunération du secteur public

191. L’annexe II de la Loi sur la rémuné-
ration du secteur public est modifiée par
suppression de ce qui suit :

Société d’expansion du Cap-Breton
Enterprise Cape Breton Corporation

Abrogation

192. La Loi sur la Société d’expansion du
Cap-Breton, partie II du chapitre 41 du 4e

supplément des Lois révisées du Canada
(1985), est abrogée.

SECTION 11

LOI SUR LES MUSÉES

Modification de la loi

193. L’article 9 de la Loi sur les musées est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(2), de ce qui suit :

L.R., ch. F-11

1998, ch. 10,
art. 173

L.R., ch. 41
(4e suppl.),
art. 51

L.R., ch.M-13;
2000, ch. 8, art. 2

DORS/99-333,
art. 2

1991, ch. 30

Abrogation

1990, ch. 3
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(3) The Canadian Museum of History may
support other museums or organizations that
have a purpose that is complementary to its own
by administering programs that

(a) provide online content; and

(b) support the development of online con-
tent, including by providing financial assist-
ance.

Transitional Provisions

Definitions

194. The following definitions apply in
sections 195 to 204.

“Minister” means the Minister of Canadian
Heritage.

“Museum” means the Canadian Museum of
History.

Online Works of Reference

195. In sections 196 to 199, “program”

means the program known as the “Online
Works of Reference”.

196. On the day on which this section
comes into force, the responsibility for the
administration of the program is transferred
from the Minister to the Museum.

197. Any money that is appropriated by
an Act of Parliament for the fiscal year in
which this section comes into force to defray
any expenditures related to the program and
that, on the day on which this section comes
into force, is unexpended is deemed, on that
day, to have been appropriated to defray any
of the Museum’s expenditures related to the
program.

198. On the day on which this section
comes into force,

(a) the Minister’s obligations that relate to
the program are assumed by the Museum;

(b) contracts entered into by the Minister
that relate to the program and are still in
force are deemed to have been entered into
by the Museum;

(3) Le Musée canadien de l’histoire peut
fournir du soutien aux autres musées ou à des
organismes à vocation complémentaire à la
sienne en administrant des programmes qui
visent :

a) à fournir du contenu en ligne;

b) à soutenir l’élaboration d’un tel contenu,
notamment par l’octroi d’aide financière.

Dispositions transitoires

Définitions

194. Les définitions qui suivent s’appli-
quent aux articles 195 à 204.

«ministre » Le ministre du Patrimoine cana-
dien.

«musée » Le Musée canadien de l’histoire.

Ouvrages de référence en ligne

195. Aux articles 196 à 199, « pro-
gramme » s’entend du programme appelé
« Ouvrages de référence en ligne ».

196. À la date d’entrée en vigueur du
présent article, la responsabilité de l’admi-
nistration du programme est transférée du
ministre au musée.

197. Les sommes affectées— et non dé-
boursées—, pour l’exercice en cours à la date
d’entrée en vigueur du présent article, par
toute loi fédérale aux dépenses liées au
programme sont réputées, à cette date,
affectées aux dépenses du musée liées au
programme.

198. À la date d’entrée en vigueur du
présent article :

a) les obligations du ministre liées au
programme sont assumées par le musée;

b) les contrats liés au programme qui ont
été conclus par le ministre et qui sont
toujours en vigueur sont réputés avoir été
conclus par le musée;

Soutien

Définitions

«ministre »
“Minister”

«musée »
“Museum”

Définition de
« programme »

Transfert de
responsabilité

Transfert de
crédits

Obligations,
contrats et
autorisations
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(c) permits, licences and other authoriza-
tions issued to the Minister that relate
exclusively to the program and are still
valid are transferred to the Museum; and

(d) permits, licences and other authoriza-
tions issued by the Minister that relate to
the program and are still valid are deemed
to have been issued by the Museum.

199. On the day on which this section
comes into force, the assets of the Depart-
ment of Canadian Heritage that relate
exclusively to the program are transferred
to the Museum.

Virtual Museum of Canada

200. In sections 201 to 204, “program”

means the program known as the “Virtual
Museum of Canada”.

201. On the day on which this section
comes into force, the responsibility for the
administration of the program is transferred
from the Minister to the Museum.

202. Any money that is appropriated by
an Act of Parliament for the fiscal year in
which this section comes into force to defray
any expenditures related to the program and
that, on the day on which this section comes
into force, is unexpended is deemed, on that
day, to have been appropriated to defray any
of the Museum’s expenditures related to the
program.

203. On the day on which this section
comes into force,

(a) the Minister’s obligations that relate to
the program are assumed by the Museum;

(b) contracts entered into by the Minister
that relate to the program and are still in
force are deemed to have been entered into
by the Museum;

(c) permits, licences and other authoriza-
tions issued to the Minister that relate
exclusively to the program and are still
valid are transferred to the Museum; and

c) les autorisations, notamment les permis
et les licences, liées exclusivement au
programme qui ont été délivrées au minis-
tre et qui sont toujours valides sont
transférées au musée;

d) les autorisations, notamment les permis
et les licences, liées au programme qui ont
été délivrées par le ministre et qui sont
toujours valides sont réputées avoir été
délivrées par le musée.

199. À la date d’entrée en vigueur du
présent article, les éléments d’actif du minis-
tère du Patrimoine canadien liés exclusive-
ment au programme sont transférés au
musée.

Musée virtuel du Canada

200. Aux articles 201 à 204, « pro-
gramme » s’entend du programme appelé
«Musée virtuel du Canada ».

201. À la date d’entrée en vigueur du
présent article, la responsabilité de l’admi-
nistration du programme est transférée du
ministre au musée.

202. Les sommes affectées— et non dé-
boursées—, pour l’exercice en cours à la date
d’entrée en vigueur du présent article, par
toute loi fédérale aux dépenses liées au
programme sont réputées, à cette date,
affectées aux dépenses du musée liées au
programme.

203. À la date d’entrée en vigueur du
présent article :

a) les obligations du ministre liées au
programme sont assumées par le musée;

b) les contrats liés au programme qui ont
été conclus par le ministre et qui sont
toujours en vigueur sont réputés avoir été
conclus par le musée;

c) les autorisations, notamment les permis
et les licences, liées exclusivement au
programme qui ont été délivrées au minis-
tre et qui sont toujours valides sont
transférées au musée;

Actifs

Définition de
« programme »

Transfert de
responsabilité

Transfert de
crédits

Obligations,
contrats et
autorisations
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(d) permits, licences and other authoriza-
tions issued by the Minister that relate to
the program and are still valid are deemed
to have been issued by the Museum.

204. On the day on which this section
comes into force, the assets of the Depart-
ment of Canadian Heritage that relate
exclusively to the program are transferred
to the Museum.

Coming into Force

205. The provisions of this Division come
into force on a day or days to be fixed by
order of the Governor in Council.

DIVISION 12

NORDION AND THERATRONICS
DIVESTITURE AUTHORIZATION ACT

206. The definitions “Nordion” and
“Theratronics” in subsection 2(1) of the
Nordion and Theratronics Divestiture Author-
ization Act are replaced by the following:

“Nordion” means Nordion International Inc., a
corporation incorporated under the Canada
Business Corporations Act or any successor to
that corporation;

“Theratronics” means Theratronics International
Limited, a corporation incorporated under the
Canada Business Corporations Act or any
successor to that corporation.

207. (1) Subsection 6(3) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
paragraph (a), by adding “or” at the end of
paragraph (b) and by adding the following
after paragraph (b):

(c) by any person if the acquisition of those
shares by that person

(i) is an investment that, under sections 21
to 23 of the Investment Canada Act, is, or
is deemed, likely to be of net benefit to
Canada, and

(ii) is not prohibited under Part IV.1 of that
Act.

d) les autorisations, notamment les permis
et les licences, liées au programme qui ont
été délivrées par le ministre et qui sont
toujours valides sont réputées avoir été
délivrées par le musée.

204. À la date d’entrée en vigueur du
présent article, les éléments d’actif du minis-
tère du Patrimoine canadien liés exclusive-
ment au programme sont transférés au
musée.

Entrée en vigueur

205. Les dispositions de la présente section
entrent en vigueur à la date ou aux dates
fixées par décret.

SECTION 12

LOI AUTORISANT L’ALIÉNATION DE

NORDION ET DE THERATRONICS

206. Les définitions de «Nordion » et de
«Theratronics », au paragraphe 2(1) de la
Loi autorisant l’aliénation de Nordion et de
Theratronics, sont respectivement remplacées
par ce qui suit :

«Nordion » Nordion International Inc., société
constituée sous le régime de la Loi canadienne
sur les sociétés par actions, ou tout successeur
de cette société.

« Theratronics » Theratronics International Li-
mitée, société constituée sous le régime de la
Loi canadienne sur les sociétés par actions, ou
tout successeur de cette société.

207. (1) Le paragraphe 6(3) de la même
loi est modifié par adjonction, après l’alinéa
b), de ce qui suit :

c) par une personne si l’acquisition des
actions par cette personne :

(i) d’une part, est ou est réputée être un
investissement vraisemblablement à l’a-
vantage net du Canada aux termes des
articles 21 à 23 de la Loi sur Investissement
Canada,

(ii) d’autre part, n’est pas interdite par la
partie IV.1 de cette loi.

Actifs

Décret

1990, ch. 4

1994, ch. 24,
par. 34(2)(F)

«Nordion »
“Nordion”

«Theratronics »
“Theratronics”
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Definition of
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(2) Section 6 of the Act is amended by
adding the following after subsection (3):

(3.1) No provision imposing constraints un-
der subsection (1) and no regulation referred to
in subsection (2) apply in respect of any voting
shares of Nordion referred to in paragraph (3)(c)
that are subsequently held by any other person.

208. Section 7 of the Act is renumbered as
subsection 7(1) and is amended by adding the
following:

(2) Subsection (1) does not apply if a person
holds voting shares referred to in paragraph
6(3)(c) or subsection 6(3.1).

209. The portion of section 8 of the Act
before paragraph (a) is replaced by the
following:

8. Sections 5 to 7, with the exception of
paragraph 6(3)(c) and subsections 6(3.1) and
7(2), apply to Theratronics as if

DIVISION 13

BANK ACT

210. The Bank Act is amended by adding
the following after section 415.1:

415.2 (1) The Governor in Council may
make regulations respecting a bank’s activities
in relation to derivatives.

(2) In this section, “derivative” means an
option, swap, futures contract, forward contract
or other financial or commodity contract or
instrument whose market price, value, delivery
obligations, payment obligations or settlement
obligations are derived from, referenced to or
based on an underlying interest, including a
price, rate, index, value, variable, event, prob-
ability or thing.

(2) L’article 6 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (3), de ce
qui suit :

(3.1) Aucune des restrictions découlant du
paragraphe (1) ni aucun des règlements visés au
paragraphe (2) ne s’appliquent aux actions avec
droit de vote visées à l’alinéa (3)c) qui sont
détenues subséquemment par une autre per-
sonne.

208. L’article 7 de la même loi devient le
paragraphe 7(1) et est modifié par adjonction
de ce qui suit :

(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas si
une personne détient des actions avec droit de
vote visées à l’alinéa 6(3)c) ou au paragraphe
6(3.1).

209. L’article 8 de la même loi est rem-
placé par ce qui suit :

8. Les articles 5 à 7, exception faite de
l’alinéa 6(3)c) et des paragraphes 6(3.1) et 7(2),
s’appliquent également à Theratronics, sauf
qu’au paragraphe 6(1) il faut lire quarante-neuf
pour cent au lieu de vingt-cinq pour cent.

SECTION 13

LOI SUR LES BANQUES

210. La Loi sur les banques est modifiée
par adjonction, après l’article 415.1, de ce
qui suit :

415.2 (1) Le gouverneur en conseil peut
prendre des règlements concernant les activités
de la banque qui sont liées aux instruments
dérivés.

(2) Au présent article, « instrument dérivé »
s’entend d’une option, d’un swap, d’un contrat à
terme, d’un contrat à livrer ou de tout autre
contrat ou instrument, qu’il soit financier ou sur
marchandises, dont le cours, la valeur ou les
obligations de livraison, de paiement ou de
règlement sont dérivés de tout élément sous-
jacent— prix, taux, index, valeur, variable,
événement, probabilité ou autre chose—, cal-
culés en fonction de cet élément ou fondés sur
celui-ci.

Exception :
détenteurs
subséquents

Exception

Application à
Theratronics

1991, ch. 46

Instruments
dérivés—
règlements

Définition de
« instrument
dérivé »
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1991, c. 47

415.3 (1) The Governor in Council may
make regulations respecting a bank’s activities
in relation to benchmarks.

(2) In this section, “benchmark” means a
price, estimate, rate, index or value that is

(a) determined from time to time by refer-
ence to an assessment of one or more
underlying interests;

(b) made available to the public, either free
of charge or on payment; and

(c) used for reference for any purpose,
including

(i) determining the interest payable, or
other sums that are due, under loan
agreements or other financial contracts or
instruments,

(ii) determining the value of financial
instruments or the price at which they
may be bought or sold, and

(iii) measuring the performance of finan-
cial instruments.

DIVISION 14

INSURANCE COMPANIES ACT

211. (1) Subsection 237(2) of the Insur-
ance Companies Act is amended by adding
the following after paragraph (a):

(a.01) respecting the process that precedes
the calling of a special meeting under
subsection (1.1), including the development
of a conversion proposal, and respecting the
calling of that meeting;

(2) Paragraph 237(2)(c) of the Act is
replaced by the following:

(c) governing the ownership of shares issued
by a mutual company that has been converted
into a company with common shares, includ-
ing limiting the circumstances in which the
Minister may give approval under subsection
407(1);

415.3 (1) Le gouverneur en conseil peut
prendre des règlements concernant les activités
de la banque qui sont liées aux indices de
référence.

(2) Au présent article, « indice de référence »
s’entend du prix, de l’estimation, du taux, de
l’index ou de la valeur qui remplit les conditions
suivantes :

a) il est périodiquement fixé en fonction
d’une évaluation d’un ou de plusieurs intérêts
sous-jacents;

b) il est mis à la disposition du public, à titre
gratuit ou non;

c) il est utilisé comme référence à n’importe
quelle fin, notamment :

(i) pour fixer l’intérêt ou toute autre
somme à payer au titre d’accords relatifs
à un prêt ou au titre de tout autre contrat ou
instrument financiers,

(ii) pour fixer la valeur ou le prix d’achat
ou de vente de tout instrument financier,

(iii) pour mesurer la performance de tout
instrument financier.

SECTION 14

LOI SUR LES SOCIÉTÉS D’ASSURANCES

211. (1) Le paragraphe 237(2) de la Loi
sur les sociétés d’assurances est modifié par
adjonction, après l’alinéa a), de ce qui suit :

a.01) régir le processus précédant la convo-
cation de l’assemblée extraordinaire visée au
paragraphe (1.1), notamment l’élaboration
d’une proposition de transformation, et régir
la convocation de cette assemblée;

(2) L’alinéa 237(2)c) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

c) régir la propriété des actions d’une société
mutuelle transformée en société avec actions
ordinaires, notamment limiter les circonstan-
ces dans lesquelles le ministre peut donner
l’agrément visé au paragraphe 407(1);

Indices de
référence—
règlements

Définition de
« indice de
référence »

1991, ch. 47
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(3) Section 237 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2):

(2.1) Regulations made under paragraph
(2)(a.01) may provide for court intervention in
the process referred to in that paragraph,
including the circumstances in which the court
is to be seized of any matter in relation to that
process, and may govern the court’s powers and
procedures in that regard. They may also govern
authorizations by the Superintendent in respect
of notices to be sent in the context of that
process.

DIVISION 15

REGULATORY COOPERATION

Motor Vehicle Safety Act

212. The long title of the French version of
the Motor Vehicle Safety Act is replaced by
the following:

Loi régissant la fabrication et l’importation des
véhicules et équipements automobiles en
vue de limiter les risques de mort, de
blessures et de dommages matériels et
environnementaux

213. (1) The definitions “national safety
mark”, “standard” and “vehicle” in section 2
of the Act are replaced by the following:

“national safety mark” means a prescribed
expression, symbol or abbreviation or any
combination of them;

“standard” means a standard that governs the
design, manufacture, functioning or marking of
vehicles or equipment for the purpose of
reducing, directly or indirectly, the risk of death,
injury or property damage from vehicle use,
including a standard aimed at increasing the use
of safety features by the public or facilitating the
creation, recording or retrieval of information;

(3) L’article 237 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (2), de ce
qui suit :

(2.1) Les règlements pris en vertu de l’alinéa
(2)a.01) peuvent prévoir l’intervention du
tribunal dans le cadre du processus visé à cet
alinéa, notamment les circonstances dans les-
quelles le tribunal doit être saisi de questions
relatives à ce processus, et régir les pouvoirs et
la procédure du tribunal à cet égard. Ils peuvent
aussi régir les autorisations du surintendant
relativement aux préavis envoyés dans le cadre
de ce processus.

SECTION 15

COOPÉRATION EN MATIÈRE DE

RÉGLEMENTATION

Loi sur la sécurité automobile

212. Le titre intégral de la version fran-
çaise de la Loi sur la sécurité automobile est
remplacé par ce qui suit :

Loi régissant la fabrication et l’importation des
véhicules et équipements automobiles en
vue de limiter les risques de mort, de
blessures et de dommages matériels et
environnementaux

213. (1) Les définitions de «marque na-
tionale de sécurité », « norme » et « véhicule »,
à l’article 2 de la même loi, sont respective-
ment remplacées par ce qui suit :

«marque nationale de sécurité » Le signe, la
mention ou l’abréviation prévus par règlement
ou toute combinaison de ceux-ci.

« norme » Règle ou norme s’appliquant à la
conception, à la construction ou fabrication, au
fonctionnement ou au marquage des matériels
en vue de limiter, directement ou indirectement,
les risques de mort, de blessures ou de
dommages matériels dus à l’utilisation des
véhicules; sont notamment visées les normes
visant à favoriser l’utilisation par le public
d’éléments de sécurité ou à faciliter la création,
l’enregistrement ou l’extraction de renseigne-
ments.

Règlements pris
en vertu de
l’alinéa (2)a.01)

1993, ch. 16

1999, ch. 33,
art. 350

«marque
nationale de
sécurité »
“national safety
mark”

« norme »
“standard”
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“vehicle” means any vehicle that is designed to
be, or is capable of being, driven or drawn on
roads by any means other than muscular power
exclusively, but does not include any vehicle
that is designed to run exclusively on rails.

(2) The definition “fabrication” ou “cons-
truction” in section 2 of the French version of
the Act is replaced by the following:

« fabrication » ou « construction » S’agissant
d’un véhicule, ensemble des opérations de
réalisation de celui-ci y compris les modifica-
tions qui y sont apportées, jusqu’à sa vente au
premier usager.

214. Subsection 3(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) A company authorized by the Minister, as
provided for in the regulations, may apply a
national safety mark to a vehicle or equipment,
as provided for in the regulations.

(2.1) The company shall provide the Minis-
ter with the address of the premises at which the
national safety mark is to be applied.

215. The heading before section 5 of the
Act is replaced by the following:

VEHICLE AND EQUIPMENT
REQUIREMENTS

216. (1) Paragraph 5(1)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) evidence of that conformity has been
obtained and produced as provided for in the
regulations or, if the regulations so provide,
to the Minister’s satisfaction;

(2) Paragraphs 5(1)(d) to (h) of the Act are
replaced by the following:

(d) prescribed information is marked on the
vehicle or equipment as provided for in the
regulations;

(e) prescribed documentation or prescribed
accessories accompany the vehicle or equip-
ment as provided for in the regulations;

« véhicule » Tout véhicule conçu pour être
conduit ou tiré, ou pouvant l’être, sur les routes
par des moyens autres que la seule force
musculaire; la présente définition ne vise
toutefois pas les véhicules qui sont conçus pour
circuler exclusivement sur rail.

(2) La définition de « fabrication » ou
« construction », à l’article 2 de la version
française de la même loi, est remplacée par ce
qui suit :

« fabrication » ou « construction » S’agissant
d’un véhicule, ensemble des opérations de
réalisation de celui-ci y compris les modifica-
tions qui y sont apportées, jusqu’à sa vente au
premier usager.

214. Le paragraphe 3(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(2) Les entreprises autorisées par le ministre,
conformément aux règlements, peuvent apposer
des marques nationales de sécurité sur des
matériels conformément aux règlements.

(2.1) L’entreprise communique au ministre
l’adresse des locaux où l’apposition de la
marque nationale de sécurité est effectuée.

215. L’intertitre précédant l’article 5 de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

EXIGENCES RELATIVES AUX MATÉRIELS

216. (1) L’alinéa 5(1)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) justification, conformément aux règle-
ments, de la conformité ou, si les règlements
le prévoient, à la satisfaction du ministre;

(2) Les alinéas 5(1)d) à h) de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

d) apposition sur les matériels, conformé-
ment aux règlements, des renseignements
réglementaires;

e) fourniture avec les matériels, conformé-
ment aux règlements, des documents et
accessoires réglementaires;

« véhicule »
“vehicle”

« fabrication » ou
« construction »
“manufacture”

Usage des
marques

Communication
de l’adresse
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(f) prescribed information relating to the
operation of the vehicle or equipment is
disseminated as provided for in the regula-
tions;

(g) records are maintained and furnished, as
provided for in the regulations, in relation to
the design, manufacture, testing and field
performance of the vehicle or equipment, for
the purpose of

(i) enabling an inspector to determine
whether the vehicle or equipment conforms
to all requirements applicable to it, and

(ii) facilitating the identification and anal-
ysis of defects referred to in subsection
10(1); and

(h) in the case of equipment, the company
maintains, as provided for in the regulations,
a registration system by which any person
who has purchased equipment manufactured,
imported or sold by the company and who
wishes to be identified may be so identified.

(3) Subsection 5(2) of the Act is repealed.

217. (1) Paragraph 7(1)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) before the importation, the person im-
porting the vehicle or equipment makes a
declaration, as provided for in the regulations,
that the vehicle or equipment

(i) will be used in Canada solely for a
prescribed purpose,

(ii) will remain in Canada for a period of
not more than one year or any other period
that is specified by the Minister, and

(iii) meets or will meet any other pre-
scribed requirement; or

(2) Paragraph 7(1)(b) of the Act is re-
placed by the following:

(b) the vehicle or equipment is passing
through Canada to another country or is
exclusively for use by a visitor to Canada.

(3) Section 7 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

f) diffusion, conformément aux règlements,
de tous renseignements réglementaires rela-
tifs au fonctionnement ou à l’utilisation des
matériels;

g) tenue et fourniture, conformément aux
règlements, de dossiers relatifs à la concep-
tion, à la fabrication, aux essais ou au
rendement sur le terrain des matériels, en
vue de permettre à l’inspecteur de procéder
aux vérifications de conformité à toutes les
exigences applicables et de faciliter la
détection et l’analyse des défauts visés au
paragraphe 10(1);

h) tenue par l’entreprise, conformément aux
règlements, d’un fichier permettant d’identi-
fier tout acheteur d’équipements— fabriqués,
importés ou vendus par l’entreprise— qui
souhaite y être identifié.

(3) Le paragraphe 5(2) de la même loi est
abrogé.

217. (1) L’alinéa 7(1)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) satisfont ou satisferont aux exigences
réglementaires, ne seront utilisés qu’à des
fins prévues par règlement et ne se trouveront
au Canada que pour une période fixée par le
ministre ou n’excédant pas un an, l’importa-
teur ayant fait, avant que l’importation ait eu
lieu et conformément aux règlements, une
déclaration à cet effet;

(2) L’alinéa 7(1)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) sont en transit au Canada ou utilisés
exclusivement par une personne de passage.

(3) L’article 7 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1), de ce
qui suit :
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(1.01) A person who imports a vehicle or
equipment under paragraph (1)(a) shall, as
provided for in the regulations, export or
destroy the vehicle or equipment before the
end of the period referred to in subparagraph
(1)(a)(ii).

(1.02) Despite subsection (1.01), a person
who imports a vehicle under paragraph (1)(a)
may, with the Minister’s approval, donate it as
provided for in the regulations.

(4) Subsection 7(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) Sections 5 and 6 do not apply to the
importation of a vehicle that has been sold at the
retail level in the United States or that is a
prescribed vehicle from Mexico if

(a) the vehicle meets any prescribed require-
ments; and

(b) the person importing the vehicle makes a
declaration, as provided for in the regulations,
that the vehicle will be, before being
presented for registration by a province and
within the prescribed period,

(i) brought into compliance with any
prescribed requirements, and

(ii) certified, as provided for in the regula-
tions, as compliant with the requirements
referred to in subparagraph (i) by the
person designated in the regulations.

(2.1) Sections 5 and 6 do not apply to the
importation of a vehicle that has been sold at the
retail level in the United States or that is a
prescribed vehicle from Mexico if the person
importing the vehicle makes a declaration, as
provided for in the regulations, that the vehicle

(a) will not be presented for registration by a
province;

(b) will be registered, as provided for in the
regulations, by the person designated in the
regulations; and

(c) will be dismantled for its components.

(5) Subsection 7(4) of the Act is repealed.

(1.01) Avant l’expiration de la période visée
à l’alinéa (1)a), l’importateur, conformément
aux règlements, exporte ou détruit les matériels
importés en application de cet alinéa.

(1.02) Malgré le paragraphe (1.01), l’impor-
tateur peut donner, avec l’approbation du
ministre et conformément aux règlements, tout
véhicule importé en application de l’alinéa
(1)a).

(4) Le paragraphe 7(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(2) Les articles 5 et 6 ne s’appliquent pas à
l’importation d’un véhicule vendu au détail aux
États-Unis ou d’un véhicule réglementaire
provenant du Mexique si, à la fois :

a) le véhicule respecte les exigences régle-
mentaires;

b) l’importateur fait, conformément aux rè-
glements, une déclaration portant que, avant
sa présentation pour immatriculation par une
province et dans le délai réglementaire, le
véhicule sera rendu conforme aux exigences
réglementaires et sera certifié conforme à ces
exigences, conformément aux règlements par
la personne désignée par règlement.

(2.1) Les articles 5 et 6 ne s’appliquent pas à
l’importation d’un véhicule vendu au détail aux
États-Unis ou d’un véhicule réglementaire
provenant du Mexique si l’importateur fait,
conformément aux règlements, une déclaration
portant que, à la fois :

a) le véhicule ne sera pas présenté pour
immatriculation par une province;

b) le véhicule sera enregistré, conformément
aux règlements, auprès de la personne
désignée par règlement;

c) le véhicule sera démonté pour ses pièces.

(5) Le paragraphe 7(4) de la même loi est
abrogé.
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(6) Subsection 7(5) of the Act is replaced
by the following:

(5) A person who makes a declaration under
this section shall comply with the declaration.

218. The Act is amended by adding the
following after section 7:

8. A company that applies a national safety
mark to any vehicle or equipment or that
imports any vehicle or equipment of a class
for which standards are prescribed shall, on the
Minister’ request, provide the Minister with the
means to retrieve and analyse information
created or recorded by the vehicle or equipment.

219. The portion of subsection 9(1) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

9. (1) On application by a company as
provided for in the regulations, the Governor
in Council may, by order, grant an exemption
for a specified period, in accordance with any
conditions specified in the order, for any model
of vehicle manufactured or imported by the
company from conformity with any prescribed
standard if conformity with that standard would,
in the opinion of the Governor in Council,

220. The heading before section 10 of the
Act is replaced by the following:

NOTICE OF DEFECT AND OF NON-
COMPLIANCE

221. (1) Subsections 10(1) to (4) of the Act
are replaced by the following:

10. (1) A company that applies a national
safety mark to any vehicle or equipment, sells
any vehicle or equipment to which a national
safety mark has been applied or imports any
vehicle or equipment of a class for which
standards are prescribed shall, as provided for in
the regulations, give notice of any defect in the
design, manufacture or functioning of the
vehicle or equipment that affects or is likely to
affect the safety of any person to

(a) the Minister, on becoming aware of the
defect; and

(6) Le paragraphe 7(5) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(5) L’auteur d’une déclaration visée au
présent article est tenu de se conformer à
celle-ci.

218. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 7, de ce qui suit :

8. L’entreprise qui appose une marque natio-
nale de sécurité sur des matériels ou qui importe
des matériels d’une catégorie régie par des
normes réglementaires fournit au ministre, à sa
demande, les moyens lui permettant d’extraire
ou d’analyser les renseignements créés ou
recueillis par les matériels.

219. Le passage du paragraphe 9(1) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

9. (1) Le gouverneur en conseil peut par
décret, pour une période et aux conditions qui y
sont précisées, dispenser une entreprise de se
conformer aux normes réglementaires applica-
bles à un modèle de véhicule qu’elle fabrique ou
importe, pourvu que l’entreprise en fasse la
demande, conformément aux règlements, et
qu’il juge que, par l’application de ces normes,
se réaliserait l’une des conditions suivantes :

220. L’intertitre précédant l’article 10 est
remplacé par ce qui suit :

AVIS DE DÉFAUT ET DE NON-
CONFORMITÉ

221. (1) Les paragraphes 10(1) à (4) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

10. (1) L’entreprise qui appose une marque
nationale de sécurité sur des matériels, qui vend
des matériels sur lesquels est apposée une telle
marque ou qui importe des matériels d’une
catégorie assujettie à des normes réglementaires,
et qui constate un défaut de conception, de
fabrication ou de fonctionnement qui porte
atteinte ou est susceptible de porter atteinte à
la sécurité humaine est tenu d’en donner avis,
conformément aux règlements, au ministre, dès
qu’elle en constate l’existence, ainsi qu’au
propriétaire actuel et à toute personne visée
par règlement, dans le délai prévu par règle-
ment.

Auteur lié

Moyens
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(b) the current owner and any other pre-
scribed person, within the period provided for
in the regulations.

(2) A company is not required to give notice
of a defect

(a) for which notice has already been given
by another company that manufactured, sold
or imported the vehicle or equipment; or

(b) for which a notice of non-compliance has
been given under section 10.1.

(2.1) If the Minister determines that a defect
has not been corrected in an adequate number of
vehicles or equipment for which notice was
given under subsection (1), the Minister may, by
order, require the company to provide, in
accordance with any conditions specified in
the order, a subsequent notice to those persons
who have not had the defect corrected. In
making this determination, the Minister shall
take into consideration, among other things,

(a) the nature of the defect;

(b) the safety risk arising from it; and

(c) the total number of vehicles or equipment
affected.

(3) If the Minister is satisfied that the current
owner of a vehicle or equipment cannot reason-
ably be determined by a company,

(a) the company shall give notice in any
other manner that is acceptable to the
Minister; or

(b) the Minister may exempt the company
from the requirement to give notice to the
current owner.

(4) The Minister may, by order, require any
company that applies a national safety mark to
any vehicle or equipment, sells any vehicle or
equipment to which a national safety mark has
been applied or imports any vehicle or equip-
ment of a class for which standards are
prescribed to give notice of a defect in the
manner specified in the order, if the Minister
considers that it is in the interest of safety.

(4.1) The Statutory Instruments Act does not
apply to an order made under subsection (2.1) or
(4).

(2) L’entreprise n’est pas tenue de donner
l’avis si, relativement au même défaut :

a) un avis de défaut a déjà été donné par une
autre entreprise qui a fabriqué, vendu ou
importé les matériels;

b) un avis de non-conformité a déjà été
donné en application de l’article 10.1.

(2.1) S’il estime, compte tenu notamment de
la nature du défaut, du risque en découlant ou
du nombre de matériels touchés, qu’un nombre
insuffisant de matériels visés par l’avis donné en
application du paragraphe (1) a fait l’objet de
mesures correctives, le ministre peut, par arrêté,
ordonner à l’entreprise de donner, aux condi-
tions qui y sont précisées, un avis subséquent
aux personnes dont les matériels n’ont pas fait
l’objet de mesures correctives.

(3) Le ministre peut, s’il est convaincu qu’il
serait trop difficile pour l’entreprise d’identifier
le propriétaire actuel des matériels, prévoir que
celui-ci soit avisé de toute autre manière jugée
acceptable par le ministre ou exempter l’entre-
prise de l’obligation d’aviser le propriétaire
actuel.

(4) Le ministre peut, par arrêté, ordonner à
toute entreprise qui appose une marque natio-
nale de sécurité sur des matériels, qui vend des
matériels sur lesquels est apposée une telle
marque ou qui importe des matériels d’une
catégorie assujettie à des normes réglementaires
de donner, de la manière qui y est précisée, un
avis de défaut s’il est d’avis que des raisons de
sécurité le justifient.

(4.1) La Loi sur les textes réglementaires ne
s’applique pas à un arrêté pris au titre des
paragraphes (2.1) ou (4).
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(2) Subsections 10(6) and (7) of the Act are
repealed.

222. The Act is amended by adding the
following after section 10:

10.1 (1) A company that applies a national
safety mark to any vehicle or equipment, sells
any vehicle or equipment to which a national
safety mark has been applied or imports any
vehicle or equipment of a class for which
standards are prescribed shall, as provided for in
the regulations, give notice of any non-com-
pliance of the vehicle or equipment with the
regulations to

(a) the Minister, on becoming aware of the
non-compliance; and

(b) the current owner and any other pre-
scribed person, within the period provided for
in the regulations.

(2) A company is not required to give notice
of any non-compliance for which notice has
already been given by another company that
manufactured, sold or imported the vehicle or
equipment.

(3) If the Minister determines that the non-
compliance is inconsequential to safety, the
company is not required to give notice under
paragraph (1)(b).

(4) If the Minister determines that a non-
compliance has not been corrected in an
adequate number of vehicles or equipment, the
Minister may, by order, require a company to
provide, in accordance with any conditions
specified in the order, a subsequent notice to
those persons who have not had the non-
compliance corrected. In making this determi-
nation, the Minister shall take into considera-
tion, among other things,

(a) the nature of the non-compliance;

(b) the safety risk arising from it; and

(c) the total number of vehicles or equipment
affected.

(5) If the Minister is satisfied that the current
owner of a vehicle or equipment cannot reason-
ably be determined by a company

(2) Les paragraphes 10(6) et (7) de la
même loi sont abrogés.

222. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 10, de ce qui suit :

10.1 (1) L’entreprise qui appose une marque
nationale de sécurité sur des matériels, qui vend
des matériels sur lesquels est apposée une telle
marque ou qui importe des matériels d’une
catégorie assujettie à des normes réglementaires,
et qui constate que ces matériels ne sont pas
conformes aux règlements est tenue d’en donner
avis, conformément aux règlements, au minis-
tre, dès qu’elle en constate l’existence, ainsi
qu’au propriétaire actuel et à toute personne
visée par règlement, dans le délai prévu par
règlement.

(2) L’entreprise n’est pas tenue de donner un
avis de non-conformité si un tel avis a déjà été
donné par une autre entreprise qui a fabriqué,
vendu ou importé les matériels.

(3) Si le ministre est convaincu que la non-
conformité constatée par l’entreprise n’a aucune
conséquence sur la sécurité, l’avis visé au
paragraphe (1) n’est donné qu’à celui-ci.

(4) S’il estime, compte tenu notamment de la
nature de la non-conformité, du risque en
découlant ou du nombre de matériels touchés,
qu’un nombre insuffisant de matériels visés par
l’avis donné en application du paragraphe (1) a
fait l’objet de mesures correctives, le ministre
peut, par arrêté, ordonner à l’entreprise de
donner, aux conditions qui y sont précisées, un
avis subséquent aux personnes dont les maté-
riels n’ont pas fait l’objet de mesures correcti-
ves.

(5) Le ministre peut, s’il est convaincu qu’il
serait trop difficile pour l’entreprise d’identifier
le propriétaire actuel des matériels, prévoir que
celui-ci soit avisé de toute autre manière jugée
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(a) the company shall give notice in any
other manner that is acceptable to the
Minister; or

(b) the Minister may exempt the company
from the requirement to give notice to the
current owner.

(6) On receiving a notice under subsection
(1), the Minister shall forward full particulars of
it to the minister or other officer who is
responsible for motor vehicle administration in
each province.

(7) The Minister may, by order, require any
company that applies a national safety mark to
any vehicle or equipment, sells any vehicle or
equipment to which a national safety mark has
been applied or imports any vehicle or equip-
ment of a class for which standards are
prescribed to give a notice of non-compliance
in the manner specified by the Minister, if the
Minister considers that it is in the interest of
safety.

(8) The Statutory Instruments Act does not
apply to an order made under subsection (4) or
(7).

10.2 A company that gives notice to the
Minister shall submit reports to the Minister as
provided for in the regulations.

10.3 A company that gives notice to the
Minister in respect of a vehicle shall, as
provided for in regulations, make information
available for the vehicle in respect of which the
notice was given.

223. (1) Subsection 11(1) of the Act is
replaced by the following:

11. (1) The Governor in Council may make
regulations for carrying out the purposes and
provisions of this Act, including regulations

(a) respecting the keeping of records and the
provision of information to the Minister; and

(b) prescribing or providing for anything that
by this Act is to be prescribed or provided for
by the regulations.

(2) Subsections 11(3) and (4) of the Act are
replaced by the following:

acceptable par le ministre ou exempter l’entre-
prise de l’obligation d’aviser le propriétaire
actuel.

(6) Dès réception de l’avis prévu au para-
graphe (1), le ministre en transmet la teneur au
responsable du secteur des véhicules auto-
mobiles dans chaque administration provinciale.

(7) Le ministre peut, par arrêté, ordonner à
toute entreprise qui appose une marque natio-
nale de sécurité sur des matériels, qui vend des
matériels sur lesquels est apposée une telle
marque ou importe des matériels d’une catégo-
rie assujettie à des normes réglementaires de
donner, de la manière qui y est précisée, un avis
de non-conformité s’il est d’avis que des raisons
de sécurité le justifient.

(8) La Loi sur les textes réglementaires ne
s’applique pas à un arrêté pris au titre des
paragraphes (4) ou (7).

10.2 L’entreprise qui donne un avis au
ministre doit lui faire rapport conformément
aux règlements.

10.3 L’entreprise qui donne au ministre un
avis relativement à un véhicule doit rendre
accessibles, conformément aux règlements, les
renseignements relatifs au véhicule visé par
l’avis.

223. (1) Le paragraphe 11(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

11. (1) Le gouverneur en conseil peut, par
règlement, prendre toute mesure d’application
de la présente loi, notamment :

a) régir toute question concernant la tenue de
dossiers et la communication de renseigne-
ments au ministre;

b) prendre toute autre mesure d’ordre régle-
mentaire prévue par la présente loi.

(2) Les paragraphes 11(3) et (4) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :
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or publication

(3) Regulations made under this section may,
in whole or in part, incorporate by reference, as
it is amended from time to time or as it exists on
a particular date,

(a) a document produced by a person or
body other than the Minister; or

(b) a technical or explanatory document
produced by the Minister including specifica-
tions, classifications, illustrations, graphs, test
methods, procedures, operational standards
and performance standards.

(4) For greater certainty, a document that is
incorporated by reference in a regulation is not
required to be transmitted for registration or
published in the Canada Gazette under the
Statutory Instruments Act by reason only that it
is incorporated by reference.

224. Section 12 of the Act is replaced by
the following:

12. (1) In this section, “technical standards
document” means a document that is published
by the Minister, as provided for in the regula-
tions, that adapts, or that reproduces in whole or
in part in the official languages of Canada, an
enactment of a foreign government or material
produced by an international organization. The
adaptations may include amendments to the
content of the originating enactment or material.

(2) Regulations made under this Act may, in
whole or in part, incorporate by reference a
technical standards document as it is amended
from time to time or as it exists on a particular
date.

(3) For greater certainty, a technical stand-
ards document that is incorporated by reference
in a regulation is not required to be transmitted
for registration or published in the Canada
Gazette under the Statutory Instruments Act by
reason only that it is incorporated by reference.

(3) Les règlements pris en vertu du présent
article peuvent incorporer par renvoi soit dans
sa version à une date donnée, soit avec ses
modifications successives :

a) tout ou partie d’un document produit par
une personne ou un organisme autre que le
ministre;

b) tout ou partie d’un document technique ou
explicatif, notamment des spécifications, des
classifications, des illustrations, des graphi-
ques, des méthodes d’essai, des procédures
ou des normes d’exploitation ou de rende-
ment, produit par le ministre.

(4) Il est entendu que les documents qui sont
incorporés par renvoi dans un règlement n’ont
pas à être transmis pour enregistrement ni à être
publiés dans la Gazette du Canada en applica-
tion de la Loi sur les textes réglementaires du
seul fait de leur incorporation.

224. L’article 12 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

12. (1) Au présent article, « document de
normes techniques » s’entend d’un document,
publié par le ministre conformément aux
règlements, qui reproduit en tout ou en partie,
dans les deux langues officielles du Canada, ou
qui l’adapte, un texte édicté par un gouverne-
ment étranger ou un document produit par un
organisme international. L’adaptation du texte
ou du document d’origine se fait notamment par
modification de son contenu.

(2) Les règlements pris au titre de la présente
loi peuvent incorporer par renvoi tout ou partie
d’un document de normes techniques soit dans
sa version à une date donnée, soit avec ses
modifications successives.

(3) Il est entendu que les documents de
normes techniques qui sont incorporés par
renvoi dans un règlement n’ont pas à être
transmis pour enregistrement ni à être publiés
dans la Gazette du Canada en application de la
Loi sur les textes réglementaires du seul fait de
leur incorporation.

Incorporation
par renvoi

Ni
enregistrement
ni publication

Définition de
« document de
normes
techniques »

Incorporation
d’un document

Ni
enregistrement
ni publication
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2011, c. 24,
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punishment

Offence and
punishment

12.1 For greater certainty, subsections 11(3)
and 12(2) do not limit any authority to make
regulations incorporating material by reference
that exists apart from those subsections.

225. Section 14 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2):

(3) An inspector may not be compelled to
give testimony in any civil suit, with regard to
information obtained by them in the discharge
of their duties, without the Minister’s written
permission.

226. Paragraph 15(1)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) any vehicle or equipment of a class for
which standards have been prescribed that is
owned by, or is on the premises of, a
company or a consignee of imported vehicles
or imported equipment;

227. Subsections 17(1) and (2) of the Act
are replaced by the following:

17. (1) Every corporation or company that
contravenes this Act, the regulations or an order

(a) is guilty of an offence punishable on
summary conviction and is liable to a fine of
not more than $200,000; or

(b) is guilty of an indictable offence and is
liable to a fine of not more than $2 million.

(2) Every individual who contravenes this
Act, the regulations or an order

(a) is guilty of an offence punishable on
summary conviction and is liable to a fine of
not more than $4,000 or to imprisonment for
a term of not more than six months, or to
both; or

(b) is guilty of an indictable offence and is
liable to a fine of not more than $20,000 or to
imprisonment for a term of not more than two
years, or to both.

228. The heading before section 20 of the
Act is replaced by the following:

12.1 Il est entendu que les paragraphes 11(3)
et 12(2) n’ont pas pour effet d’empêcher la prise
de règlements incorporant par renvoi des
documents autres que ceux visés par ces
paragraphes.

225. L’article 14 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (2), de ce
qui suit :

(3) L’inspecteur ne peut être contraint sans
l’autorisation écrite du ministre à témoigner
dans une action civile relativement à des
renseignements qu’il a obtenus dans l’exercice
de ses fonctions.

226. L’alinéa 15(1)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) de matériels appartenant à une catégorie
assujettie à des normes réglementaires et qui
sont la propriété ou se trouvent dans les
locaux d’une entreprise ou d’un consignataire
de matériels importés;

227. Les paragraphes 17(1) et (2) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

17. (1) Toute personne morale ou entreprise
qui contrevient à la présente loi ou ses
règlements ou à un arrêté commet une infraction
et encourt, sur déclaration de culpabilité :

a) par procédure sommaire, une amende
maximale de deux cent mille dollars;

b) par mise en accusation, une amende
maximale de deux millions de dollars.

(2) Toute personne physique qui contrevient
à la présente loi ou ses règlements ou à un arrêté
commet une infraction et encourt, sur déclara-
tion de culpabilité :

a) par procédure sommaire, une amende
maximale de quatre mille dollars et un
emprisonnement maximal de six mois, ou
l’une de ces peines;

b) par mise en accusation, une amende
maximale de vingt mille dollars et un
emprisonnement maximal de deux ans, ou
l’une de ces peines.

228. L’intertitre précédant l’article 20 de
la même loi est remplacé par ce qui suit :

Précision

Non-
contraignabilité

2011, ch. 24,
art. 186

Infractions et
peines

Infractions et
peines
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Personal
information

R.S., c. 32
(4th Supp.)

2012, c. 19,
s. 485

1992, c. 34

2009, c. 9,
ss. 29(1) and
(2)(F)

RESEARCH, ANALYSIS, TESTING AND
FEES

229. (1) Paragraph 20(1)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) conduct any research, studies, evalua-
tions and analyses that the Minister considers
necessary for the administration and enforce-
ment of this Act;

(2) Subsection 20(1) of the Act is amended
by striking out “and” at the end of para-
graph (d) and by replacing paragraph (e)
with the following:

(e) collect any information related to vehicles
or equipment that the Minister considers to be
in the public interest; and

(f) publish or otherwise disseminate any
information, other than personal information,
relating to the activities of the Minister under
this section.

(3) Section 20 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(1.1) For the purposes of paragraphs (1)(a),
(b) and (e), the Minister may collect personal
information, as defined in section 3 of the
Privacy Act, including personal information
from third parties.

230. Schedule II to the Act is repealed.

Railway Safety Act

231. Section 50 of the Railway Safety Act
and the heading before it are repealed.

Transportation of Dangerous Goods Act, 1992

232. Subsections 30(1) and (2) of the
Transportation of Dangerous Goods Act,
1992 are repealed.

RECHERCHES, EXAMENS, TESTS ET
DROITS

229. (1) L’alinéa 20(1)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) mener les recherches, enquêtes, évalua-
tions et examens qu’il estime nécessaires à
l’application de la présente loi;

(2) L’alinéa 20(1)e) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

e) recueillir les renseignements relatifs aux
matériels qu’il estime d’intérêt public;

f) diffuser, notamment en les publiant, les
renseignements, à l’exception des renseigne-
ments personnels, relatifs à celles de ses
activités qui sont visées au présent article.

(3) L’article 20 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1), de ce
qui suit :

(1.1) Le ministre peut recueillir, notamment
d’un tiers, des renseignements personnels, au
sens de l’article 3 de la Loi sur la protection des
renseignements personnels, dans le cadre des
activités visées aux alinéas (1)a), b) et e).

230. L’annexe II de la même loi est
abrogée.

Loi sur la sécurité ferroviaire

231. L’article 50 de la Loi sur la sécurité
ferroviaire et l’intertitre qui le précède sont
abrogés.

Loi de 1992 sur le transport des marchandises
dangereuses

232. Les paragraphes 30(1) et (2) de la Loi
de 1992 sur le transport des marchandises
dangereuses sont abrogés.

Renseignements
personnels

L.R., ch. 32
(4e suppl.)

2012, ch. 19,
art. 485

1992, ch. 34

2009, ch. 9,
par. 29(1) et
(2)(F)
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2011, c. 1

2012, c. 24

Paragraphs
(1)(d) to (e.1)

1990, c. 8, s. 8

1990, c. 8, s. 8

2012, c. 24

Ensuring Safe Vehicles Imported From
Mexico For Canadians Act

233. Sections 2 and 3 of the Ensuring Safe
Vehicles Imported from Mexico for Canadians
Act are repealed.

Safe Food for Canadians Act

234. (1) Subsection 51(1) of the Safe Food
for Canadians Act is amended by adding the
following after paragraph (e):

(e.1) respecting or prohibiting the purchasing
or receiving of any fresh fruit or vegetable
that is imported or that is sent or conveyed
from one province to another;

(2) Section 51 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2):

(2.1) Regulations made under paragraph
(1)(d), (e) or (e.1) in respect of any fresh fruit
or vegetable may, among other things, require a
person to be a member of an entity or
organization specified in the regulations.

235. The headings before section 60 and
sections 60 to 67 of the Act are repealed.

236. Section 86 of the Act is replaced by
the following:

86. (1) Paragraph 28(1)(a) of the Federal
Courts Act is repealed.

(2) Paragraph 28(1)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) the Review Tribunal continued by sub-
section 27(1) of the Agriculture and Agri-
Food Administrative Monetary Penalties Act;

Coordinating Amendments

237. (1) In this section, “other Act” means
the Safe Food for Canadians Act.

Loi assurant aux Canadiens la sécurité des
véhicules importés du Mexique

233. Les articles 2 et 3 de la Loi assurant
aux Canadiens la sécurité des véhicules
importés du Mexique sont abrogés.

Loi sur la salubrité des aliments au Canada

234. (1) Le paragraphe 51(1) de la Loi sur
la salubrité des aliments au Canada est
modifié par adjonction, après l’alinéa e), de
ce qui suit :

e.1) régir ou interdire l’achat ou la réception
de fruits ou de légumes frais expédiés ou
transportés, d’une province à une autre, ou
importés;

(2) L’article 51 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (2), de ce
qui suit :

(2.1) Les règlements pris en vertu des alinéas
(1)d), e) ou e.1) à l’égard des fruits ou des
légumes frais peuvent notamment exiger qu’une
personne soit membre d’une entité ou d’un
organisme désignés par règlement.

235. Les intertitres précédant l’article 60
de la même loi et les articles 60 à 67 sont
abrogés.

236. L’article 86 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

86. (1) L’alinéa 28(1)a) de la Loi sur les
Cours fédérales est abrogé.

(2) L’alinéa 28(1)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) la commission de révision prorogée par le
paragraphe 27(1) de la Loi sur les sanctions
administratives pécuniaires en matière d’a-
griculture et d’agroalimentaire;

Dispositions de coordination

237. (1) Au présent article, « autre loi »
s’entend de la Loi sur la salubrité des aliments
au Canada.

2011, ch.1

2012, ch. 24

Alinéas (1)d) à
e.1)

1990, ch. 8, art. 8

1990, ch. 8, art. 8

2012, ch. 24

2013-2014 Plan d’action économique n° 1 (2014) ch. 20 157



Order in council

1993, c. 38

Questions of fact

Questions of fact

Roaming
cap—wireless
voice calls

(2) If section 86 of the other Act comes
into force before section 236 of this Act, then
on the day on which that section 236 comes
into force, paragraph 28(1)(a) of the Federal
Courts Act is repealed.

(3) If section 236 of this Act comes into
force on the same day as section 86 of the
other Act, then that section 236 is deemed to
have come into force before that section 86.

Coming into Force

238. Section 213, subsections 217(1), (3),
(4) and (6) and sections 220 to 222 and 230
come into force on a day or days to be fixed
by order of the Governor in Council.

DIVISION 16

TELECOMMUNICATIONS ACT

Amendments to the Act

239. (1) Subsection 27(3) of the Telecom-
munications Act is replaced by the following:

(3) The Commission may determine in any
case, as a question of fact, whether a Canadian
carrier has complied with this section or section
25, 27.1 or 29, or with any decision made under
section 24, 25, 29, 34 or 40.

(2) Subsection 27(3) of the Act is replaced
by the following:

(3) The Commission may determine in any
case, as a question of fact, whether a Canadian
carrier has complied with this section or section
25 or 29, or with any decision made under
section 24, 25, 29, 34 or 40.

240. (1) The Act is amended by adding
the following after section 27:

ROAMING

27.1 (1) The amount charged during a year
by a Canadian carrier to a second Canadian
carrier for roaming services with respect to the
transmission of all domestic wireless voice calls

(2) Si l’article 86 de l’autre loi entre en
vigueur avant l’article 236 de la présente loi,
à la date d’entrée en vigueur de cet article
236, l’alinéa 28(1)a) de la Loi sur les cours
fédérales est abrogé.

(3) Si l’entrée en vigueur de l’article 236
de la présente loi et celle de l’article 86 de
l’autre loi sont concomitantes, cet article 236
est réputé être entré en vigueur avant cet
article 86.

Entrée en vigueur

238. L’article 213, les paragraphes 217(1),
(3), (4) et (6) et les articles 220 à 222 et 230
entrent en vigueur à la date ou aux dates
fixées par décret.

SECTION 16

LOI SUR LES TÉLÉCOMMUNICATIONS

Modification de la loi

239. (1) Le paragraphe 27(3) de la Loi sur
les télécommunications est remplacé par ce
qui suit :

(3) Le Conseil peut déterminer, comme
question de fait, si l’entreprise canadienne s’est
ou non conformée aux dispositions du présent
article ou des articles 25, 27.1 ou 29 ou à toute
décision prise au titre des articles 24, 25, 29, 34
ou 40.

(2) Le paragraphe 27(3) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(3) Le Conseil peut déterminer, comme
question de fait, si l’entreprise canadienne s’est
ou non conformée aux dispositions du présent
article ou des articles 25 ou 29 ou à toute
décision prise au titre des articles 24, 25, 29, 34
ou 40.

240. (1) La même loi est modifiée par
adjonction, après l’article 27, de ce qui suit :

ITINÉRANCE

27.1 (1) La somme exigée au cours d’une
année par une entreprise canadienne d’une autre
entreprise canadienne pour des services d’itiné-
rance relatifs à la transmission des communica-
tions vocales sans fil nationales et aux portions

Décret

1993, ch. 38

Questions de fait

Questions de fait

Plafond—
appels vocaux
sans fil
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and the domestic portion of all international
wireless voice calls shall not exceed the amount
determined by the formula

A/B

where

A is the first Canadian carrier’s total retail
revenues from the provision of wireless
voice call services to its Canadian subscrib-
ers, for calls both originating and terminat-
ing in Canada, for the preceding year; and

B is the number of minutes provided for those
calls for the preceding year.

(2) The amount charged during a year by a
Canadian carrier to a second Canadian carrier
for roaming services with respect to the
transmission of wireless data in Canada shall
not exceed the amount determined by the
formula

A/B

where

A is the first Canadian carrier’s total retail
revenues from the provision of wireless data
services in Canada to its Canadian subscrib-
ers for the preceding year; and

B is the number of megabytes provided for
those data services for the preceding year.

(3) The amount charged during a year by a
Canadian carrier to a second Canadian carrier
for roaming services with respect to the
transmission of all domestic wireless text
messages and the domestic portion of all
international wireless text messages shall not
exceed the amount determined by the formula

A/B

where

A is the first Canadian carrier’s total retail
revenues from the provision of wireless
text message services to its Canadian

nationales des communications vocales sans fil
internationales ne peut excéder le plafond
correspondant au résultat du calcul suivant :

A/B

où :

A représente les revenus de détail totaux de
cette première entreprise canadienne pour
l’année précédente pour la fourniture de
services de communications vocales sans fil
ayant, à la fois, un point d’origine et un
point d’arrivée au Canada à ses abonnés
canadiens;

B le nombre de minutes allouées pour ces
appels pour l’année précédente.

(2) La somme exigée au cours d’une année
par une entreprise canadienne d’une autre
entreprise canadienne pour des services d’itiné-
rance relatifs à la transmission au Canada de
données sans fil ne peut excéder le plafond
correspondant au résultat du calcul suivant :

A/B

où :

A représente les revenus de détail totaux de
cette première entreprise canadienne pour
l’année précédente pour la fourniture de
services de transmission de données sans fil
au Canada à ses abonnés canadiens;

B le nombre de mega-octets alloués pour ces
services de transmission de données pour
l’année précédente.

(3) La somme exigée au cours d’une année
par une entreprise canadienne d’une autre
entreprise canadienne pour des services d’itiné-
rance relatifs à la transmission de messages
texte sans fil nationaux et aux portions nationa-
les des messages texte sans fil internationaux ne
peut excéder le plafond correspondant au
résultat du calcul suivant :

A/B

où :

A représente les revenus de détail totaux de
cette première entreprise canadienne pour
l’année précédente pour la fourniture de
services de messages texte sans fil ayant, à

Plafond—
données sans fil

Plafond—
messages texte
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No additional
charge

Inconsistency

Order in council

R.S., c. L-2

2003, c. 15, s. 27

Minimum
periods of leave

Interruption

Resumption

subscribers, for text messages both originat-
ing and terminating in Canada, for the
preceding year; and

B is the number of those text messages for the
preceding year.

(4) The Canadian carrier shall not charge the
second Canadian carrier any other amount in
relation to the provision of the roaming services
referred to in subsections (1) to (3).

(5) The amount established by the Commis-
sion that a Canadian carrier can charge to a
second Canadian carrier for roaming services
prevails over an amount determined under any
of subsections (1) to (3) to the extent of any
inconsistency.

(2) Section 27.1 of the Act is repealed.

Coming into Force

241. Subsections 239(2) and 240(2) come
into force on a day to be fixed by order of the
Governor in Council.

DIVISION 17

SICKNESS BENEFITS

Canada Labour Code

242. Subsection 206.3(6) of the Canada
Labour Code is repealed.

243. The Act is amended by adding the
following after section 207:

207.01 Subject to the regulations, a leave of
absence under any of sections 206.3 to 206.5
may only be taken in one or more periods of not
less than one week’s duration.

207.02 (1) An employee may interrupt a
leave of absence referred to in any of sections
206.3 to 206.5 in order to be absent due to a
reason referred to in subsection 239(1) or
239.1(1).

(2) The interrupted leave resumes immedi-
ately after the interruption ends.

la fois, un point d’origine et un point
d’arrivée au Canada à ses abonnés cana-
diens;

B le nombre de ces messages texte pour
l’année précédente.

(4) L’entreprise canadienne ne peut exiger de
l’autre entreprise canadienne le versement de
quelque autre somme en lien avec les services
d’itinérance visés aux paragraphes (1) à (3).

(5) En cas d’incompatibilité entre la somme,
établie par le Conseil, que peut exiger une
entreprise canadienne d’une autre entreprise
canadienne pour des services d’itinérance et
toute somme déterminée au titre de l’un ou
l’autre des paragraphes (1) à (3), la somme
établie par le Conseil l’emporte.

(2) L’article 27.1 de la même loi est
abrogé.

Entrée en vigueur

241. Les paragraphes 239(2) et 240(2)
entrent en vigueur à la date fixée par décret.

SECTION 17

PRESTATIONS DE MALADIE

Code canadien du travail

242. Le paragraphe 206.3(6) du Code
canadien du travail est abrogé.

243. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 207, de ce qui suit :

207.01 Sous réserve des règlements, le droit
au congé visé à l’un des articles 206.3 à 206.5
peut être exercé en une ou plusieurs périodes
d’une durée minimale d’une semaine chacune.

207.02 (1) L’employé peut interrompre l’un
des congés prévus aux articles 206.3 à 206.5
afin de s’absenter pour l’une des raisons
mentionnées aux paragraphes 239(1) ou
239.1(1).

(2) Le congé interrompu se poursuit dès que
l’interruption prend fin.

Autres droits

Incompatibilité

Décret

L.R., ch. L-2

2003, ch. 15,
art. 27

Durée minimale
d’une période

Interruption

Reprise
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2012, c. 27, s. 7
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Notice to
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2012, c. 27, s. 8

Notice to
employer of
leave

2012, c. 27, s. 8

Notice of change
in length of
leave

2012, c. 27, s. 8

(3) Except to the extent that it is inconsistent
with subsection 239(1.1), section 209.1 applies
to an employee who interrupted the leave in
order to be absent due to a reason referred to in
subsection 239(1).

(4) Except to the extent that it is inconsistent
with subsections 239.1(3) and (4), section 209.1
applies to an employee who interrupted the
leave in order to be absent due to a reason
referred to in subsection 239.1(1).

244. Section 207.1 of the Act is replaced by
the following:

207.1 (1) An employee who intends to
interrupt their leave under subsection
206.1(2.4) or 207.02(1) shall provide the
employer with a notice in writing of the
interruption before or as soon as possible after
it begins.

(2) The employee shall provide the employer
with a notice in writing of the day on which they
resume their leave before or as soon as possible
after that day.

245. (1) Subsection 207.3(1) of the Act is
replaced by the following:

207.3 (1) Every employee who takes a leave
of absence from employment under any of
sections 206.3 to 206.5 shall, as soon as
possible, provide the employer with a notice
in writing of the reasons for the leave and the
length of the leave that they intend to take.

(2) Subsection 207.3(2) of the English
version of the Act is replaced by the
following:

(2) Every employee who is on a leave of
absence from employment under any of sections
206.3 to 206.5 shall, as soon as possible,
provide the employer with a notice in writing
of any change in the length of the leave that they
intend to take.

(3) Subsections 207.3(3) to (5) of the Act
are replaced by the following:

(3) Sauf dans la mesure où il est incompa-
tible avec le paragraphe 239(1.1), l’article 209.1
s’applique à l’employé qui a interrompu le
congé afin de s’absenter pour l’une des raisons
mentionnées au paragraphe 239(1).

(4) Sauf dans la mesure où il est incompa-
tible avec les paragraphes 239.1(3) et (4),
l’article 209.1 s’applique à l’employé qui a
interrompu le congé afin de s’absenter pour
l’une des raisons mentionnées au paragraphe
239.1(1).

244. L’article 207.1 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

207.1 (1) L’employé qui entend interrompre
son congé en vertu des paragraphes 206.1(2.4)
ou 207.02(1) en informe l’employeur par écrit
avant l’interruption ou dès que possible après le
début de celle-ci.

(2) L’employé informe l’employeur par écrit
de la date à laquelle il poursuit son congé avant
cette date ou dès que possible après celle-ci.

245. (1) Le paragraphe 207.3(1) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

207.3 (1) L’employé qui prend l’un des
congés prévus aux articles 206.3 à 206.5
informe dès que possible l’employeur par écrit
des raisons et de la durée du congé qu’il entend
prendre.

(2) Le paragraphe 207.3(2) de la version
anglaise de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

(2) Every employee who is on a leave of
absence from employment under any of sections
206.3 to 206.5 shall, as soon as possible,
provide the employer with a notice in writing
of any change in the length of the leave that they
intend to take.

(3) Les paragraphes 207.3(3) à (5) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

Exception—
congé de
maladie

Exception—
accidents et
maladies
professionnels

2012, ch. 27,
art. 7

Avis à
l’employeur
— interruption
du congé

Avis à
l’employeur—
poursuite du
congé

2012, ch. 27,
art. 8

Avis à
l’employeur

2012, ch. 27,
art. 8

Notice of change
in length of
leave

2012, ch. 27,
art. 8
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Leave of more
than four weeks

Documentation

Return to work
postponed

1996, c. 23

2012, c. 27, s. 15

Exception

2012, c. 27,
s. 21(1)

Exception

(3) If the length of the leave taken under
section 206.4 or 206.5 is more than four weeks,
the notice in writing of any change in the length
of the leave shall be provided on at least four
weeks’ notice, unless there is a valid reason why
that cannot be done.

(4) The employer may require the employee
to provide documentation in support of the
reasons for the leave taken under section 206.4
or 206.5 and of any change in the length of
leave that the employee intends to take.

(5) If an employee who takes a leave of more
than four weeks under section 206.4 or 206.5
wishes to shorten the length of the leave but
does not provide the employer with four weeks’
notice, then the employer may postpone the
employee’s return to work for a period of up to
four weeks after the day on which the employee
informs the employer of the new end date of the
leave. If the employer informs the employee that
their return to work is postponed, the employee
is not entitled to return to work until the day that
is indicated by the employer.

246. Section 209.4 of the Act is amended
by adding the following after paragraph
(a.1):

(a.2) prescribing the maximum number of
periods of leave of absence that an employee
may take under any of sections 206.3 to
206.5;

Employment Insurance Act

247. Subsection 18(2) of the Employment
Insurance Act is replaced by the following:

(2) A claimant to whom benefits are payable
under any of sections 23 to 23.2 is not
disentitled under paragraph (1)(b) for failing to
prove that he or she would have been available
for work were it not for the illness, injury or
quarantine.

248. Subsection 152.03(1.1) of the Act is
replaced by the following:

(1.1) A self-employed person to whom
benefits are payable under any of sections
152.05 to 152.061 is entitled to benefits under

(3) Sauf exception valable, le préavis doit
être d’au moins quatre semaines si le congé pris
en vertu des articles 206.4 ou 206.5 est de plus
de quatre semaines.

(4) L’employeur peut exiger de l’employé
qu’il fournisse des documents justificatifs
concernant les raisons du congé pris en vertu
des articles 206.4 ou 206.5 ou la modification
de sa durée.

(5) Si l’employé qui a pris un congé en vertu
des articles 206.4 ou 206.5 de plus de quatre
semaines désire en raccourcir la durée mais
omet de fournir le préavis exigé au paragraphe
(3), l’employeur peut retarder le retour au travail
d’une période d’au plus quatre semaines suivant
le jour où l’employé l’informe de la nouvelle
date de la fin du congé. Si l’employeur avise
l’employé que le retour au travail est retardé,
l’employé ne peut retourner au travail avant la
date précisée.

246. L’article 209.4 de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa a.1), de
ce qui suit :

a.2) préciser le nombre maximal de périodes
de congé que peut prendre un employé en
vertu de l’un des articles 206.3 à 206.5;

Loi sur l’assurance-emploi

247. Le paragraphe 18(2) de la Loi sur
l’assurance-emploi est remplacé par ce qui
suit :

(2) Le prestataire à qui des prestations
doivent être payées en vertu de l’un des articles
23 à 23.2 n’est pas inadmissible au titre de
l’alinéa (1)b) parce qu’il ne peut prouver qu’il
aurait été disponible pour travailler n’eût été la
maladie, la blessure ou la mise en quarantaine.

248. Le paragraphe 152.03(1.1) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(1.1) Le travailleur indépendant à qui des
prestations doivent être payées en vertu de l’un
des articles 152.05 à 152.061 est admissible aux

Délai pour
préavis

Documents

Report de la date
de retour au
travail

1996, ch. 23

2012, ch. 27,
art. 15

Exception

2012, ch. 27,
par. 21(1)

Exception
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Illness, injury or
quarantine

Order in council

1997, c. 6

User Fees Act

subsection (1) even though the person did not
cease to work as a self-employed person
because of a prescribed illness, injury or
quarantine and would not be working even
without the illness, injury or quarantine.

249. Subsection 152.09(2) of the Act is
amended by striking out “and” at the end of
paragraph (c), by adding “and” at the end of
paragraph (d) and by adding the following
after paragraph (d):

(e) providing care or support to one or more
critically ill children of the self-employed
person.

Transitional Provision

250. Subsections 18(2) and 152.03(1.1) of
the Employment Insurance Act, as enacted by
sections 247 and 248, apply only to claims for
benefits because of illness, injury or quar-
antine that are made for weeks that begin on
or after the day on which sections 247 and
248 come into force.

Coming into Force

251. This Division, other than section 249,
comes into force on a day to be fixed by order
of the Governor in Council.

DIVISION 18

CANADIAN FOOD INSPECTION AGENCYACT

Amendment to the Act

252. The Canadian Food Inspection
Agency Act is amended by adding the
following after section 25:

25.1 The User Fees Act does not apply to a
fee fixed under section 24 for a service or the
use of a facility provided by the Agency under
the Safe Food for Canadians Act or to a fee
fixed under section 25 in respect of products,
rights and privileges provided by the Agency
under that Act.

prestations visées au paragraphe (1) même s’il
n’a pas cessé de travailler à ce titre par suite
d’une maladie, d’une blessure ou d’une mise en
quarantaine prévues par règlement et n’aurait
pas travaillé même en l’absence de maladie, de
blessure ou de mise en quarantaine.

249. Le paragraphe 152.09(2) de la même
loi est modifié par adjonction, après l’alinéa
d), de ce qui suit :

e) soins ou soutien à donner par le travailleur
indépendant à un ou plusieurs de ses enfants
gravement malades.

Disposition transitoire

250. Les paragraphes 18(2) et 152.03(1.1)
de la Loi sur l’assurance-emploi, édictés par
les articles 247 et 248, ne s’appliquent qu’aux
demandes de prestations par suite d’une
maladie, d’une blessure ou d’une mise en
quarantaine qui visent des semaines com-
mençant à la date d’entrée en vigueur des
articles 247 et 248 ou après cette date.

Entrée en vigueur

251. La présente section, à l’exception de
l’article 249, entre en vigueur à la date fixée
par décret.

SECTION 18

LOI SUR L’AGENCE CANADIENNE

D’INSPECTION DES ALIMENTS

Modification de la loi

252. La Loi sur l’Agence canadienne
d’inspection des aliments est modifiée par
adjonction, après l’article 25, de ce qui suit :

25.1 La Loi sur les frais d’utilisation ne
s’applique pas aux prix fixés dans le cadre des
articles 24 ou 25 pour la fourniture de services,
d’installations ou de produits ou l’attribution de
droits ou d’avantages par l’Agence en vertu de
la Loi sur la salubrité des aliments au Canada.

Maladie,
blessure ou mise
en quarantaine

Décret

1997, ch. 6

Loi sur les frais
d’utilisation
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2012, c. 24 or
royal assent

2000, c. 17;
2001, c. 41, s. 48

2006, c. 12,
s. 3(1)

2006, c. 12,
s. 3(1)

Coming into Force

253. This Division comes into force on the
day on which section 103 of the Safe Food for
Canadians Act comes into force or, if it is
later, on the day on which this Act receives
royal assent.

DIVISION 19

MONEY LAUNDERING AND TERRORIST
FINANCING

Proceeds of Crime (Money Laundering) and
Terrorist Financing Act

254. The definition “officer” in section 2 of
the Proceeds of Crime (Money Laundering)
and Terrorist Financing Act is repealed.

255. Subparagraph 3(a)(iii) of the Act is
replaced by the following:

(iii) establishing an agency that is respon-
sible for ensuring compliance with Parts 1
and 1.1 and for dealing with reported and
other information;

256. (1) Paragraph 5(g) of the Act is
replaced by the following:

(g) persons and entities authorized under
provincial legislation to engage in the busi-
ness of dealing in securities or any other
financial instruments or to provide portfolio
management or investment advising services,
other than persons who act exclusively on
behalf of such an authorized person or entity;

(2) Paragraph 5(h) of the Act is replaced
by the following:

(h) persons and entities that have a place of
business in Canada and that are engaged in
the business of providing at least one of the
following services:

(i) foreign exchange dealing,

(ii) remitting funds or transmitting funds
by any means or through any person, entity
or electronic funds transfer network,

Entrée en vigueur

253. La présente section entre en vigueur
à la date d’entrée en vigueur de l’article 103
de la Loi sur la salubrité des aliments au
Canada ou, si elle est postérieure, à la date de
sanction de la présente loi.

SECTION 19

RECYCLAGE DES PRODUITS DE LA

CRIMINALITÉ ET FINANCEMENT DES

ACTIVITÉS TERRORISTES

Loi sur le recyclage des produits de la
criminalité et le financement des activités

terroristes

254. La définition de « agent », à l’article 2
de la Loi sur le recyclage des produits de la
criminalité et le financement des activités
terroristes, est abrogée.

255. Le sous-alinéa 3a)(iii) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(iii) constituer un organisme chargé du
contrôle d’application des parties 1 et 1.1
et de l’examen de renseignements, notam-
ment ceux portés à son attention au titre du
sous-alinéa (ii);

256. (1) L’alinéa 5g) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

g) les personnes et les entités autorisées en
vertu de la législation provinciale à se livrer
au commerce des valeurs mobilières ou
d’autres instruments financiers, ou à la
fourniture de services de gestion de porte-
feuille et de conseils en placement, à
l’exception des personnes agissant exclusive-
ment au nom de telles entités ou personnes;

(2) L’alinéa 5h) de la même loi est rem-
placé par ce qui suit :

h) les personnes et les entités qui ont un
établissement au Canada et qui se livrent à la
fourniture de l’un des services suivants :

(i) les opérations de change,

(ii) la remise de fonds ou la transmission
de fonds par tout moyen ou par l’intermé-
diaire d’une personne, d’une entité ou d’un
réseau de télévirement,

2012, ch. 24 ou
sanction

2000, ch.17;
2001, ch. 41,
art. 48

2006, ch. 12,
par. 3(1)

2006, ch. 12,
par. 3(1)
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(iii) issuing or redeeming money orders,
traveller’s cheques or other similar negoti-
able instruments except for cheques pay-
able to a named person or entity,

(iv) dealing in virtual currencies, as de-
fined in the regulations, or

(v) any service described in regulations
made under paragraph 73(1)(a);

(h.1) persons and entities that do not have a
place of business in Canada, that are engaged
in the business of providing at least one of the
following services that is directed at persons
or entities in Canada, and that provide those
services to their customers in Canada:

(i) foreign exchange dealing,

(ii) remitting funds or transmitting funds
by any means or through any person, entity
or electronic funds transfer network,

(iii) issuing or redeeming money orders,
traveller’s cheques or other similar negoti-
able instruments except for cheques pay-
able to a named person or entity,

(iv) dealing in virtual currencies, as de-
fined in the regulations, or

(v) any service described in regulations
made under paragraph 73(1)(a);

(3) Paragraph 5(k) of the Act is replaced
by the following:

(k) the government of a province that, in
accordance with paragraph 207(1)(a) of the
Criminal Code,

(i) in a permanent establishment that is
held out to be a casino, conducts and
manages a lottery scheme that includes
games of roulette or card games, or

(ii) in any other permanent establishment,
conducts and manages games that are
operated on or through a slot machine, as
defined in subsection 198(3) of the Crim-
inal Code, or any other similar electronic

(iii) l’émission ou le rachat de mandats-
poste, de chèques de voyage ou d’autres
titres négociables semblables, à l’exclusion
des chèques libellés au nom d’une per-
sonne ou d’une entité,

(iv) le commerce d’une monnaie virtuelle,
au sens des règlements,

(v) tout service déterminé dans les règle-
ments pris en vertu de l’alinéa 73(1)a);

h.1) les personnes et les entités qui n’ont pas
d’établissement au Canada et qui se livrent à
la fourniture, à l’intention de personnes ou
entités se trouvant au Canada, de l’un des
services ci-après et qui les fournissent aux
personnes ou entités se trouvant au Canada
qui consomment ces services :

(i) les opérations de change,

(ii) la remise de fonds ou la transmission
de fonds par tout moyen ou par l’intermé-
diaire d’une personne, d’une entité ou d’un
réseau de télévirement,

(iii) l’émission ou le rachat de mandats-
poste, de chèques de voyage ou d’autres
titres négociables semblables, à l’exclusion
des chèques libellés au nom d’une per-
sonne ou d’une entité,

(iv) le commerce d’une monnaie virtuelle,
au sens des règlements,

(v) tout service déterminé dans les règle-
ments pris en vertu de l’alinéa 73(1)a);

(3) L’alinéa 5k) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

k) le gouvernement d’une province qui, dans
le cadre de l’alinéa 207(1)a) du Code
criminel :

(i) met sur pied et exploite une loterie dans
un établissement permanent présenté
comme étant un casino où l’on peut
notamment jouer à la roulette ou à des
jeux de cartes,

(ii) met sur pied et exploite des jeux au
moyen d’un appareil à sous, au sens du
paragraphe 198(3) du Code criminel,
ou autre dispositif de jeu électronique
semblable dans tout autre établissement
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Clarification

2006, c. 12, s. 8

Politically
exposed persons

gaming device, if there are more than 50 of
those machines or other devices in the
establishment;

(k.1) the government of a province that, in
accordance with paragraph 207(1)(a) of the
Criminal Code, conducts and manages a
lottery scheme, other than bingo or the sale
of lottery tickets, that is accessible to the
public through the Internet or other digital
network, except if the network is an internal
network within an establishment described in
subparagraph (k)(ii);

(k.2) an organization that, in accordance with
paragraph 207(1)(b) of the Criminal Code, in
a permanent establishment that is held out to
be a casino, conducts and manages a lottery
scheme that includes games of roulette or
card games, unless the organization is a
registered charity, as defined in subsection
248(1) of the Income Tax Act, and the lottery
scheme is conducted or managed for a period
of not more than two consecutive days at a
time;

(k.3) the board of a fair or of an exhibition,
or the operator of a concession leased by such
a board, that, in accordance with paragraph
207(1)(c) of the Criminal Code, in a
permanent establishment that is held out to
be a casino, conducts and manages a lottery
scheme that includes games of roulette or
card games;

257. The Act is amended by adding the
following after section 5:

5.1 For greater certainty, this Part does not
apply to persons or entities referred to in
paragraph 5(h.1) in respect of the services they
provide to persons or entities outside Canada.

258. Section 9.3 of the Act is replaced by
the following:

9.3 (1) Every person or entity that is referred
to in section 5 and that is prescribed shall
determine, in the prescribed circumstances and
in accordance with the regulations, whether it is
dealing with

permanent où se trouvent plus de cinquante
de ces appareils à sous ou autres dispositifs
semblables;

k.1) le gouvernement d’une province qui,
dans le cadre de l’alinéa 207(1)a) du Code
criminel, met sur pied et exploite une loterie,
à l’exclusion d’un bingo ou de la vente de
billets de loterie, accessible au public par
Internet ou autre réseau numérique, à l’ex-
ception d’un réseau numérique interne d’un
établissement visé au sous-alinéa k)(ii);

k.2) l’organisme qui, dans le cadre de
l’alinéa 207(1)b) du Code criminel, met sur
pied et exploite une loterie dans un établisse-
ment permanent présenté comme étant un
casino où l’on peut notamment jouer à la
roulette ou à des jeux de cartes, sauf dans le
cas où l’organisme en question est un
organisme de bienfaisance enregistré, au sens
du paragraphe 248(1) de la Loi de l’impôt sur
le revenu, et que la loterie est mise sur pied et
exploitée pendant deux jours consécutifs ou
moins à la fois;

k.3) le conseil d’une foire ou d’une exposi-
tion, ou l’exploitant d’une concession louée
auprès du conseil, qui, dans le cadre de
l’alinéa 207(1)c) du Code criminel, met sur
pied et exploite une loterie dans un établisse-
ment permanent présenté comme étant un
casino où l’on peut notamment jouer à la
roulette ou à des jeux de cartes;

257. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 5, de ce qui suit :

5.1 Il est entendu que la présente partie ne
s’applique pas aux personnes et entités visées à
l’alinéa 5h.1) relativement aux services qu’ils
fournissent à des personnes ou entités se
trouvant à l’étranger.

258. L’article 9.3 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

9.3 (1) Il incombe à toute personne ou entité
mentionnée à l’article 5 et visée par règlement
d’établir, dans les cas prévus par les règlements
et en conformité avec ceux-ci, si elle fait affaire
avec l’une des personnes suivantes :

Précision

2006, ch. 12,
art. 8

Personnes
politiquement
exposées
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Measures—
politically
exposed foreign
persons

Measures—
other persons

Definitions

“head of an
international
organization”
« dirigeant d’une
organisation
internationale »

(a) a politically exposed foreign person, a
prescribed family member of a politically
exposed foreign person, or a person who the
person or entity knows or should reasonably
know is closely associated, for personal or
business reasons, with a politically exposed
foreign person;

(b) a politically exposed domestic person, a
prescribed family member of a politically
exposed domestic person, or a person who
the person or entity knows or should reason-
ably know is closely associated, for personal
or business reasons, with a politically ex-
posed domestic person; or

(c) the head of an international organization,
a prescribed family member of the head of an
international organization, or a person who
the person or entity knows or should reason-
ably know is closely associated, for personal
or business reasons, with the head of an
international organization.

(2) If the person or entity determines that it is
dealing with a person described in paragraph
(1)(a), the person or entity shall obtain the
approval of senior management in the pre-
scribed circumstances and take the prescribed
measures.

(2.1) If the person or entity determines that it
is dealing with a person described in paragraph
(1)(b) or (c) and considers, based on an
assessment referred to in subsection 9.6(2), that
the person poses a high risk of committing a
money laundering offence or a terrorist activity
financing offence, the person or entity shall
obtain the approval of senior management in the
prescribed circumstances and take the pre-
scribed measures.

(3) The following definitions apply in this
section.

“head of an international organization” means
the head of an international organization that is
established by the governments of states or the
head of an institution of any such organization.

a) un étranger politiquement vulnérable, tout
membre de la famille de celui-ci visé par
règlement ou une personne dont la personne
ou l’entité sait ou devrait normalement savoir
qu’elle est étroitement associée à cet étranger
pour des raisons personnelles ou d’affaires;

b) un national politiquement vulnérable, tout
membre de la famille de celle-ci visé par
règlement ou une personne dont la personne
ou l’entité sait ou devrait normalement savoir
qu’elle est étroitement associée à ce national
politiquement vulnérable pour des raisons
personnelles ou d’affaires;

c) le dirigeant d’une organisation internatio-
nale, tout membre de la famille de celui-ci
visé par règlement ou une personne dont la
personne ou l’entité sait ou devrait normale-
ment savoir qu’elle est étroitement associée à
ce dirigeant pour des raisons personnelles ou
d’affaires.

(2) Si elle fait affaire avec une personne
visée à l’alinéa (1)a), elle obtient l’agrément de
la haute direction dans les cas prévus par
règlement et prend les mesures réglementaires.

(2.1) Si elle fait affaire avec une personne
visée à l’un des alinéas (1)b) ou c) et qu’elle
considère, en se fondant sur l’évaluation visée
au paragraphe 9.6(2), que cette personne
présente un risque élevé de commettre une
infraction de recyclage des produits de la
criminalité ou une infraction de financement
des activités terroristes, la personne ou l’entité
obtient l’agrément de la haute direction dans les
cas prévus par règlement et prend les mesures
réglementaires.

(3) Les définitions qui suivent s’appliquent
au présent article.

« dirigeant d’une organisation internationale »
Dirigeant d’une organisation internationale
créée par les gouvernements de divers États ou
dirigeant d’une institution de cette organisation.

Mesures—
étranger
politiquement
vulnérable

Mesures—
autres personnes

Définitions

« dirigeant d’une
organisation
internationale »
“head of an
international
organization”
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“politically
exposed
domestic
person”
« national
politiquement
vulnérable »

“politically
exposed foreign
person”
« étranger
politiquement
vulnérable »

“politically exposed domestic person” means a
person who, at a given time, holds— or has held
within a prescribed period before that time—
one of the offices or positions referred to in any
of paragraphs (a) to (j) in or on behalf of the
federal government or a provincial government
or the office or position referred to in paragraph
(k) in a municipal government:

(a) Governor General, lieutenant governor or
head of government;

(b) member of the Senate or House of
Commons or member of a legislature;

(c) deputy minister or equivalent rank;

(d) ambassador, or attaché or counsellor of
an ambassador;

(e) military officer with a rank of general or
above;

(f) president of a corporation that is wholly
owned directly by Her Majesty in right of
Canada or a province;

(g) head of a government agency;

(h) judge of an appellate court in a province,
the Federal Court of Appeal or the Supreme
Court of Canada;

(i) leader or president of a political party
represented in a legislature;

(j) holder of any prescribed office or posi-
tion; or

(k) mayor.

“politically exposed foreign person” means a
person who holds or has held one of the
following offices or positions in or on behalf
of a foreign state:

(a) head of state or head of government;

(b) member of the executive council of
government or member of a legislature;

(c) deputy minister or equivalent rank;

(d) ambassador, or attaché or counsellor of
an ambassador;

(e) military officer with a rank of general or
above;

« étranger politiquement vulnérable » Personne
qui occupe ou a occupé l’une des charges ci-
après au sein d’un État étranger ou pour son
compte :

a) chef d’État ou chef de gouvernement;

b) membre du conseil exécutif de gouverne-
ment ou membre d’une assemblée législative;

c) sous-ministre ou titulaire d’une charge de
rang équivalent;

d) ambassadeur, ou attaché ou conseiller
d’un ambassadeur;

e) officier ayant le rang de général ou un
rang supérieur;

f) dirigeant d’une société d’État ou d’une
banque d’État;

g) chef d’un organisme gouvernemental;

h) juge de la cour suprême, de la cour
constitutionnelle ou d’une autre cour de
dernier ressort;

i) chef ou président d’un parti politique
représenté au sein d’une assemblée législa-
tive;

j) titulaire d’un poste ou d’une charge visés
par règlement.

« national politiquement vulnérable » Personne
qui, à un moment donné, occupe— ou a occupé
au cours d’une période qui est antérieure prévue
par règlement— l’une des charges prévues aux
alinéas a) à j) au sein de l’administration
fédérale ou provinciale ou pour le compte
d’elles ou la charge prévue à l’alinéa k) :

a) gouverneur général, lieutenant gouverneur
ou chef de gouvernement;

b) membre du Sénat ou de la Chambre des
communes ou membre d’une assemblée
législative;

c) sous-ministre ou titulaire d’une charge de
rang équivalent;

d) ambassadeur, ou attaché ou conseiller
d’un ambassadeur;

e) officier ayant le rang de général ou un
rang supérieur;

« étranger
politiquement
vulnérable »
“politically
exposed foreign
person”

« national
politiquement
vulnérable »
“politically
exposed
domestic
person”
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(f) president of a state-owned company or a
state-owned bank;

(g) head of a government agency;

(h) judge of a supreme court, constitutional
court or other court of last resort;

(i) leader or president of a political party
represented in a legislature; or

(j) holder of any prescribed office or posi-
tion.

9.31 (1) No entity referred to in paragraph
5(a), (b), (d) or (e) and no other entity that is
referred to in section 5 and that is prescribed
shall open or maintain an account for, or have a
correspondent banking relationship with, a
person or entity referred to in paragraph 5(h.1)
unless that person or entity is registered with the
Centre under section 11.1.

(2) For the purposes of this section, “corre-
spondent banking relationship” means a rela-
tionship created by an agreement or
arrangement under which an entity referred to
in paragraph 5(a), (b), (d) or (e) or an entity that
is referred to in section 5 and that is prescribed
undertakes to provide to a person or entity
referred to in paragraph 5(h.1) services such as
international electronic funds transfers, cash
management, cheque clearing and any pre-
scribed services.

259. Subsection 9.4(2) of the Act is re-
placed by the following:

(2) No person or entity shall have a corre-
spondent banking relationship with a shell bank
as defined in the regulations.

260. Sections 9.7 and 9.8 of the Act are
replaced by the following:

9.7 (1) Every entity referred to in any of
paragraphs 5(a) to (g), except for authorized
foreign banks within the meaning of section 2 of
the Bank Act and for foreign companies within
the meaning of section 2 of the Insurance
Companies Act, shall, in respect of its foreign

f) dirigeant d’une société appartenant direc-
tement à cent pour cent à Sa Majesté du chef
du Canada ou d’une province;

g) chef d’un organisme gouvernemental;

h) juge d’une cour d’appel provinciale, de la
Cour d’appel fédérale ou de la Cour suprême
du Canada;

i) chef ou président d’un parti politique
représenté au sein de l’assemblée législative;

j) titulaire d’un poste ou d’une charge visés
par règlement;

k) maire.

9.31 (1) Il est interdit à toute entité visée aux
alinéas 5a), b), d) et e) et à toute autre entité
mentionnée à l’article 5 et visée par règlement
d’ouvrir ou de maintenir un compte pour une
personne ou entité visée à l’alinéa 5h.1) ou
d’avoir une relation de correspondant bancaire
avec cette personne ou entité, à moins que cette
personne ou entité ne soit inscrite auprès du
Centre en application de l’article 11.1.

(2) Pour l’application du présent article,
« relation de correspondant bancaire » s’entend
de la relation découlant de tout accord au titre
duquel une entité visée aux alinéas 5a), b), d) et
e) ou une autre entité mentionnée à l’article 5 et
visée par règlement s’engage à fournir à une
personne ou entité visée à l’alinéa 5h.1) des
services tels les télévirements internationaux, la
gestion de trésorerie, la compensation de
chèques et tout service prévu par règlement.

259. Le paragraphe 9.4(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) Il est interdit d’avoir une relation de
correspondant bancaire avec une banque fictive
au sens des règlements.

260. Les articles 9.7 et 9.8 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

9.7 (1) Il incombe à toute entité visée à l’un
des alinéas 5a) à g), à l’exclusion des banques
étrangères autorisées, au sens de l’article 2 de
la Loi sur les banques, et des sociétés étran-
gères, au sens de l’article 2 de la Loi sur les so-
ciétés d’assurances, d’élaborer des principes
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branches, and in respect of its foreign sub-
sidiaries that carry out activities similar to those
of entities referred to in those paragraphs and
that are either wholly-owned by the entity or
have financial statements that are consolidated
with those of the entity, develop policies that
establish requirements similar to the require-
ments of sections 6, 6.1 and 9.6 and ensure that
those branches and subsidiaries apply those
policies to the extent it is permitted by, and does
not conflict with, the laws of the country in
which the branch or subsidiary is located.

(2) Before the policies referred to in subsec-
tion (1) are applied, the entity’s board of
directors, if there is one, shall approve them.

(3) Subsection (1) does not apply to

(a) an entity that is a subsidiary of an entity
to which that subsection applies; or

(b) an entity that is a subsidiary of a foreign
entity that has developed policies that estab-
lish requirements for its subsidiaries that are
similar to the requirements of sections 6, 6.1
and 9.6, if that subsidiary is applying those
policies to the extent it is permitted by, and do
not conflict with, the laws of Canada or a
province.

(4) If the application by a foreign branch or a
foreign subsidiary of a policy referred to in
subsection (1) is not permitted by or would
conflict with the laws of the country in which
the branch or subsidiary is located, the entity
shall keep and retain, in accordance with section
6, a record of that fact and of the reasons why it
is not permitted or it would conflict, and shall,
within a reasonable time, notify the Centre, and
the principal agency or body that supervises or
regulates it under federal or provincial law, of
that fact and those reasons.

9.8 (1) Every entity referred to in any of
paragraphs 5(a) to (g) that is affiliated with an
entity referred to in those paragraphs or with a
foreign entity that carries out activities similar to
those of entities referred to in those paragraphs
shall develop and apply policies and procedures
related to the exchange of information between

prévoyant des obligations similaires aux obli-
gations prévues aux articles 6, 6.1 et 9.6 pour
ses succursales étrangères et pour ses filiales
étrangères qui exercent des activités semblables
à celles des entités visées à ces alinéas et avec
lesquelles ses résultats financiers sont consoli-
dés ou qui est une filiale à cent pour cent de
celle-ci et de veiller à ce que ces succursales et
ces filiales les mettent en application lorsque les
lois du pays où se trouve la succursale ou la
filiale le permettent et que leur application n’est
pas en conflit avec celles-ci.

(2) Lorsque l’entité visée au paragraphe (1) a
un conseil d’administration, celui-ci approuve
les principes avant leur mise en application.

(3) Le paragraphe (1) ne s’applique pas :

a) à une entité qui est une filiale d’une entité
visée à ce paragraphe;

b) à une entité qui est une filiale d’une entité
étrangère, si la filiale met en application, dans
la mesure où cela est permis par les lois
fédérales ou provinciales du Canada et
n’entre pas en conflit avec ceux-ci, les
principes qui ont été élaborés par l’entité
étrangère et qui prévoient des obligations
semblables à celles prévues aux articles 6, 6.1
et 9.6 pour ses filiales.

(4) L’entité tient et conserve, en application
de l’article 6, les cas où une de ses succursales
étrangères ou de ses filiales étrangères ne peut
pas mettre en application un principe visé au
paragraphe (1) parce que cela n’est pas permis
par les lois du pays où la succursale étrangère
ou la filiale étrangère se trouve ou entrerait en
conflit avec les lois de ce pays, motifs à l’appui,
et les signale au Centre et à l’autorité ou à
l’organisme principal de surveillance ou de
réglementation dont elle relève sous le régime
d’une loi fédérale ou provinciale dans un délai
raisonnable.

9.8 (1) Il incombe à toute entité visée à l’un
des alinéas 5a) à g) du même groupe qu’une
autre entité visée à ces alinéas ou qu’une entité
étrangère qui exerce des activités semblables à
celles des entités visées à ces alinéas d’élaborer
et de mettre en application des principes et des
mesures liés au partage de renseignements, entre
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the entity and those affiliated entities for the
purpose of detecting or deterring a money
laundering offence or a terrorist activity financ-
ing offence or of assessing the risk of such an
offence.

(2) For the purposes of subsection (1), an
entity is affiliated with another entity if one of
them is wholly owned by the other, if both are
wholly owned by the same entity or if their
financial statements are consolidated.

261. Section 11.1 of the Act is replaced by
the following:

11.1 Except as otherwise provided in the
regulations, every person or entity referred to in
paragraph 5(h) or (h.1), those referred to in
paragraph 5(l) that sell money orders to the
public, and every other person or entity that is
referred to in section 5 and that is prescribed
must be registered with the Centre in accord-
ance with this section and sections 11.11 to
11.2.

262. (1) Subparagraphs 11.11(1)(c)(i) to
(iv) of the Act are replaced by the following:

(i) a money laundering offence, or an
offence under the laws of a foreign country
that is substantially similar to a money
laundering offence,

(ii) a terrorist activity financing offence, or
an offence under the laws of a foreign
country that is substantially similar to a
terrorist activity financing offence,

(iii) an offence under this Act or the
Proceeds of Crime (money laundering)
Act, chapter 26 of the Statutes of Canada,
1991 when convicted on indictment, or an
offence under the laws of a foreign country
that is substantially similar to an offence
under either Act,

(iv) an offence under any of sections 83.18
to 83.231, 354 or 467.11 to 467.13 of the
Criminal Code, or an offence under the
laws of a foreign country that is substan-
tially similar to such an offence, or

elle et cette autre entité ou entité étrangère du
même groupe, des renseignements en vue de
détecter les infractions de recyclage des produits
de la criminalité et les infractions de finance-
ment des activités terroristes, d’en décourager la
perpétration ou d’en évaluer les risques.

(2) Pour l’application du paragraphe (1), sont
du même groupe les entités dont l’une est
entièrement propriétaire de l’autre, celles qui
sont entièrement la propriété de la même entité
ou celles dont les états financiers sont consoli-
dés.

261. L’article 11.1 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

11.1 Sauf disposition contraire des règle-
ments, sont inscrites auprès du Centre, en
conformité avec le présent article et les articles
11.11 à 11.2, les personnes ou entités visées aux
alinéas 5h) ou h.1), celles visées à l’alinéa 5l)
qui vendent des mandats-poste au public ainsi
que toutes celles qui sont mentionnées à l’article
5 et visées par règlement.

262. (1) L’alinéa 11.11(1)c) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

c) la personne ou entité condamnée pour
l’une ou l’autre des infractions ci-après ou qui
a été condamnée pour une infraction essen-
tiellement similaire prévue par les lois d’un
pays étranger :

(i) une infraction de recyclage des produits
de la criminalité,

(ii) une infraction de financement des
activités terroristes,

(iii) une infraction prévue par la présente
loi ou par la Loi sur le recyclage des
produits de la criminalité, chapitre 26 des
Lois du Canada (1991), ayant fait l’objet
d’une poursuite par mise en accusation,

(iv) une infraction prévue à l’un ou l’autre
des articles 83.18 à 83.231, 354 et 467.11 à
467.13 du Code criminel,

Même groupe

2006, ch. 12,
art. 10

Obligation de
s’inscrire

2006, ch. 12,
art. 11

2013-2014 Plan d’action économique n° 1 (2014) ch. 20 171



2006, c. 12, s. 11 (2) Paragraphs 11.11(1)(d) and (e) of the
Act are replaced by the following:

(d) a person or entity that has been convicted
on indictment or convicted more than once
for an offence under any of the following, or
that has been convicted of an offence under
the laws of a foreign country that is
substantially similar to an offence under any
of the following:

(i) Part X of the Criminal Code,

(ii) the Controlled Drugs and Substances
Act, except for the offence under subsec-
tion 4(1) of that Act,

(iii) section 39, 44.2, 44.3, 48, 50.2 or
50.3 of the Food and Drugs Act, as that
section read immediately before May 14,
1997, or

(iv) section 4, 5, 6, 19.1 or 19.2 of the
Narcotic Control Act, chapter N-1 of the
Revised Statutes of Canada, 1985, as that
section read immediately before May 14,
1997;

(e) an entity that is a corporation in respect of
which a director, the chief executive officer,
the president or a person who owns or
controls, directly or indirectly, 20% or more
of the shares has been convicted on indict-
ment of an offence under this Act or the
Proceeds of Crime (money laundering) Act,
chapter 26 of the Statutes of Canada, 1991 or
has been convicted of an offence under the
laws of a foreign country that is substantially
similar to an offence under either Act;

(3) Subsection 11.11(1) of the Act is
amended by adding the following after
paragraph (e):

(e.1) a person or entity referred to in
paragraph 5(h.1) that, having committed a
violation, or a series of minor violations,
under this Act that is classified as a serious

(v) un complot ou une tentative en vue de
commettre l’une ou l’autre des infractions
visées aux alinéas (i) à (iv) ou le fait d’en
être complice après le fait ou d’en
conseiller la perpétration;

(2) Les alinéas 11.11(1)d) et e) de la même
loi sont remplacés par ce qui suit :

d) la personne ou entité condamnée par voie
de mise en accusation ou condamnée plus
d’une fois pour l’une ou l’autre des infrac-
tions ci-après ou qui a été condamnée pour
une infraction essentiellement similaire pré-
vue par les lois d’un pays étranger :

(i) une infraction prévue à la partie X du
Code criminel,

(ii) une infraction prévue par la Loi
réglementant certaines drogues et autres
substances, à l’exception de celle prévue
au paragraphe 4(1) de cette loi,

(iii) une infraction prévue aux articles 39,
44.2, 44.3, 48, 50.2 ou 50.3 de la Loi sur
les aliments et drogues, dans leur version
antérieure au 14 mai 1997,

(iv) aux articles 4, 5, 6, 19.1 ou 19.2 de la
Loi sur les stupéfiants, chapitre N-1 des
Lois révisées du Canada (1985), dans leur
version antérieure au 14 mai 1997;

e) l’entité qui est une personne morale dont
l’un des administrateurs, le premier dirigeant,
le président, ou toute personne qui détient ou
contrôle, directement ou indirectement, au
moins vingt pour cent des actions a été
déclaré coupable, par mise en accusation,
d’une infraction prévue par la présente loi ou
la Loi sur le recyclage des produits de la
criminalité, chapitre 26 des Lois du Canada
(1991) ou a été condamnée pour une
infraction essentiellement similaire prévue
par les lois d’un pays étranger;

(3) Le paragraphe 11.11(1) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa e),
de ce qui suit :

e.1) une personne ou entité visée à l’alinéa
5h.1) qui a commis une violation à la loi
qualifiée de grave ou très grave ou une série
de violations mineures assimilées à une

2006, ch. 12,
art. 11
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Application for
registration

violation or a very serious violation and being
liable to a penalty for it, and 30 days having
elapsed since the day on which all proceed-
ings in respect of the violation are ended, has
still not paid the penalty together with any
interest imposed under section 73.28; or

263. Subsection 11.12(1) of the Act is
replaced by the following:

11.12 (1) An application for registration
shall be submitted to the Centre in the
prescribed form and manner and shall include

(a) a list of the applicant’s agents, manda-
taries or branches that are engaged, on behalf
of the applicant, in the activities referred to in
paragraph 5(h) or (h.1), in selling money
orders to the public if the applicant is a
person or entity referred to in paragraph 5(l),
or in any prescribed activities;

(b) if the applicant is a person referred to in
paragraph 5(h.1)

(i) the name and address for service of an
individual who resides in Canada and who
is authorized to accept, on behalf of the
person, notices that are served or caused to
be served by the Centre under this Act,

(ii) a document that sets out the person’s
record of criminal convictions, or states
that the person does not have one, that is
issued by a competent authority of the
foreign state in which the person resides,
and, if the document is made in a language
other than English or French, a translation
of it into one of those languages attested to
by a person who is recognized as a
certified translator by a provincial organi-
zation or body that is competent under
provincial law to issue such certifications;

(c) if the applicant is an entity referred to in
paragraph 5(h.1)

(i) the name and address for service of an
individual who resides in Canada and who
is authorized to accept, on behalf of the
entity, notices that are served or caused to
be served by the Centre under this Act, and

violation grave ou très grave pour laquelle
une pénalité est imposée et qui, à l’expiration
d’un délai de trente jours suivant la fin de la
procédure en violation, n’a pas encore payé la
pénalité ni les intérêts prévus à l’article 73.28;

263. Le paragraphe 11.12(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

11.12 (1) La demande d’inscription est pré-
sentée au Centre selon les modalités réglemen-
taires et est accompagnée :

a) d’une liste des mandataires ou succursales
du demandeur qui se livrent, pour le compte
de celui-ci, aux activités visées aux alinéas
5h) ou h.1), à la vente de mandats-poste au
public si le demandeur est une personne ou
entité visée à l’alinéa 5l) ou à toute autre
activité visée par règlement;

b) lorsque le demandeur est une personne
visée à l’alinéa 5h.1) :

(i) du nom et de l’adresse, aux fins de
signification, d’un individu qui réside au
Canada et qui est autorisé à accepter, au
nom de la personne, des avis signifiés par
le Centre en vertu de la présente loi ou que
celui-ci fait signifier en vertu de celle-ci,

(ii) d’un document qui fait état des
condamnations criminelles portées à son
dossier— ou attestant l’absence de dos-
sier— délivré par une autorité compétente
de l’État étranger où elle réside et, si le
document est dans une langue autre que le
français ou l’anglais, d’une traduction en
français ou en anglais attestée par une
personne qui détient une certification
professionnelle pour agir en tant que
traducteur agréé qui lui a été délivrée par
un organisme provincial autorisé en vertu
de la législation provinciale;

c) lorsque le demandeur est une entité visée à
l’alinéa 5h.1) :

(i) du nom et de l’adresse, aux fins de
signification, d’un individu qui réside au
Canada et qui est autorisé à accepter, au
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(ii) for each of the chief executive officer,
the president and the directors of the entity
and for each person who owns or controls,
directly or indirectly, 20% or more of the
entity or the shares of the entity, a
document that sets out the person’s record
of criminal convictions, or states that the
person does not have one, and that is
issued by a competent authority of the
foreign state in which the person resides,
and, if the document is made in a language
other than English or French, a translation
of it into one of those languages attested to
by a person who is recognized as a
certified translator by a provincial organi-
zation or body that is competent under
provincial law to issue such certifications;
and

(d) any prescribed information.

264. Section 11.13 of the Act is renum-
bered as subsection 11.13(1) and is amended
by adding the following:

(2) If the name or address for service
of a person referred to in subparagraph
11.12(1)(b)(i) or (c)(i) changes, and an applicant
or registered person or entity who is or was
required to provide the information described in
paragraph 11.12(1)(b) or (c) does not, within the
period provided in subsection (1), provide the
Centre with the new name or address for
service, the Centre shall without delay after
becoming aware of that fact deny the applica-
tion, or revoke the registration, as the case may
be, and shall, without delay, inform the
applicant or registered person or entity of the
denial or revocation.

265. Subsection 11.14(1) of the Act is
replaced by the following:

11.14 (1) An applicant shall provide the
Centre, in the prescribed form and manner,
with any clarifications that the Centre may

nom de l’entité, des avis signifiés par le
Centre en vertu de la présente loi ou que
celui-ci fait signifier en vertu de celle-ci,

(ii) pour le premier dirigeant de l’entité,
son président, chacun de ses administra-
teurs et toute personne qui détient ou
contrôle, directement ou indirectement, au
moins vingt pour cent de l’entité ou au
moins vingt pour cent des actions de celle-
ci, d’un document pour chacun de ceux-ci
qui fait état des condamnations criminelles
portées au dossier— ou attestant l’absence
de dossier— et qui est délivré par une
autorité compétente de l’État étranger où
chacun de ceux-ci réside et, si le document
est dans une langue autre que le français ou
l’anglais, d’une traduction en français ou
en anglais attestée par une personne qui
détient une certification professionnelle
pour agir en tant que traducteur agréé qui
lui a été délivrée par un organisme
provincial autorisé en vertu de la légis-
lation provinciale;

d) de tout autre renseignement prévu par
règlement.

264. L’article 11.13 de la même loi devient
le paragraphe 11.13(1) et est modifié par
adjonction de ce qui suit :

(2) Si le nom ou l’adresse visé aux sous-
alinéas 11.12(1)b)(i) ou c)(i) est modifié et que
le demandeur ou la personne ou l’entité qui est
tenue de fournir les renseignements visés aux
alinéas 11.12(1)b) ou c) ne fournit pas le
nouveau nom ou la nouvelle adresse au Centre
dans le délai prévu au paragraphe (1), le Centre,
au moment où il prend connaissance de ce fait,
refuse ou révoque sans délai son inscription,
selon le cas, et en avise sans délai l’intéressé.

265. Le paragraphe 11.14(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

11.14 (1) Le demandeur apporte à sa de-
mande d’inscription les précisions requises par
le Centre relativement aux renseignements visés
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request in respect of the information described
in subsection 11.12(1) within 30 days after the
day on which the request is made.

266. Subsection 11.17(1) of the Act is
replaced by the following:

11.17 (1) A registered person or entity shall
provide the Centre, in the prescribed form and
manner, with any clarifications that the Centre
may request in respect of the information
described in subsection 11.12(1) within 30 days
after the day on which the request is made.

267. Section 11.41 of the Act is replaced by
the following:

11.41 The following definitions apply in this
Part.

“foreign entity” means an entity, other than an
entity referred to in section 5, that is incorpo-
rated or formed by or under the laws of a
country other than Canada, including its sub-
sidiaries, if any, and that does not carry on
business in Canada, if it carries out activities
similar to those of entities referred to in any of
paragraphs 5(a) to (g) or activities referred to in
paragraph 5(h) or (h.1).

“foreign state” means a country other than
Canada and includes any political subdivision
or territory of a foreign state.

268. (1) Subsection 11.42(1) of the Act is
replaced by the following:

11.42 (1) In addition to any other measure
required by this Act, the Minister may, by
written directive, require any person or entity
referred to in section 5 to take, in order to
safeguard the integrity of Canada’s financial
system, any measure specified in the directive
with respect to any financial transaction, or any
financial transaction within a class of financial
transactions, originating from or bound for any
foreign state or foreign entity, that occurs or is
attempted in the course of their activities, or
with respect to any activity that is related to any
such financial transaction or class of financial
transactions.

au paragraphe 11.12(1) et les lui transmet, selon
les modalités réglementaires, dans les trente
jours suivant la requête de celui-ci.

266. Le paragraphe 11.17(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

11.17 (1) Tout inscrit fournit les précisions
requises par le Centre relativement aux rensei-
gnements visés au paragraphe 11.12(1) et les lui
transmet, selon les modalités réglementaires,
dans les trente jours suivant la requête de celui-
ci.

267. L’article 11.41 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

11.41 Les définitions qui suivent s’appli-
quent à la présente partie.

« entité étrangère » Entité, à l’exception d’une
entité visée à l’article 5, qui est constituée en
personne morale ou formée sous le régime de la
législation d’un pays étranger, notamment toute
filiale de celle-ci, et qui n’exerce pas ses
activités au Canada, dans le cas ou elle exerce
des activités semblables à celles des entités
visées à l’un des alinéas 5a) à g) ou à celles
prévues aux alinéas 5h) ou h.1).

« État étranger » Pays autre que le Canada; est
assimilé à un État étranger toute subdivision
politique ou tout territoire de celui-ci.

268. (1) Le paragraphe 11.42(1) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

11.42 (1) En sus de toute autre mesure
prévue par la présente loi, le ministre peut, au
moyen d’une directive écrite, et ce, afin de
protéger l’intégrité du système financier cana-
dien, enjoindre à toute personne ou entité visée
à l’article 5 de prendre toute mesure que le
ministre précise concernant toute opération
financière— ou toute opération financière fai-
sant partie d’une catégorie d’opérations finan-
cières— qui émane d’un État étranger ou d’une
entité étrangère ou qui est destinée à l’un ou
l’autre et qui est effectuée ou tentée dans le
cours des activités de la personne ou de l’entité
ou concernant toute activité qui est liée à l’une
de ces opérations.
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(2) Section 11.42 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2):

(2.1) A requirement in a directive to take a
reporting measure as contemplated by para-
graph (2)(e) does not apply to persons or entities
referred to in paragraph 5(i) or (j) who are, as
the case may be, legal counsel or legal firms,
when they are providing legal services.

269. Sections 11.44 and 11.45 of the Act
are replaced by the following:

11.44 (1) Every entity referred to in any of
paragraphs 5(a) to (g), except for authorized
foreign banks within the meaning of section 2 of
the Bank Act and for foreign companies within
the meaning of section 2 of the Insurance
Companies Act, shall ensure that its foreign
branches, and that its foreign subsidiaries that
carry out activities similar to those of entities
referred to in those paragraphs and that are
either wholly-owned by the entity or have
financial statements that are consolidated with
those of the entity, comply with any directive
issued under this Part, except with respect to
any reporting measure as contemplated by
paragraph 11.42(2)(e), to the extent it is
permitted by, and does not conflict with, the
laws of the country in which the branch or
subsidiary is located.

(2) If compliance with a directive by a
branch or a subsidiary is not permitted by or
would conflict with the laws of the country in
which the branch or subsidiary is located, the
entity shall keep and retain, in accordance with
section 6, a record of that fact and of the reasons
why it is not permitted or it would conflict, and
shall, within a reasonable time, notify the
Centre, and the principal agency or body that
supervises or regulates it under federal or
provincial law, of that fact and those reasons.

270. Section 11.6 of the Act is replaced by
the following:

11.6 Every entity referred to in any of
paragraphs 5(a) to (g), except for authorized
foreign banks within the meaning of section 2 of

(2) L’article 11.42 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(2), de ce qui suit :

(2.1) Les mesures à prendre en vertu d’une
directive qui sont visées à l’alinéa (2)e) ne
s’appliquent pas aux personnes ni aux entités
visées aux alinéas 5i) ou j) qui sont, selon le cas,
des conseillers juridiques ou des cabinets
juridiques, lorsqu’elles fournissent des services
juridiques.

269. Les articles 11.44 et 11.45 de la même
loi sont remplacés par ce qui suit :

11.44 (1) Toute entité visée à l’un des
alinéas 5a) à g), à l’exclusion des banques
étrangères autorisées, au sens de l’article 2 de la
Loi sur les banques, et des sociétés étrangères,
au sens de l’article 2 de la Loi sur les sociétés
d’assurances, veille à ce que ses succursales
étrangères et ses filiales étrangères qui exercent
des activités semblables à celles des entités
visées à ces alinéas qui sont ses filiales à cent
pour cent ou avec lesquelles ses états financiers
sont consolidés se conforment, lorsque cela est
permis par les lois du pays où se trouve la
succursale ou la filiale et n’entre pas en conflit
avec les lois de ce pays, à toute directive donnée
au titre de la présente partie, sauf en ce qui a
trait à toute mesure de déclaration visée à
l’alinéa 11.42(2)e).

(2) L’entité tient et conserve, en application
de l’article 6, les cas où une de ses succursales
ou de ses filiales ne peut se conformer à une
directive parce que cela n’est pas permis par les
lois du pays où se trouve la succursale ou la
filiale dans lequel elle se trouve ou entrerait en
conflit avec les lois de ce pays, motifs à l’appui,
les signale au Centre et à l’autorité ou à
l’organisme principal de surveillance ou de
réglementation dont elle relève sous le régime
d’une loi fédérale ou provinciale dans un délai
raisonnable.

270. L’article 11.6 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

11.6 Toute entité visée à l’un des alinéas 5a)
à g), à l’exclusion des banques étrangères
autorisées, au sens de l’article 2 de la Loi sur
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the Bank Act and for foreign companies within
the meaning of section 2 of the Insurance
Companies Act, shall ensure that its foreign
branches comply with any regulation made
under subsection 11.49(1) to the extent it is
permitted by, and does not conflict with, the
laws of the country in which the branch is
located.

271. The Act is amended by adding the
following before the heading “REPORTING”
before section 12:

INTERPRETATION

11.8 In this Part, “officer” has the same
meaning as in subsection 2(1) of the Customs
Act.

272. Subsections 12(4) and (5) of the Act
are replaced by the following:

(4) Every person arriving in or departing
from Canada shall

(a) answer truthfully any questions asked by
the officer in the performance of the officer’s
duties and functions under this Part; and

(b) if the person is arriving in or departing
from Canada with any currency or monetary
instruments in respect of which a report is
made, on request of an officer, present the
currency or monetary instruments that they
are carrying or transporting, unload any
conveyance or part of a conveyance or
baggage and open or unpack any package
or container that the officer wishes to
examine.

(5) The Canada Border Services Agency
shall send the reports they receive under
subsection (1) to the Centre. It shall also create
an electronic version of the information con-
tained in each report, in the format specified by
the Centre, and send it to the Centre by the
electronic means specified by the Centre.

273. The portion of subsection 24.1(1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

les banques, et des sociétés étrangères, au sens
de l’article 2 de la Loi sur les sociétés
d’assurances, veille à ce que leurs succursales
étrangères se conforment, lorsque cela est
permis par les lois du pays où se trouve la
succursale et n’entre pas en conflit avec celles-
ci, à tout règlement pris en vertu du paragraphe
11.49(1).

271. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, avant l’intertitre « DÉCLARATION » qui
précède l’article 12 :

INTERPRÉTATION

11.8 Dans la présente partie, « agent » s’en-
tend au sens de « agent » et « agent des
douanes » au paragraphe 2(1) de la Loi sur les
douanes.

272. Les paragraphes 12(4) et (5) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(4) Toute personne qui entre au Canada ou
quitte le pays doit :

a) répondre véridiquement aux questions que
lui pose un agent dans l’exercice des
attributions que lui confère la présente partie;

b) si elle entre au Canada ou quitte le pays
avec des espèces ou effets une fois la
déclaration faite, à la demande de l’agent,
lui présenter les espèces ou effets qu’elle
transporte, décharger les moyens de transport
et en ouvrir les parties et ouvrir ou défaire les
colis et autres contenants que l’agent veut
examiner.

(5) L’Agence des services frontaliers du
Canada fait parvenir au Centre les déclarations
recueillies en application du paragraphe (1) et
établit, dans la forme prévue par le Centre, une
version électronique des renseignements conte-
nus dans chaque déclaration qu’elle transmet au
Centre par les moyens électroniques prévus par
celui-ci.

273. Le passage du paragraphe 24.1(1) de
la même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :
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24.1 (1) The Minister, or any officer dele-
gated by the President for the purposes of this
section, may, within 90 days after a seizure
made under subsection 18(1) or an assessment
of a penalty referred to in subsection 18(2),

274. Section 25 of the Act is replaced by
the following:

25. A person from whom currency or
monetary instruments were seized under section
18, or the lawful owner of the currency or
monetary instruments, may, within 90 days after
the date of the seizure, request a decision of the
Minister as to whether subsection 12(1) was
contravened, by giving notice to the Minister in
writing or by any other means satisfactory to the
Minister.

25.1 (1) If no request for a decision of the
Minister is made under section 25 within the
period provided in that section, the person or
lawful owner referred to in that section may
apply to the Minister in writing or by any other
means satisfactory to the Minister for an
extension of the time for making the request.

(2) An application shall set out the reasons
why the request was not made on time.

(3) The burden of proof that an application
has been made under subsection (1) lies on the
person or lawful owner claiming to have made
it.

(4) The Minister shall, without delay after
making a decision in respect of an application,
notify the applicant in writing of the decision.

(5) The application is not to be granted
unless

(a) it is made within one year after the end of
the period provided in section 25; and

(b) the applicant demonstrates that

(i) within the period provided in section
25, they were unable to act or to instruct
another person to act in their name or had a
bona fide intention to request a decision,

(ii) it would be just and equitable to grant
the application, and

24.1 (1) Le ministre ou l’agent que le
président délègue pour l’application du présent
article peut, dans les quatre-vingt-dix jours
suivant la saisie effectuée en vertu du para-
graphe 18(1) ou l’établissement de la pénalité
réglementaire visée au paragraphe 18(2) :

274. L’article 25 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

25. La personne entre les mains de qui ont
été saisis des espèces ou effets en vertu de
l’article 18 ou leur propriétaire légitime peut,
dans les quatre-vingt-dix jours suivant la saisie,
demander au ministre au moyen d’un avis écrit
ou de toute autre manière que celui-ci juge
indiquée de décider s’il y a eu contravention au
paragraphe 12(1).

25.1 (1) La personne ou le propriétaire
légitime visé à l’article 25 qui n’a pas présenté
la demande visée à cet article dans le délai qui y
est prévu peut demander au ministre, par écrit
ou de toute autre manière que celui-ci juge
indiquée, de proroger ce délai.

(2) La demande de prorogation énonce les
raisons pour lesquelles la demande n’a pas été
présentée dans le délai prévu.

(3) Il incombe à la personne ou au proprié-
taire légitime qui affirme avoir présenté la
demande de prorogation visée au paragraphe
(1) de prouver qu’il l’a présentée.

(4) Dès qu’il a rendu sa décision, le ministre
en avise par écrit l’auteur de la demande.

(5) Il n’est fait droit à la demande que si les
conditions suivantes sont réunies :

a) la demande est présentée dans l’année
suivant l’expiration du délai prévu à l’article
25;

b) l’auteur de la demande établit ce qui suit :

(i) au cours du délai prévu à l’article 25, il
n’a pu ni agir ni mandater quelqu’un pour
agir en son nom, ou il avait véritablement
l’intention de demander qu’une décision
soit rendue,
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(iii) the application was made as soon as
circumstances permitted.

25.2 (1) The person or lawful owner referred
to in section 25 may apply to the Federal Court
to have their application under section 25.1
granted

(a) within the period of 90 days after the
Minister dismisses that application, if it is
dismissed; or

(b) after 90 days have expired after that
application was made, if the Minister has not
notified the person or lawful owner of a
decision made in respect of it.

(2) The application shall be made by filing in
the Federal Court a copy of the application
made under section 25.1, and any notice given
in respect of it. The applicant shall notify the
Minister that they have filed the application
immediately after having filed it.

(3) The Court may grant or dismiss the
application and, if it grants the application, may
impose any terms that it considers just or order
that the request made under section 25 be
deemed to have been made on the date the order
was made.

(4) The application is not to be granted
unless

(a) the application under subsection 25.1(1)
was made within one year after the end of the
period provided in section 25; and

(b) the person or lawful owner making the
application demonstrates that

(i) within the period provided in section
25, they were unable to act or to instruct
another person to act in their name or had a
bona fide intention to request a decision,

(ii) it would be just and equitable to grant
the application, and

(iii) the application was made as soon as
circumstances permitted.

(ii) il serait juste et équitable de faire droit
à la demande,

(iii) la demande a été présentée dès que
possible.

25.2 (1) La personne ou le propriétaire
légitime qui a présenté une demande de
prorogation en vertu de l’article 25.1 peut, dans
le délai ci-après, demander à la Cour fédérale
d’y faire droit :

a) soit dans les quatre-vingt-dix jours suivant
le rejet de la demande par le ministre;

b) soit à l’expiration d’un délai de quatre-
vingt-dix jours suivant la présentation de la
demande, si le ministre ne l’a pas avisé de sa
décision.

(2) La demande se fait par dépôt auprès de la
Cour fédérale d’une copie de la demande de
prorogation présentée en vertu de l’article 25.1
et de tout avis donné à son égard. L’auteur de la
demande avise immédiatement le ministre du
dépôt.

(3) La Cour peut rejeter la demande ou y
faire droit. Dans ce dernier cas, elle peut
imposer les conditions qu’elle estime justes ou
ordonner que la demande présentée en vertu de
l’article 25 soit réputée avoir été présentée à la
date de l’ordonnance.

(4) Il n’est fait droit à la demande que si les
conditions suivantes sont réunies :

a) la demande de prorogation a été présentée
en vertu du paragraphe 25.1(1) dans l’année
suivant l’expiration du délai prévu à l’article
25;

b) l’auteur de la demande établit ce qui suit :

(i) au cours du délai prévu à l’article 25, il
n’a pu ni agir ni mandater quelqu’un pour
agir en son nom, ou il avait véritablement
l’intention de demander qu’une décision
soit rendue,

(ii) il serait juste et équitable de faire droit
à la demande,

(iii) la demande a été présentée dès que
possible.
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275. (1) Subsection 36(1.1) of the Act is
replaced by the following:

(1.1) An officer may use information re-
ferred to in subsection (1) if the officer has
reasonable grounds to suspect that the informa-
tion is relevant to determining whether a person
is a person described in sections 34 to 42 of the
Immigration and Refugee Protection Act or is
relevant to an offence under any of sections 91,
117 to 119, 126 or 127 of that Act.

(2) Subsection 36(3.1) of the Act is re-
placed by the following:

(3.01) An officer may disclose to the Canada
Revenue Agency information referred to in
subsection (1) about the circumstances of a
seizure under subsection 18(1) if the officer has
reasonable grounds to suspect that the currency
or monetary instruments seized

(a) are proceeds of crime as defined in
subsection 462.3(1) of the Criminal Code or
funds for use in the financing of terrorist
activities; and

(b) relate to a registered charity as defined in
subsection 248(1) of the Income Tax Act, to
an entity that has applied for registration as
such a registered charity, or to a person or any
other entity that solicits charitable financial
donations from the public.

(3.1) If an officer decides to disclose in-
formation under any of subsections (2) to
(3.01), the officer shall record in writing the
reasons for the decision.

276. (1) The portion of section 40 of the
English version of the Act before paragraph
(a) is replaced by the following:

40. The object of this Part is to establish an
agency that

(2) Paragraph 40(a) of the Act is replaced
by the following:

(a) acts at arm’s length and is independent
from law enforcement agencies and other
entities to which it is authorized to disclose
information under subsection 55(3), 55.1(1)
or 56.1(1) or (2);

275. (1) Le paragraphe 36(1.1) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(1.1) L’agent peut utiliser les renseignements
visés au paragraphe (1) s’il a des motifs
raisonnables de soupçonner qu’ils seraient utiles
afin d’établir si une personne est visée par les
articles 34 à 42 de la Loi sur l’immigration et la
protection des réfugiés ou qu’ils se rapportent à
toute infraction prévue à l’un des articles 91,
117 à 119, 126 et 127 de cette loi.

(2) Le paragraphe 36(3.1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(3.01) L’agent peut communiquer à l’Agence
du revenu du Canada les renseignements visés
au paragraphe (1) exposant les circonstances de
la saisie visée au paragraphe 18(1) s’il a des
motifs raisonnables de soupçonner que les
espèces ou effets saisis :

a) sont des produits de la criminalité au sens
du paragraphe 462.3(1) du Code criminel ou
des fonds destinés au financement des
activités terroristes;

b) concernent un organisme de bienfaisance
enregistré au sens du paragraphe 248(1) de la
Loi de l’impôt sur le revenu, une entité ayant
fait une demande d’enregistrement à cet effet
ou une personne ou une entité qui sollicite
des dons de bienfaisance en argent du public.

(3.1) L’agent qui décide de communiquer des
renseignements en vertu de l’un des paragraphes
(2) à (3.01) est tenu de consigner par écrit les
motifs à l’appui de sa décision.

276. (1) Le passage de l’article 40 de la
version anglaise de la même loi précédant
l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

40. The object of this Part is to establish an
agency that

(2) L’alinéa 40a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) est autonome et indépendant de tout
organisme chargé de l’application de la loi
et des autres entités à qui il est autorisé à
communiquer des renseignements en vertu
des paragraphes 55(3), 55.1(1) ou 56.1(1) ou
(2);
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(3) Paragraph 40(d) of the Act is replaced
by the following:

(d) operates to enhance public awareness and
understanding of matters related to money
laundering and the financing of terrorist
activities; and

277. Subsections 52(2) to (4) of the Act are
replaced by the following:

(1.1) On or before September 30 of each
year, the Director shall submit to the Minister a
report on the Centre’s activities for the preced-
ing year that includes the following information
about that year’s activities as well as informa-
tion on any matters that the Minister or an
officer of the Department of Finance specifies:

(a) a description of the activities carried out
by the Centre to ensure compliance with Parts
1 and 1.1, including a description of those
activities by class of persons or entities
referred to in section 5, and of its conclusions
as to the compliance of those persons or
entities with Parts 1 and 1.1;

(b) any measures undertaken under para-
graph 58(1)(c); and

(c) a description, with the relevant statistics
included, of the results achieved by and the
effectiveness of the Centre in the exercise of
its powers and the performance of its duties
and functions.

(2) The Director shall keep the Minister and
any officer of the Department of Finance whom
the Director considers appropriate informed of
any matter that could materially affect public
policy or the strategic direction of the Centre,
and any other matter that the Minister considers
necessary.

(3) The Director shall, at the request of the
Minister or an officer of the Department of
Finance, disclose to the Minister or the officer,
as the case may be, in the form and manner that
the Minister or officer directs, any information
obtained by the Centre in the administration and
enforcement of this Act, or any information
prepared by the Centre from that information,

(3) L’alinéa 40d) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

d) sensibilise le public aux questions liées au
recyclage des produits de la criminalité et au
financement des activités terroristes;

277. Les paragraphes 52(2) à (4) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(1.1) Au plus tard le 30 septembre de chaque
année, le directeur soumet au ministre un
rapport sur les activités du Centre pour l’année
précédente qui comporte les renseignements ci-
après relativement à ces activités ainsi que les
renseignements sur toutes matières précisées par
le ministre ou un fonctionnaire du ministère des
Finances :

a) une description des activités exercées par
le Centre pour assurer le respect des parties 1
et 1.1, notamment par catégorie de personnes
ou entités visées à l’article 5, ainsi que les
conclusions du Centre quant au respect des
parties 1 et 1.1 par ces personnes ou entités;

b) les mesures prises en vertu du paragraphe
58(1)c);

c) une description des résultats obtenus par le
Centre, accompagnée des données statistiques
pertinentes, ainsi qu’une description de
l’efficacité du Centre dans l’exercice de ses
attributions.

(2) Le directeur renseigne régulièrement le
ministre et le fonctionnaire du ministère des
Finances que le directeur estime qualifié sur
toutes matières qui pourraient toucher notable-
ment les questions d’ordre public et les
orientations stratégiques du Centre et leur donne
les autres renseignements que le ministre estime
nécessaires.

(3) Sur demande du ministre ou d’un fonc-
tionnaire du ministère des Finances et selon les
modalités qu’il précise, le directeur commu-
nique au demandeur les renseignements que le
ministre ou le fonctionnaire estime utiles à
l’exercice des attributions du ministre en vertu
de la présente loi et qui sont obtenus par le
Centre dans le cadre de l’exécution et du

2010, ch.12,
art. 1871
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information for
the purpose of
Part 1.1

that the Minister or the officer considers
relevant for the purpose of carrying out the
Minister’s powers and duties under this Act.

(4) The Director shall disclose to a person
engaged under subsection 42(4), in the form and
manner that the person directs, any information
obtained by the Centre in the administration and
enforcement of this Act, or any information
prepared by the Centre from that information,
that the person considers relevant for the
purpose of advising the Minister on any matter
referred to in subsection 42(2).

278. Sections 53 to 53.2 of the Act are
replaced by the following:

53. (1) The Director shall not disclose under
section 52

(a) any information collected by the Centre
under subparagraph 54(1)(b)(ii);

(b) any information referred to in paragraphs
55(1)(a) to (b.1), (c) or (d);

(c) any information referred to in paragraph
55(1)(e) that the Centre prepared for possible
disclosure under subsection 55(3), section
55.1 or subsection 56.1(1) or (2); or

(d) any information that would directly or
indirectly identify a client or employee of a
person or entity referred to in section 5.

(2) For greater certainty, if information
referred to in subsection (1) is contained in a
document, whether in written form or in any
other form, that is otherwise required to be
disclosed under section 52, the Director shall
provide the document with that information
excluded.

53.1 (1) The Director shall, at the request of
the Minister or an officer of the Department of
Finance, disclose to the Minister or the officer,
as the case may be, in the form and manner that
the Minister or officer directs, any information
received or collected by the Centre under
paragraph 54(1)(a) or (b), or any analysis
conducted by the Centre under paragraph

contrôle d’application de la présente loi ou qui
sont préparés par le Centre à partir de ces
renseignements.

(4) Le directeur communique à la personne
dont les services ont été retenus au titre du
paragraphe 42(4), selon les modalités qu’elle
précise, les renseignements que celle-ci estime
utiles pour conseiller le ministre sur les matières
mentionnées à ce paragraphe et qui sont obtenus
par le Centre dans le cadre de l’exécution et du
contrôle d’application de la présente loi ou qui
sont préparés par le Centre à partir de ces
renseignements que celle-ci estime utiles pour
conseiller le ministre sur les matières mention-
nées à ce paragraphe.

278. Les articles 53 à 53.2 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

53. (1) L’article 52 n’autorise pas le direc-
teur à communiquer des renseignements :

a) recueillis par le Centre en vertu du sous-
alinéa 54(1)b)(ii), à l’exception des rensei-
gnements accessibles au public;

b) visés aux alinéas 55(1)a) à b.1), c) ou d);

c) visés à l’alinéa 55(1)e) et préparés par le
Centre en vue de leur communication éven-
tuelle en vertu du paragraphe 55(3), de
l’article 55.1 ou des paragraphes 56.1(1) ou
(2);

d) permettant d’identifier, même indirecte-
ment, un client ou un employé d’une
personne ou entité visée à l’article 5.

(2) Il est entendu que si les renseignements
visés au paragraphe (1) se trouvent dans un
document— quel qu’en soit la forme ou le
support— qui doit être communiqué en appli-
cation de l’article 52, le directeur fournit le
document sans ces renseignements.

53.1 (1) Le directeur communique, sur de-
mande, au ministre ou à un fonctionnaire du
ministère des Finances, selon les modalités que
le ministre ou le fonctionnaire précise, les
renseignements recueillis par le Centre en
application des alinéas 54(1)a) ou b)— ou les
analyses effectuées par celui-ci en application
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Reports and
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54(1)(c), that the Minister or the officer
considers relevant for the purpose of carrying
out the Minister’s powers and duties under Part
1.1.

(2) If the Director is of the opinion that
information received or collected by the Centre
under paragraph 54(1)(a) or (b), or any analysis
conducted by the Centre under paragraph
54(1)(c), would assist the Minister in carrying
out the Minister’s powers and duties under Part
1.1, the Director may disclose that information
or analysis to the Minister or any officer of the
Department of Finance whom the Director
considers appropriate.

53.2 (1) The Director shall not disclose
under section 53.1 any information that would
directly or indirectly identify any person or
entity other than a foreign entity as defined in
section 11.41.

(2) For greater certainty, if information
referred to in subsection (1) is contained in a
document, whether in written form or in any
other form, that is otherwise required or
permitted to be disclosed under section 53.1,
the Director shall provide the document with
that information excluded.

279. The portion of subsection 53.3(1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

53.3 (1) The Director shall seek consent for
disclosure of information that was provided to
the Centre in confidence by the institutions,
agencies or organizations mentioned in para-
graph (a), (b) or (c), as the case may be, if that
information is contained in the information or
analysis requested by the Minister or an officer
of the Department of Finance under subsection
53.1(1):

280. (1) The portion of section 54 of the
Act before paragraph (c) is replaced by the
following:

54. (1) The Centre

(a) shall receive reports made under section
7, 7.1, 9, 12 or 20, or in accordance with a
directive issued under Part 1.1, incomplete
reports sent under subsection 14(5), reports

de l’alinéa 54(1)c)— que le demandeur estime
utiles à l’exercice des attributions conférées au
ministre par la partie 1.1.

(2) S’il est d’avis que les renseignements
recueillis par le Centre en application des
alinéas 54(1)a) ou b)— ou les analyses effec-
tuées par celui-ci en application de l’alinéa
54(1)c)— sont susceptibles d’aider le ministre à
exercer les attributions que lui confère la partie
1.1, le directeur peut les communiquer au
ministre ou à un fonctionnaire du ministère
des Finances qu’il estime qualifié.

53.2 (1) Toutefois, le directeur ne peut
communiquer des renseignements visés à l’arti-
cle 53.1 qui permettraient d’identifier, même
indirectement, une personne ou une entité, à
l’exception d’une entité étrangère, au sens de
l’article 11.41.

(2) Il est entendu que si les renseignements
visés au paragraphe (1) se trouvent dans un
document— quel que soit la forme ou le
support— qui doit ou peut être communiqué
au titre de l’article 53.1, le directeur fournit le
document sans ces renseignements.

279. Le passage du paragraphe 53.3(1) de
la même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

53.3 (1) Le directeur doit tenter d’obtenir
des organismes, autorités ou organisations
concernés qui sont mentionnés ci-après leur
consentement à la communication au ministre
de l’information qu’ils ont transmise au Centre à
titre confidentiel qui est contenue dans les
renseignements ou les analyses demandés par
le ministre ou un fonctionnaire du ministère des
Finances en vertu du paragraphe 53.1(1) :

280. (1) Le passage de l’article 54 de la
même loi précédant l’alinéa c) est remplacé
par ce qui suit :

54. (1) Le Centre :

a) recueille les rapports ou déclarations faits
conformément aux articles 7, 7.1, 9, 12 ou 20
ou à toute directive donnée au titre de la
partie 1.1 et les déclarations incomplètes qui
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Destruction of
certain
information

referred to in section 9.1, information pro-
vided to the Centre by any agency of another
country that has powers and duties similar to
those of the Centre, information provided to
the Centre by law enforcement agencies or
government institutions or agencies, and
other information voluntarily provided to
the Centre about suspicions of money
laundering or of the financing of terrorist
activities;

(b) may collect information that the Centre
considers relevant to money laundering
activities or the financing of terrorist activ-
ities and that

(i) is publicly available, including in a
commercially available database, or

(ii) is stored in a database maintained, for
purposes related to law enforcement or
national security, by the federal govern-
ment, by a provincial government, by the
government of a foreign state or by an
international organization, if an agreement
was entered into under subsection 66(1) to
collect such information;

(2) Section 54 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(2) The Centre shall destroy any information
contained in a document, whether in written
form or in any other form, that it receives that
purports to be a report made under section 7,
7.1, 9 or 12, made in accordance with a directive
issued under Part 1.1, sent under subsection
14(5) or referred to in section 9.1, and that it
determines, in the normal course of its activities,
relates to a financial transaction or circumstance
that is not required to be reported to the Centre
under this Act, and shall destroy any informa-
tion voluntarily provided to the Centre by the
public that it determines, in the normal course of
its activities, is not about suspicions of money
laundering or the financing of terrorist activities.

lui sont transmises conformément au para-
graphe 14(5), les rapports visés à l’article 9.1,
les renseignements qui lui sont fournis soit
par des organismes étrangers ayant des
attributions semblables aux siennes, soit par
des organismes chargés de l’application de la
loi ou autres autorités publiques, ainsi que
tout renseignement qui lui est transmis
volontairement et qui se rapporte à des
soupçons de recyclage des produits de la
criminalité ou de financement des activités
terroristes;

b) peut recueillir tout renseignement qu’il
croit se rapporter à des activités de recyclage
des produits de la criminalité ou au finance-
ment des activités terroristes et qui est :

(i) soit accessible au public, notamment
par une banque de données mise sur le
marché,

(ii) soit contenu dans une banque de
données tenue, dans le cadre de l’applica-
tion des lois ou à des fins liées à la sécurité
nationale, par le gouvernement fédéral, un
gouvernement provincial, le gouvernement
d’un État étranger ou une organisation
internationale, dans le cas où un accord
visant la collecte de ces renseignements a
été conclu en vertu du paragraphe 66(1);

(2) L’article 54 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1), de ce
qui suit :

(2) Le Centre détruit dans un délai raison-
nable les renseignements qu’il a reçus qui se
trouvent dans un document— quel qu’en soit la
forme ou le support— et qui sont présentés
comme un rapport ou une déclaration visé aux
articles 7, 7.1, 9 ou 12, une directive donnée au
titre de la partie 1.1, une déclaration incomplète
transmise conformément au paragraphe 14(5)
ou un rapport visé à l’article 9.1 lorsqu’il
conclut, dans le cours normal de ses activités,
que ces renseignements se rapportent à une
opération financière ou à un cas dont la présente
loi n’exige pas qu’ils lui soient communiqués
dans un rapport ou une déclaration ou, si ces
renseignements lui sont fournis volontairement
par le public, qu’ils ne se rapportent pas à des

Destruction de
certains
renseignements
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The Centre shall destroy the information within
a reasonable time after the determination is
made.

281. Subsection 54.1(5) of the Act is
replaced by the following:

(5) The Centre may analyse and assess the
information referred to in subsection (4) and, in
that case, that analysis or assessment is deemed
to be an analysis or assessment conducted under
paragraph 54(1)(c).

282. (1) The portion of subsection 55(1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

55. (1) Subject to subsections (3) and (6.1),
sections 52, 55.1, 56.1 and 56.2, subsection
58(1) and sections 65 to 65.1 and 68.1 of this
Act and to subsection 12(1) of the Privacy Act,
the Centre shall not disclose the following:

(2) The portion of subsection 55(3) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(3) If the Centre, on the basis of its analysis
and assessment under paragraph 54(1)(c), has
reasonable grounds to suspect that designated
information would be relevant to investigating
or prosecuting a money laundering offence or a
terrorist activity financing offence, the Centre
shall disclose the information to

(3) Paragraph 55(3)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) the Canada Revenue Agency, if the
Centre also has reasonable grounds to suspect
that the information would be relevant to
investigating or prosecuting an offence of
obtaining or attempting to obtain a rebate,
refund or credit to which a person or entity is
not entitled, or of evading or attempting to
evade paying taxes or duties imposed under
an Act of Parliament administered by the
Minister of National Revenue;

soupçons de recyclage des produits de la
criminalité ou de financement des activités
terroristes.

281. Le paragraphe 54.1(5) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(5) Il peut analyser et apprécier les rensei-
gnements visés au paragraphe (4), auquel cas,
cette analyse ou cette appréciation est réputée
être faite en application de l’alinéa 54(1)c).

282. (1) Le passage du paragraphe 55(1)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

55. (1) Sous réserve des paragraphes (3) et
(6.1), des articles 52, 55.1, 56.1 et 56.2, du
paragraphe 58(1) et des articles 65 à 65.1 et 68.1
de la présente loi et du paragraphe 12(1) de la
Loi sur la protection des renseignements
personnels, il est interdit au Centre de com-
muniquer les renseignements :

(2) Le passage du paragraphe 55(3) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(3) S’il a des motifs raisonnables de soup-
çonner, à la lumière de l’analyse et de
l’appréciation faite en application de l’alinéa
54(1)c), qu’ils seraient utiles aux fins d’enquête
ou de poursuite relativement à une infraction de
recyclage des produits de la criminalité ou à une
infraction de financement des activités terroris-
tes, le Centre communique les renseignements
désignés :

(3) L’alinéa 55(3)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) à l’Agence du revenu du Canada, si en
outre il a des motifs raisonnables de soup-
çonner que les renseignements seraient utiles
aux fins d’enquête ou de poursuite relative-
ment à une infraction, consommée ou non,
relative à l’obtention illicite d’un rembourse-
ment ou d’un crédit ou à l’évasion fiscale, y
compris le non-paiement de droits, définie par
une loi fédérale dont l’application relève du
ministre du Revenu national;
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2006, c. 12,
s. 26(4)

(4) Paragraph 55(3)(c) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
subparagraph (i), by adding “or” at the end
of subparagraph (ii) and by adding the
following after subparagraph (ii):

(iii) whether a person or entity that the
Centre has reasonable grounds to suspect
may apply to be a registered charity, as
defined in subsection 248(1) of the Income
Tax Act,

(A) has made or will make available
any resources, directly or indirectly, to a
listed entity as defined in subsection
83.01(1) of the Criminal Code,

(B) has made available any resources,
directly or indirectly, to an entity as
defined in subsection 83.01(1) of the
Criminal Code that was at that time, and
continues to be, engaged in terrorist
activities as defined in that subsection or
activities in support of them, or

(C) has made or will make available any
resources, directly or indirectly, to an
entity as defined in subsection 83.01(1)
of the Criminal Code that engages or
will engage in terrorist activities as
defined in that subsection or activities
in support of them;

(5) Paragraphs 55(3)(d) and (e) of the Act
are replaced by the following:

(4) L’alinéa 55(3)c) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

c) à l’Agence du revenu du Canada, si en
outre il soupçonne, pour des motifs raisonna-
bles, que les renseignements sont utiles :

(i) pour établir si un organisme de bien-
faisance enregistré au sens du paragraphe
248(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu a
cessé de se conformer aux exigences de
cette loi relatives à son enregistrement
comme tel,

(ii) pour établir l’admissibilité au statut
d’organisme de bienfaisance enregistré au
sens de ce paragraphe de toute personne ou
entité qu’il soupçonne, pour des motifs
raisonnables, d’avoir fait une demande
d’enregistrement à cet effet,

(iii) pour établir qu’une personne ou une
entité qu’il soupçonne, pour des motifs
raisonnables, de pouvoir faire une de-
mande d’enregistrement comme organisme
de bienfaisance enregistré au sens du
paragraphe 248(1) de la Loi de l’impôt
sur le revenu, selon le cas :

(A) a mis ou mettra, directement ou
indirectement, des ressources à la dispo-
sition d’une entité inscrite au sens du
paragraphe 83.01(1) du Code criminel,

(B) a mis, directement ou indirecte-
ment, des ressources à la disposition
d’une entité au sens de ce paragraphe
83.01(1), qui se livrait à ce moment et se
livre encore à des activités terroristes au
sens de ce paragraphe ou à des activités
visant à les appuyer,

(C) a mis ou mettra, directement ou
indirectement, des ressources à la dispo-
sition d’une entité inscrite, au sens de ce
paragraphe 83.01(1), qui se livre ou se
livrera à des activités visées au sous-
alinéa (B);

(5) Les alinéas 55(3)d) et e) de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

2006, ch. 12,
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2006, ch. 12,
par. 26(4)
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(d) the Canada Border Services Agency, if
the Centre also determines that the informa-
tion is relevant to determining whether a
person is a person described in sections 34 to
42 of the Immigration and Refugee Protec-
tion Act or is relevant to an offence under any
of sections 91, 117 to 119, 126 or 127 of that
Act;

(e) the Canada Border Services Agency, if
the Centre also determines that the informa-
tion is relevant to investigating or prosecuting
an offence of smuggling or attempting to
smuggle goods subject to duties or an offence
related to the importation or exportation of
goods that are prohibited, controlled or
regulated under the Customs Act or under
any other Act of Parliament; and

(6) Section 55 of the Act is amended by
adding the following after subsection (6):

(6.1) After a person has been determined by
a court to be guilty of a money laundering
offence or a terrorist activity financing offence,
or has been determined by a foreign court to be
guilty of an offence that is substantially similar
to either of those offences, whether on accept-
ance of a plea of guilty or on a finding of guilt,
the Centre may, if it has disclosed designated
information under subsection (3) with respect to
the investigation or prosecution of the offence,
make public the fact that it made such a
disclosure.

(7) Paragraph 55(7)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) the name of any person or entity that is
involved in the transaction, attempted trans-
action, importation or exportation or of any
person or entity acting on their behalf, as well
as the occupation or business and gender of
those persons and the business of those
entities;

(8) Paragraph 55(7)(k) of the Act is
replaced by the following:

d) à l’Agence des services frontaliers du
Canada, si en outre il estime que les
renseignements sont utiles pour établir si
une personne est visée aux articles 34 à 42 de
la Loi sur l’immigration et la protection des
réfugiés ou qu’ils se rapportent à une
infraction prévue aux articles 91, 117 à 119,
126 et 127 de cette loi;

e) à l’Agence des services frontaliers du
Canada, si en outre il estime que les
renseignements sont utiles aux fins d’enquête
ou de poursuite relativement à une infraction
qui consiste dans la contrebande— ou la
tentative de contrebande— de marchandises
passibles de droits ou à une infraction qui a
trait à des marchandises dont l’importation ou
l’exportation est prohibée, contrôlée ou
réglementée en vertu de la Loi sur les
douanes ou de toute autre loi fédérale;

(6) L’article 55 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (6), de ce
qui suit :

(6.1) Lorsqu’un tribunal déclare qu’une per-
sonne est coupable d’une infraction de recy-
clage des produits de la criminalité ou d’une
infraction de financement des activités terroris-
tes ou qu’un tribunal étranger déclare qu’une
personne est coupable d’une infraction essen-
tiellement similaire, soit par acceptation de son
plaidoyer de culpabilité soit par une déclaration
de culpabilité, si le Centre a communiqué des
renseignements désignés visés au paragraphe
(3) se rapportant à l’enquête ou à la poursuite de
cette infraction, il peut rendre ce fait public.

(7) L’alinéa 55(7)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) le nom de toute personne ou entité qui
participe à l’opération financière, à l’impor-
tation ou à l’exportation ou de toute personne
ou entité agissant pour son compte, ainsi que
le sexe et la profession, le métier ou
l’entreprise de ces personnes et l’entreprise
de ces entités;

(8) L’alinéa 55(7)k) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :
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threats to
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Canada

(k) the grounds on which a person or entity
made a report under section 7 about the
transaction or attempted transaction and any
action taken by the person or entity as a result
of the suspicions that led them to make the
report;

(9) Subsection 55(7) of the Act is amended
by striking out “and” at the end of para-
graph (m) and by adding the following after
paragraph (n):

(o) information about the importation or
exportation that was reported to the Centre
under section 20;

(p) if the transaction is carried out by means
of an electronic funds transfer as defined in
the Proceeds of Crime (Money Laundering)
and Terrorist Financing Regulations, infor-
mation about the transaction that is contained
in a report made under section 9 and that is
remittance information as defined by the
Society for Worldwide Interbank Financial
Telecommunication; and

(q) information about the transaction, at-
tempted transaction, importation or exporta-
tion, received by the Centre from an
institution or agency under an agreement or
arrangement referred to in section 56, that
constitutes the institution’s or agency’s rea-
sonable grounds to suspect that the informa-
tion would be relevant to investigating or
prosecuting a money laundering offence or a
terrorist activity financing offence, or an
offence that is substantially similar to either
offence.

283. (1) Subsection 55.1(1) of the Act is
replaced by the following:

55.1 (1) If the Centre, on the basis of its
analysis and assessment under paragraph
54(1)(c), has reasonable grounds to suspect that
designated information would be relevant to
threats to the security of Canada, the Centre
shall disclose the information to

(a) the Canadian Security Intelligence Serv-
ice;

k) les motifs sur lesquels une personne ou
entité s’est fondée pour faire une déclaration
visée à l’article 7 concernant l’opération
financière et toute mesure qu’elle a prise sur
la base des soupçons qui l’ont menée à faire
la déclaration;

(9) Le paragraphe 55(7) de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa n), de
ce qui suit :

o) les renseignements relatifs à l’importation
ou à l’exportation qui figurent dans le rapport
visé à l’article 20;

p) lorsqu’il s’agit d’un télévirement au sens
du Règlement sur le recyclage des produits de
la criminalité et le financement des activités
terroristes, les renseignements relatifs à une
opération financière contenus dans une dé-
claration visée à l’article 9 s’ils sont des
précisions relatives au paiement au client
bénéficiaire, au sens donné à ce terme par la
Society for Worldwide Interbank Financial
Telecommunication;

q) les renseignements relatifs à l’opération
financière effectuée ou tentée, à l’importation
ou à l’exportation qui sont reçus par le Centre
par l’entremise d’un organisme en vertu d’un
accord visé à l’article 56 et sur lesquels
reposent les motifs raisonnables de cet
organisme de soupçonner qu’ils seraient
utiles aux fins d’enquête ou de poursuite
relativement à une infraction de recyclage des
produits de la criminalité ou à une infraction
de financement des activités terroristes, ou à
une infraction essentiellement similaire.

283. (1) Le paragraphe 55.1(1) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

55.1 (1) S’il a des motifs raisonnables de
soupçonner, à la lumière de l’analyse et de
l’appréciation faite en application de l’alinéa
54(1)c), que les renseignements désignés se
rapporteraient à des menaces envers la sécurité
du Canada, le Centre communique ces rensei-
gnements :

a) au Service canadien du renseignement de
sécurité;

2001, ch. 41,
art. 68
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(b) the appropriate police force, if the Centre
also has reasonable grounds to suspect that
the information is relevant to investigating or
prosecuting an offence under Canadian law
that the Centre has reasonable grounds to
suspect arises out of conduct constituting
such a threat;

(c) the Canada Border Services Agency, if
the Centre also has reasonable grounds to
suspect that the information is relevant to
determining whether a person is a person
described in sections 34 to 42 of the
Immigration and Refugee Protection Act or
is relevant to an offence under any of sections
91, 117 to 119, 126 or 127 of that Act; and

(d) the Canada Border Services Agency, if
the Centre also has reasonable grounds to
suspect that the information is relevant to
investigating or prosecuting an offence of
smuggling or attempting to smuggle goods
subject to duties or an offence related to the
importation or exportation of goods that are
prohibited, controlled or regulated under the
Customs Act or under any other Act of
Parliament.

(2) Paragraph 55.1(3)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) the name of any person or entity that is
involved in the transaction, attempted trans-
action, importation or exportation or of any
person or entity acting on their behalf, as well
as the occupation or business and gender of
those persons and the business of those
entities;

(3) Paragraph 55.1(3)(k) of the Act is
replaced by the following:

(k) the grounds on which a person or entity
made a report under section 7 about the
transaction or attempted transaction and any
action taken by the person or entity as a result
of the suspicions that led them to make the
report;

b) aux forces policières compétentes, si en
outre il a des motifs raisonnables de soup-
çonner que les renseignements sont utiles aux
fins d’enquête ou de poursuite relativement à
une infraction en droit canadien dont il a des
motifs de soupçonner qu’il se rapporte à des
activités constituant une telle menace;

c) à l’Agence des services frontaliers du
Canada, si en outre il a des motifs raisonna-
bles de soupçonner que les renseignements
sont utiles afin d’établir si une personne est
visée par les articles 34 à 42 de la Loi sur
l’immigration et la protection des réfugiés ou
qu’ils se rapportent à toute infraction prévue à
l’un des articles 91, 117 à 119, 126 et 127 de
cette loi;

d) à l’Agence des services frontaliers du
Canada, si en outre il a des motifs raisonna-
bles de soupçonner que les renseignements
sont utiles aux fins d’enquête ou de poursuite
relativement à une infraction qui consiste
dans la contrebande— ou la tentative de
contrebande— de marchandises passibles de
droits ou à une infraction qui a trait à des
marchandises dont l’importation ou l’expor-
tation est prohibée, contrôlée ou réglementée
en vertu de la Loi sur les douanes ou de toute
autre loi fédérale.

(2) L’alinéa 55.1(3)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) le nom de toute personne ou entité qui
participe à l’opération financière, à l’impor-
tation ou à l’exportation ou de toute personne
ou entité agissant pour son compte, ainsi que
le sexe et la profession, le métier ou
l’entreprise de ces personnes et l’entreprise
de ces entités;

(3) L’alinéa 55.1(3)k) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

k) les motifs sur lesquels une personne ou
entité s’est fondée pour faire une déclaration
visée à l’article 7 concernant l’opération
financière et toute mesure qu’elle a prise sur
la base des soupçons qui l’ont menée à faire
la déclaration;

2006, ch. 12,
par. 27(1)

2006, ch. 12,
par. 27(2)
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Other disclosure

(4) Subsection 55.1(3) of the Act is
amended by striking out “and” at the end
of paragraph (m) and by replacing para-
graph (n) with the following:

(n) indicators of a money laundering offence,
a terrorist activity financing offence or a
threat to the security of Canada related to the
transaction, attempted transaction, importa-
tion or exportation;

(o) information about the importation or
exportation that was reported to the Centre
under section 20;

(p) if the transaction is carried out by means
of an electronic funds transfer as defined in
the Proceeds of Crime (Money Laundering)
and Terrorist Financing Regulations, infor-
mation about the transaction that is contained
in a report made under section 9 and that is
remittance information as defined by the
Society for Worldwide Interbank Financial
Telecommunication; and

(q) information about the transaction, at-
tempted transaction, importation or exporta-
tion, received by the Centre from an
institution or agency under an agreement or
arrangement referred to in section 56, that
constitutes the institution’s or agency’s rea-
sonable grounds to suspect that the informa-
tion would be relevant to investigating or
prosecuting a money laundering offence or a
terrorist activity financing offence, or an
offence that is substantially similar to either
offence.

284. (1) Subsection 56.1(3) of the Act is
replaced by the following:

(3) In order to perform its functions under
paragraph 54(1)(c), the Centre may direct
queries to an institution or agency in respect
of which an agreement or arrangement referred
to in paragraph (1)(b) or (2)(b) has been entered
into, and in doing so it may disclose designated
information.

(4) L’alinéa 55.1(3)n) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

n) les indices de toute infraction de recyclage
des produits de la criminalité, d’infraction de
financement des activités terroristes ou de
menaces envers la sécurité du Canada enta-
chant l’opération financière, l’importation ou
l’exportation;

o) les renseignements relatifs à l’importation
ou à l’exportation qui figurent dans le rapport
visé à l’article 20;

p) lorsqu’il s’agit d’un télévirement au sens
du Règlement sur le recyclage des produits de
la criminalité et le financement des activités
terroristes, les renseignements relatifs à une
opération financière contenus dans une dé-
claration visée à l’article 9, s’ils sont des
précisions relatives au paiement au client
bénéficiaire, au sens donné à ce terme par la
Society for Worldwide Interbank Financial
Telecommunication;

q) les renseignements relatifs à l’opération
financière effectuée ou tentée, à l’importation
ou à l’exportation qui sont reçus par le Centre
par l’entremise d’un organisme en vertu d’un
accord visé à l’article 56 et sur lesquels
reposent les motifs raisonnables de cet
organisme de soupçonner qu’ils seraient
utiles aux fins d’enquête ou de poursuite
relativement à une infraction de recyclage des
produits de la criminalité ou à une infraction
de financement des activités terroristes, ou à
une infraction essentiellement similaire.

284. (1) Le paragraphe 56.1(3) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(3) Dans le but d’exercer ses attributions au
titre de l’alinéa 54(1)c), le Centre peut présenter
des demandes de renseignements à un orga-
nisme partie à un accord visé aux alinéas (1)b)
ou (2)b) et, ce faisant, peut communiquer des
renseignements désignés.

2006, ch. 12,
par. 27(2)
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ch. 12,
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(2) Section 56.1 of the Act is amended by
adding the following after subsection (4):

(4.1) After a person has been determined by
a court to be guilty of a money laundering
offence or a terrorist activity financing offence,
or has been determined by a foreign court to be
guilty of an offence that is substantially similar
to either offence, whether on acceptance of a
plea of guilty or on a finding of guilt, the Centre
may, if it has disclosed designated information
under subsection (1) or (2) with respect to the
investigation or prosecution of the offence,
make public the fact that it made such a
disclosure.

(3) Paragraph 56.1(5)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) the name of any person or entity that is
involved in the transaction, attempted trans-
action, importation or exportation or of any
person or entity acting on their behalf, as well
as the person’s occupation or business and
gender and the entity’s business;

(4) Paragraph 56.1(5)(k) of the Act is
replaced by the following:

(k) the grounds on which a person or entity
made a report under section 7 about the
transaction or attempted transaction and any
action taken by the person or entity as a result
of the suspicions that led them to make the
report;

(5) Subsection 56.1(5) of the Act is
amended by striking out “and” at the end
of paragraph (m) and by adding the follow-
ing after paragraph (n):

(o) information about the importation or
exportation that was reported to the Centre
under section 20; and

(p) if the transaction is carried out by means
of an electronic funds transfer as defined in
the Proceeds of Crime (Money Laundering)
and Terrorist Financing Regulations, infor-
mation about the transaction that is contained
in a report made under section 9 and that is

(2) L’article 56.1 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(4), de ce qui suit :

(4.1) Lorsqu’un tribunal déclare qu’une per-
sonne est coupable d’une infraction de recy-
clage des produits de la criminalité ou d’une
infraction de financement des activités terroris-
tes ou qu’un tribunal étranger déclare qu’une
personne est coupable d’une infraction essen-
tiellement similaire, soit par acceptation de son
plaidoyer de culpabilité soit par une déclaration
de culpabilité, si le Centre a communiqué des
renseignements désignés visés aux paragraphes
(1) ou (2) se rapportant à l’enquête ou à la
poursuite de cette infraction, il peut rendre ce
fait public.

(3) L’alinéa 56.1(5)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) le nom de toute personne ou entité qui
participe à l’opération financière, à l’impor-
tation ou à l’exportation ou de toute personne
ou entité agissant pour son compte, ainsi que
le sexe et la profession, le métier ou
l’entreprise de ces personnes et l’entreprise
de ces entités;

(4) L’alinéa 56.1(5)k) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

k) les motifs sur lesquels une personne ou
entité s’est fondée pour faire une déclaration
visée à l’article 7 concernant l’opération
financière et toute mesure qu’elle a prise sur
la base des soupçons qui l’ont menée à faire
la déclaration;

(5) Le paragraphe 56.1(5) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa n),
de ce qui suit :

o) les renseignements relatifs à l’importation
ou à l’exportation qui figurent dans le rapport
visé à l’article 20;

p) lorsqu’il s’agit d’un télévirement au sens
du Règlement sur le recyclage des produits de
la criminalité et le financement des activités
terroristes, les renseignements relatifs à une
opération financière contenus dans une dé-
claration visée à l’article 9, s’ils sont des
précisions relatives au paiement au client

Publication
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2006, ch. 12,
par. 28(3)
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remittance information as defined by the
Society for Worldwide Interbank Financial
Telecommunication.

285. Subsection 58(2) of the Act is re-
placed by the following:

(2) The Centre shall not disclose under
subsection (1) any information that would
directly or indirectly identify an individual
who provided a report or information to the
Centre, or a person or an entity about whom a
report or information was provided.

286. Section 58.1 of the Act is replaced by
the following:

58.1 (1) The Centre may, at the request of
the Minister, disclose information received or
collected by the Centre under paragraph
54(1)(a) or (b), or any analysis conducted by
the Centre under paragraph 54(1)(c), to author-
ities specified by the Minister for the purpose of
assisting the Minister in carrying out the
Minister’s powers and duties under Part 1.1.

(2) The Centre shall not disclose under
subsection (1) any information that would
directly or indirectly identify any person or
entity other than a foreign entity as defined in
section 11.41.

287. (1) Subsection 65(1) of the Act is
replaced by the following:

65. (1) The Centre may disclose to the
appropriate law enforcement agencies any
information of which it becomes aware under
subsection (4) or section 62, 63 or 63.1 and that
it suspects on reasonable grounds would be
relevant to investigating or prosecuting an
offence under this Act arising out of a contra-
vention of Part 1 or 1.1.

(2) Section 65 of the Act is amended by
adding the following after subsection (3):

(4) For the purpose of ensuring compliance
with Parts 1 and 1.1, the Centre shall receive
information voluntarily provided to it by a
person or entity— other than an agency or body

bénéficiaire, au sens donné à ce terme par la
Society for Worldwide Interbank Financial
Telecommunication.

285. Le paragraphe 58(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) Toutefois, le Centre ne peut divulguer
aucun renseignement visé au paragraphe (1) qui
permettrait d’identifier, même indirectement,
l’individu qui a présenté une déclaration ou
communiqué des renseignements au Centre ou
une personne ou entité à l’égard de qui une
déclaration a été faite ou des renseignements ont
été communiqués.

286. L’article 58.1 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

58.1 (1) Afin d’aider le ministre à exercer
les attributions que lui confère la partie 1.1, le
Centre peut, sur demande du ministre, commu-
niquer les renseignements qu’il a recueillis en
application des alinéas 54(1)a) ou b)— ou les
analyses qu’il a effectuées en application de
l’alinéa 54(1)c)— aux autorités désignées par le
ministre.

(2) Toutefois, le Centre ne peut divulguer
aucun renseignement visé au paragraphe (1) qui
permettrait d’identifier, même indirectement,
une personne ou une entité, à l’exception d’une
entité étrangère, au sens de l’article 11.41.

287. (1) Le paragraphe 65(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

65. (1) Le Centre peut communiquer aux
organismes compétents chargés de l’application
de la loi tout renseignement dont il prend
connaissance au titre du paragraphe (4) ou des
articles 62, 63 ou 63.1 et qu’il soupçonne, pour
des motifs raisonnables, seraient utiles aux fins
d’enquête ou de poursuite relativement à une
infraction prévue par la présente loi qui est liée à
une contravention aux parties 1 ou 1.1.

(2) L’article 65 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (3), de ce
qui suit :

(4) Afin d’assurer l’observation des parties
1 et 1.1, le Centre reçoit tout renseignement
qui lui est communiqué volontairement par
une personne ou entité— à l’exception des

Restrictions
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referred to in subsection (2)— relating to the
compliance with Part 1 or 1.1 of persons or
entities referred to in section 5.

288. The Act is amended by adding the
following after section 65:

65.01 (1) The Centre may disclose to the
Canada Revenue Agency information relating to
the compliance with Part 1 of persons or entities
referred to in section 5 if the Centre has
reasonable grounds to suspect that the informa-
tion would be relevant to the initial implementa-
tion of policies respecting the reporting of
international electronic funds transfers to the
Canada Revenue Agency.

(2) Any information disclosed by the Centre
under subsection (1) may be used by the Canada
Revenue Agency only for purposes relating to
the initial implementation of the policies
referred to in that subsection or to ensuring
compliance with any provision of the Income
Tax Act that requires the reporting of interna-
tional electronic funds transfers to the Canada
Revenue Agency.

(3) The Centre shall not disclose any in-
formation under subsection (1) that would
directly or indirectly identify a client of a
person or entity referred to in section 5.

289. The Act is amended by adding the
following after section 65.01:

65.02 (1) The Centre may disclose to the
Canada Revenue Agency information relating to
the compliance with Part 1 of persons or entities
referred to in section 5 if the Centre has
reasonable grounds to suspect that the informa-
tion would be relevant to ensuring compliance
with Part XV.1 of the Income Tax Act.

(2) Any information disclosed by the Centre
under subsection (1) may be used by the Canada
Revenue Agency only for purposes relating to
ensuring compliance with Part XV.1 of the
Income Tax Act.

organismes visés au paragraphe (2)— et qui se
rapporte à l’observation de l’une ou l’autre de
ces parties par les personnes et entités visées à
l’article 5.

288. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 65, de ce qui suit :

65.01 (1) S’il a des motifs raisonnables de
soupçonner que des renseignements se rappor-
tant à l’observation de la partie 1 par des
personnes ou des entités visées à l’article 5
seraient utiles en vue de la mise en oeuvre de
politiques concernant la déclaration des télévi-
rements internationaux à l’Agence du revenu du
Canada, le Centre peut les communiquer à
l’Agence du revenu du Canada.

(2) Les renseignements communiqués par le
Centre au titre du paragraphe (1) ne peuvent être
utilisés par l’Agence du revenu du Canada
qu’aux fins de la mise en oeuvre des politiques
visées à ce paragraphe ou du contrôle d’ap-
plication de toute disposition de la Loi de
l’impôt sur le revenu exigeant la déclaration des
télévirements internationaux à l’Agence du
revenu du Canada.

(3) Le Centre ne peut divulguer aucun
renseignement visé au paragraphe (1) qui
permettrait d’identifier, même indirectement,
un client d’une personne ou entité visée à
l’article 5.

289. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 65.01, de ce qui suit :

65.02 (1) S’il a des motifs raisonnables de
soupçonner que des renseignements se rappor-
tant à l’observation de la partie 1 par des
personnes ou des entités visées à l’article 5
seraient utiles pour assurer l’observation de la
partie XV.1 de la Loi de l’impôt sur le revenu, le
Centre peut les communiquer à l’Agence du
revenu du Canada.

(2) Les renseignements communiqués par le
Centre au titre du paragraphe (1) ne peuvent être
utilisés par l’Agence du revenu du Canada qu’à
des fins relatives au contrôle d’application de la
partie XV.1 de la Loi de l’impôt sur le revenu.

Communication
à l’Agence du
revenu du
Canada

Limite

Limite

Communication
à l’Agence du
revenu du
Canada

Limite

2013-2014 Plan d’action économique n° 1 (2014) ch. 20 193



Limitation

Power to enter
into

Agreements re
databases

Filing of
documents

Contents

(3) The Centre shall not disclose any in-
formation under subsection (1) that would
directly or indirectly identify a client of a
person or entity referred to in section 5.

290. Subsections 66(1) and (2) of the Act
are replaced by the following:

66. (1) The Centre may, for the purpose of
exercising its powers or performing its duties
and functions under this Part, enter into
contracts, memoranda of understanding and
other agreements with a department or an
agency of the Government of Canada, with the
government of a province, with the government
of a foreign state and with any other person or
organization, whether inside or outside Canada,
in its own name or in the name of Her Majesty
in right of Canada.

(2) Agreements relating to the Centre’s
collection of information from databases re-
ferred to in paragraph 54(1)(b) must specify the
nature of and limits with respect to the
information that the Centre may collect from
those databases.

291. The Act is amended by adding the
following after section 68:

68.1 The Centre may, for the purpose of any
action, suit or other legal proceedings brought
or taken under this Act, file with the court any
documents containing information referred to in
subsection 55(1).

292. Subsection 71(2) of the Act is re-
placed by the following:

(2) The report referred to in subsection (1)
shall include

(a) a description of the management guide-
lines and policies of the Centre for the
protection of human rights and freedoms; and

(b) information on the performance by the
Centre of its duties and functions, including
any statistics by which that performance is
measured.

293. The Act is amended by adding the
following after section 72:

(3) Le Centre ne peut divulguer aucun
renseignement visé au paragraphe (1) qui
permettrait d’identifier, même indirectement,
un client d’une personne ou entité visée à
l’article 5.

290. Les paragraphes 66(1) et (2) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

66. (1) En vue de l’exercice des attributions
qui lui sont conférées par la présente partie, le
Centre peut conclure avec tout ministère ou tout
organisme du gouvernement fédéral ou avec un
gouvernement provincial, le gouvernement d’un
État étranger ou toute autre personne ou
organisation, au Canada ou à l’étranger, des
accords sous le nom de Sa Majesté du chef du
Canada ou le sien.

(2) Tout accord relatif à la collecte, par le
Centre, de renseignements contenus dans des
bases de données visées à l’alinéa 54(1)b)
précise la nature des renseignements qui
peuvent être recueillis et les limites qui
s’imposent à leur égard.

291. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 68, de ce qui suit :

68.1 Dans toute procédure judiciaire engagée
sous le régime de la présente loi, le Centre peut
déposer auprès du tribunal des documents
contenant des renseignements visés au para-
graphe 55(1).

292. Le paragraphe 71(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) Le rapport comprend notamment :

a) une description des lignes directrices et
politiques de gestion du Centre portant sur la
protection des droits et libertés de la
personne;

b) des renseignements sur le rendement du
Centre dans l’exercice de ses fonctions,
notamment des données statistiques qui
permettent de mesurer ce rendement.

293. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 72, de ce qui suit :
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SERVICE OF NOTICES

72.1 The service of a notice by or on behalf
of the Centre on a person or entity referred to in
paragraph 5(h.1) is sufficient if it is served on
the person who is indicated in the application
for registration, or in accordance with subsec-
tion 11.13(1), as being authorized to accept, on
behalf of the person or entity referred to in that
paragraph, notices that are served or caused to
be served by the Centre under this Act.

294. (1) Paragraph 73(1)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) describing services for the purpose of
subparagraph 5(h)(v) or (h.1)(v) and activities
for the purpose of businesses, professions and
activities for the purpose of paragraph 5(i);

(2) Paragraph 73(1)(g) of the Act is
replaced by the following:

(g) defining “courier” and “monetary instru-
ments”;

(3) Subsection 73(1) of the Act is amended
by adding the following after paragraph (g):

(g.1) for the purposes of subparagraphs
5(h)(iv) and (h.1)(iv), defining “deal in”, in
relation to virtual currencies, and “virtual
currencies”;

(4) Paragraphs 73(1)(j) to (l) of the Act are
replaced by the following:

(j) prescribing, for the purposes of subsection
9.3(1), the manner for determining whether a
person is a person described in any of
paragraphs 9.3(1)(a) to (c) and the circum-
stances in which it is necessary to make that
determination;

(k) prescribing, for the purposes of subsec-
tions 9.3(2) and (2.1), the circumstances in
which it is necessary to obtain the approval of
senior management and the measures to be
taken;

(l) prescribing offices and positions for the
purposes of paragraph (j) of the definition
“politically exposed domestic person” in

SIGNIFICATION

72.1 S’agissant d’une personne ou entité
visée à l’alinéa 5h.1), il suffit, pour que les avis
soient considérés comme signifiés par le Centre
ou à sa demande, qu’ils soient signifiés à la
personne dont le nom est indiqué dans la
demande d’inscription— ou qui est fourni
conformément au paragraphe 11.13(1)— qui
est autorisée à accepter, au nom de la personne
ou entité visée à cet alinéa, des avis signifiés par
le Centre en vertu de la présente loi ou que
celui-ci fait signifier en vertu de celle-ci.

294. (1) L’alinéa 73(1)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) déterminer les services visés aux sous-
alinéas 5h)(v) et h.1)(v) et les entreprises, les
professions et les activités visées à l’alinéa
5i);

(2) L’alinéa 73(1)g) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

g) définir les termes « effets » et «messa-
ger »;

(3) La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’alinéa 73(1)g), de ce qui suit :

g.1) définir, pour l’application des sous-
alinéas 5h)(iv) et h.1)(iv) les termes « com-
merce », relativement à la monnaie virtuelle,
et «monnaie virtuelle »;

(4) Les alinéas 73(1)j) à l) de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

j) prévoir, pour l’application du paragraphe
9.3(1), la façon d’établir si une personne est
visée aux alinéas 9.3(1)a) à c) et les
circonstances dans lesquelles il est nécessaire
de l’établir;

k) prévoir, pour l’application des paragraphes
9.3(2) et (2.1), les cas où l’agrément de la
haute direction est nécessaire et les mesures à
prendre;

l) prévoir les postes ou charges pour l’ap-
plication de l’alinéa j) de la définition de
« étranger politiquement vulnérable » au pa-
ragraphe 9.3(3) ou de l’alinéa j) de la
définition de « national politiquement vulné-
rable » à ce paragraphe;

Personne
autorisée

2001, ch. 41,
par. 73(1)

2006, ch. 12,
par. 39(2)
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2006, c. 12,
s. 39(2)

2010, c. 12,
s. 1877

2010, c. 12,
s. 1878(1)

General offences

General offences

2010, c. 12

subsection 9.3(3) or paragraph (j) of the
definition “politically exposed foreign per-
son” in that subsection;

(l.1) prescribing family members for the
purposes of subsection 9.3(1);

(l.2) defining “foreign state” for the purposes
of the definition “politically exposed foreign
person” in subsection 9.3(3);

(5) Paragraph 73(1)(o) of the Act is
replaced by the following:

(o) prescribing the services referred to in the
definition “correspondent banking relation-
ship” in subsections 9.31(2) and 9.4(3);

(6) Paragraphs 73(1)(y.1) and (y.2) of the
Act are repealed.

295. The portion of subsection 74(1) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

74. (1) Every person or entity that know-
ingly contravenes any of sections 6, 6.1 and 9.1
to 9.3, subsection 9.4(2), sections 9.5 to 9.7,
11.1, 11.43, 11.44 and 11.6, subsections 12(1)
and (4) and 36(1), section 37, subsections 55(1)
and (2), section 57 and subsections 62(2),
63.1(2) and 64(3) or the regulations is guilty
of an offence and liable

296. The portion of subsection 74(1) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

74. (1) Every person or entity that know-
ingly contravenes any of sections 6, 6.1 and 9.1
to 9.31, subsection 9.4(2), sections 9.5 to 9.7,
11.1, 11.43, 11.44 and 11.6, subsections 12(1)
and (4) and 36(1), section 37, subsections 55(1)
and (2), section 57 and subsections 62(2),
63.1(2) and 64(3) or the regulations is guilty
of an offence and liable

Jobs and Economic Growth Act

297. Section 1884 of the Jobs and Econom-
ic Growth Act is replaced by the following:

l.1) préciser les membres de la famille visés
au paragraphe 9.3(1);

l.2) définir « État étranger » pour l’applica-
tion de la définition de « étranger politique-
ment vulnérable » au paragraphe 9.3(3);

(5) L’alinéa 73(1)o) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

o) prévoir les services visés par l’expression
« relation de correspondant bancaire » aux
paragraphes 9.31(2) et 9.4(3);

(6) Les alinéas 73(1)y.1) et y.2) de la même
loi sont abrogés.

295. Le passage du paragraphe 74(1) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

74. (1) Toute personne ou entité qui contre-
vient sciemment à l’un ou l’autre des articles 6,
6.1 et 9.1 à 9.3, du paragraphe 9.4(2), des
articles 9.5 à 9.7, 11.1, 11.43, 11.44 et 11.6, des
paragraphes 12(1) et (4) et 36(1), de l’article 37,
des paragraphes 55(1) et (2), de l’article 57 et
des paragraphes 62(2), 63.1(2) et 64(3) ou aux
règlements commet une infraction passible, sur
déclaration de culpabilité :

296. Le passage du paragraphe 74(1) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

74. (1) Toute personne ou entité qui contre-
vient sciemment à l’un ou l’autre des articles 6,
6.1 et 9.1 à 9.31, du paragraphe 9.4(2), des
articles 9.5 à 9.7, 11.1, 11.43, 11.44 et 11.6, des
paragraphes 12(1) et (4) et 36(1), de l’article 37,
des paragraphes 55(1) et (2), de l’article 57 et
des paragraphes 62(2), 63.1(2) et 64(3) ou aux
règlements commet une infraction passible, sur
déclaration de culpabilité :

Loi sur l’emploi et la croissance économique

297. L’article 1884 de la Loi sur l’emploi et
la croissance économique est remplacé par ce
qui suit :

2006, ch. 12,
par. 39(2)

2010, ch. 12,
art. 1877

2010, ch. 12,
par. 1878(1)

Infractions
générales

Infractions
générales

2010, ch.12
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Royal assent of
Economic Action
Plan 2014 Act,
No. 1

One year after
royal assent

January 1, 2015

Order in council

2001, c. 27

2012, c. 19,
s. 701; 2013,
c. 40, subpar.
238(1)(h)(i)

Minister of
Employment and
Social
Development

Visa or other
document not to
be issued

1884. The provisions of this Part, other
than sections 1874 and 1875, are deemed to
have come into force immediately before the
day on which the Economic Action Plan 2014
Act, No. 1 receives royal assent.

Coming into Force

298. (1) Section 260 comes into force one
year after the day on which this Act receives
royal assent.

(2) Section 289 comes into force on Jan-
uary 1, 2015.

(3) Subsections 256(2) and (3), sections
257, 258 and 261, subsection 262(3) and
sections 263 to 266 and 293, subsections
294(1) to (5) and section 296 come into force
on a day or days to be fixed by order of the
Governor in Council.

DIVISION 20

IMMIGRATION

Immigration and Refugee Protection Act

299. Subsection 4(2.1) of the Immigration
and Refugee Protection Act is replaced by the
following:

(2.1) In making regulations under paragraphs
32(d.1) to (d.4), the Governor in Council may
confer powers and duties on the Minister of
Employment and Social Development.

300. The Act is amended by adding the
following after section 11.1:

11.2 An officer may not issue a visa or other
document in respect of an application for
permanent residence to a foreign national who
was issued an invitation under Division 0.1 to
make that application if— at the time the
invitation was issued or at the time the officer
received their application— the foreign national
did not meet the criteria set out in an instruction
given under paragraph 10.3(1)(e) or did not
have the qualifications on the basis of which
they were ranked under an instruction given
under paragraph 10.3(1)(h) and were issued the
invitation.

1884. Les dispositions de la présente par-
tie, à l’exception des articles 1874 et 1875,
sont réputées être entrées en vigueur immé-
diatement avant la date de sanction de la Loi
no 1 sur le plan d’action économique de 2014.

Entrée en vigueur

298. (1) L’article 260 entre en vigueur un
an après la date de la sanction de la présente
loi.

(2) L’article 289 entre en vigueur le 1er

janvier 2015.

(3) Les paragraphes 256(2) et (3), les
articles 257, 258, 261, le paragraphe 262(3),
les articles 263 à 266 et 293, les paragraphes
294(1) à (5) et l’article 296 entrent en vigueur
à la date ou aux dates fixées par décret.

SECTION 20

IMMIGRATION

Loi sur l’immigration et la protection des
réfugiés

299. Le paragraphe 4(2.1) de la Loi sur
l’immigration et la protection des réfugiés est
remplacé par ce qui suit :

(2.1) Le gouverneur en conseil peut, dans
tout règlement pris en vertu des alinéas 32d.1) à
d.4), conférer des attributions au ministre de
l’Emploi et du Développement social.

300. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 11.1, de ce qui suit :

11.2 Ne peut être délivré à l’étranger à qui
une invitation à présenter une demande de
résidence permanente a été formulée en vertu de
la section 0.1 un visa ou autre document à
l’égard de la demande si, lorsque l’invitation a
été formulée ou que la demande a été reçue par
l’agent, il ne répondait pas aux critères prévus
dans une instruction donnée en vertu de l’alinéa
10.3(1)e) ou ne satisfaisait pas aux motifs de
classement prévus dans une instruction donnée
en vertu de l’alinéa 10.3(1)h) sur la base
desquels cette invitation a été formulée.

Sanction royale
de la Loi no 1 sur
le plan d’action
économique de
2014

Un an après la
sanction royale

1er janvier 2015

Décret

2001, ch. 27

2012, ch. 19,
art. 701; 2013,
ch. 40, s.-al.
238(1)h)(i)

Compétence du
ministre de
l’Emploi et du
Développement
social

Visa ou autre
document ne
pouvant être
délivré
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Applications to
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electronically

Pending
applications

Application

301. Section 14 of the Act is amended by
adding the following after subsection (4):

(5) The regulations may require foreign
nationals who make an application for a visa
or other document under subsection 11(1) and
foreign nationals who were issued an invitation
under Division 0.1 to apply for permanent
residence to make those applications by means
of an electronic system and may include
provisions respecting that system, respecting
the circumstances in which those applications
may be made by other means and respecting
those other means.

302. Section 32 of the Act is amended by
adding the following after paragraph (d.3):

(d.4) a system of administrative monetary
penalties applicable to the contravention by
an employer of any conditions referred to in
paragraph (d.1) and the amounts of those
penalties;

303. The Act is amended by adding the
following after section 87.4:

Federal Investor and Entrepreneur Classes

87.5 (1) An application by a foreign national
for a permanent resident visa as a member of the
prescribed class of investors or of entrepreneurs
is terminated if, before February 11, 2014, it has
not been established by an officer, in accordance
with the regulations, whether the applicant
meets the selection criteria and other require-
ments applicable to the class in question.

(2) Subsection (1) does not apply to

(a) an application in respect of which a
superior court has made a final determination
unless the determination is made on or after
February 11, 2014; or

(b) an application made by an investor or
entrepreneur who is selected as such by a
province whose government has entered into
an agreement referred to in subsection 9(1).

301. L’article 14 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (4), de ce
qui suit :

(5) Les règlements peuvent exiger des étran-
gers qui font une demande de visa ou d’autres
documents en vertu du paragraphe 11(1) et de
ceux à qui une invitation à présenter une
demande de résidence permanente a été formu-
lée en vertu de la section 0.1 qu’ils la fassent au
moyen d’un système électronique, ainsi que
régir ce système et prévoir les cas où les
demandes peuvent être faites par tout autre
moyen qui y est prévu.

302. L’article 32 de la même loi est modifié
par adjonction, après l’alinéa d.3), de ce qui
suit :

d.4) le régime de sanctions administratives
pécuniaires applicable aux cas de non-respect
par un employeur de toute condition visée à
l’alinéa d.1) et le montant des pénalités
imposées au titre de ce régime;

303. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 87.4, de ce qui suit :

Catégories fédérales des investisseurs et des
entrepreneurs

87.5 (1) Il est mis fin à toute demande de
visa de résident permanent faite au titre de la
catégorie réglementaire des investisseurs ou de
celle des entrepreneurs si, au 11 février 2014, un
agent n’a pas statué, conformément aux règle-
ments, quant à la conformité de la demande aux
critères de sélection et autres exigences applica-
bles à la catégorie en cause.

(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas aux
demandes suivantes :

a) celle à l’égard de laquelle une cour
supérieure a rendu une décision finale, sauf
dans les cas où celle-ci a été rendue le 11
février 2014 ou après cette date;

b) celle faite par un investisseur ou un
entrepreneur sélectionné à ce titre par une
province ayant conclu un accord visé au
paragraphe 9(1).

Demandes au
moyen d’un
système
électronique

Demandes
pendantes

Application
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Fees returned
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Provincial
allocation

No recourse or
indemnity

(3) The fact that an application is terminated
under subsection (1) does not constitute a
decision not to issue a permanent resident visa.

(4) Any fees paid to the Minister in respect
of the application referred to in subsection
(1)— including for the acquisition of permanent
resident status—must be returned, without
interest, to the person who paid them. The
amounts payable may be paid out of the
Consolidated Revenue Fund.

(5) If an application for a permanent resident
visa as a member of the prescribed class of
investors is terminated under subsection (1), an
amount equal to the investment made by the
applicant in respect of their application must be
returned, without interest, to the applicant. The
amount may be paid out of the Consolidated
Revenue Fund.

(6) If the provincial allocation of an invest-
ment made in respect of an application for a
permanent resident visa as a member of the
prescribed class of investors that is terminated
under subsection (1) has been transferred to an
approved fund, as defined in subsection 88(1) of
the Immigration and Refugee Protection Reg-
ulations, the province whose government con-
trols the approved fund must return an amount
equal to that provincial allocation to the
Minister without delay. The return of the
amount extinguishes the debt obligation in
respect of that provincial allocation.

(7) No right of recourse or indemnity lies
against Her Majesty in right of Canada in
connection with an application that is termi-
nated under subsection (1), including in respect
of any contract or other arrangement relating to
any aspect of the application.

304. Subsection 145(1) of the Act is
amended by adding the following after
paragraph (b):

(b.1) the amount of a penalty imposed under
any regulation made under paragraph 32(d.4);

305. Section 146 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(3) Le fait qu’il a été mis fin à une demande
de visa de résident permanent par application du
paragraphe (1) ne constitue pas un refus de
délivrer le visa.

(4) Les frais versés au ministre à l’égard de
la demande visée au paragraphe (1), notamment
pour l’acquisition du statut de résident perma-
nent, sont remboursés, sans intérêts, à la
personne qui les a acquittés; ils peuvent être
payés sur le Trésor.

(5) Une somme égale au placement fait par
une personne à l’égard de sa demande de visa de
résident permanent faite au titre de la catégorie
réglementaire des investisseurs et à laquelle il
est mis fin par application du paragraphe (1) lui
est remboursée, sans intérêts; elle peut être
payée sur le Trésor.

(6) Si, à l’égard d’une demande de visa de
résident permanent faite au titre de la catégorie
réglementaire des investisseurs et à laquelle il
est mis fin par application du paragraphe (1),
une quote-part provinciale a été transférée à un
fonds agréé, au sens du paragraphe 88(1) du
Règlement sur l’immigration et la protection
des réfugiés, la province dont le gouvernement
contrôle le fonds retourne sans délai au ministre
une somme équivalant à la quote-part provin-
ciale, entraînant ainsi l’extinction du titre de
créance à l’égard de celle-ci.

(7) Nul n’a de recours contre Sa Majesté du
chef du Canada ni droit à une indemnité de sa
part relativement à une demande à laquelle il est
mis fin par application du paragraphe (1),
notamment à l’égard de tout contrat ou autre
forme d’entente qui a trait à la demande.

304. Le paragraphe 145(1) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa b),
de ce qui suit :

b.1) le montant de toute pénalité imposée au
titre du règlement pris en vertu de l’alinéa
32d.4);

305. L’article 146 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(1), de ce qui suit :
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(1.1) When a penalty is imposed as a result
of the Minister of Employment and Social
Development exercising a power conferred on
him or her by regulation made under paragraph
32(d.4), that Minister is responsible for the
recovery of the debt referred to in paragraph
145(1)(b.1).

Economic Action Plan 2013 Act, No. 2

306. (1) Section 290 of the Economic
Action Plan 2013 Act, No. 2 is amended by
adding, after the subsection 10.1(2) that it
enacts, the following:

(2.1) In the case of the prescribed class of
provincial nominees, an instruction may be
given under paragraph 10.3(1)(a) in respect of
the foreign nationals who are nominated by the
government of a particular province in accord-
ance with an agreement referred to in section 8,
or in respect of a portion of those foreign
nationals.

(2) Section 290 of the Act is amended by
replacing the subsection 10.1(6) that it enacts
with the following:

(6) A foreign national who is invited to make
an application and does not do so within the
period specified in an instruction given under
paragraph 10.3(1)(k) is not eligible to be invited
to make an application in relation to the
expression of interest on the basis of which
the invitation was issued.

(3) Section 290 of the Act is amended by
replacing the subsection 10.2(5) that it enacts
with the following:

(5) The Minister may cancel an invitation to
make an application if the invitation was issued
in error.

(4) Section 290 of the Act is amended by
replacing the portion of the subsection
10.3(1) that it enacts before paragraph (a)
with the following:

10.3 (1) The Minister may give instructions
governing any matter relating to the application
of this Division, including instructions respect-
ing

(1.1) Dans le cas où la pénalité est imposée
en raison de l’exercice par le ministre de
l’Emploi et du Développement social de toute
attribution qui lui est conférée par règlement
pris en vertu de l’alinéa 32d.4), ce ministre est
chargé du recouvrement de la créance visée à
l’alinéa 145(1)b.1).

Loi no 2 sur le plan d’action économique de
2013

306. (1) L’article 290 de la Loi no 2 sur le
plan d’action économique de 2013 est modifié
par adjonction, après le paragraphe 10.1(2)
qui y est édicté, de ce qui suit :

(2.1) S’agissant de la catégorie réglementaire
des candidats des provinces, une instruction
peut être donnée en vertu de l’alinéa 10.3(1)a) à
l’égard des étrangers qui sont désignés, confor-
mément à un accord visé à l’article 8, par le
gouvernement d’une province donnée ou à
l’égard d’une portion de ceux-ci.

(2) L’article 290 de la même loi est modifié
par remplacement du paragraphe 10.1(6) qui
y est édicté par ce qui suit :

(6) L’étranger invité à présenter une de-
mande qui n’en présente pas une dans la période
prévue dans une instruction donnée en vertu de
l’alinéa 10.3(1)k) ne peut être invité à en
présenter une autre relativement à la même
déclaration d’intérêt.

(3) L’article 290 de la même loi est modifié
par remplacement du paragraphe 10.2(5) qui
y est édicté par ce qui suit :

(5) Le ministre peut annuler toute invitation
à présenter une demande lorsque l’invitation a
été formulée par erreur.

(4) L’article 290 de la même loi est modifié
par remplacement du passage du paragraphe
10.3(1) qui précède l’alinéa a) qui y est édicté
par ce qui suit :

10.3 (1) Le ministre peut donner des ins-
tructions régissant l’application de la présente
section, notamment des instructions portant sur :

Ministre de
l’Emploi et du
Développement
social

2013, ch. 40

Candidats des
provinces

Effet de ne pas
présenter de
demande

Annulation de
l’invitation
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Order in council

2003, c. 22, s. 2

(5) Section 290 of the Act is amended by
replacing the paragraph 10.3(1)(c) that it
enacts with the following:

(c) the submission and processing of an
expression of interest, including by means
of the electronic system;

(6) Section 290 of the Act is amended by
striking out “and” at the end of the
paragraph 10.3(1)(k) that it enacts, by adding
“and” at the end of the paragraph 10.3(1)(l)
that it enacts and by adding the following
after that paragraph 10.3(1)(l):

(m) any matter for which a recommendation
to the Minister or a decision may or must be
made by a designated person, institution or
organization with respect to a foreign na-
tional.

Coming into Force

307. Sections 300 and 301 come into force
on a day or days to be fixed by order of the
Governor in Council, which may not be
earlier than the day on which section 290 of
the Economic Action Plan 2013 Act, No. 2
comes into force.

DIVISION 21

PUBLIC SERVICE LABOUR RELATIONS

Public Service Labour Relations Act

308. Paragraph 226(1)(h) of the Public
Service Labour Relations Act is replaced by
the following:

(h) if the adjudicator has determined that the
employer has engaged in a discriminatory
practice set out in section 7, 8, 10 or 14 of the
Canadian Human Rights Act,

(i) order that the employer cease the
discriminatory practice and take measures
to redress the practice or to prevent the
same or a similar practice from occurring
in the future, or

(ii) give relief in accordance with any of
paragraphs 53(2)(b) to (e) or subsection
53(3) of that Act;

(5) L’article 290 de la même loi est modifié
par remplacement de l’alinéa 10.3(1)c) qui y
est édicté par ce qui suit :

c) la soumission et le traitement d’une
déclaration d’intérêt, notamment au moyen
de ce système;

(6) L’article 290 de la même loi est modifié
par adjonction, après l’alinéa 10.3(1)l) qui y
est édicté, de ce qui suit :

m) les affaires sur lesquelles les personnes ou
organismes désignés devront ou pourront
prendre des décisions ou faire des recom-
mandations au ministre sur les étrangers.

Entrée en vigueur

307. Les articles 300 et 301 entrent en
vigueur à la date ou aux dates fixées par
décret, ces dates ne pouvant toutefois être
antérieures à celle de l’entrée en vigueur de
l’article 290 de la Loi no 2 sur le plan d’action
économique de 2013.

SECTION 21

RELATIONS DE TRAVAIL DANS LA FONCTION

PUBLIQUE

Loi sur les relations de travail dans la fonction
publique

308. L’alinéa 226(1)h) de la Loi sur les
relations de travail dans la fonction publique
est remplacé par ce qui suit :

h) s’il a décidé que l’employeur a commis un
acte discriminatoire prévu aux articles 7, 8,
10 ou 14 de la Loi canadienne sur les droits
de la personne :

(i) ordonner à l’employeur de mettre fin à
l’acte et de prendre des mesures de
redressement ou des mesures destinées à
prévenir des actes semblables,

(ii) rendre les ordonnances prévues à l’un
des alinéas 53(2)b) à e) ou au paragraphe
53(3) de cette loi;

Décret

2003, ch. 22,
art. 2
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Economic Action Plan 2013 Act, No. 2

309. (1) The portion of subsection 338(4)
of the Economic Action Plan 2013 Act, No. 2
before paragraph (a) is replaced by the
following:

(4) Subject to subsections (6) and (7), the
provisions of the Act, as they read immedi-
ately before the commencement day, continue
to apply in respect of a bargaining unit that is
referred to in paragraph (3)(a) until an
arbitral award is made in respect of the
bargaining unit if, before the commencement
day,

(2) The portion of subsection 338(5) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(5) Subject to subsections (6) and (7), the
provisions of the Act, as they read immedi-
ately before the commencement day, continue
to apply in respect of a bargaining unit that is
referred to in paragraph (3)(a) until a
collective agreement is entered into by parties
if, before the commencement day,

(3) Subsection 338(6) of the Act is replaced
by the following:

(6) Despite subsections (4) and (5), if,
before the commencement day, arbitration
or conciliation has been chosen by the
bargaining agent representing a bargaining
unit that is referred to in paragraph (3)(a) or
(b) as the process for the resolution of
disputes to which it may be a party and if,
before that day, no essential services agree-
ment has been entered into by the employer
and the bargaining agent in relation to that
bargaining unit, then,

(a) if no notification referred to in para-
graph (4)(b) or (5)(b) had been given
before December 12, 2013, the process for
the resolution of disputes is conciliation;
and

(b) sections 120 and 121 of the Act, as
enacted by section 305, apply except that,
despite subsection 121(3) of the Act, as
enacted by section 305, the notice that is

Loi no 2 sur le plan d’action économique de
2013

309. (1) Le passage du paragraphe 338(4)
de la Loi no 2 sur le plan d’action économique
de 2013 précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(4) Sous réserve des paragraphes (6) et (7),
les dispositions de la Loi, dans leur version
antérieure à la date de référence, continuent
de s’appliquer à toute unité de négociation
visée à l’alinéa (3)a) jusqu’à ce qu’une
décision arbitrale soit rendue à son égard, si
les conditions ci-après sont réunies avant
cette date :

(2) Le passage du paragraphe 338(5) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(5) Sous réserve des paragraphes (6) et (7),
les dispositions de la Loi, dans leur version
antérieure à la date de référence, continuent
de s’appliquer à toute unité de négociation
visée à l’alinéa (3)a) jusqu’à ce qu’une
convention collective soit conclue par les
parties, si les conditions ci-après sont réunies
avant cette date :

(3) Le paragraphe 338(6) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(6) Malgré les paragraphes (4) et (5), si,
avant la date de référence, l’arbitrage ou la
conciliation a été choisi par l’agent négocia-
teur représentant une unité de négociation
visée aux alinéas (3)a) ou b) comme mode de
règlement des différends applicable à tout
différend auquel il peut être partie, mais
qu’aucune entente sur les services essentiels
n’a été conclue entre celui-ci et l’employeur à
l’égard de l’unité de négociation, alors :

a) si, avant le 12 décembre 2013, aucun
avis visé aux alinéas (4)b) ou (5)b) n’a été
donné, le mode de règlement des différends
est la conciliation;

b) les articles 120 et 121 de la Loi, édictés
par l’article 305, s’appliquent sauf que,
malgré le paragraphe 121(3) de la Loi,
édicté par l’article 305, l’employeur a

2013, ch. 40

Établissement du
conseil
d’arbitrage

Établissement de
la commission
de l’intérêt
public

Aucune entente
sur les services
essentiels
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Non-application
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essential services
agreement

referred to in subsection 121(1) of the Act,
as enacted by section 305, must be given
not later than 12 months after the com-
mencement day.

(4) The portion of subsection 338(7) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(7) Despite subsections (4) and (5), if,
before the commencement day, arbitration
or conciliation has been chosen by the
bargaining agent representing a bargaining
unit that is referred to in paragraph (3)(a) or
(b) as the process for the resolution of
disputes to which it may be a party and if,
before that day, an essential services agree-
ment has been entered into by the employer
and the bargaining agent in relation to that
bargaining unit, then, the process for the
resolution of disputes is

(5) Section 338 of the Act is amended by
adding the following after subsection (7):

(7.1) Subsection (7) does not apply if the
notification referred to in paragraph (4)(b) or
(5)(b) had been given before December 12,
2013.

(6) Subsection 338(9) of the Act is replaced
by the following:

(9) Despite subsections (4) and (5), if a
bargaining unit is bound by an essential
services agreement immediately before the
commencement day,

(a) sections 120 and 121 of the Act, as
enacted by section 305, apply except that,
despite subsection 121(3) of the Act, as
enacted by section 305, the notice that is
referred to in subsection 121(1) of the Act,
as enacted by section 305, must be given
not later than 12 months after the com-
mencement day; and

(b) every position that is identified in the
agreement as being necessary for the
employer to provide essential services is
deemed to be a position designated by the
employer under section 120 of the Act, as
enacted by section 305.

douze mois après la date de référence pour
donner l’avis visé au paragraphe 121(1) de
la Loi, édicté par cet article 305.

(4) Le passage du paragraphe 338(7) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(7) Malgré les paragraphes (4) et (5), si,
avant la date de référence, l’arbitrage ou la
conciliation a été choisi par l’agent négocia-
teur représentant une unité de négociation
visée aux alinéas (3)a) ou b) comme mode de
règlement des différends applicable à tout
différend auquel il peut être partie et qu’une
entente sur les services essentiels a été
conclue entre celui-ci et l’employeur à l’égard
de l’unité de négociation, le mode de rè-
glement applicable à celle-ci est :

(5) L’article 338 de la même loi est modifié
par adjonction après le paragraphe (7) de ce
qui suit :

(7.1) Le paragraphe (7) ne s’applique pas
si l’avis visé aux alinéas (4)b) ou (5)b) a été
donné avant le 12 décembre 2013.

(6) Le paragraphe 338(9) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(9) Malgré les paragraphes (4) et (5), si
une unité de négociation est liée par une
entente sur les services essentiels avant la
date de référence :

a) les articles 120 et 121 de la Loi, édictés
par l’article 305, s’appliquent sauf que,
malgré le paragraphe 121(3) de la Loi,
édicté par l’article 305, l’employeur a
douze mois après la date de référence pour
donner l’avis visé au paragraphe 121(1) de
la Loi, édicté par cet article 305;

b) les postes qui y sont précisés comme
étant nécessaires pour permettre à l’em-
ployeur de fournir les services essentiels
sont réputés des postes désignés en vertu
de l’article 120 de la Loi, édicté par
l’article 305.

Entente sur les
services
essentiels en
vigueur

Précision

Postes— entente
sur les services
essentiels
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For greater
certainty

Section 308

Section 309

2006, c. 13

Calculations

Definition of
“fiscal year”

Revenue

For greater certainty, subsection 124(1) of the
Act, as enacted by section 305, does not apply
in respect of any position referred to in
paragraph (b).

(10) For greater certainty,

(a) every essential services agreement be-
tween the employer and a bargaining
agent that is in force immediately before
the commencement day is deemed to have
ceased to have effect on the commence-
ment day; and

(b) every essential services agreement that
is entered into by the employer and a
bargaining agent after the commencement
day ceases to apply on the day on which a
collective agreement is entered into by the
employer and the bargaining agent.

Coming into Force

310. (1) Section 308 comes into force on
the day on which subsection 326(1) of the
Economic Action Plan 2013 Act, No. 2 comes
into force.

(2) Section 309 is deemed to have come
into force on December 12, 2013.

DIVISION 22

SOFTWOOD LUMBER PRODUCTS EXPORT
CHARGE ACT, 2006

311. (1) Section 99 of the Softwood Lum-
ber Products Export Charge Act, 2006 is
amended by adding the following after
subsection (1):

(1.1) The portion of the revenue to be
distributed to a province shall be calculated in
respect of each fiscal quarter in a fiscal year.

(1.2) In subsection (1.1), “fiscal year” means
the period beginning on April 1 in one year and
ending on March 31 in the next year.

(1.3) The amount of revenue to be attributed
to a province for a fiscal quarter is the revenue
derived from the charge imposed under section
10 or 15 on softwood lumber products originat-
ing from that province.

Il est entendu que le paragraphe 124(1) de la
Loi, édicté par l’article 305, ne s’applique pas
aux postes visés à l’alinéa b).

(10) Il est entendu que :

a) les ententes sur les services essentiels
conclues entre l’employeur et un agent
négociateur et en vigueur avant la date de
référence sont réputées avoir cessé d’avoir
effet à cette date;

b) les ententes sur les services essentiels
conclues entre l’employeur et un agent
négociateur après la date de référence
cessent de s’appliquer dès qu’une conven-
tion collective est conclue entre eux.

Entrée en vigueur

310. (1) L’article 308 entre en vigueur à la
date d’entrée en vigueur du paragraphe
326(1) de la Loi no 2 sur le plan d’action
économique de 2013.

(2) L’article 309 est réputé être entré en
vigueur le 12 décembre 2013.

SECTION 22

LOI DE 2006 SUR LES DROITS

D’EXPORTATION DE PRODUITS DE BOIS

D’OEUVRE

311. (1) L’article 99 de la Loi de 2006 sur
les droits d’exportation de produits de bois
d’oeuvre est modifié par adjonction, après le
paragraphe (1), de ce qui suit :

(1.1) La portion des recettes à verser à une
province est calculée trimestriellement au cours
de tout exercice.

(1.2) Pour l’application du paragraphe (1.1),
« exercice » s’entend de la période commençant
le 1er avril d’une année et se terminant le 31
mars de l’année suivante.

(1.3) Les recettes à attribuer à une province
pour un trimestre donné sont celles tirées des
droits prévus aux articles 10 ou 15 sur les
produits de bois d’oeuvre provenant de cette
province.

Précision

Article 308

Article 309

2006, ch. 13

Calculs

Définition de
« exercice »

Recettes
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Costs

Exception

Amount equal to
or less than zero

Reconciliation

(1.4) The amount of the costs referred to in
paragraphs (1)(a) and (b) to be attributed to a
province for a fiscal quarter is determined by the
formula

A × (B/C) + D

where

A is the costs that the Minister becomes aware
of during the fiscal quarter;

B is the volume in board feet of softwood
lumber products exported from the province
to the United States during the fiscal quarter
under export permits;

C is the volume in board feet of softwood
lumber products exported from all of the
provinces to the United States during the
fiscal quarter under export permits; and

D is the total amount of the costs attributed to
the province for previous fiscal quarters,
including any fiscal quarter that is before the
day on which this subsection comes into
force, that have not already been deducted
from revenue transfers to that province and
that have not been previously collected
under section 40.1 of the Federal-Provincial
Fiscal Arrangements Act or through volun-
tary payments by that province to Her
Majesty in right of Canada.

(1.5) In the case of the costs referred to in
paragraph (1)(b), the formula applies unless the
Minister determines under subsection (1) that
the costs are to be attributed otherwise.

(1.6) If, after deducting any refunds and the
costs referred to in paragraphs (1)(a) and (b), the
resulting amount with respect to a province is
equal to or less than zero, the Minister is not
required to distribute any portion of the revenue
to that province.

(1.7) Except for the final reconciliation, a
reconciliation of the amounts used in calcula-
tions is to be made annually.

(2) Section 99 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2):

(1.4) Les frais visés aux alinéas (1)a) et b) à
attribuer à une province pour un trimestre donné
sont calculés selon la formule suivante :

A × (B/C) + D

où :

A représente les frais qui viennent à la
connaissance du ministre au cours de ce
trimestre;

B le volume, en pied-planche, de produits de
bois d’oeuvre exportés de la province vers
les États-Unis au cours de ce trimestre en
vertu de licences d’exportation;

C le volume, en pied-planche, de produits de
bois d’oeuvre exportés de toutes les provin-
ces vers les États-Unis au cours de ce
trimestre en vertu de licences d’exportation;

D le montant total des frais attribués à la
province pour les trimestres antérieurs, y
compris tout trimestre antérieur à la date
d’entrée en vigueur du présent paragraphe,
qui n’ont pas été déduits des transferts de
recettes à la province ni perçus précédem-
ment en vertu de l’article 40.1 de la Loi sur
les arrangements fiscaux entre le gouverne-
ment fédéral et les provinces ou au moyen
de paiements volontaires faits par la pro-
vince à Sa Majesté du chef du Canada.

(1.5) Dans le cas des frais visés à l’alinéa
(1)b), la formule s’applique à moins que le
minis-tre ne décide, au titre du paragraphe (1),
d’attribuer les frais autrement.

(1.6) Si, après les déductions, le montant
obtenu est égal ou inférieur à zéro à l’égard
d’une province, le ministre n’a pas à verser une
portion des recettes à cette province.

(1.7) Sauf en ce qui a trait au rapprochement
final, un rapprochement des sommes est effec-
tué annuellement.

(2) L’article 99 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (2), de ce
qui suit :

Frais

Exception

Montant égal ou
inférieur à zéro

Rapprochement
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Regulations

2009, c. 2

Maximum
payment

2011, c. 15, s. 20

Pre-existing
contracts

(3) The Governor in Council may, on the
recommendation of the Minister for Interna-
tional Trade, make regulations generally to carry
out the purposes of this section.

312. Subsection 100(2) of the Act is
repealed.

DIVISION 23

BUDGET IMPLEMENTATION ACT, 2009

313. Subsection 295(1) of the Budget Im-
plementation Act, 2009 is replaced by the
following:

295. (1) The Minister of Finance may
make direct payments, in an aggregate
amount not exceeding $150,000,000 or any
other amount that may be specified in an
appropriation Act, to provinces and terri-
tories for matters relating to the establish-
ment of a Canadian securities regulation
regime and a Canadian regulatory authority.

DIVISION 24

SECURITIZATION OF INSURED MORTGAGE

OR HYPOTHECARY LOANS

Protection of Residential Mortgage or
Hypothecary Insurance Act

314. Section 19 of the Protection of Resi-
dential Mortgage or Hypothecary Insurance
Act is replaced by the following:

19. If a winding-up order is made in respect
of a company, a contract of insurance that the
company entered into before the coming into
force of this Act is deemed, in respect of a
mortgage or hypothecary loan that is the subject
of the contract of insurance, to be a policy
issued to a qualified mortgage lender in respect
of an eligible mortgage loan for the purposes of
sections 16, 17 and 20 to 25, if

(a) Her Majesty would have been bound to
make a payment in respect of the contract of
insurance had section 44 not come into force;
and

(3) Le gouverneur en conseil peut par
règlement, sur recommandation du ministre du
Commerce international, prendre toute mesure
d’application du présent article.

312. Le paragraphe 100(2) de la même loi
est abrogé.

SECTION 23

LOI D’EXÉCUTION DU BUDGET DE 2009

313. Le paragraphe 295(1) de la Loi
d’exécution du budget de 2009 est remplacé
par ce qui suit :

295. (1) Le ministre des Finances peut
faire des paiements directs, jusqu’à concur-
rence de cent cinquante millions de dollars ou
de la somme qui peut être précisée par loi de
crédits, à des provinces et à des territoires au
titre de mesures liées à l’établissement d’un
régime canadien de réglementation des va-
leurs mobilières et à la constitution d’une
autorité administrative canadienne.

SECTION 24

TITRISATION DE PRÊTS HYPOTHÉCAIRES

ASSURÉS

Loi sur la protection de l’assurance
hypothécaire résidentielle

314. L’article 19 de la Loi sur la protection
de l’assurance hypothécaire résidentielle est
remplacé par ce qui suit :

19. Si une ordonnance de mise en liquidation
est rendue à l’égard d’une société, tout contrat
d’assurance qu’elle a conclu avant l’entrée en
vigueur de la présente loi est réputé, à l’égard
d’un prêt hypothécaire faisant l’objet du contrat
d’assurance, constituer une police émise à un
prêteur hypothécaire qualifié à l’égard d’un prêt
hypothécaire admissible pour l’application des
articles 16, 17 et 20 à 25, dans le cas où :

a) d’une part, Sa Majesté aurait été tenue,
n’eût été l’entrée en vigueur de l’article 44, de
faire un paiement à l’égard du contrat
d’assurance;

Règlements

2009, ch. 2

Paiement
maximal

2001, ch. 15,
art. 20

Contrats pré-
existants
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R.S., c. N-11

Criterion—
guarantee

R.S., c. T-13

Short title

(b) the mortgage or hypothecary loan meets
the criteria established by regulations made
under subsection 42(1) that relate to a
guarantee of payment referred to in subsec-
tion 14(1) of the National Housing Act.

315. Section 42 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(1.1) Any criterion established by a regula-
tion made under subsection (1) that relates to a
guarantee of payment referred to in subsection
14(1) of the National Housing Act may apply to
an existing insured mortgage or hypothecary
loan.

National Housing Act

316. Section 8.1 of the National Housing
Act is amended by adding the following after
subsection (1):

(1.1) Any criterion established by a regula-
tion made under subsection (1) that relates to a
guarantee of payment referred to in subsection
14(1) may apply to an existing insured loan.

DIVISION 25

AMENDMENTS RELATING TO

INTERNATIONAL TREATIES ON

TRADEMARKS

Amendments to the Trade-marks Act

317. The long title of the English version
of the Trade-marks Act is replaced by the
following:

An Act relating to trademarks and unfair
competition

318. Section 1 of the English version of the
Act is replaced by the following:

1. This Act may be cited as the Trademarks
Act.

319. (1) The definition “distinguishing
guise” in section 2 of the Act is repealed.

(2) The definitions “proposed trade-
mark” and “representative for service” in
section 2 of the Act are repealed.

b) d’autre part, le prêt hypothécaire respecte
tout critère fixé par règlement en vertu du
paragraphe 42(1) et relatif aux garanties de
paiement visées au paragraphe 14(1) de la Loi
nationale sur l’habitation.

315. L’article 42 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1), de ce
qui suit :

(1.1) Tout critère fixé par règlement en vertu
du paragraphe (1) et relatif aux garanties de
paiement visées au paragraphe 14(1) de la Loi
nationale sur l’habitation peut s’appliquer à un
prêt hypothécaire assuré existant.

Loi nationale sur l’habitation

316. L’article 8.1 de la Loi nationale sur
l’habitation est modifié par adjonction, après
le paragraphe (1), de ce qui suit :

(1.1) Tout critère fixé par règlement en vertu
du paragraphe (1) et relatif aux garanties de
paiements visées au paragraphe 14(1) peut
s’appliquer à un prêt assuré existant.

SECTION 25

MODIFICATIONS LIÉES AUX TRAITÉS

INTERNATIONAUX SUR LES MARQUES DE

COMMERCE

Modification de la Loi sur les marques de
commerce

317. Le titre intégral de la version anglaise
de la Loi sur les marques de commerce est
remplacé par ce qui suit :

An Act relating to trademarks and unfair
competition

318. L’article 1 de la version anglaise de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

1. This Act may be cited as the Trademarks
Act.

319. (1) La définition de « signe distinc-
tif », à l’article 2 de la même loi, est abrogée.

(2) Les définitions de «marque de com-
merce projetée » et « représentant pour si-
gnification », à l’article 2 de la même loi, sont
abrogées.

Critère
concernant les
garanties de
paiement

L.R., ch. N-11

Critère
concernant les
garanties de
paiement

L.R., ch. T-13

Short title
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“certification
mark”
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certification »

“trademark”
«marque de
commerce »

“Nice
Classification”
« classification
de Nice »

“sign”
« signe »

(3) The definition “wares” in section 2 of
the Act is repealed.

(4) The definitions “certification mark”
and “trade-mark” in section 2 of the Act
are replaced by the following:

“certification mark” means a sign or combina-
tion of signs that is used or proposed to be used
for the purpose of distinguishing or so as to
distinguish goods or services that are of a
defined standard from those that are not of that
defined standard, with respect to

(a) the character or quality of the goods or
services,

(b) the working conditions under which the
goods are produced or the services per-
formed,

(c) the class of persons by whom the goods
are produced or the services performed, or

(d) the area within which the goods are
produced or the services performed;

“trademark” means

(a) a sign or combination of signs that is
used or proposed to be used by a person for
the purpose of distinguishing or so as to
distinguish their goods or services from those
of others, or

(b) a certification mark;

(5) Section 2 of the Act is amended by
adding the following in alphabetical order:

“Nice Classification” means the classification
established by the Nice Agreement Concerning
the International Classification of Goods and
Services for the Purposes of the Registration of
Marks, signed at Nice on June 15, 1957,
including any amendments, modifications and
revisions made from time to time to which
Canada is a party;

“sign” includes a word, a personal name, a
design, a letter, a numeral, a colour, a figurative
element, a three-dimensional shape, a hologram,
a moving image, a mode of packaging goods, a
sound, a scent, a taste, a texture and the
positioning of a sign;

(3) La définition de «marchandises », à
l’article 2 de la même loi, est abrogée.

(4) Les définitions de «marque de certifi-
cation » et « marque de commerce », à
l’article 2 de la même loi, sont respectivement
remplacées par ce qui suit :

«marque de certification » Signe ou combinai-
son de signes qui est employé ou que l’on
projette d’employer pour distinguer, ou de façon
à distinguer, les produits ou services qui sont
d’une norme définie par rapport à ceux qui ne le
sont pas, en ce qui concerne :

a) soit la nature ou la qualité des produits ou
services;

b) soit les conditions de travail dans lesquel-
les ont lieu leur production ou leur exécution;

c) soit la catégorie de personnes qui les
produit ou exécute;

d) soit la région dans laquelle ont lieu leur
production ou leur exécution.

«marque de commerce » Selon le cas :

a) signe ou combinaison de signes qui est
employé par une personne ou que celle-ci
projette d’employer pour distinguer, ou de
façon à distinguer, ses produits ou services de
ceux d’autres personnes;

b) marque de certification.

(5) L’article 2 de la même loi est modifié
par adjonction, selon l’ordre alphabétique,
de ce qui suit :

« classification de Nice » La classification ins-
tituée par l’Arrangement de Nice concernant la
classification internationale des produits et des
services aux fins de l’enregistrement des
marques, signé à Nice le 15 juin 1957, ainsi
que les modifications et révisions subséquentes
apportées à celui-ci et auxquelles le Canada est
partie.

« signe » Vise notamment les mots, les noms de
personne, les dessins, les lettres, les chiffres, les
couleurs, les éléments figuratifs, les formes
tridimensionnelles, les hologrammes, les images

«marque de
certification »
“certification
mark”

«marque de
commerce »
“trademark”

« classification
de Nice »
“Nice
Classification”

« signe »
“sign”
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“person”

Confusion—
trademark with
other trademark

Confusion—
trademark with
trade name

Confusion—
trade name with
trademark

320. The Act is amended by adding the
following after section 2:

2.1 Unless the context requires otherwise, a
reference to “person” in this Act, in relation to a
trademark, includes two or more persons who,
by agreement, do not have the right to use the
trademark in Canada except on behalf of both or
all of them.

321. (1) Subsections 6(2) to (4) of the Act
are replaced by the following:

(2) The use of a trademark causes confusion
with another trademark if the use of both
trademarks in the same area would be likely to
lead to the inference that the goods or services
associated with those trademarks are manufac-
tured, sold, leased, hired or performed by the
same person, whether or not the goods or
services are of the same general class or appear
in the same class of the Nice Classification.

(3) The use of a trademark causes confusion
with a trade name if the use of both the
trademark and trade name in the same area
would be likely to lead to the inference that the
goods or services associated with the trademark
and those associated with the business carried
on under the trade name are manufactured, sold,
leased, hired or performed by the same person,
whether or not the goods or services are of the
same general class or appear in the same class of
the Nice Classification.

(4) The use of a trade name causes confusion
with a trademark if the use of both the trade
name and trademark in the same area would be
likely to lead to the inference that the goods or
services associated with the business carried on
under the trade name and those associated with

en mouvement, les façons d’emballer les
produits, les sons, les odeurs, les goûts et les
textures ainsi que la position de tout signe.

320. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 2, de ce qui suit :

2.1 Sauf indication contraire du contexte, la
mention de « personne » dans la présente loi
vise, relativement à une marque de commerce,
deux ou plusieurs personnes ayant conclu un
accord leur interdisant, si ce n’est en leurs deux
noms ou au nom de l’ensemble de ces
personnes, selon le cas, d’employer la marque
de commerce au Canada.

321. (1) Les paragraphes 6(2) à (4) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(2) L’emploi d’une marque de commerce
crée de la confusion avec une autre marque de
commerce lorsque l’emploi des deux marques
de commerce dans la même région serait
susceptible de faire conclure que les produits
liés à ces marques de commerce sont fabriqués,
vendus, donnés à bail ou loués, ou que les
services liés à ces marques sont loués ou
exécutés, par la même personne, que ces
produits ou services soient ou non de la même
catégorie générale ou figurent ou non dans la
même classe de la classification de Nice.

(3) L’emploi d’une marque de commerce
crée de la confusion avec un nom commercial
lorsque l’emploi des deux dans la même région
serait susceptible de faire conclure que les
produits liés à cette marque et les produits liés à
l’entreprise poursuivie sous ce nom sont
fabriqués, vendus, donnés à bail ou loués, ou
que les services liés à cette marque et les
services liés à l’entreprise poursuivie sous ce
nom sont loués ou exécutés, par la même
personne, que ces produits ou services soient ou
non de la même catégorie générale ou figurent
ou non dans la même classe de la classification
de Nice.

(4) L’emploi d’un nom commercial crée de la
confusion avec une marque de commerce
lorsque l’emploi des deux dans la même région
serait susceptible de faire conclure que les
produits liés à l’entreprise poursuivie sous ce
nom et les produits liés à cette marque sont

Mention de
« personne »

Marque de
commerce créant
de la confusion
avec une autre

Marque de
commerce créant
de la confusion
avec un nom
commercial

Nom
commercial
créant de la
confusion avec
une marque de
commerce
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the trademark are manufactured, sold, leased,
hired or performed by the same person, whether
or not the goods or services are of the same
general class or appear in the same class of the
Nice Classification.

(2) Paragraph 6(5)(e) of the Act is re-
placed by the following:

(e) the degree of resemblance between the
trademarks or trade names, including in
appearance or sound or in the ideas suggested
by them.

322. The heading before section 7 of the
Act is replaced by the following:

UNFAIR COMPETITION AND PROHIBITED
SIGNS

323. (1) Paragraph 9(1)(d) of the French
version of the Act is replaced by the
following:

d) un mot ou symbole susceptible de porter à
croire que les produits ou services en liaison
avec lesquels il est employé ont reçu
l’approbation royale, vice-royale ou gouver-
nementale, ou que leur production, leur vente
ou leur exécution a lieu sous le patronage ou
sur l’autorité royale, vice-royale ou gouver-
nementale;

(2) Paragraph 9(1)(i.3) of the Act is
replaced by the following:

(i.3) any armorial bearing, flag or other
emblem, or the name or any abbreviation of
the name, of an international intergovern-
mental organization, if the armorial bearing,
flag, emblem, name or abbreviation is on a
list communicated under article 6ter of the
Convention or pursuant to the obligations
under the Agreement on Trade-related As-
pects of Intellectual Property Rights set out in
Annex 1C to the WTO Agreement stemming
from that article, and the Registrar gives
public notice of the communication;

(3) Paragraph 9(2)(b)(ii) is replaced by the
following:

fabriqués, vendus, donnés à bail ou loués, ou
que les services liés à l’entreprise poursuivie
sous ce nom et les services liés à cette marque
sont loués ou exécutés, par la même personne,
que ces produits ou services soient ou non de la
même catégorie générale ou figurent ou non
dans la même classe de la classification de Nice.

(2) L’alinéa 6(5)e) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

e) le degré de ressemblance entre les mar-
ques de commerce ou les noms commerciaux,
notamment dans la présentation ou le son, ou
dans les idées qu’ils suggèrent.

322. L’intertitre précédant l’article 7 de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

CONCURRENCE DÉLOYALE ET SIGNES
INTERDITS

323. (1) L’alinéa 9(1)d) de la version
française de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

d) un mot ou symbole susceptible de porter à
croire que les produits ou services en liaison
avec lesquels il est employé ont reçu
l’approbation royale, vice-royale ou gouver-
nementale, ou que leur production, leur vente
ou leur exécution a lieu sous le patronage ou
sur l’autorité royale, vice-royale ou gouver-
nementale;

(2) L’alinéa 9(1)i.3) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

i.3) les armoiries, les drapeaux ou autres
emblèmes d’une organisation intergouverne-
mentale internationale ainsi que sa dénomi-
nation et son sigle, qui figurent sur une liste
communiquée conformément à l’article 6ter

de la Convention ou en vertu des obligations
prévues à l’Accord sur les aspects des droits
de propriété intellectuelle qui touchent au
commerce figurant à l’annexe 1C de l’Accord
sur l’OMC et découlant de cet article, pourvu
que la communication ait fait l’objet d’un
avis public du registraire;

(3) Le sous-alinéa 9(2)b)(ii) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

1994, ch. 47,
par. 191(2)

1993, ch. 15,
par. 58(4)
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(ii) an armorial bearing, flag, emblem,
name or abbreviation mentioned in para-
graph (1)(i.3), unless the use of the mark is
likely to mislead the public as to a
connection between the user and the
organization.

324. Section 10 of the Act is replaced by
the following:

10. If any sign or combination of signs has
by ordinary and bona fide commercial usage
become recognized in Canada as designating the
kind, quality, quantity, destination, value, place
of origin or date of production of any goods or
services, no person shall adopt it as a trademark
in association with the goods or services or
others of the same general class or use it in a
way likely to mislead, nor shall any person so
adopt or so use any sign or combination of signs
so nearly resembling that sign or combination as
to be likely to be mistaken for it.

325. Section 11 of the Act is replaced by
the following:

11. No person shall use in connection with a
business, as a trademark or otherwise, any sign
or combination of signs adopted contrary to
section 9 or 10.

326. (1) The portion of subsection 12(1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

12. (1) Subject to subsection (2), a trade-
mark is registrable if it is not

(2) Paragraph 12(1)(b) of the French
version of the Act is replaced by the
following:

b) qu’elle soit sous forme graphique, écrite
ou sonore, elle donne une description claire
ou donne une description fausse et trom-
peuse, en langue française ou anglaise, de la
nature ou de la qualité des produits ou
services en liaison avec lesquels elle est

(ii) les armoiries, drapeaux, emblèmes,
dénominations et sigles visés à l’alinéa
(1)i.3), sauf si l’emploi de la marque est
susceptible d’induire en erreur le public
quant au lien qu’il y aurait entre l’utilisa-
teur de la marque et l’organisation visée à
cet alinéa.

324. L’article 10 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

10. Si un signe ou une combinaison de
signes, en raison d’une pratique commerciale
ordinaire et authentique, devient reconnu au
Canada comme désignant le genre, la qualité, la
quantité, la destination, la valeur, la date de
production ou le lieu d’origine de produits ou
services, nul ne peut l’adopter comme marque
de commerce en liaison avec ces produits ou
services ou d’autres de la même catégorie
générale, ou l’employer d’une manière suscep-
tible d’induire en erreur, et nul ne peut ainsi
adopter ou employer un signe ou une com-
binaison de signes dont la ressemblance avec le
signe ou la combinaison de signes en question
est telle qu’on pourrait vraisemblablement les
confondre.

325. L’article 11 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

11. Nul ne peut employer relativement à une
entreprise, comme marque de commerce ou
autrement, un signe ou une combinaison de
signes adopté contrairement aux articles 9 ou
10.

326. (1) Le passage du paragraphe 12(1)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

12. (1) Sous réserve du paragraphe (2), la
marque de commerce est enregistrable sauf dans
l’un ou l’autre des cas suivants :

(2) L’alinéa 12(1)b) de la version française
de la même loi est remplacé par ce qui suit :

b) qu’elle soit sous forme graphique, écrite
ou sonore, elle donne une description claire
ou donne une description fausse et trom-
peuse, en langue française ou anglaise, de la
nature ou de la qualité des produits ou
services en liaison avec lesquels elle est
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employée, ou en liaison avec lesquels on
projette de l’employer, ou des conditions de
leur production, ou des personnes qui les
produisent, ou de leur lieu d’origine;

(3) Paragraph 12(1)(e) of the Act is
replaced by the following:

(e) a sign or combination of signs whose
adoption is prohibited by section 9 or 10;

(4) Subsection 12(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) A trademark is not registrable if, in
relation to the goods or services in association
with which it is used or proposed to be used, its
features are dictated primarily by a utilitarian
function.

(3) A trademark that is not registrable by
reason of paragraph (1)(a) or (b) is registrable if
it is distinctive at the filing date of an
application for its registration, having regard
to all the circumstances of the case including the
length of time during which it has been used.

327. Section 13 of the Act is repealed.

328. Sections 14 and 15 of the Act are
replaced by the following:

15. Despite section 12, confusing trademarks
are registrable if the applicant is the owner of all
of the confusing trademarks.

329. The heading before section 16 of the
French version of the Act is replaced by the
following:

PERSONNES AYANT DROIT À
L’ENREGISTREMENT D’UNE MARQUE DE

COMMERCE

330. (1) The portion of subsection 16(1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

16. (1) Any applicant who has filed an
application in accordance with subsec-
tion 30(2) for the registration of a registrable

employée, ou en liaison avec lesquels on
projette de l’employer, ou des conditions de
leur production, ou des personnes qui les
produisent, ou de leur lieu d’origine;

(3) L’alinéa 12(1)e) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

e) elle est un signe ou une combinaison de
signes dont les articles 9 ou 10 interdisent
l’adoption;

(4) Le paragraphe 12(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(2) La marque de commerce n’est pas
enregistrable si, à l’égard des produits ou
services en liaison avec lesquels elle est
employée, ou en liaison avec lesquels on
projette de l’employer, ses caractéristiques
résultent principalement d’une fonction utili-
taire.

(3) La marque de commerce qui n’est pas
enregistrable en raison des alinéas (1)a) ou b)
peut être enregistrée si elle est distinctive à la
date de production d’une demande d’enregis-
trement la concernant, eu égard aux circons-
tances, notamment la durée de l’emploi qui en a
été fait.

327. L’article 13 de la même loi est abrogé.

328. Les articles 14 et 15 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

15. Malgré l’article 12, les marques de
commerce créant de la confusion sont enregis-
trables si le requérant est le propriétaire de
toutes ces marques.

329. L’intertitre précédant l’article 16 de
la version française de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

PERSONNES AYANT DROIT À
L’ENREGISTREMENT D’UNE MARQUE DE

COMMERCE

330. (1) Le passage du paragraphe 16(1)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

16. (1) Tout requérant qui a produit une
demande conforme au paragraphe 30(2) en vue
de l’enregistrement d’une marque de commerce

Fonction
utilitaire

Marque de
commerce
distinctive
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trademark is entitled, subject to section 38, to
secure its registration in respect of the goods or
services specified in the application, unless at
the filing date of the application or the date of
first use of the trademark in Canada, whichever
is earlier, it was confusing with

(2) Subsections 16(2) to (5) of the Act are
replaced by the following:

(2) The right of an applicant to secure
registration of a registrable trademark is not
affected by the previous filing of an application
for registration of a confusing trademark by
another person, unless the application for
registration of the confusing trademark was
pending on the day on which the applicant’s
application is advertised under subsection 37(1).

(3) The right of an applicant to secure
registration of a registrable trademark is not
affected by the previous use or making known
of a confusing trademark or trade name by
another person, if the confusing trademark or
trade name was abandoned on the day on which
the applicant’s application is advertised under
subsection 37(1).

331. The Act is amended by adding the
following after section 18:

18.1 The registration of a trademark may be
expunged by the Federal Court on the applica-
tion of any person interested if the Court decides
that the registration is likely to unreasonably
limit the development of any art or industry.

332. Section 20 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(1.1) The registration of a trademark does not
prevent a person from using any utilitarian
feature embodied in the trademark.

enregistrable a droit, sous réserve de l’article 38,
d’obtenir cet enregistrement à l’égard des
produits ou services spécifiés dans la demande,
à moins que, à la date de production de la
demande ou à la date à laquelle la marque a été
employée pour la première fois au Canada, la
première éventualité étant à retenir, la marque
n’ait créé de la confusion :

(2) Les paragraphes 16(2) à (5) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(2) Le droit, pour un requérant, d’obtenir
l’enregistrement d’une marque de commerce
enregistrable n’est pas atteint par la production
antérieure, par une autre personne, d’une
demande d’enregistrement d’une marque de
commerce créant de la confusion, à moins que
la demande d’enregistrement de la marque de
commerce créant de la confusion n’ait été pen-
dante à la date de l’annonce de la demande du
requérant en application du paragraphe 37(1).

(3) Le droit, pour un requérant, d’obtenir
l’enregistrement d’une marque de commerce
enregistrable n’est pas atteint par l’emploi
antérieur, ou la révélation antérieure, par une
autre personne, d’une marque de commerce ou
d’un nom commercial créant de la confusion, si
la marque de commerce ou le nom commercial
créant de la confusion a été abandonné à la date
de l’annonce de la demande du requérant en
application du paragraphe 37(1).

331. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 18, de ce qui suit :

18.1 L’enregistrement d’une marque de com-
merce peut être radié par la Cour fédérale, sur
demande de toute personne intéressée, si le
tribunal décide que l’enregistrement est vrai-
semblablement de nature à restreindre d’une
façon déraisonnable le développement d’un art
ou d’une industrie.

332. L’article 20 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1), de ce
qui suit :

(1.1) L’enregistrement d’une marque de
commerce n’a pas pour effet d’empêcher une
personne d’utiliser toute caractéristique utilitaire
incorporée dans la marque.

1994, ch. 47,
art. 195
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333. Subsection 21(1) of the English ver-
sion of the Act is replaced by the following:

21. (1) If, in any proceedings respecting a
registered trademark the registration of which is
entitled to the protection of subsection 17(2), it
is made to appear to the Federal Court that one
of the parties to the proceedings, other than the
registered owner of the trademark, had in good
faith used a confusing trademark or trade name
in Canada before the filing date of the
application for that registration, and the Court
considers that it is not contrary to the public
interest that the continued use of the confusing
trademark or trade name should be permitted in
a defined territorial area concurrently with the
use of the registered trademark, the Court may,
subject to any terms that it considers just, order
that the other party may continue to use the
confusing trademark or trade name within that
area with an adequate specified distinction from
the registered trademark.

334. (1) Subsections 23(1) to (3) of the Act
are replaced by the following:

23. (1) A certification mark may be adopted
and registered only by a person who is not
engaged in the manufacture, sale, leasing or
hiring of goods or the performance of services
such as those in association with which the
certification mark is used or proposed to be
used.

(2) The owner of a certification mark may
license others to use it in association with goods
or services that meet the defined standard, and
the use of the certification mark accordingly is
deemed to be use by the owner.

(3) The owner of a registered certification
mark may prevent its use by unlicensed persons
or in association with any goods or services in
respect of which it is registered but to which the
licence does not extend.

(2) Subsection 23(4) of the English version
of the Act is replaced by the following:

333. Le paragraphe 21(1) de la version
anglaise de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

21. (1) If, in any proceedings respecting a
registered trademark the registration of which is
entitled to the protection of subsection 17(2), it
is made to appear to the Federal Court that one
of the parties to the proceedings, other than the
registered owner of the trademark, had in good
faith used a confusing trademark or trade name
in Canada before the filing date of the
application for that registration, and the Court
considers that it is not contrary to the public
interest that the continued use of the confusing
trademark or trade name should be permitted in
a defined territorial area concurrently with the
use of the registered trademark, the Court may,
subject to any terms that it considers just, order
that the other party may continue to use the
confusing trademark or trade name within that
area with an adequate specified distinction from
the registered trademark.

334. (1) Les paragraphes 23(1) à (3) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

23. (1) Une marque de certification ne peut
être adoptée et déposée que par une personne
qui ne se livre pas à la fabrication, à la vente, à
la location à bail ou au louage de produits ni à
l’exécution de services, tels que ceux en liaison
avec lesquels la marque de certification est
employée ou en liaison avec lesquels on projette
de l’employer.

(2) Le propriétaire d’une marque de certifi-
cation peut autoriser d’autres personnes à
l’employer en liaison avec des produits ou
services qui se conforment à la norme définie, et
l’emploi de la marque en conséquence est réputé
un emploi par le propriétaire.

(3) Le propriétaire d’une marque de certifi-
cation déposée peut empêcher qu’elle soit
employée par des personnes non autorisées ou
en liaison avec des produits ou services à
l’égard desquels elle est déposée, mais auxquels
l’autorisation ne s’étend pas.

(2) Le paragraphe 23(4) de la version
anglaise de la même loi est remplacé par ce
qui suit :
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(4) If the owner of a registered certification
mark is an unincorporated body, any action or
proceeding to prevent unauthorized use of the
certification mark may be brought by any
member of that body on behalf of themselves
and all other members.

335. Section 24 of the French version of
the Act is replaced by the following:

24. Avec le consentement du propriétaire
d’une marque de certification, une marque de
commerce créant de la confusion avec la
marque de certification peut, si elle présente
une différence caractéristique, être déposée par
toute autre personne en vue d’indiquer que les
produits en liaison avec lesquels elle est
employée ont été fabriqués, vendus, donnés à
bail ou loués, et que les services en liaison avec
lesquels elle est employée ont été exécutés par
elle comme étant une des personnes ayant droit
d’employer la marque de certification, mais
l’enregistrement de cette marque de commerce
est radié par le registraire sur le retrait du
consentement du propriétaire de la marque de
certification, ou sur annulation de l’enregistre-
ment de la marque de certification.

336. Section 25 of the Act is replaced by
the following:

25. A certification mark that is descriptive of
the place of origin of goods or services, and not
confusing with any registered trademark, is
registrable if the applicant is the administrative
authority of a country, state, province or
municipality that includes or forms part of the
area indicated by the certification mark, or is a
commercial association that has an office or
representative in that area, but the owner of any
certification mark registered under this section
shall permit its use in association with any
goods or services produced or performed in the
area of which it is descriptive.

337. Subsection 26(2) of the Act is
amended by striking out “and” at the end
of paragraph (e) and by adding the following
after that paragraph:

(4) If the owner of a registered certification
mark is an unincorporated body, any action or
proceeding to prevent unauthorized use of the
certification mark may be brought by any
member of that body on behalf of themselves
and all other members.

335. L’article 24 de la version française de
la même loi est remplacé par ce qui suit :

24. Avec le consentement du propriétaire
d’une marque de certification, une marque de
commerce créant de la confusion avec la
marque de certification peut, si elle présente
une différence caractéristique, être déposée par
toute autre personne en vue d’indiquer que les
produits en liaison avec lesquels elle est
employée ont été fabriqués, vendus, donnés à
bail ou loués, et que les services en liaison avec
lesquels elle est employée ont été exécutés par
elle comme étant une des personnes ayant droit
d’employer la marque de certification, mais
l’enregistrement de cette marque de commerce
est radié par le registraire sur le retrait du
consentement du propriétaire de la marque de
certification, ou sur annulation de l’enregistre-
ment de la marque de certification.

336. L’article 25 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

25. Une marque de certification descriptive
du lieu d’origine des produits ou services et ne
créant aucune confusion avec une marque de
commerce déposée est enregistrable si le
requérant est l’autorité administrative d’un pays,
d’un État, d’une province ou d’une municipalité
comprenant la région indiquée par la marque de
certification ou en faisant partie, ou est une
association commerciale ayant un bureau ou un
représentant dans une telle région. Toutefois, le
propriétaire d’une marque de certification dé-
posée aux termes du présent article doit en
permettre l’emploi en liaison avec tout produit
ou service dont la région de production ou
d’exécution est celle que désigne la marque de
certification.

337. Le paragraphe 26(2) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa e),
de ce qui suit :
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(e.1) the names of the goods or services in
respect of which the trademark is registered,
grouped according to the classes of the Nice
Classification, each group being preceded by
the number of the class of the Nice
Classification to which that group of goods
or services belongs and presented in the order
of the classes of the Nice Classification; and

338. Section 28 of the Act is replaced by
the following:

28. There shall be kept under the supervision
of the Registrar a list of trademark agents, which
shall include the names of all persons and firms
entitled to represent applicants and others,
including the registered owner of a trademark
and parties to the proceedings under sections 38
and 45, in all business before the Office of the
Registrar of Trademarks.

339. Sections 30 to 33 of the Act are
replaced by the following:

30. (1) A person may file with the Registrar
an application for the registration of a trademark
in respect of goods or services if they are using
or propose to use, and are entitled to use, the
trademark in Canada in association with those
goods or services.

(2) The application shall contain

(a) a statement in ordinary commercial terms
of the goods or services in association with
which the trademark is used or proposed to be
used;

(b) in the case of a certification mark,
particulars of the defined standard that the
use of the certification mark is intended to
indicate and a statement that the applicant is
not engaged in the manufacture, sale, leasing
or hiring of goods or the performance of
services such as those in association with
which the certification mark is used or
proposed to be used;

e.1) le nom des produits ou services à l’égard
desquels cette marque est enregistrée, grou-
pés selon les classes de la classification de
Nice, chaque groupe étant précédé du numéro
de la classe de cette classification à laquelle il
appartient et étant présenté dans l’ordre des
classes de cette classification;

338. L’article 28 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

28. Est tenue, sous la surveillance du regis-
traire, une liste des agents de marques de
commerce comportant les noms des personnes
et études habilitées à représenter les requérants,
les propriétaires inscrits d’une marque de
commerce, les parties aux procédures visées
aux articles 38 et 45 et toute autre personne dans
toute affaire devant le bureau du registraire des
marques de commerce.

339. Les articles 30 à 33 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

30. (1) Une personne peut produire auprès
du registraire une demande en vue de l’enregis-
trement d’une marque de commerce à l’égard de
produits ou services si elle emploie ou projette
d’employer— et a droit d’employer— la
marque de commerce au Canada en liaison
avec ces produits ou services.

(2) La demande contient :

a) un état, dressé dans les termes ordinaires
du commerce, des produits ou services en
liaison avec lesquels la marque de commerce
est employée ou en liaison avec lesquels on
projette de l’employer;

b) dans le cas d’une marque de certification,
les détails de la norme définie que son emploi
est destiné à indiquer et une déclaration
portant que le requérant ne se livre pas à la
fabrication, à la vente, à la location à bail ou
au louage de produits ni à l’exécution de
services, tels que ceux en liaison avec
lesquels elle est employée ou en liaison avec
lesquels on projette de l’employer;

1993, ch. 15,
art. 62
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1993, ch. 15,
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(c) a representation or description, or both,
that permits the trademark to be clearly
defined and that complies with any prescribed
requirements; and

(d) any prescribed information or statement.

(3) The goods or services referred to in
paragraph (2)(a) are to be grouped according to
the classes of the Nice Classification, each
group being preceded by the number of the class
of the Nice Classification to which that group of
goods or services belongs and presented in the
order of the classes of the Nice Classification.

(4) Any question arising as to the class
within which any goods or services are to be
grouped shall be determined by the Registrar,
whose determination is not subject to appeal.

31. An applicant who seeks to register a
trademark that consists only of letters, numerals,
punctuation marks, diacritics or typographical
symbols, or of any combination of them,
without limiting the trademark to any particular
font, size or colour shall

(a) file a representation under paragraph
30(2)(c) that consists only of characters for
which the Registrar has adopted standard
characters;

(b) include in their application a statement to
the effect that they wish the trademark to be
registered in standard characters; and

(c) comply with any prescribed require-
ments.

32. (1) An applicant shall furnish the Regis-
trar with any evidence that the Registrar may
require establishing that the trademark is
distinctive at the filing date of the application
for its registration if any of the following apply:

(a) the applicant claims that their trademark
is registrable under subsection 12(3);

(b) the Registrar’s preliminary view is that
the trademark is not inherently distinctive;

c) une représentation, une description ou une
combinaison des deux qui permettent de
définir clairement la marque de commerce
et qui sont conformes à toute exigence
prescrite;

d) toute déclaration ou tout renseignement
prescrits.

(3) Les produits ou services visés à l’alinéa
(2)a) sont groupés selon les classes de la
classification de Nice, chaque groupe étant
précédé du numéro de la classe de cette
classification à laquelle il appartient et étant
présenté dans l’ordre des classes de cette
classification.

(4) Toute question soulevée à propos de la
classe dans laquelle un produit ou un service
doit être groupé est tranchée par le registraire,
dont la décision est sans appel.

31. Le requérant, s’il veut enregistrer une
marque de commerce qui consiste uniquement
en des lettres, des chiffres, des signes de
ponctuation, diacritiques ou typographiques ou
en une combinaison de ces choses et qui n’est
pas limitée à une police, une taille ou une
couleur précises, est tenu :

a) de fournir, en application de l’alinéa
30(2)c), une représentation qui consiste
uniquement en des caractères pour lesquels
le registraire a adopté des caractères standard;

b) de fournir, dans sa demande, une déclara-
tion portant qu’il souhaite que la marque de
commerce soit enregistrée en caractères
standard;

c) de se conformer à toute exigence prescrite.

32. (1) Le requérant fournit au registraire
toute preuve que celui-ci peut exiger établissant
que la marque de commerce est distinctive à la
date de production de la demande d’enregis-
trement, si selon le cas :

a) le requérant prétend qu’elle est enregis-
trable en vertu du paragraphe 12(3);

b) elle n’a pas, selon l’avis préliminaire du
registraire, de caractère distinctif inhérent;

Classification de
Nice

Désaccord

Caractères
standard

Autres preuves
dans certains cas
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(c) the trademark consists exclusively of a
single colour or of a combination of colours
without delineated contours;

(d) the trademark consists exclusively or
primarily of one or more of the following
signs:

(i) the three-dimensional shape of any of
the goods specified in the application, or of
an integral part or the packaging of any of
those goods,

(ii) a mode of packaging goods,

(iii) a sound,

(iv) a scent,

(v) a taste,

(vi) a texture,

(vii) any other prescribed sign.

(2) The Registrar shall, having regard to the
evidence adduced, restrict the registration to the
goods or services in association with which, and
to the defined territorial area in Canada in
which, the trademark is shown to be distinctive.

33. (1) The filing date of an application for
the registration of a trademark in Canada is the
day on which the Registrar has received all of
the following:

(a) an explicit or implicit indication that the
registration of the trademark is sought;

(b) information allowing the identity of the
applicant to be established;

(c) information allowing the Registrar to
contact the applicant;

(d) a representation or description of the
trademark;

(e) a list of the goods or services for which
registration of the trademark is sought;

(f) any prescribed fees.

(2) The Registrar shall notify the applicant
whose application does not contain all the items
set out in subsection (1) of the items that are
outstanding and require that the applicant

c) elle consiste exclusivement en une seule
couleur ou en une combinaison de couleurs
sans contour délimité;

d) elle consiste exclusivement ou principale-
ment en l’un ou plusieurs des signes
suivants :

(i) la forme tridimensionnelle de tout
produit spécifié dans la demande ou d’une
partie essentielle ou de l’emballage d’un tel
produit,

(ii) la façon d’emballer un produit,

(iii) un son,

(iv) une odeur,

(v) un goût,

(vi) une texture,

(vii) tout autre signe prescrit.

(2) Le registraire restreint, eu égard à la
preuve fournie, l’enregistrement aux produits ou
services en liaison avec lesquels il est démontré
que la marque de commerce est distinctive, et à
la région territoriale définie au Canada où,
d’après ce qui est démontré, la marque de
commerce est distinctive.

33. (1) La date de production de la demande
d’enregistrement d’une marque de commerce au
Canada est la date à laquelle le registraire a
reçu :

a) l’indication, explicite ou implicite, que
l’enregistrement de la marque de commerce
est demandé;

b) des renseignements permettant d’établir
l’identité du requérant;

c) des renseignements lui permettant de
contacter le requérant;

d) une représentation ou une description de
la marque de commerce;

e) la liste des produits ou services à l’égard
desquels l’enregistrement est demandé;

f) les droits prescrits.

(2) Le registraire notifie au requérant dont la
demande ne contient pas tous les éléments visés
au paragraphe (1) les éléments manquants et
exige que le requérant les soumette dans les

L’enregistrement
est restreint
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demande
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submit them within two months of the date of
the notice. Despite section 47, that period
cannot be extended.

(3) If the Registrar does not receive the
outstanding items within those two months, the
application is deemed never to have been filed.
However, any fees paid in respect of the
application shall not be refunded to the
applicant.

340. (1) Subsection 34(1) of the Act is
replaced by the following:

34. (1) Despite subsection 33(1), when an
applicant files an application for the registration
of a trademark in Canada after the applicant or
the applicant’s predecessor in title has applied,
in or for any country of the Union other than
Canada, for the registration of the same or
substantially the same trademark in association
with the same kind of goods or services, the
filing date of the application in or for the other
country is deemed to be the filing date of the
application in Canada and the applicant is
entitled to priority in Canada accordingly
despite any intervening use in Canada or
making known in Canada or any intervening
application or registration, if

(a) the filing date of the application in
Canada is within a period of six months after
the date on which the earliest application was
filed in or for any country of the Union for
the registration of the same or substantially
the same trademark in association with the
same kind of goods or services;

(b) the applicant files a request for priority in
the prescribed time and manner and informs
the Registrar of the filing date and country or
office of filing of the application on which the
request is based;

(c) the applicant, at the filing date of the
application in Canada, is a citizen or national
of or domiciled in a country of the Union or
has a real and effective industrial or commer-
cial establishment in a country of the Union;
and

deux mois suivant la date de la notification.
Malgré l’article 47, ce délai ne peut être
prolongé.

(3) Si le registraire ne reçoit pas les éléments
manquants dans ce délai, la demande est réputée
ne pas avoir été produite. Les droits payés dans
le cadre de la demande ne sont toutefois pas
remboursables.

340. (1) Le paragraphe 34(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

34. (1) Malgré le paragraphe 33(1), lors-
qu’un requérant produit une demande pour
l’enregistrement d’une marque de commerce
au Canada après que lui ou son prédécesseur en
titre a produit une demande d’enregistrement,
dans un autre pays de l’Union, ou pour un autre
pays de l’Union, de la même marque de
commerce, ou sensiblement la même, en liaison
avec le même genre de produits ou services, la
date de production de la demande dans l’autre
pays, ou pour l’autre pays, est réputée être la
date de production de la demande au Canada, et
le requérant a droit, au Canada, à une priorité
correspondante malgré tout emploi ou toute
révélation faite au Canada, ou toute demande ou
tout enregistrement survenu, dans l’intervalle, si
les conditions suivantes sont réunies :

a) la date de production de la demande
d’enregistrement au Canada ne dépasse pas
de plus de six mois la production, dans un
pays de l’Union, ou pour un pays de l’Union,
de la plus ancienne demande d’enregistre-
ment de la même marque de commerce, ou
sensiblement la même, en liaison avec le
même genre de produits ou services;

b) le requérant produit une demande de
priorité selon les modalités prescrites et
informe le registraire du nom du pays ou du
bureau où a été produite la demande
d’enregistrement sur laquelle la demande de
priorité est fondée, ainsi que de la date de
production de cette demande d’enregistre-
ment;

c) à la date de production de la demande
d’enregistrement au Canada, le requérant est
un citoyen ou ressortissant d’un pays de

Demande
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produite

1994, ch. 47,
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(d) the applicant furnishes, in accordance
with any request under subsections (2) and
(3), evidence necessary to fully establish the
applicant’s right to priority.

(2) Subsection 34(2) is replaced by the
following:

(2) The Registrar may request the evidence
before the day on which the trademark is
registered under section 40.

(3) Section 34 of the Act is amended by
adding the following after subsection (3):

(4) An applicant may, in the prescribed time
and manner, withdraw a request for priority.

(5) An applicant is not permitted to apply
under section 47 for an extension of the six-
month period referred to in paragraph (1)(a)
until that period has ended, and the Registrar is
not permitted to extend the period by more than
seven days.

341. Section 36 of the Act is replaced by
the following:

36. If, in the opinion of the Registrar, an
applicant is in default in the prosecution of an
application filed under this Act, the Registrar
may, after giving notice to the applicant of the
default, treat the application as abandoned
unless the default is remedied within the
prescribed time.

342. (1) Paragraph 37(1)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) the application does not conform to the
requirements of subsection 30(2);

(2) Subsection 37(1) of the Act is amended
by striking out “or” at the end of paragraph
(b), by adding “or” at the end of paragraph
(c) and by replacing the portion after
paragraph (c) with the following:

(d) the trademark is not distinctive.

l’Union, ou y est domicilié, ou y a un
établissement industriel ou commercial effec-
tif et sérieux;

d) le requérant, sur demande faite en ap-
plication des paragraphes (2) ou (3), fournit
toute preuve nécessaire pour établir pleine-
ment son droit à la priorité.

(2) Le paragraphe 34(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(2) Le registraire peut requérir cette preuve
avant l’enregistrement de la marque de com-
merce aux termes de l’article 40.

(3) L’article 34 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (3), de ce
qui suit :

(4) Le requérant peut, selon les modalités
prescrites, retirer sa demande de priorité.

(5) Le requérant ne peut demander la pro-
longation, au titre de l’article 47, de la période
de six mois prévue à l’alinéa (1)a) qu’après
l’expiration de celle-ci. Le registraire ne peut la
prolonger que d’au plus sept jours.

341. L’article 36 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

36. Lorsque, de l’avis du registraire, un
requérant fait défaut dans la poursuite d’une
demande produite aux termes de la présente loi,
le registraire peut, après avoir donné au
requérant avis de ce défaut, traiter la demande
comme ayant été abandonnée, à moins qu’il ne
soit remédié au défaut dans le délai prescrit.

342. (1) L’alinéa 37(1)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) la demande ne satisfait pas aux exigences
du paragraphe 30(2);

(2) Le paragraphe 37(1) de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa c), de
ce qui suit :

d) la marque de commerce n’est pas distinc-
tive.
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If the Registrar is not so satisfied, the Registrar
shall cause the application to be advertised in
the prescribed manner.

(3) Section 37 of the Act is amended by
adding the following after subsection (3):

(4) If, after the application has been adver-
tised but before the trademark is registered, the
Registrar is satisfied that the application should
not have been advertised or was incorrectly
advertised and the Registrar considers it reason-
able to do so, the Registrar may withdraw the
advertisement. If the Registrar withdraws the
advertisement, the application is deemed never
to have been advertised.

343. (1) Paragraph 38(2)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) that the application does not conform to
the requirements of subsection 30(2), without
taking into account if it meets the requirement
in subsection 30(3);

(2) Subsection 38(2) of the Act is amended
by striking out “or” at the end of paragraph
(c) and by adding the following after para-
graph (d):

(e) that, at the filing date of the application in
Canada, the applicant was not using and did
not propose to use the trademark in Canada in
association with the goods or services
specified in the application; or

(f) that, at the filing date of the application in
Canada, the applicant was not entitled to use
the trademark in Canada in association with
those goods or services.

(3) Subsections 38(6) to (8) of the Act are
replaced by the following:

(6) At the applicant’s request, the Registrar
may— at any time before the day on which the
applicant files a counter statement— strike all
or part of the statement of opposition if the
statement or part of it

(a) is not based on any of the grounds set out
in subsection (2); or

(3) L’article 37 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (3), de ce
qui suit :

(4) Si, après l’annonce de la demande, mais
avant l’enregistrement de la marque de com-
merce, il est convaincu que la demande n’aurait
pas dû être annoncée ou l’a été incorrectement,
le registraire peut, s’il l’estime raisonnable,
retirer l’annonce; le cas échéant la demande est
réputée ne jamais avoir été annoncée.

343. (1) L’alinéa 38(2)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) la demande ne satisfait pas aux exigences
du paragraphe 30(2), compte non tenu de la
conformité au paragraphe 30(3) de l’état que
contient celle-ci;

(2) Le paragraphe 38(2) de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa d), de
ce qui suit :

e) à la date de production de la demande au
Canada, le requérant n’employait pas ni ne
projetait d’employer la marque de commerce
au Canada en liaison avec les produits ou
services spécifiés dans la demande;

f) à la date de production de la demande au
Canada, le requérant n’avait pas le droit
d’employer la marque de commerce au
Canada en liaison avec ces produits ou
services.

(3) Les paragraphes 38(6) à (8) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(6) Avant le jour où le requérant produit la
contre-déclaration, le registraire peut, à la
demande de celui-ci, radier tout ou partie de la
déclaration d’opposition dans l’un ou l’autre des
cas suivants :

a) la déclaration ou la partie en cause de
celle-ci n’est pas fondée sur l’un des motifs
énoncés au paragraphe (2);

Retrait de
l’annonce

1993, ch. 15,
par. 66(2)

Pouvoir du
registraire

2013-2014 Plan d’action économique n° 1 (2014) ch. 20 221



Counter
statement

Evidence and
hearing

Service

Deemed
withdrawal of
opposition

Deemed
abandonment of
application

Decision

(b) does not set out a ground of opposition in
sufficient detail to enable the applicant to
reply to it.

(7) The applicant shall file a counter state-
ment with the Registrar and serve a copy on the
opponent in the prescribed manner and within
the prescribed time after a copy of the statement
of opposition has been forwarded to the
applicant. The counter statement need only state
that the applicant intends to respond to the
opposition.

(8) Both the opponent and the applicant shall
be given an opportunity, in the prescribed
manner and within the prescribed time, to
submit evidence and to make representations
to the Registrar unless

(a) the opposition is withdrawn or deemed
under subsection (10) to have been with-
drawn; or

(b) the application is abandoned or deemed
under subsection (11) to have been aban-
doned.

(9) The opponent and the applicant shall, in
the prescribed manner and within the prescribed
time, serve on each other any evidence and
written representations that they submit to the
Registrar.

(10) The opposition is deemed to have been
withdrawn if, in the prescribed circumstances,
the opponent does not submit and serve either
evidence under subsection (8) or a statement
that the opponent does not wish to submit
evidence.

(11) The application is deemed to have been
abandoned if the applicant does not file and
serve a counter statement within the time
referred to in subsection (7) or if, in the
prescribed circumstances, the applicant does
not submit and serve either evidence under
subsection (8) or a statement that the applicant
does not wish to submit evidence.

(12) After considering the evidence and
representations of the opponent and the appli-
cant, the Registrar shall refuse the application,
reject the opposition, or refuse the application
with respect to one or more of the goods or

b) la déclaration ou la partie en cause de
celle-ci ne contient pas assez de détails au
sujet de l’un ou l’autre des motifs pour
permettre au requérant d’y répondre.

(7) Le requérant produit auprès du registraire
une contre-déclaration et en signifie, dans le
délai prescrit après qu’une déclaration d’oppo-
sition lui a été envoyée, copie à l’opposant de la
manière prescrite. La contre-déclaration peut se
limiter à énoncer l’intention du requérant de
répondre à l’opposition.

(8) Il est fourni, selon les modalités pres-
crites, à l’opposant et au requérant l’occasion de
soumettre la preuve sur laquelle ils s’appuient et
de se faire entendre par le registraire, sauf dans
les cas suivants :

a) l’opposition est retirée ou, au titre du
paragraphe (10), réputée l’être;

b) la demande est abandonnée ou, au titre du
paragraphe (11), réputée l’être.

(9) L’opposant et le requérant signifient à
l’autre partie, selon les modalités prescrites, la
preuve et les observations écrites qu’ils ont
présentées au registraire.

(10) Si, dans les circonstances prescrites,
l’opposant omet de soumettre et de signifier la
preuve visée au paragraphe (8) ou une déclara-
tion énonçant son désir de ne pas soumettre de
preuve, l’opposition est réputée retirée.

(11) Si le requérant omet de produire et de
signifier une contre-déclaration dans le délai
visé au paragraphe (7) ou si, dans les circons-
tances prescrites, il omet de soumettre et de
signifier la preuve visée au paragraphe (8) ou
une déclaration énonçant son désir de ne pas
soumettre de preuve, la demande est réputée
abandonnée.

(12) Après avoir examiné la preuve et les
observations des parties, le registraire rejette la
demande, rejette l’opposition ou rejette la
demande à l’égard de l’un ou plusieurs des
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services specified in it and reject the opposition
with respect to the others. He or she shall notify
the parties of the decision and the reasons for it.

344. Section 39 of the Act is replaced by
the following:

39. (1) After having filed an application for
the registration of a trademark, an applicant may
limit the original application to one or more of
the goods or services that were within its scope
and file a divisional application for the registra-
tion of the same trademark in association with
any other goods or services that were

(a) within the scope of the original applica-
tion on its filing date; and

(b) within the scope of the original applica-
tion as advertised, if the divisional application
is filed on or after the day on which the
application is advertised under subsection
37(1).

(2) A divisional application shall indicate
that it is a divisional application and shall, in the
prescribed manner, identify the corresponding
original application.

(3) A divisional application is a separate
application, including with respect to the
payment of any fees.

(4) A divisional application’s filing date is
deemed to be the original application’s filing
date.

(5) A divisional application may itself be
divided under subsection (1), in which case this
section applies as if that divisional application
were an original application.

345. Section 40 of the Act is replaced by
the following:

40. When an application for the registration
of a trademark either has not been opposed and
the time for the filing of a statement of
opposition has expired, or has been opposed
and the opposition has been decided in favour of
the applicant, the Registrar shall register the
trademark in the name of the applicant and issue

produits ou services spécifiés dans celle-ci et
rejette l’opposition à l’égard des autres. Il
notifie aux parties sa décision motivée.

344. L’article 39 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

39. (1) Après avoir produit la demande
d’enregistrement d’une marque de commerce,
le requérant peut restreindre cette demande
originale à l’un ou plusieurs des produits ou
services visés par celle-ci et produire une
demande divisionnaire pour l’enregistrement
de la même marque de commerce en liaison
avec d’autres produits ou services qui étaient
visés par la demande originale à la date de sa
production et, si la demande divisionnaire est
produite le jour où la demande originale est
annoncée en application du paragraphe 37(1) ou
après ce jour, visés par celle-ci dans sa version
annoncée.

(2) La demande divisionnaire précise qu’il
s’agit d’une demande divisionnaire et indique,
de la façon prescrite, la demande originale
correspondante.

(3) La demande divisionnaire constitue une
demande distincte, notamment pour le paiement
des droits.

(4) La date de production de la demande
divisionnaire est réputée être celle de la
demande originale.

(5) La demande divisionnaire peut elle-
même être divisée en vertu du paragraphe (1),
auquel cas, le présent article s’applique au
même titre que si cette demande était la
demande originale.

345. L’article 40 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

40. Lorsqu’une demande d’enregistrement
d’une marque de commerce n’a pas fait l’objet
d’une opposition et que le délai prévu pour la
production d’une déclaration d’opposition est
expiré, ou lorsqu’il y a eu opposition et que
celle-ci a été décidée en faveur du requérant, le
registraire enregistre la marque de commerce au

1993, ch. 15,
art. 67

Demande
divisionnaire

Précisions

Demande
distincte

Date de la
demande
divisionnaire

Division d’une
demande
divisionnaire

1993, ch. 15,
art. 68, ch. 44,
par. 231(2) et
(3); 1999, ch. 31,
art. 210(F)

Enregistrement
des marques de
commerce
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a certificate of its registration or, if an appeal is
taken, shall act in accordance with the final
judgment given in the appeal.

346. (1) The portion of subsection 41(1) of
the Act before paragraph (b) is replaced by
the following:

41. (1) The Registrar may, on application by
the registered owner of a trademark made in the
prescribed manner and on payment of the
prescribed fee, make any of the following
amendments to the register:

(a) correct any error or enter any change in
the name, address or description of the
registered owner;

(2) Subsection 41(1) of the Act is amended
by striking out “or” at the end of paragraph
(d), by adding “or” at the end of paragraph
(e) and by adding the following after para-
graph (e):

(f) subject to the regulations, merge registra-
tions of the trademark that stem, under
section 39, from the same original applica-
tion.

(3) Section 41 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2):

(3) The Registrar may, within six months
after an entry in the register is made, correct any
error in the entry that is obvious from the
documents relating to the registered trademark
in question that are, at the time that the entry is
made, on file in the Registrar’s office.

(4) The Registrar may, within three months
after the registration of a trademark, remove the
registration from the register if the Registrar
registered the trademark without considering a
previously filed request for an extension of time
to file a statement of opposition.

347. Section 42 of the Act is repealed.

348. The Act is amended by adding the
following after section 44:

44.1 (1) The Registrar may give notice to
the registered owner of a trademark requiring
the owner to furnish the Registrar, in the

nom du requérant et délivre un certificat de son
enregistrement ou, en cas d’appel, se conforme
au jugement définitif rendu en l’espèce.

346. (1) Le passage du paragraphe 41(1)
de la même loi précédant l’alinéa b) est
remplacé par ce qui suit :

41. (1) Le registraire peut, à la demande du
propriétaire inscrit d’une marque de commerce
présentée de la façon prescrite et sur paiement
du droit prescrit, apporter au registre l’une ou
l’autre des modifications suivantes :

a) la correction de toute erreur ou l’inscrip-
tion de tout changement dans les nom,
adresse ou désignation du propriétaire inscrit;

(2) Le paragraphe 41(1) de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa e), de
ce qui suit :

f) sous réserve des règlements, la fusion de
tout enregistrement de la marque de com-
merce découlant d’une même demande ori-
ginale divisée sous le régime de l’article 39.

(3) L’article 41 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (2), de ce
qui suit :

(3) Dans les six mois après avoir fait une
inscription au registre, le registraire peut
corriger toute erreur dans celle-ci qui ressort
de façon évidente à la lecture du dossier du
registraire, dans sa version au moment de
l’inscription, concernant la marque de com-
merce déposée en cause.

(4) S’il a enregistré une marque de com-
merce sans tenir compte d’une demande de
prolongation du délai préalablement déposée
pour produire une déclaration d’opposition, le
registraire peut, dans les trois mois qui suivent
l’enregistrement, supprimer celui-ci du registre.

347. L’article 42 de la même loi est abrogé.

348. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 44, de ce qui suit :

44.1 (1) Le registraire peut donner au pro-
priétaire inscrit d’une marque de commerce un
avis lui enjoignant de lui fournir, selon les

Modifications au
registre

Erreur évidente

Suppression de
l’enregistrement

Modification
exigée par le
registraire
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prescribed time and manner, with a statement of
the goods or services in respect of which the
trademark is registered, in which those goods or
services are grouped in the manner described in
subsection 30(3).

(2) The Registrar may amend the register in
accordance with the statement furnished under
subsection (1).

(3) If the statement required by subsection
(1) is not furnished, the Registrar shall by a
further notice fix a reasonable time after which,
if the statement is not furnished, the Registrar
may expunge the registration of the trademark
or refuse to renew it.

(4) Any question arising as to the class
within which any goods or services are to be
grouped shall be determined by the Registrar,
whose determination is not subject to appeal.

349. Subsections 45(1) and (2) of the Act
are replaced by the following:

45. (1) After three years beginning on the
day on which a trademark is registered, unless
the Registrar sees good reason to the contrary,
the Registrar shall, at the written request of any
person who pays the prescribed fee— or may,
on his or her own initiative— give notice to the
registered owner of the trademark requiring the
registered owner to furnish within three months
an affidavit or a statutory declaration showing,
with respect to all the goods or services
specified in the registration or to those that
may be specified in the notice, whether the
trademark was in use in Canada at any time
during the three-year period immediately pre-
ceding the date of the notice and, if not, the date
when it was last so in use and the reason for the
absence of such use since that date.

(2) The Registrar shall not receive any
evidence other than the affidavit or statutory
declaration, but may receive representations
made in the prescribed manner and within the
prescribed time by the registered owner of the
trademark or by the person at whose request the
notice was given.

modalités prescrites, un état des produits ou
services à l’égard desquels la marque est
enregistrée, groupés de la façon prévue au
paragraphe 30(3).

(2) Le registraire peut modifier le registre en
conformité avec l’état qui lui est fourni selon le
paragraphe (1).

(3) Lorsque l’état n’est pas fourni, le regis-
traire fixe, au moyen d’un nouvel avis, un délai
raisonnable après lequel, si l’état n’est toujours
pas fourni, il pourra radier l’enregistrement de la
marque de commerce ou refuser de le renouve-
ler.

(4) Toute question soulevée à propos de la
classe dans laquelle un produit ou un service
doit être groupé est tranchée par le registraire,
dont la décision est sans appel.

349. Les paragraphes 45(1) et (2) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

45. (1) Après trois années à compter de la
date d’enregistrement d’une marque de com-
merce, sur demande écrite présentée par une
personne qui verse les droits prescrits, le
registraire donne au propriétaire inscrit, à moins
qu’il ne voie une raison valable à l’effet
contraire, un avis lui enjoignant de fournir,
dans les trois mois, un affidavit ou une
déclaration solennelle indiquant, à l’égard de
chacun des produits ou de chacun des services
que spécifie l’enregistrement ou que l’avis peut
spécifier, si la marque de commerce a été
employée au Canada à un moment quelconque
au cours des trois ans précédant la date de l’avis
et, dans la négative, la date où elle a été ainsi
employée en dernier et la raison pour laquelle
elle ne l’a pas été depuis cette date. Il peut
cependant, après trois années à compter de la
date de l’enregistrement, donner l’avis de sa
propre initiative.

(2) Le registraire ne peut recevoir aucune
preuve autre que cet affidavit ou cette déclara-
tion solennelle, mais il peut recevoir des
observations faites— selon les modalités pres-
crites— par le propriétaire inscrit de la marque
de commerce ou par la personne à la demande
de laquelle l’avis a été donné.

Modification du
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(2.1) The registered owner of the trademark
shall, in the prescribed manner and within the
prescribed time, serve on the person at whose
request the notice was given any evidence that
the registered owner submits to the Registrar.
Those parties shall, in the prescribed manner
and within the prescribed time, serve on each
other any written representations that they
submit to the Registrar.

(2.2) The Registrar is not required to con-
sider any evidence or written representations
that was not served in accordance with subsec-
tion (2.1).

350. Section 46 of the Act is replaced by
the following:

46. (1) Subject to any other provision of this
Act, the registration of a trademark is on the
register for an initial period of 10 years
beginning on the day of the registration and
for subsequent renewal periods of 10 years if,
for each renewal, the prescribed renewal fee is
paid within the prescribed period.

(2) If the initial period or a renewal period
expires and the prescribed renewal fee has not
been paid, the Registrar shall send a notice to
the registered owner stating that if the fee is not
paid within the prescribed period, the registra-
tion will be expunged.

(3) If the prescribed renewal fee is not paid
within the prescribed period, the Registrar shall
expunge the registration. The registration is
deemed to have been expunged at the expiry of
the initial period or the last renewal period.

(4) If the prescribed renewal fee is paid
within the prescribed period, the renewal period
begins at the expiry of the initial period or the
last renewal period.

(5) A registered owner is not permitted to
apply under section 47 for an extension of the
prescribed period until that period has expired,
and the Registrar is not permitted to extend the
period by more than seven days.

(2.1) Le propriétaire inscrit de la marque de
commerce signifie, selon les modalités prescri-
tes, à la personne à la demande de laquelle l’avis
a été donné, la preuve qu’il présente au
registraire, et chacune des parties signifie à
l’autre, selon les modalités prescrites, les
observations écrites qu’elle présente au regis-
traire.

(2.2) Le registraire n’est pas tenu d’examiner
la preuve ou les observations écrites qui n’ont
pas été signifiées conformément au paragraphe
(2.1).

350. L’article 46 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

46. (1) Sous réserve de toute autre disposi-
tion de la présente loi, l’enregistrement d’une
marque de commerce figure au registre pendant
une période initiale de dix ans à compter de la
date d’enregistrement et pendant une ou plu-
sieurs périodes de renouvellement de dix ans si,
pour chacune de ces périodes de renouvelle-
ment, le droit de renouvellement prescrit est
versé dans le délai prescrit.

(2) Si la période initiale ou la période de
renouvellement expire sans que le droit de
renouvellement prescrit ne soit versé, le regis-
traire envoie au propriétaire inscrit de la marque
de commerce un avis portant que, si le droit
n’est pas versé dans le délai prescrit, l’enregis-
trement sera radié.

(3) Si le droit de renouvellement prescrit
n’est pas versé dans le délai prescrit, le
registraire radie l’enregistrement. L’enregistre-
ment est alors réputé avoir été radié à
l’expiration de la période initiale ou de la
dernière période de renouvellement.

(4) Si le droit de renouvellement prescrit est
versé dans le délai prescrit, la période de
renouvellement commence à l’expiration de la
période initiale ou de la dernière période de
renouvellement.

(5) Le propriétaire inscrit de la marque de
commerce ne peut demander la prolongation, au
titre de l’article 47, du délai prescrit qu’après
l’expiration de celui-ci. Le registraire ne peut le
prolonger que d’au plus sept jours.

Signification

Absence de
signification

1992, ch. 1,
par. 135(1)
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(6) For the purposes of this section, the
prescribed period begins at least six months
before the expiry of the initial period or the
renewal period and ends no earlier than six
months after the expiry of that period.

351. The Act is amended by adding the
following after section 47:

47.1 (1) The Registrar shall grant an exten-
sion of any time limit fixed under this Act in the
context of a proceeding commenced by the
Registrar, on his or her own initiative, under
section 45, if the extension is requested after the
expiry of the time limit and within two months
after its expiry.

(2) No extension under subsection (1) shall
be granted more than once.

352. Subsection 48(3) of the Act is re-
placed by the following:

(3) The Registrar shall, subject to the
regulations, record the transfer of an application
for the registration of a trademark on the request
of the applicant or, on receipt of evidence
satisfactory to the Registrar of the transfer, on
the request of a transferee of the application.

(4) The Registrar shall, subject to the
regulations, register the transfer of any regis-
tered trademark on the request of the registered
owner or, on receipt of evidence satisfactory to
the Registrar of the transfer, on the request of a
transferee of the trademark.

(5) The Registrar shall remove the recording
or the registration of the transfer referred to in
subsection (3) or (4) on receipt of evidence
satisfactory to the Registrar that the transfer
should not have been recorded or registered.

353. Section 49 of the Act and the heading
before it are replaced by the following:

CHANGE OF PURPOSE IN USE OF
TRADEMARK

49. If a sign or combination of signs is used
by a person as a trademark for any of the
purposes or in any of the manners mentioned in
the definition “certification mark” or “trade-
mark” in section 2, no application for the

(6) Le délai prescrit pour l’application du
présent article commence au moins six mois
avant l’expiration de la période initiale ou de la
période de renouvellement et prend fin au plus
tôt six mois après l’expiration de cette période.

351. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 47, de ce qui suit :

47.1 (1) Lorsque, de sa propre initiative, il
amorce une procédure au titre de l’article 45, le
registraire prolonge tout délai applicable à celle-
ci prévu sous le régime de la présente loi sur
demande présentée à cet effet dans les deux
mois suivant son expiration.

(2) Aucun délai ne peut être prolongé plus
d’une fois au titre du paragraphe (1).

352. Le paragraphe 48(3) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(3) Sous réserve des règlements, le regis-
traire inscrit le transfert de toute demande
d’enregistrement d’une marque de commerce
sur demande du requérant ou, à la réception
d’une preuve du transfert qu’il juge satisfai-
sante, d’un cessionnaire de la demande.

(4) Sous réserve des règlements, le regis-
traire inscrit le transfert de toute marque de
commerce déposée sur demande du propriétaire
inscrit de la marque de commerce ou, à la
réception d’une preuve du transfert qu’il juge
satisfaisante, d’un cessionnaire de la marque.

(5) Le registraire supprime l’inscription du
transfert visé aux paragraphes (3) ou (4) à la
réception d’une preuve qu’il juge satisfaisante
que le transfert n’aurait pas dû être inscrit.

353. L’article 49 de la même loi et
l’intertitre le précédant sont remplacés par
ce qui suit :

CHANGEMENT LIÉ À L’EMPLOI D’UNE
MARQUE DE COMMERCE

49. Si une personne emploie un signe ou une
combinaison de signes comme marque de
commerce à l’une des fins ou de l’une des
manières mentionnées aux définitions de
«marque de certification » ou «marque de

Délai prescrit

Procédure visée
à l’article 45

Une seule
prolongation

Inscription du
transfert—
demande
d’enregistrement

Inscription du
transfert—
marque de
commerce

Suppression de
l’inscription du
transfert

Autres fins
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registration of the trademark shall be refused
and no registration of the trademark shall be
expunged, amended or held invalid merely on
the ground that the person or a predecessor in
title uses the trademark or has used it for any
other of those purposes or in any other of those
manners.

354. Subsection 57(1) of the Act is re-
placed by the following:

57. (1) The Federal Court has exclusive
original jurisdiction, on the application of the
Registrar or of any person interested, to order
that any entry in the register be struck out or
amended on the ground that at the date of the
application the entry as it appears on the register
does not accurately express or define the
existing rights of the person appearing to be
the registered owner of the trademark.

355. Section 61 of the Act is renumbered
as subsection 61(1) and is amended by adding
the following:

(2) A person who makes a request to the
Registrar relating to a judgment or order made
by the Federal Court, the Federal Court of
Appeal or the Supreme Court of Canada in a
proceeding to which they were a party shall, at
the request of the Registrar, send a copy of that
judgment or order to the Registrar.

356. Section 64 of the Act is replaced by
the following:

64. (1) Subject to the regulations, any docu-
ment, information or fee that is provided to the
Registrar under this Act may be provided in any
electronic form, and by any electronic means,
that is specified by the Registrar.

(2) Subject to the regulations, the Registrar
may use electronic means to create, collect,
receive, store, transfer, distribute, publish,
certify or otherwise deal with documents or
information.

commerce » à l’article 2, aucune demande
d’enregistrement de la marque de commerce
ne peut être refusée, et aucun enregistrement de
la marque de commerce ne peut être radié,
modifié ou considéré comme invalide pour le
seul motif que cette personne ou un prédéces-
seur en titre l’emploie ou l’a employée à une
autre de ces fins ou d’une autre de ces manières.

354. Le paragraphe 57(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

57. (1) La Cour fédérale a une compétence
initiale exclusive, sur demande du registraire ou
de toute personne intéressée, pour ordonner
qu’une inscription dans le registre soit biffée ou
modifiée, parce que, à la date de cette demande,
l’inscription figurant au registre n’exprime ou
ne définit pas exactement les droits existants de
la personne paraissant être le propriétaire inscrit
de la marque de commerce.

355. L’article 61 de la même loi devient le
paragraphe 61(1) et est modifié par adjonc-
tion de ce qui suit :

(2) La personne qui présente au registraire
une demande relative à un jugement ou à une
ordonnance rendus par la Cour fédérale, la Cour
d’appel fédérale ou la Cour suprême du Canada
dans une instance à laquelle elle était partie
fournit au registraire, à la demande de celui-ci,
copie du jugement ou de l’ordonnance en
question.

356. L’article 64 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

64. (1) Sous réserve des règlements, les
documents, renseignements ou droits fournis
au registraire sous le régime de la présente loi
peuvent lui être fournis sous la forme élec-
tronique— ou en utilisant les moyens électro-
niques— qu’il précise.

(2) Sous réserve des règlements, le regis-
traire peut faire usage d’un moyen électronique
pour créer, recueillir, recevoir, mettre en mé-
moire, transférer, diffuser, publier, certifier ou
traiter de quelque autre façon des documents ou
des renseignements.

Compétence
exclusive de la
Cour fédérale

Fourniture de
jugements par
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Moyens et forme
électroniques

Collecte, mise en
mémoire, etc.

228 C. 20 Economic Action Plan 2014, No. 1 62-63 ELIZ. II



Definition

Regulations

(3) In this section, “electronic”, in reference
to a form or means, includes optical, magnetic
and other similar forms or means.

357. Section 65 of the Act is replaced by
the following:

65. The Governor in Council may make
regulations for carrying into effect the purposes
and provisions of this Act and, in particular,
may make regulations

(a) respecting the form of the register to be
kept under this Act, and of the entries to be
made in it;

(b) respecting applications to the Registrar
and the processing of those applications;

(c) respecting the manner in which the goods
or services referred to in paragraph 30(2)(a)
are to be described;

(d) respecting the merger of registrations
under paragraph 41(1)(f), including, for the
purpose of renewal under section 46, the
deemed day of registration or last renewal;

(e) respecting the recording or registration of
transfers, licences, disclaimers, judgments or
other documents relating to any trademark;

(f) respecting the maintenance of the list of
trademark agents and the entry and removal
of the names of persons and firms on the list,
including the qualifications that must be met
and the conditions that must be fulfilled to
have a name entered on the list and to
maintain the name on the list;

(g) respecting certificates of registration;

(h) respecting the procedure by and form in
which an application may be made to the
Minister, as defined in section 11.11, request-
ing the Minister to publish a statement
referred to in subsection 11.12(2);

(i) respecting proceedings under sections 38
and 45, including documents relating to those
proceedings;

(j) respecting the payment of fees to the
Registrar and the amount of those fees;

(3) Au présent article, la mention de moyens
électroniques ou de la forme électronique vise
aussi, respectivement, les moyens ou formes
optiques ou magnétiques ainsi que les autres
moyens ou formes semblables.

357. L’article 65 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

65. Le gouverneur en conseil peut prendre
des règlements d’application de la présente loi,
notamment :

a) concernant la forme du registre à tenir en
conformité avec la présente loi, et des
inscriptions à y faire;

b) concernant les demandes au registraire et
leur traitement;

c) concernant la façon de décrire les produits
ou services visés à l’alinéa 30(2)a);

d) concernant la fusion d’enregistrements
sous le régime de l’alinéa 41(1)f), notamment
sur la date réputée, aux fins du renouvelle-
ment prévu à l’article 46, de l’enregistrement
ou du dernier renouvellement;

e) concernant l’inscription et l’enregistre-
ment des transferts, autorisations, désiste-
ments, jugements ou autres documents
relatifs à toute marque de commerce;

f) concernant la façon de tenir la liste des
agents de marques de commerce ainsi que
l’inscription ou le retrait des noms de ceux-ci
et les conditions à remplir pour l’inscription
et le maintien de leurs noms;

g) concernant les certificats d’enregistre-
ment;

h) concernant les modalités de forme et de
procédure applicables aux demandes à adres-
ser au ministre— au sens de l’article
11.11— pour la publication de l’énoncé
d’intention visé au paragraphe 11.12(2);

i) concernant les procédures visées aux
articles 38 et 45, notamment sur les docu-
ments relatifs à celles-ci;

j) concernant le versement de droits au
registraire et le montant de ces droits;

Moyens et
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ou magnétiques

Règlements
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advertised

(k) respecting the provision of documents
and information to the Registrar, including
the time at which they are deemed to be
received by the Registrar;

(l) respecting correspondence between the
Registrar and any other person;

(m) respecting the grouping of goods or
services according to the classes of the Nice
Classification and the numbering of those
classes; and

(n) prescribing anything that by this Act is to
be prescribed.

358. The Act is amended by adding the
following after section 65:

65.1 The Governor in Council may make
regulations for carrying into effect

(a) despite anything in this Act, the Protocol
Relating to the Madrid Agreement Concern-
ing the International Registration of Marks,
adopted at Madrid on June 27, 1989,
including any amendments, modifications
and revisions made from time to time to
which Canada is a party; and

(b) the Singapore Treaty on the Law of
Trademarks, done at Singapore on March 27,
2006, including any amendments and revi-
sions made from time to time to which
Canada is a party.

359. Section 69 of the Act and the heading
before it are replaced by the following:

TRANSITIONAL PROVISIONS

69. An application for registration in respect
of which all of the items set out in subsection
33(1), as enacted by section 339 of the
Economic Action Plan 2014 Act, No. 1, have
been received by the Registrar before the day on
which that section 339 comes into force, and
that has not been advertised under subsection
37(1) before that day shall be dealt with and
disposed of in accordance with

k) concernant la fourniture de documents ou
de renseignements au registraire, notamment
sur le moment où il est réputé les avoir reçus;

l) concernant les communications entre le
registraire et toute autre personne;

m) concernant le groupement de produits ou
services selon les classes de la classification
de Nice et la numérotation de ces classes;

n) prescrivant toute autre chose qui doit être
prescrite en vertu de la présente loi.

358. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 65, de ce qui suit :

65.1 Le gouverneur en conseil peut, par
règlement :

a) par dérogation aux autres dispositions de
la présente loi, prendre des mesures pour
mettre en oeuvre le Protocole relatif à
l’Arrangement de Madrid concernant l’enre-
gistrement international des marques, adopté
à Madrid le 27 juin 1989, ainsi que les
modifications et révisions subséquentes ap-
portées à celui-ci et auxquelles le Canada est
partie;

b) prendre des mesures pour mettre en
oeuvre le Traité de Singapour sur le droit
des marques, fait à Singapour le 27 mars
2006, ainsi que les modifications et révisions
subséquentes apportées à celui-ci et aux-
quelles le Canada est partie.

359. L’article 69 de la même loi et
l’intertitre le précédant sont remplacés par
ce qui suit :

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

69. La demande d’enregistrement à l’égard
de laquelle le registraire a reçu, avant la date
d’entrée en vigueur de l’article 339 de la Loi
no 1 sur le plan d’action économique de 2014,
tous les éléments énumérés au paragraphe 33(1),
dans sa version édictée par cet article, et qui n’a
pas été annoncée, au titre du paragraphe 37(1),
avant cette date est régie, à la fois :

Règlement—
Protocole de
Madrid et Traité
de Singapour

1993, ch. 15,
art. 71

Demande non
annoncée
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(a) the provisions of this Act other than
section 31, subsection 33(1) and section 34,
as enacted or amended by the Economic
Action Plan 2014 Act, No. 1; and

(b) section 34, as it read immediately before
the day on which section 339 of the
Economic Action Plan 2014 Act, No. 1 comes
into force.

70. (1) An application for registration that
has been advertised under subsection 37(1)
before the day on which section 342 of the
Economic Action Plan 2014 Act, No. 1 comes
into force shall be dealt with and disposed of in
accordance with

(a) the provisions of this Act as they read
immediately before the day on which section
342 of the Economic Action Plan 2014 Act,
No. 1 comes into force, other than subsec-
tions 6(2) to (4), sections 28 and 36,
subsections 38(6) to (8) and sections 39 and
40; and

(b) the definition “Nice Classification” in
section 2, subsections 6(2) to (4), sections 28
and 36, subsections 38(6) to (12), sections 39
and 40 and subsections 48(3) and (5), as
enacted by the Economic Action Plan 2014
Act, No. 1.

(2) For greater certainty, a regulation made
under section 65, as enacted by section 357 of
the Economic Action Plan 2014 Act, No. 1,
applies to an application referred to in subsec-
tion (1), unless the regulation provides other-
wise.

(3) Despite subsection (1), the Registrar may
require an applicant to amend the statement of
goods or services contained in an application
referred to in subsection (1) so that the goods or
services are grouped in the manner described in
subsection 30(3), as enacted by section 339 of
the Economic Action Plan 2014 Act, No. 1.

(4) Any question arising as to the class
within which any goods or services are to be
grouped shall be determined by the Registrar,
whose determination is not subject to appeal.

71. For greater certainty, an applicant is not
required to submit a declaration of use referred
to in subsection 40(2), as that subsection read

a) par les dispositions de la présente loi, à
l’exception de l’article 31, du paragraphe
33(1) et de l’article 34, dans leur version
édictée ou modifiée par la Loi no 1 sur le plan
d’action économique de 2014;

b) par l’article 34 de la présente loi, dans sa
version antérieure à cette date.

70. (1) La demande d’enregistrement qui a
été annoncée, au titre du paragraphe 37(1),
avant la date d’entrée en vigueur de l’article 342
de la Loi no 1 sur le plan d’action économique
de 2014 est régie, à la fois :

a) par les dispositions de la présente loi, dans
leur version antérieure à cette date, à
l’exception des paragraphes 6(2) à (4), des
articles 28 et 36, des paragraphes 38(6) à (8)
et des articles 39 et 40;

b) par la définition de « classification de
Nice », à l’article 2, les paragraphes 6(2) à
(4), les articles 28 et 36, les paragraphes 38(6)
à (12), les articles 39 et 40 et les paragraphes
48(3) et (5), édictés par la Loi no 1 sur le plan
d’action économique de 2014.

(2) Il est entendu que tout règlement pris en
vertu de l’article 65, édicté par l’article 357 de la
Loi no 1 sur le plan d’action économique de
2014, s’applique à la demande visée au
paragraphe (1), sauf indication contraire prévue
par ce règlement.

(3) Malgré le paragraphe (1), le registraire
peut exiger du requérant la modification de
l’état des produits ou services contenu dans la
demande visée au paragraphe (1) pour rendre
celui-ci conforme au paragraphe 30(3), édicté
par l’article 339 de la Loi no 1 sur le plan
d’action économique de 2014.

(4) Toute question soulevée à propos de la
classe dans laquelle un produit ou un service
doit être groupé est tranchée par le registraire,
dont la décision est sans appel.

71. Il est entendu que le requérant n’a pas à
fournir la déclaration visée au paragraphe 40(2),
dans sa version antérieure à la date d’entrée en

Demande
annoncée

Règlements

Classification de
Nice

Désaccord

Déclaration
d’emploi
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Replacement of
“wares”

Replacement of
“trade-mark”

Replacement of
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immediately before the day on which section
345 of the Economic Action Plan 2014 Act, No.
1 comes into force, in order for the Registrar to
register the trademark and issue a certificate of
registration.

72. Any matter arising on or after the day on
which section 345 of the Economic Action Plan
2014 Act, No. 1 comes into force, in respect of a
trademark registered on or after that day on the
basis of an application filed before that day,
shall be dealt with and disposed of in accord-
ance with the provisions of this Act.

73. (1) Subject to subsections (2) to (4), any
matter arising on or after the day on which
section 345 of the Economic Action Plan 2014
Act, No. 1 comes into force, in respect of a
trademark registered before that day, shall be
dealt with and disposed of in accordance with
the provisions of this Act.

(2) Paragraph 26(2)(e.1) does not apply to a
trademark referred to in subsection (1) unless
the register is amended under section 44.1.

(3) The Registrar may amend the register
kept under section 26 to reflect the amendments
to this Act that are made by the Economic
Action Plan 2014 Act, No. 1.

(4) Subsection 46(1), as it read immediately
before the day on which section 350 of the
Economic Action Plan 2014 Act, No. 1 comes
into force, continues to apply to a registration
that is on the register on the day before the day
on which that section comes into force until the
registration is renewed.

360. The Act is amended by replacing
“wares”, wherever it occurs, with “goods”.

361. The English version of the Act is
amended by replacing “trade-mark”, “trade-
marks”, “Trade-mark” and “Trade-marks”
with “trademark”, “trademarks”, “Trade-
mark” and “Trademarks”, respectively.

362. The English version of the Act is
amended by replacing “trade-name”, wher-
ever it occurs, with “trade name”.

vigueur de l’article 345 de la Loi no 1 sur le plan
d’action économique de 2014, pour que le
registraire enregistre la marque de commerce et
délivre un certificat de son enregistrement.

72. Toute question soulevée à compter de la
date d’entrée en vigueur de l’article 345 de la
Loi no 1 sur le plan d’action économique de
2014 relativement à une marque de commerce
enregistrée à compter de cette date au titre d’une
demande produite avant cette date est régie par
les dispositions de la présente loi.

73. (1) Sous réserve des paragraphes (2) à
(4), toute question soulevée à compter de la date
d’entrée en vigueur de l’article 345 de la Loi
no 1 sur le plan d’action économique de 2014
relativement à une marque de commerce
enregistrée avant cette date est régie par les
dispositions de la présente loi.

(2) L’alinéa 26(2)e.1) ne s’applique pas aux
marques de commerce visées au paragraphe (1),
à moins que le registre ne soit modifié en vertu
de l’article 44.1.

(3) Le registraire peut apporter des modifi-
cations au registre qu’il tient en application de
l’article 26 afin de tenir compte des modifica-
tions apportées à la présente loi par la Loi no 1
sur le plan d’action économique de 2014.

(4) Le paragraphe 46(1), dans sa version
antérieure à la date d’entrée en vigueur de
l’article 350 de la Loi no 1 sur le plan d’action
économique de 2014, continue de s’appliquer
aux enregistrements qui figurent au registre la
veille de l’entrée en vigueur de cet article, et ce,
jusqu’à leur renouvellement.

360. Dans la même loi, «marchandises »
est remplacé par « produits », avec les adap-
tations nécessaires.

361. Dans la version anglaise de la même
loi, « trade-mark », « trade-marks », « Trade-
mark » et «Trade-marks » sont respective-
ment remplacés par « trademark », « trade-
marks », « Trademark » et « Trademarks ».

362. Dans la version anglaise de la même
loi, « trade-name » est remplacé par « trade
name ».

Marque de
commerce
enregistrée—
demande
produite avant
l’entrée en
vigueur

Marque de
commerce
enregistrée

Application de
l’alinéa 26(2)e.1)

Modifications au
registre

Paragraphe 46(1)

Remplacement
de «marchan-
dises »

Remplacement
de « trade-
mark » dans la
version anglaise

Remplacement
de « trade-
name » dans la
version anglaise
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Replacement of
“utiliser”, etc.

2007, c. 25

Replacement of
“wares”

363. The French version of the Act is
amended by replacing “utiliser”, “utilisé”,
“utilisée” and “utilisation” with “employer”,
“employé”, “employée” and “emploi”, re-
spectively, with any grammatical changes
that the circumstances require, in the follow-
ing provisions:

(a) the portion of paragraph 7(d) before
subparagraph (i);

(b) paragraph 9(1)(f);

(c) section 11.1;

(d) the portion of subsection 11.14(2)
before paragraph (a);

(e) the portion of subsection 11.15(2)
before paragraph (a);

(f) subsections 11.16(1) and (2);

(g) the portion of subsection 11.17(1)
before paragraph (a);

(h) subsections 11.18(1) to (4);

(i) subsection 11.19(1);

(j) the portion of section 11.2 before
paragraph (a);

(k) subsection 17(2); and

(l) paragraph 20(1)(a) and subsection
20(2).

Consequential Amendments

Olympic and Paralympic Marks Act

364. Paragraphs 5(1)(a) and (b) of the
Olympic and Paralympic Marks Act are
replaced by the following:

(a) of any offending goods, packaging,
labels and advertising material; and

(b) of any equipment used to apply to those
goods, packaging, labels or advertising ma-
terial a mark whose adoption or use is
prohibited under section 3.

365. The Act is amended by replacing
“wares”, wherever it occurs, with “goods”.

363. Dans les passages ci-après de la
version française de la même loi, « utiliser »,
« utilisé », « utilisée » et « utilisation » sont
respectivement remplacés par « employer »,
« employé », « employée » et « emploi », avec
les adaptations nécessaires :

a) le passage de l’alinéa 7d) précédant le
sous-alinéa (i);

b) l’alinéa 9(1)f);

c) l’article 11.1;

d) le passage du paragraphe 11.14(2)
précédant l’alinéa a);

e) le passage du paragraphe 11.15(2)
précédant l’alinéa a);

f) les paragraphes 11.16(1) et (2);

g) le passage du paragraphe 11.17(1)
précédant l’alinéa a);

h) les paragraphes 11.18(1) à (4);

i) le paragraphe 11.19(1);

j) le passage de l’article 11.2 précédant
l’alinéa a);

k) le paragraphe 17(2);

l) l’alinéa 20(1)a) et le paragraphe 20(2).

Modifications corrélatives

Loi sur les marques olympiques et
paralympiques

364. Les alinéas 5(1)a) et b) de la Loi sur
les marques olympiques et paralympiques sont
remplacés par ce qui suit :

a) des produits, emballages, étiquettes et
matériel publicitaire en cause;

b) de tout équipement employé pour apposer
à ces produits, emballages, étiquettes ou
matériel publicitaire une marque dont l’adop-
tion ou l’emploi est interdit par l’article 3.

365. Dans la même loi, «marchandises »
est remplacé par « produits », avec les adap-
tations nécessaires.

Remplacement
de « utiliser »,
etc.

2007, ch. 25

Remplacement
de «marchan-
dises »
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Bill C-8

Terminology

366. (1) Unless the context requires other-
wise, “trade-mark”, “trade-marks”, “Trade-
mark”, “Trade-marks”, “trade mark” and
“trade marks” are replaced by “trademark”,
“trademarks”, “Trademark” or “Trade-
marks”, as the case may be, in the English
version of any Act of Parliament, other than
this Act and the Trademarks Act.

(2) Subsection (1) also applies to the
provisions of any bill introduced in the 2nd
session of the 41st Parliament that receives
royal assent.

(3) Unless the context requires otherwise,
“trade-mark”, “trade-marks”, “Trade-
mark”, “Trade-marks”, “trade mark” and
“trade marks”, are replaced by “trade-
mark”, “trademarks”, “Trademark” or
“Trademarks”, as the case may be, in the
English version of any regulation, as defined
in subsection 2(1) of the Statutory Instruments
Act.

Coordinating Amendments

367. (1) Subsections (2) to (103) apply if
Bill C-8, introduced in the 2nd session of the
41st Parliament and entitled the Combating
Counterfeit Products Act (in this section
referred to as the “other Act”), receives royal
assent.

(2) If subsection 319(1) of this Act comes
into force before subsection 7(2) of the other
Act, then that subsection 7(2) is repealed.

(3) If subsection 7(2) of the other Act
comes into force before subsection 319(1) of
this Act, then that subsection 319(1) is
repealed.

(4) If subsection 319(1) of this Act comes
into force on the same day as subsection 7(2)
of the other Act, then that subsection 319(1)
is deemed to have come into force before that
subsection 7(2) and subsection (2) applies as a
consequence.

Modifications terminologiques

366. (1) Sauf indication contraire du
contexte, dans la version anglaise des lois
fédérales, à l’exception de la présente loi et de
la Loi sur les marques de commerce, « trade-
mark », « trade-marks », « Trade-mark »,
« Trade-marks », « trade mark » et « trade
marks » sont remplacés par « trademark »,
« trademarks », «Trademark » ou «Trade-
marks », selon le cas.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
dispositions de tout projet de loi déposé au
cours de la 2e session de la 41e législature qui
reçoit la sanction royale.

(3) Sauf indication contraire du contexte,
dans la version anglaise de tout règlement, au
sens du paragraphe 2(1) de la Loi sur les
textes réglementaires, « trade-mark », « trade-
marks », « Trade-mark », « Trade-marks »,
« trade mark » et « trade marks » sont rem-
placés par « trademark », « trademarks »,
« Trademark » ou «Trademarks », selon le
cas.

Dispositions de coordination

367. (1) Les paragraphes (2) à (103) s’ap-
pliquent en cas de sanction du projet de loi
C-8, déposé au cours de la 2e session de la 41e

législature et intitulé Loi visant à combattre la
contrefaçon de produits (appelé « autre loi »
au présent article).

(2) Si le paragraphe 319(1) de la présente
loi entre en vigueur avant le paragraphe 7(2)
de l’autre loi, ce paragraphe 7(2) est abrogé.

(3) Si le paragraphe 7(2) de l’autre loi
entre en vigueur avant le paragraphe 319(1)
de la présente loi, ce paragraphe 319(1) est
abrogé.

(4) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
319(1) de la présente loi et celle du para-
graphe 7(2) de l’autre loi sont concomitantes,
ce paragraphe 319(1) est réputé être entré en
vigueur avant ce paragraphe 7(2), le para-
graphe (2) s’appliquant en conséquence.

Remplacement
de « trade-mark »
dans les autres
lois fédérales

Projets de loi au
Parlement

Remplacement
de « trade-mark »
dans les
règlements

Projet de loi C-8
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“distinctive”
« distinctive »

(5) If subsection 7(1) of the other Act
comes into force before subsection 319(3) of
this Act, then that subsection 319(3) is
repealed.

(6) If subsection 319(3) of this Act comes
into force before subsection 7(1) of the other
Act, then

(a) that subsection 7(1) is deemed never to
have come into force and is repealed; and

(b) the definition “package” in section 2 of
the Trademarks Act is repealed.

(7) If subsection 7(1) of the other Act
comes into force on the same day as
subsection 319(3) of this Act, then that
subsection 319(3) is deemed to have come
into force before that subsection 7(1) and
subsection (6) applies as a consequence.

(8) If subsection 319(4) of this Act comes
into force before subsection 7(3) of the other
Act, then that subsection 7(3) is replaced by
the following:

(3) The definition “distinctive” in section 2
of the Act is replaced by the following:

“distinctive”, in relation to a trademark, de-
scribes a trademark that actually distinguishes
the goods or services in association with which
it is used by its owner from the goods or
services of others or that is adapted so to
distinguish them;

(9) If subsection 319(4) of this Act comes
into force on the same day as subsection 7(3)
of the other Act, then that subsection 319(4)
is deemed to have come into force before that
subsection 7(3) and subsection (8) applies as a
consequence.

(10) If subsection 319(4) of this Act comes
into force before subsection 7(4) of the other
Act, then that subsection 7(4) is deemed
never to have come into force and is repealed.

(11) If subsection 319(4) of this Act comes
into force on the same day as subsection 7(4)
of the other Act, then that subsection 319(4)

(5) Si le paragraphe 7(1) de l’autre loi
entre en vigueur avant le paragraphe 319(3)
de la présente loi, ce paragraphe 319(3) est
abrogé.

(6) Si le paragraphe 319(3) de la présente
loi entre en vigueur avant le paragraphe 7(1)
de l’autre loi :

a) ce paragraphe 7(1) est réputé ne pas
être entré en vigueur et est abrogé;

b) la définition de « paquet » ou « colis », à
l’article 2 de la Loi sur les marques de
commerce, est abrogée.

(7) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
7(1) de l’autre loi et celle du paragraphe
319(3) de la présente loi sont concomitantes,
ce paragraphe 319(3) est réputé être entré en
vigueur avant ce paragraphe 7(1), le para-
graphe (6) s’appliquant en conséquence.

(8) Si le paragraphe 319(4) de la présente
loi entre en vigueur avant le paragraphe 7(3)
de l’autre loi, ce paragraphe 7(3) est rem-
placé par ce qui suit :

(3) La définition de « distinctive », à l’arti-
cle 2 de la même loi, est remplacée par ce qui
suit :

« distinctive » Se dit de la marque de commerce
qui distingue véritablement les produits ou
services en liaison avec lesquels elle est
employée par son propriétaire de ceux d’autres
personnes, ou qui est adaptée à les distinguer
ainsi.

(9) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
319(4) de la présente loi et celle du para-
graphe 7(3) de l’autre loi sont concomitantes,
ce paragraphe 319(4) est réputé être entré en
vigueur avant ce paragraphe 7(3), le para-
graphe (8) s’appliquant en conséquence.

(10) Si le paragraphe 319(4) de la présente
loi entre en vigueur avant le paragraphe 7(4)
de l’autre loi, ce paragraphe 7(4) est réputé
ne pas être entré en vigueur et est abrogé.

(11) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
319(4) de la présente loi et celle du para-
graphe 7(4) de l’autre loi sont concomitantes,

« distinctive »
“distinctive”
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is deemed to have come into force before that
subsection 7(4) and subsection (10) applies as
a consequence.

(12) If subsection 319(5) of this Act comes
into force before subsection 7(5) of the other
Act, then that subsection 7(5) is repealed.

(13) If subsection 7(5) of the other Act
comes into force before subsection 319(5) of
this Act, then

(a) on the day on which that subsection
319(5) comes into force, the definition
“proposed certification mark” in section
2 of the Trademarks Act is repealed; and

(b) that subsection 319(5) is replaced by
the following:

(5) Section 2 of the Act is amended by
adding the following in alphabetical order:

“Nice Classification” means the classification
established by the Nice Agreement Concerning
the International Classification of Goods and
Services for the Purposes of the Registration of
Marks, signed at Nice on June 15, 1957,
including any amendments, modifications and
revisions made from time to time to which
Canada is a party;

(14) If subsection 319(5) of this Act comes
into force on the same day as subsection 7(5)
of the other Act, then that subsection 319(5)
is deemed to have come into force before that
subsection 7(5) and subsection (12) applies as
a consequence.

(15) If subsection 326(4) of this Act comes
into force before subsection 15(4) of the other
Act, then that subsection 15(4) is repealed.

(16) If subsection 15(4) of the other Act
comes into force before subsection 326(4) of
this Act, then that subsection 326(4) is
repealed.

(17) If subsection 326(4) of this Act comes
into force on the same day as subsection 15(4)
of the other Act, then that subsection 326(4)

ce paragraphe 319(4) est réputé être entré en
vigueur avant ce paragraphe 7(4), le para-
graphe (10) s’appliquant en conséquence.

(12) Si le paragraphe 319(5) de la présente
loi entre en vigueur avant le paragraphe 7(5)
de l’autre loi, ce paragraphe 7(5) est abrogé.

(13) Si le paragraphe 7(5) de l’autre loi
entre en vigueur avant le paragraphe 319(5)
de la présente loi :

a) à la date d’entrée en vigueur de ce
paragraphe 319(5), la définition de
«marque de certification projetée », à
l’article 2 de la Loi sur les marques de
commerce, est abrogée;

b) ce paragraphe 319(5) est remplacé par
ce qui suit :

(5) L’article 2 de la même loi est modifié
par adjonction, selon l’ordre alphabétique,
de ce qui suit :

« classification de Nice » La classification ins-
tituée par l’Arrangement de Nice concernant la
classification internationale des produits et des
services aux fins de l’enregistrement des
marques, signé à Nice le 15 juin 1957, ainsi
que les modifications et révisions subséquentes
apportées à celui-ci et auxquelles le Canada est
partie.

(14) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
319(5) de la présente loi et celle du para-
graphe 7(5) de l’autre loi sont concomitantes,
ce paragraphe 319(5) est réputé être entré en
vigueur avant ce paragraphe 7(5), le para-
graphe (12) s’appliquant en conséquence.

(15) Si le paragraphe 326(4) de la présente
loi entre en vigueur avant le paragraphe
15(4) de l’autre loi, ce paragraphe 15(4) est
abrogé.

(16) Si le paragraphe 15(4) de l’autre loi
entre en vigueur avant le paragraphe 326(4)
de la présente loi, ce paragraphe 326(4) est
abrogé.

(17) Si l’entrée en vigueur de l’article
326(4) de la présente loi et celle du para-
graphe 15(4) de l’autre loi sont concomitan-
tes, ce paragraphe 326(4) est réputé être

« classification
de Nice »
“Nice
Classification”
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is deemed to have come into force before that
subsection 15(4), and subsection (15) applies
as a consequence.

(18) If section 327 of this Act comes into
force before section 16 of the other Act, then
that section 16 is repealed.

(19) If section 16 of the other Act comes
into force before section 327 of this Act, then
that section 327 is repealed.

(20) If section 327 of this Act comes into
force on the same day as section 16 of the
other Act, then that section 327 is deemed to
have come into force before that section 16
and subsection (18) applies as a consequence.

(21) If section 328 of this Act comes into
force before section 17 of the other Act, then
that section 17 is repealed.

(22) If section 328 of this Act comes into
force on the same day as section 17 of the
other Act, then that section 17 is deemed to
have come into force before that section 328.

(23) If subsection 330(2) of this Act comes
into force before section 18 of the other Act,
then that section 18 is repealed.

(24) If subsection 330(2) of this Act comes
into force on the same day as section 18 of the
other Act, then that section 18 is deemed to
have come into force before that subsection
330(2).

(25) If subsection 330(2) of this Act comes
into force before paragraph 55(a) of the other
Act, then that paragraph 55(a) is repealed.

(26) If subsection 330(2) of this Act comes
into force on the same day as paragraph
55(a) of the other Act, then that paragraph
55(a) is deemed to have come into force
before that subsection 330(2).

(27) If section 331 of this Act comes into
force before section 20 of the other Act, then
that section 20 is repealed.

(28) If section 20 of the other Act comes
into force before section 331 of this Act, then
that section 331 is replaced by the following:

entré en vigueur avant ce paragraphe 15(4),
le paragraphe (15) s’appliquant en consé-
quence.

(18) Si l’article 327 de la présente loi entre
en vigueur avant l’article 16 de l’autre loi, cet
article 16 est abrogé.

(19) Si l’article 16 de l’autre loi entre en
vigueur avant l’article 327 de la présente loi,
cet article 327 est abrogé.

(20) Si l’entrée en vigueur de l’article 327
de la présente loi et celle de l’article 16 de
l’autre loi sont concomitantes, cet article 327
est réputé être entré en vigueur avant cet
article 16, le paragraphe (18) s’appliquant en
conséquence.

(21) Si l’article 328 de la présente loi entre
en vigueur avant l’article 17 de l’autre loi, cet
article 17 est abrogé.

(22) Si l’entrée en vigueur de l’article 328
de la présente loi et celle de l’article 17 de
l’autre loi sont concomitantes, cet article 17
est réputé être entré en vigueur avant cet
article 328.

(23) Si le paragraphe 330(2) de la présente
loi entre en vigueur avant l’article 18 de
l’autre loi, cet article 18 est abrogé.

(24) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
330(2) de la présente loi et celle de l’article 18
de l’autre loi sont concomitantes, cet article
18 est réputé être entré en vigueur avant ce
paragraphe 330(2).

(25) Si le paragraphe 330(2) de la présente
loi entre en vigueur avant l’alinéa 55a) de
l’autre loi, cet alinéa 55a) est abrogé.

(26) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
330(2) de la présente loi et celle de l’alinéa
55a) de l’autre loi sont concomitantes, cet
alinéa 55a) est réputé être entré en vigueur
avant ce paragraphe 330(2).

(27) Si l’article 331 de la présente loi entre
en vigueur avant l’article 20 de l’autre loi, cet
article 20 est abrogé.

(28) Si l’article 20 de l’autre loi entre en
vigueur avant l’article 331 de la présente loi,
cet article 331 est remplacé par ce qui suit :
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Not to limit art
or industry

Infringement

331. The English version of section 18.1 of
the Act is replaced by the following:

18.1 The registration of a trademark may be
expunged by the Federal Court on the applica-
tion of any person interested if the Court decides
that the registration is likely to unreasonably
limit the development of any art or industry.

(29) If section 331 of this Act comes into
force on the same day as section 20 of the
other Act, then that section 331 is deemed to
have come into force before that section 20
and subsection (27) applies as a consequence.

(30) If section 22 of the other Act comes
into force before section 332 of this Act, then
that section 332 is repealed.

(31) If section 332 of this Act comes into
force before section 22 of the other Act, then

(a) that section 22 is deemed never to have
come into force and is repealed; and

(b) subsections 20(1) and (1.1) of the
Trademarks Act are replaced by the follow-
ing:

20. (1) The right of the owner of a registered
trademark to its exclusive use is deemed to be
infringed by any person who is not entitled to its
use under this Act and who

(a) sells, distributes or advertises any goods
or services in association with a confusing
trademark or trade name;

(b) manufactures, causes to be manufactured,
possesses, imports, exports or attempts to
export any goods in association with a
confusing trademark or trade name, for the
purpose of their sale or distribution;

(c) sells, offers for sale or distributes any
label or packaging, in any form, bearing a
trademark or trade name, if

(i) the person knows or ought to know that
the label or packaging is intended to be
associated with goods or services that are
not those of the owner of the registered
trademark, and

331. La version anglaise de l’article 18.1
de la même loi est remplacée par ce qui suit :

18.1 The registration of a trademark may be
expunged by the Federal Court on the applica-
tion of any person interested if the Court decides
that the registration is likely to unreasonably
limit the development of any art or industry.

(29) Si l’entrée en vigueur de l’article 331
de la présente loi et celle de l’article 20 de
l’autre loi sont concomitantes, cet article 331
est réputé être entré en vigueur avant cet
article 20, le paragraphe (27) s’appliquant en
conséquence.

(30) Si l’article 22 de l’autre loi entre en
vigueur avant l’article 332 de la présente loi,
cet article 332 est abrogé.

(31) Si l’article 332 de la présente loi entre
en vigueur avant l’article 22 de l’autre loi :

a) cet article 22 est réputé ne pas être
entré en vigueur et est abrogé;

b) les paragraphes 20(1) et (1.1) de la Loi
sur les marques de commerce sont rem-
placés par ce qui suit :

20. (1) Le droit du propriétaire d’une
marque de commerce déposée à l’emploi
exclusif de cette dernière est réputé être violé
par une personne qui est non admise à
l’employer selon la présente loi et qui :

a) soit vend, distribue ou annonce des
produits ou services en liaison avec une
marque de commerce ou un nom commercial
créant de la confusion;

b) soit fabrique, fait fabriquer, a en sa
possession, importe, exporte ou tente d’ex-
porter des produits, en vue de leur vente ou
de leur distribution et en liaison avec une
marque de commerce ou un nom commercial
créant de la confusion;

c) soit vend, offre en vente ou distribue des
étiquettes ou des emballages, quelle qu’en
soit la forme, portant une marque de
commerce ou un nom commercial alors que :

Not to limit art
or industry

Violation
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Exception—
bona fide use

(ii) the sale, distribution or advertisement
of the goods or services in association with
the label or packaging would be a sale,
distribution or advertisement in association
with a confusing trademark or trade name;
or

(d) manufactures, causes to be manufactured,
possesses, imports, exports or attempts to
export any label or packaging, in any form,
bearing a trademark or trade name, for the
purpose of its sale or distribution or for the
purpose of the sale, distribution or advertise-
ment of goods or services in association with
it, if

(i) the person knows or ought to know that
the label or packaging is intended to be
associated with goods or services that are
not those of the owner of the registered
trademark, and

(ii) the sale, distribution or advertisement
of the goods or services in association with
the label or packaging would be a sale,
distribution or advertisement in association
with a confusing trademark or trade name.

(1.1) The registration of a trademark does not
prevent a person from making, in a manner that
is not likely to have the effect of depreciating
the value of the goodwill attaching to the
trademark,

(a) any bona fide use of his or her personal
name as a trade name; or

(b) any bona fide use, other than as a
trademark, of the geographical name of his
or her place of business or of any accurate
description of the character or quality of his
or her goods or services.

(i) d’une part, elle sait ou devrait savoir
que les étiquettes ou les emballages sont
destinés à être associés à des produits ou
services qui ne sont pas ceux du proprié-
taire de la marque de commerce déposée,

(ii) d’autre part, la vente, la distribution ou
l’annonce des produits ou services en
liaison avec les étiquettes ou les emballa-
ges constituerait une vente, une distribu-
tion ou une annonce en liaison avec une
marque de commerce ou un nom com-
mercial créant de la confusion;

d) soit fabrique, fait fabriquer, a en sa
possession, importe, exporte ou tente d’ex-
porter des étiquettes ou des emballages,
quelle qu’en soit la forme, portant une
marque de commerce ou un nom commercial,
en vue de leur vente ou de leur distribution ou
en vue de la vente, de la distribution ou de
l’annonce de produits ou services en liaison
avec ceux-ci, alors que :

(i) d’une part, elle sait ou devrait savoir
que les étiquettes ou les emballages sont
destinés à être associés à des produits ou
services qui ne sont pas ceux du proprié-
taire de la marque de commerce déposée,

(ii) d’autre part, la vente, la distribution ou
l’annonce des produits ou services en
liaison avec les étiquettes ou les emballa-
ges constituerait une vente, une distribu-
tion ou une annonce en liaison avec une
marque de commerce ou un nom com-
mercial créant de la confusion.

(1.1) L’enregistrement d’une marque de
commerce n’a pas pour effet d’empêcher une
personne d’employer les éléments ci-après de
bonne foi et d’une manière non susceptible
d’entraîner la diminution de la valeur de
l’achalandage attaché à la marque de com-
merce :

a) son nom personnel comme nom commer-
cial;

b) le nom géographique de son siège d’af-
faires ou toute description exacte du genre ou
de la qualité de ses produits ou services, sauf
si elle les emploie à titre de marque de
commerce.

Exception—
emploi de bonne
foi
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Exception—
utilitarian feature

Available to
public

(1.2) The registration of a trademark does not
prevent a person from using any utilitarian
feature embodied in the trademark.

(32) If section 332 of this Act comes into
force on the same day as section 22 of the
other Act, then that section 22 is deemed to
have come into force before that section 332
and subsection (30) applies as a consequence.

(33) If section 333 of this Act comes into
force before paragraph 55(b) of the other
Act, then that paragraph 55(b) is repealed.

(34) If paragraph 55(b) of the other Act
comes into force before section 333 of this
Act, then that section 333 is repealed.

(35) If section 333 of this Act comes into
force on the same day as paragraph 55(b) of
the other Act, then that paragraph 55(b) is
deemed to have come into force before that
section 333 and subsection (34) applies as a
consequence.

(36) If section 338 of this Act comes into
force before section 28 of the other Act, then
that section 28 is replaced by the following:

28. Section 29 of the Act is replaced by the
following:

29. (1) The following shall be made avail-
able to the public at the times and in the manner
established by the Registrar:

(a) the register;

(b) all applications for the registration of a
trademark, including those abandoned;

(c) the list of trademark agents;

(d) the list of geographical indications kept
under subsection 11.12(1);

(e) all requests made under paragraph
9(1)(n); and

(f) all documents filed with the Registrar
relating to a registered trademark, an applica-
tion for the registration of a trademark, a
request under paragraph 9(1)(n) and objection
proceedings under section 11.13.

(1.2) L’enregistrement d’une marque de
commerce n’a pas pour effet d’empêcher une
personne d’utiliser toute caractéristique utilitaire
incorporée dans la marque.

(32) Si l’entrée en vigueur de l’article 332
de la présente loi et celle de l’article 22 de
l’autre loi sont concomitantes, cet article 22
est réputé être entré en vigueur avant cet
article 332, le paragraphe (30) s’appliquant
en conséquence.

(33) Si l’article 333 de la présente loi entre
en vigueur avant l’alinéa 55b) de l’autre loi,
cet alinéa 55b) est abrogé.

(34) Si l’alinéa 55b) de l’autre loi entre en
vigueur avant l’article 333 de la présente loi,
cet article 333 est abrogé.

(35) Si l’entrée en vigueur de l’article 333
de la présente loi et celle de l’alinéa 55b) de
l’autre loi sont concomitantes, cet alinéa 55b)
est réputé être entré en vigueur avant cet
article 333, le paragraphe (34) s’appliquant
en conséquence.

(36) Si l’article 338 de la présente loi entre
en vigueur avant l’article 28 de l’autre loi, cet
article 28 est remplacé par ce qui suit :

28. L’article 29 de la même loi est rem-
placé par ce qui suit :

29. (1) Sont accessibles au public selon les
modalités que le registraire fixe :

a) le registre;

b) les demandes d’enregistrement d’une
marque de commerce, y compris celles qui
sont abandonnées;

c) la liste des agents de marques de com-
merce;

d) la liste des indications géographiques
tenue aux termes du paragraphe 11.12(1);

e) les demandes présentées au titre de
l’alinéa 9(1)n);

f) les documents produits auprès du
registraire relativement à une marque de
commerce déposée, à une demande d’enre-
gistrement de marque de commerce, à une

Exception—
caractéristique
utilitaire

Accessibilité

240 C. 20 Economic Action Plan 2014, No. 1 62-63 ELIZ. II



Certified copies

Destruction of
records

(2) The Registrar shall, on request and on
payment of the prescribed fee, furnish a copy
certified by the Registrar of any entry in the
register or lists, or of any of those applications,
requests or documents.

29.1 Despite subsection 29(1), the Registrar
may destroy

(a) an application for the registration of a
trademark that is refused and any document
relating to the application, at any time after
six years after the day on which the
application is refused or, if an appeal is
taken, on which final judgment in the appeal
upholding the refusal is given;

(b) an application for the registration of a
trademark that is abandoned and any docu-
ment relating to the application, at any time
after six years after the day on which the
application is abandoned;

(c) a document relating to an expunged
registration of a trademark, at any time after
six years after the day on which the
registration is expunged;

(d) a request under paragraph 9(1)(n) and
any document relating to it, at any time after
six years after

(i) the day on which the request is
abandoned,

(ii) the day on which the request is refused
or, if an appeal is taken, on which final
judgment in the appeal upholding the
refusal is given, or

(iii) the day on which a court declares that
the badge, crest, emblem or mark in
question is invalid or, if an appeal is taken,
on which final judgment in the appeal
upholding the declaration is given;

(e) a document relating to objection proceed-
ings under section 11.13 with respect to a
geographical indication that is removed from
the list of geographical indications under

demande présentée au titre de l’alinéa 9(1)n)
et à une procédure d’opposition visée à
l’article 11.13.

(2) Le registraire fournit, sur demande et sur
paiement du droit prescrit à cet égard, une copie,
certifiée par lui, de toute inscription faite dans le
registre ou sur les listes, ou de l’un de ces
documents ou demandes.

29.1 Malgré le paragraphe 29(1), le regis-
traire peut détruire :

a) la demande d’enregistrement d’une
marque de commerce qui a été rejetée et tout
document lié à celle-ci, six ans après la date
du rejet ou, en cas d’appel, celle du jugement
définitif confirmant le rejet;

b) la demande d’enregistrement d’une
marque de commerce qui a été abandonnée
et tout document lié à celle-ci, six ans après la
date de l’abandon;

c) tout document lié à un enregistrement
radié d’une marque de commerce, six ans
après la date de la radiation;

d) la demande présentée au titre de l’alinéa
9(1)n) et tout document lié à celle-ci, six ans
après :

(i) la date de l’abandon de la demande,

(ii) la date du rejet de celle-ci ou, en cas
d’appel, celle du jugement définitif confir-
mant le rejet,

(iii) la date où un tribunal déclare invalide
l’insigne, l’écusson, la marque ou l’em-
blème ou, en cas d’appel, celle du
jugement définitif confirmant l’invalidité;

e) tout document lié à une procédure d’op-
position visée à l’article 11.13 portant sur une
indication géographique qui a été supprimée
de la liste des indications géographiques en
vertu du paragraphe 11.12(4), six ans après la
date de cette suppression;

f) tout document lié à une procédure d’op-
position visée à l’article 11.13 qui résulte en
une décision qu’une indication n’est pas une
indication géographique, six ans après la date
de cette décision ou, en cas d’appel, celle du
jugement définitif confirmant cette décision.

Copies certifiées

Destruction de
documents
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subsection 11.12(4), at any time after six
years after the day on which it is removed;
and

(f) a document relating to objection proceed-
ings under section 11.13 with respect to
which a decision is made that the indication is
not a geographical indication, at any time
after six years after the day on which the
decision is made or, if an appeal is taken, on
which final judgment in the appeal upholding
the decision is given.

(37) If section 338 of this Act comes into
force on the same day as section 28 of the
other Act, then that section 28 is deemed to
have come into force before that section 338.

(38) If section 339 of this Act comes into
force before subsection 29(1) of the other Act,
then that subsection 29(1) is repealed.

(39) If section 339 of this Act comes into
force on the same day as subsection 29(1) of
the other Act, then that subsection 29(1) is
deemed to have come into force before that
section 339.

(40) If section 339 of this Act comes into
force before subsection 29(2) of the other Act,
then that subsection 29(2) is repealed.

(41) If section 339 of this Act comes into
force on the same day as subsection 29(2) of
the other Act, then that subsection 29(2) is
deemed to have come into force before that
section 339.

(42) If section 339 of this Act comes into
force before subsection 29(3) of the other Act,
then that subsection 29(3) is repealed.

(43) If section 339 of this Act comes into
force on the same day as subsection 29(3) of
the other Act, then that subsection 29(3) is
deemed to have come into force before that
section 339.

(44) If section 339 of this Act comes into
force before subsection 29(4) of the other Act,
then that subsection 29(4) is repealed.

(37) Si l’entrée en vigueur de l’article 338
de la présente loi et celle de l’article 28 de
l’autre loi sont concomitantes, cet article 28
est réputé être entré en vigueur avant cet
article 338.

(38) Si l’article 339 de la présente loi entre
en vigueur avant le paragraphe 29(1) de
l’autre loi, ce paragraphe 29(1) est abrogé.

(39) Si l’entrée en vigueur de l’article 339
de la présente loi et celle du paragraphe 29(1)
de l’autre loi sont concomitantes, ce para-
graphe 29(1) est réputé être entré en vigueur
avant cet article 339.

(40) Si l’article 339 de la présente loi entre
en vigueur avant le paragraphe 29(2) de
l’autre loi, ce paragraphe 29(2) est abrogé.

(41) Si l’entrée en vigueur de l’article 339
de la présente loi et celle du paragraphe 29(2)
de l’autre loi sont concomitantes, ce para-
graphe 29(2) est réputé être entré en vigueur
avant cet article 339.

(42) Si l’article 339 de la présente loi entre
en vigueur avant le paragraphe 29(3) de
l’autre loi, ce paragraphe 29(3) est abrogé.

(43) Si l’entrée en vigueur de l’article 339
de la présente loi et celle du paragraphe 29(3)
de l’autre loi sont concomitantes, ce para-
graphe 29(3) est réputé être entré en vigueur
avant cet article 339.

(44) Si l’article 339 de la présente loi entre
en vigueur avant le paragraphe 29(4) de
l’autre loi, ce paragraphe 29(4) est abrogé.
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Prolongation

(45) If section 339 of this Act comes into
force on the same day as subsection 29(4) of
the other Act, then that subsection 29(4) is
deemed to have come into force before that
section 339.

(46) If section 339 of this Act comes into
force before section 30 of the other Act, then
that section 30 is repealed.

(47) If section 339 of this Act comes into
force on the same day as section 30 of the
other Act, then that section 339 is deemed to
have come into force before that section 30,
and subsection (46) applies as a consequence.

(48) If section 339 of this Act comes into
force before section 31 of the other Act, then
that section 31 is repealed.

(49) If section 339 of this Act comes into
force on the same day as section 31 of the
other Act, then that section 31 is deemed to
have come into force before that section 339.

(50) If subsection 340(3) of this Act comes
into force before subsection 33(2) of the other
Act, then that subsection 33(2) is repealed.

(51) If subsection 33(2) of the other Act
comes into force before subsection 340(3) of
this Act, then that subsection 340(3) is
replaced by the following:

(3) Subsection 34(5) of the French version
of the Act is replaced by the following:

(5) Le requérant ne peut demander la pro-
longation, au titre de l’article 47, de la période
de six mois prévue à l’alinéa (1)a) qu’après
l’expiration de celle-ci. Le registraire ne peut la
prolonger que d’au plus sept jours.

(52) If subsection 340(3) of this Act comes
into force on the same day as subsection 33(2)
of the other Act, than that subsection 340(3)
is deemed to have come into force before that
subsection 33(2), and subsection (50) applies
as a consequence.

(45) Si l’entrée en vigueur de l’article 339
de la présente loi et celle du paragraphe 29(4)
de l’autre loi sont concomitantes, ce para-
graphe 29(4) est réputé être entré en vigueur
avant cet article 339.

(46) Si l’article 339 de la présente loi entre
en vigueur avant l’article 30 de l’autre loi, cet
article 30 est abrogé.

(47) Si l’entrée en vigueur de l’article 339
de la présente loi et celle de l’article 30 de
l’autre loi sont concomitantes, cet article 339
est réputé être entré en vigueur avant cet
article 30, le paragraphe (46) s’appliquant en
conséquence.

(48) Si l’article 339 de la présente loi entre
en vigueur avant l’article 31 de l’autre loi, cet
article 31 est abrogé.

(49) Si l’entrée en vigueur de l’article 339
de la présente loi et celle de l’article 31 de
l’autre loi sont concomitantes, cet article 31
est réputé être entré en vigueur avant cet
article 339.

(50) Si le paragraphe 340(3) de la présente
loi entre en vigueur avant le paragraphe
33(2) de l’autre loi, ce paragraphe 33(2) est
abrogé.

(51) Si le paragraphe 33(2) de l’autre loi
entre en vigueur avant le paragraphe 340(3)
de la présente loi, ce paragraphe 340(3) est
remplacé par ce qui suit :

(3) La version française du paragraphe
34(5) de la même loi est remplacée par ce qui
suit :

(5) Le requérant ne peut demander la pro-
longation, au titre de l’article 47, de la période
de six mois prévue à l’alinéa (1)a) qu’après
l’expiration de celle-ci. Le registraire ne peut la
prolonger que d’au plus sept jours.

(52) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
340(3) de la présente loi et celle du para-
graphe 33(2) de l’autre loi sont concomitan-
tes, ce paragraphe 340(3) est réputé être
entré en vigueur avant ce paragraphe 33(2),
le paragraphe (50) s’appliquant en consé-
quence.

Prolongation

2013-2014 Plan d’action économique n° 1 (2014) ch. 20 243



Divisional
application

(53) If subsection 342(2) of this Act comes
into force before section 34 of the other Act,
then that section 34 is repealed.

(54) If section 34 of the other Act comes
into force before subsection 342(2) of this
Act, then that subsection 342(2) is repealed.

(55) If subsection 342(2) of this Act comes
into force on the same day as section 34 of the
other Act, then that subsection 342(2) is
deemed to have come into force before that
section 34, and subsection (53) applies as a
consequence.

(56) If subsection 343(3) of this Act comes
into force before section 35 of the other Act,
then that section 35 is repealed.

(57) If section 35 of the other Act comes
into force before subsection 343(3) of this
Act, then that subsection 343(3) is repealed.

(58) If subsection 343(3) of this Act comes
into force on the same day as section 35 of the
other Act, then that subsection 343(3) is
deemed to have come into force before that
section 35 and subsection (56) applies as a
consequence.

(59) If section 344 of this Act comes into
force before section 36 of the other Act, then
that section 36 is repealed.

(60) If section 36 of the other Act comes
into force before section 344 of this Act, then
that section 344 is replaced by the following:

344. Sections 39 and 39.1 of the Act are
replaced by the following:

39. (1) After having filed an application for
the registration of a trademark, an applicant may
limit the original application to one or more of
the goods or services that were within its scope
and file a divisional application for the registra-
tion of the same trademark in association with
any other goods or services that were

(a) within the scope of the original applica-
tion on its filing date; and

(53) Si le paragraphe 342(2) de la présente
loi entre en vigueur avant l’article 34 de
l’autre loi, cet article 34 est abrogé.

(54) Si l’article 34 de l’autre loi entre en
vigueur avant le paragraphe 342(2) de la
présente loi, ce paragraphe 342(2) est abrogé.

(55) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
342(2) de la présente loi et celle de l’article 34
de l’autre loi sont concomitantes, ce para-
graphe 342(2) est réputé être entré en
vigueur avant cet article 34, le paragraphe
(53) s’appliquant en conséquence.

(56) Si le paragraphe 343(3) de la présente
loi entre en vigueur avant l’article 35 de
l’autre loi, cet article 35 est abrogé.

(57) Si l’article 35 de l’autre loi entre en
vigueur avant le paragraphe 343(3) de la
présente loi, ce paragraphe 343(3) est abrogé.

(58) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
343(3) de la présente loi et celle de l’article 35
de l’autre loi sont concomitantes, ce para-
graphe 343(3) est réputé être entré en
vigueur avant cet article 35, le paragraphe
(56) s’appliquant en conséquence.

(59) Si l’article 344 de la présente loi entre
en vigueur avant l’article 36 de l’autre loi, cet
article 36 est abrogé.

(60) Si l’article 36 de l’autre loi entre en
vigueur avant l’article 344 de la présente loi,
cet article 344 est remplacé par ce qui suit :

344. Les articles 39 et 39.1 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

39. (1) Après avoir produit la demande
d’enregistrement d’une marque de commerce,
le requérant peut restreindre cette demande
originale à l’un ou plusieurs des produits ou
services visés par celle-ci et produire une
demande divisionnaire pour l’enregistrement
de la même marque de commerce en liaison
avec d’autres produits ou services qui étaient
visés par la demande originale à la date de sa
production et, si la demande divisionnaire est
produite le jour où la demande originale est
annoncée en application du paragraphe 37(1) ou
après ce jour, visés par celle-ci dans sa version
annoncée.

Demande
divisionnaire
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(b) within the scope of the original applica-
tion as advertised, if the divisional application
is filed on or after the day on which the
application is advertised under subsection
37(1).

(2) A divisional application shall indicate
that it is a divisional application and shall, in the
prescribed manner, identify the corresponding
original application.

(3) A divisional application is a separate
application, including with respect to the
payment of any fees.

(4) A divisional application’s filing date is
deemed to be the original application’s filing
date.

(5) A divisional application may itself be
divided under subsection (1), in which case this
section applies as if that divisional application
were an original application.

(61) If section 344 of this Act comes into
force on the same day as section 36 of the
other Act, then that section 344 is deemed to
have come into force before that section 36
and subsection (59) applies as a consequence.

(62) If section 345 of this Act comes into
force before subsection 37(1) of the other Act,
then that subsection 37(1) is repealed.

(63) If section 345 of this Act comes into
force on the same day as subsection 37(1) of
the other Act, then that subsection 37(1) is
deemed to have come into force before that
section 345.

(64) If section 345 of this Act comes into
force before subsection 37(2) of the other Act,
then that subsection 37(2) is deemed never to
have come into force and is repealed.

(65) If section 345 of this Act comes into
force on the same day as subsection 37(2) of
the other Act, then that subsection 37(2) is
deemed to have come into force before that
section 345.

(66) If section 345 of this Act comes into
force before subsection 37(3) of the other Act,
then that subsection 37(3) is repealed.

(2) La demande divisionnaire précise qu’il
s’agit d’une demande divisionnaire et indique,
de la façon prescrite, la demande originale
correspondante.

(3) La demande divisionnaire constitue une
demande distincte, notamment pour le paiement
des droits.

(4) La date de production de la demande
divisionnaire est réputée être celle de la
demande originale.

(5) La demande divisionnaire peut elle-
même être divisée en vertu du paragraphe (1),
auquel cas, le présent article s’applique au
même titre que si cette demande était la
demande originale.

(61) Si l’entrée en vigueur de l’article 344
de la présente loi et celle de l’article 36 de
l’autre loi sont concomitantes, cet article 344
est réputé être entré en vigueur avant cet
article 36, le paragraphe (59) s’appliquant en
conséquence.

(62) Si l’article 345 de la présente loi entre
en vigueur avant le paragraphe 37(1) de
l’autre loi, ce paragraphe 37(1) est abrogé.

(63) Si l’entrée en vigueur de l’article 345
de la présente loi et celle du paragraphe 37(1)
de l’autre loi sont concomitantes, ce para-
graphe 37(1) est réputé être entré en vigueur
avant cet article 345.

(64) Si l’article 345 de la présente loi entre
en vigueur avant le paragraphe 37(2) de
l’autre loi, ce paragraphe 37(2) est réputé ne
pas être entré en vigueur et est abrogé.

(65) Si l’entrée en vigueur de l’article 345
de la présente loi et celle du paragraphe 37(2)
de l’autre loi sont concomitantes, ce para-
graphe 37(2) est réputé être entré en vigueur
avant cet article 345.

(66) Si l’article 345 de la présente loi entre
en vigueur avant le paragraphe 37(3) de
l’autre loi, ce paragraphe 37(3) est abrogé.

Précisions

Demande
distincte

Date de la
demande
divisionnaire

Division d’une
demande
divisionnaire
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(67) If section 345 of this Act comes into
force on the same day as subsection 37(3) of
the other Act, then that subsection 37(3) is
deemed to have come into force before that
section 345.

(68) If subsection 346(1) of this Act comes
into force before subsection 38(1) of the other
Act, then that subsection 38(1) is repealed.

(69) If subsection 346(1) of this Act comes
into force on the same day as subsection 38(1)
of the other Act, then that subsection 38(1) is
deemed to have come into force before that
subsection 346(1).

(70) If subsection 346(2) of this Act comes
into force before subsection 38(2) of the other
Act, then that subsection 38(2) is repealed.

(71) If subsection 38(2) of the other Act
comes into force before subsection 346(2) of
this Act, then that subsection 346(2) is
replaced by the following:

(2) Paragraph 41(1)(f) of the Act is re-
placed by the following:

(f) subject to the regulations, merge registra-
tions of the trademark that stem, under
section 39, from the same original applica-
tion.

(72) If subsection 346(2) of this Act comes
into force on the same day as subsection 38(2)
of the other Act, then that subsection 346(2)
is deemed to have come into force before that
subsection 38(2) and subsection (70) applies
as a consequence.

(73) If subsection 346(3) of this Act comes
into force before subsection 38(3) of the other
Act, then that subsection 38(3) is repealed.

(74) If subsection 38(3) of the other Act
comes into force before subsection 346(3) of
this Act, then that subsection 346(3) is
replaced by the following:

(3) Section 41 of the Act is amended by
adding the following after subsection (3):

(67) Si l’entrée en vigueur de l’article 345
de la présente loi et celle du paragraphe 37(3)
de l’autre loi sont concomitantes, ce para-
graphe 37(3) est réputé être entré en vigueur
avant cet article 345.

(68) Si le paragraphe 346(1) de la présente
loi entre en vigueur avant le paragraphe
38(1) de l’autre loi, ce paragraphe 38(1) est
abrogé.

(69) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
346(1) de la présente loi et celle du para-
graphe 38(1) de l’autre loi sont concomitan-
tes, ce paragraphe 38(1) est réputé être entré
en vigueur avant ce paragraphe 346(1).

(70) Si le paragraphe 346(2) de la présente
loi entre en vigueur avant le paragraphe
38(2) de l’autre loi, ce paragraphe 38(2) est
abrogé.

(71) Si le paragraphe 38(2) de l’autre loi
entre en vigueur avant le paragraphe 346(2)
de la présente loi, ce paragraphe 346(2) est
remplacé par ce qui suit :

(2) L’alinéa 41(1)f) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

f) sous réserve des règlements, la fusion de
tout enregistrement de la marque de com-
merce découlant d’une même demande ori-
ginale divisée sous le régime de l’article 39.

(72) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
346(2) de la présente loi et celle du para-
graphe 38(2) de l’autre loi sont concomitan-
tes, ce paragraphe 346(2) est réputé être
entré en vigueur avant ce paragraphe 38(2),
le paragraphe (70) s’appliquant en consé-
quence.

(73) Si le paragraphe 346(3) de la présente
loi entre en vigueur avant le paragraphe
38(3) de l’autre loi, ce paragraphe 38(3) est
abrogé.

(74) Si le paragraphe 38(3) de l’autre loi
entre en vigueur avant le paragraphe 346(3)
de la présente loi, ce paragraphe 346(3) est
remplacé par ce qui suit :

(3) L’article 41 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (3), de ce
qui suit :
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(4) The Registrar may, within three months
after the registration of a trademark, remove the
registration from the register if the Registrar
registered the trademark without considering a
previously filed request for an extension of time
to file a statement of opposition.

(75) If subsection 346(3) of this Act comes
into force on the same day as subsection 38(3)
of the other Act, then that subsection 346(3)
is deemed to have come into force before that
subsection 38(3) and subsection (73) applies
as a consequence.

(76) If section 349 of this Act comes into
force before section 39 of the other Act, then
that section 39 is repealed.

(77) If section 349 of this Act comes into
force on the same day as section 39 of the
other Act, then that section 39 is deemed to
have come into force before that section 349.

(78) If section 352 of this Act comes into
force before section 40 of the other Act, then
that section 40 is repealed.

(79) If section 40 of the other Act comes
into force before section 352 of this Act, then
that section 352 is replaced by the following:

352. Subsections 48(3) and (4) of the Act
are replaced by the following:

(3) The Registrar shall, subject to the
regulations, record the transfer of an application
for the registration of a trademark on the request
of the applicant or, on receipt of evidence
satisfactory to the Registrar of the transfer, on
the request of a transferee of the application.

(4) The Registrar shall, subject to the
regulations, register the transfer of any regis-
tered trademark on the request of the registered
owner or, on receipt of evidence satisfactory to
the Registrar of the transfer, on the request of a
transferee of the trademark.

(5) The Registrar shall remove the recording
or the registration of the transfer referred to in
subsection (3) or (4) on receipt of evidence
satisfactory to the Registrar that the transfer
should not have been recorded or registered.

(4) S’il a enregistré une marque de com-
merce sans tenir compte d’une demande de
prolongation du délai préalablement déposée
pour produire une déclaration d’opposition, le
registraire peut, dans les trois mois qui suivent
l’enregistrement, supprimer celui-ci du registre.

(75) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
346(3) de la présente loi et celle du para-
graphe 38(3) de l’autre loi sont concomitan-
tes, ce paragraphe 346(3) est réputé être
entré en vigueur avant ce paragraphe 38(3),
le paragraphe (73) s’appliquant en consé-
quence.

(76) Si l’article 349 de la présente loi entre
en vigueur avant l’article 39 de l’autre loi, cet
article 39 est abrogé.

(77) Si l’entrée en vigueur de l’article 349
de la présente loi et celle de l’article 39 de
l’autre loi sont concomitantes, cet article 39
est réputé être entré en vigueur avant cet
article 349.

(78) Si l’article 352 de la présente loi entre
en vigueur avant l’article 40 de l’autre loi, cet
article 40 est abrogé.

(79) Si l’article 40 de l’autre loi entre en
vigueur avant l’article 352 de la présente loi,
cet article 352 est remplacé par ce qui suit :

352. Les paragraphes 48(3) et (4) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(3) Sous réserve des règlements, le regis-
traire inscrit le transfert de toute demande
d’enregistrement d’une marque de commerce
sur demande du requérant ou, à la réception
d’une preuve du transfert qu’il juge satisfai-
sante, d’un cessionnaire de la demande.

(4) Sous réserve des règlements, le regis-
traire inscrit le transfert de toute marque de
commerce déposée sur demande du propriétaire
inscrit de la marque de commerce ou, à la
réception d’une preuve du transfert qu’il juge
satisfaisante, d’un cessionnaire de la marque.

(5) Le registraire supprime l’inscription du
transfert visé aux paragraphes (3) ou (4) à la
réception d’une preuve qu’il juge satisfaisante
que le transfert n’aurait pas dû être inscrit.

Suppression de
l’enregistrement

Inscription du
transfert—
demande
d’enregistrement

Inscription du
transfert—
marque de
commerce

Suppression de
l’inscription du
transfert
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(80) If section 352 of this Act comes into
force on the same day as section 40 of the
other Act, then that section 352 is deemed to
have come into force before that section 40
and subsection (78) applies as a consequence.

(81) If section 357 of this Act comes into
force before subsection 50(1) of the other Act,
then that subsection 50(1) is repealed.

(82) If section 357 of this Act comes into
force on the same day as subsection 50(1) of
the other Act, then that subsection 50(1) is
deemed to have come into force before that
section 357.

(83) If section 357 of this Act comes into
force before subsection 50(2) of the other Act,
then that subsection 50(2) is repealed.

(84) If section 357 of this Act comes into
force on the same day as subsection 50(2) of
the other Act, then that subsection 50(2) is
deemed to have come into force before that
section 357.

(85) If section 357 of this Act comes into
force before subsection 50(3) of the other Act,
then that subsection 50(3) is repealed.

(86) If section 357 of this Act comes into
force on the same day as subsection 50(3) of
the other Act, then that subsection 50(3) is
deemed to have come into force before that
section 357.

(87) In subsections (88) to (98), “royal
assent day” means the day on which this Act
receives royal assent.

(88) If neither section 51 nor 52 of the
other Act is in force on royal assent day, then

(a) those sections 51 and 52 are repealed;

(b) this Act is amended by adding the
following after section 358:

358.1 Section 69 of the Act is replaced by
the following:

69. The disclosure of documents— on which
entries in the register to be kept under paragraph
26(1)(b), as it read immediately before the day
on which subsection 27(1) of the Combating

(80) Si l’entrée en vigueur de l’article 352
de la présente loi et celle de l’article 40 de
l’autre loi sont concomitantes, cet article 352
est réputé être entré en vigueur avant cet
article 40, le paragraphe (78) s’appliquant en
conséquence.

(81) Si l’article 357 de la présente loi entre
en vigueur avant le paragraphe 50(1) de
l’autre loi, ce paragraphe 50(1) est abrogé.

(82) Si l’entrée en vigueur de l’article 357
de la présente loi et celle du paragraphe 50(1)
de l’autre loi sont concomitantes, ce para-
graphe 50(1) est réputé être entré en vigueur
avant cet article 357.

(83) Si l’article 357 de la présente loi entre
en vigueur avant le paragraphe 50(2) de
l’autre loi, le paragraphe 50(2) est abrogé.

(84) Si l’entrée en vigueur de l’article 357
de la présente loi et celle du paragraphe 50(2)
de l’autre loi sont concomitantes, ce para-
graphe 50(2) est réputé être entré en vigueur
avant cet article 357.

(85) Si l’article 357 de la présente loi entre
en vigueur avant le paragraphe 50(3) de
l’autre loi, ce paragraphe 50(3) est abrogé.

(86) Si l’entrée en vigueur de l’article 357
de la présente loi et celle du paragraphe 50(3)
de l’autre loi sont concomitantes, ce para-
graphe 50(3) est réputé être entré en vigueur
avant cet article 357.

(87) Aux paragraphes (88) à (98), la « date
de la sanction » s’entend de la date à laquelle
la présente loi reçoit la sanction royale.

(88) Si ni l’un ni l’autre des articles 51 et
52 de l’autre loi ne sont en vigueur à la date
de la sanction :

a) ces articles 51 et 52 sont abrogés;

b) la présente loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 358, de ce qui suit :

358.1 L’article 69 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

69. La divulgation des documents sur les-
quels s’appuient les inscriptions figurant dans le
registre prévu à l’alinéa 26(1)b), dans sa version
à la veille de l’entrée en vigueur du paragraphe

Divulgation de
documents
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Counterfeit Products Act comes into force, are
based— is subject to subsection 50(6), as it read
on June 8, 1993.

358.2 Section 69 of the Act is repealed.

358.3 The heading before section 69 of the
Act is replaced by the following:

TRANSITIONAL PROVISIONS

(c) section 359 of this Act is replaced by
the following:

359. The Act is amended by adding the
following after section 69:

69.1 An application for registration in re-
spect of which all of the items set out in
subsection 33(1), as enacted by section 339 of
the Economic Action Plan 2014 Act, No. 1, have
been received by the Registrar before the day on
which that section 339 comes into force, and
that has not been advertised under subsection
37(1) before that day shall be dealt with and
disposed of in accordance with

(a) the provisions of this Act other than
section 31, subsection 33(1) and section 34,
as enacted or amended by the Economic
Action Plan 2014 Act, No. 1; and

(b) section 34, as it read immediately before
the day on which section 339 of the
Economic Action Plan 2014 Act, No. 1 comes
into force.

70. (1) An application for registration that
has been advertised under subsection 37(1)
before the day on which section 342 of the
Economic Action Plan 2014 Act, No. 1 comes
into force shall be dealt with and disposed of in
accordance with

(a) the provisions of this Act as they read
immediately before the day on which section
342 of the Economic Action Plan 2014 Act,
No. 1 comes into force, other than subsec-
tions 6(2) to (4), sections 28 and 36,
subsections 38(6) to (8) and sections 39 and
40; and

(b) the definition “Nice Classification” in
section 2, subsections 6(2) to (4), sections 28
and 36, subsections 38(6) to (12), sections 39

27(1) de la Loi visant à combattre la contrefa-
çon de produits, est régie par le paragraphe
50(6), dans sa version au 8 juin 1993.

358.2 L’article 69 de la même loi est
abrogé.

358.3 L’intertitre qui précède l’article 69
de la même loi est remplacé par ce qui suit :

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

c) l’article 359 de la présente loi est
remplacé par ce qui suit :

359. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 69, de ce qui suit :

69.1 La demande d’enregistrement à l’égard
de laquelle le registraire a reçu, avant la date
d’entrée en vigueur de l’article 339 de la Loi
no 1 sur le plan d’action économique de 2014,
tous les éléments énumérés au paragraphe 33(1),
dans sa version édictée par cet article, et qui n’a
pas été annoncée, au titre du paragraphe 37(1),
avant cette date est régie, à la fois :

a) par les dispositions de la présente loi, à
l’exception de l’article 31, du paragraphe
33(1) et de l’article 34, dans leur version
édictée ou modifiée par la Loi no 1 sur le plan
d’action économique de 2014;

b) par l’article 34 de la présente loi, dans sa
version antérieure à cette date.

70. (1) La demande d’enregistrement qui a
été annoncée, au titre du paragraphe 37(1),
avant la date d’entrée en vigueur de l’article 342
de la Loi no 1 sur le plan d’action économique
de 2014 est régie, à la fois :

a) par les dispositions de la présente loi, dans
leur version antérieure à cette date, à
l’exception des paragraphes 6(2) à (4), des
articles 28 et 36, des paragraphes 38(6) à (8)
et des articles 39 et 40;

b) par la définition de « classification de
Nice », à l’article 2, les paragraphes 6(2) à
(4), les articles 28 et 36, les paragraphes 38(6)
à (12), les articles 39 et 40 et les paragraphes
48(3) et (5), édictés par la Loi no 1 sur le plan
d’action économique de 2014.

Demande non
annoncée

Demande
annoncée
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and 40 and subsections 48(3) and (5), as
enacted by the Economic Action Plan 2014
Act, No. 1.

(2) For greater certainty, a regulation made
under section 65, as enacted by section 357 of
the Economic Action Plan 2014 Act, No. 1,
applies to an application referred to in subsec-
tion (1), unless the regulation provides other-
wise.

(3) Despite subsection (1), the Registrar may
require an applicant to amend the statement of
goods or services contained in an application
referred to in subsection (1) so that the goods or
services are grouped in the manner described in
subsection 30(3), as enacted by section 339 of
the Economic Action Plan 2014 Act, No. 1.

(4) Any question arising as to the class
within which any goods or services are to be
grouped shall be determined by the Registrar,
whose determination is not subject to appeal.

71. For greater certainty, an applicant is not
required to submit a declaration of use referred
to in subsection 40(2), as that subsection read
immediately before the day on which section
345 of the Economic Action Plan 2014 Act, No.
1 comes into force, in order for the Registrar to
register the trademark and issue a certificate of
registration.

72. Any matter arising on or after the day on
which section 345 of the Economic Action Plan
2014 Act, No. 1 comes into force, in respect of a
trademark registered on or after that day on the
basis of an application filed before that day,
shall be dealt with and disposed of in accord-
ance with the provisions of this Act.

73. (1) Subject to subsections (2) to (4), any
matter arising on or after the day on which
section 345 of the Economic Action Plan 2014
Act, No. 1 comes into force, in respect of a
trademark registered before that day, shall be
dealt with and disposed of in accordance with
the provisions of this Act.

(2) Paragraph 26(2)(e.1) does not apply to a
trademark referred to in subsection (1) unless
the register is amended under section 44.1.

(2) Il est entendu que tout règlement pris en
vertu de l’article 65, édicté par l’article 357 de la
Loi no 1 sur le plan d’action économique de
2014, s’applique à la demande visée au
paragraphe (1), sauf indication contraire prévue
par ce règlement.

(3) Malgré le paragraphe (1), le registraire
peut exiger du requérant la modification de
l’état des produits ou services contenu dans la
demande visée au paragraphe (1) pour rendre
celui-ci conforme au paragraphe 30(3), édicté
par l’article 339 de la Loi no 1 sur le plan
d’action économique de 2014.

(4) Toute question soulevée à propos de la
classe dans laquelle un produit ou un service
doit être groupé est tranchée par le registraire,
dont la décision est sans appel.

71. Il est entendu que le requérant n’a pas à
fournir la déclaration visée au paragraphe 40(2),
dans sa version antérieure à la date d’entrée en
vigueur de l’article 345 de la Loi no 1 sur le plan
d’action économique de 2014, pour que le
registraire enregistre la marque de commerce et
délivre un certificat de son enregistrement.

72. Toute question soulevée à compter de la
date d’entrée en vigueur de l’article 345 de la
Loi no 1 sur le plan d’action économique de
2014 relativement à une marque de commerce
enregistrée à compter de cette date au titre d’une
demande produite avant cette date est régie par
les dispositions de la présente loi.

73. (1) Sous réserve des paragraphes (2) à
(4), toute question soulevée à compter de la date
d’entrée en vigueur de l’article 345 de la Loi
no 1 sur le plan d’action économique de 2014
relativement à une marque de commerce
enregistrée avant cette date est régie par les
dispositions de la présente loi.

(2) L’alinéa 26(2)e.1) ne s’applique pas aux
marques de commerce visées au paragraphe (1),
à moins que le registre ne soit modifié en vertu
de l’article 44.1.
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(3) The Registrar may amend the register
kept under section 26 to reflect the amendments
to this Act that are made by the Economic
Action Plan 2014 Act, No. 1.

(4) Subsection 46(1), as it read immediately
before the day on which section 350 of the
Economic Action Plan 2014 Act, No. 1 comes
into force, continues to apply to a registration
that is on the register on the day before the day
on which that section comes into force until the
registration is renewed.

(d) section 368 of this Act is replaced by
the following:

368. (1) This Division, other than sections
358.1, 358.2 and 367, comes into force on a
day to be fixed by order of the Governor in
Council.

(2) Sections 358.1 and 358.2 come into
force on a day or days to be fixed by order of
the Governor in Council.

(89) If section 51 of the other Act comes
into force on royal assent day, and that day is
before the day on which section 52 of the
other Act comes into force, then that section
51 is deemed never to have come into force
and subsection (88) applies as a consequence.

(90) If section 52 of the other Act comes
into force on royal assent day, and that day is
before the day on which section 51 of the
other Act comes into force, then that section
52 is deemed never to have come into force
and subsection (88) applies as a consequence.

(91) If section 51 of the other Act comes
into force before section 52 of the other Act,
and those sections are both in force before
royal assent day, then section 359 of this Act
is replaced by the following:

359. Sections 70 to 72 of the Act are
replaced by the following:

69.1 An application for registration in re-
spect of which all of the items set out in
subsection 33(1), as enacted by section 339 of
the Economic Action Plan 2014 Act, No. 1, have

(3) Le registraire peut apporter des modifi-
cations au registre qu’il tient en application de
l’article 26 afin de tenir compte des modifica-
tions apportées à la présente loi par la Loi no 1
sur le plan d’action économique de 2014.

(4) Le paragraphe 46(1), dans sa version
antérieure à la date d’entrée en vigueur de
l’article 350 de la Loi no 1 sur le plan d’action
économique de 2014, continue de s’appliquer
aux enregistrements qui figurent au registre la
veille de l’entrée en vigueur de cet article, et ce,
jusqu’à leur renouvellement.

d) l’article 368 de la présente loi est
remplacé par ce qui suit :

368. (1) La présente section, à l’exception
des articles 358.1, 358.2 et 367, entre en
vigueur à la date fixée par décret.

(2) Les articles 358.1 et 358.2 entrent en
vigueur à la date ou aux dates fixées par
décret.

(89) Si l’article 51 de l’autre loi entre en
vigueur à la date de la sanction, et que cette
date précède celle à laquelle l’article 52 de
l’autre loi entre en vigueur, cet article 51 est
réputé ne pas être entré en vigueur, le
paragraphe (88) s’appliquant en consé-
quence.

(90) Si l’article 52 de l’autre loi entre en
vigueur à la date de la sanction, et que cette
date précède celle à laquelle l’article 51 de
l’autre loi entre en vigueur, cet article 52 est
réputé ne pas être entré en vigueur, le
paragraphe (88) s’appliquant en consé-
quence.

(91) Si l’article 51 de l’autre loi entre en
vigueur avant l’article 52 de l’autre loi, et que
ces articles sont tous deux en vigueur avant la
date de la sanction, l’article 359 de la
présente loi est remplacé par ce qui suit :

359. Les articles 70 à 72 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

69.1 La demande d’enregistrement à l’égard
de laquelle le registraire a reçu, avant la date
d’entrée en vigueur de l’article 339 de la Loi
no 1 sur le plan d’action économique de 2014,
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been received by the Registrar before the day on
which that section 339 comes into force, and
that has not been advertised under subsection
37(1) before that day shall be dealt with and
disposed of in accordance with

(a) the provisions of this Act other than
section 31, subsection 33(1) and section 34,
as enacted or amended by the Economic
Action Plan 2014 Act, No. 1; and

(b) section 34, as it read immediately before
the day on which section 339 of the
Economic Action Plan 2014 Act, No. 1 comes
into force.

70. (1) An application for registration that
has been advertised under subsection 37(1)
before the day on which section 342 of the
Economic Action Plan 2014 Act, No. 1 comes
into force shall be dealt with and disposed of in
accordance with

(a) the provisions of this Act as they read
immediately before the day on which section
342 of the Economic Action Plan 2014 Act,
No. 1 comes into force, other than subsec-
tions 6(2) to (4), sections 28 and 36,
subsections 38(6) to (8) and sections 39 and
40; and

(b) the definition “Nice Classification” in
section 2, subsections 6(2) to (4), sections 28
and 36, subsections 38(6) to (12), sections 39
and 40 and subsections 48(3) and (5), as
enacted by the Economic Action Plan 2014
Act, No. 1.

(2) For greater certainty, a regulation made
under section 65, as enacted by section 357 of
the Economic Action Plan 2014 Act, No. 1,
applies to an application referred to in subsec-
tion (1), unless the regulation provides other-
wise.

(3) Despite subsection (1), the Registrar may
require an applicant to amend the statement of
goods or services contained in an application
referred to in subsection (1) so that the goods or
services are grouped in the manner described in
subsection 30(3), as enacted by section 339 of
the Economic Action Plan 2014 Act, No. 1.

tous les éléments énumérés au paragraphe 33(1),
dans sa version édictée par cet article, et qui n’a
pas été annoncée, au titre du paragraphe 37(1),
avant cette date est régie, à la fois :

a) par les dispositions de la présente loi, à
l’exception de l’article 31, du paragraphe
33(1) et de l’article 34, dans leur version
édictée ou modifiée par la Loi no 1 sur le plan
d’action économique de 2014;

b) par l’article 34 de la présente loi, dans sa
version antérieure à cette date.

70. (1) La demande d’enregistrement qui a
été annoncée, au titre du paragraphe 37(1),
avant la date d’entrée en vigueur de l’article 342
de la Loi no 1 sur le plan d’action économique
de 2014 est régie, à la fois :

a) par les dispositions de la présente loi, dans
leur version antérieure à cette date, à
l’exception des paragraphes 6(2) à (4), des
articles 28 et 36, des paragraphes 38(6) à (8)
et des articles 39 et 40;

b) par la définition de « classification de
Nice », à l’article 2, les paragraphes 6(2) à
(4), les articles 28 et 36, les paragraphes 38(6)
à (12), les articles 39 et 40 et les paragraphes
48(3) et (5), édictés par la Loi no 1 sur le plan
d’action économique de 2014.

(2) Il est entendu que tout règlement pris en
vertu de l’article 65, édicté par l’article 357 de la
Loi no 1 sur le plan d’action économique de
2014, s’applique à la demande visée au
paragraphe (1), sauf indication contraire prévue
par ce règlement.

(3) Malgré le paragraphe (1), le registraire
peut exiger du requérant la modification de
l’état des produits ou services contenu dans la
demande visée au paragraphe (1) pour rendre
celui-ci conforme au paragraphe 30(3), édicté
par l’article 339 de la Loi no 1 sur le plan
d’action économique de 2014.
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(4) Any question arising as to the class
within which any goods or services are to be
grouped shall be determined by the Registrar,
whose determination is not subject to appeal.

71. For greater certainty, an applicant is not
required to submit a declaration of use referred
to in subsection 40(2), as that subsection read
immediately before the day on which section
345 of the Economic Action Plan 2014 Act, No.
1 comes into force, in order for the Registrar to
register the trademark and issue a certificate of
registration.

72. Any matter arising on or after the day on
which section 345 of the Economic Action Plan
2014 Act, No. 1 comes into force, in respect of a
trademark registered on or after that day on the
basis of an application filed before that day,
shall be dealt with and disposed of in accord-
ance with the provisions of this Act.

73. (1) Subject to subsections (2) to (4), any
matter arising on or after the day on which
section 345 of the Economic Action Plan 2014
Act, No. 1 comes into force, in respect of a
trademark registered before that day, shall be
dealt with and disposed of in accordance with
the provisions of this Act.

(2) Paragraph 26(2)(e.1) does not apply to a
trademark referred to in subsection (1) unless
the register is amended under section 44.1.

(3) The Registrar may amend the register
kept under section 26 to reflect the amendments
to this Act that are made by the Economic
Action Plan 2014 Act, No. 1.

(4) Subsection 46(1), as it read immediately
before the day on which section 350 of the
Economic Action Plan 2014 Act, No. 1 comes
into force, continues to apply to a registration
that is on the register on the day before the day
on which that section comes into force until the
registration is renewed.

(92) If sections 51 and 52 of the other Act
come into force on the same day and that day
is before royal assent day, then that section

(4) Toute question soulevée à propos de la
classe dans laquelle un produit ou un service
doit être groupé est tranchée par le registraire,
dont la décision est sans appel.

71. Il est entendu que le requérant n’a pas à
fournir la déclaration visée au paragraphe 40(2),
dans sa version antérieure à la date d’entrée en
vigueur de l’article 345 de la Loi no 1 sur le plan
d’action économique de 2014, pour que le
registraire enregistre la marque de commerce et
délivre un certificat de son enregistrement.

72. Toute question soulevée à compter de la
date d’entrée en vigueur de l’article 345 de la
Loi no 1 sur le plan d’action économique de
2014 relativement à une marque de commerce
enregistrée à compter de cette date au titre d’une
demande produite avant cette date est régie par
les dispositions de la présente loi.

73. (1) Sous réserve des paragraphes (2) à
(4), toute question soulevée à compter de la date
d’entrée en vigueur de l’article 345 de la Loi
no 1 sur le plan d’action économique de 2014
relativement à une marque de commerce
enregistrée avant cette date est régie par les
dispositions de la présente loi.

(2) L’alinéa 26(2)e.1) ne s’applique pas aux
marques de commerce visées au paragraphe (1),
à moins que le registre ne soit modifié en vertu
de l’article 44.1.

(3) Le registraire peut apporter des modifi-
cations au registre qu’il tient en application de
l’article 26 afin de tenir compte des modifica-
tions apportées à la présente loi par la Loi no 1
sur le plan d’action économique de 2014.

(4) Le paragraphe 46(1), dans sa version
antérieure à la date d’entrée en vigueur de
l’article 350 de la Loi no 1 sur le plan d’action
économique de 2014, continue de s’appliquer
aux enregistrements qui figurent au registre la
veille de l’entrée en vigueur de cet article, et ce,
jusqu’à leur renouvellement.

(92) Si l’entrée en vigueur de l’article 51
de l’autre loi et celle de l’article 52 de l’autre
loi sont concomitantes, et que la date à
laquelle ces articles entrent en vigueur
précède la date de la sanction, cet article 51
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51 is deemed to have come into force before
that section 52, and subsection (91) applies as
a consequence.

(93) If section 52 of the other Act comes
into force on royal assent day, and that day is
after the day on which section 51 of the other
Act has come into force, then that section 52
is deemed to have come into force before
royal assent day and subsection (91) applies
as a consequence.

(94) If section 52 of the other Act comes
into force before section 51 of the other Act,
and those sections are both in force before
royal assent day, then

(a) that section 51 is deemed never to have
come into force and is repealed; and

(b) this Act is amended by adding the
following after section 358:

358.1 The Act is amended by adding the
following after the heading “TRANSI-
TIONAL PROVISION” after section 68:

69. The disclosure of documents— on which
entries in the register to be kept under paragraph
26(1)(b), as it read immediately before the day
on which subsection 27(1) of the Combating
Counterfeit Products Act comes into force, are
based— is subject to subsection 50(6), as it read
on June 8, 1993.

358.2 Section 69 of the Act is repealed.

358.3 The heading after section 68 of the
Act is replaced by the following:

TRANSITIONAL PROVISIONS

(c) section 359 of this Act is replaced by
the following:

359. The Act is amended by adding the
following in numerical order:

69.1 An application for registration in re-
spect of which all of the items set out in
subsection 33(1), as enacted by section 339 of
the Economic Action Plan 2014 Act, No. 1, have
been received by the Registrar before the day on
which that section 339 comes into force, and

est réputé être entré en vigueur avant cet
article 52, le paragraphe (91) s’appliquant en
conséquence.

(93) Si l’article 52 de l’autre loi entre en
vigueur à la date de la sanction, et que cette
date est postérieure à celle à laquelle l’article
51 de l’autre loi est entré en vigueur, cet
article 52 est réputé être entré en vigueur
avant la date de la sanction, le paragraphe
(91) s’appliquant en conséquence.

(94) Si l’article 52 de l’autre loi entre en
vigueur avant l’article 51 de l’autre loi, et que
ces articles sont tous deux en vigueur avant la
date de la sanction :

a) cet article 51 est réputé ne pas être
entré en vigueur et est abrogé;

b) la présente loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 358, de ce qui suit :

358.1 La même loi est modifiée par
adjonction, après l’intertitre « DISPOSI-
TION TRANSITOIRE » qui suit l’article
68, de ce qui suit :

69. La divulgation des documents sur les-
quels s’appuient les inscriptions figurant dans le
registre prévu à l’alinéa 26(1)b), dans sa version
à la veille de l’entrée en vigueur du paragraphe
27(1) de la Loi visant à combattre la contrefa-
çon de produits, est régie par le paragraphe
50(6), dans sa version au 8 juin 1993.

358.2 L’article 69 de la même loi est
abrogé.

358.3 L’intertitre qui suit l’article 68 de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

c) l’article 359 de la présente loi est
remplacé par ce qui suit :

359. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, selon l’ordre numérique, de ce qui suit :

69.1 La demande d’enregistrement à l’égard
de laquelle le registraire a reçu, avant la date
d’entrée en vigueur de l’article 339 de la Loi
no 1 sur le plan d’action économique de 2014,
tous les éléments énumérés au paragraphe 33(1),
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that has not been advertised under subsection
37(1) before that day shall be dealt with and
disposed of in accordance with

(a) the provisions of this Act other than
section 31, subsection 33(1) and section 34,
as enacted or amended by the Economic
Action Plan 2014 Act, No. 1; and

(b) section 34, as it read immediately before
the day on which section 339 of the
Economic Action Plan 2014 Act, No. 1 comes
into force.

70. (1) An application for registration that
has been advertised under subsection 37(1)
before the day on which section 342 of the
Economic Action Plan 2014 Act, No. 1 comes
into force shall be dealt with and disposed of in
accordance with

(a) the provisions of this Act as they read
immediately before the day on which section
342 of the Economic Action Plan 2014 Act,
No. 1 comes into force, other than subsec-
tions 6(2) to (4), sections 28 and 36,
subsections 38(6) to (8) and sections 39 and
40; and

(b) the definition “Nice Classification” in
section 2, subsections 6(2) to (4), sections 28
and 36, subsections 38(6) to (12), sections 39
and 40 and subsections 48(3) and (5), as
enacted by the Economic Action Plan 2014
Act, No. 1.

(2) For greater certainty, a regulation made
under section 65, as enacted by section 357 of
the Economic Action Plan 2014 Act, No. 1,
applies to an application referred to in subsec-
tion (1), unless the regulation provides other-
wise.

(3) Despite subsection (1), the Registrar may
require an applicant to amend the statement of
goods or services contained in an application
referred to in subsection (1) so that the goods or
services are grouped in the manner described in
subsection 30(3), as enacted by section 339 of
the Economic Action Plan 2014 Act, No. 1.

(4) Any question arising as to the class
within which any goods or services are to be
grouped shall be determined by the Registrar,
whose determination is not subject to appeal.

dans sa version édictée par cet article, et qui n’a
pas été annoncée, au titre du paragraphe 37(1),
avant cette date est régie, à la fois :

a) par les dispositions de la présente loi, à
l’exception de l’article 31, du paragraphe
33(1) et de l’article 34, dans leur version
édictée ou modifiée par la Loi no 1 sur le plan
d’action économique de 2014;

b) par l’article 34 de la présente loi, dans sa
version antérieure à cette date.

70. (1) La demande d’enregistrement qui a
été annoncée, au titre du paragraphe 37(1),
avant la date d’entrée en vigueur de l’article 342
de la Loi no 1 sur le plan d’action économique
de 2014 est régie, à la fois :

a) par les dispositions de la présente loi, dans
leur version antérieure à cette date, à
l’exception des paragraphes 6(2) à (4), des
articles 28 et 36, des paragraphes 38(6) à (8)
et des articles 39 et 40;

b) par la définition de « classification de
Nice », à l’article 2, les paragraphes 6(2) à
(4), les articles 28 et 36, les paragraphes 38(6)
à (12), les articles 39 et 40 et les paragraphes
48(3) et (5), édictés par la Loi no 1 sur le plan
d’action économique de 2014.

(2) Il est entendu que tout règlement pris en
vertu de l’article 65, édicté par l’article 357 de la
Loi no 1 sur le plan d’action économique de
2014, s’applique à la demande visée au
paragraphe (1), sauf indication contraire prévue
par ce règlement.

(3) Malgré le paragraphe (1), le registraire
peut exiger du requérant la modification de
l’état des produits ou services contenu dans la
demande visée au paragraphe (1) pour rendre
celui-ci conforme au paragraphe 30(3), édicté
par l’article 339 de la Loi no 1 sur le plan
d’action économique de 2014.

(4) Toute question soulevée à propos de la
classe dans laquelle un produit ou un service
doit être groupé est tranchée par le registraire,
dont la décision est sans appel.

Demande
annoncée

Règlements

Classification de
Nice

Désaccord

2013-2014 Plan d’action économique n° 1 (2014) ch. 20 255



Declaration of
use

Registered
trademarks—
applications filed
before coming
into force

Registered
trademarks

Application of
paragraph
26(2)(e.1)

Amending
register

Subsection 46(1)

Order in council

Order in council

71. For greater certainty, an applicant is not
required to submit a declaration of use referred
to in subsection 40(2), as that subsection read
immediately before the day on which section
345 of the Economic Action Plan 2014 Act, No.
1 comes into force, in order for the Registrar to
register the trademark and issue a certificate of
registration.

72. Any matter arising on or after the day on
which section 345 of the Economic Action Plan
2014 Act, No. 1 comes into force, in respect of a
trademark registered on or after that day on the
basis of an application filed before that day,
shall be dealt with and disposed of in accord-
ance with the provisions of this Act.

73. (1) Subject to subsections (2) to (4), any
matter arising on or after the day on which
section 345 of the Economic Action Plan 2014
Act, No. 1 comes into force, in respect of a
trademark registered before that day, shall be
dealt with and disposed of in accordance with
the provisions of this Act.

(2) Paragraph 26(2)(e.1) does not apply to a
trademark referred to in subsection (1) unless
the register is amended under section 44.1.

(3) The Registrar may amend the register
kept under section 26 to reflect the amendments
to this Act that are made by the Economic
Action Plan 2014 Act, No. 1.

(4) Subsection 46(1), as it read immediately
before the day on which section 350 of the
Economic Action Plan 2014 Act, No. 1 comes
into force, continues to apply to a registration
that is on the register on the day before the day
on which that section comes into force until the
registration is renewed.

(d) section 368 of this Act is replaced by
the following:

368. (1) This Division, other than sections
358.1, 358.2 and 367, comes into force on a
day to be fixed by order of the Governor in
Council.

(2) Sections 358.1 and 358.2 come into
force on a day or days to be fixed by order of
the Governor in Council.

71. Il est entendu que le requérant n’a pas à
fournir la déclaration visée au paragraphe 40(2),
dans sa version antérieure à la date d’entrée en
vigueur de l’article 345 de la Loi no 1 sur le plan
d’action économique de 2014, pour que le
registraire enregistre la marque de commerce et
délivre un certificat de son enregistrement.

72. Toute question soulevée à compter de la
date d’entrée en vigueur de l’article 345 de la
Loi no 1 sur le plan d’action économique de
2014 relativement à une marque de commerce
enregistrée à compter de cette date au titre d’une
demande produite avant cette date est régie par
les dispositions de la présente loi.

73. (1) Sous réserve des paragraphes (2) à
(4), toute question soulevée à compter de la date
d’entrée en vigueur de l’article 345 de la Loi
no 1 sur le plan d’action économique de 2014
relativement à une marque de commerce
enregistrée avant cette date est régie par les
dispositions de la présente loi.

(2) L’alinéa 26(2)e.1) ne s’applique pas aux
marques de commerce visées au paragraphe (1),
à moins que le registre ne soit modifié en vertu
de l’article 44.1.

(3) Le registraire peut apporter des modifi-
cations au registre qu’il tient en application de
l’article 26 afin de tenir compte des modifica-
tions apportées à la présente loi par la Loi no 1
sur le plan d’action économique de 2014.

(4) Le paragraphe 46(1), dans sa version
antérieure à la date d’entrée en vigueur de
l’article 350 de la Loi no 1 sur le plan d’action
économique de 2014, continue de s’appliquer
aux enregistrements qui figurent au registre la
veille de l’entrée en vigueur de cet article, et ce,
jusqu’à leur renouvellement.

d) l’article 368 de la présente loi est
remplacé par ce qui suit :

368. (1) La présente section, à l’exception
des articles 358.1, 358.2 et 367, entre en
vigueur à la date fixée par décret.

(2) Les articles 358.1 et 358.2 entrent en
vigueur à la date ou aux dates fixées par
décret.

Déclaration
d’emploi

Marque de
commerce
enregistrée—
demande
produite avant
l’entrée en
vigueur

Marque de
commerce
enregistrée

Application de
l’alinéa 26(2)e.1)

Modifications au
registre

Paragraphe 46(1)

Décret

Décret
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Application
advertised

(95) If section 51 of the other Act comes
into force on royal assent day, and that day is
after the day on which section 52 of the other
Act has come into force, then

(a) that section 51 is deemed never to have
come into force and is repealed; and

(b) this Act is amended in the manner set
out in paragraphs (94)(b) to (d).

(96) If section 51 of the other Act comes
into force before royal assent day, and section
52 of the other Act is not in force on royal
assent day, then section 359 of this Act is
replaced by the section 359 set out in
subsection (91).

(97) If section 52 of the other Act comes
into force before royal assent day, and section
51 of the other Act is not in force on royal
assent day, then

(a) that section 51 is repealed; and

(b) this Act is amended in the manner set
out in paragraphs (94)(b) to (d).

(98) If both sections 51 and 52 of the other
Act come into force on royal assent day, then
that section 51 is deemed to have come into
force before that section 52, and that section
52 is deemed to have come into force before
royal assent day, and subsection (91) applies
as a consequence.

(99) On the first day on which both section
359 of this Act and section 28 of the other Act
are in force, subsection 70(1) of the Trade-
marks Act is replaced by the following:

70. (1) An application for registration that
has been advertised under subsection 37(1)
before the day on which section 342 of the
Economic Action Plan 2014 Act, No. 1 comes
into force shall be dealt with and disposed of in
accordance with

(a) the provisions of this Act as they read
immediately before the day on which
section 342 of the Economic Action
Plan 2014 Act, No. 1 comes into force, other

(95) Si l’article 51 de l’autre loi entre en
vigueur à la date de la sanction, et que cette
date est postérieure à la date à laquelle
l’article 52 de l’autre loi est entré en vigueur :

a) cet article 51 est réputé ne pas être
entré en vigueur et est abrogé;

b) la présente loi est modifiée de la façon
prévue aux alinéas (94)b) à d).

(96) Si l’article 51 de l’autre loi entre en
vigueur avant la date de la sanction, et que
l’article 52 de l’autre loi n’est pas en vigueur
à la date de la sanction, l’article 359 de la
présente loi est remplacé par l’article 359 qui
se trouve au paragraphe (91).

(97) Si l’article 52 de l’autre loi entre en
vigueur avant la date de la sanction, et que
l’article 51 de l’autre loi n’est pas en vigueur
à la date de la sanction :

a) cet article 51 est abrogé;

b) la présente loi est modifiée de la façon
prévue aux alinéas (94)b) à d).

(98) Si l’entrée en vigueur de l’article 51
de l’autre loi et celle de l’article 52 de l’autre
loi sont concomitantes, et que ces articles
entrent en vigueur à la date de la sanction,
cet article 51 est réputé être entré en vigueur
avant cet article 52 et cet article 52 est réputé
être entré en vigueur avant la date de la
sanction, le paragraphe (91) s’appliquant en
conséquence.

(99) Dès le premier jour où l’article 359 de
la présente loi et l’article 28 de l’autre loi sont
tous deux en vigueur, le paragraphe 70(1) de
la Loi sur les marques de commerce est
remplacé par ce qui suit :

70. (1) La demande d’enregistrement qui a
été annoncée, au titre du paragraphe 37(1),
avant la date d’entrée en vigueur de l’article 342
de la Loi no 1 sur le plan d’action économique
de 2014 est régie, à la fois :

a) par les dispositions de la présente loi, dans
leur version antérieure à cette date, à
l’exception des paragraphes 6(2) à (4), des
articles 28, 29 et 36, des paragraphes 38(6) à
(8) et des articles 39 et 40;

Demande
annoncée
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than subsections 6(2) to (4), sections 28, 29
and 36, subsections 38(6) to (8) and sections
39 and 40; and

(b) the definition “Nice Classification” in
section 2, subsections 6(2) to (4), sections 28
to 29.1 and 36, subsections 38(6) to (12),
sections 39 and 40 and subsections 48(3) and
(5), as enacted by the Economic Action Plan
2014 Act, No. 1.

(100) If section 56 of the other Act comes
into force before section 363 of this Act, then
that section 363 is repealed.

(101) If section 363 of this Act comes into
force before section 56 of the other Act, then
that section 56 is repealed.

(102) If section 363 of this Act comes into
force on the same day as section 56 of the
other Act, then that section 56 is deemed to
have come into force before that section 363
and subsection (100) applies as a conse-
quence.

(103) If section 317 of this Act comes into
force before any of the following provisions
of the other Act, then any of the following
provisions of the other Act that are not in
force are repealed:

(a) section 8;

(b) section 9;

(c) section 12;

(d) section 13;

(e) subsection 15(1);

(f) subsection 15(3);

(g) subsection 24(1);

(h) subsection 24(2);

(i) section 32;

(j) subsection 33(1);

(k) section 41;

(l) section 47;

(m) section 49.

b) par la définition de « classification de
Nice », à l’article 2, les paragraphes 6(2) à
(4), les articles 28 à 29.1 et 36, les
paragraphes 38(6) à (12), les articles 39 et
40 et les paragraphes 48(3) et (5), édictés par
la Loi no 1 sur le plan d’action économique
de 2014.

(100) Si l’entrée en vigueur de l’article 56
de l’autre loi précède celle de l’article 363 de
la présente loi, cet article 363 est abrogé.

(101) Si l’entrée en vigueur de l’article 363
de la présente loi précède celle de l’article 56
de l’autre loi, cet article 56 est abrogé.

(102) Si l’entrée en vigueur de l’article 363
de la présente loi et celle de l’article 56 de
l’autre loi sont concomitantes, cet article 56
est réputé être entré en vigueur avant cet
article 363, le paragraphe (100) s’appliquant
en conséquence.

(103) Si l’entrée en vigueur de l’article 317
de la présente loi précède celle de l’une ou de
plusieurs des dispositions ci-après de l’autre
loi, celles de ces dispositions de l’autre loi qui
ne sont pas en vigueur sont abrogées :

a) l’article 8;

b) l’article 9;

c) l’article 12;

d) l’article 13;

e) le paragraphe 15(1);

f) le paragraphe 15(3);

g) le paragraphe 24(1);

h) le paragraphe 24(2);

i) l’article 32;

j) le paragraphe 33(1);

k) l’article 41;

l) l’article 47;

m) l’article 49.
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Order in council

R.S., c. T-13

“Registrar”
« registraire »

1995, c. 1,
s. 62(2)

Registrar

R.S., c. O-9

1996, c. 18,
s. 51(1); 2007,
c. 11, s. 16(2)

1996, c. 18,
s. 51(2)

Application of
paragraph (7)(e)

Coming into Force

368. This Division, other than section 367,
comes into force on a day to be fixed by order
of the Governor in Council.

DIVISION 26

REDUCTION OF GOVERNOR IN COUNCIL
APPOINTMENTS

369. The definition “Registrar” in section
2 of the Trade-marks Act is replaced by the
following:

“Registrar” means the Registrar of Trade-marks
who is described in subsection 63(1);

370. Subsection 63(1) of the Act is re-
placed by the following:

63. (1) There shall be a Registrar of Trade-
marks, who shall be the Commissioner of
Patents appointed under subsection 4(1) of the
Patent Act. The Registrar shall be responsible to
the Deputy Minister of Industry.

DIVISION 27

OLD AGE SECURITY ACT

Amendments to the Act

371. (1) Paragraph 11(7)(e) of the Old Age
Security Act is replaced by the following:

(e) any month during which the pensioner is
a person in respect of whom an undertaking
by a sponsor is in effect as provided under the
Immigration and Refugee Protection Act.

(2) Subsection 11(8) of the Act is replaced
by the following:

(8) Paragraph (7)(e) does not apply

(a) to a person who was qualified to receive
a pension or an allowance immediately before
the day on which this paragraph comes into
force, whether or not they had applied for it;
or

(b) to a pensioner if an event as provided by
the regulations has occurred.

Entrée en vigueur

368. La présente section, à l’exception de
l’article 367, entre en vigueur à la date fixée
par décret.

SECTION 26

MESURE DE RÉDUCTION DES POSTES

POURVUS PAR LE GOUVERNEUR EN CONSEIL

369. La définition de « registraire », à
l’article 2 de la Loi sur les marques de
commerce, est remplacée par ce qui suit :

« registraire » Le titulaire du poste de registraire
des marques de commerce institué par le
paragraphe 63(1).

370. Le paragraphe 63(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

63. (1) Est institué le poste de registraire des
marques de commerce, dont le titulaire est le
commissaire aux brevets nommé en vertu du
paragraphe 4(1) de la Loi sur les brevets; le
registraire est responsable envers le sous-minis-
tre de l’Industrie.

SECTION 27

LOI SUR LA SÉCURITÉ DE LA VIEILLESSE

Modification de la loi

371. (1) L’alinéa 11(7)e) de la Loi sur la
sécurité de la vieillesse est remplacé par ce qui
suit :

e) tout mois pendant lequel le pensionné est
une personne à l’égard de laquelle un
répondant est lié par un engagement en cours
de validité pris sous le régime de la Loi sur
l’immigration et la protection des réfugiés.

(2) Le paragraphe 11(8) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(8) L’alinéa (7)e) ne s’applique pas :

a) à la personne qui était admissible à la
pension ou à l’allocation à l’entrée en vigueur
du présent alinéa, qu’elle ait ou non présenté
une demande pour cette prestation;

b) au pensionné si un événement prévu par
règlement s’est produit.

Décret

L.R., ch. T-13

« registraire »
“Registrar”

1995, ch. 1,
par. 62(2)

Registraire

L.R., ch. O-9

1996, ch. 18,
par. 51(1); 2007,
ch. 11, par. 16(2)

1996, ch. 18,
par. 51(2)

Application de
l’alinéa (7)e)
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1996, c. 18,
s. 53(1); 2000,
c. 12,
par. 207(1)(f);
2007, c. 11,
s. 19(3)

1996, c. 18,
s. 53(2); 2000,
c. 12,
par. 207(1)(f)

Application of
paragraph (6)(d)

1998, c. 21,
s. 115(2); 2000,
c. 12,
par. 208(1)(d);
2007, c. 11,
s. 20(3)

1998, c. 21,
s. 115(3); 2000,
c. 12,
par. 208(1)(d)

Application of
paragraph (9)(c)

372. (1) Paragraph 19(6)(d) of the Act is
replaced by the following:

(d) any month during which the spouse or
common-law partner is a person in respect of
whom an undertaking by a sponsor is in
effect as provided under the Immigration and
Refugee Protection Act;

(2) Subsection 19(6.2) of the Act is re-
placed by the following:

(6.2) Paragraph (6)(d) does not apply to a
spouse or common-law partner

(a) who was qualified to receive an allow-
ance immediately before the day on which
this paragraph comes into force, whether or
not they had applied for it; or

(b) if an event as provided by the regulations
has occurred.

373. (1) Paragraph 21(9)(c) of the Act is
replaced by the following:

(c) any month during which the survivor is a
person in respect of whom an undertaking by
a sponsor is in effect as provided under the
Immigration and Refugee Protection Act; or

(2) Subsection 21(9.1) of the Act is re-
placed by the following:

(9.1) Paragraph (9)(c) does not apply to a
survivor

(a) who was qualified to receive an allow-
ance immediately before the day on which
this paragraph comes into force, whether or
not they had applied for it; or

(b) if an event as provided by the regulations
has occurred.

372. (1) L’alinéa 19(6)d) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

d) tout mois pendant lequel l’époux ou
conjoint de fait est une personne à l’égard
de laquelle un répondant est lié par un
engagement en cours de validité pris sous le
régime de la Loi sur l’immigration et la
protection des réfugiés;

(2) Le paragraphe 19(6.2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(6.2) L’alinéa (6)d) ne s’applique pas à
l’époux ou conjoint de fait dans les cas
suivants :

a) il était admissible à l’allocation à l’entrée
en vigueur du présent alinéa, qu’il ait ou non
présenté une demande pour cette prestation;

b) un événement prévu par règlement s’est
produit.

373. (1) L’alinéa 21(9)c) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

c) tout mois pendant lequel le survivant est
une personne à l’égard de laquelle un
répondant est lié par un engagement en cours
de validité pris sous le régime de la Loi sur
l’immigration et la protection des réfugiés;

(2) Le paragraphe 21(9.1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(9.1) L’alinéa (9)c) ne s’applique pas au
survivant dans les cas suivants :

a) il était admissible à l’allocation à l’entrée
en vigueur du présent alinéa, qu’il ait ou non
présenté une demande pour cette prestation;

b) un événement prévu par règlement s’est
produit.

1996, ch. 18,
par. 53(1); 2000,
ch. 12,
al. 207(1)f);
2007, ch. 11,
par. 19(3)

1996, ch.18,
par. 53(2); 2000,
ch. 12,
al. 207(1)f)

Application de
l’alinéa (6)d)

1998, ch. 21,
par. 115(2);
2000, ch. 12,
al. 208(1)d);
2007, ch. 11,
par. 20(3)

1998, ch.21,
par. 115(3);
2000, ch. 12,
al. 208(1)d)

Application de
l’alinéa (9)c)

260 C. 20 Economic Action Plan 2014, No. 1 62-63 ELIZ. II



Order in council

Enactment

Short title

Definitions

“bridge”
« pont »

“construction”
« construction »

“Minister”
«ministre »

“operation”
« exploitation »

“person”
« personne »

Coming into Force

374. This Division comes into force on a
day to be fixed by order of the Governor in
Council.

DIVISION 28

NEW BRIDGE FOR THE ST. LAWRENCE ACT

375. The New Bridge for the St. Lawrence
Act is enacted as follows:

An Act respecting a new bridge in Montreal to
replace the Champlain Bridge and the
Nuns’ Island Bridge.

SHORT TITLE

1. This Act may be cited as the New Bridge
for the St. Lawrence Act.

INTERPRETATION

2. The following definitions apply in this
Act.

“bridge” means a structure that spans the St.
Lawrence River and connects the Island of
Montreal to the City of Brossard, and includes

(a) a bridge that replaces the existing Cham-
plain Bridge and connects Nuns’ Island to the
City of Brossard;

(b) a bridge that replaces the existing Nuns’
Island Bridge and connects Montreal Island
to Nuns’ Island; and

(c) the approaches to both bridges.

“construction” in relation to the bridge or a
related work, includes demolition of existing
structures and any other work or activity related
to its construction.

“Minister” means the member of the Queen’s
Privy Council for Canada designated under
section 3.

“operation”, in relation to the bridge or a related
work, includes its maintenance and repair.

“person” means an individual, corporation,
partnership or joint venture.

Entrée en vigueur

374. La présente section entre en vigueur
à la date fixée par décret.

SECTION 28

LOI VISANT LE NOUVEAU PONT POUR LE

SAINT-LAURENT

375. Est édictée la Loi visant le nouveau
pont pour le Saint-Laurent, dont le texte suit :

Loi visant un nouveau pont à Montréal pour
remplacer le pont Champlain et le pont de
l’Île des Soeurs

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi visant le nouveau pont pour le Saint-
Laurent.

DÉFINITIONS

2. Les définitions qui suivent s’appliquent à
la présente loi.

« construction » S’agissant du pont ou d’un
ouvrage connexe, sont assimilés à la construc-
tion la démolition des structures existantes ainsi
que tous les travaux et activités connexes aux
fins de la construction du pont ou de l’ouvrage
connexe.

« exploitation » S’agissant du pont ou d’un
ouvrage connexe, sont assimilés à l’exploitation
son entretien et sa réparation.

«ministre » Le membre du Conseil privé de la
Reine pour le Canada désigné en vertu de
l’article 3.

« ouvrage connexe »

a) Ouvrage utile à l’exploitation du pont, y
compris une installation de péage;

b) ouvrage accessoire au pont ou à l’un des
ouvrages visés à l’alinéa a), y compris la
portion reconstruite et élargie de l’autoroute
15 située entre l’approche du pont de l’Île des
Soeurs et l’échangeur Atwater.

« personne » Personne physique ou morale. Y
sont assimilées la société de personnes et la
coentreprise.

Décret

Édiction de la loi

Titre abrégé

Définitions

« construction »
“construction”

« exploitation »
“operation”

«ministre »
“Minister”

« ouvrage
connexe »
“related work”

« personne »
“person”
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“related work”
« ouvrage
connexe »

Power to
designate
Minister

Role of Minister

Declaration

Exemption—
Bridges Act

Exemption—
User Fees Act

Minister of
Public Works
and Government
Services

Authority to
carry out
agreement

“related work” means any of the following:

(a) any work that is useful to the operation of
the bridge, including a toll facility;

(b) any work that is accessory to the bridge
or to any work referred to in paragraph (a),
including any portion of Highway 15 situated
between the approach to the Nuns’ Island
Bridge and the Atwater interchange that is
reconstructed and widened.

DESIGNATION

3. The Governor in Council may designate a
member of the Queen’s Privy Council for
Canada to be the Minister for the purposes of
this Act.

APPLICATION

4. Except as otherwise provided in this Act,
the Minister is responsible for the administration
of this Act, and the Minister’s powers, duties
and functions include all matters relating to the
bridge and related works.

5. The bridge and related works are declared
to be works for the general advantage of
Canada.

6. (1) The Bridges Act does not apply to the
bridge and related works.

(2) The User Fees Act does not apply in
respect of the tolls, fees and other charges fixed
by regulations made under paragraph 12(b).

AGREEMENTS

7. (1) The Minister of Public Works and
Government Services may enter into an agree-
ment with any person for any purpose relating
to the design, construction or operation of the
bridge or any related work, including an
agreement respecting the collection of tolls,
fees or other charges that may be imposed under
this Act.

(2) The Minister of Public Works and
Government Services may take any measures
that he or she considers appropriate to carry out
the agreement or to protect the interests or
enforce the rights of Her Majesty in right of

« pont » Structure permettant de franchir le
fleuve Saint-Laurent et reliant l’Île de Montréal
et la Ville de Brossard, y compris :

a) le pont remplaçant le pont Champlain
actuel et reliant l’Île des Soeurs à la Ville de
Brossard;

b) le pont remplaçant le pont de l’Île des
Soeurs actuel et reliant l’Île de Montréal à
l’Île des Soeurs;

c) les approches des deux ponts.

DÉSIGNATION

3. Le gouverneur en conseil peut désigner
tout membre du Conseil privé de la Reine pour
le Canada à titre de ministre pour l’application
de la présente loi.

APPLICATION

4. Sauf disposition contraire de la présente
loi, le ministre est responsable de l’application
de la présente loi; les attributions du ministre
incluent toute question qui concerne le pont et
les ouvrages connexes.

5. Le pont et les ouvrages connexes sont
déclarés être à l’avantage général du Canada.

6. (1) La Loi sur les ponts ne s’applique pas
au pont et à ses ouvrages connexes.

(2) La Loi sur les frais d’utilisation ne
s’applique pas aux droits fixés par règlement
pris en vertu de l’alinéa 12b).

ENTENTES

7. (1) Le ministre des Travaux publics et des
Services gouvernementaux peut conclure avec
toute personne une entente à toute fin liée à la
conception, à la construction ou à l’exploitation
du pont ou d’un ouvrage connexe, notamment
une entente relative aux droits qui peuvent être
imposés en vertu de la présente loi.

(2) Le ministre des Travaux publics et des
Services gouvernementaux peut employer les
moyens qu’il juge utiles à la mise en oeuvre de
l’entente et à la protection des intérêts de Sa
Majesté du chef du Canada, ou au respect des

« pont »
“bridge”

Désignation du
ministre

Rôle du ministre

Déclaration

Exemption—
Loi sur les ponts

Exemption—
Loi sur les frais
d’utilisation

Ministre des
Travaux publics
et des Services
gouvernemen-
taux

Pouvoirs de mise
en oeuvre
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Not agent of Her
Majesty

Implementation

Payment

Charges
recoverable

Other
exemptions

Exemption from
Statutory
Instruments Act

Authorizations
deemed issued

Canada under the agreement, including accept-
ing and holding on behalf of Her Majesty any
security granted under the agreement or releas-
ing or realizing on that security.

(3) A person who enters into an agreement
with the Minister of Public Works and Govern-
ment Services under this section is not an agent
of Her Majesty in right of Canada.

8. The Minister may enter into any agree-
ment that relates to the bridge or related work,
or that is necessary for the implementation of an
agreement entered into under section 7, with
any person or with the government of the
Province of Quebec or any municipality of that
Province or any of their agencies or manda-
taries.

TOLLS, FEES OR OTHER CHARGES

9. Any owner of a vehicle using the bridge
must pay any toll, fee or other charge that is
applicable to the vehicle under this Act.

10. A toll, fee or other charge charged under
this Act constitutes a debt owing to Her Majesty
in right of Canada, and the amount of that debt
is recoverable in any court of competent
jurisdiction.

ORDER IN COUNCIL

11. (1) The Governor in Council may, by
order, exempt any person, on any condition that
the Governor in Council considers to be in the
public interest, from any requirement under any
federal Act to obtain a permit, licence, approval
or other authorization in relation to the con-
struction of the bridge or any related work.

(2) The Statutory Instruments Act does not
apply to the order. However, the order must be
published in the Canada Gazette.

(3) After completion of the construction of
the bridge or the related work, as the case may
be, any authorization that would have been
required in relation to its construction but for an
exemption granted under subsection (1) is
deemed to have been issued for the purpose of
the application of the federal Act for which the
exemption was granted.

droits de celle-ci, dans le cadre de l’entente. Il
peut notamment, à cet égard, détenir, au nom de
Sa Majesté, les sûretés consenties à celle-ci au
titre de l’entente et les remettre ou les réaliser.

(3) La personne qui conclut une entente avec
le ministre des Travaux publics et des Services
gouvernementaux en vertu du présent article
n’est pas mandataire de Sa Majesté du chef du
Canada.

8. Le ministre peut conclure une entente
relative au pont ou aux ouvrages connexes ou
nécessaire à la mise en oeuvre des ententes
conclues en vertu de l’article 7, avec toute
personne ou avec le gouvernement de la
province de Québec, une municipalité de cette
province ou l’un de ses organismes ou manda-
taires.

DROITS

9. Le propriétaire d’un véhicule empruntant
le pont doit payer les droits imposés sur le
véhicule en vertu de la présente loi.

10. Les droits exigibles aux termes de la
présente loi constituent une créance de Sa
Majesté du chef du Canada; leur recouvrement
peut être poursuivi devant tout tribunal com-
pétent.

DÉCRET

11. (1) Le gouverneur en conseil peut, par
décret, exempter toute personne, aux conditions
qu’il estime être dans l’intérêt public, de
l’obligation d’obtenir, au titre de toute loi
fédérale, une autorisation, notamment un per-
mis, une licence ou un agrément, à l’égard de la
construction du pont ou d’un ouvrage connexe.

(2) La Loi sur les textes réglementaires ne
s’applique pas au décret. Toutefois, le décret
doit être publié dans la Gazette du Canada.

(3) Une fois le pont ou l’ouvrage connexe
construit, toute autorisation qui, n’eût été
l’exemption visée au paragraphe (1), aurait été
requise dans le cadre de sa construction, est
réputée avoir été délivrée pour l’application de
la loi fédérale pour laquelle l’exemption a été
accordée.

Non-mandataire

Ministre

Paiement

Droits
recouvrables

Autres
exemptions

Non-application
de la Loi sur les
textes
réglementaires

Fiction
juridique :
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REGULATIONS

12. The Minister may make regulations

(a) designating the contravention of any
provision of this Act as an offence punishable
on summary conviction and fixing the
maximum fine payable for each offence; and

(b) fixing any tolls, fees or other charges to
be charged with respect to vehicles, or
categories of vehicles, using the bridge.

DIVISION 29

ADMINISTRATIVE TRIBUNALS SUPPORT
SERVICE OF CANADA ACT

Enactment of Act

376. The Administrative Tribunals Support
Service of Canada Act whose text is as follows
and whose schedule is set out in Schedule 6 to
this Act, is enacted:

An Act to establish the Administrative Tribunals
Support Service of Canada

SHORT TITLE

1. This Act may be cited as the Adminis-
trative Tribunals Support Service of Canada
Act.

INTERPRETATION

2. The following definitions apply in this
Act.

“administrative tribunal” means a body referred
to in the schedule to this Act.

“Chief Administrator” means the person ap-
pointed under subsection 5(1).

“Minister” means the Minister of Justice.

“Service” means the Administrative Tribunals
Support Service of Canada established by
section 3.

RÈGLEMENTS

12. Le ministre peut prendre des règlements
pour :

a) désigner comme infraction punissable sur
déclaration de culpabilité par procédure
sommaire toute contravention à l’une des
dispositions de la présente loi et fixer le
montant maximal de l’amende pour chaque
infraction;

b) fixer les droits à imposer à l’égard des
véhicules ou catégories de véhicules emprun-
tant le pont.

SECTION 29

LOI SUR LE SERVICE CANADIEN D’APPUI

AUX TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS

Édiction de la loi

376. Est édictée la Loi sur le Service
canadien d’appui aux tribunaux administra-
tifs, dont le texte suit et dont l’annexe figure à
l’annexe 6 de la présente loi :

Loi portant création du Service canadien
d’appui aux tribunaux administratifs

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi sur le Service canadien d’appui aux
tribunaux administratifs.

DÉFINITIONS

2. Les définitions qui suivent s’appliquent à
la présente loi.

« administrateur en chef » L’administrateur en
chef du Service, nommé au titre du paragraphe
5(1).

«ministre » Le ministre de la Justice.

« Service » Le Service canadien d’appui aux
tribunaux administratifs constitué par l’article 3.

« tribunal administratif » Tout organisme énu-
méré à l’annexe.

Règlements
ministériels

Édiction

Titre abrégé

Définitions

« administrateur
en chef »
“Chief
Administrator”
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Compensation

ADMINISTRATIVE TRIBUNALS SUPPORT
SERVICE OF CANADA

3. The Administrative Tribunals Support
Service of Canada, consisting of the Chief
Administrator and employees of the Service, is
established as a portion of the federal public
administration.

4. (1) The principal office of the Service is
to be in the National Capital Region described
in the schedule to the National Capital Act.

(2) The Chief Administrator may establish
other offices of the Service elsewhere in
Canada.

CHIEF ADMINISTRATOR

5. (1) The Chief Administrator is to be
appointed by the Governor in Council to hold
office during pleasure for a term of up to five
years.

(2) The Chief Administrator is eligible for re-
appointment at the end of each term of office.

6. The Chief Administrator has the rank and
status of a deputy head of a department.

7. (1) If the Chief Administrator is absent or
incapacitated or the office of Chief Adminis-
trator is vacant, the Minister must appoint
another person to act as Chief Administrator,
but a person must not be so appointed for a term
of more than 90 days without the approval of
the Governor in Council.

(2) The person acting as Chief Administrator
has all of the powers, duties and functions of the
Chief Administrator conferred under this Act or
any other Act of Parliament.

8. (1) The Chief Administrator is to be paid
the remuneration that may be fixed by the
Governor in Council and is entitled to be paid
reasonable travel and living expenses incurred
in the exercise of his or her powers or the
performance of his or her duties and functions
while absent from the Chief Administrator’s
ordinary place of work.

(2) The Chief Administrator is deemed to be
a person employed in the public service for the
purposes of the Public Service Superannuation
Act and to be employed in the federal public

SERVICE CANADIEN D’APPUI AUX
TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS

3. Est constitué un secteur de l’administra-
tion publique fédérale, le Service canadien
d’appui aux tribunaux administratifs, composé
de l’administrateur en chef et de son personnel.

4. (1) Le siège du Service est fixé dans la
région de la capitale nationale, délimitée à
l’annexe de la Loi sur la capitale nationale.

(2) L’administrateur en chef peut établir des
bureaux du Service ailleurs au Canada.

ADMINISTRATEUR EN CHEF

5. (1) Est créé le poste d’administrateur en
chef du Service, dont le titulaire est nommé à
titre amovible par le gouverneur en conseil pour
une durée maximale de cinq ans.

(2) Son mandat est renouvelable.

6. L’administrateur en chef a rang et statut
d’administrateur général de ministère.

7. (1) En cas d’absence ou d’empêchement
de l’administrateur en chef ou de vacance de son
poste, le ministre nomme un administrateur en
chef intérimaire; l’intérim ne peut cependant
dépasser quatre-vingt-dix jours sans l’approba-
tion du gouverneur en conseil.

(2) L’administrateur en chef intérimaire
exerce les attributions conférées à l’adminis-
trateur en chef sous le régime de la présente loi
ou de toute autre loi fédérale.

8. (1) L’administrateur en chef reçoit le
traitement fixé par le gouverneur en conseil et
a droit aux frais de déplacement et de séjour
entraînés par l’exercice, hors de son lieu
habituel de travail, de ses attributions.

(2) L’administrateur en chef est réputé ap-
partenir à la fonction publique pour l’applica-
tion de la Loi sur la pension de la fonction
publique, être un agent de l’État pour

Constitution

Siège

Bureaux

Nomination

Renouvellement
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For greater
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administration for the purposes of the Govern-
ment Employees Compensation Act and any
regulations made under section 9 of the
Aeronautics Act.

9. The Chief Administrator is the chief
executive officer of the Service and has the
control and management of the Service and all
matters connected with it.

10. The Chief Administrator is responsible
for the provision of the support services and the
facilities that are needed by each of the
administrative tribunals to exercise its powers
and perform its duties and functions in accord-
ance with the rules that apply to its work.

11. (1) The Chief Administrator has all the
powers that are necessary to perform his or her
duties and functions under this or any other Act
of Parliament.

(2) The Chief Administrator may enter into
contracts, memoranda of understanding or other
arrangements, including contracts to engage the
services of legal counsel or other persons having
professional, technical or specialized knowledge
to advise or assist an administrative tribunal or
any of its members.

12. The Chief Administrator’s powers, duties
and functions do not extend to any of the
powers, duties and functions conferred by law
on any administrative tribunal or on any of its
members.

13. The Chief Administrator may delegate to
any employee of the Service any of the powers,
duties, and functions conferred on the Chief
Administrator under this Act or any other Act of
Parliament.

ADMINISTRATIVE TRIBUNAL
CHAIRPERSONS

14. For greater certainty, the chairperson of
an administrative tribunal continues to have
supervision over and direction of the work of
the tribunal.

l’application de la Loi sur l’indemnisation des
agents de l’État et appartenir à l’administration
publique fédérale pour l’application des règle-
ments pris en vertu de l’article 9 de la Loi sur
l’aéronautique.

9. L’administrateur en chef est le premier
dirigeant du Service. Il est chargé de la gestion
du Service et de tout ce qui s’y rattache.

10. L’administrateur en chef est chargé de
fournir à chaque tribunal administratif les
services d’appui et installations dont il a besoin
pour exercer ses attributions en conformité avec
les règles régissant ses activités.

11. (1) L’administrateur en chef a tous les
pouvoirs nécessaires à l’exercice des fonctions
qui lui sont conférées sous le régime de la
présente loi ou de toute autre loi fédérale.

(2) Il peut conclure des contrats, ententes ou
autres arrangements, notamment des contrats
pour retenir les services de conseillers juridiques
ou autres experts afin d’aider ou de conseiller un
tribunal administratif ou l’un de ses membres.

12. L’administrateur en chef ne peut exercer
les attributions qu’une règle de droit confère à
un tribunal administratif ou à l’un de ses
membres.

13. L’administrateur en chef peut déléguer à
tout membre du personnel du Service les
attributions qui lui sont conférées sous le régime
de la présente loi ou de toute autre loi fédérale.

PRÉSIDENTS DES TRIBUNAUX
ADMINISTRATIFS

14. Il est entendu que le président d’un
tribunal administratif continue d’assurer la
direction du tribunal et d’en contrôler les
activités.

Premier
dirigeant

Fonctions

Pouvoirs
généraux

Contrats,
ententes et autres
arrangements

Restriction

Délégation

Précision
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EMPLOYEES OF THE SERVICE

15. The employees who are required for the
purposes of the Service are to be appointed
under the Public Service Employment Act.

GENERAL

16. Any provision of an Act of Parliament,
or of a regulation, that requires the filing of a
document with, or the giving of a notice to, an
administrative tribunal is deemed to require that
document to be filed with, or the notice to be
given to, the Service, as the case may be.

17. Any provision of an Act of Parliament,
or of a regulation, that requires an amount to be
paid to an administrative tribunal is deemed to
require that amount to be paid to the Service.

18. Any amount to be paid for the operation
of any administrative tribunal may be paid out
of moneys appropriated by Parliament for the
expenditures of the Service.

Transitional Provisions

377. The following definitions apply in
sections 378 to 381.

“administrative tribunal” means any of the
following:

(a) the Canadian Cultural Property Ex-
port Review Board;

(b) the Canadian Human Rights Tribunal;

(c) the Canada Industrial Relations
Board;

(d) the Competition Tribunal;

(e) the Review Tribunal;

(f) the Canadian International Trade Tri-
bunal;

(g) the Transportation Appeal Tribunal of
Canada;

(h) the Social Security Tribunal;

(i) the Public Servants Disclosure Protec-
tion Tribunal;

(j) the Specific Claims Tribunal;

(k) the Public Service Labour Relations
and Employment Board.

PERSONNEL

15. Le personnel nécessaire à l’exécution des
travaux du Service est nommé conformément à
la Loi sur l’emploi dans la fonction publique.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

16. Toute disposition d’une loi fédérale ou
d’un règlement qui exige le dépôt d’un
document auprès d’un tribunal administratif ou
la fourniture d’un avis à celui-ci est réputée
exiger le dépôt du document auprès du Service
ou la fourniture de l’avis à celui-ci, selon le cas.

17. Toute disposition d’une loi fédérale ou
d’un règlement qui exige qu’une somme soit
versée à un tribunal administratif est réputée
exiger que la somme soit versée au Service.

18. Toute somme devant être versée pour le
fonctionnement d’un tribunal administratif peut
être prélevée sur les crédits affectés par le
Parlement pour les dépenses du Service.

Dispositions transitoires

377. Les définitions qui suivent s’appli-
quent aux articles 378 à 381.

« administrateur en chef » S’entend au sens
de l’article 2 de la Loi sur le Service canadien
d’appui aux tribunaux administratifs.

« greffe » Selon le cas :

a) le Greffe du Tribunal de la concur-
rence;

b) le Greffe du Tribunal de la protection
des fonctionnaires divulgateurs d’actes
répréhensibles;

c) le Greffe du Tribunal des revendica-
tions particulières.

« Service » Le Service canadien d’appui aux
tribunaux administratifs constitué par l’arti-
cle 3 de la Loi sur le Service canadien d’appui
aux tribunaux administratifs.

« tribunal administratif » Selon le cas :

a) la Commission canadienne d’examen
des exportations de biens culturels;

b) le Tribunal canadien des droits de la
personne;

Nomination

Présomption :
dépôt de
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Présomption :
versement de
sommes

Sommes versées
pour le
fonctionnement
du tribunal
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Employment
continued—
administrative
tribunal

Employment
continued—
Public Service
Labour Relations
and Employment
Board

Employment
continued—
Registry

“Chief Administrator” has the same meaning
as in section 2 of the Administrative Tribunals
Support Service of Canada Act.

“Registry” means any of the following:

(a) the Registry of the Competition Tribu-
nal;

(b) the Registry of the Public Servants
Disclosure Protection Tribunal;

(c) the Registry of the Specific Claims
Tribunal.

“Service” means the Administrative Tribu-
nals Support Service of Canada established
by section 3 of the Administrative Tribunals
Support Service of Canada Act.

378. (1) Nothing in this Division is to be
construed as affecting the status of any
person who, immediately before the day on
which this Division comes into force, occupies
a position in an administrative tribunal
referred to in paragraph (b), (c), (f) or (g)
of the definition “administrative tribunal” in
section 377, except that the person is to, as of
that day, occupy their position in the Service.

(2) Nothing in this Division is to be
construed as affecting the status of any
person who, on the day on which subsection
4(1) of the Public Service Labour Relations
and Employment Board Act, as enacted by
section 365 of the Economic Action Plan 2013
Act, No. 2 comes into force, is employed by
the Public Service Labour Relations and
Employment Board, except that the person
is to, as of that day, occupy their position in
the Service.

(3) Nothing in this Division is to be
construed as affecting the status of any
person who, immediately before the day on
which this Division comes into force, occupies
a position in a Registry, except that the
person is to, as of that day, occupy their
position in the Service.

c) le Conseil canadien des relations indus-
trielles;

d) le Tribunal de la concurrence;

e) la Commission de révision;

f) le Tribunal canadien du commerce
extérieur;

g) le Tribunal d’appel des transports du
Canada;

h) le Tribunal de la sécurité sociale;

i) le Tribunal de la protection des fonc-
tionnaires divulgateurs d’actes répréhensi-
bles;

j) le Tribunal des revendications particu-
lières;

k) la Commission des relations de travail
et de l’emploi dans la fonction publique.

378. (1) La présente section ne change
rien à la situation des membres du personnel
qui, à la date d’entrée en vigueur de la
présente section, occupaient un poste au sein
de l’un ou l’autre des tribunaux adminis-
tratifs mentionnés aux alinéas b), c), f) ou g)
de la définition de ce terme à l’article 377, à
la différence près que, à compter de cette
date, ils l’occupent au sein du Service.

(2) La présente section ne change rien à la
situation des personnes qui, à la date d’entrée
en vigueur du paragraphe 4(1) de la Loi sur
la Commission des relations de travail et de
l’emploi dans la fonction publique, édictée par
l’article 365 de la Loi no2 sur le plan d’action
économique de 2013, sont membres du
personnel de la Commission des relations de
travail et de l’emploi dans la fonction
publique, à la différence près que, à compter
de cette date, elles occupent leur poste au sein
du Service.

(3) La présente section ne change rien à la
situation des membres du personnel qui, à la
date d’entrée en vigueur de la présente
section, occupaient un poste au sein d’un
greffe, à la différence près que, à compter de
cette date, ils l’occupent au sein du Service.

Postes—
tribunaux
administratifs

Postes—
Commission des
relations de
travail et de
l’emploi dans la
fonction
publique

Postes— greffe
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(4) Nothing in this Division is to be
construed as affecting the status of any
person who, immediately before the day on
which this Division comes into force, occupies
a position in one of the following portions of
the federal public administration, except that
the person is to, as of that day, occupy their
position in the Service:

(a) the portion of the Department of
Canadian Heritage known as the Cana-
dian Cultural Property Export Review
Board Secretariat;

(b) the portion of the Department of
Agriculture and Agri-Food known as the
Review Tribunal Support Service;

(c) the portion of the Department of
Employment and Social Development
known as the Social Security Tribunal
Support Service.

(5) For greater certainty, a person’s status
includes whether or not they occupy a
managerial or confidential position.

379. A person referred to in section 378
whom an administrative tribunal has
authorised to exercise certain powers
or perform certain duties or functions relat-
ing to a matter before that administrative
tribunal remains, on the day on which this
Division comes into force, authorized to
exercise those powers and perform those
duties and functions despite the operation of
that section.

380. (1) Any money that is appropriated
by an Act of Parliament, for the fiscal year in
which this Division comes into force, to
defray any expenditure of an administrative
tribunal referred to in paragraph (b), (c), (f)
or (g) of the definition “administrative
tribunal” in section 377 and that, on the
day on which this Division comes into force,
is unexpended is deemed, on that day, to be
an amount appropriated to defray any
expenditure of the Service.

(4) La présente section ne change rien à la
situation des membres du personnel qui, à la
date d’entrée en vigueur de la présente
section, occupaient un poste au sein de l’un
des secteurs de l’administration publique ci-
après, à la différence près que, à compter de
cette date, ils l’occupent au sein du Service :

a) au ministère du Patrimoine canadien, le
secteur appelé le Secrétariat de la Com-
mission canadienne d’examen des exporta-
tions de biens culturels;

b) au ministère de l’Agriculture et de
l’Agroalimentaire, le secteur appelé Ser-
vice d’appui de la Commission de révision;

c) au ministère de l’Emploi et du Déve-
loppement social, le secteur appelé Service
d’appui du Tribunal de la sécurité sociale.

(5) Il est entendu que la situation d’un
membre du personnel vise également le fait
qu’il occupe ou non un poste de direction ou
de confiance.

379. Tout membre du personnel visé à
l’article 378 qui est autorisé par un tribunal
administratif à exercer toute attribution
relativement à une affaire dont ce dernier
est saisi à l’entrée en vigueur de la présente
section le demeure, et ce malgré l’application
de cet article.

380. (1) Les sommes affectées— et non
déboursées—, pour l’exercice en cours à
l’entrée en vigueur de la présente section, par
toute loi fédérale, aux dépenses des tribunaux
administratifs mentionnés à l’un ou l’autre
des alinéas b), c), f) ou g) de la définition de ce
terme à l’article 377 sont réputées avoir été
affectées aux dépenses du Service.
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(2) Any money that is appropriated by an
Act of Parliament, for the fiscal year in which
subsection 4(1) of the Public Service Labour
Relations and Employment Board Act, as
enacted by section 365 of the Economic
Action Plan 2013 Act, No. 2 comes into force,
to defray any expenditure of the Public
Service Labour Relations Board or the
Public Service Staffing Tribunal and that,
on the day on which that subsection 4(1)
comes into force, is unexpended is deemed,
on that day, to be an amount appropriated to
defray any expenditure of the Service.

(3) Any money that is appropriated by an
Act of Parliament, for the fiscal year in which
this Division comes into force, to defray any
expenditure of a Registry and that, on the
day on which this Division comes into force,
is unexpended is deemed, on that day, to be
an amount appropriated to defray any
expenditure of the Service.

(4) Any money that is appropriated by an
Act of Parliament, for the fiscal year in which
this Division comes into force, to defray any
expenditure of the Department of Canadian
Heritage related to the Canadian Cultural
Property Export Review Board and that, on
the day on which this Division comes into
force, is unexpended is deemed, on that day,
to be an amount appropriated to defray any
expenditure of the Service.

(5) Any money that is appropriated by an
Act of Parliament, for the fiscal year in which
this Division comes into force, to defray any
expenditure of the Department of Agricul-
ture and Agri-Food related to the Review
Tribunal and that, on the day on which this
Division comes into force, is unexpended is
deemed, on that day, to be an amount
appropriated to defray any expenditure of
the Service.

(6) Any money that is appropriated by an
Act of Parliament, for the fiscal year in which
this Division comes into force, to defray any
expenditure of the Canadian Food Inspection
Agency related to the Review Tribunal and
that, on the day on which this Division comes

(2) Les sommes affectées— et non débour-
sées—, pour l’exercice en cours à l’entrée en
vigueur du paragraphe 4(1) de la Loi sur la
Commission des relations de travail et de
l’emploi dans la fonction publique, édictée par
l’article 365 de la Loi no2 sur le plan d’action
économique de 2013, par toute loi fédérale,
aux dépenses de la Commission des relations
de travail dans la fonction publique ainsi que
celles affectées aux dépenses du Tribunal de
la dotation de la fonction publique sont
réputées avoir été affectées aux dépenses du
Service.

(3) Les sommes affectées— et non débour-
sées—, pour l’exercice en cours à l’entrée en
vigueur de la présente section, par toute loi
fédérale, aux dépenses d’un greffe sont
réputées avoir été affectées aux dépenses du
Service.

(4) Les sommes affectées— et non débour-
sées—, pour l’exercice en cours à l’entrée en
vigueur de la présente section, par toute loi
fédérale, aux dépenses du ministère du
Patrimoine canadien liées à la Commission
canadienne d’examen des exportations de
biens culturels sont réputées avoir été affec-
tées aux dépenses du Service.

(5) Les sommes affectées— et non débour-
sées—, pour l’exercice en cours à l’entrée en
vigueur de la présente section, par toute loi
fédérale, aux dépenses du ministère de
l’Agriculture et de l’Agroalimentaire liées à
la Commission de révision sont réputées
avoir été affectées aux dépenses du Service.

(6) Les sommes affectées— et non débour-
sées—, pour l’exercice en cours à l’entrée en
vigueur de la présente section, par toute loi
fédérale, aux dépenses de l’Agence cana-
dienne d’inspection des aliments liées à la
Commission de révision sont réputées avoir
été affectées aux dépenses du Service.

Transfert de
crédits—
Commission des
relations de
travail dans la
fonction
publique et
Tribunal de la
dotation de la
fonction
publique

Transfert de
crédits— greffes

Transfert de
crédits—
ministère du
Patrimoine
canadien

Transfert de
crédits—
ministère de
l’Agriculture et
de
l’Agroalimentai-
re

Transfert de
crédits—
Agence
canadienne
d’inspection des
aliments

270 C. 20 Economic Action Plan 2014, No. 1 62-63 ELIZ. II



Appropria-
tions—
Department of
Employment and
Social
Development

Contracts

References

into force, is unexpended is deemed, on that
day, to be an amount appropriated to defray
any expenditure of the Service.

(7) Any money that is appropriated by an
Act of Parliament, for the fiscal year in which
this Division comes into force, to defray any
expenditure of the Department of Employ-
ment and Social Development related to the
Social Security Tribunal and that, on the day
on which this Division comes into force, is
unexpended is deemed, on that day, to be an
amount appropriated to defray any expendi-
ture of the Service.

381. (1) A contract respecting the provi-
sion of services or materiel to an adminis-
trative tribunal entered into by one of the
following persons is deemed to have been
entered into by the Chief Administrator of
the Service:

(a) a member, officer or employee of an
administrative tribunal referred to in
paragraph (b), (c), (f), (g) or (k) of the
definition “administrative tribunal” in
section 377;

(b) an officer or employee of a Registry;

(c) the Minister of Canadian Heritage or
an officer or employee of the Department
of Canadian Heritage;

(d) the Minister of Agriculture and Agri-
Food or an officer or employee of the
Department of Agriculture and Agri-Food;

(e) the Minister of Employment and Social
Development or an officer or employee of
the Department of Employment and Social
Development.

(2) Unless the context otherwise requires,
in a contract referred to in subsection (1),
every reference to one of the persons referred
to in paragraphs (1)(a) to (e) is to be read as a
reference to the Chief Administrator of the
Service.

(7) Les sommes affectées— et non débour-
sées—, pour l’exercice en cours à l’entrée en
vigueur de la présente section, par toute loi
fédérale, aux dépenses du ministère de
l’Emploi et du Développement social liées
au Tribunal de la sécurité sociale sont
réputées avoir été affectées aux dépenses du
Service.

381. (1) Le contrat relatif à la fourniture
de services ou de matériels à un tribunal
administratif conclu par l’une des personnes
ci-après est réputé avoir été conclu par
l’administrateur en chef du Service :

a) un membre, un dirigeant ou un membre
du personnel d’un tribunal administratif
mentionné à l’un ou l’autre des alinéas b),
c), f), g) ou k) de la définition de ce terme à
l’article 377;

b) un dirigeant ou un membre du person-
nel d’un greffe;

c) le ministre du Patrimoine canadien ou
un dirigeant ou un fonctionnaire du
ministère du Patrimoine canadien;

d) le ministre de l’Agriculture et de
l’Agroalimentaire ou un dirigeant ou un
fonctionnaire du ministère de l’Agriculture
et de l’Agroalimentaire;

e) le ministre de l’Emploi et du Dévelop-
pement social ou un dirigeant ou un
fonctionnaire du ministère de l’Emploi et
du Développement social.

(2) Sauf indication contraire du contexte,
dans les contrats visés au paragraphe (1), les
renvois à toute personne mentionnée à l’un
ou l’autre des alinéas (1)a) à e) valent renvois
à l’administrateur en chef du Service.

Transfert de
crédits—
ministère de
l’Emploi et du
Développement
social

Contrat

Renvois
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R.S., c. A-1

1998, c. 26, s. 71

1998, c. 9, s. 36

R.S., c. 47
(4th Supp.), s. 52
(Sch., subitem
1(2))

2005, c. 46,
s. 55.1; 2006,
c. 9, s. 221

2008, c. 22, s. 44

Consequential Amendments

Access to Information Act

382. Schedule I to the Access to Informa-
tion Act is amended by striking out the
following under the heading “OTHER GOV-
ERNMENT INSTITUTIONS”:

Canada Industrial Relations Board
Conseil canadien des relations industrielles

383. Schedule I to the Act is amended by
striking out the following under the heading
“OTHER GOVERNMENT INSTITU-
TIONS”:

Canadian Cultural Property Export Review
Board
Commission canadienne d’examen des ex-
portations de biens culturels

384. Schedule I to the Act is amended by
striking out the following under the heading
“OTHER GOVERNMENT INSTITU-
TIONS”:

Canadian Human Rights Tribunal
Tribunal canadien des droits de la personne

385. Schedule I to the Act is amended by
striking out the following under the heading
“OTHER GOVERNMENT INSTITU-
TIONS”:

Canadian International Trade Tribunal
Tribunal canadien du commerce extérieur

386. Schedule I to the Act is amended by
striking out the following under the heading
“OTHER GOVERNMENT INSTITU-
TIONS”:

Registry of the Public Servants Disclosure
Protection Tribunal
Greffe du Tribunal de la protection des
fonctionnaires divulgateurs d’actes répré-
hensibles

387. Schedule I to the Act is amended by
striking out the following under the heading
“OTHER GOVERNMENT INSTITU-
TIONS”:

Specific Claims Tribunal
Tribunal des revendications particulières

Modifications corrélatives

Loi sur l’accès à l’information

382. L’annexe I de la Loi sur l’accès à
l’information est modifiée par suppression,
sous l’intertitre «AUTRES INSTITUTIONS
FÉDÉRALES », de ce qui suit :

Conseil canadien des relations industrielles
Canada Industrial Relations Board

383. L’annexe I de la même loi est
modifiée par suppression, sous l’intertitre
« AUTRES INSTITUTIONS FÉDÉRA-
LES », de ce qui suit :

Commission canadienne d’examen des exporta-
tions de biens culturels
Canadian Cultural Property Export Review
Board

384. L’annexe I de la même loi est
modifiée par suppression, sous l’intertitre
« AUTRES INSTITUTIONS FÉDÉRA-
LES », de ce qui suit :

Tribunal canadien des droits de la personne
Canadian Human Rights Tribunal

385. L’annexe I de la même loi est
modifiée par suppression, sous l’intertitre
« AUTRES INSTITUTIONS FÉDÉRA-
LES », de ce qui suit :

Tribunal canadien du commerce extérieur
Canadian International Trade Tribunal

386. L’annexe I de la même loi est
modifiée par suppression, sous l’intertitre
« AUTRES INSTITUTIONS FÉDÉRA-
LES », de ce qui suit :

Greffe du Tribunal de la protection des
fonctionnaires divulgateurs d’actes répréhen-
sibles
Registry of the Public Servants Disclosure
Protection Tribunal

387. L’annexe I de la même loi est
modifiée par suppression, sous l’intertitre
« AUTRES INSTITUTIONS FÉDÉRA-
LES », de ce qui suit :

Tribunal des revendications particulières
Specific Claims Tribunal

L.R., ch. A-1

1998, ch. 26,
art. 71

1998, ch. 9,
art. 36

L.R., ch. 47
(4e suppl.),
art. 52, ann.,
no 1(2)

2005, ch. 46,
art. 55.1; 2006,
ch. 9, art. 221

2008, ch. 22,
art. 44
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R.S., c. C-34

R.S., c. 19
(2nd Supp.),
s. 45

Register of
specialization
agreements

Public register

R.S., c. C-51

1991, c. 49,
s. 217(1)

Valuation
experts

1999, c. 17,
s. 122; 2005,
c. 38, par. 138(f)

388. Schedule I to the Act is amended by
adding the following in alphabetical order
under the heading “OTHER GOVERN-
MENT INSTITUTIONS”:

Administrative Tribunals Support Service of
Canada
Service canadien d’appui aux tribunaux
administratifs

Competition Act

389. Section 89 of the Competition Act is
replaced by the following:

89. (1) The Tribunal shall cause to be
maintained a register of specialization agree-
ments, and any modifications of those agree-
ments, that the Tribunal has directed be
registered, and any such agreements and
modifications shall be included in the register
for the periods specified in the orders.

(2) The register shall be accessible to the
public.

Cultural Property Export and Import Act

390. Subsection 22(2) of the Cultural
Property Export and Import Act is replaced
by the following:

(2) The power of the Chief Administrator
of the Administrative Tribunals Support Serv-
ice of Canada under subsection 11(2) of the
Administrative Tribunals Support Service of
Canada Act may be exercised to engage the
services of valuation experts to assist the
Review Board in making determinations pur-
suant to section 30 respecting fair cash offers to
purchase or pursuant to section 32 respecting
the fair market value of objects disposed of, or
proposed to be disposed of, to institutions or
public authorities.

391. Section 23 of the Act and the heading
before it are repealed.

392. Subsection 33(2) of the Act is re-
placed by the following:

388. L’annexe I de la même loi est
modifiée par adjonction, selon l’ordre alpha-
bétique, sous l’intertitre «AUTRES INSTI-
TUTIONS FÉDÉRALES », de ce qui suit :

Service canadien d’appui aux tribunaux admi-
nistratifs
Administrative Tribunals Support Service of
Canada

Loi sur la concurrence

389. L’article 89 de la Loi sur la concur-
rence est remplacé par ce qui suit :

89. (1) Le Tribunal voit à ce que soit
maintenu un registre des accords de spécialisa-
tion et de leurs modifications, dont il a ordonné
l’inscription; ces accords et leurs modifications
y restent inscrits pour les périodes fixées par les
ordonnances.

(2) Le registre est accessible au public.

Loi sur l’exportation et l’importation de
biens culturels

390. Le paragraphe 22(2) de la Loi sur
l’exportation et l’importation de biens cultu-
rels est remplacé par ce qui suit :

(2) L’administrateur en chef du Service
canadien d’appui aux tribunaux administratifs
peut exercer le pouvoir que lui confère le
paragraphe 11(2) de la Loi sur le Service
canadien d’appui aux tribunaux administratifs
pour retenir les services d’experts en estimations
chargés d’aider la Commission à fixer confor-
mément à l’article 30 un juste montant pour les
offres d’achat au comptant ou à fixer confor-
mément à l’article 32 la juste valeur marchande
d’objets qu’une personne aliène ou se propose
d’aliéner au profit d’un établissement ou d’une
administration.

391. L’article 23 de la même loi et
l’intertitre le précédant sont abrogés.

392. Le paragraphe 33(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

L.R., ch. C-34

L.R., ch. 19
(2e suppl.),
art. 45

Registre des
accords de
spécialisation

Registre public

L.R., ch. C-51

1991, ch. 49,
par. 217(1)

Estimations

1999, ch. 17,
art. 122; 2005,
ch. 38, al. 138f)
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Communication
of information

R.S., c. E-15

2007, c. 18,
s. 19(1)

Appeals of
determination of
tax status

R.S., c. F-11

1998, c. 26,
s. 75; SOR/99-
152

1998, c. 9, s. 43

1992, c. 1, s. 72

(2) A member of the Review Board or an
official of the Administrative Tribunals Support
Service of Canada may communicate to an
official of the Canada Revenue Agency, solely
for the purposes of administering the Income
Tax Act, information obtained under this Act for
the purposes of administering this section and
sections 32, 33.1 and 33.2.

Excise Tax Act

393. Subsection 216(4) of the Excise Tax
Act is replaced by the following:

(4) In applying the Customs Act to a
determination of the tax status of goods, the
references in that Act to the “Canadian Interna-
tional Trade Tribunal” shall be read as refer-
ences to the “Tax Court of Canada”.

Financial Administration Act

394. Schedule I.1 to the Financial Admin-
istration Act is amended by striking out, in
column I, the reference to

Canada Industrial Relations Board
Conseil canadien des relations industrielles

and the corresponding reference in column II
to ‘‘Minister of Labour’’.

395. Schedule I.1 to the Act is amended by
striking out, in column I, the reference to

Canadian Human Rights Tribunal
Tribunal canadien des droits de la personne

and the corresponding reference in column II
to ‘‘Minister of Justice’’.

396. Schedule I.1 to the Act is amended by
striking out, in column I, the reference to

Canadian International Trade Tribunal
Tribunal canadien du commerce extérieur

and the corresponding reference in column II
to ‘‘Minister of Finance’’.

(2) Un membre de la Commission ou un
fonctionnaire du Service canadien d’appui aux
tribunaux administratifs peut communiquer à un
fonctionnaire de l’Agence du revenu du Canada
un renseignement obtenu en vertu de la présente
loi en vue de l’application du présent article et
des articles 32, 33.1 et 33.2, uniquement aux
fins d’application de la Loi de l’impôt sur le
revenu.

Loi sur la taxe d’accise

393. Le paragraphe 216(4) de la Loi sur la
taxe d’accise est remplacé par ce qui suit :

(4) Pour l’application de la Loi sur les
douanes au classement de produits, les men-
tions, dans cette loi, du Tribunal canadien du
commerce extérieur valent mention de la Cour
canadienne de l’impôt.

Loi sur la gestion des finances publiques

394. L’annexe I.1 de la Loi sur la gestion
des finances publiques est modifiée par
suppression, dans la colonne I, de ce qui suit :

Conseil canadien des relations industrielles
Canada Industrial Relations Board

ainsi que de la mention «Le ministre du
Travail », dans la colonne II, en regard de ce
secteur.

395. L’annexe I.1 de la même loi est
modifiée par suppression, dans la colonne I,
de ce qui suit :

Tribunal canadien des droits de la personne
Canadian Human Rights Tribunal

ainsi que de la mention «Le ministre de la
Justice », dans la colonne II, en regard de ce
secteur.

396. L’annexe I.1 de la même loi est
modifiée par suppression, dans la colonne I,
de ce qui suit :

Tribunal canadien du commerce extérieur
Canadian International Trade Tribunal

ainsi que de la mention «Le ministre des
Finances », dans la colonne II, en regard de
ce secteur.

Communication
de
renseignements

L.R., ch. E-15

2007, ch. 18,
par. 19(1)

Appels
concernant le
classement

L.R., ch. F-11

1998, ch. 26,
art. 75; DORS/
99-152

1998, ch. 9,
art. 43

1992, ch. 1,
art. 72
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1992, c. 1, s. 72;
1995, c. 1, s. 43;
2005, c. 46,
s. 56.3; 2006,
c. 9, s. 222;
2008, c. 22, s. 47

2001, c. 29, s. 54

2003, c. 22, s. 11

2003, c. 22, s. 11

397. Schedule I.1 to the Act is amended by
striking out, in column I, the references to

Registry of the Competition Tribunal
Greffe du Tribunal de la concurrence

Registry of the Public Servants Disclosure
Protection Tribunal
Greffe du Tribunal de la protection des
fonctionnaires divulgateurs d’actes répré-
hensibles

Registry of the Specific Claims Tribunal
Greffe du Tribunal des revendications parti-
culières

and the corresponding references in column
II to “Minister of Industry”, “Minister of
Canadian Heritage” and “Minister of Indian
Affairs and Northern Development”, respec-
tively.

398. Schedule I.1 to the Act is amended by
striking out, in column I, the reference to

Transportation Appeal Tribunal of Canada
Tribunal d’appel des transports du Canada

and the corresponding reference in column II
to ‘‘Minister of Transport’’.

399. Schedule I.1 to the Act is amended by
adding, in alphabetical order in column I, a
reference to

Administrative Tribunals Support Service of
Canada
Service canadien d’appui aux tribunaux
administratifs

and a corresponding reference in column II
to ‘‘Minister of Justice’’.

400. Schedule IV to the Act is amended by
striking out the following:

Canada Industrial Relations Board
Conseil canadien des relations industrielles

401. Schedule IV to the Act is amended by
striking out the following:

397. L’annexe I.1 de la même loi est
modifiée par suppression, dans la colonne I,
de ce qui suit :

Greffe du Tribunal de la concurrence
Registry of the Competition Tribunal

Greffe du Tribunal de la protection des
fonctionnaires divulgateurs d’actes répréhen-
sibles
Registry of the Public Servants Disclosure
Protection Tribunal

Greffe du Tribunal des revendications particu-
lières
Registry of the Specific Claims Tribunal

ainsi que des mentions « Le ministre de
l’Industrie », « Le ministre du Patrimoine
canadien » et « Le ministre des Affaires
indiennes et du Nord canadien », dans la
colonne II, en regard de ces secteurs,
respectivement.

398. L’annexe I.1 de la même loi est
modifiée par suppression, dans la colonne I,
de ce qui suit :

Tribunal d’appel des transports du Canada
Transportation Appeal Tribunal of Canada

ainsi que de la mention «Le ministre des
Transports », dans la colonne II, en regard de
ce secteur.

399. L’annexe I.1 de la même loi est
modifiée par adjonction, selon l’ordre alpha-
bétique, dans la colonne I, de ce qui suit :

Service canadien d’appui aux tribunaux admi-
nistratifs
Administrative Tribunals Support Service of
Canada

ainsi que de la mention «Le ministre de la
Justice », dans la colonne II, en regard de ce
secteur.

400. L’annexe IV de la même loi est
modifiée par suppression de ce qui suit :

Conseil canadien des relations industrielles
Canada Industrial Relations Board

401. L’annexe IV de la même loi est
modifiée par suppression de ce qui suit :

1992, ch. 1,
art. 72; 1995,
ch. 1, art. 43;
2005, ch. 46,
art. 56.3; 2006,
ch. 9, art. 222;
2008, ch. 22,
art. 47

2001, ch. 29,
art. 54

2003, ch. 22,
art. 11

2003, ch. 22,
art. 11
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2003, c. 22, s. 11

2003, c. 22, s. 11

2005, c. 46,
s. 56.4; 2006,
c. 9, s. 222;
SOR/2012-58,
s. 2

2003, c. 22,
par. 265(b)

2006, c. 9, s. 270

2006, c. 9, s. 270

Canadian Human Rights Tribunal
Tribunal canadien des droits de la personne

402. Schedule IV to the Act is amended by
striking out the following:

Canadian International Trade Tribunal
Tribunal canadien du commerce extérieur

403. Schedule IV to the Act is amended by
striking out the following:

Competition Tribunal
Tribunal de la concurrence

404. Schedule IV to the Act is amended by
striking out the following:

Registry of the Public Servants Disclosure
Protection Tribunal
Greffe du Tribunal de la protection des
fonctionnaires divulgateurs d’actes répré-
hensibles

Registry of the Specific Claims Tribunal
Greffe du Tribunal des revendications parti-
culières

405. Schedule IV to the Act is amended by
striking out the following:

Transportation Appeal Tribunal of Canada
Tribunal d’appel des transports du Canada

406. Schedule IV to the Act is amended by
adding the following in alphabetical order:

Administrative Tribunals Support Service of
Canada
Service canadien d’appui aux tribunaux
administratifs

407. Part III of Schedule VI to the Act is
amended by striking out, in column I, the
reference to

Canada Industrial Relations Board
Conseil canadien des relations industrielles

and the corresponding reference in column II
to ‘‘Chairperson’’.

408. Part III of Schedule VI to the Act is
amended by striking out, in column I, the
reference to

Canadian Human Rights Tribunal
Tribunal canadien des droits de la personne

Tribunal canadien des droits de la personne
Canadian Human Rights Tribunal

402. L’annexe IV de la même loi est
modifiée par suppression de ce qui suit :

Tribunal canadien du commerce extérieur
Canadian International Trade Tribunal

403. L’annexe IV de la même loi est
modifiée par suppression de ce qui suit :

Tribunal de la concurrence
Competition Tribunal

404. L’annexe IV de la même loi est
modifiée par suppression de ce qui suit :

Greffe du Tribunal de la protection des
fonctionnaires divulgateurs d’actes répréhen-
sibles
Registry of the Public Servants Disclosure
Protection Tribunal

Greffe du Tribunal des revendications particu-
lières
Registry of the Specific Claims Tribunal

405. L’annexe IV de la même loi est
modifiée par suppression de ce qui suit :

Tribunal d’appel des transports du Canada
Transportation Appeal Tribunal of Canada

406. L’annexe IV de la même loi est
modifiée par adjonction, selon l’ordre alpha-
bétique, de ce qui suit :

Service canadien d’appui aux tribunaux admi-
nistratifs
Administrative Tribunals Support Service of
Canada

407. La partie III de l’annexe VI de la
même loi est modifiée par suppression, dans
la colonne I, de ce qui suit :

Conseil canadien des relations industrielles
Canada Industrial Relations Board

ainsi que de la mention « Président », dans la
colonne II, en regard de ce ministère.

408. La partie III de l’annexe VI de la
même loi est modifiée par suppression, dans
la colonne I, de ce qui suit :

Tribunal canadien des droits de la personne
Canadian Human Rights Tribunal

2003, ch. 22,
art. 11

2003, ch. 22,
art. 11

2005, ch. 46,
art. 56.4; 2006,
ch. 9, art. 222;
DORS/2012-58,
art. 2

2003, ch. 22,
al. 265b)

2006, ch. 9,
art. 270

2006, ch. 9,
art. 270
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2006, c. 9, s. 270

2006, c. 9, s. 275

2006, c. 9,
s. 270; 2008,
c. 22, s. 49

2006, c. 9, s. 270

and the corresponding reference in column II
to ‘‘Chairperson’’.

409. Part III of Schedule VI to the Act is
amended by striking out, in column I, the
reference to

Canadian International Trade Tribunal
Tribunal canadien du commerce extérieur

and the corresponding reference in column II
to ‘‘Chairperson’’.

410. Part III of Schedule VI to the Act is
amended by striking out, in column I, the
reference to

Public Servants Disclosure Protection Tribunal
Tribunal de la protection des fonctionnaires
divulgateurs d’actes répréhensibles

and the corresponding reference in column II
to ‘‘Registrar’’.

411. Part III of Schedule VI to the Act is
amended by striking out, in column I, the
references to

Registry of the Competition Tribunal
Greffe du Tribunal de la concurrence

Registry of the Specific Claims Tribunal
Greffe du Tribunal des revendications parti-
culières

and the corresponding references in column
II to ‘‘Registrar’’.

412. Part III of Schedule VI to the Act is
amended by striking out, in column I, the
reference to

Transportation Appeal Tribunal of Canada
Tribunal d’appel des transports du Canada

and the corresponding reference in column II
to ‘‘Chairperson’’.

413. Part III of Schedule VI to the Act is
amended by adding, in alphabetical order in
column I, a reference to

Administrative Tribunals Support Service of
Canada
Service canadien d’appui aux tribunaux
administratifs

ainsi que de la mention « Président », dans la
colonne II, en regard de ce ministère.

409. La partie III de l’annexe VI de la
même loi est modifiée par suppression, dans
la colonne I, de ce qui suit :

Tribunal canadien du commerce extérieur
Canadian International Trade Tribunal

ainsi que de la mention « Président », dans la
colonne II, en regard de ce ministère.

410. La partie III de l’annexe VI de la
même loi est modifiée par suppression, dans
la colonne I, de ce qui suit :

Tribunal de la protection des fonctionnaires
divulgateurs d’actes répréhensibles
Public Servants Disclosure Protection Tribu-
nal

ainsi que de la mention «Registraire », dans
la colonne II, en regard de ce ministère.

411. La partie III de l’annexe VI de la
même loi est modifiée par suppression, dans
la colonne I, de ce qui suit :

Greffe du Tribunal de la concurrence
Registry of the Competition Tribunal

Greffe du Tribunal des revendications particu-
lières
Registry of the Specific Claims Tribunal

ainsi que de la mention «Registraire » et
«Greffier », dans la colonne II, en regard de
ces ministères, respectivement.

412. La partie III de l’annexe VI de la
même loi est modifiée par suppression, dans
la colonne I, de ce qui suit :

Tribunal d’appel des transports du Canada
Transportation Appeal Tribunal of Canada

ainsi que de la mention «Administrateur en
chef », dans la colonne II, en regard de ce
ministère.

413. La partie III de l’annexe VI de la
même loi est modifiée par adjonction, selon
l’ordre alphabétique, dans la colonne I, de ce
qui suit :

Service canadien d’appui aux tribunaux admi-
nistratifs
Administrative Tribunals Support Service of
Canada

2006, ch. 9,
art. 270

2006, ch. 9,
art. 275

2006, ch. 9,
art. 270; 2008,
ch. 22, art. 49

2006, ch. 9,
art. 270
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R.S., c. H-6

1998, c. 9, s. 27

Functions of
Chairperson

1998, c. 9, s. 27

R.S., c. L-2

1998, c. 26, s. 2

Functions of
Chairperson

1998, c. 26, s. 2

1998, c. 26, s. 2

1998, c. 26, s. 2

Head office

1998, c. 26,
s. 3(3)

and a corresponding reference in column II
to “Chief Administrator”.

Canadian Human Rights Act

414. Subsection 48.4(2) of the Canadian
Human Rights Act is replaced by the follow-
ing:

(2) The Chairperson has supervision over
and direction of the work of the Tribunal,
including the allocation of work among the
members and the management of the Tribunal’s
internal affairs.

415. Section 48.8 of the Act is repealed.

Canada Labour Code

416. (1) The portion of subsection
12.01(1) of the Canada Labour Code before
paragraph (a) is replaced by the following:

12.01 (1) The Chairperson has supervision
over and direction of the work of the Board,
including

(2) Subsection 12.01(1) of the Act is
amended by adding “and” at the end of
paragraph (d), by striking out “and” at the
end of paragraph (e) and by repealing
paragraph (f).

(3) Subsection 12.01(3) of the Act is
repealed.

417. Sections 13 and 13.1 of the Act are
replaced by the following:

13. The head office of the Board must be in
the National Capital Region as described in the
schedule to the National Capital Act.

418. Paragraph 15(p) of the Act is re-
placed by the following:

(p) the authority of any person to act on
behalf of the Board and the matters and
things to be done and the action to be taken
by that person, including the authority of an
employee of the Administrative Tribunals
Support Service of Canada to make decisions
on uncontested applications or questions; and

ainsi que de la mention «Administrateur en
chef », dans la colonne II, en regard de ce
ministère.

Loi canadienne sur les droits de la personne

414. Le paragraphe 48.4(2) de la Loi
canadienne sur les droits de la personne est
remplacé par ce qui suit :

(2) Le président assure la direction du
Tribunal et en contrôle les activités, notamment
en ce qui a trait à la répartition des tâches entre
les membres et à la gestion de ses affaires
internes.

415. L’article 48.8 de la même loi est
abrogé.

Code canadien du travail

416. (1) Le passage du paragraphe
12.01(1) du Code canadien du travail précé-
dant l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

12.01 (1) Le président assure la direction du
Conseil et en contrôle les activités, notamment
en ce qui a trait à :

(2) L’alinéa 12.01(1)f) de la même loi est
abrogé.

(3) Le paragraphe 12.01(3) de la même loi
est abrogé.

417. Les articles 13 et 13.1 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

13. Le siège du Conseil est fixé dans la
région de la capitale nationale, délimitée à
l’annexe de la Loi sur la capitale nationale.

418. L’alinéa 15p) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

p) la délégation de ses fonctions et les
pouvoirs et obligations des délégataires,
notamment la délégation de ses fonctions
aux membres du personnel du Service
canadien d’appui aux tribunaux administratifs
à l’égard de la détermination des demandes
ou questions non contestées;

L.R., ch. H-6

1998, ch. 9,
art. 27

Fonctions du
président

1998, ch. 9,
art. 27

L.R., ch. L-2

1998, ch. 26,
art. 2

Fonctions du
président

1998, ch. 26,
art. 2

1998, ch. 26,
art. 2

1998, ch. 26,
art. 2

Siège

1998, ch. 26,
par. 3(3)
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1998, c. 26, s. 4

General power to
assist parties

1999, c. 31,
par. 162(p)(E);
2003, c. 22,
par. 224(o)(E)

Member of
Board,
conciliation
board, etc., not
required to give
evidence

Chief
Administrator
and employees
not required to
give evidence

R.S., c. P-21

1998, c. 26, s. 78

419. Subsection 15.1(1) of the Act is
replaced by the following:

15.1 (1) The Board or any member of the
Board or an employee of the Administrative
Tribunals Support Service of Canada who is
authorized by the Board may, if the parties
agree, assist the parties in resolving any issues
in dispute at any stage of a proceeding and by
any means that the Board considers appropriate,
without prejudice to the Board’s power to
determine issues that have not been settled.

420. Section 119 of the Act is replaced by
the following:

119. (1) No member of the Board or a
conciliation board, conciliation officer, concilia-
tion commissioner, officer or employee em-
ployed in the federal public administration or
person appointed by the Board or the Minister
under this Part shall be required to give
evidence in any civil action, suit or other
proceeding respecting information obtained in
the discharge of their duties under this Part.

(2) Neither the Chief Administrator nor an
employee of the Administrative Tribunals Sup-
port Service of Canada shall be required to give
evidence in any civil action, suit or other
proceeding respecting information obtained in
the discharge of their duties in providing
services to the Board.

Privacy Act

421. The schedule to the Privacy Act is
amended by striking out the following under
the heading “OTHER GOVERNMENT IN-
STITUTIONS”:

Canada Industrial Relations Board
Conseil canadien des relations industrielles

419. Le paragraphe 15.1(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

15.1 (1) Le Conseil ou l’un de ses mem-
bres— ou un membre du personnel du Service
canadien d’appui aux tribunaux administratifs
autorisé par le Conseil— peut, en tout état de
cause et avec le consentement des parties, aider
les parties à régler les questions en litige de la
façon que le Conseil juge indiquée sans qu’il
soit porté atteinte à la compétence du Conseil de
trancher les questions qui n’auront pas été
réglées.

420. L’article 119 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

119. (1) Les membres du Conseil ou d’une
commission de conciliation, les conciliateurs,
les commissaires-conciliateurs, les fonctionnai-
res ou autres personnes faisant partie de
l’administration publique fédérale ainsi que
toutes les personnes nommées par le Conseil
ou le ministre aux termes de la présente partie
ne sont pas tenus de déposer dans une
action— ou toute autre procédure— au civil,
relativement à des renseignements obtenus dans
l’exercice des fonctions qui leur sont confiées
en application de la présente partie.

(2) L’administrateur en chef et les membres
du personnel du Service canadien d’appui aux
tribunaux administratifs ne sont pas tenus de
déposer dans une action— ou toute autre
procédure— au civil, relativement à des rensei-
gnements obtenus dans l’exercice de leurs
fonctions dans le cadre de la prestation de
services au Conseil.

Loi sur la protection des renseignements
personnels

421. L’annexe de la Loi sur la protection
des renseignements personnels est modifiée
par suppression, sous l’intertitre «AUTRES
INSTITUTIONS FÉDÉRALES », de ce qui
suit :

Conseil canadien des relations industrielles
Canada Industrial Relations Board

1998, ch. 26,
art. 4

Pouvoir général
d’aider les
parties

1999, ch. 31,
al. 162p)(A);
2003, ch. 22,
al. 224o)(A)

Dépositions en
justice

Administrateur
en chef et
personnel

L.R., ch. P-21

1998, ch. 26,
art. 78
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1998, c. 9, s. 45

R.S., c. 47
(4th Supp.),
s. 52, (Sch.,
subitem 7(2))

2005, c. 46,
s. 58.1; 2006,
c. 9, s. 224

2008, c. 22, s. 50

422. The schedule to the Act is amended
by striking out the following under the
heading “OTHER GOVERNMENT INSTI-
TUTIONS”:

Canadian Cultural Property Export Review
Board
Commission canadienne d’examen des ex-
portations de biens culturels

423. The schedule to the Act is amended
by striking out the following under the
heading “OTHER GOVERNMENT INSTI-
TUTIONS”:

Canadian Human Rights Tribunal
Tribunal canadien des droits de la personne

424. The schedule to the Act is amended
by striking out the following under the
heading “OTHER GOVERNMENT INSTI-
TUTIONS”:

Canadian International Trade Tribunal
Tribunal canadien du commerce extérieur

425. The schedule to the Act is amended
by striking out the following under the
heading “OTHER GOVERNMENT INSTI-
TUTIONS”:

Registry of the Public Servants Disclosure
Protection Tribunal
Greffe du Tribunal de la protection des
fonctionnaires divulgateurs d’actes répré-
hensibles

426. The schedule to the Act is amended
by striking out the following under the
heading “OTHER GOVERNMENT INSTI-
TUTIONS”:

Specific Claims Tribunal
Tribunal des revendications particulières

427. The schedule to the Act is amended
by adding the following in alphabetical order
under the heading “OTHER GOVERN-
MENT INSTITUTIONS”:

Administrative Tribunals Support Service of
Canada
Service canadien d’appui aux tribunaux
administratifs

422. L’annexe de la même loi est modifiée
par suppression, sous l’intertitre «AUTRES
INSTITUTIONS FÉDÉRALES », de ce qui
suit :

Commission canadienne d’examen des exporta-
tions de biens culturels
Canadian Cultural Property Export Review
Board

423. L’annexe de la même loi est modifiée
par suppression, sous l’intertitre «AUTRES
INSTITUTIONS FÉDÉRALES », de ce qui
suit :

Tribunal canadien des droits de la personne
Canadian Human Rights Tribunal

424. L’annexe de la même loi est modifiée
par suppression, sous l’intertitre «AUTRES
INSTITUTIONS FÉDÉRALES », de ce qui
suit :

Tribunal canadien du commerce extérieur
Canadian International Trade Tribunal

425. L’annexe de la même loi est modifiée
par suppression, sous l’intertitre «AUTRES
INSTITUTIONS FÉDÉRALES », de ce qui
suit :

Greffe du Tribunal de la protection des
fonctionnaires divulgateurs d’actes répréhen-
sibles
Registry of the Public Servants Disclosure
Protection Tribunal

426. L’annexe de la même est modifiée par
suppression, sous l’intertitre «AUTRES INS-
TITUTIONS FÉDÉRALES », de ce qui suit :

Tribunal des revendications particulières
Specific Claims Tribunal

427. L’annexe de la même loi est modifiée
par adjonction, selon l’ordre alphabétique,
sous l’intertitre «AUTRES INSTITUTIONS
FÉDÉRALES », de ce qui suit :

Service canadien d’appui aux tribunaux admi-
nistratifs
Administrative Tribunals Support Service of
Canada

1998, ch. 9,
art. 45

L.R., ch. 47
(4e suppl.),
art. 52, ann.,
no 7(2)

2005, ch. 46,
art. 58.1; 2006,
ch. 9, art. 224

2008, ch. 22,
art. 50
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R.S., c. S-15

1999, c. 12, s. 17

Tribunal to make
preliminary
inquiry

1988, c. 65,
s. 31; 1994,
c. 47, par. 186(d)

1994, c. 47,
s. 169

Tribunal to make
inquiry

1994, c. 47,
s. 169

Tribunal to make
or resume
inquiry

Special Import Measures Act

428. The definition “Secretary” in subsec-
tion 2(1) of the Special Import Measures Act is
repealed.

429. Subsection 34(2) of the Act is re-
placed by the following:

(2) The Tribunal shall, without delay after
receipt under subparagraph (1)(a)(i) of a notice
of an initiation of an investigation, make a
preliminary inquiry (which need not include an
oral hearing) into whether the evidence dis-
closes a reasonable indication that the dumping
or subsidizing of the goods has caused injury or
retardation or is threatening to cause injury.

430. Paragraph 41.1(2)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) cause notice of the action taken pursuant
to paragraph (a) to be given and published as
provided in paragraph 34(1)(a) and to be
given in writing to the Tribunal and the
Canadian Secretary.

431. (1) The portion of subsection 42(1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

42. (1) The Tribunal, forthwith after receipt
pursuant to subsection 38(3) of a notice of a
preliminary determination, shall make inquiry
with respect to such of the following matters as
is appropriate in the circumstances:

(2) The portion of subsection 42(2) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(2) Where the Tribunal receives a notice
pursuant to paragraph 52(1)(e) in respect of
goods with respect to which an undertaking or
undertakings have been terminated, it shall,
unless it has already made a finding with respect

Loi sur les mesures spéciales d’importation

428. La définition de « secrétaire », au
paragraphe 2(1) de la Loi sur les mesures
spéciales d’importation, est abrogée.

429. Le paragraphe 34(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) Dès réception de l’avis prévu au sous-
alinéa (1)a)(i), le Tribunal procède à une
enquête préliminaire— qui n’a pas à inclure
d’audition — afin de déterminer si les éléments
de preuve indiquent, de façon raisonnable, que
le dumping ou le subventionnement des mar-
chandises a causé un dommage ou un retard ou
menace de causer un dommage.

430. Le paragraphe 41.1(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) Après le renvoi à lui, en application des
paragraphes 77.015(3) ou (4), 77.019(5),
77.15(3) ou (4) ou 77.19(4), d’une décision
définitive rendue au titre de l’alinéa 41(1)a) ou
de sa décision de clore l’enquête rendue au titre
de l’alinéa 41(1)b), le président réexamine la
décision en cause, la confirme, l’annule ou, dans
le cas d’une décision définitive, la modifie. Il
fait donner et publier un avis correspondant
conformément à l’alinéa 34(1)a) et en fait
transmettre une copie au Tribunal et au
secrétaire canadien.

431. (1) Le passage du paragraphe 42(1)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

42. (1) Dès réception de l’avis de décision
provisoire prévu au paragraphe 38(3), le
Tribunal fait enquête sur celles parmi les
questions suivantes qui sont indiquées dans les
circonstances, à savoir :

(2) Le passage du paragraphe 42(2) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(2) Sur réception, aux termes de l’alinéa
52(1)e), d’un avis relatif à des marchandises
pour lesquelles il a été mis fin à un ou plusieurs
engagements, le Tribunal, s’il n’a pas déjà rendu
de conclusions au sujet des marchandises,

L.R., ch. S-15

1999, ch. 12,
art. 17

Enquête
préliminaire du
Tribunal

1993, ch. 44,
art. 208; 1994,
ch. 47, al. 186d);
2005, ch. 38,
al. 134z.1)

Idem

1994, ch. 47,
art. 169

Enquête du
Tribunal

1994, ch. 47,
art. 169

Ouverture ou
poursuite de
l’enquête
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Tribunal to make
order or finding

2005, c. 38,
par. 134(z.2)

Notice of order
or finding

1988, c. 65,
s. 32(2)

Publication of
notice

2002, c. 8,
s. 170(E)

to the goods, forthwith make or resume its
inquiry as to whether the dumping or subsidiz-
ing

432. (1) Subsection 43(1) of the Act is
replaced by the following:

43. (1) In any inquiry referred to in section
42 in respect of any goods, the Tribunal shall,
forthwith after the date of receipt of notice of a
final determination of dumping or subsidizing
with respect to any of those goods, but, in any
event, not later than one hundred and twenty
days after the date of receipt of notice of a
preliminary determination with respect to the
goods, make such order or finding with respect
to the goods to which the final determination
applies as the nature of the matter may require,
and shall declare to what goods, including,
where applicable, from what supplier and from
what country of export, the order or finding
applies.

(2) Subsection 43(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) The Tribunal shall forward by registered
mail to the President, the importer, the exporter
and such other persons as may be specified by
the rules of the Tribunal

(a) forthwith after it is made, a copy of each
order or finding made by it pursuant to this
section; and

(b) not later than fifteen days after the
making of an order or finding by it pursuant
to this section, a copy of the reasons for
making the order or finding.

(3) Subsection 43(3) of the Act is replaced
by the following:

(3) The Tribunal shall cause a notice of each
order or finding made by it pursuant to this
section to be published in the Canada Gazette.

433. Paragraph 44(2)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) the Tribunal shall without delay give
notice of the recommencement of the inquiry
with respect to those goods to every person to

procède sans délai à l’ouverture ou à la
poursuite de l’enquête pour déterminer si le
dumping ou le subventionnement :

432. (1) Le paragraphe 43(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

43. (1) Dans le cas des enquêtes visées à
l’article 42, le Tribunal rend, à l’égard de
marchandises faisant l’objet d’une décision
définitive de dumping ou de subventionnement,
les ordonnances ou les conclusions indiquées
dans chaque cas en y précisant les marchandises
concernées et, le cas échéant, leur fournisseur et
leur pays d’exportation. Il rend ces ordonnances
ou conclusions dès réception de l’avis de cette
décision définitive mais, au plus tard, dans les
cent vingt jours suivant la date à laquelle il
reçoit l’avis de décision provisoire.

(2) Le passage du paragraphe 43(2) de la
même loi précédant l’alinéa b) est remplacé
par ce qui suit :

(2) Le Tribunal envoie, par courrier recom-
mandé, au président, à l’importateur, à l’expor-
tateur et aux autres personnes que prévoient ses
règles, copie des textes suivants :

a) dès qu’elles ont été rendues en vertu du
présent article, son ordonnance ou ses
conclusions;

(3) Le paragraphe 43(3) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(3) Le Tribunal fait publier dans la Gazette
du Canada un avis de toute ordonnance ou de
toutes conclusions qu’il rend en application du
présent article.

433. Le paragraphe 44(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) En cas de réouverture d’enquête aux
termes du paragraphe (1), le Tribunal :

Ordonnances ou
conclusions du
Tribunal

2005, ch. 38,
al. 134z.2)

Copie des
ordonnances ou
conclusions

1988, ch. 65,
par. 32(2)

Avis

2002, ch. 8,
art. 170(A)

Idem
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1997, c. 14, s. 91

Notice of
termination

1988, c. 65, s. 36

1993, c. 44,
s. 216; 2005,
c. 38,
par. 134(z.15)

Appeal to
Tribunal

whom it forwarded, under subsection 43(2), a
copy of the order or finding with respect to
which the application under the Federal
Courts Act was made; and

434. The portion of subsection 47(3) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(3) The Tribunal shall

435. Subparagraph 53.1(2)(a)(ii) of the
Act is replaced by the following:

(ii) cause notice of the action taken
pursuant to subparagraph (i) to be given
and published as provided in paragraph
34(1)(a) and filed with the Tribunal and the
Canadian Secretary; and

436. Subsection 61(1) of the Act is re-
placed by the following:

61. (1) Subject to section 77.012 or 77.12, a
person who deems himself aggrieved by a re-
determination of the President made pursuant to
section 59 with respect to any goods may appeal
therefrom to the Tribunal by filing a notice of
appeal in writing with the President and the
Tribunal within ninety days after the day on
which the re-determination was made.

a) donne sans délai avis de la réouverture à
toute personne à qui il a envoyé une copie de
l’ordonnance ou des conclusions en cause en
application du paragraphe 43(2);

b) prend les mesures qu’il considère souhai-
tables pour rendre la nouvelle ordonnance ou
les nouvelles conclusions, notamment par
audition, nouvelle audition ou réception de
nouveaux éléments de preuve.

434. Le paragraphe 47(3) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(3) Le Tribunal notifie sans délai la clôture
au président, à l’importateur, à l’exportateur, au
gouvernement de la République du Chili et aux
autres personnes que mentionnent ses règles; il
en fait en outre donner avis dans la Gazette du
Canada.

435. Le paragraphe 53.1(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) Après le renvoi à lui, en application des
paragraphes 77.015(3) ou (4), 77.019(5),
77.15(3) ou (4) ou 77.19(4), d’une décision de
renouveler ou non un engagement rendue au
titre du paragraphe 53(1), le président réexa-
mine celle-ci et la confirme, l’annule ou la
modifie, fait donner et publier un avis corres-
pondant conformément à l’alinéa 34(1)a) et le
fait déposer auprès du Tribunal et du secrétaire
canadien. L’engagement est, au besoin, censé
avoir été renouvelé à la date de l’ordonnance de
renvoi et est maintenu jusqu’à cette confirma-
tion, cette annulation ou cette modification.

436. Le paragraphe 61(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

61. (1) Sous réserve des articles 77.012 et
77.12, quiconque s’estime lésé par un réexamen
effectué en application de l’article 59 peut en
appeler au Tribunal en déposant, auprès de
celui-ci et du président, dans les quatre-vingt-
dix jours suivant la date du réexamen, un avis
d’appel.

1997, ch. 14,
art. 91; 2005,
ch. 38,
al. 134z.4)

Avis de clôture

1993, ch. 44,
art. 211

Idem

1993, ch. 44,
art. 216; 2005,
ch. 38,
al. 134z.15)

Appel devant le
Tribunal
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1999, c. 12, s. 36

Order if interim
review not
initiated

1999, c. 12, s. 36

Completion of
review

1999, c. 12, s. 36

Notice

1999, c. 12, s. 36

Order of refusal

437. (1) Subsection 76.01(4) of the Act is
replaced by the following:

(4) If the Tribunal decides not to conduct an
interim review at the request of a person or
government, the Tribunal shall make an order to
that effect and give reasons for it, and the
Tribunal shall forward a copy of the order and
the reasons to that person or government and
cause notice of the order to be published in the
Canada Gazette.

(2) The portion of subsection 76.01(6) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(6) On completion of an interim review, the
Tribunal shall

438. The portion of subsection 76.02(5) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(5) On completion of a review, the Tribunal
shall

439. (1) Subsection 76.03(5) of the Act is
replaced by the following:

(5) If the Tribunal decides not to initiate an
expiry review at the request of a person or
government, the Tribunal shall make an order to
that effect and give reasons for it, and the
Tribunal shall forward a copy of the order and
the reasons to that person or government and
cause notice of the order to be published in the
Canada Gazette.

437. (1) Le paragraphe 76.01(4) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(4) S’il rejette la demande de réexamen
intermédiaire, le Tribunal rend en ce sens une
ordonnance motivée et en transmet copie à la
personne ou au gouvernement et fait publier un
avis dans la Gazette du Canada.

(2) Le paragraphe 76.01(6) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(6) Le Tribunal envoie au président, à toute
autre personne ou à un gouvernement que
peuvent préciser ses règles copie de l’ordon-
nance dès qu’il la rend et, dans les quinze jours
qui suivent, l’exposé des motifs correspondants;
il fait en outre publier dans la Gazette du
Canada un avis de l’ordonnance.

438. Le paragraphe 76.02(5) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(5) Le Tribunal transmet sans délai copie de
la nouvelle ordonnance ou des nouvelles
conclusions visées au paragraphe (4) au prési-
dent et à toute autre personne ou à un
gouvernement que peuvent préciser ses règles,
ainsi qu’au secrétaire canadien dans le cas du
réexamen visé au paragraphe (3), et, dans les
quinze jours qui suivent la fin du réexamen, un
exposé des motifs correspondants; il fait en
outre publier un avis de l’ordonnance ou des
conclusions dans la Gazette du Canada.

439. (1) Le paragraphe 76.03(5) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(5) S’il rejette la demande d’examen relatif à
l’expiration, le Tribunal rend en ce sens une
ordonnance motivée, en transmet copie à la
personne ou au gouvernement et fait publier un
avis dans la Gazette du Canada.

1999, ch. 12,
art. 36

Ordonnance en
cas de refus de
réexamen
intermédiaire

1999, ch. 12,
art. 36; 2005,
ch. 38,
al. 134z.17)

Fin du réexamen

1999, ch. 12,
art. 36; 2005,
ch. 38,
al. 134z.18)

Avis

1999, ch. 12,
art. 36

Ordonnance de
refus
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1999, c. 12, s. 36

Notice

1988, c. 65, s. 42

Dossier

2005, c. 38,
par. 134(z.34)

1988, c. 65,
s. 43(1)

(2) The portion of subsection 76.03(6) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(6) If the Tribunal decides to initiate an
expiry review, it shall without delay

440. Section 77.14 of the French version of
the Act is replaced by the following:

77.14 Une fois les membres choisis, l’auto-
rité compétente fait transmettre, conformément
aux règles, copie du dossier administratif.

441. Paragraph 90(c) of the Act is re-
placed by the following:

(c) shall not, if a statement pursuant to
paragraph 89(2)(b) is made in the request,
give its ruling on the question until after it
makes an order or finding in the inquiry
commenced as a consequence of its receipt of
notice of the preliminary determination
referred to in that paragraph, unless, after
the request is made to the Tribunal, it receives
notice pursuant to subsection 41(4) that the
investigation has been terminated pursuant to
subsection 41(1) in respect of the goods
specified in the preliminary determination, in
which case the Tribunal shall give its ruling
on the question forthwith after it receives that
notice.

442. (1) The portion of paragraph
91(3)(b) of the Act before subparagraph (i)
is replaced by the following:

(b) the Tribunal shall forward by registered
mail to the President, the importer, the
exporter and such other persons and govern-
ments as may be specified by the rules of the
Tribunal

(2) Paragraph 91(3)(c) of the Act is
replaced by the following:

(c) where the Tribunal makes another order
or finding pursuant to paragraph (a), it shall
cause notice of the order or finding to be
published in the Canada Gazette.

(2) Le passage du paragraphe 76.03(6) de
la même loi précédant l’alinéa b) est remplacé
par ce qui suit :

(6) Lorsque le Tribunal décide de procéder
au réexamen relatif à l’expiration, il doit sans
délai :

a) fournir un avis de la décision au président
et à toute autre personne ou à un gouverne-
ment que peuvent préciser ses règles;

440. L’article 77.14 de la version française
de la même loi est remplacé par ce qui suit :

77.14 Une fois les membres choisis, l’auto-
rité compétente fait transmettre, conformément
aux règles, copie du dossier administratif.

441. L’alinéa 90c) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

c) dans le cas visé à l’alinéa 89(2)b), ne rend
sa décision qu’après avoir rendu l’ordon-
nance ou les conclusions sur l’enquête
ouverte à la suite de la réception de l’avis
de décision provisoire ou, le cas échéant, dès
la réception de l’avis de clôture d’enquête
visé au paragraphe 41(4) et relatif aux
marchandises précisées dans la décision
provisoire.

442. (1) Le passage de l’alinéa 91(3)b) de
la même loi précédant le sous-alinéa (i) est
remplacé par ce qui suit :

b) le Tribunal envoie, par courrier recom-
mandé, au président, à l’importateur, à
l’exportateur ainsi qu’aux autres personnes
ou aux gouvernements que prévoient ses
règles les documents suivants :

(2) L’alinéa 91(3)c) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

c) le Tribunal fait publier un avis de la
nouvelle ordonnance ou des nouvelles
conclusions dans la Gazette du Canada.

1999, ch. 12,
art. 36

Avis

1988, ch. 65,
art. 42

Dossier

2005, ch. 38,
al. 134z.34)

1988, ch. 65,
par. 43(1)
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references—
“Secretary”

Application

443. The Act is amended by replacing
“Secretary” with “Tribunal” in the following
provisions:

(a) subparagraph 34(1)(a)(i);

(b) subparagraph 35(2)(b)(i);

(c) paragraph 38(3)(b);

(d) paragraphs 41(3)(b) and (4)(b);

(e) paragraph 41.1(1)(b);

(f) subsection 45(2);

(g) paragraphs 52(1)(e) and (1.1)(e);

(h) subsection 53(4);

(i) subparagraph 53.1(1)(a)(ii);

(j) subsection 61(2);

(k) subsection 76.03(2) and paragraph
76.03(7)(b); and

(l) subparagraph 91(1)(d)(ii).

444. The following provisions of the Act,
as enacted or amended by sections 429 to
443, apply to goods of a NAFTA country, as
defined in subsection 2(1) of the Act:

(a) subparagraph 34(1)(a)(i) and subsec-
tion 34(2);

(b) paragraph 35(2)(b);

(c) paragraph 38(3)(b);

(d) paragraphs 41(3)(b) and (4)(b);

(e) subsections 41.1(1) and (2);

(f) subsections 42(1) and (2);

(g) subsections 43(1) to (3);

(h) subsection 44(2);

(i) subsection 45(2);

(j) subsection 47(3);

(k) paragraphs 52(1)(e) and (1.1)(e);

(l) subsection 53(4);

(m) subsections 53.1(1) and (2);

(n) subsections 61(1) and (2);

(o) subsections 76.01(4) and (6);

(p) subsection 76.02(5);

443. Dans les dispositions ci-après de la
même loi, « secrétaire » est remplacé par
«Tribunal » :

a) le sous-alinéa 34(1)a)(i);

b) l’alinéa 35(2)b);

c) l’alinéa 38(3)b);

d) les alinéas 41(3)b) et (4)b);

e) le paragraphe 41.1(1);

f) le paragraphe 45(2);

g) les alinéas 52(1)e) et (1.1)e);

h) le paragraphe 53(4);

i) le paragraphe 53.1(1);

j) le paragraphe 61(2);

k) le paragraphe 76.03(2) et l’alinéa
76.03(7)b);

l) le sous-alinéa 91(1)d)(ii).

444. Les dispositions ci-après de la même
loi, dans leur version édictée ou modifiée par
les articles 429 à 443, s’appliquent aux
marchandises d’un pays ALÉNA, au sens
du paragraphe 2(1) de cette loi :

a) le sous-alinéa 34(1)a)(i) et le para-
graphe 34(2);

b) l’alinéa 35(2)b);

c) l’alinéa 38(3)b);

d) les alinéas 41(3)b) et (4)b);

e) les paragraphes 41.1(1) et (2);

f) les paragraphes 42(1) et (2);

g) les paragraphes 43(1) à (3);

h) le paragraphe 44(2);

i) le paragraphe 45(2);

j) le paragraphe 47(3);

k) les alinéas 52(1)e) et (1.1)e);

l) le paragraphe 53(4);

m) les paragraphes 53.1(1) et (2);

n) les paragraphes 61(1) et (2);

o) les paragraphes 76.01(4) et (6);

p) le paragraphe 76.02(5);

Remplacement
de mentions—
« secrétaire »

Application
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R.S., c. 1
(2nd Supp.)

1997, c. 36,
s. 172

1990, c. 17,
s. 16(1); 1998,
c. 30, par. 12(a)

Replacement of
references—
“the Secretary of
the Canadian
International
Trade Tribunal”

R.S., c. 19
(2nd Supp.)

(q) subsections 76.03(2), (5) and (6) and
paragraph 76.03(7)(b);

(r) section 77.14;

(s) paragraph 90(c); and

(t) subparagraph 91(1)(d)(ii) and para-
graphs 91(3)(b) and (c).

Customs Act

445. (1) Paragraph 71(1)(b) of the Cus-
toms Act is replaced by the following:

(b) in sections 67 and 68, the expression
“court” is deemed to be substituted for the
expression “Canadian International Trade
Tribunal”.

(2) The definition “clerk of the court” in
subsection 71(2) of the Act is repealed.

446. The Act is amended by replacing “the
Secretary of the Canadian International
Trade Tribunal” with “the Canadian Inter-
national Trade Tribunal” in the following
provisions:

(a) subsection 60.2(2);

(b) subsections 67(1) and (2); and

(c) subsection 67.1(3).

Competition Tribunal Act

447. Section 14 of the Competition Tribu-
nal Act is repealed.

448. Paragraph 16(1)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) for carrying out the work of the Tribunal
and the management of its internal affairs.

q) les paragraphes 76.03(2), (5) et (6) et
l’alinéa 76.03(7)b);

r) l’article 77.14;

s) l’alinéa 90c);

t) le sous-alinéa 91(1)d)(ii) et les alinéas
91(3)b) et c).

Loi sur les douanes

445. (1) L’alinéa 71(1)b) de la Loi sur les
douanes est remplacé par ce qui suit :

b) aux articles 67 et 68, l’expression « tribu-
nal » est réputée remplacer l’expression
« Tribunal canadien du commerce extérieur ».

(2) La définition de « greffier du tribu-
nal », au paragraphe 71(2) de la même loi, est
abrogée.

446. La même loi est modifiée :

a) par remplacement, au paragraphe
60.2(2), de « secrétaire du Tribunal cana-
dien du commerce extérieur » par «Tribu-
nal canadien du commerce extérieur »;

b) par remplacement, aux paragraphes
67(1) et (2), de « secrétaire de ce Tribunal »
par «Tribunal »;

c) par remplacement, au paragraphe
67.1(3), de « secrétaire du Tribunal cana-
dien du commerce extérieur » par «Tribu-
nal canadien du commerce extérieur ».

Loi sur le Tribunal de la concurrence

447. L’article 14 de la Loi sur le Tribunal
de la concurrence est abrogé.

448. L’alinéa 16(1)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) concernant l’accomplissement de ses tra-
vaux et la gestion de ses affaires internes.

L.R., ch. 1
(2e suppl.)

1997, ch. 36,
art. 172

1990, ch. 17,
par. 16(1); 1998,
ch. 30, al. 12a)
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R.S., c. 20
(4th Supp.)

1995, c. 40, s. 29

Contractual
assistance

1995, c. 40, s. 29

Duties of
Chairperson of
Board

Duties of
Chairperson of
Tribunal

1995, c. 40,
s. 30; 2003,
c. 22,
par. 224(i)(E)

Staff and
facilities

R.S., c. 47
(4th Supp.)

1999, c. 12,
par. 61(a)(E)

Duties of
Chairperson

Canada Agricultural Products Act

449. Section 4.3 of the Canada Agricultural
Products Act is replaced by the following:

4.3 The Board may, for specific projects,
enter into contracts for the services of persons
having technical or specialized knowledge of
any matter relating to the work of the Board to
advise and assist it in the exercise of its powers
or the performance of its duties and functions
under this Act.

450. Subsection 5(3) of the Act is replaced
by the following:

(3) The Chairperson of the Board is the chief
executive officer of the Board and shall
apportion work among its members.

(4) The Chairperson of the Tribunal shall
apportion work among its members.

451. Subsection 6(4) of the Act is replaced
by the following:

(4) The Minister may provide the Board with
any officers and employees from within the
federal public administration and any facilities
and professional advisers that are necessary for
the proper conduct of the business of the Board.

Canadian International Trade Tribunal Act

452. Section 7 of the Canadian Interna-
tional Trade Tribunal Act is replaced by the
following:

7. The Chairperson has supervision over and
direction of the work of the Tribunal including,
without restricting the generality of the fore-
going,

(a) the allocation of work among the mem-
bers and the assignment of members to sit at,
and to preside at, hearings of the Tribunal;
and

Loi sur les produits agricoles au Canada

449. L’article 4.3 de la Loi sur les produits
agricoles au Canada est remplacé par ce qui
suit :

4.3 Le Conseil peut, pour des travaux
déterminés, engager à contrat des experts dans
les domaines relevant de son champ d’activité.

450. Le paragraphe 5(3) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(3) Le président du Conseil en est le premier
dirigeant; à ce titre, il en assure la direction et
répartit les affaires et le travail entre les
membres.

(4) Le président de la Commission répartit
les affaires et le travail entre les membres.

451. Le paragraphe 6(4) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(4) Le ministre peut mettre à la disposition
du Conseil les cadres et agents de l’adminis-
tration publique fédérale, les conseillers techni-
ques et professionnels, ainsi que les installations
et fournitures nécessaires au bon fonctionne-
ment du Conseil.

Loi sur le Tribunal canadien du commerce
extérieur

452. L’article 7 de la Loi sur le Tribunal
canadien du commerce extérieur est remplacé
par ce qui suit :

7. Le président assure la direction du Tribu-
nal et en contrôle les activités, notamment en ce
qui a trait à la répartition des tâches et des
séances entre les membres, à la désignation des
présidents de séance, à la conduite des travaux
du Tribunal et à la gestion de ses affaires
internes.

L.R., ch. 20
(4e suppl.)

1995, ch. 40,
art. 29

Assistance
contractuelle

1995, ch. 40,
art. 29

Fonctions du
président du
Conseil

Fonctions du
président de la
Commission

1995, ch. 40,
art. 30, 2003,
ch. 22,
al. 224i)(A)

Personnel et
installations

L.R., ch. 47
(4e suppl.)

1999, ch. 12,
al. 61a)(A)

Président
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1999, c. 12,
par. 61(d)(E)

1994, c. 47, s. 43

Information to
be disclosed

1999, c. 12,
s. 59(1)

Disclosure to
Tribunal’s
experts

(b) generally, the conduct of the work of the
Tribunal and the management of its internal
affairs.

453. The heading before section 14 and
sections 14 and 15 of the Act are repealed.

454. Subsection 44.1(1) of the Act is
replaced by the following:

44.1 (1) Where information is provided to
the Tribunal for the purposes of proceedings
before the Tribunal under the Special Import
Measures Act in respect of goods imported from
a NAFTA country, other than proceedings under
section 33, subsection 34(1), section 35 or
subsection 45(1) or 61(1) of that Act, the
Tribunal shall, on request, provide the govern-
ment of that country with copies of any such
information that is in documentary form or in
any other form in which it may be readily and
accurately copied, unless the information is
information to which subsection 45(1) of this
Act or subsection 84(1) of that Act applies.

455. (1) The portion of subsection 45(3.1)
of the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(3.1) Despite subsection (1), the Tribunal
may disclose information to which that subsec-
tion applies to an expert engaged to advise or
assist the Tribunal for use, despite any other Act
or law, by the expert only in proceedings before
the Tribunal under the Special Import Measures
Act or this Act, subject to any conditions that the
Tribunal considers reasonably necessary or
desirable to ensure that the information will
not, without the written consent of the person
who provided the information to the Tribunal,
be disclosed by the expert to any person in any
manner that is calculated or likely to make it
available to

(2) Subsection 45(5) of the Act is amended
by striking out “and” at the end of para-
graph (b) and by adding the following after
paragraph (b):

453. L’intertitre précédant l’article 14 et
les articles 14 et 15 de la même loi sont
abrogés.

454. Le paragraphe 44.1(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

44.1 (1) Dans le cas de procédures engagées
en vertu de la Loi sur les mesures spéciales
d’importation relativement à des marchandises
importées d’un pays ALÉNA, et ce à l’exclu-
sion des procédures prévues à l’article 33, au
paragraphe 34(1), à l’article 35 ou aux para-
graphes 45(1) ou 61(1) de cette loi, le Tribunal
fait parvenir au gouvernement de ce pays, à sa
demande, copie de tout renseignement fourni au
Tribunal sous forme documentaire ou sous toute
autre forme permettant de le reproduire facile-
ment et fidèlement, sauf s’il s’agit d’un
renseignement visé au paragraphe 84(1) de cette
loi ou au paragraphe 45(1) de la présente loi.

455. (1) Le passage du paragraphe 45(3.1)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

(3.1) Malgré le paragraphe (1), les rensei-
gnements auxquels ce paragraphe s’applique
peuvent être communiqués par le Tribunal à
l’expert dont les services sont retenus afin de
l’aider ou de le conseiller dans le cadre de la
procédure engagée devant lui au titre de la Loi
sur les mesures spéciales d’importation ou au
titre de la présente loi et pour laquelle ils ont été
fournis; malgré toute autre loi ou règle de droit,
les renseignements ne peuvent être utilisés par
l’expert que dans le cadre de cette procé-
dure, sous réserve des conditions que le Tribu-
nal juge indiquées pour empêcher que les
renseignements ne soient divulgués, sans le
consentement écrit de la personne qui les a
fournis, de manière à pouvoir être utilisés par :

(2) Le paragraphe 45(5) de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa b), de
ce qui suit :

1999, ch. 12,
al. 61d)(A)

1994, ch. 47,
art. 43

Communication
des
renseignements

1999, ch. 12,
par. 59(1)

Communication
à l’expert du
Tribunal
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1999, c. 12,
s. 60; 2005,
c. 38, par. 55(c)

Application

R.S., c. 1
(5th Supp.)

1991, c. 30

(b.1) persons engaged under subsection
11(2) of the Administrative Tribunals Support
Service of Canada Act to advise or assist the
Tribunal; and

456. Paragraph 49(b) of the Act is re-
placed by the following:

(b) the President indicates to the Tribunal in
writing that subsection 84(1) of the Special
Import Measures Act applies to information
or material filed with it under paragraph 37(a)
or 38(3)(b) or subsection 76.03(9) of that Act,

457. Section 7, subsections 44.1(1) and
45(3.1) and (5) and paragraph 49(b) of the
Act, as enacted or amended by sections 452
and 454 to 456, apply to goods of a NAFTA
country as defined in subsection 2(2) of that
Act.

Income Tax Act

458. Subparagraph 241(4)(d)(xii) of the
Income Tax Act is replaced by the following:

(xii) to a member of the Canadian Cultural
Property Export Review Board or an
official of the Administrative Tribunals
Support Service of Canada solely for the
purposes of administering sections 32 to
33.2 of the Cultural Property Export and
Import Act,

Public Sector Compensation Act

459. Schedule I to the Public Sector
Compensation Act is amended by adding the
following in alphabetical order under the
heading ‘‘OTHER PORTIONS OF THE
PUBLIC SERVICE”:

Administrative Tribunals Support Service of
Canada
Service canadien d’appui aux tribunaux
administratifs

b.1) les personnes dont les services sont
retenus en vertu du paragraphe 11(2) de la
Loi sur le Service canadien d’appui aux
tribunaux administratifs afin d’aider ou de
conseiller le Tribunal;

456. L’alinéa 49b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) ceux qui sont déposés auprès du Tribunal
conformément aux alinéas 37a) ou 38(3)b) ou
au paragraphe 76.03(9) de la Loi sur les
mesures spéciales d’importation et à propos
desquels le président de l’Agence des servi-
ces frontaliers du Canada a indiqué par écrit
au Tribunal qu’ils faisaient l’objet de l’ap-
plication du paragraphe 84(1) de cette loi.

457. L’article 7, les paragraphes 44.1(1) et
45(3.1) et (5) et l’alinéa 49b) de la même loi,
dans leur version édictée ou modifiée par les
articles 452 et 454 à 456, s’appliquent aux
marchandises d’un pays ALÉNA, au sens du
paragraphe 2(2) de cette loi.

Loi de l’impôt sur le revenu

458. Le sous-alinéa 241(4)d)(xii) de la Loi
de l’impôt sur le revenu est remplacé par ce
qui suit :

(xii) à un membre de la Commission
canadienne d’examen des exportations de
biens culturels ou à un fonctionnaire du
Service canadien d’appui aux tribunaux
administratifs, mais uniquement en vue de
l’application des articles 32 à 33.2 de la Loi
sur l’exportation et l’importation de biens
culturels,

Loi sur la rémunération du secteur public

459. L’annexe I de la Loi sur la rémuné-
ration du secteur public est modifiée par
adjonction, selon l’ordre alphabétique, sous
l’intertitre «ADMINISTRATIONS FÉDÉ-
RALES », de ce qui suit :

Service canadien d’appui aux tribunaux admi-
nistratifs
Administrative Tribunals Support Service of
Canada

1999, ch. 12,
art. 60; 2005,
ch. 38, al. 55c)

Application

L.R., ch. 1
(5e suppl.)

1991, ch. 30
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1992, c. 33

2012, c. 19,
s. 538

Consultation

2012, c. 19,
s. 556(5)

Board’s duty and
power

2012, c. 19,
s. 563

Persons not
required to give
evidence

Chief
Administrator
and employees
not required to
give evidence

1995, c. 44

1998, c. 9,
s. 39(1)

Status of the Artist Act

460. Subsection 19(2) of the Status of the
Artist Act is replaced by the following:

(2) In order to ensure that the purpose of this
Part is achieved, the members of the Board may,
in respect of any matter before it, consult with
other members or with employees of the
Administrative Tribunals Support Service of
Canada.

461. Subsection 53(4) of the Act is re-
placed by the following:

(4) If the Board is of the opinion that the
complaint must be heard, it may appoint a
member who was never seized of the matter, or
an employee of the Administrative Tribunals
Support Service of Canada, to assist the parties
to settle it and, if the matter is not settled within
a period that the Board considers reasonable in
the circumstances, or if the Board decides not to
appoint a person to assist the parties to settle it,
the Board shall hear and determine the com-
plaint.

462. Section 65 of the Act is replaced by
the following:

65. (1) No member of the Board or person
appointed by the Board or the Minister under
this Part is required to give evidence in any civil
action, suit or other proceeding, respecting
information obtained in the discharge of their
duties under this Part.

(2) Neither the Chief Administrator nor an
employee of the Administrative Tribunals Sup-
port Service of Canada shall be required to give
evidence in any civil action, suit or other
proceeding respecting information obtained in
the discharge of their duties in providing
services to the Board.

Employment Equity Act

463. Subsection 28(7) of the Employment
Equity Act is repealed.

Loi sur le statut de l’artiste

460. Le paragraphe 19(2) de la Loi sur le
statut de l’artiste est remplacé par ce qui suit :

(2) Afin d’assurer la réalisation de l’objet de
la présente partie, les membres peuvent, dans le
cadre des affaires dont le Conseil est saisi,
consulter d’autres membres, de même que le
personnel du Service canadien d’appui aux
tribunaux administratifs.

461. Le paragraphe 53(4) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(4) Le Conseil peut, après avoir statué sur la
recevabilité de la plainte, l’instruire lui-même
ou charger un membre qui n’a pas été saisi de
l’affaire ou l’un des membres du personnel du
Service canadien d’appui aux tribunaux admi-
nistratifs d’aider les parties à régler le point en
litige; il l’instruit toutefois lui-même si les
parties ne sont pas parvenues à s’entendre dans
le délai qu’il juge raisonnable en l’espèce.

462. L’article 65 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

65. (1) Les membres du Conseil ainsi que
toutes les personnes nommées par le Conseil ou
le ministre au titre de la présente partie ne sont
pas tenus de déposer en justice relativement à
des renseignements obtenus dans l’exercice des
fonctions que leur confère la présente partie.

(2) L’administrateur en chef et les membres
du personnel du Service canadien d’appui aux
tribunaux administratifs ne sont pas tenus
de déposer en justice relativement à des
renseignements obtenus dans l’exercice de leurs
fonctions dans le cadre de la prestation de
services au Conseil.

Loi sur l’équité en matière d’emploi

463. Le paragraphe 28(7) de la Loi sur
l’équité en matière d’emploi est abrogé.

1992, ch. 33

2012, ch. 19,
art. 538

Consultation

2012, ch. 19,
par. 556(5)

Pouvoirs du
Conseil

2012, ch. 19,
art. 563

Dépositions en
justice

Administrateur
en chef et
personnel

1995, ch. 44

1998, ch. 9,
par. 39(1)
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2001, c. 29

Duties of
Chairperson

2003, c. 22,
par. 225(z.26)(E)

2005, c. 34;
2013, c. 40,
s. 205

Services and
facilities

Spending
authority

2012, c. 19,
s. 224

Expenses and
allowances

Transportation Appeal Tribunal of Canada
Act

464. The portion of subsection 5(1) of the
Transportation Appeal Tribunal of Canada
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

5. (1) The Chairperson has supervision over,
and direction of, the work of the Tribunal,
including

465. Section 10 of the Act is repealed.

Department of Employment and Social
Development Act

466. The Department of Employment and
Social Development Act is amended by adding
the following after section 60:

60.1 (1) The Minister may provide the Chief
Administrator of the Administrative Tribunals
Support Service of Canada with any adminis-
trative services and facilities that are necessary
to enable him or her to provide support services
and facilities to the Tribunal.

(2) The Minister may spend revenues ob-
tained from the provision of services and
facilities to the Chief Administrator, in the
fiscal year in which they are received or, unless
an appropriation Act provides otherwise, in the
next fiscal year.

467. Section 63 of the Act is replaced by
the following:

63. (1) Any party who is required to attend a
hearing may, if the Chairperson in any particular
case for special reasons considers it warranted,
be reimbursed for their travel or living expenses
up to the amounts determined by the Chief
Administrator of the Administrative Tribunals
Support Service of Canada, or be paid any
allowance, including compensation for lost
remuneration, in accordance with the rates fixed
by that Chief Administrator.

Loi sur le Tribunal d’appel des transports du
Canada

464. Le passage du paragraphe 5(1) de la
Loi sur le Tribunal d’appel des transports du
Canada précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

5. (1) Le président assure la direction du
Tribunal et en contrôle les activités. Il est
notamment chargé :

465. L’article 10 de la même loi est abrogé.

Loi sur le ministère de l’Emploi et du
Développement social

466. La Loi sur le ministère de l’Emploi et
du Développement social est modifiée par
adjonction, après l’article 60, de ce qui suit :

60.1 (1) Le ministre peut fournir à l’admi-
nistrateur en chef du Service canadien d’appui
aux tribunaux administratifs les services admi-
nistratifs et installations qui sont nécessaires
pour que celui-ci puisse à son tour fournir des
services d’appui et des installations au Tribunal.

(2) Le ministre peut dépenser les recettes
provenant de la fourniture de services adminis-
tratifs et d’installations à l’administrateur en
chef qu’il a reçues au cours d’un exercice
pendant cet exercice ou, sauf disposition
contraire d’une loi de crédits, pendant l’exercice
suivant.

467. L’article 63 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

63. (1) Si le président du Tribunal estime
que des raisons spéciales le justifient dans un
cas particulier, la partie tenue de se présenter à
une audience peut se faire rembourser ses
frais de déplacement et de séjour, jusqu’à
concurrence des montants fixés par l’adminis-
trateur en chef du Service canadien d’appui aux
tribunaux administratifs, ou recevoir toute
indemnité, y compris une indemnité pour perte
de rémunération, selon les taux fixés par ce
dernier.

2001, ch. 29

Fonctions du
président

2003, ch. 22,
al. 225z.26)(A)

2005, ch. 34;
2013, ch. 40,
art. 205

Services et
installations

Dépenses

2012, ch. 19,
art. 224

Frais et
indemnités
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Payments

2005, c. 46

2006, c. 9, s. 201

2008, c. 22

Rules of the
Tribunal

2013, c. 40

Head office

General power to
assist parties

(2) Any amount to be paid under subsection
(1) may be paid out of moneys appropriated by
Parliament for the expenditures of the Admin-
istrative Tribunals Support Service of Canada.

Public Servants Disclosure Protection Act

468. Section 20.8 of the Public Servants
Disclosure Protection Act is repealed.

Specific Claims Tribunal Act

469. Section 10 of the Specific Claims
Tribunal Act and the heading before it are
repealed.

470. The portion of subsection 12(1) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

12. (1) A committee of no more than six
Tribunal members, appointed by the Chairper-
son, may make general rules for carrying out the
work of the Tribunal and the management of its
internal affairs, as well as rules governing its
practice and procedures, including rules govern-
ing

Economic Action Plan 2013 Act, No. 2

471. (1) Section 365 of the Economic
Action Plan 2013 Act, No. 2 is amended by
replacing the section 13 that it enacts with the
following:

13. The Board’s head office is to be in the
National Capital Region as it is described in the
schedule to the National Capital Act.

(2) Section 365 of the Act is amended by
replacing the section 23 that it enacts with the
following:

23. The Board or a member of the Board or
an employee of the Administrative Tribunals
Support Service of Canada who is authorized by
the Board may, if the parties agree, assist the
parties in resolving any issues in dispute at any
stage of a proceeding and by any means that the

(2) Toute somme à verser au titre du
paragraphe (1) peut être prélevée sur les crédits
affectés par le Parlement pour les dépenses du
Service canadien d’appui aux tribunaux admi-
nistratifs.

Loi sur la protection des fonctionnaires
divulgateurs d’actes répréhensibles

468. L’article 20.8 de la Loi sur la protec-
tion des fonctionnaires divulgateurs d’actes
répréhensibles est abrogé.

Loi sur le Tribunal des revendications
particulières

469. L’article 10 de la Loi sur le Tribunal
des revendications particulières et l’intertitre
le précédant sont abrogés.

470. Le passage du paragraphe 12(1) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

12. (1) Un comité formé d’au plus six
membres du Tribunal nommés par le président
peut établir des règles d’application générale
concernant l’accomplissement des travaux du
Tribunal et la gestion de ses affaires internes
ainsi que des règles de procédure pour régir ses
activités, notamment en ce qui concerne :

Loi no 2 sur le plan d’action économique de
2013

471. (1) L’article 365 de la Loi no 2 sur le
plan d’action économique de 2013 est modifié
par remplacement de l’article 13 qui y est
édicté par ce qui suit :

13. Le siège de la Commission est fixé dans
la région de la capitale nationale, délimitée à
l’annexe de la Loi sur la capitale nationale.

(2) L’article 365 de la même loi est modifié
par remplacement de l’article 23 qui y est
édicté par ce qui suit :

23. La Commission ou l’un de ses commis-
saires— ou un membre du personnel du Service
canadien d’appui aux tribunaux administratifs
autorisé par la Commission— peut, en tout état
de cause et avec le consentement des parties,
aider celles-ci à régler les questions en litige de
la façon que la Commission juge indiquée sans

Paiements

2005, ch. 46

2006, ch. 9,
art. 201

2008, ch. 22

Règles du
Tribunal

2013, ch. 40

Siège

Pouvoir général
d’aider les
parties
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Chairperson’s
duties

Experts and
advisors

Board members
and experts not
compellable

Chief
Administrator
and employees
not compellable

Board considers appropriate, without prejudice
to the Board’s power to determine issues that
have not been settled.

(3) Section 365 of the Act is amended by
replacing the portion of section 25 before
paragraph (a) that it enacts with the follow-
ing:

25. The Chairperson has supervision over
and direction of the Board’s work, including

(4) Section 365 of the Act is amended by
replacing the heading before section 28 and
sections 28 to 30 that it enacts with the
following:

EXPERTS

30. The Chief Administrator of the Admin-
istrative Tribunals Support Service of Canada
may engage on a temporary basis the services of
mediators and other experts to assist the Board
in an advisory capacity and, subject to the
Governor in Council’s approval, fix their
remuneration.

(5) Section 365 of the Act is amended by
replacing the section 31 that it enacts with the
following:

31. (1) A member of the Board or any
person who is engaged under section 30 is not
competent or compellable to appear as a witness
in any civil action, suit or other proceeding
respecting information obtained in the exercise
of their powers or the performance of their
duties and functions.

(2) The Chief Administrator or an employee
of the Administrative Tribunals Support Service
of Canada is not competent or compellable
to appear as a witness in any civil action, suit
or other proceeding respecting information
obtained in the exercise of their powers or the
performance of their duties and functions in
providing services to the Board.

(6) Section 365 of the Act is amended by
replacing the section 33 that it enacts with the
following:

qu’il soit porté atteinte à la compétence de cette
dernière de trancher les questions qui n’auront
pas été réglées.

(3) L’article 365 de la même loi est modifié
par remplacement du passage de l’article 25
précédant l’alinéa a) qui y est édicté par ce
qui suit :

25. Le président assure la direction de la
Commission et en contrôle les activités, notam-
ment en ce qui a trait :

(4) L’article 365 de la même loi est modifié
par remplacement de l’intertitre précédant
l’article 28 et des articles 28 à 30 qui y sont
édictés par ce qui suit :

EXPERTS

30. L’administrateur en chef du Service
canadien d’appui aux tribunaux administratifs
peut retenir temporairement les services de
médiateurs et d’autres experts chargés d’assister
la Commission à titre consultatif et, sous réserve
de l’agrément du gouverneur en conseil, fixer
leur rémunération.

(5) L’article 365 de la même loi est modifié
par remplacement de l’article 31 qui y est
édicté par ce qui suit :

31. (1) Les commissaires et les personnes
dont les services sont retenus en vertu de
l’article 30 ne sont pas habiles à témoigner ni
contraignables au civil relativement à des
renseignements obtenus dans l’exercice de leurs
attributions.

(2) L’administrateur en chef et les membres
du personnel du Service canadien d’appui aux
tribunaux administratifs ne sont pas habiles à
témoigner ni contraignables au civil relative-
ment à des renseignements obtenus dans
l’exercice de leurs attributions dans le cadre de
la prestation de services à la Commission.

(6) L’article 365 de la même loi est modifié
par remplacement de l’article 33 qui y est
édicté par ce qui suit :

Attributions

Assistance
technique

Commissaires et
experts non
contraignables

Administrateur
en chef et
personnel non
contraignables
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Immunity from
proceedings—
Board members,
experts and
others

Immunity from
proceedings—
Chief
Administrator
and employees

Meaning of
“deputy head”

33. (1) No criminal or civil proceedings lie
against a member of the Board, any person who
is engaged under section 30 or any person who
is acting on the Board’s behalf for anything
done— or omitted to be done— or reported or
said by that member or that person in good faith
in the course of the exercise or performance or
purported exercise or performance of their
powers, duties or functions.

(2) No criminal or civil proceedings lie
against the Chief Administrator or an employee
of the Administrative Tribunals Support Service
of Canada for anything done— or omitted to be
done— or reported or said by that person in
good faith in the course of the exercise or
performance or purported exercise or perform-
ance of their powers, duties or functions in
providing services to the Board.

472. Subsection 366(2) of the Act is
amended by replacing the paragraph 2(3)(a)
that it enacts with the following:

(a) the person is engaged under section 30 of
the Public Service Labour Relations and
Employment Board Act; or

473. Subsection 404(2) of the Act is
repealed.

474. Section 413 of the Act is amended by
replacing the subsection 111(2) that it enacts
with the following:

(2) For the purposes of this Part, “deputy
head” includes a Commissioner appointed under
subsection 4(5).

475. Section 447 of the Act is repealed.

476. Section 452 of the Act is repealed.

477. Section 455 of the Act is repealed.

478. Section 458 of the Act is repealed.

479. Section 460 of the Act is repealed.

33. (1) Les commissaires, les personnes
dont les services sont retenus en vertu de
l’article 30 et les personnes agissant au nom
de la Commission bénéficient de l’immunité
civile et pénale pour les actes accomplis ou
omis, les rapports ou comptes rendus établis et
les paroles prononcées de bonne foi dans
l’exercice effectif ou censé tel de leurs attribu-
tions.

(2) L’administrateur en chef et les membres
du personnel du Service canadien d’appui aux
tribunaux administratifs bénéficient de l’immu-
nité civile et pénale pour les actes accomplis ou
omis, les rapports ou comptes rendus établis et
les paroles prononcées de bonne foi dans
l’exercice effectif ou censé tel de leurs attribu-
tions dans le cadre de la prestation de services à
la Commission.

472. Le paragraphe 366(2) de la même loi
est modifié par remplacement de l’alinéa
2(3)a) qui y est édicté par ce qui suit :

a) la personne dont les services sont retenus
en vertu de l’article 30 de la Loi sur la
Commission des relations de travail et de
l’emploi dans la fonction publique;

473. Le paragraphe 404(2) de la même loi
est abrogé.

474. L’article 413 de la même loi est
modifié par remplacement du paragraphe
111(2) qui y est édicté par ce qui suit :

(2) Pour l’application de la présente partie,
les commissaires nommés aux termes du
paragraphe 4(5) sont considérés comme des
administrateurs généraux.

475. L’article 447 de la même loi est
abrogé.

476. L’article 452 de la même loi est
abrogé.

477. L’article 455 de la même loi est
abrogé.

478. L’article 458 de la même loi est
abrogé.

479. L’article 460 de la même loi est
abrogé.

Immunité civile
et pénale—
commissaires,
experts et autres

Immunité civile
et pénale—
administrateur
en chef et
personnel

Administrateur
général
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2012, c. 24

Duties of
Chairperson

2013, c. 40

Coordinating Amendments

480. (1) In this section, “other Act” means
the Safe Food for Canadians Act.

(2) If section 78 of the other Act comes
into force before section 376 of this Act, on
the later of the day on which that section 78
comes into force and the day on which this
Act receives royal assent, sections 449 to 451
of this Act are repealed.

(3) If section 78 of the other Act and
section 376 of this Act come into force on the
same day, then that section 78 is deemed to
have come into force before that section 376.

(4) On the first day on which both section
376 of this Act and section 102 of the other
Act are in force,

(a) subsection 33(1) of the Agriculture and
Agri-Food Administrative Monetary Penal-
ties Act is replaced by the following:

33. (1) The Chairperson apportions work
among the Tribunal’s members.

(b) the heading before section 35 and
sections 35 and 36 of the Agriculture and
Agri-Food Administrative Monetary Penal-
ties Act are repealed.

481. (1) In this section, “other Act” means
the Economic Action Plan 2013 Act, No. 2.

(2) On the first day on which both section
376 of this Act and subsection 4(1) of the
Public Service Labour Relations and Employ-
ment Board Act, as enacted by section 365 of
the other Act, are in force,

(a) the schedule to the Administrative
Tribunals Support Service of Canada Act
is amended by adding the following in
alphabetical order:

Public Service Labour Relations and Employ-
ment Board
Commission des relations de travail et de
l’emploi dans la fonction publique

Dispositions de coordination

480. (1) Au présent article, « autre loi »
s’entend de la Loi sur la salubrité des aliments
au Canada.

(2) Si l’article 78 de l’autre loi entre en
vigueur avant l’article 376 de la présente loi,
à la date d’entrée en vigueur de cet article 78
ou à la date de sanction de la présente loi, la
dernière en date étant à retenir, les articles
449 à 451 de la présente loi sont abrogés.

(3) Si l’entrée en vigueur de l’article 78 de
l’autre loi et celle de l’article 376 de la
présente loi sont concomitantes, cet article 78
est réputé être entré en vigueur avant cet
article 376.

(4) Dès le premier jour où l’article 376 de
la présente loi et l’article 102 de l’autre loi
sont tous deux en vigueur :

a) le paragraphe 33(1) de la Loi sur les
sanctions administratives pécuniaires en
matière d’agriculture et d’agroalimentaire
est remplacé par ce qui suit :

33. (1) Le président de la Commission
répartit les tâches entre les membres.

b) l’intertitre précédant l’article 35 et les
articles 35 et 36 de la Loi sur les sanctions
administratives pécuniaires en matière d’a-
griculture et d’agroalimentaire sont abro-
gés.

481. (1) Au présent article, « autre loi »
s’entend de la Loi no 2 sur le plan d’action
économique de 2013.

(2) Dès le premier jour où l’article 376 de
la présente loi et le paragraphe 4(1) de la Loi
sur la Commission des relations de travail et de
l’emploi dans la fonction publique, édictée par
l’article 365 de l’autre loi, sont tous deux en
vigueur :

a) l’annexe de la Loi sur le Service
canadien d’appui aux tribunaux adminis-
tratifs est modifiée par adjonction, selon
l’ordre alphabétique, de ce qui suit :

Commission des relations de travail et de
l’emploi dans la fonction publique
Public Service Labour Relations and Em-
ployment Board

2012, ch. 24

Fonctions du
président

2013, ch. 40
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Facilities and
staff

Facilities and
administrative
support

“employee”
« fonctionnaire »

(b) section 81 of the Parliamentary Em-
ployment and Staff Relations Act is replaced
by the following:

81. The Chief Administrator of the Admin-
istrative Tribunals Support Service of Canada
shall provide an arbitrator appointed under
section 49 and an adjudicator with the staff,
the quarters and the other facilities that are
necessary to enable the arbitrator or adjudicator
to carry out their respective functions under this
Part.

(c) section 83 of the Parliamentary Employ-
ment and Staff Relations Act and the
heading before it are repealed;

(d) paragraph (h) of the definition “em-
ployee” in subsection 2(1) of the Public
Service Labour Relations Act is replaced by
the following:

(h) an employee of the Administrative Tri-
bunals Support Service of Canada who
provides any of the following services
exclusively to the Board:

(i) mediation and dispute resolution serv-
ices,

(ii) legal services,

(iii) advisory services relating to the
Board’s exercise of its powers and per-
formance of its duties and functions;

(e) section 11 of the Public Service Labour
Relations Act is renumbered as subsection
11(1) and is amended by adding the
following:

(2) The Chief Administrator of the Admin-
istrative Tribunals Support Service of Canada is
to provide facilities and administrative support
to the National Joint Council.

(f) the definition “employee” in subsection
206(1) of the Public Service Labour Rela-
tions Act is replaced by the following:

“employee” has the meaning that would be
assigned by the definition “employee” in
subsection 2(1) if that definition were read

b) l’article 81 de la Loi sur les relations de
travail au Parlement est remplacé par ce
qui suit :

81. L’administrateur en chef du Service
canadien d’appui aux tribunaux administratifs
fournit aux arbitres nommés en vertu de l’article
49 et aux arbitres des griefs le personnel, les
locaux et les autres installations qui sont
nécessaires à l’exercice de leurs fonctions.

c) l’article 83 de la Loi sur les relations de
travail au Parlement et l’intertitre le
précédant sont abrogés;

d) l’alinéa h) de la définition de « fonc-
tionnaire », au paragraphe 2(1) de la Loi
sur les relations de travail dans la fonction
publique, est remplacé par ce qui suit :

h) qui est membre du personnel du Service
canadien d’appui aux tribunaux administratifs
et fournit, exclusivement à la Commission,
l’un ou l’autre des services suivants :

(i) des services de médiation ou de
résolution de conflits,

(ii) des services juridiques,

(iii) des conseils portant sur l’exercice des
attributions de celle-ci;

e) l’article 11 de la Loi sur les relations de
travail dans la fonction publique devient le
paragraphe 11(1) et est modifié par ad-
jonction de ce qui suit :

(2) L’administrateur en chef du Service
canadien d’appui aux tribunaux administratifs
fournit des installations et des services de
soutien administratif au Conseil national mixte.

f) la définition de « fonctionnaire », au
paragraphe 206(1) de la Loi sur les
relations de travail dans la fonction pu-
blique, est remplacée par ce qui suit :

« fonctionnaire » S’entend au sens de la défini-
tion de ce terme au paragraphe 2(1), compte non
tenu des exceptions prévues aux alinéas e), h) et
i) de celle-ci et des mots « sauf à la partie 2 ».

Installations et
personnel

Installations et
soutien
administratif

« fonctionnaire »
“employee”
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Facilities and
human resources

Order in council

Enactment

Short title

Definitions

“eligible trade”
«métier
admissible »

without reference to paragraphs (e), (h) and (i)
and without reference to the words “except in
Part 2”.

(g) section 249 of the Public Service
Labour Relations Act is replaced by the
following:

249. The Chief Administrator of the Admin-
istrative Tribunals Support Service of Canada
must provide members of arbitration boards,
members of public interest commissions, me-
diators, adjudicators and persons seized of
referrals under subsection 182(1) with the
facilities and human resources necessary to
enable them to carry out their functions under
this Act.

(3) On the first day on which both section
376 of this Act and section 15 of the Public
Service Labour Relations Act, as enacted by
section 367 of the other Act, are in force, that
section 15 is repealed.

Coming into Force

482. This Division, except sections 471 to
481, comes into force on a day to be fixed by
order of the Governor in Council.

DIVISION 30

APPRENTICE LOANS ACT

Enactment of Act

483. The Apprentice Loans Act is enacted
as follows:

An Act respecting the making of loans to
apprentices

SHORT TITLE

1. This Act may be cited as the Apprentice
Loans Act.

INTERPRETATION

2. (1) The following definitions apply in this
Act.

“eligible trade” means a trade listed in the
schedule to the regulations.

g) l’article 249 de la Loi sur les relations de
travail dans la fonction publique est rem-
placé par ce qui suit :

249. L’administrateur en chef du Service
canadien d’appui aux tribunaux administratifs
fournit aux commissions de l’intérêt public, aux
conseils d’arbitrage, aux arbitres de griefs, aux
médiateurs et aux personnes saisies d’un renvoi
aux termes du paragraphe 182(1) les installa-
tions et les ressources humaines qui sont
nécessaires à l’accomplissement de leurs fonc-
tions en application de la présente loi.

(3) Dès le premier jour où l’article 376 de
la présente loi et l’article 15 de la Loi sur les
relations de travail dans la fonction publique,
dans sa version édictée par l’article 367 de
l’autre loi, sont tous deux en vigueur, cet
article 15 est abrogé.

Entrée en vigueur

482. La présente section, exception faite
des articles 471 à 481, entre en vigueur à la
date fixée par décret.

SECTION 30

LOI SUR LES PRÊTS AUX APPRENTIS

Édiction de la loi

483. Est édictée la Loi sur les prêts aux
apprentis, dont le texte suit :

Loi portant octroi de prêts aux apprentis

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi sur les prêts aux apprentis.

DÉFINITIONS

2. (1) Les définitions qui suivent s’appli-
quent à la présente loi.

Installations et
ressources
humaines

Décret

Édiction

Titre abrégé

Définitions
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“Minister”
«ministre »

“technical
training
provider”
« fournisseur de
formation
technique »

Other definitions

Purpose

Agreements with
eligible
apprentices

Financial terms
and conditions

Agreements or
arrangements
with service
providers

Receipt and
Deposit of
Public Money
Regulations,
1997

“Minister” means the Minister of Employment
and Social Development.

“technical training provider” means an institu-
tion that is approved by a province for the
purpose of providing technical training.

(2) In this Act, the words and expressions
“apprentice”, “apprentice loan”, “borrower”,
“eligible apprentice”, “technical training” and
“technical training period” have the meanings
assigned by the regulations.

PURPOSE

3. The purpose of this Act is to assist eligible
apprentices by making loans available to them.

APPRENTICE LOANS

4. (1) Subject to subsection (2), the Minister,
or any person authorized by order of the
Minister to act on the Minister’s behalf, may
enter into an agreement with any eligible
apprentice who is registered in an eligible trade
for the purpose of making an apprentice loan.

(2) Any terms and conditions in the agree-
ment that could have a financial impact on Her
Majesty in right of Canada are subject to
approval by the Governor in Council, on the
recommendation of the Minister with the
concurrence of the Minister of Finance.

5. (1) The Minister may enter into an
agreement or arrangement with any corporation
incorporated under the laws of Canada or a
province and carrying on business in Canada (in
this section referred to as a “service provider”),
respecting the administration of apprentice loans
made by the Minister. An agreement may
provide for, but is not limited to, any matter
referred to in the regulations.

(2) Despite section 3 of the Receipt and
Deposit of Public Money Regulations, 1997, the
portion of the following money that is public
money and is collected or received electroni-
cally by a service provider that has entered into

« fournisseur de formation technique » Établis-
sement d’enseignement agréé par une province
pour offrir une formation technique.

«métier admissible » Métier figurant à l’annexe
des règlements.

«ministre » Le ministre de l’Emploi et du
Développement social.

(2) Dans la présente loi, les termes « appren-
ti », « apprenti admissible », « emprunteur »,
« formation technique », « période de formation
technique » et « prêt aux apprentis » s’entendent
au sens des règlements.

OBJET DE LA LOI

3. La présente loi a pour objet d’aider les
apprentis admissibles au moyen de prêts.

PRÊTS AUX APPRENTIS

4. (1) Sous réserve du paragraphe (2), le
ministre, ou toute personne qu’il autorise par
arrêté à agir en son nom, peut conclure un
accord avec un apprenti admissible qui est
inscrit dans un métier admissible en vue de lui
octroyer un prêt.

(2) Les conditions et modalités de l’accord
pouvant avoir une incidence financière pour Sa
Majesté du chef du Canada doivent être
approuvées au préalable par le gouverneur en
conseil sur la recommandation du ministre, à
laquelle doit souscrire le ministre des Finances.

5. (1) Le ministre peut conclure avec une
personne morale constituée par une loi fédérale
ou provinciale faisant affaire au Canada (ci-
après « fournisseur de services ») un accord ou
un arrangement concernant l’administration de
prêts aux apprentis qu’il octroie aux apprentis
admissibles. L’accord peut notamment porter
sur toute question mentionnée dans les règle-
ments.

(2) Malgré l’article 3 du Règlement de 1997
sur la réception et le dépôt des fonds publics, le
versement au crédit du receveur général des
sommes ci-après qui constituent des fonds
publics perçus ou reçus par voie électronique

« fournisseur de
formation
technique »
“technical
training
provider”

«métier
admissible »
“eligible trade”

«ministre »
“Minister”

Autres
définitions

Objet

Accord avec un
apprenti
admissible

Conditions et
modalités

Accord ou
arrangement
avec un
fournisseur de
services

Règlement de
1997 sur la
réception et le
dépôt des fonds
publics

2013-2014 Plan d’action économique n° 1 (2014) ch. 20 299



Definition of
“business day”

Suspension or
denial of
apprentice loans

Special
payments

an agreement under subsection (1) must be paid
to the credit of the Receiver General by
depositing it, within two business days after
the day on which it is collected or received, in
an account established under subsection 17(2)
of the Financial Administration Act:

(a) money collected or received as repay-
ment of an apprentice loan or as payment of
interest owing on that loan; and

(b) interest received by the service provider
on the money referred to in paragraph (a).

(3) In this section, “business day” means a
day other than a Saturday or a holiday.

6. The Minister may suspend or deny the
making of apprentice loans to all those who are
eligible apprentices participating in technical
training provided by a technical training provid-
er if the Minister is satisfied that there are
compelling reasons to believe that the making of
the apprentice loans would

(a) facilitate the commission by the technical
training provider of an offence under this Act
or any other Act of Parliament; or

(b) expose the eligible apprentices or Her
Majesty in right of Canada to significant
financial risk.

SPECIAL PAYMENTS

7. The Minister may pay a province the
amount that is determined in accordance with
the regulations if

(a) the Minister determines that apprentices
registered with the province are unable to
enter into agreements for apprentice loans
under section 4;

(b) the province has in place a program
providing for financial assistance to appren-
tices; and

(c) the Minister considers that the purpose of
the program is substantially similar to the
purpose of this Act.

par un fournisseur de services avec lequel un
accord a été conclu en vertu du paragraphe (1)
se fait par le dépôt de celles-ci, au plus tard deux
jours ouvrables après leur perception ou récep-
tion, dans un compte ouvert en vertu du
paragraphe 17(2) de la Loi sur la gestion des
finances publiques :

a) les fonds perçus ou reçus pour le rem-
boursement d’un prêt aux apprentis ou le
paiement d’intérêts afférents à un tel prêt;

b) les intérêts que le fournisseur de services a
reçus sur les sommes visées à l’alinéa a).

(3) Pour l’application du présent article,
« jour ouvrable » s’entend d’un jour qui n’est
ni un samedi ni un jour férié.

6. Le ministre peut refuser ou suspendre
l’octroi de prêts à l’ensemble des apprentis
admissibles participant à une formation tech-
nique offerte par un fournisseur de formation
technique s’il est convaincu qu’il existe des
motifs impérieux de croire qu’un tel octroi
faciliterait la perpétration par ce fournisseur
d’une infraction à la présente loi ou à toute autre
loi fédérale ou exposerait ces apprentis ou Sa
Majesté du chef du Canada à un risque financier
important.

PAIEMENTS SPÉCIAUX

7. Le ministre peut verser à une province une
somme déterminée conformément aux règle-
ments si les conditions ci-après sont réunies :

a) le ministre établit que les apprentis inscrits
auprès de cette province ne sont pas en
mesure de conclure un accord visé à l’article
4;

b) cette province a déjà un programme d’aide
financière destiné aux apprentis;

c) de l’avis du ministre, l’objet de ce
programme est essentiellement semblable à
celui de la présente loi.

Définition de
« jour ouvrable »

Refus ou
suspension de
prêts aux
apprentis

Paiements
spéciaux
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Interest-free
period

Deferral period

Death of
borrower

Severe
permanent
disability

Definition of
“severe
permanent
disability”

Maximum
amount

Regulations

INTEREST-FREE AND DEFERRAL
PERIODS

8. (1) Subject to the regulations, no interest
is payable by a borrower on an apprentice loan
for the interest-free period that is set out in the
regulations.

(2) No amount on account of principal or
interest in respect of an apprentice loan is
required to be paid by the borrower until the end
of the prescribed period.

DEATH OR DISABILITY OF BORROWER

9. All obligations of a borrower in respect of
an apprentice loan terminate if the borrower
dies.

10. (1) All obligations of a borrower in
respect of an apprentice loan terminate if the
Minister is satisfied, on the basis of information
specified by the Minister and provided by or on
behalf of the borrower, that the borrower, by
reason of the borrower’s severe permanent
disability, is unable to repay the loan and will
never be able to repay it.

(2) In this section, the expression “severe
permanent disability” has the meaning assigned
by the regulations.

MAXIMUM AMOUNT OF OUTSTANDING
APPRENTICE LOANS

11. The aggregate amount of apprentice
loans made under this Act that are outstanding
may not exceed the prescribed amount.

REGULATIONS

12. (1) The Governor in Council may make
regulations

(a) defining the words and expressions
referred to in subsections 2(2), 10(2) and
17(7);

(b) establishing a schedule that sets out a list
of eligible trades, including eligible trades by
province;

PÉRIODES SANS INTÉRÊT NI
REMBOURSEMENT

8. (1) Sous réserve des règlements, les prêts
aux apprentis ne portent pas intérêt pour
l’emprunteur jusqu’à la fin de la période prévue
par règlement.

(2) Le paiement du principal ou des intérêts
d’un prêt aux apprentis peut être différé pour la
période réglementaire.

DÉCÈS OU INVALIDITÉ DE
L’EMPRUNTEUR

9. Les obligations de l’emprunteur relative-
ment à un prêt aux apprentis s’éteignent lorsque
celui-ci décède.

10. (1) Les obligations de l’emprunteur re-
latives à un prêt aux apprentis s’éteignent
lorsque, sur communication par celui-ci— ou
en son nom— des renseignements qu’il déter-
mine, le ministre est convaincu que ce dernier,
en raison d’une invalidité grave et permanente,
ne peut et ne pourra jamais rembourser son prêt.

(2) Au présent article, l’expression « invali-
dité grave et permanente » s’entend au sens des
règlements.

MAXIMUM ADMISSIBLE DES PRÊTS AUX
APPRENTIS IMPAYÉS

11. Le montant total des prêts aux apprentis
consentis sous le régime de la présente loi et
impayés ne peut dépasser le montant réglemen-
taire.

RÈGLEMENTS

12. (1) Le gouverneur en conseil peut, par
règlement :

a) définir les termes et expressions mention-
nés aux paragraphes 2(2), 10(2) et 17(7);

b) établir une annexe où figure la liste des
métiers admissibles, notamment par province;

c) déterminer les circonstances dans lesquel-
les un emprunteur est un apprenti admissible
ou cesse de l’être;

Exemption de
paiement

Report de
paiement

Cas de décès

Invalidité grave
et permanente

Définition de
« invalidité grave
et permanente »

Maximum
admissible

Règlements
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(c) prescribing the circumstances in which a
borrower is or ceases to be an eligible
apprentice;

(d) providing for the conditions to be met
before a disbursement in respect of an
apprentice loan may be made;

(e) prescribing the manner of determining
the amount that may be paid to a province
under section 7;

(f) prescribing the manner of determining the
interest-free period referred to in subsection
8(1), including any conditions for continued
eligibility for an interest-free period;

(g) prescribing the circumstances under
which an apprentice loan may be denied to
an eligible apprentice, or an interest-free
period referred to in subsection 8(1) may be
terminated by the Minister;

(h) prescribing the maximum amount of an
apprentice loan that may be made to an
eligible apprentice for each technical training
period;

(i) prescribing the maximum period that may
elapse after which, despite anything in this
Act, the principal amount of an apprentice
loan and interest on that amount begin to be
payable by the borrower;

(j) prescribing the maximum number of
technical training periods for which an
apprentice is eligible to be advanced an
apprentice loan;

(k) providing for the establishment and
operation of a program to provide special
interest-free or interest-reduced periods to
borrowers or classes of borrowers, including
the terms and conditions of the granting or
termination of those special periods;

(l) providing for repayment of apprentice
loans by borrowers or classes of borrowers on
an income-contingent basis;

(m) prescribing information to be included in
any form or document referred to in section
13 in addition to any information that is
otherwise required under this Act to be
included in the form or document;

d) prévoir les conditions à remplir préala-
blement au versement du prêt aux apprentis;

e) prévoir le mode de détermination de la
somme à verser à une province en application
de l’article 7;

f) prévoir le mode de détermination de la
période d’exemption du paiement des intérêts
prévue au paragraphe 8(1) et notamment
toute condition relative au maintien de
l’admissibilité à cette exemption;

g) déterminer les cas justifiant l’annulation,
par le ministre, de l’exemption du paiement
d’intérêts prévue au paragraphe 8(1) ou
justifiant le refus d’un prêt aux apprentis;

h) fixer le montant maximal d’un prêt aux
apprentis qui peut être octroyé à un apprenti
admissible pour chaque période de formation
technique;

i) fixer, pour les prêts aux apprentis octroyés,
la durée maximale de la période après
laquelle, par dérogation aux autres disposi-
tions de la présente loi, l’emprunteur doit
commencer à payer le principal et les intérêts
du prêt;

j) fixer le nombre maximal de périodes de
formation technique à l’égard desquelles un
apprenti est admissible à un prêt aux
apprentis;

k) prévoir l’élaboration et la mise en oeuvre
d’un programme d’exemptions totales ou
partielles, pendant des périodes spéciales,
pour le paiement d’intérêts par les emprun-
teurs ou par des catégories d’emprunteurs, en
fixer les conditions et les modalités de
cessation;

l) prévoir le remboursement des prêts aux
apprentis par les emprunteurs ou par des
catégories d’emprunteurs en fonction du
revenu;

m) prévoir les renseignements qui doivent
figurer dans les formulaires et documents
mentionnés à l’article 13 en plus de tout autre
renseignement devant par ailleurs y figurer
sous le régime de la présente loi;

n) prévoir les délais visés à l’alinéa 15a);
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Maximum
aggregate
amount of
outstanding
apprentice loans

Eligible trades

Externally
produced
material

Reproduced or
translated
material

(n) providing for the times referred to in
paragraph 15(a);

(o) providing for the form and manner in
which information referred to in paragraph
15(b) is to be provided;

(p) providing for the measures referred to in
subsection 20(1);

(q) providing for the period after which the
Minister may no longer take a measure
referred to in paragraph (p);

(r) prescribing anything that, by this Act, is
to be prescribed by the regulations; and

(s) generally, for carrying into effect the
purposes and provisions of this Act.

(2) On the Minister’s recommendation with
the Minister of Finance’s concurrence, the
Governor in Council may make regulations,
for the purposes of section 11,

(a) prescribing the aggregate amount of
outstanding apprentice loans that may not
be exceeded; and

(b) prescribing the apprentice loans that are
to be considered for the purposes of deter-
mining, at a given time, the aggregate amount
of outstanding apprentice loans.

(3) The Minister may, by regulation, amend
the schedule to the regulations by adding a trade
to it or removing a trade from it.

(4) A regulation made under this section may
incorporate by reference documents produced
by a person or body other than the Minister,
including by

(a) an organization established for the pur-
pose of writing standards, including an
organization accredited by the Standards
Council of Canada;

(b) an industrial or trade organization; or

(c) a government.

(5) A regulation made under this section may
incorporate by reference documents that the
Minister reproduces or translates from docu-
ments produced by a body or person other than
the Minister

o) prévoir les modalités de fourniture des
renseignements mentionnées à l’alinéa 15b);

p) prévoir les mesures mentionnées au para-
graphe 20(1);

q) prévoir la période après laquelle le minis-
tre ne peut plus prendre une mesure visée à
l’alinéa p);

r) prendre toute autre mesure d’ordre régle-
mentaire prévue par la présente loi;

s) de façon générale, prendre toute autre
mesure d’application de la présente loi.

(2) Pour l’application de l’article 11, le
gouverneur en conseil peut par règlement, sur
la recommandation du ministre à laquelle doit
souscrire le ministre des Finances :

a) prévoir le montant total maximal des prêts
aux apprentis impayés;

b) prévoir les prêts aux apprentis à prendre
en compte pour calculer, à un moment donné,
le montant total des prêts aux apprentis
impayés.

(3) Le ministre peut, par règlement, modifier
l’annexe des règlements pour ajouter ou sup-
primer le nom d’un métier admissible.

(4) Peut être incorporé par renvoi dans un
règlement tout document produit par un orga-
nisme ou une personne autre que le ministre,
notamment :

a) tout organisme de normalisation, entre
autres tout organisme agréé par le Conseil
canadien des normes;

b) toute organisation commerciale ou indus-
trielle;

c) toute administration.

(5) Peut être incorporé par renvoi dans un
règlement tout document qui résulte de la
reproduction ou de la traduction, par le ministre,
d’un document produit par une autre personne
ou un organisme et qui comporte, selon le cas :

Montant total
maximal des
prêts aux
apprentis
impayés

Métier
admissible

Documents
externes

Documents
reproduits ou
traduits
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Jointly produced
documents

Internally
produced
standards

Incorporation as
amended from
time to time

For greater
certainty

Accessibility

Defence

Registration and
publication not
required

(a) with any adaptations of form and refer-
ence that will facilitate their incorporation
into the regulation; or

(b) in a form that sets out only the parts of
them that apply for the purposes of the
regulation.

(6) A regulation made under this section may
incorporate by reference documents that the
Minister produces jointly with another govern-
ment for the purpose of harmonizing the
regulation with other laws.

(7) A regulation made under this section may
incorporate by reference technical or explana-
tory documents that the Minister produces,
including

(a) specifications, classifications or other
information of a technical nature; and

(b) test methods, procedures, operational
standards, safety standards or performance
standards of a technical nature.

(8) Documents may be incorporated by
reference as amended from time to time.

(9) Subsections (4) to (8) are for greater
certainty and do not limit any authority to make
regulations incorporating material by reference
that exists apart from those subsections.

(10) The Minister must ensure that any
document that is incorporated by reference in
the regulation is accessible.

(11) A person is not liable to be found guilty
of an offence for any contravention in respect of
which a document that is incorporated by
reference in the regulation is relevant unless,
at the time of the alleged contravention, the
document was accessible as required by sub-
section (10) or it was otherwise accessible to the
person.

(12) For greater certainty, a document that is
incorporated by reference in the regulation is
not required to be transmitted for registration or
published in the Canada Gazette under the
Statutory Instruments Act by reason only that it
is incorporated by reference.

a) des adaptations quant à la forme et aux
renvois destinées à en faciliter l’incorpora-
tion;

b) seulement les passages pertinents pour
l’application du règlement.

(6) Peut être incorporé par renvoi dans un
règlement tout document produit conjointement
par le ministre et toute autre administration en
vue d’harmoniser le règlement avec d’autres
règles de droit.

(7) Peut être incorporé par renvoi dans un
règlement tout document technique ou explicatif
produit par le ministre, notamment :

a) des spécifications, classifications ou tout
autre renseignement de nature technique;

b) des méthodes d’essai, procédures ou
normes d’exploitation, de rendement ou de
sécurité, de nature technique.

(8) L’incorporation par renvoi peut viser le
document avec ses modifications successives.

(9) Il est entendu que les paragraphes (4) à
(8) n’ont pas pour objet d’empêcher la prise de
règlements incorporant par renvoi des docu-
ments autres que ceux visés à ces paragraphes.

(10) Il incombe au ministre de veiller à ce
que tout document incorporé par renvoi dans un
règlement dont la mise en oeuvre ou l’exécution
relèvent de lui soit accessible.

(11) Aucune déclaration de culpabilité ne
peut découler d’une contravention faisant in-
tervenir un document qui est incorporé par
renvoi dans les règlements et qui se rapporte au
fait reproché, sauf si, au moment de ce fait, le
document était accessible en application du
paragraphe (10) ou était autrement accessible à
la personne en cause.

(12) Il est entendu que les documents qui
sont incorporés par renvoi dans les règlements
n’ont pas à être transmis pour enregistrement ni
à être publiés dans la Gazette du Canada, en
application de la Loi sur les textes réglementai-
res, du seul fait de leur incorporation.

Documents
produits
conjointement

Normes
techniques dans
des documents
internes

Portée de
l’incorporation

Interprétation

Accessibilité des
documents

Aucune
déclaration de
culpabilité

Enregistrement
ou publication
non requis
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Forms and
documents

Right of
recovery by
Minister

Waiver

Apprentice loan
denied due to
error

Limitation or
prescription
period

Deduction and
set-off

GENERAL

13. A form or other document that is to be
used in connection with making apprentice
loans, or to be otherwise used for the effective
operation of this Act, must be either determined
by the Minister or approved by the Minister.

14. An apprentice loan that is made to a
borrower who is not of full age and any interest
on the loan are recoverable by the Minister from
the borrower as though the borrower had been
of full age at the time the agreement was entered
into.

15. On application by an eligible apprentice
or a borrower, the Minister may, to avoid undue
hardship to the apprentice or borrower, waive

(a) a requirement of the regulations with
respect to the times within which information
in respect of the eligible apprentice or
borrower is to be provided; or

(b) a requirement of the regulations with
respect to the form or manner in which
information in respect of the eligible appren-
tice or borrower is to be provided, or a
requirement determined or approved by the
Minister with respect to a form or other
document in which such information is to be
provided.

16. If the Minister is satisfied that, as a result
of an error made in the administration of this
Act or the regulations, a person was denied an
apprentice loan to which the person would have
been entitled, the Minister may take remedial
action to place the person in the position that he
or she would have been in under this Act had
the error not been made.

17. (1) Subject to this section, no action or
proceedings may be taken to recover money
owing under this Act after the end of the six-
year period that begins on the day on which the
money becomes due and payable.

(2) Money owing by a person under this Act
may be recovered at any time by way of
deduction from, set-off against or, in Quebec,
compensation against any sum of money that

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

13. Les formulaires et autres documents à
utiliser dans le cadre de l’octroi de prêts aux
apprentis ou de nature à favoriser l’application
de la présente loi sont, selon le cas, déterminés
par le ministre ou assujettis à son approbation.

14. Le ministre peut recouvrer un prêt aux
apprentis octroyé à un emprunteur mineur, ainsi
que les intérêts afférents, comme si l’emprun-
teur avait été majeur au moment où l’accord a
été conclu.

15. À la demande d’un apprenti admissible
ou d’un emprunteur, le ministre peut, pour
éviter qu’un préjudice injustifié ne soit causé à
celui-ci, lever l’obligation pour l’apprenti ad-
missible ou l’emprunteur de respecter :

a) les délais prévus par règlement en ce qui a
trait à la fourniture de tout renseignement le
concernant;

b) toute autre modalité prévue par règlement
aux termes de laquelle les renseignements à
son égard doivent être fournis ou toute
exigence relative à un formulaire ou un
document déterminée ou approuvée par le
ministre pour la fourniture de ces renseigne-
ments.

16. S’il est convaincu qu’en raison d’une
erreur commise dans le cadre de l’application de
la présente loi ou des règlements une personne
s’est vu refuser un prêt aux apprentis auquel elle
aurait eu droit, le ministre peut prendre des
mesures correctives pour la placer dans la
situation où elle se retrouverait sous l’autorité
de la présente loi si une erreur n’avait pas été
commise.

17. (1) Sous réserve des autres dispositions
du présent article, toute poursuite visant le
recouvrement d’une créance au titre de la
présente loi se prescrit par six ans à compter
de la date à laquelle la créance devient exigible.

(2) Le recouvrement, par voie de compensa-
tion ou de déduction, du montant d’une créance
exigible d’une personne au titre de la présente
loi peut être effectué en tout temps sur toute
somme à payer par Sa Majesté du chef du
Canada à la personne ou à sa succession.

Formulaires et
autres
documents

Droit de
recouvrement
par le ministre

Renonciation

Refus d’un prêt
aux apprentis en
raison d’une
erreur

Prescription

Compensation et
déduction
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Copies as
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may be due or payable by Her Majesty in right
of Canada to the person or their estate or
succession.

(3) If a person acknowledges liability for
money owing under this Act, the time during
which the limitation or prescription period has
run before the acknowledgment of liability does
not count in the calculation of that period.

(4) If a person acknowledges liability for
money owing under this Act after the end of the
limitation or prescription period, an action or
proceedings to recover the money may, subject
to subsections (3) and (5), be brought within six
years after the date of the acknowledgment of
liability.

(5) The running of a limitation or prescrip-
tion period in respect of an apprentice loan is
suspended during any period in which it is
prohibited to commence or continue an action
or other proceedings against the borrower to
recover money owing under the loan.

(6) This section does not apply in respect of
an action or proceedings relating to the execu-
tion, renewal or enforcement of a judgment.

(7) In this section, the expression “acknowl-
edgement of liability” has the meaning assigned
by the regulations.

18. (1) For the purpose of verifying com-
pliance or preventing non-compliance with this
Act, the Minister may, by notice served
personally or by confirmed delivery service,
require any person to whom an apprentice loan
has been made to provide the Minister, within
the time and in the manner that are stipulated in
the notice, with any information or document
that is in their possession or to which they could
reasonably be expected to have access.

(2) When a document is provided in accord-
ance with subsection (1), the Minister may
make, or cause to be made, one or more certified
copies of it and any of those copies is evidence
of the nature and content of the original
document and has the same probative force as
the original document would have if it were
proven in the ordinary way.

(3) Si une personne reconnaît qu’elle est
responsable d’une créance exigible au titre de la
présente loi, la période courue avant cette
reconnaissance de responsabilité ne compte
pas dans le calcul du délai de prescription.

(4) Si, après l’expiration du délai de pres-
cription, une personne reconnaît qu’elle est
responsable d’une créance exigible au titre de la
présente loi, une poursuite en recouvrement
peut être intentée, sous réserve des paragraphes
(3) et (5), dans les six ans suivant la date de la
reconnaissance de responsabilité.

(5) La prescription ne court pas pendant la
période au cours de laquelle il est interdit
d’intenter ou de continuer contre un emprunteur
des poursuites en recouvrement d’une créance
exigible au titre de la présente loi relative à un
prêt aux apprentis.

(6) Le présent article ne s’applique pas aux
poursuites relatives à l’exécution, à la mise en
oeuvre ou au renouvellement d’une décision
judiciaire.

(7) Au présent article, l’expression « recon-
naissance de responsabilité » s’entend au sens
des règlements.

18. (1) Le ministre peut, dans le but de
vérifier le respect de la présente loi ou d’en
prévenir le non-respect, exiger de toute per-
sonne à qui un prêt aux apprentis a été octroyé,
par avis signifié à personne ou transmis par un
service de messagerie qui fournit une preuve de
livraison, qu’elle lui fournisse, dans le délai et
de la manière que précise l’avis, des rensei-
gnements ou des documents dont elle dispose
ou auxquels elle peut normalement avoir accès.

(2) Il peut faire ou faire faire une ou
plusieurs copies certifiées des documents four-
nis, lesquelles font foi de la nature et du contenu
des documents originaux et ont la même force
probante qu’auraient ceux-ci si leur authenticité
était prouvée de la façon usuelle.
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19. (1) Every person who, in respect of an
apprentice loan, knowingly makes any false
statement or misrepresentation, including by
omission, in an application or other document or
knowingly provides any false or misleading
information, including by omission, is guilty of
an offence and liable on summary conviction to
a fine not exceeding $1,000.

(2) A prosecution for an offence under this
Act may not be instituted later than six years
after the time when the subject matter of the
complaint arose.

20. (1) If a person, in respect of an appren-
tice loan, knowingly makes any false statement
or misrepresentation, including by omission, in
an application or other document or knowingly
provides any false or misleading information,
including by omission, the Minister may take
any measure provided for in the regulations.

(2) However, the Minister may not take any
measure under subsection (1) without having
given the person 60 days’ notice of the
Minister’s intention to take it.

(3) The person may make submissions to the
Minister in respect of the measure at any time.

(4) The Minister may rescind or modify a
measure taken under subsection (1) if new facts
are presented or the Minister considers that the
measure was taken without knowledge of a
material fact or on the basis of a mistake
concerning one.

21. The Minister may

(a) enter into agreements or arrangements
with any department, board or agency of the
Government of Canada or any other public or
private organization or agency to assist the
Minister in carrying out the purposes and
provisions of this Act; and

(b) with the approval of the Governor in
Council, enter into agreements or arrange-
ments with the government of any province
to facilitate the administration or enforcement
of this Act.

19. (1) Quiconque, à propos d’un prêt aux
apprentis, fait délibérément une déclaration
fausse ou erronée dans une demande ou un
autre document, notamment par omission, ou
fournit délibérément un renseignement faux ou
trompeur, notamment par omission, commet
une infraction et encourt, sur déclaration de
culpabilité par procédure sommaire, une
amende maximale de mille dollars.

(2) Les poursuites visant une infraction à la
présente loi se prescrivent par six ans à compter
de sa perpétration.

20. (1) Si une personne, à propos d’un prêt
aux apprentis, fait délibérément une déclaration
fausse ou erronée dans une demande ou un autre
document, notamment par omission, ou fournit
délibérément un renseignement faux ou trom-
peur, notamment par omission, le ministre peut
prendre toute mesure prévue par règlement.

(2) Il ne peut toutefois prendre une mesure
visée au paragraphe (1) que s’il a donné à la
personne concernée un avis de soixante jours de
son intention.

(3) La personne concernée peut présenter au
ministre des observations à l’égard de la mesure.

(4) Le ministre peut modifier la mesure ou
l’annuler si des faits nouveaux lui sont présentés
ou si, à son avis, elle a été prise avant que soit
connu un fait essentiel ou sur le fondement
d’une erreur relative à un tel fait.

21. Le ministre peut conclure des arrange-
ments ou accords :

a) avec des ministères ou organismes fédé-
raux, ou d’autres organismes des secteurs
public ou privé, en vue de faciliter l’applica-
tion de la présente loi;

b) avec l’agrément du gouverneur en conseil,
avec tout gouvernement provincial pour
faciliter la mise en oeuvre ou l’observation
de la présente loi.

Fausses
déclarations

Prescription

Mesures
administratives

Avis

Observations

Modification ou
annulation de la
mesure

Pouvoir de
conclure des
arrangements ou
accords
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Payment out of
C.R.F.

R.S., c. B-3;
1992, c. 27, s. 2

1997, c. 12,
s. 105(2)

2005, c. 47,
s. 107(3)

Court may order
non-application
of subsection (1)

22. Any amount payable by the Minister
under this Act, the regulations or an agreement
or arrangement entered into under this Act,
including any apprentice loans to be made by
the Minister, is to be paid out of the Con-
solidated Revenue Fund.

Consequential Amendments

Bankruptcy and Insolvency Act

484. (1) Subsection 178(1) of the Bank-
ruptcy and Insolvency Act is amended by
striking out “or” at the end of paragraph (g)
and by replacing paragraph (h) with the
following:

(g.1) any debt or obligation in respect of a
loan made under the Apprentice Loans Act
where the date of bankruptcy of the bankrupt
occurred

(i) before the date on which the bankrupt
ceased, under that Act, to be an eligible
apprentice within the meaning of that Act,
or

(ii) within seven years after the date on
which the bankrupt ceased to be an eligible
apprentice; or

(h) any debt for interest owed in relation to
an amount referred to in any of paragraphs (a)
to (g.1).

(2) The portion of subsection 178(1.1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(1.1) At any time after five years after the
day on which a bankrupt who has a debt
referred to in paragraph (1)(g) or (g.1) ceases to
be a full- or part-time student or an eligible
apprentice, as the case may be, under the
applicable Act or enactment, the court may, on
application, order that subsection (1) does not
apply to the debt if the court is satisfied that

22. Les paiements qui incombent au ministre
aux termes de la présente loi, des règlements ou
des accords ou arrangements conclus en vertu
de la présente loi, notamment les prêts aux
apprentis qu’il octroie, sont faits sur le Trésor.

Modifications corrélatives

Loi sur la faillite et l’insolvabilité

484. (1) L’alinéa 178(1)h) de la Loi sur la
faillite et l’insolvabilité est remplacé par ce
qui suit :

g.1) de toute dette ou obligation découlant
d’un prêt octroyé au titre de la Loi sur les
prêts aux apprentis lorsque la faillite est
survenue avant la date à laquelle le failli a
cessé, au regard de cette loi, d’être un
apprenti admissible, au sens de cette loi, ou
dans les sept ans suivant cette date;

h) de toute dette relative aux intérêts dus à
l’égard d’une somme visée à l’un des alinéas
a) à g.1).

(2) Le paragraphe 178(1.1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(1.1) Lorsque le failli qui a une dette visée
aux alinéas (1)g) ou g.1) n’est plus un étudiant à
temps plein ou à temps partiel ou un apprenti
admissible, selon le cas, depuis au moins cinq
ans au regard de la loi applicable, le tribunal
peut, sur demande, ordonner que la dette soit
soustraite à l’application du paragraphe (1) s’il
est convaincu que le failli a agi de bonne foi
relativement à ses obligations découlant de cette
dette et qu’il a et continuera à avoir des
difficultés financières telles qu’il ne pourra pas
acquitter celle-ci.

Paiements sur le
Trésor

L.R., ch. B-3;
1992, ch. 27,
art. 2

1997, ch.12,
par. 105(2)

2005, ch. 47,
par. 107(3)

Ordonnance de
non-application
du paragraphe
(1)
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2005, c. 34;
2013, c. 40,
s. 204

Order in council

Department of Employment and Social
Development Act

485. Section 70.1 of the Department of
Employment and Social Development Act is
amended by adding the following after
paragraph (e):

(e.1) the Apprentice Loans Act;

Coming into Force

486. This Division comes into force on a
day to be fixed by order of the Governor in
Council.

Loi sur le ministère de l’Emploi et du
Développement social

485. L’article 70.1 de la Loi sur le ministère
de l’Emploi et du Développement social est
modifié par adjonction, après l’alinéa e), de
ce qui suit :

e.1) la Loi sur les prêts aux apprentis;

Entrée en vigueur

486. La présente section entre en vigueur
à la date fixée par décret.

2005, ch. 34;
2013, ch. 40,
art. 204

Décret
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SCHEDULE 1
(Section 96)

Most-Favoured-Nation Tariff Preferential Tariff

Tariff Item Description of Goods Initial Rate Final Rate Initial Rate Final Rate

8905.20.11
—Drilling platforms:
——Used in drilling activity for exploration,

delineation or development of offshore projects
Free Free (A) UST: Free

MT: Free
MUST: Free
CT: Free
CIAT: Free
CRT: Free
IT: Free
NT: Free
SLT: Free
JT: Free
PT: Free
COLT: Free
PAT: Free
GPT: Free
LDCT: Free
CCCT: Free
AUT: N/A
NZT: N/A

UST: Free (A)
MT: Free (A)
MUST: Free (A)
CT: Free (A)
CIAT: Free (A)
CRT: Free (A)
IT: Free (A)
NT: Free (A)
SLT: Free (A)
JT: Free (A)
PT: Free (A)
COLT: Free (A)
PAT: Free (A)
GPT: Free (A)
LDCT: Free (A)
CCCT: Free (A)
AUT: N/A
NZT: N/A

8905.20.19 ——Other 20% 20% (A) UST: Free
MT: Free
MUST: Free
CT: Free
CIAT: Free
CRT: Free
IT: 15%
NT: 15%
JT: Free
PT: 2.5%
COLT: 8.5%
PAT: Free
GPT: 20%
LDCT: Free
CCCT: Free
AUT: N/A
NZT: N/A

UST: Free (A)
MT: Free (A)
MUST: Free (A)
CT: Free (A)
CIAT: Free (A)
CRT: Free (A)
IT: Free (F)
NT: Free (F)
JT: Free (A)
PT: Free (F)
COLT: Free (F)
PAT: Free (A)
GPT: 20% (A)
LDCT: Free (A)
CCCT: Free (A)
AUT: N/A
NZT: N/A

8905.90.11

—Drill-ships, drilling barges and
floating drilling rigs:

——Drill-ships used in drilling activity
for exploration, delineation or development
of offshore projects

Free Free (A) UST: Free
MT: Free
MUST: Free
CT: Free
CIAT: Free
CRT: Free
IT: Free
NT: Free
SLT: Free
JT: Free
PT: Free
COLT: Free
PAT: Free
GPT: Free
LDCT: Free
CCCT: Free
AUT: N/A
NZT: N/A

UST: Free (A)
MT: Free (A)
MUST: Free (A)
CT: Free (A)
CIAT: Free (A)
CRT: Free (A)
IT: Free (A)
NT: Free (A)
SLT: Free (A)
JT: Free (A)
PT: Free (A)
COLT: Free (A)
PAT: Free (A)
GPT: Free (A)
LDCT: Free (A)
CCCT: Free (A)
AUT: N/A
NZT: N/A
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Most-Favoured-Nation Tariff Preferential Tariff

Tariff Item Description of Goods Initial Rate Final Rate Initial Rate Final Rate

8905.90.19 ——Other 20% 20% (A) UST: Free
MT: Free
MUST: Free
CT: Free
CIAT: Free
CRT: Free
IT: 15%
NT: 15%
SLT: 15%
JT: Free
PT: 2.5%
COLT: 8.5%
PAT: Free
GPT: 20%
LDCT: Free
CCCT: Free
AUT: N/A
NZT: N/A

UST: Free (A)
MT: Free (A)
MUST: Free (A)
CT: Free (A)
CIAT: Free (A)
CRT: Free (A)
IT: Free (F)
NT: Free (F)
SLT: Free (F)
JT: Free (A)
PT: Free (F)
COLT: Free (F)
PAT: Free (A)
GPT: 20% (A)
LDCT: Free (A)
CCCT: Free (A)
AUT: N/A
NZT: N/A
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ANNEXE 1
(article 96)

Tarif de la nation la plus
favorisée

Tarif de préférence

Numéro
tarifaire Dénomination des marchandises Taux initial Taux final Taux initial Taux final

8905.20.11
—Plates-formes de forage :
——Utilisées dans le cadre d’activités

de forage pour l’exploration, la délimitation
ou la mise en valeur de projets extracôtiers

En fr. En fr. (A) TÉU : En fr.
TM : En fr.
TMÉU : En fr.
TC : En fr.
TACI : En fr.
TCR : En fr.
TI : En fr.
TN : En fr.
TSL : En fr.
TJ : En fr.
TP : En fr.
TCOL : En fr.
TPA : En fr.
TPG : En fr.
TPMD : En fr.
TPAC : En fr.
TAU : S/O
TNZ : S/O

TÉU : En fr. (A)
TM : En fr. (A)
TMÉU : En fr. (A)
TC : En fr. (A)
TACI : En fr. (A)
TCR : En fr. (A)
TI : En fr. (A)
TN : En fr. (A)
TSL : En fr. (A)
TJ : En fr. (A)
TP : En fr. (A)
TCOL : En fr. (A)
TPA : En fr. (A)
TPG : En fr. (A)
TPMD : En fr. (A)
TPAC : En fr. (A)
TAU : S/O
TNZ : S/O

8905.20.19 ——Autres 20% 20% (A) TÉU : En fr.
TM : En fr.
TMÉU : En fr.
TC : En fr.
TACI : En fr.
TCR : En fr.
TI : 15%
TN : 15%
TSL : 15%
TJ : En fr.
TP : 2,5%
TCOL : 8,5%
TPA : En fr.
TPG : 20%
TPMD : En fr.
TPAC : En fr.
TAU : S/O
TNZ : S/O

TÉU : En fr. (A)
TM : En fr. (A)
TMÉU : En fr. (A)
TC : En fr. (A)
TACI : En fr. (A)
TCR : En fr. (A)
TI : En fr. (F)
TN : En fr. (F)
TSL : En fr. (F)
TJ : En fr. (A)
TP : En fr. (F)
TCOL : En fr. (F)
TPA : En fr. (A)
TPG : 20% (A)
TPMD : En fr. (A)
TPAC : En fr. (A)
TAU : S/O
TNZ : S/O

8905.90.11

—Bateaux-foreurs, barges de forage et
installations flottantes de forage :

——Bateaux-foreurs utilisés dans le cadre
d’activités de forage pour l’exploration, la
délimitation ou la mise en valeur de projets
extracôtiers

En fr. En fr. (A) TÉU : En fr.
TM : En fr.
TMÉU : En fr.
TC : En fr.
TACI : En fr.
TCR : En fr.
TI : En fr.
TN : En fr.
TSL : En fr.
TJ : En fr.
TP : En fr.
TCOL : En fr.
TPA : En fr.
TPG : En fr.
TPMD : En fr.

TÉU : En fr. (A)
TM : En fr. (A)
TMÉU : En fr. (A)
TC : En fr. (A)
TACI : En fr. (A)
TCR : En fr. (A)
TI : En fr. (A)
TN : En fr. (A)
TSL : En fr. (A)
TJ : En fr. (A)
TP : En fr. (A)
TCOL : En fr. (A)
TPA : En fr. (A)
TPG : En fr. (A)
TPMD : En fr. (A)
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Tarif de la nation la plus
favorisée

Tarif de préférence

Numéro
tarifaire Dénomination des marchandises Taux initial Taux final Taux initial Taux final

TPAC : En fr.
TAU : S/O
TNZ : S/O

TPAC : En fr. (A)
TAU : S/O
TNZ : S/O

8905.90.19 ——Autres 20% 20% (A) TÉU : En fr.
TM : En fr.
TMÉU : En fr.
TC : En fr.
TACI : En fr.
TCR : En fr.
TI : 15%
TN : 15%
TSL : 15%
TJ : En fr.
TP : 2,5%
TCOL : 8,5%
TPA : En fr.
TPG : 20%
TPMD : En fr.
TPAC : En fr.
TAU : S/O
TNZ : S/O

TÉU : En fr. (A)
TM : En fr. (A)
TMÉU : En fr. (A)
TC : En fr. (A)
TACI : En fr. (A)
TCR : En fr. (A)
TI : En fr. (F)
TN : En fr. (F)
TSL : En fr. (F)
TJ : En fr. (A)
TP : En fr. (F)
TCOL : En fr. (F)
TPA : En fr. (A)
TPG : 20% (A)
TPMD : En fr. (A)
TPAC : En fr. (A)
TAU : S/O
TNZ : S/O
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SCHEDULE 2
(Section 97)

Tariff
Item Most-Favoured-Nation Tariff Preferential Tariff

8905.20.19 Effective on July 1, 2014 .....................IT: 12.5%
Effective on July 1, 2015 ...................... IT: 10%
Effective on July 1, 2016 .......................IT: 7.5%
Effective on July 1, 2017 ........................ IT: 5%
Effective on July 1, 2018 ..................... IT: 2.5%
Effective on July 1, 2019 ........................ IT: Free

Effective on July 1, 2014 .................. NT: 12.5%
Effective on July 1, 2015 ..................... NT: 10%
Effective on July 1, 2016 .................... NT: 7.5%
Effective on July 1, 2017 ....................... NT: 5%
Effective on July 1, 2018 .................... NT: 2.5%
Effective on July 1, 2019 .......................NT: Free

Effective on July 1, 2014 ..................SLT: 12.5%
Effective on July 1, 2015 .....................SLT: 10%
Effective on July 1, 2016 ....................SLT: 7.5%
Effective on July 1, 2017 .......................SLT: 5%
Effective on July 1, 2018 ....................SLT: 2.5%
Effective on July 1, 2019 ..................... SLT: Free

Effective on January 1, 2015 ................. PT: Free

Effective on January 1, 2015 .......... COLT: 5.5%
Effective on January 1, 2016 .......... COLT: 2.5%
Effective on January 1, 2017 .......... COLT: Free

8905.90.19 Effective on July 1, 2014 .....................IT: 12.5%
Effective on July 1, 2015 ...................... IT: 10%
Effective on July 1, 2016 .......................IT: 7.5%
Effective on July 1, 2017 ........................ IT: 5%
Effective on July 1, 2018 ..................... IT: 2.5%
Effective on July 1, 2019 ........................ IT: Free

Effective on July 1, 2014 .................. NT: 12.5%
Effective on July 1, 2015 ..................... NT: 10%
Effective on July 1, 2016 .................... NT: 7.5%
Effective on July 1, 2017 ....................... NT: 5%
Effective on July 1, 2018 .................... NT: 2.5%
Effective on July 1, 2019 .......................NT: Free

Effective on July 1, 2014 ..................SLT: 12.5%
Effective on July 1, 2015 .....................SLT: 10%
Effective on July 1, 2016 ....................SLT: 7.5%
Effective on July 1, 2017 .......................SLT: 5%
Effective on July 1, 2018 ....................SLT: 2.5%
Effective on July 1, 2019 ..................... SLT: Free

Effective on January 1, 2015 ................. PT: Free

Effective on January 1, 2015 .......... COLT: 5.5%
Effective on January 1, 2016 .......... COLT: 2.5%
Effective on January 1, 2017 .......... COLT: Free
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ANNEXE 2
(article 97)

Numéro
tarifaire Tarif de la nation la plus favorisée Tarif de préférence

8905.20.19 À compter du 1er juillet 2014................TI : 12,5%
À compter du 1er juillet 2015...................TI : 10%
À compter du 1er juillet 2016..................TI : 7,5%
À compter du 1er juillet 2017................... TI : 5%
À compter du 1er juillet 2018................ TI : 2,5%
À compter du 1er juillet 2019................. TI : En fr.

À compter du 1er juillet 2014............. TN : 12,5%
À compter du 1er juillet 2015................ TN : 10%
À compter du 1er juillet 2016............... TN : 7,5%
À compter du 1er juillet 2017.................. TN : 5%
À compter du 1er juillet 2018............... TN : 2,5%
À compter du 1er juillet 2019................TN : En fr.

À compter du 1er juillet 2014............ TSL : 12,5%
À compter du 1er juillet 2015............... TSL : 10%
À compter du 1er juillet 2016.............. TSL : 7,5%
À compter du 1er juillet 2017................. TSL : 5%
À compter du 1er juillet 2018.............. TSL : 2,5%
À compter du 1er juillet 2019..............TSL : En fr.

À compter du 1er janvier 2015.............. TP : En fr.

À compter du 1er janvier 2015.........TCOL : 5,5%
À compter du 1er janvier 2016.........TCOL : 2,5%
À compter du 1er janvier 2017....... TCOL : En fr.

8905.90.19 À compter du 1er juillet 2014................TI : 12,5%
À compter du 1er juillet 2015...................TI : 10%
À compter du 1er juillet 2016..................TI : 7,5%
À compter du 1er juillet 2017................... TI : 5%
À compter du 1er juillet 2018................ TI : 2,5%
À compter du 1er juillet 2019................. TI : En fr.

À compter du 1er juillet 2014............. TN : 12,5%
À compter du 1er juillet 2015................ TN : 10%
À compter du 1er juillet 2016............... TN : 7,5%
À compter du 1er juillet 2017.................. TN : 5%
À compter du 1er juillet 2018............... TN : 2,5%
À compter du 1er juillet 2019................TN : En fr.

À compter du 1er juillet 2014............ TSL : 12,5%
À compter du 1er juillet 2015............... TSL : 10%
À compter du 1er juillet 2016.............. TSL : 7,5%
À compter du 1er juillet 2017................. TSL : 5%
À compter du 1er juillet 2018.............. TSL : 2,5%
À compter du 1er juillet 2019..............TSL : En fr.

À compter du 1er janvier 2015.............. TP : En fr.

À compter du 1er janvier 2015.........TCOL : 5,5%
À compter du 1er janvier 2016.........TCOL : 2,5%
À compter du 1er janvier 2017....... TCOL : En fr.
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SCHEDULE 3
(Section 99)

SCHEDULE
(Section 2)

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF
CANADA AND THE GOVERNMENT OF THE UNITED
STATES OF AMERICA TO IMPROVE INTERNATIONAL
TAX COMPLIANCE THROUGH ENHANCED EXCHANGE

OF INFORMATION UNDER THE CONVENTION
BETWEEN CANADA AND THE UNITED STATES OF

AMERICAWITH RESPECT TO TAXES ON INCOME AND
ON CAPITAL

WHEREAS, THE GOVERNMENT OF CANADA AND THE
GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA
(each, a “Party” and together, the “Parties”) have a longstanding
and close relationship with respect to mutual assistance in tax
matters and desire to conclude an agreement to improve
international tax compliance by further building on that relation-
ship;

WHEREAS, Article XXVII of the Convention between Canada
and the United States of America with Respect to Taxes on Income
and on Capital, done at Washington on 26 September 1980, as
amended by the Protocols done on 14 June 1983, 28 March 1984,
17 March 1995, 29 July 1997 and 21 September 2007 (the
“Convention”) authorizes the exchange of information for tax
purposes, including on an automatic basis;

WHEREAS, the United States of America enacted provisions
commonly known as the Foreign Account Tax Compliance Act
(“FATCA”), which introduce a reporting regime for financial
institutions with respect to certain accounts;

WHEREAS, the Governments of Canada and the United States of
America are supportive of applying the underlying policy goal of
FATCA on a reciprocal basis to improve tax compliance;

WHEREAS, FATCA has raised a number of issues, including that
Canadian financial institutions may not be able to comply with
certain aspects of FATCA due to domestic legal impediments;

WHEREAS, the Government of the United States of America
collects information regarding certain accounts maintained by
U.S. financial institutions held by residents of Canada and is
committed to exchanging such information with the Government
of Canada and pursuing equivalent levels of exchange;

WHEREAS, the Parties are committed to working together over
the longer term towards achieving common reporting and due
diligence standards for financial institutions;

WHEREAS, the Government of the United States of America
acknowledges the need to coordinate the reporting obligations
under FATCA with other U.S. tax reporting obligations of
Canadian financial institutions to avoid duplicative reporting;

ANNEXE 3
(article 99)

ANNEXE
(article 2)

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET
LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE EN

VUE D’AMÉLIORER L’OBSERVATION FISCALE À
L’ÉCHELLE INTERNATIONALE AU MOYEN D’UN

MEILLEUR ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN VERTU
DE LA CONVENTION ENTRE LE CANADA ET LES ÉTATS-
UNIS D’AMÉRIQUE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE

REVENU ET SUR LA FORTUNE

ATTENDU QUE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET
LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
(dénommés séparément « partie » et collectivement « parties »)
entretiennent de longue date une relation étroite concernant
l’assistance mutuelle en matière fiscale et souhaitent conclure un
accord en vue d’améliorer l’observation fiscale à l’échelle
internationale en approfondissant cette relation;

ATTENDU QUE l’article XXVII de la Convention entre le
Canada et les États-Unis d’Amérique en matière d’impôts sur le
revenu et sur la fortune, faite à Washington le 26 septembre 1980
et modifiée par les protocoles faits le 14 juin 1983, le 28 mars
1984, le 17 mars 1995, le 29 juillet 1997 et le 21 septembre 2007,
(la « Convention ») autorise l’échange de renseignements à des
fins fiscales, y compris de manière automatique;

ATTENDU QUE les États-Unis d’Amérique ont adopté des
dispositions connues sous le nom de Foreign Account Tax
Compliance Act (la « loi FATCA »), lesquelles instaurent un
régime de déclaration pour les institutions financières à l’égard de
certains comptes;

ATTENDU QUE les gouvernements du Canada et des États-Unis
d’Amérique soutiennent l’application, sur une base de réciprocité,
de l’objectif stratégique fondamental de la loi FATCA en vue
d’améliorer l’observation fiscale;

ATTENDU QUE la loi FATCA a soulevé un certain nombre de
questions, y compris le fait que les institutions financières
canadiennes pourraient ne pas être en mesure de se conformer à
certains de ses aspects en raison d’obstacles juridiques internes;

ATTENDU QUE le gouvernement des États-Unis d’Amérique
recueille des renseignements sur certains comptes de résidents du
Canada détenus auprès d’institutions financières américaines et est
résolu à échanger ces renseignements avec le gouvernement du
Canada et à atteindre des niveaux équivalents d’échanges;

ATTENDU QUE les parties sont résolues à travailler de concert à
long terme en vue d’aboutir à des règles communes de déclaration
et à des normes de diligence raisonnable pour les institutions
financières;

ATTENDU QUE le gouvernement des États-Unis d’Amérique
reconnaît la nécessité de coordonner les obligations de déclaration
prévues par la loi FATCA et les autres obligations en matière de
déclaration fiscale en vigueur aux États-Unis auxquelles sont
assujetties les institutions financières canadiennes afin d’éviter les
doubles déclarations;
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WHEREAS, an intergovernmental approach to FATCA imple-
mentation would facilitate compliance by Canadian financial
institutions while protecting the ability of Canadians to access
financial services;

WHEREAS, the Parties desire to conclude an agreement to
improve international tax compliance and provide for the
implementation of FATCA based on domestic reporting and
reciprocal automatic exchange pursuant to the Convention and
subject to the confidentiality and other protections provided for
therein, including the provisions limiting the use of the
information exchanged under the Convention;

NOW, THEREFORE, THE PARTIES HAVE AGREED AS
FOLLOWS:

ARTICLE 1

Definitions

1. For purposes of this agreement and any annexes thereto
(“Agreement”), the following terms shall have the meanings set forth
below:

a) The term “United States” has the same meaning as in the
Convention. Any reference to a “State” of the United States
includes the District of Columbia.

b) The term “U.S. Territory” means American Samoa, the
Commonwealth of the Northern Mariana Islands, Guam, the
Commonwealth of Puerto Rico, or the U.S. Virgin Islands.

c) The term “IRS” means the U.S. Internal Revenue Service.

d) The term “Canada” has the same meaning as in the
Convention.

e) The term “Partner Jurisdiction” means a jurisdiction that has
in effect an agreement with the United States to facilitate the
implementation of FATCA. The IRS shall publish a list identifying
all Partner Jurisdictions.

f) The term “Competent Authority” means:

(1) in the case of the United States, the Secretary of the
Treasury or the Secretary’s delegate; and

(2) in the case of Canada, the Minister of National Revenue or
the Minister of National Revenue’s authorized representative.

g) The term “Financial Institution” means a Custodial Institu-
tion, a Depository Institution, an Investment Entity, or a Specified
Insurance Company.

h) The term “Custodial Institution” means any Entity that holds,
as a substantial portion of its business, financial assets for the
account of others. An entity holds financial assets for the account
of others as a substantial portion of its business if the entity’s gross
income attributable to the holding of financial assets and related
financial services equals or exceeds 20 percent of the entity’s
gross income during the shorter of:

(1) the three-year period that ends on December 31 (or the final
day of a non-calendar year accounting period) prior to the year
in which the determination is being made; or

(2) the period during which the entity has been in existence.

ATTENDU QU’une approche intergouvernementale concernant
la mise en œuvre de la loi FATCA faciliterait l’observation par les
institutions financières canadiennes tout en protégeant la capacité
des Canadiens à obtenir des services financiers;

ATTENDU QUE les parties souhaitent conclure un accord en vue
d’améliorer l’observation fiscale à l’échelle internationale et de
prévoir la mise en œuvre de la loi FATCA sur la base d’obligations
de déclaration nationales et d’échanges automatiques réciproques
en application de la Convention sous réserve de la confidentialité
et d’autres garanties prévues par celle-ci, y compris les
dispositions qui limitent l’utilisation des renseignements échangés
en vertu de la Convention,

LES PARTIES SONT CONVENUES DES DISPOSITIONS
SUIVANTES :

ARTICLE PREMIER

Définitions

1. Les termes ci-après sont définis comme il suit pour
l’application du présent accord et de ses annexes (l’« Accord »).

a) Le terme «États-Unis » s’entend au sens de la Convention.
Toute mention d’un «État » des États-Unis comprend le district
de Columbia.

b) Le terme « territoire américain » désigne les Samoa améri-
caines, le Commonwealth des Mariannes du Nord, Guam, le
Commonwealth de Porto Rico ou les îles Vierges américaines.

c) Le terme « IRS » désigne l’Internal Revenue Service des États-
Unis.

d) Le terme «Canada » s’entend au sens de la Convention.

e) Le terme « juridiction partenaire » désigne une autorité
territoriale liée par un accord en vigueur avec les États-Unis
visant à faciliter la mise en œuvre de la loi FATCA. L’IRS publie
la liste des juridictions partenaires.

f) Le terme « autorité compétente » désigne :

(1) dans le cas des États-Unis, le secrétaire du Trésor ou son
représentant;

(2) dans le cas du Canada, le ministre du Revenu national ou
son représentant autorisé.

g) Le terme « institution financière » désigne un établissement
de garde de valeurs, un établissement de dépôt, une entité
d’investissement ou une compagnie d’assurance particulière.

h) Le terme « établissement de garde de valeurs » désigne toute
entité dont une part importante de l’activité consiste à détenir des
actifs financiers pour le compte de tiers. La détention d’actifs
financiers pour le compte de tiers représente une part importante
de l’activité d’une entité si le revenu brut de celle-ci attribuable à
la détention d’actifs financiers et aux services financiers connexes
est égal ou supérieur à 20 p. 100 de son revenu brut durant la plus
courte des périodes suivantes :

(1) la période de trois ans qui prend fin le 31 décembre (ou le
dernier jour d’un exercice comptable décalé) précédant l’année
au cours de laquelle le calcul est effectué;

(2) la période écoulée depuis la création de l’entité.
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i) The term “Depository Institution” means any Entity that
accepts deposits in the ordinary course of a banking or similar
business.

j) The term “Investment Entity” means any Entity that conducts
as a business (or is managed by an entity that conducts as a
business) one or more of the following activities or operations for
or on behalf of a customer:

(1) trading in money market instruments (cheques, bills,
certificates of deposit, derivatives, etc.); foreign exchange;
exchange, interest rate and index instruments; transferable
securities; or commodity futures trading;

(2) individual and collective portfolio management; or

(3) otherwise investing, administering, or managing funds or
money on behalf of other persons.

This subparagraph 1(j) shall be interpreted in a manner consistent
with similar language set forth in the definition of “financial
institution” in the Financial Action Task Force Recommendations.

k) The term “Specified Insurance Company” means any Entity
that is an insurance company (or the holding company of an
insurance company) that issues, or is obligated to make payments
with respect to, a Cash Value Insurance Contract or an Annuity
Contract.

l) The term “Canadian Financial Institution” means:

(1) any Financial Institution that is resident in Canada, but
excluding any branch of such Financial Institution that is
located outside Canada, and

(2) any branch of a Financial Institution that is not resident in
Canada, if such branch is located in Canada.

m) The term “Partner Jurisdiction Financial Institution”
means:

(1) any Financial Institution that is established in a Partner
Jurisdiction, but excluding any branch of such Financial
Institution that is located outside the Partner Jurisdiction, and

(2) any branch of a Financial Institution that is not established
in the Partner Jurisdiction, if such branch is located in the
Partner Jurisdiction.

n) The term “Reporting Financial Institution” means a Report-
ing Canadian Financial Institution or a Reporting U.S. Financial
Institution, as the context requires.

o) The term “Reporting Canadian Financial Institution” means
any Canadian Financial Institution that is not a Non-Reporting
Canadian Financial Institution.

p) The term “Reporting U.S. Financial Institution” means:

(1) any Financial Institution that is resident in the United
States, but excluding any branch of such Financial Institution
that is located outside the United States, and

(2) any branch of a Financial Institution that is not resident in
the United States, if such branch is located in the United States,

i) Le terme « établissement de dépôt » désigne toute entité qui
accepte des dépôts dans le cours normal d’une activité bancaire ou
apparentée.

j) Le terme « entité d’investissement » désigne toute entité qui
exerce comme activité (ou qui est administrée par une entité qui
exerce comme activité) une ou plusieurs des prestations ou
opérations ci-après au nom ou pour le compte d’un client :

(1) transactions sur les instruments du marché monétaire
(chèques, billets, certificats de dépôt, instruments dérivés,
etc.); marché des changes; instruments sur devises, taux
d’intérêt ou indices; valeurs mobilières négociables; ou marchés
à terme de marchandises;

(2) gestion individuelle ou collective de portefeuille;

(3) autres opérations d’investissement, d’administration ou de
gestion de fonds ou d’argent pour le compte de tiers.

Le présent alinéa j) est interprété de façon compatible avec le
libellé semblable de la définition de « institution financière » qui
figure dans les recommandations du Groupe d’action financière.

k) Le terme « compagnie d’assurance particulière » désigne
toute entité qui est une compagnie d’assurance (ou la société de
portefeuille d’une compagnie d’assurance) qui établit des contrats
d’assurance à forte valeur de rachat ou des contrats de rente ou qui
est tenue d’effectuer des paiements au titre de tels contrats.

l) Le terme « institution financière canadienne » désigne :

(1) toute institution financière qui réside au Canada, à
l’exclusion de ses succursales situées à l’extérieur du Canada;

(2) toute succursale, située au Canada, d’une institution
financière qui ne réside pas au Canada.

m) Le terme « institution financière d’une juridiction parte-
naire » désigne :

(1) toute institution financière établie dans une juridiction
partenaire, à l’exclusion de ses succursales situées à l’extérieur
de la juridiction partenaire;

(2) toute succursale, située dans une juridiction partenaire,
d’une institution financière qui n’est pas établie dans la
juridiction partenaire.

n) Le terme « institution financière déclarante » désigne, selon
le contexte, une institution financière canadienne déclarante ou
une institution financière américaine déclarante.

o) Le terme « institution financière canadienne déclarante »
désigne toute institution financière canadienne qui n’est pas une
institution financière canadienne non déclarante.

p) Le terme « institution financière américaine déclarante »
désigne :

(1) toute institution financière qui réside aux États-Unis, à
l’exclusion de ses succursales situées à l’extérieur des États-
Unis;

(2) toute succursale, située aux États-Unis, d’une institution
financière qui ne réside pas aux États-Unis,
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provided that the Financial Institution or branch has control,
receipt, or custody of income with respect to which information is
required to be exchanged under subparagraph (2)(b) of Article 2 of
this Agreement.

q) The term “Non-Reporting Canadian Financial Institution”
means any Canadian Financial Institution, or other Entity resident
in Canada, that is identified in Annex II as a Non-Reporting
Canadian Financial Institution or that otherwise qualifies as a
deemed compliant FFI or an exempt beneficial owner under
relevant U.S. Treasury Regulations in effect on the date of
signature of this Agreement.

r) The term “Nonparticipating Financial Institution” means a
nonparticipating FFI, as that term is defined in relevant U.S.
Treasury Regulations, but does not include a Canadian Financial
Institution or other Partner Jurisdiction Financial Institution other
than a Financial Institution treated as a Nonparticipating Financial
Institution pursuant to subparagraph 2(b) of Article 5 of this
Agreement or the corresponding provision in an agreement
between the United States and a Partner Jurisdiction.

s) The term “Financial Account” means an account maintained
by a Financial Institution, and includes:

(1) in the case of an Entity that is a Financial Institution solely
because it is an Investment Entity, any equity or debt interest
(other than interests that are regularly traded on an established
securities market) in the Financial Institution;

(2) in the case of a Financial Institution not described in
subparagraph 1(s)(1) of this Article, any equity or debt interest
in the Financial Institution (other than interests that are
regularly traded on an established securities market), if:

(A) the value of the debt or equity interest is determined,
directly or indirectly, primarily by reference to assets that
give rise to U.S. Source Withholdable Payments, and

(B) the class of interests was established with a purpose of
avoiding reporting in accordance with this Agreement; and

(3) any Cash Value Insurance Contract and any Annuity
Contract issued or maintained by a Financial Institution, other
than a noninvestment-linked, nontransferable immediate life
annuity that is issued to an individual and monetizes a pension
or disability benefit provided under an account, product, or
arrangement identified as excluded from the definition of
Financial Account in Annex II.

Notwithstanding the foregoing, the term “Financial Account” does
not include any account, product, or arrangement identified as
excluded from the definition of Financial Account in Annex II.
For purposes of this Agreement, interests are “regularly traded” if
there is a meaningful volume of trading with respect to the
interests on an ongoing basis, and an “established securities
market” means an exchange that is officially recognized and
supervised by a governmental authority in which the market is
located and that has a meaningful annual value of shares traded on
the exchange. For purposes of this subparagraph 1(s), an interest
in a Financial Institution is not “regularly traded” and shall be
treated as a Financial Account if the holder of the interest (other
than a Financial Institution acting as an intermediary) is registered
on the books of such Financial Institution. The preceding sentence

à condition que cette institution financière ou cette succursale
contrôle, perçoive ou conserve un revenu à l’égard duquel des
renseignements doivent être échangés en application de l’alinéa
2b) de l’article 2 du présent Accord.

q) Le terme « institution financière canadienne non décla-
rante » désigne toute institution financière canadienne ou autre
entité résidant au Canada qui figure à l’annexe II en tant
qu’institution financière canadienne non déclarante ou qui remplit
par ailleurs les conditions nécessaires pour être une IFE réputée
conforme (deemed-compliant FFI) ou un bénéficiaire effectif
exempté (exempt beneficial owner) en vertu des dispositions
applicables des Treasury Regulations des États-Unis en vigueur à
la date de la signature du présent Accord.

r) Le terme « institution financière non participante » désigne
une IFE non participante, au sens donné au terme « nonpartici-
pating FFI » dans les Treasury Regulations des États-Unis. En
sont exclues les institutions financières canadiennes et les
institutions financières d’une juridiction partenaire autre que le
Canada, sauf s’il s’agit d’une institution financière qui est
considérée comme une institution financière non participante
selon l’alinéa 2b) de l’article 5 du présent Accord ou selon la
disposition correspondante d’un accord conclu entre les États-
Unis et une juridiction partenaire.

s) Le terme « compte financier » désigne un compte auprès d’une
institution financière et comprend :

(1) dans le cas d’une entité qui constitue une institution
financière du seul fait qu’elle est une entité d’investissement,
tout titre de participation ou de créance émis par l’institution
financière (sauf les titres qui font l’objet de transactions
régulières sur un marché boursier réglementé);

(2) dans le cas d’une institution financière non visée au sous-
alinéa s)(1) du présent article, tout titre de participation ou de
créance émis par l’institution financière (sauf les titres qui font
l’objet de transactions régulières sur un marché boursier
réglementé) si, à la fois :

(A) la valeur du titre de participation ou de créance est
déterminée, directement ou indirectement, principalement par
rapport à des actifs qui donnent lieu à des paiements de
source américaine assujettis à une retenue,

(B) la catégorie des titres en cause a été créée dans le but
d’éviter les obligations de déclaration prévues au présent
Accord;

(3) tout contrat d’assurance à forte valeur de rachat et tout
contrat de rente établi ou tenu par une institution financière,
autre qu’une rente viagère immédiate, incessible et non liée à un
placement qui est versée à une personne physique et qui
correspond à une pension de retraite ou d’invalidité perçue dans
le cadre d’un compte, d’un produit ou d’un arrangement exclu
du champ d’application de la définition de « compte financier »
selon l’annexe II.

Malgré ce qui précède, ne sont pas des « comptes financiers » les
comptes, produits ou arrangements qui sont exclus du champ
d’application de la définition de « compte financier » selon
l’annexe II. Pour l’application du présent Accord, des titres font
l’objet de « transactions régulières » s’ils font l’objet d’un volume
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will not apply to interests first registered on the books of such
Financial Institution prior to July 1, 2014, and with respect to
interests first registered on the books of such Financial Institution
on or after July 1, 2014, a Financial Institution is not required to
apply the preceding sentence prior to January 1, 2016.

t) The term “Depository Account” includes any commercial,
checking, savings, time, or thrift account, or an account that is
evidenced by a certificate of deposit, thrift certificate, investment
certificate, certificate of indebtedness, or other similar instrument
maintained by a Financial Institution in the ordinary course of a
banking or similar business. A Depository Account also includes
an amount held by an insurance company pursuant to a guaranteed
investment contract or similar agreement to pay or credit interest
thereon.

u) The term “Custodial Account” means an account (other than
an Insurance Contract or Annuity Contract) for the benefit of
another person that holds any financial instrument or contract held
for investment (including, but not limited to, a share or stock in a
corporation, a note, bond, debenture, or other evidence of
indebtedness, a currency or commodity transaction, a credit
default swap, a swap based upon a nonfinancial index, a notional
principal contract, an Insurance Contract or Annuity Contract, and
any option or other derivative instrument).

v) The term “Equity Interest” means, in the case of a partnership
that is a Financial Institution, either a capital or profits interest in
the partnership. In the case of a trust that is a Financial Institution,
an Equity Interest is considered to be held by any person treated as
a settlor or beneficiary of all or a portion of the trust, or any other
natural person exercising ultimate effective control over the trust.
A Specified U.S. Person shall be treated as being a beneficiary of
a foreign trust if such Specified U.S. Person has the right to
receive directly or indirectly (for example, through a nominee) a
mandatory distribution or may receive, directly or indirectly, a
discretionary distribution from the trust.

w) The term “Insurance Contract” means a contract (other than
an Annuity Contract) under which the issuer agrees to pay an
amount upon the occurrence of a specified contingency involving
mortality, morbidity, accident, liability, or property risk.

x) The term “Annuity Contract” means a contract under which
the issuer agrees to make payments for a period of time
determined in whole or in part by reference to the life expectancy
of one or more individuals. The term also includes a contract that
is considered to be an Annuity Contract in accordance with the
law, regulation, or practice of the jurisdiction in which the contract
was issued, and under which the issuer agrees to make payments
for a term of years.

y) The term “Cash Value Insurance Contract” means an
Insurance Contract (other than an indemnity reinsurance contract
between two insurance companies) that has a Cash Value greater
than $50,000.

z) The term “Cash Value” means the greater of (i) the amount
that the policyholder is entitled to receive upon surrender or
termination of the contract (determined without reduction for any
surrender charge or policy loan), and (ii) the amount the

de transactions significatif de façon continue, et le terme «marché
boursier réglementé » désigne une bourse qui est officiellement
reconnue et surveillée par une autorité gouvernementale ayant
compétence sur le territoire où le marché est situé, et dont la valeur
annuelle des actions qui y sont négociées est significative. Pour
l’application du présent alinéa s), le titre d’une institution
financière ne fait pas l’objet de « transactions régulières » et est
considéré comme un compte financier si son détenteur (à
l’exception d’une institution financière agissant à titre d’intermé-
diaire) est inscrit dans les livres de l’institution financière. La
phrase précédente ne s’applique pas aux titres qui sont inscrits
pour la première fois dans les livres de l’institution financière
avant le 1er juillet 2014. En ce qui a trait aux titres qui sont inscrits
pour la première fois dans les livres de l’institution financière à
cette date ou par la suite, l’institution financière n’est pas tenue
d’appliquer cette phrase avant le 1er janvier 2016.

t) Le terme « compte de dépôt » comprend les comptes
commerciaux, les comptes de chèques, d’épargne ou à terme et
les comptes dont l’existence est attestée par un certificat de dépôt,
un certificat d’épargne, un certificat d’investissement, un titre de
créance ou un autre instrument similaire auprès d’une institution
financière dans le cours normal d’une activité bancaire ou
apparentée. Sont également des comptes de dépôt les sommes
détenues par les compagnies d’assurance en vertu d’un contrat de
placement garanti ou d’un accord semblable pour verser ou
créditer des intérêts sur ces sommes.

u) Le terme « compte de dépositaire » désigne un compte, sauf
un contrat d’assurance ou un contrat de rente, au bénéfice d’une
autre personne et sur lequel figure tout instrument financier ou
contrat à des fins d’investissement, notamment une action d’une
société, un billet, une obligation— garantie ou non— ou un autre
titre de créance, une opération de change ou sur marchandises, un
swap sur défaillance de crédit, un swap fondé sur indice non
financier, un contrat à principal notionnel, un contrat d’assurance,
un contrat de rente ou toute option ou autre instrument dérivé.

v) Le terme « titre de participation » désigne, dans le cas d’une
société de personnes qui est une institution financière, toute
participation au capital ou aux bénéfices de la société de
personnes. Dans le cas d’une fiducie qui est une institution
financière, un titre de participation est considéré comme étant
détenu par toute personne considérée comme l’auteur ou le
bénéficiaire de tout ou partie de la fiducie ainsi que par toute autre
personne physique exerçant en dernier lieu un contrôle effectif sur
la fiducie. Une personne désignée des États-Unis est considérée
comme le bénéficiaire d’une fiducie étrangère si elle a le droit de
recevoir, directement ou indirectement (par exemple, par l’inter-
médiaire d’un prête-nom), une distribution obligatoire ou si elle
peut recevoir, directement ou indirectement, une distribution
discrétionnaire de la part de la fiducie.

w) Le terme « contrat d’assurance » désigne un contrat, sauf un
contrat de rente, dans lequel l’émetteur s’engage à verser une
somme d’argent en cas de réalisation d’un risque particulier
comportant un décès, une maladie, un accident, une responsabilité
civile ou un dommage matériel.

x) Le terme « contrat de rente » désigne un contrat dans lequel
l’émetteur s’engage à effectuer des paiements pendant une
certaine durée, laquelle est déterminée en tout ou en partie par
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policyholder can borrow under or with regard to the contract.
Notwithstanding the foregoing, the term “Cash Value” does not
include an amount payable under an Insurance Contract as:

(1) a personal injury or sickness benefit or other benefit
providing indemnification of an economic loss incurred upon
the occurrence of the event insured against;

(2) a refund to the policyholder of a previously paid premium
under an Insurance Contract (other than under a life insurance
contract) due to policy cancellation or termination, decrease in
risk exposure during the effective period of the Insurance
Contract, or arising from a redetermination of the premium due
to correction of posting or other similar error; or

(3) a policyholder dividend based upon the underwriting
experience of the contract or group involved.

aa) The term “Reportable Account” means a U.S. Reportable
Account or a Canadian Reportable Account, as the context
requires.

bb) The term “Canadian Reportable Account” means a
Financial Account maintained by a Reporting U.S. Financial
Institution if:

(1) in the case of a Depository Account, the account is held by
an individual resident in Canada and more than $10 of interest
is paid to such account in any given calendar year; or

(2) in the case of a Financial Account other than a Depository
Account, the Account Holder is a resident of Canada, including
an Entity that certifies that it is resident in Canada for tax
purposes, with respect to which U.S. source income that is
subject to reporting under chapter 3 of subtitle A or chapter 61
of subtitle F of the U.S. Internal Revenue Code is paid or
credited.

cc) The term “U.S. Reportable Account” means a Financial
Account maintained by a Reporting Canadian Financial Institution
and held by one or more Specified U.S. Persons or by a Non-U.S.
Entity with one or more Controlling Persons that is a Specified
U.S. Person. Notwithstanding the foregoing, an account shall not
be treated as a U.S. Reportable Account if such account is not
identified as a U.S. Reportable Account after application of the
due diligence procedures in Annex I.

dd) The term “Account Holder” means the person listed or
identified as the holder of a Financial Account by the Financial
Institution that maintains the account. A person, other than a
Financial Institution, holding a Financial Account for the benefit
or account of another person as agent, custodian, nominee,
signatory, investment advisor, or intermediary, is not treated as the
Account Holder for purposes of this Agreement, and such other
person is treated as the Account Holder. For purposes of the
immediately preceding sentence, the term “Financial Institution”
does not include a Financial Institution organized or incorporated
in a U.S. Territory. In the case of a Cash Value Insurance Contract
or an Annuity Contract, the Account Holder is any person entitled
to access the Cash Value or change the beneficiary of the contract.
If no person can access the Cash Value or change the beneficiary,
the Account Holder is any person named as the owner in the
contract and any person with a vested entitlement to payment
under the terms of the contract. Upon the maturity of a Cash Value

l’espérance de vie d’une ou de plusieurs personnes physiques. Ce
terme comprend également un contrat considéré comme un contrat
de rente par la législation, la réglementation ou la pratique du
territoire où il a été établi, et aux termes duquel l’émetteur
s’engage à effectuer des paiements durant un certain nombre
d’années.

y) Le terme « contrat d’assurance à forte valeur de rachat »
désigne un contrat d’assurance, sauf un contrat de réassurance
conclu entre deux compagnies d’assurance, dont la valeur de
rachat est supérieure à 50 000 $.

z) Le terme « valeur de rachat » désigne la plus élevée des
sommes suivantes : (i) la somme que le souscripteur du contrat
d’assurance est en droit de recevoir en cas de rachat ou de
cessation du contrat (calculée sans déduction des éventuels frais
de rachat ou avances) et (ii) la somme que le souscripteur du
contrat d’assurance peut emprunter en vertu du contrat ou eu égard
à son objet. Malgré ce qui précède, le terme « valeur de rachat » ne
comprend pas une somme à payer dans le cadre d’un contrat
d’assurance au titre :

(1) de l’indemnisation d’un dommage corporel, d’une maladie
ou d’une perte économique subie lors de la réalisation d’un
risque assuré;

(2) d’un remboursement au souscripteur du contrat d’assurance
d’une prime payée antérieurement dans le cadre d’un contrat
d’assurance (sauf un contrat d’assurance sur la vie) en raison de
la résiliation ou de la cessation du contrat, d’une diminution de
l’exposition au risque durant la période au cours de laquelle le
contrat d’assurance est en vigueur ou d’un nouveau calcul de la
prime rendu nécessaire par la détection d’une erreur d’écriture
ou d’une autre erreur similaire;

(3) de la participation due au souscripteur du contrat
d’assurance en fonction des résultats techniques du contrat ou
du groupe concerné.

aa) Le terme « compte déclarable » désigne, selon le contexte, un
compte déclarable américain ou un compte déclarable canadien.

bb) Le terme « compte déclarable canadien » désigne un compte
financier auprès d’une institution financière américaine déclarante
à l’égard duquel l’un des faits ci-après s’avère :

(1) s’agissant d’un compte de dépôt, le titulaire du compte est
une personne physique qui réside au Canada et plus de 10 $
d’intérêts sont versés sur le compte au cours d’une année civile
donnée;

(2) s’agissant d’un compte financier autre qu’un compte de
dépôt, le titulaire du compte est un résident du Canada – y
compris toute entité qui certifie qu’elle est résidente du Canada
à des fins fiscales – auquel est versé, ou au crédit duquel est
porté, un revenu de source américaine assujetti aux obligations
de déclaration prévues au chapitre 3 du sous-titre A de
l’Internal Revenue Code des États-Unis ou au chapitre 61 du
sous-titre F de ce code.

cc) Le terme « compte déclarable américain » désigne un
compte financier auprès d’une institution financière canadienne
déclarante détenu par une ou plusieurs personnes désignées des
États-Unis ou par une entité non américaine dont une ou plusieurs
des personnes détenant le contrôle sont des personnes désignées
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Insurance Contract or an Annuity Contract, each person entitled to
receive a payment under the contract is treated as an Account
Holder.

ee) The term “U.S. Person” means:

(1) a U.S. citizen or resident individual,

(2) a partnership or corporation organized in the United States
or under the laws of the United States or any State thereof,

(3) a trust if

(A) a court within the United States would have authority
under applicable law to render orders or judgments
concerning substantially all issues regarding administration
of the trust, and

(B) one or more U.S. persons have the authority to control
all substantial decisions of the trust, or

(4) an estate of a decedent that is a citizen or resident of the
United States.

This subparagraph 1(ee) shall be interpreted in accordance with
the U.S. Internal Revenue Code.

ff) The term “Specified U.S. Person” means a U.S. Person, other
than:

(1) a corporation the stock of which is regularly traded on one
or more established securities markets;

(2) any corporation that is a member of the same expanded
affiliated group, as defined in section 1471(e)(2) of the U.S.
Internal Revenue Code, as a corporation described in clause (1);

(3) the United States or any wholly owned agency or
instrumentality thereof;

(4) any State of the United States, any U.S. Territory, any
political subdivision of any of the foregoing, or any wholly
owned agency or instrumentality of any one or more of the
foregoing;

(5) any organization exempt from taxation under section 501(a)
of the U.S. Internal Revenue Code or an individual retirement
plan as defined in section 7701(a)(37) of the U.S. Internal
Revenue Code;

(6) any bank as defined in section 581 of the U.S. Internal
Revenue Code;

(7) any real estate investment trust as defined in section 856 of
the U.S. Internal Revenue Code;

(8) any regulated investment company as defined in section
851 of the U.S. Internal Revenue Code or any entity registered
with the U.S. Securities and Exchange Commission under the
U.S. Investment Company Act of 1940;

(9) any common trust fund as defined in section 584(a) of the
U.S. Internal Revenue Code;

(10) any trust that is exempt from tax under section 664(c) of
the U.S. Internal Revenue Code or that is described in section
4947(a)(1) of the U.S. Internal Revenue Code;

des États-Unis. Malgré ce qui précède, n’est pas considéré comme
un compte déclarable américain un compte qui ne remplit pas les
conditions d’un tel compte après application des procédures de
diligence raisonnable prévues à l’annexe I.

dd) Le terme « titulaire de compte » désigne la personne
enregistrée ou identifiée comme titulaire d’un compte financier
par l’institution financière qui tient le compte. Une personne, autre
qu’une institution financière, qui détient un compte financier pour
le compte ou le bénéfice d’une autre personne, en tant que
mandataire, dépositaire, prête-nom, signataire, conseiller en
placement ou intermédiaire, n’est pas considérée comme étant le
titulaire du compte pour l’application du présent Accord, et cette
autre personne est considérée comme étant le titulaire du compte.
Pour l’application de la phrase précédente, le terme « institution
financière » ne comprend pas les institutions financières consti-
tuées dans un territoire américain. Dans le cas d’un contrat
d’assurance à forte valeur de rachat ou d’un contrat de rente, le
titulaire de compte est toute personne autorisée à tirer parti de la
valeur de rachat ou à changer le nom du bénéficiaire du contrat. Si
nul ne peut tirer parti de la valeur de rachat ou changer le nom du
bénéficiaire, le titulaire de compte est toute personne désignée
comme propriétaire dans le contrat ainsi que toute personne qui
jouit d’un droit absolu à des paiements en vertu du contrat. À
l’échéance d’un contrat d’assurance à forte valeur de rachat ou
d’un contrat de rente, chaque personne qui est en droit de recevoir
un paiement en vertu du contrat est considérée comme un titulaire
de compte.

ee) Le terme « personne des États-Unis » désigne :

(1) une personne physique qui est un citoyen ou un résident des
États-Unis;

(2) une société de personnes ou une société constituée aux
États-Unis ou selon la législation de ce pays ou d’un de ses
États;

(3) une fiducie si, à la fois :

(A) un tribunal des États-Unis aurait la compétence, selon le
droit applicable, de rendre des ordonnances ou des jugements
concernant la presque totalité des questions liées à l’adminis-
tration de la fiducie,

(B) une ou plusieurs personnes des États-Unis jouissent d’un
droit de contrôle sur toutes les décisions importantes de la
fiducie;

(4) la succession d’un défunt qui est citoyen ou résident des
États-Unis.

Le présent alinéa ee) est interprété conformément à l’Internal
Revenue Code des États-Unis.

ff) Le terme « personne désignée des États-Unis » désigne une
personne des États-Unis, à l’exclusion de ce qui suit :

(1) une société dont les actions font l’objet de transactions
régulières sur un ou plusieurs marchés boursiers réglementés;

(2) toute société appartenant au même groupe affilié élargi, au
sens donné au terme « expanded affiliated group » à l’article
1471(e)(2) de l’Internal Revenue Code des États-Unis, qu’une
société visée au sous-alinéa (1);
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(11) a dealer in securities, commodities, or derivative financial
instruments (including notional principal contracts, futures,
forwards, and options) that is registered as such under the laws
of the United States or any State thereof;

(12) a broker as defined in section 6045(c) of the U.S. Internal
Revenue Code; or

(13) any tax exempt trust under a plan that is described in
section 403(b) or section 457(b) of the U.S. Internal Revenue
Code.

gg) The term “Entity” means a legal person or a legal
arrangement such as a trust.

hh) The term “Non-U.S. Entity” means an Entity that is not a
U.S. Person.

ii) The term “U.S. Source Withholdable Payment” means any
payment of interest (including any original issue discount),
dividends, rents, salaries, wages, premiums, annuities, compensa-
tions, remunerations, emoluments, and other fixed or determinable
annual or periodical gains, profits, and income, if such payment is
from sources within the United States. Notwithstanding the
foregoing, a U.S. Source Withholdable Payment does not include
any payment that is not treated as a withholdable payment in
relevant U.S. Treasury Regulations.

jj) An Entity is a “Related Entity” of another Entity if either
Entity controls the other Entity, or the two Entities are under
common control. For this purpose control includes direct or
indirect ownership of more than 50 percent of the vote or value in
an Entity. Notwithstanding the foregoing, Canada may treat an
Entity as not a Related Entity of another Entity if the two Entities
are not members of the same expanded affiliated group as defined
in section 1471(e)(2) of the U.S. Internal Revenue Code.

kk) The term “U.S. TIN” means a U.S. federal taxpayer
identifying number.

ll) The term “Canadian TIN” means a Canadian taxpayer
identifying number.

mm) The term “Controlling Persons” means the natural persons
who exercise control over an Entity. In the case of a trust, such
term means the settlor, the trustees, the protector (if any), the
beneficiaries or class of beneficiaries, and any other natural person
exercising ultimate effective control over the trust, and in the case
of a legal arrangement other than a trust, such term means persons
in equivalent or similar positions. The term “Controlling Persons”
shall be interpreted in a manner consistent with the Financial
Action Task Force Recommendations.

(3) les États-Unis ou toute personne morale de droit public
appartenant à cent pour cent à ce pays;

(4) les États des États-Unis et les territoires américains ainsi
que leurs subdivisions politiques, et toute personne morale de
droit public appartenant à cent pour cent à ces États, territoires
ou subdivisions;

(5) les organisations exonérées d’impôt en vertu de l’article
501(a) de l’Internal Revenue Code des États-Unis et les régimes
de retraite personnels, au sens donné au terme « individual
retirement plan » à l’article 7701(a)(37) de ce code;

(6) les banques, au sens donné au terme « bank » à l’article
581 de l’Internal Revenue Code des États-Unis;

(7) les fiducies de placement immobilier, au sens donné au
terme « real estate investment trust » à l’article 856 de
l’Internal Revenue Code des États-Unis;

(8) les sociétés d’investissement réglementées, au sens donné
au terme « regulated investment company » à l’article 851 de
l’Internal Revenue Code des États-Unis, et les entités enregis-
trées auprès de la Securities and Exchange Commission des
États-Unis en application de l’Investment Company Act of 1940
des États-Unis;

(9) les fonds en fiducie collectifs, au sens donné au terme
« common trust fund » à l’article 584(a) de l’Internal Revenue
Code des États-Unis;

(10) les fiducies exonérées d’impôt en vertu de l’article 664(c)
de l’Internal Revenue Code des États-Unis ou visées à l’article
4947(a)(1) de ce code;

(11) les courtiers en valeurs mobilières, marchandises ou
instruments dérivés (y compris les contrats à principal
notionnel, les contrats à terme et les options) qui sont
enregistrés comme tels en vertu de la législation des États-
Unis ou d’un de ses États;

(12) les courtiers, au sens donné au terme « broker » à l’article
6045(c) de l’Internal Revenue Code des États-Unis;

(13) les fiducies exonérées d’impôt en vertu d’un régime visé
aux articles 403(b) ou 457(b) de l’Internal Revenue Code des
États-Unis.

gg) Le terme « entité » désigne une personne morale ou une
construction juridique telle qu’une fiducie.

hh) Le terme « entité non américaine » désigne une entité qui
n’est pas une personne des États-Unis.

ii) Le terme « paiement de source américaine assujetti à une
retenue » désigne le paiement d’intérêts (y compris d’éventuelles
primes d’émission), de dividendes, de loyers, de salaires, de
traitements, de primes, de rentes, d’indemnités, de rémunérations,
d’émoluments et d’autres gains, bénéfices et revenus fixes ou
déterminables, annuels ou périodiques, lorsque ces paiements sont
de source américaine. Malgré ce qui précède, sont exclus des
paiements de source américaine assujettis à une retenue les
paiements qui ne sont pas considérés comme étant assujettis à une
retenue selon les dispositions applicables des Treasury Regula-
tions des États-Unis.
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2. Any term not otherwise defined in this Agreement shall, unless
the context otherwise requires or the Competent Authorities agree to
a common meaning (as permitted by domestic law), have the
meaning that it has at that time under the law of the Party applying
this Agreement, any meaning under the applicable tax laws of that
Party prevailing over a meaning given to the term under other laws
of that Party.

ARTICLE 2

Obligations to Obtain and Exchange Information with Respect
to Reportable Accounts

1. Subject to the provisions of Article 3 of this Agreement, each
Party shall obtain the information specified in paragraph 2 of this
Article with respect to all Reportable Accounts and shall annually
exchange this information with the other Party on an automatic basis
pursuant to the provisions of Article XXVII of the Convention.

2. The information to be obtained and exchanged is:

a) In the case of Canada with respect to each U.S. Reportable
Account of each Reporting Canadian Financial Institution:

(1) the name, address, and U.S. TIN of each Specified U.S.
Person that is an Account Holder of such account and, in the
case of a Non-U.S. Entity that, after application of the due
diligence procedures set forth in Annex I, is identified as having
one or more Controlling Persons that is a Specified U.S. Person,
the name, address, and U.S. TIN (if any) of such Entity and
each such Specified U.S. Person;

(2) the account number (or functional equivalent in the absence
of an account number);

(3) the name and identifying number of the Reporting
Canadian Financial Institution;

jj) Une entité est une « entité liée » à une autre entité si l’une des
deux entités contrôle l’autre ou si les deux entités sont sous
contrôle commun. À cette fin, le contrôle comprend la détention
directe ou indirecte de plus de 50 p. 100 des droits de vote ou de la
valeur d’une entité. Malgré ce qui précède, le Canada n’est pas
tenu de considérer comme des entités liées deux entités qui ne font
pas partie du même groupe affilié élargi, au sens donné au terme
« expanded affiliated group » à l’article 1471(e)(2) de l’Internal
Revenue Code des États-Unis.

kk) Le terme «NIF américain » désigne un numéro d’identifi-
cation fiscal fédéral américain.

ll) Le terme «NIF canadien » désigne un numéro d’identification
fiscal canadien.

mm) Le terme « personnes détenant le contrôle » désigne les
personnes physiques qui contrôlent une entité. Dans le cas d’une
fiducie, ce terme désigne l’auteur, les fiduciaires, un éventuel
protecteur, les bénéficiaires ou la catégorie de bénéficiaires et
toute autre personne physique exerçant en dernier lieu un contrôle
effectif sur la fiducie. Pour toute autre construction juridique, le
terme désigne les personnes dont la situation est équivalente ou
similaire. Le terme « personnes détenant le contrôle » est interprété
conformément aux recommandations du Groupe d’action finan-
cière.

2. Tout terme qui n’est pas défini dans le présent Accord a, sauf
indication contraire du contexte ou si les autorités compétentes
s’entendent sur une signification commune conforme au droit
interne, le sens que lui attribue au moment considéré le droit de la
partie qui applique le présent Accord, le sens attribué à ce terme par
la législation fiscale de cette partie prévalant sur le sens que lui
attribuent les autres branches du droit de cette partie.

ARTICLE 2

Obligations d’obtenir et d’échanger des renseignements concer-
nant les comptes déclarables

1. Sous réserve des dispositions de l’article 3 du présent Accord,
chaque partie obtient les renseignements visés au paragraphe 2 du
présent article pour tous les comptes déclarables et elle échange ces
renseignements chaque année avec l’autre partie de manière
automatique conformément aux dispositions de l’article XXVII de
la Convention.

2. Les renseignements à obtenir et à échanger sont les suivants :

a) Dans le cas du Canada, pour chaque compte déclarable
américain de chaque institution financière canadienne déclarante :

(1) le nom, l’adresse et le NIF américain de chaque personne
désignée des États-Unis qui est titulaire du compte et, dans le
cas d’une entité non américaine pour laquelle, après application
des procédures de diligence raisonnable prévues à l’annexe I, il
apparaît qu’une ou plusieurs personnes détenant le contrôle sont
des personnes désignées des États-Unis, le nom, l’adresse et le
NIF américain (le cas échéant) de cette entité et de chacune de
ces personnes désignées des États-Unis;

(2) le numéro de compte (ou son équivalent fonctionnel en
l’absence de numéro de compte);

(3) le nom et le numéro d’identification de l’institution
financière canadienne déclarante;
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(4) the account balance or value (including, in the case of a
Cash Value Insurance Contract or Annuity Contract, the Cash
Value or surrender value) as of the end of the relevant calendar
year or other appropriate reporting period or, if the account was
closed during such year, immediately before closure;

(5) in the case of any Custodial Account:

(A) the total gross amount of interest, the total gross amount
of dividends, and the total gross amount of other income
generated with respect to the assets held in the account, in
each case paid or credited to the account (or with respect to
the account) during the calendar year or other appropriate
reporting period; and

(B) the total gross proceeds from the sale or redemption of
property paid or credited to the account during the calendar
year or other appropriate reporting period with respect to
which the Reporting Canadian Financial Institution acted as a
custodian, broker, nominee, or otherwise as an agent for the
Account Holder;

(6) in the case of any Depository Account, the total gross
amount of interest paid or credited to the account during the
calendar year or other appropriate reporting period; and

(7) in the case of any account not described in subparagraph
2(a)(5) or 2(a)(6) of this Article, the total gross amount paid or
credited to the Account Holder with respect to the account
during the calendar year or other appropriate reporting period
with respect to which the Reporting Canadian Financial
Institution is the obligor or debtor, including the aggregate
amount of any redemption payments made to the Account
Holder during the calendar year or other appropriate reporting
period.

b) In the case of the United States, with respect to each Canadian
Reportable Account of each Reporting U.S. Financial Institution:

(1) the name, address, and Canadian TIN of any person that is a
resident of Canada and is an Account Holder of the account;

(2) the account number (or the functional equivalent in the
absence of an account number);

(3) the name and identifying number of the Reporting U.S.
Financial Institution;

(4) the gross amount of interest paid on a Depository Account;

(5) the gross amount of U.S. source dividends paid or credited
to the account; and

(6) the gross amount of other U.S. source income paid or
credited to the account, to the extent subject to reporting under
chapter 3 of subtitle A or chapter 61 of subtitle F of the U.S.
Internal Revenue Code.

ARTICLE 3

Time and Manner of Exchange of Information

1. For purposes of the exchange obligation in Article 2 of this
Agreement, the amount and characterization of payments made with
respect to a U.S. Reportable Account may be determined in
accordance with the principles of Canada’s tax laws, and the amount

(4) le solde ou la valeur du compte (y compris, dans le cas d’un
contrat d’assurance à forte valeur de rachat ou d’un contrat de
rente, la valeur de rachat) à la fin de l’année civile considérée
ou d’une autre période de déclaration adéquate ou, si le compte
a été clôturé au cours de l’année en cause, immédiatement avant
la clôture;

(5) dans le cas d’un compte de dépositaire :

A) le montant brut total des intérêts, le montant brut total des
dividendes et le montant brut total des autres revenus
découlant des actifs détenus dans le compte, qui dans chaque
cas ont été versés ou crédités sur le compte (ou au titre du
compte) au cours de l’année civile ou d’une autre période de
déclaration adéquate,

B) le produit brut total de la vente ou du rachat d’un bien,
versé ou crédité sur le compte au cours de l’année civile ou
d’une autre période de déclaration adéquate pour laquelle
l’institution financière canadienne déclarante a agi en tant
que dépositaire, courtier, prête-nom ou représentant du
titulaire du compte;

(6) dans le cas d’un compte de dépôt, le montant brut total des
intérêts versés ou crédités sur le compte au cours de l’année
civile ou d’une autre période de déclaration adéquate;

(7) dans le cas d’un compte qui n’est pas visé aux sous-alinéas
2a)(5) ou (6) du présent article, le montant brut total versé au
titulaire du compte, ou porté à son crédit, relativement au
compte au cours de l’année civile ou d’une autre période de
déclaration adéquate dont l’institution financière canadienne
déclarante est l’obligée ou la débitrice, y compris le total des
sommes remboursées au titulaire du compte au cours de cette
année ou de cette période.

b) Dans le cas des États-Unis, pour chaque compte déclarable
canadien de chaque institution financière américaine déclarante :

(1) le nom, l’adresse et le NIF canadien de toute personne qui
est un résident du Canada et titulaire du compte;

(2) le numéro de compte (ou son équivalent fonctionnel en
l’absence de numéro de compte);

(3) le nom et le numéro d’identification de l’institution
financière américaine déclarante;

(4) le montant brut des intérêts versés sur un compte de dépôt;

(5) le montant brut des dividendes de source américaine versés
ou crédités sur le compte;

(6) le montant brut des autres revenus de source américaine
versés ou crédités sur le compte, dans la mesure où ils sont
assujettis aux obligations de déclaration prévues au chapitre 3
du sous-titre A de l’Internal Revenue Code des États-Unis ou au
chapitre 61 du sous-titre F de ce code.

ARTICLE 3

Calendrier et modalités des échanges de renseignements

1. Aux fins de l’obligation d’échange prévue à l’article 2 du
présent Accord, le montant et la qualification des versements
effectués au titre d’un compte déclarable américain peuvent être
déterminés conformément aux principes de la législation fiscale
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and characterization of payments made with respect to a Canadian
Reportable Account may be determined in accordance with
principles of U.S. federal income tax law.

2. For purposes of the exchange obligation in Article 2 of this
Agreement, the information exchanged shall identify the currency in
which each relevant amount is denominated.

3. With respect to paragraph 2 of Article 2 of this Agreement,
information is to be obtained and exchanged with respect to 2014
and all subsequent years, except that:

a) In the case of Canada:

(1) the information to be obtained and exchanged with respect
to 2014 is only the information described in subparagraphs
2(a)(1) through 2(a)(4) of Article 2 of this Agreement;

(2) the information to be obtained and exchanged with respect
to 2015 is the information described in subparagraphs 2(a)(1)
through 2(a)(7) of Article 2 of this Agreement, except for gross
proceeds described in subparagraph 2(a)(5)(B) of Article 2 of
this Agreement; and

(3) the information to be obtained and exchanged with respect
to 2016 and subsequent years is the information described in
subparagraphs 2(a)(1) through 2(a)(7) of Article 2 of this
Agreement;

b) In the case of the United States, the information to be obtained
and exchanged with respect to 2014 and subsequent years is all of
the information identified in subparagraph 2(b) of Article 2 of this
Agreement.

4. Notwithstanding paragraph 3 of this Article, with respect to
each Reportable Account that is maintained by a Reporting Financial
Institution as of June 30, 2014, and subject to paragraph 4 of Article
6 of this Agreement, the Parties are not required to obtain and
include in the exchanged information the Canadian TIN or the U.S.
TIN, as applicable, of any relevant person if such taxpayer
identifying number is not in the records of the Reporting Financial
Institution. In such a case, the Parties shall obtain and include in the
exchanged information the date of birth of the relevant person, if the
Reporting Financial Institution has such date of birth in its records.

5. Subject to paragraphs 3 and 4 of this Article, the information
described in Article 2 of this Agreement shall be exchanged within
nine months after the end of the calendar year to which the
information relates.

6. The Competent Authorities of Canada and the United States
shall enter into an agreement or arrangement under the mutual
agreement procedure provided for in Article XXVI of the
Convention, which shall:

a) establish the procedures for the automatic exchange obligations
described in Article 2 of this Agreement;

b) prescribe rules and procedures as may be necessary to
implement Article 5 of this Agreement; and

c) establish as necessary procedures for the exchange of the
information reported under subparagraph 1(b) of Article 4 of this
Agreement.

canadienne, et le montant et la qualification des versements effectués
au titre d’un compte déclarable canadien peuvent être déterminés
conformément aux principes du droit fédéral américain en matière
d’impôt sur le revenu.

2. Aux fins de l’obligation d’échange prévue à l’article 2 du
présent Accord, les renseignements échangés précisent la monnaie
dans laquelle chaque somme en cause est libellée.

3. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 2 du présent
Accord, les renseignements doivent être obtenus et échangés pour
2014 et les années subséquentes. Toutefois :

a) dans le cas du Canada :

(1) les renseignements à obtenir et à échanger pour 2014 se
limitent à ceux visés aux sous-alinéas 2a)(1) à (4) de l’article 2
du présent Accord,

(2) les renseignements à obtenir et à échanger pour 2015 sont
ceux visés aux sous-alinéas 2a)(1) à (7) de l’article 2 du présent
Accord, exception faite du produit brut visé au sous-alinéa 2a)
(5)(B) de cet article,

(3) les renseignements à obtenir et à échanger pour 2016 et les
années subséquentes sont ceux visés aux sous-alinéas 2a)(1) à
(7) de l’article 2 du présent Accord;

b) dans le cas des États-Unis, les renseignements à obtenir et à
échanger pour 2014 et les années subséquentes sont ceux visés à
l’alinéa 2b) de l’article 2 du présent Accord.

4. Malgré le paragraphe 3 du présent article, s’agissant d’un
compte déclarable qui est détenu auprès d’une institution financière
déclarante au 30 juin 2014, et sous réserve du paragraphe 4 de
l’article 6 du présent Accord, les parties ne sont pas tenues d’obtenir,
et d’intégrer aux renseignements échangés, le NIF canadien ou le
NIF américain, selon le cas, de toute personne concernée si ce
numéro ne figure pas dans les registres de l’institution financière
déclarante. Dans ce cas, les parties obtiennent, et intègrent aux
renseignements échangés, la date de naissance de la personne
concernée si cette date figure dans les registres de l’institution
financière déclarante.

5. Sous réserve des paragraphes 3 et 4 du présent article, les
renseignements visés à l’article 2 du présent Accord sont échangés
dans les neuf mois qui suivent la fin de l’année civile à laquelle ils se
rapportent.

6. Les autorités compétentes du Canada et des États-Unis
concluront, dans le cadre de la procédure amiable prévue à l’article
XXVI de la Convention, un accord ou un arrangement prévoyant :

a) les procédures relatives aux obligations d’échange automatique
visées à l’article 2 du présent Accord;

b) les règles et les procédures pouvant être nécessaires à la mise
en œuvre de l’article 5 du présent Accord;

c) au besoin, les procédures pour l’échange des renseignements
déclarés en application de l’alinéa 1b) de l’article 4 du présent
Accord.
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7. All information exchanged shall be subject to the confidenti-
ality and other protections provided for in the Convention, including
the provisions limiting the use of the information exchanged.

ARTICLE 4

Application of FATCA to Canadian Financial Institutions

1. Treatment of Reporting Canadian Financial Institutions: Each
Reporting Canadian Financial Institution shall be treated as
complying with, and not subject to withholding under, section
1471 of the U.S. Internal Revenue Code if Canada complies with its
obligations under Articles 2 and 3 of this Agreement with respect to
such Reporting Canadian Financial Institution, and the Reporting
Canadian Financial Institution:

a) identifies U.S. Reportable Accounts and reports annually to the
Canadian Competent Authority the information required to be
reported in subparagraph 2(a) of Article 2 of this Agreement in the
time and manner described in Article 3 of this Agreement;

b) for each of 2015 and 2016, reports annually to the Canadian
Competent Authority the name of each Nonparticipating Financial
Institution to which it has made payments and the aggregate
amount of such payments;

c) complies with the applicable registration requirements on the
IRS FATCA registration website;

d) to the extent that a Reporting Canadian Financial Institution is:

(1) acting as a qualified intermediary (for purposes of section
1441 of the U.S. Internal Revenue Code) that has elected to
assume primary withholding responsibility under chapter 3 of
subtitle A of the U.S. Internal Revenue Code,

(2) a foreign partnership that has elected to act as a withholding
foreign partnership (for purposes of both sections 1441 and
1471 of the U.S. Internal Revenue Code), or

(3) a foreign trust that has elected to act as a withholding
foreign trust (for purposes of both sections 1441 and 1471 of
the U.S. Internal Revenue Code),

withholds 30 percent of any U.S. Source Withholdable Payment to
any Nonparticipating Financial Institution; and

e) in the case of a Reporting Canadian Financial Institution that is
not described in subparagraph 1(d) of this Article and that makes a
payment of, or acts as an intermediary with respect to, a U.S.
Source Withholdable Payment to any Nonparticipating Financial
Institution, the Reporting Canadian Financial Institution provides
to any immediate payor of such U.S. Source Withholdable
Payment the information required for withholding and reporting to
occur with respect to such payment.

Notwithstanding the foregoing, a Reporting Canadian Financial
Institution with respect to which the conditions of this paragraph 1
are not satisfied shall not be subject to withholding under section
1471 of the U.S. Internal Revenue Code unless such Reporting
Canadian Financial Institution is treated by the IRS as a
Nonparticipating Financial Institution pursuant to subparagraph
2(b) of Article 5 of this Agreement.

7. Tous les renseignements échangés sont assujettis aux obliga-
tions de confidentialité et autres garanties prévues par la Convention,
y compris les dispositions qui en limitent l’utilisation.

ARTICLE 4

Application de la loi FATCA aux institutions financières
canadiennes

1. Traitement des institutions financières canadiennes déclaran-
tes : Chaque institution financière canadienne déclarante est
considérée comme étant en conformité avec l’article 1471 de
l’Internal Revenue Code des États-Unis et exonérée de la retenue
prévue par cet article si le Canada respecte ses obligations prévues
aux articles 2 et 3 du présent Accord relativement à l’institution
financière canadienne déclarante en cause et que cette dernière :

a) recense les comptes déclarables américains et fournit chaque
année à l’autorité compétente du Canada les renseignements visés
à l’alinéa 2a) de l’article 2 du présent Accord, dans les délais et
selon les modalités prévus à l’article 3 du présent Accord;

b) fournit annuellement à l’autorité compétente du Canada, pour
chacune des années 2015 et 2016, le nom de chaque institution
financière non participante à laquelle elle a fait des paiements ainsi
que le total de ces paiements;

c) respecte les obligations d’enregistrement applicables figurant
sur le site Web de l’IRS pour l’enregistrement se rapportant à la loi
FATCA;

d) prélève 30 p. 100 sur tout paiement de source américaine
assujetti à une retenue, fait à une institution financière non
participante, dans la mesure où, selon le cas :

(1) elle agit en tant qu’intermédiaire agréé (qualified inter-
mediary), pour l’application de l’article 1441 de l’Internal
Revenue Code des États-Unis, qui a choisi d’assumer la
principale responsabilité en matière de retenue en application
du chapitre 3 du sous-titre A de ce code,

(2) elle est une société de personnes étrangère qui a choisi
d’agir à titre de société de personnes étrangère effectuant la
retenue (withholding foreign partnership) pour l’application des
articles 1441 et 1471 de l’Internal Revenue Code des États-
Unis,

(3) elle est une fiducie étrangère qui a choisi d’agir à titre de
fiducie étrangère effectuant la retenue (withholding foreign
trust) pour l’application des articles 1441 et 1471 de l’Internal
Revenue Code des États-Unis;

e) s’agissant d’une institution financière canadienne déclarante
qui n’est pas visée à l’alinéa 1d) du présent article et qui effectue
un paiement de source américaine assujetti à une retenue à une
institution financière non participante ou qui agit en tant
qu’intermédiaire dans le cadre d’un tel paiement, fournit à toute
personne qui procède directement à un tel paiement les
renseignements nécessaires pour que la retenue et les déclarations
concernant ce paiement puissent être effectuées.

Malgré ce qui précède, une institution financière canadienne
déclarante à l’égard de laquelle les conditions énoncées au présent
paragraphe 1 ne sont pas remplies n’est assujettie à la retenue prévue
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2. Suspension of Rules Relating to Recalcitrant Accounts: The
United States shall not require a Reporting Canadian Financial
Institution to withhold tax under section 1471 or 1472 of the U.S.
Internal Revenue Code with respect to an account held by a
recalcitrant account holder (as defined in section 1471(d)(6) of the
U.S. Internal Revenue Code), or to close such account, if the U.S.
Competent Authority receives the information set forth in subpar-
agraph 2(a) of Article 2 of this Agreement, subject to the provisions
of Article 3 of this Agreement, with respect to such account.

3. Specific Treatment of Canadian Retirement Plans: The United
States shall treat as deemed-compliant FFIs or exempt beneficial
owners, as appropriate, for purposes of sections 1471 and 1472 of
the U.S. Internal Revenue Code, Canadian retirement plans
identified in Annex II. For this purpose, a Canadian retirement plan
includes an Entity established or located in, and regulated by,
Canada, or a predetermined contractual or legal arrangement,
operated to provide pension or retirement benefits or earn income
for providing such benefits under the laws of Canada and regulated
with respect to contributions, distributions, reporting, sponsorship,
and taxation.

4. Identification and Treatment of Other Deemed-Compliant FFIs
and Exempt Beneficial Owners: The United States shall treat each
Non-Reporting Canadian Financial Institution as a deemed-compli-
ant FFI or as an exempt beneficial owner, as appropriate, for
purposes of section 1471 of the U.S. Internal Revenue Code.

5. Special Rules Regarding Related Entities and Branches That
Are Nonparticipating Financial Institutions: If a Canadian Financial
Institution, that otherwise meets the requirements described in
paragraph 1 of this Article or is described in paragraph 3 or 4 of this
Article, has a Related Entity or branch that operates in a jurisdiction
that prevents such Related Entity or branch from fulfilling the
requirements of a participating FFI or deemed-compliant FFI for
purposes of section 1471 of the U.S. Internal Revenue Code or has a
Related Entity or branch that is treated as a Nonparticipating
Financial Institution solely due to the expiration of the transitional
rule for limited FFIs and limited branches under relevant U.S.
Treasury Regulations, such Canadian Financial Institution shall
continue to be in compliance with the terms of this Agreement and
shall continue to be treated as a deemed-compliant FFI or exempt
beneficial owner, as appropriate, for purposes of section 1471 of the
U.S. Internal Revenue Code, provided that:

a) the Canadian Financial Institution treats each such Related
Entity or branch as a separate Nonparticipating Financial
Institution for purposes of all the reporting and withholding
requirements of this Agreement and each such Related Entity or
branch identifies itself to withholding agents as a Nonparticipating
Financial Institution;

à l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des États-Unis que si
l’IRS considère, aux termes de l’alinéa 2b) de l’article 5 du présent
Accord, qu’elle est une institution financière non participante.

2. Suspension des règles relatives aux comptes de titulaires
récalcitrants : Les États-Unis n’exigent pas d’une institution
financière canadienne déclarante qu’elle effectue une retenue
d’impôt en application des articles 1471 ou 1472 de l’Internal
Revenue Code des États-Unis relativement à un compte détenu par
un titulaire de compte récalcitrant (au sens donné au terme
« recalcitrant account holder » à l’article 1471(d)(6) de ce code),
ou qu’elle clôture un tel compte, si l’autorité compétente des États-
Unis reçoit les renseignements visés à l’alinéa 2a) de l’article 2 du
présent Accord, sous réserve des dispositions de l’article 3 du
présent Accord, concernant ce compte.

3. Traitement particulier des régimes de retraite canadiens : Les
États-Unis considèrent les régimes de retraite canadiens figurant à
l’annexe II comme étant, selon le cas, des IFE réputées conformes
(deemed-compliant FFI) ou des bénéficiaires effectifs exemptés
(exempt beneficial owner) pour l’application des articles 1471 et
1472 de l’Internal Revenue Code des États-Unis. À cette fin, sont
comprises parmi les régimes de retraite canadiens une entité établie
ou située au Canada, et régie par ses lois, et une construction
contractuelle ou juridique préétablie qui est administrée dans le but
de verser des prestations de pension ou de retraite, ou de gagner un
revenu servant au versement de telles prestations, en application de
la législation du Canada et qui est assujettie à la réglementation
concernant les cotisations, les distributions, les déclarations, les
promoteurs et la fiscalité.

4. Identification et traitement d’autres IFE réputées conformes et
bénéficiaires effectifs exemptés : Les États-Unis considèrent chaque
institution financière canadienne non déclarante comme étant, selon
le cas, une IFE réputée conforme (deemed-compliant FFI) ou un
bénéficiaire effectif exempté (exempt beneficial owner) pour
l’application de l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des
États-Unis.

5. Règles spécifiques concernant les entités liées et les succursa-
les qui sont des institutions financières non participantes : Une
institution financière canadienne satisfaisant par ailleurs aux critères
fixés au paragraphe 1 du présent article ou visée aux paragraphes 3
ou 4 du présent article qui a une entité liée ou une succursale
exerçant des activités dans un territoire qui ne permet pas à cette
entité liée ou à cette succursale de satisfaire aux critères visant les
IFE participantes (participating FFI) ou les IFE réputées conformes
(deemed-compliant FFI) pour l’application de l’article 1471 de
l’Internal Revenue Code des États-Unis, ou qui a une entité liée ou
une succursale qui est considérée comme une institution financière
non participante en raison seulement de l’expiration de la règle
transitoire applicable aux IFE limitées (limited FFI) et aux
succursales limitées (limited branch) selon les dispositions applica-
bles des Treasury Regulations des États-Unis, continue d’être en
conformité avec les dispositions du présent Accord et d’être
considérée comme une IFE réputée conforme ou un bénéficiaire
effectif exempté (exempt beneficial owner) pour l’application de
l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des États-Unis si les
conditions ci-après sont réunies :
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b) each such Related Entity or branch identifies its U.S. accounts
and reports the information with respect to those accounts as
required under section 1471 of the U.S. Internal Revenue Code to
the extent permitted under the relevant laws pertaining to the
Related Entity or branch; and

c) such Related Entity or branch does not specifically solicit U.S.
accounts held by persons that are not resident in the jurisdiction
where such Related Entity or branch is located or accounts held by
Nonparticipating Financial Institutions that are not established in
the jurisdiction where such branch or Related Entity is located,
and such branch or Related Entity is not used by the Canadian
Financial Institution or any other Related Entity to circumvent the
obligations under this Agreement or under section 1471 of the
U.S. Internal Revenue Code, as appropriate.

6. Coordination of Timing: Notwithstanding paragraphs 3 and 5
of Article 3 of this Agreement:

a) Canada shall not be obligated to obtain and exchange
information with respect to a calendar year that is prior to the
calendar year with respect to which similar information is required
to be reported to the IRS by participating FFIs pursuant to relevant
U.S. Treasury Regulations;

b) Canada shall not be obligated to begin exchanging information
prior to the date by which participating FFIs are required to report
similar information to the IRS under relevant U.S. Treasury
Regulations;

c) the United States shall not be obligated to obtain and exchange
information with respect to a calendar year that is prior to the first
calendar year with respect to which Canada is required to obtain
and exchange information; and

d) the United States shall not be obligated to begin exchanging
information prior to the date by which Canada is required to begin
exchanging information.

7. Coordination of Definitions with U.S. Treasury Regulations:
Notwithstanding Article 1 of this Agreement and the definitions
provided in the Annexes to this Agreement, in implementing this
Agreement, Canada may use, and may permit Canadian Financial
Institutions to use, a definition in relevant U.S. Treasury Regulations
in lieu of a corresponding definition in this Agreement, provided that
such application would not frustrate the purposes of this Agreement.

ARTICLE 5

Collaboration on Compliance and Enforcement

1. Minor and Administrative Errors: A Competent Authority shall
notify the Competent Authority of the other Party when the first-
mentioned Competent Authority has reason to believe that admin-
istrative errors or other minor errors may have led to incorrect or

a) l’institution financière canadienne traite chacune de ces entités
liées ou succursales comme une institution financière non
participante distincte pour l’application des exigences en matière
de déclaration et de retenue prévues au présent Accord, et chacune
de ces entités liées ou succursales indique aux mandataires
effectuant la retenue (withholding agents) qu’elle est une
institution financière non participante;

b) chacune de ces entités liées ou succursales recense ses comptes
américains et fournit les renseignements concernant ces comptes
conformément à l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des
États-Unis dans la mesure permise par la législation qui lui est
applicable;

c) chacune de ces entités liées ou succursales n’effectue pas de
démarches particulières concernant les comptes américains
détenus par des personnes qui ne résident pas dans le territoire
où elle est située ou concernant les comptes auprès d’institutions
financières non participantes qui ne sont pas établies dans ce
territoire, et ces entités liées ou succursales ne sont pas utilisées
par l’institution financière canadienne ou par toute autre entité liée
pour contrevenir aux obligations prévues au présent Accord ou à
l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des États-Unis.

6. Coordination du calendrier : Malgré les paragraphes 3 et 5 de
l’article 3 du présent Accord :

a) le Canada n’est pas tenu d’obtenir et d’échanger des
renseignements relatifs à une année civile antérieure à celle pour
laquelle des IFE participantes doivent fournir à l’IRS des
renseignements similaires conformément aux dispositions appli-
cables des Treasury Regulations des États-Unis;

b) le Canada n’est pas tenu de commencer à échanger des
renseignements avant la date à laquelle des IFE participantes
doivent fournir à l’IRS des renseignements similaires conformé-
ment aux dispositions applicables des Treasury Regulations des
États-Unis;

c) les États-Unis ne sont pas tenus d’obtenir et d’échanger des
renseignements relatifs à une année civile antérieure à la première
année civile pour laquelle le Canada est tenu d’obtenir et
d’échanger des renseignements;

d) les États-Unis ne sont pas tenus de commencer à échanger des
renseignements avant la date à laquelle le Canada est tenu de le
faire.

7. Coordination des définitions avec les Treasury Regulations des
États-Unis : Malgré l’article premier du présent Accord et les
définitions figurant dans ses annexes, lors de la mise en œuvre du
présent Accord, le Canada peut appliquer, et permettre aux
institutions financières canadiennes d’appliquer, une définition
figurant dans les Treasury Regulations des États-Unis au lieu de la
définition correspondante figurant au présent Accord, pourvu que
pareille application ne fasse pas échec à l’objectif du présent Accord.

ARTICLE 5

Collaboration en matière d’observation et d’application

1. Erreurs mineures ou erreurs administratives : L’autorité com-
pétente d’une des parties avise l’autorité compétente de l’autre partie
lorsqu’elle a des raisons de croire que des erreurs administratives ou
d’autres erreurs mineures pourraient avoir entraîné la transmission de
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incomplete information reporting or resulted in other infringements
of this Agreement. The Competent Authority of such other Party
shall endeavor, including where appropriate by applying its domestic
law (including applicable penalties), to obtain corrected and/or
complete information or to resolve other infringements of this
Agreement.

2. Significant Non-Compliance:

a) A Competent Authority shall notify the Competent Authority
of the other Party when the first-mentioned Competent Authority
has determined that there is significant non-compliance with the
obligations under this Agreement with respect to a Reporting
Financial Institution in the other jurisdiction. The Competent
Authority of such other Party shall apply its domestic law
(including applicable penalties) to address the significant non-
compliance described in the notice.

b) If, in the case of a Reporting Canadian Financial Institution,
such enforcement actions do not resolve the non-compliance
within a period of 18 months after notification of significant non-
compliance is first provided, the United States shall treat the
Reporting Canadian Financial Institution as a Nonparticipating
Financial Institution pursuant to this subparagraph 2(b).

3. Reliance on Third Party Service Providers: Each Party may
allow Reporting Financial Institutions to use third party service
providers to fulfill the obligations imposed on such Reporting
Financial Institutions by a Party, as contemplated in this Agreement,
but these obligations shall remain the responsibility of the Reporting
Financial Institutions.

4. Prevention of Avoidance: The Parties shall implement as
necessary requirements to prevent Financial Institutions from
adopting practices intended to circumvent the reporting required
under this Agreement.

ARTICLE 6

Mutual Commitment to Continue to Enhance the Effectiveness
of Information Exchange and Transparency

1. Reciprocity: The Government of the United States acknowl-
edges the need to achieve equivalent levels of reciprocal automatic
information exchange with Canada. The Government of the United
States is committed to further improve transparency and enhance the
exchange relationship with Canada by pursuing the adoption of
regulations and advocating and supporting relevant legislation to
achieve such equivalent levels of reciprocal automatic information
exchange.

2. Treatment of Passthru Payments and Gross Proceeds: The
Parties are committed to work together, along with Partner
Jurisdictions, to develop a practical and effective alternative
approach to achieve the policy objectives of foreign passthru
payment and gross proceeds withholding that minimizes burden.

3. Development of Common Reporting and Exchange Model:
The Parties are committed to working with Partner Jurisdictions and
the Organisation for Economic Co-operation and Development on
adapting the terms of this Agreement and other agreements between
the United States and Partner Jurisdictions to a common model for
automatic exchange of information, including the development of
reporting and due diligence standards for financial institutions.

renseignements erronés ou incomplets ou d’autres formes de
manquement au présent Accord. L’autorité compétente de l’autre
partie s’efforce alors d’obtenir les renseignements exacts ou
complets ou de régler les manquements, notamment en appliquant,
s’il y a lieu, son droit interne, y compris les pénalités applicables.

2. Infraction significative :

a) Si l’autorité compétente de l’une des parties établit l’existence
d’une infraction significative aux obligations prévues au présent
Accord de la part d’une institution financière déclarante de l’autre
territoire, elle en avise l’autorité compétente de l’autre partie,
laquelle applique son droit interne (y compris les pénalités
applicables) pour remédier à l’infraction mentionnée dans l’avis à
cet égard.

b) Si, dans le cas d’une institution financière canadienne
déclarante, les mesures coercitives qui ont été appliquées ne
mettent pas fin à l’infraction significative dans un délai de dix-huit
mois suivant la date où l’avis d’infraction significative a d’abord
été transmis, les États-Unis traitent l’institution financière
canadienne déclarante en cause comme une institution financière
non participante en application du présent alinéa b).

3. Recours à des tiers prestataires de services : Chaque partie peut
autoriser les institutions financières déclarantes à faire appel à des
tiers prestataires de services pour l’exécution des obligations qu’une
partie leur impose en vertu du présent Accord, mais ces obligations
restent du domaine de la responsabilité des institutions financières
déclarantes.

4. Dispositif anti-évitement : Les parties mettent en œuvre au
besoin des mesures afin d’empêcher les institutions financières de
recourir à des pratiques leur permettant de contrevenir aux
obligations de déclaration prévues au présent Accord.

ARTICLE 6

Engagement réciproque à continuer d’améliorer l’efficacité de
l’échange de renseignements et la transparence

1. Réciprocité : Le gouvernement des États-Unis reconnaît la
nécessité de parvenir à des niveaux équivalents d’échange
réciproque et automatique de renseignements avec le Canada et
s’engage à améliorer davantage la transparence et à renforcer la
relation d’échange avec le Canada en continuant à adopter des
mesures réglementaires et en préconisant et en soutenant l’adoption
de lois appropriées afin d’atteindre ces niveaux équivalents
d’échange réciproque et automatique de renseignements.

2. Traitement des paiements indirects (passthru payments) et des
produits bruts : Les parties s’engagent à travailler de concert, ainsi
qu’avec des juridictions partenaires, afin d’élaborer une méthode de
rechange pratique et efficace permettant d’atteindre, en occasionnant
le moins de charges possible, les objectifs visés pour la retenue à
opérer sur les paiements indirects et produits bruts étrangers.

3. Développement d’un modèle commun de déclaration et
d’échange de renseignements : Les parties s’engagent à travailler
avec des juridictions partenaires et avec l’Organisation de coopéra-
tion et de développement économiques à l’adaptation des disposi-
tions du présent Accord et d’autres accords conclus entre les États-
Unis et des juridictions partenaires afin de réaliser un modèle
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4. Documentation of Accounts Maintained as of June 30, 2014:
With respect to Reportable Accounts maintained by a Reporting
Financial Institution as of June 30, 2014:

a) The United States commits to establish, by January 1, 2017, for
reporting with respect to 2017 and subsequent years, rules
requiring Reporting U.S. Financial Institutions to obtain and
report the Canadian TIN of each Account Holder of a Canadian
Reportable Account as required pursuant to subparagraph 2(b)(1)
of Article 2 of this Agreement; and

b) Canada commits to establish, by January 1, 2017, for reporting
with respect to 2017 and subsequent years, rules requiring
Reporting Canadian Financial Institutions to obtain the U.S. TIN
of each Specified U.S. Person as required pursuant to subpara-
graph 2(a)(1) of Article 2 of this Agreement.

ARTICLE 7

Consistency in the Application of FATCA to Partner Jurisdic-
tions

1. Canada shall be granted the benefit of any more favorable
terms under Article 4 or Annex I of this Agreement relating to the
application of FATCA to Canadian Financial Institutions afforded to
another Partner Jurisdiction under a signed bilateral agreement
pursuant to which the other Partner Jurisdiction commits to
undertake the same obligations as Canada described in Articles 2
and 3 of this Agreement, and subject to the same terms and
conditions as described therein and in Articles 5 through 9 of this
Agreement.

2. The United States shall notify Canada of any such more
favorable terms, and such more favorable terms shall apply
automatically under this Agreement as if such terms were specified
in this Agreement and effective as of the date of signing of the
agreement incorporating the more favorable terms, unless Canada
declines the application thereof.

ARTICLE 8

Consultations and Amendments

1. In case any difficulties in the implementation of this
Agreement arise, either Party may request consultations to develop
appropriate measures to ensure the fulfillment of this Agreement.

2. This Agreement may be amended by written mutual agreement
of the Parties. Unless otherwise agreed upon, such an amendment
shall enter into force through the same procedures as set forth in
paragraph 1 of Article 10 of this Agreement.

ARTICLE 9

Annexes

The Annexes form an integral part of this Agreement.

commun d’échange automatique de renseignements, incluant des
normes de déclaration et de diligence raisonnable pour les
institutions financières.

4. Données concernant les comptes existants au 30 juin 2014 : En
ce qui concerne les comptes déclarables détenus auprès d’une
institution financière déclarante au 30 juin 2014 :

a) les États-Unis s’engagent à adopter, au plus tard le 1er janvier
2017, relativement aux déclarations visant 2017 et les années
subséquentes, des règles exigeant des institutions financières
américaines déclarantes qu’elles obtiennent et déclarent le NIF
canadien de chaque titulaire de compte déclarable canadien
conformément au sous-alinéa 2b)(1) de l’article 2 du présent
Accord;

b) le Canada s’engage à adopter, au plus tard le 1er janvier 2017,
relativement aux déclarations visant 2017 et les années subsé-
quentes, des règles exigeant des institutions financières canadien-
nes déclarantes qu’elles obtiennent le NIF américain de chaque
personne désignée des États-Unis conformément au sous-alinéa
2a)(1) de l’article 2 du présent Accord.

ARTICLE 7

Application cohérente de la loi FATCA aux juridictions
partenaires

1. En ce qui concerne l’application de la loi FATCA aux
institutions financières canadiennes, le Canada bénéficie des
conditions plus favorables accordées, en application de l’article 4
ou de l’annexe I du présent Accord, à une autre juridiction partenaire
dans le cadre d’un accord bilatéral signé, aux termes duquel l’autre
juridiction partenaire s’engage à respecter les mêmes obligations que
le Canada, visées aux articles 2 et 3 du présent Accord, sous réserve
des mêmes conditions visées à ces articles et aux articles 5 à 9 du
présent Accord.

2. Les États-Unis avisent le Canada de telles conditions plus
favorables et ces dernières s’appliquent automatiquement dans le
cadre du présent Accord, comme si elles y avaient été précisées, à
compter de la date de la signature de l’accord prévoyant les
conditions plus favorables, sauf si le Canada renonce à les appliquer.

ARTICLE 8

Consultations et modifications

1. Dans le cas où le présent Accord soulèverait des difficultés de
mise en œuvre, l’une ou l’autre des parties peut demander des
consultations en vue d’élaborer des mesures propres à garantir
l’exécution du présent Accord.

2. Les parties peuvent par consentement mutuel écrit modifier le
présent Accord. Sauf disposition contraire, toute modification entre
en vigueur selon la procédure fixée au paragraphe 1 de l’article 10 du
présent Accord.

ARTICLE 9

Annexes

Les annexes font partie intégrante du présent Accord.
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ARTICLE 10

Term of Agreement

1. This Agreement shall enter into force on the date of Canada’s
written notification to the United States that Canada has completed
its necessary internal procedures for entry into force of this
Agreement.

2. Either Party may terminate this Agreement by giving notice of
termination in writing to the other Party. Such termination shall
become effective on the first day of the month following the
expiration of a period of 12 months after the date of the notice of
termination.

3. The Parties shall, prior to December 31, 2016, consult in good
faith to amend this Agreement as necessary to reflect progress on the
commitments set forth in Article 6 of this Agreement.

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly
authorized thereto by their respective Governments, have signed
this Agreement.

DONE in duplicate, at Ottawa, this 5th day of February 2014, in
the English and French languages, each version being equally
authentic.

FOR THE GOVERNMENT OF CANADA

FOR THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF
AMERICA

ANNEX I

DUE DILIGENCE OBLIGATIONS FOR IDENTIFYING AND
REPORTING ON U.S. REPORTABLE ACCOUNTS AND ON

PAYMENTS TO CERTAIN NONPARTICIPATING
FINANCIAL INSTITUTIONS

I. General

A. Canada shall require that Reporting Canadian Financial
Institutions apply the due diligence procedures contained in this
Annex I to identify U.S. Reportable Accounts and accounts held
by Nonparticipating Financial Institutions.

B. For purposes of the Agreement,

1. All dollar amounts are in U.S. dollars and shall be read to
include the equivalent in other currencies.

2. Except as otherwise provided herein, the balance or value of
an account shall be determined as of the last day of the calendar
year or other appropriate reporting period.

3. Where a balance or value threshold is to be determined as of
June 30, 2014, under this Annex I, the relevant balance or value
shall be determined as of that day or the last day of the reporting
period ending immediately before June 30, 2014, and where a
balance or value threshold is to be determined as of the last day
of a calendar year under this Annex I, the relevant balance or
value shall be determined as of the last day of the calendar year
or other appropriate reporting period.

ARTICLE 10

Durée

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle le
Canada notifie par écrit aux États-Unis l’achèvement de ses
procédures internes requises pour l’entrée en vigueur du présent
Accord.

2. Une partie peut dénoncer le présent Accord au moyen d’un
avis de dénonciation écrit transmis à l’autre partie. La dénonciation
prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’une
période de douze mois suivant la date de l’avis de dénonciation.

3. Avant le 31 décembre 2016, les parties engagent de bonne foi
des consultations afin de modifier au besoin le présent Accord pour
refléter les progrès accomplis concernant les engagements énoncés à
l’article 6 du présent Accord.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet
par leur gouvernement respectif, ont signé le présent Accord.

FAIT en double exemplaire à Ottawa, le 5 février 2014, en
langues française et anglaise, chaque version faisant également foi.

POUR LE GOUVERNEMENT DU CANADA

POUR LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉ-
RIQUE

ANNEXE I

OBLIGATIONS DE DILIGENCE RAISONNABLE EN
MATIÈRE D’IDENTIFICATION ET DE DÉCLARATION DE

COMPTES DÉCLARABLES AMÉRICAINS ET DE
PAIEMENTS EFFECTUÉS À CERTAINES INSTITUTIONS

FINANCIÈRES NON PARTICIPANTES

I. Généralités

A. Le Canada exige des institutions financières canadiennes
déclarantes qu’elles recensent les comptes déclarables américains
et les comptes détenus par des institutions financières non
participantes selon les procédures de diligence raisonnable
prévues dans la présente annexe I.

B. Pour l’application de l’Accord :

1. Tous les montants en dollars américains et renvoient à leur
contre-valeur en d’autres monnaies.

2. Sauf disposition contraire, le solde ou la valeur d’un compte
correspond à son solde ou à sa valeur le dernier jour de l’année
civile ou d’une autre période de déclaration adéquate.

3. Tout solde ou seuil de valeur à déterminer au 30 juin 2014 en
application de la présente annexe I est déterminé à cette date ou
au dernier jour de la période de déclaration se terminant
immédiatement avant cette date, et tout solde ou seuil de valeur
à déterminer au dernier jour d’une année civile en application
de la présente annexe I est déterminé au dernier jour de l’année
civile ou de toute autre période de déclaration adéquate.
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4. Subject to subparagraph E(1) of section II of this Annex I, an
account shall be treated as a U.S. Reportable Account
beginning as of the date it is identified as such pursuant to
the due diligence procedures in this Annex I.

5. Unless otherwise provided, information with respect to a
U.S. Reportable Account shall be reported annually in the
calendar year following the year to which the information
relates.

C. As an alternative to the procedures described in each section of
this Annex I, Canada may permit Reporting Canadian Financial
Institutions to rely on the procedures described in relevant U.S.
Treasury Regulations to establish whether an account is a U.S.
Reportable Account or an account held by a Nonparticipating
Financial Institution. Canada may permit Reporting Canadian
Financial Institutions to make such election separately for each
section of this Annex I either with respect to all relevant Financial
Accounts or, separately, with respect to any clearly identified
group of such accounts (such as by line of business or the location
of where the account is maintained).

II. Preexisting Individual Accounts

The following rules and procedures apply for purposes of identifying
U.S. Reportable Accounts among Preexisting Accounts held by
individuals (“Preexisting Individual Accounts”).

A. Accounts Not Required to Be Reviewed, Identified, or
Reported: Unless the Reporting Canadian Financial Institution
elects otherwise, either with respect to all Preexisting Individual
Accounts or, separately, with respect to any clearly identified
group of such accounts, where the implementing rules in Canada
provide for such an election, the following Preexisting Individual
Accounts are not required to be reviewed, identified, or reported
as U.S. Reportable Accounts:

1. Subject to subparagraph E(2) of this section, a Preexisting
Individual Account with a balance or value that does not
exceed $50,000 as of June 30, 2014.

2. Subject to subparagraph E(2) of this section, a Preexisting
Individual Account that is a Cash Value Insurance Contract or
an Annuity Contract with a balance or value of $250,000 or less
as of June 30, 2014.

3. A Preexisting Individual Account that is a Cash Value
Insurance Contract or an Annuity Contract, provided the law or
regulations of Canada or the United States effectively prevent
the sale of such a Cash Value Insurance Contract or an Annuity
Contract to U.S. residents (e.g., if the relevant Financial
Institution does not have the required registration under U.S.
law, and the law of Canada requires reporting or withholding
with respect to insurance products held by residents of Canada).

4. A Depository Account with a balance of $50,000 or less.

4. Sous réserve du paragraphe 1 de la sous-section E de la
section II de la présente annexe I, un compte est considéré
comme un compte déclarable américain à partir de la date où il
est identifié comme tel en application des procédures de
diligence raisonnable prévues dans la présente annexe I.

5. Sauf disposition contraire, les renseignements relatifs à un
compte déclarable américain sont déclarés annuellement, au
cours de l’année civile qui suit celle à laquelle ils se rapportent.

C. Le Canada peut autoriser les institutions financières canadien-
nes déclarantes à appliquer, au lieu des procédures prévues à
chaque section de la présente annexe I, celles qui figurent dans les
dispositions applicables des Treasury Regulations des États-Unis
afin d’établir si un compte est un compte déclarable américain ou
un compte détenu par une institution financière non participante.
Le Canada peut autoriser les institutions financières canadiennes
déclarantes à faire un choix distinct en ce sens pour chaque section
de la présente annexe I soit à l’égard de l’ensemble des comptes
financiers en cause, soit séparément à l’égard d’un groupe de
comptes financiers clairement identifié (par exemple, selon le
secteur d’activité ou le lieu où le compte est tenu).

II. Comptes de particuliers préexistants

Les règles et procédures ci-après s’appliquent à l’identification de
comptes déclarables américains parmi les comptes préexistants
détenus par des personnes physiques (« comptes de particuliers
préexistants »).

A. Comptes non assujettis à examen, à identification ou à
déclaration : Sauf si l’institution financière canadienne déclarante
en fait le choix contraire, soit à l’égard de l’ensemble des comptes
de particuliers préexistants, soit séparément à l’égard d’un groupe
de ces comptes clairement identifié – à supposer que les règles de
mise en œuvre du Canada lui en offrent la possibilité –, les
comptes de particuliers préexistants ci-après n’ont pas à faire
l’objet d’un examen, d’une identification ou d’une déclaration à
titre de comptes déclarables américains :

1. Sous réserve du paragraphe 2 de la sous-section E de la
présente section, les comptes de particuliers préexistants dont le
solde ou la valeur au 30 juin 2014 n’excède pas 50 000 $.

2. Sous réserve du paragraphe 2 de la sous-section E de la
présente section, les comptes de particuliers préexistants qui
sont des contrats d’assurance à forte valeur de rachat ou des
contrats de rente dont le solde ou la valeur au 30 juin 2014
n’excède pas 250 000 $.

3. Les comptes de particuliers préexistants qui sont des contrats
d’assurance à forte valeur de rachat ou des contrats de rente, à
condition que la législation ou la réglementation du Canada ou
des États-Unis s’oppose à la vente de tels contrats d’assurance à
forte valeur de rachat ou contrats de rente à des résidents des
États-Unis (par exemple, lorsque l’institution financière
concernée ne dispose pas de l’enregistrement requis en droit
américain et que le droit du Canada exige la déclaration ou une
retenue relativement aux produits d’assurance détenus par des
résidents du Canada).

4. Les comptes de dépôt dont le solde n’excède pas 50 000 $.
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B. Review Procedures for Preexisting Individual Accounts
with a Balance or Value as of June 30, 2014, that
Exceeds $50,000 ($250,000 for a Cash Value Insurance
Contract or Annuity Contract), but Does Not Ex-
ceed $1,000,000 (“Lower Value Accounts”)

1. Electronic Record Search

The Reporting Canadian Financial Institution must review
electronically searchable data maintained by the Reporting
Canadian Financial Institution for any of the following U.S.
indicia:

a) Identification of the Account Holder as a U.S. citizen or
resident;

b) Unambiguous indication of a U.S. place of birth;

c) Current U.S. mailing or residence address (including a
U.S. post office box);

d) Current U.S. telephone number;

e) Standing instructions to transfer funds to an account
maintained in the United States;

f) Currently effective power of attorney or signatory
authority granted to a person with a U.S. address; or

g) An “in-care-of” or “hold mail” address that is the sole
address the Reporting Canadian Financial Institution has on
file for the Account Holder. In the case of a Preexisting
Individual Account that is a Lower Value Account, an “in-
care-of” address outside the United States or “hold mail”
address shall not be treated as U.S. indicia.

2. If none of the U.S. indicia listed in subparagraph B(1) of this
section are discovered in the electronic search, then no further
action is required until there is a change in circumstances that
results in one or more U.S. indicia being associated with the
account, or the account becomes a High Value Account
described in paragraph D of this section.

3. If any of the U.S. indicia listed in subparagraph B(1) of this
section are discovered in the electronic search, or if there is a
change in circumstances that results in one or more U.S. indicia
being associated with the account, then the Reporting Canadian
Financial Institution must treat the account as a U.S. Reportable
Account unless it elects to apply subparagraph B(4) of this
section and one of the exceptions in such subparagraph applies
with respect to that account.

4. Notwithstanding a finding of U.S. indicia under subpara-
graph B(1) of this section, a Reporting Canadian Financial
Institution is not required to treat an account as a U.S.
Reportable Account if:

a) Where the Account Holder information unambiguously
indicates a U.S. place of birth, the Reporting Canadian
Financial Institution obtains, or has previously reviewed and
maintains a record of:

(1) A self-certification that the Account Holder is neither
a U.S. citizen nor a U.S. resident for tax purposes (which
may be on an IRS Form W-8 or other similar agreed form);

B. Procédures d’examen des comptes de particuliers préexis-
tants dont le solde ou la valeur au 30 juin 2014 excède 50 000 $
(250 000 $ pour les contrats d’assurance à forte valeur de
rachat et les contrats de rente), mais n’excède pas 1 000 000 $
(« comptes de faible valeur »)

1. Examen par voie électronique

L’institution financière canadienne déclarante est tenue d’exa-
miner les données qu’elle détient et qui peuvent faire l’objet de
recherches par voie électronique quant à la présence de l’un ou
plusieurs des indices américains suivants :

a) identification du titulaire du compte comme citoyen ou
résident des États-Unis;

b) indication non équivoque d’un lieu de naissance situé aux
États-Unis;

c) adresse postale ou de domicile actuelle aux États-Unis (y
compris les boîtes postales américaines);

d) numéro de téléphone actuel aux États-Unis;

e) ordre de virement permanent sur un compte aux États-
Unis;

f) procuration ou délégation de signature en cours de validité
accordée à une personne dont l’adresse est située aux États-
Unis;

g) adresse portant la mention « à l’attention de » ou « envoi
à garder en instance » qui est l’unique adresse du titulaire du
compte dont dispose l’institution financière canadienne
déclarante; dans le cas d’un compte de particulier préexistant
qui est un compte de faible valeur, une adresse portant la
mention « à l’attention de » située hors des États-Unis ou
une adresse portant la mention « envoi à garder en instance »
ne constitue pas un indice américain.

2. Si l’examen des données par voie électronique ne révèle la
présence d’aucun des indices américains énumérés au para-
graphe 1 de la sous-section B de la présente section, aucune
nouvelle démarche n’est requise jusqu’à ce que se produise un
changement de circonstances ayant pour conséquence qu’un ou
plusieurs indices américains soient associés au compte ou que le
compte devienne un compte de valeur élevée visé à la sous-
section D de la présente section.

3. Si l’examen des données par voie électronique révèle la
présence de l’un quelconque des indices américains énumérés
au paragraphe 1 de la sous-section B de la présente section ou
s’il se produit un changement de circonstances ayant pour
conséquence qu’un ou plusieurs indices américains sont
associés au compte, l’institution financière canadienne décla-
rante est tenue de considérer le compte comme un compte
déclarable américain, à moins qu’elle ne choisisse d’appliquer
le paragraphe 4 de la sous-section B de la présente section et
que l’une des exceptions qui y figurent s’applique à ce compte.

4. Malgré la découverte d’indices américains selon le para-
graphe 1 de la sous-section B de la présente section, l’institution
financière canadienne déclarante n’est pas tenue de considérer
le compte comme un compte déclarable américain dans les cas
suivants :
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(2) A non-U.S. passport or other government-issued
identification evidencing the Account Holder’s citizenship
or nationality in a country other than the United States;
and

(3) A copy of the Account Holder’s Certificate of Loss of
Nationality of the United States or a reasonable explana-
tion of:

a. The reason the Account Holder does not have such a
certificate despite relinquishing U.S. citizenship; or

b. The reason the Account Holder did not obtain U.S.
citizenship at birth.

b) Where the Account Holder information contains a current
U.S. mailing or residence address, or one or more U.S.
telephone numbers that are the only telephone numbers
associated with the account, the Reporting Canadian
Financial Institution obtains, or has previously reviewed
and maintains a record of:

(1) A self-certification that the Account Holder is neither
a U.S. citizen nor a U.S. resident for tax purposes (which
may be on an IRS Form W-8 or other similar agreed form);
and

(2) Documentary evidence, as defined in paragraph D of
section VI of this Annex I, establishing the Account
Holder’s non-U.S. status.

c) Where the Account Holder information contains standing
instructions to transfer funds to an account maintained in
the United States, the Reporting Canadian Financial
Institution obtains, or has previously reviewed and maintains
a record of:

(1) A self-certification that the Account Holder is neither
a U.S. citizen nor a U.S. resident for tax purposes (which
may be on an IRS Form W-8 or other similar agreed form);
and

(2) Documentary evidence, as defined in paragraph D of
section VI of this Annex I, establishing the Account
Holder’s non-U.S. status.

d) Where the Account Holder information contains a
currently effective power of attorney or signatory authority
granted to a person with a U.S. address, has an “in-care-
of” address or “hold mail” address that is the sole address
identified for the Account Holder, or has one or more U.S.
telephone numbers (if a non-U.S. telephone number is also
associated with the account), the Reporting Canadian
Financial Institution obtains, or has previously reviewed
and maintains a record of:

(1) A self-certification that the Account Holder is neither
a U.S. citizen nor a U.S. resident for tax purposes (which
may be on an IRS Form W-8 or other similar agreed form);
or

(2) Documentary evidence, as defined in paragraph D of
section VI of this Annex I, establishing the Account
Holder’s non-U.S. status.

a) Si les renseignements sur le titulaire du compte
contiennent l’indication non équivoque d’un lieu de
naissance situé aux États-Unis, l’institution financière
canadienne déclarante obtient, ou a auparavant examiné, et
conserve une copie des documents suivants :

(1) une autocertification selon laquelle le titulaire du
compte n’est ni citoyen ni résident des États-Unis à des
fins fiscales (établie sur le formulaire W-8 de l’IRS ou sur
un formulaire similaire convenu);

(2) un passeport non américain ou une autre pièce
d’identité délivrée par une autorité publique prouvant
que le titulaire du compte possède la citoyenneté ou la
nationalité d’un pays autre que les États-Unis; et

(3) une copie du certificat de perte de la nationalité
américaine établi pour le titulaire du compte ou une
explication plausible de la raison pour laquelle le titulaire
du compte :

a. ne dispose pas d’un tel certificat alors qu’il a renoncé
à la citoyenneté américaine, ou

b. n’a pas obtenu la citoyenneté américaine à sa
naissance.

b) Si les renseignements sur le titulaire du compte
contiennent une adresse postale ou de domicile actuelle
aux États-Unis ou un ou plusieurs numéros de téléphone
aux États-Unis qui sont les seuls numéros de téléphone
associés au compte, l’institution financière canadienne
déclarante obtient, ou a auparavant examiné, et conserve
une copie des documents suivants :

(1) une autocertification selon laquelle le titulaire du
compte n’est ni citoyen ni résident des États-Unis à des
fins fiscales (établie sur le formulaire W-8 de l’IRS ou sur
un formulaire similaire convenu); et

(2) une preuve documentaire visée à la sous-section D de
la section VI de la présente annexe I, établissant le statut
non américain du titulaire du compte.

c) Si les renseignements sur le titulaire du compte
contiennent un ordre de virement permanent sur un compte
aux États-Unis, l’institution financière canadienne décla-
rante obtient, ou a auparavant examiné, et conserve une copie
des documents suivants :

(1) une autocertification selon laquelle le titulaire du
compte n’est ni citoyen ni résident des États-Unis à des
fins fiscales (établie sur le formulaire W-8 de l’IRS ou sur
un formulaire similaire convenu); et

(2) une preuve documentaire visée à la sous-section D de
la section VI de la présente annexe I, établissant le statut
non américain du titulaire du compte.

d) Si les renseignements sur le titulaire du compte
contiennent une procuration ou une délégation de signature
en cours de validité accordée à une personne dont l’adresse
est située aux États-Unis, une adresse portant la mention
« à l’attention de » ou « envoi à garder en instance » qui
est l’unique adresse connue pour le titulaire du compte ou
un ou plusieurs numéros de téléphone aux États-Unis (si
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C. Additional Procedures Applicable to Preexisting Individual
Accounts That Are Lower Value Accounts

1. Review of Preexisting Individual Accounts that are Lower
Value Accounts for U.S. indicia must be completed by June 30,
2016.

2. If there is a change of circumstances with respect to a
Preexisting Individual Account that is a Lower Value Account
that results in one or more U.S. indicia described in
subparagraph B(1) of this section being associated with the
account, then the Reporting Canadian Financial Institution must
treat the account as a U.S. Reportable Account unless
subparagraph B(4) of this section applies.

3. Except for Depository Accounts described in subparagraph
A(4) of this section, any Preexisting Individual Account that
has been identified as a U.S. Reportable Account under this
section shall be treated as a U.S. Reportable Account in all
subsequent years, unless the Account Holder ceases to be a
Specified U.S. Person.

D. Enhanced Review Procedures for Preexisting Individual
Accounts with a Balance or Value That Exceeds $1,000,000 as
of June 30, 2014, or December 31, of 2015 or Any Subsequent
Year (“High Value Accounts”)

1. Electronic Record Search

The Reporting Canadian Financial Institution must review
electronically searchable data maintained by the Reporting
Canadian Financial Institution for any of the U.S. indicia
described in subparagraph B(1) of this section.

2. Paper Record Search

If the Reporting Canadian Financial Institution’s electronically
searchable databases include fields for, and capture all of the
information described in, subparagraph D(3) of this section,
then no further paper record search is required. If the electronic
databases do not capture all of this information, then with
respect to a High Value Account, the Reporting Canadian
Financial Institution must also review the current customer
master file and, to the extent not contained in the current
customer master file, the following documents associated with
the account and obtained by the Reporting Canadian Financial
Institution within the last five years for any of the U.S. indicia
described in subparagraph B(1) of this section:

un numéro de téléphone non américain est également
associé au compte), l’institution financière canadienne
déclarante obtient, ou a auparavant examiné, et conserve
une copie des documents suivants :

(1) une autocertification selon laquelle le titulaire du
compte n’est ni citoyen ni résident des États-Unis à des
fins fiscales (établie sur le formulaire W-8 de l’IRS ou sur
un formulaire similaire convenu); ou

(2) une preuve documentaire visée à la sous-section D de
la section VI de la présente annexe I, établissant le statut
non américain du titulaire du compte.

C. Procédures supplémentaires applicables aux comptes de
particuliers préexistants qui sont des comptes de faible valeur

1. L’examen des comptes de particuliers préexistants qui sont
des comptes de faible valeur quant à la présence d’indices
américains doit être achevé le 30 juin 2016 au plus tard.

2. Si un changement de circonstances concernant un compte de
particulier préexistant qui est un compte de faible valeur a pour
conséquence qu’un ou plusieurs indices américains visés au
paragraphe 1 de la sous-section B de la présente section sont
associés au compte, l’institution financière canadienne décla-
rante est tenue de considérer le compte comme un compte
déclarable américain, sauf si le paragraphe 4 de la sous-section
B de la présente section s’applique.

3. À l’exception des comptes de dépôt visés au paragraphe 4 de
la sous-section A de la présente section, tout compte de
particulier préexistant qui a été identifié comme compte
déclarable américain en application de la présente section est
considéré comme un compte déclarable américain durant toutes
les années subséquentes, sauf si le titulaire du compte cesse
d’être une personne désignée des États-Unis.

D. Procédures d’examen approfondi des comptes de particu-
liers préexistants dont le solde ou la valeur au 30 juin 2014, ou
au 31 décembre 2015 ou d’une année ultérieure, excède
1 000 000 $ (« comptes de valeur élevée »)

1. Examen par voie électronique

L’institution financière canadienne déclarante est tenue d’exa-
miner les données qu’elle détient et qui peuvent faire l’objet de
recherches par voie électronique quant à la présence des indices
américains visés au paragraphe 1 de la sous-section B de la
présente section.

2. Recherche dans les dossiers papier

Si les bases de données pouvant faire l’objet de recherches par
voie électronique de l’institution financière canadienne décla-
rante contiennent des champs pour tous les renseignements
visés au paragraphe 3 de la sous-section D de la présente
section et permettent d’en saisir le contenu, aucune recherche
dans les dossiers papier n’est nécessaire. Si ces bases de
données ne contiennent pas tous ces renseignements, l’institu-
tion financière canadienne déclarante est également tenue
d’examiner, pour les comptes de valeur élevée, le dossier
principal actuel du client et, dans la mesure où ils ne figurent
pas dans ce dossier, les documents ci-après associés au compte
et obtenus par l’institution financière canadienne déclarante au



2013-2014 Plan d’action économique n° 1 (2014)—Annexe 3 ch. 20 337

a) The most recent documentary evidence collected with
respect to the account;

b) The most recent account opening contract or documenta-
tion;

c) The most recent documentation obtained by the Reporting
Canadian Financial Institution pursuant to AML/KYC
Procedures or for other regulatory purposes;

d) Any power of attorney or signature authority forms
currently in effect; and

e) Any standing instructions to transfer funds currently in
effect.

3. Exception Where Databases Contain Sufficient Informa-
tion

A Reporting Canadian Financial Institution is not required to
perform the paper record search described in subparagraph D(2)
of this section if the Reporting Canadian Financial Institution’s
electronically searchable information includes the following:

a) The Account Holder’s nationality or residence status;

b) The Account Holder’s residence address and mailing
address currently on file with the Reporting Canadian
Financial Institution;

c) The Account Holder’s telephone number(s) currently on
file, if any, with the Reporting Canadian Financial Institution;

d) Whether there are standing instructions to transfer funds
in the account to another account (including an account at
another branch of the Reporting Canadian Financial Institu-
tion or another Financial Institution);

e) Whether there is a current “in-care-of” address or “hold
mail” address for the Account Holder; and

f) Whether there is any power of attorney or signatory
authority for the account.

4. Relationship Manager Inquiry for Actual Knowledge

In addition to the electronic and paper record searches described
above, the Reporting Canadian Financial Institution must treat
as a U.S. Reportable Account any High Value Account assigned
to a relationship manager (including any Financial Accounts
aggregated with such High Value Account) if the relationship
manager has actual knowledge that the Account Holder is a
Specified U.S. Person.

5. Effect of Finding U.S. Indicia

a) If none of the U.S. indicia listed in subparagraph B(1) of
this section are discovered in the enhanced review of High
Value Accounts described above, and the account is not
identified as held by a Specified U.S. Person in subparagraph
D(4) of this section, then no further action is required until
there is a change in circumstances that results in one or more
U.S. indicia being associated with the account.

b) If any of the U.S. indicia listed in subparagraph B(1) of
this section are discovered in the enhanced review of High
Value Accounts described above, or if there is a subsequent
change in circumstances that results in one or more U.S.

cours des cinq années précédentes, quant à la présence des
indices américains visés au paragraphe 1 de la sous-section B
de la présente section :

a) les preuves documentaires les plus récentes recueillies à
l’égard du compte;

b) la convention ou le document d’ouverture de compte le
plus récent;

c) la documentation la plus récente obtenue par l’institution
financière canadienne déclarante dans le cadre des mesures
de connaissance de la clientèle et de lutte contre le
blanchiment d’argent (AML/KYC) ou à d’autres fins
réglementaires;

d) toute procuration ou délégation de signature en cours de
validité;

e) tout ordre de virement permanent en cours de validité.

3. Exception lorsque les bases de données contiennent
suffisamment de renseignements

L’institution financière canadienne déclarante n’est pas tenue
d’examiner les dossiers papier conformément au paragraphe 2
de la sous-section D de la présente section si ses données
pouvant faire l’objet de recherches par voie électronique
contiennent les éléments suivants :

a) la nationalité ou le pays de résidence du titulaire du
compte;

b) l’adresse postale et l’adresse de domicile du titulaire du
compte figurant au dossier de l’institution financière
canadienne déclarante;

c) le ou les numéros de téléphone du titulaire du compte
figurant éventuellement au dossier de l’institution financière
canadienne déclarante;

d) un éventuel ordre de virement permanent depuis le
compte vers un autre compte (y compris un compte auprès
d’une autre succursale de l’institution financière canadienne
déclarante ou d’une autre institution financière);

e) une éventuelle adresse actuelle portant la mention « à
l’attention de » ou « envoi à garder en instance » pour le
titulaire du compte; et

f) une éventuelle procuration ou délégation de signature sur
le compte.

4. Vérification auprès du chargé de clientèle en vue d’une
connaissance réelle du compte

Outre l’examen des données électroniques et des dossiers papier
visé ci-dessus, l’institution financière canadienne déclarante est
tenue de considérer comme un compte déclarable américain
tout compte de valeur élevée confié à un chargé de clientèle (y
compris les comptes financiers qui sont groupés avec ce compte
de valeur élevée) si ce dernier sait de façon sûre que le titulaire
du compte est une personne désignée des États-Unis.
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indicia being associated with the account, then the Reporting
Canadian Financial Institution must treat the account as a
U.S. Reportable Account unless it elects to apply subpara-
graph B(4) of this section and one of the exceptions in such
subparagraph applies with respect to that account.

c) Except for Depository Accounts described in subpara-
graph A(4) of this section, any Preexisting Individual
Account that has been identified as a U.S. Reportable
Account under this section shall be treated as a U.S.
Reportable Account in all subsequent years, unless the
Account Holder ceases to be a Specified U.S. Person.

E. Additional Procedures Applicable to High Value Accounts

1. If a Preexisting Individual Account is a High Value Account
as of June 30, 2014, the Reporting Canadian Financial
Institution must complete the enhanced review procedures
described in paragraph D of this section with respect to such
account by June 30, 2015. If based on this review such account
is identified as a U.S. Reportable Account on or before
December 31, 2014, the Reporting Canadian Financial Institu-
tion must report the required information about such account
with respect to 2014 in the first report on the account and on an
annual basis thereafter. In the case of an account identified as a
U.S. Reportable Account after December 31, 2014, and on or
before June 30, 2015, the Reporting Canadian Financial
Institution is not required to report information about such
account with respect to 2014, but must report information about
the account on an annual basis thereafter.

2. If a Preexisting Individual Account is not a High Value
Account as of June 30, 2014, but becomes a High Value
Account as of the last day of 2015 or any subsequent calendar
year, the Reporting Canadian Financial Institution must
complete the enhanced review procedures described in para-
graph D of this section with respect to such account within six
months after the last day of the calendar year in which the
account becomes a High Value Account. If based on this review
such account is identified as a U.S. Reportable Account, the
Reporting Canadian Financial Institution must report the
required information about such account with respect to the

5. Conséquences de la découverte d’indices américains

a) Si l’examen approfondi des comptes de valeur élevée visé
ci-dessus ne révèle la présence d’aucun des indices
américains énumérés au paragraphe 1 de la sous-section B
de la présente section et que le compte n’est pas identifié
comme étant détenu par une personne désignée des États-
Unis selon le paragraphe 4 de la sous-section D de la présente
section, aucune nouvelle démarche n’est requise jusqu’à ce
que se produise un changement de circonstances ayant pour
conséquence qu’un ou plusieurs indices américains soient
associés au compte.

b) Si l’examen approfondi des comptes de valeur élevée visé
ci-dessus révèle la présence de l’un quelconque des indices
américains énumérés au paragraphe 1 de la sous-section B de
la présente section ou si un changement ultérieur de
circonstances a pour conséquence qu’un ou plusieurs indices
américains sont associés au compte, l’institution financière
canadienne déclarante est tenue de considérer le compte
comme un compte déclarable américain, sauf si elle choisit
d’appliquer le paragraphe 4 de la sous-section B de la
présente section et que l’une des exceptions prévues à ce
paragraphe s’applique relativement au compte.

c) À l’exception des comptes de dépôt visés au paragraphe 4
de la sous-section A de la présente section, tout compte de
particulier préexistant qui a été identifié comme compte
déclarable américain en application de la présente section est
considéré comme compte déclarable américain durant toutes
les années subséquentes, sauf si le titulaire du compte cesse
d’être une personne désignée des États-Unis.

E. Procédures supplémentaires applicables aux comptes de
valeur élevée

1. Si un compte de particulier préexistant est un compte de
valeur élevée au 30 juin 2014, l’institution financière
canadienne déclarante est tenue d’y appliquer les procédures
d’examen approfondi visées à la sous-section D de la présente
section le 30 juin 2015 au plus tard. Si, d’après cet examen, ce
compte est identifié comme compte déclarable américain au 31
décembre 2014 ou avant cette date, l’institution financière
canadienne déclarante est tenue de fournir les renseignements
requis pour 2014 dans la première déclaration concernant le
compte et sur une base annuelle par la suite. Dans le cas d’un
compte identifié comme compte déclarable américain après le
31 décembre 2014 et au plus tard le 30 juin 2015, l’institution
financière canadienne déclarante n’est pas tenue de fournir les
renseignements requis pour 2014 dans la première déclaration
concernant le compte. Elle doit toutefois les fournir sur une
base annuelle par la suite.

2. Si un compte de particulier préexistant n’est pas un compte
de valeur élevée au 30 juin 2014 mais est un tel compte au
dernier jour de 2015 ou d’une année civile subséquente,
l’institution financière canadienne déclarante est tenue d’y
appliquer les procédures d’examen approfondi visées à la sous-
section D de la présente section dans les six mois qui suivent la
fin de l’année civile dans laquelle le compte devient un compte
de valeur élevée. Si, d’après cet examen, ce compte est identifié
comme compte déclarable américain, l’institution financière
canadienne déclarante est tenue de fournir les renseignements
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year in which it is identified as a U.S. Reportable Account and
subsequent years on an annual basis, unless the Account Holder
ceases to be a Specified U.S. Person.

3. Once a Reporting Canadian Financial Institution applies the
enhanced review procedures described in paragraph D of this
section to a High Value Account, the Reporting Canadian
Financial Institution is not required to re-apply such procedures,
other than the relationship manager inquiry described in
subparagraph D(4) of this section, to the same High Value
Account in any subsequent year.

4. If there is a change of circumstances with respect to a High
Value Account that results in one or more U.S. indicia described
in subparagraph B(1) of this section being associated with the
account, then the Reporting Canadian Financial Institution must
treat the account as a U.S. Reportable Account unless it elects
to apply subparagraph B(4) of this section and one of the
exceptions in such subparagraph applies with respect to that
account.

5. A Reporting Canadian Financial Institution must implement
procedures to ensure that a relationship manager identifies any
change in circumstances of an account. For example, if a
relationship manager is notified that the Account Holder has a
new mailing address in the United States, the Reporting
Canadian Financial Institution is required to treat the new
address as a change in circumstances and, if it elects to apply
subparagraph B(4) of this section, is required to obtain the
appropriate documentation from the Account Holder.

F. Preexisting Individual Accounts That Have Been Docu-
mented for Certain Other Purposes

A Reporting Canadian Financial Institution that has previously
obtained documentation from an Account Holder to establish the
Account Holder’s status as neither a U.S. citizen nor a U.S.
resident in order to meet its obligations under a qualified
intermediary, withholding foreign partnership, or withholding
foreign trust agreement with the IRS, or to fulfill its obligations
under chapter 61 of Title 26 of the United States Code, is not
required to perform the procedures described in subparagraph
B(1) of this section with respect to Lower Value Accounts or
subparagraphs D(1) through D(3) of this section with respect to
High Value Accounts.

III. New Individual Accounts

The following rules and procedures apply for purposes of identifying
U.S. Reportable Accounts among Financial Accounts held by
individuals and opened on or after July 1, 2014 (“New Individual
Accounts”).

A. Accounts Not Required to Be Reviewed, Identified, or
Reported

Unless the Reporting Canadian Financial Institution elects
otherwise, either with respect to all New Individual Accounts
or, separately, with respect to any clearly identified group of such

requis concernant ce compte pour l’année où il est identifié
comme compte déclarable américain et pour les années
subséquentes sur une base annuelle, sauf si le titulaire du
compte cesse d’être une personne désignée des États-Unis.

3. Une fois qu’elle a appliqué à un compte de valeur élevée les
procédures d’examen approfondi visées à la sous-section D de
la présente section, l’institution financière canadienne décla-
rante n’est pas tenue de les réappliquer au même compte au
cours des années subséquentes, exception faite de la vérification
auprès du chargé de clientèle prévue au paragraphe 4 de la sous-
section D de la présente section.

4. Si un changement de circonstances concernant un compte de
valeur élevée a pour conséquence qu’un ou plusieurs indices
américains visés au paragraphe 1 de la sous-section B de la
présente section sont associés au compte, l’institution financière
canadienne déclarante est tenue de considérer le compte comme
un compte déclarable américain, sauf si elle choisit d’appliquer
le paragraphe 4 de la sous-section B de la présente section et
que l’une des exceptions prévues à ce paragraphe s’applique
relativement au compte.

5. L’institution financière canadienne déclarante est tenue de
mettre en oeuvre des procédures pour garantir que le chargé de
clientèle détecte tout changement de circonstances concernant
un compte. Par exemple, si un chargé de clientèle est avisé que
le titulaire du compte dispose d’une nouvelle adresse postale
aux États-Unis, l’institution financière canadienne déclarante
est tenue de considérer cette nouvelle adresse comme un
changement de circonstances et, si elle choisit d’appliquer le
paragraphe 4 de la sous-section B de la présente section,
d’obtenir les documents appropriés auprès du titulaire du
compte.

F. Comptes de particuliers préexistants documentés à d’autres
fins

L’institution financière canadienne déclarante qui, dans le but de
remplir ses obligations en vertu d’un accord d’intermédiaire agréé,
de société de personnes étrangère effectuant la retenue ou de
fiducie étrangère effectuant la retenue conclu avec l’IRS ou en
vertu du chapitre 61 du Titre 26 du United States Code, a déjà
obtenu auprès d’un titulaire de compte la documentation
permettant d’établir que celui-ci n’est ni citoyen ni résident des
États-Unis n’est pas tenue d’appliquer les procédures visées au
paragraphe 1 de la sous-section B de la présente section
relativement aux comptes de faible valeur ou aux paragraphes 1
à 3 de la sous-section D de la présente section relativement aux
comptes de valeur élevée.

III. Nouveaux comptes de particuliers

Les règles et procédures ci-après s’appliquent à l’identification des
comptes déclarables américains parmi les comptes financiers détenus
par des personnes physiques et ouverts le 1er juillet 2014 ou par la
suite (« nouveaux comptes de particuliers »).

A. Comptes non assujettis à examen, à identification ou à
déclaration

Sauf si l’institution financière canadienne déclarante en fait le
choix contraire, soit à l’égard de l’ensemble des nouveaux
comptes de particuliers, soit séparément à l’égard d’un groupe de
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accounts, where the implementing rules in Canada provide for
such an election, the following New Individual Accounts are not
required to be reviewed, identified, or reported as U.S. Reportable
Accounts:

1. A Depository Account unless the account balance ex-
ceeds $50,000 at the end of any calendar year or other
appropriate reporting period.

2. A Cash Value Insurance Contract unless the Cash Value
exceeds $50,000 at the end of any calendar year or other
appropriate reporting period.

B. Other New Individual Accounts

(1) With respect to New Individual Accounts not described in
paragraph A of this section, upon account opening (or within 90
days after the end of the calendar year in which the account
ceases to be described in paragraph A of this section), the
Reporting Canadian Financial Institution must obtain a self-
certification, which may be part of the account opening
documentation, that allows the Reporting Canadian Financial
Institution to determine whether the Account Holder is resident
in the United States for tax purposes (for this purpose, a U.S.
citizen is considered to be resident in the United States for tax
purposes, even if the Account Holder is also a tax resident of
another jurisdiction) and confirm the reasonableness of such
self-certification based on the information obtained by the
Reporting Canadian Financial Institution in connection with the
opening of the account, including any documentation collected
pursuant to AML/KYC Procedures.

(2) If the self-certification establishes that the Account Holder
is resident in the United States for tax purposes, the Reporting
Canadian Financial Institution must treat the account as a U.S.
Reportable Account and obtain a self-certification that includes
the Account Holder’s U.S. TIN (which may be an IRS Form
W-9 or other similar agreed form).

(3) If there is a change of circumstances with respect to a New
Individual Account that causes the Reporting Canadian
Financial Institution to know, or have reason to know, that
the original self-certification is incorrect or unreliable, the
Reporting Canadian Financial Institution cannot rely on the
original self-certification and must obtain a valid self-certifica-
tion that establishes whether the Account Holder is a U.S.
citizen or resident for U.S. tax purposes. If the Reporting
Canadian Financial Institution is unable to obtain a valid self-
certification, the Reporting Canadian Financial Institution must
treat the account as a U.S. Reportable Account.

IV. Preexisting Entity Accounts

The following rules and procedures apply for purposes of identifying
U.S. Reportable Accounts and accounts held by Nonparticipating
Financial Institutions among Preexisting Accounts held by Entities
(“Preexisting Entity Accounts”).

ces comptes clairement identifié – à supposer que les règles de
mise en œuvre du Canada lui en offrent la possibilité –, les
nouveaux comptes de particuliers ci-après n’ont pas à faire l’objet
d’un examen, d’une identification ou d’une déclaration à titre de
comptes déclarables américains :

1. Un compte de dépôt, à moins qu’il ne présente un solde
excédant 50 000 $ à la fin d’une année civile ou d’une autre
période de déclaration adéquate.

2. Un contrat d’assurance, à moins qu’il ne présente une valeur
de rachat excédant 50 000 $ à la fin d’une année civile ou d’une
autre période de déclaration adéquate.

B. Autres nouveaux comptes de particuliers

1. S’agissant de nouveaux comptes de particuliers qui ne sont
pas visés à la sous-section A de la présente section, l’institution
financière canadienne déclarante doit obtenir, lors de l’ouver-
ture du compte (ou dans les 90 jours suivant la fin de l’année
civile dans laquelle le compte cesse d’être visé à cette sous-
section), une autocertification – pouvant faire partie des
documents d’ouverture du compte – qui lui permet de
déterminer si le titulaire du compte réside aux États-Unis à
des fins fiscales (à cette fin, un citoyen américain est considéré
comme un résident des États-Unis à des fins fiscales même si le
titulaire du compte est également un résident fiscal d’un autre
territoire) et confirmer la plausibilité de l’autocertification en
s’appuyant sur les renseignements qu’elle a obtenus dans le
cadre de l’ouverture du compte, y compris les documents
recueillis en application des mesures de connaissance de la
clientèle et de lutte contre le blanchiment d’argent (AML/
KYC).

2. Si l’autocertification établit que le titulaire du compte réside
aux États-Unis à des fins fiscales, l’institution financière
canadienne déclarante doit considérer le compte comme un
compte déclarable américain et obtenir une autocertification sur
laquelle figure le NIF américain du titulaire du compte (établie
sur le formulaire W-9 de l’IRS ou sur un formulaire similaire
convenu).

3. Si, par suite d’un changement de circonstances concernant
un nouveau compte de particulier, l’institution financière
canadienne déclarante sait ou a des raisons de savoir que
l’autocertification originale est inexacte ou non fiable, elle ne
peut se fier à cette autocertification et doit obtenir une
autocertification valide qui établit si le titulaire du compte est
citoyen ou résident des États-Unis à des fins fiscales. Si elle ne
peut obtenir d’autocertification valide, l’institution financière
canadienne déclarante doit considérer le compte comme un
compte déclarable américain.

IV. Comptes d’entités préexistants

Les règles et procédures ci-après s’appliquent à l’identification des
comptes déclarables américains et des comptes détenus par des
institutions financières non participantes parmi les comptes prée-
xistants détenus par des entités (« comptes d’entités préexistants »).
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A. Entity Accounts Not Required to Be Reviewed, Identified
or Reported

Unless the Reporting Canadian Financial Institution elects
otherwise, either with respect to all Preexisting Entity Accounts
or, separately, with respect to any clearly identified group of such
accounts, where the implementing rules in Canada provide for
such an election, a Preexisting Entity Account with an account
balance or value that does not exceed $250,000 as of June 30,
2014, is not required to be reviewed, identified, or reported as a
U.S. Reportable Account until the account balance or value
exceeds $1,000,000.

B. Entity Accounts Subject to Review

A Preexisting Entity Account that has an account balance or value
that exceeds $250,000 as of June 30, 2014, and a Preexisting
Entity Account that does not exceed $250,000 as of June 30, 2014,
but the account balance or value of which exceeds $1,000,000 as
of the last day of 2015 or any subsequent calendar year, must be
reviewed in accordance with the procedures set forth in paragraph
D of this section.

C. Entity Accounts with Respect to Which Reporting Is
Required

With respect to Preexisting Entity Accounts described in
paragraph B of this section, only accounts that are held by one
or more Entities that are Specified U.S. Persons, or by Passive
NFFEs with one or more Controlling Persons who are U.S.
citizens or residents, shall be treated as U.S. Reportable Accounts.
In addition, accounts held by Nonparticipating Financial Institu-
tions shall be treated as accounts for which aggregate payments as
described in subparagraph 1(b) of Article 4 of the Agreement are
reported to the Canadian Competent Authority.

D. Review Procedures for Identifying Entity Accounts with
Respect to Which Reporting Is Required

For Preexisting Entity Accounts described in paragraph B of this
section, the Reporting Canadian Financial Institution must apply
the following review procedures to determine whether the account
is held by one or more Specified U.S. Persons, by Passive NFFEs
with one or more Controlling Persons who are U.S. citizens or
residents, or by Nonparticipating Financial Institutions:

1. Determine Whether the Entity Is a Specified U.S. Person

a) Review information maintained for regulatory or custom-
er relationship purposes (including information collected
pursuant to AML/KYC Procedures) to determine whether the
information indicates that the Account Holder is a U.S.
Person. For this purpose, information indicating that the
Account Holder is a U.S. Person includes a U.S. place of
incorporation or organization, or a U.S. address.

b) If the information indicates that the Account Holder is a
U.S. Person, the Reporting Canadian Financial Institution
must treat the account as a U.S. Reportable Account unless it
obtains a self-certification from the Account Holder (which
may be on an IRS Form W-8 or W-9, or a similar agreed
form), or reasonably determines based on information in its
possession or that is publicly available, that the Account
Holder is not a Specified U.S. Person.

A. Comptes d’entités non assujettis à examen, à identification
ou à déclaration

Sauf si l’institution financière canadienne déclarante en fait le
choix contraire, soit à l’égard de l’ensemble des comptes d’entités
préexistants, soit séparément à l’égard d’un groupe de ces comptes
clairement identifié – à supposer que les règles de mise en oeuvre
du Canada lui en offrent la possibilité –, les comptes d’entités
préexistants dont le solde ou la valeur au 30 juin 2014 n’excède
pas 250 000 $ n’ont pas à faire l’objet d’un examen, d’une
identification ou d’une déclaration à titre de comptes déclarables
américains tant que leur solde ou valeur n’excède pas 1 000 000 $.

B. Comptes d’entités assujettis à examen .

Les comptes d’entités préexistants dont le solde ou la valeur au 30
juin 2014 excède 250 000 $ et les comptes d’entités préexistants
dont le solde ou la valeur n’excède pas 250 000 $ au 30 juin 2014
mais excède 1 000 000 $ au dernier jour de 2015 ou de toute année
civile ultérieure, doivent être examinés conformément aux
procédures énoncées à la sous-section D de la présente section

C. Comptes d’entités assujettis à déclaration

S’agissant de comptes d’entités préexistants visés à la sous-section
B de la présente section, seuls les comptes détenus par une ou
plusieurs entités qui sont des personnes désignées des États-Unis
ou par des EENF passives dont une ou plusieurs personnes
détenant le contrôle sont des citoyens ou des résidents des États-
Unis sont considérés comme des comptes déclarables américains.
De plus, les comptes détenus par des institutions financières non
participantes sont considérés comme des comptes pour lesquels
les paiements totaux visés à l’alinéa 1b) de l’article 4 de l’Accord
sont déclarés à l’autorité compétente du Canada.

D. Procédures de vérification relatives à l’identification des
comptes d’entités assujettis à déclaration

Pour les comptes d’entités préexistants visés à la sous-section B de
la présente section, l’institution financière canadienne déclarante
est tenue de procéder aux vérifications ci-après afin de déterminer
si le compte est détenu par une ou plusieurs personnes désignées
des États-Unis, par des EENF passives dont une ou plusieurs
personnes détenant le contrôle sont des citoyens ou des résidents
des États-Unis ou par une institution financière non participante :

1. Déterminer si l’entité est une personne désignée des
États-Unis

a) Sont à examiner les renseignements obtenus à des fins
réglementaires ou de relations avec le client (y compris les
renseignements recueillis dans le cadre des mesures de
connaissance de la clientèle et de lutte contre le blanchiment
d’argent (AML/KYC)) afin de déterminer s’ils indiquent que
le titulaire du compte est une personne des États-Unis. À
cette fin, un lieu de constitution ou une adresse aux États-
Unis font partie des renseignements qui indiquent que le
titulaire du compte est une personne des États-Unis.

b) Si les renseignements obtenus indiquent que le titulaire du
compte est une personne des États-Unis, l’institution
financière canadienne déclarante est tenue de considérer le
compte comme un compte déclarable américain, à moins



342 C. 20 Economic Action Plan 2014, No. 1 — Schedule 3 62-63 ELIZ. II

2. Determine Whether a Non-U.S. Entity Is a Financial
Institution

a) Review information maintained for regulatory or custom-
er relationship purposes (including information collected
pursuant to AML/KYC Procedures) to determine whether the
information indicates that the Account Holder is a Financial
Institution.

b) If the information indicates that the Account Holder is a
Financial Institution, or the Reporting Canadian Financial
Institution verifies the Account Holder’s Global Intermediary
Identification Number on the published IRS FFI list, then the
account is not a U.S. Reportable Account.

3. Determine Whether a Financial Institution Is a Non-
participating Financial Institution Payments to Which Are
Subject to Aggregate Reporting under Subparagraph 1(b)
of Article 4 of the Agreement

a) Subject to subparagraph D(3)(b) of this section, a
Reporting Canadian Financial Institution may determine that
the Account Holder is a Canadian Financial Institution or
other Partner Jurisdiction Financial Institution if the Report-
ing Canadian Financial Institution reasonably determines that
the Account Holder has such status on the basis of the
Account Holder’s Global Intermediary Identification Number
on the published IRS FFI list or other information that is
publicly available or in the possession of the Reporting
Canadian Financial Institution, as applicable. In such case, no
further review, identification, or reporting is required with
respect to the account.

b) If the Account Holder is a Canadian Financial Institution
or other Partner Jurisdiction Financial Institution treated by
the IRS as a Nonparticipating Financial Institution, then the
account is not a U.S. Reportable Account, but payments to
the Account Holder must be reported as contemplated in
subparagraph 1(b) of Article 4 of the Agreement.

c) If the Account Holder is not a Canadian Financial
Institution or other Partner Jurisdiction Financial Institution,
then the Reporting Canadian Financial Institution must treat
the Account Holder as a Nonparticipating Financial Institu-
tion payments to which are reportable under subparagraph
1(b) of Article 4 of the Agreement, unless the Reporting
Canadian Financial Institution:

(1) Obtains a self-certification (which may be on an IRS
Form W-8 or similar agreed form) from the Account
Holder that it is a certified deemed-compliant FFI, or an
exempt beneficial owner, as those terms are defined in
relevant U.S. Treasury Regulations; or

(2) In the case of a participating FFI or registered deemed-
compliant FFI, verifies the Account Holder’s Global
Intermediary Identification Number on the published IRS
FFI list.

4. Determine Whether an Account Held by an NFFE Is a
U.S. Reportable Account

With respect to an Account Holder of a Preexisting Entity
Account that is not identified as either a U.S. Person or a
Financial Institution, the Reporting Canadian Financial

qu’elle n’obtienne une autocertification du titulaire du
compte (établie sur le formulaire W-8 ou W-9 de l’IRS ou
sur un formulaire similaire convenu) ou ne détermine avec
une certitude suffisante, sur la base de renseignements en sa
possession ou accessibles au public, que le titulaire du
compte n’est pas une personne désignée des États-Unis.

2. Déterminer si une entité non américaine est une
institution financière

a) Sont à examiner les renseignements obtenus à des fins
réglementaires ou de relations avec le client (y compris les
renseignements recueillis dans le cadre des mesures de
connaissance de la clientèle et de lutte contre le blanchiment
d’argent (AML/KYC)) afin de déterminer s’ils indiquent que
le titulaire du compte est une institution financière.

b) Si les renseignements obtenus indiquent que le titulaire du
compte est une institution financière ou si l’institution
financière canadienne déclarante constate que le numéro
d’identification d’intermédiaire mondial (Global Intermedi-
ary Identification Number) du titulaire du compte figure sur
la liste des IFE publiée par l’IRS, le compte n’est pas un
compte déclarable américain.

3. Déterminer si une institution financière est une institu-
tion financière non participante pour laquelle les paiements
perçus sont assujettis à la procédure de déclaration des
paiements totaux prévue à l’alinéa 1b) de l’article 4 de
l’Accord

a) Sous réserve de l’alinéa 3b) de la sous-section D de la
présente section, l’institution financière canadienne décla-
rante peut établir que le titulaire du compte est une institution
financière canadienne ou une institution financière d’une
juridiction partenaire autre que le Canada si elle détermine
avec une certitude suffisante, sur la base du numéro
d’identification d’intermédiaire mondial du titulaire du
compte qui figure sur la liste des IFE publiée par l’IRS ou
d’autres renseignements en sa possession ou accessibles au
public, que tel est le statut du titulaire du compte, s’il y a lieu.
Le cas échéant, aucun examen, identification ou déclaration
supplémentaire n’est requis pour ce compte.

b) Si le titulaire du compte est une institution financière
canadienne, ou une institution financière d’une juridiction
partenaire autre que le Canada, qui est considérée par l’IRS
comme une institution financière non participante, le compte
n’est pas un compte déclarable américain. Toutefois, les
paiements effectués au titulaire du compte doivent être
déclarés conformément à l’alinéa 1b) de l’article 4 de
l’Accord.

c) Si le titulaire du compte n’est pas une institution
financière canadienne ni une institution financière d’une
juridiction partenaire autre que le Canada, l’institution
financière canadienne déclarante est tenue de considérer le
titulaire du compte comme une institution financière non
participante pour laquelle les paiements perçus doivent être
déclarés conformément à l’alinéa 1b) de l’article 4 de
l’Accord, sauf si l’institution financière canadienne décla-
rante, selon le cas :
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Institution must identify (i) whether the Account Holder has
Controlling Persons, (ii) whether the Account Holder is a
Passive NFFE, and (iii) whether any of the Controlling Persons
of the Account Holder is a U.S. citizen or resident. In making
these determinations the Reporting Canadian Financial Institu-
tion must follow the guidance in subparagraphs D(4)(a) through
D(4)(d) of this section in the order most appropriate under the
circumstances.

a) For purposes of determining the Controlling Persons of an
Account Holder, a Reporting Canadian Financial Institution
may rely on information collected and maintained pursuant
to AML/KYC Procedures.

b) For purposes of determining whether the Account Holder
is a Passive NFFE, the Reporting Canadian Financial
Institution must obtain a self-certification (which may be
on an IRS Form W-8 or W-9, or on a similar agreed form)
from the Account Holder to establish its status, unless it has
information in its possession or that is publicly available,
based on which it can reasonably determine that the Account
Holder is an Active NFFE.

c) For purposes of determining whether a Controlling Person
of a Passive NFFE is a U.S. citizen or resident for tax
purposes, a Reporting Canadian Financial Institution may
rely on:

(1) Information collected and maintained pursuant to
AML/KYC Procedures in the case of a Preexisting Entity
Account held by one or more NFFEs with an account
balance or value that does not exceed $1,000,000; or

(2) A self-certification (which may be on an IRS Form
W-8 or W-9, or on a similar agreed form) from the
Account Holder or such Controlling Person in the case of a
Preexisting Entity Account held by one or more NFFEs
with an account balance or value that exceeds $1,000,000.

d) If any Controlling Person of a Passive NFFE is a U.S.
citizen or resident, the account shall be treated as a U.S.
Reportable Account.

(1) obtient une autocertification (établie sur le formulaire
W-8 de l’IRS ou sur un formulaire similaire convenu)
auprès du titulaire du compte indiquant qu’il est une IFE
réputée conforme certifiée (certified deemed-compliant
FFI) ou un bénéficiaire effectif exempté (exempt beneficial
owner), au sens des Treasury Regulations des États-Unis;

(2) dans le cas d’une IFE participante ou d’une IFE
réputée conforme enregistrée (registered deemed-compli-
ant FFI), constate que le numéro d’identification d’inter-
médiaire mondial du titulaire du compte figure sur la liste
des IFE publiée par l’IRS.

4. Déterminer si un compte détenu par une EENF est un
compte déclarable américain

S’agissant du titulaire d’un compte d’entité préexistant qui n’est
identifié ni comme une personne des États-Unis ni comme une
institution financière, l’institution financière canadienne décla-
rante est tenue de déterminer (i) si le titulaire du compte a des
personnes détenant le contrôle, (ii) s’il est une EENF passive et
(iii) si l’une des personnes détenant le contrôle du titulaire du
compte est un citoyen ou un résident des États-Unis. À cette fin,
l’institution financière canadienne déclarante doit suivre les
directives figurant aux alinéas 4a) à d) de la sous-section D de
la présente section dans l’ordre qui convient le mieux à la
situation.

a) Pour identifier les personnes détenant le contrôle du
titulaire du compte, l’institution financière canadienne
déclarante peut se servir des renseignements recueillis et
tenus dans le cadre des mesures de connaissance de la
clientèle et de lutte contre le blanchiment d’argent
(AML/KYC).

b) Pour déterminer si le titulaire du compte est une EENF
passive, l’institution financière canadienne déclarante doit
obtenir une autocertification (établie sur le formulaire W-8 ou
W-9 de l’IRS ou sur un formulaire similaire convenu) auprès
du titulaire du compte afin d’établir son statut, sauf si elle
détermine avec une certitude suffisante, sur la base de
renseignements en sa possession ou accessibles au public,
que le titulaire du compte est une EENF active.

c) Pour déterminer si une personne détenant le contrôle
d’une EENF passive est un citoyen ou un résident des États-
Unis à des fins fiscales, l’institution financière canadienne
déclarante peut se servir :

(1) soit des renseignements recueillis et tenus dans le
cadre des mesures de connaissance de la clientèle et de
lutte contre le blanchiment d’argent (AML/KYC) dans le
cas d’un compte d’entité préexistant qui est détenu par une
ou plusieurs EENF et dont le solde ou la valeur n’excède
pas 1 000 000 $;

(2) soit d’une autocertification (établie sur le formulaire
W-8 ou W-9 de l’IRS ou sur un formulaire similaire
convenu) auprès du titulaire du compte ou d’une personne
détenant le contrôle dans le cas d’un compte d’entité
préexistant qui est détenu par une ou plusieurs EENF et
dont le solde ou la valeur excède 1 000 000 $.
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E. Timing of Review and Additional Procedures Applicable to
Preexisting Entity Accounts

1. Review of Preexisting Entity Accounts with an account
balance or value that exceeds $250,000 as of June 30, 2014
must be completed by June 30, 2016.

2. Review of Preexisting Entity Accounts with an account
balance or value that does not exceed $250,000 as of June 30,
2014, but exceeds $1,000,000 as of December 31 of 2015 or
any subsequent year, must be completed within six months after
the last day of the calendar year in which the account balance or
value exceeds $1,000,000.

3. If there is a change of circumstances with respect to a
Preexisting Entity Account that causes the Reporting Canadian
Financial Institution to know, or have reason to know, that the
self-certification or other documentation associated with an
account is incorrect or unreliable, the Reporting Canadian
Financial Institution must redetermine the status of the account
in accordance with the procedures set forth in paragraph D of
this section.

V. New Entity Accounts

The following rules and procedures apply for purposes of identifying
U.S. Reportable Accounts and accounts held by Nonparticipating
Financial Institutions among Financial Accounts held by Entities and
opened on or after July 1, 2014 (“New Entity Accounts”).

A. Entity Accounts Not Required to Be Reviewed, Identified
or Reported

Unless the Reporting Canadian Financial Institution elects
otherwise, either with respect to all New Entity Accounts or,
separately, with respect to any clearly identified group of such
accounts, where the implementing rules in Canada provide for
such election, a credit card account or a revolving credit facility
treated as a New Entity Account is not required to be reviewed,
identified, or reported, provided that the Reporting Canadian
Financial Institution maintaining such account implements
policies and procedures to prevent an account balance owed to
the Account Holder that exceeds $50,000.

B. Other New Entity Accounts

With respect to New Entity Accounts not described in paragraph
A of this section, the Reporting Canadian Financial Institution
must determine whether the Account Holder is:

(1) a Specified U.S. Person;

(2) a Canadian Financial Institution or other Partner Jurisdic-
tion Financial Institution;

(3) a participating FFI, a deemed-compliant FFI, or an exempt
beneficial owner, as those terms are defined in relevant U.S.
Treasury Regulations; or

(4) an Active NFFE or Passive NFFE.

d) Si l’une des personnes détenant le contrôle d’une EENF
passive est un citoyen ou un résident des États-Unis, le
compte est considéré comme un compte déclarable améri-
cain.

E. Calendrier d’examen et procédures supplémentaires ap-
plicables aux comptes d’entités préexistants

1. L’examen des comptes d’entités préexistants dont le solde
ou la valeur au 30 juin 2014 excède 250 000 $ doit être achevé
le 30 juin 2016 au plus tard.

2. L’examen des comptes d’entités préexistants dont le solde
ou la valeur au 30 juin 2014 n’excède pas 250 000 $, mais
excède 1 000 000 $ au 31 décembre 2015 ou d’une année
ultérieure doit être achevé dans les six mois qui suivent la fin de
l’année civile au cours de laquelle le solde ou la valeur du
compte excède 1 000 000 $.

3. Si, par suite d’un changement de circonstances concernant
un compte d’entité préexistant, l’institution financière cana-
dienne déclarante sait ou a des raisons de savoir que
l’autocertification ou un autre document associé au compte
est inexact ou non fiable, elle doit déterminer à nouveau le
statut du compte conformément aux procédures énoncées à la
sous-section D de la présente section.

V. Nouveaux comptes d’entités

Les règles et procédures ci-après s’appliquent à l’identification des
comptes déclarables américains et des comptes détenus par des
institutions financières non participantes parmi les comptes finan-
ciers détenus par des entités et ouverts le 1er juillet 2014 ou par la
suite (« nouveaux comptes d’entités »).

A. Comptes d’entités non assujettis à examen, à identification
ou à déclaration

Sauf si l’institution financière canadienne déclarante en fait le
choix contraire, soit à l’égard de l’ensemble des nouveaux
comptes d’entités, soit séparément à l’égard d’un groupe de ces
comptes clairement identifié – à supposer que les règles de mise
en œuvre du Canada lui en offrent la possibilité –, un compte de
carte de crédit ou compte de crédit renouvelable qui est considéré
comme un nouveau compte d’entité n’a pas à faire l’objet d’un
examen, d’une identification ou d’une déclaration, pourvu que
l’institution financière canadienne déclarante qui tient le compte
mette en œuvre des politiques et des procédures visant à empêcher
que le solde du compte dû au titulaire du compte excède 50 000 $.

B. Autres nouveaux comptes d’entités

S’agissant de nouveaux comptes d’entités non visés à la sous-
section A de la présente section, l’institution financière cana-
dienne déclarante est tenue de déterminer si le titulaire du compte
est, selon le cas :

1. une personne désignée des États-Unis;

2. une institution financière canadienne ou une institution
financière d’une juridiction partenaire autre que le Canada;
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C. Subject to paragraph D of this section, a Reporting Canadian
Financial Institution may determine that the Account Holder is an
Active NFFE, a Canadian Financial Institution, or other Partner
Jurisdiction Financial Institution if the Reporting Canadian
Financial Institution reasonably determines that the Account
Holder has such status on the basis of the Account Holder’s
Global Intermediary Identification Number or other information
that is publicly available or in the possession of the Reporting
Canadian Financial Institution, as applicable.

D. If the Account Holder is a Canadian Financial Institution or
other Partner Jurisdiction Financial Institution treated by the IRS
as a Nonparticipating Financial Institution, then the account is not
a U.S. Reportable Account, but payments to the Account Holder
must be reported as contemplated in subparagraph 1(b) of Article
4 of the Agreement.

E. In all other cases, a Reporting Canadian Financial Institution
must obtain a self-certification from the Account Holder to
establish the Account Holder’s status. Based on the self-
certification, the following rules apply:

1. If the Account Holder is a Specified U.S. Person, the
Reporting Canadian Financial Institution must treat the account
as a U.S. Reportable Account.

2. If the Account Holder is a Passive NFFE, the Reporting
Canadian Financial Institution must identify the Controlling
Persons as determined under AML/KYC Procedures, and must
determine whether any such person is a U.S. citizen or resident
on the basis of a self-certification from the Account Holder or
such person. If any such person is a U.S. citizen or resident, the
Reporting Canadian Financial Institution must treat the account
as a U.S. Reportable Account.

3. If the Account Holder is:

a) a U.S. Person that is not a Specified U.S. Person;

b) subject to subparagraph E(4) of this section, a Canadian
Financial Institution or other Partner Jurisdiction Financial
Institution;

c) a participating FFI, a deemed-compliant FFI, or an
exempt beneficial owner, as those terms are defined in
relevant U.S. Treasury Regulations;

d) an Active NFFE; or

e) a Passive NFFE none of the Controlling Persons of which
is a U.S. citizen or resident,

then the account is not a U.S. Reportable Account and no
reporting is required with respect to the account.

4. If the Account Holder is a Nonparticipating Financial
Institution (including a Canadian Financial Institution or other
Partner Jurisdiction Financial Institution treated by the IRS as a
Nonparticipating Financial Institution), then the account is not a

3. une IFE participante (participating FFI), une IFE réputée
conforme (deemed-compliant FFI) ou un bénéficiaire effectif
exempté (exempt beneficial owner), au sens des Treasury
Regulations des États-Unis;

4. une EENF active ou une EENF passive.

C. Sous réserve de la sous-section D de la présente section,
l’institution financière canadienne déclarante peut établir que le
titulaire d’un compte est une EENF active, une institution
financière canadienne ou une institution financière d’une
juridiction partenaire autre que le Canada si elle détermine avec
une certitude suffisante, sur la base du numéro d’identification
d’intermédiaire mondial du titulaire du compte ou d’autres
renseignements en sa possession ou accessibles au public, que
tel est le statut du titulaire du compte.

D. Si le titulaire du compte est une institution financière
canadienne, ou une institution financière d’une juridiction
partenaire autre que le Canada, qui est considérée par l’IRS
comme une institution financière non participante, le compte n’est
pas un compte déclarable américain. Toutefois, les paiements
effectués au titulaire du compte doivent être déclarés conformé-
ment à l’alinéa 1b) de l’article 4 de l’Accord.

E. Dans les autres cas, l’institution financière canadienne
déclarante doit obtenir une autocertification auprès du titulaire
du compte afin d’établir le statut de celui-ci. Les règles ci-après
s’appliquent sur la base de l’autocertification :

1. Si le titulaire du compte est une personne désignée des
États-Unis, l’institution financière canadienne déclarante doit
considérer le compte comme un compte déclarable américain.

2. Si le titulaire du compte est une EENF passive, l’institution
financière canadienne déclarante doit identifier les personnes
détenant le contrôle conformément aux mesures de connais-
sance de la clientèle et de lutte contre le blanchiment d’argent
(AML/KYC) et déterminer, sur la base de l’autocertification
fournie par le titulaire du compte ou par l’une de ces personnes,
si l’une de ces personnes est un citoyen ou un résident des
États-Unis. Dans l’affirmative, l’institution financière cana-
dienne déclarante doit considérer le compte comme un compte
déclarable américain.

3. Si le titulaire du compte est visé à l’un des alinéas ci-après,
le compte n’est pas un compte déclarable américain et aucune
déclaration n’est requise à son égard :

a) une personne des États-Unis qui n’est pas une personne
désignée des États-Unis;

b) sous réserve du paragraphe 4 de la sous-section E de la
présente section, une institution financière canadienne ou une
institution financière d’une juridiction partenaire autre que le
Canada;

c) une IFE participante (participating FFI), une IFE réputée
conforme (deemed-compliant FFI) ou un bénéficiaire effectif
exempté (exempt beneficial owner), au sens des Treasury
Regulations des États-Unis;

d) une EENF active;

e) une EENF passive dont aucune des personnes détenant le
contrôle n’est un citoyen ou un résident des États-Unis.
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U.S. Reportable Account, but payments to the Account Holder
must be reported as contemplated in subparagraph 1(b) of
Article 4 of the Agreement.

VI. Special Rules and Definitions

The following additional rules and definitions apply in implementing
the due diligence procedures described above:

A. Reliance on Self-Certifications and Documentary Evidence

A Reporting Canadian Financial Institution may not rely on a self-
certification or documentary evidence if the Reporting Canadian
Financial Institution knows or has reason to know that the self-
certification or documentary evidence is incorrect or unreliable.

B. Definitions

The following definitions apply for purposes of this Annex I:

1. AML/KYC Procedures

“AML/KYC Procedures” means the customer due diligence
procedures of a Reporting Canadian Financial Institution
pursuant to the anti-money laundering or similar requirements
of Canada to which such Reporting Canadian Financial
Institution is subject.

2. NFFE

An “NFFE” means any Non-U.S. Entity that is not an FFI as
defined in relevant U.S. Treasury Regulations or is an Entity
described in subparagraph B(4)(j) of this section, and also
includes any Non-U.S. Entity that is resident in Canada or
another Partner Jurisdiction and that is not a Financial
Institution.

3. Passive NFFE

A “Passive NFFE” means any NFFE that is not

a) an Active NFFE; or

b) a withholding foreign partnership or withholding foreign
trust pursuant to relevant U.S. Treasury Regulations.

4. Active NFFE

An “Active NFFE” means any NFFE that meets any of the
following criteria:

a) Less than 50 percent of the NFFE’s gross income for the
preceding calendar year or other appropriate reporting period
is passive income and less than 50 percent of the assets held
by the NFFE during the preceding calendar year or other
appropriate reporting period are assets that produce or are
held for the production of passive income;

b) The stock of the NFFE is regularly traded on an
established securities market or the NFFE is a Related Entity
of an Entity the stock of which is regularly traded on an
established securities market;

4. Si le titulaire du compte est une institution financière non
participante (y compris une institution financière canadienne,
ou une institution financière d’une juridiction partenaire autre
que le Canada, qui est considérée par l’IRS comme une
institution financière non participante), le compte n’est pas un
compte déclarable américain. Toutefois, les paiements effectués
au titulaire du compte doivent être déclarés conformément à
l’alinéa 1b) de l’article 4 de l’Accord.

VI. Règles particulières et définitions

Les règles et définitions supplémentaires ci-après s’appliquent à la
mise en œuvre des procédures de diligence raisonnable énoncées ci
dessus :

A. Utilisation des autocertifications et des preuves documen-
taires

L’institution financière canadienne déclarante ne peut se fier à une
autocertification ou à une preuve documentaire dont elle sait ou a
des raisons de savoir qu’elle est inexacte ou non fiable.

B. Définitions

Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente annexe I :

1. Mesures de connaissance de la clientèle et de lutte contre
le blanchiment d’argent (AML/KYC)

L’expression «mesures de connaissance de la clientèle et de
lutte contre le blanchiment d’argent (AML/KYC) » désigne les
obligations de diligence raisonnable relatives au client ap-
pliquées par une institution financière canadienne déclarante en
vertu des dispositions de lutte contre le blanchiment d’argent ou
de règles similaires du Canada auxquelles cette institution
financière canadienne déclarante est assujettie.

2. EENF

Le terme « EENF » (entité étrangère non financière) désigne
toute entité non américaine qui n’est pas une IFE, au sens donné
au terme « FFI » dans les Treasury Regulations des États-Unis,
ou qui est une entité visée à l’alinéa 4j) de la sous-section B de
la présente section. Il comprend toute entité non américaine qui
réside au Canada ou dans une autre juridiction partenaire et qui
n’est pas une institution financière.

3. EENF passive

Le terme «EENF passive » désigne toute EENF qui n’est pas :

a) une EENF active;

b) une société de personnes étrangère effectuant la retenue
(withholding foreign partnership) ou une fiducie étrangère
effectuant la retenue (withholding foreign trust) conformé-
ment aux dispositions applicables des Treasury Regulations
des États-Unis.

4. EENF active

Le terme « EENF active » désigne toute EENF qui satisfait à un
ou à plusieurs des critères suivants :

a) moins de 50 p. 100 du revenu brut de l’EENF pour
l’année civile précédente ou une autre période de déclaration
adéquate constitue un revenu passif et moins de 50 p. 100 des



2013-2014 Plan d’action économique n° 1 (2014)—Annexe 3 ch. 20 347

c) The NFFE is organized in a U.S. Territory and all of the
owners of the payee are bona fide residents of that U.S.
Territory;

d) The NFFE is a government (other than the U.S.
government), a political subdivision of such government
(which, for the avoidance of doubt, includes a state, province,
county, or municipality), or a public body performing a
function of such government or a political subdivision
thereof, a government of a U.S. Territory, an international
organization, a non-U.S. central bank of issue, or an Entity
wholly owned by one or more of the foregoing;

e) Substantially all of the activities of the NFFE consist of
holding (in whole or in part) the outstanding stock of, or
providing financing and services to, one or more subsidiaries
that engage in trades or businesses other than the business of
a Financial Institution, except that an NFFE shall not qualify
for this status if the NFFE functions (or holds itself out) as an
investment fund, such as a private equity fund, venture
capital fund, leveraged buyout fund or any investment
vehicle whose purpose is to acquire or fund companies and
then hold interests in those companies as capital assets for
investment purposes;

f) The NFFE is not yet operating a business and has no prior
operating history, but is investing capital into assets with the
intent to operate a business other than that of a Financial
Institution, provided that the NFFE shall not qualify for this
exception after the date that is 24 months after the date of the
initial organization of the NFFE;

g) The NFFE was not a Financial Institution in the past five
years, and is in the process of liquidating its assets or is
reorganizing with the intent to continue or recommence
operations in a business other than that of a Financial
Institution;

h) The NFFE primarily engages in financing and hedging
transactions with, or for, Related Entities that are not
Financial Institutions, and does not provide financing or
hedging services to any Entity that is not a Related Entity,
provided that the group of any such Related Entities is
primarily engaged in a business other than that of a Financial
Institution;

i) The NFFE is an “excepted NFFE” as described in relevant
U.S. Treasury Regulations; or

j) The NFFE meets all of the following requirements:

(1) It is established and operated in its jurisdiction of
residence exclusively for religious, charitable, scientific,
artistic, cultural, athletic, or educational purposes; or it is
established and operated in its jurisdiction of residence and
it is a professional organization, business league, chamber
of commerce, labor organization, agricultural or horticul-
tural organization, civic league or an organization operated
exclusively for the promotion of social welfare;

(2) It is exempt from income tax in its jurisdiction of
residence;

(3) It has no shareholders or members who have a
proprietary or beneficial interest in its income or assets;

actifs détenus par l’EENF au cours de l’année civile
précédente ou d’une autre période de déclaration adéquate
sont des actifs qui produisent un revenu passif ou qui sont
détenus à cette fin;

b) les actions de l’EENF font l’objet de transactions
régulières sur un marché boursier réglementé ou l’EENF
est une entité liée à une entité dont les actions font l’objet de
transactions régulières sur un marché boursier réglementé;

c) l’EENF est constituée dans un territoire américain et tous
les propriétaires du bénéficiaire des paiements résident
effectivement dans ce territoire;

d) l’EENF est un gouvernement (autre que le gouvernement
américain), une subdivision politique d’un tel gouvernement
(étant entendu que le terme « subdivision politique »
comprend un État, une province, un comté ou une
municipalité) ou un organisme public remplissant des
fonctions d’un tel gouvernement ou d’une telle subdivision;
le gouvernement d’un territoire américain; une organisation
internationale; une banque centrale d’émission non améri-
caine; ou une entité détenue à cent pour cent par une ou
plusieurs des constructions précitées;

e) les activités de l’EENF consistent pour l’essentiel à
détenir (en tout ou en partie) les actions en circulation d’une
ou de plusieurs filiales se livrant à des transactions ou à des
activités qui ne sont pas celles d’une institution financière, ou
à fournir du financement et des services à de telles filiales;
toutefois, une EENF ne peut prétendre à ce statut si elle
fonctionne (ou se présente) comme un fonds d’investisse-
ment, tel un fonds de capital-investissement, un fonds de
capital-risque, un fonds de rachat d’entreprise par effet de
levier ou tout autre mécanisme de placement dont l’objet est
d’acquérir ou de financer des sociétés puis d’y conserver une
participation sous forme d’actifs financiers à des fins
d’investissement;

f) l’EENF n’exerce pas encore d’activités et n’a pas
d’historique d’exploitation mais investit des capitaux dans
des actifs en vue d’exercer une activité autre que celle d’une
institution financière, à condition qu’elle ne puisse bénéficier
de cette exception au-delà de 24 mois après la date de sa
constitution initiale;

g) l’EENF n’était pas une institution financière durant les
cinq années précédentes et est en voie de liquider ses actifs
ou de se restructurer afin de poursuivre ou de reprendre une
activité qui n’est pas celle d’une institution financière;

h) l’EENF se livre principalement à des opérations de
financement ou de couverture avec ou pour des entités liées
qui ne sont pas des institutions financières et ne fournit pas
de services de financement ou de couverture à des entités qui
ne sont pas des entités liées, à condition que le groupe auquel
appartiennent ces entités liées se livre principalement à une
activité qui n’est pas celle d’une institution financière;

i) l’EENF est une « EENF exclue » (excepted NFFE) selon
les dispositions applicables des Treasury Regulations des
États-Unis;

j) l’EENF remplit toutes les conditions suivantes :
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(4) The applicable laws of the NFFE’s jurisdiction of
residence or the NFFE’s formation documents do not
permit any income or assets of the NFFE to be distributed
to, or applied for the benefit of, a private person or non-
charitable Entity other than pursuant to the conduct of the
NFFE’s charitable activities, or as payment of reasonable
compensation for services rendered, or as payment
representing the fair market value of property which the
NFFE has purchased; and

(5) The applicable laws of the NFFE’s jurisdiction of
residence or the NFFE’s formation documents require that,
upon the NFFE’s liquidation or dissolution, all of its assets
be distributed to a governmental entity or other non-profit
organization, or escheat to the government of the NFFE’s
jurisdiction of residence or any political subdivision
thereof.

5. Preexisting Account

A “Preexisting Account” means a Financial Account main-
tained by a Reporting Financial Institution as of June 30, 2014.

C. Account Balance Aggregation and Currency Translation
Rules

1. Aggregation of Individual Accounts

For purposes of determining the aggregate balance or value of
Financial Accounts held by an individual, a Reporting
Canadian Financial Institution is required to aggregate all
Financial Accounts maintained by the Reporting Canadian
Financial Institution, or by a Related Entity, but only to the
extent that the Reporting Canadian Financial Institution’s
computerized systems link the Financial Accounts by reference
to a data element such as client number or taxpayer
identification number, and allow account balances or values
to be aggregated. Each holder of a jointly held Financial
Account shall be attributed the entire balance or value of the
jointly held Financial Account for purposes of applying the
aggregation requirements described in this paragraph 1.

2. Aggregation of Entity Accounts

For purposes of determining the aggregate balance or value of
Financial Accounts held by an Entity, a Reporting Canadian
Financial Institution is required to take into account all
Financial Accounts that are maintained by the Reporting
Canadian Financial Institution, or by a Related Entity, but only

(1) elle a été constituée et est exploitée dans son territoire
de résidence exclusivement à des fins religieuses,
caritatives, scientifiques, artistiques, culturelles, sportives
ou éducatives; ou elle a été constituée et est exploitée dans
son territoire de résidence et elle est une organisation
professionnelle, une ligue d’affaires (business league), une
chambre de commerce, un syndicat, un organisme agricole
ou horticole, une ligue d’action civique ou un organisme
ayant pour mission la promotion du bien-être collectif;

(2) elle est exonérée d’impôt sur le revenu dans son
territoire de résidence;

(3) elle n’a ni actionnaires ni membres qui ont des droits
de propriété ou de bénéficiaire sur son revenu ou ses actifs;

(4) le droit applicable dans son territoire de résidence ou
ses documents constitutifs ne permettent pas que son
revenu ou ses actifs soient distribués à une personne
physique ou à une entité non caritative, ou utilisés à leur
bénéfice, sauf dans le cadre des activités caritatives de
l’EENF ou à titre de rémunération raisonnable pour
services rendus ou de versement représentant la juste
valeur marchande d’un bien que l’EENF a acheté;

(5) le droit applicable dans son territoire de résidence ou
ses documents constitutifs prévoient que, lors de sa
liquidation ou dissolution, tous ses actifs sont soit
distribués à une entité gouvernementale ou à une autre
organisation sans but lucratif, soit dévolus au gouverne-
ment du territoire de résidence de l’EENF ou de l’une de
ses subdivisions politiques.

5. Compte préexistant

Le terme « compte préexistant » désigne un compte financier
détenu auprès d’une institution financière déclarante au 30 juin
2014.

C. Règles de totalisation des soldes de compte et de conversion
des monnaies

1. Totalisation des comptes de personnes physiques

Pour déterminer le solde total ou la valeur totale des comptes
financiers détenus par une personne physique, l’institution
financière canadienne déclarante est tenue de totaliser les
comptes financiers tenus par elle ou par une entité liée, mais
seulement dans la mesure où les systèmes informatiques de
l’institution financière canadienne déclarante établissent un lien
entre les comptes financiers au moyen d’un élément de
données, comme le numéro de client ou le numéro d’identifi-
cation fiscal, et permettent d’effectuer la totalisation des soldes
ou des valeurs des comptes. Aux fins d’application des
exigences en matière de totalisation énoncées au présent
paragraphe 1, chaque titulaire d’un compte financier conjoint
se voit attribuer la totalité du solde ou de la valeur du compte.

2. Totalisation des comptes d’entités

Pour déterminer le solde total ou la valeur totale des comptes
financiers détenus par une entité, l’institution financière
canadienne déclarante est tenue de prendre en compte tous les
comptes financiers tenus par elle ou par une entité liée, mais
seulement dans la mesure où les systèmes informatiques de
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to the extent that the Reporting Canadian Financial Institution’s
computerized systems link the Financial Accounts by reference
to a data element such as client number or taxpayer
identification number, and allow account balances or values
to be aggregated.

3. Special Aggregation Rule Applicable to Relationship
Managers

For purposes of determining the aggregate balance or value of
Financial Accounts held by a person to determine whether a
Financial Account is a High Value Account, a Reporting
Canadian Financial Institution is also required, in the case of
any Financial Accounts that a relationship manager knows, or
has reason to know, are directly or indirectly owned, controlled,
or established (other than in a fiduciary capacity) by the same
person, to aggregate all such accounts.

4. Currency Translation Rule

For purposes of determining the balance or value of Financial
Accounts denominated in a currency other than the U.S. dollar,
a Reporting Canadian Financial Institution must convert the
U.S. dollar threshold amounts described in this Annex I into
such currency using a published spot rate determined as of the
last day of the calendar year preceding the year in which the
Reporting Canadian Financial Institution is determining the
balance or value.

D. Documentary Evidence

For purposes of this Annex I, acceptable documentary evidence
includes any of the following:

1. A certificate of residence issued by an authorized govern-
ment body (for example, a government or agency thereof, or a
municipality) of the jurisdiction in which the payee claims to be
a resident.

2. With respect to an individual, any valid identification issued
by an authorized government body (for example, a government
or agency thereof, or a municipality), that includes the
individual’s name and is typically used for identification
purposes.

3. With respect to an Entity, any official documentation issued
by an authorized government body (for example, a government
or agency thereof, or a municipality) that includes the name of
the Entity and either the address of its principal office in the
jurisdiction (or U.S. Territory) in which it claims to be a
resident or the jurisdiction (or U.S. Territory) in which the
Entity was incorporated or organized.

4. With respect to a Financial Account maintained in a
jurisdiction with anti-money laundering rules that have been
approved by the IRS in connection with a QI agreement (as
described in relevant U.S. Treasury Regulations), any of the
documents, other than a Form W-8 or W-9, referenced in the
jurisdiction’s attachment to the QI agreement for identifying
individuals or Entities.

5. Any financial statement, third-party credit report, bank-
ruptcy filing, or U.S. Securities and Exchange Commission
report.

l’institution financière canadienne déclarante établissent un lien
entre ces comptes au moyen d’un élément de données, comme
le numéro de client ou le numéro d’identification fiscal, et
permettent d’effectuer la totalisation des soldes ou des valeurs
des comptes.

3. Règle de totalisation spéciale applicable aux chargés de
clientèle.

Pour déterminer le solde total ou la valeur totale des comptes
financiers détenus par une personne dans le but d’établir si un
compte financier est un compte de valeur élevée, l’institution
financière canadienne déclarante est également tenue de
totaliser les comptes dont un chargé de clientèle sait ou a des
raisons de savoir qu’ils sont, directement ou indirectement,
détenus, contrôlés ou créés par la même personne (autrement
qu’en sa qualité de fiduciaire).

4. Règles de conversion des monnaies

Pour déterminer le solde ou la valeur des comptes financiers
libellés dans une monnaie autre que le dollar américain,
l’institution financière canadienne déclarante doit convertir
dans cette monnaie les seuils en dollars américains fixés dans la
présente annexe I, sur la base du cours au comptant publié le
dernier jour de l’année civile qui précède celle au cours de
laquelle elle calcule le solde ou la valeur d’un compte.

D. Preuve documentaire

Pour l’application de la présente annexe I, les documents ci-après
constituent des preuves documentaires acceptables :

1. Une attestation de résidence délivrée par un organisme
public autorisé (par exemple, le gouvernement, une agence de
celui-ci ou une municipalité) du territoire duquel le bénéficiaire
des paiements affirme être résident.

2. Dans le cas d’une personne physique, toute pièce d’identité
valide délivrée par un organisme public autorisé (par exemple,
le gouvernement, une agence de celui-ci ou une municipalité),
sur laquelle figure le nom de la personne et qui sert
habituellement à l’identifier.

3. Dans le cas d’une entité, tout document officiel délivré par
un organisme public autorisé (par exemple, le gouvernement,
une agence de celui-ci ou une municipalité) sur lequel figure la
dénomination de l’entité et soit l’adresse de son établissement
principal dans le territoire (ou le territoire américain) dont elle
affirme être un résident, soit le territoire (ou le territoire
américain) où elle a été constituée.

4. Dans le cas d’un compte financier tenu dans un territoire
assujetti à des règles de lutte contre le blanchiment d’argent qui
ont été approuvées par l’IRS dans le cadre d’un accord avec un
intermédiaire agréé (QI agreement), visé par les dispositions
applicables des Treasury Regulations des États-Unis, l’un des
documents – autre que les formulaires W-8 ou W-9 – dont il est
fait mention dans l’annexe de l’accord et qui sert à identifier des
personnes physiques ou des entités.

5. Tout état financier, tout rapport de solvabilité établi par un
tiers, toute déclaration de cessation de paiement ou tout rapport
de la Securities and Exchange Commission des États-Unis.
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E. Alternative Procedures for Financial Accounts Held by
Individual Beneficiaries of a Cash Value Insurance Contract

A Reporting Canadian Financial Institution may presume that an
individual beneficiary (other than the owner) of a Cash Value
Insurance Contract receiving a death benefit is not a Specified
U.S. Person and may treat such Financial Account as other than a
U.S. Reportable Account unless the Reporting Canadian Financial
Institution knows, or has reason to know, that the beneficiary is a
Specified U.S. Person. A Reporting Canadian Financial Institution
has reason to know that a beneficiary of a Cash Value Insurance
Contract is a Specified U.S. Person if the information collected by
the Reporting Canadian Financial Institution and associated with
the beneficiary contains U.S. indicia as described in subparagraph
(B)(1) of section II of this Annex I. If a Reporting Canadian
Financial Institution knows, or has reason to know, that the
beneficiary is a Specified U.S. Person, the Reporting Canadian
Financial Institution must follow the procedures in subparagraph
B(3) of section II of this Annex I.

F. Reliance on Third Parties

Regardless of whether an election is made under paragraph C of
section I of this Annex I, Canada may permit Reporting Canadian
Financial Institutions to rely on due diligence procedures
performed by third parties, to the extent provided in relevant
U.S. Treasury Regulations.

ANNEX II

NON-REPORTING CANADIAN FINANCIAL
INSTITUTIONS AND PRODUCTS

I. General

A. This Annex may be modified by a mutual written decision
entered into between the Competent Authorities of Canada and the
United States:

1. To include additional Entities, accounts, and products that
present a low risk of being used by U.S. Persons to evade U.S.
tax and that have similar characteristics to the Entities,
accounts, and products identified in this Annex as of the date
of signature of the Agreement; or

2. To remove Entities, accounts, and products that, due to
changes in circumstances, no longer present a low risk of being
used by U.S. Persons to evade U.S. tax.

Any such addition or removal shall be effective on the date of
signature of the mutual decision unless otherwise provided
therein.

B. Procedures for reaching a mutual decision described in
paragraph A of this section may be included in the mutual
agreement or arrangement described in paragraph 6 of Article 3 of
the Agreement.

E. Procédures de rechange applicables aux comptes financiers
détenus par des personnes physiques bénéficiaires de contrats
d’assurance à forte valeur de rachat

L’institution financière canadienne déclarante peut présumer que
la personne physique (autre que le propriétaire) bénéficiaire d’un
contrat d’assurance à forte valeur de rachat qui reçoit une
prestation de décès n’est pas une personne désignée des États-Unis
et peut considérer ce compte financier comme un compte autre
qu’un compte déclarable américain, sauf si elle sait ou a des
raisons de savoir que le bénéficiaire est une personne désignée des
États-Unis. L’institution financière canadienne déclarante a des
raisons de savoir que le bénéficiaire d’un contrat d’assurance à
forte valeur de rachat est une personne désignée des États-Unis si
les renseignements recueillis par elle et associés au bénéficiaire
comportent des indices américains visés au paragraphe 1 de la
sous-section B de la section II de la présente annexe I. Si
l’institution financière canadienne déclarante sait ou a des raisons
de savoir que le bénéficiaire est une personne désignée des États-
Unis, elle doit suivre les procédures prévues au paragraphe 3 de la
sous-section B de la section II de la présente annexe I.

F. Procédures de tiers

Que le choix prévu à la sous-section C de la section I de la
présente annexe I ait été fait ou non, le Canada peut autoriser les
institutions financières canadiennes déclarantes à se fonder sur les
procédures de diligence raisonnable appliquées par des tiers, dans
la mesure prévue par les dispositions applicables des Treasury
Regulations des États-Unis.

ANNEXE II

INSTITUTIONS FINANCIÈRES CANADIENNES NON
DÉCLARANTES ET PRODUITS DISPENSÉS DE

DÉCLARATION

I. Généralités

A. La présente annexe peut être modifiée par entente mutuelle
écrite entre les autorités compétentes du Canada et des États-Unis
en vue :

1. de l’ajout d’autres entités, comptes et produits qui présentent
un faible risque d’être utilisés par des personnes des États-Unis
pour frauder le fisc américain et dont les caractéristiques sont
similaires à celles des entités, comptes et produits énumérés
dans la présente annexe à la date de la signature de l’Accord;

2. de la suppression d’entités, de comptes et de produits qui,
par suite d’un changement de circonstances, ne présentent plus
un faible risque d’être utilisés par des personnes des États-Unis
pour frauder le fisc américain.

Tout ajout ou toute suppression de cet ordre entre en vigueur à la
date de la signature de l’entente mutuelle, sauf disposition
contraire prévue dans cette entente.

B. Les procédures en vue d’en arriver à l’entente mutuelle
mentionnée à la sous-section A de la présente section peuvent être
incluses dans l’accord ou l’arrangement visé au paragraphe 6 de
l’article 3 de l’Accord.
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II. Exempt Beneficial Owners

The following Entities shall be treated as Non-Reporting Canadian
Financial Institutions and as exempt beneficial owners for the
purposes of sections 1471 and 1472 of the U.S. Internal Revenue
Code:

A. Central Bank

1. The Bank of Canada.

B. International Organizations

1. A Canadian office of an international organization as defined
under paragraph (1) of Section 2 of the Foreign Missions and
International Organizations Act.

C. Retirement Funds

1. Any plan or arrangement established in Canada and
described in paragraph 3 of Article XVIII (Pensions and
Annuities) of the Convention, including any plan or arrange-
ment that the Competent Authorities may agree under
subparagraph 3(b) of Article XVIII is similar to a plan or
arrangement under that subparagraph.

D. Investment Entity Wholly Owned by Exempt Beneficial
Owners

1. An Entity that is a Canadian Financial Institution solely
because it is an Investment Entity, provided that each direct
holder of an Equity Interest in the Entity is an exempt beneficial
owner, and each direct holder of a debt interest in such Entity is
either a Depository Institution (with respect to a loan made to
such Entity) or an exempt beneficial owner.

III. Deemed-Compliant Financial Institutions

The following Financial Institutions are Non-Reporting Canadian
Financial Institutions that shall be treated as deemed-compliant FFIs
for the purposes of section 1471 of the U.S. Internal Revenue Code:

A. Financial Institution with a Local Client Base

A Financial Institution that qualifies as a local FFI as described in
relevant U.S. Treasury Regulations, applying subparagraphs A(1),
A(2) and A(3) of this section in lieu of the relevant paragraphs in
those regulations:

1. Beginning on or before July 1, 2014, the Financial
Institution must have policies and procedures, consistent with
those set forth in Annex I, to prevent the Financial Institution
from providing a Financial Account to any Nonparticipating
Financial Institution and to monitor whether the Financial
Institution opens or maintains a Financial Account for any
Specified U.S. Person who is not a resident of Canada
(including a U.S. Person that was a resident of Canada when
the Financial Account was opened but subsequently ceases to
be a resident of Canada) or any Passive NFFE with Controlling
Persons who are U.S. residents or U.S. citizens who are not
residents of Canada;

II. Bénéficiaires effectifs exemptés

Les entités ci-après sont considérées comme des institutions
financières canadiennes non déclarantes et des bénéficiaires effectifs
exemptés (exempt beneficial owners) pour l’application des articles
1471 et 1472 de l’Internal Revenue Code des États-Unis :

A. Banque centrale

1. La Banque du Canada.

B. Organisations internationales

1. Le bureau canadien d’une organisation internationale, au
sens du paragraphe 2(1) de la Loi sur les missions étrangères et
les organisations internationales.

C. Fonds de retraite

1. Tout régime ou arrangement établi au Canada et visé au
paragraphe 3 de l’article XVIII (Pensions et rentes) de la
Convention, y compris tout régime ou arrangement qui, de
l’opinion des autorités compétentes selon l’alinéa 3b) de cet
article, est analogue à un régime ou arrangement visé à cet
alinéa.

D. Entité d’investissement appartenant à cent pour cent à des
bénéficiaires effectifs exemptés

1. Une entité qui est une institution financière canadienne du
seul fait qu’elle est une entité d’investissement, pourvu que
chaque détenteur direct d’un titre de participation de l’entité soit
un bénéficiaire effectif exempté et que chaque détenteur direct
d’un titre de créance de l’entité soit ou bien un établissement de
dépôt (relativement à un prêt consenti à l’entité) ou bien un
bénéficiaire effectif exempté.

III. Institutions financières réputées conformes

Les institutions financières ci-après sont des institutions financières
canadiennes non déclarantes qui sont considérées comme des IFE
réputées conformes (deemed-compliant FFI) pour l’application de
l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des États-Unis.

A. Institution financière disposant d’une base de clientèle
locale

Toute institution financière qui remplit les conditions nécessaires
pour être une IFE locale (local FFI) selon les dispositions
applicables des Treasury Regulations des États-Unis, les para-
graphes 1, 2 et 3 de la présente sous-section A s’appliquant au lieu
des dispositions applicables en cause :

1. À compter du 1er juillet 2014 ou d’une date antérieure,
l’institution financière doit avoir des règles et des procédures,
conformes à celles énoncées à l’annexe I, pour l’empêcher de
détenir un compte financier d’une institution financière non
participante et pour vérifier si elle ouvre ou tient un compte
financier pour toute personne désignée des États-Unis qui n’est
pas un résident du Canada (y compris une personne des États-
Unis qui était un résident du Canada à la date d’ouverture du
compte financier mais qui a cessé de l’être par la suite) ou pour
toute EENF passive dont les personnes détenant le contrôle sont
des résidents des États-Unis ou des citoyens des États-Unis qui
ne sont pas des résidents du Canada;
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2. Such policies and procedures must provide that if any
Financial Account held by a Specified U.S. Person who is not a
resident of Canada or by a Passive NFFE with Controlling
Persons who are U.S. residents or U.S. citizens who are not
residents of Canada is identified, the Financial Institution must
report such Financial Account as would be required if the
Financial Institution were a Reporting Canadian Financial
Institution (including by following the applicable registration
requirements on the IRS FATCA registration website) or close
such Financial Account;

3. With respect to a Preexisting Account held by an individual
who is not a resident of Canada or by an Entity, the Financial
Institution must review those Preexisting Accounts in accord-
ance with the procedures set forth in Annex I applicable to
Preexisting Accounts to identify any Financial Account held by
a Specified U.S. Person who is not a resident of Canada, by a
Passive NFFE with Controlling Persons who are U.S. residents
or U.S. citizens who are not residents of Canada, or by a
Nonparticipating Financial Institution, and must report such
Financial Account as would be required if the Financial
Institution were a Reporting Canadian Financial Institution
(including by following the applicable registration requirements
on the IRS FATCA registration website) or close such Financial
Account;

B. Local Bank

A Financial Institution that qualifies as a nonregistering local bank
as described in relevant U.S. Treasury Regulations, using the
following definitions where applicable:

1. The term “bank” shall include any Depository Institution to
which the Bank Act or the Trust and Loan Companies Act
applies, or which is a trust or loan company regulated by a
provincial Act; and

2. The term “credit union or similar cooperative credit
organization that is operated without profit” shall include any
credit union or similar cooperative credit organization that is
entitled to tax-favored treatment with respect to distributions to
its members under Canadian law, including any credit union as
defined in subsection 137(6) of the Income Tax Act.

C. Financial Institution with Only Low-Value Accounts

A Canadian Financial Institution satisfying the following require-
ments:

1. The Financial Institution is not an Investment Entity;

2. No Financial Account maintained by the Financial Institu-
tion or any Related Entity has a balance or value in excess
of $50,000, applying the rules set forth in Annex I for account
aggregation and currency translation; and

2. Ces règles et procédures doivent prévoir que, si un compte
financier détenu par une personne désignée des États-Unis qui
n’est pas un résident du Canada ou par une EENF passive dont
les personnes détenant le contrôle sont des résidents des États-
Unis ou des citoyens des États-Unis qui ne sont pas des
résidents du Canada est identifié, l’institution financière doit
déclarer ce compte comme si elle était une institution financière
canadienne déclarante (notamment en respectant les obligations
d’enregistrement applicables figurant sur le site Web de l’IRS
pour l’enregistrement se rapportant à la loi FATCA) ou le
clôturer;

3. L’institution financière doit examiner, conformément aux
procédures visant les comptes préexistants énoncées à l’annexe
I, tout compte préexistant détenu par une personne physique qui
n’est pas un résident du Canada ou par une entité afin
d’identifier tout compte financier détenu par une personne
désignée des États-Unis qui n’est pas un résident du Canada,
par une EENF passive dont les personnes détenant le contrôle
sont des résidents des États-Unis ou des citoyens des États-Unis
qui ne sont pas des résidents du Canada ou par une institution
financière non participante. Si un tel compte est découvert,
l’institution financière doit le déclarer comme si elle était une
institution financière canadienne déclarante (notamment en
respectant les obligations d’enregistrement applicables figurant
sur le site Web de l’IRS pour l’enregistrement se rapportant à la
loi FATCA) ou le clôturer.

B. Banque locale

Toute institution financière qui remplit les conditions nécessaires
pour être une banque locale non assujettie à l’enregistrement
(nonregistering local bank) selon les dispositions applicables des
Treasury Regulations des États-Unis, compte tenu, s’il y a lieu,
des définitions suivantes :

1. Le terme « bank » comprend tout établissement de dépôt qui
est régi par la Loi sur les banques ou la Loi sur les sociétés de
fiducie et de prêt ou qui est une société de fiducie ou de prêt
régie par une loi provinciale;

2. Le passage « credit union or similar cooperative credit
organization that is operated without profit » comprend toute
caisse de crédit ou organisation coopérative de crédit semblable
qui a droit à un traitement fiscal plus favorable en ce qui a trait
aux distributions faites à ses membres en vertu de la législation
canadienne, incluant toute caisse de crédit au sens du
paragraphe 137(6) de la Loi de l’impôt sur le revenu.

C. Institution financière dont tous les comptes sont des
comptes de faible valeur

Toute institution financière canadienne qui satisfait aux critères
suivants :

1. L’institution financière n’est pas une entité d’investissement;

2. Aucun compte financier tenu par l’institution financière ou
par une entité liée n’affiche un solde ou une valeur supérieur à
50 000 $, d’après les règles énoncées à l’annexe I concernant la
totalisation des comptes et la conversion des monnaies;
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3. The Financial Institution does not have more than
$50 million in assets on its balance sheet, and the Financial
Institution and any Related Entities, taken together, do not have
more than $50 million in total assets on their consolidated or
combined balance sheets.

D. Sponsored Investment Entity and Controlled Foreign
Corporation

A Financial Institution described in subparagraph D(1) or D(2) of
this section having a sponsoring entity that complies with the
requirements of subparagraph D(3) of this section.

1. A Financial Institution is a sponsored investment entity if:

a) It is an Investment Entity established in Canada that is not
a qualified intermediary, withholding foreign partnership, or
withholding foreign trust pursuant to relevant U.S. Treasury
Regulations; and

b) An Entity has agreed with the Financial Institution to act
as a sponsoring entity for the Financial Institution.

2. A Financial Institution is a sponsored controlled foreign
corporation if:

a) The Financial Institution is a controlled foreign corpora-
tion1 organized under the laws of Canada that is not a
qualified intermediary, withholding foreign partnership, or
withholding foreign trust pursuant to relevant U.S. Treasury
Regulations;

1 A “controlled foreign corporation” means any foreign (i.e., non-U.S.)
corporation if more than 50 percent of the total combined voting power of all
classes of stock of such corporation entitled to vote, or the total value of the
stock of such corporation, is owned, or is considered as owned, by “United
States shareholders” on any day during the taxable year of such foreign
corporation. The term a “United States shareholder” means, with respect to
any foreign corporation, a United States person who owns, or is considered as
owning, 10 percent or more of the total combined voting power of all classes
of stock entitled to vote of such foreign corporation.

b) The Financial Institution is wholly owned, directly or
indirectly, by a Reporting U.S. Financial Institution that
agrees to act, or requires an affiliate of the Financial
Institution to act, as a sponsoring entity for the Financial
Institution; and

c) The Financial Institution shares a common electronic
account system with the sponsoring entity that enables the
sponsoring entity to identify all Account Holders and payees
of the Financial Institution and to access all account and
customer information maintained by the Financial Institution
including, but not limited to, customer identification
information, customer documentation, account balance, and
all payments made to the Account Holder or payee.

3. The sponsoring entity complies with the following require-
ments:

a) The sponsoring entity is authorized to act on behalf of the
Financial Institution (such as a fund manager, trustee,
corporate director, or managing partner) to fulfill applicable
registration requirements on the IRS FATCA registration
website;

3. L’actif au bilan de l’institution financière n’excède pas 50
millions de dollars, et l’actif total au bilan consolidé ou
combiné de l’institution financière et des entités liées, prises
ensemble, n’excède pas 50 millions de dollars.

D. Entité d’investissement et société étrangère contrôlée
parrainées

Toute institution financière visée aux paragraphes 1 ou 2 de la
présente sous-section D qui a une entité parrain qui satisfait aux
critères énoncés au paragraphe 3 de la présente sous-section D.

1. Une institution financière est une entité d’investissement
parrainée si, à la fois :

a) elle est une entité d’investissement établie au Canada qui
n’est pas un intermédiaire agréé (qualified intermediary), une
société de personnes étrangère effectuant la retenue (with-
holding foreign partnership) ou une fiducie étrangère
effectuant la retenue (withholding foreign trust) selon les
dispositions applicables des Treasury Regulations des États-
Unis;

b) une entité a convenu avec elle d’agir à titre d’entité
parrain pour elle.

2. Une institution financière est une société étrangère contrôlée
parrainée si, à la fois :

a) elle est une société étrangère contrôlée1 constituée en
vertu de la législation du Canada qui n’est pas un
intermédiaire agréé, une société de personnes étrangère
effectuant la retenue ou une fiducie étrangère effectuant la
retenue selon les dispositions applicables des Treasury
Regulations des États-Unis;

1 Le terme « société étrangère contrôlée » s’entend d’une société étrangère
(c’est-à-dire, non américaine) dont plus de 50 p. 100 des droits de vote totaux
combinés de ses catégories d’actions avec droit de vote, ou de la valeur totale
de ses actions, sont détenus, ou sont considérés comme étant détenus, par des
« actionnaires des États-Unis » un jour donné de son année d’imposition. Le
terme « actionnaire des États-Unis » s’entend, relativement à une société
étrangère, d’une personne des États-Unis qui détient, ou qui est considérée
comme détenant, au moins 10 p. 100 des droits de vote totaux combinés des
catégories d’actions avec droit de vote de la société étrangère.

b) elle appartient à cent pour cent, directement ou indirecte-
ment, à une institution financière américaine déclarante qui
accepte d’agir, ou qui exige d’une filiale de l’institution
financière qu’elle agisse, à titre d’entité parrain pour
l’institution financière;

c) elle partage un système de compte électronique commun
avec l’entité parrain qui permet à cette dernière de recenser
tous les titulaires de compte et les bénéficiaires de
l’institution financière et d’avoir accès à tous les rensei-
gnements concernant les comptes et les clients tenus par
l’institution financière, y compris, entre autres, les rensei-
gnements sur l’identité des clients, les documents d’identi-
fication des clients, le solde des comptes et tous les
paiements faits au titulaire de compte ou au bénéficiaire.

3. L’entité parrain satisfait aux critères suivants :
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b) The sponsoring entity has registered as a sponsoring
entity with the IRS on the IRS FATCA registration website;

c) If the sponsoring entity identifies any U.S. Reportable
Accounts with respect to the Financial Institution, the
sponsoring entity registers the Financial Institution pursuant
to applicable registration requirements on the IRS FATCA
registration website on or before the later of December 31,
2015 and the date that is 90 days after such a U.S. Reportable
Account is first identified;

d) The sponsoring entity agrees to perform, on behalf of the
Financial Institution, all due diligence, reporting, and other
requirements (including providing to any immediate payor
the information described in subparagraph 1(e) of Article 4 of
the Agreement), that the Financial Institution would have
been required to perform if it were a Reporting Canadian
Financial Institution;

e) The sponsoring entity identifies the Financial Institution
and includes the identifying number of the Financial
Institution (obtained by following applicable registration
requirements on the IRS FATCA registration website) in all
reporting completed on the Financial Institution’s behalf; and

f) The sponsoring entity has not had its status as a sponsor
revoked.

E. Sponsored, Closely Held Investment Vehicle

A Canadian Financial Institution satisfying the following require-
ments:

1. The Financial Institution is a Financial Institution solely
because it is an Investment Entity and is not a qualified
intermediary, withholding foreign partnership, or withholding
foreign trust pursuant to relevant U.S. Treasury Regulations;

2. The sponsoring entity is a Reporting U.S. Financial
Institution, Reporting Model 1 FFI, or Participating FFI, and
is authorized to act on behalf of the Financial Institution (such
as a professional manager, trustee, or managing partner);

3. The Financial Institution does not hold itself out as an
investment vehicle for unrelated parties;

4. Twenty or fewer individuals own all of the debt interests and
Equity Interests in the Financial Institution (disregarding debt
interests owned by Participating FFIs and deemed-compliant
FFIs and Equity Interests owned by an Entity if that Entity
owns 100 percent of the Equity Interests in the Financial
Institution and is itself a sponsored Financial Institution
described in this paragraph E); and

5. The sponsoring entity complies with the following require-
ments:

a) The sponsoring entity has registered as a sponsoring
entity with the IRS on the IRS FATCA registration website;

a) elle est autorisée à agir au nom de l’institution financière
(par exemple, à titre de gestionnaire de fonds, de fiduciaire,
d’administrateur ou d’associé directeur) afin de remplir les
obligations d’enregistrement applicables figurant sur le site
Web de l’IRS pour l’enregistrement se rapportant à la loi
FATCA;

b) elle est enregistrée à titre d’entité parrain auprès de l’IRS
sur le site Web de l’IRS pour l’enregistrement se rapportant à
la loi FATCA;

c) si elle identifie des comptes déclarables américains
relativement à l’institution financière, elle enregistre l’insti-
tution financière conformément aux obligations d’enregis-
trement applicables figurant sur le site Web de l’IRS pour
l’enregistrement se rapportant à la loi FATCA au plus tard le
31 décembre 2015 ou, si elle est postérieure, à la date qui suit
de quatre-vingt-dix jours la date à laquelle un tel compte
déclarable américain est initialement identifié;

d) elle accepte de remplir, au nom de l’institution financière,
toutes les obligations de diligence raisonnable, de déclaration
et autres (y compris l’obligation de fournir à tout débiteur
direct les renseignements visés à l’alinéa 1e) de l’article 4 de
l’Accord) que l’institution financière serait tenue de remplir
si elle était une institution financière canadienne déclarante;

e) elle indique le nom et le numéro d’identification de
l’institution financière (obtenu en suivant les obligations
d’enregistrement applicables figurant sur le site Web de l’IRS
pour l’enregistrement se rapportant à la loi FATCA) dans tous
les documents remplis au nom de l’institution financière;

f) son statut de parrain n’a pas été révoqué.

E. Mécanisme de placement à peu d’actionnaires parrainé

Toute institution financière canadienne qui satisfait aux critères
suivants :

1. L’institution financière est une institution financière du seul
fait qu’elle est une entité d’investissement et qu’elle n’est pas
un intermédiaire agréé, une société de personnes étrangère
effectuant la retenue ou une fiducie étrangère effectuant la
retenue selon les dispositions applicables des Treasury Regula-
tions des États-Unis;

2. L’entité parrain est une institution financière américaine
déclarante, une IFE déclarante de modèle 1 ou une IFE
participante et est autorisée à agir au nom de l’institution
financière (par exemple, à titre de gestionnaire professionnel, de
fiduciaire ou d’associé directeur);

3. L’institution financière ne prétend pas être un mécanisme de
placement pour des parties non liées;

4. Au plus vingt personnes physiques détiennent l’ensemble
des titres de créance et des titres de participation de l’institution
financière (compte non tenu des titres de créance appartenant à
des IFE participantes et à des IFE réputées conformes ni des
titres de participation appartenant à une entité qui détient 100 p.
100 des titres de participation de l’institution financière et qui
est elle-même une institution financière parrainée visée à la
présente sous-section E);

5. L’entité parrain satisfait aux critères suivants :
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b) The sponsoring entity agrees to perform, on behalf of the
Financial Institution, all due diligence, reporting, and other
requirements (including providing to any immediate payor
the information described in subparagraph 1(e) of Article 4 of
the Agreement), that the Financial Institution would have
been required to perform if it were a Reporting Canadian
Financial Institution and retains documentation collected
with respect to the Financial Institution for a period of six
years;

c) The sponsoring entity identifies the Financial Institution
in all reporting completed on the Financial Institution’s
behalf; and

d) The sponsoring entity has not had its status as a sponsor
revoked.

F. Restricted Fund

A Financial Institution that qualifies as a restricted fund as
described in relevant U.S. Treasury Regulations, applying the
procedures set forth in, or required under, Annex I in lieu of the
procedures set forth in, or required under, Treasury Regulation
section 1.1471-4, and applying references to “report” or “reports”
in lieu of references in relevant paragraphs in those regulations to
“withhold and report” or “withholds and reports”, provided that
the Financial Institution provides to any immediate payor the
information described in subparagraph 1(e) of Article 4 of the
Agreement, or fulfills the requirements described in subparagraph
1(d) of Article 4 of the Agreement, as applicable.

G. Labour-Sponsored Venture Capital Corporations prescribed
under section 6701 of the Income Tax Regulations.

H. Any Central Cooperative Credit Society as defined in section 2
of the Cooperative Credit Associations Act and whose accounts
are maintained for member financial institutions.

I. Any entity described in paragraph 3 of Article XXI (Exempt
Organizations) of the Convention.

J. An Investment Entity established in Canada that is regulated as
a collective investment vehicle, provided that all of the interests in
the collective investment vehicle (including debt interests in
excess of $50,000) are held by or through one or more exempt
beneficial owners, Active NFFEs described in subparagraph B(4)
of section VI of Annex I, U.S. Persons that are not Specified U.S.
Persons, or Financial Institutions that are not Nonparticipating
Financial Institutions.

K. Special Rules

The following rules apply to an Investment Entity:

1. With respect to interests in an Investment Entity that is a
collective investment vehicle described in paragraph J of this
section, the reporting obligations of any Investment Entity
(other than a Financial Institution through which interests in the
collective investment vehicle are held) shall be deemed
fulfilled.

2. With respect to interests in:

a) elle est enregistrée à titre d’entité parrain auprès de l’IRS
sur le site Web de l’IRS pour l’enregistrement se rapportant à
la loi FATCA;

b) elle accepte de remplir, au nom de l’institution financière,
toutes les obligations de diligence raisonnable, de déclaration
et autres (y compris l’obligation de fournir à tout débiteur
direct les renseignements visés à l’alinéa 1e) de l’article 4 de
l’Accord) que celle-ci serait tenue de remplir si elle était une
institution financière canadienne déclarante, et elle conserve
les documents recueillis relativement à l’institution financière
pendant une période de six ans;

c) elle indique le nom de l’institution financière dans tous les
documents remplis au nom de celle-ci;

d) son statut de parrain n’a pas été révoqué.

F. Fonds affecté

Toute institution financière qui remplit les conditions nécessaires
pour être un fonds affecté (restricted fund) selon les dispositions
applicables des Treasury Regulations des États-Unis, les procé-
dures énoncées à l’annexe I, ou exigées en vertu de cette annexe,
s’appliquant au lieu des procédures énoncées à l’article 1.1471-4
de ces règlements, ou exigées en vertu de cet article, et les
mentions « report » ou « reports » s’appliquant au lieu des
mentions « withhold and report » ou « withholds and reports »
qui figurent dans les paragraphes pertinents de ces mêmes
règlements, pourvu qu’elle fournisse à tout débiteur direct les
renseignements visés à l’alinéa 1e) de l’article 4 de l’Accord ou
qu’elle remplisse les exigences prévues à l’alinéa 1d) de cet
article, selon le cas.

G. Les sociétés à capital de risque de travailleurs visées à l’article
6701 du Règlement de l’impôt sur le revenu.

H. Toute coopérative de crédit centrale, au sens de l’article 2 de la
Loi sur les associations coopératives de crédit, dont les comptes
sont tenus pour les institutions financières membres.

I. Toute entité visée au paragraphe 3 de l’article XXI (Organi-
sations exonérées) de la Convention.

J. Une entité d’investissement établie au Canada qui est régie à
titre de mécanisme de placement collectif, pourvu que toutes les
participations dans ce mécanisme (y compris les titres de créance
de plus de 50 000 $) soient détenues par un ou plusieurs
bénéficiaires effectifs exemptés, EENF actives visées au para-
graphe 4 de la sous-section B de la section VI de l’annexe I,
personnes des États-Unis qui ne sont pas des personnes désignées
des États-Unis ou institutions financières qui ne sont pas des
institutions financières non participantes, ou par leur entremise.

K. Règles spéciales

Les règles ci-après s’appliquent à une entité d’investissement :

1. S’agissant de participations dans une entité d’investissement
qui est un mécanisme de placement collectif visé à la sous-
section J de la présente section, les obligations en matière de
déclaration de toute entité d’investissement, sauf une institution
financière par l’intermédiaire de laquelle des participations dans
le mécanisme de placement collectif sont détenues, sont
réputées être remplies.
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a) An Investment Entity established in a Partner Jurisdiction
that is regulated as a collective investment vehicle, all of the
interests in which (including debt interests in excess
of $50,000) are held by or through one or more exempt
beneficial owners, Active NFFEs described in subparagraph
B(4) of section VI of Annex I, U.S. Persons that are not
Specified U.S. Persons, or Financial Institutions that are not
Nonparticipating Financial Institutions; or

b) An Investment Entity that is a qualified collective
investment vehicle under relevant U.S. Treasury Regulations;

the reporting obligations of any Investment Entity that is a
Canadian Financial Institution (other than a Financial
Institution through which interests in the collective invest-
ment vehicle are held) shall be deemed fulfilled.

3. With respect to interests in an Investment Entity established
in Canada that is not described in paragraph J or subparagraph
K(2) of this section, consistent with paragraph 3 of Article 5 of
the Agreement, the reporting obligations of all other Investment
Entities with respect to such interests shall be deemed fulfilled
if the information required to be reported by the first-mentioned
Investment Entity pursuant to the Agreement with respect to
such interests is reported by such Investment Entity or another
person.

IV. Accounts Excluded from Financial Accounts

The following accounts and products established in Canada and
maintained by a Canadian Financial Institution shall be treated as
excluded from the definition of Financial Accounts, and therefore
shall not be treated as U.S. Reportable Accounts under the
Agreement:

A. Registered Retirement Savings Plans (RRSPs)— as defined in
subsection 146(1) of the Income Tax Act.

B. Registered Retirement Income Funds (RRIFs)— as defined in
subsection 146.3(1) of the Income Tax Act.

C. Pooled Registered Pension Plans (PRPPs)— as defined in
subsection 147.5(1) of the Income Tax Act.

D. Registered Pension Plans (RPPs)— as defined in subsection
248(1) of the Income Tax Act.

E. Tax-Free Savings Accounts (TFSAs)— as defined in subsec-
tion 146.2(1) of the Income Tax Act.

F. Registered Disability Savings Plans (RDSPs)— as defined in
subsection 146.4(1) of the Income Tax Act.

G. Registered Education Savings Plans (RESPs)— as defined in
subsection 146.1(1) of the Income Tax Act.

H. Deferred Profit Sharing Plans (DPSPs)— as defined in
subsection 147(1) of the Income Tax Act.

2. S’agissant de participations dans les entités ci-après, les
obligations en matière de déclaration de toute entité d’inves-
tissement qui est une institution financière canadienne, sauf une
institution financière par l’intermédiaire de laquelle les
participations dans le mécanisme de placement collectif sont
détenues, sont réputées être remplies :

a) une entité d’investissement établie dans une juridiction
partenaire qui est régie à titre de mécanisme de placement
collectif et dont l’ensemble des participations (y compris les
titres de créance de plus de 50 000 $) sont détenues par un ou
plusieurs bénéficiaires effectifs exemptés, EENF actives
visées au paragraphe 4 de la sous-section B de la section
VI de l’annexe I, personnes des États-Unis qui ne sont pas
des personnes désignées des États-Unis ou institutions
financières qui ne sont pas des institutions financières non
participantes, ou par leur entremise;

b) une entité d’investissement qui est un mécanisme de
placement collectif admissible (qualified collective invest-
ment vehicle) en vertu des dispositions applicables des
Treasury Regulations des États-Unis.

3. S’agissant de participations dans une entité d’investissement
donnée qui est établie au Canada et qui n’est pas visée à la sous-
section J, ou au paragraphe 2 de la sous-section K, de la
présente section, conformément au paragraphe 3 de l’article 5
de l’Accord, les obligations en matière de déclaration de toutes
les autres entités d’investissement relativement à ces participa-
tions sont réputées être remplies si les renseignements à déclarer
par l’entité d’investissement donnée selon l’Accord relative-
ment à ces participations sont déclarés par celle-ci ou par une
autre personne.

IV. Comptes exclus des comptes financiers

Les comptes et les produits ci-après établis au Canada et tenus par
une institution financière canadienne sont considérés comme étant
exclus du champ d’application de la définition de « compte
financier ». Par conséquent, ils ne sont pas considérés comme des
comptes déclarables américains en vertu de l’Accord.

A. Régimes enregistrés d’épargne-retraite (REER) – au sens du
paragraphe 146(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu.

B. Fonds enregistrés de revenu de retraite (FERR) – au sens du
paragraphe 146.3(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu.

C. Régimes de pension agréés collectifs (RPAC) – au sens du
paragraphe 147.5(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu.

D. Régimes de pension agréés (RPA) – au sens du paragraphe
248(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu.

E. Comptes d’épargne libre d’impôt (CELI) – au sens du
paragraphe 146.2(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu.

F. Régimes enregistrés d’épargne-invalidité (REEI) – au sens du
paragraphe 146.4(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu.

G. Régimes enregistrés d’épargne-études (REEE) – au sens du
paragraphe 146.1(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu.

H. Régimes de participation différée aux bénéfices (RPDB) – au
sens du paragraphe 147(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu.
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I. AgriInvest accounts— as defined under “NISA Fund No. 2”
and “net income stabilization account” in subsection 248(1) of the
Income Tax Act including Quebec’s Agri-Quebec program as
prescribed in section 5503 of the Income Tax Regulations.

J. Eligible Funeral Arrangements – as defined under subsection
148.1 of the Income Tax Act.

K. Escrow Accounts. An account maintained in Canada estab-
lished in connection with any of the following:

1. A court order or judgment.

2. A sale, exchange, or lease of real or immovable property or
of personal or movable property, provided that the account
satisfies the following requirements:

a) The account is funded solely with a down payment,
earnest money, deposit in an amount appropriate to secure an
obligation directly related to the transaction, or a similar
payment, or is funded with a financial asset that is deposited
in the account in connection with the sale, exchange, or lease
of the property;

b) The account is established and used solely to secure the
obligation of the purchaser to pay the purchase price for the
property, the seller to pay any contingent liability, or the
lessor or lessee to pay for any damages relating to the leased
property as agreed under the lease;

c) The assets of the account, including the income earned
thereon, will be paid or otherwise distributed for the benefit
of the purchaser, seller, lessor, or lessee (including to satisfy
such person’s obligation) when the property is sold,
exchanged, or surrendered, or the lease terminates;

d) The account is not a margin or similar account established
in connection with a sale or exchange of a financial asset; and

e) The account is not associated with a credit card account.

3. An obligation of a Financial Institution servicing a loan
secured by real or immovable property to set aside a portion of
a payment solely to facilitate the payment of taxes or insurance
related to the real or immovable property at a later time.

4. An obligation of a Financial Institution solely to facilitate
the payment of taxes at a later time.

L. An account maintained in Canada and excluded from the
definition of Financial Account under an agreement between the
United States and another Partner Jurisdiction to facilitate the
implementation of FATCA, provided that such account is subject
to the same requirements and oversight under the laws of such
other Partner Jurisdiction as if such account were established in
that Partner Jurisdiction and maintained by a Partner Jurisdiction
Financial Institution in that Partner Jurisdiction.

I. Comptes Agri-investissement – visés par les définitions de
« second fonds du compte de stabilisation du revenu net » et
« compte de stabilisation du revenu net » au paragraphe 248(1) de
la Loi de l’impôt sur le revenu, y compris le programme québécois
Agri-Québec visé à l’article 5503 du Règlement de l’impôt sur le
revenu.

J. Arrangements de services funéraires – au sens du paragraphe
148.1(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu.

K. Comptes de garantie bloqués – un compte tenu au Canada qui
a été ouvert dans le cadre de l’un des éléments suivants :

1. Une ordonnance d’un tribunal ou une décision judiciaire.

2. La vente, l’échange ou la location d’un bien immeuble ou
réel ou d’un bien meuble ou personnel, pourvu que le compte
satisfasse aux critères suivants :

a) le compte est financé soit uniquement par un acompte, un
dépôt, le dépôt d’une somme suffisante pour assurer
l’exécution d’une obligation directement liée à l’opération
en cause ou un paiement similaire, soit par un actif financier
qui est déposé dans le compte relativement à la vente, à
l’échange ou à la location du bien;

b) le compte est ouvert et sert uniquement à assurer
l’exécution de l’obligation de l’acheteur de payer le prix
d’achat du bien, du vendeur de payer tout passif éventuel ou
du bailleur ou locataire de payer tout dommage lié au bien
loué selon ce qui est convenu dans le bail;

c) les actifs du compte, y compris le revenu tiré afférent,
seront payés ou autrement distribués au profit de l’acheteur,
du vendeur, du bailleur ou du locataire (y compris dans le but
de remplir l’obligation d’une telle personne) au moment de la
vente, de l’échange ou de la cession du bien ou à la fin du
bail;

d) le compte n’est pas un compte sur marge ni un compte
similaire ouvert relativement à la vente ou à l’échange d’un
actif financier;

e) le compte n’est pas associé à un compte de carte de crédit.

3. L’obligation d’une institution financière qui assure le service
d’un prêt garanti par un bien immeuble ou réel de mettre en
réserve une partie d’un paiement à seule fin de faciliter le
paiement ultérieur de taxes ou d’assurance liées au bien.

4. L’obligation d’une institution financière à seule fin de
faciliter le paiement ultérieur de taxes ou d’impôts.

L. Comptes tenus au Canada et exclus du champ d’application de
la définition de « compte financier » en vertu d’un accord conclu
entre les États-Unis et une autre juridiction partenaire afin de
faciliter la mise en œuvre de la loi FATCA, pourvu que ces
comptes soient assujettis aux mêmes exigences et contrôles selon
la législation de cette autre juridiction partenaire que s’ils avaient
été ouverts dans cette juridiction partenaire auprès d’une
institution financière d’une juridiction partenaire située dans cette
juridiction partenaire.
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SCHEDULE 4
(Section 128)

SCHEDULE 1
(Paragraph 12(j))

NON-APPLICATION OF PART II

1. Any pest control product as defined in subsection 2(1) of the Pest Control Products Act

2. Any explosive as defined in section 2 of the Explosives Act

3. Any cosmetic, device, drug or food, as defined in section 2 of the Food and Drugs Act

4. Any consumer product as defined in section 2 of the Canada Consumer Product Safety Act

5. Any wood or product made of wood

SCHEDULE 2
(Section 2)

HAZARD CLASSES

Physical Hazard Classes

1. Explosives

2. Flammable gases

3. Flammable aerosols

4. Oxidizing gases

5. Gases under pressure

6. Flammable liquids

7. Flammable solids

8. Self-reactive substances and mixtures

9. Pyrophoric liquids

10. Pyrophoric solids

11. Self-heating substances and mixtures

12. Substances and mixtures which, in contact with water, emit flammable gases

13. Oxidizing liquids

14. Oxidizing solids

15. Organic peroxides

16. Corrosive to metals

17. Combustible dusts

18. Simple asphyxiants

19. Pyrophoric gases

20. Physical hazards not otherwise classified

Health Hazard Classes

1. Acute toxicity

2. Skin corrosion/irritation

3. Serious eye damage/eye irritation

4. Respiratory or skin sensitization

5. Germ cell mutagenicity
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6. Carcinogenicity

7. Reproductive toxicity

8. Specific target organ toxicity— single exposure

9. Specific target organ toxicity— repeated exposure

10. Aspiration hazard

11. Biohazardous infectious materials

12. Health hazards not otherwise classified
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ANNEXE 4
(article 128)

ANNEXE 1
(alinéa 12j))

NON-APPLICATION DE LA PARTIE II

1. Produits antiparasitaires au sens du paragraphe 2(1) de la Loi sur les produits antiparasitaires

2. Explosifs au sens de l’article 2 de la Loi sur les explosifs

3. Cosmétiques, instruments, drogues ou aliments, au sens de l’article 2 de la Loi sur les aliments et drogues

4. Produits de consommation au sens de l’article 2 de la Loi canadienne sur la sécurité des produits de consommation

5. Bois ou produits en bois

ANNEXE 2
(article 2)

CLASSES DE DANGER

Classes de dangers physiques

1. Matières et objets explosibles

2. Gaz inflammables

3. Aérosols inflammables

4. Gaz comburants

5. Gaz sous pression

6. Liquides inflammables

7. Matières solides inflammables

8. Matières autoréactives

9. Liquides pyrophoriques

10. Matières solides pyrophoriques

11. Matières auto-échauffantes

12. Matières qui, au contact de l’eau, dégagent des gaz inflammables

13. Liquides comburants

14. Matières solides comburantes

15. Peroxydes organiques

16. Matières corrosives pour les métaux

17. Poussières combustibles

18. Asphyxiants simples

19. Gaz pyrophoriques

20. Dangers physiques non classifiés ailleurs

Classes de danger pour la santé

1. Toxicité aiguë

2. Corrosion cutanée / Irritation cutanée

3. Lésions oculaires graves / Irritation oculaire

4. Sensibilisation respiratoire ou cutanée

5. Mutagénicité sur les cellules germinales
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6. Cancérogénicité

7. Toxicité pour la reproduction

8. Toxicité pour certains organes cibles—Exposition unique

9. Toxicité pour certains organes cibles—Expositions répétées

10. Danger par aspiration

11. Matières infectieuses présentant un danger biologique

12. Dangers pour la santé non classifiés ailleurs
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SCHEDULE 5
(Section 170)

SCHEDULE
(Section 21)

OFFICERS

1.
2.
3.
4.
5.
6.
7.
8.
9.
10.
11.

General
Lieutenant-General
Major-General
Brigadier-General
Colonel
Lieutenant-Colonel
Major
Captain
Lieutenant
Second Lieutenant
Officer Cadet

NON-COMMISSIONED MEMBERS

12.
13.
14.
15.
16.
17.

Chief Warrant Officer
Master Warrant Officer
Warrant Officer
Sergeant
Corporal
Private

ANNEXE 5
(article 170)

ANNEXE
(article 21)

OFFICIERS

1.
2.
3.
4.
5.
6.
7.
8.
9.
10.
11.

Général
Lieutenant-général
Major-général
Brigadier-général
Colonel
Lieutenant-colonel
Major
Capitaine
Lieutenant
Sous-lieutenant
Élève-officier

MILITAIRES DU RANG

12.
13.
14.
15.
16.
17.

Adjudant-chef
Adjudant-maître
Adjudant
Sergent
Caporal
Soldat
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SCHEDULE 6
(Section 376)

SCHEDULE
(Section 2)

ADMINISTRATIVE TRIBUNALS
Canada Industrial Relations Board
Conseil canadien des relations industrielles

Canadian Cultural Property Export Review Board
Commission canadienne d’examen des exportations de biens
culturels

Canadian Human Rights Tribunal
Tribunal canadien des droits de la personne

Canadian International Trade Tribunal
Tribunal canadien du commerce extérieur

Competition Tribunal
Tribunal de la concurrence

Public Servants Disclosure Protection Tribunal
Tribunal de la protection des fonctionnaires divulgateurs d’actes
répréhensibles

Review Tribunal
Commission de révision

Specific Claims Tribunal
Tribunal des revendications particulières

Social Security Tribunal
Tribunal de la sécurité sociale

Transportation Appeal Tribunal of Canada
Tribunal d’appel des transports du Canada

ANNEXE 6
(article 376)

ANNEXE
(article 2)

TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS
Commission canadienne d’examen des exportations de biens
culturels
Canadian Cultural Property Export Review Board

Commission de révision
Review Tribunal

Conseil canadien des relations industrielles
Canada Industrial Relations Board

Tribunal canadien des droits de la personne
Canadian Human Rights Tribunal

Tribunal canadien du commerce extérieur
Canadian International Trade Tribunal

Tribunal d’appel des transports du Canada
Transportation Appeal Tribunal of Canada

Tribunal de la concurrence
Competition Tribunal

Tribunal de la protection des fonctionnaires divulgateurs d’actes
répréhensibles
Public Servants Disclosure Protection Tribunal

Tribunal de la sécurité sociale
Social Security Tribunal

Tribunal des revendications particulières
Specific Claims Tribunal
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CHAPTER 21

AN ACT TO AMEND THE CRIMINAL CODE AND THE
CORRECTIONS AND CONDITIONAL RELEASE ACT

(RESTRICTIONS ON OFFENDERS)

SUMMARY

This enactment amends section 161 of the Criminal Code to require a court
to consider making an order prohibiting certain offenders from being within
two kilometres, or any other distance specified in the order, of any dwelling-
house where the victim identified in the order resides or of any other place
specified in the order. It also amends subsection 732.1(2) (probation) to ensure
that the offender abstains from communicating with any victim, witness or
other person identified in a probation order, or refrains from going to any place
specified in the order, except in accordance with certain conditions. It makes
similar amendments to section 742.3 (conditional sentence orders) and
subsection 810.1(3.02) (conditions of recognizance).

The enactment also amends section 133 of the Corrections and Conditional
Release Act to provide that the releasing authority may impose any conditions
on the parole, statutory release or unescorted temporary absence of an offender
that it considers reasonable and necessary in order to protect the victim or the
person, including a condition that the offender abstain from having any contact,
including communication by any means, with the victim or the person or from
going to any specified place.

CHAPITRE 21

LOI MODIFIANT LE CODE CRIMINEL ET LA LOI SUR
LE SYSTÈME CORRECTIONNEL ET LA MISE EN

LIBERTÉ SOUS CONDITION (CONDITIONS IMPOSÉES
AUX DÉLINQUANTS)

SOMMAIRE

Le texte modifie l’article 161 du Code criminel de manière à obliger le
tribunal à rendre une ordonnance interdisant à certains délinquants de se trouver
à moins de deux kilomètres— ou à moins de toute autre distance prévue dans
l’ordonnance— de toute maison d’habitation où réside habituellement la
victime identifiée dans l’ordonnance ou de tout autre lieu mentionné dans celle-
ci. Il modifie également le paragraphe 732.1(2) (probation) afin d’interdire au
délinquant de communiquer avec toute personne— victime, témoin ou autre—
identifiée dans une ordonnance de probation ou d’aller dans un lieu qui y est
mentionné, sauf en conformité avec les conditions qui y sont prévues. Il
modifie de manière semblable l’article 742.3 (ordonnance de sursis) et le
paragraphe 810.1(3.02) (conditions de l’engagement).

Le texte modifie en outre l’article 133 de la Loi sur le système correctionnel
et la mise en liberté sous condition afin que l’autorité compétente puisse
imposer au délinquant qui bénéficie d’une libération conditionnelle ou d’office
ou d’une permission de sortir sans escorte, les conditions— dont l’une pourrait
porter que le délinquant doit s’abstenir d’avoir des contacts, notamment de
communiquer par quelque moyen que ce soit, avec elle ou d’aller dans un lieu
qui est précisé— qu’elle juge raisonnables et nécessaires pour protéger
l’intéressée.
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CHAPTER 21

An Act to amend the Criminal Code and the
Corrections and Conditional Release Act
(restrictions on offenders)

[Assented to 19th June, 2014]

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Commons
of Canada, enacts as follows:

CRIMINAL CODE

1. Subsection 161(1) of the Criminal Code
is amended by adding the following after
paragraph (a):

(a.1) being within two kilometres, or any
other distance specified in the order, of any
dwelling-house where the victim identified in
the order ordinarily resides or of any other
place specified in the order;

2. (1) Subsection 732.1(2) of the Act is
amended by adding the following after
paragraph (a):

(a.1) abstain from communicating, directly
or indirectly, with any victim, witness or
other person identified in the order, or refrain
from going to any place specified in the
order, except in accordance with the condi-
tions specified in the order that the court
considers necessary, unless

(i) the victim, witness or other person
gives their consent or, if the victim, witness
or other person is a minor, the parent or
guardian, or any other person who has the
lawful care or charge of them, gives their
consent, or
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CHAPITRE 21

Loi modifiant le Code criminel et la Loi sur le
système correctionnel et la mise en liberté
sous condition (conditions imposées aux
délinquants)

[Sanctionnée le 19 juin 2014]

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement
du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, édicte :

CODE CRIMINEL

1. Le paragraphe 161(1) du Code criminel
est modifié par adjonction, après l’alinéa a),
de ce qui suit :

a.1) de se trouver à moins de deux kilo-
mètres— ou à moins de toute autre distance
prévue dans l’ordonnance— de toute maison
d’habitation où réside habituellement la
victime identifiée dans l’ordonnance ou de
tout autre lieu mentionné dans l’ordonnance;

2. (1) Le paragraphe 732.1(2) de la même
loi est modifié par adjonction, après l’alinéa
a), de ce qui suit :

a.1) de s’abstenir de communiquer, directe-
ment ou indirectement, avec toute personne
— victime, témoin ou autre— identifiée dans
l’ordonnance ou d’aller dans un lieu qui y est
mentionné, si ce n’est en conformité avec les
conditions qui y sont prévues et que le
tribunal estime nécessaires, sauf dans l’un
ou l’autre des cas suivants :

(i) la personne visée y consent ou, si celle-
ci est mineure, le père, la mère, un tuteur
ou toute autre personne qui en a la garde ou
la charge légale y consent,

L.R., ch. C-46



Consent

Reasons

Abstain from
communicating

Consent

Reasons

(ii) the court decides that, because of
exceptional circumstances, it is not appro-
priate to impose the condition;

(2) Section 732.1 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2):

(2.1) For the purposes of subparagraph
(2)(a.1)(i), the consent is valid only if it is
given in writing or in the manner specified in
the order.

(2.2) If the court makes the decision de-
scribed in subparagraph (2)(a.1)(ii), it shall state
the reasons for the decision in the record.

3. Section 742.3 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(1.1) The court shall prescribe, as a condition
of a conditional sentence order, that the offender
abstain from communicating, directly or indi-
rectly, with any victim, witness or other person
identified in the order, or refrain from going to
any place specified in the order, except in
accordance with the conditions specified in the
order that the court considers necessary, unless

(a) the victim, witness or other person gives
their consent or, if the victim, witness or other
person is a minor, the parent or guardian, or
any other person who has the lawful care or
charge of them, gives their consent; or

(b) the court decides that, because of excep-
tional circumstances, it is not appropriate to
impose the condition.

(1.2) For the purposes of paragraph (1.1)(a),
the consent is valid only if it is given in writing
or in the manner specified in the order.

(1.3) If the court makes the decision de-
scribed in paragraph (1.1)(b), it shall state the
reasons for the decision in the record.

4. Subsection 810.1(3.02) of the Act is
amended by adding the following after
paragraph (b):

(ii) le tribunal conclut qu’il n’est pas
indiqué, en raison de circonstances excep-
tionnelles, d’imposer cette condition;

(2) L’article 732.1 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(2), de ce qui suit :

(2.1) Pour l’application du sous-alinéa
(2)a.1)(i), le consentement n’est valide que s’il
est donné par écrit ou de la manière prévue dans
l’ordonnance.

(2.2) Si le tribunal en arrive à la conclusion
visée au sous-alinéa (2)a.1)(ii), il en consigne
les motifs au dossier de l’instance.

3. L’article 742.3 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(1), de ce qui suit :

(1.1) Le tribunal assortit l’ordonnance de
sursis d’une condition intimant au délinquant de
s’abstenir de communiquer, directement ou
indirectement, avec toute personne— victime,
témoin ou autre— identifiée dans l’ordonnance
ou d’aller dans un lieu qui y est mentionné, si ce
n’est en conformité avec les conditions qui y
sont prévues et que le tribunal estime nécessai-
res, sauf dans l’un ou l’autre des cas suivants :

a) la personne visée y consent ou, si celle-ci
est mineure, le père, la mère, un tuteur ou
toute autre personne qui en a la garde ou la
charge légale y consent;

b) le tribunal conclut qu’il n’est pas indiqué,
en raison de circonstances exceptionnelles,
d’imposer cette condition.

(1.2) Pour l’application de l’alinéa (1.1)a), le
consentement n’est valide que s’il est donné par
écrit ou de la manière prévue dans l’ordon-
nance.

(1.3) Si le tribunal en arrive à la conclusion
visée à l’alinéa (1.1)b), il en consigne les motifs
au dossier de l’instance.

4. Le paragraphe 810.1(3.02) de la même
loi est modifié par adjonction, après l’alinéa
b), de ce qui suit :

Consentement

Motifs

Interdiction de
communiquer

Consentement

Motifs
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Conditions to
protect victim

Written reasons

For greater
certainty

(b.1) prohibit the defendant from commu-
nicating, directly or indirectly, with any
person identified in the recognizance, or
refrain from going to any place specified in
the recognizance, except in accordance with
the conditions specified in the recognizance
that the judge considers necessary;

CORRECTIONS AND CONDITIONAL
RELEASE ACT

5. Section 133 of the Corrections and
Conditional Release Act is amended by
adding the following after subsection (3):

(3.1) If a victim or a person referred to in
subsection 26(3) or 142(3) has provided the
releasing authority with a statement describing
the harm done to them or loss suffered by them
as a result of the commission of an offence or
the continuing impact of the commission of the
offence on them— including any safety con-
cerns— or commenting on the possible release
of the offender, the releasing authority shall
impose any conditions on the parole, statutory
release or unescorted temporary absence of the
offender that it considers reasonable and
necessary in order to protect the victim or the
person, including a condition that the offender
abstain from having any contact, including
communication by any means, with the victim
or the person or from going to any specified
place.

(3.2) If a statement referred to in subsection
(3.1) has been provided to the releasing
authority and the releasing authority decides
not to impose any conditions under that
subsection, it shall provide written reasons for
the decision.

(3.3) For greater certainty, if no statement
has been provided to the releasing authority,
nothing in subsection (3.1) precludes the
releasing authority from imposing any condition
under subsection (3).

b.1) de s’abstenir de communiquer, directe-
ment ou indirectement, avec toute personne
identifiée dans l’engagement ou d’aller dans
un lieu qui y est mentionné, si ce n’est en
conformité avec les conditions qui y sont
prévues et que le juge estime nécessaires;

LOI SUR LE SYSTÈME
CORRECTIONNEL ET LA MISE EN

LIBERTÉ SOUS CONDITION

5. L’article 133 de la Loi sur le système
correctionnel et la mise en liberté sous
condition est modifié par adjonction, après
le paragraphe (3), de ce qui suit :

(3.1) Si une victime ou la personne visée aux
paragraphes 26(3) ou 142(3) lui fournit une
déclaration à l’égard des pertes ou dommages
qui lui ont été causés par la perpétration d’une
infraction ou des effets que celle-ci a encore sur
elle, notamment les préoccupations qu’elle a
quant à sa sécurité, ou à l’égard de l’éventuelle
libération du délinquant, l’autorité compétente
impose au délinquant qui bénéficie d’une
libération conditionnelle ou d’office ou d’une
permission de sortir sans escorte les conditions
— dont l’une pourrait porter que le délinquant
doit s’abstenir d’avoir des contacts, notamment
de communiquer par quelque moyen que ce
soit, avec elle ou d’aller dans un lieu qui est
précisé— qu’elle juge raisonnables et nécessai-
res pour protéger l’intéressée.

(3.2) Si la déclaration visée au paragraphe
(3.1) lui a été fournie, mais qu’elle décide de
s’abstenir d’imposer des conditions en vertu de
ce paragraphe, l’autorité compétente donne les
motifs de cette décision par écrit.

(3.3) Il est entendu que si aucune déclaration
ne lui a été fournie, le paragraphe (3.1)
n’empêche pas l’autorité compétente d’exercer
les pouvoirs prévus au paragraphe (3).

1992, ch. 20

Conditions pour
protéger la
victime

Motifs écrits

Précision

2013-2014
Code criminel et Système correctionnel et mise en liberté sous condition (conditions

imposées aux délinquants) ch. 21 3



Three months
after royal assent

COMING INTO FORCE

6. This Act comes into force three months
after the day on which it receives royal
assent.

ENTRÉE EN VIGUEUR

6. La présente loi entre en vigueur trois
mois après la date de sa sanction.

QUEEN’S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA, 2014

Trois mois après
la sanction
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CHAPTER 22

STRENGTHENING CANADIAN CITIZENSHIP ACT

SUMMARY

This enactment amends the Citizenship Act to, among other things, update
eligibility requirements for Canadian citizenship, strengthen security and fraud
provisions and amend provisions governing the processing of applications and
the review of decisions.

Amendments to the eligibility requirements include

(a) clarifying the meaning of being resident in Canada;

(b) modifying the period during which a permanent resident must reside in
Canada before they may apply for citizenship;

(c) expediting access to citizenship for persons who are serving in, or have
served in, the Canadian Armed Forces;

(d) requiring that an applicant for citizenship demonstrate, in one of
Canada’s official languages, knowledge of Canada and of the responsibilities
and privileges of citizenship;

(e) specifying the age as of which an applicant for citizenship must
demonstrate the knowledge referred to in paragraph (d) and must
demonstrate an adequate knowledge of one of Canada’s official languages;

(f) requiring that an applicant meet any applicable requirement under the
Income Tax Act to file a return of income;

(g) conferring citizenship on certain individuals and their descendants who
may not have acquired citizenship under prior legislation;

(h) extending an exception to the first-generation limit to citizenship by
descent to children born to or adopted abroad by parents who were
themselves born to or adopted abroad by Crown servants; and

(i) requiring, for a grant of citizenship for an adopted person, that the
adoption not have circumvented international adoption law.

Amendments to the security and fraud provisions include

(a) expanding the prohibition against granting citizenship to include persons
who are charged outside Canada for an offence that, if committed in Canada,
would constitute an indictable offence under an Act of Parliament or who are
serving a sentence outside Canada for such an offence;

CHAPITRE 22

LOI RENFORÇANT LA CITOYENNETÉ CANADIENNE

SOMMAIRE

Le texte modifie la Loi sur la citoyenneté pour notamment y mettre à jour les
conditions d’admissibilité en vue d’obtenir la citoyenneté canadienne, renforcer
les dispositions touchant la sécurité et la fraude et modifier les dispositions
régissant l’examen des demandes et la révision des décisions.

Les modifications apportées aux conditions d’admissibilité visent notam-
ment :

a) à clarifier le sens de résidence au Canada;

b) à modifier la période pendant laquelle un résident permanent doit habiter
au Canada avant de pouvoir présenter une demande de citoyenneté;

c) à offrir un accès accéléré à la citoyenneté aux personnes qui servent ou
qui ont servi dans les Forces armées canadiennes;

d) à exiger de l’auteur d’une demande de citoyenneté qu’il démontre, dans
l’une des langues officielles du Canada, une connaissance du Canada et des
responsabilités et avantages conférés par la citoyenneté;

e) à prévoir l’âge à compter duquel l’exigence mentionnée à l’alinéa d) et
celle d’avoir une connaissance suffisante de l’une des langues officielles
s’appliquent à l’auteur d’une demande de citoyenneté;

f) à exiger qu’un demandeur remplisse les exigences applicables prévues par
la Loi de l’impôt sur le revenu de présenter des déclarations de revenus;

g) à conférer la citoyenneté à certaines personnes et à leurs descendants qui
pourraient ne pas l’avoir obtenue en vertu de la législation antérieure;

h) à prolonger l’exception à la limite de transmission de la citoyenneté à la
première génération aux enfants nés ou adoptés à l’étranger par des parents
qui sont eux-mêmes nés ou ont été adoptés à l’étranger par des fonctionnaires
de la Couronne;

i) à exiger, lorsque l’attribution de la citoyenneté vise une personne adoptée,
que l’adoption n’ait pas contourné le droit applicable aux adoptions
internationales.

Les modifications apportées aux dispositions sur la sécurité et la fraude
visent notamment :



(b) expanding the prohibition against granting citizenship to include persons
who, while they were permanent residents, engaged in certain actions
contrary to the national interest of Canada, and permanently barring those
persons from acquiring citizenship;

(c) aligning the grounds related to security and organized criminality on
which a person may be denied citizenship with those grounds in the
Immigration and Refugee Protection Act and extending the period during
which a person is barred from acquiring citizenship on that basis;

(d) expanding the prohibition against granting citizenship to include persons
who, in the course of their application, misrepresent material facts and
prohibiting new applications by those persons for a specified period;

(e) increasing the period during which a person is barred from applying for
citizenship after having been convicted of certain offences;

(f) increasing the maximum penalties for offences related to citizenship,
including fraud and trafficking in documents of citizenship;

(g) providing for the regulation of citizenship consultants;

(h) establishing a hybrid model for revoking a person’s citizenship in which
the Minister will decide the majority of cases and the Federal Court will
decide the cases related to inadmissibility based on security grounds, on
grounds of violating human or international rights or on grounds of
organized criminality;

(i) increasing the period during which a person is barred from applying for
citizenship after their citizenship has been revoked;

(j) providing for the revocation of citizenship of dual citizens who, while
they were Canadian citizens, engaged in certain actions contrary to the
national interest of Canada, and permanently barring these individuals from
reacquiring citizenship; and

(k) authorizing regulations to be made respecting the disclosure of
information.

Amendments to the provisions governing the processing of applications and
the review of decisions include

(a) requiring that an application must be complete to be accepted for
processing;

(b) expanding the grounds and period for the suspension of applications and
providing for the circumstances in which applications may be treated as
abandoned;

(c) limiting the role of citizenship judges in the decision-making process,
subject to the Minister periodically exercising his or her power to continue
the period of application of that limitation;

(d) giving the Minister the power to make regulations concerning the
making and processing of applications;

(e) providing for the judicial review of any matter under the Act and
permitting, in certain circumstances, further appeals to the Federal Court of
Appeal; and

(f) transferring to the Minister the discretionary power to grant citizenship in
special cases.

Finally, the enactment makes consequential amendments to the Federal
Courts Act and the Immigration and Refugee Protection Act.

a) à élargir la portée de l’interdiction de recevoir la citoyenneté aux
personnes inculpées à l’étranger pour une infraction qui, si elle avait été
commise au Canada, constituerait un acte criminel prévu sous le régime
d’une loi fédérale ou aux personnes purgeant une peine à l’étranger pour une
telle infraction;

b) à élargir la portée de l’interdiction de recevoir la citoyenneté aux
personnes qui, alors qu’elles étaient des résidents permanents, ont commis
des gestes particuliers contraires à l’intérêt national du Canada, et à interdire
définitivement à ces personnes d’obtenir la citoyenneté;

c) à harmoniser les motifs relatifs à la sécurité et à la criminalité organisée
pour lesquels une personne peut se voir refuser la citoyenneté avec ceux
prévus dans la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés à cet égard
et à prolonger la période durant laquelle la citoyenneté peut être refusée sur
ces motifs;

d) à élargir la portée de l’interdiction de recevoir la citoyenneté aux
personnes qui, pendant le traitement de leur demande, font de fausses
déclarations relativement à des faits essentiels ainsi qu’à interdire la
présentation de nouvelles demandes par ces personnes durant une période
donnée;

e) à prolonger la période durant laquelle une personne ne peut présenter de
nouveau la demande de citoyenneté après avoir été condamnée pour
certaines infractions;

f) à accroître le maximum des peines pour des infractions relatives à la
citoyenneté, notamment pour la fraude et le trafic de documents de
citoyenneté;

g) à mettre en place un régime réglementaire visant les consultants en
citoyenneté;

h) à établir un modèle hybride pour la révocation de la citoyenneté d’une
personne en vertu duquel la majorité des cas relèveront du ministre, alors que
les cas liés à une interdiction de territoire pour raison de sécurité, pour
atteinte aux droits humains ou internationaux ou pour criminalité organisée
relèveront de la Cour fédérale;

i) à accroître la période durant laquelle une personne ne peut présenter de
demande de citoyenneté après que sa citoyenneté a été révoquée;

j) à prévoir la révocation de la citoyenneté des personnes ayant la double
citoyenneté et qui, alors qu’elles étaient des citoyens canadiens, ont commis
des gestes particuliers contraires à l’intérêt national du Canada, et à interdire
définitivement à ces personnes d’être réintégrées dans la citoyenneté;

k) à autoriser la prise de règlements en matière de communication de
renseignements.

Les modifications apportées aux dispositions sur l’examen des demandes et
la révision des décisions visent notamment :

a) à prévoir que toute demande doit être complète afin d’être reçue aux fins
d’examen;

b) à élargir les cas où l’examen d’une demande peut être suspendu et à
modifier la durée de la suspension, ainsi qu’à prévoir les cas où une demande
peut être considérée comme abandonnée;

c) à restreindre le rôle des juges de la citoyenneté dans le processus
décisionnel sous réserve de l’exercice périodique par le ministre de son
pouvoir de prolonger la période d’application de la restriction;

d) à accorder au ministre le pouvoir de prendre des règlements concernant la
présentation et l’examen des demandes;

e) à mettre en place un régime de contrôle judiciaire de toute question
relevant de l’application de la loi, et à permettre, dans certaines
circonstances, l’appel à la Cour d’appel fédérale;

f) à transférer au ministre le pouvoir discrétionnaire d’attribuer la
citoyenneté dans des cas particuliers.

Enfin, le texte apporte des modifications corrélatives à la Loi sur les Cours
fédérales et à la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés.
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CHAPTER 22

An Act to amend the Citizenship Act and to
make consequential amendments to other
Acts

[Assented to 19th June, 2014]

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Commons
of Canada, enacts as follows:

SHORT TITLE

1. This Act may be cited as the Strengthen-
ing Canadian Citizenship Act.

CITIZENSHIP ACT

2. (1) The portion of subparagraph
3(1)(f)(ii) of the French version of the Citizen-
ship Act before clause (A) is replaced by the
following:

(ii) sa citoyenneté a été révoquée pour
cause de fausse déclaration, fraude ou
dissimulation de faits essentiels au titre
de l’une des dispositions suivantes :

(2) Subsection 3(1) of the Act is amended
by striking out “or” at the end of subpara-
graph (i)(iii) and by adding the following
after paragraph (j):

(k) the person, before January 1, 1947, was
born or naturalized in Canada but ceased to
be a British subject, and did not become a
citizen on that day;

(l) the person, before April 1, 1949, was born
or naturalized in Newfoundland and Labrador
but ceased to be a British subject, and did not
become a citizen on or before that day;
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CHAPITRE 22

Loi modifiant la Loi sur la citoyenneté et
d’autres lois en conséquence

[Sanctionnée le 19 juin 2014]

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement
du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, édicte :

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi renforçant la citoyenneté canadienne.

LOI SUR LA CITOYENNETÉ

2. (1) Le passage du sous-alinéa 3(1)f)(ii)
de la version française de la Loi sur la
citoyenneté précédant la division (A) est
remplacé par ce qui suit :

(ii) sa citoyenneté a été révoquée pour
cause de fausse déclaration, fraude ou
dissimulation de faits essentiels au titre
de l’une des dispositions suivantes :

(2) Le paragraphe 3(1) de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa j), de
ce qui suit :

k) qui, née ou naturalisée au Canada avant le
1er janvier 1947, a perdu son statut de sujet
britannique et n’est pas devenue citoyen à
cette date;

l) qui, née ou naturalisée à Terre-Neuve-et-
Labrador avant le 1er avril 1949, a perdu son
statut de sujet britannique et n’est pas
devenue citoyen à cette date ou avant celle-ci;

Titre abrégé

L.R., ch. C-29

2008, ch. 14,
par. 2(1)



For greater
certainty

(m) the person, on January 1, 1947, was a
British subject neither born nor naturalized in
Canada and was ordinarily resident in
Canada, and did not become a citizen on that
day;

(n) the person, on April 1, 1949, was a
British subject neither born nor naturalized in
Newfoundland and Labrador and was ordi-
narily resident there, and did not become a
citizen on or before that day;

(o) the person was born outside Canada and
Newfoundland and Labrador before January
1, 1947 to a parent who is a citizen under
paragraph (k) or (m), and the person did not
become a citizen on that day;

(p) the person was born outside Canada and
Newfoundland and Labrador before April 1,
1949 to a parent who is a citizen under
paragraph (l) or (n), and the person did not
become a citizen on or before that day;

(q) the person was born outside Canada and
Newfoundland and Labrador before January
1, 1947 to a parent who became a citizen on
that day under the Canadian Citizenship Act,
S.C. 1946, c. 15, and the person did not
become a citizen on that day; or

(r) the person was born outside Canada and
Newfoundland and Labrador before April 1,
1949 to a parent who became a citizen on that
day under section 44A of the Canadian
Citizenship Act, S.C. 1946, c. 15, as enacted
by S.C. 1949, c. 6, and the person did not
become a citizen on or before that day.

(3) Section 3 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(1.01) For greater certainty, the reference to
“Canada” in paragraphs (1)(k), (m) and (o) to (r)
is a reference to Canada as it existed immedi-
ately before the union of Newfoundland and
Labrador with Canada.

m) née à l’extérieur du Canada qui, le 1er

janvier 1947, n’était pas naturalisée au
Canada, avait le statut de sujet britannique
et résidait habituellement au Canada et qui
n’est pas devenue citoyen à cette date;

n) née à l’extérieur de Terre-Neuve-et-La-
brador qui, le 1er avril 1949, n’était pas
naturalisée à Terre-Neuve-et-Labrador, avait
le statut de sujet britannique et résidait
habituellement à Terre-Neuve-et-Labrador et
qui n’est pas devenue citoyen à cette date ou
avant celle-ci;

o) qui, née à l’extérieur du Canada et de
Terre-Neuve-et-Labrador avant le 1er janvier
1947 d’un père ou d’une mère ayant qualité
de citoyen au titre des alinéas k) ou m), n’est
pas devenue citoyen à cette date;

p) qui, née à l’extérieur du Canada et de
Terre-Neuve-et-Labrador avant le 1er avril
1949 d’un père ou d’une mère ayant qualité
de citoyen au titre des alinéas l) ou n), n’est
pas devenue citoyen à cette date ou avant
celle-ci;

q) qui, née à l’extérieur du Canada et de
Terre-Neuve-et-Labrador avant le 1er janvier
1947 d’un père ou d’une mère qui a obtenu la
qualité de citoyen à cette date au titre de la
Loi sur la citoyenneté canadienne, S.C. 1946,
ch. 15, n’est pas devenue citoyen à cette date;

r) qui, née à l’extérieur du Canada et de
Terre-Neuve-et-Labrador avant le 1er avril
1949 d’un père ou d’une mère qui a obtenu la
qualité de citoyen à cette date en vertu de
l’article 44A de la Loi sur la citoyenneté
canadienne, S.C. 1946, ch. 15, tel qu’édicté
par S.C. 1949, ch. 6 n’est pas devenue
citoyen à cette date ou avant celle-ci.

(3) L’article 3 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1), de ce
qui suit :

(1.01) Il est entendu que, aux alinéas (1)k),
m) et o) à r), « Canada » s’entend du Canada tel
qu’il existait avant l’adhésion de Terre-Neuve-
et-Labrador à la Fédération canadienne.

Précision
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Citizen despite
death of parent

Citizen despite
death of parent

Citizen despite
death of parent

Citizen despite
death of parent

(4) Section 3 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(1.1) A person who would not become a
citizen under paragraph (1)(b), (g) or (h) for the
sole reason that, on the coming into force of this
subsection, his or her parent— referred to in
one of those paragraphs— is deceased, is a
citizen under paragraph (1)(b), (g) or (h) if that
parent, but for his or her death, would have been
a citizen under paragraph (1)(f), (i) or (j).

(5) Section 3 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1.1):

(1.2) A person who would not become a
citizen under paragraph (1)(b), (g), (h), (o) or (p)
for the sole reason that, on the coming into force
of this subsection, his or her parent— referred
to in one of those paragraphs— is deceased, is a
citizen under that paragraph if that parent, but
for his or her death, would have been a citizen
under any of paragraphs (1)(k) to (n).

(1.3) A person who would not become a
citizen under paragraph (1)(q) for the sole
reason that his or her parent died before January
1, 1947 and did not become a citizen on that day
under the Canadian Citizenship Act, S.C. 1946,
c. 15, is, nonetheless, a citizen under that
paragraph if his or her parent would have been
a citizen if that Act had come into force
immediately before their death and the date
referred to in the provisions of that Act that set
out the requirements to be met to become a
citizen had been the day of that coming into
force rather than January 1, 1947.

(1.4) A person who would not become a
citizen under paragraph (1)(r) for the sole
reason that his or her parent died before April
1, 1949 and did not become a citizen on that day
under section 44A of the Canadian Citizenship
Act, S.C. 1946, c. 15, as enacted by S.C. 1949,
c. 6, is, nonetheless, a citizen under that
paragraph if his or her parent would have been
a citizen if that Act had come into force
immediately before their death and the date
referred to in the provisions of that Act that set

(4) L’article 3 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1), de ce
qui suit :

(1.1) Toute personne qui ne deviendrait pas
citoyen au titre des alinéas (1)b), g) ou h) pour
la seule raison que, à l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, son père ou sa mère, visé à
l’un de ces alinéas, est décédé, a qualité de
citoyen au titre de l’alinéa en cause si, n’eût été
ce décès, le père ou la mère aurait eu qualité de
citoyen au titre des alinéas (1)f), i) ou j).

(5) L’article 3 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1.1), de
ce qui suit :

(1.2) Toute personne qui ne deviendrait pas
citoyen au titre des alinéas (1)b), g), h), o) ou p)
pour la seule raison que, à l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, son père ou sa mère, visé à
l’un de ces alinéas, est décédé, a qualité de
citoyen au titre de l’alinéa en cause si, n’eût été
ce décès, le père ou la mère aurait eu qualité de
citoyen au titre de l’un des alinéas (1)k) à n).

(1.3) Toute personne qui ne deviendrait pas
citoyen au titre de l’alinéa (1)q) pour la seule
raison que son père ou sa mère est décédé avant
le 1er janvier 1947 et n’a pas obtenu la qualité
de citoyen à cette date au titre de la Loi sur la
citoyenneté canadienne, S.C. 1946, ch. 15, a
malgré tout qualité de citoyen au titre de cet
alinéa dans le cas où son père ou sa mère aurait
eu qualité de citoyen si cette loi était entrée en
vigueur immédiatement avant son décès et que
les conditions à remplir pour obtenir la qualité
de citoyen avaient été déterminées à la date de
cette entrée en vigueur plutôt que le 1er janvier
1947.

(1.4) Toute personne qui ne deviendrait pas
citoyen au titre de l’alinéa (1)r) pour la seule
raison que son père ou sa mère est décédé avant
le 1er avril 1949 et n’a pas obtenu la qualité de
citoyen à cette date au titre de l’article 44A de la
Loi sur la citoyenneté canadienne, S.C. 1946,
ch. 15, édicté par S.C. 1949, ch. 6, a malgré tout
qualité de citoyen au titre de cet alinéa dans le
cas où son père ou sa mère aurait eu qualité de
citoyen si cette loi était entrée en vigueur
immédiatement avant son décès et que les

Citoyen malgré
le décès du
parent

Citoyen malgré
le décès du
parent

Citoyen malgré
le décès du
parent

Citoyen malgré
le décès du
parent
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Not
applicable—
paragraphs
(1)(k), (m), (o)
and (q)

Not
applicable—
paragraphs
(1)(b), (g) and
(h)

out the requirements to be met to become a
citizen had been the day of that coming into
force rather than April 1, 1949.

(6) Section 3 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2):

(2.1) Paragraphs (1)(k), (m), (o) and (q) do
not apply to a person if

(a) before January 1, 1947, the person made
a declaration of alienage, had his or her status
as a British subject revoked or ceased to be a
British subject as a consequence of the
revocation of another person’s status as a
British subject; or

(b) the person became a citizen by way of
grant on or after January 1, 1947 and
subsequently

(i) renounced his or her citizenship under
any of the provisions set out in clauses
(1)(f)(i)(A) to (F), or

(ii) had his or her citizenship revoked for
false representation, fraud or concealment
of material circumstances under any of the
provisions set out in clauses (1)(f)(ii)(A) to
(G).

(2.2) Paragraphs (1)(b), (g) and (h) do not
apply to a person—who, but for this subsec-
tion, would be a citizen under one of those
paragraphs for the sole reason that one or both
of his or her parents are persons referred to in
any of paragraphs (1)(k), (m), (o) and (q)— if
the person became a citizen by way of grant on
or after January 1, 1947 and subsequently

(a) renounced his or her citizenship under
any of the provisions set out in clauses
(1)(f)(i)(A) to (F); or

(b) had his or her citizenship revoked for
false representation, fraud or concealment of
material circumstances under any of the
provisions set out in clauses (1)(f)(ii)(A) to
(G).

conditions à remplir pour obtenir la qualité de
citoyen avaient été déterminées à la date de cette
entrée en vigueur plutôt que le 1er avril 1949.

(6) L’article 3 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (2), de ce
qui suit :

(2.1) Les alinéas (1)k), m), o) et q) ne
s’appliquent pas à la personne qui, selon le cas :

a) a fait une déclaration d’extranéité avant le
1er janvier 1947 ou dont le statut de sujet
britannique a été révoqué avant cette date, ou
a perdu sa qualité de sujet britannique avant
cette date à la suite de la révocation du statut
de sujet britannique d’une autre personne;

b) a obtenu la citoyenneté par attribution le
1er janvier 1947 ou après cette date et :

(i) soit a subséquemment renoncé à sa
citoyenneté au titre de l’une des disposi-
tions visées aux divisions (1)f)(i)(A) à (F),

(ii) soit a vu sa citoyenneté subséquem-
ment révoquée pour cause de fausse
déclaration, fraude ou dissimulation
de faits essentiels au titre de l’une
des dispositions visées aux divisions
(1)f)(ii)(A) à (G).

(2.2) Les alinéas (1)b), g) et h) ne s’ap-
pliquent pas à la personne qui, n’eût été le
présent paragraphe, aurait eu qualité de citoyen
au titre de l’un de ces alinéas pour la seule
raison que son père ou sa mère ou ses deux
parents sont visés à l’un des alinéas (1)k), m), o)
et q), si elle a obtenu la citoyenneté par
attribution le 1er janvier 1947 ou après cette
date et :

a) soit a subséquemment renoncé à sa
citoyenneté au titre de l’une des dispositions
visées aux divisions (1)f)(i)(A) à (F);

b) soit a vu sa citoyenneté subséquemment
révoquée pour cause de fausse déclaration,
fraude ou dissimulation de faits essentiels au
titre de l’une des dispositions visées aux
divisions (1)f)(ii)(A) à (G).

Inapplicabilité—
alinéas (1)k), m),
o) et q)

Inapplicabilité—
alinéas (1)b), g)
et h)

4 C. 22 Citizenship 62-63 ELIZ. II



Not
applicable—
paragraphs
(1)(l), (n), (p)
and (r)

Not
applicable—
paragraphs
(1)(b), (g) and
(h)

2008, c. 14,
ss. 2(2) and
13(2)

Not
applicable—
after first
generation

(2.3) Paragraphs (1)(l), (n), (p) and (r) do not
apply to a person if

(a) before April 1, 1949, the person made a
declaration of alienage, had his or her status
as a British subject revoked or ceased to be a
British subject as a consequence of the
revocation of another person’s status as a
British subject; or

(b) the person became a citizen by way of
grant on or after April 1, 1949 and subse-
quently

(i) renounced his or her citizenship under
any of the provisions set out in clauses
(1)(f)(i)(A) to (F), or

(ii) had his or her citizenship revoked for
false representation, fraud or concealment
of material circumstances under any of the
provisions set out in clauses (1)(f)(ii)(A) to
(G).

(2.4) Paragraphs (1)(b), (g) and (h) do not
apply to a person—who, but for this subsec-
tion, would be a citizen under one of those
paragraphs for the sole reason that one or both
of his or her parents are persons referred to in
any of paragraphs (1)(l), (n), (p) and (r)— if the
person became a citizen by way of grant on or
after April 1, 1949 and subsequently

(a) renounced his or her citizenship under
any of the provisions set out in clauses
(1)(f)(i)(A) to (F); or

(b) had his or her citizenship revoked for
false representation, fraud or concealment of
material circumstances under any of the
provisions set out in clauses (1)(f)(ii)(A) to
(G).

(7) The portion of subsection 3(3) of the
Act before paragraph (b) is replaced by the
following:

(3) Paragraphs (1)(b) and (f) to (j) do not
apply to a person born outside Canada

(a) if, at the time of his or her birth, only one
of the person’s parents was a citizen and that
parent was a citizen under paragraph (1)(b),

(2.3) Les alinéas (1)l), n), p) et r) ne
s’appliquent pas à la personne qui, selon le cas :

a) a fait une déclaration d’extranéité avant le
1er avril 1949 ou dont le statut de sujet
britannique a été révoqué avant cette date, ou
a perdu sa qualité de sujet britannique avant
cette date à la suite de la révocation du statut
de sujet britannique d’une autre personne;

b) a obtenu la citoyenneté par attribution le
1er avril 1949 ou après cette date et :

(i) soit a subséquemment renoncé à sa
citoyenneté au titre de l’une des disposi-
tions visées aux divisions (1)f)(i)(A) à (F),

(ii) soit a vu sa citoyenneté subséquem-
ment révoquée pour cause de faus-
se déclaration, fraude ou dissimulation
de faits essentiels au titre de l’une
des dispositions visées aux divisions
(1)f)(ii)(A) à (G).

(2.4) Les alinéas (1)b), g) et h) ne s’ap-
pliquent pas à la personne qui, n’eût été le
présent paragraphe, aurait eu qualité de citoyen
au titre de l’un de ces alinéas pour la seule
raison que son père ou sa mère ou ses deux
parents sont visés à l’un des alinéas (1)l), n), p)
et r), si la personne a obtenu la citoyenneté par
attribution le 1er avril 1949 ou après cette date
et :

a) soit a subséquemment renoncé à sa
citoyenneté au titre de l’une des dispositions
visées aux divisions (1)f)(i)(A) à (F);

b) soit a vu sa citoyenneté subséquemment
révoquée pour cause de fausse déclaration,
fraude ou dissimulation de faits essentiels au
titre de l’une des dispositions visées aux
divisions (1)f)(ii)(A) à (G).

(7) Le passage du paragraphe 3(3) de la
même loi précédant l’alinéa b) est remplacé
par ce qui suit :

(3) Les alinéas (1)b) et f) à j) ne s’appliquent
pas à la personne née à l’étranger dont, selon le
cas :

Inapplicabilité—
alinéas (1)l), n),
p) et r)

Inapplicabilité—
alinéas (1)b), g)
et h)
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(c.1), (e), (g) or (h), or both of the person’s
parents were citizens under any of those
paragraphs; or

(8) The portion of subsection 3(3) of the
Act before paragraph (b) is replaced by the
following:

(3) Paragraphs (1)(b), (f) to (j), (q) and (r) do
not apply to a person born outside Canada

(a) if, at the time of his or her birth, only one
of the person’s parents was a citizen and that
parent was a citizen under paragraph (1)(b),
(c.1), (e), (g), (h), (o), (p), (q) or (r) or both of
the person’s parents were citizens under any
of those paragraphs;

(a.1) if the person was born before January
1, 1947 and, on that day, only one of the
person’s parents was a citizen and that parent
was a citizen under paragraph (1)(o) or (q), or
both of the person’s parents were citizens
under either of those paragraphs;

(a.2) if the person was born before April 1,
1949 and, on that day, only one of the
person’s parents was a citizen and that parent
was a citizen under paragraph (1)(p) or (r), or
both of the person’s parents were citizens
under either of those paragraphs; or

(9) The portion of paragraph 3(3)(b) of the
French version of the Act before subpara-
graph (i) is replaced by the following:

b) à un moment donné, seul le père ou la
mère avait qualité de citoyen, et ce, au titre de
l’une des dispositions ci-après, ou les deux
parents avaient cette qualité au titre de l’une
de celles-ci :

(10) Subsection 3(4) of the Act is replaced
by the following:

(4) Subsection (3) does not apply to a person
who, on the coming into force of that subsec-
tion, was a citizen. However, that subsection
applies to a person who, on that coming into
force, would have been a citizen under para-
graph (1)(b) or (g) only by operation of any of
paragraphs (7)(d) to (g) in respect of one of his
or her parents.

a) au moment de la naissance, seul le père ou
la mère avait qualité de citoyen, et ce, au titre
des alinéas (1)b), c.1), e), g) ou h), ou les
deux parents avaient cette qualité au titre de
l’un de ces alinéas;

(8) Le passage du paragraphe 3(3) de la
même loi précédant l’alinéa b) est remplacé
par ce qui suit :

(3) Les alinéas (1)b), f) à j), q) et r) ne
s’appliquent pas à la personne née à l’étranger
dont, selon le cas :

a) au moment de la naissance, seul le père ou
la mère avait qualité de citoyen, et ce, au titre
des alinéas (1)b), c.1), e), g), h), o), p), q) ou
r), ou les deux parents avaient cette qualité au
titre de l’un de ces alinéas;

a.1) s’agissant d’une personne née avant le
1er janvier 1947, à cette date, seul le père ou
la mère avait qualité de citoyen, et ce, au titre
des alinéas (1)o) ou q), ou les deux parents
avaient cette qualité au titre de l’un de ces
alinéas;

a.2) s’agissant d’une personne née avant le
1er avril 1949, à cette date, seul le père ou la
mère avait qualité de citoyen, et ce, au titre
des alinéas (1)p) ou r), ou les deux parents
avaient cette qualité au titre de l’un de ces
alinéas;

(9) Le passage de l’alinéa 3(3)b) de la
version française de la même loi précédant le
sous-alinéa (i) est remplacé par ce qui suit :

b) à un moment donné, seul le père ou la
mère avait qualité de citoyen, et ce, au titre de
l’une des dispositions ci-après, ou les deux
parents avaient cette qualité au titre de l’une
de celles-ci :

(10) Le paragraphe 3(4) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(4) Le paragraphe (3) ne s’applique pas à la
personne qui, à la date d’entrée en vigueur de ce
paragraphe, avait qualité de citoyen. Il s’ap-
plique toutefois dans le cas où, à cette date, la
personne n’aurait eu cette qualité au titre des
alinéas (1)b) ou g) que par application de l’un
des alinéas (7)d) à g) relativement à l’un de ses
parents.

Inapplicabilité
après la première
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(11) Section 3 of the Act is amended by
adding the following after subsection (4):

(4.1) Subsection (3) does not apply to a
person who, on the coming into force of this
subsection, was a citizen. However, that sub-
section applies to a person who, on that coming
into force, would have been a citizen under
paragraph (1)(b) or (g) only by operation of
paragraph (7)(i), (k) or (m) in respect of one of
his or her parents.

(12) Subsection 3(5) of the Act is replaced
by the following:

(5) Subsection (3) does not apply to a person

(a) born to a parent who, at the time of the
person’s birth, was employed outside Canada
in or with the Canadian Armed Forces, the
federal public administration or the public
service of a province, otherwise than as a
locally engaged person;

(b) born to a parent one or both of whose
parents, at the time of that parent’s birth, were
employed outside Canada in or with the
Canadian Armed Forces, the federal public
administration or the public service of a
province, otherwise than as a locally engaged
person; or

(c) born to a parent one or both of whose
adoptive parents, at the time of that parent’s
adoption, were employed outside Canada in
or with the Canadian Armed Forces, the
federal public administration or the public
service of a province, otherwise than as a
locally engaged person.

(13) Section 3 of the Act is amended by
adding the following after subsection (5):

(5.1) A person who is born outside Canada
to a parent referred to in paragraph (a) or (b) and
who is either a citizen under prior legislation or
the former Act— other than under any provi-
sion referred to in subparagraphs (3)(b)(i) to
(viii)— or was granted citizenship under para-
graph 5(2)(a) of this Act, as it read before April
17, 2009, or under subsection 5(1), (2) or (4) or

(11) L’article 3 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (4), de ce
qui suit :

(4.1) Le paragraphe (3) ne s’applique pas à la
personne qui, à l’entrée en vigueur du présent
paragraphe, avait qualité de citoyen. Il s’ap-
plique toutefois dans le cas où, à cette date, la
personne n’aurait eu cette qualité au titre des
alinéas (1)b) ou g) que par application de l’un
des alinéas (7)i), k) ou m) relativement à l’un de
ses parents.

(12) Le paragraphe 3(5) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(5) Le paragraphe (3) ne s’applique pas :

a) à la personne dont, au moment de sa
naissance, le ou les parents étaient, sans avoir
été engagés sur place, au service, à l’étranger,
des Forces armées canadiennes ou de l’admi-
nistration publique fédérale ou de celle d’une
province;

b) à la personne née d’un parent dont, au
moment de la naissance de celui-ci, le ou les
parents étaient, sans avoir été engagés sur
place, au service, à l’étranger, des Forces
armées canadiennes ou de l’administration
publique fédérale ou de celle d’une province;

c) à la personne née d’un parent dont, au
moment de l’adoption de celui-ci, le ou les
parents adoptifs étaient, sans avoir été
engagés sur place, au service, à l’étranger,
des Forces armées canadiennes ou de l’admi-
nistration publique fédérale ou de celle d’une
province.

(13) L’article 3 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (5), de ce
qui suit :

(5.1) La personne qui est née à l’étranger
d’un parent visé aux alinéas a) ou b) et qui soit a
qualité de citoyen au titre d’une disposition
— autre que celles visées aux sous-alinéas
(3)b)(i) à (viii)— de la législation antérieure
ou de l’ancienne loi, soit a obtenu la citoyenneté
par attribution sous le régime de l’alinéa 5(2)a)
de la présente loi, dans ses versions antérieures
au 17 avril 2009, ou des paragraphes 5(1), (2)

Exception—
disposition
transitoire
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11(1) of this Act is deemed, as of the coming
into force of this subsection, never to have been
a citizen by way of grant:

(a) a parent one or both of whose parents, at
the time of that parent’s birth, were employed
outside Canada in or with the Canadian
Armed Forces, the federal public administra-
tion or the public service of a province,
otherwise than as a locally engaged person;
or

(b) a parent one or both of whose adoptive
parents, at the time of that parent’s adoption,
were employed outside Canada in or with the
Canadian Armed Forces, the federal public
administration or the public service of a
province, otherwise than as a locally engaged
person.

(5.2) Subsection (5.1) does not apply to a
person born outside Canada after February 14,
1977 who, before April 17, 2009, ceased to be a
citizen because he or she failed to make an
application to retain his or her citizenship under
section 8, as it read before April 17, 2009, or
made an application but the application was not
approved.

(14) Section 3 of the Act is amended by
adding the following after subsection (6):

(6.1) A person who was born outside Canada
after February 14, 1977 and who, before the
coming into force of this subsection, was
granted citizenship under section 5 is deemed
never to have been a citizen by way of grant if

(a) he or she was born to a parent who was
born in Canada and who is a citizen under
paragraph (1)(f) or (i); or

(b) he or she was born to a parent who was
born outside Canada to parents neither of
whom was a citizen at the time of that
parent’s birth, and who is a citizen under
paragraph (1)(f) or (i).

(15) Section 3 of the Act is amended by
adding the following after subsection (6.1):

ou (4) ou 11(1) de la présente loi est réputée, à
compter de l’entrée en vigueur du présent
paragraphe, n’avoir jamais obtenu la citoyen-
neté par attribution :

a) le parent dont, au moment de sa naissance,
le ou les parents étaient, sans avoir été
engagés sur place, au service, à l’étranger,
des Forces armées canadiennes ou de l’admi-
nistration publique fédérale ou de celle d’une
province;

b) le parent dont, au moment de son
adoption, le ou les parents adoptifs étaient,
sans avoir été engagés sur place, au service, à
l’étranger, des Forces armées canadiennes ou
de l’administration publique fédérale ou de
celle d’une province.

(5.2) Le paragraphe (5.1) ne s’applique pas à
la personne née à l’étranger après le 14 février
1977 qui, avant le 17 avril 2009, a cessé d’être
citoyen parce qu’elle n’a pas présenté la
demande visée à l’article 8, dans ses versions
antérieures à cette dernière date, pour conserver
sa citoyenneté ou, si elle l’a fait, parce que la
demande a été rejetée.

(14) L’article 3 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (6), de ce
qui suit :

(6.1) La personne qui est née à l’étranger
après le 14 février 1977 d’un parent visé aux
alinéas a) ou b) et qui, avant l’entrée en vigueur
du présent paragraphe, a obtenu la citoyenneté
par attribution sous le régime de l’article 5 est
réputée n’avoir jamais obtenu la citoyenneté par
attribution :

a) le parent né au Canada qui a qualité de
citoyen au titre des alinéas (1)f) ou i);

b) le parent né à l’étranger— de parents
n’ayant pas, au moment de sa naissance,
qualité de citoyen— qui a qualité de citoyen
au titre des alinéas (1)f) ou i).

(15) L’article 3 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (6.1), de
ce qui suit :

Non-application
du paragraphe
(5.1)

Citoyenneté sans
attribution—
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nés après le 14
février 1977
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(6.2) A person referred to in any of para-
graphs (1)(k) to (r)— or a person referred to in
paragraph (1)(b) or (g) who is a citizen under
that paragraph for the sole reason that one or
both of his or her parents are persons referred to
in any of paragraphs (1)(k) to (n)—who
became a citizen by way of grant before the
coming into force of this subsection is deemed,
except for the purposes of paragraph (2.1)(b),
subsection (2.2), paragraph (2.3)(b), subsection
(2.4) and subparagraphs 27(j.1)(ii) and (iii),
never to have been a citizen by way of grant.

(6.3) A person who is referred to in para-
graph (1)(k), (l), (m) or (n) and also in paragraph
(1)(o), (p), (q) or (r) is deemed to be a citizen
only under that paragraph (o), (p), (q) or (r).

(16) Subsection 3(7) of the Act is amended
by striking out “and” at the end of para-
graph (f), by adding “and’’ at the end of
paragraph (g) and by adding the following
after paragraph (g):

(h) a person referred to in paragraph (1)(b)
who is a citizen under that paragraph for the
sole reason that one or both of his or her
parents are referred to in paragraph (1)(f) or
(i) is deemed to be a citizen under paragraph
(1)(b) from the time that he or she was born.

(17) Subsection 3(7) of the Act is amended
by striking out “and” at the end of para-
graph (g) and by adding the following after
paragraph (h):

(i) a person referred to in paragraph (1)(b)
who is a citizen under that paragraph for the
sole reason that one or both of his or her
parents are referred to in any of paragraphs
(1)(k) to (n) is deemed to be a citizen under
paragraph (1)(b) from the time that he or she
was born;

(j) a person referred to in paragraph (1)(k) or
(m) is deemed to be a citizen under that
paragraph as of January 1, 1947;

(k) a person referred to in paragraph (1)(o) or
(q) is deemed to be a citizen under that
paragraph as of January 1, 1947;

(l) a person referred to in paragraph (1)(l) or
(n) is deemed to be a citizen under that
paragraph as of April 1, 1949; and

(6.2) La personne visée à l’un des alinéas
(1)k) à r)— ou celle visée aux alinéas (1)b) ou
g) qui a qualité de citoyen pour la seule raison
que son père ou sa mère ou ses deux parents
sont visés à l’un des alinéas (1)k) à n)— qui a
obtenu la citoyenneté par attribution avant
l’entrée en vigueur du présent paragraphe est
réputée, sauf pour l’application de l’alinéa (2.1)
b), du paragraphe (2.2), de l’alinéa (2.3)b), du
paragraphe (2.4) et des sous-alinéas 27j.1)(ii) et
(iii), n’avoir jamais obtenu la citoyenneté par
attribution.

(6.3) La personne qui est visée à la fois aux
alinéas (1)k), l), m) ou n) et aux alinéas (1)o), p),
q) ou r) est réputée avoir qualité de citoyen
seulement au titre des alinéas (1)o), p), q) ou r).

(16) Le paragraphe 3(7) de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa g), de
ce qui suit :

h) la personne visée à l’alinéa (1)b) qui a
qualité de citoyen en vertu de cet alinéa pour
la seule raison que son père ou sa mère ou ses
deux parents sont visés aux alinéas (1)f) ou i)
est réputée être citoyen au titre de cet alinéa
(1)b) à partir du moment de sa naissance.

(17) Le paragraphe 3(7) de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa h), de
ce qui suit :

i) la personne visée à l’alinéa (1)b) qui a
qualité de citoyen en vertu de cet alinéa pour
la seule raison que son père ou sa mère ou ses
deux parents sont visés à l’un des alinéas
(1)k) à n) est réputée être citoyen au titre de
l’alinéa (1)b) à partir du moment de sa
naissance;

j) la personne visée aux alinéas (1)k) ou m)
est réputée être citoyen au titre de l’alinéa en
cause à partir du 1er janvier 1947;

k) la personne visée aux alinéas (1)o) ou q)
est réputée être citoyen au titre de l’alinéa en
cause à partir du 1er janvier 1947;

l) la personne visée aux alinéas (1)l) ou n) est
réputée être citoyen au titre de l’alinéa en
cause à partir du 1er avril 1949;

Citoyenneté sans
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(m) a person referred to in paragraph (1)(p)
or (r) is deemed to be a citizen under that
paragraph as of April 1, 1949.

(18) The portion of subsection 3(8) of the
Act before paragraph (b) is replaced by the
following:

(8) For any period before the day on which
subsection (7) first takes effect with respect to a
person,

(a) subsection (7) does not have the effect of
conferring any rights, powers or privileges
— or imposing any obligations, duties or
liabilities— under any Act of Parliament
other than this Act or any other law on the
person or on any other person who may have
any of those rights, powers, privileges,
obligations, duties and liabilities as a result
of the first person becoming a citizen; and

(19) Section 3 of the Act is amended by
adding the following after subsection (8):

(9) In subsections (2.1) to (2.4) and (6.2),
“by way of grant” means by way of grant under
this Act or under prior legislation, by way of
acquisition under this Act or by way of
resumption under prior legislation.

3. (1) Paragraphs 5(1)(c) to (e) of the Act
are replaced by the following:

(c) is a permanent resident within the mean-
ing of subsection 2(1) of the Immigration and
Refugee Protection Act, has, subject to the
regulations, no unfulfilled conditions under
that Act relating to his or her status as a
permanent resident and has, since becoming a
permanent resident,

(i) been physically present in Canada for
at least 1,460 days during the six years
immediately before the date of his or her
application,

(ii) been physically present in Canada for
at least 183 days during each of four
calendar years that are fully or partially
within the six years immediately before the
date of his or her application, and

m) la personne visée aux alinéas (1)p) ou r)
est réputée être citoyen au titre de l’alinéa en
cause à partir du 1er avril 1949.

(18) Le passage du paragraphe 3(8) pré-
cédant l’alinéa b) de la même loi est remplacé
par ce qui suit :

(8) Le paragraphe (7), en ce qui a trait à toute
période antérieure à la date à laquelle la
présomption qui y est prévue prend effet à
l’égard d’une personne :

a) n’a pas pour effet de conférer des droits,
pouvoirs et avantages ou d’imposer des
devoirs, obligations et responsabilités sous
le régime de toute loi fédérale autre que la
présente loi ou de toute autre règle de droit à
cette personne ou à quiconque pourrait en
avoir du fait que cette personne a obtenu la
citoyenneté;

(19) L’article 3 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (8), de ce
qui suit :

(9) Aux paragraphes (2.1) à (2.4) et (6.2),
« obtenir la citoyenneté par attribution » s’en-
tend du fait d’obtenir la citoyenneté par
attribution en vertu de la présente loi ou de la
législation antérieure, par acquisition en vertu
de la présente loi ou par reprise en vertu de la
législation antérieure.

3. (1) Les alinéas 5(1)c) à e) de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

c) est un résident permanent au sens du
paragraphe 2(1) de la Loi sur l’immigration et
la protection des réfugiés, a, sous réserve des
règlements, satisfait à toute condition ratta-
chée à son statut de résident permanent en
vertu de cette loi et, après être devenue
résident permanent :

(i) a été effectivement présent au Canada
pendant au moins mille quatre cent
soixante jours au cours des six ans qui
ont précédé la date de sa demande,

(ii) a été effectivement présent au Canada
pendant au moins cent quatre-vingt trois
jours par année civile au cours de quatre

2008, ch. 14,
par. 2(2)
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(iii) met any applicable requirement under
the Income Tax Act to file a return of
income in respect of four taxation years
that are fully or partially within the six
years immediately before the date of his or
her application;

(c.1) intends, if granted citizenship,

(i) to continue to reside in Canada,

(ii) to enter into, or continue in, employ-
ment outside Canada in or with the
Canadian Armed Forces, the federal public
administration or the public service of a
province, otherwise than as a locally
engaged person, or

(iii) to reside with his or her spouse or
common-law partner or parent, who is a
Canadian citizen or permanent resident and
is employed outside Canada in or with the
Canadian Armed Forces, the federal public
administration or the public service of a
province, otherwise than as a locally
engaged person;

(d) if under 65 years of age at the date of his
or her application, has an adequate knowl-
edge of one of the official languages of
Canada;

(e) if under 65 years of age at the date of his
or her application, demonstrates in one of the
official languages of Canada that he or she
has an adequate knowledge of Canada and of
the responsibilities and privileges of citizen-
ship; and

(2) Subsection 5(1.1) of the Act is replaced
by the following:

(1.01) Any day during which an applicant for
citizenship resided with the applicant’s spouse
or common-law partner who at the time was a
Canadian citizen and was employed outside
Canada in or with the Canadian Armed Forces,
the federal public administration or the public

des années complètement ou partiellement
comprises dans les six ans qui ont précédé
la date de sa demande,

(iii) a rempli toute exigence applicable
prévue par la Loi de l’impôt sur le revenu
de présenter une déclaration de revenu
pour quatre des années d’imposition com-
plètement ou partiellement comprises dans
les six ans qui ont précédé la date de sa
demande;

c.1) a l’intention, si elle obtient la citoyen-
neté, selon le cas :

(i) de continuer à résider au Canada,

(ii) d’occuper ou de continuer à occuper
un emploi à l’étranger, sans avoir été
engagée sur place, au service des Forces
armées canadiennes ou de l’administration
publique fédérale ou de celle d’une
province,

(iii) de résider avec son époux ou conjoint
de fait, son père ou sa mère— qui est
citoyen ou résident permanent— et est,
sans avoir été engagée sur place, au
service, à l’étranger, des Forces armées
canadiennes ou de l’administration pu-
blique fédérale ou de celle d’une province.

d) si elle a moins de 65 ans à la date de sa
demande, a une connaissance suffisante de
l’une des langues officielles du Canada;

e) si elle a moins de 65 ans à la date de sa
demande, démontre dans l’une des langues
officielles du Canada qu’elle a une connais-
sance suffisante du Canada et des responsa-
bilités et avantages conférés par la citoyen-
neté;

(2) Le paragraphe 5(1.1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(1.01) Est assimilé à un jour de présence
effective au Canada pour l’application des
alinéas (1)c) et 11(1)d) tout jour pendant lequel
l’auteur d’une demande de citoyenneté a résidé
avec son époux ou conjoint de fait alors que
celui-ci était citoyen et était, sans avoir été

L.R., ch. 44
(3e suppl.),
art. 1; 2000,
ch. 12, art. 75;
2003, ch. 22,
art. 149(A)
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service of a province, otherwise than as a locally
engaged person, shall be treated as equivalent to
one day of physical presence in Canada for the
purposes of paragraphs (1)(c) and 11(1)(d).

(1.02) Any day during which an applicant for
citizenship was a permanent resident within the
meaning of subsection 2(1) of the Immigration
and Refugee Protection Act and was employed
outside Canada in or with the Canadian Armed
Forces, the federal public administration or the
public service of a province, otherwise than as a
locally engaged person, shall be treated as
equivalent to one day of physical presence in
Canada for the purposes of paragraphs (1)(c)
and 11(1)(d).

(1.03) Any day during which an applicant for
citizenship was the spouse or common-law
partner, or child, of a permanent resident
referred to in subsection (1.02) and resided
with that permanent resident shall be treated as
equivalent to one day of physical presence in
Canada for the purposes of paragraphs (1)(c)
and 11(1)(d).

(1.1) For the purposes of paragraphs (1)(c.1)
and 11(1)(d.1), the person’s intention must be
continuous from the date of his or her applica-
tion until they have taken the oath of citizen-
ship.

(3) Section 5 of the Act is amended by
adding the following before subsection (2):

(1.2) Paragraph (1)(c) does not apply to a
permanent resident within the meaning of
subsection 2(1) of the Immigration and Refugee
Protection Act who, within the period referred
to in that paragraph, completed a number of
years of service in the Canadian Armed Forces
that is equal to the length of residence required
under that paragraph less one year. However,
that paragraph does apply to the permanent
resident if he or she was released other than
honourably from the Canadian Armed Forces.

(1.3) Paragraph (1)(c) does not apply to a
person who is or was attached or seconded to
the Canadian Armed Forces and who, within the
period referred to in that paragraph, completed a

engagé sur place, au service, à l’étranger, des
Forces armées canadiennes ou de l’adminis-
tration publique fédérale ou de celle d’une
province.

(1.02) Est assimilé à un jour de présence
effective au Canada pour l’application des
alinéas (1)c) et 11(1)d) tout jour pendant lequel
l’auteur d’une demande de citoyenneté était
résident permanent au sens du paragraphe 2(1)
de la Loi sur l’immigration et la protection des
réfugiés et était, sans avoir été engagé sur place,
au service, à l’étranger, des Forces armées
canadiennes ou de l’administration publique
fédérale ou de celle d’une province.

(1.03) Dans le cas où l’auteur d’une de-
mande de citoyenneté était l’époux ou le
conjoint de fait ou l’enfant d’un résident
permanent visé au paragraphe (1.02), est
assimilé à un jour de présence effective au
Canada pour l’application des alinéas (1)c) et
11(1)d) tout jour pendant lequel l’époux, le
conjoint de fait ou l’enfant a résidé avec ce
résident permanent.

(1.1) Pour l’application des alinéas (1)c.1) et
11(1)d.1), l’intention de la personne doit être
continue, de la date de la demande de
citoyenneté jusqu’à ce que la personne prête le
serment de citoyenneté.

(3) L’article 5 de la même loi est modifié
par adjonction, avant le paragraphe (2), de
ce qui suit :

(1.2) L’alinéa (1)c) ne s’applique pas au
résident permanent, au sens du paragraphe
2(1) de la Loi sur l’immigration et la protection
des réfugiés, qui, au cours de la période prévue
à cet alinéa, a accumulé un nombre d’années de
service dans les Forces armées canadiennes égal
à la durée de résidence requise à cet alinéa
moins un an. Toutefois, cet alinéa s’applique à
lui s’il a été libéré des Forces armées canadien-
nes autrement qu’honorablement.

(1.3) L’alinéa (1)c) ne s’applique pas à la
personne qui est ou a été affectée ou détachée
auprès des Forces armées canadiennes et qui, au
cours de la période prévue à cet alinéa, a

Période de
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number of years of service with the Canadian
Armed Forces that is equal to the length of
residence required under that paragraph less one
year.

(4) Subsections 5(1.2) and (1.3) of the Act
are replaced by the following:

(1.2) Paragraph (1)(c) does not apply to a
permanent resident within the meaning of
subsection 2(1) of the Immigration and Refugee
Protection Act who has, subject to the regula-
tions, no unfulfilled conditions under that Act
relating to his or her status as a permanent
resident and who

(a) during the six years immediately before
the date of his or her application, completed
three years of service in the Canadian Armed
Forces; and

(b) has met any applicable requirement under
the Income Tax Act to file a return of income
in respect of three taxation years that are fully
or partially within the six years immediately
before the date of his or her application.

However, paragraph (1)(c) does apply to the
permanent resident if he or she was released
other than honourably from the Canadian
Armed Forces.

(1.3) Paragraph (1)(c) does not apply to a
person who is or was attached or seconded to
the Canadian Armed Forces and who, within the
six years immediately before the date of his or
her application, completed three years of service
with the Canadian Armed Forces.

(5) Subsection 5(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) The Minister shall grant citizenship to
any person who is a permanent resident within
the meaning of subsection 2(1) of the Immigra-
tion and Refugee Protection Act and is the
minor child of a citizen, if

(a) an application for citizenship is made to
the Minister by a person authorized by
regulation to make the application on behalf
of the minor child;

accumulé auprès de celles-ci un nombre d’an-
nées de service égal à la durée de résidence
requise à cet alinéa moins un an.

(4) Les paragraphes 5(1.2) et (1.3) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(1.2) L’alinéa (1)c) ne s’applique pas au
résident permanent, au sens du paragraphe
2(1) de la Loi sur l’immigration et la protection
des réfugiés, qui a, sous réserve des règlements,
satisfait à toute condition rattachée à son statut
de résident permanent en vertu de cette loi et
qui, à la fois :

a) a accumulé trois années de service dans
les Forces armées canadiennes au cours des
six ans qui ont précédé la date de sa demande;

b) a rempli toute exigence applicable prévue
par la Loi de l’impôt sur le revenu de
présenter une déclaration de revenu pour
trois des années d’imposition complètement
ou partiellement comprises dans les six ans
qui ont précédé la date de sa demande.

Toutefois, l’alinéa (1)c) s’applique à lui s’il a été
libéré des Forces armées canadiennes autrement
qu’honorablement.

(1.3) L’alinéa (1)c) ne s’applique pas à la
personne qui est ou a été affectée ou détachée
auprès des Forces armées canadiennes et qui,
dans les six ans qui ont précédé la date de sa
demande, a accumulé auprès de celles-ci trois
années de service.

(5) Le paragraphe 5(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(2) Le ministre attribue en outre la citoyen-
neté à l’enfant mineur d’un citoyen qui est
résident permanent au sens du paragraphe 2(1)
de la Loi sur l’immigration et la protection des
réfugiés si les conditions suivantes sont réunies :

a) la demande lui est présentée par la
personne autorisée par règlement à représen-
ter le mineur;

b) le mineur a, sous réserve des règlements,
satisfait à toute condition rattachée à son
statut de résident permanent en vertu de cette
loi;

Forces armées
canadiennes—
résident
permanent

Forces armées
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affectée ou
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(b) the person has, subject to the regulations,
no unfulfilled conditions under that Act
relating to his or her status as a permanent
resident;

(c) in the case of a person who is 14 years of
age or over at the date of the application, he
or she has an adequate knowledge of one of
the official languages of Canada; and

(d) in the case of a person who is 14 years of
age or over at the date of the application, he
or she demonstrates in one of the official
languages of Canada that he or she has an
adequate knowledge of Canada and of the
responsibilities and privileges of citizenship.

(6) The portion of subsection 5(3) of the
Act before paragraph (c) is replaced by the
following:

(3) The Minister may, in his or her discre-
tion, after having reviewed a person’s particular
circumstances, waive on compassionate
grounds,

(a) in the case of any person, the require-
ments of paragraph (1)(d) or (e) or (2)(c) or
(d);

(b) in the case of a minor,

(i) the requirement respecting age set out
in paragraph (1)(b),

(ii) the requirement respecting length of
physical presence in Canada set out in
paragraph (1)(c),

(iii) the requirement respecting intent set
out in paragraph (1)(c.1), or

(iv) the requirement respecting the taking
of the oath of citizenship;

(b.1) in the case of any person who is
incapable of forming the intent referred to
in paragraph (1)(c.1) or 11(1)(e) because of a
mental disability, the requirement respecting
that intent; and

(7) Subsection 5(4) of the Act is replaced
by the following:

c) s’il est âgé d’au moins 14 ans à la date de
la demande, le mineur a une connaissance
suffisante de l’une des langues officielles du
Canada;

d) s’il est âgé d’au moins 14 ans à la date de
la demande, le mineur démontre dans l’une
des langues officielles du Canada qu’il a une
connaissance suffisante du Canada et des
responsabilités et avantages conférés par la
citoyenneté.

(6) Le passage du paragraphe 5(3) de la
même loi précédant l’alinéa c) est remplacé
par ce qui suit :

(3) Pour des raisons d’ordre humanitaire, le
ministre a le pouvoir discrétionnaire d’exemp-
ter, après examen de ses circonstances particu-
lières :

a) toute personne des conditions prévues aux
alinéas (1)d) ou e) ou (2)c) ou d);

b) dans le cas d’un mineur :

(i) de la condition relative à l’âge, énoncée
à l’alinéa (1)b),

(ii) de la condition relative à la durée de
présence effective au Canada, énoncée à
l’alinéa (1)c),

(iii) de la condition relative à l’intention,
énoncée à l’alinéa (1)c.1),

(iv) de la condition relative à la prestation
du serment de citoyenneté;

b.1) dans le cas d’une personne incapable de
former l’intention visée aux alinéas (1)c.1) ou
11(1)e) en raison d’une déficience mentale,
de la condition relative à cette intention;

(7) Le paragraphe 5(4) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

1992, ch. 21,
art. 7

Dispenses
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Special cases

2008, c. 14,
s. 4(2)

2008, c. 14,
par. 13(3)(a)

Adoptees—
minors

Adoptees—
minors

(4) Despite any other provision of this Act,
the Minister may, in his or her discretion, grant
citizenship to any person to alleviate cases of
special and unusual hardship or to reward
services of an exceptional value to Canada.

(8) Paragraph 5(5)(d) of the Act is re-
placed by the following:

(d) has been physically present in Canada for
at least 1,095 days during the four years
immediately before the date of his or her
application;

4. (1) The portion of subsection 5.1(1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

5.1 (1) Subject to subsections (3) and (4),
the Minister shall, on application, grant citizen-
ship to a person who was adopted by a citizen
on or after January 1, 1947 while the person was
a minor child if the adoption

(2) The portion of subsection 5.1(1) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

5.1 (1) Subject to subsections (3) and (4),
the Minister shall, on application, grant citizen-
ship to a person who, while a minor child, was
adopted by a citizen on or after January 1, 1947,
was adopted before that day by a person who
became a citizen on that day, or was adopted
before April 1, 1949 by a person who became a
citizen on that later day further to the union of
Newfoundland and Labrador with Canada, if the
adoption

(3) Subsection 5.1(1) of the Act is amended
by striking out “and” at the end of para-
graph (c) and by adding the following after
paragraph (c):

(c.1) did not occur in a manner that circum-
vented the legal requirements for interna-
tional adoptions; and

(4) Malgré les autres dispositions de la
présente loi, le ministre a le pouvoir discrétion-
naire d’attribuer la citoyenneté à toute personne
afin de remédier à une situation particulière et
inhabituelle de détresse ou de récompenser des
services exceptionnels rendus au Canada.

(8) L’alinéa 5(5)d) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

d) il a été effectivement présent au Canada
pendant au moins mille quatre-vingt-quinze
jours au cours des quatre ans précédant la
date de sa demande;

4. (1) Le passage du paragraphe 5.1(1) de
la même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

5.1 (1) Sous réserve des paragraphes (3) et
(4), le ministre attribue, sur demande, la
citoyenneté à la personne adoptée par un
citoyen le 1er janvier 1947 ou subséquemment
lorsqu’elle était un enfant mineur. L’adoption
doit par ailleurs satisfaire aux conditions
suivantes :

(2) Le passage du paragraphe 5.1(1) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

5.1 (1) Sous réserve des paragraphes (3) et
(4), le ministre attribue, sur demande, la
citoyenneté soit à la personne adoptée avant le
1er janvier 1947 par une personne qui a obtenu
qualité de citoyen à cette date— ou avant le 1er

avril 1949 par une personne qui a obtenu qualité
de citoyen à cette date par suite de l’adhésion de
Terre-Neuve-et-Labrador à la Fédération cana-
dienne— soit à la personne adoptée par un
citoyen le 1er janvier 1947 ou subséquemment,
lorsqu’elle était un enfant mineur. L’adoption
doit par ailleurs satisfaire aux conditions
suivantes :

(3) Le paragraphe 5.1(1) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa c),
de ce qui suit :

c.1) elle a été faite d’une façon qui n’a pas eu
pour effet de contourner les exigences du
droit applicable aux adoptions internationa-
les;
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(4) The portion of subsection 5.1(2) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(2) Subject to subsections (3) and (4), the
Minister shall, on application, grant citizenship
to a person who was adopted by a citizen on or
after January 1, 1947 while the person was at
least 18 years of age if

(5) The portion of subsection 5.1(2) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(2) Subject to subsections (3) and (4), the
Minister shall, on application, grant citizenship
to a person who, while at least 18 years of age,
was adopted by a citizen on or after January 1,
1947, was adopted before that day by a person
who became a citizen on that day, or was
adopted before April 1, 1949 by a person who
became a citizen on that later day further to the
union of Newfoundland and Labrador with
Canada, if

(6) Paragraph 5.1(2)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) the adoption meets the requirements set
out in paragraphs (1)(c) to (d).

(7) The portion of subsection 5.1(3) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(3) Subject to subsection (4), the Minister
shall, on application, grant citizenship to a
person in respect of whose adoption— by a
citizen who is subject to Quebec law governing
adoptions— a decision was made abroad on or
after January 1, 1947 if

(8) The portion of subsection 5.1(3) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(3) Subject to subsection (4), the Minister
shall, on application, grant citizenship to a
person in respect of whose adoption, by a
citizen who is subject to Quebec law governing

(4) Le passage du paragraphe 5.1(2) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(2) Sous réserve des paragraphes (3) et (4), le
ministre attribue, sur demande, la citoyenneté à
la personne adoptée par un citoyen le 1er janvier
1947 ou subséquemment lorsqu’elle était âgée
de dix-huit ans ou plus, si les conditions
suivantes sont remplies :

(5) Le passage du paragraphe 5.1(2) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(2) Sous réserve des paragraphes (3) et (4), le
ministre attribue, sur demande, la citoyenneté
soit à la personne adoptée avant le 1er janvier
1947 par une personne qui a obtenu qualité de
citoyen à cette date— ou avant le 1er avril 1949
par une personne qui a obtenu qualité de citoyen
à cette date par suite de l’adhésion de Terre-
Neuve-et-Labrador à la Fédération canadien-
ne— soit à la personne adoptée par un citoyen
le 1er janvier 1947 ou subséquemment, lors-
qu’elle était âgée de dix-huit ans ou plus, si les
conditions suivantes sont remplies :

(6) L’alinéa 5.1(2)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) l’adoption satisfait aux conditions prévues
aux alinéas (1)c) à d).

(7) Le passage du paragraphe 5.1(3) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(3) Sous réserve du paragraphe (4), le
ministre attribue, sur demande, la citoyenneté
à toute personne faisant l’objet d’une décision
rendue à l’étranger prononçant son adoption, le
1er janvier 1947 ou subséquemment, par un
citoyen assujetti à la législation québécoise
régissant l’adoption, si les conditions suivantes
sont remplies :

(8) Le passage du paragraphe 5.1(3) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(3) Sous réserve du paragraphe (4), le
ministre attribue, sur demande, la citoyenneté
à toute personne faisant l’objet d’une décision
rendue à l’étranger prononçant son adoption soit
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adoptions, a decision was made abroad on or
after January 1, 1947— or to a person in respect
of whose adoption, by a person who became a
citizen on that day and who is subject to Quebec
law governing adoptions, a decision was made
abroad before that day— if

(9) Section 5.1 of the Act is amended by
adding the following after subsection (3):

(4) No person who is adopted may be
granted citizenship under any of subsections
(1) to (3)

(a) if, at the time of his or her adoption, only
one of the adoptive parents was a citizen and
that parent was a citizen under paragraph
3(1)(b), (c.1), (e), (g) or (h), or both of the
adoptive parents were citizens under any of
those paragraphs; or

(b) if, at any time, only one of the adoptive
parents was a citizen and that parent was a
citizen under any of the provisions referred to
in subparagraphs 3(3)(b)(i) to (viii), or both
of the adoptive parents were citizens under
any of those provisions.

(5) Subsection (4) does not apply to a person
who was

(a) adopted by a parent who, at the time of
the person’s adoption, was employed outside
Canada in or with the Canadian Armed
Forces, the federal public administration or
the public service of a province, otherwise
than as a locally engaged person;

(b) adopted by a parent one or both of whose
parents, at the time of that parent’s birth, were
employed outside Canada in or with the
Canadian Armed Forces, the federal public
administration or the public service of a
province, otherwise than as a locally engaged
person; or

(c) adopted by a parent one or both of whose
adoptive parents, at the time of that parent’s
adoption, were employed outside Canada in
or with the Canadian Armed Forces, the

le 1er janvier 1947 ou subséquemment, par un
citoyen assujetti à la législation québécoise
régissant l’adoption, soit avant cette date, par
une personne qui a obtenu qualité de citoyen le
1er janvier 1947 et qui est assujettie à cette
législation, si les conditions suivantes sont
remplies :

(9) L’article 5.1 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (3), de ce
qui suit :

(4) La citoyenneté ne peut être attribuée,
sous le régime de l’un des paragraphes (1) à (3),
à la personne adoptée dans l’un ou l’autre des
cas suivants :

a) au moment de l’adoption, seul le père
adoptif ou la mère adoptive avait qualité de
citoyen, et ce, au titre des alinéas 3(1)b), c.1),
e), g) ou h), ou les deux parents adoptifs
avaient cette qualité au titre de l’un de ces
alinéas;

b) à un moment donné, seul le père adoptif
ou la mère adoptive avait qualité de citoyen,
et ce, au titre de l’une des dispositions visées
aux sous-alinéas 3(3)b)(i) à (viii), ou les deux
parents adoptifs avaient cette qualité au titre
de l’une de celles-ci.

(5) Le paragraphe (4) ne s’applique pas :

a) à la personne dont, au moment de son
adoption, le ou les parents adoptifs étaient,
sans avoir été engagés sur place, au service, à
l’étranger, des Forces armées canadiennes ou
de l’administration publique fédérale ou de
celle d’une province;

b) à la personne adoptée par un parent dont,
au moment de la naissance de celui-ci, le ou
les parents étaient, sans avoir été engagés sur
place, au service, à l’étranger, des Forces
armées canadiennes ou de l’administration
publique fédérale ou de celle d’une province;

c) à la personne adoptée par un parent dont,
au moment de l’adoption de celui-ci, le ou les
parents adoptifs étaient, sans avoir été
engagés sur place, au service, à l’étranger,
des Forces armées canadiennes ou de l’admi-
nistration publique fédérale ou de celle d’une
province.

Inapplicabilité
après la première
génération

Exception—
enfant ou petit-
enfant d’une
personne en
service à
l’étranger
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federal public administration or the public
service of a province, otherwise than as a
locally engaged person.

(10) Paragraph 5.1(4)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) if, at the time of his or her adoption, only
one of the adoptive parents was a citizen and
that parent was a citizen under paragraph
3(1)(b), (c.1), (e), (g), (h), (o), (p), (q) or (r),
or both of the adoptive parents were citizens
under any of those paragraphs;

(a.1) if the person was adopted before
January 1, 1947 and, on that day, only one
of the adoptive parents was a citizen and that
parent was a citizen under paragraph 3(1)(o)
or (q), or both of the adoptive parents were
citizens under either of those paragraphs;

(a.2) if the person was adopted before April
1, 1949 and, on that day, only one of the
adoptive parents was a citizen and that parent
was a citizen under paragraph 3(1)(p) or (r),
or both of the adoptive parents were citizens
under either of those paragraphs; or

(11) Section 5.1 of the Act is amended by
adding the following after subsection (5):

(6) Paragraphs 5.1(4)(a) and (a.1) do not
apply to a person who is adopted before April 1,
1949 if

(a) only one adoptive parent was a citizen at
the time of the adoption, in the case of
paragraph (a), or was a citizen on January 1,
1947, in the case of paragraph (a.1); and

(b) the other adoptive parent became a
citizen on April 1, 1949 further to the union
of Newfoundland and Labrador with Canada,
other than under paragraph 3(1)(p) or (r).

5. The Act is amended by adding the
following after section 5.1:

(10) L’alinéa 5.1(4)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) au moment de l’adoption, seul le père
adoptif ou la mère adoptive avait qualité de
citoyen, et ce, au titre des alinéas 3(1)b), c.1),
e), g), h), o), p), q) ou r), ou les deux parents
adoptifs avaient cette qualité au titre de l’un
de ces alinéas;

a.1) s’agissant d’une personne adoptée avant
le 1er janvier 1947, à cette date, seul le père
adoptif ou la mère adoptive avait qualité de
citoyen, et ce, au titre des alinéas 3(1)o) ou
q), ou les deux parents adoptifs avaient cette
qualité au titre de l’un de ces alinéas;

a.2) s’agissant d’une personne adoptée avant
le 1er avril 1949, à cette date, seul le père
adoptif ou la mère adoptive avait qualité de
citoyen, et ce, au titre des alinéas 3(1)p) ou r),
ou les deux parents adoptifs avaient cette
qualité au titre de l’un de ces alinéas;

(11) L’article 5.1 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(5), de ce qui suit :

(6) Les alinéas 5.1(4)a) et a.1) ne s’appli-
quent pas à la personne adoptée avant le 1er avril
1949 si :

a) seul le père adoptif ou la mère adoptive
avait qualité de citoyen, dans le cas de
l’alinéa a), au moment de l’adoption ou,
dans le cas de l’alinéa a.1), le 1er janvier
1947;

b) l’autre parent adoptif est devenu citoyen le
1er avril 1949 par suite de l’adhésion de
Terre-Neuve-et-Labrador à la Fédération ca-
nadienne, autrement qu’au titre des alinéas
3(1)p) ou r).

5. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 5.1, de ce qui suit :

Exception—
Canada et Terre-
Neuve-et-
Labrador
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5.2 A person born outside Canada who was
adopted by a parent referred to in paragraph (a)
or (b) and who is either a citizen under prior
legislation or the former Act— other than under
any provision referred to in any of subpara-
graphs 3(3)(b)(i) to (viii)— or was granted
citizenship under paragraph 5(2)(a) of this
Act, as it read before April 17, 2009, or under
subsection 5(1), (2), or (4) or 11(1) of this Act is
deemed, as of the coming into force of this
section, to have been granted citizenship under
section 5.1:

(a) a parent one or both of whose parents, at
the time of that parent’s birth, were employed
outside Canada in or with the Canadian
Armed Forces, the federal public administra-
tion or the public service of a province,
otherwise than as a locally engaged person;
or

(b) a parent one or both of whose adoptive
parents, at the time of that parent’s adoption,
were employed outside Canada in or with the
Canadian Armed Forces, the federal public
administration or the public service of a
province, otherwise than as a locally engaged
person.

6. Section 7 of the Act is replaced by the
following:

7. A person who is a citizen shall not cease
to be a citizen except in accordance with this
Part or regulations made under paragraph
27(1)(j.1).

7. (1) The portion of subsection 9(1) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

9. (1) Subject to subsection (2.1), a citizen
may, on application, renounce his citizenship if
he

(2) Section 9 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2):

(2.1) No application for renunciation may be
made if the Minister has provided the applicant
with a notice referred to in subsection 10(3) or
has commenced an action under subsection
10.1(1) or (2) for a declaration in respect of the

5.2 La personne née à l’étranger qui est
adoptée par un parent visé aux alinéas a) ou b)
et qui soit a qualité de citoyen au titre d’une
disposition— autre que celles visées aux sous-
alinéas 3(3)b)(i) à (viii)— de la législation
antérieure ou de l’ancienne loi, soit a obtenu
la citoyenneté par attribution sous le régime de
l’alinéa 5(2)a) de la présente loi, dans ses
versions antérieures au 17 avril 2009, ou des
paragraphes 5(1), (2) ou (4) ou 11(1) de la
présente loi, est réputée, à compter de l’entrée
en vigueur du présent article, avoir obtenu la
citoyenneté par attribution sous le régime de
l’article 5.1 :

a) le parent dont, au moment de sa naissance,
le ou les parents étaient, sans avoir été
engagés sur place, au service, à l’étranger,
des Forces armées canadiennes ou de l’admi-
nistration publique fédérale ou de celle d’une
province;

b) le parent dont, au moment de son
adoption, le ou les parents adoptifs étaient,
sans avoir été engagés sur place, au service, à
l’étranger, des Forces armées canadiennes ou
de l’administration publique fédérale ou de
celle d’une province.

6. L’article 7 de la même loi est remplacé
par ce qui suit :

7. Le citoyen ne peut perdre sa citoyenneté
que dans les cas prévus à la présente partie ou
aux règlements pris en vertu de l’alinéa
27(1)j.1).

7. (1) Le passage du paragraphe 9(1) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

9. (1) Sous réserve du paragraphe (2.1), peut
demander à répudier sa citoyenneté le citoyen
qui :

(2) L’article 9 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (2), de ce
qui suit :

(2.1) Nulle demande de répudiation ne peut
être présentée si le ministre a donné au
demandeur l’avis visé au paragraphe 10(3)
ou si une action intentée par le ministre en
vertu du paragraphe 10.1(1) ou (2) à l’égard du
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applicant until the Minister provides the appli-
cant with his or her decision under subsection
10(5) or a final judgment has been rendered in
that action, as the case may be.

(2.2) If an application for renunciation is
made and the Minister subsequently provides
the applicant with a notice referred to in
subsection 10(3) or commences an action under
subsection 10.1(1) or (2) for a declaration in
respect of the applicant, the processing of that
application is suspended until the Minister
provides the applicant with his or her decision
under subsection 10(5) or a final judgment has
been rendered in that action, as the case may be.

(3) Subsection 9(3) of the Act is replaced
by the following:

(3) If an application under subsection (1) is
approved by the Minister, the Minister shall
issue a certificate of renunciation to the
applicant and the applicant ceases to be a
citizen after the expiration of the day on which
the certificate is issued or any later day that the
certificate may specify.

8. Section 10 of the Act is replaced by the
following:

10. (1) Subject to subsection 10.1(1), the
Minister may revoke a person’s citizenship or
renunciation of citizenship if the Minister is
satisfied on a balance of probabilities that the
person has obtained, retained, renounced or
resumed his or her citizenship by false repre-
sentation or fraud or by knowingly concealing
material circumstances.

(2) The Minister may revoke a person’s
citizenship if the person, before or after the
coming into force of this subsection and while
the person was a citizen,

(a) was convicted under section 47 of the
Criminal Code of treason and sentenced to
imprisonment for life or was convicted of
high treason under that section;

demandeur est en instance, et ce tant que le
ministre n’a pas communiqué sa décision au
demandeur en application du paragraphe 10(5)
ou qu’une décision finale n’a pas été rendue à
l’égard de cette action, selon le cas.

(2.2) Si le ministre, après qu’une demande de
répudiation lui a été présentée, donne au
demandeur l’avis visé au paragraphe 10(3) ou
intente une action en vertu du paragraphe
10.1(1) ou (2) pour obtenir une déclaration à
l’égard de celui-ci, l’examen de la demande est
suspendu jusqu’à ce que le ministre commu-
nique sa décision au demandeur en application
du paragraphe 10(5) ou jusqu’à ce qu’une
décision finale soit rendue à l’égard de cette
action, selon le cas.

(3) Le paragraphe 9(3) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(3) Si le ministre approuve la demande
présentée en vertu du paragraphe (1), il délivre
un certificat de répudiation au demandeur,
lequel perd sa citoyenneté soit à l’expiration
du jour de délivrance du certificat, soit à la date
ultérieure qui y est indiquée.

8. L’article 10 de la même loi est remplacé
par ce qui suit :

10. (1) Sous réserve du paragraphe 10.1(1),
le ministre peut révoquer la citoyenneté d’une
personne ou sa répudiation lorsqu’il est
convaincu, selon la prépondérance des probabi-
lités, que l’acquisition, la conservation ou la
répudiation de la citoyenneté de la personne ou
sa réintégration dans celle-ci est intervenue par
fraude ou au moyen d’une fausse déclaration ou
de la dissimulation intentionnelle de faits
essentiels.

(2) Le ministre peut révoquer la citoyenneté
d’une personne si celle-ci, avant ou après
l’entrée en vigueur du présent paragraphe, et
alors qu’elle était un citoyen, selon le cas :

a) a été condamnée au titre de l’article 47 du
Code criminel soit à l’emprisonnement à
perpétuité pour une infraction de trahison soit
pour haute trahison;
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répudiation
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Notice

(b) was convicted of a terrorism offence as
defined in section 2 of the Criminal Code
— or an offence outside Canada that, if
committed in Canada, would constitute a
terrorism offence as defined in that section
— and sentenced to at least five years of
imprisonment;

(c) was convicted of an offence under any of
sections 73 to 76 of the National Defence Act
and sentenced to imprisonment for life
because the person acted traitorously;

(d) was convicted of an offence under
section 78 of the National Defence Act and
sentenced to imprisonment for life;

(e) was convicted of an offence under
section 130 of the National Defence Act in
respect of an act or omission that is punish-
able under section 47 of the Criminal Code
and sentenced to imprisonment for life;

(f) was convicted under the National Defence
Act of a terrorism offence as defined in
subsection 2(1) of that Act and sentenced to
at least five years of imprisonment;

(g) was convicted of an offence described in
section 16 or 17 of the Security of Informa-
tion Act and sentenced to imprisonment for
life; or

(h) was convicted of an offence under
section 130 of the National Defence Act in
respect of an act or omission that is punish-
able under section 16 or 17 of the Security of
Information Act and sentenced to imprison-
ment for life.

(3) Before revoking a person’s citizenship or
renunciation of citizenship, the Minister shall
provide the person with a written notice that
specifies

(a) the person’s right to make written
representations;

(b) the period within which the person may
make his or her representations and the form
and manner in which they must be made; and

(c) the grounds on which the Minister is
relying to make his or her decision.

b) a été condamnée à une peine d’emprison-
nement de cinq ans ou plus soit pour une
infraction de terrorisme au sens de l’article 2
du Code criminel, soit, à l’étranger, pour une
infraction qui, si elle était commise au
Canada, constituerait une infraction de terro-
risme au sens de cet article;

c) a été condamnée, au titre de l’un des
articles 73 à 76 de la Loi sur la défense
nationale, à l’emprisonnement à perpétuité
pour s’être conduit en traître;

d) a été condamnée, au titre de l’article 78 de
la Loi sur la défense nationale, à l’empri-
sonnement à perpétuité;

e) a été condamnée à l’emprisonnement à
perpétuité au titre de l’article 130 de la Loi
sur la défense nationale relativement à tout
acte ou omission punissable au titre de
l’article 47 du Code criminel;

f) a été condamnée à une peine d’emprison-
nement de cinq ans ou plus au titre de la Loi
sur la défense nationale pour une infraction
de terrorisme au sens du paragraphe 2(1) de
cette loi;

g) a été condamnée à l’emprisonnement à
perpétuité pour une infraction visée aux
articles 16 ou 17 de la Loi sur la protection
de l’information;

h) a été condamnée à l’emprisonnement à
perpétuité au titre de l’article 130 de la Loi
sur la défense nationale relativement à tout
acte ou omission punissable au titre des
articles 16 ou 17 de la Loi sur la protection de
l’information.

(3) Avant de révoquer la citoyenneté d’une
personne ou sa répudiation, le ministre l’avise
par écrit de ce qui suit :

a) la possibilité pour celle-ci de présenter des
observations écrites;

b) les modalités— de temps et autres— de
présentation des observations;

c) les motifs sur lesquels le ministre fonde sa
décision.

Avis
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(4) A hearing may be held if the Minister, on
the basis of prescribed factors, is of the opinion
that a hearing is required.

(5) The Minister shall provide his or her
decision to the person in writing.

10.1 (1) If the Minister has reasonable
grounds to believe that a person obtained,
retained, renounced or resumed his or her
citizenship by false representation or fraud or
by knowingly concealing material circum-
stances, with respect to a fact described in
section 34, 35 or 37 of the Immigration and
Refugee Protection Act other than a fact that is
also described in paragraph 36(1)(a) or (b) or
(2)(a) or (b) of that Act, the person’s citizenship
or renunciation of citizenship may be revoked
only if the Minister seeks a declaration, in an
action that the Minister commences, that the
person has obtained, retained, renounced or
resumed his or her citizenship by false repre-
sentation or fraud or by knowingly concealing
material circumstances and the Court makes
such a declaration.

(2) If the Minister has reasonable grounds to
believe that a person, before or after the coming
into force of this subsection and while the
person was a citizen, served as a member of an
armed force of a country or as a member of an
organized armed group and that country or
group was engaged in an armed conflict with
Canada, the person’s citizenship may be re-
voked only if the Minister— after giving notice
to the person— seeks a declaration, in an action
that the Minister commences, that the person so
served, before or after the coming into force of
this subsection and while they were a citizen,
and the Court makes such a declaration.

(3) Each of the following has the effect of
revoking a person’s citizenship or renunciation
of citizenship:

(a) a declaration made under subsection (1);

(b) a declaration made under subsection (2).

(4) For the purposes of subsection (1), the
Minister need prove only that the person has
obtained, retained, renounced or resumed his or

(4) Une audience peut être tenue si le
ministre l’estime nécessaire compte tenu des
facteurs réglementaires.

(5) Le ministre communique sa décision par
écrit à la personne.

10.1 (1) Si le ministre a des motifs raisonna-
bles de croire que l’acquisition, la conservation
ou la répudiation de la citoyenneté d’une
personne ou sa réintégration dans celle-ci est
intervenue par fraude ou au moyen d’une fausse
déclaration ou de la dissimulation intentionnelle
de faits essentiels— concernant des faits visés à
l’un des articles 34, 35 et 37 de la Loi sur
l’immigration et la protection des réfugiés, autre
qu’un fait également visé à l’un des alinéas
36(1)a) et b) et (2)a) et b) de cette loi—, la
citoyenneté ou sa répudiation ne peuvent être
révoquées que si, à la demande du ministre, la
Cour déclare, dans une action intentée par celui-
ci, que l’acquisition, la conservation ou la
répudiation de la citoyenneté de la personne
ou sa réintégration dans celle-ci est intervenue
par fraude ou au moyen d’une fausse déclaration
ou de la dissimulation intentionnelle de faits
essentiels.

(2) Si le ministre a des motifs raisonnables
de croire qu’une personne, avant ou après
l’entrée en vigueur du présent paragraphe, a
servi, alors qu’elle était un citoyen, en tant que
membre d’une force armée d’un pays ou en tant
que membre d’un groupe armé organisé qui
étaient engagés dans un conflit armé avec le
Canada, la citoyenneté ne peut être révoquée
que si, à la demande du ministre— présentée
après que celui-ci ait donné un avis à cette
personne—, la Cour déclare, dans une action
intentée par celui-ci, que la personne, avant ou
après l’entrée en vigueur du présent paragraphe,
a ainsi servi alors qu’elle était un citoyen.

(3) A pour effet de révoquer la citoyenneté
de la personne ou sa répudiation :

a) soit la déclaration visée au paragraphe (1);

b) soit celle visée au paragraphe (2).

(4) Pour l’application du paragraphe (1),
il suffit au ministre de prouver que l’acqui-
sition, la conservation ou la répudiation de la
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her citizenship by false representation or fraud
or by knowingly concealing material circum-
stances.

10.2 For the purposes of subsections 10(1)
and 10.1(1), a person has obtained or resumed
his or her citizenship by false representation or
fraud or by knowingly concealing material
circumstances if the person became a permanent
resident, within the meaning of subsection 2(1)
of the Immigration and Refugee Protection Act,
by false representation or fraud or by knowingly
concealing material circumstances and, because
of having acquired that status, the person
subsequently obtained or resumed citizenship.

10.3 A person whose citizenship is revoked
under subsection 10(2) or paragraph 10.1(3)(b)
becomes a foreign national within the meaning
of subsection 2(1) of the Immigration and
Refugee Protection Act.

10.4 (1) Subsections 10(2) and 10.1(2) do
not operate so as to authorize any decision,
action or declaration that conflicts with any
international human rights instrument regarding
statelessness to which Canada is signatory.

(2) If an instrument referred to in subsection
(1) prohibits the deprivation of citizenship that
would render a person stateless, a person who
claims that subsection 10(2) or 10.1(2) would
operate in the manner described in subsection
(1) must prove, on a balance of probabilities,
that the person is not a citizen of any country of
which the Minister has reasonable grounds to
believe the person is a citizen.

10.5 (1) On the request of the Minister of
Public Safety and Emergency Preparedness, the
Minister shall, in the originating document that
commences an action under subsection 10.1(1),
seek a declaration that the person who is the
subject of the action is inadmissible on security
grounds, on grounds of violating human or
international rights or on grounds of organized
criminality under, respectively, subsection
34(1), paragraph 35(1)(a) or (b) or subsection
37(1) of the Immigration and Refugee Protec-
tion Act.

citoyenneté d’une personne ou sa réintégration
dans celle-ci est intervenue par fraude ou au
moyen d’une fausse déclaration ou de la
dissimulation intentionnelle de faits essentiels.

10.2 Pour l’application des paragraphes
10(1) et 10.1(1), a acquis la citoyenneté ou a
été réintégrée dans celle-ci par fraude ou au
moyen d’une fausse déclaration ou de la
dissimulation intentionnelle de faits essentiels
la personne ayant acquis la citoyenneté ou ayant
été réintégrée dans celle-ci après être devenue
un résident permanent, au sens du paragraphe
2(1) de la Loi sur l’immigration et la protection
des réfugiés, par l’un de ces trois moyens.

10.3 La personne dont la citoyenneté est
révoquée au titre du paragraphe 10(2) ou de
l’alinéa 10.1(3)b) devient un étranger au sens du
paragraphe 2(1) de la Loi sur l’immigration et la
protection des réfugiés.

10.4 (1) Les paragraphes 10(2) et 10.1(2)
n’ont pas pour effet d’autoriser la prise de
décisions, de mesures ou de déclarations qui
vont à l’encontre de tout instrument internatio-
nal portant sur les droits humains relatif à
l’apatridie dont le Canada est signataire.

(2) Si un instrument visé au paragraphe (1)
interdit la privation de citoyenneté rendant une
personne apatride, la personne qui allègue que
les paragraphes 10(2) ou 10.1(2) auraient l’effet
visé au paragraphe (1) est tenue de faire la
preuve, selon la prépondérance des probabilités,
qu’elle n’est citoyen d’aucun pays dont le
ministre a des motifs raisonnables de croire
qu’elle est citoyen.

10.5 (1) À la requête du ministre de la
Sécurité publique et de la Protection civile, le
ministre demande, dans l’acte introductif d’ins-
tance de l’action intentée en vertu du paragraphe
10.1(1), que la personne soit déclarée interdite
de territoire pour raison de sécurité, pour
atteinte aux droits humains ou internationaux
ou pour criminalité organisée au titre, respecti-
vement, du paragraphe 34(1), des alinéas
35(1)a) ou b) ou du paragraphe 37(1) de la
Loi sur l’immigration et la protection des
réfugiés.
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(2) When a declaration is sought under
subsection (1), the Minister of Public Safety
and Emergency Preparedness becomes a party
to the action commenced under subsection
10.1(1).

(3) A declaration that the person is inad-
missible on one of the grounds referred to in
subsection (1) is a removal order against the
person under the Immigration and Refugee
Protection Act that comes into force when it is
made, without the necessity of holding or
continuing an examination or an admissibility
hearing under that Act. The removal order is a
deportation order as provided for in regulations
made under that Act.

(4) If a declaration is sought under subsec-
tion (1), the Court shall first hear and decide all
matters related to the declaration sought under
subsection 10.1(1). If the Court denies the
declaration sought under subsection 10.1(1), it
shall also deny the declaration sought under
subsection (1).

(5) If a declaration sought under subsection
(1) is not denied under subsection (4), the Court

(a) shall assess the facts—whether acts or
omissions— alleged in support of the de-
claration on the basis of reasonable grounds
to believe that they have occurred, are
occurring or may occur;

(b) shall take into account the evidence
already admitted by it and consider as
conclusive any finding of fact already made
by it in support of the declaration sought
under subsection 10.1(1); and

(c) with respect to any additional evidence, is
not bound by any legal or technical rules of
evidence and may receive and base its
decision on any evidence adduced in the
proceedings that it considers credible or
trustworthy in the circumstances.

(6) The Court shall issue a single judgment
in respect of the declarations sought under
subsections (1) and 10.1(1).

(2) Dès lors que le ministre fait la demande
visée au paragraphe (1), le ministre de la
Sécurité publique et de la Protection civile
devient partie à l’action intentée au titre du
paragraphe 10.1(1).

(3) La déclaration portant interdiction de
territoire constitue une mesure de renvoi contre
l’intéressé aux termes de la Loi sur l’immigra-
tion et la protection des réfugiés qui prend effet
dès qu’elle est faite, sans qu’il soit nécessaire de
procéder au contrôle ou à l’enquête prévus par
cette loi. La mesure de renvoi constitue une
mesure d’expulsion au sens des règlements pris
en vertu de la même loi.

(4) Lorsque la déclaration visée au para-
graphe (1) est demandée, la Cour entend et
tranche d’abord toute question relative à la
déclaration demandée au titre du paragraphe
10.1(1). Le rejet par la Cour de la déclaration
demandée au titre du paragraphe 10.1(1) vaut
rejet de la déclaration visée au titre du para-
graphe (1).

(5) Si elle n’a pas rejeté, en application du
paragraphe (4), la demande faite au titre du
paragraphe (1), la Cour :

a) apprécie les faits— actes ou omis-
sions— qui sont allégués au soutien de la
demande en fonction de l’existence de motifs
raisonnables de croire qu’ils sont survenus,
surviennent ou peuvent survenir;

b) prend en compte les éléments de preuve
qu’elle a déjà admis au soutien de la demande
faite au titre du paragraphe 10.1(1) et est liée
par toute décision qu’elle a déjà prise sur une
question de fait s’y rapportant;

c) n’est pas liée, à l’égard des éléments de
preuve supplémentaires, par les règles juridi-
ques ou techniques de présentation de la
preuve et peut recevoir les éléments de
preuve déjà traités dans le cadre de l’instance
qu’elle juge crédibles ou dignes de foi en
l’occurrence et fonder sa décision sur eux.

(6) La Cour rend un seul jugement statuant
sur les demandes faites au titre des paragraphes
(1) et 10.1(1).
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10.6 Despite paragraph 27(1)(c) of the Fed-
eral Courts Act, no appeal may be made from
an interlocutory judgment made with respect to
a declaration referred to in subsection 10.1(1) or
(2) or 10.5(1).

10.7 An appeal to the Federal Court of
Appeal may be made from a judgment under
section 10.1 or 10.5 only if, in rendering
judgment, the judge certifies that a serious
question of general importance is involved and
states the question.

9. (1) Paragraph 11(1)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) is not the subject of an order made under
section 10, as it read immediately before the
coming into force of section 8 of the
Strengthening Canadian Citizenship Act, a
decision made under section 10, a declaration
made under section 10.1 or an order made
under section 18 of the former Act;

(b.1) is not the subject of a declaration made
under section 20;

(2) Subsection 11(1) of the Act is amended
by striking out “and” at the end of para-
graph (c) and by replacing paragraph (d)
with the following:

(d) has become a permanent resident within
the meaning of subsection 2(1) of the
Immigration and Refugee Protection Act,
has, subject to the regulations, no unfulfilled
conditions under that Act relating to his or
her status as a permanent resident and has,
since having ceased to be a citizen and
become a permanent resident,

(i) been physically present in Canada for
at least 365 days during the two years
immediately before the date of the applica-
tion, and

(ii) met any applicable requirement under
the Income Tax Act to file a return of
income in respect of the taxation year
immediately before the year in which the
application is made; and

(e) intends, if granted citizenship,

(i) to continue to reside in Canada,

10.6 Malgré l’alinéa 27(1)c) de la Loi sur les
Cours fédérales, les jugements interlocutoires
relatifs à une déclaration visée à l’un des
paragraphes 10.1(1) et (2) et 10.5(1) ne sont
pas susceptibles d’appel.

10.7 Le jugement rendu au titre des articles
10.1 ou 10.5 n’est susceptible d’appel devant la
Cour d’appel fédérale que si le juge certifie que
l’affaire soulève une question grave de portée
générale et énonce celle-ci.

9. (1) L’alinéa 11(1)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) n’est visée ni par un décret pris aux termes
de l’article 10, dans sa version antérieure à
l’entrée en vigueur de l’article 8 de la Loi
renforçant la citoyenneté canadienne, ni par
une décision prise en application de l’article
10, ni par une déclaration faite en application
de l’article 10.1, ni par une ordonnance prise
aux termes de l’article 18 de l’ancienne loi;

b.1) n’est pas visée par une déclaration faite
en application de l’article 20;

(2) L’alinéa 11(1)d) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

d) est devenue un résident permanent au sens
du paragraphe 2(1) de la Loi sur l’immigra-
tion et la protection des réfugiés, après la
perte de sa citoyenneté, a, sous réserve des
règlements, satisfait à toute condition ratta-
chée à son statut de résident permanent en
vertu de cette loi et depuis :

(i) d’une part, a été effectivement présente
au Canada pendant au moins trois cent
soixante-cinq jours au cours des deux ans
précédant la date de la demande,

(ii) d’autre part, a rempli toute exigence
applicable prévue par la Loi de l’impôt sur
le revenu de présenter une déclaration de
revenu pour l’année d’imposition précé-
dant celle au cours de laquelle sa demande
est présentée;

e) a l’intention, si elle obtient la citoyenneté,
selon le cas :
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(ii) to enter into, or continue in, employ-
ment outside Canada in or with the
Canadian Armed Forces, the federal public
administration or the public service of a
province, otherwise than as a locally
engaged person, or

(iii) to reside with his or her spouse or
common-law partner or parent, who is a
Canadian citizen or permanent resident and
is employed outside Canada in or with the
Canadian Armed Forces, the federal public
administration or the public service of a
province, otherwise than as a locally
engaged person.

(3) Section 11 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(1.1) Paragraph (1)(d) does not apply to a
permanent resident within the meaning of
subsection 2(1) of the Immigration and Refugee
Protection Act who, within the year immedi-
ately preceding the date of the application,
completed six months of service in the Cana-
dian Armed Forces. However, that paragraph
does apply to the permanent resident if he or she
was released other than honourably from the
Canadian Armed Forces.

(1.2) Paragraph (1)(d) does not apply to a
person who is or was attached or seconded to
the Canadian Armed Forces and who, within the
year immediately preceding the date of the
application, completed six months of service
with the Canadian Armed Forces.

(4) Subsections 11(1.1) and (1.2) of the Act
are replaced by the following:

(1.1) Paragraph (1)(d) does not apply to a
permanent resident within the meaning of
subsection 2(1) of the Immigration and Refugee
Protection Act who has, subject to the regula-
tions, no unfulfilled conditions under that Act
relating to his or her status as a permanent
resident and who

(a) during the two years immediately before
the date of the application, completed six
months of service in the Canadian Armed
Forces; and

(i) de continuer à résider au Canada,

(ii) d’occuper ou de continuer à occuper
un emploi à l’étranger, sans avoir été
engagée sur place, au service des Forces
armées canadiennes ou de l’administration
publique fédérale ou de celle d’une
province,

(iii) de résider avec son époux ou conjoint
de fait, son père ou sa mère— qui est un
citoyen ou résident permanent— et est,
sans avoir été engagé sur place, au service,
à l’étranger, des Forces armées canadien-
nes ou de l’administration publique fédé-
rale ou de celle d’une province.

(3) L’article 11 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1), de ce
qui suit :

(1.1) L’alinéa (1)d) ne s’applique pas au
résident permanent, au sens du paragraphe 2(1)
de la Loi sur l’immigration et la protection des
réfugiés, qui, au cours de l’année ayant précédé
la date de la demande, a accumulé six mois de
service dans les Forces armées canadiennes.
Toutefois, il s’applique à lui s’il a été libéré des
Forces armées canadiennes autrement qu’hono-
rablement.

(1.2) L’alinéa (1)d) ne s’applique pas à la
personne qui est ou a été affectée ou détachée
auprès des Forces armées canadiennes et qui, au
cours de l’année ayant précédé la date de la
demande, a accumulé auprès de celles-ci six
mois de service.

(4) Les paragraphes 11(1.1) et (1.2) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(1.1) L’alinéa (1)d) ne s’applique pas au
résident permanent, au sens du paragraphe 2(1)
de la Loi sur l’immigration et la protection des
réfugiés, qui a, sous réserve des règlements,
satisfait à toute condition rattachée à son statut
de résident permanent en vertu de cette loi et
qui, à la fois :

a) a accumulé six mois de service dans les
Forces armées canadiennes au cours des deux
années ayant précédé la date de la demande;
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(b) has met any applicable requirement under
the Income Tax Act to file a return of income
in respect of the taxation year immediately
before the year in which the application is
made.

However, paragraph (1)(d) does apply to the
permanent resident if he or she was released
other than honourably from the Canadian
Armed Forces.

(1.2) Paragraph (1)(d) does not apply to a
person who is or was attached or seconded to
the Canadian Armed Forces and who, during
the two years immediately before the date of the
application, completed six months of service
with the Canadian Armed Forces.

10. Part IV of the Act is replaced by the
following:

PART IV

EVIDENCE OF CITIZENSHIP

12. (1) The Minister shall— on application
by a person— determine, including by way of
an electronic system, whether they are a citizen
and, if they are,

(a) subject to any regulations made under
paragraph 27(1)(i), issue a certificate of
citizenship to them; or

(b) subject to any regulations made under
paragraph 27(1)(i) or (i.1), provide them with
some other means to establish their citizen-
ship.

(2) After a person acquires citizenship as a
result of an application under section 5 or 5.1 or
subsection 11(1), the Minister shall

(a) issue a certificate of citizenship to the
person; or

(b) provide the person with some other
means to establish their citizenship.

11. Section 13 of the Act is replaced by the
following:

13. An application is to be accepted for
processing under this Act only if all of the
following conditions are satisfied:

b) a rempli toute exigence applicable prévue
par la Loi de l’impôt sur le revenu de
présenter une déclaration de revenu pour
l’année d’imposition précédant celle au cours
de laquelle sa demande est présentée.

Toutefois, l’alinéa (1)d) s’applique à lui s’il a
été libéré des Forces armées canadiennes
autrement qu’honorablement.

(1.2) L’alinéa (1)d) ne s’applique pas à la
personne qui est ou a été affectée ou détachée
auprès des Forces armées canadiennes et qui, au
cours des deux années ayant précédé la date de
la demande, a accumulé auprès de celles-ci six
mois de service.

10. La partie IV de la même loi est
remplacée par ce qui suit :

PARTIE IV

PREUVE DE CITOYENNETÉ

12. (1) Sur demande de toute personne, le
ministre décide, notamment à l’aide d’un
système électronique, si elle a qualité de citoyen
et si tel est le cas :

a) soit lui délivre, sous réserve des règle-
ments pris en vertu de l’alinéa 27(1)i), un
certificat de citoyenneté;

b) soit lui fournit, sous réserve des règle-
ments pris en vertu des alinéas 27(1)i) ou i.1),
un autre moyen de prouver sa qualité de
citoyen.

(2) Après qu’une personne obtient la ci-
toyenneté à la suite d’une demande présentée
au titre des articles 5 ou 5.1 ou du paragraphe
11(1), le ministre :

a) soit lui délivre un certificat de citoyenneté;

b) soit lui fournit un autre moyen de prouver
sa qualité de citoyen.

11. L’article 13 de la même loi est rem-
placé par ce qui suit :

13. Les demandes ne sont reçues aux fins
d’examen au titre de la présente loi que si les
conditions ci-après sont réunies :
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(a) the application is made in the form and
manner and at the place required under this
Act;

(b) it includes the information required under
this Act;

(c) it is accompanied by any supporting
evidence and fees required under this Act.

13.1 The Minister may suspend the proces-
sing of an application for as long as is necessary
to receive

(a) any information or evidence or the results
of any investigation or inquiry for the
purpose of ascertaining whether the applicant
meets the requirements under this Act relat-
ing to the application, whether the applicant
should be the subject of an admissibility
hearing or a removal order under the
Immigration and Refugee Protection Act or
whether section 20 or 22 applies with respect
to the applicant; and

(b) in the case of an applicant who is a
permanent resident and who is the subject of
an admissibility hearing under the Immigra-
tion and Refugee Protection Act, the determi-
nation as to whether a removal order is to be
made against the applicant.

13.2 (1) The Minister may treat an applica-
tion as abandoned

(a) if the applicant fails, without reasonable
excuse, when required by the Minister under
section 23.1,

(i) in the case where the Minister requires
additional information or evidence without
requiring an appearance, to provide the
additional information or evidence by the
date specified, or

(ii) in the case where the Minister requires
an appearance for the purpose of providing
additional information or evidence, to
appear at the time and at the place— or

a) elles sont présentées selon les modalités,
en la forme et au lieu prévus sous le régime
de la présente loi;

b) elles contiennent les renseignements pré-
vus sous le régime de la présente loi;

c) elles sont accompagnées des éléments de
preuve à fournir à leur appui et des droits à
acquitter à leur égard prévus sous le régime
de la présente loi.

13.1 Le ministre peut suspendre, pendant la
période nécessaire, la procédure d’examen
d’une demande :

a) dans l’attente de renseignements ou d’é-
léments de preuve ou des résultats d’une
enquête, afin d’établir si le demandeur
remplit, à l’égard de la demande, les
conditions prévues sous le régime de la
présente loi, si celui-ci devrait faire l’objet
d’une enquête dans le cadre de la Loi sur
l’immigration et la protection des réfugiés ou
d’une mesure de renvoi au titre de cette loi,
ou si les articles 20 ou 22 s’appliquent à
l’égard de celui-ci;

b) dans le cas d’un demandeur qui est un
résident permanent qui a fait l’objet d’une
enquête dans le cadre de la Loi sur l’immi-
gration et la protection des réfugiés, dans
l’attente de la décision sur la question de
savoir si une mesure de renvoi devrait être
prise contre celui-ci.

13.2 (1) Le ministre peut considérer une
demande comme abandonnée dans les cas
suivants :

a) le demandeur omet, sans excuse légitime,
alors que le ministre l’exige au titre de
l’article 23.1 :

(i) de fournir, au plus tard à la date
précisée, les renseignements ou les élé-
ments de preuve supplémentaires, lorsqu’il
n’est pas tenu de comparaître pour les
présenter,

(ii) de comparaître aux moment et
lieu— ou au moment et par le moyen—
fixés, ou de fournir les renseignements ou

Suspension de la
procédure
d’examen

Abandon de la
demande
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at the time and by the means— specified
or to provide the additional information or
evidence at his or her appearance; or

(b) in the case of an applicant who must take
the oath of citizenship to become a citizen, if
the applicant fails, without reasonable excuse,
to appear and take the oath at the time and at
the place— or at the time and by the
means— specified in an invitation from the
Minister.

(2) If the Minister treats an application as
abandoned, no further action is to be taken with
respect to it.

12. (1) Subsection 14(1) of the Act is
replaced by the following:

14. (1) If an application is accepted for
processing and later referred to a citizenship
judge because the Minister is not satisfied that
the applicant meets the requirements of the
following provisions, the citizenship judge shall
determine whether the applicant meets those
requirements within 60 days after the day on
which the application is referred:

(a) paragraph 5(1)(c), in the case of an
application for citizenship under subsection
5(1);

(b) paragraph 5(5)(d), in the case of an
application for citizenship under subsection
5(5); and

(c) paragraph 11(1)(d), in the case of an
application for resumption of citizenship
under subsection 11(1).

(2) Paragraphs 14(1)(a) to (c) of the Act
are replaced by the following:

(a) subparagraphs 5(1)(c)(i) and (ii), in the
case of an application for citizenship under
subsection 5(1);

(b) paragraph 5(5)(d), in the case of an
application for citizenship under subsection
5(5); and

(c) subparagraph 11(1)(d)(i), in the case of
an application for resumption of citizenship
under subsection 11(1).

les éléments de preuve supplémentaires
lors de sa comparution, lorsqu’il est tenu
de comparaître pour les présenter;

b) le demandeur omet, sans excuse légitime,
de se présenter aux moment et lieu— ou au
moment et par le moyen— fixés et de prêter
le serment alors qu’il a été invité à le faire par
le ministre et qu’il est tenu de le faire pour
avoir la qualité de citoyen.

(2) Il n’est donné suite à aucune demande
considérée comme abandonnée par le ministre.

12. (1) Le paragraphe 14(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

14. (1) Lorsqu’une demande est reçue aux
fins d’examen puis transmise à un juge de la
citoyenneté parce que le ministre n’est pas
convaincu que le demandeur remplit les condi-
tions mentionnées dans les dispositions ci-après,
le juge de la citoyenneté statue, dans les
soixante jours suivant sa saisine, sur la question
de savoir si le demandeur les remplit :

a) l’alinéa 5(1)c), dans le cas de la demande
de citoyenneté présentée au titre du para-
graphe 5(1);

b) l’alinéa 5(5)d), dans le cas de la demande
de citoyenneté présentée au titre du para-
graphe 5(5);

c) l’alinéa 11(1)d), dans le cas de la demande
de réintégration dans la citoyenneté présentée
au titre du paragraphe 11(1).

(2) Les alinéas 14(1)a) à c) de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

a) les sous-alinéas 5(1)c)(i) et (ii), dans le cas
de la demande de citoyenneté présentée au
titre du paragraphe 5(1);

b) l’alinéa 5(5)d), dans le cas de la demande
de citoyenneté présentée au titre du para-
graphe 5(5);

c) le sous-alinéa 11(1)d)(i), dans le cas de la
demande de réintégration dans la citoyenneté
présentée au titre du paragraphe 11(1).
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(3) Subsections 14(1.1) to (6) of the Act are
replaced by the following:

(1.1) Despite subsection (1), the citizenship
judge is not authorized to make a determination
until

(a) the completion of any investigation or
inquiry for the purpose of ascertaining
whether the applicant should be the subject
of an admissibility hearing or a removal order
under the Immigration and Refugee Protec-
tion Act or whether section 20 or 22 applies to
the applicant; and

(b) if the applicant is the subject of an
admissibility hearing under the Immigration
and Refugee Protection Act, a determination
as to whether a removal order is to be made
against that applicant.

(1.2) Despite subsection (1), the citizenship
judge is not authorized to make a determination
if

(a) after the completion of an investigation
or inquiry referred to in paragraph (1.1)(a), it
is determined that section 20 or 22 applies to
the applicant; and

(b) after an admissibility hearing referred to
in paragraph (1.1)(b), there has been a
determination to make a removal order
against the applicant.

(2) Without delay after making a determina-
tion under subsection (1) in respect of an
application, the citizenship judge shall approve
or not approve the application in accordance
with his or her determination, notify the
Minister accordingly and provide the Minister
with the reasons for his or her decision.

(3) If a citizenship judge does not approve an
application under subsection (2), the citizenship
judge shall without delay notify the applicant of
his or her decision, of the reasons for it and of
the right to apply for judicial review.

13. Sections 15 to 17 of the Act are
replaced by the following:

(3) Les paragraphes 14(1.1) à (6) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(1.1) Malgré le paragraphe (1), le juge de la
citoyenneté ne peut statuer sur la demande :

a) tant que n’est pas terminée l’enquête
menée pour établir si le demandeur devrait
faire l’objet d’une enquête dans le cadre de la
Loi sur l’immigration et la protection des
réfugiés ou d’une mesure de renvoi au titre de
cette loi ou si les articles 20 ou 22
s’appliquent à l’égard de celui-ci;

b) lorsque celui-ci fait l’objet d’une enquête
dans le cadre de la Loi sur l’immigration et la
protection des réfugiés, tant qu’il n’a pas été
décidé si une mesure de renvoi devrait être
prise contre lui.

(1.2) Malgré le paragraphe (1), le juge de la
citoyenneté ne peut statuer sur la demande si :

a) l’enquête visée à l’alinéa (1.1)a) révèle
que les articles 20 ou 22 s’appliquent à
l’égard du demandeur;

b) après la tenue de l’enquête visée à l’alinéa
(1.1)b), il est décidé qu’une mesure de renvoi
devrait être prise contre le demandeur.

(2) Aussitôt après avoir statué sur la de-
mande visée au paragraphe (1), le juge de la
citoyenneté approuve ou rejette la demande
selon qu’il conclut ou non à la conformité de
celle-ci et transmet sa décision motivée au
ministre.

(3) En cas de rejet de la demande, le juge de
la citoyenneté en informe sans délai le deman-
deur en lui faisant connaître les motifs de sa
décision et l’existence du droit de demander le
contrôle judiciaire.

13. Les articles 15 à 17 de la même loi sont
remplacés par ce qui suit :
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15. A person who makes an application
under this Act must answer truthfully all
questions put to him or her that are related to
the application.

14. Section 18 of the Act is repealed.

15. (1) The portion of subsection 19(2) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(2) The Minister may make a report to the
Review Committee if the Minister is of the
opinion that a person should not be granted
citizenship under section 5 or subsection 11(1)
or administered the oath of citizenship or be
issued a certificate of renunciation under section
9 because there are reasonable grounds to
believe that the person has engaged, is engaging
or may engage in activity

(2) The portion of subsection 19(2) of the
English version of the Act after paragraph
(b) is repealed.

16. (1) Subsection 20(1) of the Act is
replaced by the following:

20. (1) Despite anything in this Act, a
person shall not be granted citizenship under
section 5 or subsection 11(1) or administered
the oath of citizenship or be issued a certificate
of renunciation under section 9 if, after
considering the report made under subsection
19(6) by the Review Committee or the person
appointed under subsection 19.1(1), the Gover-
nor in Council declares that there are reasonable
grounds to believe that the person with respect
to whom the report was made has engaged, is
engaging or may engage in an activity described
in paragraph 19(2)(a) or (b).

(2) Subsection 20(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) If a person is the subject of a declaration
made under subsection (1), any application that
has been made by that person under section 5 or
9 or subsection 11(1) is deemed to be refused
and any related application for judicial review
or appeal is deemed to be dismissed.

15. L’auteur d’une demande présentée au
titre de la présente loi doit répondre véridique-
ment aux questions qui lui sont posées relative-
ment à la demande.

14. L’article 18 de la même loi est abrogé.

15. (1) Le passage du paragraphe 19(2) de
la même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(2) Le ministre peut, en lui adressant un
rapport à cet effet, saisir le comité de surveil-
lance des cas où il est d’avis que l’intéressé
devrait se voir refuser l’attribution de citoyen-
neté au titre de l’article 5 ou du paragraphe
11(1), ou la délivrance du certificat de répudia-
tion visé à l’article 9, ou encore la prestation du
serment de citoyenneté, parce qu’il existe des
motifs raisonnables de croire qu’il s’est livré, se
livre ou pourrait se livrer à des activités qui :

(2) Le passage du paragraphe 19(2) de la
version anglaise de la même loi suivant
l’alinéa b) est abrogé.

16. (1) Le paragraphe 20(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

20. (1) Malgré les autres dispositions de la
présente loi, lorsque le gouverneur en conseil
déclare, après avoir étudié le rapport fait en
vertu du paragraphe 19(6) par le comité de
surveillance ou la personne nommée au titre du
paragraphe 19.1(1), qu’il existe des motifs
raisonnables de croire que la personne visée
dans ce rapport s’est livrée, se livre ou pourrait
se livrer à des activités mentionnées aux alinéas
19(2)a) ou b), la citoyenneté demandée au titre
de l’article 5 ou du paragraphe 11(1) ne peut
être attribuée à cette personne, le certificat de
répudiation visé à l’article 9 ne peut lui être
délivré ou elle ne peut prêter le serment de
citoyenneté.

(2) Le paragraphe 20(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(2) Une telle déclaration vaut rejet de la
demande en cause et de toute demande de
contrôle judiciaire ou de tout appel relatifs à
cette demande.

Obligation du
demandeur

Renvoi au
comité de
surveillance

1997, ch. 22,
art. 3

Déclaration du
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Effets sur les
demandes et
l’appel
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(3) Subsection 20(3) of the Act is replaced
by the following:

(3) A declaration made under subsection (1)
ceases to have effect 10 years after the day on
which it is made.

17. The portion of section 21 of the Act
before paragraph (a) is replaced by the
following:

21. Despite anything in this Act, no period
may be counted as a period of physical presence
for the purpose of this Act during which a
person has been, under any enactment in force
in Canada,

18. The Act is amended by adding the
following after section 21:

21.1 (1) Every person commits an offence
who knowingly, directly or indirectly, represents
or advises a person for consideration— or offers
to do so— in connection with a proceeding or
application under this Act.

(2) Subsection (1) does not apply to

(a) a lawyer who is a member in good
standing of a law society of a province or a
notary who is a member in good standing of
the Chambre des notaires du Québec;

(b) any other member in good standing of a
law society of a province; or

(c) a member in good standing of a body
designated under subsection (5).

(3) Subsection (1) does not apply to a
student-at-law who offers or provides represen-
tation or advice to a person if the student-at-law
is acting under the supervision of a person
described in paragraph (2)(a) who is represent-
ing or advising the person— or offering to do
so— in connection with a proceeding or
application under this Act.

(4) Subsection (1) does not apply to an
entity, including a person acting on its behalf,
that offers or provides services to assist persons
in connection with an application under this Act
if it is acting in accordance with an agreement or

(3) Le paragraphe 20(3) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(3) La déclaration visée au paragraphe (1)
cesse d’avoir effet dix ans après la date où elle a
été faite.

17. Le passage de l’article 21 de la même
loi précédant l’alinéa a) est remplacé par ce
qui suit :

21. Malgré les autres dispositions de la
présente loi, ne sont pas prises en compte pour
la durée de présence effective les périodes où,
en application d’une disposition législative en
vigueur au Canada, l’intéressé :

18. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 21, de ce qui suit :

21.1 (1) Commet une infraction quiconque
sciemment, de façon directe ou indirecte,
représente ou conseille une personne, moyen-
nant rétribution, relativement à une demande ou
à une instance prévue par la présente loi, ou
offre de le faire.

(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas aux
personnes suivantes :

a) les avocats qui sont membres en règle du
barreau d’une province et les notaires qui sont
membres en règle de la Chambre des notaires
du Québec;

b) les autres membres en règle du barreau
d’une province;

c) les membres en règle d’un organisme
désigné en vertu du paragraphe (5).

(3) Il ne s’applique pas non plus au stagiaire
en droit qui représente ou conseille une
personne, ou qui offre de le faire, s’il agit sous
la supervision d’une personne visée à l’alinéa
(2)a) qui représente ou conseille une personne,
ou qui offre de le faire, relativement à une
demande ou à une instance prévue par la
présente loi.

(4) Enfin, il ne s’applique pas à l’entité— ou
à la personne agissant en son nom— qui offre
ou fournit des services relativement à une
demande prévue par la présente loi si elle agit
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déclaration
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arrangement between that entity and Her
Majesty in right of Canada that authorizes it to
provide those services.

(5) The Minister may, by regulation, desig-
nate a body whose members in good standing
may represent or advise a person for consider-
ation— or offer to do so— in connection with a
proceeding or application under this Act.

(6) The Governor in Council may make
regulations requiring the designated body to
provide the Minister with any information set
out in the regulations, including information
relating to its governance and information to
assist the Minister to evaluate whether the
designated body governs its members in a
manner that is in the public interest so that they
provide professional and ethical representation
and advice.

(7) The Minister may, by regulation, provide
for measures respecting any transitional issues
raised by the exercise of his or her power under
subsection (5), including measures

(a) making any person or member of a class
of persons a member for a specified period of
a body that is designated under that subsec-
tion; and

(b) providing that members or classes of
members of a body that has ceased to be a
designated body under that subsection con-
tinue for a specified period to be authorized to
represent or advise a person for consideration
— or offer to do so— in connection with a
proceeding or application under this Act
without contravening subsection (1).

(8) For greater certainty, nothing in the
measures described in paragraph (7)(a) exempts
a person made a member of a body under the
measures from the body’s disciplinary rules
concerning suspension or revocation of mem-
bership for providing— or offering to provide
— representation or advice that is not profes-
sional or is not ethical.

conformément à un accord ou à une entente
avec Sa Majesté du chef du Canada l’autorisant
à fournir ces services.

(5) Le ministre peut, par règlement, désigner
un organisme dont les membres en règle
peuvent représenter ou conseiller une personne,
moyennant rétribution, relativement à une
demande ou une instance prévue par la présente
loi, ou offrir de le faire.

(6) Le gouverneur en conseil peut, par
règlement, exiger que l’organisme désigné
fournisse au ministre les renseignements régle-
mentaires, notamment des renseignements rela-
tifs à sa régie interne et des renseignements
visant à aider le ministre à vérifier si l’orga-
nisme régit ses membres dans l’intérêt public de
manière que ces derniers représentent ou
conseillent les personnes en conformité avec
les règles de leur profession et les règles
d’éthique.

(7) Le ministre peut, par règlement, prévoir
des mesures à l’égard de toute question
transitoire soulevée par l’exercice du pouvoir
que lui confère le paragraphe (5), notamment
des mesures :

a) donnant à toute personne— individuelle-
ment ou au titre de son appartenance à une
catégorie déterminée— le statut de membre
d’un organisme désigné en vertu de ce
paragraphe pour la période prévue par
règlement;

b) permettant à tout membre— individuelle-
ment ou au titre de son appartenance à une
catégorie déterminée— d’un organisme qui a
cessé d’être un organisme désigné visé au
même paragraphe de continuer d’être sous-
trait à l’application du paragraphe (1) pour la
période prévue par règlement.

(8) Il est entendu que toute personne qui, en
vertu d’un règlement pris en vertu de l’alinéa
(7)a), a reçu le statut de membre d’un organisme
est assujettie aux règles de discipline de cet
organisme concernant la suspension ou la
révocation de ce statut si elle représente ou
conseille une personne, ou offre de le faire,
d’une manière non conforme aux règles de sa
profession ou aux règles d’éthique.
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(9) For greater certainty, in this section
“proceeding” does not include a proceeding
before a superior court.

19. (1) Paragraph 22(1)(b) of the Act is
replaced by the following:

(a.1) while the person is serving a sentence
outside Canada for an offence committed
outside Canada that, if committed in Canada,
would constitute an offence under an enact-
ment in force in Canada;

(a.2) while the person is serving a sentence
outside Canada for an offence under any Act
of Parliament;

(b) while the person is charged with, on trial
for, subject to or a party to an appeal relating
to an offence under subsection 21.1(1) or
29.2(1) or (2), or an indictable offence under
subsection 29(2) or (3) or any other Act of
Parliament, other than an offence that is
designated as a contravention under the
Contraventions Act;

(b.1) subject to subsection (1.1), while the
person is charged with, on trial for, subject to
or a party to an appeal relating to an offence
committed outside Canada that, if committed
in Canada, would constitute an indictable
offence under any Act of Parliament;

(2) Subsection 22(1) of the Act is amended
by striking out “or” at the end of paragraph
(e) and by replacing paragraph (f) with the
following:

(e.1) if the person directly or indirectly
misrepresents or withholds material circum-
stances relating to a relevant matter, which
induces or could induce an error in the
administration of this Act;

(e.2) if, during the five years immediately
before the person’s application, the person
was prohibited from being granted citizenship
or taking the oath of citizenship under
paragraph (e.1);

(f) if, during the 10 years immediately before
the person’s application, the person ceased to
be a citizen under paragraph 10(1)(a), as it
read immediately before the coming into

(9) Il est entendu qu’au présent article
« instance » ne vise pas une instance devant
une cour supérieure.

19. (1) L’alinéa 22(1)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a.1) tant qu’il purge une peine à l’étranger
pour une infraction commise à l’étranger qui,
si elle avait été commise au Canada, aurait
constitué une infraction à une disposition
législative en vigueur au Canada;

a.2) tant qu’il purge une peine à l’étranger
pour une infraction à une loi fédérale;

b) tant qu’il est inculpé pour une infraction
prévue aux paragraphes 21.1(1) ou 29.2(1) ou
(2) ou pour un acte criminel prévu par les
paragraphes 29(2) ou (3) ou par une autre loi
fédérale, autre qu’une infraction qualifiée de
contravention en vertu de la Loi sur les
contraventions, et ce, jusqu’à la date d’épui-
sement des voies de recours;

b.1) sous réserve du paragraphe (1.1), tant
qu’il est inculpé pour une infraction commise
à l’étranger qui, si elle avait été commise au
Canada, aurait constitué un acte criminel
prévu par une loi fédérale, et ce, jusqu’à la
date d’épuisement des voies de recours;

(2) L’alinéa 22(1)f) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

e.1) si, directement ou indirectement, il fait
une présentation erronée sur un fait essentiel
quant à un objet pertinent ou omet de révéler
un tel fait, entraînant ou risquant d’entraîner
ainsi une erreur dans l’application de la
présente loi;

e.2) si, au cours des cinq années qui
précèdent sa demande, il n’a pu recevoir la
citoyenneté ou prêter le serment de citoyen-
neté en vertu de l’alinéa e.1);

f) si, au cours des dix années qui précèdent sa
demande, il a cessé d’être citoyen en vertu
d’un décret pris au titre de l’alinéa 10(1)a),
dans sa version antérieure à l’entrée en

Précision
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force of section 8 of the Strengthening
Canadian Citizenship Act, or under subsec-
tion 10(1) or paragraph 10.1(3)(a); or

(g) if the person’s citizenship has been
revoked under subsection 10(2) or paragraph
10.1(3)(b).

(3) Subsection 22(2) of the Act is replaced
by the following:

(1.1) The Minister may, in his or her
discretion in the case of any person, waive the
application of paragraph (1)(b.1) on compas-
sionate grounds.

(2) Despite anything in this Act, but subject
to the Criminal Records Act, a person shall not
be granted citizenship under subsection 5(1), (2)
or (4) or 11(1) or take the oath of citizenship if
the person has been convicted of an offence
under subsection 21.1(1) or 29.2(1) or (2), or an
indictable offence under subsection 29(2) or (3)
or any other Act of Parliament, other than an
offence that is designated as a contravention
under the Contraventions Act,

(a) during the four-year period immediately
before the date of the person’s application; or

(b) during the period beginning on the date
of the person’s application and ending on the
date on which the person would otherwise be
granted citizenship or take the oath of
citizenship.

(3) Despite anything in this Act, a person
shall not be granted citizenship under subsection
5(1), (2) or (4) or 11(1) or take the oath of
citizenship if the person has been convicted of
an offence outside Canada that, if committed in
Canada, would constitute an indictable offence
under any Act of Parliament, regardless of
whether the person was pardoned or otherwise
granted amnesty for the offence, and the
conviction occurred during

(a) the four-year period immediately before
the date of the person’s application; or

vigueur de l’article 8 de la Loi renforçant la
citoyenneté canadienne, ou en application du
paragraphe 10(1) ou de l’alinéa 10.1(3)a);

g) si sa citoyenneté a été révoquée au titre du
paragraphe 10(2) ou de l’alinéa 10.1(3)b).

(3) Le paragraphe 22(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(1.1) Le ministre a le pouvoir discrétionnaire
de soustraire quiconque à l’application de
l’alinéa (1)b.1) pour des raisons d’ordre huma-
nitaire.

(2) Malgré les autres dispositions de la
présente loi, mais sous réserve de la Loi sur le
casier judiciaire, nul ne peut recevoir la
citoyenneté au titre des paragraphes 5(1), (2)
ou (4) ou 11(1) ni prêter le serment de
citoyenneté s’il a été déclaré coupable d’une
infraction prévue aux paragraphes 21.1(1) ou
29.2(1) ou (2) ou d’un acte criminel prévu par
les paragraphes 29(2) ou (3) ou par une autre loi
fédérale, autre qu’une infraction qualifiée de
contravention en vertu de la Loi sur les
contraventions :

a) au cours des quatre ans précédant la date
de sa demande;

b) au cours de la période commençant à la
date de sa demande et se terminant à la date
prévue pour l’attribution de la citoyenneté ou
la prestation du serment.

(3) Malgré les autres dispositions de la
présente loi, nul ne peut recevoir la citoyenneté
au titre des paragraphes 5(1), (2) ou (4) ou 11(1)
ni prêter le serment de citoyenneté si, au cours
de l’une des périodes ci-après, il a été déclaré
coupable à l’étranger d’une infraction qui, si elle
avait été commise au Canada, aurait constitué
un acte criminel prévu par une loi fédérale, qu’il
ait ou non fait l’objet d’une réhabilitation ou
d’une amnistie :

a) les quatre ans précédant la date de sa
demande;

L.R., ch. 30
(3e suppl.),
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1992, ch. 47,
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specific cases

(b) the period beginning on the date of the
person’s application and ending on the date
that he or she would otherwise be granted
citizenship or take the oath of citizenship.

(4) Despite anything in this Act, a person
shall not be granted citizenship under subsection
5(1), (2) or (4) or 11(1) or take the oath of
citizenship if the person, before or after the
coming into force of this subsection and while
the person was a permanent resident within the
meaning of subsection 2(1) of the Immigration
and Refugee Protection Act,

(a) was convicted under section 47 of the
Criminal Code of treason and sentenced to
imprisonment for life or was convicted of
high treason under that section;

(b) was convicted of a terrorism offence as
defined in section 2 of the Criminal Code
— or an offence outside Canada that, if
committed in Canada, would constitute a
terrorism offence as defined in that section
— and sentenced to at least five years of
imprisonment;

(c) was convicted of an offence under any of
sections 73 to 76 of the National Defence Act
and sentenced to imprisonment for life
because the person acted traitorously;

(d) was convicted of an offence under
section 78 of the National Defence Act and
sentenced to imprisonment for life;

(e) was convicted of an offence under section
130 of the National Defence Act in respect of
an act or omission that is punishable under
section 47 of the Criminal Code and
sentenced to imprisonment for life;

(f) was convicted under the National Defence
Act of a terrorism offence as defined in
subsection 2(1) of that Act and sentenced to
at least five years of imprisonment;

(g) was convicted of an offence described in
section 16 or 17 of the Security of Informa-
tion Act and sentenced to imprisonment for
life;

(h) was convicted of an offence under
section 130 of the National Defence Act
in respect of an act or omission that is

b) la période commençant à la date de sa
demande et se terminant à la date prévue à
l’égard de l’attribution de la citoyenneté ou la
prestation du serment.

(4) Malgré les autres dispositions de la
présente loi, une personne ne peut recevoir la
citoyenneté au titre des paragraphes 5(1), (2) ou
(4) ou 11(1) ni prêter le serment de citoyenneté
si celle-ci, avant ou après l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, et alors qu’elle était un
résident permanent, au sens du paragraphe 2(1)
de la Loi sur l’immigration et la protection des
réfugiés, selon le cas :

a) a été condamnée au titre de l’article 47 du
Code criminel soit à l’emprisonnement à
perpétuité pour une infraction de trahison soit
pour haute trahison;

b) a été condamnée à une peine d’emprison-
nement de cinq ans ou plus soit pour une
infraction de terrorisme au sens de l’article 2
du Code criminel, soit, à l’étranger, pour une
infraction qui, si elle était commise au
Canada, constituerait une infraction de terro-
risme au sens de cet article;

c) a été condamnée, au titre de l’un des
articles 73 à 76 de la Loi sur la défense
nationale, à l’emprisonnement à perpétuité
pour s’être conduit en traître;

d) a été condamnée, au titre de l’article 78 de
la Loi sur la défense nationale, à l’empri-
sonnement à perpétuité;

e) a été condamnée à l’emprisonnement à
perpétuité au titre de l’article 130 de la Loi
sur la défense nationale relativement à tout
acte ou omission punissable au titre de
l’article 47 du Code criminel;

f) a été condamnée à une peine d’emprison-
nement de cinq ans ou plus au titre de la Loi
sur la défense nationale pour une infraction
de terrorisme au sens du paragraphe 2(1) de
cette loi;

g) a été condamnée à l’emprisonnement à
perpétuité pour une infraction visée aux
articles 16 ou 17 de la Loi sur la protection
de l’information;

Interdiction—
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punishable under section 16 or 17 of the
Security of Information Act and sentenced to
imprisonment for life; or

(i) served as a member of an armed force of a
country or as a member of an organized
armed group and that country or group was
engaged in an armed conflict with Canada.

(5) If the Minister considers that exceptional
circumstances warrant it, he or she may decide
that subsection (4) does not apply in respect of a
person.

(6) Despite anything in this Act, a person
shall not take the oath of citizenship if they
never met or they no longer meet the require-
ments of this Act for the grant of citizenship.

20. The Act is amended by adding the
following after section 22:

PART V.1

JUDICIAL REVIEW

22.1 (1) An application for judicial review
with respect to any matter under this Act may be
made only with leave of the Court.

(2) The following provisions govern an
application for leave:

(a) the application must be filed in the
Registry of the Court and served on the other
party within 30 days after the day on which
the applicant is notified of or otherwise
becomes aware of the matter;

(b) a judge of the Court may, for special
reasons, allow an extended time for filing and
serving the application;

(c) a judge of the Court shall dispose of the
application without delay and in a summary
way and, unless a judge of the Court directs
otherwise, without personal appearance; and

(d) no appeal lies from the decision of the
Court with respect to the application or with
respect to an interlocutory decision.

h) a été condamnée à l’emprisonnement à
perpétuité au titre de l’article 130 de la Loi
sur la défense nationale relativement à tout
acte ou omission punissable au titre des
articles 16 ou 17 de la Loi sur la protection de
l’information;

i) a servi en tant que membre d’une force
armée d’un pays ou en tant que membre d’un
groupe armé organisé qui étaient engagés
dans un conflit armé avec le Canada.

(5) Le ministre peut, s’il estime que des
circonstances exceptionnelles le justifient, déci-
der que le paragraphe (4) ne s’applique pas à
une personne.

(6) Malgré les autres dispositions de la
présente loi, nul ne peut prêter le serment de
citoyenneté s’il ne satisfait plus ou n’a jamais
satisfait aux exigences de la présente loi pour
l’attribution de la citoyenneté.

20. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 22, de ce qui suit :

PARTIE V.1

CONTRÔLE JUDICIAIRE

22.1 (1) Toute demande de contrôle judi-
ciaire concernant toute question relevant de
l’application de la présente loi est subordonnée
à l’autorisation de la Cour.

(2) Les dispositions ci-après s’appliquent à la
demande d’autorisation :

a) elle doit être signifiée à l’autre partie et
déposée au greffe de la Cour dans les trente
jours suivant la date où le demandeur a été
avisé ou a eu connaissance de la question;

b) le délai peut toutefois être prorogé, pour
motifs valables, par un juge de la Cour;

c) il est statué sur la demande à bref délai et
selon la procédure sommaire et, sauf auto-
risation d’un juge de la Cour, sans comparu-
tion en personne;

d) le jugement sur la demande et toute
décision interlocutoire ne sont pas suscepti-
bles d’appel.
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(3) The Minister may make an application in
respect of a decision of a citizenship judge.

22.2 The following provisions govern the
judicial review:

(a) the judge who grants leave shall fix the
day and place for a hearing;

(b) the hearing shall be held no later than 90
days after the day on which leave is granted
and, unless the parties agree otherwise, no
earlier than 30 days after that day;

(c) the judge shall dispose of the application
without delay and in a summary way; and

(d) an appeal to the Federal Court of Appeal
may be made only if, in rendering judgment,
the judge certifies that a serious question of
general importance is involved and states the
question.

22.3 With the approval of the Governor in
Council, the rules committee established under
section 45.1 of the Federal Courts Act may
make rules governing the practice and proce-
dure in relation to applications for leave to
commence an application for judicial review,
applications for judicial review and appeals. The
rules are binding despite any rule or practice
that would otherwise apply.

22.4 In the event of an inconsistency be-
tween the provisions of this Part and any
provision of the Federal Courts Act, this Part
prevails to the extent of the inconsistency.

21. Section 23 of the Act is replaced by the
following:

23. Anything that is required to be done or
that may be done by the Minister or the Minister
of Public Safety and Emergency Preparedness
under this Act or the regulations may be done
on that Minister’s behalf by any person
authorized by that Minister in writing to act
on that Minister’s behalf without proof of the
authenticity of the authorization.

22. The Act is amended by adding the
following after section 23:

(3) Le ministre peut présenter une demande à
l’égard d’une décision prise par un juge de la
citoyenneté.

22.2 Les dispositions ci-après s’appliquent
au contrôle judiciaire :

a) le juge qui accueille la demande d’auto-
risation fixe les date et lieu d’audition de la
demande;

b) l’audition est tenue au plus tard quatre-
vingt-dix jours après la date à laquelle la
demande d’autorisation est accueillie mais,
sauf consentement des parties, au plus tôt
trente jours après cette date;

c) le juge statue à bref délai et selon la
procédure sommaire;

d) le jugement consécutif au contrôle judi-
ciaire n’est susceptible d’appel à la Cour
d’appel fédérale que si le juge certifie que
l’affaire soulève une question grave de portée
générale et énonce celle-ci.

22.3 Le comité des règles constitué aux
termes de l’article 45.1 de la Loi sur les Cours
fédérales peut, avec l’agrément du gouverneur
en conseil, prendre des règles régissant la
pratique et la procédure relatives à la demande
d’autorisation et de contrôle judiciaire et à
l’appel; ces règles l’emportent sur les règles et
usages qui seraient par ailleurs applicables.

22.4 Les dispositions de la présente partie
l’emportent sur les dispositions incompatibles
de la Loi sur les Cours fédérales.

21. L’article 23 de la même loi est rem-
placé par ce qui suit :

23. Le ministre ou le ministre de la Sécurité
publique et de la Protection civile peut déléguer,
par écrit, les pouvoirs qui lui sont conférés par
la présente loi ou ses règlements et il n’est pas
nécessaire de prouver l’authenticité de la
délégation.

22. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 23, de ce qui suit :
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23.1 The Minister may require an applicant
to provide any additional information or evi-
dence relevant to his or her application,
specifying the date by which it is required.
For that purpose, the Minister may require the
applicant to appear in person or by any means of
telecommunication to be examined before the
Minister or before a citizenship judge, specify-
ing the time and the place— or the time and the
means— for the appearance.

23. Subsection 25(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) A certificate of citizenship, a document
provided under paragraph 12(1)(b) or (2)(b), a
certificate of naturalization or a certificate of
renunciation may be proved in any legal
proceeding by the production of the original
certificate or document or of a document that is
certified by the Minister as bearing the same
information.

24. (1) Paragraph 27(a) of the Act is
repealed.

(2) Paragraph 27(b) of the Act is amended
by adding the following after subparagraph
(ii):

(iii) the provision under paragraph
12(1)(b) or (2)(b) of any means of estab-
lishing citizenship other than a certificate
of citizenship,

(3) Section 27 of the Act is amended by
adding the following after paragraph (c):

(c.1) providing for the circumstances in
which an unfulfilled condition referred to in
paragraph 5(1)(c), (2)(b) or 11(1)(d) need not
be fulfilled;

(4) Subparagraph 27(d)(ii) of the Act is
replaced by the following:

(ii) has an adequate knowledge of Canada
and of the responsibilities and privileges of
citizenship, as demonstrated in one of the
official languages of Canada;

(5) Paragraphs 27(i) to (k) of the Act are
replaced by the following:

23.1 Le ministre peut exiger que le deman-
deur fournisse des renseignements ou des
éléments de preuve supplémentaires se rappor-
tant à la demande et préciser la date limite pour
le faire. Il peut exiger à cette fin que le
demandeur comparaisse— devant lui ou devant
le juge de la citoyenneté pour être interrogé—
soit en personne et aux moment et lieu qu’il
fixe, soit par le moyen de télécommunication et
au moment qu’il fixe.

23. Le paragraphe 25(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(2) Fait foi en justice l’original du certificat
de citoyenneté, de tout document fourni en
application des alinéas 12(1)b) ou (2)b), du
certificat de naturalisation, ou du certificat de
répudiation ou tout document certifié équivalent
par le ministre.

24. (1) L’alinéa 27a) de la même loi est
abrogé.

(2) L’alinéa 27b) de la même loi est
modifié par adjonction, après le sous-alinéa
(ii), de ce qui suit :

(iii) la fourniture, en application des ali-
néas 12(1)b) ou (2)b), d’un moyen de
prouver la qualité de citoyen autre que le
certificat de citoyenneté,

(3) L’article 27 de la même loi est modifié
par adjonction, après l’alinéa c), de ce qui
suit :

c.1) prévoir les circonstances dans lesquelles
une condition visée aux alinéas 5(1)c) ou
(2)b) ou à l’alinéa 11(1)d) n’a pas à être
remplie;

(4) Le sous-alinéa 27d)(ii) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(ii) la connaissance suffisante du Canada
et des responsabilités et avantages conférés
par la citoyenneté, démontrée dans l’une
des langues officielles du Canada;

(5) Les alinéas 27i) à k) de la même loi sont
remplacés par ce qui suit :
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(i) providing for the number of copies of any
declaration, certificate, or other document
made, issued or provided under this Act or
prior legislation that any person is entitled to
have;

(i.1) respecting the provision under para-
graph 12(1)(b) or (2)(b) of a means of
establishing citizenship other than a certifi-
cate of citizenship;

(j) providing for the surrender and retention
of certificates of citizenship, certificates of
naturalization and certificates of renunciation
issued or granted under this Act or prior
legislation and of documents provided under
paragraph 12(1)(b) or (2)(b) if there is reason
to believe that their holder may not be entitled
to them or has contravened any of the
provisions of this Act;

(j.1) providing for the renunciation of citi-
zenship by persons

(i) who are citizens under paragraph
3(1)(f) or (g),

(ii) who are citizens under any of para-
graphs 3(1)(k) to (r) and who did not,
before the coming into force of this
subparagraph, become citizens by way of
grant as defined in subsection 3(9), or

(iii) who are citizens under paragraph
3(1)(b) for the sole reason that one or both
parents are persons referred to in any of
paragraphs 3(1)(k) to (n) and who did not,
before the coming into force of this
subparagraph, become citizens by way of
grant as defined in subsection 3(9);

(j.2) prescribing the factors that the Minister
shall consider in forming an opinion as to
whether a hearing is required under subsec-
tion 10(4);

(k) providing for the surrender and cancella-
tion of certificates and documents referred to
in paragraph (j) if their holder is not entitled
to them;

(k.1) providing for the collection, retention,
use, disclosure and disposal of information
for the purposes of this Act;

i) préciser le nombre de copies de déclara-
tions, certificats ou autres documents établis,
délivrés ou fournis en vertu de la présente loi
ou de la législation antérieure qu’une per-
sonne a le droit d’avoir;

i.1) régir la fourniture, en application des
alinéas 12(1)b) ou (2)b), des moyens de
prouver la qualité de citoyen autres que les
certificats de citoyenneté;

j) régir la restitution et la rétention des
certificats de citoyenneté, de naturalisation
ou de répudiation délivrés en vertu de la
présente loi ou de la législation antérieure ou
des documents fournis en application des
alinéas 12(1)b) ou (2)b), lorsqu’il y a des
raisons de croire que leur titulaire n’y a peut-
être pas droit ou a enfreint la présente loi;

j.1) régir la répudiation de la citoyenneté de
quiconque :

(i) a qualité de citoyen au titre des alinéas
3(1)f) ou g),

(ii) a qualité de citoyen au titre des alinéas
3(1)k) à r) et n’a pas obtenu, avant l’entrée
en vigueur du présent sous-alinéa, la
citoyenneté par attribution au sens du
paragraphe 3(9),

(iii) a qualité de citoyen en vertu de
l’alinéa 3(1)b) pour la seule raison que
son père ou sa mère ou ses deux parents
sont visés à l’un des alinéas 3(1)k) à n) et
n’a pas obtenu, avant l’entrée en vigueur
du présent sous-alinéa, la citoyenneté par
attribution au sens du paragraphe 3(9);

j.2) établir les facteurs dont le ministre doit
tenir compte pour fonder sa décision quant à
la nécessité de la tenue d’une audience visée
au paragraphe 10(4);

k) régir la restitution et l’annulation des
certificats ou des documents mentionnés à
l’alinéa j), lorsque leur titulaire n’y a pas
droit;

k.1) prévoir la collecte, la conservation,
l’utilisation, la communication et la destruc-
tion de renseignements pour l’application de
la présente loi;
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(k.2) providing for the disclosure of informa-
tion for the purposes of national security, the
defence of Canada or the conduct of interna-
tional affairs, including the implementation of
an agreement or arrangement entered into
under section 5 of the Department of Citizen-
ship and Immigration Act;

(k.3) providing for the disclosure of informa-
tion to verify the citizenship status or identity
of any person for the purposes of adminis-
tering any federal or provincial law or law of
another country;

(k.4) providing for the disclosure of informa-
tion for the purposes of cooperation within
the Government of Canada and between the
Government of Canada and the government
of a province;

(k.5) respecting the disclosure of information
relating to the professional or ethical conduct
of a person referred to in any of paragraphs
21.1(2)(a) to (c) in connection with a
proceeding— other than a proceeding before
a superior court— or application under this
Act to a body that is responsible for
governing or investigating that conduct or
to a person who is responsible for investigat-
ing that conduct, for the purposes of ensuring
that persons referred to in those paragraphs
offer and provide professional and ethical
representation and advice to persons in
connection with such proceedings and appli-
cations; and

(6) Section 27 of the Act is renumbered as
subsection 27(1) and is amended by adding
the following:

(2) Regulations made under paragraphs
(1)(k.1) to (k.5) may include conditions under
which the collection, retention, use, disposal
and disclosure may be made.

25. Subsection 27.1(1) of the Act is re-
placed by the following:

27.1 (1) The Minister shall cause a copy of
each regulation proposed to be made under
paragraph 27(1)(d.1) to be laid before each

k.2) prévoir la communication de renseigne-
ments aux fins de sécurité nationale, de
défense du Canada, de conduite des affaires
internationales, y compris la mise en oeuvre
d’accords ou d’ententes conclus au titre de
l’article 5 de la Loi sur le ministère de la
Citoyenneté et de l’Immigration;

k.3) prévoir la communication de renseigne-
ments aux fins de vérification du statut de
citoyenneté et de l’identité d’une personne
dans le cadre de l’administration de toute loi
fédérale, provinciale ou étrangère;

k.4) prévoir la communication de renseigne-
ments aux fins de coopération au sein de
l’administration publique fédérale et entre
l’administration publique fédérale et celle
d’une province;

k.5) régir la communication de renseigne-
ments relatifs à la conduite, sur le plan
professionnel ou de l’éthique, d’une personne
visée à l’un des alinéas 21.1(2)a) à c)
relativement à une demande ou à une instance
prévue par la présente loi— à l’exception
d’une instance devant une cour supérieu-
re— à l’organisme qui régit la conduite de
cette personne ou à l’organisme ou à la
personne qui enquête sur cette conduite, et ce
en vue de veiller à ce que la personne visée à
l’un ou l’autre de ces alinéas représente ou
conseille des personnes, ou offre de le faire,
en conformité avec les règles de sa profession
et les règles d’éthique relativement à une telle
demande ou instance;

(6) L’article 27 de la même loi devient le
paragraphe 27(1) et est modifié par adjonc-
tion de ce qui suit :

(2) Les règlements pris en vertu des alinéas
(1)k.1) à k.5) peuvent notamment prévoir les
conditions relatives à la collecte, la conserva-
tion, l’utilisation, la destruction et la communi-
cation de renseignements.

25. Le paragraphe 27.1(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

27.1 (1) Le ministre fait déposer tout projet
de règlement fondé sur l’alinéa 27(1)d.1) devant
chaque chambre du Parlement; celle-ci renvoie
le projet de règlement à son comité compétent.
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House of Parliament, and each House shall refer
the proposed regulation to the appropriate
Committee of that House.

26. The Act is amended by adding the
following after section 27.1:

27.2 The Minister may make regulations

(a) prescribing the manner in which and the
place at which applications are to be made
and notices are to be given under this Act and
specifying the information and evidence that
is to be provided in support of them;

(b) respecting the acceptance for processing
of applications made under this Act by a
person who has been represented or advised
by a third party for consideration;

(c) with regard to the requirements of para-
graphs 5(1)(d) and (e) and 5(2)(c) and (d),

(i) respecting the procedures to be fol-
lowed or evaluation methods or tools to be
used in determining whether an applicant
meets those requirements or any of the
criteria provided for under paragraph
27(1)(d),

(ii) respecting the organizations or institu-
tions that may conduct assessments related
to those requirements or criteria, and

(iii) respecting what constitutes evidence
that an applicant meets those requirements
or criteria; and

(d) requiring an applicant who seeks a
waiver by the Minister under subsection
5(3) or 9(2) to request the waiver, specifying
the time and manner for making the request
and respecting the justification or evidence to
be provided in support.

27. The Act is amended by adding the
following after section 28:

28.1 (1) Section 14 expires five years after
the day on which subsection 22.1(3) comes into
force unless, before then, the Minister extends
its application for up to five years.

26. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 27.1, de ce qui suit :

27.2 Le ministre peut, par règlement :

a) fixer les modalités des demandes et avis
prévus sous le régime de la présente loi, le
lieu où ils doivent se faire ou se donner et
préciser les renseignements à fournir ainsi
que les éléments de preuve à produire à leur
appui;

b) régir, dans le cas où le demandeur s’est
fait représenter ou conseiller par un tiers
moyennant rétribution, la réception aux fins
d’examen des demandes présentées au titre de
la présente loi;

c) concernant les conditions prévues aux
alinéas 5(1)d) et e) et 5(2)c) et d) :

(i) régir la procédure à suivre, les mé-
thodes et les outils à utiliser pour décider si
le demandeur remplit ces conditions ou
tout critère établi en vertu de l’alinéa
27(1)d),

(ii) régir les institutions ou organisations
qui peuvent évaluer la compétence se
rapportant à ces conditions ou à ces
critères,

(iii) régir ce qui constitue une preuve que
le demandeur remplit ces conditions ou ces
critères;

d) exiger du demandeur qui veut que le
ministre exerce son pouvoir de dispense au
titre des paragraphes 5(3) ou 9(2) qu’il le
demande, préciser le moment et les modalités
de la présentation de la demande et régir les
motifs et les éléments de preuve qui doivent
être fournis à son appui.

27. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 28, de ce qui suit :

28.1 (1) L’article 14 cesse d’avoir effet
cinq ans après la date à laquelle le paragraphe
22.1(3) entre en vigueur, sauf si, avant

Règlements du
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(2) The Minister may, before the expiry of
each extended period, extend the application of
that section for up to five years.

(3) Subsection 22.1(3) expires 30 days after
the day on which section 14 expires.

28. Subsections 29(1) to (3) of the Act are
replaced by the following:

29. (1) For the purposes of this section,
“document of citizenship” means a certificate
of citizenship, a document provided under
paragraph 12(1)(b) or (2)(b), a certificate of
naturalization or a certificate of renunciation.

(2) A person is guilty of an indictable
offence and liable to imprisonment for a term
of not more than five years if that person

(a) obtains or uses a document of citizenship
of another person to personate that other
person;

(b) knowingly permits a document of citizen-
ship relating to him or her to be used by
another person to personate him or her; or

(c) is in possession of a document of
citizenship that he or she knows has been
unlawfully issued or altered, or counterfeited.

(3) A person is guilty of an indictable
offence and liable to imprisonment for a term
of not more than 14 years if that person

(a) without lawful authority issues, provides
or alters a document of citizenship;

(b) counterfeits a document of citizenship;

(c) uses, acts on or causes or attempts to
cause any person to use or act on a document
of citizenship, knowing it to have been
unlawfully issued, provided or altered or to
have been counterfeited; or

(d) traffics in documents of citizenship or has
such documents in his or her possession for
the purpose of trafficking.

l’expiration de la période, le ministre en
prolonge l’application pour une période maxi-
male de cinq ans.

(2) Le ministre peut, avant l’expiration de
chaque période de prolongation, prolonger
l’application de cet article pour une période
maximale de cinq ans.

(3) Le paragraphe 22.1(3) cesse d’avoir effet
trente jours après que l’article 14 cesse d’avoir
effet.

28. Les paragraphes 29(1) à (3) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

29. (1) Au présent article, « document de
citoyenneté » s’entend du certificat de citoyen-
neté, de tout document fourni en application des
alinéas 12(1)b) ou (2)b), du certificat de
naturalisation ou du certificat de répudiation.

(2) Est coupable d’un acte criminel et
passible d’un emprisonnement maximal de cinq
ans quiconque, selon le cas :

a) obtient ou utilise le document de citoyen-
neté d’une autre personne en vue de se faire
passer pour elle;

b) permet sciemment que son document de
citoyenneté soit utilisé par une autre personne
pour se faire passer pour lui;

c) a en sa possession un document de
citoyenneté qu’il sait avoir été délivré ou
modifié illégalement ou contrefait.

(3) Est coupable d’un acte criminel et
passible d’un emprisonnement maximal de
quatorze ans quiconque, selon le cas :

a) sans autorisation légale, délivre, fournit ou
modifie un document de citoyenneté;

b) contrefait un document de citoyenneté;

c) sachant qu’il a été illégalement délivré,
fourni ou modifié ou qu’il a été contrefait, se
sert d’un document de citoyenneté, en permet
l’utilisation ou incite ou tente d’inciter une
autre personne à s’en servir ou à en permettre
l’utilisation;

d) fait le trafic de documents de citoyenneté
ou en a en sa possession à cette intention.
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29. The Act is amended by adding the
following after section 29:

29.1 A person who commits an offence
under subsection 21.1(1) is liable

(a) on conviction on indictment, to a fine of
not more than $100,000 or to imprisonment
for a term of not more than two years, or to
both; or

(b) on summary conviction, to a fine of not
more than $20,000 or to imprisonment for a
term of not more than six months, or to both.

29.2 (1) Every person commits an offence
who knowingly counsels, induces, aids or abets
or attempts to counsel, induce, aid or abet any
person to directly or indirectly misrepresent or
withhold material circumstances relating to a
relevant matter, which induces or could induce
an error in the administration of this Act.

(2) Every person commits an offence who
knowingly

(a) for any of the purposes of this Act,
directly or indirectly, makes any false repre-
sentation, commits fraud or conceals any
material circumstances;

(b) communicates directly or indirectly, by
any means, false or misleading information or
representations with the intent to induce a
person to make, or deter a person from
making, an application to become a citizen, to
obtain a certificate of citizenship or another
document establishing citizenship or to re-
nounce citizenship; or

(c) refuses to answer a question put to him or
her at an interview or a proceeding held under
this Act.

(3) Every person who commits an offence
under subsection (1) or (2)

(a) is guilty of an indictable offence and is
liable to a fine of not more than $100,000 or
to imprisonment for a term of not more than
five years, or to both; or

29. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 29, de ce qui suit :

29.1 L’auteur de l’infraction prévue au
paragraphe 21.1(1) est passible, sur déclaration
de culpabilité :

a) par mise en accusation, d’une amende
maximale de cent mille dollars et d’un
emprisonnement maximal de deux ans, ou
de l’une de ces peines;

b) par procédure sommaire, d’une amende
maximale de vingt mille dollars et d’un
emprisonnement maximal de six mois, ou
de l’une de ces peines.

29.2 (1) Commet une infraction quiconque,
sciemment, incite, aide ou encourage ou tente
d’inciter, d’aider ou d’encourager, directement
ou indirectement, une personne à faire des
présentations erronées sur un fait essentiel quant
à un objet pertinent ou à omettre de révéler un
tel fait, entraînant ou risquant d’entraîner ainsi
une erreur dans l’application de la présente loi.

(2) Commet une infraction quiconque, sci-
emment :

a) dans le cadre de la présente loi, directe-
ment ou indirectement, fait une fausse
déclaration, commet une fraude ou dissimule
des faits essentiels;

b) communique, directement ou indirecte-
ment, sur quelque support que ce soit, des
déclarations ou renseignements faux ou
trompeurs en vue d’encourager quiconque à
présenter une demande de citoyenneté, à
obtenir un certificat de citoyenneté ou un
autre document prouvant sa qualité de citoyen
ou à répudier sa citoyenneté, ou en vue de le
décourager de le faire;

c) refuse de répondre à toute question posée
au cours d’une entrevue ou d’une instance
prévue par la présente loi.

(3) L’auteur de l’infraction prévue aux para-
graphes (1) ou (2) est passible, sur déclaration
de culpabilité :

a) par mise en accusation, d’une amende
maximale de cent mille dollars et d’un
emprisonnement maximal de cinq ans, ou
de l’une de ces peines;

Peine—
paragraphe
21.1(1)

Infraction en
matière de
fausses
présentations

Fausses
présentations

Peine
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period

Existing
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and 11

Order in council

Paragraphs
5(1)(c) and
11(1)(d)

(b) is guilty of an offence punishable on
summary conviction and is liable to a fine of
not more than $50,000 or to imprisonment for
a term of not more than two years, or to both.

30. Section 31 of the Act is replaced by the
following:

31. Any proceedings in respect of an offence
under this Act or the regulations that is punish-
able on summary conviction may be instituted
at any time within but not later than 10 years
after the time when the offence was committed.

TRANSITIONAL PROVISIONS

31. (1) Subject to subsections (2) and (3),
an application that was made under subsec-
tion 5(1), (2), or (5), 5.1(1), (2) or (3), 9(1) or
11(1) of the Citizenship Act before the day on
which subsection 3(7) comes into force and
was not finally disposed of before that day is
to be dealt with and disposed of in accord-
ance with

(a) the provisions of that Act— except
section 3, subsection 5(4), sections 5.1 and
14 and paragraph 22(1)(f)— as they read
immediately before that day; and

(b) the following provisions of that Act as
they read on that day:

(i) section 3,

(ii) paragraph 5(2)(b) and subsection
5(4),

(iii) section 5.1 other than paragraph
(1)(c.1),

(iv) sections 13.1 to 14, and

(v) paragraphs 22(1)(a.1), (a.2), (b.1),
(e.1), (e.2) and (f) and subsections
22(1.1), (3) and (4).

(2) On the day on which section 11 comes
into force, the reference to subsection 3(7) in
subsection (1) is replaced by a reference to
that section 11.

(3) On the day on which subsection 2(2)
comes into force

(a) the reference to section 11 in subsection
(1) is replaced by a reference to that
subsection 2(2); and

b) par procédure sommaire, d’une amende
maximale de cinquante mille dollars et d’un
emprisonnement maximal de deux ans, ou de
l’une de ces peines.

30. L’article 31 de la même loi est rem-
placé par ce qui suit :

31. Les poursuites visant une infraction à la
présente loi ou aux règlements punissable par
procédure sommaire se prescrivent par dix ans à
compter de sa perpétration.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

31. (1) Sous réserve des paragraphes (2)
et (3), la demande qui a été présentée en
vertu des paragraphes 5(1), (2) ou (5), 5.1(1),
(2) ou (3), 9(1) ou 11(1) de la Loi sur la
citoyenneté avant la date d’entrée en vigueur
du paragraphe 3(7) et dont il n’a pas été
décidé définitivement avant cette date est
régie à la fois par :

a) cette loi, dans sa version antérieure à
cette date, exception faite de l’article 3, du
paragraphe 5(4), des articles 5.1 et 14 et de
l’alinéa 22(1)f);

b) les dispositions ci-après de cette loi,
dans leur version à cette date :

(i) l’article 3,

(ii) l’alinéa 5(2)b) et le paragraphe 5(4),

(iii) l’article 5.1, exception faite de
l’alinéa (1)c.1),

(iv) les articles 13.1 à 14,

(v) les alinéas 22(1)a.1), a.2), b.1), e.1),
e.2) et f) et les paragraphes 22(1.1), (3) et
(4).

(2) À la date d’entrée en vigueur de
l’article 11, le renvoi au paragraphe 3(7) visé
au paragraphe (1) est remplacé par un renvoi
à cet article 11.

(3) À la date d’entrée en vigueur du
paragraphe 2(2) :

a) le renvoi à l’article 11 visé au para-
graphe (1) est remplacé par un renvoi à ce
paragraphe 2(2);

Prescription

Demandes en
instance—
articles 5, 5.1, 9
ou 11

Décret

Alinéas 5(1)c) et
11(1)d)
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Reports under
former section
10
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5(1.2) and (1.3)
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(1.2)

Exception

Redetermination
of decisions—
sections 5, 9 and
11

(b) the requirement described in para-
graph 5(1)(c) or 11(1)(d) of that Act, as
enacted by subsections 3(1) and 9(2),
respectively, that a person have no un-
fulfilled conditions relating to their status
as a permanent resident, applies to an
application referred to in subsection (1).

32. If, immediately before the day on
which section 8 comes into force, the Minis-
ter, within the meaning of the Citizenship Act,
was entitled to make or had made a report
referred to in section 10 of that Act, as that
section 10 read immediately before that day,
the matter is to be dealt with and disposed of
in accordance with that Act, as it read
immediately before that day.

33. If a matter is the subject of an order
that is made under subsection 10(1) of the
Citizenship Act before the day on which
section 8 comes into force or as a result of
the application of section 32 or subsection
40(1) and that is set aside by the Federal
Court and referred back for determination,
the matter is to be determined by the
Governor in Council in accordance with that
subsection 10(1) as it read immediately
before that day.

34. (1) Subject to subsection (2), subsec-
tions 5(1.2) and (1.3) and 11(1.1) and (1.2) of
the Citizenship Act, as enacted by subsections
3(3) and 9(3), respectively, continue to apply
in respect of applications that were made
before the day on which subsections 3(4) and
9(4) come into force and were not finally
disposed of before that day.

(2) The requirement described in subsec-
tions 5(1.2) and 11(1.1) of the Citizenship Act,
as enacted by subsections 3(4) and 9(4),
respectively, that a person have no unfulfilled
conditions relating to his or her status as a
permanent resident applies in respect of
applications referred to in subsection (1).

35. Any decision that is made under
section 5, 9 or 11 of the Citizenship Act before
the day on which subsection 12(1) comes into
force and that is set aside by the Federal
Court and sent back for a redetermination on

b) l’exigence selon laquelle la personne est
tenue de satisfaire à toute condition ratta-
chée à son statut de résident permanent,
mentionnée aux alinéas 5(1)c) et 11(1)d) de
cette loi édictés par les paragraphes 3(1) et
9(2), respectivement, s’applique aux de-
mandes visées au paragraphe (1).

32. Si, à l’entrée en vigueur de l’article 8,
le ministre, au sens de la Loi sur la
citoyenneté, pouvait établir ou avait établi
un rapport visé à l’article 10 de cette loi, dans
sa version antérieure à cette entrée en
vigueur, l’affaire se poursuit sous le régime
de cette loi, dans sa version antérieure à cette
entrée en vigueur.

33. Toute question visée par un décret pris
au titre du paragraphe 10(1) de la Loi sur la
citoyenneté— soit avant la date d’entrée en
vigueur de l’article 8, soit par application de
l’article 32 ou du paragraphe 40(1)— et
infirmé et renvoyé par la Cour fédérale pour
jugement est jugée par le gouverneur en
conseil conformément à ce paragraphe 10(1),
dans sa version antérieure à la date d’entrée
en vigueur de l’article 8.

34. (1) Sous réserve du paragraphe (2),
les paragraphes 5(1.2) et (1.3) et 11(1.1) et
(1.2) de la Loi sur la citoyenneté, respective-
ment édictés par les paragraphes 3(3) et 9(3),
continuent de s’appliquer à la demande qui a
été présentée avant la date d’entrée en
vigueur des paragraphes 3(4) et 9(4) et dont
il n’a pas été décidé définitivement avant
cette date.

(2) L’exigence selon laquelle la personne
est tenue de satisfaire à toute condition
rattachée à son statut de résident permanent,
mentionnée aux alinéas 5(1.2) et 11(1.1) de
cette loi, respectivement édictés par les
paragraphes 3(4) et 9(4), s’applique aux
demandes visées au paragraphe (1).

35. Toute décision rendue au titre des
articles 5, 9 ou 11 de la Loi sur la citoyenneté
dans sa version antérieure à la date d’entrée
en vigueur du paragraphe 12(1), mise de côté
par la Cour fédérale après cette date et

Rapport établi
sous le régime
de la version
antérieure de
l’article 10

Révision
judiciaire—
paragraphe 10(1)
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or after the day on which that subsection
comes into force is to be determined in
accordance with that Act as it reads on that
day.

36. In the event that section 14 of the
Citizenship Act expires in accordance with
section 28.1 of that Act, any decision that is
made under section 5 or 11 of that Act before
the day on which that section 14 expires and
that is set aside by the Federal Court and sent
back for a redetermination on or after that
day is to be determined in accordance with
that Act as it reads on that day.

37. (1) An application that was made
under subsection 12(1) of the Citizenship Act
before the day on which subsection 3(7)
comes into force and was not finally disposed
of before that day is to be dealt with and
disposed of in accordance with

(a) the provisions of that Act— except
section 3— as they read immediately
before that day; and

(b) section 3 of that Act as it reads on that
day.

(2) On the day on which subsection 2(2)
comes into force, the reference to subsection
3(7) in subsection (1) is replaced by a
reference to that subsection 2(2).

38. In the event that section 14 of the
Citizenship Act expires in accordance with
section 28.1 of that Act, every application
that is referred to a citizenship judge for
determination under that section 14 and in
respect of which a decision to approve or not
to approve is not made before the expiry of
that section 14 is to be dealt with and
disposed of in accordance with the provisions
of that Act, as if that section 14 had been
repealed.

39. An appeal under subsection 14(5) of
the Citizenship Act— or an application for
judicial review with respect to any matter
under that Act— that was commenced be-
fore the day on which section 20 comes into
force and was not finally disposed of before
that day is to be dealt with and disposed of in

renvoyée pour un nouvel examen, sera
révisée en conformité avec la Loi sur la
citoyenneté dans sa version postérieure à cette
date.

36. Dans le cas où, conformément à
l’article 28.1 de la Loi sur la citoyenneté,
l’article 14 de cette loi cesse d’avoir effet, une
décision rendue au titre des articles 5 ou 11
de cette loi avant la date où cet article 14
cesse d’avoir effet, mise de côté par la Cour
fédérale après cette date et renvoyée pour un
nouvel examen, sera révisée en conformité
avec la Loi sur la citoyenneté dans sa version
postérieure à cette date.

37. (1) La demande qui a été présentée en
vertu du paragraphe 12(1) de la Loi sur la
citoyenneté avant la date d’entrée en vigueur
du paragraphe 3(7) et dont il n’a pas été
décidé définitivement avant cette date est
régie à la fois par :

a) cette loi, dans sa version antérieure à
cette date, exception faite de l’article 3;

b) l’article 3 de cette loi, dans sa version à
cette date.

(2) À la date d’entrée en vigueur du
paragraphe 2(2), le renvoi au paragraphe
3(7) visé au paragraphe (1) est remplacé par
un renvoi à ce paragraphe 2(2).

38. Dans le cas où, conformément à
l’article 28.1 de la Loi sur la citoyenneté,
l’article 14 de cette loi cesse d’avoir effet, la
demande qui a été transmise au juge de la
citoyenneté afin qu’il puisse statuer sur celle-
ci en application de l’article 14 et qui n’a pas
encore été approuvée ou rejetée à la date de
cessation d’effet de cet article 14 est régie par
les dispositions de cette loi comme si l’article
14 avait été abrogé.

39. L’appel qui a été interjeté en vertu du
paragraphe 14(5) de la Loi sur la citoyenneté
et la demande de contrôle judiciaire concer-
nant toute question relevant de l’application
de cette loi qui a été présentée, avant la date
d’entrée en vigueur de l’article 20, dont il n’a
pas été décidé définitivement avant cette date

Cessation d’effet
de l’article 14—
décision rendue
au titre des
articles 5 ou 11

Demande en
instance—
paragraphe 12(1)
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accordance with that Act and the Federal
Courts Act as they read immediately before
that day.

40. (1) A proceeding that is pending
before the Federal Court immediately before
the day on which section 8 comes into force,
as a result of a referral under section 18 of
the Citizenship Act as that section 18 read
immediately before that day, is to be dealt
with and disposed of in accordance with that
Act, as it read immediately before that day.

(2) Any proceeding with respect to allega-
tions that a person obtained, retained,
renounced or resumed his or her citizenship
by false representation or fraud or by
knowingly concealing material circum-
stances, with respect to a fact described in
section 34, 35 or 37 of the Immigration and
Refugee Protection Act other than a fact that
is also described in paragraph 36(1)(a) or (b)
or (2)(a) or (b) of that Act, that is pending
before the Federal Court immediately before
the day on which section 8 comes into force,
as a result of a referral under section 18 of
the Citizenship Act as that section 18 read
immediately before that day, is to be con-
tinued as a proceeding under subsection
10.1(1) of the Citizenship Act, as enacted by
section 8.

(3) In a proceeding that is continued as set
out in subsection (2), the Minister of Citizen-
ship and Immigration, on the request of the
Minister of Public Safety and Emergency
Preparedness, may seek a declaration that
the person is inadmissible on security
grounds, on grounds of violating human or
international rights or on grounds of organ-
ized criminality under, respectively, subsec-
tion 34(1), paragraph 35(1)(a) or (b) or
subsection 37(1) of the Immigration and
Refugee Protection Act.

(4) If, immediately before the coming into
force of section 8, a notice has been given
under subsection 18(1) of the Citizenship Act,
as that subsection read immediately before
that coming into force, and the case is not

sont régis par cette loi et la Loi sur les Cours
fédérales, dans leur version antérieure à cette
date.

40. (1) Les instances en cours, à l’entrée
en vigueur de l’article 8, devant la Cour
fédérale à la suite d’un renvoi visé à l’article
18 de la Loi sur la citoyenneté, dans sa version
antérieure à cette entrée en vigueur, sont
continuées sous le régime de cette loi, dans
cette version.

(2) Les instances en cours relatives à des
allégations portant que l’acquisition, la
conservation ou la répudiation de la citoyen-
neté d’une personne ou sa réintégration dans
celle-ci est intervenue par fraude ou au
moyen d’une fausse déclaration ou de la
dissimulation intentionnelle de faits essen-
tiels— concernant des faits visés à l’un des
articles 34, 35 et 37 de la Loi sur l’immi-
gration et la protection des réfugiés, autre
qu’un fait également visé à l’un des alinéas
36(1)a) et b) et (2)a) et b) de cette loi—, à
l’entrée en vigueur de l’article 8, devant la
Cour fédérale à la suite d’un renvoi visé à
l’article 18 de la Loi sur la citoyenneté, dans
sa version antérieure à cette entrée en
vigueur, sont continuées sous le régime du
paragraphe 10.1(1) de cette loi, édicté par
l’article 8.

(3) Dans le cadre des instances continuées
conformément au paragraphe (2), à la
requête du ministre de la Sécurité publique
et de la Protection civile, le ministre de la
Citoyenneté et de l’Immigration peut deman-
der que l’intéressé soit déclaré interdit de
territoire pour raison de sécurité, pour
atteinte aux droits humains ou internatio-
naux ou pour criminalité organisée, aux
termes, respectivement, du paragraphe
34(1), des alinéas 35(1)a) ou b) et du
paragraphe 37(1) de la Loi sur l’immigration
et la protection des réfugiés.

(4) Si, à l’entrée en vigueur de l’article 8,
un avis a été donné en application du
paragraphe 18(1) de la Loi sur la citoyenneté,
dans sa version antérieure à cette entrée en
vigueur, et qu’il ne s’agit pas d’un cas prévu

Instances en
cours
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37 de la Loi sur
l’immigration et
la protection des
réfugiés

Ministre de la
Sécurité
publique et de la
Protection civile

Autres cas

48 C. 22 Citizenship 62-63 ELIZ. II
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2002, c. 8, s. 14

2002, c. 8, s. 30

2001, c. 27

Effect of ceasing
to be citizen

provided for under section 32 or any of
subsections (1) to (3), the notice is cancelled
and any proceeding arising from it is
terminated on that coming into force, in
which case the Minister, within the meaning
of that Act, may provide the person to whom
that notice was given a notice under subsec-
tion 10(3) of that Act, as enacted by section 8,
or may commence an action for a declaration
in respect of that person under subsection
10.1(1) of that Act, as enacted by section 8.

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS

FEDERAL COURTS ACT

41. Section 21 of the Federal Courts Act is
repealed.

IMMIGRATION AND REFUGEE PROTECTION
ACT

42. Paragraph 40(1)(d) of the Immigration
and Refugee Protection Act is replaced by the
following:

(d) on ceasing to be a citizen under

(i) paragraph 10(1)(a) of the Citizenship
Act, as it read immediately before the
coming into force of section 8 of the
Strengthening Canadian Citizenship Act,
in the circumstances set out in subsection
10(2) of the Citizenship Act, as it read
immediately before that coming into force,

(ii) subsection 10(1) of the Citizenship
Act, in the circumstances set out in section
10.2 of that Act, or

(iii) Paragraph 10.1(3)(a) of the Citizen-
ship Act, in the circumstances set out in
section 10.2 of that Act.

43. Subsection 46(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) A person becomes a permanent resident
if he or she ceases to be a citizen under

(a) paragraph 10(1)(a) of the Citizenship Act,
as it read immediately before the coming into
force of section 8 of the Strengthening
Canadian Citizenship Act, other than in the

à l’article 32 ou à l’un des paragraphes (1) à
(3), l’avis et toute instance qui en découle sont
dès lors annulés et le ministre, au sens de
cette loi, peut fournir à la personne à qui
l’avis a été donné un avis en vertu du
paragraphe 10(3) de cette loi, édicté par
l’article 8, ou intenter une action pour
obtenir une déclaration relativement à cette
personne en vertu du paragraphe 10.1(1) de
cette loi, édicté par l’article 8.

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES

LOI SUR LES COURS FÉDÉRALES

41. L’article 21 de la Loi sur les Cours
fédérales est abrogé.

LOI SUR L’IMMIGRATION ET LA

PROTECTION DES RÉFUGIÉS

42. L’alinéa 40(1)d) de la Loi sur l’immi-
gration et la protection des réfugiés est
remplacé par ce qui suit :

d) la perte de la citoyenneté :

(i) soit au titre de l’alinéa 10(1)a) de la Loi
sur la citoyenneté, dans sa version anté-
rieure à l’entrée en vigueur de l’article 8 de
la Loi renforçant la citoyenneté cana-
dienne, dans le cas visé au paragraphe
10(2) de la Loi sur la citoyenneté, dans sa
version antérieure à cette entrée en vigueur,

(ii) soit au titre du paragraphe 10(1) de la
Loi sur la citoyenneté, dans le cas visé à
l’article 10.2 de cette loi,

(iii) soit au titre de l’alinéa 10.1(3)a) de la
Loi sur la citoyenneté, dans le cas visé à
l’article 10.2 de cette loi.

43. Le paragraphe 46(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(2) Devient résident permanent quiconque
perd la citoyenneté :

a) soit au titre de l’alinéa 10(1)a) de la Loi
sur la citoyenneté, dans sa version antérieure
à l’entrée en vigueur de l’article 8 de la Loi
renforçant la citoyenneté canadienne, sauf

L.R., ch. F-7;
2002, ch. 8,
art. 14

2002, ch. 8
art. 30

2001, ch. 27

Effet de la perte
de la citoyenneté

2013-2014 Citoyenneté ch. 22 49



2013, c. 33

Bill C-425

circumstances set out in subsection 10(2) of
the Citizenship Act, as it read immediately
before that coming into force;

(b) subsection 10(1) of the Citizenship Act,
other than in the circumstances set out in
section 10.2 of that Act; or

(c) paragraph 10.1(3)(a) of the Citizenship
Act, other than in the circumstances set out in
section 10.2 of that Act.

COORDINATING AMENDMENTS

44. (1) In this section, “other Act” means
the Economic Action Plan 2013 Act, No. 1.

(2) If section 170 of the other Act comes
into force before subsection 24(2) of this Act,
then that subsection 24(2) is repealed.

(3) If section 170 of the other Act comes
into force on the same day as subsection 24(2)
of this Act, then that subsection 24(2) is
deemed to have come into force before that
section 170.

(4) On the first day on which both section
27.2 of the Citizenship Act, as enacted by
section 171 of the other Act, and section 27.2
of the Citizenship Act, as enacted by section
26 of this Act, are in force, section 27.2 of the
Citizenship Act, as enacted by section 171 of
the other Act, is renumbered as section 27.3
and is repositioned accordingly if required.

45. (1) Subsections (2) to (4) apply if Bill
C-425, introduced in the 1st session of the
41st Parliament and entitled An Act to amend
the Citizenship Act (honouring the Canadian
Armed Forces) (in this section referred to as
the “other Act”), receives royal assent.

(2) If the other Act comes into force before
subsection 3(3) of this Act, then, on the day
on which that subsection 3(3) comes into
force, paragraph 5(1)(e.1), subsections 9(1.1)
and (1.2) and paragraph 11(1)(c.1) of the
Citizenship Act are repealed and the Citizen-
ship Act is amended by adding “and” at the
end of paragraphs 5(1)(e) and 11(1)(c).

s’il est visé au paragraphe 10(2) de la Loi sur
la citoyenneté, dans sa version antérieure à
cette entrée en vigueur;

b) soit au titre du paragraphe 10(1) de la Loi
sur la citoyenneté, sauf s’il est visé à l’article
10.2 de cette loi;

c) soit au titre de l’alinéa 10.1(3)a) de la Loi
sur la citoyenneté, sauf s’il est visé à l’article
10.2 de cette loi.

DISPOSITIONS DE COORDINATION

44. (1) Au présent article, « autre loi »
s’entend de la Loi no 1 sur le plan d’action
économique de 2013.

(2) Si l’article 170 de l’autre loi entre en
vigueur avant le paragraphe 24(2) de la
présente loi, ce paragraphe 24(2) est abrogé.

(3) Si l’entrée en vigueur de l’article 170
de l’autre loi et celle du paragraphe 24(2) de
la présente loi sont concomitantes, ce para-
graphe 24(2) est réputé être entré en vigueur
avant cet article 170.

(4) Dès le premier jour où l’article 27.2 de
la Loi sur la citoyenneté, édicté par l’article
171 de l’autre loi, et l’article 27.2 de la Loi
sur la citoyenneté, édicté par l’article 26 de la
présente loi, sont tous deux en vigueur,
l’article 27.2 de la Loi sur la citoyenneté,
édicté par l’article 171 de l’autre loi, devient
l’article 27.3 et, au besoin, est déplacé en
conséquence.

45. (1) Les paragraphes (2) à (4) s’appli-
quent en cas de sanction du projet de loi
C-425, déposé au cours de la 1re session de la
41e législature et intitulé Loi modifiant la Loi
sur la citoyenneté (valorisation des Forces
armées canadiennes) (appelé « autre loi » au
présent article).

(2) Si l’autre loi entre en vigueur avant le
paragraphe 3(3) de la présente loi, à la date
d’entrée en vigueur de ce paragraphe 3(3),
l’alinéa 5(1)e.1), les paragraphes 9(1.1) et
(1.2) et l’alinéa 11(1)c.1) de la Loi sur la
citoyenneté sont abrogés.

2013, ch. 33

Projet de loi
C-425
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Order in council

Order in council

Order in council

April 17, 2009

(3) If subsection 3(3) of this Act comes into
force before the other Act, then, on the day
on which the other Act comes into force, the
other Act is deemed never to have come into
force and is repealed.

(4) If subsection 3(3) of this Act comes into
force on the same day as the other Act, then
that subsection 3(3) is deemed to have come
into force before the other Act and subsection
(3) applies as a consequence.

COMING INTO FORCE

46. (1) Subsection 7(3), section 11, subsec-
tions 12(1) and (3), section 13, subsection
16(2) and sections 20, 22, 27 and 41 come into
force on a day to be fixed by order of the
Governor in Council.

(2) Subsections 2(2), (3), (5), (6), (8), (11),
(15) and (17) to (19), 3(1), (2), (4) to (6) and
(8) and 4(2), (3), (5), (6), (8), (10) and (11),
section 6, subsections 7(1) and (2), section 8,
subsections 9(1), (2) and (4), section 10,
subsection 12(2), sections 14 and 15, subsec-
tions 16(1) and (3), sections 17 to 19, 21 and
23, subsections 24(2) to (6) and sections 25, 28
to 30, 42 and 43 come into force on a day to
be fixed by order of the Governor in Council
that is made not earlier than one day after
the day on which an order is made under
subsection (1).

(3) Subsection 24(1) and section 26 come
into force on a day to be fixed by order of the
Governor in Council.

(4) Subsections 2(4), (7), (9), (10), (12), (14)
and (16) and 4(1), (4), (7) and (9) are deemed
to have come into force on April 17, 2009.

(3) Si le paragraphe 3(3) de la présente loi
entre en vigueur avant l’autre loi, à la date
d’entrée en vigueur cette autre loi, cette autre
loi est réputée ne pas être entrée en vigueur et
est abrogée.

(4) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
3(3) de la présente loi et celle de l’autre loi
sont concomitantes, ce paragraphe 3(3) est
réputé être entré en vigueur avant cette autre
loi, le paragraphe (3) s’appliquant en consé-
quence.

ENTRÉE EN VIGUEUR

46. (1) Le paragraphe 7(3), l’article 11, les
paragraphes 12(1) et (3), l’article 13, le
paragraphe 16(2), les articles 20, 22, 27 et
41 entrent en vigueur à la date fixée par
décret.

(2) Les paragraphes 2(2) et (3), (5), (6), (8),
(11), (15) et (17) à (19), 3(1) et (2), (4) à (6) et
(8) et 4(2), (3), (5), (6), (8), (10) et (11),
l’article 6, les paragraphes 7(1) et (2), l’article
8, les paragraphes 9(1), (2) et (4), l’article 10,
le paragraphe 12(2), les articles 14 et 15, les
paragraphes 16(1) et (3), les articles 17 à 19,
21 et 23, les paragraphes 24(2) à (6) et les
articles 25, 28 à 30, 42 et 43 entrent en
vigueur à la date fixée par décret, lequel peut
être pris au plus tôt le jour suivant la date de
prise du décret visé au paragraphe (1).

(3) Le paragraphe 24(1) et l’article 26
entrent en vigueur à la date fixée par décret.

(4) Les paragraphes 2(4), (7), (9), (10),
(12), (14) et (16) et 4(1), (4), (7) et (9) sont
réputés être entrés en vigueur le 17 avril
2009.
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CHAPTER 23

TACKLING CONTRABAND TOBACCO ACT

SUMMARY

This enactment amends the Criminal Code to create a new offence of
trafficking in contraband tobacco and to provide for minimum penalties of
imprisonment for repeat offenders.

CHAPITRE 23

LOI VISANT À COMBATTRE LA CONTREBANDE DE
TABAC

SOMMAIRE

Le texte modifie le Code criminel afin de créer une nouvelle infraction de
contrebande de tabac et d’établir des peines minimales d’emprisonnement en
cas de récidive.





Short title

R.S., c. C-46

2004, c. 3, s. 1(2)

Selling, etc., of
tobacco products
and raw leaf
tobacco
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CHAPTER 23

An Act to amend the Criminal Code (trafficking
in contraband tobacco)

[Assented to 6th November, 2014]

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Commons
of Canada, enacts as follows:

SHORT TITLE

1. This Act may be cited as the Tackling
Contraband Tobacco Act.

CRIMINAL CODE

2. Paragraph (g) of the definition “Attor-
ney General” in section 2 of the Criminal
Code is replaced by the following:

(g) with respect to proceedings in relation to
an offence referred to in sections 121.1, 380,
382, 382.1 and 400, means either the
Attorney General of Canada or the Attorney
General or Solicitor General of the province
in which those proceedings are taken and
includes the lawful deputy of any of them;

3. The Act is amended by adding the
following after section 121:

121.1 (1) No person shall sell, offer for sale,
transport, deliver, distribute or have in their
possession for the purpose of sale a tobacco
product, or raw leaf tobacco that is not
packaged, unless it is stamped. The terms
“tobacco product”, “raw leaf tobacco”, “pack-
aged” and “stamped” have the same meanings
as in section 2 of the Excise Act, 2001.
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CHAPITRE 23

Loi modifiant le Code criminel (contrebande de
tabac)

[Sanctionnée le 6 novembre 2014]

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement
du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, édicte :

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi visant à combattre la contrebande de
tabac.

CODE CRIMINEL

2. L’alinéa g) de la définition de « procu-
reur général », à l’article 2 du Code criminel,
est remplacé par ce qui suit :

g) à l’égard des poursuites relatives aux
infractions prévues aux articles 121.1, 380,
382, 382.1 et 400, le procureur général du
Canada ou le procureur général ou le
solliciteur général de la province où ces
poursuites sont engagées ou le substitut
légitime de l’un ou l’autre.

3. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 121, de ce qui suit :

121.1 (1) Il est interdit de vendre, d’offrir en
vente, de transporter, de livrer, de distribuer ou
d’avoir en sa possession pour la vente des
produits du tabac ou du tabac en feuilles non
emballé qui ne sont pas estampillés, les termes
« produits du tabac », « tabac en feuilles »,
« emballé » et « estampillés » s’entendant au
sens de l’article 2 de la Loi de 2001 sur l’accise.

Titre abrégé

L.R., ch. C-46

2004, ch. 3,
par. 1(2)

Interdiction—
produits du tabac
et tabac en
feuilles



Exceptions—
subsections
30(2) and 32(2)
and (3) of Excise
Act, 2001

Exception—
section 31 of
Excise Act, 2001

Punishment

Subsequent
offences

Order in council

(2) Subsection (1) does not apply in any of
the circumstances described in any of subsec-
tions 30(2) and 32(2) and (3) of the Excise Act,
2001.

(3) A tobacco grower does not contravene
subsection (1) by reason only that they have in
their possession raw leaf tobacco described in
paragraph 31(a), (b) or (c) of the Excise Act,
2001.

(4) Every person who contravenes subsec-
tion (1)

(a) is guilty of an indictable offence and
liable to imprisonment for a term of not more
than five years and, if the amount of tobacco
product is 10,000 cigarettes or more or 10 kg
or more of any other tobacco product, or the
amount of raw leaf tobacco is 10 kg or more,

(i) in the case of a second offence, to a
minimum punishment of imprisonment for
a term of 90 days,

(ii) in the case of a third offence, to a
minimum punishment of imprisonment for
a term of 180 days, and

(iii) in the case of a fourth or subsequent
offence, to a minimum punishment of
imprisonment for a term of two years less
a day; or

(b) is guilty of an offence punishable on
summary conviction and liable to imprison-
ment for a term of not more than six months.

(5) For the purpose of determining whether a
convicted person has committed a second or
subsequent offence, an offence under this
section for which the person was previously
convicted is considered to be an earlier offence
whether it was prosecuted by indictment or by
way of summary conviction proceedings.

COMING INTO FORCE

4. This Act comes into force on a day to be
fixed by order of the Governor in Council.

(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas dans
l’une des circonstances prévues à l’un des
paragraphes 30(2) et 32(2) et (3) de la Loi de
2001 sur l’accise.

(3) Le tabaculteur ne contrevient pas au
paragraphe (1) du seul fait qu’il a en sa
possession du tabac en feuilles visé aux alinéas
31a), b) ou c) de la Loi de 2001 sur l’accise.

(4) Quiconque contrevient au paragraphe (1)
commet une infraction passible :

a) sur déclaration de culpabilité par mise en
accusation, d’un emprisonnement maximal de
cinq ans et, si la quantité de produits du tabac
est égale ou supérieure à 10 000 cigarettes ou
à 10 kg de tout autre produit du tabac, ou si
celle de tabac en feuilles est égale ou
supérieure à 10 kg :

(i) d’un emprisonnement minimal de qua-
tre-vingt-dix jours, dans le cas d’une
deuxième infraction,

(ii) d’un emprisonnement minimal de cent
quatre-vingts jours, dans le cas d’une
troisième infraction,

(iii) d’un emprisonnement minimal de
deux ans moins un jour, dans le cas de
toute autre infraction subséquente;

b) sur déclaration de culpabilité par procé-
dure sommaire, d’un emprisonnement maxi-
mal de six mois.

(5) Lorsqu’il s’agit de décider si la personne
condamnée se trouve en état de récidive, il est
tenu compte de toute condamnation antérieure à
l’égard d’une infraction prévue au présent
article, que l’infraction en cause ait été pour-
suivie par mise en accusation ou par procédure
sommaire.

ENTRÉE EN VIGUEUR

4. La présente loi entre en vigueur à la
date fixée par décret.

Exceptions :
par. 30(2) et
32(2) et (3) de la
Loi de 2001 sur
l’accise

Exception :
art. 31 de la Loi
de 2001 sur
l’accise

Peine

Récidive

Décret
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CHAPTER 24

AN ACT TO AMEND THE FOOD AND DRUGS ACT
(PROTECTING CANADIANS FROM UNSAFE DRUGS

ACT (VANESSA’S LAW))

SUMMARY

This enactment amends the Food and Drugs Act regarding therapeutic
products in order to improve safety by introducing measures to, among other
things,

(a) strengthen safety oversight of therapeutic products throughout their life
cycle;

(b) improve reporting by certain health care institutions of serious adverse
drug reactions and medical device incidents that involve therapeutic
products; and

(c) promote greater confidence in the oversight of therapeutic products by
increasing transparency.

CHAPITRE 24

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LES ALIMENTS ET
DROGUES (LOI VISANT À PROTÉGER LES CANADIENS

CONTRE LES DROGUES DANGEREUSES (LOI DE
VANESSA))

SOMMAIRE

Le texte modifie la Loi sur les aliments et drogues relativement aux produits
thérapeutiques afin d’améliorer la sécurité en introduisant des mesures pour
notamment :

a) renforcer la surveillance de l’innocuité de tels produits au cours de leur
cycle de vie;

b) améliorer la déclaration, par certains établissements de soins de santé, des
réactions indésirables graves aux drogues et des incidents liés à des
instruments médicaux et mettant en cause de tels produits;

c) favoriser une confiance accrue dans la surveillance des produits
thérapeutiques en augmentant la transparence.





Preamble

Alternative title

R.S., c. F-27

1993, c. 34,
s. 71(3)

“device”
« instrument »
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CHAPTER 24

An Act to amend the Food and Drugs Act

[Assented to 6th November, 2014]

Whereas the safety of drugs and medical
devices is a key concern for Canadians;

And whereas new measures are required to
further protect Canadians from the risks related
to drugs and medical devices, other than natural
health products;

Now, therefore, Her Majesty, by and with the
advice and consent of the Senate and House of
Commons of Canada, enacts as follows:

ALTERNATIVE TITLE

1. This Act may be cited as the Protecting
Canadians from Unsafe Drugs Act (Vanessa’s
Law).

FOOD AND DRUGS ACT

2. (1) The definition “device” in section 2
of the Food and Drugs Act is replaced by the
following:

“device” means an instrument, apparatus, con-
trivance or other similar article, or an in vitro
reagent, including a component, part or acces-
sory of any of them, that is manufactured, sold
or represented for use in

(a) diagnosing, treating, mitigating or pre-
venting a disease, disorder or abnormal
physical state, or any of their symptoms, in
human beings or animals,

62-63 ELIZABETH II
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CHAPITRE 24

Loi modifiant la Loi sur les aliments et drogues

[Sanctionnée le 6 novembre 2014]

Attendu :

que l’innocuité des drogues et des instru-
ments médicaux est une préoccupation fon-
damentale des Canadiens;

que de nouvelles mesures s’imposent pour
protéger davantage les Canadiens contre les
risques liés aux drogues et aux instruments
médicaux, à l’exclusion des produits de santé
naturels,

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement
du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, édicte :

TITRE SUBSIDIAIRE

1. La présente loi peut être ainsi désignée :
Loi visant à protéger les Canadiens contre les
drogues dangereuses (Loi de Vanessa).

LOI SUR LES ALIMENTS ET DROGUES

2. (1) La définition de « instrument », à
l’article 2 de la Loi sur les aliments et drogues,
est remplacée par ce qui suit :

« instrument » Tout instrument, appareil, dispo-
sitif ou article semblable ou tout réactif in vitro,
y compris tout composant, partie ou accessoire
de l’un ou l’autre de ceux-ci, fabriqué ou vendu
pour servir à l’une ou l’autre des fins ci-après ou
présenté comme pouvant y servir :

Préambule

Titre subsidiaire

L.R., ch. F-27

1993, ch. 34,
par. 71(3)

« instrument »
“device”



« étiquette »
“label”

“confidential
business
information”
« renseignements
commerciaux
confidentiels »

(b) restoring, modifying or correcting the
body structure of human beings or animals or
the functioning of any part of the bodies of
human beings or animals,

(c) diagnosing pregnancy in human beings or
animals,

(d) caring for human beings or animals
during pregnancy or at or after the birth of
the offspring, including caring for the off-
spring, or

(e) preventing conception in human beings
or animals;

however, it does not include such an instrument,
apparatus, contrivance or article, or a compo-
nent, part or accessory of any of them, that does
any of the actions referred to in paragraphs (a)
to (e) solely by pharmacological, immunologi-
cal or metabolic means or solely by chemical
means in or on the body of a human being or
animal;

(2) The definition “étiquette” in section 2
of the French version of the Act is replaced
by the following:

« étiquette » Sont assimilés aux étiquettes les
inscriptions, mots ou marques accompagnant les
aliments, drogues, cosmétiques, instruments ou
emballages ou s’y rapportant.

(3) Section 2 of the Act is amended by
adding the following in alphabetical order:

“confidential business information”, in respect
of a person to whose business or affairs the
information relates, means— subject to the
regulations— business information

(a) that is not publicly available,

a) le diagnostic, le traitement, l’atténuation
ou la prévention d’une maladie, d’un désor-
dre ou d’un état physique anormal ou de leurs
symptômes, chez l’être humain ou les
animaux;

b) la restauration, la correction ou la modi-
fication de la structure corporelle d’un être
humain ou d’un animal, ou du fonctionne-
ment des parties du corps d’un être humain
ou d’un animal;

c) le diagnostic de la gestation chez l’être
humain ou les animaux;

d) les soins de l’être humain ou des animaux
pendant la gestation ou à la naissance ou les
soins post-natals, notamment les soins de leur
progéniture;

e) la prévention de la conception chez l’être
humain ou les animaux.

Est exclu de la présente définition un tel
instrument, appareil, dispositif ou article, y
compris tout composant, partie ou accessoire
de l’un ou l’autre de ceux-ci, servant à l’une ou
l’autre des fins visées aux alinéas a) à e)
uniquement par des moyens pharmacologiques,
immunologiques ou métaboliques ou unique-
ment par des moyens chimiques à l’intérieur ou
à la surface du corps d’un être humain ou d’un
animal.

(2) La définition de « étiquette », à l’article
2 de la version française de la même loi, est
remplacée par ce qui suit :

« étiquette » Sont assimilés aux étiquettes les
inscriptions, mots ou marques accompagnant les
aliments, drogues, cosmétiques, instruments ou
emballages ou s’y rapportant.

(3) L’article 2 de la même loi est modifié
par adjonction, selon l’ordre alphabétique,
de ce qui suit :

« autorisation relative à un produit thérapeu-
tique » Toute autorisation— notamment une
licence et une autorisation ou licence suspen-
due— délivrée en vertu des règlements et
permettant, selon le cas, l’importation, la vente,
la publicité, la fabrication, la préparation, la

« étiquette »
“label”

« autorisation
relative à un
produit
thérapeutique »
“therapeutic
product
authorization”
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“therapeutic
product”
« produit
thérapeutique »

“therapeutic
product
authorization”
« autorisation
relative à un
produit
thérapeutique »

Power to require
information—
serious risk

Disclosure—
serious risk

Disclosure—
health or safety

(b) in respect of which the person has taken
measures that are reasonable in the circum-
stances to ensure that it remains not publicly
available, and

(c) that has actual or potential economic
value to the person or their competitors
because it is not publicly available and its
disclosure would result in a material financial
loss to the person or a material financial gain
to their competitors;

“therapeutic product” means a drug or device or
any combination of drugs and devices, but does
not include a natural health product within the
meaning of the Natural Health Products
Regulations;

“therapeutic product authorization” means an
authorization— including a licence and a sus-
pended authorization or licence— that is issued
under the regulations and that authorizes, as the
case may be, the import, sale, advertisement,
manufacture, preparation, preservation, packa-
ging, labelling, storage or testing of a therapeu-
tic product;

3. The Act is amended by adding the
following after section 21:

THERAPEUTIC PRODUCTS

21.1 (1) If the Minister believes that a
therapeutic product may present a serious risk
of injury to human health, the Minister may
order a person to provide the Minister with
information that is in the person’s control and
that the Minister believes is necessary to
determine whether the product presents such a
risk.

(2) The Minister may disclose confidential
business information about a therapeutic prod-
uct without notifying the person to whose
business or affairs the information relates or
obtaining their consent, if the Minister believes
that the product may present a serious risk of
injury to human health.

(3) The Minister may disclose confidential
business information about a therapeutic prod-
uct without notifying the person to whose
business or affairs the information relates or

conservation, l’emballage, l’étiquetage, l’emma-
gasinage ou l’examen d’un produit thérapeu-
tique.

« produit thérapeutique » Drogue ou instrument,
ou toute combinaison de ceux-ci, à l’exception
d’un produit de santé naturel au sens du
Règlement sur les produits de santé naturels.

« renseignements commerciaux confidentiels »
Sous réserve des règlements, renseignements
commerciaux qui se rapportent à l’entreprise
d’une personne ou à ses activités et, à la fois :

a) qui ne sont pas accessibles au public;

b) à l’égard desquels la personne a pris des
mesures raisonnables dans les circonstances
pour qu’ils demeurent inaccessibles au pu-
blic;

c) qui ont une valeur économique réelle ou
potentielle pour la personne ou ses concur-
rents parce qu’ils ne sont pas accessibles au
public et que leur divulgation entraînerait une
perte financière importante pour elle ou un
gain financier important pour ses concurrents.

3. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 21, de ce qui suit :

PRODUITS THÉRAPEUTIQUES

21.1 (1) S’il estime qu’un produit thérapeu-
tique peut présenter un risque grave de préjudice
à la santé humaine, le ministre peut ordonner à
toute personne de lui fournir les renseignements
relevant d’elle qu’il estime nécessaires pour
décider si tel est le cas.

(2) Le ministre peut communiquer des ren-
seignements commerciaux confidentiels qui se
rapportent à l’entreprise d’une personne ou à ses
activités sans obtenir son consentement et sans
l’aviser si les renseignements concernent un
produit thérapeutique qui, de l’avis du ministre,
peut présenter un risque grave de préjudice à la
santé humaine.

(3) Si l’objet de la communication est relatif
à la protection ou à la promotion de la santé
humaine ou de la sécurité du public, le mi-
nistre peut communiquer des renseignements

« produit
thérapeutique »
“therapeutic
product”

« renseignements
commerciaux
confidentiels »
“confidential
business
information”

Pouvoir d’exiger
des
renseignements
— risques
graves

Communication
— risque grave

Communication
— santé ou
sécurité
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Definition of
“government”

Modification or
replacement—
labelling or
packaging

Minister’s
powers— risk of
injury to health

Recall order—
corrective action

obtaining their consent, if the purpose of the
disclosure is related to the protection or
promotion of human health or the safety of the
public and the disclosure is to

(a) a government;

(b) a person from whom the Minister seeks
advice; or

(c) a person who carries out functions
relating to the protection or promotion of
human health or the safety of the public.

(4) In this section, “government” means any
of the following or their institutions:

(a) the federal government;

(b) a corporation named in Schedule III to
the Financial Administration Act;

(c) a provincial government or a public body
established under an Act of the legislature of
a province;

(d) an aboriginal government as defined in
subsection 13(3) of the Access to Information
Act;

(e) a government of a foreign state or of a
subdivision of a foreign state; or

(f) an international organization of states.

21.2 The Minister may, if he or she believes
that doing so is necessary to prevent injury to
health, order the holder of a therapeutic product
authorization that authorizes the import or sale
of a therapeutic product to modify the product’s
label or to modify or replace its package.

21.3 (1) If the Minister believes that a
therapeutic product presents a serious or
imminent risk of injury to health, he or she
may order a person who sells the product to

(a) recall the product; or

(b) send the product, or cause it to be sent, to
a place specified in the order.

(2) For greater certainty, if the Minister
makes an order under paragraph (1)(a) and
believes that corrective action is an effective
means of dealing with the risk, the order may
require the person who sells the product to,
instead of requesting the product’s return,

commerciaux confidentiels qui concernent un
produit thérapeutique et qui se rapportent à
l’entreprise d’une personne ou à ses activités
sans obtenir son consentement et sans l’aviser :

a) à toute administration;

b) à toute personne qu’il consulte;

c) à toute personne exerçant des fonctions
relatives à la protection ou à la promotion de
la santé humaine ou de la sécurité du public.

(4) Pour l’application du présent article,
« administration » s’entend de l’administration
fédérale, de toute société mentionnée à l’annexe
III de la Loi sur la gestion des finances
publiques, de toute administration provinciale,
de tout organisme public constitué sous le
régime d’une loi provinciale, de tout gouverne-
ment autochtone au sens du paragraphe 13(3) de
la Loi sur l’accès à l’information, de toute
administration d’un État étranger ou d’une de
ses subdivisions politiques ou de toute organi-
sation internationale d’États, ou de l’un de leurs
organismes.

21.2 S’il l’estime nécessaire pour prévenir un
préjudice à la santé, le ministre peut ordonner au
titulaire d’une autorisation relative à un produit
thérapeutique qui permet l’importation ou la
vente d’un produit thérapeutique de modifier
l’étiquette de ce produit ou de modifier ou
remplacer son emballage.

21.3 (1) S’il estime qu’un produit thérapeu-
tique présente un risque grave ou imminent de
préjudice à la santé, le ministre peut ordonner à
la personne qui le vend d’en faire le rappel, de
l’envoyer— ou de le faire envoyer— à l’endroit
qu’il précise ou de faire les deux à la fois.

(2) Il est entendu que, s’il ordonne le rappel
d’un produit et qu’il estime que la prise de
mesures correctives à son égard est un moyen
efficace de parer à ce risque, le ministre peut
exiger, dans l’ordre, que la personne qui le vend
demande aux propriétaires ou aux utilisateurs du
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request the product’s owner or user to allow
corrective action to be taken in respect of the
product and then take that corrective action, or
cause it to be taken, if the request is accepted.

(3) Subject to subsection (5), no person shall
sell a therapeutic product that the Minister
orders them, or another person, to recall.

(4) The Minister may authorize a person to
sell a therapeutic product, with or without
conditions, even if the Minister has ordered
them, or another person, to recall it.

(5) A person does not contravene subsection
(3) if they sell a therapeutic product that they
have been authorized under subsection (4) to
sell, provided that they sell it in accordance with
any conditions that the Minister establishes.

(6) No person shall be convicted of an
offence for the contravention of subsection (3)
unless it is proved that, at the time of the alleged
contravention, the person had been notified of
the recall order or reasonable steps had been
taken to bring the purport of the recall order to
the notice of those persons likely to be affected
by it.

21.4 (1) For greater certainty, orders made
under any of sections 21.1 to 21.3 are not
statutory instruments within the meaning of the
Statutory Instruments Act.

(2) The Minister shall ensure that any order
made under any of sections 21.1 to 21.3 is
publicly available.

21.5 (1) If, on the application of the Minis-
ter, it appears to a court of competent jurisdic-
tion that a person has done, is about to do or is
likely to do anything that constitutes or is
directed toward the commission of an offence
under this Act in respect of a therapeutic
product, the court may issue an injunction
ordering the person, who is to be named in the
application, to

(a) refrain from doing anything that it
appears to the court may constitute or be
directed toward the commission of the
offence; or

produit, au lieu de le retourner, de permettre que
des mesures correctives soient prises à son
égard et, si la demande est acceptée, les prenne
ou les fasse prendre.

(3) Sous réserve du paragraphe (5), il est
interdit à toute personne de vendre un produit
thérapeutique dont le rappel a été ordonné par le
ministre.

(4) Le ministre peut, même s’il a ordonné le
rappel d’un produit thérapeutique, autoriser une
personne à le vendre, avec ou sans conditions.

(5) La personne ainsi autorisée ne contre-
vient pas au paragraphe (3) si elle vend le
produit en conformité avec toute condition
imposée par le ministre.

(6) Nul ne peut être condamné pour violation
du paragraphe (3), sauf s’il est établi qu’à la date
du fait reproché l’ordre de rappel avait été porté
à sa connaissance ou des mesures raisonnables
avaient été prises pour que les intéressés soient
informés de sa teneur.

21.4 (1) Il est entendu que les ordres donnés
en vertu de l’un des articles 21.1 à 21.3 ne sont
pas des textes réglementaires au sens de la Loi
sur les textes réglementaires.

(2) Le ministre veille à ce que tout ordre
donné en vertu de l’un des articles 21.1 à 21.3
soit accessible au public.

21.5 (1) S’il conclut à l’existence, l’immi-
nence ou la probabilité d’un fait constituant une
infraction à la présente loi relativement à un
produit thérapeutique, ou tendant à sa perpé-
tration, le tribunal compétent peut, à la demande
du ministre, par ordonnance, enjoindre à la
personne nommée dans la demande :

a) de s’abstenir de tout acte susceptible,
selon lui, de perpétrer l’infraction ou d’y
tendre, selon le cas;

b) d’accomplir tout acte susceptible, selon
lui, d’empêcher l’infraction.
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(b) do anything that it appears to the court
may prevent the commission of the offence.

(2) No injunction is to be issued under
subsection (1) unless 48 hours’ notice is served
on the party or parties who are named in the
application or unless the urgency of the situation
is such that service of notice would not be in the
public interest.

21.6 No person shall knowingly make a false
or misleading statement to the Minister— or
knowingly provide him or her with false or
misleading information— in connection with
any matter under this Act concerning a
therapeutic product.

21.7 The holder of a therapeutic product
authorization shall comply with the terms and
conditions of the authorization that are imposed
under regulations made under paragraph
30(1.2)(b).

21.71 The holder of a therapeutic product
authorization referred to in paragraph 30(1.2)(c)
shall ensure that prescribed information con-
cerning the clinical trial or investigational test is
made public within the prescribed time and in
the prescribed manner.

4. Section 21.4 of the Act is replaced by
the following:

21.31 Subject to the regulations, the Minister
may order the holder of a therapeutic product
authorization to conduct an assessment of the
therapeutic product to which the authorization
relates and provide the Minister with the results
of the assessment.

21.32 Subject to the regulations, the Minister
may, for the purpose of obtaining additional
information about a therapeutic product’s effects
on health or safety, order the holder of a
therapeutic product authorization to

(a) compile information, conduct tests or
studies or monitor experience in respect of
the therapeutic product; and

(b) provide the Minister with the information
or the results of the tests, studies or monitor-
ing.

(2) L’injonction est subordonnée à la signi-
fication d’un préavis d’au moins quarante-huit
heures aux parties nommées dans la demande,
sauf si la signification du préavis est contraire à
l’intérêt public en raison de l’urgence de la
situation.

21.6 Il est interdit à toute personne de faire
sciemment une déclaration fausse ou trompeuse
au ministre ou de lui fournir sciemment des
renseignements faux ou trompeurs relativement
à toute question visée par la présente loi à
l’égard de produits thérapeutiques.

21.7 Le titulaire d’une autorisation relative à
un produit thérapeutique est tenu de se confor-
mer à toute condition dont est assortie celle-ci
sous le régime de l’alinéa 30(1.2)b).

21.71 Le titulaire d’une autorisation relative
à un produit thérapeutique visée à l’alinéa
30(1.2)c) est tenu de rendre publics, selon les
modalités réglementaires— de temps ou au-
tres—, les renseignements réglementaires
concernant les essais cliniques ou expérimen-
taux.

4. L’article 21.4 de la même loi est rem-
placé par ce qui suit :

21.31 Sous réserve des règlements, le minis-
tre peut ordonner au titulaire d’une autorisation
relative à un produit thérapeutique d’effectuer
une évaluation de ce produit et de lui en fournir
les résultats.

21.32 Sous réserve des règlements, le minis-
tre peut, en vue d’obtenir des renseignements
supplémentaires quant aux effets d’un produit
thérapeutique sur la santé ou la sécurité,
ordonner au titulaire d’une autorisation relative
à un produit thérapeutique :

a) de compiler des renseignements, de mener
des essais ou des études ou de surveiller
l’expérience portant sur le produit thérapeu-
tique;
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21.4 (1) For greater certainty, orders made
under any of sections 21.1 to 21.32 are not
statutory instruments within the meaning of the
Statutory Instruments Act.

(2) The Minister shall ensure that any order
made under any of sections 21.1 to 21.32 is
publicly available.

5. The Act is amended by adding the
following after section 21.71:

21.8 A prescribed health care institution shall
provide the Minister, within the prescribed time
and in the prescribed manner, with prescribed
information that is in its control about a serious
adverse drug reaction that involves a therapeutic
product or a medical device incident that
involves a therapeutic product.

6. (1) Section 30 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1.1):

(1.2) Without limiting the power conferred
by any other subsection of this section, the
Governor in Council may make regulations

(a) respecting the issuance of authorizations
— including licences — that authorize, as the
case may be, the import, sale, advertisement,
manufacture, preparation, preservation,
packaging, labelling, storage or testing of a
therapeutic product, and the amendment,
suspension and revocation of such authoriza-
tions;

(b) authorizing the Minister to impose terms
and conditions on authorizations referred to
in paragraph (a), including existing author-
izations, and to amend those terms and
conditions;

(b.1) requiring the Minister to ensure that
decisions with regard to the issuance, amend-
ment, suspension and revocation of author-
izations referred to in paragraph (a), and to
the imposition and amendment of terms and

b) de lui fournir les renseignements ou les
résultats des essais, des études ou de la
surveillance de l’expérience.

21.4 (1) Il est entendu que les ordres donnés
en vertu de l’un des articles 21.1 à 21.32 ne sont
pas des textes réglementaires au sens de la Loi
sur les textes réglementaires.

(2) Le ministre veille à ce que tout ordre
donné en vertu de l’un des articles 21.1 à 21.32
soit accessible au public.

5. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 21.71, de ce qui suit :

21.8 Tout établissement de soins de santé
désigné par règlement est tenu de fournir au
ministre, selon les modalités réglementai-
res— de temps ou autres—, les renseignements
réglementaires qui relèvent de lui concernant les
réactions indésirables graves à une drogue
mettant en cause un produit thérapeutique ou
les incidents liés à un instrument médical et
mettant en cause un tel produit.

6. (1) L’article 30 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(1.1), de ce qui suit :

(1.2) Sans que soit limité le pouvoir conféré
par les autres paragraphes du présent article, le
gouverneur en conseil peut prendre des règle-
ments :

a) concernant la délivrance de toute auto-
risation— notamment une licence— permet-
tant, selon le cas, l’importation, la vente, la
publicité, la fabrication, la préparation, la
conservation, l’emballage, l’étiquetage, l’em-
magasinage ou l’examen d’un produit théra-
peutique ainsi que la modification, la
suspension et la révocation d’une telle auto-
risation;

b) autorisant le ministre à assortir de condi-
tions toute autorisation visée à l’alinéa a), y
compris celle en cours de validité, et à
modifier ces conditions;

b.1) exigeant du ministre qu’il veille à rendre
accessibles au public des décisions, avec
motifs, en matière de délivrance, de modifi-
cation, de suspension et de révocation des
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Établissements
de soins de santé
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conditions referred to in paragraph (b), along
with the reasons for those decisions, are
publicly available;

(c) requiring holders of a therapeutic product
authorization that authorizes the import or
sale of a therapeutic product for a clinical trial
or investigational test involving human sub-
jects, or former holders of such an authoriza-
tion, to provide the Minister, after the trial or
test is completed or discontinued, or, if the
authorization is suspended or revoked, after
the suspension or revocation, with safety
information that the holders or former holders
receive or become aware of about the
therapeutic product;

(c.1) defining “clinical trial” and “investiga-
tional test” for the purposes of this Act;

(d) requiring holders of a therapeutic product
authorization to provide the Minister with
information, in respect of any serious risk of
injury to human health, that the holders
receive or become aware of and that is
relevant to the safety of the therapeutic
product to which the authorization relates,
regarding

(i) risks that have been communicated
outside Canada, and the manner of the
communication,

(ii) changes that have taken place to
labelling outside Canada, and

(iii) recalls, reassessments and suspen-
sions or revocations of authorizations,
including licences, in respect of a ther-
apeutic product, that have taken place
outside Canada;

(d.1) specifying the business information
obtained under this Act in relation to an
authorization under paragraph (a) that is not
confidential business information, or the
circumstances in which business information
obtained under this Act in relation to such an
authorization ceases to be confidential busi-
ness information;

(d.2) authorizing the Minister to disclose,
without notifying the person to whose busi-
ness or affairs the information relates or

autorisations visées à l’alinéa a) et d’imposi-
tion et de modification des conditions visées
à l’alinéa b);

c) enjoignant au titulaire d’une autorisation
relative à un produit thérapeutique permettant
l’importation ou la vente d’un tel produit
pour un essai clinique ou pour un essai
expérimental sur des sujets humains, ou à
l’ancien titulaire d’une telle autorisation, de
fournir au ministre, après la fin ou la
cessation de l’essai— ou, si l’autorisation
est suspendue ou révoquée, après cette
suspension ou révocation—, les renseigne-
ments sur l’innocuité de ce produit dont il a
reçu communication ou a connaissance;

c.1) définissant « essai clinique » et « essai
expérimental » pour l’application de la pré-
sente loi;

d) enjoignant au titulaire d’une autorisation
relative à un produit thérapeutique de fournir
au ministre les renseignements dont il a reçu
communication ou a connaissance concernant
tout risque grave de préjudice à la santé
humaine et se rapportant à l’innocuité de ce
produit, à savoir ceux qui concernent :

(i) les risques communiqués à l’extérieur
du pays, et la façon dont ils l’ont été,

(ii) les changements apportés à l’étique-
tage à l’extérieur du pays,

(iii) les rappels, les réévaluations et les
suspensions ou révocations d’autorisations,
notamment de licences, relativement à un
produit thérapeutique, à l’extérieur du
pays;

d.1) précisant les renseignements commer-
ciaux obtenus en vertu de la présente loi
relativement à une autorisation visée à
l’alinéa a) qui ne sont pas des renseignements
commerciaux confidentiels ou précisant les
circonstances dans lesquelles des renseigne-
ments commerciaux ainsi obtenus relative-
ment à une telle autorisation cessent d’être
des renseignements commerciaux confiden-
tiels;
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obtaining their consent, business information
that, under regulations made under paragraph
(d.1),

(i) is not confidential business informa-
tion, or

(ii) has ceased to be confidential business
information;

(e) respecting modifications of labels and
modifications and replacements of packages
referred to in section 21.2;

(f) respecting the recall of a therapeutic
product or the sale of a therapeutic product
that is the subject of a recall; and

(g) prescribing anything that is to be pre-
scribed under section 21.71.

(2) Subsection 30(1.2) of the Act is
amended by striking out “and” at the end
of paragraph (f) and by adding the following
after paragraph (f):

(f.1) respecting assessments referred to in
section 21.31, and the provision of the results
of the assessments to the Minister;

(f.2) requiring the Minister to ensure that
decisions with regard to the making of orders
under section 21.31, along with the reasons
for those decisions, are publicly available;

(f.3) respecting the compilation of informa-
tion, the conducting of tests and studies and
the monitoring of experience that are referred
to in paragraph 21.32(a), and the provision to
the Minister of the information or results
referred to in paragraph 21.32(b); and

(3) Subsection 30(1.2) of the Act is
amended by striking out “and” at the end
of paragraph (f) and by adding the following
after paragraph (g):

d.2) autorisant le ministre à communiquer
des renseignements commerciaux qui se
rapportent à l’entreprise d’une personne ou
à ses activités sans obtenir son consentement
et sans l’aviser si, selon le cas :

(i) un règlement pris en vertu de l’alinéa
d.1) précise que ces renseignements ne
sont pas des renseignements commerciaux
confidentiels,

(ii) ces renseignements ont cessé d’être
des renseignements commerciaux confi-
dentiels en application d’un règlement pris
en vertu de cet alinéa;

e) concernant la modification des étiquettes
et la modification et le remplacement des
emballages visés à l’article 21.2;

f) concernant le rappel d’un produit théra-
peutique et la vente d’un produit thérapeu-
tique faisant l’objet d’un rappel;

g) prévoyant les mesures d’ordre réglemen-
taire visées à l’article 21.71.

(2) Le paragraphe 30(1.2) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa f),
de ce qui suit :

f.1) concernant les évaluations visées à
l’article 21.31 et la fourniture au ministre
des résultats de celles-ci;

f.2) exigeant du ministre qu’il veille à rendre
accessibles au public des décisions, avec
motifs, relatives à la prise d’un ordre visé à
l’article 21.31;

f.3) concernant la compilation de renseigne-
ments, la conduite d’essais et d’études et la
surveillance de l’expérience prévues à l’ali-
néa 21.32a) et la fourniture au ministre des
renseignements ou des résultats prévus à
l’alinéa 21.32b);

(3) Le paragraphe 30(1.2) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa g),
de ce qui suit :
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(h) defining “serious adverse drug reaction”
and “medical device incident” for the pur-
poses of this Act;

(i) respecting the provision by health care
institutions referred to in section 21.8 to the
Minister of information referred to in that
section; and

(j) prescribing anything that is to be pre-
scribed under section 21.8.

(4) Section 30 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1.2):

(1.3) Before recommending to the Governor
in Council that a regulation be made under
paragraph (1.2)(i) or (j), the Minister shall take
into account existing information management
systems, with a view to not recommending the
making of regulations that would impose
unnecessary administrative burdens.

(5) The portion of subsection 30(2) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(2) Without limiting the power conferred by
any other subsection of this section, the
Governor in Council may make such regula-
tions governing, regulating or prohibiting

(6) Subsection 30(3) of the Act is replaced
by the following:

(3) Without limiting the power conferred by
any other subsection of this section, the
Governor in Council may make any regulations
that the Governor in Council considers neces-
sary for the purpose of implementing, in relation
to drugs, Article 1711 of the North American
Free Trade Agreement or paragraph 3 of Article
39 of the Agreement on Trade-related Aspects
of Intellectual Property Rights set out in Annex
1C to the WTO Agreement.

(7) Subsection 30(5) of the Act is replaced
by the following:

h) définissant les termes « réaction indési-
rable grave à une drogue » et « incident lié à
un instrument médical » pour l’application de
la présente loi;

i) concernant la fourniture au ministre, par
les établissements de soins de santé visés à
l’article 21.8, des renseignements visés à cet
article;

j) prévoyant les mesures d’ordre réglemen-
taire visées à l’article 21.8.

(4) L’article 30 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1.2), de
ce qui suit :

(1.3) Avant de recommander au gouverneur
en conseil de prendre des règlements en vertu
des alinéas (1.2)i) ou j), le ministre tient compte
des systèmes de gestion de l’information
existants, et ce en vue d’éviter de recommander
la prise de règlements qui imposent un fardeau
administratif inutile.

(5) Le passage du paragraphe 30(2) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(2) Sans que soit limité le pouvoir conféré
par les autres paragraphes du présent article, le
gouverneur en conseil peut, par règlement, selon
qu’il l’estime nécessaire pour la protection du
public à l’égard de l’innocuité et de la qualité
d’une drogue ou catégorie de drogues fabriquée
à l’extérieur du pays, régir, réglementer ou
interdire :

(6) Le paragraphe 30(3) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(3) Sans que soit limité le pouvoir conféré
par les autres paragraphes du présent article, le
gouverneur en conseil peut prendre, concernant
les drogues, les règlements qu’il estime néces-
saires pour la mise en oeuvre de l’article 1711
de l’Accord de libre-échange nord-américain ou
du paragraphe 3 de l’article 39 de l’Accord sur
les aspects des droits de propriété intellectuelle
qui touchent au commerce figurant à l’annexe
1C de l’Accord sur l’OMC.

(7) Le paragraphe 30(5) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :
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(5) Without limiting the power conferred by
any other subsection of this section, the
Governor in Council may make any regulations
that the Governor in Council considers neces-
sary for the purpose of implementing the
General Council Decision.

7. Subsection 30.5(1) of the Act is replaced
by the following:

30.5 (1) A regulation made under this Act
with respect to a food or therapeutic product and
a marketing authorization may incorporate by
reference any document, regardless of its
source, either as it exists on a particular date
or as it is amended from time to time.

8. The portion of section 31 of the Act
before paragraph (a) is replaced by the
following:

31. Subject to sections 31.1, 31.2 and 31.4,
every person who contravenes any of the
provisions of this Act or of the regulations is
guilty of an offence and liable

9. The Act is amended by adding the
following after section 31.1:

31.2 Subject to section 31.4, every person
who contravenes any provision of this Act or
the regulations, as it relates to a therapeutic
product, or an order made under any of sections
21.1 to 21.3 is guilty of an offence and liable

(a) on conviction by indictment, to a fine not
exceeding $5,000,000 or to imprisonment for
a term not exceeding two years or to both;
and

(b) on summary conviction, for a first
offence, to a fine not exceeding $250,000 or
to imprisonment for a term not exceeding six
months or to both and, for a subsequent
offence, to a fine not exceeding $500,000 or
to imprisonment for a term not exceeding 18
months or to both.

(5) Sans que soit limité le pouvoir conféré
par les autres paragraphes du présent article, le
gouverneur en conseil peut prendre les règle-
ments qu’il estime nécessaires pour la mise en
oeuvre de la décision du Conseil général.

7. Le paragraphe 30.5(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

30.5 (1) Les règlements pris en vertu de la
présente loi relativement à un aliment ou à un
produit thérapeutique et les autorisations de
mise en marché peuvent incorporer par renvoi
tout document, indépendamment de sa source,
soit dans sa version à une date donnée, soit avec
ses modifications successives.

8. Le passage de l’article 31 de la même loi
précédant l’alinéa a) est remplacé par ce qui
suit :

31. Sous réserve des articles 31.1, 31.2 et
31.4, la personne qui contrevient à une
disposition de la présente loi ou des règlements
commet une infraction et encourt, sur déclara-
tion de culpabilité :

9. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 31.1, de ce qui suit :

31.2 Sous réserve de l’article 31.4, la
personne qui contrevient à une disposition de
la présente loi ou des règlements à l’égard de
produits thérapeutiques, ou à un ordre donné en
vertu de l’un des articles 21.1 à 21.3, commet
une infraction et encourt, sur déclaration de
culpabilité :

a) par mise en accusation, une amende
maximale de 5 000 000 $ et un emprisonne-
ment maximal de deux ans, ou l’une de ces
peines;

b) par procédure sommaire, pour une pre-
mière infraction, une amende maximale de
250 000 $ et un emprisonnement maximal de
six mois, ou l’une de ces peines, et, en cas de
récidive, une amende maximale de 500 000 $
et un emprisonnement maximal de dix-huit
mois, ou l’une de ces peines.
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Due diligence

Offences—
section 21.6 and
serious risk

Sentencing
considerations

Parties to
offence

31.3 Due diligence is a defence in a
prosecution for an offence under this Act, other
than an offence under section 31.4.

31.4 A person who contravenes section 21.6,
or who knowingly or recklessly causes a serious
risk of injury to human health in contravening
another provision of this Act or the regulations,
as it relates to a therapeutic product, or an order
made under any of sections 21.1 to 21.3 is
guilty of an offence and liable

(a) on conviction on indictment, to a fine the
amount of which is at the discretion of the
court or to imprisonment for a term not
exceeding five years or to both; and

(b) on summary conviction, for a first
offence, to a fine not exceeding $500,000 or
to imprisonment for a term not exceeding 18
months or to both and, for a subsequent
offence, to a fine not exceeding $1,000,000
or to imprisonment for a term not exceeding
two years or to both.

31.5 A court that imposes a sentence for an
offence under section 31.2 or 31.4 shall take
into account, in addition to any other principles
that it is required to consider, the following
factors:

(a) the harm or risk of harm caused by the
commission of the offence; and

(b) the vulnerability of consumers of the
therapeutic product.

31.6 If a person other than an individual
commits an offence under section 31.2, or
commits an offence under section 31.4 by
reason of contravening section 21.6, then any
of the person’s directors, officers or agents or
mandataries who directs, authorizes, assents to
or acquiesces or participates in the commission
of the offence is a party to the offence and is
liable on conviction to the punishment provided
for by this Act, even if the person is not
prosecuted for the offence.

31.3 La prise de précautions voulues peut
être opposée en défense à toute accusation
portée au titre de la présente loi, sauf au titre de
l’article 31.4.

31.4 La personne qui contrevient à l’article
21.6, ou cause sciemment ou par insouciance un
risque grave de préjudice à la santé humaine en
contrevenant à toute autre disposition de la
présente loi ou des règlements à l’égard de
produits thérapeutiques, ou à tout ordre donné
en vertu de l’un des articles 21.1 à 21.3, commet
une infraction et encourt, sur déclaration de
culpabilité :

a) par mise en accusation, une amende dont
le montant est laissé à l’appréciation du
tribunal et un emprisonnement maximal de
cinq ans, ou l’une de ces peines;

b) par procédure sommaire, pour une pre-
mière infraction, une amende maximale de
500 000 $ et un emprisonnement maximal de
dix-huit mois, ou l’une de ces peines, et, en
cas de récidive, une amende maximale de
1 000 000 $ et un emprisonnement maximal
de deux ans, ou l’une de ces peines.

31.5 Lorsqu’il détermine la peine à infliger
pour une infraction visée aux articles 31.2 ou
31.4, le tribunal tient compte, en plus de tout
autre principe qu’il doit prendre en considéra-
tion, du dommage ou du risque de dommage
que cause la perpétration de l’infraction et de la
vulnérabilité des personnes qui utilisent le
produit thérapeutique en cause.

31.6 En cas de perpétration de l’infraction
visée à l’article 31.2— ou, en raison d’une
contravention à l’article 21.6, de celle visée à
l’article 31.4— par toute personne autre qu’une
personne physique, ceux de ses dirigeants,
administrateurs ou mandataires qui l’ont ordon-
née ou autorisée, ou qui y ont consenti ou
participé, sont considérés comme des coauteurs
de l’infraction et encourent, sur déclaration de
culpabilité, la peine prévue, que la personne ait
été ou non poursuivie.

Prise de
précautions

Infractions—
article 21.6 et
risque grave

Facteurs à
considérer

Participants à
l’infraction
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Offences relating
to therapeutic
products

Offences—
section 21.6 and
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1996, c. 19, s. 78

Certificate of
analyst

Therapeutic
product
authorizations

31.7 If an offence under section 31.2 or 31.4
is committed or continued on more than one
day, it constitutes a separate offence for each
day on which it is committed or continued.

10. The portion of section 31.2 of the Act
before paragraph (a) is replaced by the
following:

31.2 Subject to section 31.4, every person
who contravenes any provision of this Act or
the regulations, as it relates to a therapeutic
product, or an order made under any of sections
21.1 to 21.32 is guilty of an offence and liable

11. The portion of section 31.4 of the Act
before paragraph (a) is replaced by the
following:

31.4 A person who contravenes section 21.6,
or who knowingly or recklessly causes a serious
risk of injury to human health in contravening
another provision of this Act or the regulations,
as it relates to a therapeutic product, or an order
made under any of sections 21.1 to 21.32 is
guilty of an offence and liable

12. Subsection 35(1) of the Act is replaced
by the following:

35. (1) Subject to this section, in any
prosecution for an offence under any of sections
31 to 31.2 and 31.4, a certificate purporting to
be signed by an analyst and stating that an
article, sample or substance has been submitted
to, and analysed or examined by, the analyst and
stating the results of the analysis or examination
is admissible in evidence and, in the absence of
evidence to the contrary, is proof of the
statements contained in the certificate without
proof of the signature or official character of the
person appearing to have signed it.

TRANSITIONAL PROVISION

13. The definition “therapeutic product
authorization”, as enacted by subsection
2(3), applies to authorizations— including
licences and suspended authorizations or
licences— that were issued before the day

31.7 Il est compté une infraction distincte
pour chacun des jours au cours desquels se
commet ou se continue une infraction aux
articles 31.2 ou 31.4.

10. Le passage de l’article 31.2 de la même
loi précédant l’alinéa a) est remplacé par ce
qui suit :

31.2 Sous réserve de l’article 31.4, la
personne qui contrevient à une disposition de
la présente loi ou des règlements à l’égard de
produits thérapeutiques, ou à un ordre donné en
vertu de l’un des articles 21.1 à 21.32, commet
une infraction et encourt, sur déclaration de
culpabilité :

11. Le passage de l’article 31.4 de la même
loi précédant l’alinéa a) est remplacé par ce
qui suit :

31.4 La personne qui contrevient à l’article
21.6, ou cause sciemment ou par insouciance un
risque grave de préjudice à la santé humaine en
contrevenant à toute autre disposition de la
présente loi ou des règlements à l’égard de
produits thérapeutiques, ou à tout ordre donné
en vertu de l’un des articles 21.1 à 21.32,
commet une infraction et encourt, sur déclara-
tion de culpabilité :

12. Le paragraphe 35(1) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

35. (1) Dans les poursuites pour toute in-
fraction visée à l’un des articles 31 à 31.2 et
31.4 et sous réserve des autres dispositions du
présent article, le certificat censé signé par
l’analyste, où il est déclaré que celui-ci a
analysé ou examiné tel article, tel échantillon
ou telle substance et où sont donnés ses
résultats, est admissible en preuve et, sauf
preuve contraire, fait foi de son contenu sans
qu’il soit nécessaire de prouver l’authenticité de
la signature qui y est apposée ou la qualité
officielle du signataire.

DISPOSITION TRANSITOIRE

13. La définition de « autorisation relative
à un produit thérapeutique », édictée par le
paragraphe 2(3), vise l’autorisation— no-
tamment une licence et une autorisation ou
licence suspendue— délivrée avant la date

Infraction
continue

Infractions
relatives aux
produits
thérapeutiques

Infractions—
article 21.6 et
risque grave

1996, ch. 19,
art. 78

Certificat de
l’analyste

Autorisation
relative à un
produit
thérapeutique
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Subsections 6(2)
and (3)

Order in council

Order in council

on which this section comes into force and
that authorize, as the case may be, the
import, sale, advertisement, manufacture,
preparation, preservation, packaging, label-
ling, storage or testing of a therapeutic
product.

COORDINATING AMENDMENTS

14. (1) If subsection 6(2) comes into force
before subsection 6(3), then the English
version of subsection 6(3) is amended by
replacing “paragraph (f)” with “paragraph
(f.3)”.

(2) If subsection 6(3) comes into force
before subsection 6(2), then the English
version of subsection 6(2) is amended by

(a) striking out “striking out “and” at the
end of paragraph (f) and by”; and

(b) striking out “and” at the end of the
paragraph (f.3) of the Food and Drugs Act
that it enacts.

(3) If subsections 6(2) and (3) come into
force on the same day, then subsection 6(2) is
deemed to have come into force before
subsection 6(3) and subsection (1) applies as
a consequence.

COMING INTO FORCE

15. (1) Section 4, subsection 6(2) and
sections 10 and 11 come into force on a day
to be fixed by order of the Governor in
Council.

(2) Section 5 and subsections 6(3) and (4)
come into force on a day to be fixed by order
of the Governor in Council.

d’entrée en vigueur du présent article et
permettant, selon le cas, l’importation, la
vente, la publicité, la fabrication, la prépa-
ration, la conservation, l’emballage, l’étique-
tage, l’emmagasinage ou l’examen d’un
produit thérapeutique.

DISPOSITIONS DE COORDINATION

14. (1) Si le paragraphe 6(2) entre en
vigueur avant le paragraphe 6(3), la version
anglaise du paragraphe 6(3) est modifiée par
remplacement de « paragraph (f) » par « par-
agraph (f.3) ».

(2) Si le paragraphe 6(3) entre en vigueur
avant le paragraphe 6(2), la version anglaise
du paragraphe 6(2) est modifiée :

a) par suppression de « striking out “and”
at the end of paragraph (f) and by »;

b) par suppression de « and » à la fin de
l’alinéa f.3) de la Loi sur les aliments et
drogues qu’il édicte.

(3) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
6(2) et celle du paragraphe 6(3) sont conco-
mitantes, le paragraphe 6(2) est réputé être
entré en vigueur avant le paragraphe 6(3), le
paragraphe (1) s’appliquant en conséquence.

ENTRÉE EN VIGUEUR

15. (1) L’article 4, le paragraphe 6(2) et
les articles 10 et 11 entrent en vigueur à la
date fixée par décret.

(2) L’article 5 et les paragraphes 6(3) et (4)
entrent en vigueur à la date fixée par décret.

QUEEN’S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA, 2014

Paragraphes 6(2)
et (3)

Décret

Décret
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CHAPTER 25

PROTECTION OF COMMUNITIES AND EXPLOITED
PERSONS ACT

SUMMARY

This enactment amends the Criminal Code to, among other things,

(a) create an offence that prohibits purchasing sexual services or commu-
nicating in any place for that purpose;

(b) create an offence that prohibits receiving a material benefit that derived
from the commission of an offence referred to in paragraph (a);

(c) create an offence that prohibits the advertisement of sexual services
offered for sale and to authorize the courts to order the seizure of materials
containing such advertisements and their removal from the Internet;

(d) modernize the offence that prohibits the procurement of persons for the
purpose of prostitution;

(e) create an offence that prohibits communicating— for the purpose of
selling sexual services— in a public place, or in any place open to public
view, that is or is next to a school ground, playground or daycare centre;

(f) ensure consistency between prostitution offences and the existing human
trafficking offences; and

(g) specify that, for the purposes of certain offences, a weapon includes any
thing used, designed to be use or intended for use in binding or tying up a
person against their will.

The enactment also makes consequential amendments to other Acts.

CHAPITRE 25

LOI SUR LA PROTECTION DES COLLECTIVITÉS ET
DES PERSONNES VICTIMES D’EXPLOITATION

SOMMAIRE

Le texte modifie le Code criminel afin notamment :

a) de créer une infraction visant à interdire, en tout lieu, l’achat de services
sexuels et la communication à cette fin;

b) de créer une infraction visant à interdire l’obtention d’un avantage
matériel provenant de la perpétration de l’infraction visée à l’alinéa a);

c) de créer une infraction visant à interdire la publicité de services sexuels
offerts moyennant rétribution et d’autoriser le tribunal à ordonner la saisie du
matériel comportant une telle publicité et sa suppression de l’Internet;

d) de moderniser l’infraction visant à interdire le proxénétisme;

e) de créer une infraction visant à interdire la communication, en vue de
vendre des services sexuels, dans un endroit public ou situé à la vue du
public qui est une garderie, un terrain d’école ou un terrain de jeu ou qui est
situé à côté d’une garderie ou de l’un ou l’autre de ces terrains;

f) d’harmoniser les infractions visant la prostitution avec celles visant la
traite des personnes;

g) de préciser, pour l’application de certaines infractions, qu’une arme
s’entend notamment de toute chose conçue, utilisée ou qu’une personne
entend utiliser pour attacher quelqu’un contre son gré.

Le texte modifie également d’autres lois en conséquence.





Preamble
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CHAPTER 25

An Act to amend the Criminal Code in response
to the Supreme Court of Canada decision
in Attorney General of Canada v. Bedford
and to make consequential amendments to
other Acts

[Assented to 6th November, 2014]

Whereas the Parliament of Canada has grave
concerns about the exploitation that is inherent
in prostitution and the risks of violence posed to
those who engage in it;

Whereas the Parliament of Canada recognizes
the social harm caused by the objectification of
the human body and the commodification of
sexual activity;

Whereas it is important to protect human
dignity and the equality of all Canadians by
discouraging prostitution, which has a dispro-
portionate impact on women and children;

Whereas it is important to denounce and
prohibit the purchase of sexual services because
it creates a demand for prostitution;

Whereas it is important to continue to
denounce and prohibit the procurement of
persons for the purpose of prostitution and the
development of economic interests in the
exploitation of the prostitution of others as well
as the commercialization and institutionalization
of prostitution;

Whereas the Parliament of Canada wishes to
encourage those who engage in prostitution to
report incidents of violence and to leave
prostitution;
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CHAPITRE 25

Loi modifiant le Code criminel pour donner
suite à la décision de la Cour suprême du
Canada dans l’affaire Procureur général du
Canada c. Bedford et apportant des modi-
fications à d’autres lois en conséquence

[Sanctionnée le 6 novembre 2014]

Attendu :

que le Parlement du Canada a de graves
préoccupations concernant l’exploitation in-
hérente à la prostitution et les risques de
violence auxquels s’exposent les personnes
qui se livrent à cette pratique;

que le Parlement du Canada reconnaît les
dommages sociaux causés par la chosification
du corps humain et la marchandisation des
activités sexuelles;

qu’il importe de protéger la dignité humaine
et l’égalité de tous les Canadiens et Cana-
diennes en décourageant cette pratique qui a
des conséquences négatives en particulier
chez les femmes et les enfants;

qu’il importe de dénoncer et d’interdire
l’achat de services sexuels parce qu’il
contribue à créer une demande de prostitu-
tion;

qu’il importe de continuer à dénoncer
et à interdire le proxénétisme et le dévelop-
pement d’intérêts économiques à partir de
l’exploitation d’autrui par la prostitution, de
même que la commercialisation et l’institu-
tionnalisation de la prostitution;

Préambule



Short title

R.S., c. C-46

1995, c. 39,
s. 138(1)

And whereas the Parliament of Canada is
committed to protecting communities from the
harms associated with prostitution;

Now, therefore, Her Majesty, by and with the
advice and consent of the Senate and House of
Commons of Canada, enacts as follows:

SHORT TITLE

1. This Act may be cited as the Protection of
Communities and Exploited Persons Act.

CRIMINAL CODE

2. The portion of the definition “weapon”
in section 2 of the Criminal Code after
paragraph (b) is replaced by the following:

and, without restricting the generality of the
foregoing, includes a firearm and, for the
purposes of sections 88, 267 and 272, any thing
used, designed to be used or intended for use in
binding or tying up a person against their will;

3. Subsection 7(4.1) of the Act is amended
by replacing the reference to “212(4)” with a
reference to “286.1(2)”.

4. Subsection 150.1(5) of the Act is
amended by replacing the reference to
“212(2) or (4)” with a reference to “286.1(2),
286.2(2) or 286.3(2)”.

5. (1) Paragraph 161(1.1)(a) of the Act is
amended

(a) by replacing the reference to “173(2) or
212(1), (2), (2.1) or (4) or” with a reference
to “173(2),”; and

(b) by replacing the reference to “273, 280
or 281” with a reference to “273 or
279.011, subsection 279.02(2) or 279.03(2),
section 280 or 281 or subsection 286.1(2),
286.2(2) or 286.3(2)”.

que le Parlement du Canada souhaite encou-
rager les personnes qui se livrent à la
prostitution à signaler les cas de violence et
à abandonner cette pratique;

que le Parlement du Canada souscrit pleine-
ment à la protection des collectivités contre
les méfaits liés à cette pratique,

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement
du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, édicte :

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi sur la protection des collectivités et
des personnes victimes d’exploitation.

CODE CRIMINEL

2. La définition de « arme », à l’article 2
du Code criminel, est remplacée par ce qui
suit :

« arme » Toute chose conçue, utilisée ou qu’une
personne entend utiliser pour soit tuer ou blesser
quelqu’un, soit le menacer ou l’intimider. Sont
notamment visées par la présente définition les
armes à feu et, pour l’application des articles 88,
267 et 272, toute chose conçue, utilisée ou
qu’une personne entend utiliser pour attacher
quelqu’un contre son gré.

3. Au paragraphe 7(4.1) de la même loi,
« 212(4) » est remplacé par « 286.1(2) ».

4. Au paragraphe 150.1(5) de la même loi,
« 212(2) ou (4) » est remplacé par « 286.1(2),
286.2(2) ou 286.3(2) ».

5. (1) À l’alinéa 161(1.1)a) de la même loi :

a) « aux paragraphes 173(2) ou 212(1), (2),
(2.1) ou (4) ou » est remplacé par « au
paragraphe 173(2), »;

b) « 273, 280 ou 281 » est remplacé par
« 273 ou 279.011, aux paragraphes
279.02(2) ou 279.03(2), aux articles 280
ou 281 ou aux paragraphes 286.1(2),
286.2(2) ou 286.3(2) ».

Titre abrégé

L.R., ch. C-46

1995, ch. 39,
par. 138(1)

« arme »
“weapon”
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1993, c. 46,
s. 3(1); 2005,
c. 32, ss. 8(1)(F)
and (2)

Warrant of
seizure

2005, c. 32,
s. 8(3)

(2) Subsection 161(1.1) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
paragraph (b), by adding “or” at the end of
paragraph (c) and by adding the following
after paragraph (c):

(d) an offence under subsection 212(1)
(procuring), 212(2) (living on the avails of
prostitution of person under 18 years),
212(2.1) (aggravated offence in relation to
living on the avails of prostitution of person
under 18 years) or 212(4) (prostitution of
person under 18 years) of this Act, as it read
from time to time before the day on which
this paragraph comes into force.

6. (1) Subsection 164(1) of the Act is
replaced by the following:

164. (1) A judge may issue a warrant
authorizing seizure of copies of a recording, a
publication, a representation or any written
material, if the judge is satisfied by information
on oath that there are reasonable grounds to
believe that

(a) the recording, copies of which are kept
for sale or distribution in premises within the
jurisdiction of the court, is a voyeuristic
recording;

(b) the publication, copies of which are kept
for sale or distribution in premises within the
jurisdiction of the court, is obscene or a crime
comic, as defined in section 163;

(c) the representation, written material or
recording, copies of which are kept in
premises within the jurisdiction of the court,
is child pornography as defined in section
163.1; or

(d) the representation, written material or
recording, copies of which are kept in
premises within the jurisdiction of the court,
is an advertisement of sexual services.

(2) Subsections 164(3) to (5) of the Act are
replaced by the following:

(2) Le paragraphe 161(1.1) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa c),
de ce qui suit :

d) les infractions prévues aux paragraphes
212(1) (proxénétisme), 212(2) (vivre des
produits de la prostitution d’une personne
âgée de moins de dix-huit ans), 212(2.1)
(infraction grave— vivre des produits de la
prostitution d’une personne âgée de moins de
dix-huit ans) ou 212(4) (prostitution d’une
personne âgée de moins de dix-huit ans) de la
présente loi, dans toute version antérieure à
l’entrée en vigueur du présent alinéa.

6. (1) Le paragraphe 164(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

164. (1) Le juge peut décerner un mandat
autorisant la saisie des exemplaires d’une
publication ou des copies d’une représentation,
d’un écrit ou d’un enregistrement s’il est
convaincu, par une dénonciation sous serment,
qu’il existe des motifs raisonnables de croire :

a) soit que l’enregistrement, dont des copies
sont tenues, pour vente ou distribution, dans
un local du ressort du tribunal, constitue un
enregistrement voyeuriste;

b) soit que la publication, dont des exem-
plaires sont tenus, pour vente ou distribution,
dans un local du ressort du tribunal, est
obscène ou est une histoire illustrée de crime
au sens de l’article 163;

c) soit que la représentation, l’écrit ou
l’enregistrement, dont des copies sont tenues
dans un local du ressort du tribunal, constitue
de la pornographie juvénile au sens de
l’article 163.1;

d) soit que la représentation, l’écrit ou
l’enregistrement, dont des copies sont tenues
dans un local du ressort du tribunal, constitue
de la publicité de services sexuels.

(2) Les paragraphes 164(3) à (5) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

1993, ch. 46,
par. 3(1); 2005,
ch. 32,
par. 8(1)(F) et (2)

Mandat de saisie

2005, ch. 32,
par. 8(3)
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Owner and
maker may
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Order of
forfeiture

Disposal of
matter

2005, c. 32,
s. 8(4)

Consent

(3) The owner and the maker of the matter
seized under subsection (1), and alleged to be
obscene, a crime comic, child pornography, a
voyeuristic recording or an advertisement of
sexual services, may appear and be represented
in the proceedings to oppose the making of an
order for the forfeiture of the matter.

(4) If the court is satisfied, on a balance of
probabilities, that the publication, representa-
tion, written material or recording referred to in
subsection (1) is obscene, a crime comic, child
pornography, a voyeuristic recording or an
advertisement of sexual services, it may make
an order declaring the matter forfeited to Her
Majesty in right of the province in which the
proceedings take place, for disposal as the
Attorney General may direct.

(5) If the court is not satisfied that the
publication, representation, written material or
recording referred to in subsection (1) is
obscene, a crime comic, child pornography, a
voyeuristic recording or an advertisement of
sexual services, it shall order that the matter be
restored to the person from whom it was seized
without delay after the time for final appeal has
expired.

(3) Subsection 164(7) of the Act is replaced
by the following:

(7) If an order is made under this section by a
judge in a province with respect to one or more
copies of a publication, a representation, written
material or a recording, no proceedings shall be
instituted or continued in that province under
section 162, 163, 163.1 or 286.4 with respect to
those or other copies of the same publication,
representation, written material or recording
without the consent of the Attorney General.

(3) Le propriétaire ainsi que l’auteur de la
matière saisie dont on prétend qu’elle est
obscène ou une histoire illustrée de crime, ou
qu’elle constitue de la pornographie juvénile, un
enregistrement voyeuriste ou de la publicité de
services sexuels, peuvent comparaître et être
représentés dans les procédures pour s’opposer
à l’établissement d’une ordonnance portant
confiscation de cette matière.

(4) Si le tribunal est convaincu, selon la
prépondérance des probabilités, que la matière
est obscène ou une histoire illustrée de crime, ou
constitue de la pornographie juvénile, un
enregistrement voyeuriste ou de la publicité de
services sexuels, il peut rendre une ordonnance
la déclarant confisquée au profit de Sa Majesté
du chef de la province où les procédures ont
lieu, pour qu’il en soit disposé conformément
aux instructions du procureur général.

(5) Si le tribunal n’est pas convaincu que la
publication, la représentation, l’écrit ou l’enre-
gistrement est obscène ou une histoire illustrée
de crime, ou constitue de la pornographie
juvénile, un enregistrement voyeuriste ou de la
publicité de services sexuels, il doit ordonner
que la matière soit remise à la personne de
laquelle elle a été saisie, dès l’expiration du
délai imparti pour un appel final.

(3) Le paragraphe 164(7) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(7) Dans le cas où un juge a rendu une
ordonnance, en vertu du présent article, dans
une province relativement à un ou plusieurs
exemplaires d’une publication ou à une ou
plusieurs copies d’une représentation, d’un écrit
ou d’un enregistrement, aucune poursuite ne
peut être intentée ni continuée dans cette
province aux termes des articles 162, 163,
163.1 ou 286.4 en ce qui concerne ces
exemplaires ou d’autres exemplaires de la même
publication, ou ces copies ou d’autres copies de
la même représentation, du même écrit ou du
même enregistrement, sans le consentement du
procureur général.

Le propriétaire et
l’auteur peuvent
comparaître

Ordonnance de
confiscation

Sort de la
matière

2005, ch. 32,
par. 8(4)

Consentement
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(4) Subsection 164(8) of the Act is
amended by adding the following in alpha-
betical order:

“advertisement of sexual services” means any
material— including a photographic, film, vid-
eo, audio or other recording, made by any
means, a visual representation or any written
material— that is used to advertise sexual
services contrary to section 286.4.

7. (1) The portion of subsection 164.1(1)
of the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

164.1 (1) If a judge is satisfied by informa-
tion on oath that there are reasonable grounds to
believe that there is material— namely, child
pornography as defined in section 163.1, a
voyeuristic recording or an advertisement of
sexual services as defined in subsection 164(8)
or data as defined in subsection 342.1(2) that
makes child pornography, a voyeuristic record-
ing or an advertisement of sexual services
available— that is stored on and made available
through a computer system as defined in
subsection 342.1(2) that is within the jurisdic-
tion of the court, the judge may order the
custodian of the computer system to

(2) Subsection 164.1(5) of the Act is
replaced by the following:

(5) If the court is satisfied, on a balance of
probabilities, that the material is child pornog-
raphy as defined in section 163.1, a voyeuristic
recording or an advertisement of sexual services
as defined in subsection 164(8) or data as
defined in subsection 342.1(2) that makes child
pornography, the voyeuristic recording or the
advertisement of sexual services available, it
may order the custodian of the computer system
to delete the material.

(3) Subsection 164.1(7) of the Act is
replaced by the following:

(7) If the court is not satisfied that the
material is child pornography as defined in
section 163.1, a voyeuristic recording or an
advertisement of sexual services as defined in
subsection 164(8) or data as defined in subsec-
tion 342.1(2) that makes child pornography, the

(4) Le paragraphe 164(8) de la même loi
est modifié par adjonction, selon l’ordre
alphabétique, de ce qui suit :

« publicité de services sexuels » Tout matériel
— enregistrement photographique, filmé, vidéo,
sonore ou autre, réalisé par tout moyen,
représentation visuelle ou écrit — qui est utilisé
pour faire de la publicité de services sexuels en
contravention de l’article 286.4.

7. (1) Le passage du paragraphe 164.1(1)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

164.1 (1) Le juge peut, s’il est convaincu
par une dénonciation sous serment qu’il y a des
motifs raisonnables de croire qu’il existe une
matière— constituant de la pornographie juvé-
nile au sens de l’article 163.1, un enregistrement
voyeuriste ou de la publicité de services sexuels
au sens du paragraphe 164(8) ou des données au
sens du paragraphe 342.1(2) qui rendent la
pornographie juvénile, l’enregistrement voyeu-
riste ou la publicité de services sexuels accessi-
ble— qui est emmagasinée et rendue accessible
au moyen d’un ordinateur au sens de ce
paragraphe, situé dans le ressort du tribunal,
ordonner au gardien de l’ordinateur :

(2) Le paragraphe 164.1(5) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(5) Si le tribunal est convaincu, selon la
prépondérance des probabilités, que la matière
constitue de la pornographie juvénile au sens de
l’article 163.1, un enregistrement voyeuriste ou
de la publicité de services sexuels au sens du
paragraphe 164(8) ou des données au sens du
paragraphe 342.1(2) qui rendent la pornogra-
phie juvénile, l’enregistrement voyeuriste ou la
publicité de services sexuels accessible, il peut
ordonner au gardien de l’ordinateur de l’effacer.

(3) Le paragraphe 164.1(7) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(7) Si le tribunal n’est pas convaincu que la
matière constitue de la pornographie juvénile au
sens de l’article 163.1, un enregistrement
voyeuriste ou de la publicité de services sexuels
au sens du paragraphe 164(8) ou des données au
sens du paragraphe 342.1(2) qui rendent la

« publicité de
services
sexuels »
“advertisement
of sexual
services”

2005, ch. 32,
par. 9(1)

Mandat de saisie

2005, ch. 32,
par. 9(2)

Ordonnance

2005, ch. 32,
par. 9(3)

Sort de la
matière
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2012, c. 1, s. 23

2004, c. 15,
s. 108

voyeuristic recording or the advertisement of
sexual services available, the court shall order
that the electronic copy be returned to the
custodian of the computer system and terminate
the order under paragraph (1)(b).

8. Paragraph 171.1(1)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) a person who is, or who the accused
believes is, under the age of 18 years, for the
purpose of facilitating the commission of an
offence with respect to that person under
subsection 153(1), section 155, 163.1, 170,
171 or 279.011 or subsection 279.02(2),
279.03(2), 286.1(2), 286.2(2) or 286.3(2);

9. Paragraph 172.1(1)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) a person who is, or who the accused
believes is, under the age of 18 years, for the
purpose of facilitating the commission of an
offence with respect to that person under
subsection 153(1), section 155, 163.1, 170,
171 or 279.011 or subsection 279.02(2),
279.03(2), 286.1(2), 286.2(2) or 286.3(2);

10. Paragraph 172.2(1)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) under subsection 153(1), section 155,
163.1, 170, 171 or 279.011 or subsection
279.02(2), 279.03(2), 286.1(2), 286.2(2) or
286.3(2) with respect to another person who
is, or who the accused believes is, under the
age of 18 years;

11. (1) Subparagraphs (a)(xxxv) to
(xxxviii) of the definition “offence” in section
183 of the Act are repealed.

(2) The definition “offence” in section 183
of the Act is amended by adding the
following after subparagraph (a)(lii):

(lii.1) 286.1 (obtaining sexual services for
consideration),

(lii.2) 286.2 (material benefit from sexual
services),

(lii.3) 286.3 (procuring),

(lii.4) 286.4 (advertising sexual services),

pornographie juvénile, l’enregistrement voyeu-
riste ou la publicité de services sexuels
accessible, il doit ordonner que la copie
électronique soit remise au gardien de l’ordina-
teur et mettre fin à l’ordonnance visée à l’alinéa
(1)b).

8. L’alinéa 171.1(1)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) à une personne âgée de moins de dix-huit
ans ou qu’il croit telle, en vue de faciliter la
perpétration à son égard d’une infraction
visée au paragraphe 153(1), aux articles 155,
163.1, 170, 171 ou 279.011 ou aux paragra-
phes 279.02(2), 279.03(2), 286.1(2), 286.2(2)
ou 286.3(2);

9. L’alinéa 172.1(1)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) une personne âgée de moins de dix-huit
ans ou qu’il croit telle, en vue de faciliter la
perpétration à son égard d’une infraction
visée au paragraphe 153(1), aux articles 155,
163.1, 170, 171 ou 279.011 ou aux paragra-
phes 279.02(2), 279.03(2), 286.1(2), 286.2(2)
ou 286.3(2);

10. L’alinéa 172.2(1)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) soit une infraction visée au paragraphe
153(1), aux articles 155, 163.1, 170, 171 ou
279.011 ou aux paragraphes 279.02(2),
279.03(2), 286.1(2), 286.2(2) ou 286.3(2), à
l’égard d’un tiers âgé de moins de dix-huit
ans ou qu’il croit tel;

11. (1) Les sous-alinéas a)(xxxv) à
(xxxviii) de la définition de « infraction », à
l’article 183 de la même loi, sont abrogés.

(2) La définition de « infraction », à l’arti-
cle 183 de la même loi, est modifiée par
adjonction, après le sous-alinéa a)(lii), de ce
qui suit :

(lii.1) l’article 286.1 (obtention de services
sexuels moyennant rétribution),

(lii.2) l’article 286.2 (avantage matériel
provenant de la prestation de services
sexuels),

(lii.3) l’article 286.3 (proxénétisme),

2012, ch. 1,
art. 21

2012, ch. 1,
par. 22(1)

2012, ch. 1,
art. 23

2004, ch. 15,
art. 108
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12. (1) The definition “prostitute” in sub-
section 197(1) of the Act is repealed.

(2) The definition “common bawdy-
house” in subsection 197(1) of the Act is
replaced by the following:

“common bawdy-house” means, for the practice
of acts of indecency, a place that is kept or
occupied or resorted to by one or more persons;

13. Section 212 of the Act and the heading
before it are repealed.

14. The heading before section 213 of the
Act is replaced by the following:

OFFENCES IN RELATION TO OFFERING,
PROVIDING OR OBTAINING SEXUAL SERVICES

FOR CONSIDERATION

15. (1) The portion of subsection 213(1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

213. (1) Everyone is guilty of an offence
punishable on summary conviction who, in a
public place or in any place open to public view,
for the purpose of offering, providing or
obtaining sexual services for consideration,

(2) Subsection 213(1) of the Act is
amended by adding “or” at the end of
paragraph (a), by striking out “or” at the
end of paragraph (b) and by repealing the
portion after paragraph (b).

(3) Section 213 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(1.1) Everyone is guilty of an offence
punishable on summary conviction who com-
municates with any person— for the purpose of
offering or providing sexual services for con-
sideration— in a public place, or in any place
open to public view, that is or is next to a school
ground, playground or daycare centre.

(lii.4) l’article 286.4 (publicité de services
sexuels),

12. (1) La définition de « prostitué », au
paragraphe 197(1) de la même loi, est
abrogée.

(2) La définition de «maison de débau-
che », au paragraphe 197(1) de la même loi,
est remplacée par ce qui suit :

«maison de débauche » Local soit tenu ou
occupé soit fréquenté par une ou plusieurs
personnes pour la pratique d’actes d’indécence.

13. L’article 212 de la même loi et
l’intertitre le précédant sont abrogés.

14. L’intertitre précédant l’article 213 de
la même loi est remplacé par ce qui suit :

INFRACTIONS SE RATTACHANT À L’OFFRE, À
LA PRESTATION OU À L’OBTENTION DE

SERVICES SEXUELS MOYENNANT

RÉTRIBUTION

15. (1) Le passage du paragraphe 213(1)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

213. (1) Est coupable d’une infraction pu-
nissable sur déclaration de culpabilité par
procédure sommaire quiconque, dans un endroit
soit public soit situé à la vue du public et dans le
but d’offrir, de rendre ou d’obtenir des services
sexuels moyennant rétribution :

(2) L’alinéa 213(1)c) de la même loi est
abrogé.

(3) L’article 213 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1), de ce
qui suit :

(1.1) Est coupable d’une infraction punis-
sable sur déclaration de culpabilité par procé-
dure sommaire quiconque, dans le but d’offrir
ou de rendre des services sexuels moyennant
rétribution, communique avec quiconque dans
un endroit public ou situé à la vue du public qui

«maison de
débauche »
“common
bawdy-house”

1997, ch. 16,
art. 2; 2005,
ch. 32,
par. 10.1(1) et (2)

L.R., ch. 51
(1er suppl.),
art. 1

L.R., ch. 51
(1er suppl.),
art. 1

Interférence à la
circulation

L.R., ch. 51
(1er suppl.),
art. 1
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16. Section 274 of the Act is amended

(a) by striking out the reference to “212,”;
and

(b) by replacing the reference to “272 or
273” with a reference to “272, 273, 286.1,
286.2 or 286.3”.

17. (1) The portion of subsection 278.2(1)
of the English version of the Act before
paragraph (a) is replaced by the following:

278.2 (1) Except in accordance with sec-
tions 278.3 to 278.91, no record relating to a
complainant or a witness shall be produced to
an accused in any proceedings in respect of any
of the following offences or in any proceedings
in respect of two or more offences at least one of
which is any of the following offences:

(2) Paragraph 278.2(1)(a) of the Act is
amended

(a) by striking out the reference to “212,”;
and

(b) by replacing the reference to “272 or
273” with a reference to “272, 273, 279.01,
279.011, 279.02, 279.03, 286.1, 286.2 or
286.3”.

(3) Subsection 278.2(1) of the Act is
amended by adding “or” at the end of
paragraph (a) and by replacing the portion
after paragraph (a) with the following:

(b) any offence under this Act, as it read
from time to time before the day on which
this paragraph comes into force, if the
conduct alleged would be an offence referred
to in paragraph (a) if it occurred on or after
that day.

18. Paragraphs 279.01(1)(a) and (b) of the
Act are replaced by the following:

(a) to imprisonment for life and to a mini-
mum punishment of imprisonment for a term
of five years if they kidnap, commit an

est une garderie, un terrain d’école ou un terrain
de jeu ou qui est situé à côté d’une garderie ou
de l’un ou l’autre de ces terrains.

16. L’article 274 de la même loi est
modifié :

a) par suppression de « 212, »;

b) par remplacement de « 272 ou 273 » par
« 272, 273, 286.1, 286.2 ou 286.3 ».

17. (1) Le passage du paragraphe 278.2(1)
de la version anglaise de la même loi
précédant l’alinéa a) est remplacé par ce
qui suit :

278.2 (1) Except in accordance with sec-
tions 278.3 to 278.91, no record relating to a
complainant or a witness shall be produced to
an accused in any proceedings in respect of any
of the following offences or in any proceedings
in respect of two or more offences at least one of
which is any of the following offences:

(2) L’alinéa 278.2(1)a) de la même loi est
modifié :

a) par suppression de « 212, »;

b) par remplacement de « 272 ou 273 » par
« 272, 273, 279.01, 279.011, 279.02, 279.03,
286.1, 286.2 ou 286.3 ».

(3) Les alinéas 278.2(1)b) et c) de la même
loi sont remplacés par ce qui suit :

b) une infraction prévue par la présente loi,
dans toute version antérieure à la date
d’entrée en vigueur du présent alinéa, dans
le cas où l’acte reproché constituerait une
infraction visée à l’alinéa a) s’il était commis
à cette date ou par la suite.

18. Les alinéas 279.01(1)a) et b) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

a) s’il enlève la personne, se livre à des voies
de fait graves ou à une agression sexuelle
grave sur elle ou cause sa mort lors de la

1997, ch. 30,
art. 1

Production of
record to
accused

1997, ch. 30,
art. 1

2005, ch. 43,
art. 3
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aggravated assault or aggravated sexual
assault against, or cause death to, the victim
during the commission of the offence; or

(b) to imprisonment for a term of not more
than 14 years and to a minimum punishment
of imprisonment for a term of four years in
any other case.

19. Sections 279.02 and 279.03 of the Act
are replaced by the following:

279.02 (1) Everyone who receives a finan-
cial or other material benefit, knowing that it is
obtained by or derived directly or indirectly
from the commission of an offence under
subsection 279.01(1), is guilty of an indictable
offence and liable to imprisonment for a term of
not more than 10 years.

(2) Everyone who receives a financial or
other material benefit, knowing that it is
obtained by or derived directly or indirectly
from the commission of an offence under
subsection 279.011(1), is guilty of an indictable
offence and liable to imprisonment for a term of
not more than 14 years and to a minimum
punishment of imprisonment for a term of two
years.

279.03 (1) Everyone who, for the purpose of
committing or facilitating an offence under
subsection 279.01(1), conceals, removes, with-
holds or destroys any travel document that
belongs to another person or any document that
establishes or purports to establish another
person’s identity or immigration status—
whether or not the document is of Canadian
origin or is authentic— is guilty of an indictable
offence and liable to imprisonment for a term of
not more than five years.

(2) Everyone who, for the purpose of
committing or facilitating an offence under
subsection 279.011(1), conceals, removes, with-
holds or destroys any travel document that
belongs to another person or any document that
establishes or purports to establish another
person’s identity or immigration status—
whether or not the document is of Canadian
origin or is authentic— is guilty of an indictable
offence and liable to imprisonment for a term of

perpétration de l’infraction, d’un emprison-
nement à perpétuité, la peine minimale étant
de cinq ans;

b) dans les autres cas, d’un emprisonnement
maximal de quatorze ans, la peine minimale
étant de quatre ans.

19. Les articles 279.02 et 279.03 de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

279.02 (1) Quiconque bénéficie d’un avan-
tage matériel, notamment pécuniaire, qu’il sait
provenir ou avoir été obtenu, directement ou
indirectement, de la perpétration de l’infraction
visée au paragraphe 279.01(1) commet une
infraction passible, sur déclaration de culpabilité
par voie de mise en accusation, d’un emprison-
nement maximal de dix ans.

(2) Quiconque bénéficie d’un avantage ma-
tériel, notamment pécuniaire, qu’il sait provenir
ou avoir été obtenu, directement ou indirecte-
ment de la perpétration de l’infraction visée au
paragraphe 279.011(1) commet une infraction
passible, sur déclaration de culpabilité par voie
de mise en accusation, d’un emprisonnement
maximal de quatorze ans, la peine minimale
étant de deux ans.

279.03 (1) Quiconque, en vue de faciliter ou
de perpétrer l’infraction visée au paragraphe
279.01(1), cache, enlève, retient ou détruit tout
document de voyage d’une personne ou tout
document pouvant établir ou censé établir
l’identité ou le statut d’immigrant d’une
personne, qu’il soit authentique ou non, cana-
dien ou étranger, commet une infraction pas-
sible, sur déclaration de culpabilité par voie de
mise en accusation, d’un emprisonnement
maximal de cinq ans.

(2) Quiconque, en vue de faciliter ou de
perpétrer l’infraction visée au paragraphe
279.011(1), cache, enlève, retient ou détruit
tout document de voyage d’une personne ou
tout document pouvant établir ou censé établir
l’identité ou le statut d’immigrant d’une per-
sonne, qu’il soit authentique ou non, canadien
ou étranger, commet une infraction passible, sur

2010, ch. 3, art. 3
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Obtaining sexual
services for
consideration

not more than 10 years and to a minimum
punishment of imprisonment for a term of one
year.

20. The Act is amended by adding the
following after section 286:

COMMODIFICATION OF SEXUAL ACTIVITY

286.1 (1) Everyone who, in any place,
obtains for consideration, or communicates with
anyone for the purpose of obtaining for
consideration, the sexual services of a person
is guilty of

(a) an indictable offence and liable to
imprisonment for a term of not more than
five years and a minimum punishment of,

(i) in the case where the offence is
committed in a public place, or in any
place open to public view, that is or is next
to a park or the grounds of a school or
religious institution or that is or is next to
any other place where persons under the
age of 18 can reasonably be expected to be
present,

(A) for a first offence, a fine of $2,000,
and

(B) for each subsequent offence, a fine
of $4,000, or

(ii) in any other case,

(A) for a first offence, a fine of $1,000,
and

(B) for each subsequent offence, a fine
of $2,000; or

(b) an offence punishable on summary con-
viction and liable to imprisonment for a term
of not more than 18 months and a minimum
punishment of,

(i) in the case referred to in subparagraph
(a)(i),

(A) for a first offence, a fine of $1,000,
and

(B) for each subsequent offence, a fine
of $2,000, or

(ii) in any other case,

déclaration de culpabilité par voie de mise en
accusation, d’un emprisonnement maximal de
dix ans, la peine minimale étant de un an.

20. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 286, de ce qui suit :

MARCHANDISATION DES ACTIVITÉS

SEXUELLES

286.1 (1) Quiconque, en quelque endroit
que ce soit, obtient, moyennant rétribution, les
services sexuels d’une personne ou commu-
nique avec quiconque en vue d’obtenir, moyen-
nant rétribution, de tels services est coupable :

a) soit d’un acte criminel passible d’un
emprisonnement maximal de cinq ans, la
peine minimale étant :

(i) dans le cas où l’infraction est commise
dans un endroit public ou situé à la vue du
public, la peine ci-après, lorsque cet
endroit est soit un parc, soit un terrain sur
lequel est situé une école ou un établisse-
ment religieux soit un endroit quelconque
où il est raisonnable de s’attendre à ce que
s’y trouvent des personnes âgées de moins
de dix-huit ans ou encore lorsque cet
endroit est à côté soit d’un parc, soit d’un
terrain sur lequel est situé une école ou un
établissement religieux soit d’un endroit
quelconque où il est raisonnable de
s’attendre à ce que s’y trouvent des
personnes âgées de moins de dix-huit ans :

(A) pour la première infraction, une
amende de deux mille dollars,

(B) pour chaque récidive, une amende
de quatre mille dollars,

(ii) dans tout autre cas :

(A) pour la première infraction, une
amende de mille dollars,

(B) pour chaque récidive, une amende
de deux mille dollars;

b) soit d’une infraction punissable sur décla-
ration de culpabilité par procédure sommaire
passible d’un emprisonnement maximal de
dix-huit mois, la peine minimale étant :

(i) dans le cas visé au sous-alinéa a)(i) :

Obtention de
services sexuels
moyennant
rétribution
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Sequence of
convictions only

Definitions of
“place” and
“public place”

(A) for a first offence, a fine of $500,
and

(B) for each subsequent offence, a fine
of $1,000.

(2) Everyone who, in any place, obtains for
consideration, or communicates with anyone for
the purpose of obtaining for consideration, the
sexual services of a person under the age of 18
years is guilty of an indictable offence and liable
to imprisonment for a term of not more than 10
years and to a minimum punishment of
imprisonment for a term of

(a) for a first offence, six months; and

(b) for each subsequent offence, one year.

(3) In determining, for the purpose of sub-
section (2), whether a convicted person has
committed a subsequent offence, if the person
was earlier convicted of any of the following
offences, that offence is to be considered as an
earlier offence:

(a) an offence under that subsection; or

(b) an offence under subsection 212(4) of
this Act, as it read from time to time before
the day on which this subsection comes into
force.

(4) In determining, for the purposes of this
section, whether a convicted person has com-
mitted a subsequent offence, the only question
to be considered is the sequence of convictions
and no consideration shall be given to the
sequence of commission of offences, whether
any offence occurred before or after any
conviction or whether offences were prosecuted
by indictment or by way of summary conviction
proceedings.

(5) For the purposes of this section, “place”
and “public place” have the same meaning as in
subsection 197(1).

(A) pour la première infraction, une
amende de mille dollars,

(B) pour chaque récidive, une amende
de deux mille dollars,

(ii) dans tout autre cas :

(A) pour la première infraction, une
amende de cinq cents dollars,

(B) pour chaque récidive, une amende
de mille dollars.

(2) Quiconque, en quelque endroit que ce
soit, obtient, moyennant rétribution, les services
sexuels d’une personne âgée de moins de dix-
huit ans ou communique avec quiconque en vue
d’obtenir, moyennant rétribution, les services
sexuels d’une telle personne est coupable d’un
acte criminel passible d’un emprisonnement
maximal de dix ans, la peine minimale étant :

a) de six mois, dans le cas d’une première
infraction;

b) d’un an, en cas de récidive.

(3) Lorsqu’il s’agit de décider, pour l’ap-
plication du paragraphe (2), si la personne
déclarée coupable se trouve en état de récidive,
il est tenu compte de toute condamnation
antérieure à l’égard :

a) d’une infraction prévue à ce paragraphe;

b) d’une infraction prévue au paragraphe
212(4) de la présente loi, dans toute version
antérieure à la date d’entrée en vigueur du
présent paragraphe.

(4) Pour décider si la personne déclarée
coupable se trouve en état de récidive pour
l’application du présent article, il est tenu
compte de l’ordre des déclarations de culpabilité
et non de l’ordre de la perpétration des
infractions ni du fait qu’une infraction a été
commise avant ou après une déclaration de
culpabilité ni du mode de poursuite retenu pour
ces infractions.

(5) Pour l’application du présent article,
« endroit » et « endroit public » s’entendent au
sens du paragraphe 197(1).

Obtention de
services sexuels
moyennant
rétribution—
personne âgée de
moins de dix-
huit ans

Récidive

Précision
relative aux
condamnations
antérieures

Définitions de
« endroit » et
« endroit
public »
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Material benefit
from sexual
services

Material benefit
from sexual
services
provided by
person under 18
years

Presumption

Exception

286.2 (1) Everyone who receives a financial
or other material benefit, knowing that it is
obtained by or derived directly or indirectly
from the commission of an offence under
subsection 286.1(1), is guilty of an indictable
offence and liable to imprisonment for a term of
not more than 10 years.

(2) Everyone who receives a financial or
other material benefit, knowing that it is
obtained by or derived directly or indirectly
from the commission of an offence under
subsection 286.1(2), is guilty of an indictable
offence and liable to imprisonment for a term of
not more than 14 years and to a minimum
punishment of imprisonment for a term of two
years.

(3) For the purposes of subsections (1) and
(2), evidence that a person lives with or is
habitually in the company of a person who
offers or provides sexual services for considera-
tion is, in the absence of evidence to the
contrary, proof that the person received a
financial or other material benefit from those
services.

(4) Subject to subsection (5), subsections (1)
and (2) do not apply to a person who receives
the benefit

(a) in the context of a legitimate living
arrangement with the person from whose
sexual services the benefit is derived;

(b) as a result of a legal or moral obligation
of the person from whose sexual services the
benefit is derived;

(c) in consideration for a service or good that
they offer, on the same terms and conditions,
to the general public; or

(d) in consideration for a service or good that
they do not offer to the general public but that
they offered or provided to the person from
whose sexual services the benefit is derived,
if they did not counsel or encourage that
person to provide sexual services and the
benefit is proportionate to the value of the
service or good.

286.2 (1) Quiconque bénéficie d’un avan-
tage matériel, notamment pécuniaire, qu’il sait
provenir ou avoir été obtenu, directement ou
indirectement, de la perpétration de l’infraction
visée au paragraphe 286.1(1) est coupable d’un
acte criminel passible d’un emprisonnement
maximal de dix ans.

(2) Quiconque bénéficie d’un avantage ma-
tériel, notamment pécuniaire, qu’il sait provenir
ou avoir été obtenu, directement ou indirecte-
ment, de la perpétration de l’infraction visée au
paragraphe 286.1(2) est coupable d’un acte
criminel passible d’un emprisonnement maxi-
mal de quatorze ans, la peine minimale étant de
deux ans.

(3) Pour l’application des paragraphes (1) et
(2), la preuve qu’une personne vit ou se trouve
habituellement en compagnie d’une personne
qui, moyennant rétribution, offre ou rend des
services sexuels constitue, sauf preuve contraire,
la preuve qu’elle bénéficie d’un avantage
matériel provenant de tels services.

(4) Sous réserve du paragraphe (5), les
paragraphes (1) et (2) ne s’appliquent pas à
quiconque reçoit l’avantage matériel :

a) dans le cadre d’une entente de cohabita-
tion légitime avec la personne qui rend les
services sexuels à l’origine de l’avantage
matériel;

b) en conséquence d’une obligation morale
ou légale de la personne qui rend ces services
sexuels;

c) en contrepartie de la fourniture de biens ou
services qu’il offre à la population en général,
s’ils sont fournis aux mêmes conditions que
pour celle-ci;

d) en contrepartie de la fourniture de biens
ou services qu’il n’offre pas à la population
en général mais qu’il a offert ou fourni à la
personne qui rend ces services sexuels, tant
qu’il ne conseille pas à cette personne de
rendre de tels services sexuels ni ne l’y
encourage et que l’avantage reçu soit pro-
portionnel à la valeur de ces biens ou
services.

Avantage
matériel
provenant de la
prestation de
services sexuels

Avantage
matériel
provenant de la
prestation de
services sexuels
d’une personne
âgée de moins de
dix-huit ans

Présomption

Exception
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No exception

Aggravating
factor

Procuring

Procuring—
person under 18
years

(5) Subsection (4) does not apply to a person
who commits an offence under subsection (1) or
(2) if that person

(a) used, threatened to use or attempted to
use violence, intimidation or coercion in
relation to the person from whose sexual
services the benefit is derived;

(b) abused a position of trust, power or
authority in relation to the person from whose
sexual services the benefit is derived;

(c) provided a drug, alcohol or any other
intoxicating substance to the person from
whose sexual services the benefit is derived
for the purpose of aiding or abetting that
person to offer or provide sexual services for
consideration;

(d) engaged in conduct, in relation to any
person, that would constitute an offence
under section 286.3; or

(e) received the benefit in the context of a
commercial enterprise that offers sexual
services for consideration.

(6) If a person is convicted of an offence
under this section, the court that imposes the
sentence shall consider as an aggravating factor
the fact that that person received the benefit in
the context of a commercial enterprise that
offers sexual services for consideration.

286.3 (1) Everyone who procures a person
to offer or provide sexual services for con-
sideration or, for the purpose of facilitating an
offence under subsection 286.1(1), recruits,
holds, conceals or harbours a person who offers
or provides sexual services for consideration, or
exercises control, direction or influence over the
movements of that person, is guilty of an
indictable offence and liable to imprisonment
for a term of not more than 14 years.

(2) Everyone who procures a person under
the age of 18 years to offer or provide sexual
services for consideration or, for the purpose
of facilitating an offence under subsection
286.1(2), recruits, holds, conceals or harbours
a person under the age of 18 who offers or
provides sexual services for consideration, or

(5) Le paragraphe (4) ne s’applique pas à
quiconque commet l’infraction prévue aux
paragraphes (1) ou (2) dans les cas suivants :

a) il a usé de violence envers la personne qui
rend les services sexuels à l’origine de
l’avantage matériel, l’a intimidée ou l’a
contrainte, ou a tenté ou menacé de le faire;

b) il a abusé de son pouvoir sur cette
personne ou de la confiance de celle-ci;

c) il a fourni des drogues, de l’alcool ou
d’autres substances intoxicantes à celle-ci en
vue de l’aider ou de l’encourager à offrir ou à
rendre des services sexuels moyennant ré-
tribution;

d) il a eu un comportement, à l’égard de
toute personne, qui constituerait une infrac-
tion à l’article 286.3;

e) il a reçu l’avantage matériel dans le cadre
d’une entreprise commerciale qui offre des
services sexuels moyennant rétribution.

(6) Le tribunal qui détermine la peine à
infliger à une personne déclarée coupable d’une
infraction au présent article est tenu de consi-
dérer comme circonstance aggravante le fait que
cette personne a reçu l’avantage dans le cadre
d’une entreprise commerciale qui offre des
services sexuels moyennant rétribution.

286.3 (1) Est coupable d’un acte criminel
et passible d’un emprisonnement maximal
de quatorze ans quiconque amène une person-
ne à offrir ou à rendre des services sexuels
moyennant rétribution ou, en vue de faciliter
une infraction visée au paragraphe 286.1(1),
recrute, détient, cache ou héberge une personne
qui offre ou rend de tels services moyennant
rétribution, ou exerce un contrôle, une direction
ou une influence sur les mouvements d’une telle
personne.

(2) Est coupable d’un acte criminel et
passible d’un emprisonnement maximal de
quatorze ans, la peine minimale étant de cinq
ans, quiconque amène une personne âgée de
moins de dix-huit ans à offrir ou à rendre
des services sexuels moyennant rétribution ou,
en vue de faciliter une infraction visée au

Exception non
applicable

Circonstances
aggravantes

Proxénétisme

Proxénétisme—
personne âgée de
moins de dix-
huit ans
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Advertising
sexual services

Immunity—
material benefit
and advertising

Immunity—
aiding, abetting,
etc.

exercises control, direction or influence over the
movements of that person, is guilty of an
indictable offence and liable to imprisonment
for a term of not more than 14 years and to a
minimum punishment of imprisonment for a
term of five years.

286.4 Everyone who knowingly advertises
an offer to provide sexual services for con-
sideration is guilty of

(a) an indictable offence and liable to
imprisonment for a term of not more than
five years; or

(b) an offence punishable on summary con-
viction and liable to imprisonment for a term
of not more than 18 months.

286.5 (1) No person shall be prosecuted for

(a) an offence under section 286.2 if the
benefit is derived from the provision of their
own sexual services; or

(b) an offence under section 286.4 in relation
to the advertisement of their own sexual
services.

(2) No person shall be prosecuted for aiding,
abetting, conspiring or attempting to commit an
offence under any of sections 286.1 to 286.4 or
being an accessory after the fact or counselling a
person to be a party to such an offence, if the
offence relates to the offering or provision of
their own sexual services.

21. Subsection 486(3) of the Act is
amended

(a) by striking out the reference to “212,”;
and

(b) by replacing the reference to “279.02
or 279.03” with a reference to “279.02,
279.03, 286.1, 286.2 or 286.3”.

22. (1) Subparagraph 486.4(1)(a)(i) of the
Act is amended

(a) by striking out the reference to “212,”;
and

(b) by replacing the reference to “281”
with a reference to “281, 286.1, 286.2,
286.3”.

paragraphe 286.1(2), recrute, détient, cache ou
héberge une telle personne qui offre ou rend de
tels services moyennant rétribution, ou exerce
un contrôle, une direction ou une influence sur
les mouvements d’une telle personne.

286.4 Quiconque fait sciemment de la pu-
blicité pour offrir des services sexuels moyen-
nant rétribution est coupable :

a) soit d’un acte criminel passible d’un
emprisonnement maximal de cinq ans;

b) soit d’une infraction punissable sur décla-
ration de culpabilité par procédure sommaire
passible d’un emprisonnement maximal de
dix-huit mois.

286.5 (1) Nul ne peut être poursuivi :

a) pour une infraction à l’article 286.2 si
l’avantage matériel reçu provient de la
prestation de ses propres services sexuels;

b) pour une infraction à l’article 286.4 en ce
qui touche la publicité de ses propres services
sexuels.

(2) Nul ne peut être poursuivi pour avoir aidé
ou encouragé une personne à perpétrer une
infraction aux articles 286.1 à 286.4, avoir
conseillé d’y participer ou en être complice
après le fait ou avoir tenté de perpétrer une telle
infraction ou comploté à cette fin, si l’infraction
est rattachée à l’offre ou à la prestation de ses
propres services sexuels.

21. Le paragraphe 486(3) de la même loi
est modifié :

a) par suppression de « 212, »;

b) par remplacement de « 279.02 ou
279.03 » par « 279.02, 279.03, 286.1, 286.2
ou 286.3 ».

22. (1) Le sous-alinéa 486.4(1)a)(i) de la
même loi est modifié :

a) par suppression de « 212, »;

b) par remplacement de « 281 » par « 281,
286.1, 286.2, 286.3 ».

Publicité de
services sexuels

Immunité—
avantage
matériel reçu et
publicité

Immunité—
participation à
une infraction
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2005, c. 32, s. 15

2005, c. 32, s. 15

2010, c. 17,
s. 3(1)

2010, c. 17,
s. 3(4)

(2) Paragraph 486.4(1)(a) of the Act is
amended by adding “or” at the end of
subparagraph (i) and by replacing subpara-
graphs (ii) and (iii) with the following:

(ii) any offence under this Act, as it read
from time to time before the day on which
this subparagraph comes into force, if the
conduct alleged would be an offence
referred to in subparagraph (i) if it occurred
on or after that day; or

(3) Paragraph 486.4(1)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) two or more offences being dealt with in
the same proceeding, at least one of which is
an offence referred to in paragraph (a).

23. (1) Subparagraphs (a)(i.93) to (i.96) of
the definition “primary designated offence”
in section 487.04 of the Act are repealed.

(2) The definition “primary designated
offence” in section 487.04 of the Act is
amended by adding the following after
subparagraph (a)(xiv):

(xiv.1) section 279.011 (trafficking— per-
son under 18 years),

(xiv.2) subsection 279.02(2) (material
benefit— trafficking of person under 18
years),

(xiv.3) subsection 279.03(2) (withholding
or destroying documents— trafficking of
person under 18 years),

(xiv.4) subsection 286.1(2) (obtaining sex-
ual services for consideration from person
under 18 years),

(xiv.5) subsection 286.2(2) (material ben-
efit from sexual services provided by
person under 18 years),

(xiv.6) subsection 286.3(2) (procuring—
person under 18 years),

(3) Subparagraphs (a.1)(iv) and (v) of the
definition “primary designated offence” in
section 487.04 of the Act are repealed.

(2) Les sous-alinéas 486.4(1)a)(ii) et (iii) de
la même loi sont remplacés par ce qui suit :

(ii) une infraction prévue par la présente
loi, dans toute version antérieure à la date
d’entrée en vigueur du présent sous-alinéa,
dans le cas où l’acte reproché constituerait
une infraction visée au sous-alinéa (i) s’il
était commis à cette date ou par la suite;

(3) L’alinéa 486.4(1)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) deux infractions ou plus dans le cadre de
la même procédure, dont l’une est une
infraction visée à l’alinéa a).

23. (1) Les sous-alinéas a)(i.93) à (i.96) de
la définition de « infraction primaire », à
l’article 487.04 de la même loi, sont abrogés.

(2) La définition de « infraction pri-
maire », à l’article 487.04 de la même loi,
est modifiée par adjonction, après le sous-
alinéa a)(xiv), de ce qui suit :

(xiv.1) article 279.011 (traite de personnes
âgées de moins de dix-huit ans),

(xiv.2) paragraphe 279.02(2) (avantage
matériel— traite de personnes âgées de
moins de dix-huit ans),

(xiv.3) paragraphe 279.03(2) (rétention ou
destruction de documents— traite de per-
sonnes âgées de moins de dix-huit ans),

(xiv.4) paragraphe 286.1(2) (obtention de
services sexuels moyennant rétribution—
personne âgée de moins de dix-huit ans),

(xiv.5) paragraphe 286.2(2) (avantage ma-
tériel provenant de la prestation de services
sexuels d’une personne âgée de moins de
dix-huit ans),

(xiv.6) paragraphe 286.3(2) (proxénétisme
— personne âgée de moins de dix-huit
ans),

(3) Les sous-alinéas a.1)(iv) et (v) de la
définition de « infraction primaire », à l’arti-
cle 487.04 de la même loi, sont abrogés.

2005, ch. 32,
art. 15

2005, ch. 32,
art. 15

2010, ch. 17,
par. 3(1)

2010, ch. 17,
par. 3(4)
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(4) Subparagraph (a.1)(vii.11) of the defi-
nition “primary designated offence” in sec-
tion 487.04 of the Act is replaced by the
following:

(vii.11) subsection 279.02(1) (material
benefit— trafficking),

(vii.12) subsection 279.03(1) (withholding
or destroying documents— trafficking),

(5) The definition “primary designated
offence” in section 487.04 of the Act is
amended by adding the following after
subparagraph (a.1)(viii):

(viii.1) subsection 286.2(1) (material ben-
efit from sexual services),

(viii.2) subsection 286.3(1) (procuring),

(6) The definition “primary designated
offence” of section 487.04 of the Act is
amended by adding the following after
paragraph (c.01):

(c.02) an offence under any of the following
provisions of this Act, as they read from time
to time before the day on which this
paragraph comes into force:

(i) paragraph 212(1)(i) (stupefying or
overpowering for the purpose of sexual
intercourse),

(ii) subsection 212(2) (living on the avails
of prostitution of person under 18 years),

(iii) subsection 212(2.1) (aggravated of-
fence in relation to living on the avails of
prostitution of person under 18 years), and

(iv) subsection 212(4) (prostitution of
person under 18 years),

(c.03) an offence under any of paragraphs
212(1)(a) to (h) (procuring) of this Act, as
they read from time to time before the day on
which this paragraph comes into force,

(7) Paragraph (d) of the definition “pri-
mary designated offence” in section 487.04 of
the Act is replaced by the following:

(4) Le sous-alinéa a.1)(vii.11) de la défini-
tion de « infraction primaire », à l’article
487.04 de la même loi, est remplacé par ce qui
suit :

(vii.11) paragraphe 279.02(1) (avantage
matériel— traite de personnes),

(vii.12) paragraphe 279.03(1) (rétention
ou destruction de documents— traite de
personnes),

(5) La définition de « infraction pri-
maire », à l’article 487.04 de la même loi,
est modifiée par adjonction, après le sous-
alinéa a.1)(viii), de ce qui suit :

(viii.1) paragraphe 286.2(1) (avantage ma-
tériel provenant de la prestation de services
sexuels),

(viii.2) paragraphe 286.3(1) (proxéné-
tisme),

(6) La définition de « infraction pri-
maire », à l’article 487.04 de la même loi,
est modifiée par adjonction, après l’alinéa
c.01), de ce qui suit :

c.02) soit prévue à l’une des dispositions ci-
après de la présente loi, dans toute version
antérieure à la date d’entrée en vigueur du
présent alinéa :

(i) alinéa 212(1)i) (stupéfaction ou subju-
gation pour avoir des rapports sexuels),

(ii) paragraphe 212(2) (vivre des produits
de la prostitution d’une personne âgée de
moins de dix-huit ans),

(iii) paragraphe 212(2.1) (infraction grave
— vivre des produits de la prostitution
d’une personne âgée de moins de dix-huit
ans),

(iv) paragraphe 212(4) (prostitution d’une
personne âgée de moins de dix-huit ans);

c.03) soit prévue à l’un des alinéas 212(1)a)
à h) (proxénétisme) de la présente loi, dans
toute version antérieure à la date d’entrée en
vigueur du présent alinéa;

(7) L’alinéa d) de la définition de « infrac-
tion primaire », à l’article 487.04 de la même
loi, est remplacé par ce qui suit :

2010, ch. 3, art. 6

2010, ch. 17,
par. 3(9)
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offences

(d) an attempt to commit or, other than for
the purposes of subsection 487.05(1), a
conspiracy to commit an offence referred to
in any of paragraphs (a) to (c.03);

(8) The definition “secondary designated
offence” in section 487.04 of the Act is
amended by adding the following after
subparagraph (c)(viii):

(viii.1) subsection 286.1(1) (obtaining
sexual services for consideration),

24. Subsections 487.051(1) and (2) of the
Act are replaced by the following:

487.051 (1) The court shall make an order in
Form 5.03 authorizing the taking of the number
of samples of bodily substances that is reason-
ably required for the purpose of forensic DNA
analysis from a person who is convicted,
discharged under section 730 or found guilty
under the Youth Criminal Justice Act or the
Young Offenders Act, of an offence committed
at any time, including before June 30, 2000, if
that offence is a primary designated offence
within the meaning of paragraphs (a) and (c.02)
of the definition “primary designated offence”
in section 487.04 when the person is sentenced
or discharged.

(2) The court shall make such an order in
Form 5.03 in relation to a person who is
convicted, discharged under section 730 or
found guilty under the Youth Criminal Justice
Act or the Young Offenders Act, of an offence
committed at any time, including before June
30, 2000, if that offence is a primary designated
offence within the meaning of any of paragraphs
(a.1) to (c.01) and (c.03) to (d) of the definition
“primary designated offence” in section 487.04
when the person is sentenced or discharged.
However, the court is not required to make the
order if it is satisfied that the person has
established that the impact of such an order on
their privacy and security of the person would
be grossly disproportionate to the public interest
in the protection of society and the proper
administration of justice, to be achieved through
the early detection, arrest and conviction of
offenders.

d) soit constituée par la tentative ou, sauf
pour l’application du paragraphe 487.05(1),
le complot de perpétrer l’une ou l’autre des
infractions énumérées aux alinéas a) à c.03).

(8) La définition de « infraction secon-
daire », à l’article 487.04 de la même loi, est
modifiée par adjonction, après le sous-alinéa
c)(viii), de ce qui suit :

(viii.1) paragraphe 286.1(1) (obtention de
services sexuels moyennant rétribution),

24. Les paragraphes 487.051(1) et (2) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

487.051 (1) En cas de déclaration de culpa-
bilité sous le régime de la présente loi, de la Loi
sur le système de justice pénale pour les
adolescents ou de la Loi sur les jeunes
contrevenants, ou d’absolution en vertu de
l’article 730, à l’égard d’une infraction qui a
été commise même avant le 30 juin 2000 et qui,
à la date du prononcé de la peine ou de
l’absolution, était une infraction primaire au
sens des alinéas a) et c.02) de la définition de ce
terme à l’article 487.04, le tribunal doit rendre
une ordonnance— rédigée selon la formule
5.03— autorisant le prélèvement du nombre
d’échantillons de substances corporelles de
l’intéressé jugé nécessaire pour analyse géné-
tique.

(2) En cas de déclaration de culpabilité sous
le régime de la présente loi, de la Loi sur le
système de justice pénale pour les adolescents
ou de la Loi sur les jeunes contrevenants, ou
d’absolution en vertu de l’article 730, à l’égard
d’une infraction qui a été commise même avant
le 30 juin 2000 et qui, à la date du prononcé de
la peine ou de l’absolution, était une infraction
primaire au sens de l’un des alinéas a.1) à c.01)
et c.03) à d) de la définition de ce terme à
l’article 487.04, le tribunal doit rendre une
ordonnance — rédigée selon la formule 5.03 —
au même effet. Toutefois, il n’est pas tenu de le
faire s’il est convaincu que l’intéressé a établi
que l’ordonnance aurait, sur sa vie privée et la
sécurité de sa personne, un effet nettement
démesuré par rapport à l’intérêt public en ce qui
touche la protection de la société et la bonne

2007, ch. 22,
par. 47(2)
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25. (1) Subparagraphs (a)(xii) to (xv) of
the definition “designated offence” in sub-
section 490.011(1) of the Act are repealed.

(2) The definition “designated offence” in
subsection 490.011(1) of the Act is amended
by striking out “and” at the end of subpar-
agraph (a)(xix) and by adding the following
after subparagraph (a)(xx):

(xxi) section 279.011 (trafficking— per-
son under 18 years),

(xxii) subsection 279.02(2) (material ben-
efit— trafficking of person under 18
years),

(xxiii) subsection 279.03(2) (withholding
or destroying documents— trafficking of
person under 18 years),

(xxiv) subsection 286.1(2) (obtaining sex-
ual services for consideration from person
under 18 years),

(xxv) subsection 286.2(2) (material bene-
fit from sexual services provided by person
under 18 years), and

(xxvi) subsection 286.3(2) (procuring—
person under 18 years);

(3) Subparagraph (b)(vii.11) of the defini-
tion “designated offence” in subsection
490.011(1) of the Act is replaced by the
following:

(vii.11) subsection 279.02(1) (material
benefit— trafficking),

(vii.12) subsection 279.03(1) (withholding
or destroying documents— trafficking),

(4) The definition “designated offence” in
subsection 490.011(1) of the Act is amended
by adding the following after subparagraph
(b)(ix):

administration de la justice, que visent à assurer
la découverte, l’arrestation et la condamnation
rapides des contrevenants.

25. (1) Les sous-alinéas a)(xii) à (xv) de la
définition de « infraction désignée », au para-
graphe 490.011(1) de la même loi, sont
abrogés.

(2) La définition de « infraction désignée »,
au paragraphe 490.011(1) de la même loi, est
modifiée par adjonction, après le sous-alinéa
a)(xx), de ce qui suit :

(xxi) l’article 279.011 (traite de personnes
âgées de moins de dix-huit ans),

(xxii) le paragraphe 279.02(2) (avantage
matériel— traite de personnes âgées de
moins de dix-huit ans),

(xxiii) le paragraphe 279.03(2) (rétention
ou destruction de documents— traite de
personnes âgées de moins de dix-huit ans),

(xxiv) le paragraphe 286.1(2) (obtention
de services sexuels moyennant rétribution
— personne âgée de moins de dix-huit
ans),

(xxv) le paragraphe 286.2(2) (avantage
matériel provenant de la prestation de
services sexuels d’une personne âgée de
moins de dix-huit ans),

(xxvi) le paragraphe 286.3(2) (proxénétis-
me— personne âgée de moins de dix-huit
ans);

(3) Le sous-alinéa b)(vii.11) de la définition
de « infraction désignée », au paragraphe
490.011(1) de la même loi, est remplacé par
ce qui suit :

(vii.11) le paragraphe 279.02(1) (avantage
matériel — traite de personnes),

(vii.12) le paragraphe 279.03(1) (rétention
ou destruction de documents— traite de
personnes),

(4) La définition de « infraction désignée »,
au paragraphe 490.011(1) de la même loi, est
modifiée par adjonction, après le sous-alinéa
b)(ix), de ce qui suit :

2004, ch. 10,
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2010, ch. 3, art. 7

18 C. 25 Criminal Code 62-63 ELIZ. II



2007, c. 5,
s. 11(4)

2010, c. 17, s. 5

Order

(ix.1) subsection 286.1(1) (obtaining sex-
ual services for consideration),

(ix.2) subsection 286.2(1) (material bene-
fit from sexual services),

(ix.3) subsection 286.3(1) (procuring),

(5) The definition “designated offence” in
subsection 490.011(1) of the Act is amended
by adding the following after paragraph (d):

(d.1) an offence under any of the following
provisions of this Act, as they read from time
to time before the day on which this
paragraph comes into force:

(i) paragraph 212(1)(i) (stupefying or
overpowering for the purpose of sexual
intercourse),

(ii) subsection 212(2) (living on the avails
of prostitution of person under 18 years),

(iii) subsection 212(2.1) (aggravated of-
fence in relation to living on the avails of
prostitution of person under 18 years), and

(iv) subsection 212(4) (prostitution of
person under 18 years);

(6) Paragraph (e) of the definition “desig-
nated offence” in subsection 490.011(1) of the
Act is replaced by the following:

(e) an attempt or conspiracy to commit an
offence referred to in any of paragraphs (a),
(c), (c.1), (d) and (d.1); or

26. (1) Subsections 490.012(1) and (2) of
the Act are replaced by the following:

490.012 (1) When a court imposes a sen-
tence on a person for an offence referred to in
paragraph (a), (c), (c.1), (d), (d.1) or (e) of the
definition “designated offence” in subsection
490.011(1) or renders a verdict of not criminally
responsible on account of mental disorder for
such an offence, it shall make an order in Form

(ix.1) le paragraphe 286.1(1) (obtention de
services sexuels moyennant rétribution),

(ix.2) le paragraphe 286.2(1) (avantage
matériel provenant de la prestation de
services sexuels),

(ix.3) le paragraphe 286.3(1) (proxéné-
tisme),

(5) La définition de « infraction désignée »,
au paragraphe 490.011(1) de la même loi, est
modifiée par adjonction, après l’alinéa d), de
ce qui suit :

d.1) prévue à l’une des dispositions ci-après
de la présente loi, dans toute version
antérieure à la date d’entrée en vigueur du
présent alinéa :

(i) l’alinéa 212(1)i) (stupéfaction ou sub-
jugation pour avoir des rapports sexuels),

(ii) le paragraphe 212(2) (vivre des pro-
duits de la prostitution d’une personne
âgée de moins de dix-huit ans),

(iii) le paragraphe 212(2.1) (infraction
grave— vivre des produits de la prostitu-
tion d’une personne âgée de moins de dix-
huit ans),

(iv) le paragraphe 212(4) (prostitution
d’une personne âgée de moins de dix-huit
ans);

(6) L’alinéa e) de la définition de « infrac-
tion désignée », au paragraphe 490.011(1) de
la même loi, est remplacé par ce qui suit :

e) constituée par la tentative ou le complot en
vue de perpétrer l’une ou l’autre des infrac-
tions énumérées aux alinéas a), c), c.1), d) et
d.1);

26. (1) Les paragraphes 490.012(1) et (2)
de la même loi sont remplacés par ce qui
suit :

490.012 (1) Le tribunal doit, lors du pro-
noncé de la peine ou du verdict de non-
responsabilité à l’égard d’une infraction visée
aux alinéas a), c), c.1), d), d.1) ou e) de la
définition de « infraction désignée » au
paragraphe 490.011(1), enjoindre à la per-
sonne en cause, par ordonnance rédigée selon la
formule 52, de se conformer à la Loi sur

2007, ch. 5,
par. 11(4)

2010, ch. 17,
art. 5
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Order— if intent
established

2010, c. 17, s. 5

2010, c. 17, s. 6

Duration of
order

2010, c. 17, s. 19

52 requiring the person to comply with the Sex
Offender Information Registration Act for the
applicable period specified in section 490.013.

(2) When a court imposes a sentence on a
person for an offence referred to in paragraph
(b) or (f) of the definition “designated offence”
in subsection 490.011(1), it shall, on application
of the prosecutor, make an order in Form 52
requiring the person to comply with the Sex
Offender Information Registration Act for the
applicable period specified in section 490.013 if
the prosecutor establishes beyond a reasonable
doubt that the person committed the offence
with the intent to commit an offence referred to
in paragraph (a), (c), (c.1), (d), (d.1) or (e) of
that definition.

(2) Paragraph 490.012(3)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) the person was, before or after the
coming into force of this paragraph, pre-
viously convicted of, or found not criminally
responsible on account of mental disorder
for, an offence referred to in paragraph (a),
(c), (c.1), (d), (d.1) or (e) of the defini-
tion “designated offence” in subsection
490.011(1) or in paragraph (a) or (c) of the
definition “designated offence” in section 227
of the National Defence Act;

27. Subsection 490.013(2.1) of the Act is
replaced by the following:

(2.1) An order made under subsection
490.012(1) applies for life if the person is
convicted of, or found not criminally respon-
sible on account of mental disorder for, more
than one offence referred to in paragraph (a),
(c), (c.1), (d), (d.1) or (e) of the definition
“designated offence” in subsection 490.011(1).

28. Paragraph 490.02904(3)(d) of the Act
is replaced by the following:

(d) applies for life if, before or after the
coming into force of this paragraph, the
person was convicted of, or found not
criminally responsible on account of mental
disorder for, more than one offence referred

l’enregistrement de renseignements sur les
délinquants sexuels pendant la période appli-
cable selon l’article 490.013.

(2) Le tribunal doit, sur demande du pour-
suivant, lors du prononcé de la peine, enjoindre
à la personne déclarée coupable à l’égard d’une
infraction visée aux alinéas b) ou f) de la
définition de « infraction désignée » au para-
graphe 490.011(1), par ordonnance rédigée
selon la formule 52, de se conformer à la Loi
sur l’enregistrement de renseignements sur les
délinquants sexuels pendant la période appli-
cable selon l’article 490.013, dès lors que le
poursuivant établit hors de tout doute raison-
nable que la personne a commis l’infraction
avec l’intention de commettre une infraction
visée aux alinéas a), c), c.1), d), d.1) ou e) de
cette définition.

(2) L’alinéa 490.012(3)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) que la personne a déjà, avant ou après
l’entrée en vigueur du présent alinéa, fait
l’objet d’une déclaration de culpabilité ou
d’un verdict de non-responsabilité à l’égard
d’une infraction visée aux alinéas a), c), c.1),
d), d.1) ou e) de la définition de « infraction
désignée » au paragraphe 490.011(1) ou aux
alinéas a) ou c) de la définition de « infraction
désignée » à l’article 227 de la Loi sur la
défense nationale;

27. Le paragraphe 490.013(2.1) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(2.1) L’ordonnance visée au paragraphe
490.012(1) s’applique à perpétuité si l’intéressé
fait l’objet d’une déclaration de culpabilité ou
d’un verdict de non-responsabilité à l’égard de
plus d’une infraction visée aux alinéas a), c),
c.1), d), d.1) ou e) de la définition
de « infraction désignée » au paragraphe
490.011(1).

28. L’alinéa 490.02904(3)d) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

d) s’applique à perpétuité en cas de déclara-
tion de culpabilité ou de verdict de non-
responsabilité, avant ou après l’entrée en
vigueur du présent alinéa, à l’égard de
plusieurs infractions— dont au moins deux
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to in paragraph (a), (c), (c.1), (d), (d.1) or (e)
of the definition “designated offence” in
subsection 490.011(1) or referred to in
paragraph (a) or (c) of the definition
“designated offence” in section 227 of the
National Defence Act and if more than one of
those offences is listed in the notice.

29. (1) Subparagraphs (b)(x) to (xii) of the
definition “designated offence” in section 752
of the Act are repealed.

(2) The definition “designated offence” in
section 752 of the Act is amended by adding
the following after subparagraph (b)(xx.1):

(xx.2) section 279.02 (material benefit—
trafficking),

(xx.3) section 279.03 (withholding or
destroying documents— trafficking),

(3) The definition “designated offence” in
section 752 of the Act is amended by adding
the following after subparagraph (b)(xxiii):

(xxiii.1) subsection 286.1(2) (obtaining
sexual services for consideration from
person under 18 years),

(xxiii.2) section 286.2 (material benefit
from sexual services),

(xxiii.3) section 286.3 (procuring),

(4) The definition “designated offence” in
section 752 of the Act is amended by striking
out “or” at the end of paragraph (c) and by
adding the following after that paragraph:

(c.1) an offence under any of the following
provisions of this Act, as they read from time
to time before the day on which this
paragraph comes into force:

(i) subsection 212(1) (procuring),

(ii) subsection 212(2) (living on the avails
of prostitution of person under 18 years),

(iii) subsection 212(2.1) (aggravated of-
fence in relation to living on the avails of
prostitution of person under 18 years), and

sont mentionnées dans l’avis — visées aux
alinéas a), c), c.1), d), d.1) ou e) de la
définition de « infraction désignée » au para-
graphe 490.011(1) ou aux alinéas a) ou c) de
la définition de « infraction désignée » à
l’article 227 de la Loi sur la défense
nationale.

29. (1) Les sous-alinéas b)(x) à (xii) de la
définition de « infraction désignée », à l’arti-
cle 752 de la même loi, sont abrogés.

(2) La définition de « infraction désignée »,
à l’article 752 de la même loi, est modifiée
par adjonction, après le sous-alinéa b)(xx.1),
de ce qui suit :

(xx.2) l’article 279.02 (avantage matériel
— traite de personnes),

(xx.3) l’article 279.03 (rétention ou des-
truction de documents — traite de person-
nes),

(3) La définition de « infraction désignée »,
à l’article 752 de la même loi, est modifiée
par adjonction, après le sous-alinéa b)(xxiii),
de ce qui suit :

(xxiii.1) le paragraphe 286.1(2) (obtention
de services sexuels moyennant rétribution
— personne âgée de moins de dix-huit
ans),

(xxiii.2) l’article 286.2 (avantage matériel
provenant de la prestation de services
sexuels),

(xxiii.3) l’article 286.3 (proxénétisme),

(4) La définition de « infraction désignée »,
à l’article 752 de la même loi, est modifiée
par adjonction, après l’alinéa c), de ce qui
suit :

c.1) infraction prévue à l’une des disposi-
tions ci-après de la présente loi, dans toute
version antérieure à la date d’entrée en
vigueur du présent alinéa :

(i) le paragraphe 212(1) (proxénétisme),

(ii) le paragraphe 212(2) (vivre des pro-
duits de la prostitution d’une personne
âgée de moins de dix-huit ans),

2008, ch. 6,
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(iv) subsection 212(4) (prostitution of
person under 18 years); or

(5) Paragraph (d) of the definition “desig-
nated offence” in section 752 of the Act is
replaced by the following:

(d) an attempt or conspiracy to commit an
offence referred to in paragraph (b), (c) or
(c.1);

30. Paragraph 753.1(2)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) the offender has been convicted of an
offence under section 151 (sexual interfer-
ence), 152 (invitation to sexual touching) or
153 (sexual exploitation), subsection 163.1(2)
(making child pornography), 163.1(3) (dis-
tribution, etc., of child pornography),
163.1(4) (possession of child pornography) or
163.1(4.1) (accessing child pornography),
section 170 (parent or guardian procuring
sexual activity), 171 (householder permitting
sexual activity), 171.1 (making sexually
explicit material available to child), 172.1
(luring a child) or 172.2 (agreement or
arrangement— sexual offence against child),
subsection 173(2) (exposure) or section 271
(sexual assault), 272 (sexual assault with a
weapon) 273 (aggravated sexual assault) or
279.011 (trafficking— person under 18
years) or subsection 279.02(2) (material
benefit— trafficking of person under 18
years), 279.03(2) (withholding or destroying
documents — trafficking of person under 18
years), 286.1(2) (obtaining sexual services for
consideration from person under 18 years),
286.2(2) (material benefit from sexual serv-
ices provided by person under 18 years) or
286.3(2) (procuring— person under 18
years), or has engaged in serious conduct of
a sexual nature in the commission of another
offence of which the offender has been
convicted; and

(iii) le paragraphe 212(2.1) (infraction
grave— vivre des produits de la prostitu-
tion d’une personne âgée de moins de dix-
huit ans),

(iv) le paragraphe 212(4) (prostitution
d’une personne âgée de moins de dix-huit
ans);

(5) L’alinéa d) de la définition de « infrac-
tion désignée », à l’article 752 de la même loi,
est remplacé par ce qui suit :

d) infraction constituée par la tentative ou le
complot en vue de perpétrer l’une ou l’autre
des infractions énumérées aux alinéas b), c) et
c.1).

30. L’alinéa 753.1(2)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) d’une part, celui-ci a été déclaré coupable
d’une infraction visée aux articles 151
(contacts sexuels), 152 (incitation à des
contacts sexuels) ou 153 (exploitation se-
xuelle), aux paragraphes 163.1(2) (production
de pornographie juvénile), 163.1(3) (distri-
bution de pornographie juvénile), 163.1(4)
(possession de pornographie juvénile) ou
163.1(4.1) (accès à la pornographie juvénile),
aux articles 170 (père, mère ou tuteur qui sert
d’entremetteur), 171 (maître de maison qui
permet des actes sexuels interdits), 171.1
(rendre accessible à un enfant du matériel
sexuellement explicite), 172.1 (leurre) ou
172.2 (entente ou arrangement— infraction
d’ordre sexuel à l’égard d’un enfant), au
paragraphe 173(2) (exhibitionnisme), aux
articles 271 (agression sexuelle), 272 (agres-
sion sexuelle armée), 273 (agression sexuelle
grave) ou 279.011 (traite de personnes âgées
de moins de dix-huit ans), aux paragraphes
279.02(2) (avantage matériel— traite de per-
sonnes âgées de moins de dix-huit ans),
279.03(2) (rétention ou destruction de docu-
ments— traite de personnes âgées de moins
de dix-huit ans), 286.1(2) (obtention de
services sexuels moyennant rétribution—
personne âgée de moins de dix-huit ans),
286.2(2) (avantage matériel provenant de la
prestation de services sexuels d’une personne
âgée de moins de dix-huit ans) ou 286.3(2)
(proxénétisme — personne âgée de moins de
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31. Subsection 810.1(1) of the Act is
amended

(a) by replacing the reference to “173(2) or
212(1), (2), (2.1) or (4) or” with a reference
to “173(2),”; and

(b) by replacing the reference to “273, 280
or 281” with a reference to “273 or
279.011, subsection 279.02(2) or 279.03(2),
section 280 or 281 or subsection 286.1(2),
286.2(2) or 286.3(2)”.

32. Subparagraph (b)(iii) of Form 5.04 in
Part XXVIII of the Act is replaced by the
following:

[ ] (iii) an offence under any of sections 145
to 148, subsection 173(1), sections 252,
264, 264.1, 266 and 270, subsection
286.1(1), paragraph 348(1)(e) and sections
349 and 423 of the Criminal Code,

33. The paragraph before section 1 of
Form 53 in Part XXVIII of the Act is
replaced by the following:

Because, on .......... (insert date(s)), you were
convicted of, or found not criminally respon-
sible on account of mental disorder for, ..........
(insert description of offence(s)), one or more
offences referred to in paragraph (a), (c), (c.1),
(d), (d.1) or (e) of the definition “designated
offence” in subsection 490.011(1) of the
Criminal Code or in paragraph (a) or (c) of
the definition “designated offence” in section
227 of the National Defence Act, under ..........
(insert the applicable offence provision(s)), this
is provided to give you notice that you are
required to comply with the Sex Offender
Information Registration Act.

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS

CANADA EVIDENCE ACT

34. Subsection 4(2) of the Canada Evi-
dence Act is amended

dix-huit ans) ou a commis un acte grave de
nature sexuelle lors de la perpétration d’une
autre infraction dont il a été déclaré coupable;

31. Au paragraphe 810.1(1) de la même
loi :

a) « aux paragraphes 173(2) ou 212(1), (2),
(2.1) ou (4) » est remplacé par « au
paragraphe 173(2) »;

b) « 273, 280 ou 281 » est remplacé par
« 273 ou 279.011, aux paragraphes
279.02(2) ou 279.03(2), aux articles 280
ou 281 ou aux paragraphes 286.1(2),
286.2(2) ou 286.3(2) ».

32. Le sous-alinéa b)(iii) de la formule 5.04
de la partie XXVIII de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

[ ] (iii) une infraction créée par l’une des
dispositions suivantes : les articles 145 à
148, le paragraphe 173(1), les articles 252,
264, 264.1, 266 et 270, le paragraphe
286.1(1), l’alinéa 348(1)e) et les articles
349 et 423 du Code criminel,

33. Le paragraphe précédant l’article 1 de
la formule 53 de la partie XXVIII de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

Vu la déclaration de culpabilité du ..........
(inscrire la ou les dates) pour .......... (décrire
chaque infraction), infraction(s) visée(s) aux
alinéas a), c), c.1), d), d.1) ou e) de la définition
de « infraction désignée » au paragraphe
490.011(1) du Code criminel ou aux alinéas a)
ou c) de la définition de « infraction désignée » à
l’article 227 de la Loi sur la défense nationale,
en violation de .......... (citer la disposition du
Code criminel ou de la Loi sur la défense
nationale relative à chaque infraction désignée)
ou le verdict de non-responsabilité, à l’égard de
cette (ces) infraction(s), avis vous est donné, par
les présentes, que vous devez vous conformer à
la Loi sur l’enregistrement de renseignements
sur les délinquants sexuels.

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES

LOI SUR LA PREUVE AU CANADA

34. Le paragraphe 4(2) de la Loi sur la
preuve au Canada est modifié :

2007, ch. 22,
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R.S., c. C-47

2010, c. 5, s. 9

(a) by striking out the reference to “212,”;
and

(b) by replacing the reference to “273, 280
to 283” with a reference to “273, 279.01 to
279.03, 280 to 283, 286.1 to 286.3”.

CRIMINAL RECORDS ACT

35. (1) Subparagraphs 1(a)(xi) to (xiii) of
Schedule 1 to the Criminal Records Act are
repealed.

(2) Paragraph 1(a) of Schedule 1 to the
Act is amended by adding the following after
subparagraph (xvi):

(xvi.1) section 279.011 (trafficking— per-
son under 18 years),

(xvi.2) subsection 279.02(2) (material
benefit— trafficking of person under 18
years),

(xvi.3) subsection 279.03(2) (withholding
or destroying documents— trafficking of
person under 18 years),

(xvi.4) subsection 286.1(2) (obtaining sex-
ual services for consideration from person
under 18 years),

(xvi.5) subsection 286.2(2) (material ben-
efit from sexual services provided by
person under 18 years),

(xvi.6) subsection 286.3(2) (procuring—
person under 18 years),

(3) Schedule 1 to the Act is amended by
adding the following after paragraph 1(b):

(b.1) under the following provisions of the
Criminal Code, as they read from time to
time before the day on which this paragraph
comes into force:

(i) subsection 212(2) (living on the avails
of prostitution of person under 18 years),

(ii) subsection 212(2.1) (aggravated of-
fence in relation to living on the avails of
prostitution of person under 18 years), and

a) par suppression de « 212, »;

b) par remplacement de « 273, 280 à 283 »
par « 273, 279.01 à 279.03, 280 à 283, 286.1
à 286.3 ».

LOI SUR LE CASIER JUDICIAIRE

35. (1) Les sous-alinéas 1a)(xi) à (xiii) de
l’annexe 1 de la Loi sur le casier judiciaire
sont abrogés.

(2) L’alinéa 1a) de l’annexe 1 de la même
loi est modifié par adjonction, après le sous-
alinéa (xvi), de ce qui suit :

(xvi.1) l’article 279.011 (traite de person-
nes âgées de moins de dix-huit ans),

(xvi.2) le paragraphe 279.02(2) (avantage
matériel— traite de personnes âgées de
moins de dix-huit ans),

(xvi.3) le paragraphe 279.03(2) (rétention
ou destruction de documents— traite de
personnes âgées de moins de dix-huit ans),

(xvi.4) le paragraphe 286.1(2) (obtention
de services sexuels moyennant rétribution
— personne âgée de moins de dix-huit
ans),

(xvi.5) le paragraphe 286.2(2) (avantage
matériel provenant de la prestation de
services sexuels d’une personne âgée de
moins de dix-huit ans),

(xvi.6) le paragraphe 286.3(2) (proxéné-
tisme— personne âgée de moins de dix-
huit ans),

(3) L’annexe 1 de la même loi est modifiée
par adjonction, après l’alinéa 1b), de ce qui
suit :

b.1) aux dispositions ci-après du Code cri-
minel, dans toute version antérieure à la date
d’entrée en vigueur du présent alinéa :

(i) le paragraphe 212(2) (vivre des pro-
duits de la prostitution d’une personne
âgée de moins de dix-huit ans),
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2005, c. 25,
s. 23(1); 2007,
c. 22, s. 48(1);
2010, c. 17, s. 46

“primary
designated
offence”
« infraction
primaire »

2007, c. 5, s. 4

2010, c. 17,
s. 47(1)

(iii) subsection 212(4) (prostitution of
person under 18 years);

NATIONAL DEFENCE ACT

36. The definition “primary designated
offence” in section 196.11 of the National
Defence Act is replaced by the following:

“primary designated offence” means

(a) an offence within the meaning of para-
graphs (a) and (c.02) of the definition
“primary designated offence” in section
487.04 of the Criminal Code that is punish-
able under section 130;

(a.1) an offence within the meaning of any of
paragraphs (a.1) to (c.01), (c.03) and (c.1) of
the definition “primary designated offence” in
section 487.04 of the Criminal Code that is
punishable under section 130; and

(b) an attempt to commit or, other than for
the purpose of subsection 196.12(1), a
conspiracy to commit an offence within the
meaning of any of paragraphs (a) to (c.03) of
the definition “primary designated offence” in
section 487.04 of the Criminal Code that is
punishable under section 130.

37. Paragraph (a) of the definition “desig-
nated offence” in section 227 of the Act is
replaced by the following:

(a) an offence within the meaning of para-
graph (a), (c), (c.1), (d) or (d.1) of the
definition “designated offence” in subsection
490.011(1) of the Criminal Code that is
punishable under section 130 of this Act;

38. Paragraph 227.01(3)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) the person was, before or after the
coming into force of this paragraph, pre-
viously convicted of, or found not responsible
on account of mental disorder for, an offence

(ii) le paragraphe 212(2.1) (infraction gra-
ve— vivre des produits de la prostitution
d’une personne âgée de moins de dix-huit
ans),

(iii) le paragraphe 212(4) (prostitution
d’une personne âgée de moins de dix-huit
ans);

LOI SUR LA DÉFENSE NATIONALE

36. La définition de « infraction pri-
maire », à l’article 196.11 de la Loi sur la
défense nationale, est remplacée par ce qui
suit :

« infraction primaire »

a) Infraction visée aux alinéas a) et c.02) de
la définition de « infraction primaire », à
l’article 487.04 du Code criminel, qui est
punissable en application de l’article 130;

a.1) infraction visée à l’un des alinéas a.1) à
c.01), c.03) et c.1) de la définition de
« infraction primaire », à l’article 487.04 du
Code criminel, qui est punissable en applica-
tion de l’article 130;

b) la tentative et, sauf en ce qui touche le
paragraphe 196.12(1), le complot en vue de
perpétrer une infraction visée à l’un des
alinéas a) à c.03) de la définition de
« infraction primaire », à l’article 487.04 du
Code criminel, qui est punissable en applica-
tion de l’article 130.

37. L’alinéa a) de la définition de « infrac-
tion désignée », à l’article 227 de la même loi,
est remplacé par ce qui suit :

a) Infraction visée aux alinéas a), c), c.1), d)
ou d.1) de la définition de « infraction
désignée » au paragraphe 490.011(1) du Code
criminel et punissable en vertu de l’article
130 de la présente loi;

38. L’alinéa 227.01(3)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) que la personne a déjà, avant ou après
l’entrée en vigueur du présent alinéa, fait
l’objet d’une déclaration de culpabilité ou
d’un verdict de non-responsabilité pour cause
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More than one
offence

1992, c. 20

1995, c. 42,
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referred to in paragraph (a) or (c) of the
definition “designated offence” in section 227
of this Act or in paragraph (a), (c), (c.1), (d),
(d.1) or (e) of the definition “designated
offence” in subsection 490.011(1) of the
Criminal Code;

39. Paragraph 227.09(3)(d) of the Act is
replaced by the following:

(d) applies for life if, at any time, the person
was convicted of, or found not responsible on
account of mental disorder for, more than one
offence that is referred to in paragraph (a) or
(c) of the definition “designated offence” in
section 227 of this Act or in paragraph (a),
(c), (c.1), (d), (d.1) or (e) of the defini-
tion “designated offence” in subsection
490.011(1) of the Criminal Code and if more
than one of those offences is listed in the
notice.

40. Subsection 227.12(3) of the Act is
replaced by the following:

(3) If more than one offence is listed in the
notice served under section 227.08, the person
may apply for a termination order if 20 years
have elapsed since they were sentenced, or
found not responsible on account of mental
disorder, for the most recent offence referred to
in paragraph (a) or (c) of the definition
“designated offence” in section 227 of this Act
or in paragraph (a), (c), (c.1), (d), (d.1) or (e) of
the definition “designated offence” in subsec-
tion 490.011(1) of the Criminal Code.

CORRECTIONS AND CONDITIONAL

RELEASE ACT

41. (1) Subparagraphs (a)(viii) and (ix) of
the definition “sexual offence involving a
child” in subsection 129(9) of the Corrections
and Conditional Release Act are replaced by
the following:

(viii) section 279.011 (trafficking— per-
son under 18 years),

(ix) subsection 279.02(2) (material benefit
— trafficking of person under 18 years),

de troubles mentaux à l’égard d’une infrac-
tion visée aux alinéas a) ou c) de la définition
de « infraction désignée » à l’article 227 de la
présente loi ou aux alinéas a), c), c.1), d), d.1)
ou e) de la définition de « infraction dési-
gnée » au paragraphe 490.011(1) du Code
criminel;

39. L’alinéa 227.09(3)d) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

d) s’applique à perpétuité en cas de déclara-
tion de culpabilité ou de verdict de non-
responsabilité pour cause de troubles men-
taux à l’égard de plusieurs infractions — dont
au moins deux sont mentionnées dans l’avis
— visées aux alinéas a) ou c) de la définition
de « infraction désignée » à l’article 227 de la
présente loi ou aux alinéas a), c), c.1), d), d.1)
ou e) de la définition de « infraction dési-
gnée » au paragraphe 490.011(1) du Code
criminel.

40. Le paragraphe 227.12(3) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(3) En cas de pluralité des infractions
mentionnées dans l’avis signifié en application
de l’article 227.08, le délai est de vingt ans à
compter du prononcé de la peine ou du verdict
de non-responsabilité pour cause de troubles
mentaux visant la plus récente infraction visée
aux alinéas a) ou c) de la définition de
« infraction désignée » à l’article 227 de la
présente loi ou aux alinéas a), c), c.1), d), d.1)
ou e) de la définition de « infraction désignée »
au paragraphe 490.011(1) du Code criminel.

LOI SUR LE SYSTÈME CORRECTIONNEL ET

LA MISE EN LIBERTÉ SOUS CONDITION

41. (1) Les sous-alinéas a)(viii) et (ix) de la
définition de « infraction d’ordre sexuel à
l’égard d’un enfant », au paragraphe 129(9)
de la Loi sur le système correctionnel et la mise
en liberté sous condition, sont remplacés par
ce qui suit :

(viii) article 279.011 (traite de personnes
âgées de moins de dix-huit ans),

(ix) paragraphe 279.02(2) (avantage maté-
riel— traite de personnes âgées de moins
de dix-huit ans),

2007, ch. 5, art. 4

2007, ch. 5, art. 4

Délai : pluralité
d’infractions

1992, ch. 20
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s. 103(7)

(x) subsection 279.03(2) (withholding or
destroying documents— trafficking of per-
son under 18 years),

(xi) subsection 286.1(2) (obtaining sexual
services for consideration from person
under 18 years),

(xii) subsection 286.2(2) (material benefit
from sexual services provided by person
under 18 years), and

(xiii) subsection 286.3(2) (procuring—
person under 18 years),

(2) The definition “sexual offence involv-
ing a child” in subsection 129(9) of the Act is
amended by adding the following after
paragraph (b):

(b.1) an offence under any of the following
provisions of the Criminal Code, as they read
from time to time before the day on which
this paragraph comes into force, that was
prosecuted by way of indictment:

(i) subsection 212(2) (living on the avails
of prostitution of person under 18 years),
and

(ii) subsection 212(4) (prostitution of per-
son under 18 years),

42. (1) Paragraphs 1(n) to (o) of Schedule
I to the Act are repealed.

(2) Section 1 of Schedule I to the Act is
amended by adding the following after
paragraph (z.2):

(z.201) section 279.011 (trafficking— per-
son under 18 years);

(z.202) subsection 279.02(2) (material bene-
fit— trafficking of person under 18 years);

(z.203) subsection 279.03(2) (withholding or
destroying documents— trafficking of person
under 18 years);

(3) Section 1 of Schedule I to the Act is
amended by adding the following after
paragraph (z.21):

(x) paragraphe 279.03(2) (rétention ou
destruction de documents— traite de per-
sonnes âgées de moins de dix-huit ans),

(xi) paragraphe 286.1(2) (obtention de
services sexuels moyennant rétribution—
personne âgée de moins de dix-huit ans),

(xii) paragraphe 286.2(2) (avantage maté-
riel provenant de la prestation de services
sexuels d’une personne âgée de moins de
dix-huit ans),

(xiii) paragraphe 286.3(2) (proxénétisme
— personne âgée de moins de dix-huit
ans);

(2) La définition de « infraction d’ordre
sexuel à l’égard d’un enfant », au paragraphe
129(9) de la même loi, est modifiée par
adjonction, après l’alinéa b), de ce qui suit :

b.1) infraction prévue à l’une des disposi-
tions ci-après du Code criminel, dans toute
version antérieure à la date d’entrée en
vigueur du présent alinéa, et poursuivie par
mise en accusation :

(i) paragraphe 212(2) (vivre des produits
de la prostitution d’une personne âgée de
moins de dix-huit ans),

(ii) paragraphe 212(4) (prostitution d’une
personne âgée de moins de dix-huit ans);

42. (1) Les alinéas 1n) à o) de l’annexe I
de la même loi sont abrogés.

(2) L’article 1 de l’annexe I de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa z.2),
de ce qui suit :

z.201) article 279.011 (traite de personnes
âgées de moins de dix-huit ans);

z.202) paragraphe 279.02(2) (avantage
matériel— traite de personnes âgées de
moins de dix-huit ans);

z.203) paragraphe 279.03(2) (rétention ou
destruction de documents— traite de per-
sonnes âgées de moins de dix-huit ans);

(3) L’article 1 de l’annexe I de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa
z.21), de ce qui suit :
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(z.22) subsection 286.1(2) (obtaining sexual
services for consideration from person under
18 years);

(z.23) subsection 286.2(2) (material benefit
from sexual services provided by person
under 18 years);

(z.24) subsection 286.3(2) (procuring— per-
son under 18 years);

(4) Schedule I to the Act is amended by
adding the following after section 5.1:

5.2 An offence under any of the following
provisions of the Criminal Code, as they read
from time to time before the day on which this
section comes into force, that was prosecuted by
way of indictment:

(a) subsection 212(2) (living on the avails of
prostitution of person under 18 years);

(b) subsection 212(2.1) (aggravated offence
in relation to living on the avails of prostitu-
tion of person under 18 years); and

(c) subsection 212(4) (prostitution of person
under 18 years).

YOUTH CRIMINAL JUSTICE ACT

43. (1) Paragraphs 1(i) and (j) of the
schedule to the Youth Criminal Justice Act
are repealed.

(2) Section 1 of the schedule to the Act is
amended by adding the following after
paragraph (t):

(t.1) section 279.011 (trafficking— person
under 18 years);

(t.2) subsection 279.02(2) (material benefit
— trafficking of person under 18 years);

(t.3) subsection 279.03(2) (withholding or
destroying documents— trafficking of person
under 18 years);

(t.4) subsection 286.1(2) (obtaining sexual
services for consideration from person under
18 years);

z.22) paragraphe 286.1(2) (obtention de ser-
vices sexuels moyennant rétribution— per-
sonne âgée de moins de dix-huit ans);

z.23) paragraphe 286.2(2) (avantage matériel
provenant de la prestation de services sexuels
d’une personne âgée de moins de dix-huit
ans);

z.24) paragraphe 286.3(2) (proxénétisme—
personne âgée de moins de dix-huit ans);

(4) L’annexe I de la même loi est modifiée
par adjonction, après l’article 5.1, de ce qui
suit :

5.2 Une infraction prévue à l’une des
dispositions ci-après du Code criminel, dans
toute version antérieure à la date d’entrée en
vigueur du présent article, et poursuivie par
mise en accusation :

a) paragraphe 212(2) (vivre des produits de
la prostitution d’une personne âgée de moins
de dix-huit ans);

b) paragraphe 212(2.1) (infraction grave —

vivre des produits de la prostitution d’une
personne âgée de moins de dix-huit ans);

c) paragraphe 212(4) (prostitution d’une
personne âgée de moins de dix-huit ans).

LOI SUR LE SYSTÈME DE JUSTICE PÉNALE

POUR LES ADOLESCENTS

43. (1) Les alinéas 1i) et j) de l’annexe de
la Loi sur le système de justice pénale pour les
adolescents sont abrogés.

(2) L’article 1 de l’annexe de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa t),
de ce qui suit :

t.1) article 279.011 (traite de personnes âgées
de moins de dix-huit ans);

t.2) paragraphe 279.02(2) (avantage matériel
— traite de personnes âgées de moins de dix-
huit ans);

t.3) paragraphe 279.03(2) (rétention ou des-
truction de documents— traite de personnes
âgées de moins de dix-huit ans);

t.4) paragraphe 286.1(2) (obtention de servi-
ces sexuels moyennant rétribution— per-
sonne âgée de moins de dix-huit ans);
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(t.5) subsection 286.2(2) (material benefit
from sexual services provided by person
under 18 years);

(t.6) subsection 286.3(2) (procuring— per-
son under 18 years);

(3) The schedule to the Act is amended by
adding the following after section 1:

1.1 An offence under one of the following
provisions of the Criminal Code, as they read
from time to time before the day on which this
section comes into force:

(a) subsection 212(2) (living on the avails of
prostitution of person under 18 years); and

(b) subsection 212(4) (prostitution of person
under 18 years).

INTERNATIONAL TRANSFER OF OFFENDERS

ACT

44. Section 36.1 of the International Trans-
fer of Offenders Act is replaced by the
following:

36.1 If the criminal offence identified under
section 15 or 36.3 is one referred to in paragraph
(a), (c), (c.1), (d), (d.1) or (e) of the definition
“designated offence” in subsection 490.011(1)
of the Criminal Code, the person is required to
comply with the Sex Offender Information
Registration Act.

45. (1) Subsection 36.2(3) of the Act is
replaced by the following:

(3) The obligation applies for life if the
person was convicted of, or found not crimi-
nally responsible on account of mental disorder
for, more than one offence in respect of which
the equivalent criminal offence is an offence
referred to in paragraph (a), (c), (c.1), (d), (d.1)
or (e) of the definition “designated offence” in
subsection 490.011(1) of the Criminal Code.

(2) Paragraph 36.2(6)(a) of the Act is
replaced by the following:

t.5) paragraphe 286.2(2) (avantage matériel
provenant de la prestation de services sexuels
d’une personne âgée de moins de dix-huit
ans);

t.6) paragraphe 286.3(2) (proxénétisme—
personne âgée de moins de dix-huit ans);

(3) L’annexe de la même loi est modifiée
par adjonction, après l’article 1, de ce qui
suit :

1.1 Une infraction prévue à l’une des
dispositions ci-après du Code criminel, dans
toute version antérieure à la date d’entrée en
vigueur du présent article :

a) paragraphe 212(2) (vivre des produits de
la prostitution d’une personne âgée de moins
de dix-huit ans);

b) paragraphe 212(4) (prostitution d’une
personne âgée de moins de dix-huit ans).

LOI SUR LE TRANSFÈREMENT

INTERNATIONAL DES DÉLINQUANTS

44. L’article 36.1 de la Loi sur le transfè-
rement international des délinquants est rem-
placé par ce qui suit :

36.1 Si l’infraction criminelle visée aux
articles 15 ou 36.3 est une infraction visée aux
alinéas a), c), c.1), d), d.1) ou e) de la définition
de « infraction désignée » au paragraphe
490.011(1) du Code criminel, la personne est
tenue de se conformer à la Loi sur l’enregis-
trement de renseignements sur les délinquants
sexuels.

45. (1) Le paragraphe 36.2(3) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(3) Elle s’applique à perpétuité si l’intéressé
fait l’objet d’une déclaration de culpabilité ou
d’un verdict de non-responsabilité criminelle
pour cause de troubles mentaux à l’égard de
plus d’une infraction dont l’infraction criminelle
correspondante est une infraction visée aux
alinéas a), c), c.1), d), d.1) ou e) de la définition
de « infraction désignée » au paragraphe
490.011(1) du Code criminel.

(2) L’alinéa 36.2(6)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :
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Review

Report

Bill C-13

Warrant of
seizure

(a) the person was, before or after the
coming into force of this paragraph, pre-
viously convicted of, or found not criminally
responsible on account of mental disorder for,
an offence referred to in paragraph (a), (c),
(c.1), (d), (d.1) or (e) of the defini-
tion “designated offence” in subsection
490.011(1) of the Criminal Code or in
paragraph (a) or (c) of the definition
“designated offence” in section 227 of the
National Defence Act;

REVIEW AND REPORT

45.1 (1) Within five years after this sec-
tion comes into force, a comprehensive
review of the provisions and operation of
this Act shall be undertaken by such com-
mittee of the House of Commons as may be
designated or established by the House for
that purpose.

(2) The committee referred to in subsec-
tion (1) shall, within a year after a review is
undertaken pursuant to that subsection or
within such further time as the House may
authorize, submit a report on the review to
the Speaker of the House, including a
statement of any changes the committee
recommends.

COORDINATING AMENDMENTS

46. (1) Subsections (2) to (7) apply if Bill
C-13, introduced in the 2nd session of the
41st Parliament and entitled the Protecting
Canadians from Online Crime Act (in this
section referred to as the “other Act”),
receives royal assent.

(2) On the first day on which both
subsection 4(1) of the other Act and subsec-
tion 6(1) of this Act are in force, subsection
164(1) of the Criminal Code is replaced by the
following:

164. (1) A judge may issue a warrant
authorizing seizure of copies of a recording, a
publication, a representation or any written
material, if the judge is satisfied by information
on oath that there are reasonable grounds to
believe that

a) l’intéressé a déjà, avant ou après l’entrée
en vigueur du présent alinéa, fait l’objet
d’une déclaration de culpabilité ou d’un
verdict de non-responsabilité criminelle pour
cause de troubles mentaux à l’égard d’une
infraction visée aux alinéas a), c), c.1), d),
d.1) ou e) de la définition de « infraction
désignée » au paragraphe 490.011(1) du Code
criminel ou aux alinéas a) ou c) de la
définition de « infraction désignée » à l’article
227 de la Loi sur la défense nationale;

EXAMEN ET RAPPORT

45.1 (1) Dans les cinq ans suivant l’entrée
en vigueur du présent article, un examen
complet des dispositions et de l’application de
la présente loi doit être fait par le comité de la
Chambre des communes que celle-ci désigne
ou constitue à cette fin.

(2) Dans l’année qui suit le début de son
examen ou dans le délai supérieur que la
Chambre lui accorde, le comité visé au
paragraphe (1) remet son rapport, ac-
compagné des modifications qu’il recom-
mande, au président de la Chambre.

DISPOSITIONS DE COORDINATION

46. (1) Les paragraphes (2) à (7) s’appli-
quent en cas de sanction du projet de loi
C-13, déposé au cours de la 2e session de la
41e législature et intitulé Loi sur la protection
des Canadiens contre la cybercriminalité
(appelé « autre loi » au présent article).

(2) Dès le premier jour où le paragraphe
4(1) de l’autre loi et le paragraphe 6(1) de la
présente loi sont tous deux en vigueur, le
paragraphe 164(1) du Code criminel est
remplacé par ce qui suit :

164. (1) Le juge peut décerner un mandat
autorisant la saisie des exemplaires d’une
publication ou des copies d’une représentation,
d’un écrit ou d’un enregistrement s’il est
convaincu, par une dénonciation sous serment,
qu’il existe des motifs raisonnables de croire :

Examen

Rapport

Projet de loi
C-13

Mandat de saisie
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(a) the recording, copies of which are kept
for sale or distribution in premises within the
jurisdiction of the court, is a voyeuristic
recording;

(b) the recording, copies of which are kept
for sale or distribution in premises within the
jurisdiction of the court, is an intimate image;

(c) the publication, copies of which are kept
for sale or distribution in premises within the
jurisdiction of the court, is obscene or a crime
comic, as defined in section 163;

(d) the representation, written material or
recording, copies of which are kept in
premises within the jurisdiction of the court,
is child pornography as defined in section
163.1; or

(e) the representation, written material or
recording, copies of which are kept in
premises within the jurisdiction of the court,
is an advertisement of sexual services.

(3) On the first day on which both
subsection 4(2) of the other Act and subsec-
tion 6(2) of this Act are in force, subsections
164(3) to (5) of the Criminal Code are
replaced by the following:

(3) The owner and the maker of the matter
seized under subsection (1), and alleged to be
obscene, a crime comic, child pornography, a
voyeuristic recording, an intimate image or an
advertisement of sexual services, may appear
and be represented in the proceedings to oppose
the making of an order for the forfeiture of the
matter.

(4) If the court is satisfied, on a balance of
probabilities, that the publication, representa-
tion, written material or recording referred to in
subsection (1) is obscene, a crime comic, child
pornography, a voyeuristic recording, an inti-
mate image or an advertisement of sexual
services, it may make an order declaring the
matter forfeited to Her Majesty in right of the
province in which the proceedings take place,
for disposal as the Attorney General may direct.

a) soit que l’enregistrement, dont des copies
sont tenues, pour vente ou distribution, dans
un local du ressort du tribunal, constitue un
enregistrement voyeuriste;

b) soit que l’enregistrement, dont des copies
sont tenues, pour vente ou distribution, dans
un local du ressort du tribunal, constitue une
image intime;

c) soit que la publication, dont des exem-
plaires sont tenus, pour vente ou distribution,
dans un local du ressort du tribunal, est
obscène ou est une histoire illustrée de crime
au sens de l’article 163;

d) soit que la représentation, l’écrit ou
l’enregistrement, dont des copies sont tenues
dans un local du ressort du tribunal, constitue
de la pornographie juvénile au sens de
l’article 163.1;

e) soit que la représentation, l’écrit ou
l’enregistrement, dont des copies sont tenues
dans un local du ressort du tribunal, constitue
de la publicité de services sexuels.

(3) Dès le premier jour où le paragraphe
4(2) de l’autre loi et le paragraphe 6(2) de la
présente loi sont tous deux en vigueur, les
paragraphes 164(3) à (5) du Code criminel
sont remplacés par ce qui suit :

(3) Le propriétaire ainsi que l’auteur de la
matière saisie dont on prétend qu’elle est
obscène ou une histoire illustrée de crime, ou
qu’elle constitue de la pornographie juvénile, un
enregistrement voyeuriste, une image intime ou
de la publicité de services sexuels, peuvent
comparaître et être représentés dans les procé-
dures pour s’opposer à l’établissement d’une
ordonnance portant confiscation de cette ma-
tière.

(4) Si le tribunal est convaincu, selon la
prépondérance des probabilités, que la matière
est obscène ou une histoire illustrée de crime, ou
constitue de la pornographie juvénile, un
enregistrement voyeuriste, une image intime
ou de la publicité de services sexuels, il peut
rendre une ordonnance la déclarant confisquée
au profit de Sa Majesté du chef de la province

Le propriétaire et
l’auteur peuvent
comparaître

Ordonnance de
confiscation
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(5) If the court is not satisfied that the
publication, representation, written material or
recording referred to in subsection (1) is
obscene, a crime comic, child pornography, a
voyeuristic recording, an intimate image or an
advertisement of sexual services, it shall order
that the matter be restored to the person from
whom it was seized without delay after the time
for final appeal has expired.

(4) On the first day on which both
subsection 4(3) of the other Act and subsec-
tion 6(3) of this Act are in force, subsection
164(7) of the Criminal Code is replaced by the
following:

(7) If an order is made under this section by a
judge in a province with respect to one or more
copies of a publication, a representation, written
material or a recording, no proceedings shall be
instituted or continued in that province under
section 162, 162.1, 163, 163.1 or 286.4 with
respect to those or other copies of the same
publication, representation, written material or
recording without the consent of the Attorney
General.

(5) On the first day on which both
subsection 5(1) of the other Act and subsec-
tion 7(1) of this Act are in force, the portion
of subsection 164.1(1) of the Criminal Code
before paragraph (a) is replaced by the
following:

164.1 (1) If a judge is satisfied by informa-
tion on oath that there are reasonable grounds to
believe that there is material— namely, child
pornography as defined in section 163.1, a
voyeuristic recording, an intimate image or an
advertisement of sexual services as defined in
164(8) or computer data as defined in subsec-
tion 342.1(2) that makes child pornography, a
voyeuristic recording, an intimate image or an
advertisement of sexual services available—

où les procédures ont lieu, pour qu’il en soit
disposé conformément aux instructions du
procureur général.

(5) Si le tribunal n’est pas convaincu que la
publication, la représentation, l’écrit ou l’enre-
gistrement est obscène ou une histoire illustrée
de crime, ou constitue de la pornographie
juvénile, un enregistrement voyeuriste, une
image intime ou de la publicité de services
sexuels, il doit ordonner que la matière soit
remise à la personne de laquelle elle a été saisie,
dès l’expiration du délai imparti pour un appel
final.

(4) Dès le premier jour où le paragraphe
4(3) de l’autre loi et le paragraphe 6(3) de la
présente loi sont tous deux en vigueur, le
paragraphe 164(7) du Code criminel est
remplacé par ce qui suit :

(7) Dans le cas où un juge a rendu une
ordonnance, en vertu du présent article, dans
une province relativement à un ou plusieurs
exemplaires d’une publication ou à une ou
plusieurs copies d’une représentation, d’un écrit
ou d’un enregistrement, aucune poursuite ne
peut être intentée ni continuée dans cette
province aux termes des articles 162, 162.1,
163, 163.1 ou 286.4 en ce qui concerne ces
exemplaires ou d’autres exemplaires de la même
publication, ou ces copies ou d’autres copies de
la même représentation, du même écrit ou du
même enregistrement, sans le consentement du
procureur général.

(5) Dès le premier jour où le paragraphe
5(1) de l’autre loi et le paragraphe 7(1) de la
présente loi sont tous deux en vigueur, le
passage du paragraphe 164.1(1) du Code
criminel précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

164.1 (1) Le juge peut, s’il est convaincu
par une dénonciation sous serment qu’il y a des
motifs raisonnables de croire qu’il existe une
matière— constituant de la pornographie juvé-
nile au sens de l’article 163.1, un enregistrement
voyeuriste, une image intime ou de la publicité
de services sexuels au sens du paragraphe
164(8) ou des données informatiques au sens
du paragraphe 342.1(2) qui rendent la porno-
graphie juvénile, l’enregistrement voyeuriste,

Sort de la
matière

Consentement

Mandat de saisie
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that is stored on and made available through a
computer system as defined in subsection
342.1(2) that is within the jurisdiction of the
court, the judge may order the custodian of the
computer system to

(6) On the first day on which both
subsection 5(2) of the other Act and subsec-
tion 7(2) of this Act are in force, subsection
164.1(5) of the Criminal Code is replaced by
the following:

(5) If the court is satisfied, on a balance of
probabilities, that the material is child pornog-
raphy as defined in section 163.1, a voyeuristic
recording, an intimate image or an advertise-
ment of sexual services as defined in subsection
164(8) or computer data as defined in subsec-
tion 342.1(2) that makes child pornography, the
voyeuristic recording, the intimate image or the
advertisement of sexual services available, it
may order the custodian of the computer system
to delete the material.

(7) On the first day on which both
subsection 5(3) of the other Act and subsec-
tion 7(3) of this Act are in force, subsection
164.1(7) of the Criminal Code is replaced by
the following:

(7) If the court is not satisfied that the
material is child pornography as defined in
163.1, a voyeuristic recording, an intimate
image or an advertisement of sexual services
as defined in subsection 164(8) or computer
data as defined in subsection 342.1(2) that
makes child pornography, the voyeuristic re-
cording, the intimate image or the advertisement
of sexual services available, the court shall order
that the electronic copy be returned to the
custodian of the computer system and terminate
the order under paragraph (1)(b).

47. (1) Subsections (2) and (3) apply if Bill
C-26, introduced in the 2nd session of the
41st Parliament and entitled the Tougher
Penalties for Child Predators Act (in this
section referred to as the “other Act”),
receives royal assent.

l’image intime ou la publicité de services
sexuels accessible— qui est emmagasinée et
rendue accessible au moyen d’un ordinateur au
sens de ce paragraphe, situé dans le ressort du
tribunal, ordonner au gardien de l’ordinateur :

(6) Dès le premier jour où le paragraphe
5(2) de l’autre loi et le paragraphe 7(2) de la
présente loi sont tous deux en vigueur, le
paragraphe 164.1(5) du Code criminel est
remplacé par ce qui suit :

(5) Si le tribunal est convaincu, selon la
prépondérance des probabilités, que la matière
constitue de la pornographie juvénile au sens de
l’article 163.1, un enregistrement voyeuriste,
une image intime ou de la publicité de services
sexuels au sens du paragraphe 164(8) ou des
données informatiques au sens du paragraphe
342.1(2) qui rendent la pornographie juvénile,
l’enregistrement voyeuriste, l’image intime ou
la publicité de services sexuels accessible, il
peut ordonner au gardien de l’ordinateur de
l’effacer.

(7) Dès le premier jour où le paragraphe
5(3) de l’autre loi et le paragraphe 7(3) de la
présente loi sont tous deux en vigueur, le
paragraphe 164.1(7) du Code criminel est
remplacé par ce qui suit :

(7) Si le tribunal n’est pas convaincu que la
matière constitue de la pornographie juvénile au
sens de l’article 163.1, un enregistrement
voyeuriste, une image intime ou de la publicité
de services sexuels au sens du paragraphe
164(8) ou des données informatiques au sens
du paragraphe 342.1(2) qui rendent la porno-
graphie juvénile, l’enregistrement voyeuriste,
l’image intime ou la publicité de services
sexuels accessible, il doit ordonner que la copie
électronique soit remise au gardien de l’ordina-
teur et mettre fin à l’ordonnance visée à l’alinéa
(1)b).

47. (1) Les paragraphes (2) et (3) s’ap-
pliquent en cas de sanction du projet de loi
C-26, déposé au cours de la 2e session de la
41e législature et intitulé Loi sur le renforce-
ment des peines pour les prédateurs d’enfants
(appelé « autre loi » au présent article).

Ordonnance

Sort de la
matière

Projet de loi
C-26
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(2) If section 13 of this Act comes into
force before section 13 of the other Act, then
section 13 of the other Act is repealed.

(3) If section 13 of this Act comes into
force on the same day as section 13 of the
other Act, then section 13 of the other Act is
deemed to have come into force before
section 13 of this Act.

48. (1) Subsections (2) to (11) apply if Bill
C-32, introduced in the 2nd session of the
41st Parliament and entitled the Victims Bill
of Rights Act (in this section referred to as the
“other Act”), receives royal assent.

(2) If subsection 5(1) of the other Act
comes into force before subsection 17(1) of
this Act, then that subsection 17(1) is
repealed.

(3) If subsection 17(1) of this Act comes
into force before subsection 5(1) of the other
Act, then that subsection 5(1) is repealed.

(4) If subsection 5(1) of the other Act
comes into force on the same day as
subsection 17(1) of this Act, then that
subsection 5(1) is deemed to have come into
force before that subsection 17(1) and sub-
section (2) applies as a consequence.

(5) On the first day on which both
subsection 5(2) of the other Act and subsec-
tion 17(3) of this Act are in force, then the
portion of subsection 278.2(1) of the Criminal
Code after paragraph (a) is replaced by the
following:

(b) any offence under this Act, as it read
from time to time before the day on which
this paragraph comes into force, if the
conduct alleged would be an offence referred
to in paragraph (a) if it occurred on or after
that day.

(6) On the first day on which both
subsection 18(2) of the other Act and subsec-
tion 22(2) of this Act are in force, then the
portion of paragraph 486.4(1)(a) of the
Criminal Code after subparagraph (i) is
replaced by the following:

(2) Si l’article 13 de la présente loi entre en
vigueur avant l’article 13 de l’autre loi,
l’article 13 de l’autre loi est abrogé.

(3) Si l’entrée en vigueur de l’article 13 de
la présente loi et celle de l’article 13 de l’autre
loi sont concomitantes, l’article 13 de l’autre
loi est réputé être entré en vigueur avant
l’article 13 de la présente loi.

48. (1) Les paragraphes (2) à (11) s’ap-
pliquent en cas de sanction du projet de loi
C-32, déposé au cours de la 2e session de la
41e législature et intitulé Loi sur la Charte des
droits des victimes (appelé « autre loi » au
présent article).

(2) Si le paragraphe 5(1) de l’autre loi
entre en vigueur avant le paragraphe 17(1)
de la présente loi, ce paragraphe 17(1) est
abrogé.

(3) Si le paragraphe 17(1) de la présente
loi entre en vigueur avant le paragraphe 5(1)
de l’autre loi, ce paragraphe 5(1) est abrogé.

(4) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
5(1) de l’autre loi et celle du paragraphe
17(1) de la présente loi sont concomitantes, ce
paragraphe 5(1) est réputé être entré en
vigueur avant ce paragraphe 17(1), le para-
graphe (2) s’appliquant en conséquence.

(5) Dès le premier jour où le paragraphe
5(2) de l’autre loi et le paragraphe 17(3) de la
présente loi sont tous deux en vigueur, le
passage du paragraphe 278.2(1) du Code
criminel suivant l’alinéa a) est remplacé par
ce qui suit :

b) une infraction prévue par la présente loi,
dans toute version antérieure à la date
d’entrée en vigueur du présent alinéa, dans
le cas où l’acte reproché constituerait une
infraction visée à l’alinéa a) s’il était commis
à cette date ou par la suite.

(6) Dès le premier jour où le paragraphe
18(2) de l’autre loi et le paragraphe 22(2) de
la présente loi sont tous deux en vigueur, le
passage de l’alinéa 486.4(1)a) du Code
criminel suivant le sous-alinéa (i) est rem-
placé par ce qui suit :

Projet de loi
C-32
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(ii) any offence under this Act, as it read
from time to time before the day on which
this subparagraph comes into force, if the
conduct alleged would be an offence
referred to in subparagraph (i) if it occurred
on or after that day; or

(7) If subsection 18(3) of the other Act
comes into force before subsection 22(3) of
this Act, then that subsection 22(3) is
repealed.

(8) If subsection 22(3) of this Act comes
into force before subsection 18(3) of the other
Act, then that subsection 18(3) is repealed.

(9) If subsection 18(3) of the other Act
comes into force on the same day as
subsection 22(3) of this Act, then that
subsection 18(3) is deemed to have come into
force before that subsection 22(3) and sub-
section (7) applies as a consequence.

(10) If subsection 52(1) of the other Act
comes into force before section 34 of this Act,
then that section 34 is repealed.

(11) If subsection 52(1) of the other Act
comes into force on the same day as section
34 of this Act, then that section 34 is deemed
to have come into force before that subsec-
tion 52(1).

COMING INTO FORCE

49. The provisions of this Act, other than
sections 46 to 48, come into force 30 days
after the day on which this Act receives royal
assent.

(ii) une infraction prévue par la présente
loi, dans toute version antérieure à la date
d’entrée en vigueur du présent sous-alinéa,
dans le cas où l’acte reproché constituerait
une infraction visée au sous-alinéa (i) s’il
était commis à cette date ou par la suite;

(7) Si le paragraphe 18(3) de l’autre loi
entre en vigueur avant le paragraphe 22(3)
de la présente loi, ce paragraphe 22(3) est
abrogé.

(8) Si le paragraphe 22(3) de la présente
loi entre en vigueur avant le paragraphe
18(3) de l’autre loi, ce paragraphe 18(3) est
abrogé.

(9) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
18(3) de l’autre loi et celle du paragraphe
22(3) de la présente loi sont concomitantes, ce
paragraphe 18(3) est réputé être entré en
vigueur avant ce paragraphe 22(3), le para-
graphe (7) s’appliquant en conséquence.

(10) Si le paragraphe 52(1) de l’autre loi
entre en vigueur avant l’article 34 de la
présente loi, cet article 34 est abrogé.

(11) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
52(1) de l’autre loi et celle de l’article 34 de la
présente loi sont concomitantes, l’article 34
de la présente loi est réputé être entré en
vigueur avant le paragraphe 52(1) de l’autre
loi.

ENTRÉE EN VIGUEUR

49. La présente loi, à l’exception des
articles 46 à 48, entre en vigueur trente jours
après la date de sa sanction.
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CHAPTER 26

NATIONAL HUNTING, TRAPPING AND FISHING
HERITAGE DAY ACT

SUMMARY

This enactment designates the third Saturday in September in each and every
year as “National Hunting, Trapping and Fishing Heritage Day”.

CHAPITRE 26

LOI SUR LA JOURNÉE DU PATRIMOINE NATIONAL EN
MATIÈRE DE CHASSE, DE PIÉGEAGE ET DE PÊCHE

SOMMAIRE

Le texte a pour objet de désigner le troisième samedi de septembre comme
« Journée du patrimoine national en matière de chasse, de piégeage et de
pêche ».





Preamble

Short title
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——————

CHAPTER 26

An Act respecting a National Hunting, Trapping
and Fishing Heritage Day

[Assented to 6th November, 2014]

Whereas hunting, trapping and fishing are
part of Canada’s national heritage;

Whereas the Aboriginal peoples of Canada
have traditionally participated in hunting, trap-
ping and fishing;

Whereas Canada’s hunters, trappers and
fishers have made a significant contribution to
the development of our nation by traversing and
mapping the prairies, forests, streams and rivers
from coast to coast to coast;

Whereas millions of Canadians participate in
and enjoy hunting, trapping and fishing;

And whereas hunting, trapping and fishing
contribute significantly to the national econo-
my;

Now, therefore, Her Majesty, by and with the
advice and consent of the Senate and House of
Commons of Canada, enacts as follows:

SHORT TITLE

1. This Act may be cited as the National
Hunting, Trapping and Fishing Heritage Day
Act.

62-63 ELIZABETH II

——————

CHAPITRE 26

Loi instituant la Journée du patrimoine national
en matière de chasse, de piégeage et de
pêche

[Sanctionnée le 6 novembre 2014]

Attendu :

que la chasse, le piégeage et la pêche
composent une des facettes du patrimoine
national du Canada;

que les peuples autochtones du Canada
s’adonnent traditionnellement à la chasse, au
piégeage et à la pêche;

que les chasseurs, trappeurs et pêcheurs du
Canada ont largement contribué au dévelop-
pement de notre nation en parcourant et en
cartographiant les prairies, les forêts, les
rivières et les fleuves d’un océan aux autres;

que des millions de Canadiens s’adonnent à
la chasse, au piégeage et à la pêche pour leur
agrément;

que la chasse, le piégeage et la pêche
apportent une contribution remarquable à
l’économie canadienne,

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement
du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, édicte :

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi sur la Journée du patrimoine national
en matière de chasse, de piégeage et de pêche.

Préambule

Titre abrégé



National
Hunting,
Trapping and
Fishing Heritage
Day

Not a legal
holiday

NATIONAL HUNTING, TRAPPING AND
FISHING HERITAGE DAY

2. Throughout Canada, in each and every
year, the third Saturday in September is to be
known as “National Hunting, Trapping and
Fishing Heritage Day”.

3. For greater certainty, National Hunting,
Trapping and Fishing Heritage Day is not a
legal holiday or a non-juridical day.

JOURNÉE DU PATRIMOINE NATIONAL EN
MATIÈRE DE CHASSE, DE PIÉGEAGE ET

DE PÊCHE

2. Le troisième samedi de septembre est,
dans tout le Canada, désigné comme « Journée
du patrimoine national en matière de chasse, de
piégeage et de pêche ».

3. Il est entendu que la Journée du patri-
moine national en matière de chasse, de
piégeage et de pêche n’est pas une fête légale
ni un jour non juridique.

QUEEN’S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA, 2014
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CHAPTER 27

PROHIBITING CLUSTER MUNITIONS ACT

SUMMARY

This enactment implements Canada’s commitments under the Convention on
Cluster Munitions. In particular, it establishes prohibitions and offences for
certain activities involving cluster munitions, explosive submunitions and
explosive bomblets.

CHAPITRE 27

LOI INTERDISANT LES ARMES À SOUS-MUNITIONS

SOMMAIRE

Le texte met en oeuvre les engagements du Canada pris aux termes de la
Convention sur les armes à sous-munitions. Il prévoit notamment des
interdictions et des infractions pour des activités mettant en cause des armes
à sous-munitions, des sous-munitions explosives et des petites bombes
explosives.





Short title

Definitions

“cluster
munition”
« arme à sous-
munitions »
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CHAPTER 27

An Act to implement the Convention on Cluster
Munitions

[Assented to 6th November, 2014]

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Commons
of Canada, enacts as follows:

SHORT TITLE

1. This Act may be cited as the Prohibiting
Cluster Munitions Act.

INTERPRETATION AND APPLICATION

2. The following definitions apply in this
Act.

“cluster munition” means a conventional muni-
tion that is designed to disperse or release
explosive submunitions. However, it does not
include any of the following:

(a) a munition that is designed to disperse or
release flares or pyrotechnic devices;

(b) a munition that is designed to produce,
disperse or release smoke or chaff;

(c) a munition that is designed to produce
electrical or electronic effects;

(d) a munition that is designed exclusively
for air defence;

(e) a munition that is designed to contain
fewer than 10 explosive submunitions, each
of which

(i) weighs more than four kilograms,

(ii) is designed to detect and engage a
target that is a single object, and

62-63 ELIZABETH II
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CHAPITRE 27

Loi de mise en oeuvre de la Convention sur les
armes à sous-munitions

[Sanctionnée le 6 novembre 2014]

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement
du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, édicte :

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi interdisant les armes à sous-muni-
tions.

DÉFINITIONS ET CHAMP D’APPLICATION

2. Les définitions qui suivent s’appliquent à
la présente loi.

« arme à sous-munitions » Munition classique
conçue pour disperser ou libérer des sous-
munitions explosives. Ne sont pas visées par
la présente définition :

a) les munitions conçues pour disperser ou
libérer des fusées éclairantes ou des pièces
pyrotechniques;

b) les munitions conçues pour produire,
disperser ou libérer de la fumée ou des
leurres;

c) les munitions conçues pour produire des
effets électriques ou électroniques;

d) les munitions conçues exclusivement à
des fins de défense antiaérienne;

e) les munitions conçues pour contenir moins
de dix sous-munitions explosives dont cha-
cune est dotée des caractéristiques suivantes :

(i) elle pèse plus de quatre kilogrammes,

Titre abrégé

Définitions

« arme à sous-
munitions »
“cluster
munition”



“Convention”
«Convention »

“conventional
munition”
«munition
classique »

“explosive
bomblet”
« petite bombe
explosive »

“explosive
submunition”
« sous-munition
explosive »

(iii) is equipped with an electronic self-
destruction mechanism and an electronic
self-deactivating feature;

(f) a mine as defined in section 2 of the Anti-
Personnel Mines Convention Implementation
Act.

“Convention” means the Convention on Cluster
Munitions, done at Dublin on May 30, 2008, as
amended from time to time to the extent that the
amendment takes effect for Canada, that is set
out in the schedule to this Act.

“conventional munition” means a munition that
is not a nuclear, radiological, chemical, biolog-
ical or toxin weapon.

“explosive bomblet” means a conventional
munition, weighing less than 20 kg, that is not
self-propelled and that, in order to perform its
task, is dispersed or released from a container
affixed to an aircraft and that is designed to
detonate before, on or after impact. However, it
does not include any of the following:

(a) a flare, a pyrotechnic device or a
munition that is designed to produce, disperse
or release smoke or chaff;

(b) a munition that is designed to produce
electrical or electronic effects;

(c) a munition that is designed exclusively
for air defence;

(d) a munition that is designed to be
dispersed or released from a container that
is designed to contain fewer than 10 of those
munitions, each of which

(i) weighs more than four kilograms,

(ii) is designed to detect and engage a
target that is a single object, and

(iii) is equipped with an electronic self-
destruction mechanism and an electronic
self-deactivating feature;

(e) a mine as defined in section 2 of the Anti-
Personnel Mines Convention Implementation
Act.

“explosive submunition” means a conventional
munition, weighing less than 20 kg, that, in
order to perform its task, is dispersed or released

(ii) elle est conçue pour détecter et atta-
quer une cible constituée d’un objet
unique,

(iii) elle est munie d’un mécanisme élec-
tronique d’autodestruction et d’un disposi-
tif électronique d’autodésactivation;

f) les mines au sens de l’article 2 de la Loi de
mise en oeuvre de la Convention sur les
mines antipersonnel.

« Convention » La Convention sur les armes à
sous-munitions, faite à Dublin le 30 mai 2008,
dans sa version éventuellement modifiée et en
vigueur pour le Canada, dont le texte figure à
l’annexe.

«munition classique » Ne vise pas les armes
nucléaires, radiologiques, chimiques, biologi-
ques ou à toxines.

« personne » Personne physique, ou organisa-
tion au sens de l’article 2 du Code criminel.

« petite bombe explosive » Toute munition
classique pesant moins de vingt kilogrammes
qui, d’une part, n’est pas auto-propulsée et est
dispersée ou libérée, pour pouvoir remplir sa
fonction, à partir d’un conteneur fixé à un
aéronef et, d’autre part, est conçue pour détoner
avant ou après l’impact ou au moment de celui-
ci. Ne sont pas visées par la présente définition :

a) les fusées éclairantes, les pièces pyrotech-
niques et les munitions conçues pour pro-
duire, disperser ou libérer de la fumée ou des
leurres;

b) les munitions conçues pour produire des
effets électriques ou électroniques;

c) les munitions conçues exclusivement à des
fins de défense antiaérienne;

d) les munitions conçues pour être dispersées
ou libérées à partir d’un conteneur conçu
pour contenir moins de dix de ces munitions
dont chacune est dotée des caractéristiques
suivantes :

(i) elle pèse plus de quatre kilogrammes,

(ii) elle est conçue pour détecter et atta-
quer une cible constituée d’un objet
unique,

«Convention »
“Convention”

«munition
classique »
“conventional
munition”

« personne »
“person”

« petite bombe
explosive »
“explosive
bomblet”
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“person”
« personne »

“use”
« utilisation »

Binding on Her
Majesty

from another conventional munition and that is
designed to detonate before, on or after impact.
However, it does not include any of the
following:

(a) a flare, a pyrotechnic device or a
munition that is designed to produce, disperse
or release smoke or chaff;

(b) a munition that is designed to produce
electrical or electronic effects;

(c) a munition that is designed exclusively
for air defence;

(d) a munition that is designed to be
dispersed or released from another conven-
tional munition that is designed to contain
fewer than 10 of those munitions, each of
which

(i) weighs more than four kilograms,

(ii) is designed to detect and engage a
target that is a single object, and

(iii) is equipped with an electronic self-
destruction mechanism and an electronic
self-deactivating feature;

(e) a mine as defined in section 2 of the Anti-
Personnel Mines Convention Implementation
Act.

“person” means an individual or an organization
as defined in section 2 of the Criminal Code.

“use”, in respect of a cluster munition, explosive
submunition or explosive bomblet, means fir-
ing, dropping, launching, projecting, dispersing,
releasing or otherwise delivering it for the
purpose of detonation.

3. This Act is binding on Her Majesty in
right of Canada or a province.

(iii) elle est munie d’un mécanisme élec-
tronique d’autodestruction et d’un disposi-
tif électronique d’autodésactivation;

e) les mines au sens de l’article 2 de la Loi de
mise en oeuvre de la Convention sur les
mines antipersonnel.

« sous-munition explosive » Toute munition
classique pesant moins de vingt kilogrammes
et qui, pour remplir sa fonction, est dispersée ou
libérée à partir d’une autre munition classique et
est conçue pour détoner avant ou après l’impact
ou au moment de celui-ci. Ne sont pas visées
par la présente définition :

a) les fusées éclairantes, les pièces pyrotech-
niques et les munitions conçues pour pro-
duire, disperser ou libérer de la fumée ou des
leurres;

b) les munitions conçues pour produire des
effets électriques ou électroniques;

c) les munitions conçues exclusivement à des
fins de défense antiaérienne;

d) les munitions conçues pour être dispersées
ou libérées à partir d’une autre munition
classique conçue pour contenir moins de dix
de ces munitions dont chacune est dotée des
caractéristiques suivantes :

(i) elle pèse plus de quatre kilogrammes,

(ii) elle est conçue pour détecter et atta-
quer une cible constituée d’un objet
unique,

(iii) elle est munie d’un mécanisme élec-
tronique d’autodestruction et d’un disposi-
tif électronique d’autodésactivation;

e) les mines au sens de l’article 2 de la Loi de
mise en oeuvre de la Convention sur les
mines antipersonnel.

« utilisation » Le fait de faire exploser une arme
à sous-munitions, une sous-munition explosive
ou une petite bombe explosive, de la laisser
tomber, de la lancer, de la projeter, de la
disperser, de la libérer ou de la déclencher de
toute autre façon à des fins de détonation.

3. La présente loi lie Sa Majesté du chef du
Canada ou d’une province.

« sous-munition
explosive »
“explosive
submunition”

« utilisation »
“use”

Obligation de Sa
Majesté
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Implementation
of commitments

Order

Prohibitions

Exception—
training, counter-
measures, etc.

PURPOSE OF ACT

4. The purpose of this Act is to implement
Canada’s commitments under the Convention.

DESIGNATION OF MINISTER

5. The Governor in Council may, by order,
designate one or more federal ministers for the
purpose of section 7.

PROHIBITIONS

6. Subject to sections 7, 8 and 10 to 12, it is
prohibited for any person to

(a) use a cluster munition, explosive sub-
munition or explosive bomblet;

(b) develop, make, acquire or possess, a
cluster munition, explosive submunition or
explosive bomblet;

(c) move a cluster munition, explosive sub-
munition or explosive bomblet from a foreign
state or territory to another foreign state or
territory with the intent to transfer ownership
of and control over it;

(d) import or export a cluster munition,
explosive submunition or explosive bomblet;

(e) attempt to commit any act referred to in
paragraphs (a) to (d);

(f) aid, abet or counsel another person to
commit any act referred to in paragraphs (a)
to (d);

(g) conspire with another person to commit
any act referred to in paragraphs (a) to (d); or

(h) receive, comfort or assist another person,
knowing that the person has committed, or
has aided or abetted in the commission of,
any act referred to in paragraphs (a) to (d), for
the purpose of enabling the person to escape.

7. Any minister designated under section 5
may, by order, on any conditions that he or she
considers appropriate, exempt a person or class
of persons from section 6 if, in his or her

OBJET DE LA LOI

4. La présente loi porte sur l’exécution des
engagements du Canada pris aux termes de la
Convention.

DÉSIGNATION DU MINISTRE

5. Le gouverneur en conseil peut, par décret,
désigner le ou les ministres fédéraux pour
l’application de l’article 7.

INTERDICTIONS

6. Sous réserve des articles 7, 8 et 10 à 12, il
est interdit à toute personne :

a) d’utiliser des armes à sous-munitions, des
sous-munitions explosives ou des petites
bombes explosives;

b) de mettre au point, de fabriquer, d’acqué-
rir ou de posséder des armes à sous-
munitions, des sous-munitions explosives ou
des petites bombes explosives;

c) de déplacer des armes à sous-munitions,
des sous-munitions explosives ou des petites
bombes explosives d’un État ou d’un terri-
toire étranger à un autre avec l’intention de
transférer le droit de propriété et le contrôle
sur celles-ci;

d) d’importer ou d’exporter des armes à
sous-munitions, des sous-munitions explosi-
ves ou des petites bombes explosives;

e) de tenter de commettre tout acte visé à
l’un des alinéas a) à d);

f) d’aider ou d’encourager une personne à
commettre un tel acte ou de lui conseiller de
le faire;

g) de comploter avec une autre personne
pour commettre un tel acte;

h) sachant qu’une personne a commis un tel
acte ou a aidé ou encouragé une autre à le
commettre, de la recevoir, de l’aider ou de
l’assister en vue de lui permettre de
s’échapper.

7. Tout ministre désigné en vertu de l’article
5 peut, par arrêté, exempter de l’application de
l’article 6, aux conditions qu’il juge indiquées,
toute personne ou catégorie de personnes dans

Exécution des
engagements

Décret

Interdictions

Exception—
enseignement,
contre-mesures,
etc.
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Exception—
destruction on
behalf of the
Canadian Forces
or the
Department of
National
Defence

Exception—
destruction other
than on behalf of
the Canadian
Forces or the
Department of
National
Defence

Notice of
revocation

Exception—
deactivated
cluster
munitions,
explosive
submunitions,
explosive
bomblets

opinion, the exemption is necessary for the
development of, and training in, cluster muni-
tion, explosive submunition or explosive
bomblet detection, clearance or destruction
techniques, or for the development of cluster
munition, explosive submunition or explosive
bomblet counter-measures.

8. (1) The Minister of National Defence
may, by order, on any conditions that he or
she considers appropriate, exempt from section
6 a person or class of persons who, for the
purpose of destroying a cluster munition,
explosive submunition or explosive bomblet
on behalf of the Canadian Forces or the
Department of National Defence, acquires,
possesses, imports or exports that munition or
moves that munition from a foreign state or
territory to another foreign state or territory with
the intent to transfer ownership of and control
over it.

(2) The Minister of Foreign Affairs may, by
order, on any conditions that he or she considers
appropriate, exempt from section 6 a person or
class of persons who, for the purpose of
destroying a cluster munition, explosive sub-
munition or explosive bomblet other than on
behalf of the Canadian Forces or the Depart-
ment of National Defence, acquires, possesses,
imports or exports that munition or moves that
munition from a foreign state or territory to
another foreign state or territory with the intent
to transfer ownership of and control over it.

9. A minister may revoke an exemption that
the minister has granted under section 7 or 8
only if the minister provides reasonable notice
to the person to whom the exemption was
granted.

10. Section 6 does not prohibit a person from
acquiring or possessing a cluster munition,
explosive submunition or explosive bomblet,
or from moving that munition from a foreign
state or territory to another foreign state or
territory with the intent to transfer ownership
and control over it, if that munition has been
deactivated by

(a) removing all explosive substances; and

la mesure qu’il juge nécessaire pour mettre au
point et enseigner des techniques concernant
l’enlèvement, la détection ou la destruction
d’armes à sous-munitions, de sous-munitions
explosives ou de petites bombes explosives ou
pour établir des contre-mesures à leur égard.

8. (1) Le ministre de la Défense nationale
peut, par arrêté, exempter de l’application de
l’article 6, aux conditions qu’il juge indiquées,
toute personne ou catégorie de personnes qui,
aux fins de destruction pour le compte des
Forces canadiennes ou du ministère de la
Défense nationale, acquiert, possède, importe
ou exporte des armes à sous-munitions, des
sous-munitions explosives ou des petites bom-
bes explosives ou en déplace d’un État ou d’un
territoire étranger à un autre avec l’intention de
transférer le droit de propriété et le contrôle sur
celles-ci.

(2) Le ministre des Affaires étrangères peut,
par arrêté, exempter de l’application de l’article
6, aux conditions qu’il juge indiquées, toute
personne ou catégorie de personnes qui, aux fins
de destruction autre que pour le compte des
Forces canadiennes ou du ministère de la
Défense nationale, acquiert, possède, importe
ou exporte des armes à sous-munitions, des
sous-munitions explosives ou des petites bom-
bes explosives ou en déplace d’un État ou d’un
territoire étranger à un autre avec l’intention de
transférer le droit de propriété et le contrôle sur
celles-ci.

9. Le ministre ne peut révoquer une exemp-
tion qu’il a accordée en vertu des articles 7 ou 8
qu’en donnant un avis raisonnable à toute
personne à qui elle a été accordée.

10. L’article 6 n’a pas pour effet d’interdire
l’acquisition ou la possession d’armes à sous-
munitions, de sous-munitions explosives ou de
petites bombes explosives qui ont été désacti-
vées, ou leur déplacement d’un État ou d’un
territoire étranger à un autre avec l’intention de
transférer le droit de propriété et le contrôle sur
celles-ci, à la fois :

a) par le retrait de toute substance explosive;

Exception—
destruction pour
le compte des
Forces
canadiennes ou
du ministère de
la Défense
nationale

Exception—
destruction autre
que pour le
compte des
Forces
canadiennes ou
du ministère de
la Défense
nationale

Avis de
révocation

Exception—
armes à sous-
munitions, sous-
munitions
explosives et
petites bombes
explosives
désactivées
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Exceptions—
military
cooperation or
combined
military
operations

Exception—
transport

(b) removing or destroying any priming,
detonating, dispersal or release mechanism
or rendering the mechanism inoperable in
such a way that its function cannot readily be
restored.

11. (1) Section 6 does not prohibit a person
who is subject to the Code of Service Discipline
under any of paragraphs 60(1)(a) to (g) and (j)
of the National Defence Act or who is an
employee as defined in subsection 2(1) of the
Public Service Employment Act, in the course of
military cooperation or combined military
operations involving Canada and a state that is
not a party to the Convention, from

(a) directing or authorizing an activity that
may involve the use, acquisition, possession,
import or export of a cluster munition,
explosive submunition or explosive bomblet
by the armed forces of that state or that may
involve moving that munition by those armed
forces from a foreign state or territory to
another foreign state or territory with the
intent to transfer ownership of and control
over it;

(b) expressly requesting the use of a cluster
munition, explosive submunition or explosive
bomblet by the armed forces of that state if
the choice of munitions used is not within the
exclusive control of the Canadian Forces; or

(c) acquiring or possessing a cluster muni-
tion, explosive submunition or explosive
bomblet, or moving that munition from a
foreign state or territory to another foreign
state or territory with the intent to transfer
ownership of and control over it, while on
attachment, exchange or secondment, or
serving under similar arrangement, with the
armed forces of that state.

(2) Section 6 does not prohibit a person, in
the course of military cooperation or combined
military operations involving Canada and a state
that is not a party to the Convention, from
transporting or engaging in an activity related to
the transport of a cluster munition, explosive
submunition or explosive bomblet that is owned
by, in the possession of or under the control of
that state.

b) par le retrait ou la destruction du méca-
nisme d’amorçage, de détonation, de disper-
sion ou de libération ou par sa mise hors de
service de façon telle qu’il ne peut être
facilement remis en état.

11. (1) L’article 6 n’a pas pour effet d’inter-
dire à la personne visée par le code de discipline
militaire au titre de l’un des alinéas 60(1)a) à g)
et j) de la Loi sur la défense nationale ou au
fonctionnaire au sens du paragraphe 2(1) de la
Loi sur l’emploi dans la fonction publique, dans
le cadre de la coopération militaire ou d’opéra-
tions militaires combinées mettant en cause le
Canada et un État non partie à la Convention :

a) de diriger ou d’autoriser des activités
pouvant comporter l’utilisation, l’acquisition,
la possession, l’importation ou l’exportation
d’armes à sous-munitions, de sous-munitions
explosives ou de petites bombes explosives
par les forces armées de cet État, ou leur
déplacement par ces dernières d’un État ou
d’un territoire étranger à un autre avec
l’intention de transférer le droit de propriété
et le contrôle sur celles-ci;

b) de demander expressément l’utilisation
par les forces armées de cet État de telles
armes, sous-munitions ou bombes dans le cas
où le choix des munitions utilisées ne dépend
pas exclusivement des Forces canadiennes;

c) d’acquérir ou de posséder de telles armes,
sous-munitions ou bombes, ou d’en déplacer
d’un État ou d’un territoire étranger à un autre
avec l’intention de transférer le droit de
propriété et le contrôle sur celles-ci, dans le
cadre d’un détachement, d’un échange, d’une
affectation ou d’un arrangement semblable
auprès des forces armées de cet État.

(2) L’article 6 n’a pas pour effet d’interdire le
transport, par toute personne, dans le cadre de la
coopération militaire ou d’opérations militaires
combinées mettant en cause le Canada et un État
non partie à la Convention, d’armes à sous-
munitions, de sous-munitions explosives ou de
petites bombes explosives qui sont en la
possession ou sous le contrôle de cet État, ou
sur lesquelles cet État a un droit de propriété, ni
les activités liées à leur transport.

Exceptions—
coopération
militaire ou
opérations
militaires
combinées

Exception—
transport
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Exception—
if act of other
person not an
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Exception for
peace officers,
etc.

(3) Section 6 does not prohibit a person, in
the course of military cooperation or combined
military operations involving Canada and a state
that is not a party to the Convention, from

(a) aiding, abetting or counselling another
person to commit any act referred to in
paragraphs 6(a) to (d), if it would not be an
offence for that other person to commit that
act;

(b) conspiring with another person to commit
any act referred to in paragraphs 6(a) to (d), if
it would not be an offence for that other
person to commit that act; or

(c) receiving, comforting or assisting another
person, knowing that that other person has
committed, or has aided or abetted in the
commission of, any act referred to in
paragraphs 6(a) to (d), for the purpose of
enabling that other person to escape, if it was
not an offence for that other person to commit
that act.

12. Section 6 does not prohibit a person, in
the course of the person’s duties or employment,
from acquiring, possessing, importing or ex-
porting a cluster munition, explosive submuni-
tion or explosive bomblet, or from moving that
munition from a foreign state or territory to
another foreign state or territory with the intent
to transfer ownership of and control over it, for
the purpose of destroying or deactivating it or
for the purpose of investigations or proceedings
under an Act of Parliament, if the person is

(a) an officer or non-commissioned member,
as those terms are defined in subsection 2(1)
of the National Defence Act;

(b) a peace officer as defined in section 2 of
the Criminal Code;

(c) a person engaged or employed by or on
behalf of Her Majesty in right of Canada or a
province; or

(d) a person acting on behalf of a foreign
state with the permission of the Government
of Canada.

(3) L’article 6 n’a pas pour effet d’interdire à
la personne qui, dans le cadre de la coopération
militaire ou d’opérations militaires combinées
mettant en cause le Canada et un État non partie
à la Convention, selon le cas :

a) aide ou encourage une personne à com-
mettre un acte visé à l’un des alinéas 6a) à d),
ou lui conseille de le faire, si l’acte ne
constitue pas une infraction pour celle-ci;

b) complote avec une autre personne pour
commettre un tel acte, si l’acte ne constitue
pas une infraction pour celle-ci;

c) sachant qu’une personne a commis un tel
acte ou a aidé ou encouragé une autre à le
commettre, la reçoit, l’aide ou l’assiste en vue
de lui permettre de s’échapper, si l’acte ne
constituait pas une infraction pour celle-ci.

12. L’article 6 n’a pas pour effet d’interdire
aux personnes ci-après d’acquérir, de posséder,
d’importer ou d’exporter des armes à sous-
munitions, des sous-munitions explosives ou
des petites bombes explosives, ou d’en déplacer
d’un État ou d’un territoire étranger à un autre
avec l’intention de transférer le droit de
propriété et le contrôle sur celles-ci, en raison
de leurs fonctions ou de leur emploi en vue de
leur destruction ou de leur désactivation ou dans
le cadre d’une enquête ou de procédures
engagées au titre d’une loi fédérale :

a) les officiers et militaires du rang au sens
du paragraphe 2(1) de la Loi sur la défense
nationale;

b) les agents de la paix au sens de l’article 2
du Code criminel;

c) les personnes engagées ou employées par
Sa Majesté du chef du Canada ou d’une
province ou pour le compte de celle-ci;

d) les personnes agissant pour le compte
d’un État étranger avec la permission du
gouvernement du Canada.

Exception—
acte de l’autre
personne ne
constituant pas
une infraction

Exception—
agents de la paix,
etc.
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Seizure or
acquisition by
other means

If required for
proceedings

Minister’s
powers, duties
and functions

Amendment to
schedule

Offence—
section 6

DETENTION IN A SAFE PLACE

13. An officer or non-commissioned mem-
ber, as those terms are defined in subsection
2(1) of the National Defence Act, or a peace
officer, as defined in section 2 of the Criminal
Code, who seizes or acquires by any other
means a cluster munition, explosive submuni-
tion or explosive bomblet may remove it to a
safe place and detain it there.

14. If a cluster munition, explosive submuni-
tion or explosive bomblet may be required for
any proceedings under an Act of Parliament, a
justice of the peace, a provincial court judge as
defined in section 2 of the Criminal Code, a
judge as defined in subsection 462.3(1) of that
Act or a military judge as defined in subsection
2(1) of the National Defence Act may order its
detention in a safe place until it is no longer
required.

DELEGATION

15. A minister may delegate to any person,
subject to any conditions that the minister
considers appropriate, any powers, duties or
functions conferred on the minister under this
Act.

AMENDMENTS TO THE CONVENTION

16. The Minister of Foreign Affairs must, by
order, amend the schedule to incorporate any
amendment to the Convention as soon as
feasible after the amendment takes effect for
Canada.

ENFORCEMENT

17. (1) Every person who contravenes sec-
tion 6 is guilty of an offence and liable

(a) on conviction on indictment, to a fine of
not more than $500,000 or to imprisonment
for a term of not more than five years, or to
both; and

(b) on summary conviction, to a fine of not
more than $5,000 or to imprisonment for a
term of not more than 18 months, or to both.

DÉTENTION DANS UN ENDROIT SÛR

13. Lorsqu’il saisit ou obtient de toute autre
manière une arme à sous-munitions, une sous-
munition explosive ou une petite bombe
explosive, l’officier ou le militaire du rang au
sens du paragraphe 2(1) de la Loi sur la défense
nationale ou l’agent de la paix au sens de
l’article 2 du Code criminel peut la transporter
dans un endroit sûr et la détenir dans cet endroit.

14. Si une arme à sous-munitions, une sous-
munition explosive ou une petite bombe
explosive peut être nécessaire à toute procédure
engagée sous le régime d’une loi fédérale, un
juge de paix, un juge de la cour provinciale au
sens de l’article 2 du Code criminel, un juge au
sens du paragraphe 462.3(1) de cette loi ou un
juge militaire au sens du paragraphe 2(1) de la
Loi sur la défense nationale peut en ordonner la
détention dans un endroit sûr jusqu’à ce que
cette arme ne soit plus nécessaire.

DÉLÉGATION

15. Un ministre peut déléguer à quiconque,
aux conditions qu’il juge indiquées, telle de ses
attributions conférées par la présente loi.

MODIFICATION DE LA CONVENTION

16. Si la Convention est modifiée, il incombe
au ministre des Affaires étrangères de modifier
l’annexe en conséquence, par arrêté, dans les
plus brefs délais suivant l’entrée en vigueur de
la modification pour le Canada.

CONTRÔLE D’APPLICATION

17. (1) Toute personne qui contrevient à
l’article 6 commet une infraction passible, sur
déclaration de culpabilité :

a) par mise en accusation, d’une amende
maximale de 500 000 $ et d’un emprisonne-
ment maximal de cinq ans, ou de l’une de ces
peines;

b) par procédure sommaire, d’une amende
maximale de 5 000 $ et d’un emprisonnement
maximal de dix-huit mois, ou de l’une de ces
peines.

Saisie ou autre
manière
d’obtention

Nécessaire pour
une procédure

Attributions du
ministre

Modification de
l’annexe

Infraction—
art. 6
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Offences—
regulations

Sections 21, 22,
23 and 24 and
subsection
465(3) of
Criminal Code

Consent of
Attorney
General of
Canada

Limitation
period or
prescription

Forfeiture

Forfeiture—
if person found
guilty

Exception—
real property or
immovables

(2) Every person who contravenes a regula-
tion made under section 23, the contravention of
which has been made an offence by that
regulation, is guilty of an offence punishable
on summary conviction.

(3) Sections 21, 22, 23 and 24 and subsec-
tion 465(3) of the Criminal Code do not apply
to any contravention of section 6.

18. Proceedings for an offence under section
17 or under a regulation made under section 23,
other than proceedings before a service tribunal
as defined in subsection 2(1) of the National
Defence Act, may only be commenced with the
personal consent in writing of the Attorney
General of Canada.

19. Proceedings by way of summary convic-
tion may be instituted within two years after the
day on which the subject matter of the
proceedings arose.

20. An order that a cluster munition, ex-
plosive submunition or explosive bomblet be
forfeited to Her Majesty in right of Canada may
be made by

(a) a provincial court judge as defined in
section 2 of the Criminal Code or a judge as
defined in subsection 462.3(1) of that Act, on
ex parte application by the Attorney General
of Canada; or

(b) a military judge as defined in subsection
2(1) of the National Defence Act, on ex parte
application by the Director of Military
Prosecutions.

21. (1) If a person is found guilty of an
offence under section 17 or under a regulation
made under section 23, the court may, on
application by the prosecutor, in addition to any
punishment imposed, order that anything by
means of which or in respect of which the
offence was committed be forfeited to Her
Majesty in right of Canada.

(2) Subsection (1) does not apply to real
property or immovables other than real property
or immovables built or significantly modified
for the purpose of facilitating the commission of
the offence.

(2) Toute personne qui contrevient à un
règlement pris en vertu de l’article 23 qui
prévoit que sa contravention constitue une
infraction commet une infraction punissable
par procédure sommaire.

(3) Les articles 21, 22, 23 et 24 et le
paragraphe 465(3) du Code criminel ne s’ap-
pliquent pas aux contraventions à l’article 6.

18. Les poursuites à l’égard d’une infraction
visée à l’article 17 ou par un règlement pris en
application de l’article 23, sauf celles menées
devant un tribunal militaire au sens du para-
graphe 2(1) de la Loi sur la défense nationale,
ne peuvent être intentées sans le consentement
personnel écrit du procureur général du Canada.

19. Les poursuites par voie de procédure
sommaire se prescrivent par deux ans à compter
de la date du fait générateur.

20. Peut ordonner la confiscation d’une arme
à sous-munitions, d’une sous-munition explo-
sive ou d’une petite bombe explosive au profit
de Sa Majesté du chef du Canada :

a) soit un juge de la cour provinciale au sens
de l’article 2 du Code criminel ou un juge au
sens du paragraphe 462.3(1) de cette loi, à la
demande du procureur général du Canada par
procédure ex parte;

b) soit un juge militaire au sens du para-
graphe 2(1) de la Loi sur la défense
nationale, à la demande du directeur des
poursuites militaires par procédure ex parte.

21. (1) Lorsqu’il déclare une personne cou-
pable d’une infraction prévue à l’article 17 ou
dans un règlement pris en application de
l’article 23, le tribunal peut ordonner, à la
demande du poursuivant, en sus de la peine
infligée, la confiscation, au profit de Sa Majesté
du chef du Canada, de tout objet ayant servi ou
donné lieu à l’infraction.

(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas aux
biens immeubles ni aux biens réels, sauf si ces
derniers ont été construits ou ont subi d’impor-
tantes modifications en vue de faciliter la
perpétration de l’infraction.

Infraction—
règlement

Articles 21, 22,
23 et 24 et
paragraphe
465(3) du Code
criminel

Consentement
du procureur
général du
Canada

Prescription

Confiscation

Confiscation—
personne
déclarée
coupable

Restriction
relative aux
biens immeubles
et réels
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Disposal

Regulations

Contravention of
regulation

Order in council

22. Anything that is forfeited under section
20 or 21 must be disposed of as the Attorney
General of Canada directs except if the thing is a
cluster munition, explosive submunition or
explosive bomblet or if the order to forfeit is
made by a military judge as defined in
subsection 2(1) of the National Defence Act.
In both of those cases, the thing must be
disposed of as directed by the Minister of
National Defence.

REGULATIONS

23. (1) The Governor in Council may make
regulations that the Governor in Council con-
siders necessary for carrying out the purpose of
this Act.

(2) A regulation made under subsection (1)
may make it an offence to contravene the
regulation.

COMING INTO FORCE

24. The provisions of this Act come into
force on a day or days to be fixed by order of
the Governor in Council.

22. Il est disposé de tout objet confisqué en
application de l’un des articles 20 ou 21 selon
les instructions du procureur général du Canada,
à moins que cet objet ne soit une arme à sous-
munitions, une sous-munition explosive ou une
petite bombe explosive ou que sa confiscation
ait été ordonnée par un juge militaire au sens du
paragraphe 2(1) de la Loi sur la défense
nationale, auquel cas il en est disposé selon
les instructions du ministre de la Défense
nationale.

RÈGLEMENTS

23. (1) Le gouverneur en conseil peut pren-
dre les règlements qu’il estime nécessaires à la
mise en oeuvre de l’objet de la présente loi.

(2) Tout règlement pris en vertu du para-
graphe (1) peut prévoir que sa contravention
constitue une infraction.

ENTRÉE EN VIGUEUR

24. Les dispositions de la présente loi entrent
en vigueur à la date ou aux dates fixées par
décret.

Disposition

Règlements

Contravention
d’un règlement

Décret
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SCHEDULE
(Sections 2 and 16)

CONVENTION ON CLUSTER MUNITIONS

The States Parties to this Convention,

Deeply concerned that civilian populations and individual
civilians continue to bear the brunt of armed conflict,

Determined to put an end for all time to the suffering and
casualties caused by cluster munitions at the time of their use, when
they fail to function as intended or when they are abandoned,

Concerned that cluster munition remnants kill or maim civilians,
including women and children, obstruct economic and social
development, including through the loss of livelihood, impede
post-conflict rehabilitation and reconstruction, delay or prevent the
return of refugees and internally displaced persons, can negatively
impact on national and international peacebuilding and humanitarian
assistance efforts, and have other severe consequences that can
persist for many years after use,

Deeply concerned also at the dangers presented by the large
national stockpiles of cluster munitions retained for operational use
and determined to ensure their rapid destruction,

Believing it necessary to contribute effectively in an efficient,
coordinated manner to resolving the challenge of removing cluster
munition remnants located throughout the world, and to ensure their
destruction,

Determined also to ensure the full realization of the rights of all
cluster munition victims and recognizing their inherent dignity,

Resolved to do their utmost in providing assistance to cluster
munition victims, including medical care, rehabilitation and
psychological support, as well as providing for their social and
economic inclusion,

Recognizing the need to provide age- and gender-sensitive
assistance to cluster munition victims and to address the special
needs of vulnerable groups,

Bearing in mind the Convention on the Rights of Persons with
Disabilities which, inter alia, requires that States Parties to that
Convention undertake to ensure and promote the full realization of
all human rights and fundamental freedoms of all persons with
disabilities without discrimination of any kind on the basis of
disability,

Mindful of the need to coordinate adequately efforts undertaken in
various fora to address the rights and needs of victims of various
types of weapons, and resolved to avoid discrimination among
victims of various types of weapons,

ANNEXE
(articles 2 et 16)

CONVENTION SUR LES ARMES À SOUS-MUNITIONS

Les États parties à la présente Convention,

Profondément préoccupés par le fait que les populations civiles et
les personnes civiles continuent d’être les plus durement touchées
par les conflits armés,

Déterminés à faire définitivement cesser les souffrances et les
pertes en vies humaines causées par l’utilisation des armes à sous-
munitions au moment de leur emploi, lorsqu’elles ne fonctionnent
pas comme prévu ou lorsqu’elles sont abandonnées,

Préoccupés par le fait que les restes d’armes à sous-munitions
tuent ou mutilent des civils, y compris des femmes et des enfants,
entravent le développement économique et social, y compris par la
perte des moyens de subsistance, font obstacle à la réhabilitation et la
reconstruction post-conflit, retardent ou empêchent le retour des
réfugiés et des personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays,
peuvent avoir des conséquences néfastes sur les efforts nationaux et
internationaux dans les domaines de l’établissement de la paix et de
l’assistance humanitaire et ont d’autres conséquences graves pouvant
persister pendant de nombreuses années après l’utilisation de ces
armes,

Profondément préoccupés également par les dangers que
représentent les importants stocks nationaux d’armes à sous-
munitions conservés pour une utilisation opérationnelle, et détermi-
nés à assurer la destruction rapide de ces stocks,

Convaincus qu’il est nécessaire de contribuer réellement de
manière efficace et coordonnée à résoudre le problème de
l’enlèvement des restes d’armes à sous-munitions disséminés à
travers le monde et d’en assurer la destruction,

Déterminés à assurer la pleine réalisation des droits de toutes les
victimes d’armes à sous-munitions, et reconnaissant leur dignité
inhérente,

Résolus à faire tout ce qui est en leur pouvoir pour fournir une
assistance aux victimes des armes à sous-munitions, y compris en
matière de soins médicaux, de réadaptation et de soutien
psychologique, et pour assurer leur insertion sociale et économique,

Reconnaissant la nécessité de fournir une assistance aux victimes
des armes à sous-munitions prenant en considération l’âge et les
sexospécificités, et d’aborder les besoins particuliers des groupes
vulnérables,

Ayant présent à l’esprit la Convention relative aux droits des
personnes handicapées, qui requiert, entre autres, que les États
parties à cette convention s’engagent à garantir et promouvoir la
pleine jouissance de tous les droits de l’homme et des libertés
fondamentales par toutes les personnes handicapées sans aucune
discrimination fondée sur le handicap,

Conscients de la nécessité de coordonner de façon adéquate les
efforts entrepris dans différentes instances pour examiner les droits et
les besoins des victimes de différents types d’armes, et résolus à
éviter toute discrimination parmi les victimes de différents types
d’armes,
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Reaffirming that in cases not covered by this Convention or by
other international agreements, civilians and combatants remain
under the protection and authority of the principles of international
law, derived from established custom, from the principles of
humanity and from the dictates of public conscience,

Resolved also that armed groups distinct from the armed forces of
a State shall not, under any circumstances, be permitted to engage in
any activity prohibited to a State Party to this Convention,

Welcoming the very broad international support for the interna-
tional norm prohibiting anti-personnel mines, enshrined in the 1997
Convention on the Prohibition of the Use, Stockpiling, Production
and Transfer of Anti-Personnel Mines and on Their Destruction,

Welcoming also the adoption of the Protocol on Explosive
Remnants of War, annexed to the Convention on Prohibitions or
Restrictions on the Use of Certain Conventional Weapons Which
May be Deemed to be Excessively Injurious or to Have
Indiscriminate Effects, and its entry into force on 12 November
2006, and wishing to enhance the protection of civilians from the
effects of cluster munition remnants in post-conflict environments,

Bearing in mind also United Nations Security Council Resolution
1325 on women, peace and security and United Nations Security
Council Resolution 1612 on children in armed conflict,

Welcoming further the steps taken nationally, regionally and
globally in recent years aimed at prohibiting, restricting or
suspending the use, stockpiling, production and transfer of cluster
munitions,

Stressing the role of public conscience in furthering the principles
of humanity as evidenced by the global call for an end to civilian
suffering caused by cluster munitions and recognizing the efforts to
that end undertaken by the United Nations, the International
Committee of the Red Cross, the Cluster Munition Coalition and
numerous other non-governmental organizations around the world,

Reaffirming the Declaration of the Oslo Conference on Cluster
Munitions, by which, inter alia, States recognized the grave
consequences caused by the use of cluster munitions and committed
themselves to conclude by 2008 a legally binding instrument that
would prohibit the use, production, transfer and stockpiling of cluster
munitions that cause unacceptable harm to civilians, and would
establish a framework for cooperation and assistance that ensures
adequate provision of care and rehabilitation for victims, clearance
of contaminated areas, risk reduction education and destruction of
stockpiles,

Emphasizing the desirability of attracting the adherence of all
States to this Convention, and determined to work strenuously
towards the promotion of its universalization and its full implemen-
tation,

Réaffirmant que, dans les cas non couverts par la présente
Convention ou par d’autres accords internationaux, les personnes
civiles et les combattants restent sous la sauvegarde des principes du
droit des gens, tels qu’ils résultent des usages établis, des principes
de l’humanité et des exigences de la conscience publique,

Résolus également à ce que les groupes armés distincts des forces
armées d’un État ne doivent en aucune circonstance être autorisés à
s’engager dans toute activité interdite à un État partie à cette
Convention,

Se félicitant du très grand soutien international en faveur de la
règle internationale interdisant les mines antipersonnel, consacrée
par la Convention de 1997 sur l’interdiction de l’emploi, du
stockage, de la production et du transfert des mines antipersonnel et
sur leur destruction,

Se félicitant également de l’adoption du Protocole relatif aux
restes explosifs de guerre, annexé à la Convention sur l’interdiction
ou la limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui
peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques
excessifs ou comme frappant sans discrimination, et de son entrée en
vigueur le 12 novembre 2006, et désireux d’améliorer la protection
des civils contre les effets des restes d’armes à sous-munitions dans
les situations post-conflit,

Ayant à l’esprit également la résolution 1325 du Conseil de
sécurité de l’Organisation des Nations Unies sur les femmes, la paix
et la sécurité et la résolution 1612 du Conseil de sécurité de
l’Organisation des Nations Unies sur les enfants dans les conflits
armés,

Se félicitant d’autre part des mesures prises sur les plans national,
régional et mondial au cours des dernières années en vue d’interdire,
de limiter ou de suspendre l’emploi, le stockage, la production et le
transfert d’armes à sous-munitions,

Soulignant le rôle de la conscience publique dans l’avancement
des principes de l’humanité comme en atteste l’appel à la fin des
souffrances des civils causées par les armes à sous-munitions et
reconnaissant les efforts déployés à cette fin par les Nations Unies,
le Comité international de la Croix-Rouge, la Coalition contre les
armes à sous-munitions et de nombreuses autres organisations non
gouvernementales du monde entier,

Réaffirmant la Déclaration de la Conférence d’Oslo sur les armes
à sous-munitions, par laquelle des États ont, entre autres, reconnu les
conséquences graves entraînées par l’emploi des armes à sous-
munitions et se sont engagés à conclure, d’ici 2008, un instrument
juridiquement contraignant qui interdirait l’emploi, la production, le
transfert et le stockage d’armes à sous-munitions qui provoquent des
dommages inacceptables aux civils, et qui établirait un cadre de
coopération et d’assistance garantissant de manière suffisante la
fourniture de soins aux victimes et leur réadaptation, la dépollution
des zones contaminées, l’éducation à la réduction des risques et la
destruction des stocks,

Soulignant l’utilité de susciter l’adhésion de tous les États à la
présente Convention et déterminés à oeuvrer énergiquement pour en
encourager l’universalisation et sa pleine mise en oeuvre,
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Basing themselves on the principles and rules of international
humanitarian law, in particular the principle that the right of parties
to an armed conflict to choose methods or means of warfare is not
unlimited, and the rules that the parties to a conflict shall at all times
distinguish between the civilian population and combatants and
between civilian objects and military objectives and accordingly
direct their operations against military objectives only, that in the
conduct of military operations constant care shall be taken to spare
the civilian population, civilians and civilian objects and that the
civilian population and individual civilians enjoy general protection
against dangers arising from military operations,

HAVE AGREED as follows:

Article 1

General obligations and scope of application

1. Each State Party undertakes never under any circumstances to:

(a) Use cluster munitions;

(b) Develop, produce, otherwise acquire, stockpile, retain or
transfer to anyone, directly or indirectly, cluster munitions;

(c) Assist, encourage or induce anyone to engage in any activity
prohibited to a State Party under this Convention.

2. Paragraph 1 of this Article applies, mutatis mutandis, to
explosive bomblets that are specifically designed to be dispersed or
released from dispensers affixed to aircraft.

3. This Convention does not apply to mines.

Article 2

Definitions

For the purposes of this Convention:

1. “Cluster munition victims” means all persons who have been
killed or suffered physical or psychological injury, economic loss,
social marginalization or substantial impairment of the realization of
their rights caused by the use of cluster munitions. They include
those persons directly impacted by cluster munitions as well as their
affected families and communities;

2. “Cluster munition” means a conventional munition that is
designed to disperse or release explosive submunitions each
weighing less than 20 kilograms, and includes those explosive
submunitions. It does not mean the following:

(a) A munition or submunition designed to dispense flares,
smoke, pyrotechnics or chaff; or a munition designed exclusively
for an air defence role;

(b) A munition or submunition designed to produce electrical or
electronic effects;

Se fondant sur les principes et les règles du droit international
humanitaire, en particulier le principe selon lequel le droit des parties
à un conflit armé de choisir des méthodes ou moyens de guerre n’est
pas illimité, et les règles qui exigent que les parties à un conflit
doivent en tout temps faire la distinction entre la population civile et
les combattants ainsi qu’entre les biens de caractère civil et les
objectifs militaires et, par conséquent, ne diriger leurs opérations que
contre des objectifs militaires; que les opérations militaires doivent
être conduites en veillant constamment à épargner la population
civile, les personnes civiles et les biens de caractère civil; et que la
population civile et les personnes civiles jouissent d’une protection
générale contre les dangers résultant d’opérations militaires,

SONT CONVENUS de ce qui suit :

Article 1

Obligations générales et champ d’application

1. Chaque État partie s’engage à ne jamais, en aucune circons-
tance :

a) Employer d’armes à sous-munitions;

b) Mettre au point, produire, acquérir de quelque autre manière,
stocker, conserver ou transférer à quiconque, directement ou
indirectement, des armes à sous-munitions;

c) Assister, encourager ou inciter quiconque à s’engager dans
toute activité interdite à un État partie en vertu de la présente
Convention.

2. Le paragraphe 1 du présent article s’applique, mutatis
mutandis, aux petites bombes explosives qui sont spécifiquement
conçues pour être dispersées ou libérées d’un disperseur fixé à un
aéronef.

3. Cette Convention ne s’applique pas aux mines.

Article 2

Définitions

Aux fins de la présente Convention :

1. On entend par « victimes d’armes à sous-munitions » toutes
les personnes qui ont été tuées ou ont subi un préjudice corporel ou
psychologique, une perte matérielle, une marginalisation sociale ou
une atteinte substantielle à la jouissance de leurs droits suite à
l’emploi d’armes à sous-munitions; les victimes d’armes à sous-
munitions englobent les personnes directement touchées par les
armes à sous-munitions ainsi que leur famille et leur communauté
affectées;

2. Le terme « arme à sous-munitions » désigne une munition
classique conçue pour disperser ou libérer des sous-munitions
explosives dont chacune pèse moins de 20 kilogrammes, et
comprend ces sous-munitions explosives. Il ne désigne pas :

a) Une munition ou sous-munition conçue pour lancer des
artifices éclairants, des fumigènes, des artifices pyrotechniques
ou des leurres, ou une munition conçue exclusivement à des fins
de défense anti-aérienne;

b) Une munition ou sous-munition conçue pour produire des
effets électriques ou électroniques;
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(c) A munition that, in order to avoid indiscriminate area effects
and the risks posed by unexploded submunitions, has all of the
following characteristics:

(i) Each munition contains fewer than ten explosive submuni-
tions;

(ii) Each explosive submunition weighs more than four
kilograms;

(iii) Each explosive submunition is designed to detect and
engage a single target object;

(iv) Each explosive submunition is equipped with an electronic
self-destruction mechanism;

(v) Each explosive submunition is equipped with an electronic
self-deactivating feature;

3. “Explosive submunition” means a conventional munition that
in order to perform its task is dispersed or released by a cluster
munition and is designed to function by detonating an explosive
charge prior to, on or after impact;

4. “Failed cluster munition” means a cluster munition that has
been fired, dropped, launched, projected or otherwise delivered and
which should have dispersed or released its explosive submunitions
but failed to do so;

5. “Unexploded submunition” means an explosive submunition
that has been dispersed or released by, or otherwise separated from, a
cluster munition and has failed to explode as intended;

6. “Abandoned cluster munitions” means cluster munitions or
explosive submunitions that have not been used and that have been
left behind or dumped, and that are no longer under the control of the
party that left them behind or dumped them. They may or may not
have been prepared for use;

7. “Cluster munition remnants” means failed cluster munitions,
abandoned cluster munitions, unexploded submunitions and un-
exploded bomblets;

8. “Transfer” involves, in addition to the physical movement of
cluster munitions into or from national territory, the transfer of title
to and control over cluster munitions, but does not involve the
transfer of territory containing cluster munition remnants;

9. “Self-destruction mechanism” means an incorporated auto-
matically-functioning mechanism which is in addition to the primary
initiating mechanism of the munition and which secures the
destruction of the munition into which it is incorporated;

10. “Self-deactivating” means automatically rendering a muni-
tion inoperable by means of the irreversible exhaustion of a
component, for example a battery, that is essential to the operation
of the munition;

11. “Cluster munition contaminated area” means an area
known or suspected to contain cluster munition remnants;

c) Une munition qui, afin d’éviter les effets indiscriminés sur une
zone et les risques posés par les sous-munitions non explosées, est
dotée de toutes les caractéristiques suivantes :

(i) Chaque munition contient moins de dix sous-munitions
explosives;

(ii) Chaque sous-munition explosive pèse plus de quatre
kilogrammes;

(iii) Chaque sous-munition explosive est conçue pour détecter
et attaquer une cible constituée d’un objet unique;

(iv) Chaque sous-munition explosive est équipée d’un méca-
nisme électronique d’autodestruction;

(v) Chaque sous-munition explosive est équipée d’un dispositif
électronique d’autodésactivation;

3. On entend par « sous-munition explosive » une munition
classique qui, pour réaliser sa fonction, est dispersée ou libérée par
une arme à sous-munitions et est conçue pour fonctionner en faisant
détoner une charge explosive avant l’impact, au moment de l’impact,
ou après celui-ci;

4. On entend par « arme à sous-munitions ayant raté » une
arme à sous-munitions qui a été tirée, larguée, lancée, projetée ou
déclenchée de toute autre manière et qui aurait dû disperser ou
libérer ses sous-munitions explosives mais ne l’a pas fait;

5. On entend par « sous-munition non explosée » une sous-
munition explosive qui a été dispersée ou libérée par une arme à
sous-munitions, ou s’en est séparée de toute autre manière et qui
aurait dû exploser mais ne l’a pas fait;

6. On entend par « armes à sous-munitions abandonnées » des
armes à sous-munitions ou des sous-munitions explosives qui n’ont
pas été utilisées et ont été laissées sur place ou jetées, et qui ne sont
plus sous le contrôle de la partie qui les a laissées sur place ou jetées.
Les armes à sous-munitions abandonnées peuvent avoir été
préparées pour l’emploi ou non;

7. On entend par « restes d’armes à sous-munitions » les armes
à sous-munitions ayant raté, les armes à sous-munitions abandon-
nées, les sous-munitions non explosées et les petites bombes
explosives non explosées;

8. Le « transfert » implique, outre le retrait matériel d’armes à
sous-munitions du territoire d’un État ou leur introduction matérielle
dans celui d’un autre État, le transfert du droit de propriété et du
contrôle sur ces armes à sous-munitions, mais pas le transfert d’un
territoire contenant des restes d’armes à sous-munitions;

9. On entend par « mécanisme d’autodestruction » un méca-
nisme à fonctionnement automatique incorporé à la munition, qui
s’ajoute au mécanisme initial de mise à feu de la munition, et qui
assure la destruction de la munition à laquelle il est incorporé;

10. On entend par « autodésactivation » le processus auto-
matique qui rend la munition inopérante par l’épuisement irréver-
sible d’un élément, par exemple une batterie, essentiel au
fonctionnement de la munition;

11. On entend par « zone contaminée par les armes à sous-
munitions » une zone où la présence de restes d’armes à sous-
munitions est avérée ou soupçonnée;
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12. “Mine” means a munition designed to be placed under, on or
near the ground or other surface area and to be exploded by the
presence, proximity or contact of a person or a vehicle;

13. “Explosive bomblet” means a conventional munition,
weighing less than 20 kilograms, which is not self-propelled and
which, in order to perform its task, is dispersed or released by a
dispenser, and is designed to function by detonating an explosive
charge prior to, on or after impact;

14. “Dispenser” means a container that is designed to disperse or
release explosive bomblets and which is affixed to an aircraft at the
time of dispersal or release;

15. “Unexploded bomblet” means an explosive bomblet that has
been dispersed, released or otherwise separated from a dispenser and
has failed to explode as intended.

Article 3

Storage and stockpile destruction

1. Each State Party shall, in accordance with national regulations,
separate all cluster munitions under its jurisdiction and control from
munitions retained for operational use and mark them for the purpose
of destruction.

2. Each State Party undertakes to destroy or ensure the
destruction of all cluster munitions referred to in paragraph 1 of
this Article as soon as possible but not later than eight years after the
entry into force of this Convention for that State Party. Each State
Party undertakes to ensure that destruction methods comply with
applicable international standards for protecting public health and the
environment.

3. If a State Party believes that it will be unable to destroy or
ensure the destruction of all cluster munitions referred to in
paragraph 1 of this Article within eight years of entry into force of
this Convention for that State Party it may submit a request to a
Meeting of States Parties or a Review Conference for an extension of
the deadline for completing the destruction of such cluster munitions
by a period of up to four years. A State Party may, in exceptional
circumstances, request additional extensions of up to four years. The
requested extensions shall not exceed the number of years strictly
necessary for that State Party to complete its obligations under
paragraph 2 of this Article.

4. Each request for an extension shall set out:

(a) The duration of the proposed extension;

(b) A detailed explanation of the proposed extension, including
the financial and technical means available to or required by the
State Party for the destruction of all cluster munitions referred to
in paragraph 1 of this Article and, where applicable, the
exceptional circumstances justifying it;

(c) A plan for how and when stockpile destruction will be
completed;

12. On entend par « mine » un engin conçu pour être placé sous
ou sur le sol ou une autre surface, ou à proximité, et pour exploser du
fait de la présence, de la proximité ou du contact d’une personne ou
d’un véhicule;

13. On entend par « petite bombe explosive » une munition
classique, qui pèse moins de 20 kilogrammes, qui n’est pas auto-
propulsée et est dispersée ou libérée par un disperseur pour pouvoir
remplir sa fonction, et qui est conçue pour fonctionner en faisant
détoner une charge explosive avant l’impact, au moment de l’impact,
ou après celui-ci;

14. On entend par « disperseur » un conteneur qui est conçu
pour disperser ou libérer des petites bombes explosives et qui
demeure fixé sur un aéronef au moment où ces bombes sont
dispersées ou libérées;

15. On entend par « petite bombe explosive non explosée » une
petite bombe explosive qui a été dispersée, libérée par un disperseur
ou qui s’en est séparée de toute autre manière et qui aurait dû
exploser mais ne l’a pas fait.

Article 3

Stockage et destruction des stocks

1. Chaque État partie, conformément à la réglementation
nationale, séparera toutes les armes à sous-munitions sous sa
juridiction et son contrôle des munitions conservées en vue d’un
emploi opérationnel et les marquera aux fins de leur destruction.

2. Chaque État partie s’engage à détruire toutes les armes à sous-
munitions mentionnées dans le paragraphe 1 du présent article, ou à
veiller à leur destruction, dès que possible, et au plus tard huit ans
après l’entrée en vigueur de la présente Convention pour cet État
partie. Chaque État partie s’engage à veiller à ce que les méthodes de
destruction respectent les normes internationales applicables pour la
protection de la santé publique et de l’environnement.

3. Si un État partie ne croit pas pouvoir détruire toutes les armes à
sous-munitions visées au paragraphe 1 du présent article, ou veiller à
leur destruction, dans le délai de huit ans suivant l’entrée en vigueur
de la présente Convention pour cet État partie, il peut présenter à une
Assemblée des États parties ou à une Conférence d’examen une
demande de prolongation, allant jusqu’à quatre ans, du délai fixé
pour la destruction complète de ces armes à sous-munitions. Un État
partie peut, dans des circonstances exceptionnelles, demander des
prolongations additionnelles durant au plus quatre ans. Les
demandes de prolongation ne devront pas excéder le nombre
d’années strictement nécessaire à l’exécution par cet État de ses
obligations aux termes du paragraphe 2 du présent article.

4. La demande de prolongation doit comprendre :

a) La durée de la prolongation proposée;

b) Une explication détaillée justifiant la prolongation proposée, y
compris les moyens financiers et techniques dont dispose l’État
partie ou qui sont requis par celui-ci pour procéder à la destruction
de toutes les armes à sous-munitions visées au paragraphe 1 du
présent article, et, le cas échéant, les circonstances exceptionnelles
justifiant cette prolongation;

c) Un plan précisant les modalités de destruction des stocks et la
date à laquelle celle-ci sera achevée;
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(d) The quantity and type of cluster munitions and explosive
submunitions held at the entry into force of this Convention for
that State Party and any additional cluster munitions or explosive
submunitions discovered after such entry into force;

(e) The quantity and type of cluster munitions and explosive
submunitions destroyed during the period referred to in paragraph
2 of this Article; and

(f) The quantity and type of cluster munitions and explosive
submunitions remaining to be destroyed during the proposed
extension and the annual destruction rate expected to be achieved.

5. The Meeting of States Parties or the Review Conference shall,
taking into consideration the factors referred to in paragraph 4 of this
Article, assess the request and decide by a majority of votes of States
Parties present and voting whether to grant the request for an
extension. The States Parties may decide to grant a shorter extension
than that requested and may propose benchmarks for the extension,
as appropriate. A request for an extension shall be submitted a
minimum of nine months prior to the Meeting of States Parties or the
Review Conference at which it is to be considered.

6. Notwithstanding the provisions of Article 1 of this Convention,
the retention or acquisition of a limited number of cluster munitions
and explosive submunitions for the development of and training in
cluster munition and explosive submunition detection, clearance or
destruction techniques, or for the development of cluster munition
counter-measures, is permitted. The amount of explosive submuni-
tions retained or acquired shall not exceed the minimum number
absolutely necessary for these purposes.

7. Notwithstanding the provisions of Article 1 of this Convention,
the transfer of cluster munitions to another State Party for the
purpose of destruction, as well as for the purposes described in
paragraph 6 of this Article, is permitted.

8. States Parties retaining, acquiring or transferring cluster
munitions or explosive submunitions for the purposes described in
paragraphs 6 and 7 of this Article shall submit a detailed report on
the planned and actual use of these cluster munitions and explosive
submunitions and their type, quantity and lot numbers. If cluster
munitions or explosive submunitions are transferred to another State
Party for these purposes, the report shall include reference to the
receiving party. Such a report shall be prepared for each year during
which a State Party retained, acquired or transferred cluster
munitions or explosive submunitions and shall be submitted to the
Secretary-General of the United Nations no later than 30 April of the
following year.

d) La quantité et le type d’armes à sous-munitions et de sous-
munitions explosives détenues lors de cette entrée en vigueur de la
présente Convention pour cet État partie, et des autres armes à
sous-munitions et sous-munitions explosives découvertes après
l’entrée en vigueur;

e) La quantité et le type d’armes à sous-munitions et de sous-
munitions explosives détruites pendant la période mentionnée au
paragraphe 2 du présent article; et

f) La quantité et le type d’armes à sous-munitions et de sous-
munitions explosives restant à détruire pendant la prolongation
proposée et le rythme de destruction annuel prévu.

5. L’Assemblée des États parties, ou la Conférence d’examen, en
tenant compte des facteurs énoncés au paragraphe 4 du présent
article, évalue la demande et décide à la majorité des États parties
présents et votants d’accorder ou non la période de prolongation. Les
États parties, si approprié, peuvent décider d’accorder une
prolongation plus courte que celle demandée et peuvent proposer
des critères pour la prolongation. Une demande de prolongation doit
être soumise au minimum neuf mois avant la réunion de l’Assemblée
des États parties ou de la Conférence d’examen devant examiner
cette demande.

6. Nonobstant les dispositions de l’article 1 de la présente
Convention, la conservation ou l’acquisition d’un nombre limité
d’armes à sous-munitions et de sous-munitions explosives pour le
développement et la formation relatifs aux techniques de détection,
d’enlèvement ou de destruction des armes à sous-munitions et des
sous-munitions explosives, ou pour le développement de contre-
mesures relatives aux armes à sous-munitions, sont permises. La
quantité de sous-munitions explosives conservées ou acquises ne
devra pas dépasser le nombre minimum absolument nécessaire à ces
fins.

7. Nonobstant les dispositions de l’article 1 de la présente
Convention, le transfert d’armes à sous-munitions à un autre État
partie aux fins de leur destruction, ou pour tous les buts décrits dans
le paragraphe 6 du présent article, est autorisé.

8. Les États parties conservant, acquérant ou transférant des
armes à sous-munitions ou des sous-munitions explosives aux fins
décrites dans les paragraphes 6 et 7 du présent article devront
présenter un rapport détaillé sur l’utilisation actuelle et envisagée de
ces armes à sous-munitions et sous-munitions explosives, ainsi que
leur type, quantité et numéro de lot. Si les armes à sous-munitions et
les sous-munitions explosives sont transférées à ces fins à un autre
État partie, le rapport devra inclure une référence à l’État partie les
recevant. Ce rapport devra être préparé pour chaque année durant
laquelle un État partie a conservé, acquis ou transféré des armes à
sous-munitions ou des sous-munitions explosives, et être transmis au
Secrétaire général des Nations Unies au plus tard le 30 avril de
l’année suivante.
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Article 4

Clearance and destruction of cluster munition remnants and risk
reduction education

1. Each State Party undertakes to clear and destroy, or ensure the
clearance and destruction of, cluster munition remnants located in
cluster munition contaminated areas under its jurisdiction or control,
as follows:

(a) Where cluster munition remnants are located in areas under its
jurisdiction or control at the date of entry into force of this
Convention for that State Party, such clearance and destruction
shall be completed as soon as possible but not later than ten years
from that date;

(b) Where, after entry into force of this Convention for that State
Party, cluster munitions have become cluster munition remnants
located in areas under its jurisdiction or control, such clearance
and destruction must be completed as soon as possible but not
later than ten years after the end of the active hostilities during
which such cluster munitions became cluster munition remnants;
and

(c) Upon fulfilling either of its obligations set out in subpara-
graphs (a) and (b) of this paragraph, that State Party shall make a
declaration of compliance to the next Meeting of States Parties.

2. In fulfilling its obligations under paragraph 1 of this Article,
each State Party shall take the following measures as soon as
possible, taking into consideration the provisions of Article 6 of this
Convention regarding international cooperation and assistance:

(a) Survey, assess and record the threat posed by cluster munition
remnants, making every effort to identify all cluster munition
contaminated areas under its jurisdiction or control;

(b) Assess and prioritize needs in terms of marking, protection of
civilians, clearance and destruction, and take steps to mobilize
resources and develop a national plan to carry out these activities,
building, where appropriate, upon existing structures, experiences
and methodologies;

(c) Take all feasible steps to ensure that all cluster munition
contaminated areas under its jurisdiction or control are perimeter-
marked, monitored and protected by fencing or other means to
ensure the effective exclusion of civilians. Warning signs based on
methods of marking readily recognizable by the affected
community should be utilized in the marking of suspected
hazardous areas. Signs and other hazardous area boundary
markers should, as far as possible, be visible, legible, durable
and resistant to environmental effects and should clearly identify
which side of the marked boundary is considered to be within the
cluster munition contaminated areas and which side is considered
to be safe;

(d) Clear and destroy all cluster munition remnants located in
areas under its jurisdiction or control; and

(e) Conduct risk reduction education to ensure awareness among
civilians living in or around cluster munition contaminated areas
of the risks posed by such remnants.

Article 4

Dépollution et destruction des restes d’armes à sous-munitions et
éducation à la réduction des risques

1. Chaque État partie s’engage à enlever et à détruire les restes
d’armes à sous-munitions situés dans les zones contaminées par les
armes à sous-munitions et sous sa juridiction ou son contrôle, ou à
veiller à leur enlèvement et à leur destruction, selon les modalités
suivantes :

a) Lorsque les restes d’armes à sous-munitions se situent dans des
zones sous sa juridiction ou son contrôle à la date de l’entrée en
vigueur de la présente Convention pour cet État partie, cet
enlèvement et cette destruction seront achevés dès que possible,
mais au plus tard dix ans après cette date;

b) Lorsque, après l’entrée en vigueur de la présente Convention
pour cet État partie, des armes à sous-munitions sont devenues des
restes d’armes à sous-munitions situés dans des zones sous sa
juridiction ou son contrôle, cet enlèvement et cette destruction
doivent être achevés dès que possible, mais au plus tard dix ans
après la fin des hostilités actives au cours desquelles ces armes à
sous-munitions sont devenues des restes d’armes à sous-
munitions; et

c) Lorsqu’il aura exécuté l’une ou l’autre des obligations définies
aux alinéas a) et b) du présent paragraphe, cet État partie
présentera une déclaration de conformité à l’Assemblée des États
parties suivante.

2. En remplissant les obligations énoncées au paragraphe 1 du
présent article, chaque État partie prendra dans les meilleurs délais
les mesures suivantes, en tenant compte des dispositions de l’article
6 de la présente Convention relatives à la coopération et l’assistance
internationales :

a) Procéder à l’examen de la menace représentée par les restes
d’armes à sous-munitions, l’évaluer, enregistrer les informations la
concernant, en mettant tout en oeuvre pour repérer toutes les zones
contaminées par les armes à sous-munitions et qui sont sous sa
juridiction ou son contrôle;

b) Apprécier et hiérarchiser les besoins en termes de marquage,
de protection de la population civile, de dépollution et de
destruction, et prendre des dispositions pour mobiliser des
ressources et élaborer un plan national pour la réalisation de ces
activités, en se fondant, le cas échéant, sur les structures,
expériences et méthodologies existantes;

c) Prendre toutes les dispositions possibles pour s’assurer que
toutes les zones sous sa juridiction ou son contrôle contaminées
par des armes à sous-munitions soient marquées tout au long de
leur périmètre, surveillées et protégées par une clôture ou d’autres
moyens afin d’empêcher de manière effective les civils d’y
pénétrer. Des signaux d’avertissement faisant appel à des
méthodes de marquage facilement reconnaissables par la collecti-
vité affectée devraient être utilisés pour marquer les zones dont on
soupçonne qu’elles sont dangereuses. Les signaux et autres
dispositifs de marquage des limites d’une zone dangereuse
devraient, autant que faire se peut, être visibles, lisibles, durables
et résistants aux effets de l’environnement et devraient clairement
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3. In conducting the activities referred to in paragraph 2 of this
Article, each State Party shall take into account international
standards, including the International Mine Action Standards
(IMAS).

4. This paragraph shall apply in cases in which cluster munitions
have been used or abandoned by one State Party prior to entry into
force of this Convention for that State Party and have become cluster
munition remnants that are located in areas under the jurisdiction or
control of another State Party at the time of entry into force of this
Convention for the latter:

(a) In such cases, upon entry into force of this Convention for
both States Parties, the former State Party is strongly encouraged
to provide, inter alia, technical, financial, material or human
resources assistance to the latter State Party, either bilaterally or
through a mutually agreed third party, including through the
United Nations system or other relevant organizations, to facilitate
the marking, clearance and destruction of such cluster munition
remnants;

(b) Such assistance shall include, where available, information on
types and quantities of the cluster munitions used, precise
locations of cluster munition strikes and areas in which cluster
munition remnants are known to be located.

5. If a State Party believes that it will be unable to clear and
destroy or ensure the clearance and destruction of all cluster
munition remnants referred to in paragraph 1 of this Article within
ten years of the entry into force of this Convention for that State
Party, it may submit a request to a Meeting of States Parties or a
Review Conference for an extension of the deadline for completing
the clearance and destruction of such cluster munition remnants by a
period of up to five years. The requested extension shall not exceed
the number of years strictly necessary for that State Party to
complete its obligations under paragraph 1 of this Article.

6. A request for an extension shall be submitted to a Meeting of
States Parties or a Review Conference prior to the expiry of the time
period referred to in paragraph 1 of this Article for that State Party.
Each request shall be submitted a minimum of nine months prior to
the Meeting of States Parties or Review Conference at which it is to
be considered. Each request shall set out:

(a) The duration of the proposed extension;

indiquer de quel côté des limites se trouve la zone contaminée par
des armes à sous-munitions et de quel côté on considère qu’il n’y
a pas de danger;

d) Enlever et détruire tous les restes d’armes à sous-munitions se
trouvant dans les zones sous sa juridiction ou son contrôle; et

e) Dispenser une éducation à la réduction des risques pour
sensibiliser les civils vivant à l’intérieur ou autour des zones
contaminées par les armes à sous-munitions aux dangers que
représentent ces restes.

3. Dans l’exercice des activités mentionnées dans le paragraphe 2
du présent article, chaque État partie tiendra compte des normes
internationales, notamment des Normes internationales de la lutte
antimines (IMAS, International Mine Action Standards).

4. Le présent paragraphe s’applique dans les cas où les armes à
sous-munitions ont été utilisées ou abandonnées par un État partie
avant l’entrée en vigueur de la présente Convention pour cet État
partie et sont devenues des restes d’armes à sous-munitions dans des
zones situées sous la juridiction ou le contrôle d’un autre État partie
au moment de l’entrée en vigueur de la présente Convention pour ce
dernier :

a) Dans de tels cas, lors de l’entrée en vigueur de la présente
Convention pour les deux États parties, le premier État partie est
vivement encouragé à fournir, entre autres, une assistance
technique, financière, matérielle ou en ressources humaines à
l’autre État partie, soit sur une base bilatérale, soit par
l’intermédiaire d’un tiers choisi d’un commun accord, y compris
par le biais des organismes des Nations Unies ou d’autres
organisations pertinentes, afin de faciliter le marquage, l’enlève-
ment et la destruction de ces restes d’armes à sous-munitions.

b) Cette assistance comprendra, lorsqu’elles seront disponibles,
des informations sur les types et les quantités d’armes à sous-
munitions utilisées, les emplacements précis des impacts des
armes à sous-munitions et les zones dans lesquelles la présence de
restes d’armes à sous-munitions est établie.

5. Si un État partie ne croit pas pouvoir enlever et détruire tous les
restes d’armes à sous-munitions visés au paragraphe 1 du présent
article, ou veiller à leur enlèvement et à leur destruction, dans le délai
de dix ans suivant l’entrée en vigueur de la présente Convention pour
cet État partie, il peut présenter à l’Assemblée des États parties ou à
une Conférence d’examen une demande de prolongation du délai
fixé pour l’enlèvement et la destruction complète de ces restes
d’armes à sous-munitions, pour une durée ne dépassant pas cinq ans.
La demande de prolongation ne devra pas excéder le nombre
d’années strictement nécessaire à l’exécution par cet État de ses
obligations aux termes du paragraphe 1 du présent article.

6. Toute demande de prolongation sera soumise à une Assemblée
des États parties ou à une Conférence d’examen avant l’expiration du
délai mentionné au paragraphe 1 du présent article pour cet État
partie. Une demande de prolongation doit être soumise au minimum
neuf mois avant la réunion de l’Assemblée des États parties ou de la
Conférence d’examen devant examiner cette demande. La demande
doit comprendre :

a) La durée de la prolongation proposée;
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(b) A detailed explanation of the reasons for the proposed
extension, including the financial and technical means available to
and required by the State Party for the clearance and destruction of
all cluster munition remnants during the proposed extension;

(c) The preparation of future work and the status of work already
conducted under national clearance and demining programmes
during the initial ten year period referred to in paragraph 1 of this
Article and any subsequent extensions;

(d) The total area containing cluster munition remnants at the
time of entry into force of this Convention for that State Party and
any additional areas containing cluster munition remnants
discovered after such entry into force;

(e) The total area containing cluster munition remnants cleared
since entry into force of this Convention;

(f) The total area containing cluster munition remnants remaining
to be cleared during the proposed extension;

(g) The circumstances that have impeded the ability of the State
Party to destroy all cluster munition remnants located in areas
under its jurisdiction or control during the initial ten year period
referred to in paragraph 1 of this Article, and those that may
impede this ability during the proposed extension;

(h) The humanitarian, social, economic and environmental
implications of the proposed extension; and

(i) Any other information relevant to the request for the proposed
extension.

7. The Meeting of States Parties or the Review Conference shall,
taking into consideration the factors referred to in paragraph 6 of this
Article, including, inter alia, the quantities of cluster munition
remnants reported, assess the request and decide by a majority of
votes of States Parties present and voting whether to grant the
request for an extension. The States Parties may decide to grant a
shorter extension than that requested and may propose benchmarks
for the extension, as appropriate.

8. Such an extension may be renewed by a period of up to five
years upon the submission of a new request, in accordance with
paragraphs 5, 6 and 7 of this Article. In requesting a further
extension a State Party shall submit relevant additional information
on what has been undertaken during the previous extension granted
pursuant to this Article.

Article 5

Victim assistance

1. Each State Party with respect to cluster munition victims in
areas under its jurisdiction or control shall, in accordance with
applicable international humanitarian and human rights law,
adequately provide age- and gender-sensitive assistance, including
medical care, rehabilitation and psychological support, as well as

b) Des explications détaillées des raisons justifiant la prolonga-
tion proposée, y compris les moyens financiers et techniques dont
dispose l’État partie et qui sont requis par celui-ci pour procéder à
l’enlèvement et à la destruction de tous les restes d’armes à sous-
munitions pendant la prolongation proposée;

c) La préparation des travaux futurs et l’état d’avancement de
ceux déjà effectués dans le cadre des programmes nationaux de
dépollution et de déminage pendant la période initiale de dix ans
visée dans le paragraphe 1 du présent article et dans les
prolongations subséquentes;

d) La superficie totale de la zone contenant des restes d’armes à
sous-munitions au moment de l’entrée en vigueur de la présente
Convention pour cet État partie et de toute autre zone contenant
des restes d’armes à sous-munitions découverts après cette entrée
en vigueur;

e) La superficie totale de la zone contenant des restes d’armes à
sous-munitions dépolluée après l’entrée en vigueur de la présente
Convention;

f) La superficie totale de la zone contenant des restes d’armes à
sous-munitions restant à dépolluer pendant la prolongation
proposée;

g) Les circonstances qui ont limité la capacité l’État partie de
détruire tous les restes d’armes à sous-munitions situés dans des
zones sous sa juridiction ou son contrôle pendant la période
initiale de dix ans mentionnée dans le paragraphe 1 du présent
article et celles qui pourraient empêcher l’État de le faire pendant
la prolongation proposée;

h) Les conséquences humanitaires, sociales, économiques et
environnementales de la prolongation proposée; et

i) Toute autre information pertinente relative à la prolongation
proposée.

7. L’Assemblée des États parties, ou la Conférence d’examen, en
tenant compte des facteurs énoncés au paragraphe 6 du présent
article, y compris, notamment, la quantité de restes d’armes à sous-
munitions indiquée, évalue la demande et décide à la majorité des
États parties présents et votants d’accorder ou non la période de
prolongation. Les États parties, si approprié, peuvent décider
d’accorder une prolongation plus courte que celle demandée et
peuvent proposer des critères pour la prolongation.

8. Une telle prolongation peut être renouvelée pour une durée de
cinq ans au plus, sur présentation d’une nouvelle demande
conformément aux paragraphes 5, 6 et 7 du présent article. L’État
partie joindra à sa demande de prolongation additionnelle des
renseignements supplémentaires pertinents sur ce qui a été entrepris
pendant la période de prolongation antérieure accordée en vertu du
présent article.

Article 5

Assistance aux victimes

1. Chaque État partie fournira de manière suffisante aux victimes
d’armes à sous-munitions dans les zones sous sa juridiction ou son
contrôle, et conformément au droit international humanitaire et au
droit international des droits de l’homme applicables, une assistance
prenant en considération l’âge et les sexospécificités, y compris des
soins médicaux, une réadaptation et un soutien psychologique, ainsi
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provide for their social and economic inclusion. Each State Party
shall make every effort to collect reliable relevant data with respect
to cluster munition victims.

2. In fulfilling its obligations under paragraph 1 of this Article
each State Party shall:

(a) Assess the needs of cluster munition victims;

(b) Develop, implement and enforce any necessary national laws
and policies;

(c) Develop a national plan and budget, including timeframes to
carry out these activities, with a view to incorporating them within
the existing national disability, development and human rights
frameworks and mechanisms, while respecting the specific role
and contribution of relevant actors;

(d) Take steps to mobilize national and international resources;

(e) Not discriminate against or among cluster munition victims, or
between cluster munition victims and those who have suffered
injuries or disabilities from other causes; differences in treatment
should be based only on medical, rehabilitative, psychological or
socio-economic needs;

(f) Closely consult with and actively involve cluster munition
victims and their representative organizations;

(g) Designate a focal point within the government for coordina-
tion of matters relating to the implementation of this Article; and

(h) Strive to incorporate relevant guidelines and good practices
including in the areas of medical care, rehabilitation and
psychological support, as well as social and economic inclusion.

Article 6

International cooperation and assistance

1. In fulfilling its obligations under this Convention each State
Party has the right to seek and receive assistance.

2. Each State Party in a position to do shall provide technical,
material and financial assistance to States Parties affected by cluster
munitions, aimed at the implementation of the obligations of this
Convention. Such assistance may be provided, inter alia, through the
United Nations system, international, regional or national organiza-
tions or institutions, non-governmental organizations or institutions,
or on a bilateral basis.

3. Each State Party undertakes to facilitate and shall have the right
to participate in the fullest possible exchange of equipment and
scientific and technological information concerning the implementa-
tion of this Convention. The States Parties shall not impose undue
restrictions on the provision and receipt of clearance and other such
equipment and related technological information for humanitarian
purposes.

qu’une insertion sociale et économique. Chaque État partie mettra
tout en oeuvre pour recueillir des données fiables pertinentes
concernant les victimes d’armes à sous-munitions.

2. En remplissant ses obligations au titre du paragraphe 1 du
présent article, chaque État partie devra :

a) Évaluer les besoins des victimes des armes à sous-munitions;

b) Élaborer, mettre en oeuvre et faire appliquer toutes les
réglementations et politiques nationales nécessaires;

c) Élaborer un plan et un budget nationaux, comprenant le temps
estimé nécessaire à la réalisation de ces activités, en vue de les
intégrer aux cadres et aux mécanismes relatifs au handicap, au
développement et aux droits de l’homme, tout en respectant le rôle
spécifique et la contribution des acteurs pertinents;

d) Entreprendre des actions pour mobiliser les ressources
nationales et internationales;

e) Ne pas faire de discrimination à l’encontre des victimes
d’armes à sous-munitions ou parmi celles-ci, ou entre les victimes
d’armes à sous-munitions et les personnes ayant souffert de
blessures ou de handicap résultant d’autres causes; les différences
de traitement devront être fondées uniquement sur des besoins
médicaux, de réadaptation, psychologiques ou sociaux-économi-
ques;

f) Consulter étroitement et faire participer activement les victimes
et les organisations qui les représentent;

g) Désigner un point de contact au sein du gouvernement pour la
coordination des questions relatives à la mise en oeuvre du présent
article; et

h) S’efforcer d’intégrer les lignes directrices et bonnes pratiques
pertinentes, y compris dans les domaines des soins médicaux et de
la réadaptation, du soutien psychologique, ainsi que de l’insertion
sociale et économique.

Article 6

Coopération et assistance internationales

1. En remplissant ses obligations au titre de la présente
Convention, chaque État partie a le droit de chercher à obtenir et
de recevoir une assistance.

2. Chaque État partie qui est en mesure de le faire fournira une
assistance technique, matérielle et financière aux États parties
affectés par les armes à sous-munitions, dans le but de mettre en
oeuvre les obligations de la présente Convention. Cette assistance
peut être fournie, entre autres, par le biais des organismes des
Nations Unies, d’organisations ou institutions internationales,
régionales ou nationales, d’organisations ou institutions non
gouvernementales ou sur une base bilatérale.

3. Chaque État partie s’engage à faciliter un échange aussi large
que possible d’équipements, et de renseignements scientifiques et
technologiques concernant l’application de la présente Convention et
a le droit de participer à un tel échange. Les États parties
n’imposeront de restrictions indues ni à la fourniture, ni à la
réception, à des fins humanitaires, d’équipements de dépollution ou
autre, ainsi que des renseignements technologiques relatifs à ces
équipements.
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4. In addition to any obligations it may have pursuant to
paragraph 4 of Article 4 of this Convention, each State Party in a
position to do so shall provide assistance for clearance and
destruction of cluster munition remnants and information concerning
various means and technologies related to clearance of cluster
munitions, as well as lists of experts, expert agencies or national
points of contact on clearance and destruction of cluster munition
remnants and related activities.

5. Each State Party in a position to do so shall provide assistance
for the destruction of stockpiled cluster munitions, and shall also
provide assistance to identify, assess and prioritize needs and
practical measures in terms of marking, risk reduction education,
protection of civilians and clearance and destruction as provided in
Article 4 of this Convention.

6. Where, after entry into force of this Convention, cluster
munitions have become cluster munition remnants located in areas
under the jurisdiction or control of a State Party, each State Party in a
position to do so shall urgently provide emergency assistance to the
affected State Party.

7. Each State Party in a position to do so shall provide assistance
for the implementation of the obligations referred to in Article 5 of
this Convention to adequately provide age- and gender-sensitive
assistance, including medical care, rehabilitation and psychological
support, as well as provide for social and economic inclusion of
cluster munition victims. Such assistance may be provided inter alia,
through the United Nations system, international, regional or
national organizations or institutions, the International Committee
of the Red Cross, national Red Cross and Red Crescent Societies and
their International Federation, non-governmental organizations or on
a bilateral basis.

8. Each State Party in a position to do so shall provide assistance
to contribute to the economic and social recovery needed as a result
of cluster munition use in affected States Parties.

9. Each State Party in a position to do so may contribute to
relevant trust funds in order to facilitate the provision of assistance
under this Article.

10. Each State Party that seeks and receives assistance shall take
all appropriate measures in order to facilitate the timely and effective
implementation of this Convention, including facilitation of the entry
and exit of personnel, materiel and equipment, in a manner
consistent with national laws and regulations, taking into considera-
tion international best practices.

11. Each State Party may, with the purpose of developing a
national action plan, request the United Nations system, regional
organizations, other States Parties or other competent intergovern-
mental or non-governmental institutions to assist its authorities to
determine, inter alia:

(a) The nature and extent of cluster munition remnants located in
areas under its jurisdiction or control;

4. En plus de toute obligation qu’il peut avoir en vertu du
paragraphe 4 de l’article 4 de la présente Convention, chaque État
partie qui est en mesure de le faire fournira une assistance à la
dépollution et de destruction des restes d’armes à sous-munitions
ainsi que des renseignements concernant différents moyens et
technologies de dépollution des armes à sous-munitions, et des listes
d’experts, d’organismes spécialisés ou de points de contact
nationaux dans le domaine de la dépollution et de la destruction
des restes d’armes à sous-munitions et des activités connexes.

5. Chaque État partie qui est en mesure de le faire fournira une
assistance pour la destruction des stocks d’armes à sous-munitions et
apportera également une assistance pour identifier, évaluer et
hiérarchiser les besoins et les mesures pratiques liés au marquage,
à l’éducation à la réduction des risques, à la protection des civils, à la
dépollution et à la destruction prévus à l’article 4 de la présente
Convention.

6. Lorsque, après l’entrée en vigueur de la présente Convention,
des armes à sous-munitions sont devenues des restes d’armes à sous-
munitions situés dans des zones sous la juridiction ou le contrôle
d’un État partie, chaque État partie qui est en mesure de le faire
fournira immédiatement une assistance d’urgence à l’État partie
affecté.

7. Chaque État partie qui est en mesure de le faire fournira une
assistance visant à la mise en oeuvre des obligations, mentionnées à
l’article 5 de la présente Convention, de fournir, de manière
suffisante, à toutes les victimes d’armes à sous-munitions une
assistance prenant en considération l’âge et les sexospécificités, y
compris des soins médicaux, une réadaptation, un soutien psy-
chologique, ainsi qu’une insertion sociale et économique. Cette
assistance peut être fournie, entre autres, par le biais des organismes
des Nations Unies, d’organisations ou institutions internationales,
régionales ou nationales, du Comité international de la Croix-Rouge,
des Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et
de leur Fédération internationale, d’organisations non gouverne-
mentales ou sur une base bilatérale.

8. Chaque État partie qui est en mesure de le faire fournira une
assistance pour contribuer au redressement économique et social
nécessaire suite à l’emploi d’armes à sous-munitions dans les États
parties affectés.

9. Chaque État partie qui est en mesure de le faire peut alimenter
des fonds d’affectation spéciale pertinents, en vue de faciliter la
fourniture d’une assistance au titre du présent article.

10. Chaque État partie qui cherche à obtenir ou reçoit une
assistance prendra les dispositions appropriées pour faciliter la mise
en oeuvre opportune et efficace de la présente Convention, y compris
la facilitation de l’entrée et de la sortie du personnel, du matériel et
de l’équipement, d’une manière cohérente avec les lois et règlements
nationaux, en prenant en compte les meilleures pratiques internatio-
nales.

11. Chaque État partie peut, aux fins d’élaborer un plan d’action
national, demander aux organismes des Nations Unies, aux
organisations régionales, à d’autres États parties ou à d’autres
institutions intergouvernementales ou non gouvernementales com-
pétentes d’aider ses autorités à déterminer, entre autres :

a) La nature et l’ampleur des restes d’armes à sous-munitions se
trouvant dans des zones sous sa juridiction ou son contrôle;
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(b) The financial, technological and human resources required for
the implementation of the plan;

(c) The time estimated as necessary to clear and destroy all cluster
munition remnants located in areas under its jurisdiction or
control;

(d) Risk reduction education programmes and awareness activ-
ities to reduce the incidence of injuries or deaths caused by cluster
munition remnants;

(e) Assistance to cluster munition victims; and

(f) The coordination relationship between the government of the
State Party concerned and the relevant governmental, intergovern-
mental or non-governmental entities that will work in the
implementation of the plan.

12. States Parties giving and receiving assistance under the
provisions of this Article shall cooperate with a view to ensuring the
full and prompt implementation of agreed assistance programmes.

Article 7

Transparency measures

1. Each State Party shall report to the Secretary-General of the
United Nations as soon as practicable, and in any event not later than
180 days after the entry into force of this Convention for that State
Party, on:

(a) The national implementation measures referred to in Article 9
of this Convention;

(b) The total of all cluster munitions, including explosive
submunitions, referred to in paragraph 1 of Article 3 of this
Convention, to include a breakdown of their type, quantity and, if
possible, lot numbers of each type;

(c) The technical characteristics of each type of cluster munition
produced by that State Party prior to entry into force of this
Convention for it, to the extent known, and those currently owned
or possessed by it, giving, where reasonably possible, such
categories of information as may facilitate identification and
clearance of cluster munitions; at a minimum, this information
shall include the dimensions, fusing, explosive content, metallic
content, colour photographs and other information that may
facilitate the clearance of cluster munition remnants;

(d) The status and progress of programmes for the conversion or
decommissioning of production facilities for cluster munitions;

(e) The status and progress of programmes for the destruction, in
accordance with Article 3 of this Convention, of cluster munitions,
including explosive submunitions, with details of the methods that
will be used in destruction, the location of all destruction sites and
the applicable safety and environmental standards to be observed;

(f) The types and quantities of cluster munitions, including
explosive submunitions, destroyed in accordance with Article 3 of
this Convention, including details of the methods of destruction
used, the location of the destruction sites and the applicable safety
and environmental standards observed;

b) Les ressources financières, technologiques et humaines
nécessaires à la mise en oeuvre du plan;

c) Le temps estimé nécessaire à la dépollution et à la destruction
de tous les restes d’armes à sous-munitions se trouvant dans les
zones sous sa juridiction ou son contrôle;

d) Les programmes d’éducation à la réduction des risques et les
activités de sensibilisation pour réduire le nombre de blessures ou
pertes en vies humaines provoquées par les restes d’armes à sous-
munitions;

e) L’assistance aux victimes d’armes à sous-munitions; et

f) La relation de coordination entre le gouvernement de l’État
partie concerné et les entités gouvernementales, intergouverne-
mentales ou non gouvernementales pertinentes qui participeront à
la mise en oeuvre du plan.

12. Les États parties qui procurent ou reçoivent une assistance
selon les termes du présent article coopéreront en vue d’assurer la
mise en oeuvre rapide et intégrale des programmes d’assistance
convenus.

Article 7

Mesures de transparence

1. Chaque État partie présente au Secrétaire général des Nations
Unies, aussitôt que possible et, en tout état de cause, au plus tard 180
jours après l’entrée en vigueur de la présente Convention pour cet
État partie, un rapport sur :

a) Les mesures d’application nationales mentionnées à l’article 9
de la présente Convention;

b) Le total de l’ensemble des armes à sous-munitions, y compris
les sous-munitions explosives, mentionnées au paragraphe 1 de
l’article 3 de la présente Convention, comprenant une ventilation
par type, quantité et, si cela est possible, par numéro de lot pour
chaque type;

c) Les caractéristiques techniques de chaque type d’armes à sous-
munitions produites par cet État partie préalablement à l’entrée en
vigueur de la Convention pour cet État, dans la mesure où elles
sont connues, ainsi que de celles dont l’État partie est actuellement
propriétaire ou détenteur, en indiquant, dans la mesure du
possible, le genre de renseignements pouvant faciliter l’identifi-
cation et l’enlèvement des armes à sous-munitions; ces rensei-
gnements comprendront au minimum : les dimensions, le type
d’allumeur, le contenu en explosif et en métal, des photographies
en couleur et tout autre renseignement pouvant faciliter l’enlève-
ment des restes d’armes à sous-munitions;

d) L’état et les progrès des programmes de reconversion ou de
mise hors service des installations de production d’armes à sous-
munitions;

e) L’état et les progrès des programmes de destruction, confor-
mément à l’article 3 de la présente Convention, des armes à sous-
munitions, y compris les sous-munitions explosives, avec des
précisions sur les méthodes qui seront utilisées pour la destruction,
la localisation de tous les sites de destruction et les normes à
respecter en matières de sécurité et de protection de l’environne-
ment;
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(g) Stockpiles of cluster munitions, including explosive submuni-
tions, discovered after reported completion of the programme
referred to in subparagraph (e) of this paragraph, and plans for
their destruction in accordance with Article 3 of this Convention;

(h) To the extent possible, the size and location of all cluster
munition contaminated areas under its jurisdiction or control, to
include as much detail as possible regarding the type and quantity
of each type of cluster munition remnant in each such area and
when they were used;

(i) The status and progress of programmes for the clearance and
destruction of all types and quantities of cluster munition remnants
cleared and destroyed in accordance with Article 4 of this
Convention, to include the site and location of the cluster munition
contaminated area cleared and a breakdown of the quantity of each
type of cluster munition remnant cleared and destroyed;

(j) The measures taken to provide risk reduction education and, in
particular, an immediate and effective warning to civilians living
in cluster munition contaminated areas under its jurisdiction or
control;

(k) The status and progress of implementation of its obligations
under Article 5 of this Convention to adequately provide age- and
gender-sensitive assistance, including medical care, rehabilitation
and psychological support, as well as provide for social and
economic inclusion of cluster munition victims and to collect
reliable relevant data with respect to cluster munition victims;

(l) The name and contact details of the institutions mandated to
provide information and to carry out the measures described in
this paragraph;

(m) The amount of national resources, including financial,
material or in kind, allocated to the implementation of Articles
3, 4 and 5 of this Convention; and

(n) The amounts, types and destinations of international coopera-
tion and assistance provided under Article 6 of this Convention.

2. The information provided in accordance with paragraph 1 of
this Article shall be updated by the States Parties annually, covering
the previous calendar year, and reported to the Secretary-General of
the United Nations not later than 30 April of each year.

3. The Secretary-General of the United Nations shall transmit all
such reports received to the States Parties.

f) Les types et quantités d’armes à sous-munitions, y compris les
sous-munitions explosives, détruites conformément à l’article 3 de
la présente Convention, avec des précisions sur les méthodes de
destruction qui ont été utilisées, la localisation des sites de
destruction et les normes respectées en matière de sécurité et de
protection de l’environnement;

g) Les stocks d’armes à sous-munitions, y compris les sous-
munitions explosives, découverts après l’achèvement annoncé du
programme mentionné à l’alinéa e) du présent paragraphe, et les
projets pour leur destruction conformément à l’article 3 de la
présente Convention;

h) Dans la mesure du possible, la superficie et la localisation de
toutes les zones contaminées par les armes à sous-munitions sous
sa juridiction ou son contrôle, avec autant de précisions que
possible sur le type et la quantité de chaque type de restes d’armes
à sous-munitions dans chacune des zone affectées et la date de leur
emploi;

i) L’état et les progrès des programmes de dépollution et de
destruction de tous les types et quantités de restes d’armes à sous-
munitions enlevés et détruits conformément à l’article 4 de la
présente Convention, devant inclure la superficie et la localisation
de la zone contaminée par armes à sous-munitions et dépolluée,
avec une ventilation de la quantité de chaque type de restes
d’armes à sous-munitions enlevés et détruits;

j) Les mesures prises pour dispenser une éducation à la réduction
des risques et, en particulier, pour alerter dans les plus bref délais
et de manière effective les personnes civiles vivant dans les zones
contaminées par des armes à sous-munitions et se trouvant sous sa
juridiction ou son contrôle se trouvent des restes d’armes à sous-
munitions;

k) L’état et les progrès de la mise en oeuvre de ces obligations
conformément à l’article 5 de la présente Convention pour assurer
de manière suffisante aux victimes d’armes à sous-munitions une
assistance prenant en considération l’âge et les sexospécificités,
des soins médicaux, une réadaptation, un soutien psychologique et
une insertion sociale et économique, ainsi que pour recueillir des
données pertinentes et fiables sur les victimes d’armes à sous-
munitions;

l) Le nom et les coordonnées des institutions mandatées pour
fournir les renseignements et prendre les mesures décrites dans le
présent paragraphe;

m) La quantité de ressources nationales, y compris les ressources
financières, matérielles ou en nature, affectées à la mise en oeuvre
des articles 3, 4 et 5 de la présente Convention; et

n) Les quantités, les types et les destinations de la coopération et
de l’assistance internationales fournies au titre de l’article 6 de la
présente Convention.

2. Les États parties mettront à jour annuellement en couvrant la
dernière année civile, les renseignements fournis conformément au
paragraphe 1 du présent article et les communiqueront au Secrétaire
général des Nations Unies au plus tard le 30 avril de chaque année.

3. Le Secrétaire général des Nations Unies transmettra tous les
rapports reçus aux États parties.
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Article 8

Facilitation and clarification of compliance

1. The States Parties agree to consult and cooperate with each
other regarding the implementation of the provisions of this
Convention and to work together in a spirit of cooperation to
facilitate compliance by States Parties with their obligations under
this Convention.

2. If one or more States Parties wish to clarify and seek to resolve
questions relating to a matter of compliance with the provisions of
this Convention by another State Party, it may submit, through the
Secretary-General of the United Nations, a Request for Clarification
of that matter to that State Party. Such a request shall be
accompanied by all appropriate information. Each State Party shall
refrain from unfounded Requests for Clarification, care being taken
to avoid abuse. A State Party that receives a Request for Clarification
shall provide, through the Secretary-General of the United Nations,
within 28 days to the requesting State Party all information that
would assist in clarifying the matter.

3. If the requesting State Party does not receive a response
through the Secretary-General of the United Nations within that time
period, or deems the response to the Request for Clarification to be
unsatisfactory, it may submit the matter through the Secretary-
General of the United Nations to the next Meeting of States Parties.
The Secretary-General of the United Nations shall transmit the
submission, accompanied by all appropriate information pertaining
to the Request for Clarification, to all States Parties. All such
information shall be presented to the requested State Party which
shall have the right to respond.

4. Pending the convening of any Meeting of States Parties, any of
the States Parties concerned may request the Secretary-General of
the United Nations to exercise his or her good offices to facilitate the
clarification requested.

5. Where a matter has been submitted to it pursuant to paragraph
3 of this Article, the Meeting of States Parties shall first determine
whether to consider that matter further, taking into account all
information submitted by the States Parties concerned. If it does so
determine, the Meeting of States Parties may suggest to the States
Parties concerned ways and means further to clarify or resolve the
matter under consideration, including the initiation of appropriate
procedures in conformity with international law. In circumstances
where the issue at hand is determined to be due to circumstances
beyond the control of the requested State Party, the Meeting of States
Parties may recommend appropriate measures, including the use of
cooperative measures referred to in Article 6 of this Convention.

6. In addition to the procedures provided for in paragraphs 2 to 5
of this Article, the Meeting of States Parties may decide to adopt
such other general procedures or specific mechanisms for clarifica-
tion of compliance, including facts, and resolution of instances of
non-compliance with the provisions of this Convention as it deems
appropriate.

Article 8

Aide et éclaircissements relatifs au respect des dispositions de la
Convention

1. Les États parties conviennent de se consulter et de coopérer au
sujet de l’application des dispositions de la présente Convention, et
de travailler dans un esprit de coopération afin de faciliter le respect,
par les États parties, des obligations découlant de la présente
Convention.

2. Si un ou plusieurs États parties souhaitent éclaircir des
questions relatives au respect des dispositions de la présente
Convention par un autre État partie, et cherchent à y répondre, ils
peuvent soumettre, par l’intermédiaire du Secrétaire général des
Nations Unies, une demande d’éclaircissements sur ces questions à
cet État partie. Cette demande sera accompagnée de tous les
renseignements appropriés. Les États parties s’abstiendront de
demandes d’éclaircissements sans fondement, en ayant soin d’éviter
tout abus. L’État partie qui reçoit une demande d’éclaircissements
fournira à l’État partie demandeur, par l’intermédiaire du Secrétaire
général des Nations Unies, tous les renseignements qui aideraient à
éclaircir ces questions, dans un délai de 28 jours.

3. Si l’État partie demandeur ne reçoit pas de réponse par
l’intermédiaire du Secrétaire général des Nations Unies dans ce
délai, ou juge insatisfaisante la réponse à la demande d’éclaircisse-
ments, il peut soumettre la question à la prochaine Assemblée des
États parties par l’intermédiaire du Secrétaire général des Nations
Unies. Le Secrétaire général des Nations Unies transmettra cette
requête, accompagnée de tous les renseignements appropriés relatifs
à la demande d’éclaircissements, à tous les États parties. Tous ces
renseignements devront être transmis à l’État partie sollicité, qui aura
le droit de formuler une réponse.

4. En attendant la convocation d’une Assemblée des États parties,
tout État partie concerné peut demander au Secrétaire général des
Nations Unies d’exercer ses bons offices pour faciliter la
présentation des éclaircissements demandés.

5. Lorsqu’une question lui a été soumise conformément au
paragraphe 3 du présent article, l’Assemblée des États parties
déterminera en premier lieu s’il est nécessaire d’examiner la question
plus avant, compte tenu de tous les renseignements présentés par les
États parties concernés. Si elle juge nécessaire cet examen plus
approfondi, l’Assemblée des États parties peut recommander aux
États parties concernés des mesures et des moyens permettant de
clarifier davantage la question examinée ou de la régler, notamment
l’ouverture de procédures appropriées conformément an droit
international. Lorsque le problème soulevé est imputable à des
circonstances échappant au contrôle de l’État partie sollicité,
l’Assemblée des États parties pourra recommander des mesures
appropriées, notamment le recours aux mesures de coopération
mentionnées à l’article 6 de la présente Convention.

6. En plus des procédures prévues aux paragraphes 2 à 5 du
présent article, l’Assemblée des États parties peut, en vue de clarifier
le respect, y compris les faits, et de résoudre les cas de non-respect
des dispositions de la présente Convention, décider d’adopter toutes
les autres procédures générales ou des mécanismes spécifiques
qu’elle juge nécessaires.
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Article 9

National implementation measures

Each State Party shall take all appropriate legal, administrative
and other measures to implement this Convention, including the
imposition of penal sanctions to prevent and suppress any activity
prohibited to a State Party under this Convention undertaken by
persons or on territory under its jurisdiction or control.

Article 10

Settlement of disputes

1. When a dispute arises between two or more States Parties
relating to the interpretation or application of this Convention, the
States Parties concerned shall consult together with a view to the
expeditious settlement of the dispute by negotiation or by other
peaceful means of their choice, including recourse to the Meeting of
States Parties and referral to the International Court of Justice in
conformity with the Statute of the Court.

2. The Meeting of States Parties may contribute to the settlement
of the dispute by whatever means it deems appropriate, including
offering its good offices, calling upon the States Parties concerned to
start the settlement procedure of their choice and recommending a
time-limit for any agreed procedure.

Article 11

Meetings of States Parties

1. The States Parties shall meet regularly in order to consider and,
where necessary, take decisions in respect of any matter with regard
to the application or implementation of this Convention, including:

(a) The operation and status of this Convention;

(b) Matters arising from the reports submitted under the
provisions of this Convention;

(c) International cooperation and assistance in accordance with
Article 6 of this Convention;

(d) The development of technologies to clear cluster munition
remnants;

(e) Submissions of States Parties under Articles 8 and 10 of this
Convention; and

(f) Submissions of States Parties as provided for in Articles 3 and
4 of this Convention.

2. The first Meeting of States Parties shall be convened by the
Secretary-General of the United Nations within one year of entry
into force of this Convention. The subsequent meetings shall be
convened by the Secretary-General of the United Nations annually
until the first Review Conference.

3. States not party to this Convention, as well as the United
Nations, other relevant international organizations or institutions,
regional organizations, the International Committee of the Red
Cross, the International Federation of Red Cross and Red Crescent
Societies and relevant non-governmental organizations may be
invited to attend these meetings as observers in accordance with the
agreed rules of procedure.

Article 9

Mesures d’application nationales

Chaque État partie prend toutes les mesures législatives,
réglementaires et autres qui sont appropriées pour mettre en oeuvre
la présente Convention, y compris l’imposition de sanctions pénales
pour prévenir et réprimer toute activité interdite à un État partie en
vertu de la présente Convention, qui serait menée par des personnes,
ou sur un territoire, sous sa juridiction ou son contrôle.

Article 10

Règlement des différends

1. En cas de différend entre deux ou plusieurs États parties
portant sur l’interprétation ou l’application de la présente Conven-
tion, les États parties concernées se consulteront en vue d’un
règlement rapide du différend par la négociation ou par tout autre
moyen pacifique de leur choix, y compris le recours à l’Assemblée
des États parties et la saisine de la Cour internationale de justice
conformément au statut de cette Cour.

2. L’Assemblée des États parties peut contribuer au règlement du
différend par tout moyen qu’elle juge approprié, notamment en
offrant ses bons offices, en invitant les États parties au différend à
entamer la procédure de règlement de leur choix et en recommandant
une limite à la durée de la procédure convenue.

Article 11

Assemblée des États parties

1. Les États parties se réuniront régulièrement pour examiner
toute question concernant l’application ou la mise en oeuvre de la
présente Convention et, si nécessaire, prendre une décision,
notamment :

a) Le fonctionnement et l’état de la présente Convention;

b) Les questions soulevées par les rapports présentés en vertu des
dispositions de la présente Convention;

c) La coopération et l’assistance internationales conformément à
l’article 6 de la présente Convention;

d) Le développement de technologies de dépollution des restes
d’armes à sous-munitions;

e) Les demandes des États parties en vertu des articles 8 et 10 de
la présente Convention; et

f) Les demandes des États parties prévues aux articles 3 et 4 de la
présente Convention.

2. Le Secrétaire général des Nations Unies convoquera la
première Assemblée des États parties dans un délai d’un an après
l’entrée en vigueur de la présente Convention. Le Secrétaire général
des Nations Unies convoquera annuellement les assemblées
ultérieures jusqu’à la première Conférence d’examen.

3. Les États non parties à la présente Convention, de même que
les Nations Unies, d’autres organisations ou institutions internatio-
nales pertinentes, des organisations régionales, le Comité interna-
tional de la Croix-Rouge, la Fédération internationale des Sociétés de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et les organisations non
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Article 12

Review Conferences

1. A Review Conference shall be convened by the Secretary-
General of the United Nations five years after the entry into force of
this Convention. Further Review Conferences shall be convened by
the Secretary-General of the United Nations if so requested by one or
more States Parties, provided that the interval between Review
Conferences shall in no case be less than five years. All States
Parties to this Convention shall be invited to each Review
Conference.

2. The purpose of the Review Conference shall be:

(a) To review the operation and status of this Convention;

(b) To consider the need for and the interval between further
Meetings of States Parties referred to in paragraph 2 of Article 11
of this Convention; and

(c) To take decisions on submissions of States Parties as provided
for in Articles 3 and 4 of this Convention.

3. States not party to this Convention, as well as the United
Nations, other relevant international organizations or institutions,
regional organizations, the International Committee of the Red
Cross, the International Federation of Red Cross and Red Crescent
Societies and relevant non-governmental organizations may be
invited to attend each Review Conference as observers in accordance
with the agreed rules of procedure.

Article 13

Amendments

1. At any time after its entry into force any State Party may
propose amendments to this Convention. Any proposal for an
amendment shall be communicated to the Secretary-General of the
United Nations, who shall circulate it to all States Parties and shall
seek their views on whether an Amendment Conference should be
convened to consider the proposal. If a majority of the States Parties
notify the Secretary-General of the United Nations no later than 90
days after its circulation that they support further consideration of the
proposal, the Secretary-General of the United Nations shall convene
an Amendment Conference to which all States Parties shall be
invited.

2. States not party to this Convention, as well as the United
Nations, other relevant international organizations or institutions,
regional organizations, the International Committee of the Red
Cross, the International Federation of Red Cross and Red Crescent
Societies and relevant non-governmental organizations may be
invited to attend each Amendment Conference as observers in
accordance with the agreed rules of procedure.

gouvernementales pertinentes peuvent être invités à assister à ces
assemblées en qualité d’observateurs, conformément au règlement
intérieur convenu.

Article 12

Conférences d’examen

1. Le Secrétaire général des Nations Unies convoquera une
Conférence d’examen cinq ans après l’entrée en vigueur de la
présente Convention. Les Conférences d’examen ultérieures seront
convoquées par le Secrétaire général des Nations Unies si un ou
plusieurs États parties le demandent, pour autant que l’intervalle
entre les Conférences d’examen ne soit en aucun cas inférieur à cinq
ans. Tous les États parties à la présente Convention seront invités à
chaque Conférence d’examen.

2. La Conférence d’examen aura pour buts :

a) D’examiner le fonctionnement et l’état de la présente
Convention;

b) D’évaluer la nécessité de convoquer des Assemblées sup-
plémentaires des États parties mentionnées au paragraphe 2 de
l’article 11, et de déterminer l’intervalle entre ces conférences; et

c) De prendre des décisions concernant les demandes des États
parties prévues aux articles 3 et 4 de la présente Convention.

3. Les États non parties à la présente Convention, de même que
les Nations Unies, d’autres organisations ou institutions internatio-
nales pertinentes, des organisations régionales, le Comité interna-
tional de la Croix-Rouge, la Fédération internationale des Sociétés de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et les organisations non
gouvernementales pertinentes peuvent être invités à assister à chaque
Conférence d’examen en qualité d’observateurs conformément au
règlement intérieur convenu.

Article 13

Amendements

1. Un État partie peut proposer des amendements à la présente
Convention à tout moment après son entrée en vigueur. Toute
proposition d’amendement sera communiquée au Secrétaire général
de l’Organisation des Nations Unies, qui la diffusera à l’ensemble
des États parties et recueillera leur avis quant à l’opportunité de
convoquer une Conférence d’amendement pour examiner la
proposition. Si une majorité des États parties notifie au Secrétaire
général de l’Organisation des Nations Unies, au plus tard 90 jours
après la diffusion de la proposition, qu’ils sont favorables à un
examen plus approfondi, le Secrétaire général de l’Organisation des
Nations Unies convoquera une Conférence d’amendement à laquelle
l’ensemble des États parties seront conviés.

2. Les États non parties à la présente Convention, ainsi que les
Nations Unies, d’autres organisations ou institutions internationales
pertinentes, des organisations régionales, le Comité international de
la Croix-Rouge, la Fédération internationale des Sociétés de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et les organisations non
gouvernementales pertinentes peuvent être invités à assister à chaque
Conférence d’amendement en qualité d’observateurs conformément
au règlement intérieur convenu.
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3. The Amendment Conference shall be held immediately
following a Meeting of States Parties or a Review Conference
unless a majority of the States Parties request that it be held earlier.

4. Any amendment to this Convention shall be adopted by a
majority of two-thirds of the States Parties present and voting at the
Amendment Conference. The Depositary shall communicate any
amendment so adopted to all States.

5. An amendment to this Convention shall enter into force for
States Parties that have accepted the amendment on the date of
deposit of acceptances by a majority of the States which were Parties
at the date of adoption of the amendment. Thereafter it shall enter
into force for any remaining State Party on the date of deposit of its
instrument of acceptance.

Article 14

Costs and administrative tasks

1. The costs of the Meetings of States Parties, the Review
Conferences and the Amendment Conferences shall be borne by the
States Parties and States not party to this Convention participating
therein, in accordance with the United Nations scale of assessment
adjusted appropriately.

2. The costs incurred by the Secretary-General of the United
Nations under Articles 7 and 8 of this Convention shall be borne by
the States Parties in accordance with the United Nations scale of
assessment adjusted appropriately.

3. The performance by the Secretary-General of the United
Nations of administrative tasks assigned to him or her under this
Convention is subject to an appropriate United Nations mandate.

Article 15

Signature

This Convention, done at Dublin on 30 May 2008, shall be open
for signature at Oslo by all States on 3 December 2008 and thereafter
at United Nations Headquarters in New York until its entry into
force.

Article 16

Ratification, acceptance, approval or accession

1. This Convention is subject to ratification, acceptance or
approval by the Signatories.

2. It shall be open for accession by any State that has not signed
the Convention.

3. The instruments of ratification, acceptance, approval or
accession shall be deposited with the Depositary.

Article 17

Entry into force

1. This Convention shall enter into force on the first day of the
sixth month after the month in which the thirtieth instrument of
ratification, acceptance, approval or accession has been deposited.

3. La Conférence d’amendement se tiendra immédiatement après
une Assemblée des États parties ou une Conférence d’examen, à
moins qu’une majorité des États parties ne demande qu’elle se tienne
plus tôt.

4. Tout amendement à la présente Convention sera adopté à la
majorité des deux tiers des États parties présents et votants à la
Conférence d’amendement. Le Dépositaire communiquera tout
amendement ainsi adopté à tous les États.

5. Un amendement à la présente Convention entrera en vigueur,
pour les États parties qui ont accepté cet amendement, au moment du
dépôt de l’acceptation par une majorité des États qui étaient Parties à
la Convention au moment de l’adoption de l’amendement. Par la
suite, il entrera en vigueur pour tout autre État partie à la date du
dépôt de son instrument d’acceptation.

Article 14

Coûts et tâches administratives

1. Les coûts des Assemblées des États parties, des Conférences
d’examen et des Conférences d’amendement seront pris en charge
par les États parties et les États non parties à la présente Convention
participant à ces assemblées ou conférences selon le barème dûment
ajusté des quotes-parts des Nations Unies.

2. Les coûts encourus par le Secrétaire général des Nations Unies
en vertu des articles 7 et 8 de la présente Convention seront pris en
charge par les États parties selon le barème dûment ajusté des
quotes-parts des Nations Unies.

3. L’exécution par le Secrétaire général des Nations Unies des
tâches administratives qui lui sont affectées aux termes de la présente
Convention est sous réserve d’un mandat approprié des Nations
Unies.

Article 15

Signature

La présente Convention, faite à Dublin le 30 mai 2008, sera
ouverte à la signature de tous les États à Oslo le 3 décembre 2008 et,
par la suite, au siège des Nations Unies à New York jusqu’à son
entrée en vigueur.

Article 16

Ratification, acceptation, approbation ou adhésion

1. La présente Convention est soumise à la ratification,
l’acceptation ou l’approbation des Signataires.

2. La présente Convention sera ouverte à l’adhésion de tout État
non signataire.

3. Les instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou
d’adhésion seront déposés auprès du Dépositaire.

Article 17

Entrée en vigueur

1. La présente Convention entrera en vigueur le premier jour du
sixième mois suivant celui au cours duquel le trentième instrument
de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion aura été
déposé.
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2. For any State that deposits its instrument of ratification,
acceptance, approval or accession after the date of the deposit of the
thirtieth instrument of ratification, acceptance, approval or accession,
this Convention shall enter into force on the first day of the sixth
month after the date on which that State has deposited its instrument
of ratification, acceptance, approval or accession.

Article 18

Provisional application

Any State may, at the time of its ratification, acceptance, approval
or accession, declare that it will apply provisionally Article 1 of this
Convention pending its entry into force for that State.

Article 19

Reservations

The Articles of this Convention shall not be subject to
reservations.

Article 20

Duration and withdrawal

1. This Convention shall be of unlimited duration.

2. Each State Party shall, in exercising its national sovereignty,
have the right to withdraw from this Convention. It shall give notice
of such withdrawal to all other States Parties, to the Depositary and
to the United Nations Security Council. Such instrument of
withdrawal shall include a full explanation of the reasons motivating
withdrawal.

3. Such withdrawal shall only take effect six months after the
receipt of the instrument of withdrawal by the Depositary. If,
however, on the expiry of that six-month period, the withdrawing
State Party is engaged in an armed conflict, the withdrawal shall not
take effect before the end of the armed conflict.

Article 21

Relations with States not party to this Convention

1. Each State Party shall encourage States not party to this
Convention to ratify, accept, approve or accede to this Convention,
with the goal of attracting the adherence of all States to this
Convention.

2. Each State Party shall notify the governments of all States not
party to this Convention, referred to in paragraph 3 of this Article, of
its obligations under this Convention, shall promote the norms it
establishes and shall make its best efforts to discourage States not
party to this Convention from using cluster munitions.

3. Notwithstanding the provisions of Article 1 of this Convention
and in accordance with international law, States Parties, their military
personnel or nationals, may engage in military cooperation and
operations with States not party to this Convention that might engage
in activities prohibited to a State Party.

2. Pour tout État qui dépose son instrument de ratification,
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion après la date de dépôt du
trentième instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou
d’adhésion, la présente Convention entrera en vigueur le premier
jour du sixième mois après la date à laquelle cet État aura déposé son
instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhé-
sion.

Article 18

Application à titre provisoire

Un État peut, au moment de la ratification, de l’acceptation, de
l’approbation de la présente Convention, ou de l’adhésion à celle-ci,
déclarer qu’il en appliquera, à titre provisoire, l’article 1 de la
présente Convention en attendant son entrée en vigueur pour cet
État.

Article 19

Réserves

Les articles de la présente Convention ne peuvent faire l’objet de
réserves.

Article 20

Durée et retrait

1. La présente Convention a une durée illimitée.

2. Chaque État partie a le droit, dans l’exercice de sa souveraineté
nationale, de se retirer de la présente Convention. Il doit notifier ce
retrait à tous les autres États parties, au Dépositaire et au Conseil de
sécurité des Nations Unies. Cet instrument de retrait comprend une
explication complète des raisons motivant ce retrait.

3. Le retrait ne prend effet que six mois après réception de
l’instrument de retrait par le Dépositaire. Cependant, si à l’expiration
de ces six mois l’État partie qui se retire est engagé dans un conflit
armé, le retrait ne prendra pas effet avant la fin de ce conflit armé.

Article 21

Relations avec les États non parties à la Convention

1. Chaque État partie encourage les États non parties à la présente
Convention à la ratifier, l’accepter, l’approuver ou y adhérer, dans le
but de susciter la participation de tous les États à la présente
Convention.

2. Chaque État notifie aux gouvernements de tous les États non
parties à la présente Convention mentionnés dans le paragraphe 3 du
présent article ses obligations aux termes de la présente Convention,
promeut les normes qu’elle établit et met tout en oeuvre pour
décourager les États non parties à la présente Convention d’utiliser
des armes à sous-munitions.

3. Nonobstant les dispositions de l’article 1 de la présente
Convention, et en conformité avec le droit international, les États
parties, leur personnel militaire ou leurs ressortissants peuvent
s’engager dans une coopération et des opérations militaires avec des
États non parties à la présente Convention qui pourraient être
engagés dans des activités interdites à un État partie.
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4. Nothing in paragraph 3 of this Article shall authorize a State
Party:

(a) To develop, produce or otherwise acquire cluster munitions;

(b) To itself stockpile or transfer cluster munitions;

(c) To itself use cluster munitions; or

(d) To expressly request the use of cluster munitions in cases
where the choice of munitions used is within its exclusive control.

Article 22

Depositary

The Secretary-General of the United Nations is hereby designated
as the Depositary of this Convention.

Article 23

Authentic texts

The Arabic, Chinese, English, French, Russian and Spanish texts
of this Convention shall be equally authentic.

4. Rien dans le paragraphe 3 du présent article n’autorise un État
partie à :

a) Mettre au point, produire ou acquérir de quelque autre manière
des armes à sous-munitions;

b) Constituer lui-même des stocks d’armes à sous-munitions ou
transférer ces armes;

c) Employer lui-même des armes à sous-munitions; ou

d) Expressément demander l’emploi de telles munitions dans les
cas où le choix des munitions employées est sous son contrôle
exclusif.

Article 22

Dépositaire

Le Secrétaire général des Nations Unies est désigné par les
présentes comme le Dépositaire de la présente Convention.

Article 23

Textes authentiques

Les textes de la présente Convention rédigés en anglais, arabe,
chinois, espagnol, français et russe sont également authentiques.

QUEEN’S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA, 2014



 



CHAPTER 28

CANADA–KOREA ECONOMIC GROWTH AND
PROSPERITY ACT

SUMMARY

This enactment implements the Free Trade Agreement between Canada and
the Republic of Korea that was done at Ottawa on September 22, 2014.

The general provisions of the enactment set out rules of interpretation and
specify that no recourse may be taken on the basis of sections 9 to 15 or any
order made under those sections, or on the basis of the provisions of the Free
Trade Agreement, without the consent of the Attorney General of Canada.

Part 1 approves the Free Trade Agreement and provides for the payment by
Canada of its share of the expenditures associated with the operation of the
institutional aspects of the Agreement and the power of the Governor in
Council to make orders for carrying out the provisions of the enactment. Part 1
also provides protection for certain geographical indications.

Part 2 amends existing laws in order to bring them into conformity with
Canada’s obligations under the Free Trade Agreement between Canada and the
Republic of Korea.

Part 3 contains coordinating amendments and the coming into force
provision.

CHAPITRE 28

LOI SUR LA CROISSANCE ÉCONOMIQUE ET LA
PROSPÉRITÉ—CANADA-CORÉE

SOMMAIRE

Le texte met en oeuvre l’accord de libre-échange conclu entre le Canada et la
République de Corée et fait à Ottawa le 22 septembre 2014.

Les dispositions générales du texte prévoient des règles d’interprétation et
précisent qu’aucun recours ne peut, sans le consentement du procureur général
du Canada, être exercé sur le fondement des articles 9 à 15 ou sur les décrets
d’application de ceux-ci, non plus que sur le fondement des dispositions de
l’accord.

La partie 1 approuve l’accord et prévoit le paiement par le Canada de sa part
des frais liés à la mise en place du soutien institutionnel et administratif
nécessaire. Elle confère au gouverneur en conseil le pouvoir de prendre des
décrets en vue de l’exécution des dispositions du texte. Enfin, elle prévoit une
protection pour certaines indications géographiques.

La partie 2 modifie certaines lois afin de donner suite aux obligations
prévues par l’accord de libre-échange entre le Canada et la République de
Corée.

La partie 3 comprend des dispositions de coordination et la disposition
d’entrée en vigueur.





TABLE OF PROVISIONS

AN ACT TO IMPLEMENT THE FREE TRADE
AGREEMENT BETWEEN CANADA AND THE REPUBLIC

OF KOREA

SHORT TITLE

1. Canada–Korea Economic Growth and Prosperity Act

INTERPRETATION

2. Definitions

3. Interpretation consistent with Agreement

4. Non-application of Act or Agreement to water

5. Construction

HER MAJESTY

6. Binding on Her Majesty

PURPOSE

7. Purpose

CAUSES OF ACTION

8. Causes of action under sections 9 to 15

PART 1

IMPLEMENTATION OF THE AGREEMENT

APPROVAL

9. Agreement approved

ADMINISTRATIVE AND INSTITUTIONAL PROVISIONS

10. Canadian representative on Commission

11. Payment of expenditures

PANELS, COMMITTEES, SUBCOMMITTEES, WORKING GROUPS AND
OTHER BODIES

12. Powers of Minister

13. Administrative support

14. Payment of costs

TABLE ANALYTIQUE

LOI PORTANT MISE EN OEUVRE DE L’ACCORD DE
LIBRE-ÉCHANGE ENTRE LE CANADA ET LA

RÉPUBLIQUE DE CORÉE

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi sur la croissance économique et la prospérité — Canada-
Corée

DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION

2. Définitions

3. Interprétation compatible

4. Non-application de la présente loi et de l’Accord aux eaux

5. Interprétation

SA MAJESTÉ

6. Obligation de Sa Majesté

OBJET

7. Objet

DROIT DE POURSUITE

8. Droits et obligations fondés sur les articles 9 à 15

PARTIE 1

MISE EN OEUVRE DE L’ACCORD

APPROBATION

9. Approbation

DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES ET ADMINISTRATIVES

10. Représentation canadienne à la Commission

11. Paiement des frais

GROUPES SPÉCIAUX, GROUPES D’EXPERTS, COMITÉS, SOUS-
COMITÉS, GROUPES DE TRAVAIL ET AUTRES ORGANES

12. Pouvoirs du ministre

13. Soutien administratif

14. Paiement des frais



ii

ORDERS

15. Orders re Article 21.11 of Agreement

PROTECTION OF GEOGRAPHICAL INDICATIONS

16. Definitions

17. Prohibited use — rice

18. Prohibited use — ginseng

19. Acquired rights

20. Exception for disuse

21. Exception for failure to take proceedings

22. Power of court to grant relief

PART 2

RELATED AMENDMENTS

23–24. Crown Liability and Proceedings Act

25. Financial Administration Act

26–31. Customs Act

32. Commercial Arbitration Act

33–42. Canadian International Trade Tribunal Act

43–56. Customs Tariff

57–58. Department of Employment and Social Development Act

PART 3

COORDINATING AMENDMENTS AND COMING INTO
FORCE

COORDINATING AMENDMENTS

59. 2014, c. 20

60. SOR/2013-163

COMING INTO FORCE

61. January 1, 2015 or order in council

SCHEDULE 1

SCHEDULE 2

DÉCRETS

15. Décret : article 21.11 de l’Accord

PROTECTION DES INDICATIONS GÉOGRAPHIQUES

16. Définitions

17. Interdiction d’usage : riz

18. Interdiction d’usage : ginseng

19. Droits acquis

20. Exception : non-usage

21. Défaut d’agir

22. Pouvoir du tribunal d’émettre une injonction

PARTIE 2

MODIFICATIONS CONNEXES

23-24. Loi sur la responsabilité civile de l’État et le contentieux
administratif

25. Loi sur la gestion des finances publiques

26-31. Loi sur les douanes

32. Loi sur l’arbitrage commercial

33-42. Loi sur le Tribunal canadien du commerce extérieur

43-56. Tarif des douanes

57-58. Loi sur le ministère de l’Emploi et du Développement
social

PARTIE 3

DISPOSITIONS DE COORDINATION ET ENTRÉE EN
VIGUEUR

DISPOSITIONS DE COORDINATION

59. 2014, ch. 20

60. DORS/2013-163

ENTRÉE EN VIGUEUR

61. 1er janvier 2015 ou décret

ANNEXE 1

ANNEXE 2



Short title

Definitions

“Agreement”
«Accord »

“Commission”
«Commission »

“federal law”
« texte législatif
fédéral »

“Minister”
«ministre »

Interpretation
consistent with
Agreement

62-63 ELIZABETH II

——————

CHAPTER 28

An Act to implement the Free Trade Agreement
between Canada and the Republic of Korea

[Assented to 26th November, 2014]

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Commons
of Canada, enacts as follows:

SHORT TITLE

1. This Act may be cited as the Canada–
Korea Economic Growth and Prosperity Act.

INTERPRETATION

2. The following definitions apply in this
Act.

“Agreement” means the Free Trade Agreement
between Canada and the Republic of Korea,
done at Ottawa on September 22, 2014.

“Commission” means the Joint Commission
established under Article 20.1 of the Agree-
ment.

“federal law” means the whole or any portion of
an Act of Parliament or a regulation, order or
other instrument issued, made or established in
the exercise of a power conferred by or under an
Act of Parliament.

“Minister” means the Minister for International
Trade.

3. For greater certainty, this Act and any
federal law that implements a provision of the
Agreement or fulfils an obligation of the
Government of Canada under the Agreement
is to be interpreted in a manner consistent with
the Agreement.
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CHAPITRE 28

Loi portant mise en oeuvre de l’Accord de libre-
échange entre le Canada et la République
de Corée

[Sanctionnée le 26 novembre 2014]

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement
du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, édicte :

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi sur la croissance économique et la
prospérité — Canada-Corée.

DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION

2. Les définitions qui suivent s’appliquent à
la présente loi.

« Accord » L’Accord de libre-échange entre le
Canada et la République de Corée, fait à Ottawa
le 22 septembre 2014.

« Commission » La commission mixte établie
aux termes de l’article 20.1 de l’Accord.

«ministre » Le ministre du Commerce interna-
tional.

« texte législatif fédéral » Tout ou partie d’une
loi fédérale ou d’un règlement, décret ou autre
texte pris dans l’exercice d’un pouvoir conféré
sous le régime d’une loi fédérale.

3. Il est entendu que la présente loi et tout
texte législatif fédéral qui met en oeuvre
une disposition de l’Accord ou vise à permettre
au gouvernement du Canada d’exécuter une

Titre abrégé

Définitions

«Accord »
“Agreement”

«Commission »
“Commission”

«ministre »
“Minister”

« texte législatif
fédéral »
“federal law”

Interprétation
compatible



Non-application
of Act or
Agreement to
water

Construction

Binding on Her
Majesty

Purpose

4. For greater certainty, nothing in this Act or
the Agreement applies to natural surface or
ground water in liquid, gaseous or solid state.

5. For greater certainty, nothing in this Act,
by specific mention or omission, is to be
construed to affect in any manner the right of
Parliament to enact legislation to implement any
provision of the Agreement or fulfil any of the
obligations of the Government of Canada under
the Agreement.

HER MAJESTY

6. This Act is binding on Her Majesty in
right of Canada.

PURPOSE

7. The purpose of this Act is to implement
the Agreement, the objectives of which, as
elaborated more specifically through its provi-
sions, are to

(a) establish a free trade area in accordance
with the Agreement;

(b) promote, through the expansion of recip-
rocal trade, the harmonious development of
the economic relations between Canada and
the Republic of Korea in order to create
opportunities for economic development;

(c) promote conditions of fair competition
affecting trade between Canada and the
Republic of Korea;

(d) substantially increase investment oppor-
tunities in Canada and the Republic of Korea;

(e) eliminate barriers to trade in goods and
services in order to contribute to the harmo-
nious development and expansion of world
and regional trade;

(f) enhance and enforce environmental laws
and regulations and strengthen cooperation
between Canada and the Republic of Korea
on environmental matters;

obligation contractée par lui aux termes de
l’Accord s’interprètent d’une manière compa-
tible avec celui-ci.

4. Il est entendu que ni la présente loi ni
l’Accord ne s’appliquent aux eaux de surface ou
souterraines naturelles, à l’état liquide, gazeux
ou solide.

5. Il est entendu qu’aucune disposition de la
présente loi ne s’interprète, ni par ses mentions
expresses ni par ses omissions, de sorte à porter
atteinte au pouvoir du Parlement d’adopter les
lois nécessaires à la mise en oeuvre de toute
disposition de l’Accord ou à l’exécution des
obligations contractées par le gouvernement du
Canada aux termes de celui-ci.

SA MAJESTÉ

6. La présente loi lie Sa Majesté du chef du
Canada.

OBJET

7. La présente loi a pour objet la mise en
oeuvre de l’Accord dont les objectifs— définis
de façon plus précise dans ses dispositions—
sont les suivants :

a) établir une zone de libre-échange confor-
mément à l’Accord;

b) favoriser, par l’accroissement des échan-
ges commerciaux réciproques, le développe-
ment harmonieux des relations économiques
entre le Canada et la République de Corée et
ainsi créer des possibilités de développement
économique;

c) favoriser la concurrence loyale dans les
échanges commerciaux entre le Canada et la
République de Corée;

d) augmenter substantiellement les possibili-
tés d’investissement au Canada et dans la
République de Corée;

e) éliminer les obstacles au commerce des
produits et services afin de contribuer au
développement et à l’essor harmonieux du
commerce mondial et régional;

Non-application
de la présente loi
et de l’Accord
aux eaux

Interprétation

Obligation de Sa
Majesté

Objet
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Causes of action
under sections 9
to 15

Causes of action
under the
Agreement

Agreement
approved

Canadian
representative on
Commission

Payment of
expenditures

(g) protect, enhance and enforce basic work-
ers’ rights, strengthen cooperation on labour
matters, and build on the respective interna-
tional commitments of Canada and the
Republic of Korea on labour matters; and

(h) promote sustainable development.

CAUSES OF ACTION

8. (1) No person has any cause of action and
no proceedings of any kind are to be taken,
without the consent of the Attorney General of
Canada, to enforce or determine any right or
obligation that is claimed or arises solely under
or by virtue of sections 9 to 15 or an order made
under those sections.

(2) Subject to Section B of Chapter 8 and
Annex 18-E of the Agreement, no person has
any cause of action and no proceedings of any
kind are to be taken, without the consent of the
Attorney General of Canada, to enforce or
determine any right or obligation that is claimed
or arises solely under or by virtue of the
Agreement.

PART 1

IMPLEMENTATION OF THE AGREEMENT

APPROVAL

9. The Agreement is approved.

ADMINISTRATIVE AND INSTITUTIONAL
PROVISIONS

10. The Minister is the principal representa-
tive of Canada on the Commission.

11. The Government of Canada is to pay its
appropriate share of the aggregate of any
expenditures incurred by or on behalf of the
Commission.

f) renforcer et appliquer les lois et règlements
en matière d’environnement et renforcer la
coopération entre le Canada et la République
de Corée en matière d’environnement;

g) protéger, renforcer et faire respecter les
droits fondamentaux des travailleurs, renfor-
cer la coopération dans le domaine du travail
et mettre à profit les engagements internatio-
naux respectifs du Canada et de la Répu-
blique de Corée dans le domaine du travail;

h) promouvoir le développement durable.

DROIT DE POURSUITE

8. (1) Le droit de poursuite, relativement
aux droits et obligations fondés uniquement sur
les articles 9 à 15 ou sur les décrets d’ap-
plication de ceux-ci, ne peut s’exercer qu’avec
le consentement du procureur général du
Canada.

(2) Sous réserve de la section B du chapitre 8
et de l’annexe 18-E de l’Accord, le droit de
poursuite, relativement aux droits et obligations
fondés uniquement sur l’Accord, ne peut
s’exercer qu’avec le consentement du procureur
général du Canada.

PARTIE 1

MISE EN OEUVRE DE L’ACCORD

APPROBATION

9. L’Accord est approuvé.

DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES ET

ADMINISTRATIVES

10. Le ministre est le principal représentant
du Canada au sein de la Commission.

11. Le gouvernement du Canada paie sa
quote-part du total des frais supportés par la
Commission ou en son nom.

Droits et
obligations
fondés sur les
articles 9 à 15

Droits et
obligations
fondés sur
l’Accord

Approbation

Représentation
canadienne à la
Commission

Paiement des
frais
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Powers of
Minister

Powers of
Minister of the
Environment

Powers of
Minister of
Labour

Administrative
support

Payment of costs

PANELS, COMMITTEES, SUBCOMMITTEES,
WORKING GROUPS AND OTHER BODIES

12. (1) The Minister may

(a) appoint representatives of Canada to any
committee, subcommittee, working group or
other body referred to in paragraph 5 of
Article 20.1 of the Agreement;

(b) appoint a panellist in accordance with
paragraph 3 of Article 21.7 of the Agreement;
and

(c) propose candidates to serve as the chair
of a panel in accordance with that Article
21.7.

(2) The Minister of the Environment may

(a) appoint representatives of Canada to the
Environmental Affairs Council referred to in
Article 17.11 of the Agreement;

(b) select a panellist in accordance with
paragraph 1 of Annex 17-A of the Agree-
ment; and

(c) propose candidates to serve as the chair
of a panel of experts, or select the chair, in
accordance with paragraph 2 of that Annex.

(3) The Minister of Labour may

(a) select a panellist in accordance with
paragraph 1 of Annex 18-D of the Agree-
ment; and

(b) propose candidates to serve as the chair
of a Review Panel, or select the chair, in
accordance with that paragraph.

13. The Minister is to designate an agency,
division or branch of the Government of Canada
to facilitate the operation of Chapter 21 of the
Agreement and to provide administrative assist-
ance to panels established under that Chapter.

14. The Government of Canada is to pay the
costs of or its appropriate share of the costs of

GROUPES SPÉCIAUX, GROUPES D’EXPERTS,
COMITÉS, SOUS-COMITÉS, GROUPES DE

TRAVAIL ET AUTRES ORGANES

12. (1) Le ministre peut prendre les mesures
suivantes :

a) nommer les représentants du Canada aux
comités, sous-comités, groupes de travail ou
autres organes visés au paragraphe 5 de
l’article 20.1 de l’Accord;

b) nommer un membre par groupe spécial
conformément au paragraphe 3 de l’article
21.7 de cet accord;

c) proposer des candidats à la fonction de
président du groupe spécial, conformément à
cet article.

(2) Le ministre de l’Environnement peut
prendre les mesures suivantes :

a) nommer les représentants du Canada au
Conseil des affaires environnementales visé à
l’article 17.11 de l’Accord;

b) nommer un membre par groupe d’experts
conformément au paragraphe 1 de l’annexe
17-A de l’Accord;

c) désigner le président d’un groupe d’ex-
perts ou proposer des candidats à cette
fonction, conformément au paragraphe 2 de
cette annexe.

(3) Le ministre du Travail peut prendre les
mesures suivantes :

a) nommer un membre par groupe spécial
d’examen conformément au paragraphe 1 de
l’annexe 18-D de l’Accord;

b) désigner le président d’un groupe spécial
d’examen ou proposer des candidats à cette
fonction, conformément à ce paragraphe.

13. Le ministre désigne un organisme ou un
service de l’administration fédérale pour facili-
ter la mise en oeuvre du chapitre 21 de l’Accord
et assurer le soutien administratif des groupes
spéciaux institués en vertu de ce chapitre.

14. Le gouvernement du Canada paie la
totalité— ou sa quote-part— des frais suivants :

Pouvoirs du
ministre

Pouvoirs du
ministre de
l’Environnement

Pouvoirs du
ministre du
Travail

Soutien
administratif

Paiement des
frais
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Orders re Article
21.11 of
Agreement

Period of order

Definitions

“ginseng”
« ginseng »

“protected
geographical
indication
identifying
ginseng”
« indication
géographique
protégée visant
le ginseng »

(a) the remuneration and expenses payable to
members of panels, committees, subcommit-
tees, working groups and other bodies, to
independent experts and to the assistants of
panel members; and

(b) the general expenses incurred by panels,
committees, subcommittees, working groups
and other bodies.

ORDERS

15. (1) The Governor in Council may, for
the purpose of suspending benefits in accord-
ance with Article 21.11 of the Agreement, by
order, do any one or more of the following:

(a) suspend rights or privileges granted by
Canada to the Republic of Korea or to goods
of the Republic of Korea under the Agree-
ment or any federal law;

(b) modify or suspend the application of any
federal law, with respect to the Republic of
Korea or to goods of the Republic of Korea;

(c) extend the application of any federal law
to the Republic of Korea or to goods of the
Republic of Korea;

(d) take any other measure that the Governor
in Council considers necessary.

(2) Unless repealed, an order made under
subsection (1) has effect for the period specified
in the order.

PROTECTION OF GEOGRAPHICAL INDICATIONS

16. The following definitions apply in this
section and in sections 17 to 22.

“ginseng” means ginseng products classified
under heading No. 12.11 or 13.02 of the
schedule to the Customs Tariff.

“protected geographical indication identifying
ginseng” means all of the following indications:

(a) GoryeoHongsam;

(b) GoryeoBaeksam;

(c) GoryeoSusam;

a) la rémunération et les indemnités des
membres des groupes spéciaux, groupes
d’experts, comités, sous-comités, groupes de
travail et autres organes, des experts indé-
pendants et des assistants des groupes
spéciaux et des groupes d’experts;

b) les frais généraux supportés par les
groupes spéciaux, groupes d’experts, comi-
tés, sous-comités, groupes de travail et autres
organes.

DÉCRETS

15. (1) Le gouverneur en conseil peut par
décret, en vue de suspendre des avantages
conformément à l’article 21.11 de l’Accord,
prendre les mesures suivantes :

a) suspendre les droits ou privilèges que le
Canada a accordés à la République de Corée
ou à des marchandises de celle-ci en vertu de
l’Accord ou d’un texte législatif fédéral;

b) modifier ou suspendre l’application d’un
texte législatif fédéral à la République de
Corée ou à des marchandises de celle-ci;

c) étendre l’application d’un texte législatif
fédéral à la République de Corée ou à des
marchandises de celle-ci;

d) prendre toute autre mesure qu’il estime
nécessaire.

(2) Le décret s’applique, sauf abrogation,
pendant la période qui y est spécifiée.

PROTECTION DES INDICATIONS

GÉOGRAPHIQUES

16. Les définitions qui suivent s’appliquent
au présent article et aux articles 17 à 22.

« ginseng » S’entend des produits du ginseng
visés aux positions nos 12.11 ou 13.02 de la liste
des dispositions tarifaires de l’annexe du Tarif
des douanes.

Décret : article
21.11 de
l’Accord

Durée
d’application

Définitions

« ginseng »
“ginseng”
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“protected
geographical
indication
identifying rice”
« indication
géographique
protégée visant
le riz »

“rice”
« riz »

Prohibited
use— rice

Prohibited
use— ginseng

(d) ginseng rouge de Corée;

(e) ginseng blanc de Corée;

(f) ginseng frais de Corée;

(g) Korean Red Ginseng;

(h) Korean White Ginseng;

(i) Korean Fresh Ginseng.

“protected geographical indication identifying
rice” means all of the following indications:

(a) IcheonSsal;

(b) riz Icheon;

(c) Icheon Rice.

“rice” means rice products classified under
heading No. 10.06 of the schedule to the
Customs Tariff.

17. A person must not use in connection with
a business, as a trade-mark or otherwise,

(a) a protected geographical indication iden-
tifying rice in respect of rice not originating
in the Republic of Korea; or

(b) a translation or transliteration in any
language of a protected geographical indica-
tion identifying rice in respect of rice not
originating in the Republic of Korea.

18. A person must not use in connection with
a business, as a trade-mark or otherwise,

(a) a protected geographical indication iden-
tifying ginseng in respect of ginseng not
originating in the Republic of Korea; or

(b) a translation or transliteration in any
language of a protected geographical indica-
tion identifying ginseng in respect of ginseng
not originating in the Republic of Korea.

« indication géographique protégée visant le
ginseng » S’entend des indications suivantes :

a) GoryeoHongsam;

b) GoryeoBaeksam;

c) GoryeoSusam;

d) ginseng rouge de Corée;

e) ginseng blanc de Corée;

f) ginseng frais de Corée;

g) Korean Red Ginseng;

h) Korean White Ginseng;

i) Korean Fresh Ginseng.

« indication géographique protégée visant le
riz » S’entend des indications suivantes :

a) IcheonSsal;

b) riz Icheon;

c) Icheon Rice.

« riz » S’entend des produits du riz visés à la
position no 10.06 de la liste des dispositions
tarifaires de l’annexe du Tarif des douanes.

17. Nul ne peut employer à l’égard d’une
entreprise, comme marque de commerce ou
autrement :

a) une indication géographique protégée
visant le riz relativement à du riz dont le lieu
d’origine n’est pas la République de Corée;

b) la traduction ou la translittération, en
quelque langue que ce soit, d’une indication
géographique protégée visant le riz relative-
ment à du riz dont le lieu d’origine n’est pas
la République de Corée.

18. Nul ne peut employer à l’égard d’une
entreprise, comme marque de commerce ou
autrement :

a) une indication géographique protégée
visant le ginseng relativement à du ginseng
dont le lieu d’origine n’est pas la République
de Corée;

b) la traduction ou la translittération, en
quelque langue que ce soit, d’une indication
géographique protégée visant le ginseng
relativement à du ginseng dont le lieu
d’origine n’est pas la République de Corée.

« indication
géographique
protégée visant
le ginseng »
“protected
geographical
indication
identifying
ginseng”

« indication
géographique
protégée visant
le riz »
“protected
geographical
indication
identifying rice”

« riz »
“rice”

Interdiction
d’usage : riz

Interdiction
d’usage :
ginseng
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Acquired rights

Exception—
disuse

Exception—
failure to take
proceedings

Power of court
to issue
injunction

19. Nothing in section 17 or 18 prevents the
use of a trade-mark in association with rice or
ginseng by a person who has in good faith,
before the day on which this section comes into
force,

(a) filed an application in accordance with
section 30 of the Trade-marks Act for the
registration of, or secured the registration of,
that trade-mark in association with rice or
ginseng; or

(b) acquired rights to that trade-mark in
association with rice or ginseng through use.

20. Nothing in section 17 or 18 prevents the
use, as a trade-mark or otherwise, in connection
with a business, of a protected geographical
indication identifying rice or a protected
geographical indication identifying ginseng—
or a translation or transliteration in any language
of either of those protected geographical
indications— if the protected geographical in-
dication is not or has ceased to be protected by
the laws applicable to the Republic of Korea, or
has fallen into disuse there.

21. Sections 17 and 18 do not apply to the
use of a trade-mark by a person if no
proceedings are taken to enforce those sections
in respect of that person’s use of the trade-mark
within five years after use of the trade-mark by
that person or that person’s predecessor-in-title
has become generally known in Canada or the
trade-mark has been registered by that person in
Canada, unless it is established that that person
or that person’s predecessor-in-title first used
the trade-mark with knowledge that the use was
contrary to section 17 or 18, as the case may be.

22. (1) On application of any interested
person, the Federal Court or the superior court
of a province may issue an injunction if it is
satisfied that any act has been done contrary to
section 17 or 18.

19. Les articles 17 et 18 n’ont pas pour effet
d’empêcher l’emploi d’une marque de com-
merce en liaison avec du riz ou du ginseng par
une personne qui, de bonne foi, avant la date
d’entrée en vigueur du présent article :

a) soit a produit une demande conformément
à l’article 30 de la Loi sur les marques de
commerce en vue de l’enregistrement de cette
marque de commerce en liaison avec du riz
ou du ginseng, ou a obtenu cet enregistre-
ment;

b) soit a acquis, par l’usage, le droit à cette
marque de commerce en liaison avec du riz
ou du ginseng.

20. Les articles 17 et 18 n’ont pas pour effet
d’empêcher l’emploi à l’égard d’une entreprise,
comme marque de commerce ou autrement,
d’une indication géographique protégée visant
le riz ou d’une indication géographique protégée
visant le ginseng— ou la traduction ou la
translittération, en quelque langue que ce soit,
de l’une ou l’autre de ces indications géogra-
phiques protégées— qui n’est pas ou a cessé
d’être protégée par le droit applicable à la
République de Corée ou y est tombée en
désuétude.

21. Les articles 17 et 18 ne s’appliquent pas à
l’emploi par une personne d’une marque de
commerce si aucune procédure n’est engagée
pour faire respecter ces dispositions à l’égard de
cet usage dans les cinq ans suivant la date à
laquelle l’emploi de la marque par cette
personne ou son prédécesseur en titre a été
généralement connu au Canada ou la marque de
commerce a été enregistrée par cette personne
au Canada, sauf s’il est établi que cette personne
ou son prédécesseur en titre a commencé à
employer la marque tout en sachant que
l’emploi était contraire à ces articles.

22. (1) Lorsqu’elle est convaincue, sur de-
mande de toute personne intéressée, qu’un acte
a été accompli contrairement aux articles 17 ou
18, la Cour fédérale ou la cour supérieure d’une
province peut émettre une injonction.

Droits acquis

Exception : non-
usage

Défaut d’agir

Pouvoir du
tribunal
d’émettre une
injonction
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Meaning of
“interested
person”

R.S., c. C-50;
1990, c. 8, s. 21

2009, c. 16,
s. 25(3)

“labour
cooperation
treaty”
« traité sur le
travail »

R.S., c. F-11

R.S., c. 1
(2nd Supp.)

“CKFTA”
«ALÉCRC »

(2) For the purposes of subsection (1),
“interested person” means any person who is
affected or reasonably apprehends that he or she
may be affected by any act that is contrary to
section 17 or 18.

PART 2

RELATED AMENDMENTS

CROWN LIABILITY AND PROCEEDINGS ACT

23. The definition “labour cooperation
treaty” in section 20.1 of the Crown Liability
and Proceedings Act is replaced by the
following:

“labour cooperation treaty” means a treaty, or
chapter of a treaty, respecting labour coopera-
tion referred to in Part 2 of the schedule;

24. Part 2 of the schedule to the Act is
amended by adding the following in alpha-
betical order:

Chapter 18 of the Free Trade Agreement
between Canada and the Republic of Korea,
done at Ottawa on September 22, 2014, as
amended from time to time in accordance with
Article 23.2 of that Agreement.

FINANCIAL ADMINISTRATION ACT

25. Schedule VII to the Financial Admin-
istration Act is amended by adding the
following in alphabetical order:

Free Trade Agreement between Canada and the
Republic of Korea, done at Ottawa on
September 22, 2014.

CUSTOMS ACT

26. Subsection 2(1) of the Customs Act is
amended by adding the following in alpha-
betical order:

“CKFTA” has the same meaning as “Agree-
ment” in section 2 of the Canada–Korea
Economic Growth and Prosperity Act;

(2) Au paragraphe (1), « personne intéres-
sée » s’entend de quiconque est atteint ou a des
motifs valables d’appréhender qu’il sera atteint
par tout acte contraire aux articles 17 ou 18.

PARTIE 2

MODIFICATIONS CONNEXES

LOI SUR LA RESPONSABILITÉ CIVILE DE

L’ÉTAT ET LE CONTENTIEUX

ADMINISTRATIF

23. La définition de « traité sur le travail »,
à l’article 20.1 de la Loi sur la responsabilité
civile de l’État et le contentieux administratif,
est remplacée par ce qui suit :

« traité sur le travail » Traité ou chapitre d’un
traité qui porte sur le travail et qui est mentionné
à la partie 2 de l’annexe.

24. La partie 2 de l’annexe de la même loi
est modifiée par adjonction, selon l’ordre
alphabétique, de ce qui suit :

Le chapitre 18 de l’Accord de libre-échange
entre le Canada et la République de Corée, fait à
Ottawa le 22 septembre 2014, avec ses
modifications éventuelles apportées en confor-
mité avec son article 23.2.

LOI SUR LA GESTION DES FINANCES

PUBLIQUES

25. L’annexe VII de la Loi sur la gestion
des finances publiques est modifiée par
adjonction, selon l’ordre alphabétique, de ce
qui suit :

Accord de libre-échange entre le Canada et la
République de Corée, fait à Ottawa le 22
septembre 2014.

LOI SUR LES DOUANES

26. Le paragraphe 2(1) de la Loi sur les
douanes est modifié par adjonction, selon
l’ordre alphabétique, de ce qui suit :

«ALÉCRC» S’entend de l’Accord au sens de
l’article 2 de la Loi sur la croissance écono-
mique et la prospérité—Canada-Corée.

Définition de
« personne
intéressée »

L.R., ch. C-50;
1990, ch. 8,
art. 21

2009, ch. 16,
par. 25(3)

« traité sur le
travail »
“labour
cooperation
treaty”

L.R., ch. F-11

L.R., ch. 1
(2e suppl.)

«ALÉCRC»
“CKFTA”
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“Korea”
«Corée »

R.S., c. 17
(2nd Supp.)

R.S., c. 47
(4th Supp.)

“Korea” has the same meaning as in subsection
2(1) of the Customs Tariff;

27. Part 1 of the schedule to the Act is
amended by adding, in alphabetical order, a
reference to “Korea” in column 1, a corre-
sponding reference to “CKFTA” in column 2
and a corresponding reference to “Korea
Tariff rates of customs duty under the
Customs Tariff” in column 3.

28. Part 2 of the schedule to the Act is
amended by adding, in alphabetical order, a
reference to “CKFTA” in column 1 and a
corresponding reference to “Article 4.21” in
column 2.

29. Part 3 of the schedule to the Act is
amended by adding, in alphabetical order, a
reference to “Korea” in column 1 and a
corresponding reference to “paragraph 1 of
Article 4.10 of CKFTA” in column 2.

30. Part 4 of the schedule to the Act is
amended by adding, in alphabetical order, a
reference to “Korea” in column 1 and a
corresponding reference to “CKFTA” in
column 2.

31. Part 5 of the schedule to the Act is
amended by adding, in alphabetical order, a
reference to “CKFTA” in column 1 and a
corresponding reference to “Chapter Four”
in column 2.

COMMERCIAL ARBITRATION ACT

32. Schedule 2 to the Commercial Arbitra-
tion Act is amended by adding, at the end of
column 1, a reference to “Article 8.18 or
8.19” and a corresponding reference to “Free
Trade Agreement between Canada and the
Republic of Korea, done at Ottawa on
September 22, 2014” in column 2.

CANADIAN INTERNATIONAL TRADE
TRIBUNAL ACT

33. (1) Section 2 of the Canadian Interna-
tional Trade Tribunal Act is amended by
adding the following after subsection (4.4):

«Corée » S’entend au sens du paragraphe 2(1)
du Tarif des douanes.

27. La partie 1 de l’annexe de la même loi
est modifiée par adjonction, dans la colonne
1, selon l’ordre alphabétique, de «Corée »
ainsi que de «ALÉCRC» dans la colonne 2
et de «Taux de droits de douane du tarif de la
Corée visés au Tarif des douanes » dans la
colonne 3, en regard de ce pays.

28. La partie 2 de l’annexe de la même
loi est modifiée par adjonction, dans la co-
lonne 1, selon l’ordre alphabétique, de
«ALÉCRC» ainsi que de «Article 4.21 »
dans la colonne 2, en regard de cet accord.

29. La partie 3 de l’annexe de la même loi
est modifiée par adjonction, dans la colonne
1, selon l’ordre alphabétique, de «Corée »
ainsi que de « paragraphe 1 de l’article 4.10
de l’ALÉCRC» dans la colonne 2, en regard
de ce pays.

30. La partie 4 de l’annexe de la même loi
est modifiée par adjonction, dans la colonne
1, selon l’ordre alphabétique, de «Corée »
ainsi que de «ALÉCRC» dans la colonne 2,
en regard de ce pays.

31. La partie 5 de l’annexe de la même
loi est modifiée par adjonction, dans la co-
lonne 1, selon l’ordre alphabétique, de
«ALÉCRC» ainsi que de «Chapitre quatre »
dans la colonne 2, en regard de cet accord.

LOI SUR L’ARBITRAGE COMMERCIAL

32. L’annexe 2 de la Loi sur l’arbitrage
commercial est modifiée par adjonction à la
fin de la colonne 2, de «Accord de libre-
échange entre le Canada et la République de
Corée, fait à Ottawa le 22 septembre 2014 »
ainsi que de «Articles 8.18 ou 8.19 » dans la
colonne 1, en regard de cet accord.

LOI SUR LE TRIBUNAL CANADIEN DU

COMMERCE EXTÉRIEUR

33. (1) L’article 2 de la Loi sur le Tribunal
canadien du commerce extérieur est modifié
par adjonction, après le paragraphe (4.4), de
ce qui suit :

«Corée »
“Korea”

L.R., ch. 17
(2e suppl.)

L.R., ch. 47
(4e suppl.)
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Tabling of report

Notice of report

(4.5) In this Act,

(a) “CKFTA” has the same meaning as
“Agreement” in section 2 of the Canada–
Korea Economic Growth and Prosperity Act;
and

(b) “Korea Tariff” means the rates of cus-
toms duty referred to in section 49.7 of the
Customs Tariff.

(2) Subsection 2(5) of the Act is amended
by adding, in alphabetical order, a reference
to “Korea” in the list of countries.

34. The Act is amended by adding the
following after section 19.019:

19.0191 (1) In this section, “principal
cause” means, in respect of a serious injury or
threat of a serious injury, an important cause that
is no less important than any other cause of the
serious injury or threat.

(2) The Tribunal shall inquire into and report
to the Governor in Council on the question
whether goods that are entitled to the benefit of
the Korea Tariff are, as a result of that
entitlement, being imported in such increased
quantities, in absolute terms, and under such
conditions as to alone constitute a principal
cause of serious injury, or threat of serious
injury, to domestic producers of like or directly
competitive goods, if the Governor in Council,
on the recommendation of the Minister, refers
the question to it for inquiry and report.

(3) The Tribunal shall conduct an inquiry
under subsection (2) and prepare its report in
accordance with the terms of reference estab-
lished by the Governor in Council or the
Minister, as the case may be.

(4) The Minister shall cause a copy of each
report submitted to the Governor in Council or
the Minister to be laid before each House of
Parliament on any of the first 15 days on which
that House is sitting after the report is so
submitted.

(5) The Tribunal shall cause notice of the
submission of a report to be published in the
Canada Gazette.

35. The Act is amended by adding the
following after section 20.06:

(4.5) Dans la présente loi :

a) « ALÉCRC » s’entend de l’Accord au
sens de l’article 2 de la Loi sur la croissance
économique et la prospérité— Canada-
Corée;

b) « tarif de la Corée » S’entend des taux de
droits de douane visés à l’article 49.7 du Tarif
des douanes.

(2) Le paragraphe 2(5) de la même loi est
modifié par adjonction, selon l’ordre alpha-
bétique, de «Corée » dans la liste des pays.

34. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 19.019, de ce qui suit :

19.0191 (1) Au présent article, « cause prin-
cipale » s’entend de toute cause sérieuse dont
l’importance est égale ou supérieure à celle des
autres causes du dommage grave ou de la
menace d’un tel dommage.

(2) Le Tribunal, saisi par le gouverneur en
conseil sur recommandation du ministre, en-
quête et fait rapport au gouverneur en conseil
sur la question de savoir si des marchandises
sont, en conséquence du fait qu’elles bénéficient
du tarif de la Corée, importées en quantité
tellement accrue, en termes absolus, et dans des
conditions telles que leur importation constitue,
à elle seule, une cause principale du dommage
grave porté aux producteurs nationaux de
marchandises similaires ou directement concur-
rentes, ou de la menace d’un tel dommage.

(3) Le Tribunal mène l’enquête visée au
paragraphe (2) et établit le rapport correspon-
dant dans le strict cadre du mandat dont il est en
l’occurrence investi par le gouverneur en
conseil ou le ministre, selon le cas.

(4) Le ministre dépose le rapport devant
chaque chambre du Parlement dans les quinze
premiers jours de séance de celle-ci suivant sa
transmission à son destinataire.

(5) Le Tribunal fait publier dans la Gazette
du Canada un avis de transmission du rapport.

35. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 20.06, de ce qui suit :

Terminologie

Définition de
« cause
principale »

Mesures
d’urgence :
Corée

Mandat

Dépôt au
Parlement

Avis
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2014, c. 14, s. 34

Definition of
“complaint”

20.07 (1) In this section, “principal cause”
means, in respect of a serious injury or threat of
a serious injury, an important cause that is no
less important than any other cause of the
serious injury or threat.

(2) Where, in an inquiry conducted under
section 20 into goods imported from Korea that
are specified by the Governor in Council, the
Tribunal finds that the specified imported goods
and goods of the same kind imported from other
countries are being imported in such increased
quantities, in absolute terms, and under such
conditions as to alone constitute a principal
cause of serious injury, or threat of serious
injury, to domestic producers of like or directly
competitive goods, the Tribunal shall determine
whether the specified imported goods are a
principal cause of the serious injury or threat of
serious injury.

(3) In the case of an inquiry to which
subsection (2) applies, the Tribunal shall include
in its report any determinations made under that
subsection.

(4) In an inquiry commenced under section
30.07 into goods imported from Korea con-
ducted pursuant to an extension request, the
Tribunal shall determine whether the goods
imported from Korea are a principal cause of the
serious injury, or threat of serious injury, to
domestic producers of like or directly competi-
tive goods.

36. Section 21.1 of the Act is replaced by
the following:

21.1 In sections 23 to 30, “complaint” means
a written complaint filed with the Tribunal
under any of subsections 23(1) to (1.097) and,
for the purposes of those sections, a complaint is
properly documented if the Tribunal is satisfied
that it contains or is accompanied by the
information required by section 23.

37. Section 23 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1.096):

20.07 (1) Au présent article, « cause princi-
pale » s’entend de toute cause sérieuse dont
l’importance est égale ou supérieure à celle des
autres causes du dommage grave ou de la
menace d’un tel dommage.

(2) Lorsque, dans le cadre d’une enquête
menée en vertu de l’article 20 relativement à des
marchandises importées de la Corée et précisées
par le gouverneur en conseil, le Tribunal conclut
que les marchandises en question et les
marchandises du même genre importées d’au-
tres pays le sont en quantité tellement accrue, en
termes absolus, et dans des conditions telles que
leur importation constitue une cause principale
du dommage grave porté aux producteurs
nationaux de marchandises similaires ou direc-
tement concurrentes, ou de la menace d’un tel
dommage, il doit décider si la quantité des
marchandises importées et précisées constitue, à
elle seule, une cause principale du dommage
grave ou de la menace d’un tel dommage.

(3) Dans le cadre d’une enquête visée au
paragraphe (2), le Tribunal inclut dans son
rapport les décisions auxquelles il parvient en
vertu de ce paragraphe.

(4) Lorsqu’une enquête est menée en vertu
de l’article 30.07 relativement à des marchan-
dises importées de la Corée, le Tribunal doit
décider si ces marchandises constituent une
cause principale du dommage grave porté aux
producteurs nationaux de marchandises similai-
res ou directement concurrentes, ou de la
menace d’un tel dommage.

36. L’article 21.1 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

21.1 Aux articles 23 à 30, « plainte » s’en-
tend d’une plainte écrite déposée auprès du
Tribunal en vertu de l’un des paragraphes 23(1)
à (1.097). Le dossier est complet si le Tribunal
est convaincu qu’il comprend les renseigne-
ments prévus à l’article 23.

37. L’article 23 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1.096),
de ce qui suit :

Définition de
« cause
principale »

Inclusion des
marchandises
importées de la
Corée

Mention des
décisions

Enquête menée
en vertu de
l’article 30.07

2014, ch. 14,
art. 34

Définition de
« plainte »
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1997, c. 36,
s. 202

(1.097) Any domestic producer of goods that
are like or directly competitive with any goods
being imported into Canada and that are entitled
to the Korea Tariff, or any person or association
acting on behalf of such a domestic producer,
may file a written complaint with the Tribunal
alleging that, as a result of that entitlement, the
imported goods are being imported in such
increased quantities, in absolute terms, and
under such conditions as to alone constitute a
principal cause of serious injury, or threat of
serious injury, to domestic producers of like or
directly competitive goods.

38. Paragraph 26(1)(a) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
subparagraph (i.96) and by adding the
following after subparagraph (i.96):

(i.97) in the case of a complaint filed
under subsection 23(1.097), the goods that
are entitled to the Korea Tariff are, as a
result of that entitlement, being imported in
such increased quantities, in absolute
terms, and under such conditions as to
alone constitute a principal cause of serious
injury, or threat of serious injury, to
domestic producers of like or directly
competitive goods, or

39. Subsection 27(1) of the Act is amended
by striking out “or” at the end of paragraph
(a.96) and by adding the following after
paragraph (a.96):

(a.97) in the case of a complaint filed under
subsection 23(1.097), the goods that are
entitled to the Korea Tariff are, as a result
of that entitlement, being imported in such
increased quantities, in absolute terms, and
under such conditions as to alone constitute a
principal cause of serious injury, or threat of
serious injury, to domestic producers of like
or directly competitive goods; or

40. (1) The portion of subsection 30.03(1)
of the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(1.097) Lorsqu’il estime que certaines mar-
chandises sont, en conséquence du fait qu’elles
bénéficient du tarif de la Corée, importées en
quantité tellement accrue, en termes absolus, et
dans des conditions telles que leur importation
constitue, à elle seule, une cause du dommage
grave— ou de la menace d’un tel dommage—
qui est ainsi porté aux producteurs nationaux, un
producteur national de marchandises similaires
ou directement concurrentes, ou toute personne
ou association le représentant, peut déposer
devant le Tribunal une plainte écrite à cet effet.

38. L’alinéa 26(1)a) de la même loi est
modifié par adjonction, après le sous-alinéa
(i.96), de ce qui suit :

(i.97) soit, s’il s’agit d’une plainte déposée
en vertu du paragraphe 23(1.097), que les
marchandises sont, en conséquence du fait
qu’elles bénéficient du tarif de la Corée,
importées en quantité tellement accrue, en
termes absolus, et dans des conditions
telles que leur importation constitue, à elle
seule, une cause principale du dommage
grave porté aux producteurs nationaux de
marchandises similaires ou directement
concurrentes, ou de la menace d’un tel
dommage,

39. Le paragraphe 27(1) de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa a.96),
de ce qui suit :

a.97) soit, s’il s’agit d’une plainte déposée en
vertu du paragraphe 23(1.097), que les
marchandises sont, en conséquence du fait
qu’elles bénéficient du tarif de la Corée,
importées en quantité tellement accrue, en
termes absolus, et dans des conditions telles
que leur importation constitue, à elle seule,
une cause principale du dommage grave porté
aux producteurs nationaux de marchandises
similaires ou directement concurrentes, ou de
la menace d’un tel dommage;

40. (1) Le passage du paragraphe 30.03(1)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

Dépôt : tarif de la
Corée

1997, ch. 36,
par. 202
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relating to
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Definition of
“complaint”

30.03 (1) The Tribunal shall cause to be
published in the Canada Gazette a notice of the
expiry date of any order that imposes a surtax
on any goods under subsection 55(1), section
60, subsection 63(1) or 74(1) or (2) of the
Customs Tariff or includes any goods on the
Import Control List under subsection 5(3), (3.2)
or (4.1) of the Export and Import Permits Act,
but no notice shall be published if

(2) Subsection 30.03(1) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
paragraph (a), by adding “or” at the end of
paragraph (b) and by adding the following
after paragraph (b):

(c) the total of the effective period specified
in the order and any periods during which the
goods were subject to a surtax imposed by an
order made under subsection 74(1) or (2) of
the Customs Tariff is four years.

41. Subsection 30.04(1) of the Act is
replaced by the following:

30.04 (1) Any domestic producer of goods
that are like or directly competitive with any
goods that are subject to an order referred to in
subsection 30.03(1), or any person or associa-
tion acting on behalf of any such domestic
producer, may file with the Tribunal a written
request that an extension order be made under
subsection 63(1) or 74(7) of the Customs Tariff
or subsection 5(3.2) of the Export and Import
Permits Act because an order continues to be
necessary to prevent or remedy serious injury to
domestic producers of like or directly competi-
tive goods.

42. The Act is amended by adding the
following after section 30.26:

SAFEGUARD MEASURES IN RESPECT OF
KOREA

30.27 In sections 30.28 to 30.32, “com-
plaint” means a written complaint filed with
the Tribunal under subsection 23(1.097) and, for

30.03 (1) En cas de prise d’un décret
assujettissant des marchandises à la surtaxe
visée au paragraphe 55(1), à l’article 60, aux
paragraphes 63(1) ou 74(1) ou (2) du Tarif des
douanes ou les portant sur la liste des
marchandises d’importation contrôlée en appli-
cation des paragraphes 5(3), (3.2) ou (4.1) de la
Loi sur les licences d’exportation et d’importa-
tion, le Tribunal publie, dans la Gazette du
Canada, un avis mentionnant la date d’expira-
tion prévue par le décret; il ne doit toutefois pas
le faire lorsque :

(2) Le paragraphe 30.03(1) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa b),
de ce qui suit :

c) soit la période spécifiée dans le décret et
les périodes pendant lesquelles la surtaxe a
été en vigueur, par suite des décrets pris en
vertu des paragraphes 74(1) ou (2) du Tarif
des douanes, totalisent quatre ans.

41. Le paragraphe 30.04(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

30.04 (1) Le producteur de marchandises
similaires ou faisant directement concurrence à
des marchandises auxquelles s’applique le
décret visé au paragraphe 30.03(1), de même
que toute personne ou association le représen-
tant, peut déposer auprès du Tribunal une
demande écrite visant à obtenir la prise du
décret visé aux paragraphes 63(1) ou 74(7) du
Tarif des douanes ou au paragraphe 5(3.2) de la
Loi sur les licences d’exportation et d’importa-
tion parce qu’un décret continue d’être néces-
saire pour éviter qu’un dommage grave ne soit
causé aux producteurs nationaux de marchan-
dises similaires ou directement concurrentes, ou
pour réparer un tel dommage.

42. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 30.26, de ce qui suit :

MESURES DE SAUVEGARDE VISANT LA
CORÉE

30.27 Aux articles 30.28 à 30.32, « plainte »
s’entend d’une plainte écrite déposée auprès du
Tribunal en vertu du paragraphe 23(1.097). Le

Avis
d’expiration

1997, ch. 36,
art. 203

Dépôt d’une
demande de
prorogation

Définition de
« plainte »

2013-2014 Croissance économique et prospérité—Canada-Corée ch. 28 13



Critical
circumstances

Contents of
allegation

Request for
additional
information

Subsequent
request for
additional
information

the purposes of those sections, a complaint is
properly documented if the Tribunal is satisfied
that it contains or is accompanied by the
information required by subsection 30.28(2).

30.28 (1) Any domestic producer of goods
that are like or directly competitive with any
goods being imported into Canada and that are
entitled to the Korea Tariff, or any person or
association acting on behalf of such a domestic
producer, may, if filing a complaint under
subsection 23(1.097), include in that complaint
a written allegation that as a result of that
entitlement, the imported goods are being
imported in such increased quantities, in
absolute terms, and under such conditions as
to give rise to critical circumstances.

(2) The allegation must

(a) state in reasonable detail the facts on
which it is based;

(b) state an estimate of the total percentage
of Canadian production of the like or directly
competitive goods that is produced by the
domestic producers by whom or on whose
behalf the allegation is filed;

(c) be accompanied by any information that
is available to the complainant to support the
facts referred to in paragraph (a) and to
substantiate the estimate referred to in para-
graph (b);

(d) be accompanied by any other information
that may be required by the rules; and

(e) make any other representations that the
complainant considers relevant to the matter.

30.29 (1) The Tribunal may, within seven
days after the day on which a complaint under
subsection 23(1.097) is received, by notice in
writing, request the complainant to provide any
additional information that the Tribunal con-
siders necessary in order for an allegation that is
included in the complaint to be properly
documented.

(2) If the Tribunal receives additional infor-
mation under subsection (1) or this subsection,
the Tribunal may, within seven days after the

dossier est complet si le Tribunal est convaincu
qu’il comprend les renseignements prévus au
paragraphe 30.28(2).

30.28 (1) Le producteur national de mar-
chandises similaires ou faisant directement
concurrence à des marchandises importées au
Canada et bénéficiant du tarif de la Corée, de
même que toute personne ou association le
représentant, qui dépose une plainte en vertu du
paragraphe 23(1.097) peut y inclure une alléga-
tion écrite indiquant qu’en conséquence du fait
que les marchandises bénéficient du tarif de la
Corée, elles sont importées en quantité tellement
accrue, en termes absolus, et dans des condi-
tions telles que leur importation entraîne des
circonstances exceptionnelles.

(2) L’allégation comporte les renseignements
suivants :

a) un énoncé raisonnablement détaillé des
faits sur lesquels elle se fonde;

b) une estimation du pourcentage, par rap-
port à la production canadienne de marchan-
dises similaires ou directement concurrentes,
de celle des producteurs nationaux qui ont
déposé la demande ou de ceux qu’ils
représentent;

c) les renseignements ou documents dont
dispose le plaignant et qui sont de nature à
prouver les faits visés à l’alinéa a) et à étayer
l’estimation du pourcentage visé à l’alinéa b);

d) tous les autres renseignements exigibles
en application des règles du Tribunal;

e) toute autre observation jugée utile en
l’espèce par le plaignant.

30.29 (1) Le Tribunal peut, dans les sept
jours suivant la date de la réception de la
plainte, demander par écrit au plaignant de lui
fournir le complément d’information qu’il
estime nécessaire pour compléter le dossier.

(2) Il peut en outre, dans les sept jours qui
suivent la réception du complément d’informa-
tion demandé en vertu du paragraphe (1) ou du

Circonstances
exceptionnelles

Teneur de
l’allégation

Complément
d’information

Autres
compléments
d’information
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day on which the additional information is
received, by notice in writing, request the
complainant to provide any additional informa-
tion that the Tribunal considers necessary in
order for the allegation to be properly docu-
mented.

30.3 (1) The Tribunal shall, within seven
days after the day on which an allegation is
received or, if the Tribunal has requested the
complainant to provide additional information
under subsection 30.29(1) or (2), within seven
days after the day on which the additional
information is received, determine whether the
allegation is properly documented and, if the
Tribunal determines that it is, commence an
inquiry into the allegation if it is satisfied

(a) that the information provided by the
complainant and any other information ex-
amined by the Tribunal discloses a reasonable
indication that

(i) the goods that are entitled to the Korea
Tariff are, as a result of that entitlement,
being imported in such increased quanti-
ties, in absolute terms, and under such
conditions as to constitute a principal cause
of serious injury, or threat of serious injury,
to domestic producers of like or directly
competitive goods, and

(ii) delay in taking action would cause
serious injury to domestic producers of like
or directly competitive goods that would
be difficult to repair; and

(b) that the allegation is made by or on
behalf of domestic producers that produce a
major proportion of the domestic production
of the like or directly competitive goods.

(2) If the Tribunal decides to commence an
inquiry, it shall immediately

(a) notify the complainant and each other
interested party in writing of its decision, of
the reasons for it and of the date on which any
hearing in the inquiry will commence;

(b) cause a notice of its decision and the date
on which any hearing in the inquiry will
commence to be published in the Canada
Gazette; and

présent paragraphe, demander par écrit au
plaignant tout autre complément d’information
qu’il estime nécessaire pour compléter le
dossier.

30.3 (1) Dans les sept jours suivant la
réception de l’allégation ou, le cas échéant, du
complément d’information demandé en vertu
des paragraphes 30.29(1) ou (2), le Tribunal
décide si le dossier est complet ou non et, dans
le cas d’une décision positive, ouvre une
enquête sur l’allégation s’il est convaincu :

a) que les renseignements et documents
fournis par le plaignant ou en provenance
d’autres sources indiquent de façon raison-
nable, à la fois :

(i) qu’en conséquence du fait que les
marchandises bénéficient du tarif de la
Corée, elles sont importées en quantité
tellement accrue, en termes absolus, et
dans des conditions telles que leur impor-
tation constitue une cause principale d’un
dommage grave— ou de la menace d’un
tel dommage— causé aux producteurs
nationaux de marchandises similaires ou
directement concurrentes,

(ii) que tout retard d’intervention causerait
un dommage grave aux producteurs de
marchandises similaires ou directement
concurrentes auquel il serait difficile de
remédier;

b) que l’allégation est présentée par les
producteurs nationaux d’une part importante
des marchandises similaires ou directement
concurrentes produites au Canada, ou en leur
nom.

(2) Le Tribunal notifie, par écrit, sans délai
au plaignant et aux autres intéressés sa décision
motivée d’ouvrir une enquête et la date du début
de l’audience; il en fait publier avis dans la
Gazette du Canada et transmet au ministre le
texte de la plainte et de l’allégation, ainsi que les
renseignements et documents pertinents à l’ap-
pui de celles-ci obtenus du plaignant et, dans le
cas de l’allégation, ceux obtenus d’autres
sources.

Recevabilité de
la demande

Notification de
la décision :
ouverture
d’enquête
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inquiry

Determination
by Tribunal

Other matters

Report of
inquiry

Publication of
notice

(c) send to the Minister a copy of the
complaint and the information accompanying
the complaint, the allegation and the informa-
tion accompanying the allegation and any
other relevant information examined by the
Tribunal in relation to the allegation.

(3) If the Tribunal decides not to commence
an inquiry, it shall immediately notify the
complainant of its decision, of the reasons for
it and, if the reasons are based in whole or in
part on information that was obtained from a
source other than the complainant, of the fact
that the decision was based in whole or in part
on that information.

30.31 (1) In an inquiry, the Tribunal shall,
not later than 58 days after the day on which the
complaint is received and having regard to any
regulations made under paragraph 40(a), deter-
mine on the basis of available information
whether

(a) the evidence discloses a reasonable
indication that the goods that are entitled to
the Korea Tariff are, as a result of that
entitlement, being imported in such increased
quantities, in absolute terms, and under such
conditions as to constitute a principal cause of
serious injury, or threat of serious injury, to
domestic producers of like or directly com-
petitive goods; and

(b) delay in taking action would cause
serious injury to domestic producers of like
or directly competitive goods that would be
difficult to repair.

(2) During the inquiry, the Tribunal shall
examine any other matter in relation to the
allegation that the Governor in Council refers to
it.

(3) The Tribunal shall prepare a report on
the inquiry and provide a copy of the report to
the Governor in Council, the Minister, the
complainant and any other person who made
representations to the Tribunal during the
inquiry.

(4) The Tribunal shall cause a notice of the
report to be given to each other interested party
and to be published in the Canada Gazette.

(3) Le Tribunal notifie sans délai au plai-
gnant sa décision de ne pas tenir d’enquête et les
motifs à son soutien, dont, le cas échéant, le fait
qu’il a tenu compte, en tout ou en partie, de
renseignements ou documents ne provenant pas
du plaignant.

30.31 (1) L’enquête a pour objet de décider,
dans les cinquante-huit jours suivant la récep-
tion de la plainte, eu égard aux règlements pris
en vertu de l’alinéa 40a) et à partir des
renseignements disponibles :

a) si la preuve indique de façon raisonnable
qu’en conséquence du fait que les marchan-
dises bénéficient du tarif de la Corée, elles
sont importées en quantité tellement accrue,
en termes absolus, et dans des conditions
telles que leur importation constitue une
cause principale d’un dommage grave— ou
de la menace d’un tel dommage— causé aux
producteurs nationaux de marchandises simi-
laires ou directement concurrentes;

b) si tout retard d’intervention causerait un
dommage grave aux producteurs nationaux
de marchandises similaires ou directement
concurrentes auquel il serait difficile de
remédier.

(2) Au cours de l’enquête, le Tribunal étudie
les questions connexes dont le saisit le gouver-
neur en conseil.

(3) Le Tribunal établit un rapport et le fait
parvenir au gouverneur en conseil, au ministre,
au plaignant ainsi qu’à quiconque lui a présenté
des observations au cours de l’enquête.

(4) Le Tribunal fait publier dans la Gazette
du Canada un avis du rapport et en avise les
autres intéressés.

Notification de
la décision :
aucune enquête

Objet de
l’enquête

Autres questions

Rapport
d’enquête

Publication
d’avis
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Termination of
inquiry

1997, c. 36

“Canada–Korea
Free Trade
Agreement”
«Accord de
libre-échange
Canada-Corée »

“Korea”
«Corée »

2014, c. 14, s. 40

30.32 If the Tribunal determines under sub-
section 25(1) that the complaint in which the
allegation is included is not properly documen-
ted, or determines not to commence an inquiry
into the complaint under subsection 26(3), any
proceeding initiated in relation to the allegation
shall be terminated and the Tribunal must

(a) if an inquiry has been commenced under
subsection 30.3(1), notify the complainant
and each other interested party in writing that
the proceeding has been terminated and cause
a notice of the fact that the proceeding has
been terminated to be published in the
Canada Gazette; or

(b) if an inquiry has not been commenced,
notify the complainant in writing that the
proceeding has been terminated.

CUSTOMS TARIFF

43. Subsection 2(1) of the Customs Tariff is
amended by adding the following in alpha-
betical order:

“Canada–Korea Free Trade Agreement” has the
same meaning as “Agreement” in section 2 of
the Canada–Korea Economic Growth and
Prosperity Act.

“Korea” means the land, maritime areas and air
space under the sovereignty of the Republic of
Korea, and those maritime areas, including the
seabed and subsoil adjacent to and beyond the
outer limit of the territorial seas, over which the
Republic of Korea may exercise sovereign
rights or jurisdiction in accordance with inter-
national law and its domestic law.

44. Section 5 of the Act is amended by
adding, in alphabetical order, a reference to
“Korea” in the list of countries.

45. Subparagraph 14(2)(c)(xiv) of the Act
is replaced by the following:

(xiv) subsection 74(1),

(xv) subsection 74(2),

(xvi) subsection 5(3), (3.2) or (4.1) of the
Export and Import Permits Act.

30.32 Lorsqu’en application du paragraphe
25(1) le Tribunal décide que le dossier de la
plainte qui inclut l’allégation n’est pas complet
ou qu’il notifie au plaignant sa décision en
application du paragraphe 26(3) de ne pas tenir
d’enquête sur une telle plainte, toute procédure
engagée relativement à cette allégation prend fin
et le Tribunal :

a) dans le cas où une enquête a été ouverte
en application du paragraphe 30.3(1), notifie,
par écrit, au plaignant et aux autres intéressés
la fin de la procédure et en fait publier avis
dans la Gazette du Canada;

b) dans le cas contraire, notifie, par écrit, au
plaignant la fin de la procédure.

TARIF DES DOUANES

43. Le paragraphe 2(1) du Tarif des
douanes est modifié par adjonction, selon
l’ordre alphabétique, de ce qui suit :

« Accord de libre-échange Canada-Corée »
S’entend de l’Accord au sens de l’article 2 de
la Loi sur la croissance économique et la
prospérité—Canada-Corée.

« Corée » Les étendues terrestres et maritimes et
l’espace aérien sur lesquels la République de
Corée exerce sa souveraineté, ainsi que les
zones maritimes, y compris le fond marin et le
sous-sol adjacent à la limite extérieure des mers
territoriales et au-delà de cette limite, à l’égard
desquelles elle peut exercer des droits souve-
rains ou sa compétence conformément à son
droit interne et au droit international.

44. L’article 5 de la même loi est modifié
par adjonction, selon l’ordre alphabétique,
de «Corée » dans la liste des pays.

45. Le sous-alinéa 14(2)c)(xiv) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(xiv) le paragraphe 74(1),

(xv) le paragraphe 74(2),

(xvi) les paragraphes 5(3), (3.2) ou (4.1)
de la Loi sur les licences d’exportation et
d’importation.

Fin de l’enquête

1997, ch. 36

«Accord de
libre-échange
Canada-Corée »
“Canada–Korea
Free Trade
Agreement”

«Corée »
“Korea”

2014, ch. 14,
art. 40
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“KRT”
«TKR »

Application of
KRT

“A” final rate for
KRT

“F” staging for
KRT

Staging for KRT

46. Section 27 of the Act is amended by
adding the following in alphabetical order:

“KRT” refers to the Korea Tariff.

47. The Act is amended by adding the
following after section 49.6:

Korea Tariff

49.7 (1) Subject to section 24, goods that
originate in Korea are entitled to the Korea
Tariff rates of customs duty.

(2) If “A” is set out in the column entitled
“Preferential Tariff” in the List of Tariff
Provisions following the abbreviation “KRT”
in relation to goods entitled to the Korea Tariff,
the Korea Tariff rate of customs duty that
applies to those goods is the final rate of “Free”.

(3) If “F” is set out in the column entitled
“Preferential Tariff” in the List of Tariff
Provisions following the abbreviation “KRT”
in relation to goods entitled to the Korea Tariff,
the Korea Tariff rate of customs duty that
applies to those goods is the initial rate, reduced
as provided in the “F” Staging List.

(4) If “V1”, “V2”, “V3” or “V4” is set out in
the column entitled “Preferential Tariff” in the
List of Tariff Provisions following the abbrevia-
tion “KRT” in relation to goods entitled to the
Korea Tariff, the Korea Tariff rate of customs
duty that applies to those goods is the initial
rate, reduced

(a) if “V1” is set out,

(i) effective on the coming into force of
this subsection, to 66.7% of the initial rate,

(ii) effective on the day that is one year
after the day on which this subsection
comes into force, to 33.3% of the initial
rate, and

(iii) effective on the day that is two years
after the day on which this subsection
comes into force, to the final rate of “Free”;

(b) if “V2” is set out,

(i) effective on the coming into force of
this subsection, to 80% of the initial rate,

46. L’article 27 de la même loi est modifié
par adjonction, selon l’ordre alphabétique,
de ce qui suit :

« TKR» Tarif de la Corée.

47. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 49.6, de ce qui suit :

Tarif de la Corée

49.7 (1) Sous réserve de l’article 24, les
marchandises originaires de la Corée bénéficient
des taux du tarif de la Corée.

(2) Dans les cas où «A» figure dans la
colonne « Tarif de préférence » de la liste des
dispositions tarifaires après l’abréviation
« TKR» pour des marchandises qui bénéficient
du tarif de la Corée, le taux final, la franchise en
douane, s’applique.

(3) Dans les cas où « F » figure dans la
colonne « Tarif de préférence » de la liste des
dispositions tarifaires après l’abréviation
« TKR» pour des marchandises qui bénéficient
du tarif de la Corée, le taux initial s’applique,
réduit par étapes selon le tableau des échelon-
nements.

(4) Dans les cas où «V1 » «V2 », «V3 » ou
« V4 » figure dans la colonne « Tarif de
préférence » de la liste des dispositions tarifaires
après l’abréviation « TKR» pour des marchan-
dises qui bénéficient du tarif de la Corée, le taux
initial s’applique, réduit par étapes de la façon
suivante :

a) dans le cas de «V1 » :

(i) à compter de l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, à 66,7% du taux
initial,

(ii) à compter de la date du premier
anniversaire de l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, à 33,3% du taux
initial,

(iii) à compter de la date du deuxième
anniversaire de l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, au taux final, la
franchise en douane;

b) dans le cas de «V2 » :

«TKR»
“KRT”

Application du
TKR

Taux final «A »
pour le TKR

Échelonnement
« F » pour le
TKR

Échelonnement
pour le TKR
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(ii) effective on the day that is one year
after the day on which this subsection
comes into force, to 60% of the initial rate,

(iii) effective on the day that is two years
after the day on which this subsection
comes into force, to 40% of the initial rate,

(iv) effective on the day that is three years
after the day on which this subsection
comes into force, to 20% of the initial rate,
and

(v) effective on the day that is four years
after the day on which this subsection
comes into force, to the final rate of “Free”;

(c) if “V3” is set out,

(i) effective on the coming into force of
this subsection, to 90% of the initial rate,

(ii) effective on the day that is one year
after the day on which this subsection
comes into force, to 80% of the initial rate,

(iii) effective on the day that is two years
after the day on which this subsection
comes into force, to 70% of the initial rate,

(iv) effective on the day that is three years
after the day on which this subsection
comes into force, to 60% of the initial rate,

(v) effective on the day that is four years
after the day on which this subsection
comes into force, to 50% of the initial rate,

(vi) effective on the day that is five years
after the day on which this subsection
comes into force, to 40% of the initial rate,

(vii) effective on the day that is six years
after the day on which this subsection
comes into force, to 30% of the initial rate,

(viii) effective on the day that is seven
years after the day on which this subsec-
tion comes into force, to 20% of the initial
rate,

(ix) effective on the day that is eight years
after the day on which this subsection
comes into force, to 10% of the initial rate,
and

(i) à compter de l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, à 80% du taux initial,

(ii) à compter de la date du premier
anniversaire de l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, à 60% du taux initial,

(iii) à compter de la date du deuxième
anniversaire de l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, à 40% du taux initial,

(iv) à compter de la date du troisième
anniversaire de l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, à 20% du taux initial,

(v) à compter de la date du quatrième
anniversaire de l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, au taux final, la
franchise en douane;

c) dans le cas de «V3 » :

(i) à compter de l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, à 90% du taux initial,

(ii) à compter de la date du premier
anniversaire de l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, à 80% du taux initial,

(iii) à compter de la date du deuxième
anniversaire de l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, à 70% du taux initial,

(iv) à compter de la date du troisième
anniversaire de l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, à 60% du taux initial,

(v) à compter de la date du quatrième
anniversaire de l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, à 50% du taux initial,

(vi) à compter de la date du cinquième
anniversaire de l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, à 40% du taux initial,

(vii) à compter de la date du sixième
anniversaire de l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, à 30% du taux initial,

(viii) à compter de la date du septième
anniversaire de l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, à 20% du taux initial,

(ix) à compter de la date du huitième
anniversaire de l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, à 10% du taux initial,
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(x) effective on the day that is nine years
after the day on which this subsection
comes into force, to the final rate of “Free”;
and

(d) if “V4” is set out,

(i) effective on the coming into force of
this subsection, to 90.9% of the initial rate,

(ii) effective on the day that is one year
after the day on which this subsection
comes into force, to 81.8% of the initial
rate,

(iii) effective on the day that is two years
after the day on which this subsection
comes into force, to 72.7% of the initial
rate,

(iv) effective on the day that is three years
after the day on which this subsection
comes into force, to 63.6% of the initial
rate,

(v) effective on the day that is four years
after the day on which this subsection
comes into force, to 54.5% of the initial
rate,

(vi) effective on the day that is five years
after the day on which this subsection
comes into force, to 45.5% of the initial
rate,

(vii) effective on the day that is six years
after the day on which this subsection
comes into force, to 36.4% of the initial
rate,

(viii) effective on the day that is seven
years after the day on which this subsec-
tion comes into force, to 27.3% of the
initial rate,

(ix) effective on the day that is eight years
after the day on which this subsection
comes into force, to 18.2 per cent of the
initial rate,

(x) effective on the day that is nine years
after the day on which this subsection
comes into force, to 9.1% of the initial rate,
and

(x) à compter de la date du neuvième
anniversaire de l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, au taux final, la
franchise en douane;

d) dans le cas de «V4 » :

(i) à compter de l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, à 90,9% du taux
initial,

(ii) à compter de la date du premier
anniversaire de l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, à 81,8% du taux
initial,

(iii) à compter de la date du deuxième
anniversaire de l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, à 72,7% du taux
initial,

(iv) à compter de la date du troisième
anniversaire de l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, à 63,6% du taux
initial,

(v) à compter de la date du quatrième
anniversaire de l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, à 54,5% du taux
initial,

(vi) à compter de la date du cinquième
anniversaire de l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, à 45,5% du taux
initial,

(vii) à compter de la date du sixième
anniversaire de l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, à 36,4% du taux
initial,

(viii) à compter de la date du septième
anniversaire de l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, à 27,3% du taux
initial,

(ix) à compter de la date du huitième
anniversaire de l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, à 18,2% du taux
initial,

(x) à compter de la date du neuvième
anniversaire de l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, à 9,1% du taux initial,
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(xi) effective on the day that is ten years
after the day on which this subsection
comes into force, to the final rate of “Free”.

(5) If a reduction under subsection (3) or (4)
results in a specific rate of customs duty that
includes a fraction of one tenth of a cent, the
rate shall be rounded down to the nearest one
tenth of a cent.

(6) If a reduction under subsection (3) or (4)
results in a rate of customs duty that includes a
fraction of one per cent other than 0.5, the
resulting percentage shall be rounded down to
the nearest percentage that divides evenly by
0.5.

(7) If a reduction under subsection (3) or (4)
results in a rate of customs duty that is a
percentage of less than two per cent, the rate
shall be further reduced to “Free” immediately.

48. The definition “principal cause” in
section 54 of the Act is amended by adding,
in alphabetical order, a reference to “Korea”
in the list of countries.

49. Section 59.1 of the Act is amended by
adding, in alphabetical order, a reference to
“Korea” in the list of countries.

50. Subsection 63(4.1) of the Act is
amended by adding, in alphabetical order, a
reference to “Korea” in the list of countries.

51. The Act is amended by adding the
following after section 73:

Bilateral Emergency Measures—Korea

74. (1) Subject to subsections (3) to (9), if at
any time it appears to the satisfaction of the
Governor in Council, as a result of an inquiry
made by the Canadian International Trade
Tribunal under subsection 19.0191(2) of the
Canadian International Trade Tribunal Act or
further to a complaint filed under subsection
23(1.097) of that Act, that goods that are
entitled to the Korea Tariff are, as a result of
that entitlement, being imported in such in-
creased quantities and under such conditions as
to alone constitute a principal cause of serious
injury, or a threat of serious injury, to domestic

(xi) à compter de la date du dixième
anniversaire de l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, au taux final, la
franchise en douane.

(5) Dans le cas où le taux spécifique réduit
en application des paragraphes (3) ou (4)
comporte une fraction de un dixième de cent,
il est arrondi au dixième de cent inférieur.

(6) Dans le cas où le taux réduit en
application des paragraphes (3) ou (4) comporte
une fraction de un pour cent autre que 0,5, il est
arrondi au multiple de 0,5 pour cent inférieur.

(7) Dans le cas où le taux réduit en
application des paragraphes (3) ou (4) est
inférieur à deux pour cent, la franchise en
douane s’applique immédiatement.

48. La définition de « cause principale », à
l’article 54 de la même loi, est modifiée par
adjonction, selon l’ordre alphabétique, de
«Corée » dans la liste des pays.

49. L’article 59.1 de la même loi, est
modifié par adjonction, selon l’ordre alpha-
bétique, de «Corée » dans la liste des pays.

50. Le paragraphe 63(4.1) de la même loi,
est modifié par adjonction, selon l’ordre
alphabétique, de «Corée » dans la liste des
pays.

51. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 73, de ce qui suit :

Mesures d’urgence bilatérales : Corée

74. (1) Sous réserve des paragraphes (3) à
(9), si, à un moment donné, le gouverneur en
conseil est convaincu, sur le fondement d’une
enquête menée par le Tribunal canadien du
commerce extérieur en vertu du paragraphe
19.0191(2) de la Loi sur le Tribunal canadien
du commerce extérieur ou par suite d’une
plainte déposée en vertu du paragraphe
23(1.097) de cette loi, que des marchandises
sont, du fait qu’elles bénéficient du tarif de la
Corée, importées en quantité tellement accrue et
dans des conditions telles que leur importation
constitue, à elle seule, une cause principale du

Arrondissement
des taux
spécifiques

Arrondissement :
fraction autre
que 0,5

Suppression des
taux inférieurs à
deux pour cent

Décret de
mesures
temporaires
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producers of like or directly competitive goods,
the Governor in Council may, on the recom-
mendation of the Minister, by order

(a) suspend, during the period that the order
is in effect, any reduction of the rate of
customs duty with respect to those goods that
would otherwise be made after that time by
virtue of section 49.7;

(b) in respect of goods on which a customs
duty is imposed on a seasonal basis, make
those goods subject to a temporary duty, in
addition to any other duty specified in this
Act or any other Act of Parliament relating to
customs, at a rate set out in the order, but that
rate, when added to the rate of customs duty
specified in the Korea Tariff that is in effect in
respect of those goods at that time, may not
exceed the lesser of

(i) the Most-Favoured-Nation Tariff rate
of customs duty that was in effect in
respect of those goods for the correspond-
ing season immediately before the order is
made, and

(ii) the Most-Favoured-Nation Tariff rate
of customs duty that was in effect in
respect of those goods for the correspond-
ing season immediately before the coming
into force of this subsection; and

(c) in respect of goods other than goods
referred to in paragraph (b), make those
goods subject to a temporary duty, in addition
to any other duty specified in this Act or any
other Act of Parliament relating to customs, at
a rate set out in the order, but that rate, when
added to the rate of customs duty specified in
the Korea Tariff that is in effect in respect of
those goods at that time, may not exceed the
lesser of

(i) the Most-Favoured-Nation Tariff rate
of customs duty that is in effect in respect
of those goods at the time the order is
made, and

(ii) the Most-Favoured-Nation Tariff rate
of customs duty that was in effect in
respect of those goods immediately before
the coming into force of this subsection.

dommage grave porté aux producteurs natio-
naux de marchandises similaires ou directement
concurrentes, ou de la menace d’un tel dom-
mage, il peut, sur recommandation du ministre,
par décret :

a) suspendre, pendant la période de validité
du décret, toute réduction du taux qui aurait
pu être accordée ultérieurement à l’égard de
ces marchandises au titre de l’article 49.7;

b) s’agissant de marchandises sur lesquelles
est imposé un droit de douane sur une base
saisonnière, les assujettir à un droit tempo-
raire, en plus des autres droits prévus par la
présente loi ou toute autre loi fédérale en
matière douanière, au taux précisé, lequel ne
peut toutefois, quand il s’ajoute au taux de
droits de douane de la liste des dispositions
tarifaires en vigueur à leur égard, excéder le
taux de droits de douane du tarif de la nation
la plus favorisée en vigueur à leur égard la
saison correspondante la veille de la date de
la prise du décret ou, s’il est inférieur, celui
qui l’est à la veille de la date d’entrée en
vigueur du présent paragraphe;

c) s’agissant de marchandises autres que
celles mentionnées à l’alinéa b), assujettir
ces marchandises à un droit temporaire, en
plus des autres droits prévus par la présente
loi ou toute autre loi fédérale en matière
douanière, au taux précisé, lequel ne peut
toutefois, quand il s’ajoute au taux de droits
de douane de la liste des dispositions
tarifaires en vigueur à leur égard, excéder le
taux de droits de douane du tarif de la nation
la plus favorisée en vigueur à leur égard la
veille de la date d’entrée en vigueur du
présent paragraphe ou, s’il est inférieur, celui
qui l’est à la date de la prise du décret.
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Critical
circumstances

(2) Subject to subsections (3) to (9), if at any
time it appears to the satisfaction of the
Governor in Council, further to an allegation
filed under subsection 30.28(1) of the Canadian
International Trade Tribunal Act, that there are
critical circumstances resulting from the fact
that goods that are entitled to the Korea Tariff
are, as a result of that entitlement, being
imported in such increased quantities and under
such conditions as to constitute a principal cause
of serious injury, or a threat of serious injury, to
domestic producers of like or directly competi-
tive goods, the Governor in Council may, on the
recommendation of the Minister, by order

(a) suspend, during the period that the order
is in effect, any reduction of the rate of
customs duty with respect to those goods that
would otherwise be made after that time by
virtue of section 49.7;

(b) in respect of goods on which a customs
duty is imposed on a seasonal basis, make
those goods subject to a temporary duty, in
addition to any other duty specified in this
Act or any other Act of Parliament relating to
customs, at a rate set out in the order, but that
rate, when added to the rate of customs duty
specified in the Korea Tariff that is in effect in
respect of those goods at that time, may not
exceed the lesser of

(i) the Most-Favoured-Nation Tariff rate
of customs duty that was in effect in
respect of those goods for the correspond-
ing season immediately before the order is
made, and

(ii) the Most-Favoured-Nation Tariff rate
of customs duty that was in effect in
respect of those goods for the correspond-
ing season immediately before the coming
into force of this subsection; and

(c) in respect of goods other than goods
referred to in paragraph (b), make those
goods subject to a temporary duty, in addition
to any other duty specified in this Act or any
other Act of Parliament relating to customs, at
a rate set out in the order, but that rate, when
added to the rate of customs duty specified in

(2) Sous réserve des paragraphes (3) à (9), si,
à un moment donné, le gouverneur en conseil
est convaincu, sur le fondement d’une allégation
présentée en vertu du paragraphe 30.28(1) de la
Loi sur le Tribunal canadien du commerce
extérieur, qu’il existe des circonstances excep-
tionnelles résultant du fait que des marchandi-
ses, parce qu’elles bénéficient du tarif de la
Corée, sont importées en quantité tellement
accrue et dans des conditions telles que leur
importation constitue une cause principale du
dommage grave porté aux producteurs natio-
naux de marchandises similaires ou directement
concurrentes, ou de la menace d’un tel dom-
mage, il peut, sur recommandation du ministre,
par décret :

a) suspendre, pendant la période de validité
du décret, toute réduction du taux qui aurait
pu être accordée ultérieurement à l’égard de
ces marchandises au titre de l’article 49.7;

b) s’agissant de marchandises sur lesquelles
est imposé un droit de douane sur une base
saisonnière, les assujettir à un droit tempo-
raire, en plus des autres droits prévus par la
présente loi ou toute autre loi fédérale en
matière douanière, au taux précisé, lequel ne
peut toutefois, quand il s’ajoute au taux de
droits de douane de la liste des dispositions
tarifaires en vigueur à leur égard, excéder le
taux de droits de douane du tarif de la nation
la plus favorisée en vigueur à leur égard la
saison correspondante la veille de la date de
la prise du décret ou, s’il est inférieur, celui
qui l’est à la veille de la date d’entrée en
vigueur du présent paragraphe;

c) s’agissant de marchandises autres que
celles mentionnées à l’alinéa b), assujettir
ces marchandises à un droit temporaire, en
plus des autres droits prévus par la présente
loi ou toute autre loi fédérale en matière
douanière, au taux précisé, lequel ne peut
toutefois, quand il s’ajoute au taux de droits
de douane de la liste des dispositions
tarifaires en vigueur à leur égard, excéder le
taux de droits de douane du tarif de la nation
la plus favorisée en vigueur à leur égard la
veille de la date d’entrée en vigueur du
présent paragraphe, ou, s’il est inférieur, celui
qui l’est à la date de la prise du décret.

Décret :
circonstances
exceptionnelles
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Duration of
order under
subsection (1)

Duration of
order under
subsection (2)

Exception—
negative
determination

the Korea Tariff that is in effect in respect of
those goods at that time, may not exceed the
lesser of

(i) the Most-Favoured-Nation Tariff rate
of customs duty that is in effect in respect
of those goods at the time the order is
made, and

(ii) the Most-Favoured-Nation Tariff rate
of customs duty that was in effect in
respect of those goods immediately before
the coming into force of this subsection.

(3) An order under subsection (1) remains in
effect for the period that is specified in the order,
which shall not exceed two years. However, if
the order results from a complaint filed under
subsection 23(1.097) of the Canadian Interna-
tional Trade Tribunal Act and an order under
subsection (2) has been made in the context of
that complaint, the period shall not exceed two
years less the number of days during which the
order under subsection (2) was in effect.

(4) An order under subsection (2) ceases to
have effect at the beginning of the two-
hundredth day after the day on which the order
is made.

(5) Despite subsection (4), if the inquiry
made by the Canadian International Trade
Tribunal into the complaint filed under subsec-
tion 23(1.097) of the Canadian International
Trade Tribunal Act does not result in a finding
that the goods that are entitled to the Korea
Tariff are, as a result of that entitlement, being
imported in such increased quantities and under
such conditions as to alone constitute a principal
cause of serious injury, or a threat of serious
injury, to domestic producers of like or directly
competitive goods,

(a) the order made under subsection (2) in
the context of the same complaint ceases to
have effect on the day that the Governor in
Council receives the resulting report of the
Canadian International Trade Tribunal under
subsection 29(3) of that Act, and

(b) the Governor in Council may, on the
recommendation of the Minister, by order,
refund any surtaxes imposed under the order
made under subsection (2).

(3) Le décret pris en vertu du paragraphe (1)
demeure en vigueur pendant la période qui y est
spécifiée, cette période ne pouvant dépasser
deux ans. Toutefois, si une plainte a été déposée
en vertu du paragraphe 23(1.097) de la Loi sur
le Tribunal canadien du commerce extérieur et
que, dans le cadre de cette plainte, le décret est
pris en vertu du paragraphe (2), la période ne
dépasse pas deux ans moins le nombre de jours
pendant lesquels ce décret a été en vigueur.

(4) Le décret pris en vertu du paragraphe (2)
cesse d’avoir effet au début du deux centième
jour suivant sa prise.

(5) Malgré le paragraphe (4), si l’enquête
menée par le Tribunal canadien du commerce
extérieur sur une plainte déposée en vertu du
paragraphe 23(1.097) de la Loi sur le Tribunal
canadien du commerce extérieur ne permet pas
de conclure que les marchandises, en consé-
quence du fait qu’elles bénéficient du tarif de la
Corée, sont importées en quantité tellement
accrue et dans des conditions telles que leur
importation constitue, à elle seule, une cause
principale du dommage grave porté aux pro-
ducteurs nationaux de marchandises similaires
ou directement concurrentes, ou de la menace
d’un tel dommage :

a) le décret pris en vertu du paragraphe (2)
dans le cadre de cette plainte cesse d’avoir
effet à la date de réception par le gouverneur
en conseil du rapport du Tribunal canadien du
commerce extérieur présenté en application
du paragraphe 29(3) de la Loi sur le Tribunal
canadien du commerce extérieur;

Période
d’application :
décret pris en
vertu du
paragraphe (1)

Période
d’application :
décret pris en
vertu du
paragraphe (2)

Exception :
conclusions
négatives
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Exception—
positive
determination

Extension of
order

Terms and
conditions

(6) Despite subsection (4), if the inquiry
made by the Canadian International Trade
Tribunal into the complaint filed under subsec-
tion 23(1.097) of the Canadian International
Trade Tribunal Act results in a finding that the
goods that are entitled to the Korea Tariff are, as
a result of that entitlement, being imported in
such increased quantities and under such
conditions as to alone constitute a principal
cause of serious injury, or a threat of serious
injury, to domestic producers of like or directly
competitive goods, the Governor in Council
may, on the recommendation of the Minister, by
order, extend the period of the order made under
subsection (2) in the context of the same
complaint. The total period of the order is not
to exceed two years.

(7) The Governor in Council may, on the
recommendation of the Minister, by order,
extend the period of an order made under
subsection (1) or (2), if it appears to the
satisfaction of the Governor in Council, as a
result of an inquiry made by the Canadian
International Trade Tribunal under section 30.07
of the Canadian International Trade Tribunal
Act that the order continues to be necessary to
prevent or remedy serious injury to, and to
facilitate the adjustment of, domestic producers
of like or directly competitive goods, and that
there is evidence that the domestic producers are
adjusting. The total period of the order is not to
exceed four years.

(8) An order made under subsection (1) or
(2) may be in effect during the period beginning
on the day on which this subsection comes into
force and ending

(a) if the order is in respect of goods for
which the Korea Tariff rate of customs duty is
reduced to the final rate of “Free” over a

b) sur recommandation du ministre, le gou-
verneur en conseil peut, par décret, rembour-
ser la surtaxe imposée en vertu du décret pris
en application du paragraphe (2).

(6) Malgré le paragraphe (4), si l’enquête
menée par le Tribunal canadien du commerce
extérieur sur une plainte déposée en vertu du
paragraphe 23(1.097) de la Loi sur le Tribunal
canadien du commerce extérieur permet de
conclure que les marchandises, en conséquence
du fait qu’elles bénéficient du tarif de la Corée,
sont importées en quantité tellement accrue et
dans des conditions telles que leur importation
constitue, à elle seule, une cause principale du
dommage grave porté aux producteurs natio-
naux de marchandises similaires ou directement
concurrentes, ou de la menace d’un tel dom-
mage, le gouverneur en conseil peut, sur
recommandation du ministre, par décret, proro-
ger la période d’application du décret pris en
vertu du paragraphe (2) dans le cadre de la
même plainte, la période totale ne pouvant
toutefois dépasser deux ans.

(7) Si, sur le fondement d’une enquête
menée par le Tribunal canadien du commerce
extérieur sur une plainte déposée en vertu de
l’article 30.07 de la Loi sur le Tribunal canadien
du commerce extérieur, le gouverneur en
conseil est convaincu que la prorogation est
nécessaire afin de prévenir ou de réparer un
dommage grave porté aux producteurs natio-
naux de marchandises similaires ou directement
concurrentes et de leur permettre de procéder à
des ajustements, et qu’il existe des éléments de
preuve selon lesquels les producteurs nationaux
procèdent à ces ajustements, il peut, sur
recommandation du ministre, par décret, proro-
ger la période d’application d’un décret pris en
vertu des paragraphes (1) ou (2), la période
totale ne pouvant toutefois dépasser quatre ans.

(8) Le décret pris en application des para-
graphes (1) ou (2) peut être en vigueur pendant
la période commençant à la date d’entrée en
vigueur du présent paragraphe et se terminant :

a) s’il a trait à des marchandises pour
lesquelles le taux initial du tarif de la Corée
est réduit au taux final, la franchise en
douane, sur une période de moins de cinq

Exception :
conclusions
positives

Prorogation de la
période
d’application

Modalités
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Rate of duty
when an order
ceases to have
effect

Definition of
“principal cause”

Goods of tariff
item No.
9971.00.00

Limitation

period of less than five years, on the day that
is ten years after the expiry of the tariff
staging period in respect of those goods; and

(b) if the order is in respect of goods for
which the Korea Tariff rate of customs duty is
reduced to the final rate of “Free” over a
period of five years or more, on the day that is
fifteen years after the coming into force of
this subsection.

(9) If an order made under subsection (1) or
(2) ceases to have effect in a particular calendar
year, the rate of customs duty applicable to the
goods after the order ceases to have effect is the
rate of customs duty that is applicable in
accordance with section 49.7.

(10) In this section, “principal cause” means,
in respect of a serious injury or threat of a
serious injury, an important cause that is not less
important than any other cause of the serious
injury or threat.

52. Section 79 of the Act is amended by
adding the following after paragraph (m):

(n) subsection 74(1);

(o) subsection 74(2).

53. Section 87 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2):

(3) Despite subsection 20(2), the value for
duty of goods of tariff item No. 9971.00.00 that
are entitled to the Korea Tariff is the value of the
repairs or alterations made to those goods in
Korea.

(4) Subsection (3) ceases to have effect on
the day before the day that is 10 years after the
day on which this subsection comes into force.

54. (1) Paragraph 133(j) of the Act is
amended by adding, in alphabetical order, a
reference to “Korea” in the list of countries.

(2) Paragraph 133(j.1) of the Act is
amended by adding, in alphabetical order, a
reference to “Korea” in the list of countries.

ans, à la date du dixième anniversaire de celle
où se termine l’échelonnement tarifaire prévu
à l’égard de ces marchandises;

b) s’il a trait à des marchandises pour
lesquelles le taux initial du tarif de la Corée
est réduit au taux final, la franchise en
douane, sur une période de cinq ans ou plus,
à la date du quinzième anniversaire de
l’entrée en vigueur du présent paragraphe.

(9) En cas de cessation d’effet du décret pris
en application des paragraphes (1) ou (2), le
taux applicable aux marchandises est celui
applicable en conformité avec l’article 49.7.

(10) Au présent article, « cause principale »
s’entend de toute cause sérieuse dont l’impor-
tance est égale ou supérieure à celle des autres
causes du dommage grave ou de la menace d’un
tel dommage.

52. L’article 79 de la même loi est modifié
par adjonction, après l’alinéa m), de ce qui
suit :

n) le paragraphe 74(1);

o) le paragraphe 74(2).

53. L’article 87 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (2), de ce
qui suit :

(3) Par dérogation au paragraphe 20(2), la
valeur en douane des marchandises du
no tarifaire 9971.00.00 qui bénéficient du tarif
de la Corée est la valeur des réparations ou
modifications dont elles ont fait l’objet en
Corée.

(4) Le paragraphe (3) cesse d’avoir effet la
veille de la date du dixième anniversaire de
l’entrée en vigueur du présent paragraphe.

54. (1) L’alinéa 133j) de la même loi est
modifié par adjonction, selon l’ordre alpha-
bétique, de «Corée » dans la liste des pays.

(2) L’alinéa 133j.1) de la même loi est
modifié par adjonction, selon l’ordre alpha-
bétique, de «Corée » dans la liste des pays.

Taux à la
cessation d’effet

Définition
« cause
principale »

Marchandises du
no tarifaire
9971.00.00

Cessation d’effet
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55. The List of Countries and Applicable
Tariff Treatments set out in the schedule to
the Act is amended by adding, in the column
“Tariff Treatment / Other”, a reference to
“KRT” opposite the reference to “South
Korea”.

56. (1) The List of Tariff Provisions set
out in the schedule to the Act is amended by

(a) adding in the column “Preferential
Tariff / Initial Rate”, above the reference
to “GPT”, a reference to “KRT:”;

(b) adding in the column “Preferential
Tariff / Final Rate”, above the reference
to “GPT”, a reference to “KRT:”;

(c) adding in the column “Preferential
Tariff / Initial Rate” a reference to “Free”
after the abbreviation “KRT”, and adding
in the column “Preferential Tariff / Final
Rate” a reference to “Free (A)” after the
abbreviation “KRT”, for all tariff items
except those tariff items set out in Sched-
ules 1 and 2 to this Act;

(d) adding in the columns “Preferential
Tariff / Initial Rate” and “Preferential
Tariff / Final Rate”, a reference to “N/A”
after the abbreviation “KRT” for those
tariff items set out in Schedule 1 to this
Act; and

(e) adding in the columns “Preferential
Tariff / Initial Rate” and “Preferential
Tariff / Final Rate” after the abbreviation
“KRT”, for each tariff item set out in
Schedule 2 to this Act, the rates of duty
and staging categories set out with respect
to that tariff item in that Schedule.

(2) The Description of Goods of tariff item
No. 9971.00.00 in the List of Tariff Provisions
set out in the schedule to the Act is amended
by adding, in alphabetical order, a reference
to “Korea” in the list of countries.

55. La Liste des pays et traitements
tarifaires qui leur sont accordés, figurant à
l’annexe de la même loi, est modifiée par
adjonction, dans la colonne «Traitements
tarifaires / Autres », de la mention «TKR» en
regard de «Corée du Sud ».

56. (1) La liste des dispositions tarifaires
de l’annexe de la même loi est modifiée :

a) par adjonction, dans la colonne «Tarif
de préférence / Taux initial », au-dessus de
la mention « TPG », de la mention
«TKR : »;

b) par adjonction dans la colonne «Tarif
de préférence / Taux final », au-dessus de la
mention «TPG», de la mention «TKR : »;

c) par adjonction, dans la colonne «Tarif
de préférence / Taux initial », de la mention
«En fr. » après l’abréviation «TKR» et
par adjonction, dans la colonne «Tarif de
préférence / Taux final », de la mention
«En fr. (A) » après l’abréviation «TKR»,
en regard de tous les numéros tarifaires à
l’exception de ceux figurant aux annexes 1
et 2 de la présente loi;

d) par adjonction, dans les colonnes «Ta-
rif de préférence / Taux initial » et « Tarif
de préférence / Taux final », de la mention
« S/O » après l’abréviation «TKR», en
regard des numéros tarifaires figurant à
l’annexe 1 de la présente loi;

e) par adjonction, dans les colonnes «Tarif
de préférence / Taux initial » et « Tarif de
préférence / Taux final », après l’abrévia-
tion « TKR », en regard des numéros
tarifaires figurant à l’annexe 2 de la
présente loi, des taux de droits de douane
et des catégories d’échelonnements corres-
pondants qui y sont prévus.

(2) La Dénomination des marchandises du
no tarifaire 9971.00.00 de la liste des dispo-
sitions tarifaires de l’annexe de la même loi
est modifiée par adjonction, selon l’ordre
alphabétique, de «Corée » dans la liste des
pays.
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2005, c. 34;
2013, c. 40,
s. 205

2014, c. 14, s. 49

Crediting to
Labour
Cooperation
Treaties Account

Additional
credits to
Account

(3) Note 1 to the Description of Goods of
tariff item No. 9971.00.00 in the List of Tariff
Provisions set out in the schedule to the Act is
replaced by the following:

Note 1: The Iceland Tariff, Korea Tariff, Nor-
way Tariff and Switzerland–Liechtenstein Tariff
rate of customs duty applicable to goods
classified under this tariff item shall be, in
respect of the value of the repair or alteration to
the goods carried out only in Iceland, Korea,
Norway, Switzerland or Liechtenstein deter-
mined under section 87 of this Act, in
accordance with their classification in Chapters
1 to 97.

(4) The Description of Goods of tariff item
No. 9990.00.00 in the List of Tariff Provisions
set out in the schedule to the Act is amended
by adding, in alphabetical order, a reference
to “Korea” in the list of countries.

(5) The Description of Goods of tariff item
No. 9992.00.00 in the List of Tariff Provisions
set out in the schedule to the Act is amended
by adding, in alphabetical order, a reference
to “Korea” in the list of countries.

DEPARTMENT OF EMPLOYMENT AND

SOCIAL DEVELOPMENT ACT

57. Subsections 19.1(1) and (2) of the
Department of Employment and Social Devel-
opment Act are replaced by the following:

19.1 (1) All moneys received by Her Maj-
esty as a result of a monetary assessment by a
panel determination under a treaty, or chapter of
a treaty, respecting labour cooperation referred
to in the schedule shall be paid into the
Consolidated Revenue Fund and, if required
under the treaty, credited to a special account in
the accounts of Canada to be known as the
Labour Cooperation Treaties Account.

(2) If an amount is assessed against Canada
by a panel determination under a treaty, or
chapter of a treaty, respecting labour coopera-
tion referred to in the schedule, an amount equal
to that amount shall be credited to the Account

(3) La Note 1 à la Dénomination des
marchandises du no tarifaire 9971.00.00 de
la liste des dispositions tarifaires de l’annexe
de la même loi est remplacée par ce qui suit :

Note 1: Le taux de droits de douane du tarif de
la Corée, du tarif de l’Islande, du tarif de la
Norvège et du tarif de Suisse-Liechtenstein
applicable aux marchandises classées dans ce
numéro tarifaire doit être, à l’égard de la valeur
de la réparation ou de la modification effectuée
seulement en Corée, en Islande, en Norvège, en
Suisse ou au Liechtenstein, déterminé en vertu
de l’article 87 de la présente loi, en conformité
avec leur classement dans les Chapitres 1 à 97.

(4) La Dénomination des marchandises du
no tarifaire 9990.00.00 de la liste des dispo-
sitions tarifaires de l’annexe de la même loi
est modifiée par adjonction, selon l’ordre
alphabétique, de «Corée » dans la liste des
pays.

(5) La Dénomination des marchandises du
no tarifaire 9992.00.00 de la liste des dispo-
sitions tarifaires de l’annexe de la même loi
est modifiée par adjonction, selon l’ordre
alphabétique, de «Corée » dans la liste des
pays.

LOI SUR LE MINISTÈRE DE L’EMPLOI ET DU

DÉVELOPPEMENT SOCIAL

57. Les paragraphes 19.1(1) et (2) de la Loi
sur le ministère de l’Emploi et du Développe-
ment social sont remplacés par ce qui suit :

19.1 (1) Les sommes reçues par Sa Majesté
à titre de compensations monétaires versées par
suite de la décision d’un groupe spécial rendue
en vertu d’un traité ou d’un chapitre d’un traité
qui porte sur le travail et qui est mentionné à
l’annexe, sont versées au Trésor et portées,
lorsque le traité l’exige, au crédit du compte
spécial intitulé « compte sur les traités sur le
travail », ouvert parmi les comptes du Canada.

(2) Sont portées au crédit du compte les
sommes correspondant à celles que le Canada
est tenu de payer à titre de compensations
monétaires par suite de la décision d’un groupe
spécial rendue en vertu d’un traité ou d’un
chapitre d’un traité qui porte sur le travail et qui

2005, ch. 34;
2013, ch. 40,
art. 205

2014, ch. 14,
art. 49

Crédits—
compte sur les
traités sur le
travail

Crédits
additionnels

28 C. 28 Canada–Korea Economic Growth and Prosperity 62-63 ELIZ. II



2014, c. 20

SOR/2013-163

if the Account has been designated for the
purposes of the treaty in accordance with its
provisions.

58. The schedule to the Act is amended by
adding the following in alphabetical order:

Chapter 18 of the Free Trade Agreement
between Canada and the Republic of Korea,
done at Ottawa on September 22, 2014, as
amended from time to time in accordance with
Article 23.2 of that Agreement.

PART 3

COORDINATING AMENDMENTS AND
COMING INTO FORCE

COORDINATING AMENDMENTS

59. (1) In this section, “other Act” means
the Economic Action Plan 2014 Act, No. 1.

(2) If section 366 of the other Act comes
into force before the day on which this Act
receives royal assent, then any reference to
“trade-mark” in sections 17 to 21 of the
English version of this Act is replaced with a
reference to “trademark”.

(3) If section 366 of the other Act comes
into force before the day on which this Act
receives royal assent, then section 19 of the
English version of this Act is amended by
replacing “Trade-marks” with “Trade-
marks”.

(4) If section 366 of the other Act comes
into force on the day on which this Act
receives royal assent, then this Act is deemed
to have received royal assent before the day
on which that section 366 comes into force.

60. If section 2 of the Order Amending the
Schedule to the Customs Tariff (Raw Cane
Sugar) and subsection 56(1) of this Act come
into force on the same day, then that section 2
is deemed to have come into force before that
subsection 56(1).

est mentionné à l’annexe si ce compte a été
désigné pour l’application du traité et en
conformité avec ses dispositions.

58. L’annexe de la même loi est modifiée
par adjonction, selon l’ordre alphabétique,
de ce qui suit :

Le chapitre 18 de l’Accord de libre-échange
entre le Canada et la République de Corée, fait à
Ottawa le 22 septembre 2014, avec ses
modifications éventuelles apportées en confor-
mité avec son article 23.2.

PARTIE 3

DISPOSITIONS DE COORDINATION ET
ENTRÉE EN VIGUEUR

DISPOSITIONS DE COORDINATION

59. (1) Au présent article, « autre loi »
s’entend de la Loi no 1 sur le plan d’action
économique de 2014.

(2) Si l’article 366 de l’autre loi entre en
vigueur avant que la présente loi ne soit
sanctionnée, aux articles 17 à 21 de la version
anglaise de la présente loi, « trade-mark » est
remplacé par « trademark ».

(3) Si l’article 366 de l’autre loi entre en
vigueur avant que la présente loi ne soit
sanctionnée, à l’article 19 de la version
anglaise de la présente loi, « Trade-marks »
est remplacé par «Trademarks ».

(4) Si l’article 366 de l’autre loi entre en
vigueur le jour où la présente loi est
sanctionnée, la présente loi est réputée avoir
été sanctionnée avant l’entrée en vigueur de
cet article 366.

60. Si l’entrée en vigueur de l’article 2 du
Décret modifiant l’annexe du Tarif des doua-
nes (sucres de canne bruts) et celle du
paragraphe 56(1) de la présente loi sont
concomitantes, cet article 2 est réputé être
entré en vigueur avant ce paragraphe 56(1).

2014, ch. 20

DORS/ 2013-
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January 1, 2015
or order in
council

COMING INTO FORCE

61. This Act, other than sections 59 and
60, comes into force on January 1, 2015
unless, before that day, the Governor in
Council makes an order fixing a day that is
after January 1, 2015 as the day on which
this Act comes into force.

ENTRÉE EN VIGUEUR

61. La présente loi, à l’exception des
articles 59 et 60, entre en vigueur le 1er

janvier 2015 ou par décret, si avant cette date
l’entrée en vigueur a été fixée à une date
postérieure par ce décret.

1er janvier 2015
ou décret
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SCHEDULE 1
(Paragraphs 56(1)(c) and (d))

0105.11.21
0105.11.22
0105.94.91
0105.94.92
0105.99.11
0105.99.12
0207.11.91
0207.11.92
0207.12.91
0207.12.92
0207.13.91
0207.13.92
0207.13.93
0207.14.22
0207.14.91
0207.14.92
0207.14.93
0207.24.11
0207.24.12
0207.24.91
0207.24.92
0207.25.11
0207.25.12
0207.25.91
0207.25.92
0207.26.10
0207.26.20
0207.26.30
0207.27.12
0207.27.91
0207.27.92
0207.27.93
0209.90.10
0209.90.20
0209.90.30
0209.90.40
0210.99.11
0210.99.12
0210.99.13
0210.99.14
0210.99.15
0210.99.16
0401.10.10
0401.10.20
0401.20.10
0401.20.20
0401.40.10
0401.40.20
0401.50.10
0401.50.20
0402.10.10
0402.10.20

0402.21.11
0402.21.12
0402.21.21
0402.21.22
0402.29.11
0402.29.12
0402.29.21
0402.29.22
0402.91.10
0402.91.20
0402.99.10
0402.99.20
0403.10.10
0403.10.20
0403.90.11
0403.90.12
0403.90.91
0403.90.92
0404.10.21
0404.10.22
0404.90.10
0404.90.20
0405.10.10
0405.10.20
0405.20.10
0405.20.20
0405.90.10
0405.90.20
0406.10.10
0406.10.20
0406.20.11
0406.20.12
0406.20.91
0406.20.92
0406.30.10
0406.30.20
0406.40.10
0406.40.20
0406.90.11
0406.90.12
0406.90.21
0406.90.22
0406.90.31
0406.90.32
0406.90.41
0406.90.42
0406.90.51
0406.90.52
0406.90.61
0406.90.62
0406.90.71
0406.90.72

0406.90.81
0406.90.82
0406.90.91
0406.90.92
0406.90.93
0406.90.94
0406.90.95
0406.90.96
0406.90.98
0406.90.99
0407.11.11
0407.11.12
0407.11.91
0407.11.92
0407.21.10
0407.21.20
0407.90.11
0407.90.12
0408.11.10
0408.11.20
0408.19.10
0408.19.20
0408.91.10
0408.91.20
0408.99.10
0408.99.20
1517.10.10
1517.10.20
1517.90.21
1517.90.22
1601.00.21
1601.00.22
1601.00.31
1601.00.32
1602.20.22
1602.20.32
1602.31.12
1602.31.13
1602.31.14
1602.31.93
1602.31.94
1602.31.95
1602.32.12
1602.32.13
1602.32.14
1602.32.93
1602.32.94
1602.32.95
1701.91.10
1701.99.10
1702.90.21
1702.90.61

1702.90.70
1702.90.81
1806.20.21
1806.20.22
1806.90.12
1901.20.11
1901.20.12
1901.20.22
1901.20.21
1901.90.31
1901.90.32
1901.90.33
1901.90.34
1901.90.51
1901.90.52
1901.90.53
1901.90.54
2105.00.91
2105.00.92
2106.90.31
2106.90.32
2106.90.33
2106.90.34
2106.90.51
2106.90.52
2106.90.93
2106.90.94
2202.90.42
2202.90.43
2309.90.31
2309.90.32
3502.11.10
3502.11.20
3502.19.10
3502.19.20
3504.00.12
3504.00.90
9801.20.00
9826.10.00
9826.20.00
9826.30.00
9826.40.00
9897.00.00
9898.00.00
9899.00.00
9904.00.00
9938.00.00
9987.00.00
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ANNEXE 1
(alinéas 56(1)c) et d))

0105.11.21
0105.11.22
0105.94.91
0105.94.92
0105.99.11
0105.99.12
0207.11.91
0207.11.92
0207.12.91
0207.12.92
0207.13.91
0207.13.92
0207.13.93
0207.14.22
0207.14.91
0207.14.92
0207.14.93
0207.24.11
0207.24.12
0207.24.91
0207.24.92
0207.25.11
0207.25.12
0207.25.91
0207.25.92
0207.26.10
0207.26.20
0207.26.30
0207.27.12
0207.27.91
0207.27.92
0207.27.93
0209.90.10
0209.90.20
0209.90.30
0209.90.40
0210.99.11
0210.99.12
0210.99.13
0210.99.14
0210.99.15
0210.99.16
0401.10.10
0401.10.20
0401.20.10
0401.20.20
0401.40.10
0401.40.20
0401.50.10
0401.50.20
0402.10.10
0402.10.20

0402.21.11
0402.21.12
0402.21.21
0402.21.22
0402.29.11
0402.29.12
0402.29.21
0402.29.22
0402.91.10
0402.91.20
0402.99.10
0402.99.20
0403.10.10
0403.10.20
0403.90.11
0403.90.12
0403.90.91
0403.90.92
0404.10.21
0404.10.22
0404.90.10
0404.90.20
0405.10.10
0405.10.20
0405.20.10
0405.20.20
0405.90.10
0405.90.20
0406.10.10
0406.10.20
0406.20.11
0406.20.12
0406.20.91
0406.20.92
0406.30.10
0406.30.20
0406.40.10
0406.40.20
0406.90.11
0406.90.12
0406.90.21
0406.90.22
0406.90.31
0406.90.32
0406.90.41
0406.90.42
0406.90.51
0406.90.52
0406.90.61
0406.90.62
0406.90.71
0406.90.72

0406.90.81
0406.90.82
0406.90.91
0406.90.92
0406.90.93
0406.90.94
0406.90.95
0406.90.96
0406.90.98
0406.90.99
0407.11.11
0407.11.12
0407.11.91
0407.11.92
0407.21.10
0407.21.20
0407.90.11
0407.90.12
0408.11.10
0408.11.20
0408.19.10
0408.19.20
0408.91.10
0408.91.20
0408.99.10
0408.99.20
1517.10.10
1517.10.20
1517.90.21
1517.90.22
1601.00.21
1601.00.22
1601.00.31
1601.00.32
1602.20.22
1602.20.32
1602.31.12
1602.31.13
1602.31.14
1602.31.93
1602.31.94
1602.31.95
1602.32.12
1602.32.13
1602.32.14
1602.32.93
1602.32.94
1602.32.95
1701.91.10
1701.99.10
1702.90.21
1702.90.61

1702.90.70
1702.90.81
1806.20.21
1806.20.22
1806.90.12
1901.20.11
1901.20.12
1901.20.22
1901.20.21
1901.90.31
1901.90.32
1901.90.33
1901.90.34
1901.90.51
1901.90.52
1901.90.53
1901.90.54
2105.00.91
2105.00.92
2106.90.31
2106.90.32
2106.90.33
2106.90.34
2106.90.51
2106.90.52
2106.90.93
2106.90.94
2202.90.42
2202.90.43
2309.90.31
2309.90.32
3502.11.10
3502.11.20
3502.19.10
3502.19.20
3504.00.12
3504.00.90
9801.20.00
9826.10.00
9826.20.00
9826.30.00
9826.40.00
9897.00.00
9898.00.00
9899.00.00
9904.00.00
9938.00.00
9987.00.00
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SCHEDULE 2
(Paragraphs 56(1)(c) and (e))

Tariff Item Initial Rate Final Rate

0105.94.10

0105.99.90

0201.10.20

0201.20.20

0201.30.20

0202.10.20

0202.20.20

0202.30.20

0207.11.10

0207.12.10

0207.13.10

0207.14.10

0207.41.00

0207.42.00

0207.44.00

0207.45.90

0207.51.00

0207.52.00

0207.54.00

0207.55.90

0207.60.11

0207.60.19

0207.60.20

0207.60.99

0209.90.90

0210.99.19

0302.90.00

0303.90.00

0305.20.00

0306.11.00

0306.12.10

0306.14.90

0306.15.00

0306.19.00

0306.21.00

0306.22.10

0306.24.00

0306.25.00

2.82¢/kg

3%

26.5%

26.5%

26.5%

26.5%

26.5%

26.5%

8%

8%

4%

9%

8%

5.5%

4%

4.5%

8%

5.5%

4%

4.5%

8%

4%

5.5%

4.5%

11%

2.5%

3%

3%

3%

5%

4%

5%

5%

5%

5%

4%

5%

5%

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)
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Tariff Item Initial Rate Final Rate

0306.29.00

0307.11.10

0307.29.90

0307.39.10

0307.60.10

0307.79.10

0307.89.10

0307.99.10

0308.19.10

0308.29.10

0308.30.10

0308.90.10

0404.10.10

0404.10.90

0410.00.00

0601.10.11

0601.10.29

0601.20.90

0602.40.10

0602.90.90

0603.11.00

0603.12.00

0603.14.00

0603.15.00

0603.19.00

0603.90.10

0603.90.20

0604.20.90

0604.90.90

0701.10.00

0701.90.00

0702.00.11

0702.00.19

0702.00.21

0702.00.91

0703.10.10

0703.10.21

0703.10.31

0703.10.41

0703.10.91

0704.10.11

5%

3%

4%

4%

4%

6.5%

4%

4%

4%

4%

4%

4%

4.94¢/kg

11%

11%

6%

6%

6%

6%

6%

10.5%

8%

8%

6%

6%

6.5%

8%

6%

8%

$4.94/tonne

$4.94/tonne

1.41¢/kg but not less than 9.5%

1.41¢/kg but not less than 9.5%

4.68¢/kg but not less than 12.5%

4.68¢/kg but not less than 12.5%

4.23¢/kg but not less than 9.5%

2.12¢/kg but not less than 9.5%

4.68¢/kg but not less than 10.5%

2.81¢/kg but not less than 12.5%

2.81¢/kg but not less than 12.5%

1.88¢/kg but not less than 4% plus 4%

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)
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Tariff Item Initial Rate Final Rate

0704.10.12

0704.20.11

0704.20.12

0704.90.10

0704.90.21

0704.90.31

0704.90.41

0705.11.11

0705.11.12

0705.19.11

0705.19.12

0706.10.11

0706.10.12

0706.10.31

0706.10.32

0706.90.10

0706.90.21

0706.90.22

0706.90.51

0707.00.10

0707.00.91

0708.10.10

0708.10.91

0708.20.10

0708.20.21

0708.20.22

0709.20.10

0709.20.91

0709.40.11

0709.40.12

0709.51.10

0709.51.90

0709.59.10

0709.59.90

0709.60.10

0709.99.11

0709.99.31

0709.99.32

0710.10.00

0710.21.00

0710.22.00

1.88¢/kg but not less than 4%

5.62¢/kg but not less than 10.5% plus 4%

5.62¢/kg but not less than 10.5%

2.12¢/kg but not less than 6%

4.68¢/kg but not less than 12.5%

2.35¢/kg but not less than 12.5%

2.35¢/kg but not less than 12.5%

2.35¢/kg but not less than 12.5% plus 4%

2.35¢/kg but not less than 12.5%

2.35¢/kg but not less than 12.5% plus 4%

2.35¢/kg but not less than 12.5%

1.88¢/kg but not less than 4% plus 4%

1.88¢/kg but not less than 4%

0.94¢/kg plus 4%

0.94¢/kg

1.41¢/kg but not less than 12.5%

1.88¢/kg but not less than 8.5% plus 4%

1.88¢/kg but not less than 8.5%

1.41¢/kg but not less than 6%

1.41¢/kg but not less than 6%

4.22¢/kg but not less than 12.5%

1.41¢/kg but not less than 6%

3.75¢/kg but not less than 8.5%

1.41¢/kg but not less than 6%

3.75¢/kg but not less than 8.5% plus 4%

3.75¢/kg but not less than 8.5%

5.51¢/kg but not less than 7.5%

10.31¢/kg but not less than 12.5%

3.75¢/kg but not less than 12.5% plus 4%

3.75¢/kg but not less than 12.5%

8.43¢/kg but not less than 8.5%

8.43¢/kg but not less than 8.5%

8.43¢/kg but not less than 8.5%

8.43¢/kg but not less than 8.5%

3.75¢/kg but not less than 8.5%

3.28¢/kg but not less than 8.5%

2.81¢/kg but not less than 12.5% plus 4%

2.81¢/kg but not less than 12.5%

6%

9.5%

9.5%

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)
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Tariff Item Initial Rate Final Rate

0710.29.90

0710.40.00

0710.80.10

0710.80.20

0710.80.30

0710.80.40

0710.80.90

0710.90.00

0711.40.90

0711.51.00

0711.59.00

0711.90.90

0712.20.00

0712.31.00

0712.32.90

0712.33.00

0712.39.19

0712.90.20

0712.90.90

0714.30.10

0714.40.10

0714.50.10

0714.90.10

0806.10.11

0806.10.99

0808.10.90

0808.30.10

0808.30.91

0809.10.10

0809.10.91

0809.21.11

0809.21.90

0809.29.10

0809.29.21

0809.29.90

0809.30.10

0809.30.21

0809.30.90

0809.40.10

0809.40.21

0809.40.31

9.5%

9.5%

19%

12.5%

12.5%

11%

9.5%

12.5%

10.5%

8%

8%

8%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

9.5%

9.5%

9.5%

9.5%

1.41¢/kg

6%

8.5%

2.12¢/kg but not less than 8%

2.81¢/kg but not less than 10.5%

2.12¢/kg but not less than 8%

4.68¢/kg but not less than 10.5%

5.64¢/kg but not less than 8%

6%

5.64¢/kg but not less than 8%

5.62¢/kg but not less than 8.5%

6%

2.82¢/kg but not less than 8%

5.62¢/kg but not less than 10.5%

8.5%

1.06¢/kg but not less than 8%

2.81¢/kg but not less than 10.5%

3.75¢/kg but not less than 10.5%

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)



2013-2014 Croissance économique et prospérité — Canada-Corée — Annexe 2 ch. 28 37

Tariff Item Initial Rate Final Rate

0809.40.90

0810.10.10

0810.10.91

0811.10.10

0811.10.90

0811.20.00

0811.90.10

0811.90.20

0812.10.90

0812.90.20

0812.90.90

0813.30.00

1001.11.10

1001.11.20

1001.19.10

1001.19.20

1001.91.10

1001.91.20

1001.99.10

1001.99.20

1003.10.11

1003.10.12

1003.10.91

1003.10.92

1003.90.11

1003.90.12

1003.90.91

1003.90.92

1101.00.10

1101.00.20

1102.20.00

1102.90.11

1102.90.12

1102.90.90

1103.11.10

1103.11.20

1103.19.11

1103.19.12

1103.20.11

1103.20.12

1103.20.21

8.5%

5.62¢/kg but not less than 8.5%

5.62¢/kg but not less than 8.5%

5.62¢/kg but not less than 8.5%

12.5%

6%

9.37¢/kg but not less than 12.5%

10.5%

9.37¢/kg but not less than 10.5%

9.37¢/kg but not less than 14.5%

6%

6%

$1.90/tonne

49%

$1.90/tonne

49%

$1.90/tonne

76.5%

$1.90/tonne

76.5%

$0.99/tonne

94.5%

$0.99/tonne

21%

$0.99/tonne

94.5%

$0.99/tonne

21%

$2.42/tonne

$139.83/tonne

6%

4%

$213.80/tonne plus 8.5%

6%

$2.42/tonne

$105.33/tonne

3%

$177.50/tonne plus 6.5%

3.5%

$98.60/tonne plus 7%

3.5%

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)
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Tariff Item Initial Rate Final Rate

1103.20.22

1104.19.11

1104.19.12

1104.19.21

1104.19.22

1104.29.11

1104.29.12

1104.29.21

1104.29.22

1104.30.11

1104.30.12

1105.10.00

1105.20.00

1106.10.90

1107.10.11

1107.10.12

1107.10.91

1107.10.92

1107.20.11

1107.20.12

1108.11.10

1108.11.20

1108.13.00

1108.19.11

1108.19.12

1109.00.10

1109.00.20

1208.10.10

1208.90.10

1504.10.99

1504.20.90

1504.30.00

1507.10.00

1507.90.90

1508.90.00

1511.90.90

1512.11.00

1512.19.10

1512.19.20

1512.29.00

1513.29.90

$15.90/tonne plus 7%

3.5%

$106.50/tonne plus 7%

4%

$177.50/tonne plus 8.5%

3.5%

$113.40/tonne plus 7%

4%

$177.50/tonne plus 8.5%

3.5%

$98.60/tonne plus 7%

10.5%

8.5%

6%

0.31¢/kg

$157.00/tonne

0.47¢/kg

$160.10/tonne

0.31¢/kg

$141.50/tonne

0.95¢/kg

$237.90/tonne

10.5%

0.83¢/kg

$188.50/tonne

7.5%

$397.30/tonne plus 14.5%

6%

6%

5%

4.5%

6.5%

4.5%

9.5%

9.5%

11%

4.5%

9.5%

11%

9.5%

11%

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)
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Tariff Item Initial Rate Final Rate

1514.11.00

1514.19.00

1514.91.00

1514.99.00

1515.11.00

1515.19.00

1515.21.00

1515.29.00

1515.50.10

1515.50.90

1515.90.91

1515.90.99

1517.90.99

1518.00.10

1601.00.11

1601.00.19

1602.10.10

1602.10.90

1602.31.11

1602.31.91

1602.31.92

1602.32.11

1602.32.91

1602.39.10

1602.39.91

1602.41.10

1602.42.10

1602.49.10

1602.50.10

1602.50.91

1602.90.10

1602.90.91

1603.00.11

1603.00.19

1603.00.20

1604.12.90

1604.13.90

1604.14.10

1604.14.90

1604.15.00

1604.16.90

6%

11%

6%

11%

4.5%

8%

4.5%

9.5%

6%

11%

6%

11%

11%

4.5%

12.5%

12.5%

12.5%

12.5%

11%

12.5%

2.5%

11%

9.5%

11%

9.5%

9.5%

9.5%

12.5%

11%

9.5%

11%

12.5%

6%

6%

3%

5%

9%

4.5%

7%

8%

9%

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)
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Tariff Item Initial Rate Final Rate

1604.17.00

1604.19.10

1604.19.90

1604.20.10

1604.20.20

1604.20.90

1604.31.00

1604.32.00

1605.10.00

1605.30.90

1605.40.10

1605.40.90

1605.52.00

1605.53.00

1605.56.00

1605.57.00

1605.58.00

1605.59.10

1605.59.90

1605.61.00

1605.62.00

1605.63.00

1605.69.00

1701.12.90

1701.13.90

1701.91.90

1701.99.90

1702.11.00

1702.19.00

1702.30.90

1702.40.00

1702.60.00

1702.90.11

1702.90.12

1702.90.13

1702.90.14

1702.90.15

1702.90.16

1702.90.17

1702.90.18

1702.90.29

7%

7%

7%

11%

7%

7%

3%

3%

5%

4%

5%

5%

4%

4%

6.5%

4%

4%

4%

4%

4%

4%

4%

4%

$24.69/tonne

$22.05/tonne

$30.86/tonne

$30.86/tonne

6%

6%

3.5%

6%

3.5%

$11.99/tonne

$13.05/tonne

$13.26/tonne

$13.47/tonne

$13.69/tonne

$13.90/tonne

$14.11/tonne

$15.17/tonne

2.12¢/kg

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)
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Tariff Item Initial Rate Final Rate

1702.90.40

1702.90.50

1702.90.69

1702.90.89

1702.90.90

1703.10.10

1703.90.10

1704.10.00

1704.90.20

1704.90.90

1805.00.00

1806.10.10

1806.10.90

1806.20.90

1806.31.00

1806.32.00

1901.10.10

1901.10.20

1901.10.90

1901.20.13

1901.20.14

1901.20.15

1901.20.19

1901.20.23

1901.20.24

1901.20.29

1901.90.11

1901.90.12

1901.90.20

1901.90.39

1901.90.40

1901.90.59

1902.11.10

1902.11.21

1902.11.29

1902.11.90

1902.19.23

1902.19.91

1902.19.92

1902.19.93

1902.20.00

6%

8.5%

$26.67/tonne

$4.52/tonne

11%

12.5%

12.5%

9.5%

10%

9.5%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

9.5%

9.5%

4%

4%

11.93¢/kg plus 8.5%

6%

3%

11.93¢/kg plus 6%

4.5%

8.5%

19.78¢/kg plus 17%

4.5%

9.5%

9.5%

9.5%

4%

4%

16.27¢/kg plus 8.5%

6%

16.27¢/kg

4%

4%

16.27¢/kg plus 8.5%

11%

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)
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Tariff Item Initial Rate Final Rate

1902.30.39

1902.30.50

1902.40.10

1902.40.20

1904.10.10

1904.10.21

1904.10.29

1904.10.30

1904.10.41

1904.10.49

1904.10.90

1904.20.10

1904.20.21

1904.20.29

1904.20.30

1904.20.41

1904.20.49

1904.20.50

1904.20.61

1904.20.62

1904.20.63

1904.20.64

1904.20.69

1904.30.10

1904.30.21

1904.30.29

1904.30.50

1904.30.61

1904.30.62

1904.30.69

1904.90.10

1904.90.21

1904.90.29

1904.90.30

1904.90.40

1904.90.50

1904.90.61

1904.90.62

1904.90.63

1904.90.64

1904.90.69

4.01¢/kg plus 8.5%

11%

5.5%

4.5 %

4%

4%

11.64¢/kg plus 8.5%

4%

4%

12.6¢/kg plus 8.5%

6%

4%

4%

9.17¢/kg plus 8.5%

4%

4%

9.95¢/kg plus 8.5%

6%

3%

9.17¢/kg plus 6%

3%

9.95¢/kg plus 6%

4.5%

4%

4%

9.17¢/kg plus 8.5%

6%

3%

9.17¢/kg plus 6%

4.5%

4%

4%

9.17¢/kg plus 8.5%

4%

9.95¢/kg plus 8.5%

6%

3%

9.17¢/kg plus 6%

3%

9.95¢/kg plus 6%

4.5%

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)
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Tariff Item Initial Rate Final Rate

1905.10.29

1905.10.40

1905.10.51

1905.10.59

1905.10.60

1905.10.71

1905.10.72

1905.10.79

1905.20.00

1905.31.21

1905.31.22

1905.31.23

1905.31.29

1905.31.91

1905.31.92

1905.31.93

1905.31.99

1905.32.91

1905.32.92

1905.32.93

1905.32.99

1905.40.39

1905.40.50

1905.40.61

1905.40.69

1905.40.90

2001.10.00

2001.90.10

2002.10.00

2002.90.00

2003.10.00

2003.90.90

2004.10.00

2004.90.11

2004.90.12

2004.90.20

2004.90.30

2004.90.99

2005.10.00

2005.20.00

2005.40.00

13.51¢/kg

4%

4%

13.51¢/kg plus 8.5%

6%

3%

13.51¢/kg plus 6%

4.5%

3%

2%

2%

5.42¢/kg plus 4%

3%

2%

2%

5.42¢/kg plus 4%

3%

2%

2%

5.42¢/kg plus 4%

3%

13.51¢/kg

3.5%

3.5%

13.51¢/kg plus 7.5%

5.5%

8%

8%

11.5%

11.5%

17%

17%

6%

14.5%

14.5%

14%

17%

9.5%

8%

6%

8%

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)
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Tariff Item Initial Rate Final Rate

2005.51.90

2005.59.00

2005.60.00

2005.70.90

2005.80.00

2005.99.11

2005.99.19

2005.99.90

2006.00.10

2007.10.00

2007.91.00

2007.99.10

2007.99.90

2008.40.10

2008.40.20

2008.40.90

2008.50.10

2008.50.90

2008.60.10

2008.60.90

2008.70.10

2008.70.90

2008.80.00

2008.97.90

2008.99.10

2008.99.20

2008.99.40

2009.50.00

2009.61.90

2009.69.90

2009.71.10

2009.71.90

2009.79.19

2009.79.90

2009.89.20

2009.90.30

2009.90.40

2102.10.10

2102.10.20

2103.20.10

2103.20.90

8%

8%

14%

8%

10.5%

14.5%

8%

8%

9.5%

6.5%

8.5%

12.5%

8.5%

6%

9.5%

9.5%

6%

9.5%

6%

12.5%

6%

8%

8.5%

6%

4%

4%

6%

12.5%

9.5%

9.5%

8.5%

4%

8.5%

4%

9.5%

6%

9.5%

8%

6%

12.5%

12.5%

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)
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Tariff Item Initial Rate Final Rate

2103.30.10

2103.30.20

2103.90.10

2103.90.20

2103.90.90

2104.10.00

2104.20.00

2105.00.10

2106.10.00

2106.90.21

2106.90.29

2106.90.35

2106.90.39

2106.90.41

2106.90.42

2106.90.91

2106.90.92

2106.90.95

2106.90.98

2106.90.99

2201.90.00

2202.10.00

2202.90.20

2202.90.31

2202.90.32

2202.90.41

2202.90.49

2202.90.90

2204.21.10

2204.21.21

2206.00.11

2206.00.12

2206.00.18

2206.00.19

2206.00.21

2206.00.22

2206.00.31

2206.00.39

2206.00.41

2206.00.49

2206.00.63

3%

9.5%

11%

8%

9.5%

6%

11%

9.5%

11%

6%

6%

8%

8%

6%

6%

10.5%

10.5%

8%

10.5%

10.5%

6.5%

11%

3.3¢/litre

11%

11%

11%

11%

11%

1.87¢/litre

4.68¢/litre

28.16¢/litre

28.16¢/litre

3%

3%

7.74¢/litre

7.74¢/litre

21.12¢/litre

21.12¢/litre

28.16¢/litre

28.16¢/litre

8.52¢/litre

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)
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Tariff Item Initial Rate Final Rate

2206.00.64

2206.00.65

2206.00.66

2206.00.67

2206.00.68

2206.00.71

2206.00.72

2207.10.10

2207.10.90

2207.20.11

2207.20.12

2207.20.19

2207.20.90

2208.60.00

2208.90.21

2208.90.29

2301.20.19

2302.30.20

2302.40.12

2309.90.20

2309.90.33

2309.90.34

2309.90.35

2309.90.36

2309.90.99

2401.10.99

2401.30.00

2402.20.00

2402.90.00

2403.11.00

2403.19.00

2403.91.90

2403.99.10

2403.99.20

2403.99.90

2710.12.20

2710.19.91

2710.20.10

2711.19.10

2852.90.10

3206.11.90

9.25¢/litre

10¢/litre

10.73¢/litre

11.48¢/litre

12.21¢/litre

12.95¢/litre

12.95¢/litre

12.28¢/litre of absolute ethyl alcohol

4.92¢/litre of absolute ethyl alcohol

4.92¢/litre of absolute ethyl alcohol

4.92¢/litre of absolute ethyl alcohol

12.28¢/litre of absolute ethyl alcohol

6.5%

12.28¢/litre of absolute ethyl alcohol

12.28¢/litre of absolute ethyl alcohol

4.92¢/litre of absolute ethyl alcohol

3%

$98.60/tonne plus 4%

$106.91/tonne

10.5%

3%

3%

3%

3%

8%

5.5%

6.5%

12.5%

6.5%

4%

4%

13%

5%

9.5%

9.5%

5%

5%

5%

12.5%

6.5%

6%

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)
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Tariff Item Initial Rate Final Rate

3302.90.00

3303.00.00

3304.10.00

3304.20.00

3304.30.00

3304.91.00

3304.99.90

3305.10.00

3305.20.00

3305.30.00

3305.90.00

3306.10.00

3306.20.00

3306.90.00

3307.10.00

3307.20.00

3307.30.00

3307.41.00

3307.49.00

3307.90.00

3401.11.90

3401.19.00

3401.20.90

3401.30.00

3407.00.10

3407.00.20

3502.20.00

3502.90.00

3503.00.90

3505.10.19

3505.10.20

3505.20.90

3917.32.90

3917.33.00

3917.39.90

3918.10.10

3918.10.90

3918.90.10

3918.90.90

3919.10.20

3919.10.99

5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

8%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

8%

8%

6.5%

8%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)
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Tariff Item Initial Rate Final Rate

3922.10.00

3923.21.90

3923.29.90

3923.30.90

3923.50.90

3923.90.90

3925.10.00

3925.20.00

3925.30.00

3925.90.00

3926.10.00

3926.20.91

3926.20.92

3926.90.99

4011.10.00

4011.20.00

4011.61.90

4011.62.90

4011.63.90

4011.69.90

4011.92.90

4011.93.90

4011.94.90

4011.99.90

4012.20.20

4012.20.90

4012.90.90

4013.10.00

4015.19.90

4015.90.90

4016.91.00

4016.99.30

4016.99.90

4201.00.90

4202.11.00

4202.12.10

4202.12.90

4202.19.00

4202.21.00

4202.22.10

4202.22.90

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

7%

7%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

15.5%

14%

7%

6.5%

6.5%

7%

11%

11%

11%

11%

10%

10.5%

10.5%

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)
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Tariff Item Initial Rate Final Rate

4202.29.00

4202.31.00

4202.32.10

4202.32.90

4202.39.00

4202.91.20

4202.91.90

4202.92.20

4202.92.90

4202.99.90

4203.29.10

4203.29.90

4203.30.00

4203.40.00

4303.10.10

4303.10.20

4303.10.90

4303.90.00

4304.00.00

5207.10.00

5406.00.10

5511.10.00

5511.20.00

5601.21.30

5601.22.50

5607.29.20

5607.29.90

5607.49.20

5607.49.90

5607.50.20

5607.50.90

5607.90.20

5607.90.90

5608.11.90

5608.19.90

5608.90.90

5609.00.00

5701.10.10

5701.10.90

5701.90.10

5701.90.90

10.5%

8.5%

8%

8%

9.5%

11%

7%

10%

7%

7%

7%

15.5%

9.5%

8%

15.5%

14%

8%

10%

15.5%

8%

8%

8%

8%

14%

16%

10%

10%

10%

10%

10%

10%

10%

10%

14%

14%

13%

14%

13%

6.5%

12.5%

6.5%

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)



50 C. 28 Canada–Korea Economic Growth and Prosperity — Schedule 2 62-63 ELIZ. II

Tariff Item Initial Rate Final Rate

5702.10.00

5702.31.00

5702.32.00

5702.39.00

5702.41.00

5702.42.00

5702.49.00

5702.50.10

5702.50.90

5702.91.00

5702.92.00

5702.99.10

5702.99.90

5703.10.10

5703.10.90

5703.20.10

5703.20.90

5703.30.10

5703.30.90

5703.90.10

5703.90.90

5704.10.00

5704.90.00

5705.00.00

5805.00.90

5901.90.10

5904.10.00

5904.90.10

5904.90.90

5905.00.10

5905.00.90

5907.00.29

5908.00.90

5909.00.10

6101.20.00

6101.30.00

6101.90.00

6102.10.00

6102.20.00

6102.30.00

6102.90.00

12.5%

12.5%

12.5%

12.5%

12.5%

14%

14%

6.5%

12.5%

12.5%

14%

6.5%

12.5%

12.5%

10%

12.5%

10%

12.5%

10%

12.5%

10%

12.5%

12.5%

12%

14%

7%

7%

13.5%

18%

5%

14%

14%

14%

12%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)
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Tariff Item Initial Rate Final Rate

6103.10.10

6103.10.90

6103.22.00

6103.23.00

6103.29.00

6103.31.00

6103.32.00

6103.33.00

6103.39.10

6103.39.90

6103.41.00

6103.42.00

6103.43.00

6103.49.00

6104.13.00

6104.19.00

6104.22.00

6104.23.00

6104.29.00

6104.31.00

6104.32.00

6104.33.00

6104.39.10

6104.39.90

6104.41.00

6104.42.00

6104.43.00

6104.44.00

6104.49.00

6104.51.00

6104.52.00

6104.53.00

6104.59.10

6104.59.90

6104.61.00

6104.62.00

6104.63.00

6104.69.00

6105.10.00

6105.20.00

6105.90.00

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)



52 C. 28 Canada–Korea Economic Growth and Prosperity — Schedule 2 62-63 ELIZ. II

Tariff Item Initial Rate Final Rate

6106.10.00

6106.20.00

6106.90.00

6107.11.00

6107.12.00

6107.19.00

6107.21.00

6107.22.00

6107.29.00

6107.91.00

6107.99.00

6108.11.00

6108.19.00

6108.21.00

6108.22.00

6108.29.00

6108.31.00

6108.32.00

6108.39.00

6108.91.00

6108.92.00

6108.99.00

6109.10.00

6109.90.00

6110.11.10

6110.11.90

6110.12.10

6110.12.90

6110.19.10

6110.19.90

6110.20.00

6110.30.00

6110.90.00

6112.11.00

6112.12.00

6112.19.00

6112.20.00

6112.31.00

6112.39.00

6112.41.00

6112.49.00

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)
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Tariff Item Initial Rate Final Rate

6113.00.20

6113.00.90

6114.20.00

6114.30.00

6114.90.00

6115.10.10

6115.10.91

6115.10.99

6115.21.00

6115.22.00

6115.29.00

6115.30.00

6115.94.00

6115.95.00

6115.96.00

6115.99.00

6116.10.00

6116.91.00

6116.92.00

6116.93.00

6116.99.00

6117.10.90

6117.80.10

6117.80.90

6117.90.20

6117.90.90

6201.11.00

6201.12.00

6201.13.00

6201.19.00

6201.91.00

6201.92.10

6201.92.90

6201.93.00

6201.99.00

6202.11.00

6202.12.00

6202.13.00

6202.19.00

6202.91.00

6202.92.00

10%

18%

18%

18%

18%

18%

16%

16%

18%

18%

18%

16%

16%

16%

16%

16%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

12%

18%

10%

18%

18%

17%

18%

17%

18%

18%

17%

17%

17%

18%

17%

18%

16%

18%

17%

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)



54 C. 28 Canada–Korea Economic Growth and Prosperity — Schedule 2 62-63 ELIZ. II

Tariff Item Initial Rate Final Rate

6202.93.00

6202.99.00

6203.11.00

6203.12.00

6203.19.10

6203.19.90

6203.22.00

6203.23.00

6203.29.10

6203.29.90

6203.31.00

6203.32.00

6203.33.00

6203.39.10

6203.39.90

6203.41.00

6203.42.00

6203.43.00

6203.49.00

6204.11.00

6204.12.00

6204.13.00

6204.19.10

6204.19.90

6204.21.00

6204.22.00

6204.23.00

6204.29.00

6204.31.00

6204.32.00

6204.33.00

6204.39.10

6204.39.90

6204.41.00

6204.42.00

6204.43.00

6204.44.00

6204.49.00

6204.51.00

6204.52.00

6204.53.00

18%

17%

18%

18%

17%

17%

17%

18%

18%

17%

18%

17%

18%

17%

17%

18%

17%

18%

18%

18%

17%

18%

18%

18%

18%

17%

18%

17%

18%

17%

18%

17%

17%

18%

17%

18%

18%

16%

18%

17%

18%

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)
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Tariff Item Initial Rate Final Rate

6204.59.10

6204.59.90

6204.61.00

6204.62.00

6204.63.00

6204.69.00

6205.20.00

6205.30.00

6205.90.10

6205.90.90

6206.10.00

6206.20.00

6206.30.00

6206.40.00

6206.90.00

6207.11.00

6207.19.00

6207.21.00

6207.22.00

6207.29.00

6207.91.00

6207.99.10

6207.99.90

6208.11.00

6208.19.00

6208.21.00

6208.22.00

6208.29.00

6208.91.00

6208.92.00

6208.99.00

6210.10.90

6210.20.00

6210.30.00

6210.40.90

6210.50.90

6211.11.00

6211.12.90

6211.20.00

6211.32.00

6211.33.10

17%

17%

18%

17%

18%

17%

17%

18%

18%

18%

16%

18%

17%

18%

17%

17%

18%

17%

18%

16%

17%

18%

17%

18%

17%

17%

18%

16%

17%

18%

16%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

17%

7.5%

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)



56 C. 28 Canada–Korea Economic Growth and Prosperity — Schedule 2 62-63 ELIZ. II

Tariff Item Initial Rate Final Rate

6211.33.90

6211.39.10

6211.39.90

6211.42.00

6211.43.10

6211.43.20

6211.43.90

6211.49.10

6211.49.20

6211.49.91

6211.49.99

6212.10.00

6212.20.00

6212.30.00

6212.90.00

6213.20.00

6213.90.10

6213.90.90

6214.10.90

6214.20.90

6214.30.90

6214.40.00

6214.90.00

6215.10.00

6215.20.00

6215.90.00

6216.00.00

6217.10.10

6217.10.90

6301.10.00

6301.20.00

6301.30.00

6301.40.00

6301.90.00

6302.10.00

6302.21.00

6302.22.00

6302.29.00

6302.31.00

6302.32.00

6302.39.00

18%

18%

17%

17%

6%

7.5%

18%

6%

7.5%

18%

17%

18%

18%

18%

18%

9%

9%

13%

9%

18%

18%

18%

18%

16%

18%

18%

18%

7.5%

15%

17%

17%

17%

17%

17%

18%

17%

18%

17%

17%

18%

17%

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)
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Tariff Item Initial Rate Final Rate

6302.40.00

6302.51.00

6302.53.10

6302.53.90

6302.59.10

6302.59.90

6302.60.00

6302.91.00

6302.93.00

6302.99.10

6302.99.90

6303.12.00

6303.19.00

6303.91.00

6303.92.10

6303.92.90

6303.99.00

6304.11.00

6304.19.00

6304.91.10

6304.91.90

6304.92.10

6304.92.90

6304.93.10

6304.93.90

6304.99.10

6304.99.90

6305.10.00

6305.20.00

6305.32.00

6305.33.00

6305.39.00

6305.90.00

6306.12.00

6306.19.00

6306.22.00

6306.29.00

6306.30.00

6306.40.00

6306.90.10

6306.90.90

18%

17%

7.5%

18%

9%

17%

17%

17%

18%

16%

17%

18%

18%

17%

18%

18%

18%

18%

18%

15.5%

18%

15.5%

17%

15.5%

18%

15.5%

17%

5%

17%

18%

18%

18%

5%

18%

17%

18%

17%

16%

12%

17%

18%

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)



58 C. 28 Canada–Korea Economic Growth and Prosperity — Schedule 2 62-63 ELIZ. II

Tariff Item Initial Rate Final Rate

6307.10.10

6307.10.90

6307.20.00

6307.90.20

6307.90.30

6307.90.40

6307.90.50

6307.90.91

6307.90.92

6307.90.93

6307.90.99

6308.00.00

6309.00.90

6401.10.11

6401.10.19

6401.10.20

6401.92.11

6401.92.12

6401.92.30

6401.92.91

6401.99.11

6401.99.19

6401.99.20

6402.19.10

6402.20.11

6402.20.19

6402.20.20

6402.91.10

6402.91.90

6402.99.10

6403.20.00

6403.40.00

6403.51.00

6403.59.20

6403.59.90

6403.91.00

6403.99.30

6404.11.11

6404.11.19

6404.11.91

6404.19.20

17%

17%

17%

7.5%

12%

17%

14%

9%

16%

17%

18%

18%

18%

20%

20%

20%

20%

20%

20%

20%

20%

20%

20%

17.5%

16%

16%

18%

17.5%

17.5%

17.5%

18%

18%

18%

11%

18%

18%

11%

16%

16%

18%

7.5%

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V4)

Free (V4)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V4)

Free (V2)

Free (V4)

Free (V4)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V4)

Free (V4)

Free (V4)

Free (V2)

Free (V4)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V4)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)
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Tariff Item Initial Rate Final Rate

6404.19.30

6404.19.90

6404.20.90

6405.10.90

6405.20.20

6405.20.90

6405.90.00

6406.10.91

6406.90.30

6504.00.90

6505.00.10

6505.00.39

6505.00.40

6505.00.90

6506.10.90

6506.91.00

6506.99.10

6506.99.20

6506.99.90

6601.10.00

6601.91.00

6601.99.00

6602.00.90

6702.90.90

6704.11.00

6704.19.00

6704.20.00

6704.90.00

6812.91.00

6813.20.19

6813.81.90

6908.90.90

6912.00.90

7113.11.90

7113.19.90

7113.20.90

7117.19.90

7117.90.00

7302.30.90

7307.29.20

7315.20.00

16%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

8%

10%

12.5%

15.5%

12.5%

12.5%

15.5%

8.5%

9%

5%

8%

12.5%

7%

7.5%

7.5%

7%

6.5%

15.5%

15.5%

15.5%

15.5%

15.5%

5%

5%

8%

7%

8.5%

6.5%

8.5%

8.5%

8.5%

6.5%

4.5%

6%

Free (V2)

Free (V4)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)



60 C. 28 Canada–Korea Economic Growth and Prosperity — Schedule 2 62-63 ELIZ. II

Tariff Item Initial Rate Final Rate

7319.40.90

7319.90.10

7321.11.10

7321.11.90

7321.12.00

7321.19.10

7321.19.90

7321.81.00

7321.82.00

7321.89.00

7321.90.21

7321.90.22

7321.90.23

7321.90.29

7321.90.90

7322.90.10

7323.10.00

7323.91.00

7323.92.00

7323.94.00

7323.99.00

7324.10.00

7324.90.00

7325.99.91

7325.99.99

7326.19.90

7326.20.00

7326.90.90

7610.10.00

7610.90.90

7612.10.00

7612.90.10

7612.90.90

7615.10.00

7615.20.00

7616.91.00

7616.99.90

8201.10.00

8201.30.90

8201.40.90

8201.90.29

7%

7%

8%

8%

8%

8%

8%

7%

7%

7%

8%

8%

8%

8%

8%

7.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

7%

6.5%

6%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

5%

6%

6%

6%

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)
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Tariff Item Initial Rate Final Rate

8201.90.90

8202.10.00

8203.20.00

8203.30.90

8203.40.00

8204.11.00

8204.12.00

8204.20.00

8205.10.90

8205.20.90

8205.30.00

8205.40.00

8205.51.90

8205.59.90

8205.70.90

8205.90.10

8206.00.00

8211.10.10

8211.10.90

8211.91.10

8211.91.90

8211.92.00

8211.93.00

8211.95.19

8212.10.00

8212.20.00

8213.00.10

8213.00.30

8214.10.00

8214.20.00

8214.90.90

8215.10.10

8215.10.90

8215.20.10

8215.20.90

8215.91.10

8215.91.90

8215.99.10

8215.99.90

8301.10.00

8301.40.90

6.5%

7%

6.5%

6.5%

6.5%

7%

7%

6.5%

7%

7%

7%

7%

6.5%

6.5%

6.5%

7%

6.5%

11%

7%

7%

11%

7%

5%

11%

6.5%

6%

11%

6.5%

6.5%

6.5%

7%

11%

7%

11%

6.5%

11%

7%

11%

6.5%

6.5%

6.5%

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)



62 C. 28 Canada–Korea Economic Growth and Prosperity — Schedule 2 62-63 ELIZ. II

Tariff Item Initial Rate Final Rate

8301.70.90

8302.30.90

8302.60.90

8303.00.00

8304.00.00

8305.20.00

8305.90.00

8306.10.90

8306.21.00

8306.29.00

8306.30.00

8310.00.00

8414.51.10

8415.82.91

8418.10.90

8418.21.00

8418.29.00

8418.30.10

8418.40.10

8418.50.10

8418.50.21

8418.69.20

8418.91.20

8419.11.00

8422.11.90

8424.10.00

8450.12.00

8450.19.00

8451.21.00

8451.30.10

8451.40.10

8452.90.10

8476.21.10

8476.89.10

8506.10.90

8506.30.00

8506.40.00

8506.50.90

8506.60.00

8506.80.90

8507.20.90

6.5%

6%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

5%

6.5%

6%

7%

8%

6%

8%

8%

8%

8%

8%

7%

6%

7%

6%

6.5%

8%

6.5%

8%

8%

8%

6%

6%

9%

6%

6%

7%

7%

7%

7%

7%

7%

7%

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)
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Tariff Item Initial Rate Final Rate

8507.30.90

8507.40.90

8507.50.90

8507.60.90

8507.80.90

8509.40.10

8509.80.10

8510.20.10

8512.10.00

8512.30.90

8512.40.00

8513.10.90

8516.10.90

8516.29.00

8516.32.90

8516.60.20

8516.60.90

8516.71.10

8516.71.20

8516.79.90

8518.21.00

8518.22.00

8518.29.90

8518.50.00

8519.81.99

8523.21.10

8523.21.20

8523.29.20

8523.41.90

8523.49.90

8523.51.90

8523.59.90

8523.80.90

8528.72.39

8528.72.94

8531.10.90

8539.10.10

8539.21.00

8539.29.91

8539.29.99

8539.31.00

7%

7%

7%

7%

7%

8%

8%

6%

5.5%

6.5%

6%

7%

6.5%

7%

6.5%

8%

8%

9%

8%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

5%

8.5%

6%

7%

6%

6%

6%

6%

6%

5%

5%

6.5%

6%

7.5%

8%

6%

7%

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)



64 C. 28 Canada–Korea Economic Growth and Prosperity — Schedule 2 62-63 ELIZ. II

Tariff Item Initial Rate Final Rate

8539.32.90

8539.39.90

8539.41.90

8539.49.90

8539.90.90

8601.10.00

8601.20.00

8602.10.00

8602.90.00

8603.10.00

8603.90.00

8604.00.10

8605.00.00

8606.10.00

8606.30.00

8606.91.00

8606.92.00

8606.99.00

8607.19.19

8607.19.29

8607.21.20

8607.21.90

8607.29.90

8607.99.19

8607.99.20

8608.00.90

8609.00.90

8701.10.90

8701.20.00

8701.90.10

8702.10.10

8702.10.20

8702.90.10

8702.90.20

8703.10.90

8703.21.10

8703.21.90

8703.22.00

8703.23.00

8703.24.00

8703.31.00

7.5%

7.5%

7.5%

7.5%

6%

9.5%

9.5%

9.5%

9.5%

8%

8%

6%

11%

11%

11%

11%

11%

11%

9.5%

9.5%

10%

10%

10%

8.5%

11%

6.5%

6.5%

6%

6.1%

6%

6.1%

6.1%

6.1%

6.1%

6.1%

6.1%

6.1%

6.1%

6.1%

6.1%

6.1%

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V3)

Free (V3)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)
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Tariff Item Initial Rate Final Rate

8703.32.00

8703.33.00

8703.90.00

8704.21.90

8704.22.00

8704.23.00

8704.31.00

8704.32.00

8704.90.00

8705.10.10

8705.20.00

8705.30.00

8705.40.10

8705.90.10

8706.00.20

8706.00.90

8707.10.00

8707.90.90

8708.10.10

8708.10.29

8708.21.00

8708.29.19

8708.29.60

8708.29.99

8708.30.19

8708.50.39

8708.50.99

8708.70.19

8708.70.29

8708.80.19

8708.80.30

8708.80.99

8708.91.29

8708.92.29

8708.94.29

8708.94.99

8708.99.15

8708.99.19

8708.99.49

8708.99.59

8709.19.90

6.1%

6.1%

6.1%

6.1%

6.1%

6.1%

6.1%

6.1%

6.1%

6.1%

6.1%

6.7%

6.1%

6.1%

6.1%

6.1%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

8.5%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)
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Tariff Item Initial Rate Final Rate

8712.00.00

8714.99.10

8715.00.00

8716.10.00

8716.31.00

8716.39.30

8716.39.90

8716.40.00

8716.80.20

8716.90.99

8901.10.10

8901.10.90

8901.20.10

8901.20.90

8901.30.00

8901.90.10

8901.90.91

8901.90.99

8902.00.10

8903.10.00

8903.91.00

8903.92.00

8903.99.90

8904.00.00

8905.10.00

8905.20.19

8905.20.20

8905.90.19

8905.90.90

8906.10.00

8906.90.19

8906.90.91

8906.90.99

8907.10.90

8907.90.20

8907.90.90

8908.00.90

9017.10.20

9017.80.10

9101.11.00

9101.19.00

13%

6.5%

8%

6.5%

9.5%

9.5%

6.5%

9.5%

6.5%

6.5%

25%

25%

25%

25%

25%

15%

25%

25%

25%

9.5%

9.5%

9.5%

9.5%

25%

25%

20%

25%

20%

25%

25%

15%

25%

25%

9.5%

6.5%

15.5%

15.5%

8.5%

6.5%

5%

5%

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V4)

Free (V4)

Free (V2)

Free (V4)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V4)

Free (V4)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V4)

Free (V4)

Free (V4)

Free (V4)

Free (V4)

Free (V4)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V4)

Free (V4)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)
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Tariff Item Initial Rate Final Rate

9101.21.00

9101.29.00

9101.91.90

9101.99.00

9102.11.00

9102.12.00

9102.19.00

9102.21.00

9102.29.00

9102.91.90

9102.99.00

9103.10.00

9103.90.00

9105.11.00

9105.19.00

9105.21.10

9105.21.90

9105.29.00

9105.91.10

9105.91.90

9105.99.90

9113.20.90

9201.20.00

9202.90.90

9207.10.00

9209.94.90

9209.99.30

9306.90.90

9401.30.10

9401.61.10

9401.69.10

9401.71.10

9403.20.00

9403.40.00

9403.50.00

9403.60.10

9403.81.19

9403.89.19

9404.21.00

9404.29.00

9404.30.00

5%

5%

5%

5%

5%

5%

5%

5%

5%

5%

5%

11%

14%

14%

14%

6.5%

14%

14%

5%

14%

11%

5%

7%

6%

6%

5%

5.5%

7%

8%

9.5%

9.5%

8%

8%

9.5%

9.5%

9.5%

9.5%

9.5%

9.5%

9.5%

15.5%

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)
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Tariff Item Initial Rate Final Rate

9404.90.10

9404.90.90

9405.10.00

9405.20.00

9405.40.90

9405.50.10

9405.50.90

9405.60.00

9406.00.20

9503.00.10

9507.10.90

9507.30.00

9507.90.10

9507.90.99

9601.90.00

9602.00.90

9603.10.10

9603.10.20

9603.21.00

9603.30.10

9603.40.10

9603.40.90

9603.90.10

9603.90.20

9603.90.30

9603.90.90

9604.00.00

9605.00.00

9607.11.90

9607.19.00

9607.20.10

9608.30.10

9608.30.90

9608.40.00

9608.50.00

9608.60.90

9608.91.90

9608.99.90

9609.10.00

9609.20.90

9609.90.00

14%

14%

7%

7%

7%

5%

7%

7%

15.5%

8%

6.5%

6.5%

7%

6.5%

6.5%

6.5%

11%

7%

7%

7%

15.5%

7%

11%

8%

15.5%

6.5%

6.5%

6.5%

10%

11%

11.5%

7%

7%

7%

7%

7%

5%

7%

7%

6%

7%

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)



2013-2014 Croissance économique et prospérité — Canada-Corée — Annexe 2 ch. 28 69

Tariff Item Initial Rate Final Rate

9611.00.00

9612.10.20

9612.10.30

9612.10.90

9612.20.00

9613.10.00

9613.20.00

9613.80.10

9613.80.90

9613.90.00

9614.00.19

9614.00.90

9615.11.00

9615.90.00

9616.10.00

9616.20.00

9617.00.00

9618.00.00

9619.00.22

9619.00.23

9619.00.24

9619.00.25

9619.00.29

9619.00.92

9619.00.99

6.5%

15.5%

15.5%

8.5%

8.5%

6.5%

9%

9.5%

8%

6.5%

6.5%

7%

5.5%

6.5%

8.5%

12%

7.5%

9%

12%

18%

17%

18%

18%

12%

7%

Free (V1)

Free (V2)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V2)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)

Free (V1)
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ANNEXE 2
(alinéas 56(1)c) et e))

Numéro tarifaire Taux initial Taux final

0105.94.10

0105.99.90

0201.10.20

0201.20.20

0201.30.20

0202.10.20

0202.20.20

0202.30.20

0207.11.10

0207.12.10

0207.13.10

0207.14.10

0207.41.00

0207.42.00

0207.44.00

0207.45.90

0207.51.00

0207.52.00

0207.54.00

0207.55.90

0207.60.11

0207.60.19

0207.60.20

0207.60.99

0209.90.90

0210.99.19

0302.90.00

0303.90.00

0305.20.00

0306.11.00

0306.12.10

0306.14.90

0306.15.00

0306.19.00

0306.21.00

0306.22.10

0306.24.00

0306.25.00

2,82 ¢/kg

3%

26,5%

26,5%

26,5%

26,5%

26,5%

26,5%

8%

8%

4%

9%

8%

5,5%

4%

4,5%

8%

5,5%

4%

4,5%

8%

4%

5,5%

4,5%

11%

2,5%

3%

3%

3%

5%

4%

5%

5%

5%

5%

4%

5%

5%

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

0306.29.00

0307.11.10

0307.29.90

0307.39.10

0307.60.10

0307.79.10

0307.89.10

0307.99.10

0308.19.10

0308.29.10

0308.30.10

0308.90.10

0404.10.10

0404.10.90

0410.00.00

0601.10.11

0601.10.29

0601.20.90

0602.40.10

0602.90.90

0603.11.00

0603.12.00

0603.14.00

0603.15.00

0603.19.00

0603.90.10

0603.90.20

0604.20.90

0604.90.90

0701.10.00

0701.90.00

0702.00.11

0702.00.19

0702.00.21

0702.00.91

0703.10.10

0703.10.21

0703.10.31

0703.10.41

0703.10.91

0704.10.11

5%

3%

4%

4%

4%

6,5%

4%

4%

4%

4%

4%

4%

4,94 ¢/kg

11%

11%

6%

6%

6%

6%

6%

10,5%

8%

8%

6%

6%

6,5%

8%

6%

8%

4,94 $/tonne métrique

4,94 $/tonne métrique

1,41 ¢/kg mais pas moins de 9,5%

1,41 ¢/kg mais pas moins de 9,5%

4,68 ¢/kg mais pas moins de 12,5%

4,68 ¢/kg mais pas moins de 12,5%

4,23 ¢/kg mais pas moins de 9,5%

2,12 ¢/kg mais pas moins de 9,5%

4,68 ¢/kg mais pas moins de 10,5%

2,81 ¢/kg mais pas moins de 12,5%

2,81 ¢/kg mais pas moins de 12,5%

1,88 ¢/kg mais pas moins de 4% plus 4%

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

0704.10.12

0704.20.11

0704.20.12

0704.90.10

0704.90.21

0704.90.31

0704.90.41

0705.11.11

0705.11.12

0705.19.11

0705.19.12

0706.10.11

0706.10.12

0706.10.31

0706.10.32

0706.90.10

0706.90.21

0706.90.22

0706.90.51

0707.00.10

0707.00.91

0708.10.10

0708.10.91

0708.20.10

0708.20.21

0708.20.22

0709.20.10

0709.20.91

0709.40.11

0709.40.12

0709.51.10

0709.51.90

0709.59.10

0709.59.90

0709.60.10

0709.99.11

0709.99.31

0709.99.32

0710.10.00

0710.21.00

0710.22.00

1,88 ¢/kg mais pas moins de 4%

5,62 ¢/kg mais pas moins de 10,5% plus 4%

5,62 ¢/kg mais pas moins de 10,5%

2,12 ¢/kg mais pas moins de 6%

4,68 ¢/kg mais pas moins de 12,5%

2,35 ¢/kg mais pas moins de 12,5%

2,35 ¢/kg mais pas moins de 12,5%

2,35 ¢/kg mais pas moins de 12,5% plus 4%

2,35 ¢/kg mais pas moins de 12,5%

2,35 ¢/kg mais pas moins de 12,5% plus 4%

2,35 ¢/kg mais pas moins de 12,5%

1,88 ¢/kg mais pas moins de 4 % plus 4 %

1,88 ¢/ kg mais pas moins de 4%

0,94 ¢/kg plus 4%

0,94 ¢/kg

1,41 ¢/kg mais pas moins de 12,5%

1,88 ¢/kg mais pas moins de 8,5% plus 4%

1,88 ¢/kg mais pas moins de 8,5%

1,41 ¢/kg mais pas moins de 6%

1,41 ¢/kg mais pas moins de 6%

4,22 ¢/kg mais pas moins de 12,5%

1,41 ¢/kg mais pas moins de 6%

3,75 ¢/kg mais pas moins de 8,5%

1,41 ¢/kg mais pas moins de 6%

3,75 ¢/kg mais pas moins de 8,5% plus 4%

3,75 ¢/kg mais pas moins de 8,5%

5,51 ¢/kg mais pas moins de 7,5%

10,31 ¢/kg mais pas moins de 12,5%

3,75 ¢/kg mais pas moins de 12,5% plus 4%

3,75 ¢/kg mais pas moins de 12,5%

8,43 ¢/kg mais pas moins de 8,5%

8,43 ¢/kg mais pas moins de 8,5%

8,43 ¢/kg mais pas moins de 8,5%

8,43 ¢/kg mais pas moins de 8,5%

3,75 ¢/kg mais pas moins de 8,5%

3,28 ¢/kg mais pas moins de 8,5%

2,81 ¢/kg mais pas moins de 12,5% plus 4%

2,81 ¢/kg mais pas moins de 12,5%

6%

9,5%

9,5%

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

0710.29.90

0710.40.00

0710.80.10

0710.80.20

0710.80.30

0710.80.40

0710.80.90

0710.90.00

0711.40.90

0711.51.00

0711.59.00

0711.90.90

0712.20.00

0712.31.00

0712.32.90

0712.33.00

0712.39.19

0712.90.20

0712.90.90

0714.30.10

0714.40.10

0714.50.10

0714.90.10

0806.10.11

0806.10.99

0808.10.90

0808.30.10

0808.30.91

0809.10.10

0809.10.91

0809.21.11

0809.21.90

0809.29.10

0809.29.21

0809.29.90

0809.30.10

0809.30.21

0809.30.90

0809.40.10

0809.40.21

0809.40.31

9,5%

9,5%

19%

12,5%

12,5%

11%

9,5%

12,5%

10,5%

8%

8%

8%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

9,5%

9,5%

9,5%

9,5%

1,41 ¢/kg

6%

8,5%

2,12 ¢/kg mais pas moins de 8%

2,81 ¢/kg mais pas moins de 10,5%

2,12 ¢/kg mais pas moins de 8%

4,68 ¢/kg mais pas moins de 10,5%

5,64 ¢/kg mais pas moins de 8%

6 %

5,64 ¢/kg mais pas moins de 8%

5,62 ¢/kg mais pas moins de 8,5%

6%

2,82 ¢/kg mais pas moins de 8%

5,62 ¢/kg mais pas moins de 10,5%

8,5%

1,06 ¢/kg mais pas moins de 8%

2,81 ¢/kg mais pas moins de 10,5%

3,75 ¢/kg mais pas moins de 10,5%

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

0809.40.90

0810.10.10

0810.10.91

0811.10.10

0811.10.90

0811.20.00

0811.90.10

0811.90.20

0812.10.90

0812.90.20

0812.90.90

0813.30.00

1001.11.10

1001.11.20

1001.19.10

1001.19.20

1001.91.10

1001.91.20

1001.99.10

1001.99.20

1003.10.11

1003.10.12

1003.10.91

1003.10.92

1003.90.11

1003.90.12

1003.90.91

1003.90.92

1101.00.10

1101.00.20

1102.20.00

1102.90.11

1102.90.12

1102.90.90

1103.11.10

1103.11.20

1103.19.11

1103.19.12

1103.20.11

1103.20.12

1103.20.21

8,5%

5,62 ¢/kg mais pas moins de 8,5%

5,62 ¢/kg mais pas moins de 8,5%

5,62 ¢/kg mais pas moins de 8,5%

12,5%

6%

9,37 ¢/kg mais pas moins de 12,5%

10,5%

9,37 ¢/kg mais pas moins de 10,5%

9,37 ¢/kg mais pas moins de 14,5%

6%

6%

1,90 $/tonne métrique

49%

1,90 $/tonne métrique

49%

1,90 $/tonne métrique

76,5%

1,90 $/tonne métrique

76,5%

0,99 $/tonne métrique

94,5%

0,99 $/tonne métrique

21%

0,99 $/tonne métrique

94,5%

0,99 $/tonne métrique

21%

2,42 $/tonne métrique

139,83 $/tonne métrique

6%

4%

213,80 $/tonne métrique plus 8,5%

6%

2,42 $/tonne métrique

105,33 $/tonne métrique

3%

177,50 $/tonne métrique plus 6,5%

3,5%

98,60 $/tonne métrique plus 7%

3,5%

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

1103.20.22

1104.19.11

1104.19.12

1104.19.21

1104.19.22

1104.29.11

1104.29.12

1104.29.21

1104.29.22

1104.30.11

1104.30.12

1105.10.00

1105.20.00

1106.10.90

1107.10.11

1107.10.12

1107.10.91

1107.10.92

1107.20.11

1107.20.12

1108.11.10

1108.11.20

1108.13.00

1108.19.11

1108.19.12

1109.00.10

1109.00.20

1208.10.10

1208.90.10

1504.10.99

1504.20.90

1504.30.00

1507.10.00

1507.90.90

1508.90.00

1511.90.90

1512.11.00

1512.19.10

1512.19.20

1512.29.00

1513.29.90

15,90 $/tonne métrique plus 7%

3,5%

106,50 $/tonne métrique plus 7%

4%

177,50 $/tonne métrique plus 8,5%

3,5%

113,40 $/tonne métrique plus 7%

4%

177,50 $/tonne métrique plus 8,5%

3,5%

98,60 $/tonne métrique plus 7%

10,5%

8,5%

6%

0,31 ¢/kg

157,00 $/tonne métrique

0,47 ¢/kg

160,10 $/tonne métrique

0,31 ¢/kg

141,50 $/tonne métrique

0,95 ¢/kg

237,90 $/tonne métrique

10,5%

0,83 ¢/kg

188,50 $/tonne métrique

7,5%

397,30 $/tonne métrique plus 14,5%

6%

6%

5%

4,5%

6,5%

4,5%

9,5%

9,5%

11%

4,5%

9,5%

11%

9,5%

11%

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

1514.11.00

1514.19.00

1514.91.00

1514.99.00

1515.11.00

1515.19.00

1515.21.00

1515.29.00

1515.50.10

1515.50.90

1515.90.91

1515.90.99

1517.90.99

1518.00.10

1601.00.11

1601.00.19

1602.10.10

1602.10.90

1602.31.11

1602.31.91

1602.31.92

1602.32.11

1602.32.91

1602.39.10

1602.39.91

1602.41.10

1602.42.10

1602.49.10

1602.50.10

1602.50.91

1602.90.10

1602.90.91

1603.00.11

1603.00.19

1603.00.20

1604.12.90

1604.13.90

1604.14.10

1604.14.90

1604.15.00

1604.16.90

6%

11%

6%

11%

4,5%

8%

4,5%

9,5%

6%

11%

6%

11%

11%

4,5%

12,5%

12,5%

12,5%

12,5%

11%

12,5%

2,5%

11%

9,5%

11%

9,5%

9,5%

9,5%

12,5%

11%

9,5%

11%

12,5%

6%

6%

3%

5%

9%

4,5%

7%

8%

9%

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

1604.17.00

1604.19.10

1604.19.90

1604.20.10

1604.20.20

1604.20.90

1604.31.00

1604.32.00

1605.10.00

1605.30.90

1605.40.10

1605.40.90

1605.52.00

1605.53.00

1605.56.00

1605.57.00

1605.58.00

1605.59.10

1605.59.90

1605.61.00

1605.62.00

1605.63.00

1605.69.00

1701.12.90

1701.13.90

1701.91.90

1701.99.90

1702.11.00

1702.19.00

1702.30.90

1702.40.00

1702.60.00

1702.90.11

1702.90.12

1702.90.13

1702.90.14

1702.90.15

1702.90.16

1702.90.17

1702.90.18

1702.90.29

7%

7%

7%

11%

7%

7%

3%

3%

5%

4%

5%

5%

4%

4%

6,5%

4%

4%

4%

4%

4%

4%

4%

4%

24,69 $/tonne métrique

22,05 $/tonne métrique

30,86 $/tonne métrique

30,86 $/tonne métrique

6%

6%

3,5%

6%

3,5%

11,99 $/tonne métrique

13,05 $/tonne métrique

13,26 $/tonne métrique

13,47 $/tonne métrique

13,69 $/tonne métrique

13,90 $/tonne métrique

14,11 $/tonne métrique

15,17 $/tonne métrique

2,12 ¢/kg

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

1702.90.40

1702.90.50

1702.90.69

1702.90.89

1702.90.90

1703.10.10

1703.90.10

1704.10.00

1704.90.20

1704.90.90

1805.00.00

1806.10.10

1806.10.90

1806.20.90

1806.31.00

1806.32.00

1901.10.10

1901.10.20

1901.10.90

1901.20.13

1901.20.14

1901.20.15

1901.20.19

1901.20.23

1901.20.24

1901.20.29

1901.90.11

1901.90.12

1901.90.20

1901.90.39

1901.90.40

1901.90.59

1902.11.10

1902.11.21

1902.11.29

1902.11.90

1902.19.23

1902.19.91

1902.19.92

1902.19.93

1902.20.00

6%

8,5%

26,67 $/tonne métrique

4,52 $/tonne métrique

11%

12,5%

12,5%

9,5%

10%

9,5%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

9,5%

9,5%

4%

4%

11,93 ¢/kg plus 8,5%

6%

3%

11,93 ¢/kg plus 6%

4,5%

8,5%

19,78 ¢/kg plus 17%

4,5%

9,5%

9,5%

9,5%

4%

4%

16,27 ¢/kg plus 8,5%

6%

16,27 ¢/kg

4%

4%

16,27 ¢/kg plus 8,5%

11%

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

1902.30.39

1902.30.50

1902.40.10

1902.40.20

1904.10.10

1904.10.21

1904.10.29

1904.10.30

1904.10.41

1904.10.49

1904.10.90

1904.20.10

1904.20.21

1904.20.29

1904.20.30

1904.20.41

1904.20.49

1904.20.50

1904.20.61

1904.20.62

1904.20.63

1904.20.64

1904.20.69

1904.30.10

1904.30.21

1904.30.29

1904.30.50

1904.30.61

1904.30.62

1904.30.69

1904.90.10

1904.90.21

1904.90.29

1904.90.30

1904.90.40

1904.90.50

1904.90.61

1904.90.62

1904.90.63

1904.90.64

1904.90.69

4,01 ¢/kg plus 8,5%

11%

5,5%

4,5%

4%

4%

11,64 ¢/kg plus 8,5%

4%

4%

12,6 ¢/kg plus 8,5%

6%

4%

4%

9,17 ¢/kg plus 8,5%

4%

4%

9,95 ¢/kg plus 8,5%

6%

3%

9,17 ¢/kg plus 6%

3%

9,95 ¢/kg plus 6%

4,5%

4%

4%

9,17 ¢/kg plus 8,5%

6%

3%

9,17 ¢/kg plus 6%

4,5%

4%

4%

9,17 ¢/kg plus 8,5%

4%

9,95 ¢/kg plus 8,5%

6%

3%

9,17 ¢/kg plus 6%

3%

9,95 ¢/kg plus 6%

4,5%

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

1905.10.29

1905.10.40

1905.10.51

1905.10.59

1905.10.60

1905.10.71

1905.10.72

1905.10.79

1905.20.00

1905.31.21

1905.31.22

1905.31.23

1905.31.29

1905.31.91

1905.31.92

1905.31.93

1905.31.99

1905.32.91

1905.32.92

1905.32.93

1905.32.99

1905.40.39

1905.40.50

1905.40.61

1905.40.69

1905.40.90

2001.10.00

2001.90.10

2002.10.00

2002.90.00

2003.10.00

2003.90.90

2004.10.00

2004.90.11

2004.90.12

2004.90.20

2004.90.30

2004.90.99

2005.10.00

2005.20.00

2005.40.00

13,51 ¢/kg

4%

4%

13,51 ¢/kg plus 8,5%

6%

3%

13,51 ¢/kg plus 6%

4,5%

3%

2%

2%

5,42 ¢/kg plus 4%

3%

2%

2%

5,42 ¢/kg plus 4%

3%

2%

2%

5,42 ¢/kg plus 4%

3%

13,51¢/kg

3,5%

3,5%

13,51 ¢/kg plus 7,5%

5,5%

8%

8%

11,5%

11,5%

17%

17%

6%

14,5%

14,5%

14%

17%

9,5%

8%

6%

8%

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

2005.51.90

2005.59.00

2005.60.00

2005.70.90

2005.80.00

2005.99.11

2005.99.19

2005.99.90

2006.00.10

2007.10.00

2007.91.00

2007.99.10

2007.99.90

2008.40.10

2008.40.20

2008.40.90

2008.50.10

2008.50.90

2008.60.10

2008.60.90

2008.70.10

2008.70.90

2008.80.00

2008.97.90

2008.99.10

2008.99.20

2008.99.40

2009.50.00

2009.61.90

2009.69.90

2009.71.10

2009.71.90

2009.79.19

2009.79.90

2009.89.20

2009.90.30

2009.90.40

2102.10.10

2102.10.20

2103.20.10

2103.20.90

8%

8%

14%

8%

10,5%

14,5%

8%

8%

9,5%

6,5%

8,5%

12,5%

8,5%

6%

9,5%

9,5%

6%

9,5%

6%

12,5%

6%

8%

8,5%

6%

4%

4%

6%

12,5%

9,5%

9,5%

8,5%

4%

8,5%

4%

9,5%

6%

9,5%

8%

6%

12,5%

12,5%

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

2103.30.10

2103.30.20

2103.90.10

2103.90.20

2103.90.90

2104.10.00

2104.20.00

2105.00.10

2106.10.00

2106.90.21

2106.90.29

2106.90.35

2106.90.39

2106.90.41

2106.90.42

2106.90.91

2106.90.92

2106.90.95

2106.90.98

2106.90.99

2201.90.00

2202.10.00

2202.90.20

2202.90.31

2202.90.32

2202.90.41

2202.90.49

2202.90.90

2204.21.10

2204.21.21

2206.00.11

2206.00.12

2206.00.18

2206.00.19

2206.00.21

2206.00.22

2206.00.31

2206.00.39

2206.00.41

2206.00.49

2206.00.63

3%

9,5%

11%

8%

9,5%

6%

11%

9,5%

11%

6%

6%

8%

8%

6%

6%

10,5%

10,5%

8%

10,5%

10,5%

6,5%

11%

3,3 ¢/litre

11%

11%

11%

11%

11%

1,87 ¢/litre

4,68 ¢/litre

28,16 ¢/litre

28,16 ¢/litre

3%

3%

7,74 ¢/litre

7,74 ¢/litre

21,12 ¢/litre

21,12 ¢/litre

28,16 ¢/litre

28,16 ¢/litre

8,52 ¢/litre

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

2206.00.64

2206.00.65

2206.00.66

2206.00.67

2206.00.68

2206.00.71

2206.00.72

2207.10.10

2207.10.90

2207.20.11

2207.20.12

2207.20.19

2207.20.90

2208.60.00

2208.90.21

2208.90.29

2301.20.19

2302.30.20

2302.40.12

2309.90.20

2309.90.33

2309.90.34

2309.90.35

2309.90.36

2309.90.99

2401.10.99

2401.30.00

2402.20.00

2402.90.00

2403.11.00

2403.19.00

2403.91.90

2403.99.10

2403.99.20

2403.99.90

2710.12.20

2710.19.91

2710.20.10

2711.19.10

2852.90.10

3206.11.90

9,25 ¢/litre

10 ¢/litre

10,73 ¢/litre

11,48 ¢/litre

12,21 ¢/litre

12,95 ¢/litre

12,95 ¢/litre

12,28 ¢/litre d’alcool éthylique absolu

4,92 ¢/litre d’alcool éthylique absolu

4,92 ¢/litre d’alcool éthylique absolu

4,92 ¢/litre d’alcool éthylique absolu

12,28 ¢/litre d’alcool éthylique absolu

6,5%

12,28 ¢/litre d’alcool éthylique absolu

12,28 ¢/litre d’alcool éthylique absolu

4,92 ¢/litre d’alcool éthylique absolu

3%

98,60 $/tonne métrique plus 4%

106,91 $/tonne métrique

10,5%

3%

3%

3%

3%

8%

5,5%

6,5%

12,5%

6,5%

4%

4%

13%

5%

9,5%

9,5%

5%

5%

5%

12,5%

6,5%

6%

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

3302.90.00

3303.00.00

3304.10.00

3304.20.00

3304.30.00

3304.91.00

3304.99.90

3305.10.00

3305.20.00

3305.30.00

3305.90.00

3306.10.00

3306.20.00

3306.90.00

3307.10.00

3307.20.00

3307.30.00

3307.41.00

3307.49.00

3307.90.00

3401.11.90

3401.19.00

3401.20.90

3401.30.00

3407.00.10

3407.00.20

3502.20.00

3502.90.00

3503.00.90

3505.10.19

3505.10.20

3505.20.90

3917.32.90

3917.33.00

3917.39.90

3918.10.10

3918.10.90

3918.90.10

3918.90.90

3919.10.20

3919.10.99

5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

8%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

8%

8%

6,5%

8%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

3922.10.00

3923.21.90

3923.29.90

3923.30.90

3923.50.90

3923.90.90

3925.10.00

3925.20.00

3925.30.00

3925.90.00

3926.10.00

3926.20.91

3926.20.92

3926.90.99

4011.10.00

4011.20.00

4011.61.90

4011.62.90

4011.63.90

4011.69.90

4011.92.90

4011.93.90

4011.94.90

4011.99.90

4012.20.20

4012.20.90

4012.90.90

4013.10.00

4015.19.90

4015.90.90

4016.91.00

4016.99.30

4016.99.90

4201.00.90

4202.11.00

4202.12.10

4202.12.90

4202.19.00

4202.21.00

4202.22.10

4202.22.90

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

7%

7%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

15,5%

14%

7%

6,5%

6,5%

7%

11%

11%

11%

11%

10%

10,5%

10,5%

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

4202.29.00

4202.31.00

4202.32.10

4202.32.90

4202.39.00

4202.91.20

4202.91.90

4202.92.20

4202.92.90

4202.99.90

4203.29.10

4203.29.90

4203.30.00

4203.40.00

4303.10.10

4303.10.20

4303.10.90

4303.90.00

4304.00.00

5207.10.00

5406.00.10

5511.10.00

5511.20.00

5601.21.30

5601.22.50

5607.29.20

5607.29.90

5607.49.20

5607.49.90

5607.50.20

5607.50.90

5607.90.20

5607.90.90

5608.11.90

5608.19.90

5608.90.90

5609.00.00

5701.10.10

5701.10.90

5701.90.10

5701.90.90

10,5%

8,5%

8%

8%

9,5%

11%

7%

10%

7%

7%

7%

15,5%

9,5%

8%

15,5%

14%

8%

10%

15,5%

8%

8%

8%

8%

14%

16%

10%

10%

10%

10%

10%

10%

10%

10%

14%

14%

13%

14%

13%

6,5%

12,5%

6,5%

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

5702.10.00

5702.31.00

5702.32.00

5702.39.00

5702.41.00

5702.42.00

5702.49.00

5702.50.10

5702.50.90

5702.91.00

5702.92.00

5702.99.10

5702.99.90

5703.10.10

5703.10.90

5703.20.10

5703.20.90

5703.30.10

5703.30.90

5703.90.10

5703.90.90

5704.10.00

5704.90.00

5705.00.00

5805.00.90

5901.90.10

5904.10.00

5904.90.10

5904.90.90

5905.00.10

5905.00.90

5907.00.29

5908.00.90

5909.00.10

6101.20.00

6101.30.00

6101.90.00

6102.10.00

6102.20.00

6102.30.00

6102.90.00

12,5%

12,5%

12,5%

12,5%

12,5%

14%

14%

6,5%

12,5%

12,5%

14%

6,5%

12,5%

12,5%

10%

12,5%

10%

12,5%

10%

12,5%

10%

12,5%

12,5%

12%

14%

7%

7%

13,5%

18%

5%

14%

14%

14%

12%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

6103.10.10

6103.10.90

6103.22.00

6103.23.00

6103.29.00

6103.31.00

6103.32.00

6103.33.00

6103.39.10

6103.39.90

6103.41.00

6103.42.00

6103.43.00

6103.49.00

6104.13.00

6104.19.00

6104.22.00

6104.23.00

6104.29.00

6104.31.00

6104.32.00

6104.33.00

6104.39.10

6104.39.90

6104.41.00

6104.42.00

6104.43.00

6104.44.00

6104.49.00

6104.51.00

6104.52.00

6104.53.00

6104.59.10

6104.59.90

6104.61.00

6104.62.00

6104.63.00

6104.69.00

6105.10.00

6105.20.00

6105.90.00

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

6106.10.00

6106.20.00

6106.90.00

6107.11.00

6107.12.00

6107.19.00

6107.21.00

6107.22.00

6107.29.00

6107.91.00

6107.99.00

6108.11.00

6108.19.00

6108.21.00

6108.22.00

6108.29.00

6108.31.00

6108.32.00

6108.39.00

6108.91.00

6108.92.00

6108.99.00

6109.10.00

6109.90.00

6110.11.10

6110.11.90

6110.12.10

6110.12.90

6110.19.10

6110.19.90

6110.20.00

6110.30.00

6110.90.00

6112.11.00

6112.12.00

6112.19.00

6112.20.00

6112.31.00

6112.39.00

6112.41.00

6112.49.00

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

6113.00.20

6113.00.90

6114.20.00

6114.30.00

6114.90.00

6115.10.10

6115.10.91

6115.10.99

6115.21.00

6115.22.00

6115.29.00

6115.30.00

6115.94.00

6115.95.00

6115.96.00

6115.99.00

6116.10.00

6116.91.00

6116.92.00

6116.93.00

6116.99.00

6117.10.90

6117.80.10

6117.80.90

6117.90.20

6117.90.90

6201.11.00

6201.12.00

6201.13.00

6201.19.00

6201.91.00

6201.92.10

6201.92.90

6201.93.00

6201.99.00

6202.11.00

6202.12.00

6202.13.00

6202.19.00

6202.91.00

6202.92.00

10%

18%

18%

18%

18%

18%

16%

16%

18%

18%

18%

16%

16%

16%

16%

16%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

12%

18%

10%

18%

18%

17%

18%

17%

18%

18%

17%

17%

17%

18%

17%

18%

16%

18%

17%

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

6202.93.00

6202.99.00

6203.11.00

6203.12.00

6203.19.10

6203.19.90

6203.22.00

6203.23.00

6203.29.10

6203.29.90

6203.31.00

6203.32.00

6203.33.00

6203.39.10

6203.39.90

6203.41.00

6203.42.00

6203.43.00

6203.49.00

6204.11.00

6204.12.00

6204.13.00

6204.19.10

6204.19.90

6204.21.00

6204.22.00

6204.23.00

6204.29.00

6204.31.00

6204.32.00

6204.33.00

6204.39.10

6204.39.90

6204.41.00

6204.42.00

6204.43.00

6204.44.00

6204.49.00

6204.51.00

6204.52.00

6204.53.00

18%

17%

18%

18%

17%

17%

17%

18%

18%

17%

18%

17%

18%

17%

17%

18%

17%

18%

18%

18%

17%

18%

18%

18%

18%

17%

18%

17%

18%

17%

18%

17%

17%

18%

17%

18%

18%

16%

18%

17%

18%

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

6204.59.10

6204.59.90

6204.61.00

6204.62.00

6204.63.00

6204.69.00

6205.20.00

6205.30.00

6205.90.10

6205.90.90

6206.10.00

6206.20.00

6206.30.00

6206.40.00

6206.90.00

6207.11.00

6207.19.00

6207.21.00

6207.22.00

6207.29.00

6207.91.00

6207.99.10

6207.99.90

6208.11.00

6208.19.00

6208.21.00

6208.22.00

6208.29.00

6208.91.00

6208.92.00

6208.99.00

6210.10.90

6210.20.00

6210.30.00

6210.40.90

6210.50.90

6211.11.00

6211.12.90

6211.20.00

6211.32.00

6211.33.10

17%

17%

18%

17%

18%

17%

17%

18%

18%

18%

16%

18%

17%

18%

17%

17%

18%

17%

18%

16%

17%

18%

17%

18%

17%

17%

18%

16%

17%

18%

16%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

17%

7,5%

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

6211.33.90

6211.39.10

6211.39.90

6211.42.00

6211.43.10

6211.43.20

6211.43.90

6211.49.10

6211.49.20

6211.49.91

6211.49.99

6212.10.00

6212.20.00

6212.30.00

6212.90.00

6213.20.00

6213.90.10

6213.90.90

6214.10.90

6214.20.90

6214.30.90

6214.40.00

6214.90.00

6215.10.00

6215.20.00

6215.90.00

6216.00.00

6217.10.10

6217.10.90

6301.10.00

6301.20.00

6301.30.00

6301.40.00

6301.90.00

6302.10.00

6302.21.00

6302.22.00

6302.29.00

6302.31.00

6302.32.00

6302.39.00

18%

18%

17%

17%

6%

7,5%

18%

6%

7,5%

18%

17%

18%

18%

18%

18%

9%

9%

13%

9%

18%

18%

18%

18%

16%

18%

18%

18%

7,5%

15%

17%

17%

17%

17%

17%

18%

17%

18%

17%

17%

18%

17%

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

6302.40.00

6302.51.00

6302.53.10

6302.53.90

6302.59.10

6302.59.90

6302.60.00

6302.91.00

6302.93.00

6302.99.10

6302.99.90

6303.12.00

6303.19.00

6303.91.00

6303.92.10

6303.92.90

6303.99.00

6304.11.00

6304.19.00

6304.91.10

6304.91.90

6304.92.10

6304.92.90

6304.93.10

6304.93.90

6304.99.10

6304.99.90

6305.10.00

6305.20.00

6305.32.00

6305.33.00

6305.39.00

6305.90.00

6306.12.00

6306.19.00

6306.22.00

6306.29.00

6306.30.00

6306.40.00

6306.90.10

6306.90.90

18%

17%

7,5%

18%

9%

17%

17%

17%

18%

16%

17%

18%

18%

17%

18%

18%

18%

18%

18%

15,5%

18%

15,5%

17%

15,5%

18%

15,5%

17%

5%

17%

18%

18%

18%

5%

18%

17%

18%

17%

16%

12%

17%

18%

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

6307.10.10

6307.10.90

6307.20.00

6307.90.20

6307.90.30

6307.90.40

6307.90.50

6307.90.91

6307.90.92

6307.90.93

6307.90.99

6308.00.00

6309.00.90

6401.10.11

6401.10.19

6401.10.20

6401.92.11

6401.92.12

6401.92.30

6401.92.91

6401.99.11

6401.99.19

6401.99.20

6402.19.10

6402.20.11

6402.20.19

6402.20.20

6402.91.10

6402.91.90

6402.99.10

6403.20.00

6403.40.00

6403.51.00

6403.59.20

6403.59.90

6403.91.00

6403.99.30

6404.11.11

6404.11.19

6404.11.91

6404.19.20

17%

17%

17%

7,5%

12%

17%

14%

9%

16%

17%

18%

18%

18%

20%

20%

20%

20%

20%

20%

20%

20%

20%

20%

17,5%

16%

16%

18%

17,5%

17,5%

17,5%

18%

18%

18%

11%

18%

18%

11%

16%

16%

18%

7,5%

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V4)

En fr. (V4)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V4)

En fr. (V2)

En fr. (V4)

En fr. (V4)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V4)

En fr. (V4)

En fr. (V4)

En fr. (V2)

En fr. (V4)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V4)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

6404.19.30

6404.19.90

6404.20.90

6405.10.90

6405.20.20

6405.20.90

6405.90.00

6406.10.91

6406.90.30

6504.00.90

6505.00.10

6505.00.39

6505.00.40

6505.00.90

6506.10.90

6506.91.00

6506.99.10

6506.99.20

6506.99.90

6601.10.00

6601.91.00

6601.99.00

6602.00.90

6702.90.90

6704.11.00

6704.19.00

6704.20.00

6704.90.00

6812.91.00

6813.20.19

6813.81.90

6908.90.90

6912.00.90

7113.11.90

7113.19.90

7113.20.90

7117.19.90

7117.90.00

7302.30.90

7307.29.20

7315.20.00

16%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

8%

10%

12,5%

15,5%

12,5%

12,5%

15,5%

8,5%

9%

5%

8%

12,5%

7%

7,5%

7,5%

7%

6,5%

15,5%

15,5%

15,5%

15,5%

15,5%

5%

5%

8%

7%

8,5%

6,5%

8,5%

8,5%

8,5%

6,5%

4,5%

6%

En fr. (V2)

En fr. (V4)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

7319.40.90

7319.90.10

7321.11.10

7321.11.90

7321.12.00

7321.19.10

7321.19.90

7321.81.00

7321.82.00

7321.89.00

7321.90.21

7321.90.22

7321.90.23

7321.90.29

7321.90.90

7322.90.10

7323.10.00

7323.91.00

7323.92.00

7323.94.00

7323.99.00

7324.10.00

7324.90.00

7325.99.91

7325.99.99

7326.19.90

7326.20.00

7326.90.90

7610.10.00

7610.90.90

7612.10.00

7612.90.10

7612.90.90

7615.10.00

7615.20.00

7616.91.00

7616.99.90

8201.10.00

8201.30.90

8201.40.90

8201.90.29

7%

7%

8%

8%

8%

8%

8%

7%

7%

7%

8%

8%

8%

8%

8%

7,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

7%

6,5%

6%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

5%

6%

6%

6%

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

8201.90.90

8202.10.00

8203.20.00

8203.30.90

8203.40.00

8204.11.00

8204.12.00

8204.20.00

8205.10.90

8205.20.90

8205.30.00

8205.40.00

8205.51.90

8205.59.90

8205.70.90

8205.90.10

8206.00.00

8211.10.10

8211.10.90

8211.91.10

8211.91.90

8211.92.00

8211.93.00

8211.95.19

8212.10.00

8212.20.00

8213.00.10

8213.00.30

8214.10.00

8214.20.00

8214.90.90

8215.10.10

8215.10.90

8215.20.10

8215.20.90

8215.91.10

8215.91.90

8215.99.10

8215.99.90

8301.10.00

8301.40.90

6,5%

7%

6,5%

6,5%

6,5%

7%

7%

6,5%

7%

7%

7%

7%

6,5%

6,5%

6,5%

7%

6,5%

11%

7%

7%

11%

7%

5%

11%

6,5%

6%

11%

6,5%

6,5%

6,5%

7%

11%

7%

11%

6,5%

11%

7%

11%

6,5%

6,5%

6,5%

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)



2013-2014 Croissance économique et prospérité — Canada-Corée — Annexe 2 ch. 28 99

Numéro tarifaire Taux initial Taux final

8301.70.90

8302.30.90

8302.60.90

8303.00.00

8304.00.00

8305.20.00

8305.90.00

8306.10.90

8306.21.00

8306.29.00

8306.30.00

8310.00.00

8414.51.10

8415.82.91

8418.10.90

8418.21.00

8418.29.00

8418.30.10

8418.40.10

8418.50.10

8418.50.21

8418.69.20

8418.91.20

8419.11.00

8422.11.90

8424.10.00

8450.12.00

8450.19.00

8451.21.00

8451.30.10

8451.40.10

8452.90.10

8476.21.10

8476.89.10

8506.10.90

8506.30.00

8506.40.00

8506.50.90

8506.60.00

8506.80.90

8507.20.90

6,5%

6%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

5%

6,5%

6%

7%

8%

6%

8%

8%

8%

8%

8%

7%

6%

7%

6%

6,5%

8%

6,5%

8%

8%

8%

6%

6%

9%

6%

6%

7%

7%

7%

7%

7%

7%

7%

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

8507.30.90

8507.40.90

8507.50.90

8507.60.90

8507.80.90

8509.40.10

8509.80.10

8510.20.10

8512.10.00

8512.30.90

8512.40.00

8513.10.90

8516.10.90

8516.29.00

8516.32.90

8516.60.20

8516.60.90

8516.71.10

8516.71.20

8516.79.90

8518.21.00

8518.22.00

8518.29.90

8518.50.00

8519.81.99

8523.21.10

8523.21.20

8523.29.20

8523.41.90

8523.49.90

8523.51.90

8523.59.90

8523.80.90

8528.72.39

8528.72.94

8531.10.90

8539.10.10

8539.21.00

8539.29.91

8539.29.99

8539.31.00

7%

7%

7%

7%

7%

8%

8%

6%

5,5%

6,5%

6%

7%

6,5%

7%

6,5%

8%

8%

9%

8%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

5%

8,5%

6%

7%

6%

6%

6%

6%

6%

5%

5%

6,5%

6%

7,5%

8%

6%

7%

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

8539.32.90

8539.39.90

8539.41.90

8539.49.90

8539.90.90

8601.10.00

8601.20.00

8602.10.00

8602.90.00

8603.10.00

8603.90.00

8604.00.10

8605.00.00

8606.10.00

8606.30.00

8606.91.00

8606.92.00

8606.99.00

8607.19.19

8607.19.29

8607.21.20

8607.21.90

8607.29.90

8607.99.19

8607.99.20

8608.00.90

8609.00.90

8701.10.90

8701.20.00

8701.90.10

8702.10.10

8702.10.20

8702.90.10

8702.90.20

8703.10.90

8703.21.10

8703.21.90

8703.22.00

8703.23.00

8703.24.00

8703.31.00

7,5%

7,5%

7,5%

7,5%

6%

9,5%

9,5%

9,5%

9,5%

8%

8%

6%

11%

11%

11%

11%

11%

11%

9,5%

9,5%

10%

10%

10%

8,5%

11%

6,5%

6,5%

6%

6,1%

6%

6,1%

6,1%

6,1%

6,1%

6,1%

6,1%

6,1%

6,1%

6,1%

6,1%

6,1%

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V3)

En fr. (V3)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

8703.32.00

8703.33.00

8703.90.00

8704.21.90

8704.22.00

8704.23.00

8704.31.00

8704.32.00

8704.90.00

8705.10.10

8705.20.00

8705.30.00

8705.40.10

8705.90.10

8706.00.20

8706.00.90

8707.10.00

8707.90.90

8708.10.10

8708.10.29

8708.21.00

8708.29.19

8708.29.60

8708.29.99

8708.30.19

8708.50.39

8708.50.99

8708.70.19

8708.70.29

8708.80.19

8708.80.30

8708.80.99

8708.91.29

8708.92.29

8708.94.29

8708.94.99

8708.99.15

8708.99.19

8708.99.49

8708.99.59

8709.19.90

6,1%

6,1%

6,1%

6,1%

6,1%

6,1%

6,1%

6,1%

6,1%

6,1%

6,1%

6,7%

6,1%

6,1%

6,1%

6,1%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

8,5%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

8712.00.00

8714.99.10

8715.00.00

8716.10.00

8716.31.00

8716.39.30

8716.39.90

8716.40.00

8716.80.20

8716.90.99

8901.10.10

8901.10.90

8901.20.10

8901.20.90

8901.30.00

8901.90.10

8901.90.91

8901.90.99

8902.00.10

8903.10.00

8903.91.00

8903.92.00

8903.99.90

8904.00.00

8905.10.00

8905.20.19

8905.20.20

8905.90.19

8905.90.90

8906.10.00

8906.90.19

8906.90.91

8906.90.99

8907.10.90

8907.90.20

8907.90.90

8908.00.90

9017.10.20

9017.80.10

9101.11.00

9101.19.00

13%

6,5%

8%

6,5%

9,5%

9,5%

6,5%

9,5%

6,5%

6,5%

25%

25%

25%

25%

25%

15%

25%

25%

25%

9,5%

9,5%

9,5%

9,5%

25%

25%

20%

25%

20%

25%

25%

15%

25%

25%

9,5%

6,5%

15,5%

15,5%

8,5%

6,5%

5%

5%

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V4)

En fr. (V4)

En fr. (V2)

En fr. (V4)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V4)

En fr. (V4)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V4)

En fr. (V4)

En fr. (V4)

En fr. (V4)

En fr. (V4)

En fr. (V4)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V4)

En fr. (V4)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

9101.21.00

9101.29.00

9101.91.90

9101.99.00

9102.11.00

9102.12.00

9102.19.00

9102.21.00

9102.29.00

9102.91.90

9102.99.00

9103.10.00

9103.90.00

9105.11.00

9105.19.00

9105.21.10

9105.21.90

9105.29.00

9105.91.10

9105.91.90

9105.99.90

9113.20.90

9201.20.00

9202.90.90

9207.10.00

9209.94.90

9209.99.30

9306.90.90

9401.30.10

9401.61.10

9401.69.10

9401.71.10

9403.20.00

9403.40.00

9403.50.00

9403.60.10

9403.81.19

9403.89.19

9404.21.00

9404.29.00

9404.30.00

5%

5%

5%

5%

5%

5%

5%

5%

5%

5%

5%

11%

14%

14%

14%

6,5%

14%

14%

5%

14%

11%

5%

7%

6%

6%

5%

5,5%

7%

8%

9,5%

9,5%

8%

8%

9,5%

9,5%

9,5%

9,5%

9,5%

9,5%

9,5%

15,5%

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

9404.90.10

9404.90.90

9405.10.00

9405.20.00

9405.40.90

9405.50.10

9405.50.90

9405.60.00

9406.00.20

9503.00.10

9507.10.90

9507.30.00

9507.90.10

9507.90.99

9601.90.00

9602.00.90

9603.10.10

9603.10.20

9603.21.00

9603.30.10

9603.40.10

9603.40.90

9603.90.10

9603.90.20

9603.90.30

9603.90.90

9604.00.00

9605.00.00

9607.11.90

9607.19.00

9607.20.10

9608.30.10

9608.30.90

9608.40.00

9608.50.00

9608.60.90

9608.91.90

9608.99.90

9609.10.00

9609.20.90

9609.90.00

14%

14%

7%

7%

7%

5%

7%

7%

15,5%

8%

6,5%

6,5%

7%

6,5%

6,5%

6,5%

11%

7%

7%

7%

15,5%

7%

11%

8%

15,5%

6,5%

6,5%

6,5%

10%

11%

11,5%

7%

7%

7%

7%

7%

5%

7%

7%

6%

7%

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

9611.00.00

9612.10.20

9612.10.30

9612.10.90

9612.20.00

9613.10.00

9613.20.00

9613.80.10

9613.80.90

9613.90.00

9614.00.19

9614.00.90

9615.11.00

9615.90.00

9616.10.00

9616.20.00

9617.00.00

9618.00.00

9619.00.22

9619.00.23

9619.00.24

9619.00.25

9619.00.29

9619.00.92

9619.00.99

6,5%

15,5%

15,5%

8,5%

8,5%

6,5%

9%

9,5%

8%

6,5%

6,5%

7%

5,5%

6,5%

8,5%

12%

7,5%

9%

12%

18%

17%

18%

18%

12%

7%

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V2)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)

En fr. (V1)
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CHAPTER 29

SAFEGUARDING CANADA’S SEAS AND SKIES ACT

SUMMARY

Part 1 enacts the Aviation Industry Indemnity Act, which authorizes the
Minister of Transport to undertake to indemnify certain aviation industry
participants for loss, damage or liability caused by events that are commonly
referred to in the insurance industry as “war risks”. The Minister may undertake
to indemnify all aviation industry participants, or may specify that an
undertaking applies only to specific participants or classes of participant or
applies only in specific circumstances. The Act also requires that the Minister,
at least once every two years, assess whether it is feasible for aviation industry
participants to obtain insurance coverage for events or other similar coverage,
and that the Minister report regularly to Parliament on his or her activities under
the Act. Part 1 also makes consequential amendments to other Acts.

Part 2 amends the Aeronautics Act to provide certain persons with powers to
investigate aviation accidents or incidents involving civilians and aircraft or
aeronautical installations operated by or on behalf of the Department of
National Defence, the Canadian Forces or a visiting force. It also establishes
privilege in respect of on-board recordings, communication records and certain
statements, and permits, among other things, access to an on-board recording if
certain criteria are met. Finally, it makes consequential amendments to other
Acts.

Part 3 amends the Canada Marine Act in relation to the effective day of the
appointment of a director of a port authority.

Part 4 amends the Marine Liability Act to implement the International
Convention on Liability and Compensation for Damage in Connection with the
Carriage of Hazardous and Noxious Substances by Sea, 2010. Among other
things, it gives force of law to many provisions of the Convention, clarifies the
liability of the Ship-source Oil Pollution Fund with respect to the Convention
and confers powers, duties and functions on the Fund’s Administrator.

Part 5 amends the Canada Shipping Act, 2001 to introduce new requirements
for operators of oil handling facilities, including the requirement to notify the
Minister of their operations and to submit plans to the Minister. It extends civil

CHAPITRE 29

LOI VISANT LA PROTECTION DES MERS ET CIEL
CANADIENS

SOMMAIRE

La partie 1 édicte la Loi sur l’indemnisation de l’industrie aérienne, qui
autorise le ministre des Transports à s’engager à indemniser certains
participants de l’industrie aérienne des pertes ou des dommages qu’ils subissent
ou dont ils sont responsables, qui sont causés par des événements
communément appelés « risques de guerre » dans l’industrie de l’assurance.
Le ministre peut s’engager à indemniser tous les participants de l’industrie
aérienne ou il peut préciser que l’engagement ne s’applique qu’à certains
participants ou à certaines catégories de participants ou que dans certaines
circonstances. Par ailleurs, la loi exige que le ministre évalue, au moins une fois
tous les deux ans, la faisabilité pour les participants de l’industrie aérienne
d’obtenir une couverture d’assurance contre certains événements ou tout autre
type de couverture semblable et qu’il dépose à intervalles réguliers un rapport
au Parlement faisant état des activités qu’il a exercées en vertu de la loi. La
partie 1 modifie également d’autres lois en conséquence.

La partie 2 modifie la Loi sur l’aéronautique pour accorder des pouvoirs à
certaines personnes afin qu’elles puissent procéder à des enquêtes sur tout
accident ou incident mettant en cause à la fois un civil et un aéronef ou une
installation utilisée à des fins aéronautiques exploité par ou pour le ministère de
la Défense nationale, les Forces canadiennes ou une force étrangère présente au
Canada. Elle prévoit que les enregistrements de bord, les enregistrements
contrôle et certaines déclarations sont protégés et permet notamment que les
enregistrements de bord soient mis à la disposition de certaines personnes si
certaines conditions sont remplies. Elle apporte également des modifications
corrélatives à d’autres lois.

La partie 3 modifie la Loi maritime du Canada en ce qui a trait à la date de
prise d’effet des nominations des administrateurs d’administration portuaire.

La partie 4 modifie la Loi sur la responsabilité en matière maritime afin de
mettre en oeuvre la Convention internationale de 2010 sur la responsabilité et
l’indemnisation pour les dommages liés au transport par mer de substances
nocives et potentiellement dangereuses. Entre autres, elle donne force de loi à
plusieurs dispositions de cette convention, clarifie, dans le cadre de celle-ci, les
responsabilités de la Caisse d’indemnisation des dommages dus à la pollution
par les hydrocarbures causée par les navires et confère des attributions à son
administrateur.

La partie 5 modifie la Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada afin
d’imposer de nouvelles exigences aux exploitants d’installation de manutention
d’hydrocarbures, telles que la notification au ministre de leurs activités et la



and criminal immunity to the agents or mandataries of response organizations
engaged in response operations. It also introduces new enforcement measures
for Part 8 of the Act, including by applying the administrative monetary
penalties regime contained in Part 11 of that Act to Part 8.

présentation de plans au ministre. Elle étend aux mandataires des organismes
d’intervention l’immunité civile et pénale dans le cadre des interventions. Elle
prévoit, en outre, de nouvelles mesures de contrôle d’application pour la partie
8 de cette loi, notamment en rendant applicable à la partie 8 de la loi le régime
de sanctions administratives prévu à la partie 11 de la loi.
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CHAPTER 29

An Act to enact the Aviation Industry Indemnity
Act, to amend the Aeronautics Act, the
Canada Marine Act, the Marine Liability
Act and the Canada Shipping Act, 2001
and to make consequential amendments to
other Acts

[Assented to 9th December, 2014]

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Commons
of Canada, enacts as follows:

SHORT TITLE

1. This Act may be cited as the Safeguarding
Canada’s Seas and Skies Act.

PART 1

AVIATION INDUSTRY INDEMNITY ACT

ENACTMENT OF ACT

2. The Aviation Industry Indemnity Act is
enacted as follows:

An Act respecting the indemnity of certain
aviation industry participants for certain
events

SHORT TITLE

1. This Act may be cited as the Aviation
Industry Indemnity Act.

INTERPRETATION

2. The following definitions apply in this
Act.
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CHAPITRE 29

Loi édictant la Loi sur l’indemnisation de
l’industrie aérienne et modifiant la Loi
sur l’aéronautique, la Loi maritime du
Canada, la Loi sur la responsabilité en
matière maritime, la Loi de 2001 sur la
marine marchande du Canada et d’autres
lois en conséquence

[Sanctionnée le 9 décembre 2014]

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement
du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, édicte :

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi visant la protection des mers et ciel
canadiens.

PARTIE 1

LOI SUR L’INDEMNISATION DE
L’INDUSTRIE AÉRIENNE

ÉDICTION DE LA LOI

2. Est édictée la Loi sur l’indemnisation de
l’industrie aérienne, dont le texte suit :

Loi prévoyant l’indemnisation de certains
participants de l’industrie aérienne quant
à certains événements

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi sur l’indemnisation de l’industrie
aérienne.

DÉFINITIONS

2. Les définitions qui suivent s’appliquent à
la présente loi.

Titre abrégé

Édiction

Titre abrégé

Définitions



“airport”
« aéroport »

“aviation
industry
participant”
« participant de
l’industrie
aérienne »

“event”
« événement »

“Minister”
«ministre »

“airport” has the same meaning as in subsection
3(1) of the Aeronautics Act.

“aviation industry participant” means

(a) an air carrier, as defined in subsection
3(1) of the Aeronautics Act, that is a
Canadian, as defined in subsection 55(1) of
the Canada Transportation Act;

(b) NAV CANADA, a corporation incorpo-
rated on May 26, 1995 under Part II of the
Canada Corporations Act;

(c) an owner or operator of an airport;

(d) a supplier of goods or services that
directly support the operation of aircraft from
an airport, including with respect to

(i) the preparation of an aircraft for
departure or on its arrival, including
maintenance and cleaning of the aircraft
and the loading and unloading of passen-
gers, baggage and cargo,

(ii) freight forwarding,

(iii) air navigation, or

(iv) airport security services; or

(e) an entity that is prescribed by regulation
or a member of a class of entity that is
prescribed by regulation.

“event” means

(a) an act of unlawful interference with an
aircraft, airport or air navigation facility,
including an act of terrorism; or

(b) an act or omission in the course of armed
conflict, war, invasion, hostilities, civil war,
revolution, rebellion, insurrection, an applica-
tion of martial law, a usurpation or attempted
usurpation of power, a civil commotion or a
riot.

“Minister” means the Minister of Transport.

« aéroport » S’entend au sens du paragraphe
3(1) de la Loi sur l’aéronautique.

« événement » Selon le cas :

a) acte d’intervention illicite visant un aéro-
nef, un aéroport ou une installation servant à
la navigation aérienne, y compris un acte de
terrorisme;

b) acte ou omission commis dans le cadre
d’un conflit armé, d’une guerre, d’une
invasion, d’hostilités, d’une guerre civile,
d’une révolution, d’une rébellion, d’une
insurrection, de l’application de la loi mar-
tiale, de l’usurpation ou de la tentative
d’usurpation du pouvoir, d’une agitation
populaire ou d’une émeute.

«ministre » Le ministre des Transports.

« participant de l’industrie aérienne » Selon le
cas :

a) le transporteur aérien, au sens du para-
graphe 3(1) de la Loi sur l’aéronautique, qui
est un Canadien au sens du paragraphe 55(1)
de la Loi sur les transports au Canada;

b) la société NAV CANADA, constituée
sous le régime de la partie II de la Loi sur
les corporations canadiennes le 26 mai 1995;

c) le propriétaire ou l’exploitant d’un aéro-
port;

d) le fournisseur de biens ou de services qui
apportent un soutien direct à l’exploitation
des aéronefs d’un aéroport, notamment à
l’égard de l’un ou l’autre des aspects
suivants :

(i) la préparation d’un aéronef à son
arrivée ou en vue de son départ, y compris
son entretien et nettoyage, l’embarquement
et le débarquement des passagers et le
chargement et déchargement des bagages
et du fret,

(ii) l’organisation du transport de fret,

(iii) la navigation aérienne,

(iv) les services de sûreté aéroportuaire;

« aéroport »
“airport”

« événement »
“event”

«ministre »
“Minister”

« participant de
l’industrie
aérienne »
“aviation
industry
participant”
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Undertaking by
Minister

Limitation

Terms

UNDERTAKING

3. (1) The Minister may, in writing, under-
take to indemnify one or more aviation industry
participants— or one or more classes of avia-
tion industry participant— against their loss or
damage, or liability for loss or damage, that is
caused by an event.

(2) The undertaking to indemnify is limited
to

(a) loss, damage or liability, or any portion of
it, that is not insured or otherwise indemni-
fied; and

(b) loss, damage or liability that is not solely
with respect to a loss of income.

(3) The Minister may attach terms to an
undertaking, including terms that

(a) specify the event or class of event that is
covered by the undertaking or that is
excluded from coverage;

(b) specify the activity or class of activity in
which an aviation industry participant en-
gages that is covered by the undertaking or
that is excluded from coverage;

(c) specify the class of loss, damage or
liability that is covered by the undertaking
or that is excluded from coverage;

(d) establish the maximum amount of in-
demnification, or the method to determine
that amount, that may be paid out to an
aviation industry participant per event;

(e) require that an aviation industry partici-
pant obtain a specified minimum amount of
insurance coverage for events; and

(f) require that an aviation industry partici-
pant enter, at the Minister’s request, into an
agreement with the Minister respecting the
conduct or settlement of any proceedings to

e) toute entité prévue par règlement ou tout
membre d’une catégorie d’entités prévue par
règlement.

ENGAGEMENT

3. (1) Le ministre peut, par écrit, s’engager à
indemniser des participants de l’industrie aé-
rienne, individuellement ou par catégorie, des
pertes ou dommages, causés par un événement,
qu’ils subissent ou dont ils sont responsables.

(2) L’engagement ne vise que les éléments
suivants :

a) tout ou partie des pertes ou des dommages
subis par le participant de l’industrie aérienne
ou dont il a la responsabilité qui ne sont pas
assurés ou qui ne donnent par ailleurs pas
droit à une indemnité;

b) les pertes ou les dommages subis par le
participant de l’industrie aérienne ou dont il a
la responsabilité qui ne constituent pas
exclusivement des pertes de revenus.

(3) Le ministre peut assortir l’engagement de
conditions, notamment pour :

a) préciser les événements ou catégories
d’événements qui sont visés par l’engage-
ment ou qui en sont exclus;

b) préciser les activités ou catégories d’acti-
vités auxquelles se livrent les participants de
l’industrie aérienne qui sont visées par
l’engagement ou qui en sont exclues;

c) préciser les catégories de pertes ou de
dommages subis par le participant de l’indus-
trie aérienne ou les catégories de responsabi-
lité engagée par celui-ci à l’égard de pertes ou
de dommages, qui sont visées par l’engage-
ment ou qui en sont exclues;

d) établir le montant maximal de l’indemnité
pouvant être versée à tout participant de
l’industrie aérienne pour un événement ou la
méthode permettant d’en déterminer le mon-
tant;

e) exiger de tout participant qu’il souscrive à
une assurance minimale contre des événe-
ments pour le montant que précise le
ministre;

Engagement du
ministre

Restrictions

Conditions
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Different terms

Incorporation by
reference

No delegation

Statutory
Instruments Act

Publication

Request for
information

Notice of
potential claim

Information to
be provided

which the participant is a party that are
related to loss, damage or liability covered by
the undertaking.

(4) In attaching terms to an undertaking, the
Minister may distinguish among aviation in-
dustry participants, including among aviation
industry participants of the same class, and may
distinguish among classes of aviation industry
participants.

(5) An undertaking may incorporate any
material by reference, regardless of its source,
as it exists on a particular date.

(6) The Minister must personally exercise
the powers that are set out in this section.

4. (1) The Statutory Instruments Act does
not apply to an undertaking.

(2) The Minister must cause an undertaking,
an amended undertaking or a notice of revoca-
tion of an undertaking to be published in Part I
of the Canada Gazette within 23 days after the
issuance, amendment or revocation.

5. At any time after the Minister issues an
undertaking, he or she may request that aviation
industry participants who are covered by the
undertaking provide him or her with any
information that he or she specifies, including
with respect to their eligibility and their existing
level of insurance coverage for events covered
by the undertaking.

CLAIM FOR INDEMNIFICATION

6. (1) An aviation industry participant must
provide the Minister with a written notice of a
potential claim within two years after the day on
which the event that could give rise to a claim
occurred.

(2) The aviation industry participant must
provide the Minister with any additional
information that the Minister considers neces-
sary in the circumstances.

f) exiger de tout participant de l’industrie
aérienne qu’il conclue avec le ministre, à la
demande de celui-ci, un accord relativement à
la conduite de toute procédure à laquelle il est
partie quant aux pertes, aux dommages ou à
la responsabilité couverts par l’engagement
ou au règlement de celle-ci.

(4) Lorsqu’il assortit l’engagement de condi-
tions, le ministre peut traiter différemment les
participants de l’industrie aérienne, y compris
ceux qui appartiennent à une même catégorie,
ou les catégories de participants de l’industrie
aérienne.

(5) Peut être incorporé par renvoi dans
l’engagement tout document, quelle que soit
sa provenance, dans sa version à une date
donnée.

(6) Le ministre exerce personnellement les
pouvoirs qui lui sont conférés par le présent
article.

4. (1) La Loi sur les textes réglementaires ne
s’applique pas à l’engagement.

(2) Le ministre fait publier l’engagement,
l’engagement modifié ou tout avis de révocation
de l’engagement dans la Partie I de la Gazette
du Canada, dans les vingt-trois jours suivant la
prise, la modification ou la révocation.

5. Le ministre peut, après avoir pris un
engagement, demander aux participants de
l’industrie aérienne qui sont visés par l’engage-
ment de lui fournir tout renseignement qu’il
précise, notamment en ce qui concerne leur
admissibilité et la valeur de l’assurance dont ils
bénéficient à l’égard des événements visés par
celui-ci.

RÉCLAMATION D’INDEMNISATION

6. (1) Le participant de l’industrie aérienne
avise par écrit le ministre de toute réclamation
potentielle dans un délai de deux ans suivant la
date de l’événement pouvant donner lieu à la
réclamation.

(2) Le participant fournit au ministre les
renseignements supplémentaires que celui-ci
estime nécessaires dans les circonstances.

Traitement
différent

Incorporation
par renvoi

Pouvoir ne
pouvant être
délégué

Loi sur les textes
réglementaires

Publication

Demande de
renseignements

Avis de
réclamation
potentielle

Renseignements
à fournir
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Claim and
indemnification

Further
information

Deeming—
single event

Reliance on
court or tribunal

Fault of aviation
industry
participant

For greater
certainty

Consolidated
Revenue Fund

Subrogation

7. (1) After an aviation industry participant
submits a written claim for indemnification
under an undertaking, the Minister must review
the claim and— if a notice was provided in
accordance with section 6 and the Minister
determines that the claim is eligible for
indemnification under the undertaking as it read
on the day on which the event that gave rise to
the claim occurred— indemnify the participant
accordingly.

(2) The aviation industry participant must
provide the Minister with any additional
information that the Minister considers neces-
sary to determine if the claim is eligible for
indemnification.

(3) If the Minister considers that two or more
events are directly connected by any factor or
factors, including timing, cause or the parties
involved, he or she may deem the events to be a
single event.

(4) The Minister may, in determining if a
claim is eligible for indemnification, rely on a
final determination, not subject to any appeal, of
a court or other tribunal, in or outside Canada.

(5) Despite subsection (1), the Minister is not
required to indemnify an aviation industry
participant if the Minister is of the opinion that
the loss, damage or liability claimed is princi-
pally the fault of the aviation industry partici-
pant.

(6) For greater certainty, the Minister’s
determination of whether the claim is eligible
for indemnification includes a determination of
the amount, if any, of the indemnification.

8. Any amount payable under an undertaking
is to be paid out of the Consolidated Revenue
Fund.

9. (1) Her Majesty is subrogated, to the
extent of a payment under an undertaking to
an aviation industry participant, to all of the
participant’s rights in respect of the loss,
damage or liability for which the payment was
made.

7. (1) Lorsqu’un participant de l’industrie
aérienne présente une demande d’indemnisation
écrite au titre d’un engagement, le ministre
examine celle-ci et indemnise le participant si,
d’une part, il a été avisé conformément à
l’article 6 et, d’autre part, il conclut que la
demande est admissible à l’indemnisation
conformément à l’engagement dans sa version
au jour où l’événement donnant lieu à la
demande est survenu.

(2) Le participant fournit au ministre les
renseignements supplémentaires que celui-ci
estime nécessaires pour juger de l’admissibilité
de la demande.

(3) S’il estime qu’au moins deux événements
sont directement liés par un ou plusieurs
facteurs, notamment la cause, le moment de la
survenance ou les parties concernées, le ministre
peut décider que ces événements seront réputés
être un seul événement.

(4) Le ministre peut se fonder sur la décision
définitive et sans appel d’une cour ou d’un
tribunal, rendue au Canada ou à l’étranger, afin
de déterminer l’admissibilité de la demande
d’indemnisation.

(5) Malgré le paragraphe (1), le ministre
n’est pas tenu d’indemniser le participant de
l’industrie aérienne s’il estime que les pertes ou
les dommages que ce dernier a subis ou dont il
est responsable résultent principalement de sa
faute.

(6) Il est entendu que lorsqu’il détermine
l’admissibilité d’une demande d’indemnisation,
le ministre détermine aussi le montant de
l’indemnité, s’il y a lieu.

8. La somme à payer aux termes d’un
engagement est prélevée sur le Trésor.

9. (1) Sa Majesté est subrogée, jusqu’à
concurrence de l’indemnité versée au participant
de l’industrie aérienne au titre d’un engagement,
dans tous les droits du participant à l’égard des
pertes ou des dommages qu’il subit ou dont il
est responsable pour lesquels le versement est
fait.

Demande et
indemnisation

Renseignements
supplémentaires

Plusieurs
événements
réputés être un
seul

Décision d’une
cour ou d’un
tribunal

Faute du
participant de
l’industrie
aérienne

Précision

Trésor

Subrogation
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R.S.C. 1970,
c.W-3

(2) Her Majesty may maintain an action, in
the aviation industry participant’s name or in the
name of Her Majesty, against any person to
enforce those rights.

ASSESSMENT AND REPORT

10. The Minister must, at least once every
two years, assess whether it is feasible for
aviation industry participants to obtain insur-
ance coverage for events or other similar
coverage.

11. (1) The Minister must prepare a report
on his or her activities under this Act within

(a) 90 days after the day on which he or she
issued, amended or revoked an undertaking;
and

(b) two years after the day on which a report
was last tabled, if he or she has not, within
that period, issued, amended or revoked an
undertaking.

(2) The Minister must cause each report to be
tabled in each House of Parliament within the
first 15 days on which the House is sitting after
the report is prepared.

REGULATIONS

12. The Governor in Council may, on the
Minister’s recommendation, make regulations
for the purpose of this Act, including regula-
tions

(a) prescribing an entity or class of entity for
the purpose of the definition “aviation
industry participant” in section 2; and

(b) respecting the circumstances in which an
undertaking may cover only one aviation
industry participant.

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS

Marine and Aviation War Risks Act

3. The long title of theMarine and Aviation
War Risks Act is replaced by the following:

(2) Sa Majesté peut ester en justice sous son
propre nom ou celui du participant de l’industrie
aérienne pour faire valoir ces droits.

ÉVALUATION ET RAPPORT

10. Au moins une fois tous les deux ans, le
ministre évalue la faisabilité pour les partici-
pants de l’industrie aérienne d’obtenir une
couverture d’assurance contre les événements
ou tout autre type de couverture semblable.

11. (1) Le ministre établit un rapport sur les
activités qu’il a exercées en vertu de la présente
loi :

a) dans les quatre-vingt-dix jours suivant le
jour où il a pris, modifié ou révoqué un
engagement;

b) s’il n’a pas pris, modifié ou révoqué
d’engagement au cours de cette période, dans
les deux ans suivant le jour du dépôt du
dernier rapport.

(2) Il fait déposer son rapport devant chaque
chambre du Parlement dans les quinze premiers
jours de séance de celle-ci suivant son éta-
blissement.

RÈGLEMENTS

12. Le gouverneur en conseil peut par
règlement, sur recommandation du ministre,
prendre les mesures nécessaires à l’application
de la présente loi, notamment :

a) prévoir des entités ou des catégories
d’entités pour l’application de la définition
de « participant de l’industrie aérienne » à
l’article 2;

b) régir les circonstances dans lesquelles
l’engagement peut ne viser qu’un seul
participant de l’industrie aérienne.

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES

Loi sur les risques de guerre en matière
d’assurance maritime et aérienne

3. Le titre intégral de la Loi sur les risques
de guerre en matière d’assurance maritime et
aérienne est remplacé par ce qui suit :

Action en justice

Évaluation

Rapport

Dépôt au
Parlement

Gouverneur en
conseil

S.R.C. 1970,
ch.W-3
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Short title

“Account”
« compte »

Insurance and
reinsurance
agreements

Marine War
Risks Insurance
Account

Reference
replaced—Act

An Act respecting marine war risks insurance
and reinsurance agreements

4. Section 1 of the Act is replaced by the
following:

1. This Act may be cited as the Marine War
Risks Act.

5. (1) The definition “aircraft” in section
2 of the Act is repealed.

(2) The definition “Account” in section 2
of the Act is replaced by the following:

“Account” means the Marine War Risks Insur-
ance Account established under section 5;

6. Section 3 of the Act is replaced by the
following:

3. The Minister, for the purpose of securing
that ships are not laid up and that commerce is
not interrupted by reason of lack of insurance
facilities, may enter into an agreement, in the
form and containing the terms and conditions
that may be prescribed by the regulations or
otherwise approved by the Governor in Council,
with any person or association of persons for the
insurance or reinsurance by the Minister against
any or all war risks of vessels or cargo.

7. Paragraph 4(c) of the Act is replaced by
the following:

(c) respecting the designation of countries of
registry for the purposes of paragraph (c) of
the definition “vessel” in section 2.

8. The portion of subsection 5(1) of the Act
before paragraph (a) is replaced by the
following:

5. (1) There shall be established in the
accounts of Canada an account to be known
as the Marine War Risks Insurance Account to
which shall be credited

References

9. (1) Every reference to the Marine and
Aviation War Risks Act is replaced by a
reference to the Marine War Risks Act in
any Act of Parliament other than the Marine

Loi sur les contrats d’assurance ou de
réassurance maritime contre les risques de
guerre

4. L’article 1 de la même loi est remplacé
par ce qui suit :

1. Loi sur les risques de guerre en matière
d’assurance maritime.

5. (1) La définition de « aéronef », à l’ar-
ticle 2 de la même loi, est abrogée.

(2) La définition de « compte », à l’article 2
de la même loi, est remplacée par ce qui suit :

« compte » Le Compte d’assurance maritime
contre les risques de guerre établi en vertu de
l’article 5.

6. L’article 3 de la même loi est remplacé
par ce qui suit :

3. Le ministre peut, pour empêcher l’immo-
bilisation de vaisseaux et l’interruption du
commerce découlant de l’absence d’assurance,
conclure avec toute personne ou association de
personnes un contrat, rédigé selon la forme et
portant les conditions prévues par les règle-
ments ou autrement approuvées par le gouver-
neur en conseil, en vertu duquel il assure ou
réassure des navires ou des cargaisons contre
des risques de guerre.

7. L’alinéa 4c) de la même loi est remplacé
par ce qui suit :

c) concernant la désignation des pays d’im-
matriculation pour l’application de l’alinéa c)
de la définition de « navire » à l’article 2.

8. Le passage du paragraphe 5(1) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

5. (1) Est ouvert parmi les comptes du
Canada un compte intitulé « Compte d’assu-
rance maritime contre les risques de guerre »,
auquel sont crédités :

Terminologie

9. (1) Dans toute autre loi fédérale et dans
tout texte— règlement ou autre— pris soit
dans l’exercice d’un pouvoir conféré sous le
régime d’une loi fédérale, soit par le gouver-
neur en conseil ou sous son autorité, la

Titre abrégé

« compte »
“Account”

Contrats
d’assurance et de
réassurance

Compte
d’assurance
maritime contre
les risques de
guerre

Mention
remplacée— loi
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Reference
replaced—
Account

R.S., c. A-2

R.S., c. 33
(1st Supp.), s. 1

“Minister”
«ministre »

R.S., c. 33
(1st Supp.), s. 1

War Risks Act and in any instrument made
under an Act of Parliament or by or under
the authority of the Governor in Council.

(2) Every reference to the Marine and
Aviation War Risks Insurance Account is
replaced by a reference to the Marine War
Risks Insurance Account in any Act of
Parliament other than the Marine War Risks
Act and in any instrument made under an
Act of Parliament or by or under the
authority of the Governor in Council.

PART 2

AERONAUTICS ACT

AMENDMENTS TO THE ACT

10. (1) The definition “Minister” in sub-
section 3(1) of the Aeronautics Act is replaced
by the following:

“Minister” means

(a) subject to paragraph (b), the Minister of
Transport or any other Minister that is
designated by the Governor in Council as
the Minister for the purposes of this Act, and

(b) the Minister of National Defence— or,
under the direction of the Minister of
National Defence, the Chief of the Defence
Staff appointed under the National Defence
Act—with respect to any matter relating to
defence, including any matter relating to any
of the following:

(i) military personnel, a military aeronau-
tical product, a military aerodrome or
military equipment of Canada or a foreign
state, or a military facility of Canada or a
foreign state relating to aeronautics, and

(ii) a service relating to aeronautics pro-
vided by such personnel, by means of such
an aeronautical product or such equipment
or at such an aerodrome or facility;

(2) Subsection 3(2) of the Act is replaced
by the following:

mention de la Loi sur les risques de guerre en
matière d’assurance maritime et aérienne est
remplacée par la mention de la Loi sur les
risques de guerre en matière d’assurance
maritime.

(2) Dans toute autre loi fédérale et dans
tout texte— règlement ou autre— pris soit
dans l’exercice d’un pouvoir conféré sous le
régime d’une loi fédérale, soit par le gouver-
neur en conseil ou sous son autorité, la
mention du Compte d’assurance maritime
et aérienne contre les risques de guerre est
remplacée par la mention du Compte d’as-
surance maritime contre les risques de
guerre.

PARTIE 2

LOI SUR L’AÉRONAUTIQUE

MODIFICATION DE LA LOI

10. (1) La définition de «ministre », au
paragraphe 3(1) de la Loi sur l’aéronautique,
est remplacée par ce qui suit :

«ministre » Selon le cas :

a) le ministre des Transports ou tel ministre
chargé par le gouverneur en conseil de
l’application de la présente loi;

b) le ministre de la Défense nationale— ou,
sur ses instructions, le chef d’état-major de la
défense nommé au titre de la Loi sur la
défense nationale— pour les questions rela-
tives à la défense, notamment :

(i) le personnel, les produits aéronauti-
ques, les aérodromes ou l’équipement
militaires du Canada ou d’un État étranger,
ou les installations militaires du Canada ou
d’un État étranger utilisées à des fins
aéronautiques,

(ii) les services liés à l’aéronautique of-
ferts par ce personnel ou au moyen de ces
produits aéronautiques ou de cet équipe-
ment ou dans ces aérodromes ou installa-
tions.

(2) Le paragraphe 3(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

Mention
remplacée—
compte

L.R., ch. A-2

L.R., ch. 33
(1er suppl.),
art. 1

«ministre »
“Minister”

L.R., ch. 33
(1er suppl.),
art. 1
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“Minister” for
certain purposes

R.S., c. 33
(1st Supp.), s. 1

R.S., c. 33
(1st Supp.), s. 1

Exception—
investigations of
military-civilian
occurrences

Authorization by
authorized
person

Exemption by
Minister of
National
Defence

(2) Despite the definition “Minister” in
subsection (1), “Minister”, in relation to any
matter referred to in paragraph 4.2(1)(n), 4.9(p),
(q) or (r) or 8.7(1)(b), means the Minister of
National Defence.

11. (1) Section 4.2 of the Act is renum-
bered as subsection 4.2(1).

(2) Paragraph 4.2(1)(n) of the Act is
replaced by the following:

(n) subject to subsection (2), investigate
matters relating to aviation safety; and

(3) Section 4.2 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(2) Investigations of military-civilian occur-
rences, as defined in Part II, shall be carried out
in accordance with that Part by the Airworthi-
ness Investigative Authority, designated by the
Minister under section 12.

12. The Act is amended by adding the
following after section 4.3:

4.31 Any person whom the Minister of
National Defence has authorized to exercise or
perform powers, duties or functions relating to
airworthiness may, in accordance with the
authorization, authorize another person under
their authority to exercise or perform any of
those powers, duties or functions.

13. The Act is amended by adding the
following after section 5.9:

6. (1) With respect to any matter relating to
defence, the Minister of National Defence or an
officer of the Department of National Defence
or of the Canadian Forces who is authorized by
the Minister may, on any terms that the Minister
or officer, as the case may be, considers
necessary, exempt by order any person, aero-
nautical product, aerodrome, facility or service,
or any class of persons, aeronautical products,
aerodromes, facilities or services, from the
application of any regulation, order or security
measure made under this Part if the exemption,
in the opinion of the Minister or officer, as the

(2) Par dérogation à la définition qu’en
donne le paragraphe (1), «ministre » s’entend
du ministre de la Défense nationale pour les
questions visées aux alinéas 4.2(1)n), 4.9p), q)
ou r) ou 8.7(1)b).

11. (1) L’article 4.2 de la même loi devient
le paragraphe 4.2(1).

(2) L’alinéa 4.2(1)n) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

n) sous réserve du paragraphe (2), procéder à
des enquêtes sur tout aspect intéressant la
sécurité aéronautique;

(3) L’article 4.2 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1), de ce
qui suit :

(2) Les enquêtes portant sur des accidents
militaro-civils au sens de la partie II sont faites,
en conformité avec cette partie, par le directeur
des enquêtes sur la navigabilité, désigné par le
ministre en application de l’article 12.

12. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 4.3, de ce qui suit :

4.31 La personne autorisée à exercer les
attributions du ministre de la Défense nationale
relatives à la navigabilité peut, sous réserve des
conditions et modalités de son autorisation,
autoriser toute personne qui relève d’elle à
exercer ces attributions.

13. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 5.9, de ce qui suit :

6. (1) Pour les questions relatives à la
défense, le ministre de la Défense nationale ou
le fonctionnaire de son ministère ou l’officier
des Forces canadiennes qu’il autorise peut, aux
conditions qu’il juge à propos, soustraire par
arrêté, individuellement ou au titre de son
appartenance à une catégorie déterminée, toute
personne, tout produit aéronautique, aérodrome
ou service, ou toute installation à l’application
des règlements, arrêtés ou mesures de sûreté pris
sous le régime de la présente partie s’il estime
qu’il est dans l’intérêt public de le faire et que la
sécurité ou la sûreté aérienne ne risque pas
d’être compromise.

Définition
exceptionnelle
de «ministre »

L.R., ch. 33
(1er suppl.),
art. 1

L.R., ch. 33
(1er suppl.),
art. 1

Exception :
enquêtes sur les
accidents
militaro-civils

Autorisation de
la personne
autorisée

Exemption
ministre de la
Défense
nationale
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Exemption from
Statutory
Instruments Act

Certificate

R.S., c. 33
(1st Supp.), s. 1;
1989, c. 3, s. 39

1989, c. 3, s. 40

2001, c. 29, s. 34

Non-application
of certain
provisions

Matters relating
to defence

case may be, is in the public interest and is not
likely to adversely affect aviation safety or
security.

(2) An order made under subsection (1) is
exempt from the application of sections 3, 5 and
11 of the Statutory Instruments Act.

14. The Act is amended by adding the
following after section 6.2:

6.21 A certificate purporting to be signed by
the Minister of National Defence or the Chief of
the Defence Staff and stating that a notice
containing the regulation or notice referred to in
paragraph 6.2(1)(a) was given to persons likely
to be affected by it is, in the absence of evidence
to the contrary, proof that notice was given to
those persons.

15. Section 6.3 of the Act and the heading
before it are repealed.

16. Section 6.4 of the Act is repealed.

17. Section 6.7 of the Act is replaced by
the following:

6.7 Sections 6.71 to 7.21 do not apply to any
military personnel of Canada or a foreign state
acting in the course of their duties in relation to
a Canadian aviation document issued in respect
of a military aeronautical product, a military
aerodrome, military equipment, a military facil-
ity relating to aeronautics or a service relating to
aeronautics provided by means of such an
aeronautical product or such equipment or at
such an aerodrome or facility.

18. Section 8.7 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(1.01) The Minister of Transport may ex-
ercise the powers set out in subsection (1) with
regard to any matter relating to defence with the
authorization of the Minister of National
Defence.

19. The Act is amended by adding the
following after section 9:

(2) L’arrêté pris en vertu du paragraphe (1)
est soustrait à l’application des articles 3, 5 et 11
de la Loi sur les textes réglementaires.

14. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 6.2, de ce qui suit :

6.21 Le certificat apparemment signé par le
ministre de la Défense nationale ou le chef
d’état-major de la défense et faisant état de la
communication aux intéressés d’un avis ac-
compagné du texte du règlement ou de l’avis
mentionné à l’alinéa 6.2(1)a) fait foi, sauf
preuve contraire, de la communication de l’avis
aux intéressés.

15. L’article 6.3 de la même loi et l’interti-
tre le précédant sont abrogés.

16. L’article 6.4 de la même loi est abrogé.

17. L’article 6.7 de la même loi est rem-
placé par ce qui suit :

6.7 Les articles 6.71 à 7.21 ne s’appliquent
pas au personnel militaire du Canada ou d’un
État étranger qui agit dans le cadre de ses
fonctions relativement à des documents d’avia-
tion canadiens délivrés pour des produits aéro-
nautiques, des aérodromes ou de l’équipement
militaires, des installations militaires utilisées à
des fins aéronautiques ou des services liés à
l’aéronautique offerts au moyen de ces produits
aéronautiques ou de cet équipement ou dans ces
aérodromes ou installations.

18. L’article 8.7 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1), de ce
qui suit :

(1.01) Le ministre des Transports peut exer-
cer les pouvoirs visés au paragraphe (1) à
l’égard de toute question relative à la défense
avec l’autorisation du ministre de la Défense
nationale.

19. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 9, de ce qui suit :

Cas d’exception

Certificat

L.R., ch. 33
(1er suppl.),
art. 1; 1989,
ch. 3, art. 39

1989, ch. 3,
art. 40

2001, ch. 29,
art. 34

Exception

Questions
relatives à la
défense
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Definitions

“Authority”
« directeur »

“civilian”
« civil »

“department”
«ministère »

“military-civilian
occurrence”
« accident
militaro-civil »

“visiting force”
« force étrangère
présente au
Canada »

PART II

MILITARY INVESTIGATIONS INVOLVING
CIVILIANS

INTERPRETATION

10. (1) The following definitions apply in
this Part.

“Authority” means the Airworthiness Investiga-
tive Authority designated under subsection
12(1).

“civilian” means a person who is not subject to
the Code of Service Discipline set out in Part III
of the National Defence Act.

“department” means

(a) any department of the Government of
Canada, including the minister responsible
for it and any person acting on behalf of that
minister;

(b) any body listed in the schedule to the
Canadian Transportation Accident Investiga-
tion and Safety Board Act; and

(c) any fact-finding authority, body or person
established or appointed by such a depart-
ment, minister, person or body.

“military-civilian occurrence” means

(a) any accident or incident involving

(i) an aircraft operated by or on behalf of
the Department of National Defence, the
Canadian Forces or a visiting force, or an
installation operated by or on behalf of any
of the above that is designed or used for the
manufacture of an aircraft or other aero-
nautical product, or that is being used for
the operation or maintenance of an aircraft
or other aeronautical product, and

(ii) a civilian; or

(b) any situation or condition that the
Authority has reasonable grounds to believe
could, if left unattended, induce an accident
or incident described in paragraph (a).

“visiting force” has the same meaning as in
section 2 of the Visiting Forces Act.

PARTIE II

ENQUÊTES MILITAIRES METTANT EN
CAUSE DES CIVILS

DÉFINITIONS

10. (1) Les définitions qui suivent s’appli-
quent à la présente partie.

« accident militaro-civil » Selon le cas :

a) tout accident ou incident mettant en cause
à la fois :

(i) un aéronef ou une installation— con-
çue ou utilisée pour la construction d’aé-
ronefs ou la fabrication d’autres produits
aéronautiques ou servant à l’exploitation
ou à la maintenance des uns ou des
autres— exploité par ou pour le ministère
de la Défense nationale, les Forces cana-
diennes ou une force étrangère présente au
Canada,

(ii) un civil;

b) toute situation dont le directeur a des
motifs raisonnables de croire qu’elle pourrait,
faute de mesure corrective, provoquer un tel
accident ou incident.

« civil » Toute personne qui n’est pas assujettie
au code de discipline militaire constituant la
partie III de la Loi sur la défense nationale.

« directeur » Le directeur des enquêtes sur la
navigabilité désigné en application du para-
graphe 12(1).

« force étrangère présente au Canada » S’entend
au sens de l’article 2 de la Loi sur les forces
étrangères présentes au Canada.

«ministère » Ministère fédéral; y sont assimilés
le ministre qui en est responsable, son délégué,
tout organisme mentionné à l’annexe de la Loi
sur le Bureau canadien d’enquête sur les
accidents de transport et de la sécurité des
transports, ainsi que toute autorité et tout autre
organe constitués par ce ministère, ministre,
délégué ou organisme pour enquêter sur des
faits et toute personne nommée par eux à cette
même fin.

Définitions

« accident
militaro-civil »
“military-
civilian
occurrence”

« civil »
“civilian”

« directeur »
“Authority”

« force étrangère
présente au
Canada »
“visiting force”

«ministère »
“department”
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Application

Power

Airworthiness
Investigative
Authority

(2) This section and sections 11 to 24.7 apply
in respect of military-civilian occurrences

(a) in or over Canada;

(b) in or over any place that is under
Canadian air traffic control; and

(c) in or over any other place in any of the
following cases:

(i) Canada is requested to investigate the
occurrence by an appropriate authority,

(ii) the civilians involved are employed in
that place by the Department of National
Defence or by the Canadian Forces, or

(iii) the civilians involved are in Canada.

AUTHORIZATION BY MINISTER

11. The Minister may authorize any person
or class of persons to exercise or perform,
subject to any restrictions or conditions that the
Minister specifies, any of the powers, duties or
functions of the Minister under this Part.

AIRWORTHINESS INVESTIGATIVE AUTHORITY

12. (1) The Minister shall designate from
among the members of the Canadian Forces or
the employees of the Department of National
Defence an individual to be the Airworthiness
Investigative Authority, who is to be responsible
for advancing aviation safety by

(a) investigating military-civilian occur-
rences, in order to find their causes and
contributing factors;

(b) identifying safety deficiencies as evi-
denced by military-civilian occurrences;

(c) making recommendations designed to
eliminate or reduce any of those safety
deficiencies; and

(d) providing reports to the Minister on the
investigations and the findings in relation to
them.

(2) Le présent article et les articles 11 à 24.7
s’appliquent à tout accident militaro-civil sur-
venu :

a) en territoire canadien ou dans l’espace
aérien correspondant;

b) en tout lieu, y compris l’espace aérien
correspondant, où la circulation aérienne est
sous contrôle canadien;

c) en tout autre lieu, y compris l’espace
aérien correspondant, dans les cas suivants :

(i) une autorité compétente présente une
demande d’enquête au Canada,

(ii) les civils en cause travaillent dans cet
autre lieu pour le ministère de la Défense
nationale ou les Forces canadiennes,

(iii) les civils en cause sont au Canada.

AUTORISATION MINISTÉRIELLE

11. Le ministre peut autoriser toute personne,
individuellement ou au titre de son appartenance
à telle catégorie de personnes, à exercer, sous
réserve des restrictions et conditions qu’il
précise, les attributions que la présente partie
lui confère.

DIRECTEUR DES ENQUÊTES SUR LA

NAVIGABILITÉ

12. (1) Le ministre désigne parmi les mem-
bres des Forces canadiennes ou les employés du
ministère de la Défense nationale le directeur
des enquêtes sur la navigabilité, qui est chargé
de promouvoir la sécurité aéronautique :

a) en procédant à des enquêtes sur les
accidents militaro-civils afin d’en dégager
les causes et les facteurs;

b) en relevant les manquements à la sécurité
mis en évidence par de tels accidents;

c) en faisant des recommandations sur les
moyens d’éliminer ou d’atténuer ces man-
quements;

d) en lui fournissant des rapports rendant
compte de ses enquêtes et présentant les
conclusions qu’il en tire.

Application

Pouvoir

Directeur des
enquêtes sur la
navigabilité
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Restriction

Restriction

Findings not
binding

Investigators

Certificate

Report

Definitions

“information”
« renseigne-
ment »

“place”
« lieu »

Powers of
investigators

(2) In making findings in an investigation of
a military-civilian occurrence, it is not the
Authority’s function to assign fault or determine
civil or criminal liability, but the Authority shall
not refrain from making a full report merely
because fault or liability might be inferred from
the Authority’s findings.

(3) No finding of the Authority may be
construed as assigning fault or determining civil
or criminal liability.

(4) The Authority’s findings are not binding
on the parties to any legal, disciplinary or other
proceedings.

INVESTIGATIONS OF MILITARY-CIVILIAN
OCCURRENCES

Investigations

13. (1) The Authority may act as an inves-
tigator under this Part with respect to a military-
civilian occurrence, and may designate as an
investigator to investigate such an occurrence in
accordance with this Part on the Authority’s
behalf any person, or member of a class of
persons, that the Authority considers qualified.

(2) The Authority shall give a designated
investigator a certificate of designation specify-
ing the terms of their designation.

(3) A designated investigator shall report to
the Authority with respect to the investigation of
a military-civilian occurrence.

14. (1) The following definitions apply in
this section.

“information” includes a record regardless of its
form and a copy of a record.

“place” includes an aircraft, any premises and
any building or other structure erected on those
premises.

(2) If an investigator believes on reasonable
grounds that there is or might be, at or in any
place, any thing relevant to the investigation of
a military-civilian occurrence, the investigator
may, subject to subsection (3), enter and search

(2) Dans ses conclusions relatives à une
enquête sur un accident militaro-civil, il n’ap-
partient pas au directeur d’attribuer ou de
déterminer la responsabilité civile ou pénale de
qui que ce soit; ses conclusions doivent
toutefois être complètes, quelles que soient les
inférences qu’on puisse en tirer à cet égard.

(3) Les conclusions du directeur ne peuvent
s’interpréter comme attribuant ou déterminant la
responsabilité civile ou pénale de qui que ce
soit.

(4) Les conclusions du directeur sont inop-
posables aux parties à une procédure judiciaire,
disciplinaire ou autre.

ENQUÊTES SUR LES ACCIDENTS

MILITARO-CIVILS

Enquêtes

13. (1) Le directeur peut, conformément à la
présente partie, agir à titre d’enquêteur à l’égard
d’accidents militaro-civils et désigner à ce titre
toute personne— individuellement ou au titre
de son appartenance à telle catégorie de
personnes— qu’il estime qualifiée pour remplir
ces fonctions en son nom en conformité avec la
présente partie.

(2) Le directeur remet aux enquêteurs dési-
gnés un certificat attestant leur qualité et
précisant les modalités de leur désignation.

(3) Les enquêteurs désignés font rapport au
directeur à l’égard des enquêtes sur les accidents
militaro-civils.

14. (1) Les définitions qui suivent s’appli-
quent au présent article.

« lieu » S’entend notamment d’un aéronef, d’un
terrain ou de tout bâtiment ou ouvrage se
trouvant sur un terrain.

« renseignement » Tout élément d’information,
quel que soit sa forme et son support, ainsi que
toute copie qui en est faite.

(2) Sous réserve du paragraphe (3), l’enquê-
teur peut perquisitionner en tout lieu où il a des
motifs raisonnables de croire à la présence ou à
la présence possible de tout objet ayant rapport à

Restriction

Interprétation

Inopposabilité

Enquêteurs

Certificat

Rapport

Définitions

« lieu »
“place”

« renseigne-
ment »
“information”

Perquisition et
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2013-2014 Protection des mers et ciel canadiens ch. 29 13



Conditions for
exercise of
powers

Warrant

Warrants may be
obtained by
telephone, etc.

Power to test
things seized,
etc.

that place for such a thing, and seize any such
thing that is found in the course of that search,
including an aircraft or part of one.

(3) An investigator shall not exercise the
powers referred to in subsection (2) in relation
to a particular place without the consent of the
person apparently in charge of that place unless

(a) those powers are exercised under the
authority of a warrant; or

(b) by reason of exigent circumstances, it
would not be practical for the investigator to
obtain a warrant.

(4) If a justice of the peace is satisfied by
information on oath that an investigator believes
on reasonable grounds that there is or might be,
at or in any place, any thing relevant to the
investigation of a military-civilian occurrence,
the justice may, on ex parte application, sign
and issue a warrant authorizing the investigator
to enter and search that place for such a thing
and to seize any such thing that is found in the
course of that search.

(5) The procedure set out in section 487.1 of
the Criminal Code applies in relation to the
obtaining of warrants under this section, subject
to regulations made under paragraph 24.5(1)(g).

(6) If any thing is seized by an investigator
under subsection (2), the investigator

(a) may, subject to paragraph (b), cause to be
conducted on the thing any tests, including
tests to destruction, that are necessary for the
purposes of the investigation;

(b) shall, to the extent that it is practical and
safe to do so without unreasonably impeding
the progress of the investigation,

(i) take all reasonable measures to invite
the owner of the thing, and any person who
appears on reasonable grounds to be
entitled to it, to be present at such tests, and

(ii) allow them to be present at those tests;
and

(c) subject to the need to conduct such tests,
shall cause the thing to be preserved pending
its return under section 15.

une enquête sur un accident militaro-civil et y
saisir un tel objet, notamment tout ou partie
d’un aéronef.

(3) L’enquêteur ne peut toutefois procéder à
la perquisition et à la saisie sans le consente-
ment de la personne apparemment responsable
du lieu en cause, sauf s’il est muni d’un mandat
ou si l’urgence de la situation rend l’obtention
de celui-ci difficilement réalisable.

(4) S’il est convaincu, sur la foi d’une
dénonciation sous serment, qu’un enquêteur a
des motifs raisonnables de croire à la présence
ou à la présence possible en un lieu d’un objet
ayant rapport à une enquête sur un accident
militaro-civil, le juge de paix peut, sur demande
ex parte, signer un mandat autorisant l’enquê-
teur à perquisitionner dans ce lieu et à y saisir
un tel objet.

(5) Les modalités prévues à l’article 487.1 du
Code criminel s’appliquent, sous réserve des
règlements pris en vertu de l’alinéa 24.5(1)g), à
l’obtention d’un mandat sous le régime du
présent article.

(6) L’enquêteur peut faire soumettre les
objets saisis aux essais— au besoin destruc-
tifs— nécessaires à l’enquête ayant donné lieu à
la saisie, après avoir, autant que possible, pris
les mesures nécessaires pour y inviter le
propriétaire des objets et toute personne dont
il a des motifs raisonnables de croire qu’elle y a
droit et leur avoir permis d’y assister, les
questions relatives à la sécurité et à la bonne
marche de l’enquête ayant été prises en
considération. Sous réserve de ce pouvoir, il
prend les mesures nécessaires à la conservation
des objets jusqu’à leur restitution en application
de l’article 15.

Conditions

Mandat de
perquisition

Télémandat

Essais
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(7) An investigator may, in the course of an
investigation of a military-civilian occurrence,
and for the purposes of preserving and protect-
ing any thing involved or likely to have been
involved, whether or not the thing has been
seized under this section, prohibit or limit access
to the area immediately surrounding the place at
which the thing is located for any period that is
necessary for the purposes of the investigation.

(8) In exercising the power conferred by
subsection (7), an investigator shall have regard
to the desirability of minimizing any resulting
disruption to transportation services.

(9) No person shall knowingly enter an area
in contravention of a prohibition or limitation of
access under subsection (7).

(10) An investigator may do any of the
following, on notice in writing to the person
concerned, if their belief is based on reasonable
grounds:

(a) if the investigator believes that a person
has information relevant to an investigation,

(i) require the person to produce the
information to the investigator or to attend
before the investigator and give a statement
referred to in section 24.1, under oath or
solemn affirmation if required by the
investigator, and

(ii) make any copies of and take any
extracts from the information that the
investigator considers necessary for the
purposes of the investigation;

(b) require a person who is directly or
indirectly involved in the operation of an
aircraft to submit to a medical examination, if
the investigator believes that the examination
is or might be relevant to the investigation;

(c) require a physician or health practitioner
to provide information concerning a patient to
the investigator, if the investigator believes
that the information is or might be relevant to
the investigation; or

(d) require the person who has custody of the
body of a deceased person or other human
remains to permit the performance of an
autopsy on the body or other medical

(7) En vue de conserver et de protéger tout
objet— saisi ou non— en cause, ou susceptible
de l’être, au cours d’une enquête sur un accident
militaro-civil, l’enquêteur peut interdire ou
limiter l’accès aux environs immédiats du lieu
où se trouve l’objet pendant la période jugée
nécessaire à l’enquête.

(8) Le cas échéant, l’enquêteur tient compte
de l’opportunité de réduire au minimum les
risques de perturbation des services de transport.

(9) Il est interdit de pénétrer dans un lieu en
contrevenant délibérément à l’ordre de l’enquê-
teur donné en vertu du paragraphe (7).

(10) Dans l’exercice de ses fonctions, l’en-
quêteur peut, après en avoir averti l’intéressé par
écrit :

a) exiger que toute personne qui, à son avis,
est en possession de renseignements ayant
rapport à son enquête les lui communique—
notamment pour reproduction totale ou
partielle, selon ce qu’il estime nécessai-
re— ou obliger cette personne à comparaître
devant lui et à faire ou remettre la déclaration
visée à l’article 24.1, sous la foi du serment
ou d’une déclaration solennelle s’il le de-
mande;

b) exiger que toute personne participant,
directement ou non, à l’exploitation ou à
l’utilisation d’un aéronef, subisse un examen
médical si, à son avis, celui-ci est utile à son
enquête ou susceptible de l’être;

c) exiger d’un médecin ou autre profession-
nel de la santé les renseignements, relatifs à
leurs patients, qui, à son avis, sont utiles à son
enquête ou susceptibles de l’être;

d) exiger de la personne ayant la garde de
cadavres ou de restes humains l’autorisation
d’effectuer sur ceux-ci les autopsies ou les
examens médicaux qui, à son avis, sont utiles
à son enquête ou susceptibles de l’être, et
faire pratiquer ces autopsies ou examens.

L’avis de l’enquêteur doit, dans tous les cas, être
fondé sur des motifs raisonnables.

Accès interdit ou
limité

Risques de
perturbation

Interdiction

Pouvoirs
supplémentaires
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examination on the remains, and cause it to
be performed, if the investigator believes that
the autopsy or other medical examination is
or might be relevant to the investigation.

(11) No person shall refuse or fail to produce
information to an investigator, or to attend
before an investigator and give a statement, in
accordance with a requirement imposed under
paragraph (10)(a), to provide information in
accordance with a requirement imposed under
paragraph (10)(c) or to make the body of a
deceased person or other human remains
available for the performance of an autopsy or
other medical examination in accordance with a
requirement imposed under paragraph (10)(d).

(12) No person shall refuse or fail to submit
to a medical examination in accordance with a
requirement imposed under paragraph (10)(b),
but information obtained as a result of such an
examination is privileged and, subject to the
Authority’s power to make any use of it that the
Authority considers necessary in the interests of
aviation safety, no person shall knowingly
communicate it or permit it to be communicated
to any person.

(13) No person is to be required to produce
information referred to in subsection (12) or to
give evidence relating to it in any legal,
disciplinary or other proceedings.

(14) Before acting under this section, an
investigator shall, on request, produce their
certificate of designation to any person in
relation to whom the investigator acts.

(15) The requirement under paragraph
(10)(b) that a person submit to a medical
examination does not require the person to
submit to any procedure involving surgery,
perforation of the skin or any external tissue
or the entry into the body of any drug or foreign
substance.

(16) In executing a warrant under this
section, an investigator shall not use force
unless the investigator is accompanied by a
peace officer and the use of force is specifically
authorized in the warrant.

(11) Nul ne peut se soustraire aux exigences
imposées par l’enquêteur en vertu des alinéas
(10)a), c) ou d), selon le cas, en refusant ou en
négligeant de communiquer des renseigne-
ments, de comparaître et de faire ou remettre
une déclaration ou de mettre à disposition un
cadavre ou des restes humains à des fins
d’autopsie ou d’examen médical.

(12) Nul ne peut refuser ou négliger de se
soumettre à l’examen médical imposé par
l’enquêteur en vertu de l’alinéa (10)b). Les
renseignements qui en découlent sont toutefois
protégés et, sous réserve du pouvoir du directeur
de les utiliser comme il l’estime nécessaire dans
l’intérêt de la sécurité aéronautique, nul ne peut
sciemment les communiquer ou les laisser
communiquer.

(13) Nul ne peut être contraint de produire
les renseignements visés au paragraphe (12) ou
de témoigner à leur sujet lors d’une procédure
judiciaire, disciplinaire ou autre.

(14) Avant d’exercer ses pouvoirs, l’enquê-
teur présente, sur demande, son certificat de
désignation à toute personne intéressée par son
intervention.

(15) Les examens médicaux visés à l’alinéa
(10)b) ne peuvent comporter ni intervention
chirurgicale, ni perforation de la peau ou des
tissus externes, ni pénétration de médicaments,
drogues ou autres substances étrangères dans
l’organisme.

(16) L’enquêteur ne peut recourir à la force
dans l’exécution du mandat que si celui-ci en
autorise expressément l’usage et que si lui-
même est accompagné d’un agent de la paix.

Interdiction

Interdiction

Procédures
judiciaires ou
autres

Présentation du
certificat

Examens
médicaux

Usage de la force
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(17) If an investigator has required a person
to do something under subsection (10) and the
person has refused or failed to do as required,
the investigator may make an application to the
Federal Court or a superior court of a province
setting out the facts, and the court may inquire
into the matter and, after giving the person an
opportunity to comply with the requirement,
take steps for their punishment as if they had
been guilty of contempt of the court, or may
make any other order that it considers appro-
priate.

15. (1) Anything seized under section
14— except on-board recordings as defined in
subsection 22(1)— shall, as soon as possible
after it has served the purpose for which it was
seized, be returned to the owner or the person
who appears on reasonable grounds to be
entitled to it, or to the person from whom it
was seized, unless

(a) the owner or the person who appears on
reasonable grounds to be entitled to it
consents otherwise in writing; or

(b) a court of competent jurisdiction orders
otherwise.

(2) A person from whom anything was
seized under section 14— except on-board
recordings as defined in subsection 22(1)— or
the owner or any other person who appears on
reasonable grounds to be entitled to it may
apply to a court of competent jurisdiction for an
order that the seized thing be returned to them.

(3) If, on an application under subsection (2),
the court is satisfied that the seized thing has
served the purpose for which it was seized or
should, in the interests of justice, be returned to
the applicant, the court may grant the applica-
tion and order the seized thing to be returned to
the applicant, subject to any terms that appear
necessary or desirable to ensure that the thing is
safeguarded and preserved for any purpose for
which it might subsequently be required by the
Authority under this Act.

(4) This section does not apply in respect of
anything seized and tested to destruction in
accordance with subsection 14(6).

(17) Si la personne à qui il a imposé une
exigence en vertu du paragraphe (10) refuse ou
néglige d’y satisfaire, l’enquêteur peut présenter
une demande circonstanciée à la Cour fédérale
ou à une cour supérieure d’une province; celle-
ci peut instruire l’affaire et, après avoir donné à
cette personne la possibilité de satisfaire à
l’exigence, rendre les ordonnances qu’elle
estime indiquées, notamment pour la punir
comme si elle était coupable d’outrage au
tribunal.

15. (1) Les objets saisis en vertu de l’article
14— à l’exception des enregistrements de bord
au sens du paragraphe 22(1)— sont, lorsqu’ils
ont servi aux fins voulues, et sauf soit
consentement écrit à l’effet contraire de leur
propriétaire ou de la personne dont il existe des
motifs raisonnables de croire qu’elle y a droit,
soit ordonnance à l’effet contraire d’un tribunal
compétent, restitués le plus tôt possible à l’un
ou à l’autre ou au saisi, selon le cas.

(2) Sous réserve de la même exception, les
mêmes personnes peuvent demander la restitu-
tion des objets saisis au tribunal compétent.

(3) Le tribunal peut, s’il estime que les objets
saisis ont servi aux fins voulues ou qu’il est de
l’intérêt de la justice de les restituer, faire droit à
la demande, sous réserve des conditions jugées
utiles pour assurer leur conservation aux fins
auxquelles le directeur peut ultérieurement
vouloir en disposer en application de la présente
loi.

(4) Le présent article ne s’applique pas aux
objets soumis à des essais destructifs en
conformité avec le paragraphe 14(6).
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16. (1) If a department is notified of a
military-civilian occurrence, the department
shall

(a) immediately provide the Authority with
particulars of the occurrence; and

(b) as soon as feasible after complying with
paragraph (a), advise the Authority of any
investigation that it plans to conduct and of
any remedial measures that it plans to take.

(2) An investigator authorized by the
Authority may attend as an observer at an
investigation conducted by the department or
during the taking of remedial measures by the
department following a military-civilian occur-
rence.

(3) Subject to any other Act or law, the
Authority shall, on request, be provided with,
and may review and comment on, any interim or
final report prepared in respect of an investiga-
tion conducted by the department.

17. (1) If the Authority is notified of a
military-civilian occurrence, the Authority shall

(a) immediately provide particulars of the
occurrence to any minister responsible for a
department that has a direct interest in the
occurrence; and

(b) as soon as feasible after complying with
paragraph (a), advise the ministers referred to
in paragraph (a) of any investigation that the
Authority plans to conduct and of its scope.

(2) Subject to any conditions that the
Authority imposes, a person may attend as an
observer at an investigation of a military-
civilian occurrence conducted by the Authority
if the person

(a) is designated as an observer by the
minister responsible for a department that
has a direct interest in the subject matter of
the investigation;

(b) has observer status or is an accredited
representative or an adviser to an accredited
representative, under an international agree-
ment or convention relating to transportation
to which Canada is a party; or

Dispositions diverses

16. (1) Lorsqu’un accident militaro-civil est
porté à la connaissance d’un ministère, celui-ci
en donne sans délai un avis circonstancié au
directeur et, aussitôt que possible, l’avise des
enquêtes et des mesures correctives qu’il
envisage.

(2) Lorsqu’il y est autorisé par le directeur,
l’enquêteur peut suivre, à titre d’observateur,
l’enquête ministérielle ou la prise des mesures
correctives par le ministère.

(3) Sous réserve des autres lois ou règles de
droit applicables, le directeur peut exiger
remise, pour examen et commentaires, des
rapports provisoires ou définitifs sur l’enquête
ministérielle.

17. (1) Lorsqu’un accident militaro-civil est
porté à sa connaissance, le directeur en donne
sans délai un avis circonstancié au ministre
responsable de tout ministère directement in-
téressé par l’accident et, aussitôt que possible,
l’avise de l’enquête qu’il prévoit entreprendre et
de l’étendue de celle-ci.

(2) Sous réserve des conditions fixées par le
directeur, peut suivre à titre d’observateur
l’enquête menée par celui-ci sur un accident
militaro-civil toute personne :

a) qui est désignée à cet effet par le ministre
responsable d’un ministère directement in-
téressé par l’objet de l’enquête;

b) qui possède déjà, aux termes d’une
convention ou d’un accord internationaux
relatifs aux transports et auxquels le Canada
est partie, le statut d’observateur ou qui est un
représentant accrédité ou le conseiller d’un tel
représentant;

Avis au directeur
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(c) is invited by the Authority to attend as an
observer because, in the Authority’s opinion,
the person has a direct interest in the subject
matter of the investigation and is likely to
contribute to achieving its object.

(3) The Authority may remove an observer
from an investigation if the observer contra-
venes a condition imposed by the Authority or
if, in the Authority’s opinion, the observer’s
participation is likely to create a situation of
conflict of interest that will impede the conduct
of the investigation.

18. (1) On completion of an investigation,
the Authority shall provide a report to the
Minister on the Authority’s findings, including
any safety deficiencies that the Authority has
identified and any recommendations relating to
aviation safety that the Authority considers
appropriate.

(2) Before providing the report to the
Minister, the Authority shall, on a confidential
basis, send a copy of the draft report on the
investigation’s findings and any safety deficien-
cies identified to each minister responsible for a
department that has a direct interest in the
findings, as well as to any other person who, in
the Authority’s opinion, has a direct interest in
the findings, and shall give that minister or other
person a reasonable opportunity to make
representations to the Authority with respect to
the draft report before the final report is
prepared.

(3) No person shall communicate or use the
draft report, or permit its communication or use,
for any purpose— other than the taking of
remedial measures— that is not strictly neces-
sary to the study of the draft report or to the
making of representations with respect to it.

(4) The Authority shall

(a) receive representations made under sub-
section (2) in any manner the Authority
considers appropriate;

(b) keep a record of those representations;

(c) consider those representations before
providing the final report to the Minister; and

c) qui y est invitée par le directeur au motif
qu’elle est, de l’avis de celui-ci, directement
intéressée par l’objet de l’enquête et suscep-
tible de contribuer à la mener à bonne fin.

(3) Le directeur peut toutefois écarter de
l’enquête tout observateur qui a contrevenu aux
conditions qu’il a lui-même fixées ou dont il
estime la participation susceptible de créer une
situation de conflit d’intérêt entravant la pour-
suite de l’enquête.

18. (1) Au terme de l’enquête, le directeur
fournit au ministre un rapport présentant ses
conclusions, notamment les manquements à la
sécurité qu’il a relevés et les recommandations
portant sur la sécurité aéronautique qu’il estime
appropriées.

(2) Avant de fournir le rapport, le directeur
adresse le projet de rapport sur les conclusions
et les manquements à la sécurité relevés, à titre
confidentiel, au ministre responsable de tout
ministère directement intéressé par les conclu-
sions et à toute autre personne qu’il estime
directement intéressée par celles-ci, le destina-
taire se voyant accorder la possibilité de lui
présenter ses observations avant la rédaction du
texte définitif.

(3) Il est interdit de communiquer ou de
laisser communiquer le projet de rapport, d’en
faire usage ou d’en permettre l’utilisation à des
fins autres que la prise de mesures correctives
ou à des fins qui ne sont pas strictement
nécessaires à l’étude du projet ou à la
présentation d’observations à son sujet.

(4) Les observations sont présentées de la
manière que le directeur estime indiquée; celui-
ci est tenu, d’une part, de les consigner et de les
prendre en considération avant de fournir le
rapport définitif au ministre et, d’autre part, de
notifier par écrit à leurs auteurs sa décision à cet
égard.
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(d) notify in writing each of the persons who
made those representations, indicating how
the Authority has disposed of the representa-
tions made by that person.

(5) A representation is privileged, except for
one made by a minister responsible for a
department that has a direct interest in the
findings of the investigation. Subject to any
other provisions of this Part or to a written
authorization from the author of a representa-
tion, no person, including any person to whom
access is provided under this section, shall
knowingly communicate it or permit it to be
communicated to any person.

(6) The Authority may use representations as
the Authority considers necessary in the inter-
ests of aviation safety.

(7) If requested to do so by a coroner
conducting an investigation into any circum-
stances in respect of which representations were
made to the Authority, the Authority shall make
them available to the coroner.

(8) Except for use by a coroner for the
purpose of an investigation, no person is to use
representations in any legal, disciplinary or
other proceedings.

(9) The Authority shall

(a) during an investigation of a military-
civilian occurrence, immediately notify in
writing any minister or person who, in the
Authority’s opinion, has a direct interest in
the investigation’s findings, of any of his or
her findings and recommendations, whether
interim or final, that, in the Authority’s
opinion, require urgent action; and

(b) on completion of the investigation, notify
in writing any minister or person who, in the
Authority’s opinion, has a direct interest in
the investigation’s findings, of his or her
findings as to the causes and contributing
factors of the military-civilian occurrence,
any safety deficiencies he or she has
identified and any recommendations resulting
from his or her findings.

(10) A minister, other than the Minister
of National Defence, who is notified under
subsec t ion (9) of any f indings and

(5) Les observations sont protégées, à l’ex-
ception de celles présentées par le ministre
responsable d’un ministère directement inté-
ressé par les conclusions de l’enquête. Sous
réserve des autres dispositions de la présente
partie ou de l’autorisation écrite de l’auteur des
observations, il est interdit à toute personne,
notamment à celle qui y a accès au titre du
présent article, de sciemment les communiquer
ou les laisser communiquer.

(6) Le directeur peut utiliser les observations
comme il l’estime nécessaire dans l’intérêt de la
sécurité aéronautique.

(7) Si la demande lui en est faite par un
coroner enquêtant relativement à des circons-
tances à l’égard desquelles des observations ont
été présentées au directeur, celui-ci est tenu de
les mettre à la disposition du coroner.

(8) Il ne peut être fait usage des observations
présentées au directeur dans aucune procédure
judiciaire, disciplinaire ou autre; le coroner peut
toutefois les utiliser pour son enquête.

(9) Au cours de l’enquête, le directeur notifie
par écrit sans délai à tout ministre ou à toute
autre personne qu’il estime directement intéres-
sés par les conclusions de l’enquête celles de ces
conclusions et des recommandations, provisoi-
res ou définitives, qui, selon lui, réclament la
prise de mesures d’urgence. Au terme de
l’enquête, il notifie par écrit à tout tel ministre
ou personne les conclusions sur les causes et les
facteurs de l’accident militaro-civil ainsi que, le
cas échéant, les manquements à la sécurité
relevés et les recommandations découlant de ces
conclusions.

(10) Dans les quatre-vingt-dix jours suivant
une notification, faite en application du para-
graphe (9), concernant des conclusions ou
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recommendations on matters relating to defence
shall, within 90 days after the day on which they
were notified,

(a) advise the Minister and the Authority in
writing of any action taken or proposed to be
taken in response to those findings and
recommendations; or

(b) provide written reasons to the Minister
and the Authority if no action will be taken or
if the action to be taken differs from the
action that was recommended.

(11) If the Authority is satisfied that a
minister is unable to reply within the period
referred to in subsection (10), the period may be
extended as the Authority considers necessary.

19. (1) The Authority shall, on a confiden-
tial basis, provide an interim report on the
progress and findings of an investigation

(a) to any minister responsible for a depart-
ment that has a direct interest in the subject
matter of the investigation, on written request
made in respect of that investigation; and

(b) to any coroner investigating the military-
civilian occurrence, if it involved a death and
significant progress has been made in the
investigation.

(2) A person, other than a minister, who is
provided with an interim report under subsec-
tion (1) shall not use the report, or permit its
use, for any purpose not strictly necessary to its
examination.

20. (1) The Authority may, at any time,
reconsider any findings and recommendations
made on the basis of an investigation of a
military-civilian occurrence under this Part.

(2) The Authority shall reconsider the find-
ings and recommendations made on the basis of
an investigation under this Part if, in his or her
opinion, new material facts appear.

21. (1) Subject to subsection (2), the
Authority may authorize any person, subject to
any limitations specified in the authorization, to
exercise or perform any of the powers, duties or
functions conferred or imposed on the Authority
under this Part, other than the power of
authorization under this subsection.

recommandations qui portent sur des questions
relatives à la défense, le ministre visé— autre
que le ministre de la Défense nationale— in-
forme par écrit celui-ci et le directeur des
mesures qu’il a prises ou entend prendre en
réponse à ces conclusions et recommandations
ou, au contraire, des motifs qui l’ont déterminé à
ne rien faire ou à prendre une mesure différente
de celle qui lui était recommandée.

(11) S’il est convaincu que le ministre n’est
pas en mesure de répondre dans le délai prévu
au paragraphe (10), le directeur peut proroger ce
délai de la durée qu’il juge nécessaire.

19. (1) Le directeur communique à titre
confidentiel, sur demande écrite, un rapport
provisoire faisant le point sur l’enquête et
présentant les conclusions de celle-ci au minis-
tre responsable de tout ministère directement
intéressé par l’objet de l’enquête. Après que les
enquêteurs ont fait des progrès notables dans
leur enquête sur un accident militaro-civil où il
y a eu perte de vie, il communique aussi à ce
titre un tel rapport aux coroners qui enquêtent
sur le même accident.

(2) Le destinataire— autre qu’un minis-
tre— du rapport provisoire ne peut en faire
usage ou en permettre l’utilisation qu’à des fins
strictement nécessaires à son étude.

20. (1) Le directeur peut, en tout temps,
réexaminer les conclusions et recommandations
découlant de l’enquête sur l’accident militaro-
civil menée en application de la présente partie.

(2) Le directeur est tenu de procéder à ce
réexamen lorsque, à son avis, surviennent des
faits importants nouveaux.

21. (1) Sous réserve du paragraphe (2), le
directeur peut autoriser, dans les limites prévues
dans l’autorisation, l’exercice des attributions
qui lui sont conférées par la présente partie, à
l’exception toutefois du pouvoir qui lui est
conféré par le présent paragraphe.
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(2) The authorization may be revoked by the
Authority in writing.

Privilege

22. (1) In this section and in section 23, “on-
board recording” means the whole or any part of
either a recording of voice communications
originating from an aircraft, or received on or in
the flight deck of an aircraft, or a video
recording of the activities of the operating
personnel of an aircraft, that is made, using
recording equipment that is intended not to be
controlled by the operating personnel, on the
flight deck of the aircraft, and includes a
transcript or substantial summary of such a
recording.

(2) Every on-board recording in respect of an
aircraft is privileged whether or not that aircraft
has been involved in a military-civilian occur-
rence and, except as provided by this section
and section 23, no person, including any person
to whom access is provided under those
sections, shall knowingly communicate an on-
board recording or permit one to be commu-
nicated to any person.

(3) Except as provided by this section and
section 23, no person is to be required to
produce an on-board recording or to give
evidence relating to one in any legal, discipli-
nary or other proceedings.

(4) The Authority may, subject to any
restrictions or conditions that he or she
specifies, authorize any person or class of
persons to make use of any on-board recording
in the interests of aviation safety.

(5) Any on-board recording that relates to a
military-civilian occurrence being investigated
under this Part shall be released to an investi-
gator who requests it for the purposes of the
investigation.

(6) The Authority may make any use that he
or she considers necessary in the interests of
aviation safety of any on-board recording
obtained by an investigator under this Part but,
subject to subsections (7) and 23(1), (4) and (6),
shall not knowingly communicate or permit to
be communicated to anyone any portion of it

(2) Le directeur peut révoquer par écrit les
autorisations qu’il accorde.

Renseignements protégés

22. (1) Au présent article et à l’article 23,
« enregistrement de bord » s’entend de tout ou
partie de l’enregistrement des communications
orales reçues par le poste de pilotage d’un
aéronef ou en provenant et de l’enregistrement
vidéo des activités du personnel assurant le
fonctionnement d’un aéronef, effectués dans le
poste de pilotage de l’aéronef à l’aide de
matériel d’enregistrement qui n’est pas censé
être contrôlé par le personnel. Y sont assimilés
la transcription et le résumé substantiel de ces
enregistrements.

(2) Les enregistrements de bord relatifs à un
aéronef sont protégés, qu’il y ait eu ou non
accident militaro-civil mettant en cause celui-ci.
Sauf disposition contraire du présent article et
de l’article 23, nul ne peut— notamment les
personnes qui y ont accès au titre de ces
articles— sciemment les communiquer ou les
laisser communiquer.

(3) Sauf disposition contraire du présent
article et de l’article 23, nul ne peut être
contraint de produire les enregistrements de
bord ou de témoigner à leur sujet lors d’une
procédure judiciaire, disciplinaire ou autre.

(4) Le directeur peut, sous réserve des
restrictions ou conditions qu’il précise, autoriser
toute personne, individuellement ou au titre de
son appartenance à telle catégorie de personnes,
à utiliser tout enregistrement de bord dans
l’intérêt de la sécurité aéronautique.

(5) Les enregistrements de bord relatifs à un
accident militaro-civil faisant l’objet d’une
enquête prévue par la présente partie sont mis
à la disposition de l’enquêteur qui en fait la
demande dans le cadre de son enquête.

(6) Le directeur peut utiliser les enregistre-
ments de bord obtenus par les enquêteurs en
application de la présente partie comme il
l’estime nécessaire dans l’intérêt de la sécurité
aéronautique, mais, sous réserve des paragra-
phes (7) et 23(1), (4) et (6), il ne peut sciemment
communiquer ou laisser communiquer les
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that is unrelated to the causes or contributing
factors of the military-civilian occurrence under
investigation or to the identification of safety
deficiencies.

(7) The Authority shall make available any
on-board recording obtained in the course of an
investigation of a military-civilian occurrence

(a) to a coroner who requests access to it for
the purpose of an investigation that the
coroner is conducting; or

(b) to any person carrying out a coordinated
investigation under section 18 of the Cana-
dian Transportation Accident Investigation
and Safety Board Act.

(8) Despite anything in this section, if, in any
proceedings before a court or coroner, a request
for the production and discovery of an on-board
recording is made, the court or coroner shall

(a) cause notice of the request to be given to
the Authority, if the Authority is not a party to
the proceedings;

(b) examine the on-board recording in cam-
era and give the Authority a reasonable
opportunity to make representations with
respect to it; and

(c) if the court or coroner concludes in the
circumstances of the case that the public
interest in the proper administration of justice
outweighs in importance the privilege at-
tached to the on-board recording by virtue of
this section, order the production and dis-
covery of the on-board recording, subject to
any restrictions or conditions that the court or
coroner considers appropriate, and may
require any person to give evidence that
relates to it.

(9) An on-board recording is not to be used
against any of the following persons in
disciplinary proceedings, in proceedings relat-
ing to their capacity or competence to perform
their functions, or in legal or other proceedings:
air traffic controllers, aircraft crew members,
airport vehicle operators, flight service station
specialists and persons who relay messages
respecting air traffic control or related matters.

parties de ces enregistrements qui n’ont aucun
rapport avec les causes et facteurs de l’accident
militaro-civil faisant l’objet de l’enquête ou
avec les manquements à la sécurité.

(7) Il est tenu de mettre les enregistrements
de bord obtenus au cours d’une enquête sur un
accident militaro-civil à la disposition :

a) du coroner qui en fait la demande pour
son enquête;

b) de toute personne qui participe à une
enquête coordonnée visée à l’article 18 de la
Loi sur le Bureau canadien d’enquête sur les
accidents de transport et de la sécurité des
transports.

(8) Par dérogation aux autres dispositions du
présent article, le tribunal ou le coroner qui,
dans le cours d’une instance, est saisi d’une
demande de production et d’examen d’un
enregistrement de bord examine celui-ci à huis
clos et donne au directeur la possibilité de
présenter des observations à ce sujet après lui
avoir transmis un avis de la demande, dans le
cas où celui-ci n’est pas partie à l’instance. S’il
conclut que, en l’espèce, l’intérêt public en ce
qui touche la bonne administration de la justice
a prépondérance sur la protection conférée à
l’enregistrement par le présent article, le tribunal
ou le coroner en ordonne la production et
l’examen, sous réserve des restrictions ou
conditions qu’il juge indiquées; il peut en outre
enjoindre à toute personne de témoigner au sujet
de cet enregistrement.

(9) Il ne peut être fait usage des enregis-
trements de bord dans le cadre d’une procédure
disciplinaire, d’une procédure concernant la
capacité ou la compétence d’une personne
relativement à l’exercice de ses fonctions ou
d’une procédure judiciaire ou autre contre un
contrôleur de la circulation aérienne, le per-
sonnel de bord des aéronefs, le conducteur
de véhicules d’aéroport, un spécialiste de

Mise à la
disposition des
coroners et
autres
enquêteurs

Pouvoir du
tribunal ou du
coroner

Restriction

2013-2014 Protection des mers et ciel canadiens ch. 29 23



Definition of
“court”

On-board
recording—
board of inquiry

Notice of refusal

Request to
Minister

Determination
by Authority—
additional
representations

(10) For the purposes of subsection (8),
“court” includes any person appointed or
designated to conduct a public inquiry into a
military-civilian occurrence under the Inquiries
Act.

23. (1) The Authority shall make available
to a board of inquiry convened under section 45
of the National Defence Act any on-board
recording in respect of an aircraft, whether or
not that aircraft has been involved in a military-
civilian occurrence, if

(a) the president of that board makes a
written request, together with reasons, for
access to the on-board recording; and

(b) after considering the reasons, the Author-
ity determines that

(i) the aircraft was operated by or on
behalf of the Canadian Forces when the
on-board recording was made, and

(ii) the public interest in the proper
administration of the Canadian Forces
outweighs in importance the privilege
attached to the on-board recording by
virtue of section 22.

(2) If the Authority refuses the request, he or
she shall give written notice of the refusal to the
president and reasons for it.

(3) On receipt of the notice of refusal, the
president may make a written request to the
Minister for access to the on-board recording. If
the president makes such a request, he or she
shall include the written reasons originally
submitted to the Authority, along with the
Authority’s reasons for refusal, and may include
additional written representations, a copy of
which is to be provided to the Authority.

(4) The Authority shall, on receipt of any
additional representations, consider them and,

(a) if he or she determines that the repre-
sentations raise a new issue and makes the
determinations listed in paragraph (1)(b), he

l’information de vol ou la personne qui relaie les
renseignements relatifs au contrôle de la
circulation aérienne ou aux questions connexes.

(10) Pour l’application du paragraphe (8),
ont pouvoirs et qualité de tribunal les personnes
nommées ou désignées pour mener une enquête
publique sur un accident militaro-civil confor-
mément à la Loi sur les enquêtes.

23. (1) Le directeur est tenu de mettre à la
disposition d’une commission d’enquête char-
gée, au titre de l’article 45 de la Loi sur la
défense nationale, d’examiner une question les
enregistrements de bord relatifs à un aéronef,
qu’il y ait eu ou non accident militaro-civil
mettant en cause celui-ci, si, à la fois :

a) le président de la commission d’enquête
en fait la demande par écrit, motifs à l’appui;

b) après examen des motifs, le directeur tire
les conclusions suivantes :

(i) l’aéronef était exploité par les Forces
canadiennes ou pour leur compte au
moment où les enregistrements ont été
effectués,

(ii) l’intérêt public en ce qui touche la
bonne administration des Forces canadien-
nes a prépondérance sur la protection
conférée aux enregistrements par l’article
22.

(2) S’il refuse la demande, le directeur en
informe par écrit le président, motifs à l’appui.

(3) Lorsqu’il est informé que la demande est
refusée, le président peut demander par écrit au
ministre que les enregistrements soient mis à la
disposition de la commission d’enquête. Le cas
échéant, il joint à sa demande les motifs énoncés
dans la demande présentée au directeur de
même que ceux invoqués par le directeur pour
refuser l’accès aux enregistrements, et peut y
joindre des observations écrites additionnelles
avec copie au directeur.

(4) Sur réception d’observations additionnel-
les, le directeur les examine et, au terme de son
examen :
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or she shall so notify the Minister and make
available the on-board recording to the board
of inquiry; or

(b) if he or she determines that the repre-
sentations do not raise a new issue or
determines that the representations do raise
a new issue but does not make the determina-
tions listed in paragraph (1)(b), he or she shall
not make available the on-board recording to
the board of inquiry, shall give written notice
to the Minister of the determination and the
reasons for it, and shall provide a copy to the
president.

(5) On receipt of a request under subsection
(3) without any additional written representa-
tions, the Minister shall consider the reasons
included with the president’s request. If a
request under subsection (3) includes additional
written representations, the Minister shall, on
receipt of notice of the Authority’s refusal under
paragraph (4)(b) to make available the on-board
recording to the board of inquiry, consider the
reasons included with the president’s request
together with the additional written representa-
tions and the Authority’s written reasons for the
refusal in response to those representations. The
Minister may, in consideration of the request,
examine the on-board recording in camera.

(6) The Minister shall

(a) direct the Authority to make the on-board
recording available to the board of inquiry,
subject to any restrictions or conditions that
the Minister considers appropriate, if the
Minister makes the determinations listed in
paragraph (1)(b); or

(b) so notify the president and the Authority
if the Minister does not make the determina-
tions listed in paragraph (1)(b).

(7) The Minister’s decision is final and
binding and not subject to appeal or review by
any court.

(8) Despite subsection 22(9), an on-board
recording that is made available to a board
of inquiry under this section may be used in
other proceedings relating to the capacity or

a) s’il conclut qu’elles soulèvent une nou-
velle question et tire les conclusions visées à
l’alinéa (1)b), il en informe le ministre et met
les enregistrements à la disposition de la
commission d’enquête;

b) s’il conclut qu’elles ne soulèvent pas de
nouvelle question ou s’il conclut qu’elles en
soulèvent une mais ne tire pas les conclusions
visées à l’alinéa (1)b), il ne met pas les
enregistrements à la disposition de la com-
mission d’enquête et en informe par écrit le
ministre, motifs à l’appui, avec copie au
président.

(5) Sur réception d’une demande présentée
au titre du paragraphe (3) sans qu’aucune
observation additionnelle n’y soit jointe, le
ministre examine les motifs joints à la demande.
Dans le cas d’une demande accompagnée
d’observations additionnelles, le ministre, lors-
qu’il est informé au titre de l’alinéa (4)b) du
refus du directeur de mettre les enregistrements
à la disposition de la commission d’enquête,
examine les motifs joints à la demande et les
observations additionnelles qui y sont jointes
ainsi que les motifs de refus invoqués par le
directeur. Il peut, dans le cadre de son examen,
examiner les enregistrements en cause à huis
clos.

(6) Au terme de son examen, le ministre :

a) s’il tire les conclusions visées à l’alinéa
(1)b), ordonne au directeur de mettre les
enregistrements à la disposition de la com-
mission d’enquête, sous réserve des restric-
tions ou conditions qu’il juge indiquées;

b) s’il ne tire pas ces conclusions, en informe
le président et le directeur.

(7) La décision du ministre est définitive et
exécutoire et n’est pas susceptible d’appel ou de
révision en justice.

(8) Malgré le paragraphe 22(9), il peut être
fait usage des enregistrements de bord mis
à la disposition d’une commission d’enquête au
titre du présent article, dans le cadre d’une
autre procédure concernant la capacité ou la
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competence of any person who is subject to the
Code of Service Discipline set out in Part III of
the National Defence Act.

24. (1) In this section, “communication re-
cord” means the whole or any part of any
record, recording, copy, transcript or substantial
summary of any type of communications
respecting air traffic control or related matters
that take place between any of the following
persons: air traffic controllers, aircraft crew
members, airport vehicle operators, flight serv-
ice station specialists and persons who relay
messages respecting air traffic control or related
matters.

(2) A communication record obtained in the
course of an investigation of a military-civilian
occurrence under this Part is not to be used
against a member of the Canadian Forces or any
person referred to in subsection (1) in any legal
proceedings or, subject to any applicable
collective agreement, in any disciplinary pro-
ceedings.

24.1 (1) For the purposes of this section and
section 14, “statement” means

(a) the whole or any part of an oral, written
or recorded statement relating to a military-
civilian occurrence that is given by the author
of the statement to the Authority, an inves-
tigator or any person acting for the Authority;

(b) a transcription or substantial summary of
a statement referred to in paragraph (a); or

(c) conduct that could reasonably be taken to
be intended as such a statement.

(2) A statement and the identity of the person
who made it are privileged and, except as
provided by this Part or as authorized in writing
by the person who made the statement, no
person, including any person to whom access is
provided under this section, shall knowingly
communicate a statement or permit it to be
communicated to any person, or disclose the
identity of the person who made it.

(3) The Authority may use any statement as
he or she considers necessary in the interests of
aviation safety.

compétence d’une personne qui est assujettie au
code de discipline militaire constituant la partie
III de la Loi sur la défense nationale.

24. (1) Au présent article, « enregistrement
contrôle » s’entend de tout ou partie de
l’enregistrement, de la copie, de la transcription
ou d’un résumé substantiel de toute communi-
cation relative au contrôle de la circulation
aérienne ou aux questions connexes, entre les
contrôleurs de la circulation aérienne, les
équipages d’aéronefs, les conducteurs de véhi-
cules d’aéroport, les spécialistes de l’informa-
tion de vol et les personnes qui relaient les
renseignements relatifs au contrôle de la
circulation aérienne ou aux questions connexes.

(2) Dans les procédures judiciaires ou, sous
réserve de la convention collective applicable,
dans le cadre de procédures disciplinaires, il ne
peut être fait usage contre un membre des
Forces canadiennes ou les personnes mention-
nées au paragraphe (1) des enregistrements
contrôle obtenus dans le cadre d’une enquête
sur un accident militaro-civil au titre de la
présente partie.

24.1 (1) Au présent article et à l’article 14,
« déclaration » s’entend de tout ou partie d’une
déclaration verbale, écrite ou enregistrée, faite
ou remise au directeur, à son délégué ou à
l’enquêteur par son auteur et se rapportant à un
accident militaro-civil, ainsi que de la transcrip-
tion ou d’un résumé substantiel de celle-ci. La
présente définition vise également tout com-
portement qui peut être assimilé à une pareille
déclaration.

(2) Les déclarations et l’identité de leur
auteur sont protégées. Sous réserve des autres
dispositions de la présente partie ou de l’auto-
risation écrite de leur auteur, nul ne peut
sciemment, notamment les personnes qui y ont
accès au titre du présent article, communiquer
ou laisser communiquer les déclarations, ni
divulguer l’identité de leur auteur.

(3) Le directeur peut utiliser toute déclaration
comme il l’estime nécessaire dans l’intérêt de la
sécurité aéronautique.
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(4) The Authority shall make statements
available

(a) to a coroner who requests access to them
for the purpose of an investigation that the
coroner is conducting; and

(b) to any person carrying out a coordinated
investigation under section 18 of the Cana-
dian Transportation Accident Investigation
and Safety Board Act.

(5) Despite anything in this section, if, in any
proceedings before a court or coroner, a request
for the production and discovery of a statement
is contested on the ground that it is privileged,
the court or coroner shall

(a) examine the statement in camera; and

(b) if the court or coroner concludes that, in
the circumstances of the case, the public
interest in the proper administration of justice
outweighs in importance the privilege at-
tached to the statement by virtue of this
section, order the production and discovery of
the statement, subject to any restrictions or
conditions that the court or coroner considers
appropriate, and may require any person to
give evidence that relates to it.

(6) A statement is not to be used against the
person who made it in any legal, disciplinary or
other proceedings except in a prosecution for
perjury or for giving contradictory evidence or a
prosecution under section 24.6.

(7) For the purposes of subsection (5),
“court” includes any person appointed or
designated to conduct a public inquiry into a
military-civilian occurrence under the Inquiries
Act.

24.2 (1) The Governor in Council may make
regulations for the establishment and adminis-
tration of systems for the mandatory or
voluntary reporting by civilians to the Authority
of any of the following:

(a) military-civilian occurrences;

(b) any other accident or incident involving
an aircraft or installation referred to in
subparagraph (a)(i) of the definition “mili-
tary-civilian occurrence” in subsection 10(1);

(4) Le directeur est tenu de mettre toute
déclaration à la disposition :

a) du coroner qui en fait la demande pour
son enquête;

b) de toute personne qui participe à une
enquête coordonnée visée à l’article 18 de la
Loi sur le Bureau canadien d’enquête sur les
accidents de transport et de la sécurité des
transports.

(5) Par dérogation aux autres dispositions du
présent article, le tribunal ou le coroner qui,
dans le cours d’une instance, est saisi d’une
demande de production et d’examen d’une
déclaration examine celle-ci à huis clos lorsque
la demande est contestée au motif que la
déclaration est protégée. S’il conclut que, en
l’espèce, l’intérêt public en ce qui touche la
bonne administration de la justice a prépondé-
rance sur la protection conférée à la déclaration
par le présent article, le tribunal ou le coroner en
ordonne la production et l’examen, sous réserve
des restrictions ou conditions qu’il juge indi-
quées; il peut en outre enjoindre à toute
personne de témoigner au sujet de cette
déclaration.

(6) Il ne peut être fait usage d’une déclara-
tion contre son auteur dans une procédure
judiciaire, disciplinaire ou autre, sauf dans une
poursuite pour parjure ou témoignage contra-
dictoire, ou s’il s’agit d’une poursuite intentée
sous le régime de l’article 24.6.

(7) Pour l’application du paragraphe (5), ont
pouvoirs et qualité de tribunal les personnes
nommées ou désignées pour mener une enquête
publique sur un accident militaro-civil confor-
mément à la Loi sur les enquêtes.

24.2 (1) Le gouverneur en conseil peut, par
règlement, établir et gérer des systèmes permet-
tant aux civils d’informer le directeur, de façon
obligatoire ou facultative :

a) des accidents militaro-civils;

b) de tout autre accident ou incident mettant
en cause un aéronef ou une installation visés
au sous-alinéa a)(i) de la définition de
« accident militaro-civil » au paragraphe
10(1);
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(c) any situation or condition that the
Authority has reasonable grounds to believe
could, if left unattended, induce an accident
or incident described in paragraph (b); and

(d) any classes of the occurrences, accidents,
incidents, situations or conditions referred to
in any of paragraphs (a) to (c) that are
specified in the regulations.

(2) The Authority may, subject to this
section, use any report made under regulations
made under subsection (1) that he or she
considers necessary in the interests of aviation
safety.

(3) Regulations made under subsection (1)
may provide for the protection of the identity of
persons who make a report under those regula-
tions.

(4) If a person’s identity is protected by
provisions referred to in subsection (3), infor-
mation that could reasonably be expected to
reveal that identity is privileged, and no person
shall knowingly communicate it or permit it to
be communicated to any person.

(5) No person is to be required to produce
information referred to in subsection (4) or to
give evidence relating to the information in any
legal, disciplinary or other proceedings.

(6) A report made under a voluntary report-
ing system established by regulations made
under subsection (1) is not to be used against the
person who made the report in any legal,
disciplinary or other proceedings if the person’s
identity is protected by provisions referred to in
subsection (3).

Evidence of Authority and of Investigators

24.3 Except for proceedings before and
investigations by a coroner, neither the Author-
ity nor an investigator is competent or compel-
lable to appear as a witness in any proceedings
unless the court or other person or body before
whom the proceedings are conducted so orders
for special cause.

24.4 An opinion of the Authority or an
investigator is not admissible in evidence in
any legal, disciplinary or other proceedings.

c) de toute situation dont le directeur a des
motifs raisonnables de croire qu’elle pourrait,
faute de mesure corrective, provoquer un
accident ou incident visé à l’alinéa b);

d) de ceux des accidents, incidents ou
situations visés à l’un des alinéas a) à c)
faisant partie des catégories qui sont précisées
dans le règlement.

(2) Sous réserve des autres dispositions du
présent article, le directeur peut utiliser l’infor-
mation qu’il reçoit au titre des règlements pris
en vertu du paragraphe (1) comme il l’estime
nécessaire dans l’intérêt de la sécurité aéro-
nautique.

(3) Ces règlements peuvent comporter des
dispositions prévoyant la protection de l’identité
des informateurs.

(4) Les renseignements qui pourraient vrai-
semblablement permettre d’identifier les infor-
mateurs dont l’identité est protégée par les
dispositions visées au paragraphe (3) sont
protégés; nul ne peut sciemment les communi-
quer ou les laisser communiquer.

(5) Nul ne peut être contraint de produire des
renseignements visés au paragraphe (4) ou de
témoigner à leur sujet lors d’une procédure
judiciaire, disciplinaire ou autre.

(6) L’information fournie au directeur de
façon facultative par une personne dont l’iden-
tité est protégée par les dispositions visées au
paragraphe (3) ne peut être utilisée contre elle
dans aucune procédure judiciaire, disciplinaire
ou autre.

Témoignage du directeur et des enquêteurs

24.3 Sauf pour les enquêtes du coroner et les
procédures dont il est saisi, le directeur ou
l’enquêteur n’est un témoin habile à témoigner
et contraignable que sur ordonnance du tribunal
ou de la personne ou de l’organisme compétents
rendue pour un motif spécial.

24.4 Est inadmissible en preuve dans toute
procédure judiciaire, disciplinaire ou autre
l’opinion du directeur ou de l’enquêteur.
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24.5 (1) The Governor in Council may make
regulations

(a) prescribing the manner of exercising or
performing any of the powers, duties and
functions of an investigator designated under
subsection 13(1);

(b) respecting the keeping and preservation
of records, documents and other evidence
relating to military-civilian occurrences;

(c) respecting the attendance of interested
persons at tests to destruction conducted
under subsection 14(6);

(d) respecting, for the purposes of an in-
vestigation of a military-civilian occurrence,
the sites of such an occurrence and prescrib-
ing rules for their protection;

(e) defining the rights or privileges of
persons attending investigations as observers
or with observer status;

(f) respecting the tariff of fees and expenses
to be paid to any witness attending at an
investigation of a military-civilian occur-
rence, and the conditions under which fees
or expenses may be paid to such a witness;

(g) respecting the forms of warrants issued
under section 14 and the modifications to be
made to section 487.1 of the Criminal Code
in its application to section 14; and

(h) generally for carrying out the purposes
and provisions of this Part.

(2) A copy of each regulation that the
Governor in Council proposes to make under
subsection (1) or section 24.2 shall be published
in the Canada Gazette at least 60 days before its
proposed effective date, and interested persons
shall be given a reasonable opportunity within
those 60 days to make representations with
respect to it.

(3) Subsection (2) does not apply in respect
of a proposed regulation that

(a) has previously been published under that
subsection, whether or not it has been
changed as a result of representations made
under that subsection; or

Règlements

24.5 (1) Le gouverneur en conseil peut
prendre des règlements pour :

a) prévoir le mode d’exercice des attribu-
tions des enquêteurs désignés au titre du
paragraphe 13(1);

b) pourvoir à la conservation et à la tenue de
documents, pièces ou autres éléments de
preuve relatifs aux accidents militaro-civils;

c) régir la présence des intéressés aux essais
destructifs menés en application du para-
graphe 14(6);

d) régir, aux fins d’enquête sur un accident
militaro-civil, les lieux d’un tel accident et les
règles destinées à assurer leur protection;

e) fixer les droits ou privilèges des personnes
qui suivent les enquêtes en qualité ou avec
statut d’observateurs;

f) prévoir le tarif des frais et indemnités à
verser aux personnes témoignant lors d’une
enquête sur un accident militaro-civil, ainsi
que les conditions de paiement correspon-
dantes;

g) fixer les modalités de forme des mandats
délivrés sous le régime de l’article 14 et
préciser les adaptations nécessaires à l’ap-
plication de l’article 487.1 du Code criminel à
l’article 14;

h) prendre toute mesure d’application de la
présente partie.

(2) Les projets de règlement d’application du
paragraphe (1) ou de l’article 24.2 sont publiés
dans la Gazette du Canada au moins soixante
jours avant la date envisagée pour leur entrée en
vigueur, les intéressés se voyant accorder la
possibilité de présenter, pendant ce délai, leurs
observations à cet égard.

(3) Ne sont pas visés les projets de règlement
qui sont déjà publiés dans les conditions visées
au paragraphe (2), qu’ils aient ou non été
modifiés à la suite d’observations présentées

Règlements

Publication des
projets de
règlement

Exception
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(b) makes no substantive change to an
existing regulation.

Offences

24.6 (1) Every person is guilty of an in-
dictable offence and liable on conviction to a
term of imprisonment not exceeding two years,
or is guilty of an offence punishable on
summary conviction, who

(a) contravenes subsection 14(9), (11) or
(12);

(b) without lawful excuse, intentionally re-
sists or otherwise obstructs an investigator in
the exercise or performance of powers, duties
or functions under this Part;

(c) knowingly gives false or misleading
information in any investigation of a mili-
tary-civilian occurrence under this Part; or

(d) makes a report under section 24.2 that
they know to be false or misleading.

(2) Every person who contravenes a provi-
sion of this Part, or of the regulations made
under this Part, for which no punishment is
specified is guilty of an offence punishable on
summary conviction.

24.7 (1) Subject to subsections (2) and (3),
the following reports and documents are
admissible in evidence in any prosecution for
an offence under this Part without proof of the
signature or official character of the person
appearing to have signed the report or certified
the document, and are, in the absence of
evidence to the contrary, proof of the statements
contained in such a report or the contents of
such a document:

(a) a report purporting to have been signed
by an investigator stating that the investigator
has exercised any power under section 14 and
stating the results of the exercise of the
power; and

conformément à ce paragraphe, ou qui n’appor-
tent pas de modification de fond à la réglemen-
tation en vigueur.

Infractions

24.6 (1) Commet un acte criminel passible
d’un emprisonnement maximal de deux ans ou
une infraction punissable sur déclaration de
culpabilité par procédure sommaire quiconque :

a) contrevient aux paragraphes 14(9), (11) ou
(12);

b) sans excuse légitime, entrave intention-
nellement— par la résistance ou autre-
ment— l’action d’un enquêteur dans
l’exercice des attributions que lui confère la
présente partie;

c) fournit sciemment des renseignements
faux ou trompeurs lors d’une enquête sur un
accident militaro-civil menée en application
de la présente partie;

d) fournit, dans le cadre de l’article 24.2, de
l’information qu’il sait être fausse ou trom-
peuse.

(2) À défaut de peine spécifique à cet égard,
quiconque contrevient aux autres dispositions
de la présente partie ou à ses règlements
commet une infraction punissable sur déclara-
tion de culpabilité par procédure sommaire.

24.7 (1) Sous réserve des paragraphes (2) et
(3), sont admissibles en preuve dans toute
poursuite pour infraction à la présente partie,
sans qu’il soit nécessaire de prouver l’authenti-
cité de la signature qui y est apposée ou la
qualité officielle du signataire ou du certifica-
teur, et, sauf preuve contraire, font foi de leur
contenu :

a) les rapports apparemment signés par
l’enquêteur, où celui-ci déclare avoir exercé
tel pouvoir prévu à l’article 14 et fait état des
résultats;

b) les pièces qui sont apparemment des
copies ou extraits, certifiés conformes par
l’enquêteur, des documents remis à celui-ci
au titre du paragraphe 14(10).

Infractions

Infractions

Recevabilité en
preuve
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(b) a document purporting to have been
certified by an investigator as a true copy of
or extract from a document produced to the
investigator under subsection 14(10).

(2) No report or document is to be received
in evidence under subsection (1) unless the
party intending to produce it has, at least seven
days before producing it, served on the party
against whom it is intended to be produced a
notice of that intention, together with a copy of
the report or document.

(3) The party against whom a report or
document is produced under subsection (1)
may require the attendance, for the purposes of
cross-examination, of the person who appears to
have signed the report or certified the document
as a true copy or extract.

MILITARY INVESTIGATIONS UNDER PART I

24.8 Section 14, subsections 18(1) to (9) and
sections 22 to 24.4 apply, with any necessary
modifications, in respect of an investigation of
an accident or incident relating to aeronautics
that the Minister of National Defence has
directed the Authority to carry out other than
an investigation of a military-civilian occur-
rence.

20. (1) The portion of subsection 27(1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

27. (1) In any action or proceeding under
this Act, any document purporting to be
certified by the Minister of Transport, the
Secretary of the Department of Transport or
the Secretary of the Canadian Transportation
Agency— or, with respect to any matter relating
to defence, by the Minister of National Defence
or the Chief of the Defence Staff— as a true
copy of a document made, given or issued under
this Act is, without proof of the signature or of
the official character of the person appearing to
have signed the document, evidence

(2) The portion of subsection 27(2) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(2) Ces rapports ou pièces ne sont recevables
en preuve que si la partie qui entend les produire
signifie à la partie qu’elle vise un préavis d’au
moins sept jours, accompagné d’une copie de
ceux-ci.

(3) La partie contre laquelle sont produits ces
rapports ou pièces peut exiger la présence du
signataire ou du certificateur pour contre-
interrogatoire.

ENQUÊTES MILITAIRES RÉGIES PAR LA

PARTIE I

24.8 L’article 14, les paragraphes 18(1) à (9)
et les articles 22 à 24.4 s’appliquent, avec les
adaptations nécessaires, aux enquêtes dont le
directeur est chargé par le ministre de la Défense
nationale et qui portent sur des accidents ou
incidents relatifs à l’aéronautique autres que des
accidents militaro-civils.

20. (1) Le passage du paragraphe 27(1) de
la même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

27. (1) Dans toute action ou procédure
engagée en vertu de la présente loi, le document
qui paraît être une copie, certifiée conforme par
le ministre des Transports, le secrétaire du
ministère des Transports ou le secrétaire de
l’Office des transports du Canada— ou, pour
les questions relatives à la défense, par le
ministre de la Défense nationale ou le chef
d’état-major de la défense—, d’un document
établi, donné ou délivré en application de la
présente loi fait foi, sans qu’il soit nécessaire de
prouver l’authenticité de la signature qui y est
apposée ou la qualité officielle du signataire :

(2) Le passage du paragraphe 27(2) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :
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(2) In any action or proceeding under this
Act, any certificate purporting to be signed by
the Minister of Transport or the Secretary of the
Department of Transport— or, with respect to
any matter relating to defence, by the Minister
of National Defence or the Chief of the Defence
Staff— is evidence of the facts stated in it,
without proof of the signature or of the official
character of the person appearing to have signed
the certificate and without further proof of the
certificate, if the certificate states that a docu-
ment, authorization or exemption under this Act

(3) The portion of subsection 27(2) of the
English version of the Act after paragraph
(b) is repealed.

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS

Access to Information Act

21. Schedule II to the Access to Informa-
tion Act is amended by replacing “subsections
4.79(1) and 6.5(5)” opposite “Aeronautics
Act” with “subsections 4.79(1), 6.5(5), 22(2)
and 24.2(4)”.

National Defence Act

22. Section 45 of the National Defence Act
is amended by adding the following after
subsection (2):

(3) For greater certainty, a board of inquiry
may have access to an on-board recording, as
defined in subsection 22(1) of the Aeronautics
Act, only if it is made available under that Act.

Canadian Transportation Accident
Investigation and Safety Board Act

23. Subsection 18(4) of the Canadian
Transportation Accident Investigation and
Safety Board Act is replaced by the following:

(4) If a transportation occurrence referred to
in subsection (3) is being investigated by the
Board and by the Department of National

(2) Dans toute action ou procédure engagée
en vertu de la présente loi, fait foi de son
contenu, sans qu’il soit nécessaire de prouver
l’authenticité de la signature qui y est appo-
sée ou la qualité officielle du signataire, ni
d’apporter de preuve complémentaire, le certi-
ficat apparemment signé par le ministre des
Transports ou par le secrétaire du ministère des
Transports— ou, pour les questions relatives à
la défense, par le ministre de la Défense
nationale ou le chef d’état-major de la dé-
fense—, où est énoncé, à propos d’un acte—
document, autorisation ou exemption— prévu
par cette loi, l’un des faits suivants :

(3) Le passage du paragraphe 27(2) de la
version anglaise de la même loi suivant
l’alinéa b) est abrogé.

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES

Loi sur l’accès à l’information

21. L’annexe II de la Loi sur l’accès à
l’information est modifiée par remplacement
de la mention « paragraphes 4.79(1) et
6.5(5) », en regard de la mention «Loi sur
l’aéronautique », par la mention « paragra-
phes 4.79(1), 6.5(5), 22(2) et 24.2(4) ».

Loi sur la défense nationale

22. L’article 45 de la Loi sur la défense
nationale est modifié par adjonction, après le
paragraphe (2), de ce qui suit :

(3) Il est entendu que la commission d’en-
quête n’a accès aux enregistrements de bord au
sens du paragraphe 22(1) de la Loi sur
l’aéronautique que s’ils sont mis à sa disposi-
tion au titre de cette loi.

Loi sur le Bureau canadien d’enquête sur les
accidents de transport et de la sécurité des

transports

23. Le paragraphe 18(4) de la Loi sur le
Bureau canadien d’enquête sur les accidents
de transport et de la sécurité des transports est
remplacé par ce qui suit :

(4) Le Bureau et soit le ministre de la
Défense nationale, soit le directeur des enquêtes
sur la navigabilité désigné en vertu de l’article
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Defence, the Canadian Forces or a visiting
force, the Board and either the Minister of
National Defence or the Authority designated
under section 12 of the Aeronautics Act shall
take all reasonable measures to ensure that the
investigations are coordinated.

TRANSITIONAL PROVISIONS

24. (1) On the coming into force of Part II
of the Aeronautics Act (referred to in this
section as “the Act”), as enacted by section 19
of this Act, that Part applies to any investiga-
tion already begun of an accident or incident
relating to aeronautics that would have been
considered a military-civilian occurrence, as
defined in that Part, and the Airworthiness
Investigative Authority designated by the
Minister of National Defence under section
12 of the Act shall continue the investigation
in accordance with that Part.

(2) If, on the coming into force of Part II
of the Act, an investigation referred to in
subsection (1) has been completed but no
report on it has been provided to the Minister
of National Defence, then the following
provisions apply on the coming into force of
that Part: subsections 18(1) to (9) of the Act,
the provisions of sections 22 to 24.1 of the Act
relating to on-board recordings, communica-
tion records and statements, as defined in
sections 22, 24 and 24.1 of the Act, respec-
tively, and the provisions of section 24.2 of
the Act relating to reporting by civilians.

25. If, on the coming into force of Part II
of the Aeronautics Act (referred to in this
section as “the Act”), as enacted by section 19
of this Act, an investigation by or under the
authority of the Minister of National Defence
of an accident or incident relating to aero-
nautics that would not have been considered
a military-civilian occurrence, as defined in
that Part, has already begun, or one has been
completed but no report on it has been
provided to that Minister, then the following
provisions apply on the coming into force of
that Part: subsections 18(1) to (9) of the Act,
the provisions of sections 22 to 24.1 of the Act

12 de la Loi sur l’aéronautique sont tenus de
veiller, dans la mesure du possible, à la
coordination des enquêtes sur les accidents de
transport visés au paragraphe (3) qui sont
menées par le Bureau et par le ministère de la
Défense nationale, les Forces canadiennes ou
une force étrangère présente au Canada.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

24. (1) La partie II de la Loi sur l’aéro-
nautique— appelée la « Loi » au présent
article—, édictée par l’article 19 de la
présente loi, s’applique dès son entrée en
vigueur à toute enquête en cours à cette date
portant sur un accident ou un incident relatif
à l’aéronautique qui aurait été jugé un
accident militaro-civil au sens de cette partie,
et le directeur des enquêtes sur la navigabilité
désigné par le ministre de la Défense
nationale en application de l’article 12 de la
Loi poursuit l’enquête en conformité avec la
même partie.

(2) Si une telle enquête est terminée à la
date d’entrée en vigueur de la partie II de la
Loi sans qu’un rapport ait, à cette date, été
fourni au ministre de la Défense nationale, les
paragraphes 18(1) à (9) de la Loi et les
dispositions des articles 22 à 24.1 de la Loi
relatives aux enregistrements de bord, aux
enregistrements contrôle et aux déclarations
au sens des articles 22, 24 et 24.1 et celles de
l’article 24.2 de la Loi relatives à l’informa-
tion fournie par des civils s’appliquent à
compter de la date d’entrée en vigueur de
cette partie.

25. Si une enquête relevant du ministre de
la Défense nationale et portant sur un
accident ou incident relatif à l’aéronautique
qui n’aurait pas été jugé un accident
militaro-civil au sens de la partie II de la
Loi sur l’aéronautique— appelée la «Loi » au
présent article—, édictée par l’article 19 de
la présente loi, est en cours à l’entrée en
vigueur de cette partie ou est terminée à cette
date sans qu’un rapport ait été fourni au
ministre, les paragraphes 18(1) à (9) de la
Loi et les dispositions des articles 22 à 24.1
de la Loi relatives aux enregistrements de
bord, aux enregistrements contrôle et aux
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relating to on-board recordings, communica-
tion records and statements, as defined in
sections 22, 24 and 24.1 of the Act, respec-
tively, and the provisions of section 24.2 of
the Act relating to reporting by civilians.

COMING INTO FORCE

26. (1) Subject to subsection (2), this Part
comes into force 60 days after the day on
which this Act receives royal assent.

(2) Subsection 10(2) and section 15 come
into force on a day to be fixed by order of the
Governor in Council.

PART 3

CANADA MARINE ACT

27. Subsection 14(2.2) of the Canada
Marine Act is replaced by the following:

(2.2) A director’s appointment made by a
municipality or province takes effect on the day
on which notice of the appointment is received
by the port authority.

PART 4

MARINE LIABILITY ACT

AMENDMENTS TO THE ACT

28. The heading of Part 6 of the Marine
Liability Act is replaced by the following:

LIABILITY AND COMPENSATION—OIL
AND HAZARDOUS AND NOXIOUS

SUBSTANCES

29. (1) The definition “owner” in subsec-
tion 47(1) of the English version of the Act is
amended by striking out “and” at the end of
paragraph (c), by adding “and” at the end of
paragraph (d) and by adding the following
after paragraph (d):

(e) in relation to the Hazardous and Noxious
Substances Convention, has the same mean-
ing as in Article 1 of that Convention.

déclarations au sens des articles 22, 24 et 24.1
et celles de l’article 24.2 de la Loi relatives à
l’information fournie par des civils s’appli-
quent à compter de la date d’entrée en
vigueur de cette partie.

ENTRÉE EN VIGUEUR

26. (1) Sous réserve du paragraphe (2), la
présente partie entre en vigueur soixante
jours après la date de la sanction de la
présente loi.

(2) Le paragraphe 10(2) et l’article 15
entrent en vigueur à la date fixée par décret.

PARTIE 3

LOI MARITIME DU CANADA

27. Le paragraphe 14(2.2) de la Loi
maritime du Canada est remplacé par ce qui
suit :

(2.2) La nomination d’un administrateur par
toute municipalité ou province prend effet à la
date où l’avis de nomination est reçu par
l’administration portuaire.

PARTIE 4

LOI SUR LA RESPONSABILITÉ EN
MATIÈRE MARITIME

MODIFICATION DE LA LOI

28. Le titre de la partie 6 de la Loi sur la
responsabilité en matière maritime est rem-
placé par ce qui suit :

RESPONSABILITÉ ET
INDEMNISATION—HYDROCARBURES

ET SUBSTANCES NOCIVES ET
POTENTIELLEMENT DANGEREUSES

29. (1) La définition de « owner », au
paragraphe 47(1) de la version anglaise de
la même loi, est modifiée par adjonction,
après l’alinéa d), de ce qui suit :

(e) in relation to the Hazardous and Noxious
Substances Convention, has the same mean-
ing as in Article 1 of that Convention.

Soixante jours
après la sanction
royale

Décret

1998, ch. 10

2008, ch. 21,
art. 10

Prise d’effet

2001, ch. 6

2009, ch. 21,
art. 11
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(2) Subsection 47(1) of the Act is amended
by adding the following in alphabetical
order:

“Hazardous and Noxious Substances Conven-
tion” means the International Convention on
Liability and Compensation for Damage in
Connection with the Carriage of Hazardous
and Noxious Substances by Sea, 2010, con-
cluded at London on April 30, 2010.

“HNS Fund” means the International Hazardous
and Noxious Substances Fund established by
Article 13 of the Hazardous and Noxious
Substances Convention.

(3) Subsection 47(2) of the Act is amended
by striking out “and” at the end of para-
graph (c), by adding “and’’ at the end of
paragraph (d) and by adding the following
after paragraph (d):

(e) Article 1 of the Hazardous and Noxious
Substances Convention.

(4) Subsection 47(3) of the Act is replaced
by the following:

(3) In the event of an inconsistency between
this section and sections 48 to 74.4 and 79 to 90
and the Civil Liability Convention, the Fund
Convention, the Supplementary Fund Protocol,
the Bunkers Convention or the Hazardous and
Noxious Substances Convention, those sections
prevail to the extent of the inconsistency.

30. Subsection 54(2) of the French version
of the Act is replaced by the following:

(2) Dans les trente jours suivant la constitu-
tion du fonds de limitation, elle dépose à la Cour
d’amirauté les avis publiés.

31. The Act is amended by adding the
following after section 74:

(2) Le paragraphe 47(1) de la même loi est
modifié par adjonction, selon l’ordre alpha-
bétique, de ce qui suit :

«Convention sur les substances nocives et
potentiellement dangereuses » La Convention
internationale de 2010 sur la responsabilité et
l’indemnisation pour les dommages liés au
transport par mer de substances nocives et
potentiellement dangereuses, conclue à Londres
le 30 avril 2010.

« Fonds SNPD» Le Fonds international pour les
substances nocives et potentiellement dangereu-
ses constitué par l’article 13 de la Convention
sur les substances nocives et potentiellement
dangereuses.

(3) Le paragraphe 47(2) de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa d), de
ce qui suit :

e) article premier de la Convention sur les
substances nocives et potentiellement dange-
reuses.

(4) Le paragraphe 47(3) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(3) Le présent article et les articles 48 à 74.4
et 79 à 90 l’emportent sur les dispositions
incompatibles de la Convention sur la respon-
sabilité civile, de la Convention sur le Fonds
international, du Protocole portant création d’un
Fonds complémentaire, de la Convention sur les
hydrocarbures de soute et de la Convention sur
les substances nocives et potentiellement dan-
gereuses.

30. Le paragraphe 54(2) de la version
française de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

(2) Dans les trente jours suivant la constitu-
tion du fonds de limitation, elle dépose à la Cour
d’amirauté les avis publiés.

31. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 74, de ce qui suit :

«Convention sur
les substances
nocives et
potentiellement
dangereuses »
“Hazardous and
Noxious
Substances
Convention”

« Fonds SNPD»
“HNS Fund”
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Hazardous and Noxious Substances Convention

74.01 Articles 1 to 5, 7 to 23, 37 to 41, 45,
48 and 52 of the Hazardous and Noxious
Substances Convention— that are set out in Part
1 of Schedule 9— have the force of law in
Canada.

74.1 For the purposes of Articles 1, 7, 18, 19
and 21 of the Hazardous and Noxious Sub-
stances Convention, “receiver” has the meaning
assigned by paragraph 4(a) of Article 1 of that
Convention.

32. The Act is amended by adding the
following in numerical order:

74.2 For the purposes of the application of
the Hazardous and Noxious Substances Con-
vention, Canada is a State Party.

33. The Act is amended by adding the
following in numerical order:

74.21 For the purposes of Article 12 of the
Hazardous and Noxious Substances Conven-
tion, the Minister is the appropriate authority for
Canada.

74.22 The Governor in Council may, by
regulation, amend Part 1 of Schedule 9 to
implement an amendment— to the limits of
liability that are specified in paragraph 1 of
Article 9 or paragraph 5 of Article 14 of the
Hazardous and Noxious Substances Conven-
tion— that is made in accordance with Article
48 of that Convention.

74.23 The Governor in Council may, by
regulation, amend Part 2 of Schedule 9 to add or
delete a declaration made by Canada under
Article 5 of the Hazardous and Noxious
Substances Convention.

74.24 The liability of the owner of a ship in
relation to preventive measures, for the purposes
of the Hazardous and Noxious Substances
Convention, also includes

(a) the costs and expenses incurred by the
Minister of Fisheries and Oceans, by a
response organization as defined in section

Convention sur les substances nocives et
potentiellement dangereuses

74.01 Les articles 1 à 5, 7 à 23, 37 à 41, 45,
48 et 52 de la Convention sur les substances
nocives et potentiellement dangereuses— les-
quels figurent à la partie 1 de l’annexe 9— ont
force de loi au Canada.

74.1 Pour l’application des articles 1, 7, 18,
19 et 21 de la Convention sur les substances
nocives et potentiellement dangereuses, « récep-
tionnaire » s’entend au sens du paragraphe 4a)
de l’article premier de cette convention.

32. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, selon l’ordre numérique, de ce qui suit :

74.2 Pour l’application de la Convention sur
les substances nocives et potentiellement dan-
gereuses, le Canada est un État partie à cette
convention.

33. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, selon l’ordre numérique, de ce qui suit :

74.21 Pour l’application de l’article 12 de la
Convention sur les substances nocives et
potentiellement dangereuses, le ministre est
l’autorité compétente en ce qui concerne le
Canada.

74.22 Le gouverneur en conseil peut, par
règlement, modifier la partie 1 de l’annexe 9
pour mettre en oeuvre toute modification, faite
en conformité avec l’article 48 de la Convention
sur les substances nocives et potentiellement
dangereuses, des limites de responsabilité fixées
au paragraphe 1 de l’article 9 ou au paragraphe
5 de l’article 14 de cette convention.

74.23 Le gouverneur en conseil peut, par
règlement, modifier la partie 2 de l’annexe 9
pour y ajouter ou en supprimer toute déclaration
faite par le Canada au titre de l’article 5 de la
Convention sur les substances nocives et
potentiellement dangereuses.

74.24 La responsabilité du propriétaire d’un
navire à l’égard des mesures de sauvegarde
prévue par la Convention sur les substances
nocives et potentiellement dangereuses vise
également :

Force de loi

Définition de
« réceptionnai-
re »
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convention

Autorité
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l’annexe 9
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165 of the Canada Shipping Act, 2001, by
any other person in Canada or by any person
in a state, other than Canada, that is a party to
that Convention in respect of measures taken
to prevent, repair, remedy or minimize
damage caused by hazardous and noxious
substances, including measures taken in
anticipation of an incident, to the extent that
the measures taken and the costs and
expenses are reasonable, and for any loss or
damage caused by those measures; and

(b) in relation to hazardous and noxious
substances, the costs and expenses incurred

(i) by the Minister of Fisheries and Oceans
in respect of measures taken under para-
graph 180(1)(a) of the Canada Shipping
Act, 2001, in respect of any monitoring
under paragraph 180(1)(b) of that Act or in
relation to any direction given under
paragraph 180(1)(c) of that Act to the
extent that the measures taken and the
costs and expenses are reasonable, and for
any loss or damage caused by those
measures, or

(ii) by any other person in respect of the
measures that they were directed to take or
refrain from taking under paragraph
180(1)(c) of the Canada Shipping Act,
2001, to the extent that the measures taken
and the costs and expenses are reasonable,
and for any loss or damage caused by those
measures.

74.25 (1) The Admiralty Court has exclu-
sive jurisdiction with respect to any matter
relating to the constitution and distribution of a
limitation fund under the Hazardous and
Noxious Substances Convention.

(2) When a claim is made or apprehended
against a person in respect of liability that is
limited under the Hazardous and Noxious
Substances Convention, that person may assert
their right to a limitation of liability by
constituting a fund as required under that
Convention and filing a defence, or by way of
action or counterclaim for declaratory relief, in
the Admiralty Court.

a) les frais supportés par le ministre des
Pêches et des Océans, un organisme d’inter-
vention au sens de l’article 165 de la Loi de
2001 sur la marine marchande du Canada,
toute autre personne au Canada ou toute
personne d’un État étranger partie à cette
convention pour la prise de mesures visant à
prévenir, contrer, réparer ou réduire au
minimum les dommages causés par des
substances nocives et potentiellement dange-
reuses, y compris les mesures en prévision
d’un événement, pour autant que ces frais et
ces mesures soient raisonnables, de même
que les pertes ou dommages causés par ces
mesures;

b) s’agissant de substances nocives et poten-
tiellement dangereuses, les frais supportés par
le ministre des Pêches et des Océans à l’égard
des mesures visées à l’alinéa 180(1)a) de la
Loi de 2001 sur la marine marchande du
Canada, de la surveillance prévue à l’alinéa
180(1)b) de cette loi ou des ordres visés à
l’alinéa 180(1)c) de la même loi et les frais
supportés par toute autre personne à l’égard
des mesures qu’il lui a été ordonné ou interdit
de prendre aux termes de ce même alinéa,
pour autant que ces frais et ces mesures soient
raisonnables, de même que les pertes ou
dommages causés par ces mesures.

74.25 (1) La Cour d’amirauté a compétence
exclusive pour trancher toute question relative à
la constitution et à la répartition du fonds de
limitation aux termes de la Convention sur les
substances nocives et potentiellement dangereu-
ses.

(2) Lorsque la responsabilité d’une personne
est limitée aux termes de la Convention sur les
substances nocives et potentiellement dangereu-
ses, relativement à une créance— réelle ou
appréhendée—, cette personne peut se prévaloir
de la limitation de responsabilité en constituant
le fonds de limitation requis au titre de cette
convention et en présentant une défense, ou

Compétence
exclusive de la
Cour d’amirauté

Droit d’invoquer
la limite de
responsabilité
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(3) When a fund is constituted in the
Admiralty Court, any other court, where an
action asserting limitation of liability under the
Hazardous and Noxious Substances Convention
has been commenced, shall stay the proceedings
and refer all claims under that Convention to the
Admiralty Court.

74.26 (1) When a claim is made or appre-
hended against a person in respect of liability
that is limited under the Hazardous and Noxious
Substances Convention, the Admiralty Court,
on application by that person or any other
interested person, may take any steps that it
considers appropriate, including

(a) determining the amount of the liability
and providing for the constitution and
distribution of a fund under that Convention;
and

(b) joining interested persons as parties to the
proceedings, excluding any claimants who do
not make a claim within the time limits set
out in Article 37 of that Convention, requir-
ing security from the person claiming limita-
tion of liability or from any other interested
person and requiring the payment of any
costs.

(2) In providing for the distribution of a fund
under paragraph (1)(a) in relation to any
liability, the Admiralty Court may, having
regard to any claim that may subsequently be
established before a court, tribunal or other
authority outside Canada in respect of that
liability, postpone the distribution of any part of
the fund that it considers appropriate.

(3) The Admiralty Court may

(a) make any rule of procedure that it
considers appropriate with respect to pro-
ceedings before it under this section; and

(b) determine what form of guarantee it
considers to be adequate for the purposes of
paragraph 3 of Article 9 of the Hazardous and
Noxious Substances Convention.

dans le cadre d’une action ou demande
reconventionnelle pour obtenir un jugement
déclaratoire, devant la Cour d’amirauté.

(3) Une fois le fonds de limitation constitué
auprès de la Cour d’amirauté, tout autre tribunal
où a été intentée une action où est invoquée la
limitation de responsabilité prévue par la
Convention sur les substances nocives et
potentiellement dangereuses suspend l’instance
et renvoie toute créance fondée sur cette
convention à la Cour d’amirauté.

74.26 (1) Lorsque la responsabilité d’une
personne est limitée aux termes de la Con-
vention sur les substances nocives et poten-
tiellement dangereuses, relativement à une
créance— réelle ou appréhendée—, la Cour
d’amirauté peut, à la demande de cette personne
ou de tout autre intéressé, prendre toute mesure
qu’elle juge indiquée, notamment :

a) déterminer le montant de la responsabilité
et faire le nécessaire pour la constitution et la
répartition du fonds de limitation correspon-
dant, conformément à cette convention;

b) joindre tout intéressé comme partie à
l’instance, exclure tout créancier forclos en
application de l’article 37 de cette conven-
tion, exiger une garantie des parties invo-
quant la limitation de responsabilité ou de
tout autre intéressé et exiger le paiement des
frais.

(2) En ce qui a trait à la répartition du fonds
de limitation visé à l’alinéa (1)a), la Cour
d’amirauté peut, compte tenu de toute créance
qui peut subséquemment être établie devant tout
tribunal ou autre autorité d’un pays étranger,
différer la répartition de la somme qu’elle juge
indiquée.

(3) La Cour d’amirauté peut :

a) établir les règles de procédure qu’elle juge
utiles relativement à toute affaire dont elle est
saisie au titre du présent article;

b) déterminer quelle garantie elle estime
acceptable pour l’application du paragraphe
3 de l’article 9 de la Convention sur les
substances nocives et potentiellement dange-
reuses.

Suspension
d’instance

Pouvoirs de la
Cour d’amirauté

Répartition
différée

Procédure
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74.27 (1) The person constituting the fund
shall, as soon as feasible, give notice of the
fund’s constitution in the Canada Gazette and in
a newspaper in general circulation in the region
where the incident occurs.

(2) Within 30 days after the fund’s constitu-
tion, the person constituting it shall file the
public notices in the Admiralty Court.

(3) The Admiralty Court may issue any order
that it deems appropriate to remedy the failure
of the person to give any of the required public
notices or the inadequacy of a notice.

74.28 (1) Unless a ship carrying hazardous
and noxious substances carries a certificate
described in Article 12 of the Hazardous and
Noxious Substances Convention issued in
accordance with subsection 74.29(1), showing
that a contract of insurance or other security
satisfying the requirements of that Article is in
force, the ship must not

(a) enter or leave a port in Canadian waters
or in Canada’s exclusive economic zone or
arrive at or leave an offshore terminal in
Canadian waters or in Canada’s exclusive
economic zone; or

(b) if the ship is registered in Canada, enter
or leave a port in any other state, whether or
not the state is a party to that Convention, or
arrive at or leave an offshore terminal

(i) in the territorial sea or internal waters
of any such state, or

(ii) in the exclusive economic zone of any
such state or, if the state has not established
an exclusive economic zone, in an area
beyond and adjacent to the territorial sea of
the state, and extending not more than 200
nautical miles from the baselines from
which the breadth of its territorial sea is
measured.

74.27 (1) La personne qui constitue le fonds
de limitation publie dès que possible un avis de
la constitution dans la Gazette du Canada et
dans un journal à grand tirage distribué dans la
région où l’événement est survenu.

(2) Dans les trente jours suivant la constitu-
tion du fonds de limitation, elle dépose à la Cour
d’amirauté les avis publiés.

(3) Si la personne manque à son obligation
de donner les avis ou si ceux-ci sont insuffi-
sants, la Cour d’amirauté peut rendre toute
ordonnance qu’elle juge indiquée afin d’y
remédier.

74.28 (1) Si le navire qui transporte des
substances nocives et potentiellement dangereu-
ses n’est pas muni du certificat visé à l’article 12
de la Convention sur les substances nocives et
potentiellement dangereuses délivré en confor-
mité avec le paragraphe 74.29(1) et attestant
qu’il existe un contrat d’assurance ou une autre
garantie conforme aux exigences de cet article à
son égard, il lui est interdit :

a) d’entrer dans un port ou d’en sortir, ou de
venir s’amarrer à des terminaux situés au
large ou d’en appareiller, dans le cas où le
port ou les terminaux sont soit dans les eaux
canadiennes, soit dans la zone économique
exclusive du Canada;

b) s’il est immatriculé au Canada, d’entrer
dans un port situé dans un autre État ou d’en
sortir, ou de venir s’amarrer à des terminaux
situés au large ou d’en appareiller, dans le cas
où les terminaux sont soit dans la mer
territoriale ou les eaux intérieures d’un tel
État, soit dans la zone économique exclusive
d’un tel État ou, si celui-ci n’a pas établi une
telle zone, dans une zone située au-delà de la
mer territoriale d’un tel État mais adjacente à
celle-ci, et ne s’étendant pas au-delà de 200
milles marins des lignes de base à partir
desquelles est mesurée la largeur de la mer
territoriale, que cet autre État soit ou non
partie à cette convention.
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(2) The master, a crew member or any person
on board who is, or appears to be, in charge of
the ship shall produce the certificate and give
details of it at the request of any authorized
officer of the Government of Canada.

74.29 (1) The certificate shall be issued

(a) by the Minister, if the ship is registered in
Canada;

(b) by or under the authority of the govern-
ment of the state of registration, if the ship is
registered in a state, other than Canada, that is
a party to the Hazardous and Noxious
Substances Convention; or

(c) by the Minister or by or under the
authority of the government of a state, other
than Canada, that is a party to the Hazardous
and Noxious Substances Convention, if the
ship is registered in a state, other than
Canada, that is not a party to that Convention.

(2) On an application to the Minister for a
certificate in respect of a ship registered in
Canada or registered in a state, other than
Canada, that is not a party to the Hazardous and
Noxious Substances Convention, the Minister
shall issue the certificate to the owner of the
ship, if the Minister is satisfied that a contract of
insurance or other security satisfying the
requirements of Article 12 of that Convention
will be in force in respect of the ship throughout
the period for which the certificate is issued.

(3) If the Minister believes that the guarantor
will be unable to meet the guarantor’s obliga-
tions under the contract of insurance or other
security referred to in subsection 74.28(1), or
that the contract of insurance or other security
will not cover the owner’s liability under the
Hazardous and Noxious Substances Conven-
tion, the Minister may refuse to issue the
certificate.

(4) If the Minister believes that the guarantor
is no longer able to meet the guarantor’s
obligations under the contract of insurance or
other security referred to in subsection 74.28(1),
or that the contract of insurance or other security

(2) Le capitaine, tout membre de l’équipage
ou toute personne à bord qui a ou semble avoir
la responsabilité du navire doit, sur demande,
montrer le certificat au fonctionnaire autorisé du
gouvernement du Canada et répondre aux
questions qu’il peut lui poser à ce sujet.

74.29 (1) Le certificat est délivré :

a) par le ministre, si le navire est immatriculé
au Canada;

b) par le gouvernement de l’État d’imma-
triculation ou sous son autorité, si le navire
est immatriculé dans un État étranger partie à
la Convention sur les substances nocives et
potentiellement dangereuses;

c) par le ministre ou par le gouvernement
d’un État étranger partie à cette convention
ou sous son autorité, si le navire est
immatriculé dans un État étranger qui n’est
pas partie à cette convention.

(2) Le ministre délivre au propriétaire du
navire qui l’a demandé le certificat pour un
navire immatriculé au Canada ou dans un État
étranger qui n’est pas partie à la Convention sur
les substances nocives et potentiellement dan-
gereuses, s’il est convaincu qu’un contrat
d’assurance ou autre garantie conforme aux
exigences de l’article 12 de cette convention
sera en cours de validité pour la période de
validité du certificat.

(3) Il peut refuser de délivrer le certificat s’il
est d’avis que le garant ne pourra faire face à ses
obligations aux termes du contrat d’assurance
ou autre garantie visés au paragraphe 74.28(1)
ou que le contrat d’assurance ou l’autre garantie
ne couvriront pas la responsabilité du proprié-
taire prévue à la Convention sur les substances
nocives et potentiellement dangereuses.

(4) Il peut révoquer le certificat qu’il a
délivré s’il est d’avis que le garant ne peut plus
faire face à ses obligations aux termes du con-
trat d’assurance ou autre garantie visés au
paragraphe 74.28(1) ou que le contrat d’assu-
rance ou l’autre garantie ne couvrent plus la
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no longer covers the owner’s liability under the
Hazardous and Noxious Substances Conven-
tion, the Minister may revoke the certificate.

34. The Act is amended by adding the
following in numerical order:

74.3 For the purposes of the application of
the Hazardous and Noxious Substances Con-
vention, if two bodies are affiliated with each
other within the meaning of section 2 of the
Canada Business Corporations Act, they are
deemed to be “associated persons” within the
meaning of “associated person” in paragraph 6
of Article 16 of that Convention.

35. The Act is amended by adding the
following in numerical order:

74.31 For the purposes of the rights and
obligations referred to in section 74.32, the
HNS Fund has the capacity, rights and obliga-
tions of a natural person, and the Director of the
HNS Fund is its legal representative.

74.32 (1) If a claimant commences an action
against the owner of a ship or the owner’s
guarantor in respect of a matter referred to in
section 74.24 or Article 7 of the Hazardous and
Noxious Substances Convention,

(a) the document commencing the proceed-
ings shall be served on the HNS Fund and
that Fund is then a party to the proceedings;
and

(b) the HNS Fund may appear and take any
action that its Director considers appropriate
for the proper administration of that Fund.

(2) In addition to any method of service
permitted by the rules of the court in which a
proceeding is commenced, service of docu-
ments on the HNS Fund under paragraph (1)(a)
may be effected by registered mail.

36. The Act is amended by adding the
following in numerical order:

74.4 (1) For the purposes of subsection (2),
“receiver” has the meaning assigned by para-
graph 4(a) of Article 1 of the Hazardous and
Noxious Substances Convention.

responsabilité du propriétaire prévue à la
Convention sur les substances nocives et
potentiellement dangereuses.

34. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, selon l’ordre numérique, de ce qui suit :

74.3 Pour l’application de la Convention sur
les substances nocives et potentiellement dan-
gereuses, lorsque deux entités font partie d’un
même groupe au sens de l’article 2 de la Loi
canadienne sur les sociétés par actions, elles
sont réputées être des personnes associées, au
sens du paragraphe 6 de l’article 16 de cette
convention.

35. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, selon l’ordre numérique, de ce qui suit :

74.31 Pour l’application de l’article 74.32, le
Fonds SNPD est doté de la personnalité
juridique et l’administrateur du Fonds SNPD
est son représentant légal.

74.32 (1) Dans le cas où un créancier intente
une action en responsabilité, fondée sur l’article
74.24 ou l’article 7 de la Convention sur les
substances nocives et potentiellement dangereu-
ses, contre le propriétaire d’un navire ou son
garant :

a) les documents introductifs d’instance sont
signifiés au Fonds SNPD qui devient de ce
fait partie à l’instance;

b) le Fonds SNPD peut comparaître et
prendre les mesures que son administrateur
juge à propos pour sa bonne gestion.

(2) En plus des modes de signification
prévus par les règles du tribunal où est intentée
l’action, la signification de documents au Fonds
SNPD en application de l’alinéa (1)a) peut se
faire par courrier recommandé.

36. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, selon l’ordre numérique, de ce qui suit :

74.4 (1) Pour l’application du paragraphe
(2), « réceptionnaire » s’entend au sens du
paragraphe 4a) de l’article premier de la
Convention sur les substances nocives et
potentiellement dangereuses.

Sens de
« personnes
associées »

Capacité du
Fonds SNPD

Mise en cause du
Fonds SNPD

Modes de
signification au
Fonds SNPD

Définition de
« réception-
naire »
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(2) Receivers shall file information returns
with the Minister, in accordance with the
regulations, respecting quantities of contributing
cargo received, except oils described in para-
graph 5(a)(i) of Article 1 of the Hazardous and
Noxious Substances Convention.

(3) The Governor in Council may make
regulations respecting information returns for
the purposes of subsection (2).

(4) The Minister shall communicate to the
Secretary-General of the International Maritime
Organization, in accordance with Article 45 of
the Hazardous and Noxious Substances Con-
vention, the information referred to in that
Article.

(5) The Minister shall communicate to the
Director of the HNS Fund, in accordance with
Article 21 of the Hazardous and Noxious
Substances Convention, the information re-
ferred to in that Article except information that
relates to oils described in paragraph 5(a)(i) of
Article 1 of that Convention.

(6) The Minister may, for the purposes of
subsection (2), (4) or (5),

(a) at any reasonable time, enter a place in
which he or she has reasonable grounds to
believe there are any records, books of
account, accounts, vouchers or other docu-
ments relating to information referred to in
Article 21 or 45 of the Hazardous and
Noxious Substances Convention;

(b) examine anything at the place and copy
or take away for further examination or
copying any record, book of account,
account, voucher or other document that he
or she believes, on reasonable grounds,
contains any such information; and

(c) require the owner, occupier or person in
charge of the place to give the Minister all
reasonable assistance in connection with the
examination and to answer all proper ques-
tions relating to the examination and, for that

(2) Les réceptionnaires déposent, en confor-
mité avec les règlements, auprès du ministre,
des déclarations de renseignements concernant
les quantités de cargaison donnant lieu à
contribution qu’ils ont reçues, sauf les hydro-
carbures visés au paragraphe 5a)i) de l’article
premier de la Convention sur les substances
nocives et potentiellement dangereuses.

(3) Pour l’application du paragraphe (2), le
gouverneur en conseil peut prendre des règle-
ments concernant les déclarations de renseigne-
ments.

(4) Le ministre fournit au Secrétaire général
de l’Organisation maritime internationale, en
conformité avec l’article 45 de la Convention
sur les substances nocives et potentiellement
dangereuses, les renseignements qui y sont
visés.

(5) Le ministre fournit à l’administrateur du
Fonds SNPD, en conformité avec l’article 21 de
la Convention sur les substances nocives et
potentiellement dangereuses, les renseigne-
ments qui y sont visés, sauf les renseignements
sur les hydrocarbures visés au paragraphe 5a)i)
de l’article premier de cette convention.

(6) Le ministre peut, pour l’application des
paragraphes (2), (4) ou (5) :

a) à toute heure convenable, procéder à la
visite de tout lieu où il a des motifs
raisonnables de croire que se trouvent des
registres, livres comptables, comptes, pièces
justificatives ou autres documents relatifs aux
renseignements visés aux articles 21 ou 45 de
la Convention sur les substances nocives et
potentiellement dangereuses;

b) examiner tout ce qui s’y trouve et copier,
ou emporter pour les copier ou les examiner
ultérieurement, les registres, livres compta-
bles, comptes, pièces justificatives ou autres
documents dont il a des motifs raisonnables
de croire qu’ils contiennent de tels rensei-
gnements;

c) obliger le propriétaire, l’occupant ou le
responsable du lieu visité à lui prêter toute
l’assistance possible dans le cadre de

Obligation

Règlements

Communication
des
renseignements :
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l’Organisation
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purpose, require the owner, occupier or
person in charge to attend at the place with
the Minister.

(7) No person shall obstruct or hinder the
Minister in the exercise of any powers under
subsection (6) or knowingly make a false or
misleading statement, either orally or in writing,
to the Minister while he or she is exercising
those powers.

(8) A dwelling place may not be entered
under subsection (6) unless it is entered with the
occupant’s consent or under the authority of a
warrant issued under subsection (9).

(9) On ex parte application, a justice, as
defined in section 2 of the Criminal Code, may
issue a warrant authorizing the Minister to enter
a dwelling place, subject to any conditions that
may be specified in the warrant, if the justice is
satisfied by information on oath that

(a) the dwelling place is a place referred to in
paragraph (6)(a);

(b) entry to the dwelling place is necessary
for the purposes of subsection (2), (4) or (5);
and

(c) entry to the dwelling place has been
refused or there are reasonable grounds to
believe that it will be refused.

37. The portion of section 76 of the
English version of the Act before paragraph
(a) is replaced by the following:

76. This Division applies in respect of actual
or anticipated pollution damage that is not
covered by Division 1, irrespective of the
location of the actual or anticipated discharge
of the pollutant and irrespective of the location
where any preventive measures are taken,

38. The definition “foreign judgement” in
section 80 of the Act is amended by adding
“or” at the end of paragraph (d) and by
adding the following after paragraph (d):

(e) Hazardous and Noxious Substances Con-
vention within the meaning of subsection
47(1).

l’examen, à répondre à toutes les questions
pertinentes relatives à l’examen et, à cette fin,
à l’accompagner dans le lieu.

(7) Il est interdit d’entraver l’action du
ministre dans l’exercice des pouvoirs que lui
confère le paragraphe (6), ou de lui faire
sciemment, oralement ou par écrit, une déclara-
tion fausse ou trompeuse.

(8) Dans le cas d’un local d’habitation, le
ministre ne peut procéder à la visite sans
l’autorisation de l’occupant que s’il est muni
du mandat décerné en vertu du paragraphe (9).

(9) Sur demande ex parte, tout juge de paix,
au sens de l’article 2 du Code criminel, peut
décerner un mandat autorisant le ministre, sous
réserve des conditions qui y sont éventuellement
fixées, à procéder à la visite d’un local
d’habitation s’il est convaincu, sur la foi d’une
dénonciation sous serment, que sont réunis les
éléments suivants :

a) le local d’habitation est un lieu visé à
l’alinéa (6)a);

b) la visite est nécessaire pour l’application
des paragraphes (2), (4) ou (5);

c) un refus a été opposé à la visite ou il y a
des motifs raisonnables de croire que tel sera
le cas.

37. Le passage de l’article 76 de la version
anglaise de la même loi précédant l’alinéa a)
est remplacé par ce qui suit :

76. This Division applies in respect of actual
or anticipated pollution damage that is not
covered by Division 1, irrespective of the
location of the actual or anticipated discharge
of the pollutant and irrespective of the location
where any preventive measures are taken,

38. La définition de « jugement étranger »,
à l’article 80 de la même loi, est modifiée par
adjonction, après l’alinéa d), de ce qui suit :

e) Convention sur les substances nocives et
potentiellement dangereuses, au sens du
paragraphe 47(1).

Entrave ou
fausse
déclaration
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d’habitation
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Other definitions

39. (1) Paragraph 90(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) imposing a fee for the issuance of a
certificate under section 56, 74 or 74.29;

(2) Paragraph 90(c) of the Act is replaced
by the following:

(c) respecting the form and content of the
notice to be given under subsection 54(1) or
74.27(1);

(3) Section 90 of the Act is amended by
adding the following after paragraph (d):

(d.1) extending the application of the Haz-
ardous and Noxious Substances Convention,
within the meaning of subsection 47(1), to
ships or classes of ships excluded from the
application of that Convention and specifying
the terms and conditions that are applicable to
those ships or classes of ships under Article 4
of that Convention;

(4) Section 90 of the Act is amended by
striking out “and” at the end of paragraph
(g) and by adding the following after para-
graph (g):

(g.1) respecting conditions under which cer-
tificates may be issued, refused or revoked
for the purposes of subsections 74.29(2) to
(4); and

40. (1) The definition “owner” in subsec-
tion 91(1) of the Act is amended by striking
out “and” at the end of paragraph (b) and by
adding the following after paragraph (b):

(b.1) in relation to a ship subject to the
Hazardous and Noxious Substances Conven-
tion, has the same meaning as in Article 1 of
that Convention; and

(2) Subsection 91(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) In this Part, “Bunkers Convention”,
“Civil Liability Convention”, “Fund Conven-
tion”, “Hazardous and Noxious Substances
Convention”, “HNS Fund”, “International

39. (1) L’alinéa 90a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) imposer des droits pour la délivrance d’un
certificat en vertu des articles 56, 74 ou
74.29;

(2) L’alinéa 90c) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

c) prévoir le contenu et la forme de l’avis
prévu au paragraphe 54(1) ou 74.27(1);

(3) L’article 90 de la même loi est modifié
par adjonction, après l’alinéa d), de ce qui
suit :

d.1) étendre l’application de la Convention
sur les substances nocives et potentiellement
dangereuses, au sens du paragraphe 47(1),
aux navires ou catégories de navires non
visés par cette convention et préciser les
modalités qui leur sont applicables au titre de
l’article 4 de cette convention;

(4) L’article 90 de la même loi est modifié
par adjonction, après l’alinéa g), de ce qui
suit :

g.1) prévoir, pour l’application des paragra-
phes 74.29(2) à (4), des conditions de
délivrance, de refus et de révocation du
certificat;

40. (1) La définition de « propriétaire »,
au paragraphe 91(1) de la même loi, est
modifiée par adjonction, après l’alinéa b), de
ce qui suit :

b.1) s’agissant d’un navire assujetti à la
Convention sur les substances nocives et
potentiellement dangereuses, s’entend au sens
de l’article premier de cette convention;

(2) Le paragraphe 91(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(2) Dans la présente partie, « Convention sur
la responsabilité civile », «Convention sur le
Fonds international », « Convention sur les
hydrocarbures de soute », « Convention sur
les substances nocives et potentiellement dange-
reuses », « Fonds complémentaire », « Fonds

2009, ch. 21,
art. 11

2009, ch. 21,
art. 11

2009, ch. 21,
art. 11

Autres
définitions
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Ship-source Oil
Pollution Fund

Fund”, “Supplementary Fund” and “Supple-
mentary Fund Protocol” have the same meaning
as in subsection 47(1).

41. (1) The portion of subsection 101(1) of
the Act before paragraph (c) is replaced by
the following:

101. (1) Subject to the other provisions of
this Part, the Ship-source Oil Pollution Fund is
liable in relation to oil— except in relation to
damage as defined in paragraph 6(a) of Article 1
of the Hazardous and Noxious Substances
Convention— for the matters referred to in
sections 51, 71, 74.24 and 77, Article III of the
Civil Liability Convention, Article 3 of the
Bunkers Convention and Article 7 of the
Hazardous and Noxious Substances Conven-
tion, if

(a) all reasonable steps have been taken
— and those steps have been unsuccess-
ful— to recover payment of compensation
from the owner of the ship or from

(i) the International Fund and the Supple-
mentary Fund, in the case of a ship within
the meaning of Article I of the Civil
Liability Convention, or

(ii) the HNS Fund, in the case of a ship as
defined in Article 1 of the Hazardous and
Noxious Substances Convention;

(b) the owner of the ship is not liable by
reason of any of the defences described in
subsection 77(3), Article III of the Civil
Liability Convention, Article 3 of the Bunk-
ers Convention or Article 7 of the Hazardous
and Noxious Substances Convention and, in
addition, none of the International Fund, the
Supplementary Fund and the HNS Fund is
liable;

(2) Paragraph 101(1)(c) of the Act is
amended by striking out “and” at the end
of subparagraph (i) and by adding the
following after subparagraph (i):

international », « Fonds SNPD» et « Protocole
portant création d’un Fonds complémentaire »
s’entendent au sens du paragraphe 47(1).

41. (1) Le passage du paragraphe 101(1)
de la même loi précédant l’alinéa c) est
remplacé par ce qui suit :

101. (1) Sous réserve des autres dispositions
de la présente partie, la Caisse d’indemnisation
assume, en rapport avec les hydrocarbures,—
sauf en ce qui a trait aux dommages au sens du
paragraphe 6a) de l’article premier de la
Convention sur les substances nocives et
potentiellement dangereuses— les responsabili-
tés prévues aux articles 51, 71, 74.24 et 77, à
l’article III de la Convention sur la responsabi-
lité civile, à l’article 3 de la Convention sur les
hydrocarbures de soute et à l’article 7 de la
Convention sur les substances nocives et
potentiellement dangereuses, dans les cas sui-
vants :

a) malgré la prise de toutes les mesures
raisonnables dans les circonstances, il a été
impossible d’obtenir une indemnité de la part
du propriétaire du navire ou :

(i) dans le cas d’un navire au sens de
l’article premier de la Convention sur la
responsabilité civile, de la part du Fonds
international et du Fonds complémentaire,

(ii) dans le cas d’un navire au sens de
l’article premier de la Convention sur les
substances nocives et potentiellement dan-
gereuses, de la part du Fonds SNPD;

b) d’une part, le propriétaire du navire n’est
pas responsable en raison de l’une des
défenses mentionnées au paragraphe 77(3),
à l’article III de la Convention sur la
responsabilité civile, à l’article 3 de la
Convention sur les hydrocarbures de soute
ou à l’article 7 de la Convention sur les
substances nocives et potentiellement dange-
reuses et, d’autre part, le Fonds international,
le Fonds complémentaire et le Fonds SNPD
ne sont pas responsables non plus;

(2) L’alinéa 101(1)c) de la même loi est
modifié par adjonction, après le sous-alinéa
(i), de ce qui suit :

2009, ch. 21,
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(i.1) in the case of a ship as defined in
Article 1 of the Hazardous and Noxious
Substances Convention, the owner’s max-
imum liability under that Convention to the
extent that the excess is not recoverable
from the HNS Fund, and

(3) Subsection 101(1) of the Act is
amended by adding the following after
paragraph (e):

(e.1) the owner is financially incapable of
meeting their obligations under section 74.24
and Article 7 of the Hazardous and Noxious
Substances Convention, to the extent that the
obligation is not recoverable from the HNS
Fund;

42. (1) Subsection 102(1) of the Act is
replaced by the following:

102. (1) If there is an occurrence that gives
rise to the liability of an owner of a ship in
relation to oil— except in relation to damage as
defined in paragraph 6(a) of Article 1 of the
Hazardous and Noxious Substances Convention
— under section 51, 71, 74.24 or 77, Article III
of the Civil Liability Convention, Article 3 of
the Bunkers Convention or Article 7 of the
Hazardous and Noxious Substances Conven-
tion,

(a) the Administrator may, either before or
after receiving a claim under section 103,
commence an action in rem against the ship
that is the subject of the claim, or against any
proceeds of sale of the ship that have been
paid into court; and

(b) subject to subsection (3), the Adminis-
trator is entitled in any such action to claim
security in an amount not less than the
owner’s maximum aggregate liability deter-
mined in accordance with Article V of the
Civil Liability Convention, Article 6 of the
Convention that is defined in section 24 or
Article 9 of the Hazardous and Noxious
Substances Convention.

(i.1) dans le cas d’un navire au sens de
l’article premier de la Convention sur les
substances nocives et potentiellement dan-
gereuses, la limite fixée à la responsabilité
du propriétaire du navire en vertu de cette
convention, dans la mesure où l’excédent
ne peut être recouvré auprès du Fonds
SNPD,

(3) Le paragraphe 101(1) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa e),
de ce qui suit :

e.1) le propriétaire du navire est incapable
financièrement de remplir les obligations que
lui imposent l’article 74.24 et l’article 7 de la
Convention sur les substances nocives et
potentiellement dangereuses, dans la mesure
où le Fonds SNPD n’est pas tenu de remplir
l’une quelconque de ces obligations;

42. (1) Le paragraphe 102(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

102. (1) En cas d’événement dont la respon-
sabilité est imputable au propriétaire d’un
navire, en rapport avec les hydrocarbures,—
sauf en ce qui a trait aux dommages au sens du
paragraphe 6a) de l’article premier de la
Convention sur les substances nocives et
potentiellement dangereuses— au titre des arti-
cles 51, 71, 74.24 ou 77, de l’article III de la
Convention sur la responsabilité civile, de
l’article 3 de la Convention sur les hydrocarbu-
res de soute ou de l’article 7 de la Convention
sur les substances nocives et potentiellement
dangereuses, l’administrateur peut :

a) d’une part, même avant d’avoir reçu la
demande visée à l’article 103, intenter une
action réelle contre le navire qui fait l’objet
de la demande ou à l’égard du produit de la
vente de celui-ci déposé au tribunal;

b) d’autre part, sous réserve du paragraphe
(3), demander, à cette occasion, une garantie
d’un montant au moins égal à la responsabi-
lité maximale cumulée du propriétaire calcu-
lée conformément à l’article V de la
Convention sur la responsabilité civile, à
l’article 6 de la Convention, au sens de
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(2) Subsection 102(3) of the Act is
amended by striking out “and” at the end
of paragraph (a) and by adding the following
after paragraph (a):

(a.1) in the case of a ship as defined in
Article 1 of the Hazardous and Noxious
Substances Convention, a fund has been
constituted under subsection 74.25(2); and

43. (1) Subsection 103(1) of the Act is
replaced by the following:

103. (1) Except in relation to damage as
defined in paragraph 6(a) of Article 1 of the
Hazardous and Noxious Substances Conven-
tion, a person who has suffered loss or damage
or incurred costs or expenses referred to in
section 51, 71, 74.24 or 77, Article III of the
Civil Liability Convention, Article 3 of the
Bunkers Convention or Article 7 of the
Hazardous and Noxious Substances Convention
in respect of actual or anticipated oil pollution
damage may, in addition to any right the person
has against the Ship-source Oil Pollution Fund
under section 101, file a claim with the
Administrator for the loss, damage, costs or
expenses.

(2) Subsection 103(3) of the Act is replaced
by the following:

(3) Subsection (1) does not apply to a
response organization referred to in paragraph
51(a), 71(a), 74.24(a) or 77(1)(b) or to a person
in a state other than Canada.

44. Paragraph 104(a) of the Act is re-
placed by the following:

(a) on the territory or in the territorial sea or
internal waters of a state, other than Canada,
that is a party to the Civil Liability Conven-
tion, the Bunkers Convention or the Hazard-
ous and Noxious Substances Convention; or

l’article 24, ou à l’article 9 de la Convention
sur les substances nocives et potentiellement
dangereuses.

(2) Le paragraphe 102(3) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa a),
de ce qui suit :

a.1) dans le cas d’un navire au sens de
l’article premier de la Convention sur les
substances nocives et potentiellement dange-
reuses, le fonds visé au paragraphe 74.25(2) a
été constitué;

43. (1) Le paragraphe 103(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

103. (1) Sauf en ce qui a trait aux dommages
au sens du paragraphe 6a) de l’article premier
de la Convention sur les substances nocives et
potentiellement dangereuses, toute personne qui
a subi des pertes ou des dommages ou qui a
engagé des frais mentionnés aux articles 51, 71,
74.24 ou 77, à l’article III de la Convention sur
la responsabilité civile, à l’article 3 de la
Convention sur les hydrocarbures de soute ou
à l’article 7 de la Convention sur les substances
nocives et potentiellement dangereuses à cause
de dommages— réels ou prévus— dus à la
pollution par les hydrocarbures peut, en plus des
droits qu’elle peut exercer contre la Caisse
d’indemnisation en vertu de l’article 101,
présenter à l’administrateur une demande en
recouvrement de créance à l’égard de ces
dommages, pertes et frais.

(2) Le paragraphe 103(3) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(3) Le paragraphe (1) ne s’applique pas à un
organisme d’intervention visé aux alinéas 51a),
71a), 74.24a) ou 77(1)b) ou à une personne
dans un État étranger.

44. L’alinéa 104a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) le territoire, la mer territoriale ou les eaux
intérieures d’un État étranger partie à la
Convention sur la responsabilité civile, à la
Convention sur les hydrocarbures de soute ou
à la Convention sur les substances nocives et
potentiellement dangereuses;
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45. (1) Paragraph 106(3)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) the claimant is then precluded from
pursuing any rights that they may have had,
except in relation to damage as defined in
paragraph 6(a) of Article 1 of the Hazardous
and Noxious Substances Convention, against
any person in respect of matters referred to in
sections 51, 71, 74.24 and 77, Article III of
the Civil Liability Convention, Article 3 of
the Bunkers Convention and Article 7 of the
Hazardous and Noxious Substances Conven-
tion in relation to the occurrence to which the
offer of compensation relates;

(2) Paragraph 106(3)(d) of the Act is
replaced by the following:

(d) the Administrator shall take all reason-
able measures to recover the amount of the
payment from the owner of the ship, the
International Fund, the Supplementary Fund,
the HNS Fund or any other person liable and,
for that purpose, the Administrator may
commence an action in the Administrator’s
or the claimant’s name, including a claim
against the fund of the owner of a ship
established under the Civil Liability Conven-
tion or the Hazardous and Noxious Sub-
stances Convention and may enforce any
security provided to or enforceable by the
claimant.

46. The portion of subsection 109(1) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

109. (1) Except in the case of proceedings
relating to damage as defined in paragraph 6(a)
of Article 1 of the Hazardous and Noxious
Substances Convention, if a claimant com-
mences proceedings against the owner of a ship
or the owner’s guarantor in respect of a matter
relating to oil and referred to in section 51, 71,
74.24 or 77, Article III of the Civil Liability
Convention, Article 3 of the Bunkers Conven-
tion or Article 7 of the Hazardous and Noxious
Substances Convention,

45. (1) L’alinéa 106(3)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) le demandeur ne peut plus faire valoir les
droits qu’il peut avoir— sauf en ce qui a trait
aux dommages au sens du paragraphe 6a) de
l’article premier de la Convention sur les
substances nocives et potentiellement dange-
reuses— contre qui que ce soit à l’égard des
questions visées aux articles 51, 71, 74.24 et
77, à l’article III de la Convention sur la
responsabilité civile, à l’article 3 de la
Convention sur les hydrocarbures de soute
et à l’article 7 de la Convention sur les
substances nocives et potentiellement dange-
reuses en ce qui concerne l’événement auquel
se rapporte l’offre d’indemnité;

(2) L’alinéa 106(3)d) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

d) l’administrateur prend toute mesure rai-
sonnable pour recouvrer auprès du proprié-
taire du navire, du Fonds international, du
Fonds complémentaire, du Fonds SNPD ou
de toute autre personne responsable la somme
qu’il a versée et, à cette fin, peut notamment
intenter une action en son nom ou au nom du
demandeur, réaliser toute garantie donnée à
celui-ci ainsi qu’intenter une action contre le
fonds du propriétaire constitué aux termes de
la Convention sur la responsabilité civile ou
de la Convention sur les substances nocives
et potentiellement dangereuses.

46. Le passage du paragraphe 109(1) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

109. (1) À l’exception des actions intentées
à l’égard des dommages au sens du paragraphe
6a) de l’article premier de la Convention sur les
substances nocives et potentiellement dangereu-
ses, les règles ci-après s’appliquent aux actions
en responsabilité, en rapport avec les hydro-
carbures, fondées sur les articles 51, 71, 74.24
ou 77, l’article III de la Convention sur la
responsabilité civile, l’article 3 de la Convention
sur les hydrocarbures de soute ou l’article 7 de
la Convention sur les substances nocives et
potentiellement dangereuses intentées contre le
propriétaire d’un navire ou son garant :
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47. The heading before section 112 of the
Act is replaced by the following:

LEVIES TO BE PAID TO THE SHIP-SOURCE OIL

POLLUTION FUND, THE INTERNATIONAL
FUND, THE SUPPLEMENTARY FUND AND THE

HNS FUND

48. Subsection 112(1) of the Act is re-
placed by the following:

112. (1) In this section and sections 115 and
118, “oil” means “Contributing Oil” as defined
in paragraph 3 of Article 1 of the Fund
Convention if a levy is to be paid under that
Convention or as defined in paragraph 7 of
Article 1 of the Supplementary Fund Protocol if
a levy is to be paid under that Protocol and it
means the oils described in paragraph 5(a)(i) of
Article 1 of the Hazardous and Noxious
Substances Convention.

49. (1) Subsection 116(1) of the Act is
replaced by the following:

116. (1) Interest accrues on a claim under
this Part against an owner of a ship, the owner’s
guarantor, the Ship-source Oil Pollution Fund,
the International Fund, the Supplementary Fund
or the HNS Fund at the rate prescribed under the
Income Tax Act for amounts payable by the
Minister of National Revenue as refunds of
overpayments of tax under that Act as are in
effect from time to time.

(2) Paragraphs 116(2)(a) and (b) of the Act
are replaced by the following:

(a) if the claim is based on paragraph
77(1)(a), Article III of the Civil Liability
Convention, Article 3 of the Bunkers Con-
vention or Article 7 of the Hazardous and
Noxious Substances Convention, from the
day on which the oil pollution damage
occurs;

47. L’intertitre précédant l’article 112 de
la même loi est remplacé par ce qui suit :

CONTRIBUTIONS À LA CAISSE
D’INDEMNISATION, AU FONDS
INTERNATIONAL, AU FONDS

COMPLÉMENTAIRE ET AU FONDS SNPD

48. Le paragraphe 112(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

112. (1) Pour l’application du présent article
et des articles 115 et 118, « hydrocarbures »
s’entend des « hydrocarbures donnant lieu à
contribution » au sens du paragraphe 3 de
l’article premier de la Convention sur le Fonds
international dans le cas de la contribution à
verser au titre de cette convention ou du
paragraphe 7 de l’article premier du Protocole
portant création d’un Fonds complémentaire
dans le cas de celle à verser au titre de ce
protocole, ainsi que des hydrocarbures visés au
paragraphe 5a)i) de l’article premier de la
Convention sur les substances nocives et
potentiellement dangereuses.

49. (1) Le paragraphe 116(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

116. (1) Aux demandes en recouvrement de
créance présentées en vertu de la présente partie
contre le propriétaire d’un navire, le garant d’un
propriétaire de navire, la Caisse d’indemnisa-
tion, le Fonds international, le Fonds complé-
mentaire ou le Fonds SNPD s’ajoutent des
intérêts calculés au taux en vigueur fixé en vertu
de la Loi de l’impôt sur le revenu sur les
sommes à verser par le ministre du Revenu
national à titre de remboursement de paiements
en trop d’impôt en application de cette loi.

(2) Les alinéas 116(2)a) et b) de la même
loi sont remplacés par ce qui suit :

a) dans le cas d’une demande fondée sur
l’alinéa 77(1)a) ou sur l’article III de la
Convention sur la responsabilité civile, l’arti-
cle 3 de la Convention sur les hydrocarbures
de soute ou l’article 7 de la Convention sur
les substances nocives et potentiellement
dangereuses, à compter de la date où
surviennent les dommages dus à la pollution
par les hydrocarbures;
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(b) if the claim is based on section 51, 71 or
74.24, paragraph 77(1)(b) or (c), Article III of
the Civil Liability Convention, Article 3 of
the Bunkers Convention or Article 7 of the
Hazardous and Noxious Substances Conven-
tion as they pertain to preventive measures,

(i) in the case of costs and expenses, from
the day on which they are incurred, or

(ii) in the case of loss or damage, from the
day on which the loss or damage occurs; or

50. (1) Subsection 117(1) of the Act is
replaced by the following:

117. (1) The Administrator shall direct pay-
ments to be made out of the Ship-source Oil
Pollution Fund to the International Fund in
accordance with Articles 10, 12 and 13 of the
Fund Convention and to the Supplementary
Fund in accordance with Articles 10 to 13 of the
Supplementary Fund Protocol.

(2) Section 117 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(1.01) The Administrator shall— only in
relation to oils described in paragraph 5(a)(i)
of Article 1 of the Hazardous and Noxious
Substances Convention— direct payments to be
made out of the Ship-source Oil Pollution Fund
to the HNS Fund in accordance with Articles 16
to 20 of that Convention.

(3) Section 117 of the Act is amended by
adding the following in numerical order:

(1.1) For the purposes of subsection (1.2),
“person” has the same meaning as in Article I of
the Civil Liability Convention.

(1.2) A person who is required to make
contributions under Article 10 of the Fund
Convention or Article 10 of the Supplementary
Fund Protocol shall file with the Minister
or the Administrator, in accordance with the

b) dans le cas d’une demande fondée sur les
articles 51, 71, 74.24 ou les alinéas 77(1)b)
ou c) ou, à l’égard des mesures de sauve-
garde, sur l’article III de la Convention sur la
responsabilité civile, l’article 3 de la Conven-
tion sur les hydrocarbures de soute ou
l’article 7 de la Convention sur les substances
nocives et potentiellement dangereuses, à
compter :

(i) soit de la date où sont engagés les frais,

(ii) soit de la date où surviennent les
dommages ou la perte;

50. (1) Le paragraphe 117(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

117. (1) L’administrateur effectue au profit
du Fonds international et du Fonds complé-
mentaire des versements qui proviennent de la
Caisse d’indemnisation, en conformité avec les
articles 10, 12 et 13 de la Convention sur le
Fonds international et des articles 10 à 13 du
Protocole portant création d’un Fonds complé-
mentaire.

(2) L’article 117 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1), de ce
qui suit :

(1.01) Il effectue, uniquement en ce qui a
trait aux hydrocarbures visés au paragraphe
5a)i) de l’article premier de la Convention sur
les substances nocives et potentiellement dan-
gereuses, au profit du Fonds SNPD des
versements qui proviennent de la Caisse d’in-
demnisation, en conformité avec les articles 16 à
20 de cette convention.

(3) L’article 117 de la même loi est modifié
par adjonction, selon l’ordre numérique, de
ce qui suit :

(1.1) Pour l’application du paragraphe (1.2),
« personne » s’entend au sens de l’article
premier de la Convention sur la responsabilité
civile.

(1.2) Les personnes qui sont tenues de faire
des contributions au titre de l’article 10 de la
Convention sur le Fonds international et de
l’article 10 du Protocole portant création d’un
Fonds complémentaire déposent, en conformité
avec les règlements, auprès du ministre ou de
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regulations, information returns necessary to
enable the Administrator to discharge his or her
obligations under subsections 117(1) and (2).

(1.3) For the purposes of subsection (1.4),
the term “receiver” has the meaning assigned by
paragraph 4(a) of Article 1 of the Hazardous
and Noxious Substances Convention.

(1.4) Receivers shall file with the Minister or
the Administrator, in accordance with the
regulations, information returns in respect of
quantities of oils, as described in paragraph
5(a)(i) of Article 1 of the Hazardous and
Noxious Substances Convention, received.

(1.5) The Governor in Council may make
regulations respecting information returns for
the purposes of subsections (1.2) and (1.4).

(4) Section 117 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2):

(2.1) The Administrator shall communicate
to the Minister the information referred to in
subsection 74.4(4) that relates to oils described
in paragraph 5(a)(i) of Article 1 of the
Hazardous and Noxious Substances Convention
and that is necessary to enable the Minister to
discharge his or her obligation under that
subsection.

(2.2) The Administrator shall communicate
to the Minister and the Director of the HNS
Fund, in accordance with Article 21 of the
Hazardous and Noxious Substances Conven-
tion, the information referred to in that Article
that relates to oils described in paragraph 5(a)(i)
of Article 1 of that Convention.

(5) Subsection 117(3) of the Act is replaced
by the following:

(3) The Administrator is liable for any
financial loss to the International Fund, the
Supplementary Fund or the HNS Fund, as the

l’administrateur des déclarations de renseigne-
ments permettant à l’administrateur de s’acquit-
ter de ses obligations prévues aux paragraphes
117(1) et (2).

(1.3) Pour l’application du paragraphe (1.4),
« réceptionnaire » s’entend au sens du para-
graphe 4a) de l’article premier de la Convention
sur les substances nocives et potentiellement
dangereuses.

(1.4) Les réceptionnaires déposent, en con-
formité avec les règlements, auprès du ministre
ou de l’administrateur des déclarations de
renseignements concernant les quantités d’hy-
drocarbures visés au paragraphe 5a)i) de
l’article premier de la Convention sur les
substances nocives et potentiellement dangereu-
ses qu’ils ont reçues.

(1.5) Pour l’application des paragraphes
(1.2) et (1.4), le gouverneur en conseil peut
prendre des règlements concernant les déclara-
tions de renseignements.

(4) L’article 117 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (2), de ce
qui suit :

(2.1) L’administrateur fournit au ministre les
renseignements visés au paragraphe 74.4(4)
ayant trait aux hydrocarbures visés au para-
graphe 5a)i) de l’article premier de la Conven-
tion sur les substances nocives et poten-
tiellement dangereuses qui permettent à celui-
ci de s’acquitter de son obligation prévue au
paragraphe 74.4(4).

(2.2) L’administrateur fournit au ministre et à
l’administrateur du Fonds SNPD, en conformité
avec l’article 21 de la Convention sur les
substances nocives et potentiellement dangereu-
ses, les renseignements qui y sont visés et qui
ont trait aux hydrocarbures visés au paragraphe
5a)i) de l’article premier de cette convention.

(5) Le paragraphe 117(3) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(3) L’administrateur est tenu d’indemniser le
Fonds international, le Fonds complémentaire
ou le Fonds SNPD, selon le cas, de toute perte
financière causée par l’omission de remplir les
obligations visées aux paragraphes (2) ou (2.2).
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potentiellement
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case may be, as a result of a failure to
communicate information under subsection (2)
or (2.2).

(6) The portion of subsection 117(4) of the
Act before paragraph (b) is replaced by the
following:

(4) The Administrator may, for the purposes
of subsection (1.2), (1.4), (2), (2.1) or (2.2),

(a) at any reasonable time, enter a place in
which he or she has reasonable grounds to
believe there are any records, books of
account, accounts, vouchers or other docu-
ments relating to information referred to in
Article 15 of the Fund Convention, Article 13
of the Supplementary Fund Protocol or
Article 21 or 45 of the Hazardous and
Noxious Substances Convention, as the case
may be;

(7) Paragraph 117(7)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) entry to the dwelling place is necessary
for the purposes of subsection (1.2), (1.4),
(2), (2.1) or (2.2); and

51. Section 125 of the Act is amended by
adding “and” at the end of paragraph (b) and
by repealing paragraph (c).

52. (1) Subsection 129(1) of the Act is
replaced by the following:

129. (1) If a designated officer believes, on
reasonable grounds, that an offence in respect of
section 55, 73 or 74.28 or regulations made
under paragraph 39(a) or (b) has been com-
mitted by or in respect of a ship, the officer may
make a detention order in respect of the ship.

(2) Paragraph 129(4)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) indicate the measures that are to be taken
to ensure compliance with section 55, 73 or
74.28 or regulations made under paragraph
39(a) or (b) and that must be taken for the
detention order to be revoked within any time
specified in the order; and

53. Section 131 of the Act is replaced by
the following:

(6) Le passage du paragraphe 117(4) de la
même loi précédant l’alinéa b) est remplacé
par ce qui suit :

(4) L’administrateur peut, pour l’application
des paragraphes (1.2), (1.4), (2), (2.1) ou (2.2) :

a) à toute heure convenable, procéder à la
visite de tout lieu où il a des motifs
raisonnables de croire que se trouvent des
registres, livres comptables, comptes, pièces
justificatives ou autres documents relatifs aux
renseignements prévus à l’article 15 de la
Convention sur le Fonds international, à
l’article 13 du Protocole portant création
d’un Fonds complémentaire ou à l’article 21
ou 45 de la Convention sur les substances
nocives et potentiellement dangereuses;

(7) L’alinéa 117(7)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) la visite est nécessaire pour l’application
des paragraphes (1.2), (1.4), (2), (2.1) ou
(2.2);

51. L’alinéa 125c) de la même loi est
abrogé.

52. (1) Le paragraphe 129(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

129. (1) L’agent désigné peut ordonner la
détention du navire s’il a des motifs raisonna-
bles de croire qu’il y a eu infraction, par un
navire ou à son égard, aux articles 55, 73 ou
74.28 ou aux règlements pris en application des
alinéas 39a) ou b).

(2) L’alinéa 129(4)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) les mesures à prendre pour assurer la
conformité aux articles 55, 73 ou 74.28 ou
aux règlements pris en application des alinéas
39a) ou b) et faire annuler l’ordonnance et le
délai pour les prendre;

53. L’article 131 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :
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131. Every person or ship that contravenes
subsection 55(1) or (2), 73(1) or (2), 74.28(1) or
(2), 128(2) or 129(6) or (7) or regulations made
under section 39 is guilty of an offence and
liable on summary conviction to a fine not
exceeding $100,000.

54. Subsections 132(4) and (5) of the Act
are replaced by the following:

(4) Every person who contravenes subsec-
tion 74.4(7) or 117(5), section 118 or subsection
119(9) is guilty of an offence and liable on
summary conviction to a fine not exceeding
$100,000.

(4.1) Any person who fails to file an
information return required under subsection
74.4(2) or 117(1.2) or (1.4) is guilty of an
offence and liable on summary conviction to a
fine not exceeding $1,000 for each day of
default.

(5) For the purposes of subsection (4.1),
“person” has the same meaning as in Article I of
the Civil Liability Convention, as defined in
subsection 47(1), except that, in the context of
the Hazardous and Noxious Substances Con-
vention, as defined in that subsection, “person”
has the same meaning as in Article 1 of that
Convention.

55. The portion of paragraph 136(1)(a) of
the Act before subparagraph (i) is replaced
by the following:

(a) an information is laid in respect of an
offence under subsection 55(1) or (2), 73(1)
or (2) or 74.28(1) or (2) or of a regulation
made under paragraph 39(a) or (b), and

56. The Act is amended by adding, after
Schedule 8, the Schedule 9 set out in the
schedule to this Act.

131. Commet une infraction et encourt, sur
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire, une amende maximale de 100 000 $ la
personne ou le navire qui contrevient aux
paragraphes 55(1) ou (2), 73(1) ou (2),
74.28(1) ou (2), 128(2) ou 129(6) ou (7) ou
aux règlements pris en application de l’article
39.

54. Les paragraphes 132(4) et (5) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(4) Commet une infraction et encourt, sur
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire, une amende maximale de 100 000 $ la
personne qui contrevient au paragraphe 74.4(7)
ou 117(5), à l’article 118 ou au paragraphe
119(9).

(4.1) La personne qui omet de déposer la
déclaration de renseignements visée aux para-
graphes 74.4(2) ou 117(1.2) ou (1.4) commet
une infraction et encourt, sur déclaration de
culpabilité par procédure sommaire, une
amende maximale de 1 000 $ pour chaque jour
que dure cette omission.

(5) Pour l’application du paragraphe (4.1),
« personne » s’entend au sens de l’article
premier de la Convention sur la responsabilité
civile au sens du paragraphe 47(1); toutefois,
dans le contexte de la Convention sur les
substances nocives et potentiellement dangereu-
ses, « personne » s’entend au sens de l’article
premier de la Convention sur les substances
nocives et potentiellement dangereuses au sens
du paragraphe 47(1).

55. Le passage de l’alinéa 136(1)a) de la
même loi précédant le sous-alinéa (i) est
remplacé par ce qui suit :

a) dans le cas où une dénonciation a été
déposée à l’égard d’une infraction aux
paragraphes 55(1) ou (2), 73(1) ou (2) ou
74.28(1) ou (2) ou aux règlements pris en
application des alinéas 39a) ou b) si, à la fois :

56. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’annexe 8, de l’annexe 9 figurant
à l’annexe de la présente loi.

Infractions
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COMING INTO FORCE

57. The provisions of this Part, other than
subsections 29(2) to (4), sections 30, 32, 34
and 36, subsections 40(2) and 50(1), (3), (4),
(6) and (7) and sections 51 and 54, come into
force on a day or days to be fixed by order of
the Governor in Council.

PART 5

CANADA SHIPPING ACT, 2001

AMENDMENTS TO THE ACT

58. The definition “oil handling facility” in
section 2 of the Canada Shipping Act, 2001 is
replaced by the following:

“oil handling facility” means a facility, includ-
ing an oil terminal, that is used or that will be
used in the loading or unloading of petroleum in
any form, including crude oil, fuel oil, sludge,
oil refuse and refined products, to or from
vessels.

59. Subsection 11(2) of the Act is amended
by adding the following after paragraph (c):

(c.1) inspections respecting pollution preven-
tion for the purpose of Part 8 (Pollution
Prevention and Response—Department of
Transport and Department of Fisheries and
Oceans);

60. The Act is amended by adding the
following after section 167:

OIL HANDLING FACILITIES

167.1 Subject to the regulations, a person
who proposes to operate an oil handling facility
of a class established by the regulations shall,
within the prescribed time, notify the Minister
of the proposed operations relating to the
loading or unloading of oil to or from vessels
and shall submit to the Minister any information
or documents required by the regulations and,

ENTRÉE EN VIGUEUR

57. Les dispositions de la présente partie, à
l’exception des paragraphes 29(2) à (4), des
articles 30, 32, 34 et 36, des paragraphes
40(2) et 50(1), (3), (4), (6) et (7) et des articles
51 et 54, entrent en vigueur à la date ou aux
dates fixées par décret.

PARTIE 5

LOI DE 2001 SUR LA MARINE
MARCHANDE DU CANADA

MODIFICATION DE LA LOI

58. La définition de « installation de ma-
nutention d’hydrocarbures », à l’article 2 de
la Loi de 2001 sur la marine marchande du
Canada, est remplacée par ce qui suit :

« installation de manutention d’hydrocarbures »
Installation, notamment un terminal pétrolier, où
s’effectuent ou s’effectueront des opérations de
chargement ou de déchargement de pétrole sous
toutes ses formes— notamment le pétrole brut,
le fioul, les boues, les résidus d’hydrocarbures
et les produits raffinés— sur un bâtiment ou à
partir de celui-ci.

59. Le paragraphe 11(2) de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa c), de
ce qui suit :

c.1) inspection relative à la prévention de la
pollution au titre de la partie 8 (pollution :
prévention et intervention—ministère des
Transports et ministère des Pêches et des
Océans);

60. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 167, de ce qui suit :

INSTALLATIONS DE MANUTENTION

D’HYDROCARBURES

167.1 Sous réserve des règlements, la per-
sonne qui se propose d’exploiter une installation
de manutention d’hydrocarbures d’une catégo-
rie établie par règlement avise le ministre, dans
le délai réglementaire, des activités liées au
chargement ou au déchargement d’hydrocarbu-
res sur un bâtiment ou à partir de celui-ci qu’elle
se propose d’exercer, et fournit à ce dernier
tout renseignement ou document prévu par

Décret

2001, ch. 26
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within the time specified by the Minister, any
information or documents requested by the
Minister.

167.2 (1) Subject to the regulations, a per-
son who proposes to operate an oil handling
facility of a class established by the regulations
shall, at least 90 days before the day on which
the oil handling facility’s operations relating to
the loading or unloading of oil to or from
vessels will begin— or within any other time
specified by the Minister— submit to the
Minister

(a) an oil pollution prevention plan to
prevent a discharge of oil during the loading
or unloading of a vessel, which meets the
requirements set out in the regulations; and

(b) an oil pollution emergency plan to
respond to a discharge of oil during the
loading or unloading of a vessel, which meets
the requirements set out in the regulations.

(2) A person referred to in subsection (1)
shall submit to the Minister any information or
documents requested by the Minister, within the
time specified by the Minister.

(3) A person referred to in subsection (1)
shall not begin operations relating to the loading
or unloading of oil to or from vessels unless the
plans submitted under subsection (1) meet the
requirements set out in the regulations.

167.3 Subject to the regulations, the operator
of an oil handling facility of a class established
by the regulations shall notify the Minister of
the oil handling facility’s operations relating to
the loading or unloading of oil to or from
vessels within 90 days after the day on which
this section comes into force and shall submit to
the Minister any information or documents
required by the regulations and, within the time
specified by the Minister, any information or
documents requested by the Minister.

167.4 Subject to the regulations, unless the
plans have already been submitted under
subsection 167.2(1), the operator of an oil
handling facility of a class established by the

règlement. Elle lui fournit aussi tout renseigne-
ment ou document, à sa demande et dans le
délai qu’il précise.

167.2 (1) Sous réserve des règlements, la
personne qui se propose d’exploiter une ins-
tallation de manutention d’hydrocarbures d’une
catégorie établie par règlement présente au
ministre, au moins quatre-vingt-dix jours avant
le commencement des activités liées au charge-
ment ou au déchargement d’hydrocarbures sur
un bâtiment ou à partir de celui-ci, ou dans tout
autre délai que ce dernier précise :

a) un plan de prévention de la pollution par
les hydrocarbures visant à éviter le rejet
d’hydrocarbures pendant le chargement ou le
déchargement des bâtiments, qui satisfait aux
exigences prévues par règlement;

b) un plan d’urgence contre la pollution par
les hydrocarbures visant à contrer le rejet
d’hydrocarbures pendant le chargement ou le
déchargement des bâtiments, qui satisfait aux
exigences prévues par règlement.

(2) Elle fournit aussi au ministre tout rensei-
gnement ou document, à sa demande et dans le
délai qu’il précise.

(3) Elle ne peut commencer à exercer des
activités liées au chargement ou au décharge-
ment d’hydrocarbures sur un bâtiment ou à
partir de celui-ci que si les plans satisfont aux
exigences prévues par règlement.

167.3 Sous réserve des règlements, l’exploi-
tant d’une installation de manutention d’hydro-
carbures d’une catégorie établie par règlement
avise le ministre, dans les quatre-vingt-dix jours
suivant l’entrée en vigueur du présent article,
des activités liées au chargement ou au
déchargement d’hydrocarbures sur un bâtiment
ou à partir de celui-ci qu’il exerce, et fournit à ce
dernier tout renseignement ou document prévu
par règlement. Il lui fournit aussi tout rensei-
gnement ou document, à sa demande et dans le
délai qu’il précise.

167.4 Sous réserve des règlements et s’ils
n’ont pas déjà été présentés au titre du
paragraphe 167.2(1), l’exploitant d’une instal-
lation de manutention d’hydrocarbures d’une
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regulations shall submit to the Minister, within
the time set out in the regulations, an oil
pollution prevention plan to prevent a discharge
of oil during the loading or unloading of a
vessel and an oil pollution emergency plan to
respond to a discharge of oil during the loading
or unloading of a vessel—which meet the
requirements set out in the regulations— and
shall submit to the Minister any information or
documents requested by the Minister, within the
time specified by the Minister.

61. (1) The portion of subsection 168(1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

168. (1) Subject to the regulations, the
operator of an oil handling facility of a class
established by the regulations shall

(2) Subparagraph 168(1)(b)(i) of the Act is
replaced by the following:

(i) describes the manner in which the
operator will comply with the regulations
made under paragraph 182(1)(a),

(3) Paragraphs 168(1)(c) and (d) of the Act
are replaced by the following:

(c) have on site an up-to-date oil pollution
prevention plan to prevent a discharge of oil
during the loading or unloading of a vessel,
which meets the requirements set out in the
regulations;

(c.1) submit the up-to-date oil pollution
prevention plan to the Minister within the
time and in the circumstances set out in the
regulations;

(d) have on site an up-to-date oil pollution
emergency plan to respond to a discharge of
oil during the loading or unloading of a
vessel, which meets the requirements set out
in the regulations;

(d.1) submit the up-to-date oil pollution
emergency plan to the Minister within the
time and in the circumstances set out in the
regulations; and

catégorie établie par règlement est tenu de
présenter au ministre, dans le délai prévu par
règlement, un plan de prévention de la pollution
par les hydrocarbures visant à éviter le rejet
d’hydrocarbures pendant le chargement ou le
déchargement des bâtiments et un plan d’ur-
gence contre la pollution par les hydrocarbures
visant à contrer le rejet d’hydrocarbures pendant
le chargement ou le déchargement des bâti-
ments, qui satisfont aux exigences prévues par
règlement. Il lui fournit aussi tout renseigne-
ment ou document, à sa demande et dans le
délai qu’il précise.

61. (1) Le passage du paragraphe 168(1)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

168. (1) Sous réserve des règlements, l’ex-
ploitant d’une installation de manutention
d’hydrocarbures d’une catégorie établie par
règlement est tenu :

(2) Le sous-alinéa 168(1)b)(i) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(i) précisant les modalités d’observation
par l’exploitant des règlements pris en
vertu de l’alinéa 182(1)a),

(3) Les alinéas 168(1)c) et d) de la même
loi sont remplacés par ce qui suit :

c) d’avoir sur les lieux un plan de prévention
de la pollution par les hydrocarbures à jour
visant à éviter le rejet d’hydrocarbures
pendant le chargement ou le déchargement
des bâtiments, qui satisfait aux exigences
prévues par règlement;

c.1) de présenter au ministre le plan de
prévention de la pollution par les hydrocar-
bures à jour, dans le délai et dans les
circonstances prévues par règlement;

d) d’avoir sur les lieux un plan d’urgence
contre la pollution par les hydrocarbures à
jour visant à contrer le rejet d’hydrocarbures
pendant le chargement ou le déchargement
des bâtiments, qui satisfait aux exigences
prévues par règlement;
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(4) Paragraph 168(1)(e) of the English
version of the Act is replaced by the
following:

(e) have the procedures, equipment and
resources required by the regulations avail-
able for immediate use in the event of a
discharge of oil during the loading or
unloading of a vessel.

(5) Subsection 168(2) of the Act is re-
pealed.

62. The Act is amended by adding the
following after section 168:

168.01 (1) Subject to the regulations, an
operator of an oil handling facility of a class
established by the regulations that proposes to
make a change, or permit a change to be made,
to the oil handling facility’s operations relating
to the loading or unloading of oil to or from
vessels shall— at least 180 days before the day
on which it makes the change or permits the
change to be made— notify the Minister of the
change, including any of the following changes:

(a) a change in the oil handling facility’s
transfer rate, if the change would result in the
oil handling facility becoming part of a
different class established by the regulations;

(b) a change in the design of the oil handling
facility, or a change in the oil handling
facility’s equipment; or

(c) a change in the type or composition of oil
that is loaded or unloaded to or from vessels.

(2) The operator referred to in subsection (1)
shall submit to the Minister any information or
documents required by the regulations and,

d.1) de présenter au ministre le plan d’ur-
gence contre la pollution par les hydrocarbu-
res à jour, dans le délai et dans les
circonstances prévues par règlement;

(4) L’alinéa 168(1)e) de la version anglaise
de la même loi est remplacé par ce qui suit :

(e) have the procedures, equipment and
resources required by the regulations avail-
able for immediate use in the event of a
discharge of oil during the loading or
unloading of a vessel.

(5) Le paragraphe 168(2) de la même loi
est abrogé.

62. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 168, de ce qui suit :

168.01 (1) Sous réserve des règlements,
l’exploitant d’une installation de manutention
d’hydrocarbures d’une catégorie établie par
règlement qui se propose d’apporter ou de
permettre que soient apportés des changements
aux activités liées au chargement ou au
déchargement d’hydrocarbures sur un bâtiment
ou à partir de celui-ci avise le ministre des
changements en question, au moins cent quatre-
vingts jours avant de les apporter ou de
permettre qu’ils le soient, notamment dans les
cas suivants :

a) changement du taux de transbordement
d’hydrocarbures de l’installation de manuten-
tion d’hydrocarbures, dans le cas où il aurait
pour effet de changer la catégorie établie par
règlement à laquelle celle-ci appartient;

b) changement de la conception de l’instal-
lation de manutention d’hydrocarbures ou
changement apporté à l’équipement de celle-
ci;

c) changement du type d’hydrocarbures ou
de la composition des hydrocarbures visés par
les activités de chargement ou de décharge-
ment.

(2) Il fournit au ministre tout renseignement
ou document prévu par règlement et lui fournit
aussi tout renseignement ou document, à sa
demande et dans le délai qu’il précise.
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within the time specified by the Minister, any
information or documents requested by the
Minister.

(3) The operator referred to in subsection (1)
shall revise the oil pollution prevention plan and
the oil pollution emergency plan and submit the
revised plans to the Minister at least 90 days
before making the change or permitting the
change to be made, or within any other time
specified by the Minister.

(4) An operator shall not make a change
referred to in subsection (1) or permit one to be
made unless the plans submitted under subsec-
tion (3) meet the requirements set out in the
regulations.

63. The Act is amended by adding the
following after section 168:

168.1 Despite any other provision of this
Part or the regulations, the Minister may direct
the operator of an oil handling facility to update
or revise an oil pollution prevention plan or an
oil pollution emergency plan and to submit the
up-to-date or revised plan to the Minister within
the time specified by the Minister.

168.2 A marine safety inspector may direct
any person to provide the inspector with any
information that the inspector reasonably re-
quires in the administration of this Part.

168.3 If the Minister believes on reasonable
grounds that an oil handling facility has
discharged, is discharging or is likely to
discharge oil, that the oil pollution prevention
plan or the oil pollution emergency plan for an
oil handling facility does not meet the require-
ments set out in the regulations or that the
operator of an oil handling facility does not
have the procedures, equipment and resources
required by the regulations available for im-
mediate use in the event of a discharge of oil
during the loading or unloading of a vessel, the
Minister may

(3) Il est tenu de réviser le plan de prévention
de la pollution par les hydrocarbures et le plan
d’urgence contre la pollution par les hydro-
carbures et de présenter ceux-ci au ministre au
moins quatre-vingt-dix jours avant d’apporter
les changements ou de permettre que soient
apportés les changements ou dans tout autre
délai que le ministre précise.

(4) Il ne peut apporter les changements ou
permettre qu’ils le soient que si les plans révisés
satisfont aux exigences prévues par règlement.

63. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 168, de ce qui suit :

168.1 Malgré toute autre disposition de la
présente partie ou les règlements, le ministre
peut ordonner à l’exploitant d’une installation
de manutention d’hydrocarbures de mettre à
jour ou de réviser le plan de prévention de la
pollution par les hydrocarbures ou le plan
d’urgence contre la pollution par les hydro-
carbures et de lui présenter le plan à jour ou
révisé dans le délai qu’il précise.

168.2 L’inspecteur de la sécurité maritime
peut ordonner à quiconque de lui fournir les
renseignements qu’il peut valablement exiger
dans le cadre de l’application de la présente
partie.

168.3 Le ministre peut, s’il a des motifs
raisonnables de croire que l’installation de
manutention d’hydrocarbures a rejeté, rejette
ou risque de rejeter des hydrocarbures, que le
plan de prévention de la pollution par les
hydrocarbures ou le plan d’urgence contre la
pollution par les hydrocarbures de l’installation
ne satisfait pas aux exigences prévues par
règlement ou que l’exploitant de l’installation
n’a pas à sa disposition, pour usage immédiat en
cas de rejet d’hydrocarbures pendant le charge-
ment ou le déchargement d’un bâtiment, la
procédure, l’équipement et les ressources prévus
par règlement :
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(a) monitor the measures taken by any
person to repair, remedy, minimize or prevent
pollution damage from the oil handling
facility; or

(b) if he or she considers it necessary, direct
the operator of the oil handling facility to take
the measures that the Minister considers
necessary to repair, remedy, minimize or
prevent pollution damage from the oil han-
dling facility, including to stop loading or
unloading oil to or from vessels.

64. The Act is amended by adding the
following after section 171:

171.1 A marine safety inspector may direct a
response organization to provide the inspector
with any document that the organization is
required to have under this Part.

65. Section 174 of the Act and the heading
before it are replaced by the following:

POLLUTION RESPONSE OFFICERS

66. Section 175 of the Act is repealed.

67. (1) The portion of subsection 176(1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

176. (1) For the purpose of exercising his or
her powers under this Part, a pollution response
officer may

(2) The portion of subsection 176(3) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(3) On ex parte application, a justice of the
peace may issue a warrant authorizing a
pollution response officer to enter living
quarters, subject to any conditions that may be
specified in the warrant, if the justice is satisfied
by information on oath that entry to the living
quarters

68. (1) Subsection 181(2) of the Act is
replaced by the following:

a) surveiller l’application de toute mesure
prise par toute personne en vue de prévenir,
contrer, réparer ou réduire au minimum les
dommages dus à la pollution;

b) dans le cas où il l’estime nécessaire,
ordonner à l’exploitant de prendre les mesu-
res qu’il estime nécessaires pour prévenir,
contrer, réparer ou réduire au minimum les
dommages dus à la pollution, notamment de
cesser le chargement ou le déchargement
d’hydrocarbures sur un bâtiment ou à partir
de celui-ci.

64. La présente loi est modifiée par
adjonction, après l’article 171, de ce qui suit :

171.1 L’inspecteur de la sécurité maritime
peut ordonner à l’organisme d’intervention de
lui fournir tout document que celui-ci est tenu
d’avoir aux termes de la présente partie.

65. L’article 174 de la même loi et
l’intertitre le précédant sont remplacés par
ce qui suit :

AGENTS D’INTERVENTION

ENVIRONNEMENTALE

66. L’article 175 de la même loi est abrogé.

67. (1) Le passage du paragraphe 176(1)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

176. (1) Dans le cadre de l’exercice des
attributions qui lui sont confiées sous le régime
de la présente partie, l’agent d’intervention
environnementale peut :

(2) Le passage du paragraphe 176(3) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(3) Sur demande ex parte, le juge de paix
peut signer un mandat autorisant, sous réserve
des conditions éventuellement fixées, l’agent à
procéder à la visite d’un local d’habitation s’il
est convaincu, sur la foi d’une dénonciation
sous serment, que sont réunis les éléments
suivants :

68. (1) Le paragraphe 181(2) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :
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(2) Response organizations, their agents or
mandataries, and persons who have been
designated in writing by the Minister as
approved responders, are not personally liable,
either civilly or criminally, in respect of any act
or omission occurring or arising during the
course of a response operation unless it is
shown that the act or omission was committed
with the intent to cause loss or damage, or
recklessly and with the knowledge that loss or
damage would probably result.

(2) Subsection 181(4) of the Act is replaced
by the following:

(4) In this section, “response operation”
means the activities undertaken following a
discharge, or a grave and imminent threat of a
discharge, from a vessel or an oil handling
facility, including activities related to or con-
nected with surveillance of and assessing areas
of pollution, mobilizing and demobilizing
response equipment and resources, protective
booming, containment, recovery, dispersal or
destruction of the pollutant, shoreline mitigation
and restoration, transporting and disposing of
recovered pollutant or waste materials and
planning and supervising activities related to
the response operation.

69. (1) Section 182 of the Act is amended
by striking out “and” at the end of para-
graph (d) and by adding the following after
paragraph (d):

(d.1) establishing classes of oil handling
facilities and determining which of the
requirements set out in sections 167.1 to
168.01 apply to the operators of, or to persons
who propose to operate, oil handling facilities
of each class;

(d.2) respecting oil pollution prevention
plans and oil pollution emergency plans,
including the time within which the plans
shall be submitted to the Minister and the
circumstances in which up-to-date plans shall
be submitted to the Minister;

(2) Les organismes d’intervention ou leurs
mandataires et les personnes désignées par écrit
par le ministre à titre d’intervenants agréés
n’encourent aucune responsabilité personnelle,
ni civile ni pénale, pour tout acte ou omission
accompli dans le cadre d’une intervention, sauf
s’il est établi que l’acte ou l’omission a été
accompli dans le but de causer des pertes ou des
dommages ou de façon négligente en sachant
qu’il en résulterait probablement des pertes ou
des dommages.

(2) Le paragraphe 181(4) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(4) Au présent article, « intervention » s’en-
tend de toutes les activités entreprises à la suite
d’un rejet ou d’une menace grave et imminente
de rejet d’un bâtiment ou d’une installation de
manutention d’hydrocarbures, notamment les
activités relatives ou afférentes à la surveillance
et à l’évaluation des secteurs de pollution, à la
mobilisation et à l’enlèvement d’équipement et
de ressources d’intervention, aux barrières de
confinement, au confinement, à la récupération,
à la dispersion ou à la destruction du polluant,
aux mesures d’atténuation et de remise en état
du littoral, au transport et à l’élimination du
polluant récupéré ou des déchets et à la
planification et à la supervision des activités
liées à l’intervention.

69. (1) L’article 182 de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa d), de
ce qui suit :

d.1) établir des catégories d’installations de
manutention d’hydrocarbures et prévoir les-
quelles des exigences prévues aux articles
167.1 à 168.01 s’appliquent aux exploitants
d’installations de manutention d’hydrocarbu-
res de chacune de ces catégories ou aux
personnes qui se proposent de les exploiter;

d.2) régir les plans de prévention de la
pollution par les hydrocarbures et les plans
d’urgence contre la pollution par les hydro-
carbures, notamment les délais dans lesquels
les plans doivent être présentés au ministre et
les circonstances où les plans à jour doivent
lui être présentés;
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(d.3) respecting the procedures, equipment
and resources referred to in paragraph
168(1)(e) and section 168.3;

(d.4) respecting the information and docu-
ments referred to in sections 167.1 and 167.3
and subsection 168.01(2), including the time
within which the information and documents
shall be submitted to the Minister; and

(2) Section 182 of the Act is renumbered
as subsection 182(1) and is amended by
adding the following:

(2) Despite the regulations, the Minister may
designate an oil handling facility that is part of a
class established by the regulations to be part of
a different class established by the regulations
or an oil handling facility that is not part of a
class established by the regulations to be part of
one of those classes.

(3) The Minister shall notify the operator of
an oil handling facility of any designation made
in respect of it under subsection (2).

70. (1) Subsection 183(1) of the Act is
amended by adding the following after
paragraph (a):

(a.1) subsection 167.2(1) (submission of oil
pollution prevention plan and oil pollution
emergency plan);

(a.2) subsection 167.2(3) (prohibition
against beginning operations);

(a.3) section 167.4 (submission of plans);

(2) Subsection 183(1) of the Act is
amended by adding the following after
paragraph (b):

(b.1) paragraph 168(1)(c.1) (submission of
up-to-date oil pollution prevention plan);

(b.2) paragraph 168(1)(d.1) (submission of
up-to-date oil pollution emergency plan);

(3) Subsection 183(1) of the Act is
amended by adding the following after
paragraph (e):

(e.01) subsection 168.01(3) (revise plans);

d.3) régir la procédure, l’équipement et les
ressources visés à l’alinéa 168(1)e) et à
l’article 168.3;

d.4) régir les renseignements et documents
visés aux articles 167.1 et 167.3 et au
paragraphe 168.01(2), notamment les délais
dans lesquels ils doivent être fournis au
ministre;

(2) L’article 182 de la même loi devient le
paragraphe 182(1) et est modifié par adjonc-
tion de ce qui suit :

(2) Malgré les règlements, le ministre peut
désigner une installation de manutention d’hy-
drocarbures d’une catégorie établie par règle-
ment comme appartenant à une autre catégorie
établie par règlement ou une installation de
manutention d’hydrocarbures n’appartenant à
aucune catégorie établie par règlement comme
appartenant à une catégorie établie par règle-
ment.

(3) Le ministre notifie la désignation à
l’exploitant de l’installation visée au paragraphe
(2).

70. (1) Le paragraphe 183(1) de la même
loi est modifié par adjonction, après l’alinéa
a), de ce qui suit :

a.1) au paragraphe 167.2(1) (présentation
des plans de prévention et d’urgence);

a.2) au paragraphe 167.2(3) (interdiction de
commencer des activités);

a.3) à l’article 167.4 (présentation des plans);

(2) Le paragraphe 183(1) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa b),
de ce qui suit :

b.1) à l’alinéa 168(1)c.1) (présentation du
plan de prévention à jour);

b.2) à l’alinéa 168(1)d.1) (présentation du
plan d’urgence à jour);

(3) Le paragraphe 183(1) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa e),
de ce qui suit :

e.01) au paragraphe 168.01(3) (révision des
plans);

Désignation

Notification
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(e.02) subsection 168.01(4) (prohibition
against making changes);

(4) Subsection 183(1) of the Act is
amended by adding the following after
paragraph (e):

(e.1) a direction given under section 168.1
(to update or revise plans);

(e.2) a direction given under paragraph
168.3(b) (to take measures);

71. (1) The portion of subsection 184(1) of
the French version of the Act before para-
graph (b) is replaced by the following:

184. (1) Commet une infraction la personne
ou le bâtiment qui contrevient :

a) à l’alinéa 167(1)b) (obligation d’avoir à
bord une déclaration);

(2) Subsection 184(1) of the Act is
amended by adding the following after
paragraph (a):

(a.1) section 167.1 (notification of proposed
operations);

(a.2) subsection 167.2(2) (submission of
information or documents);

(a.3) section 167.3 (notification of opera-
tions);

(3) Paragraphs 184(1)(b) to (d) of the
French version of the Act are replaced by
the following:

b) à l’alinéa 168(1)b) (obligation d’avoir sur
les lieux une déclaration);

c) à l’alinéa 168(1)c) (obligation d’avoir sur
les lieux un plan de prévention);

d) à l’alinéa 168(1)d) (obligation d’avoir sur
les lieux un plan d’urgence);

(4) Subsection 184(1) of the Act is
amended by adding the following after
paragraph (d):

(d.01) subsection 168.01(1) (notification of
proposed change to operations);

(d.02) subsection 168.01(2) (submission of
information or documents);

e.02) au paragraphe 168.01(4) (interdiction
d’apporter les changements proposés aux
activités);

(4) Le paragraphe 183(1) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa e),
de ce qui suit :

e.1) à un ordre donné en vertu de l’article
168.1 (mise à jour ou révision des plans);

e.2) à un ordre donné en vertu de l’alinéa
168.3b) (prise de mesures);

71. (1) Le passage du paragraphe 184(1)
de la version française de la même loi
précédant l’alinéa b) est remplacé par ce
qui suit :

184. (1) Commet une infraction la personne
ou le bâtiment qui contrevient :

a) à l’alinéa 167(1)b) (obligation d’avoir à
bord une déclaration);

(2) Le paragraphe 184(1) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa a),
de ce qui suit :

a.1) à l’article 167.1 (notification des acti-
vités proposées);

a.2) au paragraphe 167.2(2) (fourniture de
renseignements ou documents);

a.3) à l’article 167.3 (notification des acti-
vités d’exploitation);

(3) Les alinéas 184(1)b) à d) de la version
française de la même loi sont remplacés par
ce qui suit :

b) à l’alinéa 168(1)b) (obligation d’avoir sur
les lieux une déclaration);

c) à l’alinéa 168(1)c) (obligation d’avoir sur
les lieux un plan de prévention);

d) à l’alinéa 168(1)d) (obligation d’avoir sur
les lieux un plan d’urgence);

(4) Le paragraphe 184(1) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa d),
de ce qui suit :

d.01) au paragraphe 168.01(1) (notification
de changements proposés aux activités);

d.02) au paragraphe 168.01(2) (fourniture de
renseignements ou documents);

Contravention à
la loi et aux
règlements
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(5) Subsection 184(1) of the Act is
amended by adding the following after
paragraph (d):

(d.1) a direction given under section 168.2
(to provide information);

(6) Paragraph 184(1)(h) of the French
version of the Act is replaced by the
following:

h) à l’alinéa 171f) (obligation de fournir des
renseignements);

(7) Subsection 184(1) of the Act is
amended by adding the following after
paragraph (h):

(h.1) a direction given under section 171.1
(to provide documents);

(8) Paragraphs 184(1)(i) to (l) of the Act
are replaced by the following:

(i) a direction given under paragraph
175.1(1)(a) (to provide information officer
considers appropriate);

(j) a direction given under paragraph
175.1(1)(b) (to proceed by a route and not
in excess of a speed);

(k) a direction given under paragraph
175.1(1)(c) (to provide information relating
to pollution plan);

(l) a direction given under paragraph
175.1(1)(d) or (e) (to provide documents);

(9) Paragraphs 184(1)(m) to (o) of the
French version of the Act are replaced by
the following:

m) à un ordre donné en vertu de l’alinéa
176(1)b) (ordre de prêter assistance);

n) à un ordre donné en vertu des alinéas
176(1)c) ou d) (ordre de fournir des rensei-
gnements ou de remettre des documents);

o) à toute disposition d’un règlement d’ap-
plication de la présente partie.

72. The definition “relevant provision” in
section 210 of the Act is replaced by the
following:

(5) Le paragraphe 184(1) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa d),
de ce qui suit :

d.1) à un ordre donné en vertu de l’article
168.2 (fourniture de renseignements);

(6) L’alinéa 184(1)h) de la version fran-
çaise de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

h) à l’alinéa 171f) (obligation de fournir des
renseignements);

(7) Le paragraphe 184(1) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa h),
de ce qui suit :

h.1) à un ordre donné en vertu de l’article
171.1 (fourniture de documents);

(8) Les alinéas 184(1)i) à l) de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

i) à un ordre donné en vertu de l’alinéa
175.1(1)a) (ordre de fournir des renseigne-
ments);

j) à un ordre donné en vertu de l’alinéa
175.1(1)b) (ordre de traverser les eaux par la
route spécifiée);

k) à un ordre donné en vertu de l’alinéa
175.1(1)c) (ordre de fournir des renseigne-
ments sur le plan d’urgence);

l) à un ordre donné en vertu des alinéas
175.1(1)d) ou e) (ordre de présenter des
documents);

(9) Les alinéas 184(1)m) à o) de la version
française de la même loi sont remplacés par
ce qui suit :

m) à un ordre donné en vertu de l’alinéa
176(1)b) (ordre de prêter assistance);

n) à un ordre donné en vertu des alinéas
176(1)c) ou d) (ordre de fournir des rensei-
gnements ou de remettre des documents);

o) à toute disposition d’un règlement d’ap-
plication de la présente partie.

72. La définition de « disposition visée », à
l’article 210 de la même loi, est remplacée par
ce qui suit :
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“relevant
provision”
« disposition
visée »

Living quarters

Authority to
issue warrant

Use of force

“relevant provision” means a provision of this
Act or the regulations that the Minister is
responsible for administering, other than

(a) subsection 40(1) with respect to a provi-
sion of regulations made under paragraph
35(1)(e) in relation to Part 7 (Wreck) or 10
(Pleasure Craft); and

(b) a provision of any of Parts 5 (Navigation
Services), 7 (Wreck) and 10 (Pleasure Craft)
or a provision of any regulation made under
any of those Parts, except a provision of the
regulations made under paragraph 136(1)(f)
in so far as it applies in respect of Canadian
vessels or foreign vessels.

73. (1) Subsection 211(2) of the Act is
replaced by the following:

(2) Living quarters may not be entered under
subsection (1) unless they are entered with the
consent of the occupant, under the authority of a
warrant issued under subsection (2.1) or for the
purpose of ensuring that a vessel complies with
a relevant provision.

(2.1) On ex parte application, a justice of the
peace may issue a warrant authorizing a marine
safety inspector to enter living quarters, subject
to any conditions specified in the warrant, if the
justice is satisfied by information on oath that
entry to the living quarters

(a) is necessary for any purpose related to the
administration of a relevant provision of Part
8; and

(b) has been refused or there are reasonable
grounds for believing that it will be refused.

(2.2) A marine safety inspector executing a
warrant must not use force unless they are
accompanied by a peace officer and the use of
force is specifically authorized in the warrant.

(2) Paragraph 211(4)(a) of the Act is
replaced by the following:

« disposition visée » Toute disposition de la
présente loi ou des règlements dont le ministre
est chargé de l’application, à l’exception :

a) du paragraphe 40(1), à l’égard de toute
disposition d’un règlement pris en vertu de
l’alinéa 35(1)e) relativement à l’une des
parties 7 (épaves) et 10 (embarcations de
plaisance);

b) des dispositions des parties 5 (services de
navigation), 7 (épaves) et 10 (embarcations
de plaisance) et de celles des règlements pris
en vertu de ces parties, sauf les dispositions
des règlements pris sous le régime de l’alinéa
136(1)f) dans la mesure où elles s’appliquent
aux bâtiments canadiens ou aux bâtiments
étrangers.

73. (1) Le paragraphe 211(2) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(2) Un local d’habitation ne peut être visité
en vertu du paragraphe (1) qu’avec le consente-
ment de l’occupant, que pour contrôler la
conformité d’un bâtiment avec une disposition
visée ou qu’en conformité avec un mandat
délivré en vertu du paragraphe (2.1).

(2.1) Sur demande ex parte, le juge de paix
peut délivrer un mandat autorisant, sous réserve
des conditions éventuellement fixées, l’inspec-
teur de la sécurité maritime à procéder à la visite
d’un local d’habitation s’il est convaincu, sur la
foi d’une dénonciation sous serment, que sont
réunis les éléments suivants :

a) la visite est nécessaire dans le cadre de
l’application des dispositions visées de la
partie 8;

b) un refus a été opposé à la visite ou il y a
des motifs raisonnables de croire que tel sera
le cas.

(2.2) L’inspecteur de la sécurité maritime ne
peut recourir à la force dans l’exécution du
mandat que si celui-ci en autorise expressément
l’usage et que si lui-même est accompagné d’un
agent de la paix.

(2) L’alinéa 211(4)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

« disposition
visée »
“relevant
provision”

Local
d’habitation

Mandat— local
d’habitation

Usage de la force
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Definition of
“violation”

(a) direct any person to answer reasonable
questions, provide reasonable assistance or
put into operation or cease operating any
machinery or equipment being inspected;

(3) Paragraph 211(4)(e) of the Act is
replaced by the following:

(d.1) direct the operator of an oil handling
facility, or a person who proposes to operate
an oil handling facility, to carry out any
emergency or safety procedure that is re-
quired by the regulations or that is described
in an oil pollution prevention plan or an oil
pollution emergency plan referred to in Part
8;

(e) direct any person who is at the place
where the inspection is being carried out to
produce for inspection, or for the purpose of
making copies or taking extracts, any docu-
ment that they are required to have, or that the
operator of an oil handling facility is required
to have on site, under a relevant provision;

74. Section 228 of the Act is replaced by
the following:

228. In sections 229 to 244, “violation”
means a contravention of a relevant provision,
or a contravention of a direction given under a
relevant provision, that is designated as a
violation by the regulations made under this
Part.

75. (1) Paragraph 244(f) of the Act is
replaced by the following:

(f) designating as a violation that may be
proceeded with in accordance with sections
229 to 242 the contravention of a relevant
provision, or the contravention of a direction
given under a relevant provision, that is an
offence under this Act;

(2) Section 244 of the Act is amended by
adding the following after paragraph (h):

a) ordonner à quiconque de lui donner les
renseignements qu’il peut valablement exiger,
de lui prêter toute l’assistance possible, de
mettre des machines en marche ou de faire
fonctionner de l’équipement ou d’arrêter les
machines ou de cesser de faire fonctionner
l’équipement;

(3) L’alinéa 211(4)e) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

d.1) ordonner à toute personne qui se
propose d’exploiter une installation de ma-
nutention d’hydrocarbures ou à l’exploitant
d’une telle installation de mettre en oeuvre les
procédures en matière d’urgence et de
sécurité prévues par règlement ou énoncées
dans le plan de prévention de la pollution par
les hydrocarbures ou le plan d’urgence contre
la pollution par les hydrocarbures visés à la
partie 8;

e) ordonner à quiconque se trouvant sur les
lieux de son intervention de lui remettre pour
qu’il les vérifie ou en fasse des copies ou des
extraits tout document qu’il est tenu d’avoir
en sa possession ou tout document que
l’exploitant d’une installation de manutention
d’hydrocarbures doit avoir sur les lieux aux
termes d’une disposition visée;

74. L’article 228 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

228. Aux articles 229 à 244, « violation »
s’entend de toute contravention à une disposi-
tion visée qualifiée de violation en vertu des
règlements pris en vertu de la présente partie, ou
à un ordre ou à une directive donné en vertu
d’une telle disposition.

75. (1) L’alinéa 244f) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

f) désigner comme violation punissable au
titre des articles 229 à 242 la contraven-
tion— si elle constitue une infraction à la
présente loi— à une disposition visée ou à un
ordre ou à une directive donné en vertu d’une
telle disposition;

(2) L’article 244 de la même loi est modifié
par adjonction, après l’alinéa h), de ce qui
suit :

Définition de
« violation »
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Proof of offence

Crown not
relieved

1992, c. 31

2001, c. 26,
s. 290

Order in council

(i) respecting emergency and safety pro-
cedures for the purpose of paragraph
211(4)(d.1);

76. Subsection 252(1) of the Act is re-
placed by the following:

252. (1) In a prosecution of a vessel for an
offence under this Act, it is sufficient proof that
the vessel has committed the offence to
establish that the act or omission that constitutes
the offence was committed by the master or any
person on board, other than a person carrying
out an inspection under this Act or a pollution
response officer, whether or not the person on
board has been identified.

77. Section 268.1 of the Act is replaced by
the following:

268.1 Subsections 11(5) and 12(5), section
45 and subsections 154(3) and 195(3) do not, by
reason of section 10 of the Crown Liability and
Proceedings Act, relieve the Crown of liability
in respect of a tort or extracontractual civil
liability to which the Crown would otherwise be
subject.

CONSEQUENTIAL AMENDMENT TO THE

COASTING TRADE ACT

78. Paragraph 3(2)(e) of the Coasting
Trade Act is replaced by the following:

(e) engaged, with the approval of a person
designated as a pollution response officer
under section 174.1 of the Canada Shipping
Act, 2001, in activities related to a marine
pollution emergency, or to a risk of a marine
pollution emergency.

COMING INTO FORCE

79. Sections 60 to 62 and 69 and subsec-
tions 70(1) to (3) and 71(2) and (4) come into
force on a day or days to be fixed by order of
the Governor in Council.

i) régir les procédures en matière d’urgence
et de sécurité pour l’application de l’alinéa
211(4)d.1);

76. Le paragraphe 252(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

252. (1) Dans les poursuites contre un
bâtiment pour une infraction à la présente loi,
il suffit pour établir l’infraction de prouver que
l’acte ou l’omission qui la constitue est le fait du
capitaine ou d’une autre personne à bord— à
l’exception de l’agent d’intervention environne-
mentale et de toute personne effectuant une
inspection en application de la présente loi—,
que cette personne soit identifiée ou non.

77. L’article 268.1 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

268.1 Malgré l’article 10 de la Loi sur la
responsabilité civile de l’État et le contentieux
administratif, les paragraphes 11(5) et 12(5),
l’article 45 et les paragraphes 154(3) et 195(3)
ne dégagent pas l’État de la responsabilité
civile— délictuelle ou extracontractuelle—
qu’il serait autrement tenu d’assumer.

MODIFICATION CORRÉLATIVE À LA LOI
SUR LE CABOTAGE

78. L’alinéa 3(2)e) de la Loi sur le cabotage
est remplacé par ce qui suit :

e) avec l’approbation d’un agent d’interven-
tion environnementale désigné aux termes de
l’article 174.1 de la Loi de 2001 sur la marine
marchande du Canada, pour des activités
liées à une situation d’urgence, réelle ou
appréhendée, causée par la pollution marine.

ENTRÉE EN VIGUEUR

79. Les articles 60 à 62 et 69 ainsi que les
paragraphes 70(1) à (3) et 71(2) et (4) entrent
en vigueur à la date ou aux dates fixées par
décret.

2005, ch. 29,
art. 33

Preuve d’une
infraction par un
bâtiment

Responsabilité
civile

1992, ch. 31

2001, ch. 26,
art. 290

Décret
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SCHEDULE
(Section 56)

SCHEDULE 9
(Sections 74.01, 74.22 and 74.23)

PART 1

Text of Articles 1 to 5, 7 to 23, 37 to 41, 45, 48 and 52 of the
International Convention on Liability and Compensation for Damage

in Connection with the Carriage of Hazardous and Noxious
Substances by Sea, 2010

CHAPTER I

GENERAL PROVISIONS

DEFINITIONS

ARTICLE 1

For the purposes of this Convention:

1. “Ship” means any seagoing vessel and seaborne craft, of any
type whatsoever.

2. “Person” means any individual or partnership or any public or
private body, whether corporate or not, including a State or any of its
constituent subdivisions.

3. “Owner” means the person or persons registered as the owner
of the ship or, in the absence of registration, the person or persons
owning the ship. However, in the case of a ship owned by a State and
operated by a company which in that State is registered as the ship’s
operator, “owner” shall mean such company.

4. “Receiver” means either:

(a) the person who physically receives contributing cargo
discharged in the ports and terminals of a State Party; provided
that if at the time of receipt the person who physically receives the
cargo acts as an agent for another who is subject to the jurisdiction
of any State Party, then the principal shall be deemed to be the
receiver, if the agent discloses the principal to the HNS Fund; or

(b) the person in the State Party who in accordance with the
national law of that State Party is deemed to be the receiver of
contributing cargo discharged in the ports and terminals of a State
Party, provided that the total contributing cargo received
according to such national law is substantially the same as that
which would have been received under (a).

5. “Hazardous and noxious substances” (HNS) means:

(a) any substances, materials and articles carried on board a ship
as cargo, referred to in (i) to (vii) below:

(i) oils, carried in bulk, as defined in regulation 1 of annex I to
the International Convention for the Prevention of Pollution
from Ships, 1973, as modified by the Protocol of 1978 relating
thereto, as amended;

ANNEXE
(article 56)

ANNEXE 9
(articles 74.01, 74.22 et 74.23)

PARTIE 1

Texte des articles 1 à 5, 7 à 23, 37 à 41, 45, 48 et 52 de la
Convention internationale de 2010 sur la responsabilité et

l’indemnisation pour les dommages liés au transport par mer de
substances nocives et potentiellement dangereuses

CHAPITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

DÉFINITIONS

ARTICLE PREMIER

Aux fins de la présente Convention :

1. «Navire » signifie tout bâtiment de mer ou engin marin, quel
qu’il soit.

2. « Personne » signifie toute personne physique ou toute
personne morale de droit public ou de droit privé, y compris un
État et ses subdivisions politiques.

3. « Propriétaire » signifie la personne ou les personnes au nom de
laquelle ou desquelles le navire est immatriculé ou, à défaut
d’immatriculation, la personne ou les personnes dont le navire est la
propriété. Toutefois, dans le cas d’un navire appartenant à un État et
exploité par une compagnie qui, dans cet État, est enregistrée comme
étant l’exploitant du navire, le terme « propriétaire » désigne cette
compagnie.

4. « Réceptionnaire » désigne soit :

a) la personne qui reçoit effectivement la cargaison donnant lieu à
contribution qui est déchargée dans les ports et terminaux d’un
État Partie, étant entendu que, si au moment de la réception, la
personne qui reçoit effectivement la cargaison agit en tant que
mandataire pour le compte d’une autre personne qui est soumise à
la juridiction d’un quelconque État Partie, le mandant sera
considéré comme étant le réceptionnaire, si le mandataire révèle
au Fonds SNPD l’identité du mandant; soit

b) la personne qui, dans l’État Partie, conformément à la loi
nationale de cet État Partie, est considérée comme étant le
réceptionnaire de la cargaison donnant lieu à contribution qui est
déchargée dans les ports et terminaux d’un État Partie, étant
entendu que la cargaison totale donnant lieu à contribution qui est
reçue conformément à cette loi nationale est effectivement la
même que celle qui aurait été reçue au titre de l’alinéa a).

5. « Substances nocives et potentiellement dangereuses (SNPD) »
désigne :

a) toute substance, toute matière et tout article transportés à bord
d’un navire en tant que cargaison qui sont visés aux alinéas i) à
vii) ci-dessous :
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(ii) noxious liquid substances, carried in bulk, as defined in
regulation 1.10 of Annex II to the International Convention for
the Prevention of Pollution from Ships, 1973, as modified by
the Protocol of 1978 relating thereto, as amended, and those
substances and mixtures provisionally categorized as falling in
pollution category X, Y or Z in accordance with regulation 6.3
of the said Annex II;

(iii) dangerous liquid substances carried in bulk listed in
chapter 17 of the International Code for the Construction and
Equipment of Ships Carrying Dangerous Chemicals in Bulk, as
amended, and the dangerous products for which the preliminary
suitable conditions for the carriage have been prescribed by the
Administration and port administrations involved in accordance
with paragraph 1.1.6 of the Code;

(iv) dangerous, hazardous and harmful substances, materials
and articles in packaged form covered by the International
Maritime Dangerous Goods Code, as amended;

(v) liquefied gases as listed in chapter 19 of the International
Code for the Construction and Equipment of Ships Carrying
Liquefied Gases in Bulk, as amended, and the products for
which preliminary suitable conditions for the carriage have
been prescribed by the Administration and port administrations
involved in accordance with paragraph 1.1.6 of the Code;

(vi) liquid substances carried in bulk with a flashpoint not
exceeding 60°C (measured by a closed-cup test);

(vii) solid bulk materials possessing chemical hazards covered
by the International Maritime Solid Bulk Cargoes Code, as
amended, to the extent that these substances are also subject to
the provisions of the International Maritime Dangerous Goods
Code in effect in 1996, when carried in packaged form; and

(b) residues from the previous carriage in bulk of substances
referred to in (a)(i) to (iii) and (v) to (vii) above.

5bis “Bulk HNS” means any hazardous and noxious substances
referred to in article 1, paragraph 5(a)(i) to (iii) and (v) to (vii) and
paragraph 5(b).

5ter “Packaged HNS” means any hazardous and noxious
substances referred to in article 1, paragraph 5(a)(iv).

6. “Damage” means:

(a) loss of life or personal injury on board or outside the ship
carrying the hazardous and noxious substances caused by those
substances;

(b) loss of or damage to property outside the ship carrying the
hazardous and noxious substances caused by those substances;

i) les hydrocarbures transportés en vrac, tels que définis à la
règle 1 de l’Annexe I de la Convention internationale de 1973
pour la prévention de la pollution par les navires, telle que
modifiée par le Protocole de 1978 y relatif et telle qu’amendée;

ii) les substances liquides nocives transportées en vrac, telles
que définies à la règle 1.10 de l’Annexe II de la Convention
internationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les
navires, telle que modifiée par le Protocole de 1978 y relatif et
telle qu’amendée, et les substances et mélanges provisoirement
classés dans les catégories de pollution X, Y ou Z conformé-
ment à la règle 6.3 de ladite Annexe II;

iii) les substances liquides dangereuses transportées en vrac qui
sont énumérées au chapitre 17 du Recueil international de
règles relatives à la construction et à l’équipement des navires
transportant des produits chimiques dangereux en vrac, tel que
modifié, et les produits dangereux pour le transport desquels les
conditions préliminaires appropriées ont été prescrites par
l’Administration et les administrations portuaires intéressées
conformément au paragraphe 1.1.6 de ce recueil;

iv) les substances, matières et articles dangereux, potentielle-
ment dangereux et nuisibles transportés en colis qui sont visés
par le Code maritime international des marchandises dange-
reuses, tel que modifié;

v) les gaz liquéfiés qui sont énumérés au chapitre 19 du
Recueil international de règles relatives à la construction et à
l’équipement des navires transportant des gaz liquéfiés en vrac,
tel que modifié, et les produits pour le transport desquels des
conditions préliminaires appropriées ont été prescrites par
l’Administration et les administrations portuaires intéressées
conformément au paragraphe 1.1.6 de ce recueil;

vi) les substances liquides transportées en vrac dont le point
d’éclair ne dépasse pas 60ºC (mesuré en creuset fermé);

vii) les matières solides en vrac possédant des propriétés
chimiques dangereuses qui sont visées par le Code maritime
international des cargaisons solides en vrac, tel que modifié,
dans la mesure où ces matières sont également soumises aux
dispositions du Code maritime international des marchandises
dangereuses en vigueur en 1996, lorsqu’elles sont transportées
en colis; et

b) les résidus du précédent transport en vrac de substances visées
aux alinéas a) i) à iii) et v) à vii) ci-dessus.

5bis « SNPD en vrac » désigne toute substance nocive ou
potentiellement dangereuse visée aux paragraphes 5a) i) à iii) et v)
à vii) et 5b) de l’article premier.

5ter « SNPD en colis » désigne toute substance nocive ou
potentiellement dangereuse visée au paragraphe 5a) iv) de l’article
premier.

6. «Dommage » signifie :

a) tout décès ou toutes lésions corporelles à bord ou à l’extérieur
du navire transportant les substances nocives et potentiellement
dangereuses, qui sont causés par ces substances;

b) toute perte de biens ou tout dommage subi par des biens à
l’extérieur du navire transportant les substances nocives et
potentiellement dangereuses, qui sont causés par ces substances;
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(c) loss or damage by contamination of the environment caused
by the hazardous and noxious substances, provided that
compensation for impairment of the environment other than loss
of profit from such impairment shall be limited to costs of
reasonable measures of reinstatement actually undertaken or to be
undertaken; and

(d) the costs of preventive measures and further loss or damage
caused by preventive measures.

Where it is not reasonably possible to separate damage caused by the
hazardous and noxious substances from that caused by other factors,
all such damage shall be deemed to be caused by the hazardous and
noxious substances except if, and to the extent that, the damage
caused by other factors is damage of a type referred to in article 4,
paragraph 3.

In this paragraph, “caused by those substances” means caused by the
hazardous or noxious nature of the substances.

7. “Preventive measures” means any reasonable measures taken
by any person after an incident has occurred to prevent or minimize
damage.

8. “Incident” means any occurrence or series of occurrences
having the same origin, which causes damage or creates a grave and
imminent threat of causing damage.

9. “Carriage by sea” means the period from the time when the
hazardous and noxious substances enter any part of the ship’s
equipment, on loading, to the time they cease to be present in any
part of the ship’s equipment, on discharge. If no ship’s equipment is
used, the period begins and ends respectively when the hazardous
and noxious substances cross the ship’s rail.

10. “Contributing cargo” means any bulk HNS which is carried
by sea as cargo to a port or terminal in the territory of a State Party
and discharged in that State. Cargo in transit which is transferred
directly, or through a port or terminal, from one ship to another,
either wholly or in part, in the course of carriage from the port or
terminal of original loading to the port or terminal of final
destination shall be considered as contributing cargo only in respect
of receipt at the final destination.

11. The “HNS Fund” means the International Hazardous and
Noxious Substances Fund established under article 13.

12. “Unit of account” means the Special Drawing Right as
defined by the International Monetary Fund.

13. “State of the ship’s registry” means in relation to a registered
ship the State of registration of the ship, and in relation to an
unregistered ship the State whose flag the ship is entitled to fly.

c) toute perte ou tout dommage par contamination de l’environ-
nement causés par les substances nocives et potentiellement
dangereuses, pourvu que les indemnités versées au titre de
l’altération de l’environnement, autres que pour le manque à
gagner dû à cette altération, soient limitées au coût des mesures
raisonnables de remise en état qui ont été effectivement prises ou
qui le seront; et

d) le coût des mesures de sauvegarde et toute perte ou tout
dommage causés par ces mesures.

Lorsqu’il n’est pas raisonnablement possible de dissocier les
dommages causés par les substances nocives et potentiellement
dangereuses de ceux causés par d’autres facteurs, tous ces
dommages sont réputés être causés par les substances nocives et
potentiellement dangereuses, sauf si et dans la mesure où le
dommage causé par d’autres facteurs est un dommage d’un type
visé au paragraphe 3 de l’article 4.

Dans le présent paragraphe, « causés par ces substances » signifie
causés par la nature nocive ou potentiellement dangereuse des
substances.

7. «Mesures de sauvegarde » signifie toutes mesures raisonnables
prises par toute personne après la survenance d’un événement pour
prévenir ou limiter le dommage.

8. « Événement » signifie tout fait ou tout ensemble de faits ayant
la même origine et dont résulte un dommage ou qui constitue une
menace grave et imminente de dommage.

9. « Transport par mer » signifie la période qui s’écoule entre le
moment où, lors du chargement, les substances nocives et
potentiellement dangereuses pénètrent dans un quelconque élément
de l’équipement du navire et le moment où, lors du déchargement,
elles cessent d’être présentes dans un quelconque élément de cet
équipement. Lorsqu’aucun élément de l’équipement du navire n’est
utilisé, cette période commence et prend fin au moment où les
substances nocives et potentiellement dangereuses franchissent le
bastingage du navire.

10. « Cargaison donnant lieu à contribution » désigne toute SNPD
en vrac qui est transportée par mer en tant que cargaison à
destination d’un port ou d’un terminal situé sur le territoire d’un État
Partie et qui est déchargée dans cet État. Une cargaison en transit qui
est transférée d’un navire à un autre directement ou en passant par un
port ou un terminal, que ce soit en totalité ou en partie, au cours de
son transport du port ou terminal de chargement initial au port ou
terminal de destination finale n’est considérée comme une cargaison
donnant lieu à contribution qu’au titre de sa réception au lieu de
destination finale.

11. « Fonds SNPD» signifie le Fonds international pour les
substances nocives et potentiellement dangereuses, créé en vertu de
l’article 13.

12. «Unité de compte » signifie le droit de tirage spécial tel qu’il
est défini par le Fonds monétaire international.

13. « État d’immatriculation du navire » signifie, à l’égard d’un
navire immatriculé, l’État dans lequel le navire a été immatriculé et,
à l’égard d’un navire non immatriculé, l’État dont le navire est
autorisé à battre le pavillon.
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14. “Terminal” means any site for the storage of hazardous and
noxious substances received from waterborne transportation, includ-
ing any facility situated off-shore and linked by pipeline or otherwise
to such site.

15. “Director” means the Director of the HNS Fund.

16. “Organization” means the International Maritime Organiza-
tion.

17. “Secretary-General” means the Secretary-General of the
Organization.

ANNEXES

ARTICLE 2

The Annexes to this Convention shall constitute an integral part of
this Convention.

SCOPE OF APPLICATION

ARTICLE 3

This Convention shall apply exclusively:

(a) to any damage caused in the territory, including the territorial
sea, of a State Party;

(b) to damage by contamination of the environment caused in the
exclusive economic zone of a State Party, established in
accordance with international law, or, if a State Party has not
established such a zone, in an area beyond and adjacent to the
territorial sea of that State determined by that State in accordance
with international law and extending not more than 200 nautical
miles from the baselines from which the breadth of its territorial
sea is measured;

(c) to damage, other than damage by contamination of the
environment, caused outside the territory, including the territorial
sea, of any State, if this damage has been caused by a substance
carried on board a ship registered in a State Party or, in the case of
an unregistered ship, on board a ship entitled to fly the flag of a
State Party; and

(d) to preventive measures, wherever taken, to prevent or
minimize such damage as referred to in (a), (b) and (c) above.

ARTICLE 4

1. This Convention shall apply to claims, other than claims
arising out of any contract for the carriage of goods and passengers,
for damage arising from the carriage of hazardous and noxious
substances by sea.

2. This Convention shall not apply to the extent that its provisions
are incompatible with those of the applicable law relating to
workers’ compensation or social security schemes.

3. This Convention shall not apply:

(a) to pollution damage as defined in the International Conven-
tion on Civil Liability for Oil Pollution Damage, 1969, as
amended, whether or not compensation is payable in respect of it
under that Convention; and

14. « Terminal » signifie tout emplacement de stockage de
substances nocives et potentiellement dangereuses reçues par voie
de navigation, y compris toute installation située au large et reliée par
un pipeline ou un autre moyen à cet emplacement.

15. «Administrateur » signifie l’Administrateur du Fonds SNPD.

16. «Organisation » signifie l’Organisation maritime internatio-
nale.

17. « Secrétaire général » signifie le Secrétaire général de
l’Organisation.

ANNEXES

ARTICLE 2

Les Annexes de la présente Convention font partie intégrante de la
présente Convention.

CHAMP D’APPLICATION

ARTICLE 3

La présente Convention s’applique exclusivement :

a) à tout dommage survenu sur le territoire, y compris la mer
territoriale, d’un État Partie;

b) aux dommages par contamination de l’environnement surve-
nus dans la zone économique exclusive d’un État Partie établie
conformément au droit international ou, si un État Partie n’a pas
établi cette zone, dans une zone située au-delà de la mer
territoriale de cet État et adjacente à celle-ci, déterminée par cet
État conformément au droit international et ne s’étendant pas au-
delà de 200 milles marins des lignes de base à partir desquelles est
mesurée la largeur de la mer territoriale;

c) aux dommages, autres que les dommages par contamination de
l’environnement, survenus à l’extérieur du territoire, y compris la
mer territoriale, de tout État, si ces dommages ont été causés par
une substance transportée à bord d’un navire immatriculé dans un
État Partie ou, dans le cas d’un navire non immatriculé, à bord
d’un navire autorisé à battre le pavillon d’un État Partie; et

d) aux mesures de sauvegarde, où qu’elles soient prises, destinées
à éviter ou à réduire les dommages visés aux alinéas a), b) et c) ci-
dessus.

ARTICLE 4

1. La présente Convention s’applique aux créances, autres que
celles nées d’un quelconque contrat pour le transport de mar-
chandises et de passagers, qui sont dues à un dommage lié au
transport par mer de substances nocives et potentiellement
dangereuses.

2. La présente Convention ne s’applique pas dans la mesure où
ses dispositions sont incompatibles avec le droit applicable aux
accidents du travail ou concernant un régime de sécurité sociale.

3. La présente Convention ne s’applique pas :
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(b) to damage caused by a radioactive material of class 7 either in
the International Maritime Dangerous Goods Code, as amended,
or in the International Maritime Solid Bulk Cargoes Code, as
amended.

4. Except as provided in paragraph 5, the provisions of this
Convention shall not apply to warships, naval auxiliary or other
ships owned or operated by a State and used, for the time being, only
on Government non-commercial service.

5. A State Party may decide to apply this Convention to its
warships or other vessels described in paragraph 4, in which case it
shall notify the Secretary-General thereof specifying the terms and
conditions of such application.

6. With respect to ships owned by a State Party and used for
commercial purposes, each State shall be subject to suit in the
jurisdictions set forth in article 38 and shall waive all defences based
on its status as a sovereign State.

ARTICLE 5

1. A State may, at the time of ratification, acceptance, approval of,
or accession to, this Convention, or any time thereafter, declare that
this Convention does not apply to ships:

(a) which do not exceed 200 gross tonnage; and

(b) which carry hazardous and noxious substances only in
packaged form; and

(c) while they are engaged on voyages between ports or facilities
of that State.

2. Where two neighbouring States agree that this Convention
does not apply also to ships which are covered by paragraph 1(a) and
(b) while engaged on voyages between ports or facilities of those
States, the States concerned may declare that the exclusion from the
application of this Convention declared under paragraph 1 covers
also ships referred to in this paragraph.

3. Any State which has made the declaration under paragraph 1 or
2 may withdraw such declaration at any time.

4. A declaration made under paragraph 1 or 2, and the withdrawal
of the declaration made under paragraph 3, shall be deposited with
the Secretary-General who shall, after the entry into force of this
Convention, communicate it to the Director.

5. The HNS Fund is not liable to pay compensation for damage
caused by substances carried by a ship to which the Convention does
not apply pursuant to a declaration made under paragraph 1 or 2, to
the extent that:

(a) the damage as defined in article 1, paragraph 6(a), (b) or (c)
was caused in:

a) à un dommage par pollution défini dans la Convention
internationale de 1969 sur la responsabilité civile pour les
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures, telle que
modifiée, qu’une indemnisation soit ou non due au titre de ce
dommage en vertu de cette convention; et

b) aux dommages causés par des matières radioactives de la
classe 7 soit du Code maritime international des marchandises
dangereuses, tel que modifié, soit du Code maritime international
des cargaisons solides en vrac, tel que modifié.

4. Sauf dans le cas prévu au paragraphe 5, les dispositions de la
présente Convention ne sont pas applicables aux navires de guerre,
aux navires de guerre auxiliaires et aux autres navires appartenant à
un État ou exploités par lui et affectés exclusivement, à l’époque
considérée, à un service non commercial d’État.

5. Un État Partie peut décider d’appliquer la présente Convention
à ses navires de guerre, ou autres navires visés au paragraphe 4,
auquel cas il notifie sa décision au Secrétaire général en précisant les
conditions et modalités de cette application.

6. En ce qui concerne les navires appartenant à un État Partie et
utilisés à des fins commerciales, chaque État est passible de
poursuites devant les juridictions visées à l’article 38 et renonce à
toutes les défenses dont il pourrait se prévaloir en sa qualité d’État
souverain.

ARTICLE 5

1. Un État peut, au moment de la ratification, de l’acceptation ou
de l’approbation de la présente Convention ou de l’adhésion à celle-
ci, ou à tout moment ultérieur, déclarer que la présente Convention
ne s’applique pas aux navires :

a) qui ont une jauge brute ne dépassant pas 200; et

b) qui transportent des substances nocives et potentiellement
dangereuses uniquement en colis; et

c) pendant qu’ils effectuent des voyages entre des ports ou des
installations de cet État.

2. Lorsque deux États voisins conviennent que la présente
Convention ne s’applique pas non plus aux navires qui sont visés
aux paragraphes 1 a) et 1 b) pendant qu’ils effectuent des voyages
entre des ports ou des installations de ces États, les États intéressés
peuvent déclarer que l’exclusion du champ d’application de la
présente Convention déclarée en vertu du paragraphe 1 couvre
également les navires visés au présent paragraphe.

3. Tout État qui a fait une déclaration en vertu du paragraphe 1 ou
2 peut la retirer à tout moment.

4. Une déclaration faite en vertu du paragraphe 1 ou 2 et son
retrait fait en vertu du paragraphe 3 sont déposés auprès du
Secrétaire général qui, après l’entrée en vigueur de la présente
Convention, les communique à l’Administrateur.

5. Le Fonds SNPD n’est pas tenu de verser des indemnités au titre
d’un dommage causé par des substances transportées par un navire
auquel la Convention ne s’applique pas conformément à une
déclaration faite en vertu du paragraphe 1 ou 2, pour autant que :

a) le dommage tel que défini au paragraphe 6 a), b) ou c) de
l’article premier est survenu dans :
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(i) the territory, including the territorial sea, of the State which
has made the declaration, or in the case of neighbouring States
which have made a declaration under paragraph 2, of either of
them; or

(ii) the exclusive economic zone, or area mentioned in article
3(b), of the State or States referred to in (i);

(b) the damage includes measures taken to prevent or minimize
such damage.

CHAPTER II

LIABILITY

LIABILITY OF THE OWNER

ARTICLE 7

1. Except as provided in paragraphs 2 and 3, the owner at the time
of an incident shall be liable for damage caused by any hazardous
and noxious substances in connection with their carriage by sea on
board the ship, provided that if an incident consists of a series of
occurrences having the same origin the liability shall attach to the
owner at the time of the first of such occurrences.

2. No liability shall attach to the owner if the owner proves that:

(a) the damage resulted from an act of war, hostilities, civil war,
insurrection or a natural phenomenon of an exceptional, inevitable
and irresistible character; or

(b) the damage was wholly caused by an act or omission done
with the intent to cause damage by a third party; or

(c) the damage was wholly caused by the negligence or other
wrongful act of any Government or other authority responsible for
the maintenance of lights or other navigational aids in the exercise
of that function; or

(d) the failure of the shipper or any other person to furnish
information concerning the hazardous and noxious nature of the
substances shipped either:

(i) has caused the damage, wholly or partly; or

(ii) has led the owner not to obtain insurance in accordance
with article 12;

provided that neither the owner nor its servants or agents knew or
ought reasonably to have known of the hazardous and noxious
nature of the substances shipped.

3. If the owner proves that the damage resulted wholly or partly
either from an act or omission done with intent to cause damage by
the person who suffered the damage or from the negligence of that
person, the owner may be exonerated wholly or partially from
liability to such person.

4. No claim for compensation for damage shall be made against
the owner otherwise than in accordance with this Convention.

i) le territoire, y compris la mer territoriale, de l’État qui a fait
la déclaration ou, dans le cas d’États voisins qui ont fait une
déclaration au titre du paragraphe 2, de l’un ou l’autre de ces
États; ou

ii) la zone économique exclusive, ou autre zone mentionnée au
paragraphe b) de l’article 3, de l’État ou des États visés à
l’alinéa i);

b) le dommage comprend les mesures prises pour prévenir ou
limiter le dommage en question.

CHAPITRE II

RESPONSABILITÉ

RESPONSABILITÉ DU PROPRIÉTAIRE

ARTICLE 7

1. Sauf dans les cas prévus aux paragraphes 2 et 3, le propriétaire
est responsable au moment d’un événement de tout dommage causé
par des substances nocives et potentiellement dangereuses à
l’occasion de leur transport par mer à bord du navire, sous réserve
que, si un événement consiste en un ensemble de faits ayant la même
origine, la responsabilité repose sur le propriétaire au moment du
premier fait.

2. Le propriétaire n’est pas responsable s’il prouve :

a) que le dommage résulte d’un acte de guerre, d’hostilités, d’une
guerre civile, d’une insurrection ou d’un phénomène naturel de
caractère exceptionnel, inévitable et irrésistible, ou

b) que le dommage résulte en totalité du fait qu’un tiers a
délibérément agi ou omis d’agir dans l’intention de causer un
dommage, ou

c) que le dommage résulte en totalité de la négligence ou d’une
autre action préjudiciable d’un gouvernement ou d’une autre
autorité responsable de l’entretien des feux ou d’autres aides à la
navigation dans l’exercice de cette fonction, ou

c) que le fait que l’expéditeur ou toute autre personne a négligé de
fournir des renseignements concernant la nature nocive ou
potentiellement dangereuse des substances expédiées a, soit :

i) causé le dommage, partiellement ou en totalité; soit

ii) fait que le propriétaire n’a pas contracté l’assurance visée à
l’article 12;

et que ni le propriétaire, ni ses préposés ni ses mandataires n’avaient
connaissance ou n’auraient raisonnablement dû avoir connaissance
de la nature potentiellement dangereuse et nocive des substances
expédiées.

3. Si le propriétaire prouve que le dommage résulte en totalité ou
en partie soit du fait que la personne qui l’a subi a délibérément agi
ou omis d’agir dans l’intention de causer un dommage, soit de la
négligence de cette personne, le propriétaire peut être exonéré
intégralement ou partiellement de sa responsabilité envers ladite
personne.

4. Aucune demande en réparation de dommage ne peut être
formée contre le propriétaire autrement que sur la base de la présente
Convention.
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5. Subject to paragraph 6, no claim for compensation for damage
under this Convention or otherwise may be made against:

(a) the servants or agents of the owner or the members of the
crew;

(b) the pilot or any other person who, without being a member of
the crew, performs services for the ship;

(c) any charterer (howsoever described, including a bareboat
charterer), manager or operator of the ship;

(d) any person performing salvage operations with the consent of
the owner or on the instructions of a competent public authority;

(e) any person taking preventive measures; and

(f) the servants or agents of persons mentioned in (c), (d) and (e);

unless the damage resulted from their personal act or omission,
committed with the intent to cause such damage, or recklessly and
with knowledge that such damage would probably result.

6. Nothing in this Convention shall prejudice any existing right of
recourse of the owner against any third party, including, but not
limited to, the shipper or the receiver of the substance causing the
damage, or the persons indicated in paragraph 5.

INCIDENTS INVOLVING TWO OR MORE SHIPS

ARTICLE 8

1. Whenever damage has resulted from an incident involving two
or more ships each of which is carrying hazardous and noxious
substances, each owner, unless exonerated under article 7, shall be
liable for the damage. The owners shall be jointly and severally
liable for all such damage which is not reasonably separable.

2. However, owners shall be entitled to the limits of liability
applicable to each of them under article 9.

3. Nothing in this article shall prejudice any right of recourse of
an owner against any other owner.

LIMITATION OF LIABILITY

ARTICLE 9

1. The owner of a ship shall be entitled to limit liability under this
Convention in respect of any one incident to an aggregate amount
calculated as follows:

(a) Where the damage has been caused by bulk HNS:

(i) 10 million units of account for a ship not exceeding 2,000
units of tonnage; and

(ii) for a ship with a tonnage in excess thereof, the following
amount in addition to that mentioned in (i):

for each unit of tonnage from 2,001 to 50,000 units of tonnage,
1,500 units of account;

5. Sous réserve du paragraphe 6, aucune demande en réparation
de dommage, qu’elle soit ou non fondée sur la présente Convention,
ne peut être introduite contre :

a) les préposés ou mandataires du propriétaire ou les membres de
l’équipage;

b) le pilote ou une autre personne qui, sans être membre de
l’équipage, s’acquitte de services pour le navire;

c) un affréteur (sous quelque appellation que ce soit, y compris un
affréteur coque nue), armateur-gérant ou exploitant du navire;

d) une personne accomplissant des opérations d’assistance avec
l’accord du propriétaire ou sur les instructions d’une autorité
publique compétente;

e) une personne prenant des mesures de sauvegarde; et

f) les préposés ou mandataires des personnes mentionnées aux
alinéas c), d) et e),

à moins que le dommage ne résulte de leur fait ou de leur omission
personnels, commis avec l’intention de provoquer un tel dommage,
ou commis témérairement et avec conscience qu’un tel dommage en
résulterait probablement.

6. Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte
aux droits de recours existants du propriétaire contre tout tiers, y
compris, mais sans que cette liste soit limitative, le chargeur ou le
réceptionnaire de la substance qui a causé le dommage, ou les
personnes mentionnées au paragraphe 5.

ÉVÉNEMENTS METTANT EN CAUSE DEUX OU PLUSIEURS NAVIRES

ARTICLE 8

1. Chaque fois que le dommage résulte d’un événement mettant
en cause deux ou plusieurs navires dont chacun transporte des
substances nocives et potentiellement dangereuses, chaque proprié-
taire est, sauf exonération en vertu de l’article 7, responsable du
dommage. Les propriétaires sont conjointement et solidairement
responsables de la totalité du dommage qui n’est pas raisonna-
blement divisible.

2. Toutefois, chaque propriétaire peut se prévaloir des limites de
responsabilité dont il peut bénéficier en vertu de l’article 9.

3. Aucune disposition du présent article ne porte atteinte aux
droits de recours d’un propriétaire contre tout autre propriétaire.

LIMITATION DE LA RESPONSABILITÉ

ARTICLE 9

1. Le propriétaire d’un navire est en droit de limiter sa
responsabilité en vertu de la présente Convention à un montant
total par événement calculé comme suit :

a) lorsque les dommages ont été causés par des SNPD en vrac :

i) 10 millions d’unités de compte pour un navire dont la jauge
ne dépasse pas 2 000 unités; et

ii) pour un navire dont la jauge dépasse le chiffre ci-dessus, le
montant suivant, qui vient s’ajouter au montant indiqué à
l’alinéa i) :
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for each unit of tonnage in excess of 50,000 units of tonnage,
360 units of account;

provided, however, that this aggregate amount shall not in any event
exceed 100 million units of account.

(b) Where the damage has been caused by packaged HNS, or
where the damage has been caused by both bulk HNS and
packaged HNS, or where it is not possible to determine whether
the damage originating from that ship has been caused by bulk
HNS or by packaged HNS:

(i) 11.5 million units of account for a ship not exceeding 2,000
units of tonnage; and

(ii) for a ship with a tonnage in excess thereof, the following
amount in addition to that mentioned in (i):

for each unit of tonnage from 2,001 to 50,000 units of tonnage,
1,725 units of account;

for each unit of tonnage in excess of 50,000 units of tonnage,
414 units of account;

provided, however, that this aggregate amount shall not in any event
exceed 115 million units of account.

2. The owner shall not be entitled to limit liability under this
Convention if it is proved that the damage resulted from the personal
act or omission of the owner, committed with the intent to cause such
damage, or recklessly and with knowledge that such damage would
probably result.

3. The owner shall, for the purpose of benefitting from the
limitation provided for in paragraph 1, constitute a fund for the total
sum representing the limit of liability established in accordance with
paragraph 1 with the court or other competent authority of any one of
the States Parties in which action is brought under article 38 or, if no
action is brought, with any court or other competent authority in any
one of the States Parties in which an action can be brought under
article 38. The fund can be constituted either by depositing the sum
or by producing a bank guarantee or other guarantee, acceptable
under the law of the State Party where the fund is constituted, and
considered to be adequate by the court or other competent authority.

4. Subject to the provisions of article 11, the fund shall be
distributed among the claimants in proportion to the amounts of their
established claims.

5. If before the fund is distributed the owner or any of the servants
or agents of the owner or any person providing to the owner
insurance or other financial security has as a result of the incident in
question, paid compensation for damage, such person shall, up to the
amount that person has paid, acquire by subrogation the rights which
the person so compensated would have enjoyed under this
Convention.

pour chaque unité de jauge de 2 001 à 50 000 unités de jauge,
1 500 unités de compte;

pour chaque unité de jauge au-dessus de 50 000 unités de jauge,
360 unités de compte;

étant entendu toutefois que le montant total ne pourra en aucun cas
excéder 100 millions d’unités de compte;

b) lorsque les dommages ont été causés par des SNPD en colis,
ou ont été causés à la fois par des SNPD en vrac et des SNPD en
colis, ou lorsqu’il n’est pas possible de déterminer si les
dommages dus au navire en question ont été causés par des
SNPD en vrac ou des SNPD en colis :

i) 11,5 millions d’unités de compte pour un navire dont la jauge
ne dépasse pas 2 000 unités; et

ii) pour un navire dont la jauge dépasse le chiffre ci-dessus, le
montant suivant, qui vient s’ajouter au montant indiqué à
l’alinéa i) :

pour chaque unité de jauge de 2 001 à 50 000 unités de jauge,
1 725 unités de compte;

pour chaque unité de jauge au-dessus de 50 000 unités de jauge,
414 unités de compte;

étant entendu toutefois que le montant total ne pourra en aucun cas
excéder 115 millions d’unités de compte.

2. Le propriétaire n’est pas en droit de limiter sa responsabilité en
vertu de la présente Convention s’il est prouvé que le dommage
résulte de son fait ou de son omission personnels, commis avec
l’intention de provoquer un tel dommage, ou commis témérairement
et avec conscience qu’un tel dommage en résulterait probablement.

3. Pour bénéficier de la limitation prévue au paragraphe 1, le
propriétaire doit constituer un fonds s’élevant à la limite de sa
responsabilité auprès du tribunal ou de toute autre autorité
compétente de l’un quelconque des États Parties où une action est
engagée en vertu de l’article 38 ou, à défaut d’une telle action, auprès
d’un tribunal ou de toute autre autorité compétente de l’un
quelconque des États Parties où une action peut être engagée en
vertu de l’article 38. Le fonds peut être constitué soit par le dépôt de
la somme requise, soit par la présentation d’une garantie bancaire ou
de toute autre garantie admise par le droit de l’État Partie dans lequel
le fonds est constitué, et jugée satisfaisante par le tribunal ou toute
autre autorité compétente.

4. Sous réserve des dispositions de l’article 11, la distribution du
fonds entre les créanciers s’effectue proportionnellement aux
montants des créances admises.

5. Si, avant la distribution du fonds, le propriétaire, son préposé
ou son mandataire, ou toute personne qui lui fournit l’assurance ou
une autre garantie financière a versé une indemnité pour dommage à
la suite de l’événement, cette personne est subrogée, à concurrence
du montant qu’elle a payé, aux droits que la personne indemnisée
aurait eus en vertu de la présente Convention.
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6. The right of subrogation provided for in paragraph 5 may also
be exercised by a person other than those mentioned therein in
respect of any amount of compensation for damage which such
person may have paid but only to the extent that such subrogation is
permitted under the applicable national law.

7. Where owners or other persons establish that they may be
compelled to pay at a later date in whole or in part any such amount
of compensation, with regard to which the right of subrogation
would have been enjoyed under paragraphs 5 or 6 had the
compensation been paid before the fund was distributed, the court
or other competent authority of the State where the fund has been
constituted may order that a sufficient sum shall be provisionally set
aside to enable such person at such later date to enforce the claim
against the fund.

8. Claims in respect of expenses reasonably incurred or sacrifices
reasonably made by the owner voluntarily to prevent or minimize
damage shall rank equally with other claims against the fund.

9.

(a) The amounts mentioned in paragraph 1 shall be converted into
national currency on the basis of the value of that currency by
reference to the Special Drawing Right on the date of the
constitution of the fund referred to in paragraph 3. The value of
the national currency, in terms of the Special Drawing Right, of a
State Party which is a member of the International Monetary
Fund, shall be calculated in accordance with the method of
valuation applied by the International Monetary Fund in effect on
the date in question for its operations and transactions. The value
of the national currency, in terms of the Special Drawing Right, of
a State Party which is not a member of the International Monetary
Fund, shall be calculated in a manner determined by that State.

(b) Nevertheless, a State Party which is not a member of the
International Monetary Fund and whose law does not permit the
application of the provisions of paragraph 9(a) may, at the time of
ratification, acceptance, approval of or accession to this Conven-
tion or at any time thereafter, declare that the unit of account
referred to in paragraph 9(a) shall be equal to 15 gold francs. The
gold franc referred to in this paragraph corresponds to sixty-five-
and-a-half milligrammes of gold of millesimal fineness nine
hundred. The conversion of the gold franc into the national
currency shall be made according to the law of the State
concerned.

(c) The calculation mentioned in the last sentence of paragraph
9(a) and the conversion mentioned in paragraph 9(b) shall be
made in such manner as to express in the national currency of the
State Party as far as possible the same real value for the amounts
in paragraph 1 as would result from the application of the first two
sentences of paragraph 9(a). States Parties shall communicate to
the Secretary-General the manner of calculation pursuant to
paragraph 9(a), or the result of the conversion in paragraph 9(b) as
the case may be, when depositing an instrument of ratification,
acceptance, approval of or accession to this Convention and
whenever there is a change in either.

6. Le droit de subrogation prévu au paragraphe 5 peut être exercé
par une personne autre que celles qui y sont mentionnées en ce qui
concerne toute somme qu’elle aurait versée pour réparer le
dommage, sous réserve qu’une telle subrogation soit autorisée par
le droit national applicable.

7. Lorsque le propriétaire ou toute autre personne établissent
qu’ils pourraient être contraints de payer ultérieurement en tout ou en
partie une somme pour laquelle ils auraient bénéficié d’une
subrogation en vertu du paragraphe 5 ou 6 si l’indemnité avait été
versée avant la distribution du fonds, le tribunal ou une autre autorité
compétente de l’État où le fonds est constitué peut ordonner qu’une
somme suffisante soit provisoirement réservée pour permettre à
l’intéressé de faire ultérieurement valoir ses droits sur le fonds.

8. Pour autant qu’ils soient raisonnables, les dépenses encourues
et les sacrifices consentis volontairement par le propriétaire pour
prévenir ou limiter un dommage lui confèrent sur le fonds des droits
équivalents à ceux des autres créanciers.

9.

a) Les montants mentionnés au paragraphe 1 sont convertis en
monnaie nationale suivant la valeur de cette monnaie par rapport
au droit de tirage spécial à la date de la constitution du fonds visé
au paragraphe 3. La valeur, en droits de tirage spéciaux, de la
monnaie nationale d’un État Partie qui est membre du Fonds
monétaire international, est calculée selon la méthode d’évaluation
appliquée par le Fonds monétaire international à la date en
question pour ses propres opérations et transactions. La valeur, en
droits de tirage spéciaux, de la monnaie nationale d’un État Partie
qui n’est pas membre du Fonds monétaire international est
calculée de la façon déterminée par cet État.

b) Toutefois, un État Partie qui n’est pas membre du Fonds
monétaire international et dont la législation ne permet pas
d’appliquer les dispositions du paragraphe 9 a) peut soit au
moment de la ratification, de l’acceptation ou de l’approbation de
la présente Convention ou de l’adhésion à celle-ci, soit à tout
moment ultérieur, déclarer que l’unité de compte visée au
paragraphe 9 a) est égale à 15 francs-or. Le franc-or visé dans
le présent paragraphe correspond à 65 milligrammes et demi d’or
au titre de neuf cents millièmes de fin. La conversion du franc-or
en monnaie nationale s’effectue conformément au droit de l’État
en cause.

c) Le calcul mentionné dans la dernière phrase du paragraphe 9 a)
et la conversion mentionnée au paragraphe 9 b) sont effectués de
façon à exprimer en monnaie nationale de l’État Partie la même
valeur réelle, dans la mesure du possible, pour les montants prévus
au paragraphe 1 que celle qui découlerait de l’application des deux
premières phrases du paragraphe 9 a). Les États Parties
communiquent au Secrétaire général leur méthode de calcul
conformément au paragraphe 9 a) ou les résultats de la conversion
conformément au paragraphe 9 b), selon le cas, lors du dépôt de
leur instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation de
la présente Convention ou d’adhésion à celle-ci et chaque fois
qu’un changement se produit dans cette méthode de calcul ou dans
ces résultats.
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10. For the purpose of this article the ship’s tonnage shall be the
gross tonnage calculated in accordance with the tonnage measure-
ment regulations contained in Annex I of the International
Convention on Tonnage Measurement of Ships, 1969.

11. The insurer or other person providing financial security shall
be entitled to constitute a fund in accordance with this article on the
same conditions and having the same effect as if it were constituted
by the owner. Such a fund may be constituted even if, under the
provisions of paragraph 2, the owner is not entitled to limitation of
liability, but its constitution shall in that case not prejudice the rights
of any claimant against the owner.

ARTICLE 10

1. Where the owner, after an incident, has constituted a fund in
accordance with article 9 and is entitled to limit liability:

(a) no person having a claim for damage arising out of that
incident shall be entitled to exercise any right against any other
assets of the owner in respect of such claim; and

(b) the court or other competent authority of any State Party shall
order the release of any ship or other property belonging to the
owner which has been arrested in respect of a claim for damage
arising out of that incident, and shall similarly release any bail or
other security furnished to avoid such arrest.

2. The foregoing shall, however, only apply if the claimant has
access to the court administering the fund and the fund is actually
available in respect of the claim.

DEATH AND INJURY

ARTICLE 11

Claims in respect of death or personal injury have priority over
other claims save to the extent that the aggregate of such claims
exceeds two-thirds of the total amount established in accordance
with article 9, paragraph 1.

COMPULSORY INSURANCE OF THE OWNER

ARTICLE 12

1. The owner of a ship registered in a State Party and actually
carrying hazardous and noxious substances shall be required to
maintain insurance or other financial security, such as the guarantee
of a bank or similar financial institution, in the sums fixed by
applying the limits of liability prescribed in article 9, paragraph 1, to
cover liability for damage under this Convention.

2. A compulsory insurance certificate attesting that insurance or
other financial security is in force in accordance with the provisions
of this Convention shall be issued to each ship after the appropriate
authority of a State Party has determined that the requirements of
paragraph 1 have been complied with. With respect to a ship
registered in a State Party such compulsory insurance certificate shall
be issued or certified by the appropriate authority of the State of the
ship’s registry; with respect to a ship not registered in a State Party it

10. Aux fins du présent article, la jauge du navire est la jauge
brute calculée conformément aux règles de jaugeage prévues à
l’Annexe I de la Convention internationale de 1969 sur le jaugeage
des navires.

11. L’assureur ou toute autre personne dont émane la garantie
financière est en droit de constituer un fonds, conformément au
présent article, aux mêmes conditions et avec les mêmes effets que si
le fonds était constitué par le propriétaire. Un tel fonds peut être
constitué même lorsque, en vertu des dispositions du paragraphe 2,
le propriétaire n’est pas en droit de limiter sa responsabilité, mais sa
constitution ne porte pas atteinte, dans ce cas, aux droits qu’ont les
victimes vis-à-vis du propriétaire.

ARTICLE 10

1. Lorsque le propriétaire a constitué un fonds, après un
événement, en application de l’article 9 et est en droit de limiter sa
responsabilité :

a) aucun droit à indemnisation pour dommages résultant de
l’événement ne peut être exercé sur d’autres biens du propriétaire;
et

b) le tribunal ou une autre autorité compétente de tout État Partie
ordonne la libération du navire ou de tout autre bien appartenant
au propriétaire, saisi à la suite d’une demande en réparation pour
les dommages causés par le même événement, et agit de même à
l’égard de toute caution ou autre garantie déposée en vue d’éviter
une telle saisie.

2. Les dispositions qui précèdent ne s’appliquent toutefois que si
le demandeur a accès au tribunal qui contrôle le fonds et si le fonds
peut effectivement être utilisé pour couvrir sa demande.

DÉCÈS ET LÉSIONS CORPORELLES

ARTICLE 11

Les créances pour mort ou lésions corporelles ont priorité sur les
autres créances pour les deux tiers du montant total déterminé en
vertu du paragraphe 1 de l’article 9.

ASSURANCE OBLIGATOIRE DU PROPRIÉTAIRE

ARTICLE 12

1. Le propriétaire d’un navire immatriculé dans un État Partie et
transportant effectivement des substances nocives et potentiellement
dangereuses est tenu de souscrire une assurance ou une autre garantie
financière, telle que le cautionnement d’une banque ou d’une
institution financière similaire, d’un montant fixé par application des
limites de responsabilité prescrites au paragraphe 1 de l’article 9,
pour couvrir sa responsabilité pour dommages en vertu de la présente
Convention.

2. Un certificat d’assurance obligatoire attestant qu’une assurance
ou autre garantie financière est en cours de validité conformément
aux dispositions de la présente Convention est délivré à chaque
navire après que l’autorité compétente de l’État Partie s’est assurée
que le navire satisfait aux prescriptions du paragraphe 1. Lorsqu’il
s’agit d’un navire immatriculé dans un État Partie, ce certificat
d’assurance obligatoire est délivré ou visé par l’autorité compétente
de l’État d’immatriculation du navire; lorsqu’il s’agit d’un navire qui
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may be issued or certified by the appropriate authority of any State
Party. This compulsory insurance certificate shall be in the form of
the model set out in Annex I and shall contain the following
particulars:

(a) name of the ship, distinctive number or letters and port of
registry;

(b) name and principal place of business of the owner;

(c) IMO ship identification number;

(d) type and duration of security;

(e) name and principal place of business of insurer or other person
giving security and, where appropriate, place of business where
the insurance or security is established; and

(f) period of validity of certificate, which shall not be longer than
the period of validity of the insurance or other security.

3. The compulsory insurance certificate shall be in the official
language or languages of the issuing State. If the language used is
neither English, nor French nor Spanish, the text shall include a
translation into one of these languages.

4. The compulsory insurance certificate shall be carried on board
the ship and a copy shall be deposited with the authorities who keep
the record of the ship’s registry or, if the ship is not registered in a
State Party, with the authority of the State issuing or certifying the
certificate.

5. An insurance or other financial security shall not satisfy the
requirements of this article if it can cease, for reasons other than the
expiry of the period of validity of the insurance or security specified
in the certificate under paragraph 2, before three months have
elapsed from the date on which notice of its termination is given to
the authorities referred to in paragraph 4, unless the compulsory
insurance certificate has been surrendered to these authorities or a
new certificate has been issued within the said period. The foregoing
provisions shall similarly apply to any modification which results in
the insurance or security no longer satisfying the requirements of this
article.

6. The State of the ship’s registry shall, subject to the provisions
of this article, determine the conditions of issue and validity of the
compulsory insurance certificate.

7. Compulsory insurance certificates issued or certified under the
authority of a State Party in accordance with paragraph 2 shall be
accepted by other States Parties for the purposes of this Convention
and shall be regarded by other States Parties as having the same force
as compulsory insurance certificates issued or certified by them even
if issued or certified in respect of a ship not registered in a State
Party. A State Party may at any time request consultation with the
issuing or certifying State should it believe that the insurer or
guarantor named in the compulsory insurance certificate is not
financially capable of meeting the obligations imposed by this
Convention.

8. Any claim for compensation for damage may be brought
directly against the insurer or other person providing financial
security for the owner’s liability for damage. In such case the
defendant may, even if the owner is not entitled to limitation of
liability, benefit from the limit of liability prescribed in accordance

n’est pas immatriculé dans un État Partie, le certificat peut être
délivré ou visé par l’autorité compétente de tout État Partie. Le
certificat d’assurance obligatoire doit être conforme au modèle
reproduit à l’Annexe I et comporter les renseignements suivants :

a) nom du navire, numéro ou lettres distinctifs et port d’imma-
triculation;

b) nom et lieu de l’établissement principal du propriétaire;

c) numéro OMI d’identification du navire;

d) type et durée de la garantie;

e) nom et lieu de l’établissement principal de l’assureur ou de
toute autre personne fournissant la garantie et, le cas échéant, lieu
de l’établissement auprès duquel l’assurance ou la garantie a été
souscrite; et

f) période de validité du certificat, qui ne saurait excéder celle de
l’assurance ou de la garantie.

3. Le certificat d’assurance obligatoire est établi dans la langue ou
les langues officielles de l’État qui le délivre. Si la langue utilisée
n’est ni l’anglais, ni l’espagnol, ni le français, le texte comporte une
traduction dans l’une de ces langues.

4. Le certificat d’assurance obligatoire doit se trouver à bord du
navire et une copie doit en être déposée auprès de l’autorité qui tient
le registre d’immatriculation du navire ou, si le navire n’est pas
immatriculé dans un État Partie, auprès de l’autorité de l’État qui a
délivré ou visé le certificat.

5. Une assurance ou autre garantie financière ne satisfait pas aux
prescriptions du présent article si elle peut cesser d’avoir effet, pour
une raison autre que l’expiration de la période de validité indiquée
dans le certificat en vertu du paragraphe 2, avant qu’un délai de trois
mois ne se soit écoulé à compter de la date à laquelle préavis en a été
donné à l’autorité spécifiée au paragraphe 4, à moins que le certificat
d’assurance obligatoire n’ait été délivré avant la fin de ce délai. Les
dispositions qui précèdent s’appliquent également à toute modifica-
tion de l’assurance ou de la garantie ayant pour effet que celle-ci ne
satisfait plus aux prescriptions du présent article.

6. L’État d’immatriculation détermine les conditions de déli-
vrance et de validité du certificat d’assurance obligatoire, sous
réserve des dispositions du présent article.

7. Les certificats d’assurance obligatoire délivrés ou visés sous la
responsabilité d’un État Partie conformément au paragraphe 2 sont
reconnus par d’autres États Parties aux fins de la présente
Convention et sont considérés par eux comme ayant la même valeur
que ceux qu’ils ont eux-mêmes délivrés et visés, même lorsqu’il
s’agit d’un navire qui n’est pas immatriculé dans un État Partie. Un
État Partie peut, à tout moment, demander à l’État qui a délivré ou
visé le certificat de procéder à un échange de vues s’il estime que
l’assureur ou le garant porté sur le certificat n’est pas financièrement
capable de faire face aux obligations imposées par la présente
Convention.

8. Toute demande en réparation d’un dommage peut être formée
directement contre l’assureur ou la personne dont émane la garantie
financière couvrant la responsabilité du propriétaire pour le
dommage. Dans un tel cas, le défendeur peut, même si le propriétaire
n’est pas en droit de limiter sa responsabilité, se prévaloir des limites
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with paragraph 1. The defendant may further invoke the defences
(other than the bankruptcy or winding up of the owner) which the
owner would have been entitled to invoke. Furthermore, the
defendant may invoke the defence that the damage resulted from
the wilful misconduct of the owner, but the defendant shall not
invoke any other defence which the defendant might have been
entitled to invoke in proceedings brought by the owner against the
defendant. The defendant shall in any event have the right to require
the owner to be joined in the proceedings.

9. Any sums provided by insurance or by other financial security
maintained in accordance with paragraph 1 shall be available
exclusively for the satisfaction of claims under this Convention.

10. A State Party shall not permit a ship under its flag to which
this article applies to trade unless a certificate has been issued under
paragraph 2 or 12.

11. Subject to the provisions of this article, each State Party shall
ensure, under its national law, that insurance or other security in the
sums specified in paragraph 1 is in force in respect of any ship,
wherever registered, entering or leaving a port in its territory, or
arriving at or leaving an offshore facility in its territorial sea.

12. If insurance or other financial security is not maintained in
respect of a ship owned by a State Party, the provisions of this article
relating thereto shall not be applicable to such ship, but the ship shall
carry a compulsory insurance certificate issued by the appropriate
authorities of the State of the ship’s registry stating that the ship is
owned by that State and that the ship’s liability is covered within the
limit prescribed in accordance with paragraph 1. Such a compulsory
insurance certificate shall follow as closely as possible the model
prescribed by paragraph 2.

CHAPTER III

COMPENSATION BY THE INTERNATIONAL HAZARDOUS
AND NOXIOUS SUBSTANCES FUND (HNS FUND)

ESTABLISHMENT OF THE HNS FUND

ARTICLE 13

1. The International Hazardous and Noxious Substances Fund
(HNS Fund) is hereby established with the following aims:

(a) to provide compensation for damage in connection with the
carriage of hazardous and noxious substances by sea, to the extent
that the protection afforded by chapter II is inadequate or not
available; and

(b) to give effect to the related tasks set out in article 15.

2. The HNS Fund shall in each State Party be recognized as a
legal person capable under the laws of that State of assuming rights
and obligations and of being a party in legal proceedings before the
courts of that State. Each State Party shall recognize the Director as
the legal representative of the HNS Fund.

de responsabilité prescrites, conformément au paragraphe 1. Le
défendeur peut en outre se prévaloir des moyens de défense que le
propriétaire serait lui-même fondé à invoquer, excepté ceux tirés de
la faillite ou mise en liquidation du propriétaire. Le défendeur peut
de surcroît se prévaloir du fait que le dommage résulte d’une faute
intentionnelle du propriétaire lui-même; toutefois, il ne peut se
prévaloir d’aucun des autres moyens de défense qu’il aurait pu être
fondé à invoquer dans une action intentée par le propriétaire contre
lui. Le défendeur est dans tous les cas en droit d’obliger le
propriétaire à se joindre à la procédure.

9. Tout fonds constitué par une assurance ou une autre garantie
financière souscrite en application du paragraphe 1 du présent article
n’est disponible que pour le règlement des indemnités dues en vertu
de la présente Convention.

10. Un État Partie n’autorise pas un navire soumis aux
dispositions du présent article et battant son pavillon à commercer
si ce navire n’est pas muni d’un certificat délivré en vertu du
paragraphe 2 ou 12.

11. Sous réserve des dispositions du présent article, chaque État
Partie veille à ce qu’en vertu de son droit national, une assurance ou
autre garantie du montant spécifié au paragraphe 1 couvre tout
navire, quel que soit son lieu d’immatriculation, qui touche ou quitte
un port de son territoire ou une installation au large située dans sa
mer territoriale.

12. Si un navire appartenant à un État Partie n’est pas couvert par
une assurance ou une autre garantie financière, les dispositions
pertinentes du présent article ne lui sont pas applicables. Ce navire
doit toutefois être muni d’un certificat d’assurance obligatoire
délivré par les autorités compétentes de l’État d’immatriculation
attestant qu’il appartient à cet État et que sa responsabilité est
couverte dans les limites prescrites, conformément au paragraphe 1.
Ce certificat d’assurance obligatoire suit d’aussi près que possible le
modèle prescrit au paragraphe 2.

CHAPITRE III

INDEMNISATION DANS LE CADRE DU FONDS
INTERNATIONAL POUR LES SUBSTANCES NOCIVES ET
POTENTIELLEMENT DANGEREUSES (FONDS SNPD)

CRÉATION DU FONDS SNPD

ARTICLE 13

1. Le Fonds international pour les substances nocives et
potentiellement dangereuses (Fonds SNPD) est créé aux fins
suivantes :

a) assurer une indemnisation pour les dommages liés au transport
par mer de substances nocives et potentiellement dangereuses
dans la mesure où la protection qui découle du chapitre II est
insuffisante ou n’est pas applicable; et

b) exécuter les tâches connexes prévues à l’article 15.

2. Dans chaque État Partie, le Fonds SNPD est reconnu comme
une personne morale pouvant, en vertu de la législation de cet État,
assumer des droits et obligations et être partie à toute action engagée
auprès des tribunaux dudit État. Chaque État Partie reconnaît
l’Administrateur comme le représentant légal du Fonds SNPD.
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COMPENSATION

ARTICLE 14

1. For the purpose of fulfilling its function under article 13,
paragraph 1(a), the HNS Fund shall pay compensation to any person
suffering damage if such person has been unable to obtain full and
adequate compensation for the damage under the terms of chapter II:

(a) because no liability for the damage arises under chapter II;

(b) because the owner liable for the damage under chapter II is
financially incapable of meeting the obligations under this
Convention in full and any financial security that may be
provided under chapter II does not cover or is insufficient to
satisfy the claims for compensation for damage; an owner being
treated as financially incapable of meeting these obligations and a
financial security being treated as insufficient if the person
suffering the damage has been unable to obtain full satisfaction of
the amount of compensation due under chapter II after having
taken all reasonable steps to pursue the available legal remedies;

(c) because the damage exceeds the owner’s liability under the
terms of chapter II.

2. Expenses reasonably incurred or sacrifices reasonably made by
the owner voluntarily to prevent or minimize damage shall be treated
as damage for the purposes of this article.

3. The HNS Fund shall incur no obligation under the preceding
paragraphs if:

(a) it proves that the damage resulted from an act of war,
hostilities, civil war or insurrection or was caused by hazardous
and noxious substances which had escaped or been discharged
from a warship or other ship owned or operated by a State and
used, at the time of the incident, only on Government non-
commercial service; or

(b) the claimant cannot prove that there is a reasonable
probability that the damage resulted from an incident involving
one or more ships.

4. If the HNS Fund proves that the damage resulted wholly or
partly either from an act or omission done with intent to cause
damage by the person who suffered the damage or from the
negligence of that person, the HNS Fund may be exonerated wholly
or partially from its obligation to pay compensation to such person.
The HNS Fund shall in any event be exonerated to the extent that the
owner may have been exonerated under article 7, paragraph 3.
However, there shall be no such exoneration of the HNS Fund with
regard to preventive measures.

5.

(a) Except as otherwise provided in subparagraph (b), the
aggregate amount of compensation payable by the HNS Fund
under this article shall in respect of any one incident be limited, so
that the total sum of that amount and any amount of compensation

INDEMNISATION

ARTICLE 14

1. Pour s’acquitter des fonctions prévues au paragraphe 1 a) de
l’article 13, le Fonds SNPD indemnise toute personne ayant subi un
dommage si cette personne n’a pas été en mesure d’obtenir une
réparation intégrale et adéquate du dommage sur la base du chapitre
II pour l’une des raisons suivantes :

a) le chapitre II ne prévoit aucune responsabilité pour le
dommage en question;

b) le propriétaire responsable aux termes du chapitre II est
incapable, pour des raisons financières, de s’acquitter pleinement
de ses obligations et toute garantie financière qui a pu être
souscrite en application du chapitre II ne couvre pas le dommage
en question ou ne suffit pas pour satisfaire les demandes en
réparation de ce dommage; le propriétaire est considéré comme
incapable, pour des raisons financières, de s’acquitter de ses
obligations et la garantie financière est considérée comme
insuffisante, si la victime du dommage, après avoir pris toutes
les mesures raisonnables en vue d’exercer les recours qui lui sont
ouverts, n’a pu obtenir intégralement le montant des indemnités
qui lui sont dues aux termes du chapitre II;

c) le dommage excède la responsabilité du propriétaire telle
qu’elle est limitée aux termes du chapitre II.

2. Aux fins du présent article, les dépenses encourues et les
sacrifices consentis volontairement par le propriétaire pour prévenir
ou limiter un dommage sont considérés, pour autant qu’ils soient
raisonnables, comme des dommages.

3. Le Fonds SNPD est exonéré de toute obligation en vertu du
paragraphe précédent dans les cas suivants :

a) s’il prouve que le dommage résulte d’un acte de guerre,
d’hostilités, d’une guerre civile ou d’une insurrection ou qu’il est
dû à des fuites ou rejets de substances nocives et potentiellement
dangereuses provenant d’un navire de guerre ou d’un autre navire
appartenant à un État ou exploité par lui et affecté exclusivement,
au moment de l’événement, à un service non commercial d’État;
ou

b) si le demandeur ne peut pas prouver que selon toute probabilité
raisonnable le dommage est dû à un événement mettant en cause
un ou plusieurs navires.

4. Si le Fonds SNPD prouve que le dommage résulte, en totalité
ou en partie, soit du fait que la personne qui l’a subi a agi ou omis
d’agir dans l’intention de causer un dommage, soit de la négligence
de cette personne, le Fonds SNPD peut être exonéré intégralement
ou partiellement de son obligation d’indemniser cette personne. Le
Fonds SNPD est, de toute manière, exonéré dans la mesure où le
propriétaire a pu l’être en vertu du paragraphe 3 de l’article 7.
Toutefois, cette exonération dont bénéficie le Fonds SNPD ne
s’applique pas aux mesures de sauvegarde.

5.

a) Sauf dispositions contraires de l’alinéa b), le montant total des
indemnités que le Fonds SNPD doit verser pour un événement
déterminé en vertu du présent article est limité de manière que la
somme de ce montant et du montant des indemnités effectivement
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actually paid under chapter II for damage within the scope of
application of this Convention as defined in article 3 shall not
exceed 250 million units of account.

(b) The aggregate amount of compensation payable by the HNS
Fund under this article for damage resulting from a natural
phenomenon of an exceptional, inevitable and irresistible
character shall not exceed 250 million units of account.

(c) Interest accrued on a fund constituted in accordance with
article 9, paragraph 3, if any, shall not be taken into account for
the computation of the maximum compensation payable by the
HNS Fund under this article.

(d) The amounts mentioned in this article shall be converted into
national currency on the basis of the value of that currency with
reference to the Special Drawing Right on the date of the decision
of the Assembly of the HNS Fund as to the first date of payment
of compensation.

6. Where the amount of established claims against the HNS Fund
exceeds the aggregate amount of compensation payable under
paragraph 5, the amount available shall be distributed in such a
manner that the proportion between any established claim and the
amount of compensation actually recovered by the claimant under
this Convention shall be the same for all claimants. Claims in respect
of death or personal injury shall have priority over other claims,
however, save to the extent that the aggregate of such claims exceeds
two-thirds of the total amount established in accordance with
paragraph 5.

7. The Assembly of the HNS Fund may decide that, in
exceptional cases, compensation in accordance with this Convention
can be paid even if the owner has not constituted a fund in
accordance with chapter II. In such cases paragraph 5(d) applies
accordingly.

RELATED TASKS OF THE HNS FUND

ARTICLE 15

For the purpose of fulfilling its function under article 13,
paragraph 1(a), the HNS Fund shall have the following tasks

(a) to consider claims made against the HNS Fund;

(b) to prepare an estimate in the form of a budget for each
calendar year of:

Expenditure:

(i) costs and expenses of the administration of the HNS Fund in
the relevant year and any deficit from operations in the
preceding years; and

(ii) payments to be made by the HNS Fund in the relevant year;

Income:

(iii) surplus funds from operations in preceding years, includ-
ing any interest;

(iv) initial contributions to be paid in the course of the year;

(v) annual contributions if required to balance the budget; and

(vi) any other income;

versées, en vertu du chapitre II, pour réparer des dommages
relevant du champ d’application de la présente Convention tel que
défini à l’article 3 n’excède pas 250 millions d’unités de compte.

b) Le montant total des indemnités que le Fonds SNPD doit
verser en vertu du présent article pour les dommages résultant
d’un phénomène naturel de caractère exceptionnel, inévitable et
irrésistible, ne peut excéder 250 millions d’unités de compte.

c) Les intérêts que pourrait rapporter un fonds constitué
conformément au paragraphe 3 de l’article 9 ne sont pas pris en
considération dans le calcul du montant maximal des indemnités
que le Fonds SNPD doit verser en vertu du présent article.

d) Les montants mentionnés dans le présent article sont convertis
en monnaie nationale sur la base de la valeur de cette monnaie par
rapport au droit de tirage spécial à la date de la décision de
l’Assemblée du Fonds SNPD concernant la date du premier
versement des indemnités.

6. Si le montant des demandes établies contre le Fonds SNPD
excède le montant total des indemnités que le Fonds doit verser en
vertu du paragraphe 5, le montant disponible au titre de la présente
Convention est réparti au marc le franc entre les demandeurs sur la
base des créances établies. Les créances pour mort ou lésions
corporelles ont, toutefois, priorité sur les autres créances, pour les
deux tiers du montant total prévu au paragraphe 5.

7. L’Assemblée du Fonds SNPD peut décider que, dans des cas
exceptionnels, une indemnisation peut être versée en application de
la présente Convention même si le propriétaire n’a pas constitué de
fonds conformément au chapitre II. Dans de tels cas, le paragraphe 5
d) s’applique.

TÂCHES CONNEXES DU FONDS SNPD

ARTICLE 15

Pour s’acquitter des fonctions prévues au paragraphe 1 a) de l’article
13, le Fonds SNPD exécute les tâches suivantes :

a) examiner les créances présentées contre le Fonds SNPD;

b) établir une estimation présentée sous forme de budget pour
chaque année civile comme suit :

Dépenses :

i) frais et dépenses prévus pour l’administration du Fonds
SNPD au cours de l’année considérée et pour la couverture de
tout déficit résultant des opérations des années précédentes; et

ii) versements que le Fonds SNPD devra effectuer au cours de
l’année considérée;

Recettes :

iii) excédent résultant des opérations des années précédentes, y
compris les intérêts qui pourraient être perçus;

iv) contributions initiales dues dans le courant de l’année;

v) contributions annuelles qui pourront être nécessaires pour
équilibrer le budget; et
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(c) to use at the request of a State Party its good offices as
necessary to assist that State to secure promptly such personnel,
material and services as are necessary to enable the State to take
measures to prevent or mitigate damage arising from an incident
in respect of which the HNS Fund may be called upon to pay
compensation under this Convention; and

(d) to provide, on conditions laid down in the internal regulations,
credit facilities with a view to the taking of preventive measures
against damage arising from a particular incident in respect of
which the HNS Fund may be called upon to pay compensation
under this Convention.

GENERAL PROVISIONS ON CONTRIBUTIONS

ARTICLE 16

1. The HNS Fund shall have a general account, which shall be
divided into sectors.

2. The HNS Fund shall, subject to article 19, paragraphs 3 and 4,
also have separate accounts in respect of:

(a) oil as defined in article 1, paragraph 5(a)(i) (oil account);

(b) liquefied natural gases of light hydrocarbons with methane as
the main constituent (LNG) (LNG account); and

(c) liquefied petroleum gases of light hydrocarbons with propane
and butane as the main constituents (LPG) (LPG account).

3. There shall be initial contributions and, as required, annual
contributions to the HNS Fund.

4. Contributions to the HNS Fund shall be made into the general
account in accordance with article 18, to separate accounts in
accordance with article 19 and to either the general account or
separate accounts in accordance with article 20 or article 21,
paragraph 5. Subject to article 19, paragraph 6, the general account
shall be available to compensate damage caused by hazardous and
noxious substances covered by that account, and a separate account
shall be available to compensate damage caused by a hazardous and
noxious substance covered by that account.

5. For the purposes of article 18, article 19, paragraph 1(a)(i),
paragraph 1(a)(ii) and paragraph 1(b), article 20 and article 21,
paragraph 5, where the quantity of a given type of contributing cargo
received in the territory of a State Party by any person in a calendar
year when aggregated with the quantities of the same type of cargo
received in the same State Party in that year by any associated person
or persons exceeds the limit specified in the respective subpara-
graphs, such a person shall pay contributions in respect of the actual
quantity received by that person notwithstanding that that quantity
did not exceed the respective limit.

6. “Associated person” means any subsidiary or commonly
controlled entity. The question whether a person comes within this
definition shall be determined by the national law of the State
concerned.

vi) toutes autres recettes;

c) à la demande d’un État Partie, mettre ses services à la
disposition de cet État dans la mesure où ils sont nécessaires afin
de l’aider à obtenir rapidement le personnel, le matériel et les
services dont il a besoin pour prendre des mesures visant à
prévenir ou à limiter un dommage résultant d’un événement pour
lequel le Fonds SNPD peut être appelé à verser des indemnités en
vertu de la présente Convention; et

d) accorder, dans les conditions fixées par le Règlement intérieur,
des facilités de paiement pour permettre de prendre des mesures
de sauvegarde contre un dommage résultant d’un événement pour
lequel le Fonds SNPD peut être appelé à verser des indemnités en
vertu de la présente Convention.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES SUR LES CONTRIBUTIONS

ARTICLE 16

1. Le Fonds SNPD a un compte général qui est divisé en secteurs.

2. Le Fonds SNPD a également, sous réserve des paragraphes 3 et
4 de l’article 19, des comptes séparés pour :

a) les hydrocarbures tels que définis au paragraphe 5 a) i) de
l’article premier (compte hydrocarbures);

b) les gaz naturels liquéfiés d’hydrocarbures légers principale-
ment constitués de méthane (GNL) (compte GNL); et

c) les gaz de pétrole liquéfiés d’hydrocarbures légers principale-
ment constitués de propane et de butane (GPL) (compte GPL).

3. Des contributions initiales et, lorsqu’elles sont requises, des
contributions annuelles sont versées au Fonds SNPD.

4. Les contributions au Fonds SNPD sont versées au compte
général conformément à l’article 18, à des comptes séparés,
conformément à l’article 19 et soit au compte général, soit à des
comptes séparés, conformément à l’article 20 ou au paragraphe 5 de
l’article 21. Sous réserve du paragraphe 6 de l’article 19, le compte
général sert à indemniser les dommages causés par des substances
nocives et potentiellement dangereuses couvertes par ce compte, et
un compte séparé sert à indemniser les dommages causés par des
substances nocives et potentiellement dangereuses couvertes par ce
compte.

5. Aux fins de l’article 18, du paragraphe 1 a) i), du paragraphe 1
a) ii) et du paragraphe 1 b) de l’article 19, de l’article 20 et du
paragraphe 5 de l’article 21, lorsque le montant total des quantités
d’un type donné de cargaison donnant lieu à contribution qui ont été
reçues sur le territoire d’un État Partie au cours d’une année civile
par une personne et des quantités du même type de cargaison qui ont
été reçues dans le même État Partie au cours de la même année par
une ou plusieurs personnes associées dépasse la limite spécifiée dans
les alinéas pertinents, cette personne est tenue de verser des
contributions calculées en fonction des quantités de cargaison
effectivement reçues par elle, nonobstant le fait que ces quantités ne
dépassent pas la limite pertinente.

6. Par « personne associée » on entend toute filiale ou entité sous
contrôle commun. Le droit national de l’État intéressé détermine les
personnes qui sont visées par cette définition.
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GENERAL PROVISIONS ON ANNUAL CONTRIBUTIONS

ARTICLE 17

1. Annual contributions to the general account and to each
separate account shall be levied only as required to make payments
by the account in question.

2. Annual contributions payable pursuant to articles 18, 19 and
article 21, paragraph 5, shall be determined by the Assembly and
shall be calculated in accordance with those articles on the basis of
the units of contributing cargo received during the preceding
calendar year or such other year as the Assembly may decide.

3. The Assembly shall decide the total amount of annual
contributions to be levied to the general account and to each
separate account. Following that decision the Director shall, in
respect of each State Party, calculate for each person liable to pay
contributions in accordance with article 18, article 19, paragraph 1
and paragraph 1bis, and article 21, paragraph 5, the amount of that
person’s annual contribution to each account, on the basis of a fixed
sum for each unit of contributing cargo reported in respect of the
person during the preceding calendar year or such other year as the
Assembly may decide. For the general account, the above-mentioned
fixed sum per unit of contributing cargo for each sector shall be
calculated pursuant to the regulations contained in Annex II to this
Convention. For each separate account, the fixed sum per unit of
contributing cargo referred to above shall be calculated by dividing
the total annual contribution to be levied to that account by the total
quantity of cargo contributing to that account.

4. The Assembly may also levy annual contributions for
administrative costs and decide on the distribution of such costs
between the sectors of the general account and the separate accounts.

5. The Assembly shall also decide on the distribution between the
relevant accounts and sectors of amounts paid in compensation for
damage caused by two or more substances which fall within different
accounts or sectors, on the basis of an estimate of the extent to which
each of the substances involved contributed to the damage.

ANNUAL CONTRIBUTIONS TO THE GENERAL ACCOUNT

ARTICLE 18

1. Subject to article 16, paragraph 5, annual contributions to the
general account shall be made in respect of each State Party by any
person who was the receiver in that State in the preceding calendar
year, or such other year as the Assembly may decide, of aggregate
quantities exceeding 20,000 tonnes of contributing cargo, other than
substances referred to in article 19, paragraph 1 and paragraph 1bis,
which fall within the following sectors:

(a) solid bulk materials referred to in article 1, paragraph
5(a)(vii);

(b) substances referred to in paragraph 2; and

(c) other substances.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES SUR LES CONTRIBUTIONS ANNUELLES

ARTICLE 17

1. Des contributions annuelles au compte général et à chaque
compte séparé ne sont perçues que lorsqu’elles sont requises pour
permettre au compte en question d’effectuer des paiements.

2. Les contributions annuelles payables en application des articles
18 et 19 et du paragraphe 5 de l’article 21 sont déterminées par
l’Assemblée et sont calculées conformément à ces articles sur la base
des unités de cargaisons donnant lieu à contribution qui ont été
reçues au cours de l’année civile précédente ou de toute autre année
fixée par l’Assemblée.

3. L’Assemblée arrête le montant total des contributions annuelles
à percevoir au compte général et à chaque compte séparé. À la suite
de la décision de l’Assemblée, l’Administrateur calcule, pour chacun
des États Parties, le montant de la contribution annuelle à chaque
compte de chaque personne redevable de contributions conformé-
ment à l’article 18, au paragraphe 1 et au paragraphe 1bis de l’article
19 et au paragraphe 5 de l’article 21, sur la base d’une somme fixe
par unité de cargaison donnant lieu à contribution qui a été notifiée
pour cette personne au cours de l’année civile précédente ou de toute
autre année fixée par l’Assemblée. Pour le compte général, la somme
fixe susmentionnée par unité de cargaison donnant lieu à
contribution pour chaque secteur est calculée conformément aux
règles de l’Annexe II de la présente Convention. Pour chaque
compte séparé, la somme fixe par unité de cargaison donnant lieu à
contribution qui est mentionnée ci-dessus est calculée en divisant la
contribution annuelle totale à percevoir à ce compte par la quantité
totale des cargaisons donnant lieu à des contributions à ce compte.

4. L’Assemblée peut également percevoir des contributions
annuelles pour les frais administratifs et décider de la répartition
de ces frais entre les secteurs du compte général et les comptes
séparés.

5. L’Assemblée décide également de la répartition entre les
comptes et les secteurs pertinents des indemnités versées au titre de
dommages causés par deux ou plusieurs substances qui relèvent de
comptes ou de secteurs différents, sur la base d’une estimation de la
mesure dans laquelle chacune des substances en cause a contribué
aux dommages.

CONTRIBUTIONS ANNUELLES AU COMPTE GÉNÉRAL

ARTICLE 18

1. Sous réserve du paragraphe 5 de l’article 16, des contributions
annuelles au compte général sont versées, en ce qui concerne chaque
État Partie, par toute personne qui, au cours de l’année civile
précédente, ou de toute autre année fixée par l’Assemblée, a été le
réceptionnaire dans cet État de quantités globales dépassant 20 000
tonnes de cargaisons donnant lieu à contribution, autres que des
substances visées au paragraphe 1 et au paragraphe 1bis de l’article
19, qui relèvent des secteurs suivants :

a) matières solides en vrac visées au paragraphe 5 a) vii) de
l’article premier;

b) substances visées au paragraphe 2; et

c) autres substances.
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2. Annual contributions shall also be payable to the general
account by persons who would have been liable to pay contributions
to a separate account in accordance with article 19, paragraph 1 and
paragraph 1bis, had its operation not been postponed or suspended in
accordance with article 19. Each separate account the operation of
which has been postponed or suspended under article 19 shall form a
separate sector within the general account.

ANNUAL CONTRIBUTIONS TO SEPARATE ACCOUNTS

ARTICLE 19

1. Subject to article 16, paragraph 5, annual contributions to
separate accounts shall be made in respect of each State Party:

(a) in the case of the oil account,

(i) by any person who has received in that State in the
preceding calendar year, or such other year as the Assembly
may decide, total quantities exceeding 150,000 tonnes of
contributing oil as defined in article 1, paragraph 3 of the
International Convention on the Establishment of an Interna-
tional Fund for Compensation for Oil Pollution Damage, 1971,
as amended, and who is or would be liable to pay contributions
to the International Oil Pollution Compensation Fund in
accordance with article 10 of that Convention; and

(ii) by any person who was the receiver in that State in the
preceding calendar year, or such other year as the Assembly
may decide, of total quantities exceeding 20,000 tonnes of other
oils carried in bulk listed in appendix I of Annex I to the
International Convention for the Prevention of Pollution from
Ships, 1973, as modified by the Protocol of 1978 relating
thereto, as amended;

(b) in the case of the LPG account, by any person who in the
preceding calendar year, or such other year as the Assembly may
decide, was the receiver in that State of total quantities exceeding
20,000 tonnes of LPG .

1bis(a) In the case of the LNG account, subject to article 16,
paragraph 5, annual contributions to the LNG account shall be
made in respect of each State Party by any person who in the
preceding calendar year, or such other year as the Assembly may
decide, was the receiver in that State of any quantity of LNG.

(b) However, any contributions shall be made by the person who,
immediately prior to its discharge, held title to an LNG cargo
discharged in a port or terminal of that State (the titleholder)
where:

(i) the titleholder has entered into an agreement with the
receiver that the titleholder shall make such contributions; and

(ii) the receiver has informed the State Party that such an
agreement exists.

(c) If the titleholder referred to in subparagraph (b) above does
not make the contributions or any part thereof, the receiver shall
make the remaining contributions. The Assembly shall determine
in the internal regulations the circumstances under which the
titleholder shall be considered as not having made the contribu-
tions and the arrangements in accordance with which the receiver
shall make any remaining contributions.

2. Des contributions annuelles sont également payables au
compte général par des personnes qui auraient été redevables de
contributions à un compte séparé conformément au paragraphe 1 et
au paragraphe 1bis de l’article 19 si les opérations de ce dernier
n’avaient pas été différées ou suspendues conformément à l’article
19. Chaque compte séparé dont les opérations ont été différées ou
suspendues conformément à l’article 19 constitue un secteur séparé
au sein du compte général.

CONTRIBUTIONS ANNUELLES AUX COMPTES SÉPARÉS

ARTICLE 19

1. Sous réserve du paragraphe 5 de l’article 16, des contributions
annuelles aux comptes séparés sont versées, en ce qui concerne
chaque État Partie :

a) dans le cas du compte hydrocarbures,

i) par toute personne qui, au cours de l’année civile précédente
ou de toute autre année fixée par l’Assemblée a reçu, dans cet
État, des quantités totales dépassant 150 000 tonnes d’hydro-
carbures donnant lieu à contribution tels que définis au
paragraphe 3 de l’article premier de la Convention internatio-
nale de 1971 portant création d’un Fonds international
d’indemnisation pour les dommages dus à la pollution par les
hydrocarbures, telle que modifiée, et qui est ou serait redevable
de contributions au Fonds international d’indemnisation pour
les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures
conformément à l’article 10 de cette convention; et

ii) par toute personne qui, au cours de l’année civile précédente
ou de toute autre année fixée par l’Assemblée, a été le
réceptionnaire, dans cet État, de quantités totales dépassant
20 000 tonnes d’autres hydrocarbures transportés en vrac
énumérés à l’appendice I de l’Annexe I de la Convention
internationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les
navires, telle que modifiée par le Protocole de 1978 y relatif et
telle qu’amendée;

b) dans le cas du compte GPL, par toute personne qui, au cours de
l’année civile précédente ou de toute autre année fixée par
l’Assemblée, a été le réceptionnaire, dans cet État, de quantités
totales dépassant 20 000 tonnes de GPL.

1bis a) Dans le cas du compte GNL, sous réserve des dispositions
du paragraphe 5 de l’article 16, les contributions annuelles au
compte GNL sont versées, en ce qui concerne chaque État Partie,
par toute personne qui, au cours de l’année civile précédente ou de
toute autre année fixée par l’Assemblée, a été le réceptionnaire,
dans cet État, de quelque quantité de cargaison de GNL que ce
soit.

b) Toutefois, toutes les contributions sont versées par la personne
qui, immédiatement avant le déchargement, détenait le titre de
propriété d’une cargaison de GNL déchargée dans un port ou un
terminal de cet État (le détenteur du titre de propriété) lorsque :

i) le détenteur du titre de propriété a conclu un accord avec le
réceptionnaire en vertu duquel le détenteur du titre de propriété
doit verser ces contributions; et

ii) le réceptionnaire a informé l’État Partie de l’existence d’un
tel accord.
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(d) Nothing in this paragraph shall prejudice any rights of
recourse or reimbursement of the receiver that may arise between
the receiver and the titleholder under the applicable law.

2. Subject to paragraph 3, the separate accounts referred to in
paragraph 1 and paragraph 1bis above shall become effective at the
same time as the general account.

3. The initial operation of a separate account referred to in article
16, paragraph 2 shall be postponed until such time as the quantities
of contributing cargo in respect of that account during the preceding
calendar year, or such other year as the Assembly may decide,
exceed the following levels:

(a) 350 million tonnes of contributing cargo in respect of the oil
account;

(b) 20 million tonnes of contributing cargo in respect of the LNG
account; and

(c) 15 million tonnes of contributing cargo in respect of the LPG
account.

4. The Assembly may suspend the operation of a separate account
if:

(a) the quantities of contributing cargo in respect of that account
during the preceding calendar year fall below the respective level
specified in paragraph 3; or

(b) when six months have elapsed from the date when the
contributions were due, the total unpaid contributions to that
account exceed ten per cent of the most recent levy to that account
in accordance with paragraph 1.

5. The Assembly may reinstate the operation of a separate
account which has been suspended in accordance with paragraph 4.

6. Any person who would be liable to pay contributions to a
separate account the operation of which has been postponed in
accordance with paragraph 3 or suspended in accordance with
paragraph 4, shall pay into the general account the contributions due
by that person in respect of that separate account. For the purpose of
calculating future contributions, the postponed or suspended separate
account shall form a new sector in the general account and shall be
subject to the HNS points system defined in Annex II.

INITIAL CONTRIBUTIONS

ARTICLE 20

1. In respect of each State Party, initial contributions shall be
made of an amount which shall, for each person liable to pay
contributions in accordance with article 16, paragraph 5, articles 18,
19 and article 21, paragraph 5, be calculated on the basis of a fixed
sum, equal for the general account and each separate account, for

c) Si le détenteur du titre de propriété visé à l’alinéa b) ci-dessus
ne verse pas les contributions ou ne les verse qu’en partie, le
réceptionnaire doit verser les contributions non acquittées.
L’Assemblée définit dans le Règlement intérieur du Fonds SNPD
les circonstances dans lesquelles le détenteur du titre de propriété
est considéré comme n’ayant pas versé les contributions, ainsi que
les arrangements en vertu desquels le réceptionnaire doit verser
toute contribution non acquittée.

d) Aucune disposition du présent paragraphe ne porte atteinte au
droit de recours ou de remboursement auquel le réceptionnaire
pourrait prétendre à l’encontre du détenteur du titre de propriété en
vertu de la législation applicable.

2. Sous réserve du paragraphe 3, les comptes séparés visés au
paragraphe 1 et au paragraphe 1bis ci-dessus prennent effet à la
même date que le compte général.

3. Les opérations initiales d’un compte séparé visé au paragraphe
2 de l’article 16 sont différées jusqu’à ce que les quantités de
cargaisons donnant lieu à contribution pour ce compte au cours de
l’année civile précédente ou de toute autre année fixée par
l’Assemblée dépassent les niveaux suivants :

a) 350 millions de tonnes de cargaisons donnant lieu à
contribution, pour le compte hydrocarbures;

b) 20 millions de tonnes de cargaisons donnant lieu à contribu-
tion, pour le compte GNL; et

c) 15 millions de tonnes de cargaisons donnant lieu à contribu-
tion, pour le compte GPL.

4. L’Assemblée peut suspendre les opérations d’un compte séparé
dans les cas suivants :

a) si les quantités de cargaisons donnant lieu à contribution pour
ce compte au cours de l’année civile précédente tombent en deçà
du niveau correspondant spécifié au paragraphe 3; ou

b) si au bout de six mois à compter de la date à laquelle les
contributions étaient exigibles, le montant total des contributions
non payées à ce compte dépasse dix pour cent du dernier montant
perçu au titre de ce compte conformément au paragraphe 1.

5. L’Assemblée peut rétablir les opérations d’un compte séparé
qui ont été suspendues conformément au paragraphe 4.

6. Toute personne qui serait redevable de contributions à un
compte séparé qui a été différé conformément au paragraphe 3 ou
suspendu conformément au paragraphe 4, verse au compte général
les contributions dues par elle au titre de ce compte séparé. Aux fins
du calcul des contributions futures, le compte séparé dont les
opérations ont été différées ou suspendues constitue un nouveau
secteur du compte général et est subordonné au système de points
SNPD défini à l’Annexe II.

CONTRIBUTIONS INITIALES

ARTICLE 20

1. En ce qui concerne chaque État Partie, des contributions
initiales sont versées à raison d’un montant qui est calculé, pour
chaque personne redevable de contributions en application du
paragraphe 5 de l’article 16, des articles 18 et 19 et du paragraphe 5
de l’article 21, sur la base d’une somme fixe, la même pour le
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each unit of contributing cargo received in that State during the
calendar year preceding that in which this Convention enters into
force for that State.

2. The fixed sum and the units for the different sectors within the
general account as well as for each separate account referred to in
paragraph 1 shall be determined by the Assembly.

3. Initial contributions shall be paid within three months
following the date on which the HNS Fund issues invoices in
respect of each State Party to persons liable to pay contributions in
accordance with paragraph 1.

REPORTS

ARTICLE 21

1. Each State Party shall ensure that any person liable to pay
contributions in accordance with articles 18, 19 or paragraph 5 of
this article appears on a list to be established and kept up to date by
the Director in accordance with the provisions of this article.

2. For the purposes set out in paragraph 1, each State Party shall
communicate to the Director, at a time and in the manner to be
prescribed in the internal regulations of the HNS Fund, the name and
address of any person who in respect of the State is liable to pay
contributions in accordance with articles 18, 19 or paragraph 5 of
this article, as well as data on the relevant quantities of contributing
cargo for which such a person is liable to contribute in respect of the
preceding calendar year.

3. For the purposes of ascertaining who are, at any given time, the
persons liable to pay contributions in accordance with articles 18, 19
or paragraph 5 of this article and of establishing, where applicable,
the quantities of cargo to be taken into account for any such person
when determining the amount of the contribution, the list shall be
prima facie evidence of the facts stated therein.

4. If in a State Party there is no person liable to pay contributions
in accordance with articles 18, 19 or paragraph 5 of this article, that
State Party shall, for the purposes of this Convention, inform the
Director of the HNS Fund thereof.

5. In respect of contributing cargo carried from one port or
terminal of a State Party to another port or terminal located in the
same State and discharged there, States Parties shall have the option
of submitting to the HNS Fund a report with an annual aggregate
quantity for each account covering all receipts of contributing cargo,
including any quantities in respect of which contributions are
payable pursuant to article 16, paragraph 5. The State Party shall, at
the time of reporting, either:

(a) notify the HNS Fund that that State will pay the aggregate
amount for each account in respect of the relevant year in one
lump sum to the HNS Fund; or

(b) instruct the HNS Fund to levy the aggregate amount for each
account by invoicing individual receivers, or, in the case of LNG,
the titleholder if article 19, paragraph 1bis(b) is applicable, for the
amount payable by each of them. If the titleholder does not make
the contributions or any part thereof, the HNS Fund shall levy the

compte général et pour chaque compte séparé, par unité de cargaison
donnant lieu à contribution qui a été reçue dans cet État au cours de
l’année civile précédant celle où la présente Convention entre en
vigueur à l’égard de cet État.

2. La somme fixe et les unités pour les différents secteurs du
compte général, ainsi que pour chaque compte séparé, qui sont
visées au paragraphe 1 sont déterminées par l’Assemblée.

3. Les contributions initiales sont versées dans les trois mois qui
suivent la date à laquelle le Fonds SNPD envoie des factures en ce
qui concerne chaque État Partie aux personnes redevables de
contributions conformément au paragraphe 1.

RAPPORTS

ARTICLE 21

1. Chaque État Partie s’assure que toute personne redevable de
contributions conformément aux articles 18 ou 19 ou au paragraphe
5 du présent article figure sur une liste établie et tenue à jour par
l’Administrateur conformément aux dispositions du présent article.

2. Aux fins prévues au paragraphe 1, chaque État Partie
communique à l’Administrateur, à la date et sous la forme prescrites
dans le Règlement intérieur du Fonds SNPD, le nom et l’adresse de
toute personne qui, en ce qui concerne cet État, est redevable de
contributions conformément aux articles 18 ou 19 ou au paragraphe
5 du présent article, ainsi que des données sur les quantités
pertinentes de cargaisons donnant lieu à contribution pour lesquelles
cette personne est redevable de contributions au titre de l’année
civile précédente.

3. La liste fait foi jusqu’à preuve du contraire pour établir quelles
sont, à un moment donné, les personnes redevables de contributions
conformément aux articles 18 ou 19 ou au paragraphe 5 du présent
article et pour déterminer, s’il y a lieu, les quantités de cargaisons sur
la base desquelles est fixé le montant de la contribution de chacune
de ces personnes.

4. Si, dans un État Partie, il n’existe aucune personne redevable
de contributions en application des articles 18 ou 19 ou du
paragraphe 5 du présent article, cet État Partie en informe
l’Administrateur du Fonds SNPD aux fins de la présente
Convention.

5. En ce qui concerne les cargaisons donnant lieu à contribution
qui sont transportées depuis un port ou un terminal d’un État Partie
jusqu’à un autre port ou terminal situé dans le même État et qui y
sont déchargées, les États Parties ont la faculté de soumettre au
Fonds SNPD un rapport indiquant pour chaque compte la quantité
globale annuelle couvrant toutes les quantités reçues de cargaisons
donnant lieu à contribution, y compris toutes les quantités au titre
desquelles des contributions sont payables en application du
paragraphe 5 de l’article 16. À la date de la notification, l’État Partie :

a) notifie au Fonds SNPD que cet État paiera au Fonds SNPD, en
une somme forfaitaire, le montant global pour chaque compte au
titre de l’année considérée; ou

b) charge le Fonds SNPD de percevoir le montant total pour
chaque compte en envoyant aux divers réceptionnaires ou, dans le
cas du GNL, au détenteur du titre de propriété, si le paragraphe
1bis b) de l’article 19 est applicable, une facture pour le montant
payable par chacun d’eux. Si le détenteur du titre de propriété ne
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remaining contributions by invoicing the receiver of the LNG
cargo. These persons shall be identified in accordance with the
national law of the State concerned.

NON-REPORTING

ARTICLE 21BIS

1. Where a State Party does not fulfil its obligations under article
21, paragraph 2, and this results in a financial loss for the HNS Fund,
that State Party shall be liable to compensate the HNS Fund for such
loss. The Assembly shall, upon recommendation of the Director,
decide whether such compensation shall be payable by a State.

2. No compensation for any incident shall be paid by the HNS
Fund for damage in the territory, including the territorial sea of a
State Party in accordance with article 3(a), the exclusive economic
zone or other area of a State Party in accordance with article 3(b), or
damage in accordance with article 3(c) in respect of a given incident
or for preventive measures, wherever taken, in accordance with
article 3(d), until the obligations under article 21, paragraphs 2 and 4,
have been complied with in respect of that State Party for all years
prior to the occurrence of an incident for which compensation is
sought. The Assembly shall determine in the internal regulations of
the HNS Fund the circumstances under which a State Party shall be
considered as not having fulfilled these obligations.

3. Where compensation has been denied temporarily in accord-
ance with paragraph 2, compensation shall be denied permanently if
the obligations under article 21, paragraphs 2 and 4, have not been
fulfilled within one year after the Director has notified the State Party
of its failure to fulfil these obligations.

4. Any payments of contributions due to the HNS Fund shall be
set off against compensation due to the debtor, or the debtor’s agents.

5. Paragraphs 2 to 4 shall not apply to claims in respect of death
or personal injury.

NON-PAYMENT OF CONTRIBUTIONS

ARTICLE 22

1. The amount of any contribution due under articles 18, 19, 20 or
article 21, paragraph 5 and which is in arrears shall bear interest at a
rate which shall be determined in accordance with the internal
regulations of the HNS Fund, provided that different rates may be
fixed for different circumstances.

2. Where a person who is liable to pay contributions in
accordance with articles 18, 19, 20 or article 21, paragraph 5, does
not fulfil the obligations in respect of any such contribution or any
part thereof and is in arrears, the Director shall take all appropriate
action, including court action, against such a person on behalf of the
HNS Fund with a view to the recovery of the amount due. However,
where the defaulting contributor is manifestly insolvent or the
circumstances otherwise so warrant, the Assembly may, upon
recommendation of the Director, decide that no action shall be
taken or continued against the contributor.

verse pas les contributions ou ne les verse qu’en partie, le Fonds
SNPD perçoit les contributions non acquittées en envoyant une
facture au réceptionnaire de la cargaison de GNL. Ces personnes
sont identifiées conformément au droit interne de l’État intéressé.

NON-ENVOI DE RAPPORTS

ARTICLE 21BIS

1. Lorsqu’un État Partie ne remplit pas les obligations qui lui
incombent en vertu du paragraphe 2 de l’article 21 et que cela
entraîne une perte financière pour le Fonds SNPD, cet État Partie est
tenu d’indemniser le Fonds SNPD pour la perte subie. Après avis de
l’Administrateur, l’Assemblée décide si cette indemnisation est
exigible de cet État Partie.

2 Le Fonds SNPD ne verse aucune indemnisation pour les
dommages survenus sur le territoire, y compris dans la mer
territoriale, d’un État Partie conformément à l’article 3 a), dans la
zone économique exclusive ou autre zone d’un État Partie
conformément à l’article 3 b), ou pour les dommages visés à
l’article 3 c) au titre d’un événement donné ou pour des mesures de
sauvegarde, où qu’elles soient prises, conformément à l’article 3 d),
tant que cet État Partie n’a pas rempli les obligations qui lui
incombent en vertu des paragraphes 2 et 4 de l’article 21 pour toutes
les années antérieures à l’événement au titre duquel une indemni-
sation est demandée. L’Assemblée définit dans le Règlement
intérieur du Fonds SNPD les circonstances dans lesquelles un État
Partie est considéré comme ne s’étant pas acquitté de ces obligations.

3. Si une indemnisation a été temporairement refusée conformé-
ment au paragraphe 2, elle est refusée de façon permanente si les
obligations prévues aux paragraphes 2 et 4 de l’article 21 n’ont pas
été remplies dans l’année qui suit la notification par laquelle
l’Administrateur a informé l’État Partie de son manquement à ces
obligations.

4. Toute somme versée au titre des contributions dues au Fonds
SNPD est déduite de l’indemnisation à verser au débiteur ou aux
agents du débiteur.

5. Les paragraphes 2 à 4 ne s’appliquent pas aux créances pour
mort ou lésions corporelles.

NON-PAIEMENT DES CONTRIBUTIONS

ARTICLE 22

1. Le montant de toute contribution en retard visée à l’article 18,
19 ou 20 ou au paragraphe 5 de l’article 21 est accru d’un intérêt
dont le taux est fixé conformément au Règlement intérieur du Fonds
SNPD, étant entendu que différents taux peuvent être fixés selon les
circonstances.

2. Si une personne redevable de contributions conformément à
l’article 18, 19 ou 20 ou au paragraphe 5 de l’article 21 ne remplit
pas ses obligations en ce qui concerne la totalité ou une partie de ces
contributions et a un arriéré, l’Administrateur prend, au nom du
Fonds SNPD, toutes mesures appropriées, y compris par une action
en justice, à l’encontre de cette personne en vue de recouvrer les
sommes dues. Toutefois, si le contributaire défaillant est manifeste-
ment insolvable ou si les circonstances le justifient, l’Assemblée
peut, sur la recommandation de l’Administrateur, décider de
renoncer à toute action contre le contributaire.
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OPTIONAL LIABILITY OF STATES PARTIES FOR THE PAYMENT OF
CONTRIBUTIONS

ARTICLE 23

1. Without prejudice to article 21, paragraph 5, a State Party may,
at the time when it signs without reservation as to ratification,
acceptance or approval, or deposits its instrument of ratification,
acceptance, approval or accession or at any time thereafter, declare
that it assumes responsibility for obligations imposed by this
Convention on any person liable to pay contributions in accordance
with articles 18, 19, 20 or article 21, paragraph 5, in respect of
hazardous and noxious substances received in the territory of that
State. Such a declaration shall be made in writing and shall specify
which obligations are assumed.

2. Where a declaration under paragraph 1 is made prior to the
entry into force of this Convention in accordance with article 46, it
shall be deposited with the Secretary-General who shall after the
entry into force of this Convention communicate the declaration to
the Director.

3. A declaration under paragraph 1 which is made after the entry
into force of this Convention shall be deposited with the Director.

4. A declaration made in accordance with this article may be
withdrawn by the relevant State giving notice thereof in writing to
the Director. Such a notification shall take effect three months after
the Director’s receipt thereof.

5. Any State which is bound by a declaration made under this
article shall, in any proceedings brought against it before a
competent court in respect of any obligation specified in the
declaration, waive any immunity that it would otherwise be entitled
to invoke.

CHAPTER IV

CLAIMS AND ACTIONS

LIMITATION OF ACTIONS

ARTICLE 37

1. Rights to compensation under chapter II shall be extinguished
unless an action is brought thereunder within three years from the
date when the person suffering the damage knew or ought
reasonably to have known of the damage and of the identity of the
owner.

2. Rights to compensation under chapter III shall be extinguished
unless an action is brought thereunder or a notification has been
made pursuant to article 39, paragraph 7, within three years from the
date when the person suffering the damage knew or ought
reasonably to have known of the damage.

3. In no case, however, shall an action be brought later than ten
years from the date of the incident which caused the damage.

RESPONSABILITÉ FACULTATIVE DES ÉTATS PARTIES POUR LE
PAIEMENT DES CONTRIBUTIONS

ARTICLE 23

1. Sans préjudice du paragraphe 5 de l’article 21, un État Partie
peut, lorsqu’il signe la Convention sans réserve quant à la
ratification, l’acceptation ou l’approbation ou dépose son instrument
de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion ou à tout
moment ultérieur, déclarer qu’il assume la responsabilité des
obligations imposées par la présente Convention à toute personne
redevable de contributions en application de l’article 18, 19 ou 20 ou
du paragraphe 5 de l’article 21 pour des substances nocives et
potentiellement dangereuses reçues sur le territoire de cet État. Une
telle déclaration est faite par écrit et spécifie les obligations qui sont
assumées.

2. Si une déclaration visée au paragraphe 1 est faite avant l’entrée
en vigueur de la présente Convention conformément à l’article 46,
elle est déposée auprès du Secrétaire général qui la communique à
l’Administrateur après l’entrée en vigueur de la présente Convention.

3. Une déclaration visée au paragraphe 1 qui est faite après
l’entrée en vigueur de la présente Convention est déposée auprès de
l’Administrateur.

4. Un État qui a fait une déclaration conformément au présent
article peut la retirer en envoyant à l’Administrateur une notification
écrite à cette fin. La notification prend effet trois mois après la date
de sa réception par l’Administrateur.

5. Tout État qui est lié par une déclaration faite en vertu du
présent article est tenu, dans toute procédure intentée contre lui
devant un tribunal compétent en ce qui concerne le respect d’une
obligation spécifiée dans la déclaration, de renoncer à toute
immunité qu’il serait, sinon, en droit d’invoquer.

CHAPITRE IV

DEMANDES D’INDEMNISATION ET ACTIONS EN JUSTICE

LIMITATION DES ACTIONS

ARTICLE 37

1. Les droits à indemnisation prévus par le chapitre II de la
présente Convention s’éteignent à défaut d’action en justice intentée
en application de ce chapitre dans un délai de trois ans à compter de
la date à laquelle la personne qui subit le dommage a eu
connaissance ou aurait raisonnablement dû avoir connaissance du
dommage et de l’identité du propriétaire.

2. Les droits à indemnisation prévus par le chapitre III de la
présente Convention s’éteignent à défaut d’action en justice intentée
en application de ce chapitre, ou de notification faite conformément
au paragraphe 7 de l’article 39, dans un délai de trois ans à compter
de la date à laquelle la personne qui subit le dommage a eu
connaissance ou aurait raisonnablement dû avoir connaissance du
dommage.

3. Néanmoins, aucune action en justice ne peut être intentée après
un délai de dix ans à compter de la date à laquelle s’est produit
l’événement qui a causé le dommage.
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4. Where the incident consists of a series of occurrences, the ten-
year period mentioned in paragraph 3 shall run from the date of the
last of such occurrences.

JURISDICTION IN RESPECT OF ACTION AGAINST THE OWNER

ARTICLE 38

1. Where an incident has caused damage in the territory, including
the territorial sea or in an area referred to in article 3(b), of one or
more States Parties, or preventive measures have been taken to
prevent or minimize damage in such territory including the territorial
sea or in such area, actions for compensation may be brought against
the owner or other person providing financial security for the
owner’s liability only in the courts of any such States Parties.

2. Where an incident has caused damage exclusively outside the
territory, including the territorial sea, of any State and either the
conditions for application of this Convention set out in article 3(c)
have been fulfilled or preventive measures to prevent or minimize
such damage have been taken, actions for compensation may be
brought against the owner or other person providing financial
security for the owner’s liability only in the courts of:

(a) the State Party where the ship is registered or, in the case of an
unregistered ship, the State Party whose flag the ship is entitled to
fly; or

(b) the State Party where the owner has habitual residence or
where the principal place of business of the owner is established;
or

(c) the State Party where a fund has been constituted in
accordance with article 9, paragraph 3.

3. Reasonable notice of any action taken under paragraph 1 or 2
shall be given to the defendant.

4. Each State Party shall ensure that its courts have jurisdiction to
entertain actions for compensation under this Convention.

5. After a fund under article 9 has been constituted by the owner
or by the insurer or other person providing financial security in
accordance with article 12, the courts of the State in which such fund
is constituted shall have exclusive jurisdiction to determine all
matters relating to the apportionment and distribution of the fund.

JURISDICTION IN RESPECT OF ACTION AGAINST THE HNS FUND
OR TAKEN BY THE HNS FUND

ARTICLE 39

1. Subject to the subsequent provisions of this article, any action
against the HNS Fund for compensation under article 14 shall be
brought only before a court having jurisdiction under article 38 in
respect of actions against the owner who is liable for damage caused
by the relevant incident or before a court in a State Party which
would have been competent if an owner had been liable.

4. Lorsque l’événement consiste en un ensemble de faits, le délai
de dix ans visé au paragraphe 3 du présent article court à dater du
dernier de ces faits.

TRIBUNAUX COMPÉTENTS POUR CONNAÎTRE DES ACTIONS
INTENTÉES CONTRE LE PROPRIÉTAIRE

ARTICLE 38

1. Lorsqu’un événement a causé un dommage sur le territoire, y
compris la mer territoriale, ou dans une zone visée au paragraphe b)
de l’article 3, d’un ou de plusieurs États Parties, ou que des mesures
de sauvegarde ont été prises pour prévenir ou limiter tout dommage
sur ce territoire, y compris la mer territoriale, ou dans cette zone, il
ne peut être présenté de demande d’indemnisation contre le
propriétaire ou l’autre personne fournissant la garantie financière
pour la responsabilité du propriétaire que devant les tribunaux de ces
États Parties.

2. Lorsqu’un événement a causé un dommage exclusivement à
l’extérieur du territoire, y compris la mer territoriale, d’un
quelconque État et que soit les conditions prévues au paragraphe
c) de l’article 3 pour l’application de la présente Convention ont été
remplies soit des mesures de sauvegarde ont été prises pour prévenir
ou limiter ce dommage, il ne peut être présenté de demande
d’indemnisation contre le propriétaire ou l’autre personne fournis-
sant la garantie financière pour la responsabilité du propriétaire que
devant les tribunaux :

a) de l’État Partie où le navire est immatriculé ou, dans le cas
d’un navire non immatriculé, de l’État Partie dont le navire est
autorisé à battre le pavillon; ou

b) de l’État Partie où le propriétaire a sa résidence habituelle ou
son établissement principal; ou

c) de l’État Partie où un fonds a été constitué conformément au
paragraphe 3 de l’article 9.

3. Un préavis raisonnable est donné au défendeur pour toute
action intentée en vertu du paragraphe 1 ou 2.

4. Chaque État Partie veille à ce que ses tribunaux aient
compétence pour connaître de telles actions en réparation en vertu
de la présente Convention.

5. Après la constitution d’un fonds en vertu de l’article 9 par le
propriétaire, l’assureur ou une autre personne fournissant la garantie
financière conformément à l’article 12, les tribunaux de l’État où le
fonds est constitué sont seuls compétents pour statuer sur toutes les
questions relatives à la répartition et à la distribution du fonds.

TRIBUNAUX COMPÉTENTS POUR CONNAÎTRE DES ACTIONS
INTENTÉE CONTRE LE FONDS SNPD OU PAR LE FONDS SNPD

ARTICLE 39

1. Sous réserve des dispositions ci-après du présent article, il ne
peut être intenté d’action en réparation contre le Fonds SNPD en
vertu de l’article 14 que devant les juridictions compétentes en vertu
de l’article 38 pour les actions en justice contre le propriétaire qui est
responsable des dommages résultant de l’événement en question, ou
devant un tribunal dans un État Partie qui aurait été compétent si un
propriétaire avait été responsable.
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2. In the event that the ship carrying the hazardous or noxious
substances which caused the damage has not been identified, the
provisions of article 38, paragraph 1, shall apply mutatis mutandis to
actions against the HNS Fund.

3. Each State Party shall ensure that its courts have jurisdiction to
entertain such actions against the HNS Fund as are referred to in
paragraph 1.

4. Where an action for compensation for damage has been
brought before a court against the owner or the owner’s guarantor,
such court shall have exclusive jurisdiction over any action against
the HNS Fund for compensation under the provisions of article 14 in
respect of the same damage.

5. Each State Party shall ensure that the HNS Fund shall have the
right to intervene as a party to any legal proceedings instituted in
accordance with this Convention before a competent court of that
State against the owner or the owner’s guarantor.

6. Except as otherwise provided in paragraph 7, the HNS Fund
shall not be bound by any judgement or decision in proceedings to
which it has not been a party or by any settlement to which it is not a
party.

7. Without prejudice to the provisions of paragraph 5, where an
action under this Convention for compensation for damage has been
brought against an owner or the owner’s guarantor before a
competent court in a State Party, each party to the proceedings shall
be entitled under the national law of that State to notify the HNS
Fund of the proceedings. Where such notification has been made in
accordance with the formalities required by the law of the court
seized and in such time and in such a manner that the HNS Fund has
in fact been in a position effectively to intervene as a party to the
proceedings, any judgement rendered by the court in such
proceedings shall, after it has become final and enforceable in the
State where the judgement was given, become binding upon the
HNS Fund in the sense that the facts and findings in that judgement
may not be disputed by the HNS Fund even if the HNS Fund has not
actually intervened in the proceedings.

RECOGNITION AND ENFORCEMENT

ARTICLE 40

1. Any judgement given by a court with jurisdiction in
accordance with article 38, which is enforceable in the State of
origin where it is no longer subject to ordinary forms of review, shall
be recognized in any State Party, except:

(a) where the judgement was obtained by fraud; or

(b) where the defendant was not given reasonable notice and a
fair opportunity to present the case.

2. A judgement recognized under paragraph 1 shall be enforce-
able in each State Party as soon as the formalities required in that
State have been complied with. The formalities shall not permit the
merits of the case to be re-opened.

3. Subject to any decision concerning the distribution referred to
in article 14, paragraph 6, any judgement given against the HNS
Fund by a court having jurisdiction in accordance with article 39,

2. Au cas où le navire transportant les substances nocives ou
potentiellement dangereuses qui ont causé le dommage n’a pas été
identifié, les dispositions du paragraphe 1 de l’article 38 s’ap-
pliquent, mutadis mutandis, aux actions contre le Fonds SNPD.

3. Chaque État Partie veille à ce que ses tribunaux aient
compétence pour connaître de toute action contre le Fonds SNPD
visée au paragraphe 1.

4. Si une action en réparation d’un dommage est intentée devant
un tribunal contre le propriétaire d’un navire ou contre son garant, le
tribunal saisi de l’affaire est seul compétent pour connaître de toute
demande d’indemnisation du même dommage introduite contre le
Fonds SNPD en vertu des dispositions de l’article 14.

5. Chaque État Partie veille à ce que le Fonds SNPD puisse se
porter partie intervenante dans toute procédure judiciaire introduite
conformément à la présente Convention, devant un tribunal
compétent de cet État, contre le propriétaire ou son garant.

6. Sauf dispositions contraires du paragraphe 7, le Fonds SNPD
n’est lié par aucun jugement ou aucune décision rendus à la suite
d’une procédure judiciaire à laquelle il n’a pas été partie, ni par
aucun règlement à l’amiable auquel il n’est pas partie.

7. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 5, si une action
en réparation d’un dommage a été intentée devant un tribunal
compétent d’un État Partie contre un propriétaire ou son garant, en
vertu de la présente Convention, le droit national de l’État en
question doit permettre à toute partie à la procédure de notifier cette
action au Fonds SNPD. Si une telle notification a été faite suivant les
modalités prescrites par la loi de l’État où se trouve le tribunal saisi
en laissant au Fonds SNPD un délai suffisant pour que celui-ci
puisse intervenir utilement comme partie à la procédure, tout
jugement rendu par le tribunal dans cette procédure et qui est devenu
définitif et exécutoire dans l’État où il a été prononcé, est opposable
au Fonds SNPD, même si celui-ci n’est pas intervenu dans la
procédure, en ce sens qu’il n’est pas en droit de contester les motifs
et le dispositif du jugement.

RECONNAISSANCE ET EXÉCUTION DES JUGEMENTS

ARTICLE 40

1. Tout jugement rendu par un tribunal compétent conformément
à l’article 38, qui est exécutoire dans l’État d’origine et ne peut plus
y faire l’objet d’un recours ordinaire, est reconnu dans tout État
Partie, sauf :

a) si le jugement a été obtenu frauduleusement; ou

b) si le défendeur n’a pas été averti dans des délais raisonnables et
mis en mesure de présenter sa défense.

2. Tout jugement qui est reconnu en vertu du paragraphe 1 est
exécutoire dans chaque État Partie dès que les procédures requises
dans cet État ont été remplies. Ces procédures ne sauraient autoriser
une révision au fond de la demande.

3. Sous réserve de toute décision concernant la répartition prévue
au paragraphe 6 de l’article 14, tout jugement qui est rendu contre le
Fonds SNPD par un tribunal compétent en vertu des paragraphes 1 et
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paragraphs 1 and 3 shall, when it has become enforceable in the State
of origin and is in that State no longer subject to ordinary forms of
review, be recognized and enforceable in each State Party.

SUBROGATION AND RECOURSE

ARTICLE 41

1. The HNS Fund shall, in respect of any amount of compensa-
tion for damage paid by the HNS Fund in accordance with article 14,
paragraph 1, acquire by subrogation the rights that the person so
compensated may enjoy against the owner or the owner’s guarantor.

2. Nothing in this Convention shall prejudice any rights of
recourse or subrogation of the HNS Fund against any person,
including persons referred to in article 7, paragraph 2(d), other than
those referred to in the previous paragraph, in so far as they can limit
their liability. In any event the right of the HNS Fund to subrogation
against such persons shall not be less favourable than that of an
insurer of the person to whom compensation has been paid.

3. Without prejudice to any other rights of subrogation or
recourse against the HNS Fund which may exist, a State Party or
agency thereof which has paid compensation for damage in
accordance with provisions of national law shall acquire by
subrogation the rights which the person so compensated would
have enjoyed under this Convention.

CHAPTER VI

FINAL CLAUSES

SIGNATURE, RATIFICATION, ACCEPTANCE, APPROVAL AND
ACCESSION

ARTICLE 45

1. This Protocol shall be open for signature at the Headquarters of
the Organization from 1 November 2010 to 31 October 2011 and
shall thereafter remain open for accession.

2. Subject to the provisions in paragraphs 4 and 5, States may
express their consent to be bound by this Protocol by:

(a) signature without reservation as to ratification, acceptance or
approval; or

(b) signature subject to ratification, acceptance or approval
followed by ratification, acceptance or approval; or

(c) accession.

3. Ratification, acceptance, approval or accession shall be
effected by the deposit of an instrument to that effect with the
Secretary-General.

4. An expression of consent to be bound by this Protocol shall be
accompanied by the submission to the Secretary-General of data on
the total quantities of contributing cargo liable for contributions
received in that State during the preceding calendar year in respect of
the general account and each separate account.

3 de l’article 39 et qui, dans l’État d’origine, est devenu exécutoire et
ne peut plus faire l’objet d’un recours ordinaire, est reconnu
exécutoire dans tout État Partie.

SUBROGATION ET RECOURS

ARTICLE 41

1. Le Fonds SNPD acquiert par subrogation, au titre de toute
somme versée par lui en réparation de dommages conformément au
paragraphe 1 de l’article 14, tous les droits qui seraient dévolus à la
personne ainsi indemnisée et qu’elle aurait pu faire valoir contre le
propriétaire ou son garant.

2. Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte
aux droits de recours ou de subrogation du Fonds SNPD contre toute
personne, y compris les personnes qui sont visées au paragraphe 2 d)
de l’article 7, autres que celles mentionnées dans le paragraphe
précédent, dans la mesure où ces personnes peuvent limiter leur
responsabilité. En toute hypothèse, le Fonds SNPD bénéficie d’un
droit de subrogation à l’encontre de telles personnes qui ne saurait
être moindre que celui dont dispose l’assureur de la personne prise
en charge.

3. Sans préjudice des autres droits éventuels de subrogation ou de
recours contre le Fonds SNPD, un État Partie ou organisme de cet
État qui a versé, en vertu de sa législation nationale, des indemnités
pour des dommages est subrogé aux droits que la personne
indemnisée aurait eus en vertu de la présente Convention.

CHAPITRE VI

CLAUSES FINALES

SIGNATURE, RATIFICATION, ACCEPTATION, APPROBATION ET
ADHÉSION

ARTICLE 45

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature au Siège de
l’Organisation du 1er novembre 2010 au 31 octobre 2011 et reste
ensuite ouvert à l’adhésion.

2. Sous réserve des dispositions énoncées aux paragraphes 4 et 5,
les États peuvent exprimer leur consentement à être liés par le
présent Protocole par :

a) signature sans réserve quant à la ratification, l’acceptation ou
l’approbation; ou

b) signature sous réserve de ratification, d’acceptation ou
d’approbation, suivie de ratification, d’acceptation ou d’approba-
tion; ou

c) adhésion.

3. La ratification, l’acceptation, l’approbation ou l’adhésion
s’effectue par le dépôt d’un instrument à cet effet auprès du
Secrétaire général.

4. Tout consentement d’un État à être lié par le présent Protocole
est accompagné par la communication au Secrétaire général des
renseignements sur les quantités totales de cargaisons donnant lieu à
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5. An expression of consent which is not accompanied by the data
referred to in paragraph 4 shall not be accepted by the Secretary-
General.

6. Each State which has expressed its consent to be bound by this
Protocol shall annually thereafter on or before 31 May until this
Protocol enters into force for that State, submit to the Secretary-
General data on the total quantities of contributing cargo liable for
contributions received in that State during the preceding calendar
year in respect of the general account and each separate account.

7. A State which has expressed its consent to be bound by this
Protocol and which has not submitted the data on contributing cargo
required under paragraph 6 for any relevant years shall, before the
entry into force of the Protocol for that State, be temporarily
suspended from being a Contracting State until it has submitted the
required data.

8. A State which has expressed its consent to be bound by the
International Convention on Liability and Compensation for Damage
in Connection with the Carriage of Hazardous and Noxious
Substances by Sea, 1996 shall be deemed to have withdrawn this
consent on the date on which it has signed this Protocol or deposited
an instrument of ratification, acceptance, approval or accession in
accordance with paragraph 2.

AMENDMENT OF LIMITS

ARTICLE 48

1. Without prejudice to the provisions of article 47, the special
procedure in this article shall apply solely for the purposes of
amending the limits set out in article 9, paragraph 1, and article 14,
paragraph 5, of the Convention, as amended by this Protocol.

2. Upon the request of at least one half, but in no case less than
six, of the States Parties, any proposal to amend the limits specified
in article 9, paragraph 1, and article 14, paragraph 5, of the
Convention, as amended by this Protocol, shall be circulated by the
Secretary-General to all Members of the Organization and to all
Contracting States.

3. Any amendment proposed and circulated in accordance with
paragraph 2 shall be submitted to the Legal Committee of the
Organization (the Legal Committee) for consideration at a date at
least six months after the date of its circulation.

4. All Contracting States, whether or not Members of the
Organization, shall be entitled to participate in the proceedings of
the Legal Committee for the consideration and adoption of
amendments.

5. Amendments shall be adopted by a two-thirds majority of the
Contracting States present and voting in the Legal Committee,
expanded as provided in paragraph 4, on condition that at least one
half of the Contracting States shall be present at the time of voting.

contribution pour lesquelles des contributions sont dues et qui ont été
reçues dans ledit État au cours de l’année civile précédente au titre
du compte général et de chaque compte séparé.

5. Un consentement qui n’est pas accompagné des renseigne-
ments mentionnés au paragraphe 4 n’est pas accepté par le Secrétaire
général.

6. Tout État qui a exprimé son consentement à être lié par le
présent Protocole communique ultérieurement chaque année au
Secrétaire général, au plus tard le 31 mai, jusqu’à ce que le présent
Protocole entre en vigueur à son égard, les renseignements sur les
quantités totales de cargaisons donnant lieu à contribution pour
lesquelles des contributions sont dues et qui ont été reçues dans ledit
État au cours de l’année civile précédente au titre du compte général
et de chaque compte séparé.

7. Un État qui a exprimé son consentement à être lié par le présent
Protocole et qui n’a pas communiqué les renseignements sur les
cargaisons donnant lieu à contribution exigés aux termes du
paragraphe 6 pour les années pertinentes est, avant l’entrée en
vigueur du Protocole à son égard, privé temporairement de son statut
d’État contractant jusqu’à ce qu’il ait communiqué les renseigne-
ments requis.

8. Un État qui a exprimé son consentement à être lié par la
Convention internationale de 1996 sur la responsabilité et l’indem-
nisation pour les dommages liés au transport par mer de substances
nocives et potentiellement dangereuses est considéré comme ayant
retiré ce consentement à la date à laquelle il a signé le présent
Protocole ou a déposé un instrument de ratification, d’acceptation,
d’approbation ou d’adhésion conformément au paragraphe 2.

MODIFICATION DES LIMITES

ARTICLE 48

1. Sans préjudice des dispositions de l’article 47, la procédure
spéciale définie dans le présent article s’applique uniquement aux
fins de modifier les limites fixées au paragraphe 1 de l’article 9 et au
paragraphe 5 de l’article 14 de la Convention, telle que modifiée par
le présent Protocole.

2. À la demande d’au moins la moitié, et en tout cas d’un
minimum de six, des États Parties, toute proposition visant à
modifier les limites prévues au paragraphe 1 de l’article 9 et au
paragraphe 5 de l’article 14 de la Convention, telle que modifiée par
le présent Protocole, est diffusée par le Secrétaire général à tous les
Membres de l’Organisation et à tous les États contractants.

3. Tout amendement proposé et diffusé conformément au
paragraphe 2 est soumis au Comité juridique de l’Organisation (le
Comité juridique) pour que ce dernier l’examine six mois au moins
après la date à laquelle il a été diffusé.

4. Tous les États contractants, qu’ils soient ou non Membres de
l’Organisation, sont autorisés à participer aux délibérations du
Comité juridique en vue d’examiner et d’adopter les amendements.

5. Les amendements sont adoptés à la majorité des deux tiers des
États contractants présents et votants au sein du Comité juridique,
élargi conformément au paragraphe 4, à condition que la moitié au
moins des États contractants soient présents au moment du vote.
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6. When acting on a proposal to amend the limits, the Legal
Committee shall take into account the experience of incidents, in
particular the amount of damage resulting therefrom, changes in the
monetary values, and the effect of the proposed amendment on the
cost of insurance. It shall also take into account the relationship
between the limits established in article 9, paragraph 1, and those in
article 14, paragraph 5, of the Convention, as amended by this
Protocol.

7.

(a) No amendment of the limits under this article may be
considered less than five years from the date this Protocol was
opened for signature nor less than five years from the date of entry
into force of a previous amendment under this article.

(b) No limit may be increased so as to exceed an amount which
corresponds to a limit laid down in this Protocol increased by six
per cent per year calculated on a compound basis from the date on
which this Protocol was opened for signature.

(c) No limit may be increased so as to exceed an amount which
corresponds to a limit laid down in this Protocol multiplied by
three.

8. Any amendment adopted in accordance with paragraph 5 shall
be notified by the Organization to all Contracting States. The
amendment shall be deemed to have been accepted at the end of a
period of eighteen months after the date of notification, unless within
that period no less than one-fourth of the States which were
Contracting States at the time of the adoption of the amendment have
communicated to the Secretary-General that they do not accept the
amendment, in which case the amendment is rejected and shall have
no effect.

9. An amendment deemed to have been accepted in accordance
with paragraph 8 shall enter into force eighteen months after its
acceptance.

10. All Contracting States shall be bound by the amendment,
unless they denounce this Protocol in accordance with article 49,
paragraphs 1 and 2, at least six months before the amendment enters
into force. Such denunciation shall take effect when the amendment
enters into force.

11. When an amendment has been adopted but the eighteen-
month period for its acceptance has not yet expired, a State which
becomes a Contracting State during that period shall be bound by the
amendment if it enters into force. A State which becomes a
Contracting State after that period shall be bound by an amendment
which has been accepted in accordance with paragraph 8. In the
cases referred to in this paragraph, a State becomes bound by an
amendment when that amendment enters into force, or when this
Protocol enters into force for that State, if later.

WINDING UP OF THE HNS FUND

ARTICLE 52

1. If this Protocol ceases to be in force, the HNS Fund shall
nevertheless:

6. Lorsqu’il se prononce sur une proposition visant à modifier les
limites, le Comité juridique tient compte de l’expérience acquise en
matière d’événements, en particulier du montant des dommages qui
en résultent, des fluctuations de la valeur des monnaies et de
l’incidence de l’amendement proposé sur le coût des assurances. Il
tient également compte du rapport entre les limites fixées au
paragraphe 1 de l’article 9 et celles qui sont fixées au paragraphe 5
de l’article 14 de la Convention, telle que modifiée par le présent
Protocole.

7.

a) Aucun amendement visant à modifier les limites en vertu du
présent article ne peut être examiné avant l’expiration d’un délai
de cinq ans à compter de la date à laquelle le présent Protocole a
été ouvert à la signature, ni d’un délai de cinq ans à compter de la
date d’entrée en vigueur d’un amendement antérieur adopté en
vertu du présent article.

b) Aucune limite ne peut être relevée au point de dépasser un
montant qui correspond à la limite fixée dans le présent Protocole,
majorée de 6% par an, en intérêt composé, à compter de la date à
laquelle le présent Protocole a été ouvert à la signature.

c) Aucune limite ne peut être relevée au point de dépasser un
montant qui correspond au triple de la limite fixée dans le présent
Protocole.

8. Tout amendement adopté conformément au paragraphe 5 est
notifié par l’Organisation à tous les États contractants. L’amende-
ment est réputé avoir été accepté à l’expiration d’un délai de dix-huit
mois après la date de sa notification, à moins que, durant cette
période, un quart au moins des États qui étaient des États
contractants au moment de l’adoption de l’amendement ne fassent
savoir au Secrétaire général qu’ils ne l’acceptent pas, auquel cas
l’amendement est rejeté et est sans effet.

9. Un amendement réputé avoir été accepté conformément au
paragraphe 8 entre en vigueur dix-huit mois après son acceptation.

10. Tous les États contractants sont liés par l’amendement, à
moins qu’ils ne dénoncent le présent Protocole conformément aux
paragraphes 1 et 2 de l’article 49 six mois au moins avant l’entrée en
vigueur de cet amendement. Cette dénonciation prend effet lorsque
l’amendement entre en vigueur.

11. Lorsqu’un amendement a été adopté mais que le délai
d’acceptation de dix-huit mois n’a pas encore expiré, tout État
devenant État contractant durant cette période est lié par l’amende-
ment si celui-ci entre en vigueur. Un État qui devient État contractant
après expiration de ce délai est lié par tout amendement qui a été
accepté conformément au paragraphe 8. Dans les cas visés par le
présent paragraphe, un État est lié par un amendement à compter de
la date d’entrée en vigueur de cet amendement ou de la date de
l’entrée en vigueur du présent Protocole à son égard, si cette dernière
date est postérieure.

LIQUIDATION DU FONDS SNPD

ARTICLE 52

1. Même si le présent Protocole cesse d’être en vigueur, le Fonds
SNPD :
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(a) meet its obligations in respect of any incident occurring before
this Protocol ceased to be in force; and

(b) be entitled to exercise its rights to contributions to the extent
that these contributions are necessary to meet the obligations
under (a), including expenses for the administration of the HNS
Fund necessary for this purpose.

2. The Assembly shall take all appropriate measures to complete
the winding up of the HNS Fund including the distribution in an
equitable manner of any remaining assets among those persons who
have contributed to the HNS Fund.

3. For the purposes of this article the HNS Fund shall remain a
legal person.

ANNEX I

CERTIFICATE OF INSURANCE OR OTHER FINANCIAL
SECURITY IN RESPECT OF LIABILITY FOR DAMAGE

CAUSED BY HAZARDOUS AND NOXIOUS SUBSTANCES
(HNS)

Issued in accordance with the provisions of Article 12 of the
International Convention on Liability and Compensation for Damage

in Connection with the Carriage of Hazardous and Noxious
Substances by Sea, 2010

Name of
ship

Distinctive
number or
letters

IMO ship
identifica-
tion number

Port of
registry

Name and full
address of the
principal place
of business of
the owner

This is to certify that there is in force in respect of the above-named
ship a policy of insurance or other financial security satisfying the
requirements of Article 12 of the International Convention on
Liability and Compensation for Damage in Connection with the
Carriage of Hazardous and Noxious Substances by Sea, 2010.

Type of security .................................................................................

Duration of security ...........................................................................

Name and address of the insurer(s) and/or guarantor(s) ..................

Name ..................................................................................................

Address ..............................................................................................

...........................................................................................................................

a) assume ses obligations relatives à tout événement survenu
avant que le présent Protocole ait cessé d’être en vigueur; et

b) peut exercer ses droits en matière de recouvrement des
contributions dans la mesure où il a besoin de ces contributions
pour assumer les obligations visées à l’alinéa a), y compris les
frais d’administration qu’il devra engager à cet effet.

2. L’Assemblée prend toute mesure nécessaire en vue de la
liquidation du Fonds SNPD, y compris la distribution équitable des
sommes et biens demeurant à l’actif du Fonds SNPD entre les
personnes ayant versé des contributions.

3. Aux fins du présent article, le Fonds SNPD demeure une
personne morale.

ANNEXE I

CERTIFICAT D’ASSURANCE OU AUTRE GARANTIE
FINANCIÈRE RELATIVE À LA RESPONSABILITÉ POUR LES

DOMMAGES DUS AUX SUBSTANCES NOCIVES ET
POTENTIELLEMENT DANGEREUSES (SNPD)

Délivré conformément aux dispositions de l’article 12 de la
Convention internationale de 2010 sur la responsabilité et l’indem-
nisation pour les dommages liés au transport par mer de substances

nocives et potentiellement dangereuses

Nom du
navire

Numéro ou
lettres
distinctifs

Numéro
OMI
d’identifi-
cation du
navire

Port
d’immatricu-
lation

Nom et adresse
complète de
l’établissement
principal du
propriétaire

Il est certifié que le navire susmentionné est couvert par une police
d’assurance ou autre garantie financière satisfaisant aux prescriptions
de l’article 12 de la Convention internationale de 2010 sur la
responsabilité et l’indemnisation pour les dommages liés au transport
par mer de substances nocives et potentiellement dangereuses.

Type de garantie ................................................................................

Durée de la garantie ..........................................................................

Nom et adresse de l’assureur (ou des assureurs) et/ou du garant (ou
des garants) ........................................................................................

Nom ...................................................................................................

Adresse ..............................................................................................

...........................................................................................................................
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This certificate is valid until .............................................................

Issued or certified by the Government of ..........................................

...........................................................................................................................

(Full designation of the State)

At ..................................... On ..........................................

(Place) (Date)

..........................................

Signature and Title of issuing
or certifying official

Explanatory Notes:

1. If desired, the designation of the State may include a reference
to the competent public authority of the country where the
certificate is issued.

2. If the total amount of security has been furnished by more than
one source, the amount of each of them should be indicated.

3. If security is furnished in several forms, these should be
enumerated.

4. The entry “Duration of the Security” must stipulate the date on
which such security takes effect.

5. The entry “Address” of the insurer(s) and/or guarantor(s) must
indicate the principal place of business of the insurer(s) and/or
guarantor(s). If appropriate, the place of business where the
insurance or other security is established shall be indicated.

ANNEX II

REGULATIONS FOR THE CALCULATION OF ANNUAL
CONTRIBUTIONS TO THE GENERAL ACCOUNT

Regulation 1

1 The fixed sum referred to in article 17, paragraph 3 shall be
determined for each sector in accordance with these regulations.

2 When it is necessary to calculate contributions for more than
one sector of the general account, a separate fixed sum per unit of
contributing cargo shall be calculated for each of the following
sectors as may be required:

(a) solid bulk materials referred to in article 1, paragraph
5(a)(vii);

(b) oil, if the operation of the oil account is postponed or
suspended;

(c) LNG, if the operation of the LNG account is postponed or
suspended;

Le présent certificat est valable jusqu’au ..........................................

Délivré ou visé par le Gouvernement de ...........................................

...........................................................................................................................

(nom complet de l’État)

À ........................................... le ..........................................

(lieu) (date)

..........................................

(Signature et titre de l’agent
qui délivre ou vise le
certificat)

Notes explicatives :

1. En désignant l’État, on peut, si on le désire, mentionner
l’autorité publique compétente du pays dans lequel le certificat
est délivré.

2. Lorsque le montant total de la garantie provient de plusieurs
sources, il faudrait indiquer le montant fourni par chacune
d’elles.

3. Lorsque la garantie est fournie sous plusieurs formes, il y a lieu
de les énumérer.

4. Dans la rubrique «Durée de la garantie », il faut préciser la date
à laquelle la garantie prend effet.

5. Dans la rubrique «Adresse de l’assureur (ou des assureurs) et/
ou du garant (ou des garants) », il faut indiquer l’adresse de
l’établissement principal de l’assureur (ou des assureurs) et/ou
du garant (ou des garants) et, le cas échéant, le lieu de
l’établissement auprès duquel l’assurance ou la garantie a été
souscrite.

ANNEXE II

RÈGLES POUR LE CALCUL DES CONTRIBUTIONS
ANNUELLES AU COMPTE GÉNÉRAL

Règle 1

1 La somme fixe visée au paragraphe 3 de l’article 17 doit être
déterminée pour chaque secteur conformément aux présentes règles.

2 Lorsqu’il est nécessaire de calculer des contributions pour plus
d’un secteur du compte général, une somme fixe séparée par unité de
cargaison donnant lieu à contribution doit être calculée pour chacun
des secteurs suivants selon les besoins :

a) matières solides en vrac visées au paragraphe 5a)vii) de
l’article premier;

b) hydrocarbures, si les opérations du compte hydrocarbures sont
différées ou suspendues;

c) GNL, si les opérations du compte GNL sont différées ou
suspendues;
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(d) LPG, if the operation of the LPG account is postponed or
suspended;

(e) other substances.

Regulation 2

1 For each sector, the fixed sum per unit of contributing cargo
shall be the product of the levy per HNS point and the sector factor
for that sector.

2 The levy per HNS point shall be the total annual contributions
to be levied to the general account divided by the total HNS points
for all sectors.

3 The total HNS points for each sector shall be the product of the
total volume, measured in metric tonnes, of contributing cargo for
that sector and the corresponding sector factor.

4 A sector factor shall be calculated as the weighted arithmetic
average of the claims/volume ratio for that sector for the relevant
year and the previous nine years, according to this regulation.

5 Except as provided in paragraph 6, the claims/volume ratio for
each of these years shall be calculated as follows:

(a) established claims, measured in units of account converted
from the claim currency using the rate applicable on the date of the
incident in question, for damage caused by substances in respect
of which contributions to the HNS Fund are due for the relevant
year; divided by

(b) the volume of contributing cargo corresponding to the
relevant year.

6 In cases where the information required in paragraphs 5(a) and
(b) is not available, the following values shall be used for the claims/
volume ratio for each of the missing years:

(a) solid bulk materials referred to in article 1, paragraph
5(a)(vii) 0

(b) oil, if the operation of the oil account is postponed 0

(c) LNG, if the operation of the LNG account is postponed 0

(d) LPG, if the operation of the LPG account is postponed 0

(e) other substances 0.0001

7 The arithmetic average of the ten years shall be weighted on a
decreasing linear scale, so that the ratio of the relevant year shall
have a weight of 10, the year prior to the relevant year shall have a
weight of 9, the next preceding year shall have a weight of 8, and so
on, until the tenth year has a weight of 1.

8 If the operation of a separate account has been suspended, the
relevant sector factor shall be calculated in accordance with those
provisions of this regulation which the Assembly shall consider
appropriate.

d) GPL, si les opérations du compte GPL sont différées ou
suspendues;

e) autres substances.

Règle 2

1 Pour chaque secteur, la somme fixe par unité de cargaison
donnant lieu à contribution doit être le produit de la redevance par
point SNPD et du facteur secteur pour ce secteur.

2 La redevance par point SNPD doit être le total des contributions
annuelles à percevoir au compte général divisé par le total des points
SNPD pour tous les secteurs.

3 Le total des points SNPD pour chaque secteur doit être le
produit du volume total, mesuré en tonnes métriques, d’une
cargaison donnant lieu à contribution pour ce secteur et du facteur
secteur correspondant.

4 Un facteur secteur doit être calculé comme étant la moyenne
arithmétique pondérée des quotients demandes/volume pour ce
secteur pour l’année considérée et les neuf années antérieures,
conformément à la présente règle.

5 Sauf dispositions contraires du paragraphe 6, le quotient
demandes/volume pour chacune de ces années doit être calculé en
divisant :

a) les demandes d’indemnisation établies, calculées en unités de
compte en convertissant la monnaie des demandes au taux
applicable à la date de l’événement en question, pour des
dommages causés par des substances pour lesquelles des
contributions sont dues au Fonds SNPD pour l’année considérée,
par

b) le volume des cargaisons donnant lieu à contribution
correspondant à l’année considérée.

6 Dans les cas où les renseignements requis aux paragraphes 5 a)
et 5 b) ne sont pas disponibles, les valeurs suivantes doivent être
utilisées pour le quotient demandes/volume de chacune des années
manquantes :

a) matières solides en vrac visées au paragraphe 5a)vii) de
l’article premier 0

b) hydrocarbures, si les opérations du compte hydrocarbures sont
différées 0

c) GNL, si les opérations du compte GNL sont différées 0

d) GPL, si les opérations du compte GPL sont différées 0

e) autres substances 0.0001

7 La moyenne arithmétique des dix années doit être pondérée
selon une échelle linéaire décroissante, de telle sorte que le quotient
de l’année considérée ait un coefficient de 10, celui de l’année
précédant l’année considérée un coefficient de 9, celui de l’année
précédant l’année précédente un coefficient de 8, et ainsi de suite
jusqu’à la dixième année, qui a un coefficient de 1.

8 Si les opérations d’un compte séparé ont été suspendues, le
facteur secteur pertinent doit être calculé conformément aux
dispositions de la présente règle que l’Assemblée juge appropriées.
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PART 2

Text of declarations made under Article 5 of the International
Convention on Liability and Compensation for Damage in
Connection with the Carriage of Hazardous and Noxious Substances
by Sea, 2010.

1. The Convention does not apply to ships that carry hazardous
and noxious substances only in packaged form and that do not
exceed 200 gross tonnage, while those ships are engaged on voyages
between ports or facilities in Canada.

PARTIE 2

Texte des déclarations faites au titre de l’article 5 de la Convention
internationale de 2010 sur la responsabilité et l’indemnisation pour
les dommages liés au transport par mer de substances nocives et
potentiellement dangereuses.

1. La Convention se s’applique pas aux navires qui ont une jauge
brute ne dépassant pas 200 et qui transportent des substances nocives
et potentiellement dangereuses uniquement en colis pendant qu’ils
effectuent des voyages entre des ports ou des installations du
Canada.

QUEEN’S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
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CHAPTER 30

LINCOLN ALEXANDER DAY ACT

SUMMARY

This enactment designates the twenty-first day of January in each and every
year as “Lincoln Alexander Day”.

CHAPITRE 30

LOI SUR LA JOURNÉE LINCOLN ALEXANDER

SOMMAIRE

Le texte désigne le 21 janvier comme « Journée Lincoln Alexander ».





Preamble
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CHAPTER 30

An Act respecting Lincoln Alexander Day

[Assented to 9th December, 2014]

Whereas Colonel The Honourable Lincoln
MacCauley Alexander demonstrated, through
his life’s pursuits, a longstanding interest in and
commitment to serving his country and his
community;

Whereas Colonel The Honourable Lincoln
MacCauley Alexander had a long and distin-
guished record of public service, including as an
airman in the Royal Canadian Air Force, as a
Member of Parliament in the House of Com-
mons and a Minister of the Crown, and later as
the twenty-fourth Lieutenant Governor of the
Province of Ontario;

Whereas Colonel The Honourable Lincoln
MacCauley Alexander was the first Black
Canadian to be elected as Member of Parliament
in the House of Commons, to be appointed as
Cabinet minister and to be appointed as
Lieutenant Governor;

Whereas Colonel The Honourable Lincoln
MacCauley Alexander was a passionate advo-
cate for the advancement of education, race
relations and youth issues, including by serving
as Chancellor of the University of Guelph and
Chair of the Canadian Race Relations Founda-
tion;

And whereas the Parliament of Canada
wishes to honour and recognize the significant
contributions of Colonel The Honourable Lin-
coln MacCauley Alexander to Canada by
designating January 21 — the day of his birth
in 1922 — as “Lincoln Alexander Day”;
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CHAPITRE 30

Loi instituant la Journée Lincoln Alexander

[Sanctionnée le 9 décembre 2014]

Attendu :

que le colonel l’honorable Lincoln MacCau-
ley Alexander a démontré, par ses réalisations
tout au long de sa vie, son intérêt profond et
son engagement incessant à servir son pays et
sa communauté;

qu’il a mené une longue et éminente carrière
au service du public, notamment à titre
d’aviateur au sein de l’Aviation royale
canadienne, de député à la Chambre des
communes et de ministre fédéral, puis comme
vingt-quatrième lieutenant-gouverneur de
l’Ontario;

qu’il a été le premier Noir, au Canada, à être
élu député à la Chambre des communes et à
être nommé ministre fédéral et lieutenant-
gouverneur;

qu’il a défendu avec ardeur la cause de
l’éducation, des relations raciales et de la
jeunesse, notamment en occupant les fonc-
tions de chancelier de l’Université de Guelph
et de président de la Fondation canadienne
des relations raciales;

que le Parlement du Canada souhaite honorer
le colonel l’honorable Lincoln MacCauley
Alexander et reconnaître son importante
contribution au Canada en désignant le 21
janvier — la date de sa naissance en 1922 —
comme « Journée Lincoln Alexander »,

Préambule



Short title

Lincoln
Alexander Day

Not a legal
holiday

Now, therefore, Her Majesty, by and with the
advice and consent of the Senate and House of
Commons of Canada, enacts as follows:

SHORT TITLE

1. This Act may be cited as the Lincoln
Alexander Day Act.

LINCOLN ALEXANDER DAY

2. Throughout Canada, in each and every
year, the twenty-first day of January shall be
known as “Lincoln Alexander Day”.

3. For greater certainty, Lincoln Alexander
Day is not a legal holiday or a non-juridical day.

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement
du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, édicte :

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi sur la Journée Lincoln Alexander.

JOURNÉE LINCOLN ALEXANDER

2. Le 21 janvier est, dans tout le Canada,
désigné comme « Journée Lincoln Alexander ».

3. Il est entendu que la Journée Lincoln
Alexander n’est pas une fête légale ni un jour
non juridique.

QUEEN’S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA, 2014

Titre abrégé

Journée Lincoln
Alexander

Statut

2 C. 30 Lincoln Alexander Day 62-63 ELIZ. II



CHAPTER 31

PROTECTING CANADIANS FROM ONLINE CRIME ACT

SUMMARY

This enactment amends the Criminal Code to provide, most notably, for

(a) a new offence of non-consensual distribution of intimate images as well
as complementary amendments to authorize the removal of such images from
the Internet and the recovery of expenses incurred to obtain the removal of
such images, the forfeiture of property used in the commission of the
offence, a recognizance order to be issued to prevent the distribution of such
images and the restriction of the use of a computer or the Internet by a
convicted offender;

(b) the power to make preservation demands and orders to compel the
preservation of electronic evidence;

(c) new production orders to compel the production of data relating to the
transmission of communications and the location of transactions, individuals
or things;

(d) a warrant that will extend the current investigative power for data
associated with telephones to transmission data relating to all means of
telecommunications;

(e) warrants that will enable the tracking of transactions, individuals and
things and that are subject to legal thresholds appropriate to the interests at
stake; and

(f) a streamlined process of obtaining warrants and orders related to an
authorization to intercept private communications by ensuring that those
warrants and orders can be issued by a judge who issues the authorization
and by specifying that all documents relating to a request for a related
warrant or order are automatically subject to the same rules respecting
confidentiality as the request for authorization.

The enactment amends the Canada Evidence Act to ensure that the spouse is
a competent and compellable witness for the prosecution with respect to the
new offence of non-consensual distribution of intimate images.

It also amends the Competition Act to make applicable, for the purpose of
enforcing certain provisions of that Act, the new provisions being added to the
Criminal Code respecting demands and orders for the preservation of computer

CHAPITRE 31

LOI SUR LA PROTECTION DES CANADIENS CONTRE
LA CYBERCRIMINALITÉ

SOMMAIRE

Le texte modifie le Code criminel afin de prévoir notamment :

a) une nouvelle infraction de distribution non-consensuelle d’images intimes
ainsi que des dispositions connexes visant notamment à ordonner le retrait de
telles images de l’Internet ainsi que le dédommagement de la personne qui a
engagé des dépenses pour obtenir un tel retrait et à permettre la confiscation
de matériel utilisé pour la commission de l’infraction, l’obtention d’une
ordonnance d’interdiction d’utiliser un ordinateur ou l’Internet et l’obtention
d’un engagement de ne pas troubler l’ordre public pour prévenir la
distribution de telles images;

b) le pouvoir de donner un ordre de préservation et de rendre une
ordonnance au même effet, ce qui rendra obligatoire la préservation de la
preuve électronique;

c) de nouvelles ordonnances de communication qui rendront obligatoire la
communication de données concernant la transmission de communications et
le lieu où se trouvent des opérations, des personnes physiques ou des choses;

d) un mandat visant à élargir les pouvoirs d’enquête, actuellement restreints
aux données relatives aux téléphones, aux données de transmission relatives
à tout autre moyen de télécommunication;

e) des mandats, assujettis aux seuils juridiques appropriés aux intérêts en
cause, qui permettront de localiser des opérations, des personnes physiques
ou des choses;

f) une procédure simplifiée pour l’obtention des ordonnances ou mandats
connexes aux autorisations d’intercepter des communications privées en
prévoyant qu’ils peuvent être délivrés par le juge qui a accordé les
autorisations et en précisant que tous les documents relatifs aux demandes
d’ordonnances ou de mandats connexes sont automatiquement soumis aux
mêmes règles que la demande d’autorisation en ce qui concerne leur
caractère secret.

Il apporte une modification à la Loi sur la preuve au Canada pour rendre
habile à témoigner et contraignable pour le poursuivant le conjoint de la
personne accusée de la nouvelle infraction de distribution non-consensuelle
d’images intimes.

Il modifie aussi la Loi sur la concurrence afin de rendre applicables, pour
assurer le contrôle d’application de certaines dispositions de cette loi, les
nouvelles dispositions du Code criminel concernant les ordres et ordonnances



data and orders for the production of documents relating to the transmission of
communications or financial data. It also modernizes the provisions of the Act
relating to electronic evidence and provides for more effective enforcement in a
technologically advanced environment.

Lastly, it amends the Mutual Legal Assistance in Criminal Matters Act to
make some of the new investigative powers being added to the Criminal Code
available to Canadian authorities executing incoming requests for assistance
and to allow the Commissioner of Competition to execute search warrants
under the Mutual Legal Assistance in Criminal Matters Act.

de préservation de données informatiques et les ordonnances de communication
à l’égard de documents concernant la transmission de communications ou
concernant des données financières. Il modernise les dispositions relatives à la
preuve électronique et permet un contrôle d’application plus efficace de la loi
dans un environnement technologique de pointe.

Il modifie enfin la Loi sur l’entraide juridique en matière criminelle afin que
certains des nouveaux pouvoirs d’enquête prévus au Code criminel puissent
être utilisés par les autorités canadiennes qui reçoivent des demandes
d’assistance et afin que le commissaire de la concurrence puisse exécuter des
mandats de perquisition délivrés en vertu de la Loi sur l’entraide juridique en
matière criminelle.



Short title

R.S., c. C-46

Means of
telecommunica-
tion

Publication, etc.,
of an intimate
image without
consent
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CHAPTER 31

An Act to amend the Criminal Code, the
Canada Evidence Act, the Competition
Act and the Mutual Legal Assistance in
Criminal Matters Act

[Assented to 9th December, 2014]

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Commons
of Canada, enacts as follows:

SHORT TITLE

1. This Act may be cited as the Protecting
Canadians from Online Crime Act.

CRIMINAL CODE

2. Section 4 of the Criminal Code is
amended by adding the following after
subsection (7):

(8) For greater certainty, for the purposes of
this Act, if the elements of an offence contain an
explicit or implicit element of communication
without specifying the means of communica-
tion, the communication may also be made by a
means of telecommunication.

3. The Act is amended by adding the
following after section 162:

162.1 (1) Everyone who knowingly pub-
lishes, distributes, transmits, sells, makes avail-
able or advertises an intimate image of a person
knowing that the person depicted in the image
did not give their consent to that conduct, or
being reckless as to whether or not that person
gave their consent to that conduct, is guilty
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CHAPITRE 31

Loi modifiant le Code criminel, la Loi sur la
preuve au Canada, la Loi sur la concur-
rence et la Loi sur l’entraide juridique en
matière criminelle

[Sanctionnée le 9 décembre 2014]

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement
du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, édicte :

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi sur la protection des Canadiens contre
la cybercriminalité.

CODE CRIMINEL

2. L’article 4 du Code criminel est modifié
par adjonction, après le paragraphe (7), de ce
qui suit :

(8) Pour l’application de la présente loi, il est
entendu que, dans le cadre de la perpétration
d’une infraction comportant explicitement ou
implicitement un élément de communication
sans en préciser le moyen, la communication
peut se faire notamment par tout moyen de
télécommunication.

3. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 162, de ce qui suit :

162.1 (1) Quiconque sciemment publie, dis-
tribue, transmet, vend ou rend accessible une
image intime d’une personne, ou en fait la
publicité, sachant que cette personne n’y a pas
consenti ou sans se soucier de savoir si elle y a
consenti ou non, est coupable :

a) soit d’un acte criminel passible d’un
emprisonnement maximal de cinq ans;

Titre abrégé

L.R., ch. C-46

Moyens de
télécommunica-
tion

Publication, etc.
non consensuelle
d’une image
intime



Definition of
“intimate image”

Defence

Question of fact
and law, motives

Prohibition order

(a) of an indictable offence and liable to
imprisonment for a term of not more than five
years; or

(b) of an offence punishable on summary
conviction.

(2) In this section, “intimate image” means a
visual recording of a person made by any means
including a photographic, film or video record-
ing,

(a) in which the person is nude, is exposing
his or her genital organs or anal region or her
breasts or is engaged in explicit sexual
activity;

(b) in respect of which, at the time of the
recording, there were circumstances that gave
rise to a reasonable expectation of privacy;
and

(c) in respect of which the person depicted
retains a reasonable expectation of privacy at
the time the offence is committed.

(3) No person shall be convicted of an
offence under this section if the conduct that
forms the subject-matter of the charge serves the
public good and does not extend beyond what
serves the public good.

(4) For the purposes of subsection (3),

(a) it is a question of law whether the
conduct serves the public good and whether
there is evidence that the conduct alleged
goes beyond what serves the public good, but
it is a question of fact whether the conduct
does or does not extend beyond what serves
the public good; and

(b) the motives of an accused are irrelevant.

162.2 (1) When an offender is convicted, or
is discharged on the conditions prescribed in a
probation order under section 730, of an offence
referred to in subsection 162.1(1), the court that
sentences or discharges the offender, in addition
to any other punishment that may be imposed
for that offence or any other condition pre-
scribed in the order of discharge, may make,
subject to the conditions or exemptions that the
court directs, an order prohibiting the offender

b) soit d’une infraction punissable sur décla-
ration de culpabilité par procédure sommaire.

(2) Au présent article, « image intime »
s’entend d’un enregistrement visuel— photo-
graphique, filmé, vidéo ou autre— d’une per-
sonne, réalisé par tout moyen, où celle-ci :

a) y figure nue, exposant ses seins, ses
organes génitaux ou sa région anale ou se
livrant à une activité sexuelle explicite;

b) se trouvait, lors de la réalisation de cet
enregistrement, dans des circonstances pour
lesquelles il existe une attente raisonnable de
protection en matière de vie privée;

c) a toujours cette attente raisonnable de
protection en matière de vie privée à l’égard
de l’enregistrement au moment de la perpé-
tration de l’infraction.

(3) Nul ne peut être déclaré coupable d’une
infraction visée au présent article si les actes qui
constitueraient l’infraction ont servi le bien
public et n’ont pas outrepassé ce qui a servi
celui-ci.

(4) Pour l’application du paragraphe (3) :

a) la question de savoir si un acte a servi le
bien public et s’il y a preuve que l’acte
reproché a outrepassé ce qui a servi le bien
public est une question de droit, mais celle de
savoir si l’acte a ou n’a pas outrepassé ce qui
a servi le bien public est une question de fait;

b) les motifs du prévenu ne sont pas
pertinents.

162.2 (1) Dans le cas où un contrevenant est
condamné, ou absous en vertu de l’article 730
aux conditions prévues dans une ordonnance de
probation, d’une infraction mentionnée au
paragraphe 162.1(1), le tribunal qui lui inflige
une peine ou prononce son absolution, en plus
de toute autre peine ou de toute autre condition
de l’ordonnance d’absolution applicables en
l’espèce, sous réserve des conditions ou
exemptions qu’il indique, peut interdire au
contrevenant d’utiliser Internet ou tout autre

Définition de
« image intime »

Moyen de
défense

Question de fait
et de droit et
motifs

Ordonnance
d’interdiction

2 C. 31
Criminal Code, Canada Evidence, Competition and Mutual Legal Assistance in Criminal
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Duration of
prohibition

Court may vary
order

Offence

1993, c. 46,
s. 3(1); 1997,
c. 18, s. 5; 2005,
c. 32, ss. 8(1)(F)
and 8(2)

Warrant of
seizure

from using the Internet or other digital network,
unless the offender does so in accordance with
conditions set by the court.

(2) The prohibition may be for any period
that the court considers appropriate, including
any period to which the offender is sentenced to
imprisonment.

(3) A court that makes an order of prohibi-
tion or, if the court is for any reason unable to
act, another court of equivalent jurisdiction in
the same province may, on application of the
offender or the prosecutor, require the offender
to appear before it at any time and, after hearing
the parties, that court may vary the conditions
prescribed in the order if, in the opinion of the
court, the variation is desirable because of
changed circumstances after the conditions were
prescribed.

(4) Every person who is bound by an order
of prohibition and who does not comply with
the order is guilty of

(a) an indictable offence and is liable to
imprisonment for a term of not more than two
years; or

(b) an offence punishable on summary con-
viction.

4. (1) Subsection 164(1) of the Act is
replaced by the following:

164. (1) A judge may issue a warrant
authorizing seizure of copies of a recording, a
publication, a representation or of written
materials if the judge is satisfied by information
on oath that there are reasonable grounds for
believing that

(a) the recording, copies of which are kept
for sale or distribution in premises within the
jurisdiction of the court, is a voyeuristic
recording;

(b) the recording, copies of which are kept
for sale or distribution in premises within the
jurisdiction of the court, is an intimate image;

réseau numérique, à moins de le faire en
conformité avec les conditions imposées par le
tribunal.

(2) L’interdiction peut être ordonnée pour la
période que le tribunal juge appropriée, y
compris pour la période d’emprisonnement à
laquelle le contrevenant est condamné.

(3) Le tribunal qui rend l’ordonnance ou, s’il
est pour quelque raison dans l’impossibilité
d’agir, tout autre tribunal ayant une compétence
équivalente dans la même province peut, à tout
moment, sur demande du poursuivant ou du
contrevenant, requérir ce dernier de comparaître
devant lui et, après audition des parties,
modifier les conditions prescrites dans l’ordon-
nance si, à son avis, cela est souhaitable en
raison d’un changement de circonstances depuis
que les conditions ont été prescrites.

(4) Quiconque ne se conforme pas à l’or-
donnance est coupable :

a) soit d’un acte criminel passible d’un
emprisonnement maximal de deux ans;

b) soit d’une infraction punissable sur décla-
ration de culpabilité par procédure sommaire.

4. (1) Le paragraphe 164(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

164. (1) Le juge peut décerner, sous son
seing, un mandat autorisant la saisie des
exemplaires d’une publication ou des copies
d’une représentation, d’un écrit ou d’un enre-
gistrement s’il est convaincu, par une dénoncia-
tion sous serment, qu’il existe des motifs
raisonnables de croire :

a) soit que l’enregistrement, dont des copies
sont tenues, pour vente ou distribution, dans
un local du ressort du tribunal, constitue un
enregistrement voyeuriste;

b) soit que l’enregistrement, dont des copies
sont tenues, pour vente ou distribution, dans
un local du ressort du tribunal, constitue une
image intime;

Durée de
l’interdiction

Modification de
l’ordonnance

Infraction

1993, ch. 46,
par. 3(1); 1997,
ch. 18, art. 5;
2005, ch. 32,
par. 8(1)(F) et
8(2)

Mandat de saisie
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2005, c. 32,
s. 8(3)

Owner and
maker may
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Order of
forfeiture

Disposal of
matter

2005, c. 32,
s. 8(4)

Consent

(c) the publication, copies of which are kept
for sale or distribution in premises within the
jurisdiction of the court, is obscene or a crime
comic, within the meaning of section 163; or

(d) the representation, written material or
recording, copies of which are kept in
premises within the jurisdiction of the court,
is child pornography within the meaning of
section 163.1.

(2) Subsections 164(3) to (5) of the Act are
replaced by the following:

(3) The owner and the maker of the matter
seized under subsection (1), and alleged to be
obscene, a crime comic, child pornography, a
voyeuristic recording or an intimate image, may
appear and be represented in the proceedings in
order to oppose the making of an order for the
forfeiture of the matter.

(4) If the court is satisfied, on a balance of
probabilities, that the publication, representa-
tion, written material or recording referred to in
subsection (1) is obscene, a crime comic, child
pornography, a voyeuristic recording or an
intimate image, it may make an order declaring
the matter forfeited to Her Majesty in right of
the province in which the proceedings take
place, for disposal as the Attorney General may
direct.

(5) If the court is not satisfied that the
publication, representation, written material or
recording referred to in subsection (1) is
obscene, a crime comic, child pornography, a
voyeuristic recording or an intimate image, it
shall order that the matter be restored to the
person from whom it was seized without delay
after the time for final appeal has expired.

(3) Subsection 164(7) of the Act is replaced
by the following:

(7) If an order is made under this section by a
judge in a province with respect to one or more
copies of a publication, a representation, written
material or a recording, no proceedings shall be
instituted or continued in that province under

c) soit que la publication, dont des exem-
plaires sont tenus, pour vente ou distribution,
dans un local du ressort du tribunal, est
obscène ou est une histoire illustrée de crime
au sens de l’article 163;

d) soit que la représentation, l’écrit ou
l’enregistrement, dont des copies sont tenues
dans un local du ressort du tribunal, constitue
de la pornographie juvénile au sens de
l’article 163.1.

(2) Les paragraphes 164(3) à (5) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(3) Le propriétaire ainsi que l’auteur de la
matière saisie dont on prétend qu’elle est
obscène ou une histoire illustrée de crime, ou
qu’elle constitue de la pornographie juvénile, un
enregistrement voyeuriste ou une image intime,
peuvent comparaître et être représentés dans les
procédures pour s’opposer à l’établissement
d’une ordonnance portant confiscation de cette
matière.

(4) Si le tribunal est convaincu, selon la
prépondérance des probabilités, que la matière
est obscène ou une histoire illustrée de crime, ou
constitue de la pornographie juvénile, un
enregistrement voyeuriste ou une image intime,
il peut rendre une ordonnance la déclarant
confisquée au profit de Sa Majesté du chef de
la province où les procédures ont lieu, pour qu’il
en soit disposé conformément aux instructions
du procureur général.

(5) Si le tribunal n’est pas convaincu que la
publication, la représentation, l’écrit ou l’enre-
gistrement est obscène ou une histoire illustrée
de crime, ou constitue de la pornographie
juvénile, un enregistrement voyeuriste ou une
image intime, il doit ordonner que la matière
soit remise à la personne de laquelle elle a été
saisie, dès l’expiration du délai imparti pour un
appel final.

(3) Le paragraphe 164(7) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(7) Dans le cas où un juge a rendu une
ordonnance, en vertu du présent article, dans
une province relativement à un ou plusieurs
exemplaires d’une publication ou à une ou
plusieurs copies d’une représentation, d’un écrit

2005, ch. 32,
par. 8(3)

Le propriétaire et
l’auteur peuvent
comparaître

Ordonnance de
confiscation

Sort de la
matière

2005, ch. 32,
par. 8(4)

Consentement
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“intimate image”
« image intime »

2005, c. 32,
s. 9(1)

Warrant of
seizure

2005, c. 32,
s. 9(2)

Order

2005, c. 32,
s. 9(3)

section 162, 162.1, 163 or 163.1 with respect to
those or other copies of the same publication,
representation, written material or recording
without the consent of the Attorney General.

(4) Subsection 164(8) of the Act is amend-
ed by adding the following in alphabetical
order:

“intimate image” has the same meaning as in
subsection 162.1(2).

5. (1) The portion of subsection 164.1(1)
of the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

164.1 (1) If a judge is satisfied by informa-
tion on oath that there are reasonable grounds to
believe that there is material— namely child
pornography within the meaning of section
163.1, a voyeuristic recording or an intimate
image within the meaning of subsection 164(8)
or computer data within the meaning of
subsection 342.1(2) that makes child pornogra-
phy, a voyeuristic recording or an intimate
image available— that is stored on and made
available through a computer system within the
meaning of subsection 342.1(2) that is within
the jurisdiction of the court, the judge may order
the custodian of the computer system to

(2) Subsection 164.1(5) of the Act is
replaced by the following:

(5) If the court is satisfied, on a balance of
probabilities, that the material is child pornog-
raphy within the meaning of section 163.1, a
voyeuristic recording or an intimate image
within the meaning of subsection 164(8) or
computer data within the meaning of subsection
342.1(2) that makes child pornography, the
voyeuristic recording or the intimate image
available, it may order the custodian of the
computer system to delete the material.

(3) Subsection 164.1(7) of the Act is
replaced by the following:

ou d’un enregistrement, aucune poursuite ne
peut être intentée ni continuée dans cette
province aux termes des articles 162, 162.1,
163 ou 163.1 en ce qui concerne ces exem-
plaires ou d’autres exemplaires de la même
publication, ou ces copies ou d’autres copies de
la même représentation, du même écrit ou du
même enregistrement, sans le consentement du
procureur général.

(4) Le paragraphe 164(8) de la même loi
est modifié par adjonction, selon l’ordre
alphabétique, de ce qui suit :

« image intime » S’entend au sens du para-
graphe 162.1(2).

5. (1) Le passage du paragraphe 164.1(1)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

164.1 (1) Le juge peut, s’il est convaincu
par une dénonciation sous serment qu’il y a des
motifs raisonnables de croire qu’il existe une
matière— constituant de la pornographie juvé-
nile au sens de l’article 163.1, un enregistrement
voyeuriste ou une image intime au sens du
paragraphe 164(8) ou des données informati-
ques au sens du paragraphe 342.1(2) rendant la
pornographie juvénile, l’enregistrement voyeu-
riste ou l’image intime accessible— qui est
emmagasinée et rendue accessible au moyen
d’un ordinateur au sens de ce paragraphe, situé
dans le ressort du tribunal, ordonner au gardien
de l’ordinateur :

(2) Le paragraphe 164.1(5) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(5) Si le tribunal est convaincu, selon la
prépondérance des probabilités, que la matière
constitue de la pornographie juvénile au sens de
l’article 163.1, un enregistrement voyeuriste ou
une image intime au sens du paragraphe 164(8)
ou des données informatiques au sens du
paragraphe 342.1(2) qui rendent la pornogra-
phie juvénile, l’enregistrement voyeuriste ou
l’image intime accessible, il peut ordonner au
gardien de l’ordinateur de l’effacer.

(3) Le paragraphe 164.1(7) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

« image intime »
“intimate image”

2005, ch. 32,
par. 9(1)

Mandat de saisie

2005, ch. 32,
par. 9(2)

Ordonnance

2005, ch. 32,
par. 9(3)
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Return of
material

2012, c. 1, s. 18

Forfeiture after
conviction

2004, c. 15,
s. 108

2004, c. 15,
s. 108

Related warrant
or order

(7) If the court is not satisfied that the
material is child pornography within the mean-
ing of section 163.1, a voyeuristic recording or
intimate image within the meaning of subsec-
tion 164(8) or computer data within the mean-
ing of subsection 342.1(2) that makes child
pornography, the voyeuristic recording or the
intimate image available, the court shall order
that the electronic copy be returned to the
custodian and terminate the order under para-
graph (1)(b).

6. The portion of subsection 164.2(1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

164.2 (1) On application of the Attorney
General, a court that convicts a person of an
offence under section 162.1, 163.1, 172.1 or
172.2, in addition to any other punishment that
it may impose, may order that anything — other
than real property— be forfeited to Her Majesty
and disposed of as the Attorney General directs
if it is satisfied, on a balance of probabilities,
that the thing

7. (1) Paragraph (a) of the definition
“offence” in section 183 of the Act is
amended by adding the following after
subparagraph (xxvii.1):

(xxvii.2) section 162.1 (intimate image),

(2) Subparagraph (a)(lviii) of the defini-
tion “offence” in section 183 of the Act is
replaced by the following:

(lviii) section 342.2 (possession of device
to obtain unauthorized use of computer
system or to commit mischief),

(3) Subparagraph (a)(lxvii) of the defini-
tion “offence” in section 183 of the Act is
replaced by the following:

(lxvii) section 372 (false information),

8. Section 184.2 of the Act is amended by
adding the following after subsection (4):

(5) A judge who gives an authorization
under this section may, at the same time, issue
a warrant or make an order under any of
sections 487, 487.01, 487.014 to 487.018,

(7) Si le tribunal n’est pas convaincu que la
matière constitue de la pornographie juvénile au
sens de l’article 163.1, un enregistrement
voyeuriste ou une image intime au sens du
paragraphe 164(8) ou des données informati-
ques au sens du paragraphe 342.1(2) qui rendent
la pornographie juvénile, l’enregistrement
voyeuriste ou l’image intime accessible, il doit
ordonner que la copie électronique soit remise
au gardien de l’ordinateur et mettre fin à
l’ordonnance visée à l’alinéa (1)b).

6. Le passage du paragraphe 164.2(1) de
la même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

164.2 (1) Le tribunal qui déclare une per-
sonne coupable d’une infraction visée aux
articles 162.1, 163.1, 172.1 ou 172.2 peut
ordonner sur demande du procureur général,
outre toute autre peine, la confiscation au profit
de Sa Majesté d’un bien, autre qu’un bien
immeuble, dont il est convaincu, selon la
prépondérance des probabilités :

7. (1) L’alinéa a) de la définition de
« infraction », à l’article 183 de la même loi,
est modifié par adjonction, après le sous-
alinéa (xxvii.1), de ce qui suit :

(xxvii.2) l’article 162.1 (image intime),

(2) Le sous-alinéa a)(lviii) de la définition
de « infraction », à l’article 183 de la même
loi, est remplacé par ce qui suit :

(lviii) l’article 342.2 (possession d’un
dispositif permettant l’utilisation non auto-
risée d’un ordinateur ou la commission
d’un méfait),

(3) Le sous-alinéa a)(lxvii) de la définition
de « infraction », à l’article 183 de la même
loi, est remplacé par ce qui suit :

(lxvii) l’article 372 (faux renseignements),

8. L’article 184.2 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(4), de ce qui suit :

(5) Lorsqu’il accorde une autorisation en
vertu du présent article, le juge peut simultané-
ment rendre une ordonnance ou délivrer un
mandat en vertu de l’un des articles 487,

Sort de la
matière

2012, ch. 1,
art. 18

Confiscation lors
de la déclaration
de culpabilité

2004, ch. 15,
art. 108

2004, ch. 15,
art. 108

Ordonnance ou
mandat connexe
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2004, c. 14, s. 1

Definition of
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487.02, 492.1 and 492.2 if the judge is of the
opinion that the requested warrant or order is
related to the execution of the authorization.

9. Section 186 of the Act is amended by
adding the following after subsection (7):

(8) A judge who gives an authorization
under this section may, at the same time, issue
a warrant or make an order under any of
sections 487, 487.01, 487.014 to 487.018,
487.02, 492.1 and 492.2 if the judge is of the
opinion that the requested warrant or order is
related to the execution of the authorization.

10. Section 187 of the Act is amended by
adding the following after subsection (7):

(8) The rules provided for in this section
apply to all documents relating to a request for a
related warrant or order referred to in subsection
184.2(5), 186(8) or 188(6) with any necessary
modifications.

11. Section 188 of the Act is amended by
adding the following after subsection (5):

(6) A judge who gives an authorization
under this section may, at the same time, issue
a warrant or make an order under any of
sections 487, 487.01, 487.014 to 487.018,
487.02, 492.1 and 492.2 if the judge is of the
opinion that the requested warrant or order is
related to the execution of the authorization, that
the urgency of the situation requires the warrant
or the order and that it can be reasonably
executed or complied with within 36 hours.

12. Subsection 318(4) of the Act is re-
placed by the following:

(4) In this section, “identifiable group”
means any section of the public distinguished
by colour, race, religion, national or ethnic
origin, age, sex, sexual orientation, or mental or
physical disability.

487.01, 487.014 à 487.018, 487.02, 492.1 et
492.2 s’il est d’avis que l’ordonnance ou le
mandat demandé est lié à l’exécution de
l’autorisation.

9. L’article 186 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (7), de ce
qui suit :

(8) Lorsqu’il accorde une autorisation en
vertu du présent article, le juge peut simultané-
ment rendre une ordonnance ou délivrer un
mandat en vertu de l’un des articles 487,
487.01, 487.014 à 487.018, 487.02, 492.1 et
492.2 s’il est d’avis que l’ordonnance ou le
mandat demandé est lié à l’exécution de
l’autorisation.

10. L’article 187 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (7), de ce
qui suit :

(8) Les règles prévues au présent article
s’appliquent, avec les adaptations nécessaires,
à tous les documents relatifs aux demandes
d’ordonnances ou de mandats connexes visés
aux paragraphes 184.2(5), 186(8) ou 188(6).

11. L’article 188 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (5), de ce
qui suit :

(6) Lorsqu’il accorde une autorisation en
vertu du présent article, le juge peut simultané-
ment rendre une ordonnance ou délivrer un
mandat en vertu de l’un des articles 487,
487.01, 487.014 à 487.018, 487.02, 492.1 et
492.2, s’il est d’avis que l’ordonnance ou le
mandat demandé est lié à l’exécution de
l’autorisation, que l’urgence de la situation
exige une telle ordonnance ou un tel mandat et
que cette ordonnance ou ce mandat peut être
raisonnablement exécuté ou que l’on peut
raisonnablement s’y conformer dans un délai
de trente-six heures.

12. Le paragraphe 318(4) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(4) Au présent article, « groupe identifiable »
s’entend de toute section du public qui se
différencie des autres par la couleur, la race, la

Ordonnance ou
mandat connexe

Façon d’assurer
le secret de la
demande—
ordonnance ou
mandat connexe

Ordonnance ou
mandat connexe

2004, ch. 14,
art. 1

Définition de
« groupe
identifiable »
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2001, c. 41, s. 10
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2001, c. 41, s. 10

Order

2001, c. 41, s. 10

Return of
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13. (1) The portion of subsection 320.1(1)
of the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

320.1 (1) If a judge is satisfied by informa-
tion on oath that there are reasonable grounds to
believe that there is material that is hate
propaganda within the meaning of subsection
320(8) or computer data within the meaning of
subsection 342.1(2) that makes hate propaganda
available, that is stored on and made available to
the public through a computer system within the
meaning of subsection 342.1(2) that is within
the jurisdiction of the court, the judge may order
the custodian of the computer system to

(2) Subsection 320.1(5) of the Act is
replaced by the following:

(5) If the court is satisfied, on a balance of
probabilities, that the material is available to the
public and is hate propaganda within the
meaning of subsection 320(8) or computer data
within the meaning of subsection 342.1(2) that
makes hate propaganda available, it may order
the custodian of the computer system to delete
the material.

(3) Subsection 320.1(7) of the Act is
replaced by the following:

(7) If the court is not satisfied that the
material is available to the public and is hate
propaganda within the meaning of subsection
320(8) or computer data within the meaning of
subsection 342.1(2) that makes hate propaganda
available, the court shall order that the electron-
ic copy be returned to the custodian and
terminate the order under paragraph (1)(b).

14. (1) Paragraph 326(1)(b) of the French
version of the Act is replaced by the
following:

b) soit utilise une installation de télécommu-
nication ou obtient un service de télécommu-
nication.

religion, l’origine nationale ou ethnique, l’âge,
le sexe, l’orientation sexuelle ou la déficience
mentale ou physique.

13. (1) Le passage du paragraphe 320.1(1)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

320.1 (1) Le juge peut, s’il est convaincu
par une dénonciation sous serment qu’il y a des
motifs raisonnables de croire qu’il existe une
matière— qui constitue de la propagande hai-
neuse au sens du paragraphe 320(8) ou contient
des données informatiques, au sens du para-
graphe 342.1(2), qui rendent la propagande
haineuse accessible— qui est emmagasinée et
rendue accessible au public au moyen d’un
ordinateur au sens du paragraphe 342.1(2) situé
dans le ressort du tribunal, ordonner au gardien
de l’ordinateur :

(2) Le paragraphe 320.1(5) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(5) Si le tribunal est convaincu, selon la
prépondérance des probabilités, que la matière
est accessible au public et constitue de la
propagande haineuse au sens du paragraphe
320(8) ou contient des données informatiques,
au sens du paragraphe 342.1(2), qui rendent la
propagande haineuse accessible, il peut ordon-
ner au gardien de l’ordinateur de l’effacer.

(3) Le paragraphe 320.1(7) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(7) Si le tribunal n’est pas convaincu que la
matière est accessible au public et constitue de
la propagande haineuse au sens du paragraphe
320(8) ou contient des données informatiques,
au sens du paragraphe 342.1(2), qui rendent la
propagande haineuse accessible, il ordonne que
la copie électronique soit remise au gardien de
l’ordinateur et met fin à l’ordonnance visée à
l’alinéa (1)b).

14. (1) L’alinéa 326(1)b) de la version
française de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

b) soit utilise une installation de télécommu-
nication ou obtient un service de télécommu-
nication.

2001, ch. 41,
art. 10

Mandat de saisie

2001, ch. 41,
art. 10

Ordonnance

2001, ch. 41,
art. 10
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(2) Subsection 326(2) of the Act is re-
pealed.

15. Section 327 of the Act is replaced by
the following:

327. (1) Everyone who, without lawful ex-
cuse, makes, possesses, sells, offers for sale,
imports, obtains for use, distributes or makes
available a device that is designed or adapted
primarily to use a telecommunication facility or
obtain a telecommunication service without
payment of a lawful charge, under circum-
stances that give rise to a reasonable inference
that the device has been used or is or was
intended to be used for that purpose, is

(a) guilty of an indictable offence and liable
to imprisonment for a term of not more than
two years; or

(b) guilty of an offence punishable on
summary conviction.

(2) If a person is convicted of an offence
under subsection (1) or paragraph 326(1)(b), in
addition to any punishment that is imposed, any
device in relation to which the offence was
committed or the possession of which consti-
tuted the offence may be ordered forfeited to
Her Majesty and may be disposed of as the
Attorney General directs.

(3) No order for forfeiture is to be made in
respect of telecommunication facilities or equip-
ment by means of which an offence under
subsection (1) is committed if they are owned
by a person engaged in providing a telecommu-
nication service to the public or form part of
such a person’s telecommunication service or
system and that person is not a party to the
offence.

(4) In this section, “device” includes

(a) a component of a device; and

(b) a computer program within the meaning
of subsection 342.1(2).

(2) Le paragraphe 326(2) de la même loi
est abrogé.

15. L’article 327 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

327. (1) Quiconque, sans excuse légitime,
produit, a en sa possession, vend ou offre en
vente, importe, obtient en vue de l’utiliser,
écoule ou rend accessible un dispositif conçu ou
adapté principalement pour, sans acquittement
des droits exigibles, utiliser une installation de
télécommunication ou obtenir un service de
télécommunication dans des circonstances qui
permettent raisonnablement de conclure que le
dispositif a été utilisé à cette fin ou est ou était
destiné à l’être, est coupable :

a) soit d’un acte criminel passible d’un
emprisonnement maximal de deux ans;

b) soit d’une infraction punissable sur décla-
ration de culpabilité par procédure sommaire.

(2) Lorsqu’une personne est déclarée cou-
pable d’une infraction prévue au paragraphe (1)
ou à l’alinéa 326(1)b), tout dispositif au moyen
duquel l’infraction a été commise ou dont la
possession a constitué l’infraction peut, en plus
de toute peine qui est imposée, être, par
ordonnance, confisqué au profit de Sa Majesté,
après quoi il peut en être disposé conformément
aux instructions du procureur général.

(3) Aucune ordonnance de confiscation ne
peut être rendue relativement à des installations
ou du matériel de télécommunication qui sont la
propriété d’une personne fournissant au public
un service de télécommunication, ou qui font
partie du service ou réseau de télécommunica-
tion d’une telle personne, et au moyen desquels
une infraction prévue au paragraphe (1) a été
commise, si cette personne n’était pas partie à
l’infraction.

(4) Au présent article, « dispositif » s’entend
notamment :

a) de ses pièces;

b) d’un programme d’ordinateur au sens du
paragraphe 342.1(2).

Possession, etc.
d’un dispositif
pour l’utilisation
d’installations de
télécommunica-
tion ou
l’obtention de
services de
télécommunica-
tion

Confiscation

Restriction

Définition de
« dispositif »
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R.S., c. 27
(1st Supp.),
s. 45; 1997,
c. 18, s. 18(1)

Unauthorized
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R.S., c. 27
(1st Supp.), s. 45

R.S., c. 27
(1st Supp.),
s. 45; 1997,
c. 18, s. 18(2)

“computer
password”
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“computer
program”
« programme
d’ordinateur »

“computer
service”
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16. (1) Subsection 342.1(1) of the Act is
replaced by the following:

342.1 (1) Everyone is guilty of an indictable
offence and liable to imprisonment for a term of
not more than 10 years, or is guilty of an offence
punishable on summary conviction who, fraud-
ulently and without colour of right,

(a) obtains, directly or indirectly, any com-
puter service;

(b) by means of an electro-magnetic, acous-
tic, mechanical or other device, intercepts or
causes to be intercepted, directly or indirectly,
any function of a computer system;

(c) uses or causes to be used, directly or
indirectly, a computer system with intent to
commit an offence under paragraph (a) or (b)
or under section 430 in relation to computer
data or a computer system; or

(d) uses, possesses, traffics in or permits
another person to have access to a computer
password that would enable a person to
commit an offence under paragraph (a), (b)
or (c).

(2) The definition “data” in subsection
342.1(2) of the Act is repealed.

(3) The definitions “computer password”,
“computer program”, “computer service”
and “computer system” in subsection
342.1(2) of the Act are replaced by the
following:

“computer password” means any computer data
by which a computer service or computer
system is capable of being obtained or used;

“computer program” means computer data
representing instructions or statements that,
when executed in a computer system, causes
the computer system to perform a function;

“computer service” includes data processing
and the storage or retrieval of computer data;

16. (1) Le paragraphe 342.1(1) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

342.1 (1) Est coupable d’un acte criminel et
passible d’un emprisonnement maximal de dix
ans ou d’une infraction punissable sur déclara-
tion de culpabilité par procédure sommaire,
quiconque, frauduleusement et sans apparence
de droit :

a) directement ou indirectement, obtient des
services d’ordinateur;

b) au moyen d’un dispositif électromagné-
tique, acoustique, mécanique ou autre, direc-
tement ou indirectement, intercepte ou fait
intercepter toute fonction d’un ordinateur;

c) directement ou indirectement, utilise ou
fait utiliser un ordinateur dans l’intention de
commettre une infraction prévue aux alinéas
a) ou b) ou à l’article 430 concernant des
données informatiques ou un ordinateur;

d) a en sa possession ou utilise un mot de
passe d’ordinateur qui permettrait la perpé-
tration des infractions prévues aux alinéas a),
b) ou c), ou en fait le trafic ou permet à une
autre personne de l’utiliser.

(2) La définition de « données », au para-
graphe 342.1(2) de la même loi, est abrogée.

(3) Les définitions de «mot de passe »,
« ordinateur », « programme d’ordinateur »
et « service d’ordinateur », au paragraphe
342.1(2) de la même loi, sont respectivement
remplacées par ce qui suit :

«mot de passe » Données informatiques per-
mettant d’utiliser un ordinateur ou d’obtenir des
services d’ordinateur.

« ordinateur » Dispositif ou ensemble de dispo-
sitifs connectés ou reliés les uns aux autres, dont
l’un ou plusieurs d’entre eux :

a) contiennent des programmes d’ordinateur
ou d’autres données informatiques;

b) conformément à des programmes d’ordi-
nateur :

(i) exécutent des fonctions logiques et de
commande,

L.R., ch. 27
(1er suppl.),
art. 45; 1997,
ch. 18, par. 18(1)

Utilisation non
autorisée
d’ordinateur

L.R., ch. 27
(1er suppl.),
art. 45

L.R., ch. 27
(1er suppl.),
art. 45; 1997,
ch. 18, par. 18(2)
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« ordinateur »
“computer
system”
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“computer data”
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1997, c. 18, s. 19

Possession of
device to obtain
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of computer
system or to
commit mischief

Forfeiture

“computer system” means a device that, or a
group of interconnected or related devices one
or more of which,

(a) contains computer programs or other
computer data, and

(b) by means of computer programs,

(i) performs logic and control, and

(ii) may perform any other function;

(4) Subsection 342.1(2) of the Act is
amended by adding the following in alpha-
betical order:

“computer data” means representations, includ-
ing signs, signals or symbols, that are in a form
suitable for processing in a computer system;

17. (1) Subsections 342.2(1) and (2) of the
Act are replaced by the following:

342.2 (1) Everyone who, without lawful
excuse, makes, possesses, sells, offers for sale,
imports, obtains for use, distributes or makes
available a device that is designed or adapted
primarily to commit an offence under section
342.1 or 430, under circumstances that give rise
to a reasonable inference that the device has
been used or is or was intended to be used to
commit such an offence, is

(a) guilty of an indictable offence and liable
to imprisonment for a term of not more than
two years; or

(b) guilty of an offence punishable on
summary conviction.

(2) If a person is convicted of an offence
under subsection (1), in addition to any punish-
ment that is imposed, any device in relation to
which the offence was committed or the
possession of which constituted the offence
may be ordered forfeited to Her Majesty and
may be disposed of as the Attorney General
directs.

(2) Section 342.2 of the Act is amended by
adding the following after subsection (3):

(ii) peuvent exécuter toute autre fonction.

« programme d’ordinateur » Ensemble de don-
nées informatiques qui représentent des ins-
tructions ou des relevés et qui, lorsque traitées
par l’ordinateur, lui font exécuter une fonction.

« service d’ordinateur » S’entend notamment du
traitement des données de même que de la
mémorisation et du recouvrement ou du relevé
des données informatiques.

(4) Le paragraphe 342.1(2) de la même loi
est modifié par adjonction, selon l’ordre
alphabétique, de ce qui suit :

« données informatiques » Représentations, no-
tamment signes, signaux ou symboles, qui sont
sous une forme qui en permet le traitement par
un ordinateur.

17. (1) Les paragraphes 342.2(1) et (2) de
la même loi sont remplacés par ce qui suit :

342.2 (1) Quiconque, sans excuse légitime,
produit, a en sa possession, vend ou offre en
vente, importe, obtient en vue de l’utiliser,
écoule ou rend accessible un dispositif conçu ou
adapté principalement pour commettre une
infraction prévue aux articles 342.1 ou 430,
dans des circonstances qui permettent raisonna-
blement de conclure que le dispositif a été
utilisé pour commettre une telle infraction ou est
ou était destiné à cette fin, est coupable :

a) soit d’un acte criminel et passible d’un
emprisonnement maximal de deux ans;

b) soit d’une infraction punissable sur décla-
ration de culpabilité par procédure sommaire.

(2) Lorsqu’une personne est déclarée cou-
pable d’une infraction prévue au paragraphe (1),
tout dispositif au moyen duquel l’infraction a
été commise ou dont la possession a constitué
l’infraction peut, en plus de toute peine
applicable en l’espèce, être, par ordonnance,
confisqué au profit de Sa Majesté, après quoi il
peut en être disposé conformément aux ins-
tructions du procureur général.

(2) L’article 342.2 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(3), de ce qui suit :

« programme
d’ordinateur »
“computer
program”

« service
d’ordinateur »
“computer
service”

« données
informatiques »
“computer data”

1997, ch. 18,
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Definition of
“device”
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False
information

Indecent
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communications

Punishment

R.S., c. 27
(1st Supp.),
s. 57(1)

Mischief in
relation to
computer data

(4) In this section, “device” includes

(a) a component of a device; and

(b) a computer program within the meaning
of subsection 342.1(2).

18. Sections 371 and 372 of the Act are
replaced by the following:

371. Everyone who, with intent to defraud,
causes a message to be sent as if it were sent
under the authority of another person, knowing
that it is not sent under that authority and with
intent that it should be acted on as if it were, is
guilty of an indictable offence and liable to
imprisonment for a term of not more than five
years.

372. (1) Everyone commits an offence who,
with intent to injure or alarm a person, conveys
information that they know is false, or causes
such information to be conveyed by letter or any
means of telecommunication.

(2) Everyone commits an offence who, with
intent to alarm or annoy a person, makes an
indecent communication to that person or to any
other person by a means of telecommunication.

(3) Everyone commits an offence who, with-
out lawful excuse and with intent to harass a
person, repeatedly communicates, or causes
repeated communications to be made, with
them by a means of telecommunication.

(4) Everyone who commits an offence under
this section is

(a) guilty of an indictable offence and liable
to imprisonment for a term of not more than
two years; or

(b) guilty of an offence punishable on
summary conviction.

19. (1) Subsection 430(1.1) of the Act is
replaced by the following:

(1.1) Everyone commits mischief who wil-
fully

(a) destroys or alters computer data;

(4) Au présent article, « dispositif » s’entend
notamment :

a) de ses pièces;

b) d’un programme d’ordinateur au sens du
paragraphe 342.1(2).

18. Les articles 371 et 372 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

371. Est coupable d’un acte criminel et
passible d’un emprisonnement maximal de cinq
ans quiconque, avec l’intention de frauder, fait
en sorte qu’un message soit expédié comme si
l’envoi en était autorisé par une autre personne,
en sachant que ce n’est pas le cas, et dans le
dessein qu’il soit donné suite au message
comme s’il était ainsi expédié.

372. (1) Commet une infraction quiconque,
avec l’intention de nuire à quelqu’un ou de
l’alarmer, transmet ou fait en sorte que soient
transmis par lettre ou tout moyen de télécom-
munication des renseignements qu’il sait être
faux.

(2) Commet une infraction quiconque, avec
l’intention d’alarmer ou d’ennuyer quelqu’un,
lui fait ou fait à toute autre personne une
communication indécente par un moyen de
télécommunication.

(3) Commet une infraction quiconque, sans
excuse légitime et avec l’intention de harceler
quelqu’un, communique avec lui de façon
répétée ou fait en sorte que des communications
répétées lui soient faites, par un moyen de
télécommunication.

(4) Quiconque commet une infraction prévue
au présent article est coupable :

a) soit d’un acte criminel passible d’un
emprisonnement maximal de deux ans;

b) soit d’une infraction punissable sur décla-
ration de culpabilité par procédure sommaire.

19. (1) Le paragraphe 430(1.1) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(1.1) Commet un méfait quiconque volontai-
rement, selon le cas :

Définition de
« dispositif »

Messages sous
un faux nom

Faux
renseignements

Communications
indécentes

Communications
harcelantes

Peine

L.R., ch. 27
(1er suppl.),
par. 57(1)

Méfait à l’égard
de données
informatiques
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(b) renders computer data meaningless, use-
less or ineffective;

(c) obstructs, interrupts or interferes with the
lawful use of computer data; or

(d) obstructs, interrupts or interferes with a
person in the lawful use of computer data or
denies access to computer data to a person
who is entitled to access to it.

(2) The portion of subsection 430(5) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(5) Everyone who commits mischief in
relation to computer data

(3) The portion of subsection 430(5.1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(5.1) Everyone who wilfully does an act or
wilfully omits to do an act that it is their duty to
do, if that act or omission is likely to constitute
mischief causing actual danger to life, or to
constitute mischief in relation to property or
computer data,

(4) Subsection 430(8) of the Act is replaced
by the following:

(8) In this section, “computer data” has the
same meaning as in subsection 342.1(2).

20. Sections 487.011 to 487.02 of the Act
are replaced by the following:

487.011 The following definitions apply in
this section and in sections 487.012 to
487.0199.

“computer data” has the same meaning as in
subsection 342.1(2).

“data” means representations, including signs,
signals or symbols, that are capable of being
understood by an individual or processed by a
computer system or other device.

a) détruit ou modifie des données informati-
ques;

b) dépouille des données informatiques de
leur sens, les rend inutiles ou inopérantes;

c) empêche, interrompt ou gêne l’emploi
légitime des données informatiques;

d) empêche, interrompt ou gêne une per-
sonne dans l’emploi légitime des données
informatiques ou refuse l’accès aux données
informatiques à une personne qui y a droit.

(2) Le passage du paragraphe 430(5) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(5) Quiconque commet un méfait à l’égard
de données informatiques est coupable :

(3) Le passage du paragraphe 430(5.1) de
la même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(5.1) Quiconque volontairement accomplit
un acte ou volontairement omet d’accomplir
un acte qu’il a le devoir d’accomplir, si cet acte
ou cette omission est susceptible de constituer
un méfait qui cause un danger réel pour la vie
des gens ou de constituer un méfait à l’égard de
biens ou de données informatiques est coupable :

(4) Le paragraphe 430(8) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(8) Au présent article, « données informati-
ques » s’entend au sens du paragraphe 342.1(2).

20. Les articles 487.011 à 487.02 de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

487.011 Les définitions qui suivent s’appli-
quent au présent article et aux articles 487.012 à
487.0199.

« document » Tout support sur lequel sont
enregistrées ou inscrites des données.

« données » Représentations, notamment signes,
signaux ou symboles, qui peuvent être com-
prises par une personne physique ou traitées par
un ordinateur ou un autre dispositif.

L.R., ch. 27
(1er suppl.),
par. 57(2)

Méfait à l’égard
de données
informatiques

L.R., ch. 27
(1er suppl.),
par. 57(2)

Infraction

L.R., ch. 27
(1er suppl.),
par. 57(3)

Définition de
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informatiques »

1997, ch. 18,
art. 43; 2004,
ch. 3, art. 7
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« données de
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Preservation
demand

Conditions for
making demand

“document” means a medium on which data is
registered or marked.

“judge” means a judge of a superior court of
criminal jurisdiction or a judge of the Court of
Quebec.

“public officer” means a public officer who is
appointed or designated to administer or enforce
a federal or provincial law and whose duties
include the enforcement of this Act or any other
Act of Parliament.

“tracking data” means data that relates to the
location of a transaction, individual or thing.

“transmission data” means data that

(a) relates to the telecommunication func-
tions of dialling, routing, addressing or
signalling;

(b) is transmitted to identify, activate or
configure a device, including a computer
program as defined in subsection 342.1(2), in
order to establish or maintain access to a
telecommunication service for the purpose of
enabling a communication, or is generated
during the creation, transmission or reception
of a communication and identifies or purports
to identify the type, direction, date, time,
duration, size, origin, destination or termina-
tion of the communication; and

(c) does not reveal the substance, meaning or
purpose of the communication.

487.012 (1) A peace officer or public officer
may make a demand to a person in Form 5.001
requiring them to preserve computer data that is
in their possession or control when the demand
is made.

(2) The peace officer or public officer may
make the demand only if they have reasonable
grounds to suspect that

« données de localisation » Données qui concer-
nent le lieu d’une opération ou d’une chose ou
le lieu où est située une personne physique.

« données de transmission » Données qui, à la
fois :

a) concernent les fonctions de composition,
de routage, d’adressage ou de signalisation en
matière de télécommunication;

b) soit sont transmises pour identifier, activer
ou configurer un dispositif, notamment un
programme d’ordinateur au sens du para-
graphe 342.1(2), en vue d’établir ou de
maintenir l’accès à un service de télécommu-
nication afin de rendre possible une commu-
nication, soit sont produites durant la
création, la transmission ou la réception d’une
communication et indiquent, ou sont censées
indiquer, le type, la direction, la date, l’heure,
la durée, le volume, le point d’envoi, la
destination ou le point d’arrivée de la
communication;

c) ne révèlent pas la substance, le sens ou
l’objet de la communication.

« données informatiques » S’entend au sens du
paragraphe 342.1(2).

« fonctionnaire public » Fonctionnaire public
nommé ou désigné pour l’exécution ou le
contrôle d’application d’une loi fédérale ou
provinciale et chargé notamment de faire
observer la présente loi ou toute autre loi
fédérale.

« juge » Juge de la cour supérieure de juridiction
criminelle ou juge de la Cour du Québec.

487.012 (1) L’agent de la paix ou le fonc-
tionnaire public peut, selon la formule 5.001,
ordonner à toute personne de préserver des
données informatiques qui sont en sa possession
ou à sa disposition au moment où l’ordre lui est
donné.

(2) Il ne donne l’ordre que s’il a des motifs
raisonnables de soupçonner, à la fois :

a) qu’une infraction à la présente loi ou à
toute autre loi fédérale a été ou sera commise
ou qu’une infraction à la loi d’un État
étranger a été commise;

« données de
localisation »
“tracking data”

« données de
transmission »
“transmission
data”

« données
informatiques »
“computer data”

« fonctionnaire
public »
“public officer”
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(a) an offence has been or will be committed
under this or any other Act of Parliament or
has been committed under a law of a foreign
state;

(b) in the case of an offence committed under
a law of a foreign state, an investigation is
being conducted by a person or authority with
responsibility in that state for the investiga-
tion of such offences; and

(c) the computer data is in the person’s
possession or control and will assist in the
investigation of the offence.

(3) A demand may not be made to a person
who is under investigation for the offence
referred to in paragraph (2)(a).

(4) A peace officer or public officer may
revoke the demand by notice given to the person
at any time. Unless the demand is revoked
earlier, the demand expires

(a) in the case of an offence that has been or
will be committed under this or any other Act
of Parliament, 21 days after the day on which
it is made; and

(b) in the case of an offence committed under
a law of a foreign state, 90 days after the day
on which it is made.

(5) The peace officer or public officer who
makes the demand may impose any conditions
in the demand that they consider appropriate—
including conditions prohibiting the disclosure
of its existence or some or all of its contents—
and may revoke a condition at any time by
notice given to the person.

(6) A peace officer or public officer may not
make another demand requiring the person to
preserve the same computer data in connection
with the investigation.

487.013 (1) On ex parte application made
by a peace officer or public officer, a justice or
judge may order a person to preserve computer
data that is in their possession or control when
they receive the order.

b) dans le cas d’une infraction à la loi d’un
État étranger, qu’une enquête relative à
l’infraction est menée par une personne ou
un organisme chargé dans cet État des
enquêtes relatives à de telles infractions;

c) que les données informatiques sont en la
possession de la personne ou à sa disposition
et seront utiles à l’enquête.

(3) L’ordre ne peut être donné à une
personne faisant l’objet d’une enquête relative
à l’infraction visée à l’alinéa (2)a).

(4) Un agent de la paix ou un fonctionnaire
public peut annuler l’ordre à tout moment, par
avis remis à l’intéressé. À moins que l’ordre
n’ait été annulé auparavant, il expire :

a) dans le cas où une infraction à la présente
loi ou à toute autre loi fédérale a été ou sera
commise, vingt et un jours après qu’il a été
donné;

b) dans le cas d’une infraction à la loi d’un
État étranger, quatre-vingt-dix jours après
qu’il a été donné.

(5) L’agent de la paix ou le fonctionnaire
public qui donne l’ordre peut l’assortir des
conditions qu’il estime indiquées, notamment
pour interdire la divulgation de son existence ou
de tout ou partie de son contenu. Il peut, par
avis, annuler toute condition à tout moment.

(6) Un agent de la paix ou un fonctionnaire
public ne peut donner l’ordre à la même
personne à l’égard des mêmes données infor-
matiques qu’une seule fois dans le cadre de
l’enquête.

487.013 (1) Le juge de paix ou le juge peut,
sur demande ex parte présentée par un agent de
la paix ou un fonctionnaire public, ordonner à
toute personne de préserver des données
informatiques qui sont en sa possession ou à
sa disposition au moment où elle reçoit
l’ordonnance.

Limite

Expiration et
annulation de
l’ordre

Conditions

Ordre unique

Ordonnance de
préservation :
données
informatiques

2013-2014
Code criminel, Loi sur la preuve au Canada, Loi sur la concurrence et Loi sur

l’entraide juridique en matière criminelle ch. 31 15



Conditions for
making order

Offence against
law of foreign
state

Form

Limitation
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General
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Conditions for
making order

(2) Before making the order, the justice or
judge must be satisfied by information on oath
in Form 5.002

(a) that there are reasonable grounds to
suspect that an offence has been or will be
committed under this or any other Act of
Parliament or has been committed under a
law of a foreign state, that the computer data
is in the person’s possession or control and
that it will assist in the investigation of the
offence; and

(b) that a peace officer or public officer
intends to apply or has applied for a warrant
or an order in connection with the investiga-
tion to obtain a document that contains the
computer data.

(3) If an offence has been committed under a
law of a foreign state, the justice or judge must
also be satisfied that a person or authority with
responsibility in that state for the investigation
of such offences is conducting the investigation.

(4) The order is to be in Form 5.003.

(5) A person who is under investigation for
an offence referred to in paragraph (2)(a) may
not be made subject to an order.

(6) Unless the order is revoked earlier, it
expires 90 days after the day on which it is
made.

487.014 (1) Subject to sections 487.015 to
487.018, on ex parte application made by a
peace officer or public officer, a justice or judge
may order a person to produce a document that
is a copy of a document that is in their
possession or control when they receive the
order, or to prepare and produce a document
containing data that is in their possession or
control at that time.

(2) Before making the order, the justice or
judge must be satisfied by information on oath
in Form 5.004 that there are reasonable grounds
to believe that

(2) Il ne rend l’ordonnance que s’il est
convaincu, par une dénonciation sous serment
faite selon la formule 5.002, que les conditions
suivantes sont réunies :

a) il existe des motifs raisonnables de
soupçonner qu’une infraction à la présente
loi ou à toute autre loi fédérale a été ou sera
commise ou qu’une infraction à la loi d’un
État étranger a été commise et que les
données informatiques sont en la possession
de la personne ou à sa disposition et seront
utiles à l’enquête relative à l’infraction;

b) un agent de la paix ou un fonctionnaire
public a l’intention de demander ou a
demandé la délivrance d’un mandat ou d’une
ordonnance en vue d’obtenir un document
comportant les données informatiques relati-
vement à cette enquête.

(3) Dans le cas d’une infraction à la loi d’un
État étranger, il doit aussi être convaincu qu’une
personne ou un organisme chargé dans cet État
des enquêtes relatives à de telles infractions
mène l’enquête.

(4) L’ordonnance est rendue selon la formule
5.003.

(5) La personne faisant l’objet d’une enquête
relative à l’infraction visée à l’alinéa (2)a) ne
peut être assujettie à l’ordonnance.

(6) L’ordonnance expire quatre-vingt-dix
jours après qu’elle a été rendue, à moins qu’elle
n’ait été révoquée auparavant.

487.014 (1) Sous réserve des articles
487.015 à 487.018, le juge de paix ou le juge
peut, sur demande ex parte présentée par un
agent de la paix ou un fonctionnaire public,
ordonner à toute personne de communiquer un
document qui est la copie d’un document qui est
en sa possession ou à sa disposition au moment
où elle reçoit l’ordonnance ou d’établir et de
communiquer un document comportant des
données qui sont en sa possession ou à sa
disposition à ce moment.

(2) Il ne rend l’ordonnance que s’il est
convaincu, par une dénonciation sous serment
faite selon la formule 5.004, qu’il existe des
motifs raisonnables de croire, à la fois :

Conditions
préalables à
l’ordonnance

Infraction à la loi
d’un État
étranger

Formule

Limite

Expiration de
l’ordonnance

Ordonnance
générale de
communication

Conditions
préalables à
l’ordonnance
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Form
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(a) an offence has been or will be committed
under this or any other Act of Parliament; and

(b) the document or data is in the person’s
possession or control and will afford evidence
respecting the commission of the offence.

(3) The order is to be in Form 5.005.

(4) A person who is under investigation for
the offence referred to in subsection (2) may not
be made subject to an order.

487.015 (1) On ex parte application made
by a peace officer or public officer for the
purpose of identifying a device or person
involved in the transmission of a communica-
tion, a justice or judge may order a person to
prepare and produce a document containing
transmission data that is related to that purpose
and that is, when they are served with the order,
in their possession or control.

(2) Before making the order, the justice or
judge must be satisfied by information on oath
in Form 5.004 that there are reasonable grounds
to suspect that

(a) an offence has been or will be committed
under this or any other Act of Parliament;

(b) the identification of a device or person
involved in the transmission of a commu-
nication will assist in the investigation of the
offence; and

(c) transmission data that is in the possession
or control of one or more persons whose
identity is unknown when the application is
made will enable that identification.

(3) The order is to be in Form 5.006.

(4) A peace officer or public officer may
serve the order on any person who was involved
in the transmission of the communication and
whose identity was unknown when the applica-
tion was made

a) qu’une infraction à la présente loi ou à
toute autre loi fédérale a été ou sera commise;

b) que le document ou les données sont en la
possession de la personne ou à sa disposition
et fourniront une preuve concernant la
perpétration de l’infraction.

(3) L’ordonnance est rendue selon la formule
5.005.

(4) La personne faisant l’objet d’une enquête
relative à l’infraction visée au paragraphe (2) ne
peut être assujettie à l’ordonnance.

487.015 (1) Le juge de paix ou le juge peut,
sur demande ex parte présentée par un agent de
la paix ou un fonctionnaire public afin d’identi-
fier tout dispositif ayant servi à la transmission
de la communication ou toute personne y ayant
participé, ordonner à toute personne d’établir et
de communiquer un document comportant des
données de transmission qui ont trait à l’identi-
fication et qui, au moment où l’ordonnance lui
est signifiée, sont en sa possession ou à sa
disposition.

(2) Il ne rend l’ordonnance que s’il est
convaincu, par une dénonciation sous serment
faite selon la formule 5.004, qu’il existe des
motifs raisonnables de soupçonner, à la fois :

a) qu’une infraction à la présente loi ou à
toute autre loi fédérale a été ou sera commise;

b) que l’identification de tout dispositif ayant
servi à la transmission d’une communication
ou de toute personne y ayant participé sera
utile à l’enquête relative à l’infraction;

c) que les données de transmission en la
possession ou à la disposition d’une ou de
plusieurs personnes— dont l’identité n’est
pas connue au moment de la présentation de
la demande— permettront cette identifica-
tion.

(3) L’ordonnance est rendue selon la formule
5.006.

(4) Un agent de la paix ou un fonctionnaire
public peut signifier l’ordonnance à toute
personne ayant participé à la transmission de
la communication et dont l’identité n’était pas
connue au moment de la présentation de la
demande :

Formule

Limite

Ordonnance de
communication
en vue de
retracer une
communication
donnée

Conditions
préalables à
l’ordonnance

Formule

Signification
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Form
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(a) within 60 days after the day on which the
order is made; or

(b) within one year after the day on which
the order is made, in the case of an offence
under section 467.11, 467.12 or 467.13, an
offence committed for the benefit of, at the
direction of or in association with a criminal
organization, or a terrorism offence.

(5) A person who is under investigation for
the offence referred to in subsection (2) may not
be made subject to an order.

(6) A peace officer or public officer named in
the order must provide a written report to the
justice or judge who made the order as soon as
feasible after the person from whom the
communication originated is identified or after
the expiry of the period referred to in subsection
(4), whichever occurs first. The report must
state the name and address of each person on
whom the order was served, and the date of
service.

487.016 (1) On ex parte application made
by a peace officer or public officer, a justice or
judge may order a person to prepare and
produce a document containing transmission
data that is in their possession or control when
they receive the order.

(2) Before making the order, the justice or
judge must be satisfied by information on oath
in Form 5.004 that there are reasonable grounds
to suspect that

(a) an offence has been or will be committed
under this or any other Act of Parliament; and

(b) the transmission data is in the person’s
possession or control and will assist in the
investigation of the offence.

(3) The order is to be in Form 5.007.

(4) A person who is under investigation for
the offence referred to in subsection (2) may not
be made subject to an order.

a) dans les soixante jours suivant la date à
laquelle l’ordonnance est rendue;

b) dans l’année suivant la date à laquelle elle
est rendue, s’il s’agit d’une infraction prévue
à l’un des articles 467.11, 467.12 ou 467.13,
d’une infraction commise au profit ou sous la
direction d’une organisation criminelle, ou en
association avec elle, ou d’une infraction de
terrorisme.

(5) La personne faisant l’objet d’une enquête
relative à l’infraction visée au paragraphe (2) ne
peut être assujettie à l’ordonnance.

(6) L’agent de la paix ou le fonctionnaire
public nommé dans l’ordonnance transmet au
juge de paix ou au juge qui l’a rendue, dans les
meilleurs délais après l’identification de l’auteur
de la communication ou l’expiration de la
période mentionnée au paragraphe (4), selon la
première de ces éventualités à se présenter, un
rapport écrit indiquant les nom et adresse des
personnes à qui l’ordonnance a été signifiée
ainsi que la date de signification.

487.016 (1) Le juge de paix ou le juge peut,
sur demande ex parte présentée par un agent de
la paix ou un fonctionnaire public, ordonner à
toute personne d’établir et de communiquer un
document comportant des données de transmis-
sion qui sont en sa possession ou à sa
disposition au moment où elle reçoit l’ordon-
nance.

(2) Il ne rend l’ordonnance que s’il est
convaincu, par une dénonciation sous serment
faite selon la formule 5.004, qu’il existe des
motifs raisonnables de soupçonner, à la fois :

a) qu’une infraction à la présente loi ou à
toute autre loi fédérale a été ou sera commise;

b) que les données de transmission sont en la
possession de la personne ou à sa disposition
et seront utiles à l’enquête relative à l’in-
fraction.

(3) L’ordonnance est rendue selon la formule
5.007.

(4) La personne faisant l’objet d’une enquête
relative à l’infraction visée au paragraphe (2) ne
peut être assujettie à l’ordonnance.

Limite

Rapport

Ordonnance de
communication :
données de
transmission

Conditions
préalables à
l’ordonnance

Formule

Limite
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487.017 (1) On ex parte application made
by a peace officer or public officer, a justice or
judge may order a person to prepare and
produce a document containing tracking data
that is in their possession or control when they
receive the order.

(2) Before making the order, the justice or
judge must be satisfied by information on oath
in Form 5.004 that there are reasonable grounds
to suspect that

(a) an offence has been or will be committed
under this or any other Act of Parliament; and

(b) the tracking data is in the person’s
possession or control and will assist in the
investigation of the offence.

(3) The order is to be in Form 5.007.

(4) A person who is under investigation for
the offence referred to in subsection (2) may not
be made subject to an order.

487.018 (1) On ex parte application made
by a peace officer or public officer, a justice or
judge may order a financial institution, as
defined in section 2 of the Bank Act, or a
person or entity referred to in section 5 of the
Proceeds of Crime (Money Laundering) and
Terrorist Financing Act, to prepare and produce
a document setting out the following data that is
in their possession or control when they receive
the order:

(a) either the account number of a person
named in the order or the name of a person
whose account number is specified in the
order;

(b) the type of account;

(c) the status of the account; and

(d) the date on which it was opened or
closed.

(2) For the purpose of confirming the
identity of a person who is named or whose
account number is specified in the order, the

487.017 (1) Le juge de paix ou le juge peut,
sur demande ex parte présentée par un agent de
la paix ou un fonctionnaire public, ordonner à
toute personne d’établir et de communiquer un
document comportant des données de localisa-
tion qui sont en sa possession ou à sa
disposition au moment où elle reçoit l’ordon-
nance.

(2) Il ne rend l’ordonnance que s’il est
convaincu, par une dénonciation sous serment
faite selon la formule 5.004, qu’il existe des
motifs raisonnables de soupçonner, à la fois :

a) qu’une infraction à la présente loi ou à
toute autre loi fédérale a été ou sera commise;

b) que les données de localisation sont en la
possession de la personne ou à sa disposition
et seront utiles à l’enquête relative à l’in-
fraction.

(3) L’ordonnance est rendue selon la formule
5.007.

(4) La personne faisant l’objet d’une enquête
relative à l’infraction visée au paragraphe (2) ne
peut être assujettie à l’ordonnance.

487.018 (1) Le juge de paix ou le juge peut,
sur demande ex parte présentée par un agent de
la paix ou un fonctionnaire public, ordonner à
toute institution financière au sens de l’article 2
de la Loi sur les banques ou à toute personne ou
entité visée à l’article 5 de la Loi sur le
recyclage des produits de la criminalité et le
financement des activités terroristes d’établir et
de communiquer un document énonçant les
données ci-après qui sont en sa possession ou à
sa disposition au moment où elle reçoit
l’ordonnance :

a) le numéro de compte de la personne
nommée dans l’ordonnance ou le nom de
celle dont le numéro de compte y est
mentionné;

b) la catégorie du compte;

c) son état;

d) la date à laquelle il a été ouvert ou fermé.

(2) Afin que l’identité de la personne qui y
est nommée ou de celle dont le numéro de
compte y est mentionné puisse être confirmée,

Ordonnance de
communication :
données de
localisation

Conditions
préalables à
l’ordonnance

Formule

Limite

Ordonnance de
communication :
données
financières

Identification
d’une personne
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order may also require the institution, person or
entity to prepare and produce a document
setting out the following data that is in their
possession or control:

(a) the date of birth of a person who is
named or whose account number is specified
in the order;

(b) that person’s current address; and

(c) any previous addresses of that person.

(3) Before making the order, the justice or
judge must be satisfied by information on oath
in Form 5.004 that there are reasonable grounds
to suspect that

(a) an offence has been or will be committed
under this or any other Act of Parliament; and

(b) the data is in the possession or control of
the institution, person or entity and will assist
in the investigation of the offence.

(4) The order is to be in Form 5.008.

(5) A financial institution, person or entity
that is under investigation for the offence
referred to in subsection (3) may not be made
subject to an order.

487.019 (1) An order made under any of
sections 487.013 to 487.018 may contain any
conditions that the justice or judge considers
appropriate including, in the case of an order
made under section 487.014, conditions to
protect a privileged communication between a
person who is qualified to give legal advice and
their client.

(2) The order has effect throughout Canada
and, for greater certainty, no endorsement is
needed for the order to be effective in a
territorial division that is not the one in which
the order is made.

(3) On ex parte application made by a peace
officer or public officer, the justice or judge who
made the order— or a judge in the judicial
district where the order was made—may, on
the basis of an information on oath in Form

l’ordonnance peut aussi exiger que l’institution
financière, la personne ou l’entité établisse et
communique un document énonçant les don-
nées ci-après qui sont en sa possession ou à sa
disposition :

a) la date de naissance de la personne qui y
est nommée ou dont le numéro de compte y
est mentionné;

b) son adresse actuelle;

c) toutes ses adresses antérieures.

(3) Le juge de paix ou le juge ne rend
l’ordonnance que s’il est convaincu, par une
dénonciation sous serment faite selon la formule
5.004, qu’il existe des motifs raisonnables de
soupçonner, à la fois :

a) qu’une infraction à la présente loi ou à
toute autre loi fédérale a été ou sera commise;

b) que les données sont en la possession de
l’institution financière, de la personne ou de
l’entité ou à sa disposition et seront utiles à
l’enquête relative à l’infraction.

(4) L’ordonnance est rendue selon la formule
5.008.

(5) L’institution financière, la personne ou
l’entité faisant l’objet d’une enquête relative à
l’infraction visée au paragraphe (3) ne peut être
assujettie à l’ordonnance.

487.019 (1) L’ordonnance rendue en vertu
de l’un des articles 487.013 à 487.018 peut être
assortie des conditions que le juge de paix ou le
juge estime indiquées, notamment, dans le cas
d’une ordonnance rendue en vertu de l’article
487.014, pour protéger les communications
privilégiées entre la personne habilitée à donner
des avis juridiques et son client.

(2) L’ordonnance a effet partout au Canada.
Il est entendu qu’il n’est pas nécessaire que
l’ordonnance soit visée dans une autre circon-
scription territoriale pour y avoir effet.

(3) Sur demande ex parte présentée par un
agent de la paix ou un fonctionnaire public, le
juge de paix ou le juge qui a rendu l’ordonnan-
ce— ou tout autre juge du district judiciaire où
l’ordonnance a été rendue— peut, sur la foi

Conditions
préalables à
l’ordonnance

Formule

Limite

Conditions des
ordonnances de
préservation ou
de communica-
tion

Effet de
l’ordonnance

Pouvoir de
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5.0081, revoke or vary the order. The peace
officer or public officer must give notice of the
revocation or variation to the person who is
subject to the order as soon as feasible.

487.0191 (1) On ex parte application made
by a peace officer or public officer, a justice or
judge may make an order prohibiting a person
from disclosing the existence or some or all of
the contents of a preservation demand made
under section 487.012 or a preservation or
production order made under any of sections
487.013 to 487.018 during the period set out in
the order.

(2) Before making the order, the justice or
judge must be satisfied by information on oath
in Form 5.009 that there are reasonable grounds
to believe that the disclosure during that period
would jeopardize the conduct of the investiga-
tion of the offence to which the preservation
demand or the preservation or production order
relates.

(3) The order is to be in Form 5.0091.

(4) A peace officer or a public officer or a
person, financial institution or entity that is
subject to an order made under subsection (1)
may apply in writing to the justice or judge who
made the order— or to a judge in the judicial
district where the order was made— to revoke
or vary the order.

487.0192 (1) An order made under any of
sections 487.014 and 487.016 to 487.018 must
require a person, financial institution or entity to
produce the document to a peace officer or
public officer named in the order within the
time, at the place and in the form specified in
the order.

d’une dénonciation sous serment faite selon la
formule 5.0081, la révoquer ou la modifier.
L’agent de la paix ou le fonctionnaire public
avise, dans les meilleurs délais, la personne
assujettie à l’ordonnance de la révocation de
celle-ci ou de sa modification.

487.0191 (1) Le juge de paix ou le juge
peut, sur demande ex parte présentée par un
agent de la paix ou un fonctionnaire public,
rendre une ordonnance interdisant à toute
personne de divulguer l’existence ou tout ou
partie du contenu d’un ordre de préservation
donné en vertu de l’article 487.012, d’une
ordonnance de préservation rendue en vertu de
l’article 487.013 ou d’une ordonnance de
communication rendue en vertu de l’un des
articles 487.014 à 487.018, pendant la période
indiquée dans l’ordonnance.

(2) Il ne rend l’ordonnance que s’il est
convaincu, par une dénonciation sous serment
faite selon la formule 5.009, qu’il existe des
motifs raisonnables de croire que la divulgation,
pendant la période visée, compromettrait le
déroulement de l’enquête relative à l’infraction
visée dans l’ordre de préservation ou l’ordon-
nance de préservation ou de communication.

(3) L’ordonnance est rendue selon la formule
5.0091.

(4) L’agent de la paix ou le fonctionnaire
public ou la personne, l’institution financière ou
l’entité assujettie à l’ordonnance rendue en vertu
du paragraphe (1) peut, sur demande écrite
présentée au juge de paix ou au juge qui l’a
rendue— ou tout autre juge du district judiciaire
où elle a été rendue— en demander la révoca-
tion ou la modification.

487.0192 (1) L’ordonnance rendue en vertu
de l’un des articles 487.014 et 487.016 à
487.018 précise à la personne, à l’institution
financière ou à l’entité, le lieu et la forme de la
communication du document, le délai dans
lequel elle doit être faite ainsi que le nom de
l’agent de la paix ou du fonctionnaire public à
qui elle doit l’être.

Ordonnance de
non-divulgation

Conditions
préalables à
l’ordonnance

Formule

Demande de
révocation ou de
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Précisions
concernant des
ordonnances de
communication
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(2) An order made under section 487.015
must require a person to produce the document
to a peace officer or public officer named in the
order as soon as feasible after they are served
with the order at the place and in the form
specified in the order.

(3) For greater certainty, an order under any
of sections 487.014 to 487.018 may specify that
a document may be produced on or through an
electro-magnetic medium.

(4) For greater certainty, sections 489.1 and
490 do not apply to a document that is produced
under an order under any of sections 487.014 to
487.018.

(5) Every copy of a document produced
under section 487.014 is admissible in evidence
in proceedings under this or any other Act of
Parliament on proof by affidavit that it is a true
copy and has the same probative force as the
document would have if it were proved in the
ordinary way.

(6) A document that is prepared for the
purpose of production is considered to be
original for the purposes of the Canada
Evidence Act.

487.0193 (1) Before they are required by an
order made under any of sections 487.014 to
487.018 to produce a document, a person,
financial institution or entity may apply in
writing to the justice or judge who made the
order— or to a judge in the judicial district
where the order was made— to revoke or vary
the order.

(2) The person, institution or entity may
make the application only if they give notice of
their intention to do so to a peace officer or
public officer named in the order within 30 days
after the day on which the order is made.

(3) The person, institution or entity is not
required to prepare or produce the document
until a final decision is made with respect to the
application.

(2) L’ordonnance rendue en vertu de l’article
487.015 précise à la personne que la commu-
nication du document doit être faite dans les
meilleurs délais après que l’ordonnance lui est
signifiée, le lieu et la forme de cette communi-
cation ainsi que le nom de l’agent de la paix ou
du fonctionnaire public à qui elle doit être faite.

(3) Il est entendu qu’une ordonnance rendue
en vertu de l’un des articles 487.014 à 487.018
peut préciser que le document peut être
communiqué sur un support électromagnétique
ou par l’entremise d’un tel support.

(4) Il est entendu que les articles 489.1 et 490
ne s’appliquent pas au document communiqué
au titre d’une ordonnance rendue en vertu de
l’un des articles 487.014 à 487.018.

(5) Toute copie communiquée en application
de l’article 487.014 est, à la condition d’être
certifiée conforme à l’original par affidavit,
admissible en preuve dans toute procédure sous
le régime de la présente loi ou de toute autre loi
fédérale et a la même valeur probante que
l’original aurait eue s’il avait été déposé en
preuve de la façon normale.

(6) Le document établi aux fins de commu-
nication est considéré comme un original pour
l’application de la Loi sur la preuve au Canada.

487.0193 (1) La personne, l’institution fi-
nancière ou l’entité, avant qu’elle soit tenue de
communiquer un document au titre d’une
ordonnance rendue en vertu de l’un des articles
487.014 à 487.018, peut demander par écrit au
juge de paix ou au juge qui l’a rendue— ou à
tout autre juge du district judiciaire où elle a été
rendue— de la révoquer ou de la modifier.

(2) Elle peut présenter la demande dans les
trente jours suivant la date à laquelle l’ordon-
nance a été rendue, à la condition d’avoir donné
un préavis de son intention à l’agent de la paix
ou au fonctionnaire public nommé dans celle-ci.

(3) Elle n’a pas à établir ou communiquer le
document tant qu’il n’a pas été statué en dernier
ressort sur sa demande.

Précisions
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retracer une
communication
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(4) The justice or judge may revoke or vary
the order if satisfied that

(a) it is unreasonable in the circumstances to
require the applicant to prepare or produce
the document; or

(b) production of the document would dis-
close information that is privileged or other-
wise protected from disclosure by law.

487.0194 (1) A person to whom a preserva-
tion demand is made under section 487.012
shall destroy the computer data that would not
be retained in the ordinary course of business
and any document that is prepared for the
purpose of preserving computer data under that
section as soon as feasible after the demand
expires or is revoked, unless they are subject to
an order made under any of sections 487.013 to
487.017 with respect to the computer data.

(2) A person who is subject to a preservation
order made under section 487.013 shall destroy
the computer data that would not be retained in
the ordinary course of business and any
document that is prepared for the purpose of
preserving computer data under that section as
soon as feasible after the order expires or is
revoked, unless they are subject to a new
preservation order or to a production order
made under any of sections 487.014 to 487.017
with respect to the computer data.

(3) A person who is subject to a production
order made under any of sections 487.014 to
487.017 with respect to computer data that they
preserved under a preservation demand or order
made under section 487.012 or 487.013 shall
destroy the computer data that would not be
retained in the ordinary course of business and
any document that is prepared for the purpose of
preserving computer data under that section as
soon as feasible after the earlier of

(a) the day on which the production order is
revoked, and

(4) Le juge de paix ou le juge peut révoquer
l’ordonnance ou la modifier s’il est convaincu,
selon le cas :

a) qu’il est déraisonnable, dans les circons-
tances, d’obliger l’intéressé à établir ou
communiquer le document;

b) que la communication révélerait des
renseignements protégés par le droit appli-
cable en matière de divulgation ou de
privilèges.

487.0194 (1) La personne à qui est donné un
ordre de préservation en vertu de l’article
487.012 est tenue de détruire les données
informatiques qui ne seraient pas conservées
dans le cadre normal de son activité commer-
ciale et tout document établi en vue de les
préserver en application de cet article dans les
meilleurs délais après l’expiration de l’ordre ou
son annulation, à moins qu’elle ne soit assujettie
à une ordonnance rendue en vertu de l’un des
articles 487.013 à 487.017 à l’égard de ces
données informatiques.

(2) La personne assujettie à une ordonnance
de préservation rendue en vertu de l’article
487.013 est tenue de détruire les données
informatiques qui ne seraient pas conservées
dans le cadre normal de son activité commer-
ciale et tout document établi en vue de les
préserver en application de cet article dans les
meilleurs délais après l’expiration de l’ordon-
nance ou sa révocation, à moins qu’elle ne soit
assujettie à une nouvelle ordonnance de préser-
vation ou à une ordonnance de communication
rendue en vertu de l’un des articles 487.014 à
487.017 à l’égard de ces données informatiques.

(3) La personne assujettie à une ordonnance
de communication rendue en vertu de l’un des
articles 487.014 à 487.017 à l’égard de données
informatiques qu’elle a préservées en applica-
tion d’un ordre ou d’une ordonnance de
préservation rendus en vertu de l’un des articles
487.012 et 487.013 est tenue de détruire celles
qui ne seraient pas conservées dans le cadre
normal de son activité commerciale et tout
document établi en vue de les préserver en
application de cet article dans les meilleurs
délais après la première des éventualités sui-
vantes à survenir :

Révocation ou
modification de
l’ordonnance

Destruction des
données
informatiques
préservées et de
documents :
ordre de
préservation

Destruction des
données
informatiques
préservées et de
documents :
ordonnance de
préservation

Destruction des
données
informatiques
préservées et de
documents :
ordonnance de
communication
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Destruction of
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and
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warrant

For greater
certainty

No civil or
criminal liability

Self-
incrimination

(b) the day on which a document that
contains the computer data is produced under
the production order.

(4) Despite subsections (1) to (3), a person
who preserved computer data under a preserva-
tion demand or order made under section
487.012 or 487.013 shall destroy the computer
data that would not be retained in the ordinary
course of business and any document that is
prepared for the purpose of preserving computer
data under that section when a document that
contains the computer data is obtained under a
warrant.

487.0195 (1) For greater certainty, no pres-
ervation demand, preservation order or produc-
tion order is necessary for a peace officer or
public officer to ask a person to voluntarily
preserve data that the person is not prohibited
by law from preserving or to voluntarily provide
a document to the officer that the person is not
prohibited by law from disclosing.

(2) A person who preserves data or provides
a document in those circumstances does not
incur any criminal or civil liability for doing so.

487.0196 No one is excused from complying
with an order made under any of sections
487.014 to 487.018 on the ground that the
document that they are required to produce may
tend to incriminate them or subject them to a
proceeding or penalty. However, no document
that an individual is required to prepare may be
used or received in evidence against them in a
criminal proceeding that is subsequently insti-
tuted against them, other than a prosecution for
an offence under section 132, 136 or 137.

a) la révocation de l’ordonnance de commu-
nication;

b) la communication du document compor-
tant les données informatiques en vertu de
l’ordonnance de communication.

(4) Malgré les paragraphes (1) à (3), la
personne qui a préservé des données informa-
tiques en application d’un ordre ou d’une
ordonnance de préservation rendus en vertu de
l’un des articles 487.012 et 487.013 est tenue de
détruire les données informatiques qui ne
seraient pas conservées dans le cadre normal
de son activité commerciale et tout document
établi en vue de les préserver en application de
cet article dès l’obtention d’un document
comportant ces données informatiques en exé-
cution d’un mandat de perquisition.

487.0195 (1) Il est entendu qu’aucun ordre
de préservation ni aucune ordonnance de
préservation ou de communication n’est néces-
saire pour que l’agent de la paix ou le
fonctionnaire public demande à une personne
de préserver volontairement des données ou de
lui communiquer volontairement un document
qu’aucune règle de droit n’interdit à celle-ci de
préserver ou de communiquer.

(2) La personne qui préserve des données ou
communique un document dans de telles
circonstances bénéficie de l’immunité en ma-
tière civile ou pénale pour les actes ainsi
accomplis.

487.0196 Nul n’est dispensé de se conformer
à une ordonnance rendue en vertu de l’un des
articles 487.014 à 487.018 du fait que des
documents à communiquer peuvent tendre à
l’incriminer ou à l’exposer à quelque procédure
ou pénalité; toutefois, les documents qu’une
personne physique est tenue d’établir ne peu-
vent être utilisés ou admis en preuve contre elle
dans le cadre de poursuites criminelles intentées
contre elle par la suite, sauf en ce qui concerne
les poursuites pour toute infraction prévue aux
articles 132, 136 ou 137.

Destruction des
données
informatiques
préservées et de
documents :
mandat

Précision

Immunité

Documents
incriminants
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1995, c. 27, s. 1

487.0197 A person who contravenes a pres-
ervation demand made under section 487.012
without lawful excuse is guilty of an offence
punishable on summary conviction and is liable
to a fine of not more than $5,000.

487.0198 A person, financial institution or
entity that contravenes an order made under any
of sections 487.013 to 487.018 without lawful
excuse is guilty of an offence punishable on
summary conviction and is liable to a fine of not
more than $250,000 or to imprisonment for a
term of not more than six months, or to both.

487.0199 A person who contravenes section
487.0194 without lawful excuse is guilty of an
offence punishable on summary conviction.

487.02 If an authorization is given under
section 184.2, 184.3, 186 or 188 or a warrant is
issued under this Act, the judge or justice who
gives the authorization or issues the warrant
may order a person to provide assistance, if the
person’s assistance may reasonably be consid-
ered to be required to give effect to the
authorization or warrant.

487.021 (1) Within seven years after the
coming into force of this section, a comprehen-
sive review of the provisions and operation of
sections 487.011 to 487.02 shall be undertaken
by such committee of the House of Commons as
may be designated or established by the House
for that purpose.

(2) The committee referred to in subsection
(1) shall, within a year after a review is
undertaken pursuant to that subsection or within
such further time as the House may authorize,
submit a report on the review to the Speaker of
the House, including a statement of any changes
the committee recommends.

21. The heading before section 487.1 of the
Act is replaced by the following:

OTHER PROVISIONS RESPECTING SEARCH
WARRANTS, PRESERVATION ORDERS AND

PRODUCTION ORDERS

487.0197 Quiconque, sans excuse légitime,
contrevient à l’ordre donné en vertu de l’article
487.012 commet une infraction et encourt, sur
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire, une amende maximale de 5 000 $.

487.0198 La personne, l’institution finan-
cière ou l’entité qui, sans excuse légitime,
contrevient à une ordonnance rendue en vertu
de l’un des articles 487.013 à 487.018 commet
une infraction et encourt, sur déclaration de
culpabilité par procédure sommaire, une
amende maximale de 250 000 $ et un empri-
sonnement maximal de six mois, ou l’une de ces
peines.

487.0199 Quiconque, sans excuse légitime,
contrevient à l’article 487.0194 commet une
infraction punissable sur déclaration de culpa-
bilité par procédure sommaire.

487.02 Le juge ou le juge de paix qui a
accordé une autorisation en vertu des articles
184.2, 184.3, 186 ou 188 ou a délivré un
mandat en vertu de la présente loi peut ordonner
à toute personne de prêter son assistance si
celle-ci peut raisonnablement être jugée néces-
saire à l’exécution des actes autorisés ou du
mandat.

487.021 (1) Dans les sept ans suivant l’en-
trée en vigueur du présent article, un examen
complet des dispositions et de l’application des
articles 487.011 à 487.02 doit être fait par le
comité de la Chambre des communes qu’elle
désigne ou constitue à cette fin.

(2) Dans l’année qui suit le début de son
étude ou dans le délai supérieur que la Chambre
lui accorde, le comité visé au paragraphe (1)
remet son rapport, accompagné des modifica-
tions qu’il recommande, au président de la
Chambre.

21. L’intertitre précédant l’article 487.1 de
la même loi est remplacé par ce qui suit :

AUTRES DISPOSITIONS : MANDATS DE

PERQUISITION ET ORDONNANCES DE

PRÉSERVATION OU DE COMMUNICATION

Infraction : ordre
de préservation

Infraction :
ordonnance de
préservation ou
de communica
tion

Infraction :
destruction de
données
préservées

Ordonnance
d’assistance

Examen

Rapport

1995, ch. 27,
art. 1
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2004, c. 3, s. 8(1)

Order denying
access to
information

1997, c. 23, s. 14

1993, c. 40,
s. 18; 1999, c. 5,
ss. 18 and 19

Warrant for
tracking
device—
transactions and
things

Warrant for
tracking
device—
individuals

22. (1) The portion of subsection 487.3(1)
of the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

487.3 (1) On application made at the time an
application is made for a warrant under this or
any other Act of Parliament, an order under any
of sections 487.013 to 487.018 or an authoriza-
tion under section 529 or 529.4, or at a later
time, a justice, a judge of a superior court of
criminal jurisdiction or a judge of the Court of
Quebec may make an order prohibiting access
to, and the disclosure of, any information
relating to the warrant, order or authorization
on the ground that

(2) Paragraph 487.3(1)(b) of the English
version of the Act is replaced by the
following:

(b) the reason referred to in paragraph (a)
outweighs in importance the access to the
information.

23. Sections 492.1 and 492.2 of the Act are
replaced by the following:

492.1 (1) A justice or judge who is satisfied
by information on oath that there are reasonable
grounds to suspect that an offence has been or
will be committed under this or any other Act of
Parliament and that tracking the location of one
or more transactions or the location or move-
ment of a thing, including a vehicle, will assist
in the investigation of the offence may issue a
warrant authorizing a peace officer or a public
officer to obtain that tracking data by means of a
tracking device.

(2) A justice or judge who is satisfied by
information on oath that there are reasonable
grounds to believe that an offence has been or
will be committed under this or any other Act of
Parliament and that tracking an individual’s
movement by identifying the location of a thing
that is usually carried or worn by the individual
will assist in the investigation of the offence

22. (1) Le passage du paragraphe 487.3(1)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

487.3 (1) Un juge de paix, un juge de la
cour supérieure de juridiction criminelle ou un
juge de la Cour du Québec peut interdire par
ordonnance, sur demande présentée soit lors de
la présentation de la demande en vue d’obtenir
un mandat prévu par la présente loi ou toute
autre loi fédérale, une autorisation prévue aux
articles 529 ou 529.4, ou une ordonnance
prévue à l’un des articles 487.013 à 487.018,
soit par la suite, l’accès aux renseignements
relatifs au mandat, à l’autorisation ou à
l’ordonnance, et la communication de ces
renseignements au motif que, à la fois :

(2) L’alinéa 487.3(1)b) de la version an-
glaise de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

(b) the reason referred to in paragraph (a)
outweighs in importance the access to the
information.

23. Les articles 492.1 et 492.2 de la même
loi sont remplacés par ce qui suit :

492.1 (1) S’il est convaincu, par une dénon-
ciation sous serment, qu’il existe des motifs
raisonnables de soupçonner qu’une infraction à
la présente loi ou à toute autre loi fédérale a été
ou sera commise et que la localisation du lieu
d’une ou de plusieurs opérations ou du lieu ou
des déplacements d’une chose, notamment un
véhicule, sera utile à l’enquête relative à
l’infraction, un juge de paix ou un juge peut
délivrer un mandat autorisant un agent de la
paix ou un fonctionnaire public à obtenir ces
données de localisation au moyen d’un dispo-
sitif de localisation.

(2) S’il est convaincu, par une dénonciation
sous serment, qu’il existe des motifs raisonna-
bles de croire qu’une infraction à la présente loi
ou à toute autre loi fédérale a été ou sera
commise et que la localisation des déplacements
d’une personne physique par l’identification du
lieu d’une chose qui est habituellement portée
ou transportée par elle sera utile à l’enquête
relative à l’infraction, un juge de paix ou un

2004, ch. 3,
par. 8(1)

Ordonnance
interdisant
l’accès aux
renseignements

1997, ch. 23,
art. 14

1993, ch. 40,
art. 18; 1999,
ch. 5, art. 18 et
19

Mandat pour un
dispositif de
localisation :
opération ou
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Definitions

“data”
« données »

may issue a warrant authorizing a peace officer
or a public officer to obtain that tracking data by
means of a tracking device.

(3) The warrant authorizes the peace officer
or public officer, or a person acting under their
direction, to install, activate, use, maintain,
monitor and remove the tracking device,
including covertly.

(4) A warrant may contain any conditions
that the justice or judge considers appropriate,
including conditions to protect a person’s
interests.

(5) Subject to subsection (6), a warrant is
valid for the period specified in it as long as that
period ends no more than 60 days after the day
on which the warrant is issued.

(6) Awarrant is valid for the period specified
in it as long as that period ends no more than
one year after the day on which the warrant is
issued, if the warrant relates to

(a) an offence under any of sections 467.11
to 467.13;

(b) an offence committed for the benefit of,
at the direction of, or in association with a
criminal organization; or

(c) a terrorism offence.

(7) On ex parte application supported by an
affidavit, the justice or judge who issued a
warrant or another justice or judge who has
jurisdiction to issue such warrants may author-
ize the covert removal of the tracking device
after the expiry of the warrant under any
conditions that the justice or judge considers
advisable in the public interest. The authoriza-
tion is valid for the period specified in it as long
as that period is not more than 90 days.

(8) The following definitions apply in this
section.

“data” means representations, including signs,
signals or symbols, that are capable of being
understood by an individual or processed by a
computer system or other device.

juge peut délivrer un mandat autorisant un agent
de la paix ou un fonctionnaire public à obtenir
ces données de localisation au moyen d’un
dispositif de localisation.

(3) Le mandat autorise l’agent de la paix ou
le fonctionnaire public, ou toute personne qui
agit sous sa direction, à installer, activer,
employer, entretenir, surveiller et enlever le
dispositif, notamment d’une manière secrète.

(4) Le mandat peut être assorti de toutes
conditions que le juge de paix ou le juge estime
indiquées, notamment quant à la protection des
intérêts de toute personne.

(5) Sous réserve du paragraphe (6), il est
valide pour la période qui y est indiquée,
laquelle ne peut dépasser soixante jours à
compter de la date de délivrance.

(6) Il est valide pour la période qui y est
indiquée, laquelle ne peut dépasser un an à
compter de la date de délivrance dans les cas où
il vise :

a) soit une infraction prévue à l’un des
articles 467.11 à 467.13;

b) soit une infraction commise au profit ou
sous la direction d’une organisation crimi-
nelle, ou en association avec elle;

c) soit une infraction de terrorisme.

(7) Sur demande ex parte, accompagnée
d’un affidavit, le juge de paix ou le juge qui a
délivré le mandat ou un juge de paix ou juge
compétent pour délivrer un tel mandat peut
autoriser l’enlèvement en secret du dispositif de
localisation après l’expiration du mandat, selon
les conditions qu’il estime indiquées dans
l’intérêt public. L’autorisation est valide pour
une période, d’au plus quatre-vingt-dix jours,
qui y est indiquée.

(8) Les définitions qui suivent s’appliquent
au présent article.

« dispositif de localisation » Tout dispositif,
notamment un programme d’ordinateur au sens
du paragraphe 342.1(2), pouvant servir à obtenir
ou à enregistrer des données de localisation ou à
les transmettre par un moyen de télécommuni-
cation.

Portée du
mandat

Conditions

Période de
validité

Période de
validité :
organisation
criminelle ou
infraction de
terrorisme

Enlèvement
après
l’expiration du
mandat
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« dispositif de
localisation »
“tracking
device”
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“judge”
« juge »

“public officer”
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public »

“tracking data”
« données de
localisation »

“tracking
device”
« dispositif de
localisation »

Warrant for
transmission
data recorder

Scope of warrant

Limitation

Period of
validity

Period of
validity—
organized crime
or terrorism
offence

“judge” means a judge of a superior court of
criminal jurisdiction or a judge of the Court of
Quebec.

“public officer” means a public officer who is
appointed or designated to administer or enforce
a federal or provincial law and whose duties
include the enforcement of this or any other Act
of Parliament.

“tracking data” means data that relates to the
location of a transaction, individual or thing.

“tracking device” means a device, including a
computer program within the meaning of
subsection 342.1(2), that may be used to obtain
or record tracking data or to transmit it by a
means of telecommunication.

492.2 (1) A justice or judge who is satisfied
by information on oath that there are reasonable
grounds to suspect that an offence has been or
will be committed against this or any other Act
of Parliament and that transmission data will
assist in the investigation of the offence may
issue a warrant authorizing a peace officer or a
public officer to obtain the transmission data by
means of a transmission data recorder.

(2) The warrant authorizes the peace officer
or public officer, or a person acting under their
direction, to install, activate, use, maintain,
monitor and remove the transmission data
recorder, including covertly.

(3) No warrant shall be issued under this
section for the purpose of obtaining tracking
data.

(4) Subject to subsection (5), a warrant is
valid for the period specified in it as long as that
period ends no more than 60 days after the day
on which the warrant is issued.

(5) The warrant is valid for the period
specified in it as long as that period ends no
more than one year after the day on which the
warrant is issued, if the warrant relates to

(a) an offence under any of sections 467.11
to 467.13;

« données » Représentations, notamment signes,
signaux ou symboles, qui peuvent être com-
prises par une personne physique ou traitées par
un ordinateur ou un autre dispositif.

« données de localisation » Données qui concer-
nent le lieu d’une opération ou d’une chose ou
le lieu où est située une personne physique.

« fonctionnaire public » Fonctionnaire public
nommé ou désigné pour l’exécution ou le
contrôle d’application d’une loi fédérale ou
provinciale et chargé notamment de faire
observer la présente loi ou toute autre loi
fédérale.

« juge » Juge de la cour supérieure de juridiction
criminelle ou juge de la Cour du Québec.

492.2 (1) S’il est convaincu, par une dénon-
ciation sous serment, qu’il existe des motifs
raisonnables de soupçonner qu’une infraction à
la présente loi ou à toute autre loi fédérale a été
ou sera commise et que des données de
transmission seront utiles à l’enquête relative à
l’infraction, un juge de paix ou un juge peut
délivrer un mandat autorisant un agent de la
paix ou un fonctionnaire public à obtenir de
telles données au moyen d’un enregistreur de
données de transmission.

(2) Le mandat autorise l’agent de la paix ou
le fonctionnaire public, ou toute personne qui
agit sous sa direction, à installer, activer,
employer, entretenir, surveiller et enlever l’en-
registreur de données de transmission, notam-
ment d’une manière secrète.

(3) Aucun mandat ne peut être délivré en
vertu du présent article pour obtenir des données
de localisation.

(4) Sous réserve du paragraphe (5), il est
valide pour la période qui y est indiquée,
laquelle ne peut dépasser soixante jours à
compter de la date de délivrance.

(5) Il est valide pour la période qui y est
indiquée, laquelle ne peut dépasser un an à
compter de la date de délivrance dans les cas où
il vise :

a) soit une infraction prévue à l’un des
articles 467.11 à 467.13;

« données »
“data”

« données de
localisation »
“tracking data”

« fonctionnaire
public »
“public officer”

« juge »
“judge”

Mandat pour un
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données de
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(b) an offence committed for the benefit of,
at the direction of, or in association with a
criminal organization; or

(c) a terrorism offence.

(6) The following definitions apply in this
section.

“data” means representations, including signs,
signals or symbols, that are capable of being
understood by an individual or processed by a
computer system or other device.

“judge” means a judge of a superior court of
criminal jurisdiction or a judge of the Court of
Quebec.

“public officer” means a public officer who is
appointed or designated to administer or enforce
a federal or provincial law and whose duties
include the enforcement of this or any other Act
of Parliament.

“transmission data” means data that

(a) relates to the telecommunication func-
tions of dialling, routing, addressing or
signalling;

(b) is transmitted to identify, activate or
configure a device, including a computer
program as defined in subsection 342.1(2), in
order to establish or maintain access to a
telecommunication service for the purpose of
enabling a communication, or is generated
during the creation, transmission or reception
of a communication and identifies or purports
to identify the type, direction, date, time,
duration, size, origin, destination or termina-
tion of the communication; and

(c) does not reveal the substance, meaning or
purpose of the communication.

“transmission data recorder” means a device,
including a computer program within the mean-
ing of subsection 342.1(2), that may be used to
obtain or record transmission data or to transmit
it by a means of telecommunication.

b) soit une infraction commise au profit ou
sous la direction d’une organisation crimi-
nelle, ou en association avec elle;

c) soit une infraction de terrorisme.

(6) Les définitions qui suivent s’appliquent
au présent article.

« données » Représentations, notamment signes,
signaux ou symboles, qui peuvent être com-
prises par une personne physique ou traitées par
un ordinateur ou un autre dispositif.

« données de transmission » Données qui, à la
fois :

a) concernent les fonctions de composition,
de routage, d’adressage ou de signalisation en
matière de télécommunication;

b) soit sont transmises pour identifier, activer
ou configurer un dispositif, notamment un
programme d’ordinateur au sens du para-
graphe 342.1(2), en vue d’établir ou de
maintenir l’accès à un service de télécommu-
nication afin de rendre possible une commu-
nication, soit sont produites durant la
création, la transmission ou la réception d’une
communication et indiquent, ou sont censées
indiquer, le type, la direction, la date, l’heure,
la durée, le volume, le point d’envoi, la
destination ou le point d’arrivée de la
communication;

c) ne révèlent pas la substance, le sens ou
l’objet de la communication.

« enregistreur de données de transmission » Tout
dispositif, notamment un programme d’ordina-
teur au sens du paragraphe 342.1(2), pouvant
servir à obtenir ou à enregistrer des données de
transmission ou à les transmettre par un moyen
de télécommunication.

« fonctionnaire public » Fonctionnaire public
nommé ou désigné pour l’exécution ou le
contrôle d’application d’une loi fédérale ou
provinciale et chargé notamment de faire
observer la présente loi ou toute autre loi
fédérale.

« juge » Juge de la cour supérieure de juridiction
criminelle ou juge de la Cour du Québec.

Définitions

« données »
“data”

« données de
transmission »
“transmission
data”

« enregistreur de
données de
transmission »
“transmission
data recorder”

« fonctionnaire
public »
“public officer”

« juge »
“judge”
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If injury or
damage feared

24. Subsection 738(1) of the Act is
amended by striking out “and” at the end
of paragraph (c), by adding “and” at the end
of paragraph (d) and by adding the following
after paragraph (d):

(e) in the case of an offence under subsection
162.1(1), by paying to a person who, as a
result of the offence, incurs expenses to
remove the intimate image from the Internet
or other digital network, an amount that is not
more than the amount of those expenses, to
the extent that they are reasonable, if the
amount is readily ascertainable.

25. Subsection 810(1) of the Act is re-
placed by the following:

810. (1) An information may be laid before
a justice by or on behalf of any person who fears
on reasonable grounds that another person

(a) will cause personal injury to him or her or
to his or her spouse or common-law partner
or child or will damage his or her property; or

(b) will commit an offence under section
162.1.

26. Part XXVIII of the Act is amended by
adding the following after Form 5:

FORM 5.001
(Subsection 487.012(1))

PRESERVATION DEMAND

Canada,

Province of ..........

(territorial division)

To (name of person), of ..........:

Because I have reasonable grounds to suspect
that the computer data specified below is in your
possession or control and that that computer
data

will assist in the investigation of an offence that
has been or will be committed under (specify the
provision of the Criminal Code or other Act of
Parliament),

24. Le paragraphe 738(1) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa d),
de ce qui suit :

e) dans le cas de la perpétration d’une
infraction prévue au paragraphe 162.1(1), de
verser à la personne qui, du fait de l’infrac-
tion, a engagé des dépenses raisonnables liées
au retrait d’images intimes de l’Internet
ou de tout autre réseau numérique des
dommages-intérêts non supérieurs à ces
dépenses si ces dommages peuvent être
facilement déterminés.

25. Le paragraphe 810(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

810. (1) Peut déposer une dénonciation de-
vant un juge de paix ou la faire déposer par une
autre personne, la personne qui craint, pour des
motifs raisonnables, qu’une autre personne :

a) soit ne lui cause ou cause à son époux ou
conjoint de fait ou à son enfant des lésions
personnelles ou n’endommage sa propriété;

b) soit ne commette l’infraction visée à
l’article 162.1.

26. La partie XXVIII de la même loi est
modifiée par adjonction, après la formule 5,
de ce qui suit :

FORMULE 5.001
(paragraphe 487.012(1))

ORDRE DE PRÉSERVATION

Canada,

Province de ................

(circonscription territoriale)

À (nom de la personne), de ................ :

Attendu que j’ai des motifs raisonnables de
soupçonner que les données informatiques
précisées ci-dessous sont en votre possession
ou à votre disposition et qu’elles

seront utiles à l’enquête relative à l’infraction
prévue à (préciser la disposition du Code
criminel ou de l’autre loi fédérale) qui a été
ou sera commise,

1994, ch. 44,
par. 81(1); 2000,
ch. 12, al. 95f)

Crainte de
blessures, de
dommages ou de
commission de
l’infraction visée
à l’article 162.1

30 C. 31
Criminal Code, Canada Evidence, Competition and Mutual Legal Assistance in Criminal

Matters 62-63 ELIZ. II



(or)

will assist in the investigation of an offence that
has been committed under (specify the provision
of the law of the foreign state) that is being
conducted by a person or authority, (name of
person or authority), with responsibility in
(specify the name of the foreign state) for the
investigation of such offences,

you are required to preserve (specify the
computer data) that is in your possession or
control when you receive this demand until
(insert date) unless, before that date, this
demand is revoked or a document that contains
that data is obtained under a warrant or an order.

This demand is subject to the following
conditions:

If you contravene this demand without lawful
excuse, you may be subject to a fine.

You are required to destroy the computer data
that would not be retained in the ordinary course
of business, and any document that is prepared
for the purpose of preserving the computer data,
in accordance with section 487.0194 of the
Criminal Code. If you contravene that provision
without lawful excuse, you may be subject to a
fine, to imprisonment or to both.

..................................................
(Signature of peace officer or public officer)

FORM 5.002
(Subsection 487.013(2))

INFORMATION TO OBTAIN A
PRESERVATION ORDER

Canada,

Province of ...........

(territorial division)

This is the information of (name of peace
officer or public officer), of .......... (“the
informant”).

(ou)

seront utiles à l’enquête relative à l’infraction
prévue à (préciser la disposition de la loi de
l’État étranger) qui a été commise et que
l’enquête est menée par une personne ou un
organisme, (indiquer le nom de la personne ou
de l’organisme), chargé au (ou en ou à)
(indiquer le nom de l’État étranger) des
enquêtes relatives à de telles infractions,

En conséquence, vous êtes tenu(e) de préser-
ver (préciser les données informatiques) qui
sont en votre possession ou à votre disposition
au moment où vous recevez le présent ordre
jusqu’au (indiquer la date) à moins que l’ordre
ne soit annulé ou qu’un document comportant
ces données n’ait été obtenu en exécution d’un
mandat ou d’une ordonnance avant cette date.

Le présent ordre est assorti des conditions
suivantes :

Sachez que la contravention du présent ordre,
sans excuse légitime, peut entraîner une
amende.

Vous êtes tenu(e) de détruire les données
informatiques qui ne sont pas conservées dans
le cadre normal de votre activité commerciale et
tout document établi en vue de les préserver,
conformément à l’article 487.0194 du Code
criminel. Sachez que la contravention de cette
disposition, sans excuse légitime, peut entraîner
une peine d’emprisonnement et une amende, ou
l’une de ces peines.

..................................................
(Signature de l’agent de la paix ou du

fonctionnaire public)

FORMULE 5.002
(paragraphe 487.013(2))

DÉNONCIATION EN VUE D’OBTENIR UNE
ORDONNANCE DE PRÉSERVATION

Canada,

Province de ................

(circonscription territoriale)

La présente constitue la dénonciation de (nom
de l’agent de la paix ou du fonctionnaire
public), de .........., ci-après appelé(e) « le
dénonciateur ».
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The informant says that they have reasonable
grounds to suspect that an offence has been or
will be committed under (specify the provision
of the Criminal Code or other Act of Parlia-
ment) (or has been committed under (specify the
provision of the law of the foreign state)) and
that (specify the computer data) is in the
possession or control of (name of the person)
and will assist in the investigation of the
offence.

The informant also says that a peace officer
or public officer intends to apply or has applied
for a warrant or order in connection with the
investigation to obtain a document that contains
the computer data (and, if applicable, and that
(name of person or authority) is conducting the
investigation and has responsibility for the
investigation of such offences in (insert the
name of the foreign state)).

The reasonable grounds are: (including, if
applicable, whether a preservation demand was
made under section 487.012 of the Criminal
Code)

The informant therefore requests that (name
of the person) be ordered to preserve (specify
the computer data) that is in their possession or
control when they receive the order for 90 days
after the day on which the order is made.

Sworn before me on (date), at (place).
..................................................

(Signature of informant)
..................................................
(Signature of justice or judge)

FORM 5.003
(Subsection 487.013(4))

PRESERVATION ORDER

Canada,

Province of ...........

(territorial division)

To (name of person), of ..........:

Le dénonciateur déclare qu’il a des motifs
raisonnables de soupçonner qu’une infraction
prévue à (préciser la disposition du Code
criminel ou de l’autre loi fédérale) a été ou
sera commise (ou qu’une infraction à (préciser
la disposition de la loi de l’État étranger)
a été commise) et que (préciser les données
informatiques) sont en la possession de (nom de
la personne) ou à sa disposition et seront utiles à
l’enquête relative à l’infraction.

Le dénonciateur déclare qu’un agent de la
paix ou un fonctionnaire public a l’intention de
demander ou a demandé la délivrance d’un
mandat ou d’une ordonnance en vue d’obtenir
un document comportant les données informa-
tiques relativement à l’enquête (et, le cas
échéant, et que (indiquer le nom de la personne
ou de l’organisme) mène l’enquête et est chargé
au (ou en ou à) (indiquer le nom de l’État
étranger) des enquêtes relatives à de telles
infractions).

Les motifs raisonnables sont les suivants :
(préciser, le cas échéant, si un ordre en vertu de
l’article 487.012 du Code criminel a été donné)

En conséquence, le dénonciateur demande
qu’il soit ordonné à (nom de la personne) de
préserver, pendant les quatre-vingt-dix jours qui
suivent la date à laquelle l’ordonnance a été
rendue, (préciser les données informatiques) qui
sont en sa possession ou à sa disposition au
moment où il ou elle reçoit l’ordonnance.

Fait sous serment devant moi ce (date), à
(lieu).

..................................................
(Signature du dénonciateur)

..................................................
(Signature du juge de paix ou du juge)

FORMULE 5.003
(paragraphe 487.013(4))

ORDONNANCE DE PRÉSERVATION

Canada,

Province de ................

(circonscription territoriale)

À (nom de la personne), de ................ :
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Whereas I am satisfied by information on
oath of (name of peace officer or public officer),
of ..........,

(a) that there are reasonable grounds to
suspect that an offence has been or will be
committed under (specify the provision of the
Criminal Code or other Act of Parliament)
(or has been committed under (specify the
provision of the law of the foreign state)) and
that (specify the computer data) is in your
possession or control and will assist in the
investigation of the offence; and

(b) that a peace officer or public officer
intends to apply or has applied for a warrant
or order to obtain a document that contains
the computer data (and, if applicable, and
that (name of person or authority) is
conducting the investigation and has respon-
sibility for the investigation of such offences
in (insert the name of the foreign state));

Therefore, you are required to preserve the
specified computer data that is in your posses-
sion or control when you receive this order until
(insert date) unless, before that date, this order
is revoked or a document that contains that data
is obtained under a warrant or an order.

This order is subject to the following
conditions:

If you contravene this order without lawful
excuse, you may be subject to a fine, to
imprisonment or to both.

You are required to destroy the computer data
that would not be retained in the ordinary course
of business, and any document that is prepared
for the purpose of preserving the computer data,
in accordance with section 487.0194 of the
Criminal Code. If you contravene that provision
without lawful excuse, you may be subject to a
fine, to imprisonment or to both.

Dated (date), at (place).
..................................................
(Signature of justice or judge)

Attendu que je suis convaincu, en me fondant
sur une dénonciation sous serment par (nom de
l’agent de la paix ou du fonctionnaire public),
de .......... :

a) qu’il existe des motifs raisonnables de
soupçonner qu’une infraction prévue à (pré-
ciser la disposition du Code criminel ou de
l’autre loi fédérale) a été ou sera commise
(ou qu’une infraction prévue à (préciser la
disposition de la loi de l’État étranger) a été
commise) et que (préciser les données
informatiques) sont en votre possession ou à
votre disposition et seront utiles à l’enquête
relative à l’infraction;

b) qu’un agent de la paix ou un fonctionnaire
public a l’intention de demander ou a
demandé la délivrance d’un mandat ou d’une
ordonnance en vue d’obtenir un document
comportant les données informatiques (et, le
cas échéant, et que (indiquer le nom de la
personne ou de l’organisme) mène l’enquête
et est chargé au (ou en ou à) (indiquer le nom
de l’État étranger) des enquêtes relatives à de
telles infractions),

En conséquence, vous êtes tenu(e) de préser-
ver les données informatiques précisées qui sont
en votre possession ou à votre disposition au
moment où vous recevez la présente ordonnance
jusqu’au (indiquer la date) à moins que
l’ordonnance ne soit révoquée ou qu’un docu-
ment comportant ces données n’ait été obtenu
en exécution d’un mandat ou d’une ordonnance
avant cette date.

La présente ordonnance est assortie des
conditions suivantes :

Sachez que la contravention de la présente
ordonnance, sans excuse légitime, peut entraîner
une peine d’emprisonnement et une amende, ou
l’une de ces peines.

Vous êtes tenu(e) de détruire les données
informatiques qui ne sont pas conservées dans
le cadre normal de votre activité commerciale et
tout document établi en vue de les préserver,
conformément à l’article 487.0194 du Code
criminel. Sachez que la contravention de cette
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FORM 5.004
(Subsections 487.014(2), 487.015(2),

487.016(2), 487.017(2) and 487.018(3))

INFORMATION TO OBTAIN A
PRODUCTION ORDER

Canada,

Province of ..........

(territorial division)

This is the information of (name of peace
officer or public officer), of .......... (“the
informant”).

The informant says that they have reasonable
grounds to suspect (or, if the application is for
an order under section 487.014 of the Criminal
Code, reasonable grounds to believe)

(a) that an offence has been or will be
committed under (specify the provision of
the Criminal Code or other Act of Parlia-
ment); and

(b) (if the application is for an order under
section 487.014 of the Criminal Code) that
(specify the document or data) is in the
possession or control of (name of the person)
and will afford evidence respecting the
commission of the offence.

(or)

(b) (if the application is for an order under
section 487.015 of the Criminal Code) that
the identification of a device or person
involved in the transmission of (specify the
communication) will assist in the investiga-
tion of the offence and that (specify the
transmission data) that is in the possession or
control of one or more persons whose identity
is unknown will enable that identification.

(or)

disposition, sans excuse légitime, peut entraîner
une peine d’emprisonnement et une amende, ou
l’une de ces peines.

Fait le (date), à (lieu).
..................................................

(Signature du juge de paix ou du juge)

FORMULE 5.004
(paragraphes 487.014(2), 487.015(2),
487.016(2), 487.017(2) et 487.018(3))

DÉNONCIATION EN VUE D’OBTENIR UNE
ORDONNANCE DE COMMUNICATION

Canada,

Province de ................

(circonscription territoriale)

La présente constitue la dénonciation de (nom
de l’agent de la paix ou du fonctionnaire
public), de ........., ci-après appelé(e) « le
dénonciateur ».

Le dénonciateur déclare qu’il a des motifs
raisonnables de soupçonner (ou, si la demande
vise à obtenir une ordonnance en vertu de
l’article 487.014 du Code criminel, de croire)
que les conditions suivantes sont réunies :

a) une infraction prévue à (préciser la
disposition du Code criminel ou de l’autre
loi fédérale) a été ou sera commise;

b) (si la demande vise à obtenir une
ordonnance en vertu de l’article 487.014 du
Code criminel, préciser les données) sont en
la possession de (nom de la personne) ou à sa
disposition et fourniront une preuve concer-
nant la perpétration de l’infraction.

(ou)

b) (si la demande vise à obtenir une
ordonnance en vertu de l’article 487.015 du
Code criminel) l’identification de tout dispo-
sitif ayant servi à la transmission de (préciser
la communication) ou de toute personne y
ayant participé sera utile à l’enquête relative à
l’infraction et (préciser les données de
transmission) sont en la possession ou à la
disposition d’une ou de plusieurs person-
nes— dont l’identité n’est pas connue— et
permettront cette identification.
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(b) (if the application is for an order under
section 487.016 of the Criminal Code) that
(specify the transmission data) is in the
possession or control of (name of the person)
and will assist in the investigation of the
offence.

(or)

(b) (if the application is for an order under
section 487.017 of the Criminal Code) that
(specify the tracking data) is in the posses-
sion or control of (name of the person) and
will assist in the investigation of the offence.

(or)

(b) (if the application is for an order under
section 487.018 of the Criminal Code) that
(specify the data) is in the possession or
control of (name of the financial institution,
person or entity) and will assist in the
investigation of the offence.

The reasonable grounds are:

The informant therefore requests

(if the application is for an order under section
487.014 of the Criminal Code) that (name of the
person) be ordered to produce a document that
is a copy of (specify the document) that is in
their possession or control when they receive
the order (and/or to prepare and produce a
document containing (specify the data) that is in
their possession or control when they receive
the order).

(or)

(if the application is for an order under section
487.015 of the Criminal Code) that a person
who is served with the order in accordance with
subsection 487.015(4) of the Criminal Code be
ordered to prepare and produce a document
containing (specify the transmission data) that is
in their possession or control when they are
served with the order.

(or)

(if the application is for an order under section
487.016 of the Criminal Code) that (name of the
person) be ordered to prepare and produce a

(ou)

b) (si la demande vise à obtenir une
ordonnance en vertu de l’article 487.016 du
Code criminel, préciser les données de
transmission) sont en la possession de (nom
de la personne) ou à sa disposition et seront
utiles à l’enquête relative à l’infraction.

(ou)

b) (si la demande vise à obtenir une
ordonnance en vertu de l’article 487.017 du
Code criminel, préciser les données de
localisation) sont en la possession de (nom
de la personne) ou à sa disposition et seront
utiles à l’enquête relative à l’infraction.

(ou)

b) (si la demande vise à obtenir une
ordonnance en vertu de l’article 487.018 du
Code criminel, préciser les données) sont en
la possession de (nom de l’institution finan-
cière, de la personne ou de l’entité) ou à sa
disposition et seront utiles à l’enquête relative
à l’infraction.

Les motifs raisonnables sont les suivants :

En conséquence, le dénonciateur demande

(si la demande vise à obtenir une ordonnance
en vertu de l’article 487.014 du Code criminel)
qu’il soit ordonné à (nom de la personne) de
communiquer un document qui est la copie de
(indiquer le document) qui est en sa possession
ou à sa disposition au moment où il ou elle
reçoit l’ordonnance (ou d’établir et de commu-
niquer un document comportant (indiquer les
données) qui sont en sa possession ou à sa
disposition au moment où il ou elle reçoit
l’ordonnance).

(ou)

(si la demande vise à obtenir une ordonnance
en vertu de l’article 487.015 du Code criminel)
qu’il soit ordonné à toute personne à qui
l’ordonnance est signifiée conformément au
paragraphe 487.015(4) du Code criminel d’éta-
blir et de communiquer un document compor-
tant (préciser les données de transmission) qui
sont en sa possession ou à sa disposition au
moment où l’ordonnance lui est signifiée.
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document containing (specify the transmission
data) that is in their possession or control when
they receive the order.

(or)

(if the application is for an order under section
487.017 of the Criminal Code) that (name of the
person) be ordered to prepare and produce a
document containing (specify the tracking data)
that is in their possession or control when they
receive the order.

(or)

(if the application is for an order under section
487.018 of the Criminal Code) that (name of the
financial institution, person or entity) be
ordered to prepare and produce a document
setting out (specify the data) that is in their
possession or control when they receive the
order.

Sworn before me on (date), at (place).
..................................................

(Signature of informant)
..................................................
(Signature of justice or judge)

FORM 5.005
(Subsection 487.014(3))

PRODUCTION ORDER FOR DOCUMENTS

Canada,

Province of .........

(territorial division)

To (name of person), of ..........:

Whereas I am satisfied by information on
oath of (name of peace officer or public officer),
of .........., that there are reasonable grounds to

(ou)

(si la demande vise à obtenir une ordonnance
en vertu de l’article 487.016 du Code cri-
minel) qu’il soit ordonné à (nom de la per-
sonne) d’établir et de communiquer un docu-
ment comportant (préciser les données de
transmission) qui sont en sa possession ou à
sa disposition au moment où il ou elle reçoit
l’ordonnance.

(ou)

(si la demande vise à obtenir une ordonnance
en vertu de l’article 487.017 du Code criminel)
qu’il soit ordonné à (nom de la personne)
d’établir et de communiquer un document
comportant (préciser les données de localisa-
tion) qui sont en sa possession ou à sa
disposition au moment où il ou elle reçoit
l’ordonnance.

(ou)

(si la demande vise à obtenir une ordonnance
en vertu de l’article 487.018 du Code criminel)
qu’il soit ordonné à (nom de l’institution
financière, de la personne ou de l’entité)
d’établir et de communiquer un document
énonçant (préciser les données) qui sont en sa
possession ou à sa disposition au moment où il
ou elle reçoit l’ordonnance.

Fait sous serment devant moi ce (date), à
(lieu).

..................................................
(Signature du dénonciateur)

..................................................
(Signature du juge de paix ou du juge)

FORMULE 5.005
(paragraphe 487.014(3))

ORDONNANCE DE COMMUNICATION :
DOCUMENTS

Canada,

Province de ................

(circonscription territoriale)

À (nom de la personne), de ................ :

Attendu que je suis convaincu, en me fondant
sur une dénonciation sous serment par (nom de
l’agent de la paix ou du fonctionnaire public),
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believe that an offence has been or will be
committed under (specify the provision of the
Criminal Code or other Act of Parliament) and
that (specify the document or data) is in your
possession or control and will afford evidence
respecting the commission of the offence;

Therefore, you are ordered to

produce a document that is a copy of (specify
the document) that is in your possession or
control when you receive this order

(and/or)

prepare and produce a document containing
(specify the data) that is in your possession or
control when you receive this order.

The document must be produced to (name of
peace officer or public officer) within (time) at
(place) in (form).

This order is subject to the following
conditions:

You have the right to apply to revoke or vary
this order.

If you contravene this order without lawful
excuse, you may be subject to a fine, to
imprisonment or to both.

Dated (date), at (place).
..................................................
(Signature of justice or judge)

FORM 5.006
(Subsection 487.015(3))

PRODUCTION ORDER TO TRACE A
COMMUNICATION

Canada,

Province of ..........

(territorial division)

de .........., qu’il existe des motifs raisonnables
de croire qu’une infraction prévue à (préciser la
disposition du Code criminel ou de l’autre loi
fédérale) a été ou sera commise et que (préciser
le document ou les données) sont en votre
possession ou à votre disposition et fourniront
une preuve concernant la perpétration de
l’infraction,

En conséquence, vous êtes tenu(e)

de communiquer un document qui est la copie
de (préciser le document) qui est en votre
possession ou à votre disposition au moment où
vous recevez la présente ordonnance,

(et/ou)

d’établir et de communiquer un document
comportant (préciser les données) qui sont en
votre possession ou à votre disposition au
moment où vous recevez la présente ordon-
nance.

Le document doit être communiqué à (nom
de l’agent de la paix ou du fonctionnaire
public), dans un délai de (indiquer le délai), à
(lieu), et être présenté (indiquer la forme).

La présente ordonnance est assortie des
conditions suivantes :

Vous avez le droit de demander la révocation
ou la modification de la présente ordonnance.

Sachez que la contravention de la présente
ordonnance, sans excuse légitime, peut entraîner
une peine d’emprisonnement et une amende, ou
l’une de ces peines.

Fait le (date), à (lieu).
..................................................

(Signature du juge de paix ou du juge)

FORMULE 5.006
(paragraphe 487.015(3))

ORDONNANCE DE COMMUNICATION EN
VUE DE RETRACER UNE

COMMUNICATION

Canada,

Province de ................

(circonscription territoriale)
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Whereas I am satisfied by information on
oath of (name of peace officer or public officer),
of ..........., that there are reasonable grounds to
suspect that an offence has been or will be
committed under (specify the provision of the
Criminal Code or other Act of Parliament), that
the identification of a device or person involved
in the transmission of (specify the communica-
tion) will assist in the investigation of the
offence and that one or more persons whose
identity was unknown when the application was
made have possession or control of (specify the
transmission data) that will enable that identi-
fication;

Therefore, on being served with this order in
accordance with subsection 487.015(4) of the
Criminal Code, you are ordered to prepare and
produce a document containing (specify the
transmission data) that is in your possession or
control when you are served with this order.

The document must be produced to (name of
peace officer or public officer) as soon as
feasible at (place) in (form).

This order is subject to the following
conditions:

You have the right to apply to revoke or vary
this order.

If you contravene this order without lawful
excuse, you may be subject to a fine, to
imprisonment or to both.

Dated (date), at (place).

..................................................
(Signature of justice or judge)

Served on (name of person) on (date), at
(place).

..................................................
(Signature of peace officer or public officer)

..................................................
(Signature of person served)

Attendu que je suis convaincu, en me fondant
sur une dénonciation sous serment par (nom de
l’agent de la paix ou du fonctionnaire public),
de .........., qu’il existe des motifs raisonnables
de soupçonner qu’une infraction prévue à
(préciser la disposition du Code criminel ou
de l’autre loi fédérale) a été ou sera commise,
que l’identification de tout dispositif ayant servi
à la transmission de (préciser la communica-
tion) ou de toute personne y ayant participé sera
utile à l’enquête relative à l’infraction et que
(préciser les données de transmission) sont en
la possession ou à la disposition d’une ou de
plusieurs personnes— dont l’identité n’était pas
connue au moment de la présentation de la
demande— et permettront cette identification,

En conséquence, sur signification de la
présente ordonnance conformément au para-
graphe 487.015(4) du Code criminel, vous êtes
tenu(e) d’établir et de communiquer un docu-
ment comportant (préciser les données de
transmission) qui sont en votre possession ou
à votre disposition au moment où l’ordonnance
vous est signifiée.

Le document doit être communiqué à (nom
de l’agent de la paix ou du fonctionnaire
public), dans les meilleurs délais, à (lieu), et
être présenté (indiquer la forme).

La présente ordonnance est assortie des
conditions suivantes :

Vous avez le droit de demander la révocation
ou la modification de la présente ordonnance.

Sachez que la contravention de la présente
ordonnance, sans excuse légitime, peut entraîner
une peine d’emprisonnement et une amende, ou
l’une de ces peines.

Fait le (date), à (lieu).
..................................................

(Signature du juge de paix ou du juge)

Signifiée à (nom de la personne), le (date), à
(lieu).

..................................................
(Signature de l’agent de la paix ou du

fonctionnaire public)
..................................................

(Signature de la personne à qui l’ordonnance
est signifiée)
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FORM 5.007
(Subsections 487.016(3) and 487.017(3))

PRODUCTION ORDER FOR
TRANSMISSION DATA OR TRACKING

DATA

Canada,

Province of ..........

(territorial division)

To (name of person), of ..........:

Whereas I am satisfied by information on
oath of (name of peace officer or public officer),
of .........., that there are reasonable grounds to
suspect that an offence has been or will be
committed under (specify the provision of the
Criminal Code or other Act of Parliament) and
that (if the order is made under section 487.016
of the Criminal Code, specify the transmission
data) (or, if the order is made under section
487.017 of the Criminal Code, specify the
tracking data) is in your possession or control
and will assist in the investigation of the
offence;

Therefore, you are ordered to prepare and
produce a document containing the data speci-
fied that is in your possession or control when
you receive this order.

The document must be produced to (name of
peace officer or public officer) within (time) at
(place) in (form).

This order is subject to the following
conditions:

You have the right to apply to revoke or vary
this order.

If you contravene this order without lawful
excuse, you may be subject to a fine, to
imprisonment or to both.

Dated (date), at (place).
..................................................
(Signature of justice or judge)

FORMULE 5.007
(paragraphes 487.016(3) et 487.017(3))

ORDONNANCE DE COMMUNICATION :
DONNÉES DE TRANSMISSION OU
DONNÉES DE LOCALISATION

Canada,

Province de ................

(circonscription territoriale)

À (nom de la personne), de ................ :

Attendu que je suis convaincu, en me fondant
sur une dénonciation sous serment par (nom de
l’agent de la paix ou du fonctionnaire public),
de .........., qu’il existe des motifs raisonnables
de soupçonner qu’une infraction prévue à
(préciser la disposition du Code criminel ou
de l’autre loi fédérale) a été ou sera commise et
que (si l’ordonnance est rendue en vertu de
l’article 487.016 du Code criminel, préciser les
données de transmission) (ou, si l’ordonnance
est rendue en vertu de l’article 487.017 du Code
criminel, préciser les données de localisation)
sont en votre possession ou à votre disposition
et seront utiles à l’enquête relative à l’infraction,

En conséquence, vous êtes tenu(e) d’établir et
de communiquer un document comportant ces
données qui sont en votre possession ou à votre
disposition au moment où vous recevez la
présente ordonnance.

Le document doit être communiqué à (nom
de l’agent de la paix ou du fonctionnaire
public), dans un délai de (indiquer le délai), à
(lieu), et être présenté (indiquer la forme).

La présente ordonnance est assortie des
conditions suivantes :

Vous avez le droit de demander la révocation
ou la modification de la présente ordonnance.

Sachez que la contravention de la présente
ordonnance, sans excuse légitime, peut entraîner
une peine d’emprisonnement et une amende, ou
l’une de ces peines.

Fait le (date), à (lieu).
..................................................

(Signature du juge de paix ou du juge)
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FORM 5.008
(Subsection 487.018(4))

PRODUCTION ORDER FOR FINANCIAL
DATA

Canada,

Province of ..........

(territorial division)

To (name of financial institution, person or
entity), of ..........:

Whereas I am satisfied by information on
oath of (name of peace officer or public officer),
of .........., that there are reasonable grounds to
suspect that an offence has been or will be
committed under (specify the provision of the
Criminal Code or other Act of Parliament) and
that (specify the data) is in your possession or
control and will assist in the investigation of the
offence;

Therefore, you are ordered to prepare and
produce a document setting out (specify the
data) that is in your possession or control when
you receive this order.

The document must be produced to (name of
the peace officer or public officer) within (time)
at (place) in (form).

This order is subject to the following
conditions:

You have the right to apply to revoke or vary
this order.

If you contravene this order without lawful
excuse, you may be subject to a fine, to
imprisonment or to both.

Dated (date), at (place).
..................................................
(Signature of justice or judge)

FORMULE 5.008
(paragraphe 487.018(4))

ORDONNANCE DE COMMUNICATION :
DONNÉES FINANCIÈRES

Canada,

Province de ................

(circonscription territoriale)

À (nom de l’institution financière, de la
personne ou de l’entité), de ............... :

Attendu que je suis convaincu, en me fondant
sur une dénonciation sous serment par (nom de
l’agent de la paix ou du fonctionnaire public),
de .........., qu’il existe des motifs raisonnables
de soupçonner qu’une infraction prévue à
(préciser la disposition du Code criminel ou
de l’autre loi fédérale) a été ou sera commise et
que (préciser les données) sont en votre
possession ou à votre disposition et seront utiles
à l’enquête relative à l’infraction,

En conséquence, vous êtes tenu(e) d’établir et
de communiquer un document énonçant (préci-
ser les données) qui sont en votre possession ou
à votre disposition au moment où vous recevez
la présente ordonnance.

Le document doit être communiqué à (nom
de l’agent de la paix ou du fonctionnaire
public), dans un délai de (indiquer le délai), à
(lieu), et être présenté (indiquer la forme).

La présente ordonnance est assortie des
conditions suivantes :

Vous avez le droit de demander la révocation
ou la modification de la présente ordonnance.

Sachez que la contravention de la présente
ordonnance, sans excuse légitime, peut entraîner
une peine d’emprisonnement et une amende, ou
l’une de ces peines.

Fait le (date), à (lieu).
..................................................

(Signature du juge de paix ou du juge)
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FORM 5.0081
(Subsection 487.019(3))

INFORMATION TO REVOKE OR VARY AN
ORDER MADE UNDER ANY OF SECTIONS
487.013 TO 487.018 OF THE CRIMINAL

CODE

Canada,

Province of ...........

(territorial division)

This is the information of (name of peace
officer or public officer), of .......... (“the
informant”).

The informant says that on or after (insert
date) the informant became aware of the
following facts that justify the revocation (or
variation) of an order made on (insert date)
under (specify the provision of the Criminal
Code):

..........

The informant therefore requests that the
order be revoked (or be varied as follows:
..........).

Sworn before me on (date), at (place).
..................................................

(Signature of informant)
..................................................
(Signature of justice or judge)

FORM 5.009
(Subsection 487.0191(2))

INFORMATION TO OBTAIN A NON-
DISCLOSURE ORDER

Canada,

Province of ...........

(territorial division)

This is the information of (name of peace
officer or public officer), of .......... (“the
informant”).

The informant says that they have reasonable
grounds to believe that the disclosure of the
existence (or any of the contents or any of the

FORMULE 5.0081
(paragraphe 487.019(3))

DÉNONCIATION EN VUE D’OBTENIR LA
RÉVOCATION OU LA MODIFICATION
D’UNE ORDONNANCE RENDUE EN

VERTU DE L’UN DES ARTICLES 487.013 À
487.018 DU CODE CRIMINEL

Canada,

Province de ................

(circonscription territoriale)

La présente constitue la dénonciation de (nom
de l’agent de la paix ou du fonctionnaire
public), de ........., ci-après appelé(e) « le dénon-
ciateur ».

Le dénonciateur déclare que le ou vers le
(insérer la date) il a pris connaissance des faits
énoncés ci-dessous qui justifient que l’ordon-
nance rendue en vertu de (préciser la disposi-
tion du Code criminel) le (insérer la date) soit
révoquée (ou modifiée) :

.........,

En conséquence, le dénonciateur demande
que l’ordonnance soit révoquée (ou modifiée de
la façon suivante : ..........).

Fait sous serment devant moi ce (date), à
(lieu).

..................................................
(Signature du dénonciateur)

..................................................
(Signature du juge de paix ou du juge)

FORMULE 5.009
(paragraphe 487.0191(2))

DÉNONCIATION EN VUE D’OBTENIR UNE
ORDONNANCE DE NON-DIVULGATION

Canada,

Province de ................

(circonscription territoriale)

La présente constitue la dénonciation de (nom
de l’agent de la paix ou du fonctionnaire
public), de .........., ci-après appelé(e) « le
dénonciateur ».
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following portion or portions) of (identify the
preservation demand made under section
487.012 of the Criminal Code, the preservation
order made under section 487.013 of that Act or
the production order made under any of
sections 487.014 to 487.018 of that Act, as the
case may be) during (identify the period) would
jeopardize the conduct of the investigation of
the offence to which it relates:

(specify portion or portions)

The reasonable grounds are:

The informant therefore requests an order
prohibiting (name of the person, financial
institution or entity) from disclosing the ex-
istence (or any of the contents or any of the
specified portion or portions) of the demand (or
the order) during a period of (identify the
period) after the day on which the order is
made.

Sworn before me on (date), at (place).
..................................................

(Signature of informant)
..................................................
(Signature of justice or judge)

FORM 5.0091
(Subsection 487.0191(3))

NON-DISCLOSURE ORDER

Canada,

Province of ...........

(territorial division)

To (name of person, financial institution or
entity), of ..........:

Whereas I am satisfied by information on
oath of (name of peace officer or public officer),
of .........., that there are reasonable grounds to
believe that the disclosure of the existence (or
any of the contents or any of the portion or
portions, specified in the information,) of
(identify the preservation demand made under
section 487.012 of the Criminal Code, the

Le dénonciateur déclare qu’il a des motifs
raisonnables de croire que la divulgation de
l’existence (ou d’une partie quelconque ou
d’une partie quelconque du ou des passages—
précisés ci-dessous— ) de (indiquer l’ordre de
préservation donné en vertu de l’article 487.012
du Code criminel, l’ordonnance de préservation
rendue en vertu de l’article 487.013 de cette loi
ou l’ordonnance de communication rendue en
vertu de l’un des articles 487.014 à 487.018 de
cette loi, selon le cas) pendant (indiquer la
période) compromettrait le déroulement de
l’enquête relative à l’infraction visée :

(préciser le ou les passages)

Les motifs raisonnables sont les suivants :

En conséquence, le dénonciateur demande
qu’il soit ordonné à (nom de la personne, de
l’institution financière ou de l’entité) de ne pas
divulguer l’existence (ou une partie quelconque
ou une partie quelconque du ou des passages
précisés) de l’ordre (ou de l’ordonnance)
pendant (indiquer la période) après la date à
laquelle l’ordonnance est rendue.

Fait sous serment devant moi ce (date), à
(lieu).

..................................................
(Signature du dénonciateur)

..................................................
(Signature du juge de paix ou du juge)

FORMULE 5.0091
(paragraphe 487.0191(3))

ORDONNANCE DE NON-DIVULGATION

Canada,

Province de ................

(circonscription territoriale)

À (nom de la personne, de l’institution
financière, ou de l’entité), de ............... :

Attendu que je suis convaincu, en me fondant
sur une dénonciation sous serment par (nom de
l’agent de la paix ou du fonctionnaire public),
de .........., qu’il existe des motifs raisonnables
de croire que la divulgation de l’existence
(ou d’une partie quelconque ou d’une partie
quelconque du ou des passages— précisés dans
la dénonciation— ) de (indiquer l’ordre de
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R.S. c. C-5

R.S., c. C-34;
R.S., c. 19
(2nd Supp.),
s. 19

R.S., c. 19
(2nd Supp.),
s. 20(3)

“record”
« document »

preservation order made under section 487.013
of that Act or the production order made under
any of sections 487.014 to 487.018 of that Act,
as the case may be) during (identify the period)
would jeopardize the conduct of the investiga-
tion of the offence to which it relates;

Therefore, you are prohibited from disclosing
the existence (or any of the contents or any of
the following portion or portions) of the demand
(or the order) during a period of (identify the
period) after the day on which this order is
made.

(specify portion or portions)

You have the right to apply to revoke or vary
this order.

If you contravene this order without lawful
excuse, you may be subject to a fine, to
imprisonment or to both.

Dated (date), at (place).
..................................................
(Signature of justice or judge)

CANADA EVIDENCE ACT

27. Subsection 4(2) of the Canada Evi-
dence Act is amended by replacing “160(2) or
(3)” with “160(2) or (3) or 162.1(1)”.

COMPETITION ACT

28. (1) The definition “record” in subsec-
tion 2(1) of the Competition Act is replaced by
the following:

“record” means a medium on which information
is registered or marked;

(2) Subsection 2(1) of the Act is amended
by adding the following in alphabetical
order:

préservation donné en vertu de l’article 487.012
du Code cr imine l , l ’ordonnance de
préservation rendue en vertu de l’article
487.013 de cette loi ou l’ordonnance de
communication rendue en vertu de l’un des
articles 487.014 à 487.018 de cette loi, selon le
cas) pendant (indiquer la période) compromet-
trait le déroulement de l’enquête relative à
l’infraction visée,

En conséquence, vous êtes tenu(e) de ne pas
divulguer l’existence (ou une partie quelconque
ou une partie quelconque du ou des passages
précisés ci-dessous) de l’ordre (ou de l’ordon-
nance) pendant (indiquer la période) après la
date à laquelle la présente ordonnance est
rendue :

(préciser le ou les passages)

Vous avez le droit de demander la révocation
ou la modification de la présente ordonnance.

Sachez que la contravention de la présente
ordonnance, sans excuse légitime, peut entraîner
une peine d’emprisonnement et une amende, ou
l’une de ces peines.

Fait le (date), à (lieu).
..................................................

(Signature du juge de paix ou du juge)

LOI SUR LA PREUVE AU CANADA

27. Au paragraphe 4(2) de la Loi sur la
preuve au Canada, « 160(2) ou (3) » est
remplacé par « 160(2) ou (3) ou 162.1(1) ».

LOI SUR LA CONCURRENCE

28. (1) La définition de « document », au
paragraphe 2(1) de la Loi sur la concurrence,
est remplacée par ce qui suit :

« document » Tout support sur lequel sont
enregistrés ou inscrits des renseignements.

(2) Le paragraphe 2(1) de la même loi est
modifié par adjonction, selon l’ordre alpha-
bétique, de ce qui suit :

L.R., ch. C-5

L.R., ch. C-34;
L.R., ch. 19
(2e suppl.),
art. 19

L.R., ch. 19
(2e suppl.),
par. 20(3)

« document »
“record”
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“computer
system”
« ordinateur »

“data”
« données »

“information”
« renseigne-
ment »

Application of
Criminal
Code—
preservation
demand and
orders for
preservation or
production of
data

Clarification

R.S., c. 19
(2nd Supp.),
s. 24

R.S., c. 19
(2nd Supp.),
s. 24

Copies

2002, c. 16, s. 3

“computer system” has the same meaning as in
subsection 342.1(2) of the Criminal Code;

“data” means representations, including signs,
signals or symbols, that are capable of being
understood by an individual or processed by a
computer system or other device;

“information” includes data;

29. The Act is amended by adding the
following after section 14:

14.1 (1) Sections 487.012, 487.013,
487.015, 487.016 and 487.018 of the Criminal
Code, which apply to the investigation of
offences under any Act of Parliament, also
apply, with any modifications that the circum-
stances require,

(a) to an investigation in relation to a
contravention of an order made under section
32, 33 or 34 or Part VII.1 or VIII; or

(b) to an investigation in relation to whether
grounds exist for the making of an order
under Part VII.1 or VIII.

(2) The provisions of the Criminal Code
referred to in subsection (1) apply whether or
not an inquiry has been commenced under
section 10.

30. Subsection 16(6) of the Act is repealed.

31. Subsection 20(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) Copies of any records referred to in
subsection (1), made by any process of
reproduction, on proof orally or by affidavit
that they are true copies, are admissible in
evidence in any proceedings under this Act and
have the same probative force as the original.

32. The definition “data” in section 30 of
the Act is repealed.

« données » Représentations, notamment signes,
signaux ou symboles, qui peuvent être com-
prises par une personne physique ou traitées par
un ordinateur ou un autre dispositif.

« ordinateur » S’entend au sens du paragraphe
342.1(2) du Code criminel.

« renseignement » S’entend notamment de don-
nées.

29. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 14, de ce qui suit :

14.1 (1) Les articles 487.012, 487.013,
487.015, 487.016 et 487.018 du Code criminel,
qui s’appliquent à l’enquête relative à une
infraction à une loi fédérale, s’appliquent aussi,
avec les adaptations nécessaires, à l’une ou
l’autre des enquêtes suivantes :

a) celle relative à la contravention à une
ordonnance rendue en vertu des articles 32,
33 ou 34 ou des parties VII.1 ou VIII;

b) celle relative à l’existence de motifs
justifiant que soit rendue une ordonnance en
vertu des parties VII.1 ou VIII.

(2) Les dispositions du Code criminel s’ap-
pliquent que l’enquête visée à l’article 10 ait
commencé ou non.

30. Le paragraphe 16(6) de la même loi est
abrogé.

31. Le paragraphe 20(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(2) Les copies d’un document visé au
paragraphe (1) obtenues au moyen de tout
procédé de reproduction sont, lorsqu’il est
démontré au moyen d’un témoignage oral ou
d’un affidavit qu’il s’agit de copies conformes,
admissibles en preuve dans toute procédure
prévue par la présente loi et leur force probante
est la même que celle des documents originaux.

32. La définition de « données », à l’article
30 de la même loi, est abrogée.

« données »
“data”

« ordinateur »
“computer
system”

« renseigne-
ment »
“information”

Application du
Code criminel :
ordres de
préservation et
ordonnances de
préservation ou
de communica-
tion

Précision

L.R., ch. 19
(2e suppl.),
art. 24

L.R., ch. 19
(2e suppl.),
art. 24

Copies

2002, ch. 16,
art. 3
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1999, c. 2,
s. 12(1)

1999, c. 2, s. 13

Definition of
“telemarketing”

1999, c. 2, s. 13

1999, c. 2, s. 13

Time of
disclosure

1999, c. 2, s. 22

33. Paragraph 52(2)(d) of the Act is
replaced by the following:

(d) made in the course of in-store or door-to-
door selling to a person as ultimate user, or by
communicating orally by any means of
telecommunication to a person as ultimate
user, or

34. (1) Subsection 52.1(1) of the Act is
replaced by the following:

52.1 (1) In this section, “telemarketing”
means the practice of communicating orally by
any means of telecommunication for the
purpose of promoting, directly or indirectly,
any business interest or the supply or use of a
product.

(2) Paragraph 52.1(2)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) disclosure is made, in a fair and reason-
able manner at the beginning of each
communication, of the identity of the person
on behalf of whom the communication is
made, the nature of the business interest or
product being promoted and the purposes of
the communication;

(3) Subsection 52.1(5) of the Act is re-
placed by the following:

(5) The disclosure of information referred to
in paragraph (2)(b) or (c) or (3)(b) or (c) must be
made during the course of a communication
unless it is established by the accused that the
information was disclosed within a reasonable
time before the communication, by any means,
and the information was not requested during
the communication.

35. Paragraph 74.03(1)(d) of the Act is
replaced by the following:

(d) made in the course of in-store or door-to-
door selling to a person as ultimate user, or by
communicating orally by any means of
telecommunication to a person as ultimate
user, or

33. L’alinéa 52(2)d) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

d) sont données, au cours d’opérations de
vente en magasin, par démarchage ou par
communication orale faite par tout moyen de
télécommunication, à un usager éventuel;

34. (1) Le paragraphe 52.1(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

52.1 (1) Au présent article, « télémarketing »
s’entend de la pratique qui consiste à commu-
niquer oralement par tout moyen de télécom-
munication pour promouvoir, directement ou
indirectement, soit la fourniture ou l’utilisation
d’un produit, soit des intérêts commerciaux
quelconques.

(2) L’alinéa 52.1(2)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) à la divulgation, d’une manière juste et
raisonnable, au début de chaque communica-
tion, de l’identité de la personne pour le
compte de laquelle la communication est
effectuée, de la nature du produit ou des
intérêts commerciaux dont la promotion est
faite et du but de la communication;

(3) Le paragraphe 52.1(5) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(5) La divulgation de renseignements visée
aux alinéas (2)b) ou c) ou (3)b) ou c) doit être
faite au cours d’une communication, sauf si
l’accusé établit qu’elle a été faite dans un délai
raisonnable antérieur à la communication, par
n’importe quel moyen, et que les renseigne-
ments n’ont pas été demandés au cours de la
communication.

35. L’alinéa 74.03(1)d) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

d) sont données, au cours d’opérations de
vente en magasin, par démarchage ou par
communication orale faite par tout moyen de
télécommunication, à un usager éventuel;
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2000, c. 24, s. 61
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Criminal Code
applies

MUTUAL LEGAL ASSISTANCE IN
CRIMINAL MATTERS ACT

36. The definitions “data” and “record” in
subsection 2(1) of the Mutual Legal Assist-
ance in Criminal Matters Act are replaced by
the following:

“data” means representations, including signs,
signals or symbols, that are capable of being
understood by an individual or processed by a
computer system or other device;

“record” means a medium on which data is
registered or marked;

37. Section 12 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(1.1) The judge may, in addition to or instead
of a peace officer, authorize the Commissioner
of Competition appointed under subsection 7(1)
of the Competition Act or his or her authorized
representative named in the warrant to execute
the search warrant, in which case the Commis-
sioner or his or her representative, as the case
may be, has, in relation to the warrant, all of the
powers and duties that are set out for a peace
officer in this section and sections 13 and 14.

38. Section 13.1 of the Act is repealed.

39. The Act is amended by adding the
following after section 16:

16.1 (1) A judge of the province to whom an
application is made under subsection 11(2) may,
in the manner provided for by the Criminal
Code, issue a warrant, other than a warrant
referred to in section 12, to use any device or
investigative technique or do anything described
in the warrant that would, if not authorized,
constitute an unreasonable search or seizure in
respect of a person or a person’s property.

(2) Subject to subsection (3), a warrant
issued under subsection (1) may be obtained,
issued and executed in the manner provided for
by the Criminal Code, with any necessary
modifications.

LOI SUR L’ENTRAIDE JURIDIQUE EN
MATIÈRE CRIMINELLE

36. Les définitions de « document » et
« données », au paragraphe 2(1) de la Loi
sur l’entraide juridique en matière criminelle,
sont respectivement remplacées par ce qui
suit :

« document » Tout support sur lequel sont
enregistrées ou inscrites des données.

« données » Représentations, notamment signes,
signaux ou symboles, qui peuvent être com-
prises par une personne physique ou traitées par
un ordinateur ou un autre dispositif.

37. L’article 12 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1), de ce
qui suit :

(1.1) Il peut également, en lieu et place ou en
sus de l’agent de la paix, autoriser le com-
missaire de la concurrence nommé en vertu du
paragraphe 7(1) de la Loi sur la concurrence ou
son représentant autorisé qui est nommé dans le
mandat à exécuter celui-ci et, le cas échéant, le
commissaire ou son représentant a, eu égard au
mandat, les attributions conférées à l’agent de la
paix par le présent article et les articles 13 et 14.

38. L’article 13.1 de la même loi est
abrogé.

39. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 16, de ce qui suit :

16.1 (1) Tout juge d’une province auquel
une requête est présentée en application du
paragraphe 11(2) peut, de la manière prévue au
Code criminel, délivrer un mandat, autre qu’un
mandat visé à l’article 12, autorisant l’utilisation
d’un dispositif ou d’une technique ou méthode
d’enquête ou tout acte qui y est mentionné qui,
sans cette autorisation, donnerait lieu à une
fouille, perquisition ou saisie abusives à l’égard
d’une personne ou d’un bien.

(2) Sous réserve du paragraphe (3), le
mandat peut être obtenu, délivré et exécuté de
la manière prévue au Code criminel, avec les
adaptations nécessaires.
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(3) Subsections 12(3) and (4) and sections 14
to 16 apply in respect of a warrant issued under
subsection (1)— other than a warrant issued in
the manner provided for by section 492.1 or
492.2 of the Criminal Code— and prevail over
any provisions of the Criminal Code that are
inconsistent with them.

16.2 (1) If a judge referred to in subsection
16.1(1) issues a warrant in the manner provided
for under section 492.1 or 492.2 of the Criminal
Code, the judge must also order

(a) that the peace officer who executes the
warrant send a record containing the data
obtained under the warrant directly to the
state or entity that made the request under
subsection 11(1); or

(b) that sections 20 and 21 apply to the
warrant with any necessary modifications.

(2) The peace officer who executes the
warrant must

(a) make a report concerning the execution
of the warrant to the judge who issued the
warrant or to another judge of the same court,
accompanied by a general description of the
data obtained under the warrant and, if the
judge requires it, a record containing the data;
and

(b) send a copy of the report to the Minister
without delay.

(3) If the judge makes an order under
paragraph (1)(a), the peace officer must make
the report to the judge and send a record
containing the data to the state or entity that
made the request no later than five days after the
day on which all of the data is obtained under
the warrant.

40. The heading before section 17 of the
Act is replaced by the following:

PRODUCTION ORDERS

41. The Act is amended by adding the
following after section 22:

22.01 The Criminal Code applies, with any
necessary modifications, in respect of an order
made under subsection 22.03(1) in the manner
provided for under any of sections 487.015 to

(3) Les paragraphes 12(3) et (4) et les articles
14 à 16 s’appliquent à tout mandat délivré en
vertu du paragraphe (1)— autre que celui
délivré de la manière prévue aux articles 492.1
ou 492.2 du Code criminel—, et l’emportent
sur toute disposition incompatible du Code
criminel.

16.2 (1) Un juge visé au paragraphe 16.1(1)
qui délivre un mandat de la manière prévue aux
articles 492.1 ou 492.2 du Code criminel
ordonne aussi, selon le cas :

a) que l’agent de la paix qui exécute le
mandat transmette directement à l’État ou à
l’entité requérant visé au paragraphe 11(1) un
document comportant les données obtenues;

b) que les articles 20 et 21 s’appliquent au
mandat, avec les adaptations nécessaires.

(2) L’agent de la paix qui exécute le mandat :

a) remet au juge ou à un autre juge du même
tribunal un rapport d’exécution comportant
une description générale des données obte-
nues en vertu du mandat et, si le juge l’exige,
un document comportant les données;

b) envoie sans délai une copie du rapport au
ministre.

(3) Dans le cas d’une ordonnance rendue en
vertu de l’alinéa (1)a), l’agent de la paix est tenu
de remettre le rapport au juge et de transmettre
le document comportant les données à l’État ou
à l’entité requérant au plus tard cinq jours après
la date à laquelle elles ont toutes été obtenues en
vertu du mandat.

40. L’intertitre précédant l’article 17 de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

ORDONNANCES DE COMMUNICATION

41. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 22, de ce qui suit :

22.01 Le Code criminel s’applique, avec les
adaptations nécessaires, aux ordonnances ren-
dues en vertu du paragraphe 22.03(1) de la
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487.018 and 487.0191 of the Criminal Code,
except to the extent that that Act is inconsistent
with this Act.

22.02 (1) If the Minister approves a request
of a state or entity to obtain an order under this
Act made in the manner provided for under any
of sections 487.015 to 487.018 of the Criminal
Code to require the production of a record
containing data, the Minister must provide a
competent authority with any documents or
information necessary to apply for the order.

(2) The competent authority must apply ex
parte for an order made in the manner provided
for under any of sections 487.015 to 487.018
and 487.0191 of the Criminal Code to a justice
as defined in section 2 of the Criminal Code, a
judge of a superior court of criminal jurisdiction
as defined in that section or a judge of the Court
of Quebec.

22.03 (1) The justice or judge to whom the
application is made may make an order in the
manner provided for under any of sections
487.015 to 487.018 and 487.0191 of the
Criminal Code if the conditions set out in that
section have been met.

(2) An order made in the manner provided
for under any of sections 487.015 to 487.018 of
the Criminal Code must require that a record
containing the data be given to a designated
person.

22.04 (1) If the justice or judge makes an
order in the manner provided for under any of
sections 487.015 to 487.018 of the Criminal
Code, the justice or judge must also order

(a) that the person designated in the order
send a record containing the data directly to
the state or entity that made the request under
subsection 22.02(1); or

(b) that sections 20 and 21 apply to the order
with any necessary modifications.

(2) The person designated in the order must

manière prévue à l’un des articles 487.015 à
487.018 et 487.0191 du Code criminel, sauf
incompatibilité avec la présente loi.

22.02 (1) Le ministre, s’il autorise la de-
mande présentée par un État ou une entité en
vue d’obtenir une ordonnance rendue sous le
régime de la présente loi de la manière prévue à
l’un des articles 487.015 à 487.018 du Code
criminel pour exiger la communication d’un
document comportant les données, fournit à
l’autorité compétente les documents ou les
renseignements nécessaires pour lui permettre
de présenter une requête à cet effet.

(2) L’autorité compétente présente une re-
quête ex parte, en vue de l’obtention de
l’ordonnance rendue de la manière prévue à
l’un des articles 487.015 à 487.018 et 487.0191
du Code criminel, à un juge de paix au sens de
l’article 2 du Code criminel, à un juge de la cour
supérieure de juridiction criminelle au sens de
cet article ou à un juge de la Cour du Québec.

22.03 (1) Le juge de paix ou le juge saisi de
la requête peut rendre l’ordonnance de la
manière prévue à l’un des articles 487.015 à
487.018 et 487.0191 du Code criminel si les
conditions énoncées dans l’article visé sont
réunies.

(2) L’ordonnance rendue de la manière
prévue à l’un des articles 487.015 à 487.018
du Code criminel exige que soit présenté à une
personne désignée le document comportant les
données.

22.04 (1) Le juge de paix ou le juge qui rend
une ordonnance de la manière prévue à l’un des
articles 487.015 à 487.018 du Code criminel
ordonne aussi, selon le cas :

a) que la personne désignée dans l’ordon-
nance transmette directement à l’État ou à
l’entité requérant visé au paragraphe 22.02(1)
un document comportant les données obte-
nues;

b) que les articles 20 et 21 s’appliquent à
l’ordonnance, avec les adaptations nécessai-
res.

(2) La personne désignée dans l’ordonnance :
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Probative value

(a) make a report concerning the execution
of the order to the justice or judge who made
it— or to another justice for the same
territorial division or another judge in the
judicial district where the order was
made— accompanied by a general descrip-
tion of the data contained in the record
obtained under the order and, if the justice or
judge requires it, a record containing the data;
and

(b) send a copy of the report to the Minister
without delay.

(3) If the justice or judge makes an order
under paragraph (1)(a), the person designated in
the order must make the report to the justice or
judge and send a record containing the data to
the state or entity that made the request no later
than five days after the day on which such a
record is obtained under the order.

22.05 Section 487.0198 of the Criminal
Code applies to everyone who is subject to an
order made under subsection 22.03(1) in the
manner provided for under any of sections
487.015 to 487.018 of the Criminal Code.

VIDEO LINK

42. The Act is amended by adding the
following after section 22.4:

ARREST WARRANT

43. The Act is amended by adding the
following after section 23:

EXAMINATION OF PLACE OR SITE

44. Subsection 36(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) For the purpose of determining the
probative value of a record or a copy of a
record admitted in evidence under this Act, the
trier of fact may examine the record or copy,
receive evidence orally or by affidavit, or by a
certificate or other statement pertaining to the
record in which a person attests that the
certificate or statement is made in conformity
with the laws that apply to a state or entity,
whether or not the certificate or statement is in

a) remet au juge de paix ou au juge— ou à
un autre juge de paix de la même circon-
scription territoriale ou à un autre juge du
district judiciaire où l’ordonnance a été
rendue— un rapport d’exécution comportant
une description générale des données conte-
nues dans le document obtenu en vertu de
l’ordonnance et, si le juge de paix ou le juge
l’exige, un document comportant les don-
nées;

b) envoie sans délai une copie du rapport au
ministre.

(3) Dans le cas d’une ordonnance rendue en
vertu de l’alinéa (1)a), la personne désignée
dans l’ordonnance est tenue de remettre le
rapport au juge de paix ou au juge et de
transmettre un document comportant les don-
nées à l’État ou à l’entité requérant au plus tard
cinq jours après la date à laquelle il a été obtenu
en vertu de l’ordonnance.

22.05 L’article 487.0198 du Code criminel
s’applique aux ordonnances rendues en vertu du
paragraphe 22.03(1) de la manière prévue à l’un
des articles 487.015 à 487.018 du Code
criminel.

TÉMOIN VIRTUEL

42. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 22.4, de ce qui suit :

MANDAT D’ARRESTATION

43. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 23, de ce qui suit :

EXAMEN D’UN LIEU OU D’UN EMPLACEMENT

44. Le paragraphe 36(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(2) Le juge des faits peut, afin de décider de
la force probante d’un document— ou de sa
copie— admis en preuve en vertu de la présente
loi, procéder à son examen ou recevoir une
déposition verbale, un affidavit ou un certificat
ou autre déclaration portant sur le document,
fait, selon le signataire, conformément aux lois
de l’État ou entité, qu’il soit fait en la forme
d’un affidavit rempli devant un agent de l’État
ou entité ou non, y compris une déposition
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the form of an affidavit attested to before an
official of the state or entity, including evidence
as to the circumstances in which the data
contained in the record or copy was written,
stored or reproduced, and draw any reasonable
inference from the form or content of the record
or copy.

45. (1) Subsection 44(1) of the French
version of the Act is replaced by the
following:

44. (1) Sous réserve du paragraphe 38(2),
les documents transmis au ministre par un État
ou entité en conformité avec une demande
canadienne sont protégés. Jusqu’à ce qu’ils
aient été, en conformité avec les conditions
attachées à leur transmission au ministre, rendus
publics ou révélés au cours ou aux fins d’une
déposition devant un tribunal, il est interdit de
communiquer à quiconque ces documents, leur
teneur ou des données qu’ils contiennent.

(2) Subsection 44(2) of the English version
of the Act is replaced by the following:

(2) No person in possession of a record
mentioned in subsection (1) or of a copy of such
a record, or who has knowledge of any data
contained in the record, shall be required, in
connection with any legal proceedings, to
produce the record or copy or to give evidence
relating to any data that is contained in it.

COORDINATING AMENDMENTS

46. (1) In this section, “other Act” means
An Act to promote the efficiency and adapt-
ability of the Canadian economy by regulating
certain activities that discourage reliance on
electronic means of carrying out commercial
activities, and to amend the Canadian Radio-
television and Telecommunications Commis-
sion Act, the Competition Act, the Personal
Information Protection and Electronic Docu-
ments Act and the Telecommunications Act.

(2) If subsection 28(1) of this Act comes
into force before subsection 70(1) of the other
Act, then that subsection 70(1) is repealed.

quant aux circonstances de la rédaction, de
l’enregistrement, de la mise en mémoire ou de la
reproduction des données contenues dans le
document ou la copie, et tirer de sa forme ou de
son contenu toute conclusion fondée.

45. (1) Le paragraphe 44(1) de la version
française de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

44. (1) Sous réserve du paragraphe 38(2),
les documents transmis au ministre par un État
ou entité en conformité avec une demande
canadienne sont protégés. Jusqu’à ce qu’ils
aient été, en conformité avec les conditions
attachées à leur transmission au ministre, rendus
publics ou révélés au cours ou aux fins d’une
déposition devant un tribunal, il est interdit de
communiquer à quiconque ces documents, leur
teneur ou des données qu’ils contiennent.

(2) Le paragraphe 44(2) de la version
anglaise de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

(2) No person in possession of a record
mentioned in subsection (1) or of a copy of such
a record, or who has knowledge of any data
contained in the record, shall be required, in
connection with any legal proceedings, to
produce the record or copy or to give evidence
relating to any data that is contained in it.

DISPOSITIONS DE COORDINATION

46. (1) Au présent article, « autre loi »
s’entend de la Loi visant à promouvoir
l’efficacité et la capacité d’adaptation de
l’économie canadienne par la réglementation
de certaines pratiques qui découragent l’exer-
cice des activités commerciales par voie élec-
tronique et modifiant la Loi sur le Conseil de
la radiodiffusion et des télécommunications
canadiennes, la Loi sur la concurrence, la Loi
sur la protection des renseignements person-
nels et les documents électroniques et la Loi
sur les télécommunications.

(2) Si le paragraphe 28(1) de la présente
loi entre en vigueur avant le paragraphe
70(1) de l’autre loi, ce paragraphe 70(1) est
abrogé.
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(3) If subsection 70(1) of the other Act
comes into force on the same day as
subsection 28(1) of this Act, then that
subsection 70(1) is deemed to have come into
force before that subsection 28(1).

(4) If subsection 70(2) of the other Act
comes into force before subsection 28(2) of
this Act, then that subsection 28(2) is
replaced by the following:

(2) The definition “data” in subsection
2(1) of the Act is replaced by the following:

“data” means representations, including signs,
signals or symbols, that are capable of being
understood by an individual or processed by a
computer system or other device;

(5) If subsection 28(2) of this Act comes
into force before subsection 70(2) of the other
Act, then that subsection 70(2) is replaced by
the following:

(2) Subsection 2(1) of the Act is amended
by adding the following in alphabetical
order:

“electronic message” means a message sent by
any means of telecommunication, including a
text, sound, voice or image message;

“locator” means a name or information used to
identify a source of data on a computer system,
and includes a URL;

“sender information” means the part of an
electronic message— including the data relating
to source, routing, addressing or signal-
ling— that identifies or purports to identify
the sender or the origin of the message;

“subject matter information” means the part of
an electronic message that purports to summa-
rize the contents of the message or to give an
indication of them;

(6) If subsection 70(2) of the other Act
comes into force on the same day as
subsection 28(2) of this Act, then that

(3) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
70(1) de l’autre loi et celle du paragraphe
28(1) de la présente loi sont concomitantes, ce
paragraphe 70(1) est réputé être entré en
vigueur avant ce paragraphe 28(1).

(4) Si le paragraphe 70(2) de l’autre loi
entre en vigueur avant le paragraphe 28(2)
de la présente loi, ce paragraphe 28(2) est
remplacé par ce qui suit :

(2) La définition de « données », au para-
graphe 2(1) de la même loi, est remplacée par
ce qui suit :

« données » Représentations, notamment signes,
signaux ou symboles, qui peuvent être com-
prises par une personne physique ou traitées par
un ordinateur ou un autre dispositif.

(5) Si le paragraphe 28(2) de la présente
loi entre en vigueur avant le paragraphe
70(2) de l’autre loi, ce paragraphe 70(2) est
remplacé par ce qui suit :

(2) Le paragraphe 2(1) de la même loi est
modifié par adjonction, selon l’ordre alpha-
bétique, de ce qui suit :

« localisateur » Toute chaîne de caractères
normalisés ou tout renseignement servant à
identifier une source de données dans un
ordinateur, notamment l’adresse URL.

«message électronique » Message envoyé par
tout moyen de télécommunication, notamment
un message alphabétique, sonore, vocal ou
image.

« objet » Partie du message électronique qui
contient des renseignements censés résumer le
contenu du message ou donner une indication à
l’égard de ce contenu.

« renseignements sur l’expéditeur » Partie du
message électronique, notamment les données
liées à la source, au routage, à l’adressage ou à
la signalisation, qui contient ou qui est censée
contenir l’identité de l’expéditeur ou l’origine
du message.

(6) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
70(2) de l’autre loi et celle du paragraphe
28(2) de la présente loi sont concomitantes, ce
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subsection 70(2) is deemed to have come into
force before that subsection 28(2) and sub-
section (4) applies as a consequence.

(7) If section 71 of the other Act comes
into force before section 30 of this Act, then
that section 30 is repealed.

(8) If section 30 of this Act comes into
force before section 71 of the other Act, then
that section 71 is repealed.

(9) If section 71 of the other Act comes
into force on the same day as section 30 of
this Act, then that section 71 is deemed to
have come into force before that section 30
and subsection (7) applies as a consequence.

(10) If section 72 of the other Act comes
into force before section 31 of this Act, then
that section 31 is repealed.

(11) If section 31 of this Act comes into
force before section 72 of the other Act, then
that section 72 is repealed.

(12) If section 72 of the other Act comes
into force on the same day as section 31 of
this Act, then that section 72 is deemed to
have come into force before that section 31
and subsection (10) applies as a consequence.

(13) If section 33 of this Act comes into
force before subsection 74(2) of the other Act,
then that subsection 74(2) is repealed.

(14) If subsection 74(2) of the other Act
comes into force on the same day as section
33 of this Act, then that subsection 74(2) is
deemed to have come into force before that
section 33.

(15) If subsection 34(1) of this Act comes
into force before subsection 76(1) of the other
Act, then that subsection 76(1) is repealed.

(16) If subsection 76(1) of the other Act
comes into force on the same day as
subsection 34(1) of this Act, then that
subsection 76(1) is deemed to have come into
force before that subsection 34(1).

paragraphe 70(2) est réputé être entré en
vigueur avant ce paragraphe 28(2), le para-
graphe (4) s’appliquant en conséquence.

(7) Si l’article 71 de l’autre loi entre en
vigueur avant l’article 30 de la présente loi,
cet article 30 est abrogé.

(8) Si l’article 30 de la présente loi entre en
vigueur avant l’article 71 de l’autre loi, cet
article 71 est abrogé.

(9) Si l’entrée en vigueur de l’article 71 de
l’autre loi et celle de l’article 30 de la présente
loi sont concomitantes, cet article 71 est
réputé être entré en vigueur avant cet article
30, le paragraphe (7) s’appliquant en consé-
quence.

(10) Si l’article 72 de l’autre loi entre en
vigueur avant l’article 31 de la présente loi,
cet article 31 est abrogé.

(11) Si l’article 31 de la présente loi entre
en vigueur avant l’article 72 de l’autre loi, cet
article 72 est abrogé.

(12) Si l’entrée en vigueur de l’article 72
de l’autre loi et celle de l’article 31 de la
présente loi sont concomitantes, cet article 72
est réputé être entré en vigueur avant cet
article 31, le paragraphe (10) s’appliquant en
conséquence.

(13) Si l’article 33 de la présente loi entre
en vigueur avant le paragraphe 74(2) de
l’autre loi, ce paragraphe 74(2) est abrogé.

(14) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
74(2) de l’autre loi et celle de l’article 33 de la
présente loi sont concomitantes, ce para-
graphe 74(2) est réputé être entré en vigueur
avant cet article 33.

(15) Si le paragraphe 34(1) de la présente
loi entre en vigueur avant le paragraphe
76(1) de l’autre loi, ce paragraphe 76(1) est
abrogé.

(16) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
76(1) de l’autre loi et celle du paragraphe
34(1) de la présente loi sont concomitantes, ce
paragraphe 76(1) est réputé être entré en
vigueur avant ce paragraphe 34(1).
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Three months
after royal assent

(17) If subsection 76(2) of the other Act
comes into force before subsection 34(2) of
this Act, then that subsection 34(2) is
repealed.

(18) If subsection 34(2) of this Act comes
into force before subsection 76(2) of the other
Act, then that subsection 76(2) is repealed.

(19) If subsection 76(2) of the other Act
comes into force on the same day as
subsection 34(2) of this Act, then that
subsection 76(2) is deemed to have come into
force before that subsection 34(2) and sub-
section (17) applies as a consequence.

(20) If subsection 76(3) of the other Act
comes into force before subsection 34(3) of
this Act, then that subsection 34(3) is
repealed.

(21) If subsection 34(3) of this Act comes
into force before subsection 76(3) of the other
Act, then that subsection 76(3) is repealed.

(22) If subsection 76(3) of the other Act
comes into force on the same day as
subsection 34(3) of this Act, then that
subsection 76(3) is deemed to have come into
force before that subsection 34(3) and sub-
section (20) applies as a consequence.

(23) If section 35 of this Act comes into
force before section 78 of the other Act, then
that section 78 is repealed.

(24) If section 78 of the other Act comes
into force on the same day as section 35 of
this Act, then that section 78 is deemed to
have come into force before that section 35.

COMING INTO FORCE

47. This Act, other than section 46, comes
into force three months after the day on
which it receives royal assent.

(17) Si le paragraphe 76(2) de l’autre loi
entre en vigueur avant le paragraphe 34(2)
de la présente loi, ce paragraphe 34(2) est
abrogé.

(18) Si le paragraphe 34(2) de la présente
loi entre en vigueur avant le paragraphe
76(2) de l’autre loi, ce paragraphe 76(2) est
abrogé.

(19) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
76(2) de l’autre loi et celle du paragraphe
34(2) de la présente loi sont concomitantes, ce
paragraphe 76(2) est réputé être entré en
vigueur avant ce paragraphe 34(2), le para-
graphe (17) s’appliquant en conséquence.

(20) Si le paragraphe 76(3) de l’autre loi
entre en vigueur avant le paragraphe 34(3)
de la présente loi, ce paragraphe 34(3) est
abrogé.

(21) Si le paragraphe 34(3) de la présente
loi entre en vigueur avant le paragraphe
76(3) de l’autre loi, ce paragraphe 76(3) est
abrogé.

(22) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
76(3) de l’autre loi et celle du paragraphe
34(3) de la présente loi sont concomitantes, ce
paragraphe 76(3) est réputé être entré en
vigueur avant ce paragraphe 34(3), le para-
graphe (20) s’appliquant en conséquence.

(23) Si l’article 35 de la présente loi entre
en vigueur avant l’article 78 de l’autre loi, cet
article 78 est abrogé.

(24) Si l’entrée en vigueur de l’article 78
de l’autre loi et celle de l’article 35 de la
présente loi sont concomitantes, cet article 78
est réputé être entré en vigueur avant cet
article 35.

ENTRÉE EN VIGUEUR

47. La présente loi, à l’exception de
l’article 46, entre en vigueur trois mois après
la date de sa sanction.

Trois mois après
la sanction
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CHAPTER 32

COMBATING COUNTERFEIT PRODUCTS ACT

SUMMARY

This enactment amends the Copyright Act and the Trade-marks Act to add
new civil and criminal remedies and new border measures in both Acts, in order
to strengthen the enforcement of copyright and trade-mark rights and to curtail
commercial activity involving infringing copies and counterfeit trade-marked
goods. More specifically, the enactment

(a) creates new civil causes of action with respect to activities that sustain
commercial activity in infringing copies and counterfeit trade-marked goods;

(b) creates new criminal offences for trade-mark counterfeiting that are
analogous to existing offences in the Copyright Act;

(c) creates new criminal offences prohibiting the possession or export of
infringing copies or counterfeit trade-marked goods, packaging or labels;

(d) enacts new border enforcement measures enabling customs officers to
detain goods that they suspect infringe copyright or trade-mark rights and
allowing them to share information relating to the detained goods with rights
owners who have filed a request for assistance, in order to give the rights
owners a reasonable opportunity to pursue a remedy in court;

(e) exempts the importation and exportation of copies and goods by an
individual for their personal use from the application of the border measures;
and

(f) adds the offences set out in the Copyright Act and the Trade-marks Act to
the list of offences set out in the Criminal Code for the investigation of which
police may seek judicial authorization to use a wiretap.

The enactment also amends the Trade-marks Act to, among other things,
expand the scope of what can be registered as a trade-mark, allow the Registrar
of Trade-marks to correct errors that appear in the trade-mark register, and
streamline and modernize the trade-mark application and opposition process.

CHAPITRE 32

LOI VISANT À COMBATTRE LA CONTREFAÇON DE
PRODUITS

SOMMAIRE

Le texte modifie la Loi sur le droit d’auteur et la Loi sur les marques de
commerce afin d’instaurer des recours civils et criminels supplémentaires ainsi
que de nouvelles mesures frontalières. Ces modifications visent à renforcer la
mise en oeuvre des droits d’auteur et des droits relatifs aux marques de
commerce et à contrer le commerce d’exemplaires produits en violation du
droit d’auteur et de produits de marque contrefaits. Plus particulièrement, le
texte :

a) crée de nouvelles causes d’action visant les activités qui favorisent le
commerce d’exemplaires produits en violation du droit d’auteur et de
produits de marque contrefaits;

b) crée de nouvelles infractions criminelles relatives à la contrefaçon des
marques de commerce qui sont analogues aux infractions déjà prévues à la
Loi sur le droit d’auteur;

c) crée de nouvelles infractions criminelles interdisant la possession et
l’exportation d’exemplaires produits en violation du droit d’auteur, d’une
part, et de produits de marque, d’emballages et d’étiquettes contrefaits,
d’autre part;

d) instaure de nouvelles mesures frontalières d’exécution de la loi qui, à la
fois, permettent aux agents des douanes de retenir tout produit dont ils
soupçonnent qu’il viole les droits d’auteur ou les droits relatifs à une marque
de commerce, et permettent le partage de renseignements relatifs aux
produits retenus entre les agents des douanes et les titulaires de droits qui ont
présenté une demande d’aide, en vue de donner l’occasion à ces derniers
d’exercer des recours devant les tribunaux;

e) prévoit que les mesures frontalières ne s’appliquent pas à l’importation ni
à l’exportation d’exemplaires ou de produits par des particuliers pour leur
usage personnel;

f) ajoute les infractions prévues à la Loi sur le droit d’auteur et à la Loi sur
les marques de commerce à la liste — figurant au Code criminel — des
infractions à l’égard desquelles les policiers peuvent demander une
autorisation judiciaire pour employer l’écoute électronique dans le cadre
d’enquêtes.



Il modifie en outre la Loi sur les marques de commerce pour, notamment,
élargir ce qui constitue une marque de commerce enregistrable et conférer au
registraire des marques de commerce le pouvoir de corriger les erreurs figurant
au registre. Finalement, il rationalise et modernise le processus de demande
d’enregistrement de marques de commerce et d’opposition à celles-ci.
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CHAPTER 32

An Act to amend the Copyright Act and the
Trade-marks Act and to make consequen-
tial amendments to other Acts

[Assented to 9th December, 2014]

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Commons
of Canada, enacts as follows:

SHORT TITLE

1. This Act may be cited as the Combating
Counterfeit Products Act.

COPYRIGHT ACT

2. The definition “Minister” in section 2 of
the Copyright Act is replaced by the follow-
ing:

“Minister”, except in sections 44 to 44.12,
means the Minister of Industry;

3. Section 27 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2.1):

(2.11) It is an infringement of copyright for
any person, for the purpose of doing anything
referred to in paragraphs (2)(a) to (c), to export
or attempt to export a copy— of a work, sound
recording or fixation of a performer’s perform-
ance or of a communication signal— that the
person knows or should have known was made
without the consent of the owner of the
copyright in the country where the copy was
made.

(2.12) Subsection (2.11) does not apply with
respect to a copy that was made under a
limitation or exception under this Act or, if it

62-63 ELIZABETH II
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CHAPITRE 32

Loi modifiant la Loi sur le droit d’auteur, la Loi
sur les marques de commerce et d’autres
lois en conséquence

[Sanctionnée le 9 décembre 2014]

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement
du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, édicte :

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi visant à combattre la contrefaçon de
produits.

LOI SUR LE DROIT D’AUTEUR

2. La définition de « ministre », à l’article
2 de la Loi sur le droit d’auteur, est remplacée
par ce qui suit :

«ministre » Sauf aux articles 44 à 44.12, le
ministre de l’Industrie.

3. L’article 27 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (2.1), de
ce qui suit :

(2.11) Constitue une violation du droit d’au-
teur l’exportation ou la tentative d’exportation,
en vue de l’un ou l’autre des actes visés aux
alinéas (2)a) à c), de l’exemplaire d’une oeuvre,
d’une fixation d’une prestation, d’un enregis-
trement sonore ou d’une fixation d’un signal de
communication alors que la personne qui
exporte ou tente d’exporter l’exemplaire sait
ou devrait savoir que celui-ci a été produit sans
le consentement du titulaire du droit d’auteur
dans le pays où il a été produit.

(2.12) Le paragraphe (2.11) ne s’applique
pas à l’exemplaire produit au titre d’une
exception ou restriction prévue par la présente

Titre abrégé

L.R., ch. C-42

«ministre »
“Minister”

Violation à une
étape
ultérieure—
exportation

Exception



Offences

Possession and
performance
offences

Punishment

was made outside Canada, that would have been
made under such a limitation or exception had it
been made in Canada.

4. (1) The portion of subsection 42(1) of
the English version of the Act before para-
graph (a) is replaced by the following:

42. (1) Every person commits an offence
who knowingly

(2) Subsection 42(1) of the Act is amended
by striking out “or” at the end of paragraph
(d) and by replacing the portion of the
subsection after paragraph (d) with the
following:

(e) possesses, for sale, rental, distribution for
the purpose of trade or exhibition in public by
way of trade, an infringing copy of a work or
other subject-matter in which copyright
subsists;

(f) imports, for sale or rental, into Canada
any infringing copy of a work or other
subject-matter in which copyright subsists; or

(g) exports or attempts to export, for sale or
rental, an infringing copy of a work or other
subject-matter in which copyright subsists.

(3) The portion of subsection 42(2) of the
English version of the Act before paragraph
(a) is replaced by the following:

(2) Every person commits an offence who
knowingly

(4) The portion of subsection 42(2) of the
Act after paragraph (b) is repealed.

(5) Section 42 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2):

(2.1) Every person who commits an offence
under subsection (1) or (2) is liable

(a) on conviction on indictment, to a fine of
not more than $1,000,000 or to imprisonment
for a term of not more than five years or to
both; or

(b) on summary conviction, to a fine of not
more than $25,000 or to imprisonment for a
term of not more than six months or to both.

loi ni à celui produit à l’étranger qui, s’il avait
été produit au Canada, l’aurait été au titre d’une
telle exception ou restriction.

4. (1) Le passage du paragraphe 42(1) de
la version anglaise de la même loi précédant
l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

42. (1) Every person commits an offence
who knowingly

(2) Le passage du paragraphe 42(1) de la
même loi suivant l’alinéa d) est remplacé par
ce qui suit :

e) en a un exemplaire contrefait en sa
possession, pour le vendre, le louer, le mettre
en circulation dans un but commercial ou
l’exposer commercialement en public;

f) en importe pour la vente ou la location, au
Canada, un exemplaire contrefait;

g) en exporte ou tente d’en exporter, pour la
vente ou la location, un exemplaire contrefait.

(3) Le passage du paragraphe 42(2) de la
version anglaise de la même loi précédant
l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

(2) Every person commits an offence who
knowingly

(4) Le passage du paragraphe 42(2) de la
même loi suivant l’alinéa b) est abrogé.

(5) L’article 42 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (2), de ce
qui suit :

(2.1) Quiconque commet une infraction visée
aux paragraphes (1) ou (2) est passible, sur
déclaration de culpabilité :

a) par mise en accusation, d’une amende
maximale d’un million de dollars et d’un
emprisonnement maximal de cinq ans, ou de
l’une de ces peines;

Offences

Possession and
performance
offences

Peine
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(6) Section 42 of the Act is amended by
adding the following after subsection (3):

(3.01) Before making an order under sub-
section (3), the court shall require that notice be
given to the owner of the copies or plates and to
any other person who, in the court’s opinion,
appears to have a right or interest in them,
unless the court is of the opinion that the
interests of justice do not require that the notice
be given.

(7) Subsection 42(5) of the Act is replaced
by the following:

(5) For the purposes of this section, a copy of
a work or other subject-matter is not infringing
if the copy was made with the consent of the
owner of the copyright in the country where the
copy was made.

5. The heading before section 44 and
sections 44 and 44.1 of the Act are replaced
by the following:

IMPORTATION AND EXPORTATION

Interpretation

44. The following definitions apply in sec-
tions 44.02 to 44.4.

“court” means the Federal Court or the superior
court of a province.

“customs officer” has the meaning assigned by
the definition “officer” in subsection 2(1) of the
Customs Act.

“duties” has the same meaning as in subsection
2(1) of the Customs Act.

“Minister” means the Minister of Public Safety
and Emergency Preparedness.

“release” has the same meaning as in subsection
2(1) of the Customs Act.

b) par procédure sommaire, d’une amende
maximale de vingt-cinq mille dollars et d’un
emprisonnement maximal de six mois, ou de
l’une de ces peines.

(6) L’article 42 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (3), de ce
qui suit :

(3.01) Avant de rendre l’ordonnance, le
tribunal exige qu’un préavis soit donné au
propriétaire des exemplaires ou des planches
visés et à toute autre personne qui lui semble
avoir un droit ou intérêt sur ceux-ci, sauf s’il
estime que l’intérêt de la justice ne l’exige pas.

(7) Le paragraphe 42(5) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(5) Pour l’application du présent article, n’est
pas considéré comme un exemplaire contrefait
l’exemplaire d’une oeuvre ou d’un autre objet
du droit d’auteur produit avec le consentement
du titulaire du droit d’auteur dans le pays de
production.

5. L’intertitre précédant l’article 44 et les
articles 44 et 44.1 de la même loi sont
remplacés par ce qui suit :

IMPORTATION ET EXPORTATION

Définitions

44. Les définitions qui suivent s’appliquent
aux articles 44.02 à 44.4.

« agent des douanes » S’entend au sens du
paragraphe 2(1) de la Loi sur les douanes.

« dédouanement » S’entend au sens du para-
graphe 2(1) de la Loi sur les douanes.

« droits » S’entend au sens du paragraphe 2(1)
de la Loi sur les douanes.

« jour ouvrable » S’entend d’un jour qui n’est ni
un samedi, ni un jour férié.

«ministre » Le ministre de la Sécurité publique
et de la Protection civile.

Préavis

Importation
parallèle

Définitions

« agent des
douanes »
“customs
officer”

« dédouane-
ment »
“release”

« droits »
“duties”

« jour ouvrable »
“working day”

«ministre »
“Minister”
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“working day”
« jour ouvrable »

Prohibition on
importation or
exportation

Exception

Request for
assistance

Information in
request

“working day” means a day other than a
Saturday or a holiday.

Prohibition and Detention by Customs Officer

Prohibition

44.01 (1) Copies of a work or other subject-
matter in which copyright subsists shall not be
imported or exported if

(a) they were made without the consent of
the owner of the copyright in the country
where they were made; and

(b) they infringe copyright or, if they were
not made in Canada, they would infringe
copyright had they been made in Canada by
the person who made them.

(2) Subsection (1) does not apply to

(a) copies that are imported or exported by
an individual in their possession or baggage if
the circumstances, including the number of
copies, indicate that the copies are intended
only for their personal use; or

(b) copies that, while being shipped from one
place outside Canada to another, are in
customs transit control or customs tranship-
ment control in Canada.

Request for Assistance

44.02 (1) The owner of copyright in a work
or other subject-matter may file with the
Minister, in the form and manner specified by
the Minister, a request for assistance in pursuing
remedies under this Act with respect to copies
imported or exported in contravention of section
44.01.

(2) The request for assistance shall include
the copyright owner’s name and address in
Canada and any other information that is
required by the Minister, including information
about the work or other subject-matter in
question.

« tribunal » La Cour fédérale ou la cour
supérieure d’une province.

Interdiction et rétention par les agents des
douanes

Interdiction

44.01 (1) Sont interdits d’importation et
d’exportation les exemplaires d’une oeuvre ou
d’un autre objet du droit d’auteur protégés si :

a) d’une part, ils ont été produits sans le
consentement du titulaire du droit d’auteur
dans le pays de production;

b) d’autre part, ils violent le droit d’auteur
ou, s’agissant d’exemplaires qui n’ont pas été
produits au Canada, ils le violeraient s’ils y
avaient été produits par la personne qui les a
produits.

(2) Les interdictions prévues au paragraphe
(1) ne s’appliquent :

a) ni aux exemplaires qu’une personne
physique a en sa possession ou dans ses
bagages si les circonstances, notamment le
nombre des exemplaires, indiquent que ceux-
ci ne sont destinés qu’à son usage personnel;

b) ni aux exemplaires qui, pendant leur
expédition à partir d’un endroit à l’étranger
vers un autre, sont en transit au Canada sous
la surveillance de la douane ou transbordés au
Canada sous cette surveillance.

Demande d’aide

44.02 (1) Le titulaire du droit d’auteur sur
une oeuvre ou un autre objet du droit d’auteur
peut présenter au ministre, selon les modalités
que celui-ci précise, une demande d’aide en vue
de faciliter l’exercice de ses recours au titre de la
présente loi à l’égard des exemplaires importés
ou exportés en contravention de l’article 44.01.

(2) La demande d’aide précise les nom et
adresse au Canada du titulaire du droit d’auteur,
ainsi que tout autre renseignement exigé par le
ministre, notamment en ce qui a trait à l’oeuvre
ou à l’autre objet du droit d’auteur qu’elle vise.

« tribunal »
“court”

Interdiction
d’importation et
d’exportation

Exception

Demande d’aide

Contenu de la
demande
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(3) A request for assistance is valid for a
period of two years beginning on the day on
which it is accepted by the Minister. The
Minister may, at the request of the copyright
owner, extend the period for two years, and may
do so more than once.

(4) The Minister may, as a condition of
accepting a request for assistance or of extend-
ing a request’s period of validity, require that the
copyright owner furnish security, in an amount
and form fixed by the Minister, for the payment
of an amount for which the copyright owner
becomes liable under section 44.07.

(5) The copyright owner shall inform the
Minister in writing, as soon as practicable, of
any changes to

(a) the subsistence of the copyright that is the
subject of the request for assistance; or

(b) the ownership of that copyright.

Measures Relating to Detained Copies

44.03 A customs officer who is detaining
copies of a work or other subject-matter under
section 101 of the Customs Act may, in the
officer’s discretion, to obtain information about
whether the importation or exportation of the
copies is prohibited under section 44.01,
provide the owner of copyright in that work or
subject-matter with a sample of the copies and
with any information about the copies that the
customs officer reasonably believes does not
directly or indirectly identify any person.

44.04 (1) A customs officer who is detain-
ing copies of a work or other subject-matter
under section 101 of the Customs Act and who
has reasonable grounds to suspect that the
importation or exportation of the copies is
prohibited under section 44.01 may, in the
officer’s discretion, if the Minister has accepted
a request for assistance with respect to the work
or subject-matter filed by the owner of copy-
right in it, provide that owner with a sample of
the copies and with information about the
copies that could assist them in pursuing a
remedy under this Act, such as

(3) La demande d’aide est valide pour une
période de deux ans à compter du jour de son
acceptation par le ministre. Celui-ci peut, sur
demande du titulaire du droit d’auteur, prolon-
ger de deux ans cette période, et ce plus d’une
fois.

(4) Le ministre peut exiger, comme condition
d’acceptation de la demande d’aide ou de la
prolongation de la période de validité de celle-
ci, qu’une sûreté, dont il fixe le montant et la
nature, soit fournie par le titulaire du droit
d’auteur afin de garantir l’exécution des obli-
gations de ce dernier au titre de l’article 44.07.

(5) Le titulaire du droit d’auteur est tenu
d’informer par écrit le ministre, dès que
possible, de tout changement relatif :

a) à l’existence du droit d’auteur visé par la
demande d’aide;

b) à la titularité de ce droit d’auteur.

Mesures relatives aux exemplaires retenus

44.03 L’agent des douanes qui retient des
exemplaires d’une oeuvre ou de tout autre objet
du droit d’auteur en vertu de l’article 101 de la
Loi sur les douanes peut, à sa discrétion et en
vue d’obtenir des renseignements sur l’éven-
tuelle interdiction, au titre de l’article 44.01, de
leur importation ou de leur exportation, fournir
au titulaire du droit d’auteur sur l’oeuvre ou
l’autre objet du droit d’auteur des échantillons
des exemplaires et tout renseignement à leur
sujet s’il croit, pour des motifs raisonnables, que
le renseignement ne peut, même indirectement,
identifier quiconque.

44.04 (1) L’agent des douanes qui a des
motifs raisonnables de soupçonner que des
exemplaires d’une oeuvre ou d’un autre objet
du droit d’auteur qu’il retient en vertu de
l’article 101 de la Loi sur les douanes sont
interdits d’importation ou d’exportation au titre
de l’article 44.01 peut, à sa discrétion, fournir au
titulaire du droit d’auteur sur l’oeuvre ou l’autre
objet du droit d’auteur, si celui-ci a présenté une
demande d’aide acceptée par le ministre à
l’égard de cette oeuvre ou de cet autre objet
du droit d’auteur, des échantillons des exem-
plaires ainsi que des renseignements au sujet des

Période de
validité

Sûreté

Tenue à jour

Fourniture de
renseignements
par l’agent des
douanes

Fourniture de
renseignements
en vue de
l’exercice de
recours
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(a) a description of the copies and of their
characteristics;

(b) the name and address of their owner,
importer, exporter and consignee and of the
person who made them;

(c) their quantity;

(d) the countries in which they were made
and through which they passed in transit; and

(e) the day on which they were imported, if
applicable.

(2) Subject to subsection (3), the customs
officer shall not detain, for the purpose of
enforcing section 44.01, the copies for more
than 10 working days— or, if the copies are
perishable, for more than five days— after the
day on which the customs officer first sends or
makes available a sample or information to the
copyright owner under subsection (1). At the
request of the copyright owner made while the
copies are detained for the purpose of enforcing
section 44.01, the customs officer may, having
regard to the circumstances, detain non-perish-
able copies for one additional period of not
more than 10 working days.

(3) If, before the copies are no longer
detained for the purpose of enforcing section
44.01, the owner of copyright has provided the
Minister, in the manner specified by the
Minister, with a copy of a document filed with
a court commencing proceedings to obtain a
remedy under this Act with respect to the
detained copies, the customs officer shall
continue to detain them until the Minister is
informed in writing that

(a) the proceedings are finally disposed of,
settled or abandoned;

(b) a court directs that the copies are no
longer to be detained for the purpose of the
proceedings; or

(c) the copyright owner consents to the
copies no longer being so detained.

exemplaires qui pourraient lui être utiles pour
l’exercice de ses recours au titre de la présente
loi, tels que :

a) leur description et celle de leurs caracté-
ristiques;

b) les nom et adresse de leur propriétaire,
importateur, exportateur et consignataire ainsi
que de la personne qui les a produits;

c) leur nombre;

d) les pays où ils ont été produits et ceux par
lesquels ils ont transité;

e) la date de leur importation, le cas échéant.

(2) Sous réserve du paragraphe (3), l’agent
des douanes ne peut, dans le cadre de
l’application de l’article 44.01, retenir les
exemplaires pendant plus de dix jours ouvrables
après la date où, pour la première fois, des
échantillons ou renseignements sont envoyés au
titulaire du droit d’auteur ou sont mis à sa
disposition en application du paragraphe (1).
S’agissant d’exemplaires périssables, il ne peut
les retenir pendant plus de cinq jours après cette
date. À la demande du titulaire, présentée avant
la fin de la rétention des exemplaires dans le
cadre de l’application de cet article, l’agent des
douanes peut, compte tenu des circonstances,
retenir les exemplaires non-périssables pour une
seule période supplémentaire d’au plus dix jours
ouvrables.

(3) Si, avant la fin de la rétention des
exemplaires dans le cadre de l’application de
l’article 44.01, le titulaire du droit d’auteur
communique au ministre, selon les modalités
fixées par celui-ci, une copie de l’acte intro-
ductif d’instance déposé devant un tribunal dans
le cadre d’un recours formé au titre de la
présente loi à l’égard de ces exemplaires, l’agent
des douanes retient ceux-ci jusqu’à ce que le
ministre soit informé par écrit, selon le cas :

a) du prononcé de la décision finale sur le
recours, du règlement ou de l’abandon de
celui-ci;

b) de la décision d’un tribunal ordonnant la
fin de la rétention des exemplaires pour
l’exercice du recours;

Rétention

Avis du recours
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(4) The occurrence of any of the events
referred to in paragraphs (3)(a) to (c) does not
preclude a customs officer from continuing to
detain the copies under the Customs Act for a
purpose other than the proceedings.

44.05 (1) A person who receives a sample or
information that is provided under section 44.03
shall not use the information, or information
that is derived from the sample, for any purpose
other than to give information to the customs
officer about whether the importation or ex-
portation of the copies is prohibited under
section 44.01.

(2) A person who receives a sample or
information that is provided under subsection
44.04(1) shall not use the information, or
information that is derived from the sample,
for any purpose other than to pursue remedies
under this Act.

(3) For greater certainty, subsection (2) does
not prevent the confidential communication of
information about the copies for the purpose of
reaching an out-of-court settlement.

44.06 After a sample or information has been
provided under subsection 44.04(1), a customs
officer may, in the officer’s discretion, give the
owner, importer, exporter and consignee of the
detained copies and the owner of copyright an
opportunity to inspect the copies.

44.07 (1) The owner of copyright who has
received a sample or information under subsec-
tion 44.04(1) is liable to Her Majesty in right of
Canada for the storage and handling charges for
the detained copies— and, if applicable, for the
charges for destroying them— for the period
beginning on the day after the day on which a
customs officer first sends or makes available a
sample or information to that owner under that
subsection and ending on the first day on which
one of the following occurs:

c) du consentement du titulaire à ce qu’il soit
mis fin à cette rétention.

(4) La survenance de l’un ou l’autre des faits
visés aux alinéas (3)a) à c) n’empêche pas
l’agent des douanes de continuer à retenir les
exemplaires en vertu de la Loi sur les douanes
dans un but étranger au recours.

44.05 (1) La personne qui reçoit des échan-
tillons ou des renseignements fournis au titre de
l’article 44.03 ne peut utiliser ces renseigne-
ments et ceux obtenus au moyen des échantil-
lons qu’en vue de fournir à l’agent des douanes
des renseignements au sujet de l’éventuelle
interdiction d’importation ou d’exportation des
exemplaires au titre de l’article 44.01.

(2) La personne qui reçoit des échantillons
ou des renseignements fournis au titre du
paragraphe 44.04(1) ne peut utiliser ces rensei-
gnements et ceux obtenus au moyen des
échantillons qu’en vue d’exercer ses recours
au titre de la présente loi.

(3) Il est entendu que le paragraphe (2)
n’interdit pas la communication de renseigne-
ments au sujet des exemplaires qui est faite
confidentiellement afin de parvenir à un rè-
glement à l’amiable.

44.06 L’agent des douanes qui a fourni des
échantillons ou des renseignements en vertu du
paragraphe 44.04(1) peut, à sa discrétion,
donner au propriétaire, à l’importateur, à
l’exportateur et au consignataire des exemplai-
res retenus et au titulaire du droit d’auteur la
possibilité de les inspecter.

44.07 (1) Le titulaire du droit d’auteur qui a
reçu des échantillons ou des renseignements au
titre du paragraphe 44.04(1) est tenu de payer à
Sa Majesté du chef du Canada les frais
d’entreposage, de manutention et, le cas
échéant, de destruction des exemplaires retenus,
et ce pour la période commençant le jour suivant
celui où, pour la première fois, des échantillons
ou renseignements lui sont envoyés ou sont mis
à sa disposition en application de ce paragraphe
et se terminant dès le jour où l’une ou l’autre
des conditions suivantes est remplie :

Poursuite de la
rétention

Utilisation des
renseignements
fournis au titre
de l’article 44.03

Utilisation des
renseignements
fournis au titre
du paragraphe
44.04(1)

Précision

Inspection

Obligation de
payer les frais
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(a) the copies are no longer detained for the
purpose of enforcing section 44.01 or, if
subsection 44.04(3) applies, for the purpose
of the proceedings referred to in that subsec-
tion;

(b) the Minister receives written notification
in which the owner states that the importation
or exportation of the copies does not, with
respect to the owner’s copyright, contravene
section 44.01;

(c) the Minister receives written notification
in which the owner states that they will not,
while the copies are detained for the purpose
of enforcing section 44.01, commence pro-
ceedings to obtain a remedy under this Act
with respect to them.

(2) Despite paragraph (1)(a), if the copies are
forfeited under subsection 39(1) of the Customs
Act and the Minister did not, before the end of
the detention of the copies for the purpose of
enforcing section 44.01, receive a copy of a
document filed with a court commencing
proceedings to obtain a remedy under this Act
with respect to the detained copies or the written
notification referred to in paragraph (1)(b) or
(c), the period ends on the day on which the
copies are forfeited.

(3) Despite paragraph (1)(c), if the copies are
forfeited under subsection 39(1) of the Customs
Act after the Minister has received the written
notification referred to in that paragraph, the
period ends on the day on which the copies are
forfeited.

(4) The owner and the importer or exporter
of copies that are forfeited in the circumstances
set out in subsection (2) or (3) are jointly and
severally, or solidarily, liable to the owner of
copyright for all the charges under subsection
(1) paid by the copyright owner with respect to
the period

(a) in the circumstances referred to in
subsection (2), beginning on the day on
which the copies are no longer detained for
the purpose of enforcing section 44.01 and
ending on the day on which the copies are
forfeited; and

a) les exemplaires ne sont plus retenus dans
le cadre de l’application de l’article 44.01 ou,
si le paragraphe 44.04(3) s’applique, pour
l’exercice du recours visé à ce paragraphe;

b) le ministre reçoit de lui une déclaration
écrite portant que l’importation ou l’exporta-
tion des exemplaires n’est pas contraire,
relativement à ses droits d’auteur, à l’article
44.01;

c) le ministre reçoit de lui une déclaration
écrite l’informant qu’il n’entreprendra pas de
recours au titre de la présente loi à l’égard de
ces exemplaires pendant qu’ils sont retenus
dans le cadre de l’application de l’article
44.01.

(2) Malgré l’alinéa (1)a), la période se
termine le jour de la confiscation si les
exemplaires sont confisqués en vertu du para-
graphe 39(1) de la Loi sur les douanes et que le
ministre n’a reçu, avant la fin de la rétention
dans le cadre de l’application de l’article 44.01,
ni copie de l’acte introductif d’instance déposé
devant un tribunal dans le cadre d’un recours
formé au titre de la présente loi à l’égard de ces
exemplaires, ni l’une des déclarations visées aux
alinéas (1)b) ou c).

(3) Malgré l’alinéa (1)c), si les exemplaires
sont confisqués en vertu du paragraphe 39(1) de
la Loi sur les douanes après la réception par le
ministre de la déclaration visée à cet alinéa, la
période se termine le jour de la confiscation.

(4) Le propriétaire et l’importateur ou l’ex-
portateur des exemplaires confisqués dans les
circonstances visées aux paragraphes (2) ou (3)
sont solidairement tenus de rembourser au
titulaire du droit d’auteur les frais que celui-ci
a payés aux termes du paragraphe (1) :

a) dans les circonstances visées au para-
graphe (2), pour la période commençant le
jour où prend fin la rétention des exemplaires
dans le cadre de l’application de l’article
44.01 et se terminant le jour de la confisca-
tion;

Exception—
alinéa (1)a)

Exception—
alinéa (1)c)

Obligation
solidaire de
rembourser
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(b) in the circumstances referred to in
subsection (3), beginning on the day on
which the Minister receives the written
notification referred to in paragraph (1)(c)
and ending on the day on which the copies
are forfeited.

(5) Subsections (1) to (3) do not apply if

(a) the detention of the copies for the
purpose of enforcing section 44.01 ends
before the expiry of 10 working days— or,
if the copies are perishable, before the expiry
of five days— after the day on which the
customs officer first sends or makes available
a sample or information to the copyright
owner under subsection 44.04(1); and

(b) the Minister has not, by the end of the
detention, received a copy of a document
filed with a court commencing proceedings to
obtain a remedy under this Act with respect
to the detained copies or the written notifica-
tion referred to in paragraph (1)(b) or (c).

No Liability

44.08 Neither Her Majesty nor a customs
officer is liable for any loss or damage suffered
in relation to the enforcement or application of
sections 44.01 to 44.04 and 44.06 because of

(a) the detention of copies of a work or other
subject-matter, except if the detention contra-
venes subsection 44.04(2);

(b) the failure to detain copies; or

(c) the release or cessation of detention of
any copies, except if the release or cessation
contravenes subsection 44.04(3).

Powers of Court Relating to Detained Copies

44.09 (1) In the course of proceedings
referred to in subsection 44.04(3), the court
may, on the application of the Minister or a
party to the proceedings,

b) dans les circonstances visées au para-
graphe (3), pour la période commençant le
jour où le ministre reçoit la déclaration visée
à l’alinéa (1)c) et se terminant le jour de la
confiscation.

(5) Les paragraphes (1) à (3) ne s’appliquent
pas si la rétention des exemplaires dans le cadre
de l’application de l’article 44.01 prend fin :

a) d’une part, avant l’expiration de dix jours
ouvrables— ou s’il s’agit d’exemplaires pé-
rissables, avant l’expiration de cinq jours —
après le jour où, pour la première fois, des
échantillons ou renseignements sont envoyés
au titulaire du droit d’auteur ou sont mis à sa
disposition en application du paragraphe
44.04(1);

b) d’autre part, sans que le ministre n’ait reçu
copie de l’acte introductif d’instance déposé
devant un tribunal dans le cadre d’un recours
formé au titre de la présente loi à l’égard de
ces exemplaires ou l’une des déclarations
visées aux alinéas (1)b) ou c).

Immunité

44.08 Ni Sa Majesté ni l’agent des douanes
ne peuvent être tenus responsables des domma-
ges ou des pertes liés à l’application ou au
contrôle d’application des articles 44.01 à 44.04
et 44.06 qui découlent, selon le cas :

a) de la rétention d’exemplaires d’une oeu-
vre ou de tout autre objet du droit d’auteur,
sauf si elle est contraire au paragraphe
44.04(2);

b) de l’omission de retenir des exemplaires;

c) du dédouanement ou de la fin de la
rétention d’exemplaires, sauf si l’un ou
l’autre est contraire au paragraphe 44.04(3).

Pouvoirs du tribunal relativement aux
exemplaires retenus

44.09 (1) Dans le cadre du recours men-
tionné au paragraphe 44.04(3), le tribunal peut,
à la demande du ministre ou d’une partie :

a) assortir de conditions la rétention ou
l’entreposage des exemplaires visés;

Exception

Immunité

Demande au
tribunal
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(a) impose conditions on the storage or
detention of the copies that are the subject
of the proceedings; or

(b) direct that the copies are no longer to be
detained for the purpose of the proceedings,
on any conditions that the court may impose,
if their owner, importer, exporter or consign-
ee furnishes security in an amount fixed by
the court.

(2) If a party applies to have the detained
copies stored in a place other than a bonded
warehouse or a sufferance warehouse, as those
terms are defined in subsection 2(1) of the
Customs Act, the Minister must consent to the
storage of the copies in that place before a
condition to that effect is imposed under
subsection (1).

(3) The court may impose a condition
described in subsection (2) despite section 31
of the Customs Act.

(4) A direction under paragraph (1)(b) that
the copies are no longer to be detained for the
purpose of the proceedings does not preclude a
customs officer from continuing to detain the
copies under the Customs Act for another
purpose.

(5) In the course of proceedings referred to in
subsection 44.04(3), the court may, on the
application of the Minister or a party to the
proceedings, require the owner of copyright to
furnish security, in an amount fixed by the
court,

(a) to cover duties, storage and handling
charges, and any other amount that may
become chargeable against the copies; and

(b) to answer any damages that may, because
of the detention of the copies, be sustained by
the owner, importer, exporter or consignee of
the copies.

44.1 (1) The court may award damages
against the owner of copyright who commenced
proceedings referred to in subsection 44.04(3)
to the owner, importer, exporter or consignee of
the copies who is a party to the proceedings for
losses, costs or prejudice suffered as a result of
the detention of the copies if the proceedings are
dismissed or discontinued.

b) ordonner qu’il soit mis fin, aux conditions
qu’il peut préciser, à leur rétention pour
l’exercice du recours, si une sûreté, dont il
fixe le montant, est fournie par leur proprié-
taire, importateur, exportateur ou consigna-
taire.

(2) Si une partie demande que les exem-
plaires retenus soient entreposés dans un
établissement autre qu’un entrepôt d’attente ou
un entrepôt de stockage au sens du paragraphe
2(1) de la Loi sur les douanes, le ministre doit
approuver l’entreposage dans l’établissement
avant que le tribunal ne fixe une condition à
cet effet.

(3) Le tribunal peut fixer une condition visée
au paragraphe (2) malgré l’article 31 de la Loi
sur les douanes.

(4) L’ordonnance rendue en vertu de l’alinéa
(1)b) mettant fin à la rétention pour l’exercice
du recours n’empêche pas l’agent des douanes
de continuer à retenir les exemplaires en vertu
de la Loi sur les douanes dans un autre but.

(5) Dans le cadre du recours mentionné au
paragraphe 44.04(3), le tribunal peut, à la
demande du ministre ou d’une partie, obliger
le titulaire du droit d’auteur à fournir une sûreté,
d’un montant fixé par le tribunal, en vue de
couvrir les droits, les frais de manutention et
d’entreposage et les autres charges éventuelle-
ment applicables ainsi que les dommages que
peut subir, du fait de la rétention, le propriétaire,
l’importateur, l’exportateur ou le consignataire
des exemplaires.

44.1 (1) En cas de désistement ou de rejet du
recours mentionné au paragraphe 44.04(3), le
tribunal peut accorder des dommages-intérêts au
propriétaire, à l’importateur, à l’exportateur ou
au consignataire des exemplaires visés qui est
une partie au recours, à l’encontre du titulaire du

Consentement
du ministre

Loi sur les
douanes

Poursuite de la
rétention

Sûreté

Dommages-
intérêts à
l’encontre du
titulaire du droit
d’auteur
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(2) Any damages under subsection 34(1)
awarded to the owner of copyright in proceed-
ings referred to in subsection 44.04(3) are to
include the charges incurred by the copyright
owner as a result of storing, handling or, if
applicable, destroying the detained copies.

Prohibition Resulting from Notice

44.11 Copies made outside Canada of any
work in which copyright subsists that if made in
Canada would infringe copyright and as to
which the owner of the copyright gives notice in
writing to the Canada Border Services Agency
that the owner desires that the copies not be
imported into Canada, shall not be so imported
and are deemed to be included in tariff item
No. 9897.00.00 in the List of Tariff Provisions
set out in the schedule to the Customs Tariff,
with section 136 of that Act applying accord-
ingly.

Court-ordered Detention

44.12 (1) A court may make an order
described in subsection (3) if the court is
satisfied that

(a) copies of the work are about to be
imported into Canada, or have been imported
into Canada but have not been released;

(b) the copies were either

(i) made without the consent of the person
who is owner of the copyright in the
country where they were made, or

(ii) made elsewhere than in a country to
which this Act extends; and

(c) the copies would infringe copyright if
they were made in Canada by the importer
and the importer knows or should have
known this.

(2) A court may make an order described in
subsection (3) on application by the owner of
the copyright in a work in Canada.

droit d’auteur qui l’a exercé, pour les frais
engagés ou pour les pertes ou le préjudice subis
en raison de la rétention des exemplaires.

(2) Les dommages-intérêts accordés, aux
termes du paragraphe 34(1), au titulaire du droit
d’auteur qui a exercé le recours mentionné au
paragraphe 44.04(3) comprennent notamment
les frais d’entreposage, de manutention et, le cas
échéant, de destruction qu’il a engagés en raison
de la rétention des exemplaires.

Interdiction d’importation sur notification

44.11 Les exemplaires de toute oeuvre sur
laquelle existe un droit d’auteur, produits hors
du Canada, qui, s’ils étaient produits au Canada,
constitueraient des contrefaçons et au sujet
desquels le titulaire du droit d’auteur a notifié
par écrit à l’Agence des services frontaliers du
Canada son intention d’en interdire l’importa-
tion au Canada ne peuvent être ainsi importés et
sont réputés inclus dans le no tarifaire
9897.00.00 de la liste des dispositions tarifaires
de l’annexe du Tarif des douanes, l’article 136
de cette loi s’appliquant en conséquence.

Ordonnance judiciaire de rétention

44.12 (1) Le tribunal peut rendre l’ordon-
nance visée au paragraphe (3) s’il est convaincu
que les conditions suivantes sont réunies :

a) des exemplaires de l’oeuvre sont sur le
point d’être importés au Canada, ou l’ont été,
mais n’ont pas été dédouanés;

b) les exemplaires ont été produits :

(i) soit sans le consentement de la per-
sonne qui est titulaire du droit d’auteur
dans le pays de production,

(ii) soit ailleurs que dans un pays visé par
la présente loi;

c) l’importateur sait ou aurait dû savoir que
la production de ces exemplaires aurait violé
le droit d’auteur s’il l’avait faite au Canada.

(2) La demande d’ordonnance peut être
présentée par le titulaire du droit d’auteur sur
l’oeuvre au Canada.

Dommages-
intérêts accordés
au titulaire du
droit d’auteur

Interdiction :
certains
exemplaires

Pouvoir du
tribunal

Demandeurs
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(3) In an order made under subsection (1),
the court may

(a) direct the Minister

(i) to take reasonable measures, on the
basis of information reasonably required
by the Minister and provided by the
applicant, to detain the copies of the work,
and

(ii) to notify the applicant and the im-
porter, immediately after detaining the
copies of the work, of the detention and
the reasons for the detention; and

(b) provide for any other matters that the
court considers appropriate.

(4) An application for an order under sub-
section (1) may be made in an action or
otherwise, and either on notice or ex parte,
except that it must always be made on notice to
the Minister.

(5) Before making an order under subsection
(1), the court may require the applicant to
furnish security, in an amount fixed by the
court,

(a) to cover duties, storage and handling
charges and any other amount that may
become chargeable against the copies of the
work; and

(b) to answer any damages that may by
reason of the order be incurred by the owner,
importer or consignee of the work.

(6) The Minister may apply to the court for
directions in implementing an order made under
subsection (1).

(7) The Minister may give the applicant or
the importer an opportunity to inspect the
detained copies of the work for the purpose of
substantiating or refuting, as the case may be,
the applicant’s claim.

(8) Unless an order made under subsection
(1) provides otherwise, the Minister shall,
subject to the Customs Act and to any other
Act of Parliament that prohibits, controls or
regulates the importation or exportation of
goods, release the copies of the work without
further notice to the applicant if, within 10

(3) Dans son ordonnance, le tribunal peut :

a) enjoindre au ministre :

(i) de prendre, sur la foi de renseignements
que ce dernier a valablement exigés du
demandeur, des mesures raisonnables pour
retenir les exemplaires,

(ii) de notifier sans délai la rétention, et les
motifs de celle-ci, tant au demandeur qu’à
l’importateur;

b) prévoir toute autre mesure qu’il juge
indiquée.

(4) La demande est faite dans une action ou
toute autre procédure sur avis adressé au
ministre et, pour toute autre personne, soit sur
avis, soit ex parte.

(5) Avant de rendre l’ordonnance, le tribunal
peut obliger le demandeur à fournir une sûreté,
d’un montant que le tribunal fixe, en vue de
couvrir les droits, les frais de manutention et
d’entreposage et les autres charges éventuelle-
ment applicables, ainsi que les dommages que
peut subir, du fait de l’ordonnance, le proprié-
taire, l’importateur ou le consignataire de
l’oeuvre.

(6) Le ministre peut s’adresser au tribunal
pour obtenir des instructions quant à l’applica-
tion de l’ordonnance.

(7) Le ministre peut donner au demandeur ou
à l’importateur la possibilité d’inspecter les
exemplaires retenus afin de justifier ou de
réfuter les prétentions énoncées dans la de-
mande.

(8) Sauf disposition contraire de l’ordon-
nance et sous réserve de la Loi sur les douanes
ou de toute autre loi fédérale prohibant,
contrôlant ou réglementant les importations ou
les exportations, le ministre dédouane les
exemplaires de l’oeuvre, sans autre avis au
demandeur, si celui-ci, dans les dix jours

Ordonnance
visant le ministre

Demande

Sûreté

Demande
d’instructions

Permission du
ministre
d’inspecter

Obligation du
demandeur
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R.S., c. T-13

working days after the applicant has been
notified under subparagraph (3)(a)(ii), the
applicant has not notified the Minister that they
have commenced a proceeding for a final
determination by the court of the issues referred
to in paragraphs (1)(b) and (c).

(9) If, in a proceeding commenced under this
section, the court is satisfied that the circum-
stances referred to in paragraphs (1)(b) and (c)
existed, the court may make any order that it
considers appropriate in the circumstances,
including an order that the copies of the work
be destroyed, or that they be delivered up to the
plaintiff as the plaintiff’s property absolutely.

(10) For greater certainty, nothing in this
section affects any remedy available under any
other provision of this Act or any other Act of
Parliament.

6. The Act is amended by replacing “44.1”
with “44.12” in the following provisions:

(a) paragraph 34(4)(b);

(b) paragraph 41.23(2)(a);

(c) the portion of subsection 44.2(1) before
paragraph (a), the portion of subsection
44.2(2) before paragraph (a) and subsec-
tion 44.2(4); and

(d) the portion of section 44.4 before
paragraph (a).

TRADE-MARKS ACT

7. (1) The definitions “package” and
“wares” in section 2 of the Trade-marks Act
are repealed.

(2) The definition “distinguishing guise”
in section 2 of the Act is repealed.

(3) The definitions “certification mark”,
“distinctive”, “proposed trade-mark” and
“trade-mark” in section 2 of the Act are
replaced by the following:

ouvrables qui suivent la notification prévue au
sous-alinéa (3)a)(ii), ne l’a pas avisé qu’il a
engagé une procédure pour que le tribunal
statue définitivement sur l’existence des faits
visés aux alinéas (1)b) et c).

(9) Lorsque, au cours d’une procédure enga-
gée sous le régime du présent article, il est
convaincu de l’existence des faits visés aux
alinéas (1)b) et c), le tribunal peut rendre toute
ordonnance qu’il juge indiquée, notamment
quant à la destruction des exemplaires de
l’oeuvre ou à leur remise au demandeur en
toute propriété.

(10) Il est entendu que le présent article n’a
pas pour effet de porter atteinte aux autres
recours prévus par la présente loi ou toute autre
loi fédérale.

6. Dans les passages ci-après de la même
loi, « 44.1 » est remplacé par « 44.12 » :

a) l’alinéa 34(4)b);

b) l’alinéa 41.23(2)a);

c) le passage du paragraphe 44.2(1) pré-
cédant l’alinéa a), le passage du para-
graphe 44.2(2) précédant l’alinéa a) et le
paragraphe 44.2(4);

d) le passage de l’article 44.4 précédant
l’alinéa a).

LOI SUR LES MARQUES DE
COMMERCE

7. (1) Les définitions de «marchandises »
et « paquet » ou « colis », à l’article 2 de la Loi
sur les marques de commerce, sont abrogées.

(2) La définition de « signe distinctif », à
l’article 2 de la même loi, est abrogée.

(3) Les définitions de « distinctive »,
«marque de certification », «marque de
commerce » et «marque de commerce proje-
tée », à l’article 2 de la même loi, sont
respectivement remplacées par ce qui suit :

Destruction ou
restitution de
l’oeuvre

Autres recours
non touchés

Remplacement
de « 44.1 »

L.R., ch. T-13
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“certification
mark”
«marque de
certification »

“distinctive”
« distinctive »

“proposed trade-
mark”
«marque de
commerce
projetée »

“trade-mark”
«marque de
commerce »

«marque de
certification »
“certification
mark”

“certification mark” means

(a) a sign or combination of signs that is
used for the purpose of distinguishing or so as
to distinguish goods or services that are of a
defined standard from those that are not of
that defined standard, with respect to

(i) the character or quality of the goods or
services,

(ii) the working conditions under which
the goods have been produced or the
services performed,

(iii) the class of persons by whom the
goods have been produced or the services
performed, or

(iv) the area within which the goods have
been produced or the services performed,
or

(b) a proposed certification mark;

“distinctive”, in relation to a trade-mark, de-
scribes a trade-mark that actually distinguishes
the goods or services in association with which
it is used by its owner from the goods or
services of others or that is adapted so to
distinguish them;

“proposed trade-mark” means a sign or combi-
nation of signs that is proposed to be used by a
person for the purpose of distinguishing or so as
to distinguish their goods or services from those
of others;

“trade-mark” means

(a) a sign or combination of signs that is
used by a person for the purpose of
distinguishing or so as to distinguish their
goods or services from those of others,

(b) a proposed trade-mark, or

(c) a certification mark;

(4) The definition “marque de certifica-
tion” in section 2 of the French version of the
Act is replaced by the following:

«marque de certification » Marque employée
pour distinguer, ou de façon à distinguer, les
produits ou services qui sont d’une norme
définie par rapport à ceux qui ne le sont pas,
en ce qui concerne :

« distinctive » Se dit de la marque de commerce
qui distingue véritablement les produits ou
services en liaison avec lesquels elle est
employée par son propriétaire de ceux d’autres
personnes, ou qui est adaptée à les distinguer
ainsi.

«marque de certification » Selon le cas :

a) signe ou combinaison de signes qui est
employé pour distinguer, ou de façon à
distinguer, les produits ou services qui sont
d’une norme définie par rapport à ceux qui ne
le sont pas, en ce qui concerne :

(i) soit la nature ou la qualité des produits
ou services,

(ii) soit les conditions de travail dans
lesquelles ont eu lieu leur production ou
leur exécution,

(iii) soit la catégorie de personnes qui les a
produits ou exécutés,

(iv) soit la région dans laquelle ont eu lieu
leur production ou leur exécution;

b) marque de certification projetée.

«marque de commerce » Selon le cas :

a) signe ou combinaison de signes qui est
employé par une personne pour distinguer, ou
de façon à distinguer, ses produits ou services
de ceux d’autres personnes;

b) marque de commerce projetée;

c) marque de certification.

«marque de commerce projetée » Signe ou
combinaison de signes qu’une personne projette
d’employer pour distinguer, ou de façon à
distinguer, ses produits ou services de ceux
d’autres personnes.

(4) La définition de «marque de certifica-
tion », à l’article 2 de la version française de
la même loi, est remplacée par ce qui suit :

«marque de certification » Marque employée
pour distinguer, ou de façon à distinguer, les
produits ou services qui sont d’une norme
définie par rapport à ceux qui ne le sont pas,
en ce qui concerne :

« distinctive »
“distinctive”

«marque de
certification »
“certification
mark”

«marque de
commerce »
“trade-mark”

«marque de
commerce
projetée »
“proposed trade-
mark”

«marque de
certification »
“certification
mark”
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“proposed
certification
mark”
«marque de
certification
projetée »

“sign”
« signe »

“release”
« dédouane-
ment »

a) soit la nature ou la qualité des produits ou
services;

b) soit les conditions de travail dans lesquel-
les ont eu lieu leur production ou leur
exécution;

c) soit la catégorie de personnes qui les a
produits ou exécutés;

d) soit la région dans laquelle ont eu lieu leur
production ou leur exécution.

(5) Section 2 of the Act is amended by
adding the following in alphabetical order:

“proposed certification mark” means a sign or
combination of signs that is proposed to be used
for the purpose of distinguishing or so as to
distinguish goods or services that are of a
defined standard from those that are not of that
defined standard, with respect to

(a) the character or quality of the goods or
services,

(b) the working conditions under which the
goods have been produced or the services
performed,

(c) the class of persons by whom the goods
have been produced or the services per-
formed, or

(d) the area within which the goods have
been produced or the services performed;

“sign” includes a word, a personal name, a
design, a letter, a numeral, a colour, a figurative
element, a three-dimensional shape, a hologram,
a moving image, a mode of packaging goods, a
sound, a scent, a taste, a texture and the
positioning of a sign;

(6) Section 2 of the Act is amended by
adding the following in alphabetical order:

“release” has the same meaning as in subsection
2(1) of the Customs Act;

8. Paragraph 6(5)(e) of the Act is replaced
by the following:

a) soit la nature ou la qualité des produits ou
services;

b) soit les conditions de travail dans lesquel-
les ont eu lieu leur production ou leur
exécution;

c) soit la catégorie de personnes qui les a
produits ou exécutés;

d) soit la région dans laquelle ont eu lieu leur
production ou leur exécution.

(5) L’article 2 de la même loi est modifié
par adjonction, selon l’ordre alphabétique,
de ce qui suit :

«marque de certification projetée » Signe ou
combinaison de signes que l’on projette d’em-
ployer pour distinguer, ou de façon à distinguer,
les produits ou services qui sont d’une norme
définie par rapport à ceux qui ne le sont pas, en
ce qui concerne :

a) soit la nature ou la qualité des produits ou
services;

b) soit les conditions de travail dans lesquel-
les ont eu lieu leur production ou leur
exécution;

c) soit la catégorie de personnes qui les a
produits ou exécutés;

d) soit la région dans laquelle ont eu lieu leur
production ou leur exécution.

« signe » Vise notamment les mots, les noms de
personne, les dessins, les lettres, les chiffres, les
couleurs, les éléments figuratifs, les formes
tridimensionnelles, les hologrammes, les images
en mouvement, les façons d’emballer les
produits, les sons, les odeurs, les goûts et les
textures ainsi que la position de tout signe.

(6) L’article 2 de la même loi est modifié
par adjonction, selon l’ordre alphabétique,
de ce qui suit :

« dédouanement » S’entend au sens du para-
graphe 2(1) de la Loi sur les douanes.

8. L’alinéa 6(5)e) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

«marque de
certification
projetée »
“proposed
certification
mark”

« signe »
“sign”

« dédouane-
ment »
“release”
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(e) the degree of resemblance between the
trade-marks or trade-names, including in
appearance or sound or in the ideas suggested
by them.

9. The heading before section 7 of the Act
is replaced by the following:

UNFAIR COMPETITION AND PROHIBITED
SIGNS

10. Section 7 of the Act is amended by
adding “or” at the end of paragraph (c), by
striking out “or” at the end of paragraph (d)
and by repealing paragraph (e).

11. (1) Paragraph 9(1)(d) of the French
version of the Act is replaced by the
following:

d) un mot ou symbole susceptible de porter à
croire que les produits ou services en liaison
avec lesquels il est employé ont reçu
l’approbation royale, vice-royale ou gouver-
nementale, ou que leur production, leur vente
ou leur exécution a lieu sous le patronage ou
sur l’autorité royale, vice-royale ou gouver-
nementale;

(2) Paragraph 9(1)(g) of the Act is re-
placed by the following:

(g) the emblem of the Red Crescent on a
white ground adopted for the same purpose as
specified in paragraph (f);

(3) Paragraph 9(1)(i.3) of the Act is
replaced by the following:

(i.3) any armorial bearing, flag or other
emblem, or the name or any abbreviation of
the name, of an international intergovern-
mental organization, if the armorial bearing,
flag, emblem, name or abbreviation is on a
list communicated under article 6ter of the
Convention or pursuant to the obligations
under the Agreement on Trade-related As-
pects of Intellectual Property Rights set out in
Annex 1C to the WTO Agreement stemming
from that article, and the Registrar gives
public notice of the communication;

12. Section 10 of the Act is replaced by the
following:

e) le degré de ressemblance entre les mar-
ques de commerce ou les noms commerciaux,
notamment dans la présentation ou le son, ou
dans les idées qu’ils suggèrent.

9. L’intertitre précédant l’article 7 de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

CONCURRENCE DÉLOYALE ET SIGNES
INTERDITS

10. L’alinéa 7e) de la même loi est abrogé.

11. (1) L’alinéa 9(1)d) de la version fran-
çaise de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

d) un mot ou symbole susceptible de porter à
croire que les produits ou services en liaison
avec lesquels il est employé ont reçu
l’approbation royale, vice-royale ou gouver-
nementale, ou que leur production, leur vente
ou leur exécution a lieu sous le patronage ou
sur l’autorité royale, vice-royale ou gouver-
nementale;

(2) L’alinéa 9(1)g) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

g) l’emblème du Croissant rouge sur fond
blanc adopté aux mêmes fins que celles
mentionnées à l’alinéa f);

(3) L’alinéa 9(1)i.3) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

i.3) les armoiries, les drapeaux ou autres
emblèmes d’une organisation intergouverne-
mentale internationale ainsi que sa dénomi-
nation et son sigle, qui figurent sur une liste
communiquée conformément à l’article 6ter

de la Convention ou en vertu des obligations
prévues à l’Accord sur les aspects des droits
de propriété intellectuelle qui touchent au
commerce figurant à l’annexe 1C de l’Accord
sur l’OMC et découlant de cet article, pourvu
que la communication ait fait l’objet d’un
avis public du registraire;

12. L’article 10 de la même loi est rem-
placé par ce qui suit :
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10. If any sign or combination of signs has
by ordinary and bona fide commercial usage
become recognized in Canada as designating the
kind, quality, quantity, destination, value, place
of origin or date of production of any goods or
services, no person shall adopt it as a trade-mark
in association with the goods or services or
others of the same general class or use it in a
way likely to mislead, nor shall any person so
adopt or so use any sign or combination of signs
so nearly resembling that sign or combination as
to be likely to be mistaken for it.

13. Section 11 of the Act is replaced by the
following:

11. No person shall use in connection with a
business, as a trade-mark or otherwise, any sign
or combination of signs adopted contrary to
section 9 or 10.

14. Subsection 11.19(1) of the French
version of the Act is replaced by the
following:

11.19 (1) Les articles 11.14 et 11.15 ne
s’appliquent pas à l’adoption ou à l’emploi par
une personne d’une marque de commerce si
aucune procédure n’est engagée pour faire
respecter ces dispositions à l’égard de cette
adoption ou de cet emploi dans les cinq ans
suivant la date à laquelle l’emploi de la marque
de commerce par cette personne ou son
prédécesseur en titre a été généralement connu
au Canada ou la marque de commerce y a été
enregistrée par cette personne, sauf s’il est établi
que cette personne ou son prédécesseur en titre a
adopté ou commencé à employer la marque tout
en sachant que l’adoption ou l’emploi étaient
contraires à ces articles.

15. (1) The portion of subsection 12(1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

12. (1) Subject to subsection (2), a trade-
mark is registrable if it is not

10. Si un signe ou une combinaison de
signes, en raison d’une pratique commerciale
ordinaire et authentique, devient reconnu au
Canada comme désignant le genre, la qualité, la
quantité, la destination, la valeur, la date de
production ou le lieu d’origine de produits ou
services, nul ne peut l’adopter comme marque
de commerce en liaison avec ces produits ou
services ou d’autres de la même catégorie
générale, ou l’employer d’une manière suscep-
tible d’induire en erreur, et nul ne peut ainsi
adopter ou employer un signe ou une com-
binaison de signes dont la ressemblance avec le
signe ou la combinaison de signes en question
est telle qu’on pourrait vraisemblablement les
confondre.

13. L’article 11 de la même loi est rem-
placé par ce qui suit :

11. Nul ne peut employer relativement à une
entreprise, comme marque de commerce ou
autrement, un signe ou une combinaison de
signes adopté contrairement aux articles 9 ou
10.

14. Le paragraphe 11.19(1) de la version
française de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

11.19 (1) Les articles 11.14 et 11.15 ne
s’appliquent pas à l’adoption ou à l’emploi par
une personne d’une marque de commerce si
aucune procédure n’est engagée pour faire
respecter ces dispositions à l’égard de cette
adoption ou de cet emploi dans les cinq ans
suivant la date à laquelle l’emploi de la marque
de commerce par cette personne ou son
prédécesseur en titre a été généralement connu
au Canada ou la marque de commerce y a été
enregistrée par cette personne, sauf s’il est établi
que cette personne ou son prédécesseur en titre a
adopté ou commencé à employer la marque tout
en sachant que l’adoption ou l’emploi étaient
contraires à ces articles.

15. (1) Le passage du paragraphe 12(1) de
la même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

12. (1) Sous réserve du paragraphe (2), la
marque de commerce est enregistrable sauf dans
l’un ou l’autre des cas suivants :

Autres
interdictions

Autres
interdictions

Exception—
aucune
procédure
engagée

Marque de
commerce
enregistrable
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(2) Paragraph 12(1)(b) of the French
version of the Act is replaced by the
following:

b) qu’elle soit sous forme graphique, écrite
ou sonore, elle donne une description claire
ou donne une description fausse et trom-
peuse, en langue française ou anglaise, de la
nature ou de la qualité des produits ou
services en liaison avec lesquels elle est
employée, ou en liaison avec lesquels on
projette de l’employer, ou des conditions de
leur production, ou des personnes qui les
produisent, ou de leur lieu d’origine;

(3) Paragraph 12(1)(e) of the Act is
replaced by the following:

(e) a sign or combination of signs whose
adoption is prohibited by section 9 or 10;

(4) Subsection 12(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) A trade-mark is not registrable if, in
relation to the goods or services in association
with which it is used or proposed to be used, its
features are dictated primarily by a utilitarian
function.

(3) A trade-mark that is not registrable by
reason of paragraph (1)(a) or (b) is registrable if
it is distinctive at the filing date of an
application for its registration, having regard
to all the circumstances of the case including the
length of time during which it has been used.

16. Section 13 of the Act is repealed.

17. Section 15 of the Act is replaced by the
following:

15. Despite sections 12 and 14, confusing
trade-marks are registrable if the applicant is the
owner of all of the confusing trade-marks.

18. The portion of subsection 16(3) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(2) L’alinéa 12(1)b) de la version française
de la même loi est remplacé par ce qui suit :

b) qu’elle soit sous forme graphique, écrite
ou sonore, elle donne une description claire
ou donne une description fausse et trom-
peuse, en langue française ou anglaise, de la
nature ou de la qualité des produits ou
services en liaison avec lesquels elle est
employée, ou en liaison avec lesquels on
projette de l’employer, ou des conditions de
leur production, ou des personnes qui les
produisent, ou de leur lieu d’origine;

(3) L’alinéa 12(1)e) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

e) elle est un signe ou une combinaison de
signes dont les articles 9 ou 10 interdisent
l’adoption;

(4) Le paragraphe 12(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(2) La marque de commerce n’est pas
enregistrable si, à l’égard des produits ou
services en liaison avec lesquels elle est
employée, ou en liaison avec lesquels on
projette de l’employer, ses caractéristiques
résultent principalement d’une fonction utili-
taire.

(3) La marque de commerce qui n’est pas
enregistrable en raison des alinéas (1)a) ou b)
peut être enregistrée si elle est distinctive à la
date de production d’une demande d’enregis-
trement la concernant, eu égard aux circons-
tances, notamment la durée de l’emploi qui en a
été fait.

16. L’article 13 de la même loi est abrogé.

17. L’article 15 de la même loi est rem-
placé par ce qui suit :

15. Malgré les articles 12 et 14, les marques
de commerce créant de la confusion sont
enregistrables si le requérant est le propriétaire
de toutes ces marques.

18. Le passage du paragraphe 16(3) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

Fonction
utilitaire

Marque de
commerce
distinctive

Enregistrement
de marques de
commerce créant
de la confusion
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Infringement

(3) Any applicant who has filed an applica-
tion in accordance with section 30 for registra-
tion of a proposed trade-mark or proposed
certification mark that is registrable is entitled,
subject to sections 38 and 40, to secure its
registration in respect of the goods or services
specified in the application, unless at the filing
date of the application it was confusing with

19. Subsection 18(1) of the Act is amended
by striking out “or” at the end of paragraph
(b), by adding “or” at the end of paragraph
(c) and by replacing the portion after
paragraph (c) with the following:

(d) subject to section 17, the applicant for
registration was not the person entitled to
secure the registration.

20. The Act is amended by adding the
following after section 18:

18.1 The registration of a trade-mark may be
expunged by the Federal Court on the applica-
tion of any interested person if the Court decides
that the registration is likely to unreasonably
limit the development of any art or industry.

21. [Deleted]

22. Subsection 20(1) of the Act is replaced
by the following:

20. (1) The right of the owner of a registered
trade-mark to its exclusive use is deemed to be
infringed by any person who is not entitled to its
use under this Act and who

(a) sells, distributes or advertises any goods
or services in association with a confusing
trade-mark or trade-name;

(b) manufactures, causes to be manufactured,
possesses, imports, exports or attempts to
export any goods in association with a
confusing trade-mark or trade-name, for the
purpose of their sale or distribution;

(c) sells, offers for sale or distributes any
label or packaging, in any form, bearing a
trade-mark or trade-name, if

(3) Tout requérant qui a produit une demande
conformément à l’article 30 en vue de l’enregis-
trement d’une marque de commerce— ou de
certification— projetée et enregistrable a droit,
sous réserve des articles 38 et 40, d’en obtenir
l’enregistrement à l’égard des produits ou
services spécifiés dans la demande, à moins
que, à la date de production de la demande, elle
n’ait créé de la confusion :

19. Le passage du paragraphe 18(1) de la
même loi suivant l’alinéa c) est remplacé par
ce qui suit :

d) sous réserve de l’article 17, l’auteur de la
demande n’était pas la personne ayant droit
d’obtenir l’enregistrement.

20. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 18, de ce qui suit :

18.1 L’enregistrement d’une marque de com-
merce peut être radié par la Cour fédérale, sur
demande de toute personne intéressée, si le
tribunal décide que l’enregistrement est vrai-
semblablement de nature à restreindre d’une
façon déraisonnable le développement d’un art
ou d’une industrie.

21. [Supprimé]

22. Le paragraphe 20(1) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

20. (1) Le droit du propriétaire d’une mar-
que de commerce déposée à l’emploi exclusif de
cette dernière est réputé être violé par une
personne qui est non admise à l’employer selon
la présente loi et qui :

a) soit vend, distribue ou annonce des
produits ou services en liaison avec une
marque de commerce ou un nom commercial
créant de la confusion;

b) soit fabrique, fait fabriquer, a en sa
possession, importe, exporte ou tente d’ex-
porter des produits, en vue de leur vente ou
de leur distribution et en liaison avec une
marque de commerce ou un nom commercial
créant de la confusion;

Marques de
commerce ou de
certification
projetées

Aucune
restriction à l’art
ou à l’industrie

1994, ch. 47,
art. 196

Violation
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Exception—
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(i) the person knows or ought to know that
the label or packaging is intended to be
associated with goods or services that are
not those of the owner of the registered
trade-mark, and

(ii) the sale, distribution or advertisement
of the goods or services in association with
the label or packaging would be a sale,
distribution or advertisement in association
with a confusing trade-mark or trade-name;
or

(d) manufactures, causes to be manufactured,
possesses, imports, exports or attempts to
export any label or packaging, in any form,
bearing a trade-mark or trade-name, for the
purpose of its sale or distribution or for the
purpose of the sale, distribution or advertise-
ment of goods or services in association with
it, if

(i) the person knows or ought to know that
the label or packaging is intended to be
associated with goods or services that are
not those of the owner of the registered
trade-mark, and

(ii) the sale, distribution or advertisement
of the goods or services in association with
the label or packaging would be a sale,
distribution or advertisement in association
with a confusing trade-mark or trade-name.

(1.1) The registration of a trade-mark does
not prevent a person from making, in a manner
that is not likely to have the effect of
depreciating the value of the goodwill attaching
to the trade-mark,

(a) any bona fide use of his or her personal
name as a trade-name; or

c) soit vend, offre en vente ou distribue des
étiquettes ou des emballages, quelle qu’en
soit la forme, portant une marque de
commerce ou un nom commercial alors que :

(i) d’une part, elle sait ou devrait savoir
que les étiquettes ou les emballages sont
destinés à être associés à des produits ou
services qui ne sont pas ceux du proprié-
taire de la marque de commerce déposée,

(ii) d’autre part, la vente, la distribution ou
l’annonce des produits ou services en
liaison avec les étiquettes ou les emballa-
ges constituerait une vente, une distribu-
tion ou une annonce en liaison avec une
marque de commerce ou un nom com-
mercial créant de la confusion;

d) soit fabrique, fait fabriquer, a en sa
possession, importe, exporte ou tente d’ex-
porter des étiquettes ou des emballages,
quelle qu’en soit la forme, portant une
marque de commerce ou un nom commercial,
en vue de leur vente ou de leur distribution ou
en vue de la vente, de la distribution ou de
l’annonce de produits ou services en liaison
avec ceux-ci, alors que :

(i) d’une part, elle sait ou devrait savoir
que les étiquettes ou les emballages sont
destinés à être associés à des produits ou
services qui ne sont pas ceux du proprié-
taire de la marque de commerce déposée,

(ii) d’autre part, la vente, la distribution ou
l’annonce des produits ou services en
liaison avec les étiquettes ou les emballa-
ges constituerait une vente, une distribu-
tion ou une annonce en liaison avec une
marque de commerce ou un nom com-
mercial créant de la confusion.

(1.1) L’enregistrement d’une marque de
commerce n’a pas pour effet d’empêcher une
personne d’employer les éléments ci-après de
bonne foi et d’une manière non susceptible
d’entraîner la diminution de la valeur de
l’achalandage attaché à la marque de com-
merce :

a) son nom personnel comme nom commer-
cial;

Exception—
emploi de
bonne foi
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(b) any bona fide use, other than as a trade-
mark, of the geographical name of his or her
place of business or of any accurate descrip-
tion of the character or quality of his or her
goods or services.

(1.2) The registration of a trade-mark does
not prevent a person from using any utilitarian
feature embodied in the trade-mark.

23. Subsection 22(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) In any action in respect of a use of a
trade-mark contrary to subsection (1), the court
may decline to order the recovery of damages or
profits and may permit the defendant to
continue to sell goods bearing the trade-mark
that were in the defendant’s possession or under
their control at the time notice was given to
them that the owner of the registered trade-mark
complained of the use of the trade-mark.

24. (1) Subsections 23(1) to (3) of the Act
are replaced by the following:

23. (1) A certification mark may be adopted
and registered only by a person who is not
engaged in the manufacture, sale, leasing or
hiring of goods or the performance of services
such as those in association with which the
certification mark is used or proposed to be
used.

(2) The owner of a certification mark may
license others to use it in association with goods
or services that meet the defined standard, and
the use of the certification mark accordingly is
deemed to be use by the owner.

(3) The owner of a registered certification
mark may prevent its use by unlicensed persons
or in association with any goods or services in
respect of which it is registered but to which the
licence does not extend.

(2) Subsection 23(4) of the English version
of the Act is replaced by the following:

b) le nom géographique de son siège d’af-
faires ou toute description exacte du genre ou
de la qualité de ses produits ou services, sauf
si elle les emploie à titre de marque de
commerce.

(1.2) L’enregistrement d’une marque de
commerce n’a pas pour effet d’empêcher une
personne d’utiliser toute caractéristique utilitaire
incorporée dans la marque.

23. Le paragraphe 22(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(2) Dans toute action concernant un emploi
contraire au paragraphe (1), le tribunal peut
refuser d’ordonner le recouvrement de domma-
ges-intérêts ou de profits, et permettre au
défendeur de continuer à vendre tout produit
portant cette marque de commerce qui était en
sa possession ou sous son contrôle lorsque avis
lui a été donné que le propriétaire de la marque
de commerce déposée se plaignait de cet
emploi.

24. (1) Les paragraphes 23(1) à (3) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

23. (1) Une marque de certification ne peut
être adoptée et déposée que par une personne
qui ne se livre pas à la fabrication, la vente, la
location à bail ou le louage de produits ou à
l’exécution de services, tels que ceux en liaison
avec lesquels la marque de certification est
employée ou en liaison avec lesquels on projette
de l’employer.

(2) Le propriétaire d’une marque de certifi-
cation peut autoriser d’autres personnes à
l’employer en liaison avec des produits ou
services qui se conforment à la norme définie, et
l’emploi de la marque en conséquence est réputé
un emploi par le propriétaire.

(3) Le propriétaire d’une marque de certifi-
cation déposée peut empêcher qu’elle soit
employée par des personnes non autorisées ou
en liaison avec des produits ou services à
l’égard desquels elle est déposée, mais auxquels
l’autorisation ne s’étend pas.

(2) Le paragraphe 23(4) de la version
anglaise de la même loi est remplacé par ce
qui suit :
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(4) If the owner of a registered certification
mark is an unincorporated body, any action or
proceeding to prevent unauthorized use of the
certification mark may be brought by any
member of that body on behalf of themselves
and all other members.

25. Section 24 of the French version of the
Act is replaced by the following:

24. Avec le consentement du propriétaire
d’une marque de certification, une marque de
commerce créant de la confusion avec la
marque de certification peut, si elle présente
une différence caractéristique, être déposée par
toute autre personne en vue d’indiquer que les
produits en liaison avec lesquels elle est
employée ont été fabriqués, vendus, donnés à
bail ou loués, et que les services en liaison avec
lesquels elle est employée ont été exécutés par
elle comme étant une des personnes ayant droit
d’employer la marque de certification, mais
l’enregistrement de cette marque de commerce
est radié par le registraire sur le retrait du
consentement du propriétaire de la marque de
certification, ou sur annulation de l’enregistre-
ment de la marque de certification.

26. Section 25 of the Act is replaced by the
following:

25. A certification mark that is descriptive of
the place of origin of goods or services, and not
confusing with any registered trade-mark, is
registrable if the applicant is the administrative
authority of a country, state, province or
municipality that includes or forms part of the
area indicated by the certification mark, or is a
commercial association that has an office or
representative in that area, but the owner of any
certification mark registered under this section
shall permit its use in association with any
goods or services produced or performed in the
area of which it is descriptive.

27. (1) Subsection 26(1) of the Act is
replaced by the following:

(4) If the owner of a registered certification
mark is an unincorporated body, any action or
proceeding to prevent unauthorized use of the
certification mark may be brought by any
member of that body on behalf of themselves
and all other members.

25. L’article 24 de la version française de
la même loi est remplacé par ce qui suit :

24. Avec le consentement du propriétaire
d’une marque de certification, une marque de
commerce créant de la confusion avec la
marque de certification peut, si elle présente
une différence caractéristique, être déposée par
toute autre personne en vue d’indiquer que les
produits en liaison avec lesquels elle est
employée ont été fabriqués, vendus, donnés à
bail ou loués, et que les services en liaison avec
lesquels elle est employée ont été exécutés par
elle comme étant une des personnes ayant droit
d’employer la marque de certification, mais
l’enregistrement de cette marque de commerce
est radié par le registraire sur le retrait du
consentement du propriétaire de la marque de
certification, ou sur annulation de l’enregistre-
ment de la marque de certification.

26. L’article 25 de la même loi est rem-
placé par ce qui suit :

25. Une marque de certification descriptive
du lieu d’origine des produits ou services et ne
créant aucune confusion avec une marque de
commerce déposée est enregistrable si le
requérant est l’autorité administrative d’un pays,
d’un État, d’une province ou d’une municipalité
comprenant la région indiquée par la marque de
certification ou en faisant partie, ou est une
association commerciale ayant un bureau ou un
représentant dans une telle région. Toutefois, le
propriétaire d’une marque de certification dé-
posée aux termes du présent article doit en
permettre l’emploi en liaison avec tout produit
ou service dont la région de production ou
d’exécution est celle que désigne la marque de
certification.

27. (1) Le paragraphe 26(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

Action by
unincorporated
body

Enregistrement
d’une marque de
commerce créant
de la confusion
avec la marque
de certification

Marque de
certification
descriptive

22 C. 32 Copyright and Trade-marks 62-63 ELIZ. II



Register

Information to
be shown

List of trade-
mark agents

Available to
public

Certified copies

26. (1) There shall be kept under the super-
vision of the Registrar a register of trade-marks
and of transfers, disclaimers, amendments,
judgments and orders relating to each registered
trade-mark.

(2) The portion of subsection 26(2) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(2) The register shall show, with reference to
each registered trade-mark, the following:

28. Sections 28 and 29 of the Act are
replaced by the following:

28. There shall be kept under the supervision
of the Registrar a list of trade-mark agents,
which shall include the names of all persons and
firms entitled to represent applicants and others
in the presentation and prosecution of applica-
tions for the registration of a trade-mark or in
other business before the Office of the Registrar
of Trade-marks.

29. (1) The following shall be made avail-
able to the public at the times and in the manner
established by the Registrar:

(a) the register;

(b) all applications for the registration of a
trade-mark, including those abandoned;

(c) the list of trade-mark agents;

(d) the list of geographical indications kept
under subsection 11.12(1);

(e) all requests made under paragraph
9(1)(n); and

(f) all documents filed with the Registrar
relating to a registered trade-mark, an appli-
cation for the registration of a trade-mark, a
request under paragraph 9(1)(n) and objection
proceedings under section 11.13.

(2) The Registrar shall, on request and on
payment of the prescribed fee, furnish a copy
certified by the Registrar of any entry in the
register or lists, or of any of those applications,
requests or documents.

26. (1) Est tenu, sous la surveillance du
registraire, le registre des marques de commerce
ainsi que des transferts, désistements, modifica-
tions, jugements et ordonnances concernant
chaque marque de commerce déposée.

(2) Le passage du paragraphe 26(2) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(2) Le registre indique, relativement à
chaque marque de commerce déposée :

28. Les articles 28 et 29 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

28. Est tenue, sous la surveillance du regis-
traire, une liste des agents de marques de
commerce comportant les noms des personnes
et études habilitées à représenter les requérants
et autres intéressés dans la présentation et la
poursuite des demandes d’enregistrement de
marques de commerce et dans toute affaire
devant le bureau du registraire des marques de
commerce.

29. (1) Sont accessibles au public selon les
modalités que le registraire fixe :

a) le registre;

b) les demandes d’enregistrement d’une
marque de commerce, y compris celles qui
sont abandonnées;

c) la liste des agents de marques de com-
merce;

d) la liste des indications géographiques
tenue aux termes du paragraphe 11.12(1);

e) les demandes présentées au titre de
l’alinéa 9(1)n);

f) les documents produits auprès du regis-
traire relativement à une marque de com-
merce déposée, à une demande d’enregistre-
ment de marque de commerce, à une
demande présentée au titre de l’alinéa 9(1)n)
et à une procédure d’opposition visée à
l’article 11.13.

(2) Le registraire fournit, sur demande et sur
paiement du droit prescrit à cet égard, une copie,
certifiée par lui, de toute inscription faite dans le
registre ou sur les listes, ou de l’un de ces
documents ou demandes.
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de marques de
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29.1 Despite subsection 29(1), the Registrar
may destroy

(a) an application for the registration of a
trade-mark that is refused and any document
relating to the application, at any time after
six years after the day on which the
application is refused or, if an appeal is
taken, on which final judgment in the appeal
upholding the refusal is given;

(b) an application for the registration of a
trade-mark that is abandoned and any docu-
ment relating to the application, at any time
after six years after the day on which the
application is abandoned;

(c) a document relating to an expunged
registration of a trade-mark, at any time after
six years after the day on which the
registration is expunged;

(d) a request under paragraph 9(1)(n) and
any document relating to it, at any time after
six years after

(i) the day on which the request is
abandoned,

(ii) the day on which the request is refused
or, if an appeal is taken, on which final
judgment in the appeal upholding the
refusal is given, or

(iii) the day on which a court declares that
the badge, crest, emblem or mark in
question is invalid or, if an appeal is taken,
on which final judgment in the appeal
upholding the declaration is given;

(e) a document relating to objection proceed-
ings under section 11.13 with respect to a
geographical indication that is removed from
the list of geographical indications under
subsection 11.12(4), at any time after six
years after the day on which it is removed;
and

(f) a document relating to objection proceed-
ings under section 11.13 with respect to
which a decision is made that the indication is
not a geographical indication, at any time
after six years after the day on which the

29.1 Malgré le paragraphe 29(1), le regis-
traire peut détruire :

a) la demande d’enregistrement d’une
marque de commerce qui a été rejetée et tout
document lié à celle-ci, six ans après la date
du rejet ou, en cas d’appel, celle du jugement
définitif confirmant le rejet;

b) la demande d’enregistrement d’une
marque de commerce qui a été abandonnée
et tout document lié à celle-ci, six ans après la
date de l’abandon;

c) tout document lié à un enregistrement
radié d’une marque de commerce, six ans
après la date de la radiation;

d) la demande présentée au titre de l’alinéa
9(1)n) et tout document lié à celle-ci, six ans
après :

(i) la date de l’abandon de la demande,

(ii) la date du rejet de celle-ci ou, en cas
d’appel, celle du jugement définitif confir-
mant le rejet,

(iii) la date où un tribunal déclare invalide
l’insigne, l’écusson, la marque ou l’em-
blème ou, en cas d’appel, celle du
jugement définitif confirmant l’invalidité;

e) tout document lié à une procédure d’op-
position visée à l’article 11.13 portant sur une
indication géographique qui a été supprimée
de la liste des indications géographiques en
vertu du paragraphe 11.12(4), six ans après la
date de cette suppression;

f) tout document lié à une procédure d’op-
position visée à l’article 11.13 qui résulte en
une décision qu’une indication n’est pas une
indication géographique, six ans après la date
de cette décision ou, en cas d’appel, celle du
jugement définitif confirmant cette décision.

Destruction de
documents
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decision is made or, if an appeal is taken, on
which final judgment in the appeal upholding
the decision is given.

29. (1) Paragraph 30(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) a statement in ordinary commercial terms
of the specific goods or services in associa-
tion with which the trade-mark has been or is
proposed to be used;

(2) Paragraph 30(f) of the Act is replaced
by the following:

(f) in the case of a certification mark,
particulars of the defined standard that the
use of the certification mark is intended to
indicate and a statement that the applicant is
not engaged in the manufacture, sale, leasing
or hiring of goods or the performance of
services such as those in association with
which the certification mark is used or
proposed to be used;

(f.1) in the case of a proposed certification
mark, a statement that the applicant intends to
license others to use the certification mark in
Canada in association with goods or services
that meet the defined standard;

(3) Paragraph 30(h) of the Act is replaced
by the following:

(h) a representation or description, or both,
that permits the trade-mark to be clearly
defined and that complies with any prescribed
requirements;

(4) Section 30 of the Act is amended by
adding “and” at the end of paragraph (i) and
by adding the following after that paragraph:

(j) any prescribed information or statement
with respect to the trade-mark.

30. The Act is amended by adding the
following after section 30:

30.1 An applicant who seeks to register
a trade-mark that consists only of letters,
numerals, punctuation marks, diacritics or

29. (1) L’alinéa 30a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) un état, dressé dans les termes ordinaires
du commerce, des produits ou services
spécifiques en liaison avec lesquels la marque
de commerce a été employée ou en liaison
avec lesquels on projette de l’employer;

(2) L’alinéa 30f) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

f) dans le cas d’une marque de certification,
les détails de la norme définie que son emploi
est destiné à indiquer et une déclaration
portant que le requérant ne pratique pas la
fabrication, la vente, la location à bail ou le
louage de produits ou ne se livre pas à
l’exécution de services, tels que ceux en
liaison avec lesquels elle est employée ou en
liaison avec lesquels on projette de l’em-
ployer;

f.1) dans le cas d’une marque de certification
projetée, une déclaration portant que le
requérant entend autoriser d’autres personnes
à l’employer au Canada en liaison avec des
produits ou services qui se conforment à la
norme définie;

(3) L’alinéa 30h) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

h) une représentation, une description ou une
combinaison des deux qui permettent de
définir clairement la marque de commerce
et qui sont conformes à toute exigence
prescrite;

(4) L’article 30 de la même loi est modifié
par adjonction, après l’alinéa i), de ce qui
suit :

j) tout renseignement ou déclaration prescrit
au sujet de la marque de commerce.

30. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 30, de ce qui suit :

30.1 Le requérant, s’il veut enregistrer une
marque de commerce qui consiste uniquement
en des lettres, des chiffres, des signes de

Caractères
standard
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typographical symbols, or of any combination
of them, without limiting the trade-mark to any
particular font, size or colour shall

(a) file a representation under paragraph
30(h) that consists only of characters for
which the Registrar has adopted standard
characters;

(b) include in their application a statement to
the effect that they wish the trade-mark to be
registered in standard characters; and

(c) comply with any prescribed require-
ments.

31. Sections 31 to 32 of the Act are
replaced by the following:

31. An applicant whose trade-mark has been
duly registered in their country of origin and
who claims that the trade-mark is registrable
under paragraph 14(1)(b) shall furnish any
evidence that the Registrar may require
establishing the circumstances on which they
rely, including the length of time during which
the trade-mark has been used in any country.

32. (1) An applicant shall furnish the Regis-
trar with any evidence that the Registrar may
require establishing that the trade-mark is
distinctive at the filing date of the application
for its registration if any of the following apply:

(a) the applicant claims that their trade-mark
is registrable under subsection 12(3);

(b) the Registrar’s preliminary view is that
the trade-mark is not inherently distinctive;

(c) the trade-mark consists exclusively of a
single colour or of a combination of colours
without delineated contours;

(d) the trade-mark consists exclusively or
primarily of one or more of the following:

(i) the three-dimensional shape of any of
the goods specified in the application, or of
an integral part or the packaging of any of
those goods,

(ii) a mode of packaging goods,

(iii) a sound,

ponctuation, diacritiques ou typographiques ou
en une combinaison de ces choses et qui n’est
pas limitée à une police, une taille ou une
couleur précises, est tenu :

a) de fournir, en application de l’alinéa 30h),
une représentation qui consiste uniquement
en des caractères pour lesquels le registraire a
adopté des caractères standard;

b) de fournir, dans sa demande, une déclara-
tion portant qu’il souhaite que la marque de
commerce soit enregistrée en caractères
standard;

c) de se conformer à toute exigence prescrite.

31. Les articles 31 et 32 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

31. Le requérant dont la marque de com-
merce a été régulièrement enregistrée dans son
pays d’origine et qui prétend que cette marque
de commerce est enregistrable aux termes de
l’alinéa 14(1)b), fournit toute preuve que le
registraire peut exiger en vue de l’établissement
des circonstances sur lesquelles il s’appuie,
notamment la période durant laquelle la marque
de commerce a été employée dans un pays.

32. (1) Le requérant fournit au registraire
toute preuve que celui-ci peut exiger établissant
que la marque de commerce est distinctive à la
date de production de la demande d’enregis-
trement, si selon le cas :

a) le requérant prétend qu’elle est enregis-
trable en vertu du paragraphe 12(3);

b) elle n’a pas, selon l’avis préliminaire du
registraire, de caractère distinctif inhérent;

c) elle consiste exclusivement en une seule
couleur ou en une combinaison de couleurs
sans contour délimité;

d) elle consiste exclusivement ou principale-
ment en l’une ou plusieurs des choses
suivantes :

(i) la forme tridimensionnelle de tout
produit spécifié dans la demande ou d’une
partie essentielle ou de l’emballage d’un tel
produit,

(ii) la façon d’emballer un produit,

(iii) un son,

Autre preuve—
enregistrement à
l’étranger

Autres preuves
dans certains cas
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(iv) a scent,

(v) a taste,

(vi) a texture,

(vii) any other prescribed sign.

(2) The Registrar shall, having regard to the
evidence adduced, restrict the registration to the
goods or services in association with which, and
to the defined territorial area in Canada in
which, the trade-mark is shown to be distinctive.

32. Section 33 of the Act is replaced by the
following:

33. (1) The filing date of an application for
the registration of a trade-mark in Canada is the
day on which the Registrar has received all of
the following:

(a) an explicit or implicit indication that the
registration of the trade-mark is sought;

(b) information allowing the identity of the
applicant to be established;

(c) information allowing the Registrar to
contact the applicant;

(d) a representation or description of the
trade-mark;

(e) a list of the goods or services for which
registration of the trade-mark is sought;

(f) any prescribed fees.

(2) The Registrar shall notify the applicant
whose application does not contain all the items
set out in subsection (1) of the items that are
outstanding and require that the applicant
submit them within two months of the date of
the notice. Despite section 47, that period
cannot be extended.

(3) If the Registrar does not receive the
outstanding items within those two months, the
application is deemed never to have been filed.
However, any fees paid in respect of the
application shall not be refunded to the
applicant.

33. (1) Subsection 34(1) of the Act is
replaced by the following:

(iv) une odeur,

(v) un goût,

(vi) une texture,

(vii) tout autre signe prescrit.

(2) Le registraire restreint, eu égard à la
preuve fournie, l’enregistrement aux produits ou
services en liaison avec lesquels il est démontré
que la marque de commerce est distinctive, et à
la région territoriale définie au Canada où,
d’après ce qui est démontré, la marque de
commerce est distinctive.

32. L’article 33 de la même loi est rem-
placé par ce qui suit :

33. (1) La date de production de la demande
d’enregistrement d’une marque de commerce au
Canada est la date à laquelle le registraire a
reçu :

a) l’indication, explicite ou implicite, que
l’enregistrement de la marque de commerce
est demandé;

b) des renseignements permettant d’établir
l’identité du requérant;

c) des renseignements lui permettant de
contacter le requérant;

d) une représentation ou une description de
la marque de commerce;

e) la liste des produits ou services à l’égard
desquels l’enregistrement est demandé;

f) les droits prescrits.

(2) Le registraire notifie le requérant dont la
demande ne contient pas tous les éléments visés
au paragraphe (1) des éléments manquants et
exige que le requérant les soumette dans les
deux mois suivant la date de la notification.
Malgré l’article 47, ce délai ne peut être pro-
longé.

(3) Si le registraire ne reçoit pas les éléments
manquants dans ce délai, la demande est réputée
ne pas avoir été produite. Les droits payés dans
le cadre de la demande ne sont toutefois pas
remboursables.

33. (1) Le paragraphe 34(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

L’enregistrement
est restreint

Date de
production de la
demande

Éléments
manquants

Demande
réputée non
produite
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34. (1) Despite subsection 33(1), when an
applicant files an application for the registration
of a trade-mark in Canada after the applicant or
the applicant’s predecessor in title has applied,
in or for any country of the Union other than
Canada, for the registration of the same or
substantially the same trade-mark in association
with the same kind of goods or services, the
filing date of the application in or for the other
country is deemed to be the filing date of the
application in Canada and the applicant is
entitled to priority in Canada accordingly
despite any intervening use in Canada or
making known in Canada or any intervening
application or registration, if

(a) the filing date of the application in
Canada is within a period of six months after
the date on which the earliest application was
filed in or for any country of the Union for
the registration of the same or substantially
the same trade-mark in association with the
same kind of goods or services;

(b) the applicant files a request for priority in
the prescribed time and manner and informs
the Registrar of the filing date and country or
office of filing of the application on which the
request is based;

(c) the applicant, at the filing date of the
application in Canada, is a citizen or national
of or domiciled in a country of the Union or
has a real and effective industrial or commer-
cial establishment in a country of the Union;
and

(d) the applicant furnishes, in accordance
with any request under subsections (2) and
(3), evidence necessary to fully establish the
applicant’s right to priority.

(2) Section 34 of the Act is amended by
adding the following after subsection (3):

34. (1) Malgré le paragraphe 33(1), lors-
qu’un requérant produit une demande pour
l’enregistrement d’une marque de commerce
au Canada après que lui ou son prédecesseur en
titre a produit une demande d’enregistrement,
dans un autre pays de l’Union, ou pour un autre
pays de l’Union, de la même marque de
commerce, ou sensiblement la même, en liaison
avec le même genre de produits ou services, la
date de production de la demande dans l’autre
pays, ou pour l’autre pays, est réputée être la
date de production de la demande au Canada, et
le requérant a droit, au Canada, à une priorité
correspondante malgré tout emploi ou toute
révélation faite au Canada, ou toute demande ou
tout enregistrement survenu, dans l’intervalle, si
les conditions suivantes sont réunies :

a) la date de production de la demande
d’enregistrement au Canada ne dépasse pas
de plus de six mois la production, dans un
pays de l’Union, ou pour un pays de
l’Union, de la plus ancienne demande
d’enregistrement de la même marque de
commerce, ou sensiblement la même, en
liaison avec le même genre de produits ou
services;

b) le requérant produit une demande de
priorité selon les modalités prescrites et
informe le registraire du nom du pays ou du
bureau où a été produite la demande
d’enregistrement sur laquelle la demande de
priorité est fondée, ainsi que de la date de
production de cette demande d’enregistre-
ment;

c) à la date de production de la demande
d’enregistrement au Canada, le requérant est
un citoyen ou ressortissant d’un pays de
l’Union, ou y est domicilié, ou y a un
établissement industriel ou commercial effec-
tif et sérieux;

d) le requérant, sur demande faite en ap-
plication des paragraphes (2) ou (3), fournit
toute preuve nécessaire pour établir pleine-
ment son droit à la priorité.

(2) L’article 34 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (3), de ce
qui suit :

La date de
demande à
l’étranger est
réputée être la
date de demande
au Canada
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(4) An applicant may, in the prescribed time
and manner, withdraw a request for priority.

(5) An applicant is not permitted to apply
under section 47 for an extension of the six-
month period referred to in paragraph (1)(a)
until that period has ended, and the Registrar is
not permitted to extend the period by more than
seven days.

34. Subsection 37(1) of the Act is amended
by striking out “or” at the end of paragraph
(b), by adding “or” at the end of paragraph
(c) and by replacing the portion after
paragraph (c) with the following:

(d) the trade-mark is not distinctive.

If the Registrar is not so satisfied, the Registrar
shall cause the application to be advertised in
the prescribed manner.

35. Subsections 38(6) to (8) of the Act are
replaced by the following:

(6) At the applicant’s request, the Registrar
may— at any time before the day on which the
applicant files a counter statement— strike all
or part of the statement of opposition if the
statement or part of it

(a) is not based on any of the grounds set out
in subsection (2); or

(b) does not set out a ground of opposition in
sufficient detail to enable the applicant to
reply to it.

(7) The applicant shall file a counter state-
ment with the Registrar and serve a copy on the
opponent in the prescribed manner and within
the prescribed time after a copy of the statement
of opposition has been forwarded to the
applicant. The counter statement need only state
that the applicant intends to respond to the
opposition.

(8) Both the opponent and the applicant shall
be given an opportunity, in the prescribed
manner and within the prescribed time, to
submit evidence and to make representations
to the Registrar unless

(4) Le requérant peut, selon les modalités
prescrites, retirer sa demande de priorité.

(5) Le requérant ne peut demander la pro-
longation, sous le régime de l’article 47, de la
période de six mois prévue à l’alinéa (1)a)
qu’après l’expiration de celle-ci. Le registraire
peut la prolonger d’au plus sept jours.

34. Le paragraphe 37(1) de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa c), de
ce qui suit :

d) la marque de commerce n’est pas distinc-
tive.

35. Les paragraphes 38(6) à (8) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(6) Avant le jour où le requérant produit la
contre-déclaration, le registraire peut, à la
demande de celui-ci, radier tout ou partie de la
déclaration d’opposition dans l’un ou l’autre des
cas suivants :

a) la déclaration ou la partie en cause de
celle-ci n’est pas fondée sur l’un des motifs
énoncés au paragraphe (2);

b) la déclaration ou la partie en cause de
celle-ci ne contient pas assez de détails au
sujet de l’un ou l’autre des motifs pour
permettre au requérant d’y répondre.

(7) Le requérant produit auprès du registraire
une contre-déclaration et en signifie, dans le
délai prescrit après qu’une déclaration d’oppo-
sition lui a été envoyée, copie à l’opposant de la
manière prescrite. La contre-déclaration peut se
limiter à énoncer l’intention du requérant de
répondre à l’opposition.

(8) Il est fourni, selon les modalités pres-
crites, à l’opposant et au requérant l’occasion de
soumettre la preuve sur laquelle ils s’appuient et
de se faire entendre par le registraire, sauf dans
les cas suivants :

Retrait

Prolongation

Pouvoir du
registraire

Contre-
déclaration

Preuve et
audition
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(a) the opposition is withdrawn or deemed
under subsection (10) to have been with-
drawn; or

(b) the application is abandoned or deemed
under subsection (11) to have been aban-
doned.

(9) The opponent and the applicant shall, in
the prescribed manner and within the prescribed
time, serve on each other any evidence and
written representations that they submit to the
Registrar.

(10) The opposition is deemed to have been
withdrawn if, in the prescribed circumstances,
the opponent does not submit and serve either
evidence under subsection (8) or a statement
that the opponent does not wish to submit
evidence.

(11) The application is deemed to have been
abandoned if the applicant does not file and
serve a counter statement within the time
referred to in subsection (7) or if, in the
prescribed circumstances, the applicant does
not submit and serve either evidence under
subsection (8) or a statement that the applicant
does not wish to submit evidence.

(12) After considering the evidence and
representations of the opponent and the appli-
cant, the Registrar shall refuse the application,
reject the opposition, or refuse the application
with respect to one or more of the goods or
services specified in it and reject the opposition
with respect to the others. He or she shall notify
the parties of the decision and the reasons for it.

36. The Act is amended by adding the
following after section 39:

39.1 (1) After having filed an application for
the registration of a trade-mark, an applicant
may limit the original application to one or more
of the goods or services that were within its
scope and file a divisional application for the
registration of the same trade-mark in associa-
tion with any other goods or services that were

(a) within the scope of the original applica-
tion on its filing date; and

a) l’opposition est retirée ou, au titre du
paragraphe (10), réputée l’être;

b) la demande est abandonnée ou, au titre du
paragraphe (11), réputée l’être.

(9) L’opposant et le requérant signifient à
l’autre partie, selon les modalités prescrites, la
preuve et les observations écrites qu’ils ont
présentées au registraire.

(10) Si, dans les circonstances prescrites,
l’opposant omet de soumettre et de signifier la
preuve visée au paragraphe (8) ou une déclara-
tion énonçant son désir de ne pas soumettre de
preuve, l’opposition est réputée retirée.

(11) Si le requérant omet de produire et de
signifier une contre-déclaration dans le délai
visé au paragraphe (7) ou si, dans les circons-
tances prescrites, il omet de soumettre et de
signifier la preuve visée au paragraphe (8) ou
une déclaration énonçant son désir de ne pas
soumettre de preuve, la demande est réputée
abandonnée.

(12) Après avoir examiné la preuve et les
observations des parties, le registraire rejette la
demande, rejette l’opposition ou rejette la
demande à l’égard de l’un ou plusieurs des
produits ou services spécifiés dans celle-ci et
rejette l’opposition à l’égard des autres. Il
notifie aux parties sa décision motivée.

36. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 39, de ce qui suit :

39.1 (1) Après avoir produit la demande
d’enregistrement d’une marque de commerce,
le requérant peut restreindre cette demande
originale à l’un ou plusieurs des produits ou
services visés par celle-ci et produire une
demande divisionnaire pour l’enregistrement
de la même marque de commerce en liaison
avec d’autres produits ou services qui étaient
visés par la demande originale à la date de sa
production et, si la demande divisionnaire est
produite le jour où la demande originale est
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(b) within the scope of the original applica-
tion as advertised, if the divisional application
is filed on or after the day on which the
application is advertised under subsection
37(1).

(2) A divisional application shall indicate
that it is a divisional application and shall, in the
prescribed manner, identify the corresponding
original application.

(3) A divisional application is a separate
application, including with respect to the
payment of any fees.

(4) A divisional application’s filing date is
deemed to be the original application’s filing
date.

(5) A divisional application may itself be
divided under subsection (1), in which case this
section applies as if that divisional application
were an original application.

37. (1) Subsection 40(1) of the Act is
replaced by the following:

40. (1) When an application for the registra-
tion of a trade-mark, other than a proposed
trade-mark or proposed certification mark, is
allowed, the Registrar shall register the trade-
mark and issue a certificate of its registration.

(2) Subsection 40(2) of the French version
of the Act is replaced by the following:

(2) Lorsqu’une demande d’enregistrement
d’une marque de commerce projetée est admise,
le registraire en donne avis au requérant. Il
enregistre la marque de commerce et délivre un
certificat de son enregistrement après avoir reçu
une déclaration portant que le requérant, son
successeur en titre ou l’entité à qui est octroyée,
par le requérant ou avec son autorisation, une
licence d’emploi de la marque de commerce aux
termes de laquelle il contrôle directement ou
indirectement les caractéristiques ou la qualité
des produits et services a commencé à employer
la marque de commerce au Canada, en liaison
avec les produits ou services spécifiés dans la
demande.

annoncée en application du paragraphe 37(1) ou
après ce jour, visés par celle-ci dans sa version
annoncée.

(2) La demande divisionnaire précise qu’il
s’agit d’une demande divisionnaire et indique,
de la façon prescrite, la demande originale
correspondante.

(3) La demande divisionnaire constitue une
demande distincte, notamment pour le paiement
des droits.

(4) La date de production de la demande
divisionnaire est réputée être celle de la
demande originale.

(5) La demande divisionnaire peut elle-
même être divisée en vertu du paragraphe (1),
auquel cas, le présent article s’applique au
même titre que si cette demande était la
demande originale.

37. (1) Le paragraphe 40(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

40. (1) Lorsqu’une demande d’enregistre-
ment d’une marque de commerce, autre qu’une
marque de commerce ou de certification
projetées, est admise, le registraire enregistre
la marque de commerce et délivre un certificat
de son enregistrement.

(2) Le paragraphe 40(2) de la version
française de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

(2) Lorsqu’une demande d’enregistrement
d’une marque de commerce projetée est admise,
le registraire en donne avis au requérant. Il
enregistre la marque de commerce et délivre un
certificat de son enregistrement après avoir reçu
une déclaration portant que le requérant, son
successeur en titre ou l’entité à qui est octroyée,
par le requérant ou avec son autorisation, une
licence d’emploi de la marque de commerce aux
termes de laquelle il contrôle directement ou
indirectement les caractéristiques ou la qualité
des produits et services a commencé à employer
la marque de commerce au Canada, en liaison
avec les produits ou services spécifiés dans la
demande.
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(3) Subsection 40(3) of the Act is replaced
by the following:

(2.1) When an application for the registration
of a proposed certification mark is allowed, the
Registrar shall give notice to the applicant
accordingly and shall register the certification
mark and issue a certificate of registration on
receipt of a declaration that the use of the
certification mark in Canada, in association with
the goods or services specified in the applica-
tion, has been commenced by an entity that is
licensed by or with the authority of the applicant
to use the certification mark.

(3) An application for registration referred to
in subsection (2) or (2.1) is deemed to be
abandoned if the Registrar has not received the
declaration before the later of

(a) six months after the date of the Regis-
trar’s notice, and

(b) three years after the filing date of the
application in Canada.

38. (1) The portion of subsection 41(1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

41. (1) The Registrar may, on application by
the registered owner of a trade-mark made in the
prescribed manner and on payment of the
prescribed fee, make any of the following
amendments to the register:

(2) Subsection 41(1) of the Act is amended
by striking out “or” at the end of paragraph
(d), by adding “or” at the end of paragraph
(e) and by adding the following after para-
graph (e):

(f) subject to the regulations, merge registra-
tions of the trade-mark that stem, under
section 39.1, from the same original applica-
tion.

(3) Section 41 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2):

(3) The Registrar may, within six months
after an entry in the register is made, correct any
error in the entry that is obvious from the

(3) Le paragraphe 40(3) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(2.1) Lorsqu’une demande d’enregistrement
d’une marque de certification projetée est
admise, le registraire en donne avis au requé-
rant. Il enregistre la marque de certification et
délivre un certificat de son enregistrement après
avoir reçu une déclaration portant qu’une entité
à qui est octroyée, par le requérant ou avec son
autorisation, une licence d’emploi de la marque
de certification a commencé à employer la
marque de certification au Canada, en liaison
avec les produits ou services spécifiés dans la
demande.

(3) La demande d’enregistrement visée aux
paragraphes (2) ou (2.1) est réputée abandonnée
si le registraire n’a pas reçu la déclaration à
l’expiration des six mois suivant l’avis ou, si
elle est postérieure, à l’expiration des trois ans
suivant la date de production de la demande au
Canada.

38. (1) Le passage du paragraphe 41(1) de
la même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

41. (1) Le registraire peut, à la demande du
propriétaire inscrit d’une marque de commerce
présentée de la façon prescrite et sur paiement
du droit prescrit, apporter au registre l’une des
modifications suivantes :

(2) Le paragraphe 41(1) de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa e), de
ce qui suit :

f) sous réserve des règlements, la fusion de
tout enregistrement de la marque de com-
merce découlant d’une même demande ori-
ginale divisée sous le régime de l’article 39.1.

(3) L’article 41 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (2), de ce
qui suit :

(3) Dans les six mois après avoir fait une
inscription au registre, le registraire peut
corriger toute erreur dans celle-ci qui ressort
de façon évidente à la lecture du dossier du
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documents relating to the registered trade-mark
in question that are, at the time that the entry is
made, on file in the Registrar’s office.

39. Subsection 45(1) of the Act is replaced
by the following:

45. (1) The Registrar may at any time—
and, at the written request made after three years
from the date of the registration of a trade-mark
by any person who pays the prescribed fee, the
Registrar shall, unless he or she sees good
reason to the contrary— give notice to the
registered owner of the trade-mark requiring the
registered owner to furnish within three months
an affidavit or a statutory declaration showing,
with respect to all the goods or services
specified in the registration or to those that the
Registrar may specify in the notice, whether the
trade-mark was in use in Canada at any time
during the three-year period immediately pre-
ceding the date of the notice and, if not, the date
when it was last so in use and the reason for the
absence of such use since that date.

40. Section 48 of the Act is amended by
adding the following after subsection (3):

(4) The Registrar shall remove the registra-
tion of a transfer of a registered trade-mark on
being furnished with evidence satisfactory to
him or her that the transfer should not have been
registered.

41. Section 49 of the Act and the heading
before it are replaced by the following:

CHANGE OF PURPOSE IN USE OF TRADE-
MARK

49. If a sign or combination of signs is used
by a person as a trade-mark for any of the
purposes or in any of the manners mentioned in
the definition “certification mark” or “trade-
mark” in section 2, no application for the
registration of the trade-mark shall be refused
and no registration of the trade-mark shall be
expunged, amended or held invalid merely on
the ground that the person or a predecessor in
title uses the trade-mark or has used it for any
other of those purposes or in any other of those
manners.

registraire, dans sa version au moment de
l’inscription, concernant la marque de com-
merce déposée en cause.

39. Le paragraphe 45(1) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

45. (1) Le registraire peut, et doit sur
demande écrite présentée après trois années à
compter de la date de l’enregistrement d’une
marque de commerce, par une personne qui
verse les droits prescrits, à moins qu’il ne voie
une raison valable à l’effet contraire, donner au
propriétaire inscrit un avis lui enjoignant de
fournir, dans les trois mois, un affidavit ou une
déclaration solennelle indiquant, à l’égard de
chacun des produits ou de chacun des services
que spécifie l’enregistrement ou que l’avis peut
spécifier, si la marque de commerce a été
employée au Canada à un moment quelconque
au cours des trois ans précédant la date de l’avis
et, dans la négative, la date où elle a été ainsi
employée en dernier et la raison pour laquelle
elle ne l’a pas été depuis cette date.

40. L’article 48 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (3), de ce
qui suit :

(4) Le registraire supprime l’inscription du
transfert une fois que lui a été fournie une
preuve qu’il juge satisfaisante que le transfert
n’aurait pas dû être inscrit.

41. L’article 49 de la même loi et l’interti-
tre le précédant sont remplacés par ce qui
suit :

CHANGEMENT LIÉ À L’EMPLOI D’UNE
MARQUE DE COMMERCE

49. Si une personne emploie un signe ou une
combinaison de signes comme marque de
commerce à l’une des fins ou de l’une des
manières mentionnées aux définitions de
« marque de certification » ou « marque de
commerce » à l’article 2, aucune demande
d’enregistrement de la marque de commerce
ne peut être refusée, et aucun enregistrement de
la marque de commerce ne peut être radié,
modifié ou considéré comme invalide pour le
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42. The Act is amended by adding the
following after section 51:

OFFENCES AND PUNISHMENT

51.01 (1) Every person commits an offence
who sells or offers for sale, or distributes on a
commercial scale, any goods in association with
a trade-mark, if that sale or distribution is or
would be contrary to section 19 or 20 and the
person knows that

(a) the trade-mark is identical to, or cannot
be distinguished in its essential aspects from,
a trade-mark registered for such goods; and

(b) the owner of that registered trade-mark
has not consented to the sale, offering for
sale, or distribution of the goods in associa-
tion with the trade-mark.

(c) [Deleted]

(2) Every person commits an offence who
manufactures, causes to be manufactured,
possesses, imports, exports or attempts to export
any goods, for the purpose of their sale or of
their distribution on a commercial scale, if that
sale or distribution would be contrary to section
19 or 20 and the person knows that

(a) the goods bear a trade-mark that is
identical to, or that cannot be distinguished
in its essential aspects from, a trade-mark
registered for such goods; and

(b) the owner of that registered trade-mark
has not consented to having the goods bear
the trade-mark.

(c) [Deleted]

(3) Every person commits an offence who
sells or advertises services in association with a
trade-mark, if that sale or advertisement is
contrary to section 19 or 20 and the person
knows that

seul motif que cette personne ou un prédéces-
seur en titre l’emploie ou l’a employée à une
autre de ces fins ou d’une autre de ces manières.

42. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 51, de ce qui suit :

INFRACTIONS ET PEINES

51.01 (1) Commet une infraction quiconque
vend ou offre en vente— ou distribue à l’échelle
commerciale— des produits en liaison avec une
marque de commerce alors que cette vente ou
distribution est ou serait contraire aux articles
19 ou 20 et qu’il sait, à la fois :

a) que la marque de commerce est identique
à une marque de commerce déposée à l’égard
de tels produits ou impossible à distinguer
d’une telle marque dans ses aspects essen-
tiels;

b) que le propriétaire de la marque de
commerce déposée n’a pas consenti à la
vente, l’offre en vente ou la distribution des
produits en liaison avec la marque de
commerce.

c) [Supprimé]

(2) Commet une infraction quiconque, en
vue de leur vente— ou de leur distribution à
l’échelle commerciale—, fabrique, fait fabri-
quer, a en sa possession, importe, exporte ou
tente d’exporter des produits alors que cette
vente ou distribution serait contraire aux articles
19 ou 20 et qu’il sait, à la fois :

a) que les produits portent une marque de
commerce identique à une marque de com-
merce déposée à l’égard de tels produits ou
impossible à distinguer d’une telle marque
dans ses aspects essentiels;

b) que le propriétaire de la marque de
commerce déposée n’a pas consenti à ce
que les produits portent la marque de
commerce.

c) [Supprimé]

(3) Commet une infraction quiconque vend
ou annonce des services en liaison avec une
marque de commerce alors que cette vente ou
annonce est contraire aux articles 19 ou 20 et
qu’il sait, à la fois :
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(a) the trade-mark is identical to, or cannot
be distinguished in its essential aspects from,
a registered trade-mark registered for such
services; and

(b) the owner of the registered trade-mark
has not consented to the sale or advertisement
in association with the trade-mark.

(c) [Deleted]

(4) Every person commits an offence who
manufactures, causes to be manufactured,
possesses, imports, exports or attempts to export
any label or packaging, in any form, for the
purpose of its sale or of its distribution on a
commercial scale or for the purpose of the sale,
distribution on a commercial scale or advertise-
ment of goods or services in association with it,
if that sale, distribution or advertisement would
be contrary to section 19 or 20 and the person
knows that

(a) the label or packaging bears a trade-mark
that is identical to, or that cannot be
distinguished in its essential aspects from, a
registered trade-mark;

(b) the label or packaging is intended to be
associated with goods or services for which
that registered trade-mark is registered; and

(c) the owner of that registered trade-mark
has not consented to having the label or
packaging bear the trade-mark.

(d) [Deleted]

(5) Every person commits an offence who
sells or offers for sale, or distributes on a
commercial scale, any label or packaging, in
any form, if the sale, distribution or advertise-
ment of goods or services in association with
the label or packaging would be contrary to
section 19 or 20 and the person knows that

(a) the label or packaging bears a trade-mark
that is identical to, or that cannot be
distinguished in its essential aspects from, a
registered trade-mark;

a) que la marque de commerce est identique
à une marque de commerce déposée à l’égard
de tels services ou impossible à distinguer
d’une telle marque dans ses aspects essen-
tiels;

b) que le propriétaire de la marque de
commerce déposée n’a pas consenti à la
vente ou l’annonce en liaison avec la marque
de commerce.

c) [Supprimé]

(4) Commet une infraction quiconque fa-
brique, fait fabriquer, a en sa possession,
importe, exporte ou tente d’exporter des éti-
quettes ou des emballages, quelle qu’en soit la
forme, en vue de leur vente— ou de leur
distribution à l’échelle commerciale— ou en
vue de la vente, de la distribution à l’échelle
commerciale ou de l’annonce de produits ou
services en liaison avec ceux-ci, alors que cette
vente, distribution ou annonce serait contraire
aux articles 19 ou 20 et qu’il sait, à la fois :

a) que les étiquettes ou les emballages
portent une marque de commerce identique
à une marque de commerce déposée ou
impossible à distinguer d’une telle marque
dans ses aspects essentiels;

b) que les étiquettes ou les emballages sont
destinés à être associés à des produits ou
services à l’égard desquels la marque de
commerce est déposée;

c) que le propriétaire de la marque de
commerce déposée n’a pas consenti à ce
que les étiquettes ou les emballages portent la
marque de commerce.

d) [Supprimé]

(5) Commet une infraction quiconque vend
ou offre en vente— ou distribue à l’échelle
commerciale— des étiquettes ou des emballa-
ges, quelle qu’en soit la forme, alors que la
vente, la distribution ou l’annonce de produits
ou services en liaison avec les étiquettes ou les
emballages serait contraire aux articles 19 ou 20
et qu’il sait, à la fois :
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(b) the label or packaging is intended to be
associated with goods or services for which
that registered trade-mark is registered;

(c) the owner of that registered trade-mark
has not consented to having the label or
packaging bear the trademark.

(5.1) In a prosecution for an offence under
any of subsections (1) to (5), it is not necessary
for the prosecutor to prove that the accused
knew that the trade-mark was registered.

(6) Every person who commits an offence
under any of subsections (1) to (5) is liable

(a) on conviction on indictment, to a fine of
not more than $1,000,000 or to imprisonment
for a term of not more than five years or to
both; or

(b) on summary conviction, to a fine of not
more than $25,000 or to imprisonment for a
term of not more than six months or to both.

(7) Proceedings by way of summary convic-
tion for an offence under this section may be
instituted no later than two years after the day
on which the subject-matter of the proceedings
arose.

(8) The court before which any proceedings
for an offence under this section are taken may,
on a finding of guilt, order that any goods,
labels, or packaging in respect of which the
offence was committed, any advertising materi-
als relating to those goods and any equipment
used to manufacture those goods, labels or
packaging be destroyed or otherwise disposed
of.

(9) Before making an order for the destruc-
tion or other disposition of equipment under
subsection (8), the court shall require that notice

a) que les étiquettes ou les emballages
portent une marque de commerce identique
à une marque de commerce déposée ou
impossible à distinguer d’une telle marque
dans ses aspects essentiels;

b) que les étiquettes ou les emballages sont
destinés à être associés à des produits ou
services à l’égard desquels la marque de
commerce est déposée;

c) que le propriétaire de la marque de
commerce déposée n’a pas consenti à ce
que les étiquettes ou les emballages portent la
marque de commerce.

(5.1) Dans les poursuites pour toute infrac-
tion prévue à l’un ou l’autre des paragraphes (1)
à (5), le poursuivant n’a pas à établir que
l’accusé savait que la marque de commerce était
enregistrée.

(6) L’auteur de toute infraction prévue aux
paragraphes (1) à (5) est passible, sur déclara-
tion de culpabilité :

a) par mise en accusation, d’une amende
maximale d’un million de dollars et d’un
emprisonnement maximal de cinq ans, ou de
l’une de ces peines;

b) par procédure sommaire, d’une amende
maximale de vingt-cinq mille dollars et d’un
emprisonnement maximal de six mois, ou de
l’une de ces peines.

(7) Les poursuites par voie de déclaration de
culpabilité par procédure sommaire portant sur
une infraction prévue au présent article se
prescrivent par deux ans à compter de la date
de sa perpétration.

(8) Le tribunal devant lequel sont intentées
des poursuites pour une infraction prévue au
présent article peut, en cas de déclaration de
culpabilité, ordonner qu’il soit disposé— no-
tamment par destruction— des produits, éti-
quettes ou emballages ayant donné lieu à
l’infraction, de l’équipement ayant servi à leur
fabrication ou du matériel publicitaire relatif à
ces produits.

(9) Avant d’ordonner la disposition de l’é-
quipement en vertu du paragraphe (8), le
tribunal exige qu’un préavis soit donné au
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be given to the owner of the equipment and to
any other person who, in the opinion of the
court, appears to have a right or interest in the
equipment, unless the court is of the opinion
that the interests of justice do not require that
the notice be given.

43. The Act is amended by adding the
following after section 51.01:

IMPORTATION AND EXPORTATION

INTERPRETATION

51.02 The following definitions apply in
sections 51.03 to 51.12.

“customs officer” has the meaning assigned by
the definition “officer” in subsection 2(1) of the
Customs Act.

“Minister” means the Minister of Public Safety
and Emergency Preparedness.

“relevant registered trade-mark” means a trade-
mark registered for goods that is identical to, or
cannot be distinguished in its essential aspects
from, a trade-mark on such goods, including
their labels or packaging, that are detained by a
customs officer.

“working day” means a day other than a
Saturday or a holiday.

PROHIBITION

51.03 (1) Goods shall not be imported or
exported if the goods or their labels or
packaging bear—without the consent of the
owner of a registered trade-mark for such
goods— a trade-mark that is identical to, or
that cannot be distinguished in its essential
aspects from, that registered trade-mark.

(2) Subsection (1) does not apply if

(a) the trade-mark was applied with the
consent of the owner of the trade-mark in
the country where it was applied;

propriétaire de l’équipement et à toute autre
personne qui lui semble avoir un droit ou intérêt
sur l’équipement, sauf s’il estime que l’intérêt
de la justice ne l’exige pas.

43. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 51.01, de ce qui suit :

IMPORTATION ET EXPORTATION

DÉFINITIONS

51.02 Les définitions qui suivent s’appli-
quent aux articles 51.03 à 51.12.

« agent des douanes » S’entend au sens du
paragraphe 2(1) de la Loi sur les douanes.

« jour ouvrable » S’entend d’un jour qui n’est ni
un samedi, ni un jour férié.

«marque de commerce déposée en cause »
Marque de commerce déposée à l’égard de
produits, qui est identique à la marque de
commerce apposée sur de tels produits retenus
par l’agent des douanes, ou sur l’étiquette ou
l’emballage de ceux-ci, ou qui est impossible à
distinguer d’une telle marque dans ses aspects
essentiels.

«ministre » Le ministre de la Sécurité publique
et de la Protection civile.

INTERDICTION

51.03 (1) Sont interdits d’importation et
d’exportation les produits qui, sans le consente-
ment du propriétaire d’une marque de com-
merce déposée à l’égard de tels produits,
portent— ou dont l’étiquette ou l’emballage
porte sans ce consentement— une marque de
commerce qui est identique à la marque de
commerce déposée ou impossible à distinguer
de celle-ci dans ses aspects essentiels.

(2) L’interdiction ne s’applique pas si l’une
ou l’autre des conditions suivantes est remplie :

a) la marque de commerce a été apposée
avec le consentement du propriétaire de celle-
ci dans le pays où elle a été apposée;

Définitions
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« jour ouvrable »
“working day”
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(b) the sale or distribution of the goods or, in
the case where the trade-mark is on the
goods’ labels or packaging, of the goods in
association with the labels or packaging
would not be contrary to this Act;

(c) the goods are imported or exported by an
individual in their possession or baggage and
the circumstances, including the number of
goods, indicate that the goods are intended
only for their personal use; or

(d) the goods, while being shipped from one
place outside Canada to another, are in
customs transit control or customs tranship-
ment control in Canada.

(3) The contravention of subsection (1) does
not give rise to a remedy under section 53.2.

REQUEST FOR ASSISTANCE

51.04 (1) The owner of a registered trade-
mark may file with the Minister, in the form and
manner specified by the Minister, a request for
assistance in pursuing remedies under this Act
with respect to goods imported or exported in
contravention of section 51.03.

(2) The request for assistance shall include
the trade-mark owner’s name and address in
Canada and any other information that is
required by the Minister, including information
about the registered trade-mark and the goods
for which it is registered.

(3) A request for assistance is valid for a
period of two years beginning on the day on
which it is accepted by the Minister. The
Minister may, at the request of the trade-mark
owner, extend the period for two years, and may
do so more than once.

(4) The Minister may, as a condition of
accepting a request for assistance or of extend-
ing a request’s period of validity, require that the
trade-mark owner furnish security, in an amount

b) la vente ou la distribution des produits en
cause ou, si la marque de commerce est
apposée sur leur étiquette ou leur emballage,
leur vente ou distribution en liaison avec
l’étiquette ou l’emballage ne serait pas
contraire à la présente loi;

c) les produits sont importés ou exportés par
une personne physique qui les a en sa
possession ou dans ses bagages et les
circonstances, notamment le nombre de
produits, indiquent que ceux-ci ne sont
destinés qu’à son usage personnel;

d) les produits en cause sont, pendant leur
expédition à partir d’un endroit à l’étranger
vers un autre, en transit au Canada sous la
surveillance de la douane ou transbordés au
Canada sous cette surveillance.

(3) La contravention au paragraphe (1) ne
donne pas ouverture à un recours au titre de
l’article 53.2.

DEMANDE D’AIDE

51.04 (1) Le propriétaire d’une marque de
commerce déposée peut présenter au ministre,
selon les modalités que celui-ci précise, une
demande d’aide en vue de faciliter l’exercice de
ses recours au titre de la présente loi à l’égard
des produits importés ou exportés en contra-
vention de l’article 51.03.

(2) La demande d’aide précise les nom et
adresse au Canada du propriétaire de la marque
de commerce, ainsi que tout autre renseigne-
ment exigé par le ministre, notamment en ce qui
a trait à la marque de commerce et aux produits
à l’égard desquels celle-ci a été déposée.

(3) La demande d’aide est valide pour une
période de deux ans à compter du jour de son
acceptation par le ministre. Celui-ci peut, sur
demande du propriétaire de la marque de
commerce, prolonger de deux ans cette période,
et ce plus d’une fois.

(4) Le ministre peut exiger, comme condition
d’acceptation de la demande d’aide ou de la
prolongation de la période de validité de celle-
ci, qu’une sûreté, dont il fixe le montant et la
nature, soit fournie par le propriétaire de la
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and form fixed by the Minister, for the payment
of an amount for which the trade-mark owner
becomes liable under section 51.09.

(5) The trade-mark owner shall inform the
Minister in writing, as soon as practicable, of
any changes to

(a) the validity of the registered trade-mark
that is the subject of the request for
assistance;

(b) the ownership of the trade-mark; or

(c) the goods for which the trade-mark is
registered.

MEASURES RELATING TO DETAINED GOODS

51.05 A customs officer who is detaining
goods under section 101 of the Customs Act
may, in the officer’s discretion, to obtain
information about whether the importation or
exportation of the goods is prohibited under
section 51.03, provide the owner of a relevant
registered trade-mark with a sample of the
goods and with any information about the goods
that the customs officer reasonably believes
does not directly or indirectly identify any
person.

51.06 (1) A customs officer who is detain-
ing goods under section 101 of the Customs Act
and who has reasonable grounds to suspect that
the importation or exportation of the goods is
prohibited under section 51.03 may, in the
officer’s discretion, if the Minister has accepted
a request for assistance with respect to a
relevant registered trade-mark filed by its own-
er, provide that owner with a sample of the
goods and with information about the goods that
could assist them in pursuing a remedy under
this Act, such as

(a) a description of the goods and their
characteristics;

(b) the name and address of their owner,
importer, exporter and consignee and of the
person who made them;

(c) their quantity;

(d) the countries in which they were made
and through which they passed in transit; and

marque de commerce afin de garantir l’exécu-
tion des obligations de ce dernier au titre de
l’article 51.09.

(5) Le propriétaire de la marque de com-
merce est tenu d’informer par écrit le ministre,
dès que possible, de tout changement relatif :

a) à la validité de la marque de commerce
déposée qui fait l’objet de la demande d’aide;

b) à la propriété de cette marque de com-
merce;

c) aux produits à l’égard desquels celle-ci a
été déposée.

MESURES RELATIVES AUX PRODUITS

RETENUS

51.05 L’agent des douanes qui retient des
produits en vertu de l’article 101 de la Loi sur
les douanes peut, à sa discrétion et en vue
d’obtenir des renseignements sur l’éventuelle
interdiction, au titre de l’article 51.03, de leur
importation ou de leur exportation, fournir au
propriétaire de la marque de commerce déposée
en cause des échantillons des produits et tout
renseignement à leur sujet s’il croit, pour des
motifs raisonnables, que le renseignement ne
peut, même indirectement, identifier quiconque.

51.06 (1) L’agent des douanes qui a des
motifs raisonnables de soupçonner que des
produits qu’il retient en vertu de l’article 101
de la Loi sur les douanes sont interdits
d’importation ou d’exportation au titre de
l’article 51.03 peut, à sa discrétion, fournir au
propriétaire de la marque de commerce déposée
en cause, si celui-ci a présenté une demande
d’aide acceptée par le ministre à l’égard de cette
marque de commerce, des échantillons des
produits ainsi que des renseignements au sujet
des produits qui pourraient lui être utiles pour
l’exercice de ses recours au titre de la présente
loi, tels que :

a) leur description et celle de leurs caracté-
ristiques;

b) les nom et adresse de leur propriétaire,
importateur, exportateur et consignataire ainsi
que de leur producteur;

c) leur nombre;
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(e) the day on which they were imported, if
applicable.

(2) Subject to subsection (3), the customs
officer shall not detain, for the purpose of
enforcing section 51.03, the goods for more
than 10 working days— or, if the goods are
perishable, for more than five days— after the
day on which the customs officer first sends or
makes available a sample or information to the
owner under subsection (1). At the request of
the owner made while the goods are detained
for the purpose of enforcing section 51.03, the
customs officer may, having regard to the
circumstances, detain non-perishable goods for
one additional period of not more than 10
working days.

(3) If, before the goods are no longer
detained for the purpose of enforcing of section
51.03, the owner of a relevant registered trade-
mark has provided the Minister, in the manner
specified by the Minister, with a copy of a
document filed with a court commencing
proceedings to obtain a remedy under this Act
with respect to the detained goods, the customs
officer shall continue to detain them until the
Minister is informed in writing that

(a) the proceedings are finally disposed of,
settled or abandoned;

(b) a court directs that the goods are no
longer to be detained for the purpose of the
proceedings; or

(c) the trade-mark owner consents to the
goods no longer being so detained.

(4) The occurrence of any of the events
referred to in paragraphs (3)(a) to (c) does not
preclude a customs officer from continuing to
detain the goods under the Customs Act for a
purpose other than with respect to the proceed-
ings.

d) les pays où ils ont été produits et ceux par
lesquels ils ont transité;

e) la date de leur importation, le cas échéant.

(2) Sous réserve du paragraphe (3), l’agent
des douanes ne peut, dans le cadre de
l’application de l’article 51.03, retenir les
produits pendant plus de dix jours ouvrables
après la date où, pour la première fois, des
échantillons ou renseignements sont envoyés au
propriétaire de la marque de commerce déposée
en cause ou sont mis à sa disposition en
application du paragraphe (1). S’agissant de
produits périssables, il ne peut les retenir
pendant plus de cinq jours après cette date. À
la demande du propriétaire de la marque,
présentée avant la fin de la rétention des
produits dans le cadre de l’application de cet
article, l’agent des douanes peut, compte tenu
des circonstances, retenir les produits non-
périssables pour une seule période supplémen-
taire d’au plus dix jours ouvrables.

(3) Si, avant la fin de la rétention des
produits dans le cadre de l’application de
l’article 51.03, le propriétaire de la marque de
commerce déposée en cause communique au
ministre, selon les modalités fixées par celui-ci,
une copie de l’acte introductif d’instance déposé
devant un tribunal dans le cadre d’un recours
formé au titre de la présente loi à l’égard de ces
produits, l’agent des douanes retient ceux-ci
jusqu’à ce que le ministre soit informé par écrit,
selon le cas :

a) du prononcé de la décision finale sur le
recours, du règlement ou de l’abandon de
celui-ci;

b) de la décision d’un tribunal ordonnant la
fin de la rétention des produits pour l’exercice
du recours;

c) du consentement du propriétaire de la
marque à ce qu’il soit mis fin à cette
rétention.

(4) La survenance de l’un ou l’autre des faits
visés aux alinéas (3)a) à c) n’empêche pas
l’agent des douanes de continuer à retenir les
produits en vertu de la Loi sur les douanes dans
un but étranger au recours.

Rétention

Avis du recours

Poursuite de la
rétention

40 C. 32 Copyright and Trade-marks 62-63 ELIZ. II



Restriction on
information
use— section
51.05

Restriction on
information
use—
subsection
51.06(1)

For greater
certainty

Inspection

Liability for
charges

51.07 (1) A person who receives a sample or
information that is provided under section 51.05
shall not use the information, or information
that is derived from the sample, for any purpose
other than to give information to the customs
officer about whether the importation or ex-
portation of the goods is prohibited under
section 51.03.

(2) A person who receives a sample or
information that is provided under subsection
51.06(1) shall not use the information, or
information that is derived from the sample,
for any purpose other than to pursue remedies
under this Act.

(3) For greater certainty, subsection (2) does
not prevent the confidential communication of
information about the goods for the purpose of
reaching an out-of-court settlement.

51.08 After a sample or information has been
provided under subsection 51.06(1), a customs
officer may, in the officer’s discretion, give the
owner, importer, exporter and consignee of the
detained goods and the owner of the relevant
registered trade-mark an opportunity to inspect
the goods.

51.09 (1) The owner of a relevant registered
trade-mark who has received a sample or
information under subsection 51.06(1) is liable
to Her Majesty in right of Canada for the storage
and handling charges for the detained goods
— and, if applicable, for the charges for
destroying them— for the period beginning on
the day after the day on which a customs officer
first sends or makes available a sample or
information to that owner under that subsection
and ending on the first day on which one of the
following occurs:

(a) the goods are no longer detained for the
purpose of enforcing section 51.03 or, if
subsection 51.06(3) applies, for the purpose
of the proceedings referred to in that subsec-
tion;

(b) the Minister receives written notification
in which the trade-mark owner states that the
importation or exportation of the goods does

51.07 (1) La personne qui reçoit des échan-
tillons ou des renseignements fournis au titre de
l’article 51.05 ne peut utiliser ces renseigne-
ments et ceux obtenus au moyen des échantil-
lons qu’en vue de fournir à l’agent des douanes
des renseignements au sujet de l’éventuelle
interdiction d’importation ou d’exportation des
produits au titre de l’article 51.03.

(2) La personne qui reçoit des échantillons
ou des renseignements fournis au titre du
paragraphe 51.06(1) ne peut utiliser ces rensei-
gnements et ceux obtenus au moyen des
échantillons qu’en vue d’exercer ses recours
au titre de la présente loi.

(3) Il est entendu que le paragraphe (2)
n’interdit pas la communication de renseigne-
ments au sujet des produits qui est faite
confidentiellement afin de parvenir à un rè-
glement à l’amiable.

51.08 L’agent des douanes qui a fourni des
échantillons ou des renseignements en vertu du
paragraphe 51.06(1) peut, à sa discrétion,
donner au propriétaire, à l’importateur, à
l’exportateur et au consignataire des produits
retenus et au propriétaire de la marque de
commerce déposée en cause la possibilité de les
inspecter.

51.09 (1) Le propriétaire de la marque de
commerce déposée en cause qui a reçu des
échantillons ou des renseignements au titre du
paragraphe 51.06(1) est tenu de payer à Sa
Majesté du chef du Canada les frais d’entre-
posage, de manutention et, le cas échéant, de
destruction des produits retenus, et ce pour la
période commençant le jour suivant celui où,
pour la première fois, des échantillons ou
renseignements lui sont envoyés ou sont mis à
sa disposition en application de ce paragraphe et
se terminant dès le jour où l’une ou l’autre des
conditions suivantes est remplie :

a) les produits ne sont plus retenus dans le
cadre de l’application de l’article 51.03 ou, si
le paragraphe 51.06(3) s’applique, pour
l’exercice du recours visé à ce paragraphe;

Utilisation des
renseignements
fournis au titre
de l’article 51.05

Utilisation des
renseignements
fournis au titre
du paragraphe
51.06(1)
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not, with respect to the owner’s relevant
registered trade-mark, contravene section
51.03;

(c) the Minister receives written notification
in which the trade-mark owner states that
they will not, while the goods are detained for
the purpose of enforcing section 51.03,
commence proceedings to obtain a remedy
under this Act with respect to them.

(2) Despite paragraph (1)(a), if the goods are
forfeited under subsection 39(1) of the Customs
Act and the Minister did not, before the end of
the detention of the goods for the purpose of
enforcing section 51.03, receive a copy of a
document filed with a court commencing
proceedings to obtain a remedy under this Act
with respect to the detained goods or the written
notification referred to in paragraph (1)(b) or
(c), the period ends on the day on which the
goods are forfeited.

(3) Despite paragraph (1)(c), if the goods are
forfeited under subsection 39(1) of the Customs
Act after the Minister has received the written
notification referred to in that paragraph, the
period ends on the day on which the goods are
forfeited.

(4) The owner and the importer or exporter
of goods that are forfeited in the circumstances
set out in subsection (2) or (3) are jointly and
severally, or solidarily, liable to the owner of the
relevant registered trade-mark for all the charges
under subsection (1) paid by the owner of the
relevant registered trade-mark with respect to
the period

(a) in the circumstances referred to in
subsection (2), beginning on the day on
which the goods are no longer detained for
the purpose of enforcing section 51.03 and
ending on the day on which the goods are
forfeited; and

(b) in the circumstances referred to in
subsection (3), beginning on the day on
which the Minister receives the written
notification referred to in paragraph (1)(c)
and ending on the day on which the goods are
forfeited.

b) le ministre reçoit de lui une déclaration
écrite portant que l’importation ou l’exporta-
tion des produits n’est pas contraire, relati-
vement à sa marque de commerce déposée en
cause, à l’article 51.03;

c) le ministre reçoit de lui une déclaration
écrite l’informant qu’il n’entreprendra pas de
recours au titre de la présente loi à l’égard de
ces produits pendant qu’ils sont retenus dans
le cadre de l’application de l’article 51.03.

(2) Malgré l’alinéa (1)a), la période se
termine le jour de la confiscation si les produits
sont confisqués en vertu du paragraphe 39(1) de
la Loi sur les douanes et que le ministre n’a
reçu, avant la fin de la rétention dans le cadre de
l’application de l’article 51.03, ni copie de l’acte
introductif d’instance déposé devant un tribunal
dans le cadre d’un recours formé au titre de la
présente loi à l’égard de ces produits, ni l’une
des déclarations visées aux alinéas (1)b) ou c).

(3) Malgré l’alinéa (1)c), si les produits sont
confisqués en vertu du paragraphe 39(1) de la
Loi sur les douanes après la réception par le
ministre de la déclaration visée à cet alinéa, la
période se termine le jour de la confiscation.

(4) Le propriétaire et l’importateur ou l’ex-
portateur des produits confisqués dans les
circonstances visées aux paragraphes (2) ou
(3) sont solidairement tenus de rembourser au
propriétaire de la marque de commerce déposée
en cause les frais que celui-ci a payés aux
termes du paragraphe (1) :

a) dans les circonstances visées au para-
graphe (2), pour la période commençant le
jour où prend fin la rétention des produits
dans le cadre de l’application de l’article
51.03 et se terminant le jour de la confisca-
tion;

b) dans les circonstances visées au para-
graphe (3), pour la période commençant le
jour où le ministre reçoit la déclaration visée
à l’alinéa (1)c) et se terminant le jour de la
confiscation.
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(5) Subsections (1) to (3) do not apply if

(a) the detention of the goods for the purpose
of enforcing section 51.03 ends before the
expiry of 10 working days— or, if the goods
are perishable, before the expiry of five
days— after the day on which the customs
officer first sends or makes available a sample
or information to the trade-mark owner under
subsection 51.06(1); and

(b) the Minister has not, by the end of the
detention, received a copy of a document
filed with a court commencing proceedings to
obtain a remedy under this Act with respect
to the detained goods or the written notifica-
tion referred to in paragraph (1)(b) or (c).

NO LIABILITY

51.1 Neither Her Majesty nor a customs
officer is liable for any loss or damage suffered
in relation to the enforcement or application of
sections 51.03 to 51.06 and 51.08 because of

(a) the detention of goods, except if the
detention contravenes subsection 51.06(2);

(b) the failure to detain goods; or

(c) the release or cessation of detention of
any detained goods, except if the release or
cessation contravenes subsection 51.06(3).

POWERS OF COURT RELATING TO DETAINED

GOODS

51.11 (1) In the course of proceedings
referred to in subsection 51.06(3), the court
may, on the application of the Minister or a
party to the proceedings,

(a) impose conditions on the storage or
detention of the goods that are the subject
of the proceedings; or

(b) direct that the goods are no longer to be
detained for the purpose of the proceedings,
on any conditions that the court may impose,
if their owner, importer, exporter or consign-
ee furnishes security in an amount fixed by
the court.

(5) Les paragraphes (1) à (3) ne s’appliquent
pas si la rétention des produits dans le cadre de
l’application de l’article 51.03 prend fin :

a) d’une part, avant l’expiration de dix jours
ouvrables— ou s’il s’agit de produits périssa-
bles, avant l’expiration de cinq jours — après
le jour où, pour la première fois, des
échantillons ou renseignements sont envoyés
au propriétaire de la marque de commerce
déposée en cause ou sont mis à sa disposition
en application du paragraphe 51.06(1);

b) d’autre part, sans que le ministre n’ait reçu
copie de l’acte introductif d’instance déposé
devant un tribunal dans le cadre d’un recours
formé au titre de la présente loi à l’égard de
ces produits ou l’une des déclarations visées
aux alinéas (1)b) ou c).

IMMUNITÉ

51.1 Ni Sa Majesté ni l’agent des douanes ne
peuvent être tenus responsables des dommages
ou des pertes liés à l’application ou au contrôle
d’application des articles 51.03 à 51.06 et 51.08
qui découlent, selon le cas :

a) de la rétention de produits, sauf si celle-ci
est contraire au paragraphe 51.06(2);

b) de l’omission de retenir des produits;

c) du dédouanement ou de la fin de la
rétention de produits, sauf si l’un ou l’autre
est contraire au paragraphe 51.06(3).

POUVOIRS DU TRIBUNAL RELATIVEMENT AUX

PRODUITS RETENUS

51.11 (1) Dans le cadre du recours men-
tionné au paragraphe 51.06(3), le tribunal peut,
à la demande du ministre ou d’une partie :

a) assortir de conditions la rétention ou
l’entreposage des produits visés;

b) ordonner qu’il soit mis fin, aux conditions
qu’il peut préciser, à leur rétention pour
l’exercice du recours, si une sûreté, dont il
fixe le montant, est fournie par leur proprié-
taire, importateur, exportateur ou consigna-
taire.
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(2) If a party applies to have the detained
goods stored in a place other than a bonded
warehouse or a sufferance warehouse, as those
terms are defined in subsection 2(1) of the
Customs Act, the Minister must consent to the
storage of the goods in that place before a
condition to that effect is imposed under
subsection (1).

(3) The court may impose a condition
described in subsection (2) despite section 31
of the Customs Act.

(4) A direction under paragraph (1)(b) that
the goods are no longer to be detained for the
purpose of the proceedings does not preclude a
customs officer from continuing to detain the
goods under the Customs Act for another
purpose.

(5) In the course of proceedings referred to in
subsection 51.06(3), the court may, on the
application of the Minister or a party to the
proceedings, require the owner of the relevant
registered trade-mark to furnish security, in an
amount fixed by the court,

(a) to cover duties, as defined in subsection
2(1) of the Customs Act, storage and handling
charges, and any other amount that may
become chargeable against the goods; and

(b) to answer any damages that may by
reason of the detention be sustained by the
owner, importer, exporter or consignee of the
goods.

51.12 A court may award damages against
the owner of a relevant registered trade-mark
who commenced proceedings referred to in
subsection 51.06(3) to the owner, importer,
exporter or consignee of the goods who is a
party to the proceedings for losses, costs or
prejudice suffered as a result of the detention of
goods if the proceedings are dismissed or
discontinued.

44. The definition “release” in section 52
of the Act is repealed.

45. Sections 53.2 and 53.3 of the Act are
replaced by the following:

(2) Si une partie demande que les produits
retenus soient entreposés dans un établissement
autre qu’un entrepôt d’attente ou un entrepôt de
stockage au sens du paragraphe 2(1) de la Loi
sur les douanes, le ministre doit approuver
l’entreposage dans l’établissement avant que le
tribunal ne fixe une condition à cet effet.

(3) Le tribunal peut fixer une condition visée
au paragraphe (2) malgré l’article 31 de la Loi
sur les douanes.

(4) L’ordonnance rendue en vertu de l’alinéa
(1)b) mettant fin à la rétention pour l’exercice
du recours n’empêche pas l’agent des douanes
de continuer à retenir les produits en vertu de la
Loi sur les douanes dans un autre but.

(5) Dans le cadre du recours mentionné au
paragraphe 51.06(3), le tribunal peut, à la
demande du ministre ou d’une partie, obliger
le propriétaire de la marque de commerce
déposée en cause à fournir une sûreté, d’un
montant fixé par le tribunal, en vue de couvrir
les droits — au sens du paragraphe 2(1) de la
Loi sur les douanes —, les frais de manutention
et d’entreposage et les autres charges éventuel-
lement applicables ainsi que les dommages que
peut subir, du fait de la rétention, le propriétaire,
l’importateur, l’exportateur ou le consignataire
des produits.

51.12 En cas de désistement ou de rejet du
recours mentionné au paragraphe 51.06(3), le
tribunal peut accorder des dommages-intérêts au
propriétaire, à l’importateur, à l’exportateur ou
au consignataire des produits visés qui est une
partie au recours, à l’encontre du propriétaire de
la marque de commerce déposée en cause qui
l’a exercé, pour les frais engagés ou pour les
pertes ou le préjudice subis en raison de la
rétention des produits.

44. La définition de « dédouanement », à
l’article 52 de la même loi, est abrogée.

45. Les articles 53.2 et 53.3 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :
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53.2 (1) If a court is satisfied, on application
of any interested person, that any act has been
done contrary to this Act, the court may make
any order that it considers appropriate in the
circumstances, including an order providing for
relief by way of injunction and the recovery of
damages or profits, for punitive damages and
for the destruction or other disposition of any
offending goods, packaging, labels and adver-
tising material and of any equipment used to
produce the goods, packaging, labels or adver-
tising material.

(2) Before making an order for destruction or
other disposition, the court shall direct that
notice be given to any person who has an
interest or right in the item to be destroyed or
otherwise disposed of, unless the court is of the
opinion that the interests of justice do not
require that notice be given.

53.3 (1) A court is not permitted, in any
proceeding under section 53.1 or 53.2, to make
an order under that section requiring or permit-
ting the goods to be exported, sold or distributed
in an unaltered state, except in a manner that
does not affect the legitimate interests of the
owner of the registered trade-mark or except in
exceptional circumstances, if the court finds that

(a) goods bearing the registered trade-mark
have been imported into Canada in such a
manner that the distribution of the goods in
Canada would be contrary to this Act; and

(b) the registered trade-mark has, without the
consent of the owner, been applied to those
goods with the intent of counterfeiting or
imitating the trade-mark, or of deceiving the
public and inducing them to believe that the
goods were made with the consent of the
owner.

(2) Subsection (1) also applies with respect
to goods for which the only alteration is the
removal of the trade-mark.

46. Section 55 of the Act is replaced by the
following:

53.2 (1) Lorsqu’il est convaincu, sur de-
mande de toute personne intéressée, qu’un acte
a été accompli contrairement à la présente loi, le
tribunal peut rendre les ordonnances qu’il juge
indiquées, notamment pour réparation par voie
d’injonction ou par recouvrement de domma-
ges-intérêts ou de profits, pour l’imposition de
dommages punitifs, ou encore pour la disposi-
tion par destruction ou autrement des produits,
emballages, étiquettes et matériel publicitaire
contrevenant à la présente loi et de tout
équipement employé pour produire ceux-ci.

(2) Sauf s’il estime que l’intérêt de la justice
ne l’exige pas, le tribunal, avant d’ordonner la
disposition des biens en cause, exige qu’un
préavis soit donné aux personnes qui ont un
droit ou intérêt sur ceux-ci.

53.3 (1) Dans les procédures engagées au
titre des articles 53.1 ou 53.2, le tribunal ne
peut, en vertu de ces articles, rendre une
ordonnance prévoyant l’exportation, la vente
ou la distribution— sauf d’une façon qui n’est
pas préjudiciable aux intérêts légitimes du
propriétaire de la marque de commerce déposée
ou dans des circonstances exceptionnelles— de
produits non modifiés s’il conclut :

a) d’une part, que les produits, portant la
marque de commerce déposée, ont été
importés de telle façon que leur distribution
au Canada serait contraire à la présente loi;

b) d’autre part, que la marque de commerce
déposée a été appliquée sur ces produits sans
le consentement du propriétaire et avec
l’intention de la contrefaire ou de l’imiter,
ou de tromper le public et de le porter à croire
que les produits ont été fabriqués avec le
consentement du propriétaire.

(2) Le paragraphe (1) s’applique également à
l’égard des produits modifiés uniquement de
façon à ce qu’ils ne portent plus la marque de
commerce.

46. L’article 55 de la même loi est rem-
placé par ce qui suit :
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55. The Federal Court has jurisdiction to
entertain any action or proceeding, other than a
proceeding under section 51.01, for the enforce-
ment of any of the provisions of this Act or of
any right or remedy conferred or defined by this
Act.

47. Subsection 57(1) of the Act is replaced
by the following:

57. (1) The Federal Court has exclusive
original jurisdiction, on the application of the
Registrar or of any person interested, to order
that any entry in the register be struck out or
amended on the ground that at the date of the
application the entry as it appears on the register
does not accurately express or define the
existing rights of the person appearing to be
the registered owner of the trade-mark.

48. Section 60 of the Act is replaced by the
following:

60. When any appeal or application has been
made to the Federal Court under any of the
provisions of this Act, the Registrar shall, at the
request of any of the parties to the proceedings
and on the payment of the prescribed fee,
transmit to the Court all documents on file in the
Registrar’s office relating to the matters in
question in those proceedings, or copies of those
documents certified by the Registrar.

49. Section 64 of the Act is replaced by the
following:

64. (1) Subject to the regulations, any docu-
ment, information or fee that is provided to the
Registrar under this Act may be provided in any
electronic form, and by any electronic means,
that is specified by the Registrar.

(2) Subject to the regulations, the Registrar
may use electronic means to create, collect,
receive, store, transfer, distribute, publish,
certify or otherwise deal with documents or
information.

(3) In this section, “electronic”, in reference
to a form or means, includes optical, magnetic
and other similar forms or means.

55. La Cour fédérale connaît de toute action
ou procédure liée à l’application de la présente
loi — à l’exception de l’article 51.01 — ou liée
à l’exercice d’un droit ou recours conféré ou
défini par celle-ci.

47. Le paragraphe 57(1) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

57. (1) La Cour fédérale a une compétence
initiale exclusive, sur demande du registraire ou
de toute personne intéressée, pour ordonner
qu’une inscription dans le registre soit biffée ou
modifiée, parce que, à la date de cette demande,
l’inscription figurant au registre n’exprime ou
ne définit pas exactement les droits existants de
la personne paraissant être le propriétaire inscrit
de la marque de commerce.

48. L’article 60 de la même loi est rem-
placé par ce qui suit :

60. Lorsqu’un appel ou une demande a été
présenté à la Cour fédérale en vertu de l’une des
dispositions de la présente loi, le registraire
transmet à ce tribunal, à la requête de toute
partie à ces procédures et sur paiement du droit
prescrit, tous les documents versés dans ses
dossiers quant aux questions en jeu dans ces
procédures ou des copies de ces documents par
lui certifiées.

49. L’article 64 de la même loi est rem-
placé par ce qui suit :

64. (1) Sous réserve des règlements, les
documents, renseignements ou droits fournis
au registraire sous le régime de la présente loi
peuvent lui être fournis sous la forme élec-
tronique — ou en utilisant les moyens élec-
troniques — qu’il précise.

(2) Sous réserve des règlements, le regis-
traire peut faire usage d’un moyen électronique
pour créer, recueillir, recevoir, mettre en mé-
moire, transférer, diffuser, publier, certifier ou
traiter de quelque autre façon des documents ou
des renseignements.

(3) Au présent article, la mention de moyens
électroniques ou de la forme électronique vise
aussi, respectivement, les moyens ou formes
optiques ou magnétiques ainsi que les autres
moyens ou formes semblables.
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50. (1) Paragraphs 65(a) and (b) of the
Act are replaced by the following:

(a) the form of the register to be kept under
this Act, and of the entries to be made in it;

(b) applications to the Registrar;

(b.1) the merger of registrations under para-
graph 41(1)(f), including, for the purpose of
renewal under section 46, the deemed day of
registration or last renewal;

(2) Paragraph 65(d) of the Act is replaced
by the following:

(d) certificates of registration;

(3) Section 65 of the Act is amended by
striking out “and” at the end of paragraph
(d.1), by adding “and” at the end of para-
graph (e) and by adding the following after
paragraph (e):

(f) the provision of documents, information
or fees to the Registrar under this Act,
including the time at which they are deemed
to be received by the Registrar.

51. Section 69 of the Act and the heading
before it are replaced by the following:

TRANSITIONAL PROVISIONS

69. The disclosure of documents— on which
entries in the register to be kept under paragraph
26(1)(b), as it read immediately before the day
on which subsection 27(1) of the Combating
Counterfeit Products Act comes into force, are
based— is subject to subsection 50(6), as it read
on June 8, 1993.

70. Section 30.1 does not apply with respect
to an application for registration whose filing
date is before the day on which section 30 of the
Combating Counterfeit Products Act comes into
force.

71. (1) Subsection 33(1), as enacted by
section 32 of the Combating Counterfeit
Products Act, does not apply to an application
for registration with respect to which all of the

50. (1) Les alinéas 65a) et b) de la même
loi sont remplacés par ce qui suit :

a) sur la forme du registre à tenir en
conformité avec la présente loi, et des
inscriptions à y faire;

b) sur les demandes au registraire;

b.1) sur la fusion d’enregistrements sous le
régime de l’alinéa 41(1)f), notamment sur la
date réputée, pour les fins du renouvellement
prévu à l’article 46, de l’enregistrement ou du
dernier renouvellement;

(2) L’alinéa 65d) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

d) sur les certificats d’enregistrement;

(3) L’article 65 de la même loi est modifié
par adjonction, après l’alinéa e), de ce qui
suit :

f) sur la fourniture de documents, de rensei-
gnements et de droits au registraire sous le
régime de la présente loi, notamment sur le
moment où il est réputé les avoir reçus.

51. L’article 69 de la même loi et l’interti-
tre le précédant sont remplacés par ce qui
suit :

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

69. La divulgation des documents sur les-
quels s’appuient les inscriptions figurant dans le
registre prévu à l’alinéa 26(1)b), dans sa version
à la veille de l’entrée en vigueur du paragraphe
27(1) de la Loi visant à combattre la contrefa-
çon de produits, est régie par le paragraphe
50(6), dans sa version au 8 juin 1993.

70. L’article 30.1 ne s’applique pas à l’égard
des demandes d’enregistrement dont la date de
production est antérieure à la date d’entrée en
vigueur de l’article 30 de la Loi visant à
combattre la contrefaçon de produits.

71. (1) Le paragraphe 33(1), dans sa version
édictée par l’article 32 de la Loi visant à
combattre la contrefaçon de produits, ne
s’applique pas à la demande d’enregistrement

Divulgation de
documents

Caractères
standard

Date de
production
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Replacement of
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Replacement of
“date of filing”

Replacement of
“utiliser”, etc.

items set out in that subsection 33(1) have been
received by the Registrar before the day on
which that section 32 comes into force.

(2) Section 25 of the Trade-marks Regula-
tions, as it read immediately before the day on
which section 32 of Combating Counterfeit
Products Act comes into force, continues to
apply to an application for registration referred
to in subsection (1) that does not have a filing
date as of that day.

72. Section 34, as it read immediately before
the day on which subsection 33(1) of the
Combating Counterfeit Products Act comes into
force, continues to apply with respect to an
application for registration that has a filing date,
established without taking section 34 into
account, that is before that day.

52. Section 69 of the Act is repealed.

53. The Act is amended by replacing
“wares”, wherever it occurs, with “goods”.

54. The French version of the Act is
amended by replacing “colis” with “embal-
lages”, with any grammatical changes that
the circumstances require, in the following
provisions:

(a) subsections 4(1) and (3); and

(b) section 8.

55. The English version of the Act is
amended by replacing “date of filing” with
“filing date” in the following provisions:

(a) the portion of subsection 16(2) before
paragraph (a); and

(b) subsection 21(1).

56. The French version of the Act is
amended by replacing “utiliser”, “utilisé”,
“utilisée” and “utilisation” with “employer”,
“employé”, “employée” and “emploi”, re-
spectively, with any grammatical changes
that the circumstances require, in the follow-
ing provisions:

(a) the portion of paragraph 7(d) before
subparagraph (i);

à l’égard de laquelle le registraire a reçu, avant
la date d’entrée en vigueur de cet article 32, tous
les éléments énumérés à ce paragraphe 33(1).

(2) L’article 25 du Règlement sur les mar-
ques de commerce, dans sa version à la veille de
l’entrée en vigueur de l’article 32 de la Loi
visant à combattre la contrefaçon de produits,
continue à s’appliquer à la demande d’enregis-
trement visée au paragraphe (1) dont la date de
production n’est pas encore fixée à cette entrée
en vigueur.

72. L’article 34, dans sa version à la veille de
l’entrée en vigueur du paragraphe 33(1) de la
Loi visant à combattre la contrefaçon de
produits, continue à s’appliquer aux demandes
d’enregistrement dont la date de production—
fixée sans tenir compte de l’article 34— est
antérieure à la date d’entrée en vigueur de ce
paragraphe.

52. L’article 69 de la même loi est abrogé.

53. Dans la même loi, « marchandises »
est remplacé par « produits », avec les adap-
tations nécessaires.

54. Dans les passages ci-après de la
version française de la même loi, « colis » est
remplacé par « emballages », avec les adap-
tations nécessaires :

a) les paragraphes 4(1) et (3);

b) l’article 8.

55. Dans les passages ci-après de la
version anglaise de la même loi, « date of
filing » est remplacé par « filing date » :

a) le passage du paragraphe 16(2) précé-
dant l’alinéa a);

b) le paragraphe 21(1).

56. Dans les passages ci-après de la
version française de la même loi, « utiliser »,
« utilisé », « utilisée » et « utilisation » sont
respectivement remplacés par « employer »,
« employé », « employée » et « emploi », avec
les adaptations nécessaires :

a) le passage de l’alinéa 7d) précédant le
sous-alinéa (i);

b) l’alinéa 9(1)f);

Règlement sur
les marques de
commerce
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Amending the
register

R.S., c. A-1

R.S., c. C-46

(b) paragraph 9(1)(f);

(c) section 11.1;

(d) the portion of subsection 11.14(2)
before paragraph (a);

(e) the portion of subsection 11.15(2)
before paragraph (a);

(f) subsections 11.16(1) and (2);

(g) the portion of subsection 11.17(1)
before paragraph (a);

(h) subsections 11.18(1) to (4);

(i) the portion of section 11.2 before
paragraph (a);

(j) subsection 17(2);

(k) subsection 20(2);

(l) subsection 32(2).

TRANSITIONAL PROVISION

57. The Registrar of Trade-marks may
amend the register kept under section 26 of
the Trade-marks Act to reflect the amend-
ments to that Act that are made by this Act.

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS

ACCESS TO INFORMATION ACT

58. Schedule II to the Access to Informa-
tion Act is amended by striking out the
reference to

Trade-marks Act
Loi sur les marques de commerce

and the corresponding reference to “subsec-
tion 50(6)”.

CRIMINAL CODE

59. (1) The definition “offence” in section
183 of the Criminal Code is amended by
adding the following after paragraph (d):

(d.1) section 42 (offences related to infringe-
ment of copyright) of the Copyright Act,

c) l’article 11.1;

d) le passage du paragraphe 11.14(2)
précédant l’alinéa a);

e) le passage du paragraphe 11.15(2)
précédant l’alinéa a);

f) les paragraphes 11.16(1) et (2);

g) le passage du paragraphe 11.17(1)
précédant l’alinéa a);

h) les paragraphes 11.18(1) à (4);

i) le passage de l’article 11.2 précédant
l’alinéa a);

j) le paragraphe 17(2);

k) le paragraphe 20(2);

l) le paragraphe 32(2).

DISPOSITION TRANSITOIRE

57. Le registraire des marques de com-
merce peut apporter des modifications au
registre qu’il tient aux termes de l’article 26
de la Loi sur les marques de commerce afin de
tenir compte des modifications apportées à
cette loi par la présente loi.

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES

LOI SUR L’ACCÈS À L’INFORMATION

58. L’annexe II de la Loi sur l’accès à
l’information est modifiée par suppression de
ce qui suit :

Loi sur les marques de commerce
Trade-marks Act

ainsi que de la mention « paragraphe 50(6) »
en regard de ce titre de loi.

CODE CRIMINEL

59. (1) La définition de « infraction », à
l’article 183 du Code criminel, est modifiée
par adjonction, après l’alinéa d), de ce qui
suit :

d.1) l’article 42 (infractions relatives à la
violation du droit d’auteur) de la Loi sur le
droit d’auteur;

Modifications au
registre

L.R., ch. A-1

L.R., ch. C-46
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2007, c. 25
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“wares”

Order in council

(2) The definition “offence” in section 183
of the Act is amended by striking out “or” at
the end of subparagraph (i)(vi), by adding
“or” at the end of paragraph (j) and by
adding the following after paragraph (j):

(k) section 51.01 (offences related to goods,
labels, packaging or services) of the Trade-
marks Act,

CUSTOMS ACT

60. Subsection 107(5) of the Customs Act is
amended by adding the following after
paragraph (l):

(l.1) any person who may receive informa-
tion under section 44.03 or subsection
44.04(1) of the Copyright Act, solely for the
purposes for which that person is entitled to
the information;

(l.2) any person who may receive informa-
tion under section 51.05 or subsection
51.06(1) of the Trade-marks Act, solely for
the purposes for which that person is entitled
to the information;

OLYMPIC AND PARALYMPIC MARKS ACT

61. Paragraphs 5(1)(a) and (b) of the
Olympic and Paralympic Marks Act are
replaced by the following:

(a) of any offending goods, packaging,
labels and advertising material; and

(b) of any equipment used to apply to those
goods, packaging, labels or advertising ma-
terial a mark whose adoption or use is
prohibited under section 3.

62. The Act is amended by replacing
“wares”, wherever it occurs, with “goods”.

COMING INTO FORCE

63. (1) Subject to subsections (2) and (3),
the provisions of this Act— other than
sections 1, 3 and 4, subsections 7(1) and (4),
sections 10, 11 and 14, subsection 15(2),
sections 19, 22, 25 and 26, subsection 37(2)

(2) La définition de « infraction », à l’ar-
ticle 183 de la même loi, est modifiée par
adjonction, après l’alinéa j), de ce qui suit :

k) l’article 51.01 (infractions relatives aux
produits, services, étiquettes et emballages)
de la Loi sur les marques de commerce.

LOI SUR LES DOUANES

60. Le paragraphe 107(5) de la Loi sur les
douanes est modifié par adjonction, après
l’alinéa l), de ce qui suit :

l.1) à toute personne qui peut le recevoir au
titre de l’article 44.03 ou du paragraphe
44.04(1) de la Loi sur le droit d’auteur, mais
uniquement aux fins auxquelles elle y a droit;

l.2) à toute personne qui peut le recevoir au
titre de l’article 51.05 ou du paragraphe
51.06(1) de la Loi sur les marques de
commerce, mais uniquement aux fins aux-
quelles elle y a droit;

LOI SUR LES MARQUES OLYMPIQUES ET

PARALYMPIQUES

61. Les alinéas 5(1)a) et b) de la Loi sur les
marques olympiques et paralympiques sont
remplacés par ce qui suit :

a) des produits, emballages, étiquettes et
matériel publicitaire en cause;

b) de tout équipement employé pour apposer
à ces produits, emballages, étiquettes ou
matériel publicitaire une marque dont l’adop-
tion ou l’emploi est interdit par l’article 3.

62. Dans la même loi, «marchandises » est
remplacé par « produits », avec les adapta-
tions nécessaires.

ENTRÉE EN VIGUEUR

63. (1) Sous réserve des paragraphes (2)
et (3), les dispositions de la présente loi
entrent en vigueur à la date ou aux dates
fixées par décret, exception faite des articles
1, 3 et 4, des paragraphes 7(1) et (4), des
articles 10, 11 et 14, du paragraphe 15(2), des

L.R., ch. 1
(2e suppl.)

2007, ch. 25

Remplacement
de « marchan-
dises »

Décret
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Order in council

Order in council

and sections 42, 45, 46, 53, 54, 56, 59, 61 and
62— come into force on a day or days to be
fixed by order of the Governor in Council.

(2) Sections 2, 5 and 6, subsection 7(6) and
sections 43, 44 and 60 come into force on a
day to be fixed by order of the Governor in
Council.

(3) Sections 52 and 58 come into force on a
day to be fixed by order of the Governor in
Council.

articles 19, 22, 25 et 26, du paragraphe 37(2)
et des articles 42, 45, 46, 53, 54, 56, 59, 61 et
62.

(2) Les articles 2, 5 et 6, le paragraphe 7(6)
et les articles 43, 44 et 60 entrent en vigueur à
la date fixée par décret.

(3) Les articles 52 et 58 entrent en vigueur
à la date fixée par décret.

QUEEN’S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA, 2014

Décret

Décret
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MOST GRACIOUS SOVEREIGN,

Whereas it appears by message from 
His Excellency the Right Honourable 
David Johnston, Governor General and 
Commander-in-Chief of Canada, and the 
Estimates accompanying that message, that 
the sums mentioned below are required to 
defray certain expenses of the federal public 
administration, not otherwise provided for, for 
the financial year ending March 31, 2015, and 
for other purposes connected with the federal 
public administration; 

May it therefore please Your Majesty, that 
it may be enacted, and be it enacted by the 
Queen’s Most Excellent Majesty, by and with 
the advice and consent of the Senate and House 
of Commons of Canada, that:

1. This Act may be cited as the Appropriation 
Act No. 4, 2014–15.

2. From and out of the Consolidated Revenue 
Fund, there may be paid and applied a sum 
not exceeding in the whole two billion, eight 
hundred and seventy-three million, nine  
hundred and eighty-one thousand, nine hundred 
and fifty-three dollars towards defraying the 
several charges and expenses of the federal 
public administration from April 1, 2014 to 

TRÈS GRACIEUSE SOUVERAINE,

 Attendu qu’il est nécessaire, comme 
l’indiquent le message de Son Excellence le 
très honorable David Johnston, gouverneur 
général et commandant en chef du Canada, 
et le budget des dépenses qui y est joint, 
d’allouer les crédits ci-dessous précisés pour 
couvrir certaines dépenses de l’administration 
publique fédérale faites au cours de l’exercice se 
terminant le 31 mars 2015 et auxquelles il n’est 
pas pourvu par ailleurs, ainsi qu’à d’autres fins 
d’administration publique,

Il est respectueusement demandé à Votre 
Majesté de bien vouloir édicter, sur l’avis et 
avec le consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, ce qui suit :

1. Titre abrégé : Loi de crédits no 4 pour  
2014-2015.

2. Il peut être prélevé, sur le Trésor, une 
somme maximale de deux milliards huit cent 
soixante-treize millions neuf cent quatre-vingt- 
un mille neuf cent cinquante-trois dollars, pour le 
paiement des charges et dépenses de 
l’administration publique fédérale afférentes 
à la période allant du 1er avril 2014 au 
31 mars 2015, et auxquelles il n’est pas 
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An Act for granting to Her Majesty certain 
sums of money for the federal public 
administration for the financial year ending 
March 31, 2015

Loi portant octroi à Sa Majesté de crédits pour 
l’administration publique fédérale pendant 
l’exercice  se  terminant  le 31 mars 2015

Preamble Préambule

Short title Titre abrégé

$2,873,981,953.00
granted for 2014–15

2 873 981 953,00 $ 
accordés pour 
2014-2015
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Appropriation Act No. 4, 2014–15

March 31, 2015, not otherwise provided 
for, and being the total of the amounts of 
the items set out in the Supplementary 
Estimates (B) for the fiscal year ending 
March 31, 2015, as contained in Schedules 1 and 
2 to this Act...........................$2,873,981,953.00

3. (1) The amount authorized by this Act to be 
paid or applied in respect of an item may be paid 
or applied only for the purposes and subject to 
any terms and conditions specified in the item, 
and the payment or application of any amount 
pursuant to the item has such operation and 
effect as may be stated or described in the item.

(2) The provisions of each item in 
Schedules 1 and 2 are deemed to have been 
enacted by Parliament on April 1, 2014.

4. (1) Where an item in the Estimates referred 
to in section 2 purports to confer authority to 
enter into commitments up to an amount stated 
in the Estimates or increases the amount up 
to which commitments may be entered into 
under any other Act or where a commitment 
is to be entered into under subsection (2), the 
commitment may be entered into in accordance 
with the terms of that item or in accordance with 
subsection (2) if the amount of the commitment 
proposed to be entered into, together with 
all previous commitments entered into in 
accordance with this section or under that other 
Act, does not exceed the total amount of the 
commitment authority stated in that item or 
calculated in accordance with subsection (2).

(2) Where an item in the Estimates referred to 
in section 2 or a provision of any Act purports to 
confer authority to spend revenues, commitments 
may be entered into in accordance with the terms 
of that item or provision up to an amount equal 
to the aggregate of 

(a) the amount, if any, appropriated in respect 
of that item or provision, and
(b) the amount of revenues actually received 
or, in the case of an item in the Estimates, 
the estimated revenues set out in the details 
related to the item, whichever is greater.

pourvu par ailleurs, soit le total des montants 
des postes du Budget supplémentaire des 
dépenses (B) de l’exercice se terminant le  
31 mars 2015, figurant aux annexes 1 et 2 de la 
présente loi............................2 873 981 953,00 $

3. (1) Les crédits autorisés par la présente loi 
ne peuvent  être affectés qu’aux fins et conditions 
énoncées dans le poste afférent, leur effet restant 
subordonné aux indications de celui-ci.

(2) Les dispositions des postes figurant aux 
annexes 1 et 2 sont réputées avoir été édictées 
par le Parlement le ler avril 2014.

4. (1) Tout engagement découlant d’un poste 
du budget  mentionné à l’article 2 ou fondé sur 
le paragraphe (2) – soit censément en ce qui 
touche l’autorisation correspondante à hauteur 
du montant qui y est précisé, soit en ce qui 
concerne l’augmentation du plafond permis 
sous le régime d’une autre loi – peut être pris 
conformément aux indications du poste ou à ce 
paragraphe, pourvu que le total de l’engagement 
et de ceux qui ont déjà été pris au titre du présent 
article ou de l’autre loi n’excède pas le plafond 
fixé par l’autorisation d’engagement à propos 
de ce poste ou calculé conformément au même 
paragraphe.

(2) Lorsque l’autorisation de procéder à des 
dépenses sur des recettes est censée découler 
d’un poste du budget mentionné à l’article 2 
ou de toute autre disposition législative, le 
plafond des engagements pouvant être pris 
conformément aux indications de l’un ou l’autre 
est le chiffre obtenu par l’addition des éléments 
suivants :

a) le montant éventuellement voté à l’égard de 
ce poste ou de cette disposition;
b) le montant des recettes effectives ou, s’il est 
supérieur,    celui    des    recettes    estimatives 
correspondant à un poste de ce budget.
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Loi de crédits no 4 pour 2014-2015

5. An appropriation that is granted by this or 
any other Act and referred to in Schedule 1 may 
be charged after the end of the fiscal year for 
which the appropriation is granted at any time 
prior to the day on which the Public Accounts 
for that fiscal year are tabled in Parliament, 
for the purpose of making adjustments in the 
Accounts of Canada for the fiscal year that do 
not require payments out of the Consolidated 
Revenue Fund.

6. (1) An appropriation that is granted by this or 
any other Act and referred to in Schedule 2 may 
be charged after the end of the fiscal year that is 
after the fiscal year for which the appropriation is 
granted at any time prior to the day on which the 
Public Accounts for that second fiscal year are 
tabled in Parliament, for the purpose of making 
adjustments in the Accounts of Canada for that 
second fiscal year that do not require payments 
out of the Consolidated Revenue Fund.

(2) Notwithstanding any other provision of 
this Act, amounts appropriated by this Act and 
set out in items of Schedule 2 may be paid and 
applied at any time on or before March 31, 2016, 
so long as every payment is charged first against 
the relevant amount appropriated under any 
Act that is earliest in time until that amount is 
exhausted, next against the relevant amount 
appropriated under any other Act, including 
this Act, that is next in time until that amount is 
exhausted and so on, and the balance of amounts 
so appropriated by this Act that have not been 
charged, subject to the adjustments referred to in 
section 37 of the Financial Administration Act, 
lapse at the end of the fiscal year following the 
fiscal year ending March 31, 2015.

7. Amounts paid or applied under the authority 
of this Act shall be accounted for in the Public 
Accounts in accordance with section 64 of the 
Financial Administration Act.

5. En vue d’apporter aux Comptes du Canada 
pour un exercice donné des rectifications qui 
n’entraînent aucun prélèvement sur le Trésor, 
il est possible d’inscrire un crédit découlant de 
la présente loi ou de toute autre loi et prévu à 
l’annexe 1 après la clôture de l’exercice pour 
lequel il est attribué, mais avant le dépôt au 
Parlement des Comptes publics afférents à cet 
exercice.

6. (1) En vue d’apporter aux Comptes du 
Canada pour un exercice donné des rectifications 
qui n’entraînent aucun prélèvement sur le Trésor, 
il est possible d’inscrire un crédit découlant de 
la présente loi ou de toute autre loi et prévu à 
l’annexe 2 après la clôture de l’exercice suivant 
celui pour lequel il est attribué, mais avant 
le dépôt au Parlement des Comptes publics 
afférents à ce dernier exercice.

(2) Par dérogation aux autres dispositions 
de la présente loi, les sommes affectées 
par celle-ci, telles qu’énoncées à 
l’annexe 2, peuvent être appliquées au plus tard le 
31 mars 2016. Chaque paiement est imputé, selon 
l’ordre chronologique de l’affectation, d’abord 
sur la somme correspondante affectée en vertu 
de n’importe quelle loi jusqu’à épuisement de 
cette somme, puis sur la somme correspondante 
affectée en vertu de toute autre loi, y compris 
la présente loi, jusqu’à épuisement de cette 
somme. La partie non utilisée des sommes ainsi 
affectées par la présente loi est, sous réserve des 
rapprochements visés à l’article 37 de la Loi sur 
la gestion des finances publiques, annulée à la 
fin de l’exercice qui suit l’exercice se terminant 
le 31 mars 2015.

7. Les sommes versées ou affectées sous le 
régime de la présente loi sont inscrites dans les 
Comptes publics, conformément à l’article 64 
de la Loi sur la gestion des finances publiques.
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SCHEDULE 1
Based on Supplementary Estimates (B), 2014–15, the amount granted is $2,766,003,853, being the total of the amounts of 

the items contained in this Schedule.
Sums granted to Her Majesty by this Act for the financial year ending March 31, 2015 and the purposes for which they are 

granted.

Vote 
No. Items Amount ($) Total ($)

ADMINISTRATIVE TRIBUNALS SUPPORT SERVICE OF CANADA
2b Administrative Tribunals Support Service of Canada – Program  expenditures and 

authority to make recoverable expenditures on behalf of the Canada Pension Plan 
and the Employment Insurance Operating Account ............................................... ................................. 1

AGRICULTURE AND AGRI‑FOOD
1b Agriculture and Agri‑Food – Operating expenditures and, pursuant to 

paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority to expend 
revenues received from, and to offset expenditures incurred in the fiscal year 
for, collaborative research agreements and research services, the grazing and 
breeding activities of the Community Pasture Program, the administration of the 
AgriStability program, and the provision of internal support services to other 
organizations; and the payment to each member of the Queen’s Privy Council 
for Canada who is a Minister without Portfolio or a Minister of State who does 
not preside over a Ministry of State of a salary not to exceed the salary paid to 
Ministers of State who preside over Ministries of State under the Salaries Act, 
as adjusted pursuant to the Parliament of Canada Act and pro rata for any period 
of less than a year – To authorize the transfers of appropriations listed in these 
Estimates and to provide a further amount of ........................................................ 12,531,222

5b Agriculture and Agri‑Food – Capital expenditures ....................................................... 1,280,700
10b Agriculture and Agri‑Food – The grants listed in the Estimates and contributions ...... 44,662,022

58,473,944

ATLANTIC CANADA OPPORTUNITIES AGENCY
5b Atlantic Canada Opportunities Agency – The grants listed in the Estimates and 

contributions ........................................................................................................... ................................. 11,184,057

ATOMIC ENERGY OF CANADA LIMITED
1b Payments to Atomic Energy of Canada Limited for operating and capital expenditures 

– To authorize the transfers of appropriations listed in these Estimates and to 
provide a further amount of .................................................................................... ................................. 35,000,000

CANADA COUNCIL FOR THE ARTS
1b Payments to the Canada Council for the Arts under section 18 of the Canada Council 

for the Arts Act, to be used for the furtherance of the objects set out in section 8 of 
that Act – To authorize the transfers  of appropriations listed in these Estimates .. ................................. 1
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ANNEXE 1
D’après le Budget supplémentaire des dépenses (B) de 2014-2015, le montant accordé est de 2 766 003 853 $, soit le total 

des montants des postes que contient la présente annexe.
Sommes accordées par la présente loi à Sa Majesté pour l’exercice se terminant le 31 mars 2015 et fins auxquelles elles 

sont accordées.

No du 
crédit Postes Montant ($) Total ($)

ADMINISTRATION CANADIENNE DE LA SÛRETÉ 
DU TRANSPORT AÉRIEN

1b Paiements à l’Administration canadienne de la sûreté du transport aérien pour les 
dépenses de fonctionnement et les dépenses en capital ......................................... ................................. 84 559 430

AFFAIRES ÉTRANGÈRES, COMMERCE ET DÉVELOPPEMENT
1b Affaires étrangères, Commerce et Développement – Dépenses de fonctionnement, 

y compris, celles liées à la nomination de représentants du Canada à l’étranger, 
à leur personnel, et aux Canadiens affectés par le gouvernement canadien au 
personnel d’organismes internationaux et autorisation de faire des avances 
recouvrables jusqu’à concurrence de la valeur des actions détenues au sein de ces 
organismes; dépenses relatives aux locaux de l’Organisation de l’aviation civile 
internationale; dépenses recouvrables aux fins d’aide aux citoyens canadiens et 
résidents canadiens domiciliés hors du Canada, y compris les personnes à leur 
charge, qui sont dans le besoin à l’étranger et rapatriement de ces personnes; 
et, conformément au paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, autorisation de dépenser les recettes perçues au cours d’un exercice 
pour compenser les dépenses connexes survenues au cours de l’exercice pour : des 
services de formation offerts par l’Institut canadien du service extérieur; les foires 
commerciales et de l’éducation, les missions commerciales et d’autres services 
de développement du commerce international; des services de développement 
des investissements; des services de télécommunication internationale; des 
publications ministérielles; d’autres services fournis à l’étranger à d’autres 
ministères, à des organismes, à des sociétés d’État et à d’autres organisations 
non fédérales; des services consulaires spécialisés; et le versement, à chacun des 
membres du Conseil privé de la Reine pour le Canada qui a qualité de ministre 
sans portefeuille ou de ministre d’État, mais qui ne dirige pas un ministère d’État, 
d’un traitement n’excédant pas celui versé aux ministres d’État qui dirigent un 
ministère d’État, aux termes de la Loi sur les traitements, rajusté en vertu de 
la Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, pour toute période inférieure 
à un an – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au présent budget des 
dépenses et pour prévoir un montant supplémentaire de ....................................... 18 387 101

5b Affaires étrangères, Commerce et Développement – Dépenses en capital – Pour 
autoriser les transferts de crédits inscrits au présent budget des dépenses et pour 
prévoir un montant supplémentaire de ................................................................... 226 000
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SCHEDULE 1 – Continued

Vote 
No. Items Amount ($) Total ($)

CANADA SCHOOL OF PUBLIC SERVICE
1b Canada School of Public Service – Program expenditures – To authorize the transfers 

of appropriations listed in these Estimates ............................................................. ................................. 1

CANADIAN AIR TRANSPORT SECURITY AUTHORITY
1b Payments to the Canadian Air Transport Security Authority for operating and capital 

expenditures ........................................................................................................... ................................. 84,559,430

CANADIAN ENVIRONMENTAL ASSESSMENT AGENCY
1b Canadian Environmental Assessment Agency – Program expenditures, contributions 

and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, 
authority to expend revenues received during the fiscal year arising from the 
provision of environmental assessment services including the conduct of 
panel reviews, comprehensive studies, mediations, training and information 
publications by the Canadian Environmental Assessment Agency ........................ ................................. 122,211

CANADIAN FOOD INSPECTION AGENCY
1b Canadian Food Inspection Agency – Operating expenditures and contributions – To 

authorize the transfers of appropriations listed in these Estimates and to provide 
a further amount of ................................................................................................. 21,605,828

5b Canadian Food Inspection Agency – Capital expenditures – To authorize  the transfers 
of appropriations listed in these Estimates and to provide a further amount of ..... 630,703

22,236,531

CANADIAN HERITAGE
1b Canadian Heritage – Operating expenditures and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of 

the Financial Administration Act, authority to expend revenues received during 
the fiscal year by the Canadian Conservation Institute, the Canadian Heritage 
Information Network, the Canadian Audio‑visual Certification Office and the 
Capital Experience Program and from the provision of internal support services 
to other organizations, and the payment to each member of the Queen’s Privy 
Council for Canada who is a Minister without Portfolio or a Minister of State 
who does not preside over a Ministry of State of a salary not to exceed the salary 
paid to Ministers of State who preside over Ministries of State under the Salaries 
Act, as adjusted pursuant to the Parliament of Canada Act and pro rata for any 
period of less than a year – To authorize the transfers of appropriations listed in 
these Estimates and to provide a further amount of ............................................... 7,256,295

5b Canadian Heritage – The grants listed in the Estimates and contributions – To 
authorize the transfers of appropriations listed in these Estimates and to provide 
a further amount of ................................................................................................. 86,125,128

93,381,423
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ANNEXE 1 (suite)

No du 
crédit Postes Montant ($) Total ($)

AFFAIRES ÉTRANGÈRES, COMMERCE ET DÉVELOPPEMENT (suite et fin)
10b Affaires étrangères, Commerce et Développement – Subventions inscrites au 

Budget des dépenses et contributions, y compris les paiements à d’autres fins 
précisées et y compris la fourniture de biens et de services aux fins : d’aide en 
matière de sécurité internationale, d’aide au développement international, d’aide 
humanitaire internationale, d’aide à la paix mondiale, et de la promotion du 
commerce et de l’investissement – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits 
au présent budget des dépenses .............................................................................. 1

12b Conformément au paragraphe 12(2) de la Loi d’aide au développement international 
(institutions financières), le montant de l’aide financière fournie par le ministre 
des Affaires étrangères, en consultation avec le ministre des Finances, pour des 
paiements directs  qui ne doivent pas dépasser 33 200 000 $ à titre de contributions 
aux comptes du fonds d’institutions financières internationales pour la période 
commençant le 1er avril 2014 et se terminant le 31 mars 2015 .............................. 1

L20b Conformément au paragraphe 12(2) de la Loi d’aide au développement 
international (institutions financières), le montant de l’aide financière 
fournie par le ministre des Affaires étrangères, en consultation avec 
le ministre des Finances, pour l’émission et le paiement de billets à 
vue, non productifs d’intérêts et non négociables ne doit pas dépasser 
211 800 000 $ à titre de contributions aux comptes du fonds d’institutions financières 
internationales pour la période commençant le 1er avril 2014 et se terminant le 
31 mars 2015 .......................................................................................................... 1

18 613 104

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN
1b Affaires indiennes et du Nord canadien – Dépenses de fonctionnement et : 

a) conformément au paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, autorisation de dépenser les recettes perçues au cours d’un exercice 
pour la prestation de services de soutien internes à d’autres organisations pour 
compenser les dépenses connexes survenues au cours de l’exercice; 
b) dépenses ayant trait aux ouvrages, bâtiments et matériel, et dépenses 
et dépenses recouvrables relativement aux services fournis et aux travaux 
effectués sur des propriétés n’appartenant pas au gouvernement fédéral; 
c) autorisation d’affecter des fonds, dans le cadre des activités de progrès 
économique des Indiens et des Inuits, pour assurer le développement de la 
capacité des Indiens et des Inuits, et pour l’approvisionnement en matériaux et 
en matériel; 
d) autorisation de vendre l’électricité aux consommateurs particuliers qui 
vivent dans des centres éloignés et qui ne peuvent pas compter sur les sources 
locales d’approvisionnement, conformément aux conditions approuvées par le 
gouverneur en conseil; 
e) le versement, à chacun des membres du Conseil privé de la Reine pour le 
Canada qui a qualité de ministre sans portefeuille ou de ministre d’État, mais 
qui ne dirige pas un ministère d’État, d’un traitement n’excédant pas celui 
versé aux ministres d’État qui dirigent un ministère d’État, aux termes de la Loi 
sur les traitements, rajusté en vertu de la Loi sur le Parlement du Canada et 
au prorata, pour toute période inférieure à un an – Pour autoriser les transferts 
de crédits inscrits au présent budget des dépenses et pour prévoir un montant 
supplémentaire de ................................................................................................... 32 473 165



               C. 33 Appropriation Act No. 4, 2014–15 62-63 Eliz. ii8

SCHEDULE 1 – Continued

Vote 
No. Items Amount ($) Total ($)

CANADIAN INSTITUTES OF HEALTH RESEARCH
5b Canadian Institutes of Health Research – The grants listed in the Estimates – To 

authorize the transfers of appropriations listed in these Estimates and to provide 
a further amount of ................................................................................................. ................................. 11,143,000

CANADIAN MUSEUM OF HISTORY
1b Payments to the Canadian Museum of History for operating and capital 

expenditures ........................................................................................................... ................................. 170,000

CANADIAN NORTHERN ECONOMIC DEVELOPMENT AGENCY
1b Canadian Northern Economic Development Agency – Operating expenditures – To 

authorize the transfers of appropriations listed in these Estimates ........................ 1
5b Canadian Northern Economic Development Agency – Contributions ......................... 975,525

975,526

CANADIAN RADIO‑TELEVISION AND 
TELECOMMUNICATIONS COMMISSION

1b Canadian Radio‑television and Telecommunications Commission – Program 
expenditures and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration 
Act, authority to expend revenues received during the fiscal year pursuant to 
the Telecommunications Fees Regulations, 2010, Broadcasting Licence Fee 
Regulations, 1997, Unsolicited Telecommunications Fees Regulations, and other 
activities related to the conduct of its operations, up to amounts approved by 
the Treasury Board – To authorize the transfers of appropriations listed in these 
Estimates ................................................................................................................ ................................. 1

CANADIAN SECURITY INTELLIGENCE SERVICE
1b Canadian Security Intelligence Service – Program expenditures – To authorize the 

transfers of appropriations listed in these Estimates and to provide a further 
amount of ................................................................................................................ ................................. 5,311,373

CANADIAN SPACE AGENCY
1b Canadian Space Agency – Operating expenditures – To authorize the transfers of 

appropriations listed in these Estimates and to provide a further amount of ......... 4,024,643
10b Canadian Space Agency – The grants listed in the Estimates and contributions – To 

authorize the transfers of appropriations listed in these Estimates ........................ 1
4,024,644
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ANNEXE 1 (suite)

No du 
crédit Postes Montant ($) Total ($)

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN (suite et fin)
5b Affaires indiennes et du Nord canadien – Dépenses en capital et : 

a) dépenses ayant trait aux bâtiments, ouvrages, terrains et matériel dont la 
gestion, le contrôle et la propriété peuvent être cédés soit aux gouvernements 
provinciaux, selon les conditions approuvées par le gouverneur en conseil, soit 
à des bandes indiennes ou à des Indiens, tant à titre collectif que particulier, 
à la discrétion du ministre des Affaires autochtones et du développement du 
Nord canadien, ainsi que de telles dépenses engagées à l’égard de propriétés 
n’appartenant pas au gouvernement fédéral;  
b) autorisation d’engager des dépenses recouvrables selon des montants ne 
dépassant pas la part des frais assumés par les gouvernements provinciaux, pour 
des routes et ouvrages connexes – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits 
au présent budget des dépenses et pour prévoir un montant supplémentaire de .... 28 951 402

10b Affaires indiennes et du Nord canadien – Subventions inscrites au Budget des 
dépenses et contributions – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au 
présent budget des dépenses et pour prévoir un montant supplémentaire de ......... 61 053 225

122 477 792

AGENCE CANADIENNE D’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE
1b Agence canadienne d’évaluation environnementale – Dépenses du Programme,   

contributions et, aux termes du paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion 
des finances publiques, autorisation de dépenser les recettes de l’exercice 
générées par la prestation de services d’évaluation environnementale, y 
compris les examens des commissions, les études approfondies, les médiations, 
la formation et les publications d’information par l’Agence canadienne 
d’évaluation environnementale .............................................................................. ................................. 122 211

AGENCE CANADIENNE D’INSPECTION DES ALIMENTS
1b Agence canadienne d’inspection des aliments – Dépenses de fonctionnement et 

contributions – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au présent budget 
des dépenses et pour prévoir un montant supplémentaire de ................................. 21 605 828

5b Agence canadienne d’inspection des aliments – Dépenses en capital – Pour  autoriser 
les transferts de crédits inscrits au présent budget des dépenses et pour prévoir un 
montant supplémentaire de ..................................................................................... 630 703

22 236 531

AGENCE CANADIENNE DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DU NORD
1b Agence canadienne de développement économique du Nord – Dépenses de 

fonctionnement – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au présent 
budget des dépenses ............................................................................................... 1

5b Agence canadienne de développement économique du Nord – Contributions ............ 975 525
975 526
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SCHEDULE 1 – Continued

Vote 
No. Items Amount ($) Total ($)

CITIZENSHIP AND IMMIGRATION
1b Citizenship and Immigration – Operating expenditures and, pursuant to 

paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority to expend 
revenues received in a fiscal year from, and to offset related expenditures incurred 
in the fiscal year arising from the provision of services related to International 
Experience Canada, and the payment to each member of the Queen’s Privy 
Council for Canada who is a Minister without Portfolio or a Minister of State 
who does not preside over a Ministry of State of a salary not to exceed the salary 
paid to Ministers of State who preside over Ministries of State under the Salaries 
Act, as adjusted pursuant to the Parliament of Canada Act and pro rata for any 
period of less than a year – To authorize the transfers of appropriations listed in 
these Estimates and to provide a further amount of ............................................... 6,938,753

7b Pursuant to subsection 25(2) of the Financial Administration Act, to write‑off from 
the Accounts of Canada 1,316 debts due to Her Majesty in right of Canada 
amounting to $1,145,251 related to immigration loans issued pursuant to 
section 88 of the Immigration and Refugee Protection Act and the immigration 
loan program .......................................................................................................... 1,145,251

8,084,004

COMMISSIONER FOR FEDERAL JUDICIAL AFFAIRS
1b Commissioner for Federal Judicial Affairs – Operating expenditures, remuneration, 

allowances and expenses for judges, including deputy judges of the Supreme 
Court of Yukon, the Supreme Court of the Northwest Territories and the 
Nunavut Court of Justice, not provided for by the Judges Act, and pursuant to 
paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority to expend 
revenues received during the year arising from the provision of administrative 
services and judicial training services .................................................................... 66,419

5b Commissioner for Federal Judicial Affairs – Canadian Judicial Council – Operating 
expenditures ........................................................................................................... 1,600,000

1,666,419

COMMUNICATIONS SECURITY ESTABLISHMENT
1b Communications Security Establishment – Program expenditures and, pursuant 

to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority to 
expend revenues received during the fiscal year arising from the operations of 
the organization, including the provision of internal support services to other 
organizations, to offset expenditures incurred in the fiscal year – To  authorize 
the transfers of appropriations listed in these Estimates and to provide a further 
amount of ................................................................................................................ ................................. 9,856,175
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ANNEXE 1 (suite)

No du 
crédit Postes Montant ($) Total ($)

AGENCE DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DU CANADA 
POUR LES RÉGIONS DU QUÉBEC

1b Agence de développement économique du Canada pour les régions du Québec – 
Dépenses de fonctionnement et le versement, à chacun des membres du Conseil 
privé de la Reine pour le Canada qui a qualité de ministre sans portefeuille ou 
de ministre d’État, mais qui ne dirige pas un ministère d’État, d’un traitement 
n’excédant pas celui versé aux ministres d’État qui dirigent un ministère d’État, 
aux termes de la Loi sur les  traitements, rajusté en vertu de la Loi sur le Parlement 
du Canada et au prorata, pour toute période inférieure à un an – Pour autoriser 
les transferts de crédits inscrits au présent budget des dépenses et pour prévoir un 
montant supplémentaire de ..................................................................................... 152 021

5b Agence de développement économique du Canada pour les régions du Québec – 
Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions ............................. 7 386 115

7 538 136

AGENCE DE LA SANTÉ PUBLIQUE DU CANADA
1b Agence de la santé publique du Canada – Dépenses de fonctionnement et, aux 

termes du paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, 
autorisation d’affecter les recettes pour compenser les dépenses engagées au 
cours de l’exercice pour la vente de produits, les services d’inspection et la 
prestation de services de soutien internes à d’autres organisations – Pour autoriser 
les transferts de crédits inscrits au présent budget des dépenses et pour prévoir un 
montant supplémentaire de ..................................................................................... 1 624 812

5b Agence de la santé publique du Canada – Dépenses en capital – Pour  autoriser les 
transferts de crédits inscrits au présent budget des dépenses ................................. 1

10b Agence de la santé publique du Canada – Subventions inscrites au Budget des 
dépenses et contributions – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au 
présent budget des dépenses ................................................................................... 1

1 624 814

AGENCE DE PROMOTION ÉCONOMIQUE DU CANADA ATLANTIQUE
5b Agence de promotion économique du Canada atlantique – Subventions inscrites au 

Budget des dépenses et contributions ..................................................................... ................................. 11 184 057

AGENCE SPATIALE CANADIENNE
1b Agence spatiale canadienne – Dépenses de fonctionnement – Pour autoriser les 

transferts de crédits inscrits au présent budget des dépenses et pour prévoir un 
montant supplémentaire de ..................................................................................... 4 024 643

10b Agence spatiale canadienne – Subventions inscrites au Budget des dépenses et 
contributions – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au présent budget 
des dépenses ........................................................................................................... 1

4 024 644
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SCHEDULE 1 – Continued

Vote 
No. Items Amount ($) Total ($)

CORRECTIONAL SERVICE OF CANADA
1b Correctional Service of Canada – Operating expenditures, the grants listed in the 

Estimates, contributions, and  
(a) authority to pay into the Inmate Welfare Fund revenue derived during the 
year from projects operated by inmates and financed by that Fund;  
(b) authority to operate canteens in federal institutions and to deposit revenue 
from sales into the Inmate Welfare Fund;  
(c) payments, in accordance with terms and conditions prescribed by the 
Governor in Council, to or on behalf of discharged inmates who suffer physical 
disability caused by participation in normal program activity in federal 
institutions, and to dependants of deceased inmates and ex‑inmates whose death 
resulted from participation in normal program activity in federal institutions; 
(d) authority for the Minister of Public Safety and Emergency Preparedness, 
subject to the approval of the Governor in Council, to enter into an agreement 
with any province for the confinement in institutions of that province of any 
persons sentenced or committed to a penitentiary, for compensation for the 
maintenance of such persons and for payment in respect of the construction and 
related costs of such institutions; and 
(e) the Correctional Service of Canada (CSC) National Infrastructure 
Contribution program – To authorize the transfers of appropriations listed in 
these Estimates and to provide a further amount of ............................................... ................................. 989,000

ECONOMIC DEVELOPMENT AGENCY OF CANADA 
FOR THE REGIONS OF QUEBEC

1b Economic Development Agency of Canada for the Regions of Quebec – Operating 
expenditures and the payment to each member of the Queen’s Privy Council 
for Canada who is a Minister without Portfolio or a Minister of State who does 
not preside over a Ministry of State of a salary not to exceed the salary paid to 
Ministers of State who preside over Ministries of State under the Salaries Act, 
as adjusted pursuant to the Parliament of Canada Act and pro rata for any period 
of less than a year – To authorize the transfers of appropriations listed in these  
Estimates and to provide a further amount of ........................................................ 152,021

5b Economic Development Agency of Canada for the Regions of Quebec – The grants 
listed in the Estimates and contributions ................................................................ 7,386,115

7,538,136
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ANNEXE 1 (suite)

No du 
crédit Postes Montant ($) Total ($)

AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE
1b Agriculture et Agroalimentaire – Dépenses de fonctionnement et, aux termes du 

paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation 
de dépenser les recettes provenant des ententes de recherche concertée et des 
services de recherche, des activités de pâturage et de reproduction du Programme 
de pâturages communautaires, de l’administration du Programme Agri-stabilité 
et de la prestation de services de soutien internes à d’autres organisations, et de 
compenser les dépenses engagées durant l’exercice; et le versement, à chacun des 
membres du Conseil privé de la Reine pour le Canada qui a qualité de ministre 
sans portefeuille ou de ministre d’État, mais qui ne dirige pas un ministère d’État, 
d’un traitement n’excédant pas celui versé aux ministres d’État qui dirigent un 
ministère d’État, aux termes de la Loi sur les traitements, rajusté en vertu de 
la Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, pour toute période inférieure 
à un an – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au présent budget des 
dépenses et pour prévoir un montant supplémentaire de ....................................... 12 531 222

5b Agriculture et Agroalimentaire – Dépenses en capital ................................................. 1 280 700
10b Agriculture et Agroalimentaire – Subventions inscrites au Budget des dépenses et 

contributions ........................................................................................................... 44 662 022
58 473 944

ANCIENS COMBATTANTS
1b Anciens Combattants – Dépenses de fonctionnement; entretien de propriétés, y 

compris les dépenses afférentes à des travaux de génie et de recherche technique 
qui n’ajoutent aucune valeur tangible à la propriété immobilière, aux taxes, à 
l’assurance et au maintien des services publics; autorisation, sous réserve de 
l’approbation du gouverneur en conseil, d’effectuer les travaux de réparation 
nécessaires sur des propriétés construites en vertu de contrats particuliers à prix 
ferme et vendues conformément à la Loi sur les terres destinées aux anciens 
combattants (S.R.C. (1970), ch. V‑4), afin de corriger des défectuosités dont 
ni l’ancien combattant ni l’entrepreneur ne peuvent être tenus financièrement 
responsables ainsi que tout autre travail qui s’impose sur d’autres propriétés afin 
de sauvegarder l’intérêt que le directeur y possède et le versement, à chacun des 
membres du Conseil privé de la Reine pour le Canada qui a qualité de ministre 
sans portefeuille ou de ministre d’État, mais qui ne dirige pas un ministère d’État, 
d’un traitement n’excédant pas celui versé aux ministres d’État qui dirigent un 
ministère d’État, aux termes de la Loi sur les traitements, rajusté en vertu de 
la Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, pour toute période inférieure 
à un an – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au présent budget des 
dépenses et pour prévoir un montant supplémentaire de ....................................... 8 400 358

5b Anciens Combattants – Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions, 
le montant inscrit à chacune des subventions pouvant être modifié sous réserve 
de l’approbation du Conseil du Trésor ................................................................... 2 416 602

10 816 960
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EMPLOYMENT AND SOCIAL DEVELOPMENT
1b Employment and Social Development – Operating expenditures and 

(a) authority to make recoverable expenditures on behalf of the Canada Pension 
Plan and the Employment Insurance Operating Account; 
(b) pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, 
authority to expend, to offset related expenditures incurred in the fiscal year, 
revenues received in the fiscal year arising from 
(i) the provision of Public Access Programs Sector services, 
(ii) services to assist provinces in the administration of provincial programs 
funded under Labour Market Development Agreements, 
(iii) services offered on behalf of other federal government departments and/or 
federal government departmental corporations, 
(iv) the amount charged to any Crown corporation under paragraph 14(b) of the 
Government Employees Compensation Act in relation to the litigation costs for 
subrogated claims for Crown corporations, and 
(v) the portion of the Government Employees Compensation Act departmental 
or agency subrogated claim settlements related to litigation costs; and 
(c) the payment to each member of the Queen’s Privy Council for Canada who 
is a Minister without Portfolio or a Minister of State who does not preside over 
a Ministry of State of a salary not to exceed the salary paid to Ministers of 
State who preside over Ministries of State under the Salaries Act, as adjusted 
pursuant to the Parliament of Canada Act and pro rata for any period of 
less than a year – To authorize the transfers of appropriations listed in these 
Estimates and to provide a further amount of ........................................................ 6,204,438

5b Employment and Social Development – The grants listed in the Estimates and 
contributions – To authorize the transfers of appropriations listed in these 
Estimates and to provide a further amount of ........................................................ 43,024,222

49,228,660

ENVIRONMENT
1b Environment – Operating expenditures and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the 

Financial Administration Act, authority to expend revenues received from, and 
offset related expenditures incurred in the  fiscal year for the provision of services 
or the sale of information  products arising from the operations of the department 
funded from this Vote, including research, analysis and scientific services, 
hydrometric surveys, regulatory and monitoring services, including oil sands, 
entry fees and permits, real property services, and authority for the Minister of 
the Environment to engage consultants as may be required by different Boards 
at such remuneration as those Boards may determine; and the payment to each 
member of the Queen’s Privy Council for Canada who is a Minister without 
Portfolio or a Minister of State who does not preside over a Ministry of State 
of a salary not to exceed the salary paid to Ministers of State who preside over 
Ministries of State under the Salaries Act, as adjusted pursuant to the Parliament 
of Canada Act and pro rata for any period of less than a year – To authorize  
the transfers of appropriations listed in these Estimates and to provide a further 
amount of ................................................................................................................ 16,816,675



2013-2014 Loi de crédits no4 pour 2014-2015 ch. 33 15

ANNEXE 1 (suite)

No du 
crédit Postes Montant ($) Total ($)

BUREAU DE L’INFRASTRUCTURE DU CANADA
1b Bureau de l’infrastructure du Canada – Dépenses de fonctionnement – Pour autoriser 

les transferts de crédits inscrits au présent budget des dépenses ............................ 1
3b Bureau de l’infrastructure du Canada – Dépenses en capital – Pour autoriser les 

transferts de crédits inscrits au présent budget des dépenses ................................. 1
5b Bureau de l’infrastructure du Canada – Contributions ................................................. 77 935 102

77 935 104

BUREAU DE LA COORDONNATRICE DE LA SITUATION DE LA FEMME
1b Bureau de la coordonnatrice de la situation de la femme – Dépenses de fonctionnement 

et le versement, à chacun des membres du Conseil privé de la Reine pour le 
Canada qui a qualité de ministre sans portefeuille ou de ministre d’État, mais 
qui ne dirige pas un ministère d’État, d’un traitement n’excédant pas celui versé 
aux ministres d’État qui dirigent un ministère d’État, aux termes de la Loi sur les 
traitements, rajusté en vertu de la Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, 
pour toute période inférieure à un an ..................................................................... ................................. 150 000

CENTRE D’ANALYSE DES OPÉRATIONS ET DÉCLARATIONS 
FINANCIÈRES DU CANADA

1b Centre d’analyse des opérations et déclarations financières du Canada – Dépenses 
du Programme et, en vertu du paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des 
finances publiques, autorisation de dépenser les recettes perçues au cours d’un 
exercice pour la prestation de services de soutien internes à d’autres organisations 
pour compenser les dépenses connexes survenues au cours de l’exercice pour le 
partage de processus  et de systèmes de gestion de l’information et de technologie 
de l’information ...................................................................................................... ................................. 1 840 985

CENTRE DE LA SÉCURITÉ DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
1b Centre de la sécurité des télécommunications – Dépenses du Programme et, en 

vertu du paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, 
l’autorisation de dépenser au cours de l’exercice les recettes perçues, inhérentes 
aux activités de l’organisation, y compris la prestation de services de soutien 
internes à d’autres organisations pour compenser les dépenses engagées au cours 
de l’exercice – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au présent budget 
des dépenses et pour prévoir un montant supplémentaire de ................................. ................................. 9 856 175

CHAMBRE DES COMMUNES
1b Chambre des communes – Dépenses du Programme, y compris les versements pour 

le fonctionnement des bureaux de circonscription des députés, les contributions 
et l’autorisation de dépenser les recettes de l’exercice provenant des activités de 
la Chambre des communes ..................................................................................... ................................. 15 160 812
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ENVIRONMENT – Concluded
5b Environment – Capital expenditures and authority to make payments to provinces 

or municipalities as contributions towards construction done by those bodies 
and authority to make recoverable advances not exceeding the amount of the 
shares of provincial and outside agencies of the cost of joint projects including 
expenditures on other than federal property ........................................................... 2,447,610

10b Environment – The grants listed in the Estimates and contributions, and contributions 
to developing countries in accordance with the Multilateral Fund for the 
Implementation of the Montreal Protocol taking the form of monetary payments 
or the provision of goods, equipment or services ................................................... 25,347,450

44,611,735

FINANCE
1b Finance – Operating expenditures and the payment to each member of the Queen’s 

Privy Council for Canada who is a Minister without Portfolio or a Minister of 
State who does not preside over a Ministry of State of a salary not to exceed 
the salary paid to Ministers of State who preside over Ministries of State under 
the Salaries Act, as adjusted pursuant to the Parliament of Canada Act and pro 
rata for any period of less than a year and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of 
the Financial Administration Act, authority to expend revenues received in a 
fiscal year to offset expenditures incurred in that fiscal year from the provision of 
internal services to other organizations .................................................................. 3,048,896

6b Pursuant to subsection 8(2) of the Bretton Woods and Related Agreements Act, the 
amount of financial assistance provided by the Minister of Finance by way 
of direct payments to the International  Development Association shall not 
exceed an amount of $441,610,000 to commence January 1, 2015 and ending 
March 1, 2015 ........................................................................................................ 1

8b To amend subsection 295(1) of the Budget Implementation Act, 2009 in order 
to increase the amount of direct payments that the Minister of Finance may 
make to provinces and territories for matters relating to  the establishment of a 
Canadian securities regulation regime and a Canadian regulatory authority from 
an aggregate amount not to exceed  $150,000,000 to an aggregate amount not to 
exceed $328,000,000 .............................................................................................. 1

L10b In accordance with the Bretton Woods and Related Agreements Act, the issuance and 
payment of non‑interest bearing, non‑negotiable demand notes in an amount 
not to exceed $441,610,000 to the International Development Association 
commencing on April 1, 2014 and ending December 31, 2014 ............................. 1

3,048,899

FINANCIAL TRANSACTIONS AND REPORTS 
ANALYSIS CENTRE OF CANADA

1b Financial Transactions and Reports Analysis Centre of Canada – Program expenditures 
and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, 
authority to expend revenues received in a fiscal year through the provision of 
internal support services to other organizations to offset associated expenditures 
incurred in the fiscal year for the sharing of information management and 
information technology processes and systems ..................................................... ................................. 1,840,985
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CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION
1b Citoyenneté et Immigration – Dépenses de fonctionnement et, conformément au 

paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation 
de dépenser les recettes perçues au cours d’un exercice pour compenser les 
dépenses connexes encourues au cours de l’exercice pour la prestation de 
services liés à Expérience internationale Canada, et le versement à chacun des 
membres du Conseil privé de la Reine pour le Canada qui a qualité de ministre 
sans  portefeuille ou de ministre d’État, mais qui ne dirige pas un ministère d’État, 
d’un traitement n’excédant pas celui versé aux ministres d’État qui dirigent un 
ministère d’État, aux termes de la Loi sur les traitements, rajusté en vertu de 
la Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, pour toute période inférieure 
à un an – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au présent budget des 
dépenses et pour prévoir un montant supplémentaire de ....................................... 6 938 753

7b Conformément au paragraphe 25(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, 
radier des Comptes du Canada 1 316 dettes dues à Sa Majesté du chef du Canada, 
s’élevant au total à 1 145 251 $ relativement à des prêts versés à des immigrants 
aux termes de l’article 88 de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés 
liés au Programmes des prêts aux immigrants ....................................................... 1 145 251

8 084 004

COMITÉ EXTERNE D’EXAMEN DE LA 
GENDARMERIE ROYALE DU CANADA

1b Comité externe d’examen de la Gendarmerie royale du Canada – Dépenses du 
Programme – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au présent budget 
des dépenses ........................................................................................................... ................................. 1

COMMISSAIRE À LA MAGISTRATURE FÉDÉRALE
1b Commissaire à la magistrature fédérale – Dépenses de fonctionnement, traitements, 

indemnités et dépenses pour les juges, y compris les juges adjoints de la Cour 
suprême du Yukon, de la Cour suprême des Territoires du Nord-Ouest, et de 
la Cour de justice du Nunavut, non prévus dans la Loi sur les juges et, aux 
termes du paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, 
autorisation de dépenser les recettes de l’année générées par la prestation de 
services administratifs et de formation judiciaire .................................................. 66 419

5b Commissaire à la magistrature fédérale – Conseil canadien de la magistrature – 
Dépenses de fonctionnement .................................................................................. 1 600 000

1 666 419

COMMISSARIATS À L’INFORMATION ET À LA 
PROTECTION DE LA VIE PRIVÉE DU CANADA

5b Commissariats à l’information et à la protection de la vie privée du Canada – 
Commissariat à la protection de la vie privée du Canada – Dépenses du 
Programme et contributions ................................................................................... ................................. 58 900
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FISHERIES AND OCEANS
1b Fisheries and Oceans – Operating expenditures and 

(a) Canada’s share of expenses of the International Fisheries Commissions, 
authority to provide free accommodation for the International Fisheries 
Commissions and authority to make recoverable advances in the amounts of the 
shares of the International Fisheries Commissions of joint cost projects; 
(b) authority to make recoverable advances for transportation, stevedoring and 
other shipping services performed on behalf of individuals, outside agencies 
and other governments in the course of, or arising out of, the exercise of 
jurisdiction in navigation, including aids to navigation and shipping; 
(c) pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, 
authority to expend revenue received during the fiscal year in the course of, or 
arising from, the activities of the Canadian Coast Guard and for the provision of 
internal support services to other organizations; and 
(d) the payment to each member of the Queen’s Privy Council for Canada who 
is a Minister without Portfolio or a Minister of State who does not preside over 
a Ministry of State of a salary not to exceed the salary paid to Ministers of 
State who preside over Ministries of State under the Salaries Act, as adjusted 
pursuant to the Parliament of Canada Act and pro rata for any period of 
less than a year – To authorize the transfers of appropriations listed in these 
Estimates and to provide a further amount of ........................................................ 22,374,528

5b Fisheries and Oceans – Capital expenditures and authority to make payments to 
provinces, municipalities and local or private authorities as contributions towards 
construction done by those bodies and authority for the purchase and disposal of 
commercial fishing vessels – To authorize the  transfers of appropriations listed 
in these Estimates and to provide a further amount of ........................................... 123,556,424

10b Fisheries and Oceans – The grants listed in the Estimates and contributions – To 
authorize the transfers of appropriations listed in these Estimates and to provide 
a further amount of ................................................................................................. 29,832,068

175,763,020
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COMMISSION D’EXAMEN DES PLAINTES 
CONCERNANT LA POLICE MILITAIRE

1b Commission d’examen des plaintes concernant la police militaire – Dépenses du 
Programme ............................................................................................................. ................................. 2 381 486

COMMISSION DE LA CAPITALE NATIONALE
1b Paiements à la Commission de la capitale nationale pour les dépenses de 

fonctionnement – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au présent 
budget des dépenses et pour prévoir un montant supplémentaire de ..................... 1 308 000

5b Paiements à la Commission de la capitale nationale pour les dépenses en capital ....... 35 000
1 343 000

COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE
1b Commission de la fonction publique – Dépenses du Programme et, conformément au 

paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation 
d’affecter au cours du même exercice les revenus et de compenser les dépenses 
engagées au cours du même exercice par la prestation de produits et services de 
dotation, d’évaluation et de counseling et la prestation de services de soutien 
internes à d’autres  organisations – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits 
au présent budget des dépenses .............................................................................. ................................. 1

COMMISSION DE VÉRITÉ ET DE RÉCONCILIATION 
RELATIVE AUX PENSIONNATS INDIENS

1b Commission de vérité et de réconciliation relative aux pensionnats indiens – Dépenses 
du Programme ........................................................................................................ ................................. 3 223 915

CONSEIL DE LA RADIODIFFUSION ET DES 
TÉLÉCOMMUNICATIONS CANADIENNES

1b Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes – Dépenses du 
Programme et, aux termes du paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des 
finances publiques, autorisation d’affecter les recettes de l’exercice en vertu du 
Règlement de 2010 sur les droits de télécommunication, du Règlement de 1997 
sur les droits de licence de radiodiffusion, du Règlement sur les droits relatifs aux 
télécommunications non sollicitées, et des autres activités d’exploitation, jusqu’à 
concurrence des montants approuvés par le Conseil du Trésor – Pour autoriser les 
transferts de crédits inscrits au présent budget des dépenses ................................. ................................. 1
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FOREIGN AFFAIRS, TRADE AND DEVELOPMENT
1b Foreign Affairs, Trade and Development – Operating expenditures, including those 

related to the appointment of Canada’s representatives abroad, to the staff of 
such officials, and to the assignment of Canadians to the staffs of international 
organizations and authority to make recoverable advances in amounts not 
exceeding the amounts of the shares of such organizations; expenditures in 
respect of the provision of office accommodation for the International Civil 
Aviation Organization; recoverable expenditures for assistance to and repatriation 
of distressed Canadian citizens and Canadian residents living abroad, including 
their dependants; and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial 
Administration Act, authority to expend revenues received in a fiscal year from, 
and to offset related expenditures incurred in the fiscal year arising from the 
provision of services related to: training services provided by the Canadian 
Foreign Service Institute; trade and education fairs, trade missions and other 
international business development services; investment development services; 
international telecommunication services; departmental publications; other 
services provided abroad to other government departments, agencies, Crown 
corporations and other non‑federal organizations; specialized consular services; 
and the payment to each member of the Queen’s Privy Council for Canada who 
is a Minister without Portfolio or a Minister of State who does not preside over 
a Ministry of State of a salary not to exceed the salary paid to Ministers of State 
who preside over Ministries of State under the Salaries Act, as adjusted pursuant 
to the Parliament of Canada Act and pro rata for any period of less than a year 
– To authorize the transfers of appropriations listed in these Estimates and to 
provide a further amount of .................................................................................... 18,387,101

5b Foreign Affairs, Trade and Development – Capital expenditures – To authorize the 
transfers of appropriations listed in these Estimates and to provide a further 
amount of ................................................................................................................ 226,000

10b Foreign Affairs, Trade and Development – The grants listed in the Estimates and 
contributions including payments for other specified purposes and including 
the provision of goods and services for: international security assistance, 
international development assistance, international humanitarian assistance, 
global peace assistance and promotion of trade and investment – To authorize the 
transfers of appropriations listed in these Estimates .............................................. 1

12b Pursuant to subsection 12(2) of the International Development (Financial 
Institutions) Assistance Act, the amount of financial assistance provided by 
the Minister of Foreign Affairs, in consultation with the Minister of Finance, 
by way of direct payments for the purpose of contributions to the international 
financial institutions may not exceed $33,200,000 in the period commencing on 
April 1, 2014 and ending on March 31, 2015 ........................................................ 1

L20b Pursuant to subsection 12(2) of the International Development (Financial 
Institutions) Assistance Act, the amount of financial assistance provided by the 
Minister of Foreign Affairs, in consultation with the Minister of Finance, for the 
issuance and payment of non‑interest bearing, non‑negotiable demand notes may 
not exceed $211,800,000 for the purpose of contributions to the international 
financial institutions over a period commencing on April 1, 2014 and ending on 
March 31, 2015 ...................................................................................................... 1

18,613,104
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CONSEIL DE RECHERCHES EN SCIENCES HUMAINES
1b Conseil de recherches en sciences humaines – Dépenses de fonctionnement et, 

conformément au paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, autorisation d’affecter les recettes perçues au cours d’un exercice à 
la compensation des dépenses encourues au cours de cet exercice, relativement 
à la prestation de services de soutien internes à d’autres organisations – Pour 
autoriser les transferts de crédits inscrits au présent budget des dépenses et pour 
prévoir un montant supplémentaire de ................................................................... 888 000

5b Conseil de recherches en sciences humaines – Subventions inscrites au Budget des 
dépenses – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au présent budget des 
dépenses et pour prévoir un montant supplémentaire de ....................................... 22 754 775

23 642 775

CONSEIL DE RECHERCHES EN SCIENCES NATURELLES ET EN GÉNIE
1b Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie – Dépenses de fonctionnement 

et, conformément au paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, autorisation d’affecter les recettes perçues au cours d’un exercice à la 
compensation des dépenses encourues au cours de cet exercice, relativement à la 
prestation de services de soutien internes à d’autres organisations........................ 845 000

5b Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie – Subventions inscrites au 
Budget des dépenses – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au présent 
budget des dépenses et pour prévoir un montant supplémentaire de ..................... 22 720 500

23 565 500

CONSEIL DES ARTS DU CANADA
1b Paiements au Conseil des Arts du Canada, aux termes de l’article 18 de la Loi sur le 

Conseil des Arts du Canada, devant servir aux fins générales prévues à l’article 8 
de cette loi – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au présent budget des 
dépenses ................................................................................................................. ................................. 1

CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHES DU CANADA
1b Conseil national de recherches du Canada – Dépenses de fonctionnement ................. 7 960 000
5b Conseil national de recherches du Canada – Dépenses en capital – Pour autoriser les 

transferts de crédits inscrits au présent budget des dépenses ................................. 1
10b Conseil national de recherches du Canada – Subventions inscrites au Budget des 

dépenses et contributions ....................................................................................... 6 372 943
14 332 944

COUR SUPRÊME DU CANADA
1b Cour suprême du Canada – Dépenses du Programme .................................................. ................................. 118 300
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HEALTH
1b Health – Operating expenditures and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the 

Financial Administration Act, authority to spend revenues to offset expenditures 
incurred in the fiscal year arising from the provision of services or the sale of 
products related to health protection, regulatory activities and medical services, 
and the provision of internal support services to other organizations, and the 
payment to each member of the Queen’s Privy Council for Canada who is a 
Minister without Portfolio or a Minister of State who does not preside over a 
Ministry of State of a salary not to exceed the salary paid to Ministers of State 
who preside over Ministries of State under the Salaries Act, as adjusted pursuant 
to the Parliament of Canada Act and pro rata for any period of less than a year 
– To authorize the transfers of appropriations listed in these Estimates and to 
provide a further amount of .................................................................................... 23,956,508

5b Health – Capital expenditures – To authorize the transfers of appropriations listed in 
these Estimates ....................................................................................................... 1

10b Health – The grants listed in the Estimates and contributions, in the form of monetary 
payments or the provision of goods or services – To authorize the transfers of 
appropriations listed in these Estimates and to provide a further amount of ......... 34,987,989

58,944,498

HOUSE OF COMMONS
1b House of Commons – Program expenditures, including payments in respect of the 

cost of operating Members’ constituency offices, contributions and authority to 
expend revenues received during the fiscal year arising from the activities of the 
House of Commons ................................................................................................ ................................. 15,160,812

INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT
1b Indian Affairs and Northern Development – Operating expenditures and 

(a) pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, 
authority to expend revenues received in a fiscal year through the provision of 
internal support services to other organizations to offset associated expenditures 
incurred in the fiscal year; 
(b) expenditures on works, buildings and equipment and expenditures and 
recoverable expenditures in respect of services provided and work performed 
on other than federal property; 
(c) authority to provide, in respect of Indian and Inuit economic development 
activities, for the capacity development for Indian and Inuit and the furnishing 
of materials and equipment; 
(d) authority to sell electric power to private consumers in remote locations 
when alternative local sources of supply are not available, in accordance with 
terms and conditions approved by the Governor in Council; and 
(e) the payment to each member of the Queen’s Privy Council for Canada who 
is a Minister without Portfolio or a Minister of State who does not preside over 
a Ministry of State of a salary not to exceed the salary paid to Ministers of 
State who preside over Ministries of State under the Salaries Act, as adjusted 
pursuant to the Parliament of Canada Act and pro rata for any period of 
less than a year – To authorize the transfers of appropriations listed in these 
Estimates and to provide a further amount of ........................................................ 32,473,165
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DÉFENSE NATIONALE
1b Défense nationale – Dépenses de fonctionnement et autorisation de contracter, 

sous réserve d’affectation par le Conseil du Trésor, des engagements totalisant 
28 084 640 754 $ à l’égard des crédits 1, 5 et 10 du Ministère, quelle que soit 
l’année au cours de laquelle sera effectué le paiement de ces engagements (et 
dont il est estimé qu’une tranche de 10 275 042 000 $ deviendra payable dans les 
années à venir); autorisation, sous réserve des directives du Conseil du Trésor, de 
faire des dépenses ou des avances recouvrables à l’égard du matériel fourni ou 
de services rendus au nom de particuliers, de sociétés, d’organismes extérieurs, 
d’autres ministères et organismes de l’État et d’autres administrations; et, en vertu 
du paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation 
de dépenser les recettes perçues au cours de l’exercice pour compenser les 
dépenses relatives à ce crédit, y compris la prestation de services de soutien 
internes à d’autres organisations; et autorisation de verser des paiements au 
titre des programmes de pension, d’assurance et de sécurité sociale ou d’autres 
ententes pour les employés recrutés sur place à l’extérieur du Canada ou pour  
l’administration de tels programmes ou de telles ententes, y compris les primes, 
les contributions, les paiements d’avantages, les frais et les autres dépenses 
engagées à l’égard des employés recrutés sur place à l’extérieur du Canada et 
pour les autres personnes que le Conseil du Trésor décidera et le versement, à 
chacun des membres du Conseil privé de la Reine pour le Canada qui a qualité 
de ministre sans portefeuille ou de ministre d’État, mais qui ne dirige pas un 
ministère d’État, d’un traitement n’excédant pas celui versé aux ministres d’État 
qui dirigent un ministère d’État, aux termes de la Loi sur les traitements, rajusté 
en vertu de la Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, pour toute période  
inférieure à un an – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au présent 
budget des dépenses et pour prévoir un montant supplémentaire de ..................... 912 672 021

10b Défense nationale – Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions, 
lesquelles subventions et contributions peuvent comprendre des paiements 
monétaires ou tenir lieu de paiement accordé à un bénéficiaire, des prestations 
de biens ou de services ou l’utilisation d’installations, et qui peuvent également 
comprendre les contributions pouvant être approuvées par le gouverneur en 
conseil, aux termes de l’article 3 de la Loi de 1950 sur les crédits de défense, 
pour l’acquisition ou le transfert d’équipement de défense, de services ou de 
fournitures ou d’installations aux fins de défense .................................................. 581 066

913 253 087

DIVERSIFICATION DE L’ÉCONOMIE DE L’OUEST CANADIEN
5b Diversification de l’économie de l’Ouest canadien – Subventions inscrites au Budget 

des dépenses et contributions – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au 
présent budget des dépenses et pour prévoir un montant supplémentaire de ......... ................................. 2 369 026

ÉCOLE DE LA FONCTION PUBLIQUE DU CANADA
1b École de la fonction publique du Canada – Dépenses du Programme – Pour  autoriser 

les transferts de crédits inscrits au présent budget des dépenses –  ........................ ................................. 1
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Vote 
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INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT – Concluded
5b Indian Affairs and Northern Development – Capital expenditures and 

(a) expenditures on buildings, works, land and equipment, the operation, 
control and ownership of which may be transferred to provincial governments 
on terms and conditions approved by the Governor in Council, or to Indian 
bands, groups of Indians or individual Indians at the discretion of the Minister 
of Aboriginal Affairs and Northern Development, and such expenditures on 
other than federal property; and  
(b) authority to make recoverable expenditures in amounts not exceeding the 
shares of provincial governments of expenditures on roads and related works 
– To authorize the transfers of appropriations listed in these Estimates and to 
provide a further amount of .................................................................................... 28,951,402

10b Indian Affairs and Northern Development – The grants listed in the Estimates 
and contributions – To authorize the transfers of appropriations listed in these 
Estimates and to provide a further amount of ........................................................ 61,053,225

122,477,792

INDIAN RESIDENTIAL SCHOOLS TRUTH 
AND RECONCILIATION COMMISSION

1b Indian Residential Schools Truth and Reconciliation Commission – Program  
expenditures ........................................................................................................... ................................. 3,223,915

INDUSTRY
1b Industry – Operating expenditures and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the 

Financial Administration Act, authority to expend revenue received during the 
fiscal year, to offset expenditures incurred in the fiscal year, arising from the 
provision of internal support services to other organizations, communications 
research, bankruptcy and corporations and from services and regulatory 
processes, specifically pre‑merger notification filings, advance ruling certificates, 
advisory opinions and photocopies, provided under the Competition Act, and the 
payment to each member of the Queen’s Privy Council for Canada who is a 
Minister without Portfolio or a Minister of State who does not preside over a 
Ministry of State of a salary not to exceed the salary paid to Ministers of State 
who preside over Ministries of State under the Salaries Act, as adjusted pursuant 
to the Parliament of Canada Act and pro rata for any period of less than a year 
– To authorize the  transfers of appropriations listed in these Estimates and to 
provide a further amount of .................................................................................... 37,623,645

5b Industry – Capital expenditures – To authorize the transfers of appropriations listed 
in these Estimates ................................................................................................... 1

10b Industry – The grants listed in the Estimates and contributions – To authorize the 
transfers of appropriations listed in these Estimates and to provide a further 
amount of ................................................................................................................ 34,338,242

71,961,888
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EMPLOI ET DÉVELOPPEMENT SOCIAL
1b Emploi et Développement social – Dépenses de fonctionnement et : 

a) autorisation d’effectuer des dépenses recouvrables au titre du Régime de 
pensions du Canada et du Compte des opérations de l’assurance-emploi; 
b) en vertu du paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, le pouvoir de dépenser, afin de compenser les dépenses connexes 
engagées au cours de l’exercice, les recettes reçues au cours de l’exercice qui 
proviennent : 
(i) des services du Secteur des programmes d’accès public, 
(ii) des services visant à aider les provinces à administrer les programmes 
provinciaux financés aux termes des Ententes sur le développement du marché 
du travail, 
(iii) des services offerts au nom d’autres ministères du gouvernement fédéral et/
ou d’établissements publics du gouvernement fédéral, 
(iv) du montant facturé à n’importe quelle société d’État en vertu de 
l’alinéa 14b) de la Loi sur l’indemnisation des agents de l’État en relation aux 
coûts de litige pour les recours par subrogation pour les sociétés d’État, 
(v) de la portion des coûts de litige découlant des règlements pour les  
demandes de réclamation auprès de tiers pour les ministères et les organismes 
faits en vertu de la Loi sur l’indemnisation des agents de l’État; 
c) le versement, à chacun des membres du Conseil privé de la Reine pour le 
Canada qui a qualité de ministre sans portefeuille ou de ministre d’État, mais 
qui ne dirige pas un ministère d’État, d’un traitement n’excédant pas celui 
versé aux ministres d’État qui dirigent un ministère d’État, aux termes de la Loi 
sur les traitements, rajusté en vertu de la Loi sur le Parlement du Canada et 
au  prorata, pour toute période inférieure à un an – Pour autoriser les transferts 
de crédits inscrits au présent budget des dépenses et pour prévoir un montant 
supplémentaire de ................................................................................................... 6 204 438

5b Emploi et Développement social – Subventions inscrites au Budget des dépenses et 
contributions – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au présent budget 
des dépenses et pour prévoir un montant supplémentaire de ................................. 43 024 222

49 228 660

ÉNERGIE ATOMIQUE DU CANADA LIMITÉE
1b Paiements à Énergie atomique du Canada limitée pour les dépenses de fonctionnement 

et les dépenses en capital – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au 
présent budget des dépenses et pour prévoir un montant supplémentaire de ......... ................................. 35 000 000
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Vote 
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JUSTICE
1b Justice – Operating expenditures and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the 

Financial Administration Act, authority to expend revenues received in a fiscal 
year, and to offset expenditures incurred in the fiscal year, arising from the 
provision of mandatory legal services to Government departments and agencies 
and optional services to Crown corporations, non‑federal organizations and 
international organizations provided they are consistent with the Department’s 
mandate, and the provision of internal support services to other organizations, 
and the payment to each member of the Queen’s Privy Council for Canada who 
is a Minister without Portfolio or a Minister of State who does not preside over 
a Ministry of State of a salary not to exceed the salary paid to Ministers of State 
who preside over Ministries of State under the Salaries Act, as adjusted pursuant 
to the Parliament of Canada Act and pro rata for any period of less than a year 
– To authorize the transfers of appropriations listed in these Estimates and to 
provide a further amount of .................................................................................... 11,040,519

5b Justice – The grants listed in the Estimates and contributions ...................................... 38,950,000
49,990,519

MILITARY POLICE COMPLAINTS COMMISSION
1b Military Police Complaints Commission – Program expenditures ............................... ................................. 2,381,486

NATIONAL ARTS CENTRE CORPORATION
1b Payments to the National Arts Centre Corporation for operating expenditures – To 

authorize the transfers of appropriations listed in these Estimates ........................ ................................. 1

NATIONAL CAPITAL COMMISSION
1b Payments to the National Capital Commission for operating expenditures – To 

authorize the transfers of appropriations listed in these Estimates and to provide 
a further amount of ................................................................................................. 1,308,000

5b Payments to the National Capital Commission for capital expenditures ...................... 35,000
1,343,000
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ENVIRONNEMENT
1b Environnement – Dépenses de fonctionnement et, aux termes du paragraphe 

29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation de 
dépenser les recettes provenant de la prestation de services ou de la vente 
de produits d’information découlant des opérations du Ministère financées 
par ce crédit, y compris les services de recherche, d’analyse et de services 
scientifiques, les relevés hydrologiques, les services de réglementation et de 
surveillance, y compris les activités de surveillance des sables bitumineux, les 
droits d’entrée et les permis, les services de biens immobiliers, et autorisation 
au ministre de l’Environnement d’engager des experts-conseils dont les 
commissions peuvent avoir besoin, au traitement que ces commissions peuvent 
déterminer; et le versement, à chacun des membres du Conseil privé de la 
Reine pour le Canada qui a qualité de ministre sans portefeuille ou de ministre 
d’État, mais qui ne dirige pas un ministère d’État, d’un traitement n’excédant pas 
celui versé aux ministres d’État qui dirigent un ministère d’État, aux termes de 
la Loi sur les traitements, rajusté en vertu de la Loi sur le Parlement du Canada 
et au prorata, pour toute période inférieure à un an – Pour autoriser les transferts 
de crédits inscrits au présent budget des dépenses et pour prévoir un montant 
supplémentaire de ................................................................................................... 16 816 675

5b Environnement – Dépenses en capital et autorisation de faire des paiements aux 
provinces ou aux municipalités à titre de contributions aux travaux de construction 
entrepris par ces administrations; et autorisation de consentir des avances 
recouvrables ne dépassant pas la part des frais de projets conjoints assumée 
par des organismes provinciaux et des organismes de l’extérieur, y compris 
les dépenses faites à l’égard de propriétés n’appartenant pas au gouvernement 
fédéral ..................................................................................................................... 2 447 610

10b Environnement – Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions, et 
contributions aux pays en développement conformément au Fonds multilatéral 
pour l’application du Protocole de Montréal sous forme de paiements comptants 
ou de fourniture de biens, équipement ou services ................................................ 25 347 450

44 611 735

FINANCES
1b Finances – Dépenses de fonctionnement et le versement, à chacun des membres 

du Conseil privé de la Reine pour le Canada qui a qualité de ministre sans 
portefeuille ou de ministre d’État, mais qui ne dirige pas un ministère d’État, 
d’un traitement n’excédant pas celui versé aux ministres d’État qui dirigent un 
ministère d’État, aux termes de la Loi sur les traitements, rajusté en vertu de la 
Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, pour toute période inférieure à un 
an et, conformément au paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, autorisation de dépenser les recettes perçues au cours d’un exercice 
pour la prestation de services de soutien internes à d’autres organisations pour 
compenser les dépenses connexes survenues au cours de l’exercice ..................... 3 048 896
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NATIONAL DEFENCE
1b National Defence – Operating expenditures and authority for total commitments, 

subject to allotment by the Treasury Board, of $28,084,640,754 for the purposes 
of Votes 1, 5 and 10 of the Department regardless of the year in which the 
payment of those commitments comes due (of which it is estimated that 
$10,275,042,000 will come due for payment in future years), authority, subject 
to the direction of the Treasury Board, to make recoverable expenditures or 
advances in respect of  materials supplied to or services performed on behalf of 
individuals, corporations, outside agencies, other government departments and 
agencies and other governments and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the 
Financial Administration Act, authority to expend revenue received during the 
fiscal year, to offset related expenditures for the purposes of this Vote including 
the provision of internal support services to other organizations, and authority to 
make payments, in respect of pension, insurance and social security programs 
or other arrangements for employees locally engaged outside of Canada, or 
in respect of the administration of such programs or arrangements, including 
premiums, contributions, benefits, fees and other expenditures, made in respect 
of employees locally engaged outside of Canada and for such other persons, as 
Treasury Board determines, and the payment to each member of the Queen’s 
Privy Council for Canada who is a Minister without Portfolio or a Minister of 
State who does not preside over a Ministry of State of a salary not to exceed the 
salary paid to Ministers of State who preside over Ministries of State under the 
Salaries Act, as adjusted pursuant to the Parliament of Canada Act and pro rata 
for any period of less than a year – To authorize the transfers of appropriations 
listed in these Estimates and to provide a further amount of ................................. 912,672,021

10b National Defence – The grants listed in the Estimates and contributions, which grants 
and contributions may include monetary payments or, in lieu of payment made 
to a recipient, the provision of goods or services or of the use of facilities, and 
which may also include the contributions that may be approved by the Governor 
in Council in accordance with section 3 of The Defence Appropriation Act, 1950, 
for provision or transfer of defence equipment or services or supplies or facilities 
for defence purposes ............................................................................................... 581,066

913,253,087

NATIONAL ENERGY BOARD
1b National Energy Board – Program expenditures and contributions ............................. ................................. 5,803,823

NATIONAL RESEARCH COUNCIL OF CANADA
1b National Research Council of Canada – Operating expenditures ................................. 7,960,000
5b National Research Council of Canada – Capital expenditures – To authorize the 

transfers of appropriations listed in these Estimates .............................................. 1
10b National Research Council of Canada – The grants listed in the Estimates and 

contributions ........................................................................................................... 6,372,943
14,332,944
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FINANCES (suite et fin)
6b Conformément au paragraphe 8(2) de la Loi sur les accords de Bretton Woods et 

des accords connexes, le montant de l’aide financière fournie par le ministre 
des Finances par des paiements directs à l’Association internationale de 
développement ne peut dépasser 441 610 000 $ à compter du 1er janvier 2015 et 
jusqu’au 1er mars 2015............................................................................................ 1

8b Pour modifier le paragraphe 295(1) de la Loi d’exécution du budget de 2009 afin 
d’augmenter le montant jusqu’à concurrence duquel le ministre des Finances 
peut faire des paiements directs aux provinces et aux territoires relativement à 
l’établissement d’un régime canadien de réglementation des valeurs mobilières 
et à la constitution d’une autorité administrative canadienne de 150 000 000 $ à 
328 000 000 $ ......................................................................................................... 1

L10b Conformément à la Loi sur les accords de Bretton Woods et des accords connexes, 
émission et paiement de billets à vue, non productifs d’intérêts et non négociables, 
d’un montant ne devant pas dépasser 441 610 000 $ en faveur de l’Association 
internationale de développement à compter du 1er avril 2014 et jusqu’au 
31 décembre 2014 .................................................................................................. 1

3 048 899

GENDARMERIE ROYALE DU CANADA
1b Gendarmerie royale du Canada – Dépenses de fonctionnement et, conformément au 

paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation 
de dépenser les recettes perçues au cours d’un exercice pour compenser les 
dépenses connexes survenues, y compris les recettes pour la prestation de 
services de soutien internes à d’autres organisations – Pour autoriser les transferts 
de crédits inscrits au présent budget des dépenses et pour prévoir un montant 
supplémentaire de ................................................................................................... 13 941 933

5b Gendarmerie royale du Canada – Dépenses en capital – Pour autoriser les transferts 
de crédits inscrits au présent budget des dépenses et pour prévoir un montant 
supplémentaire de ................................................................................................... 553 121

10b Gendarmerie royale du Canada – Subventions inscrites au Budget des dépenses et 
contributions, le montant inscrit à chacune des subventions pouvant être modifié 
sous réserve de l’approbation du Conseil du Trésor .............................................. 4 121 386

18 616 440
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NATURAL RESOURCES
1b Natural Resources – Operating expenditures and, pursuant to paragraph 29.1(2)

(a) of the Financial Administration Act, authority to expend revenues received 
during the fiscal year from the sale of forestry and information products; 
licensing, training and certification activities related to the Explosives Act and 
Explosives Regulations, 2013; from research, consultation, testing, analysis, 
and administration services as part of the departmental operations; and for the 
provision of internal support services to other organizations and the payment to 
each member of the Queen’s Privy Council for Canada who is a Minister without 
Portfolio or a Minister of State who does not preside over a Ministry of State 
of a salary not to exceed the salary paid to Ministers of State who preside over 
Ministries of State under the Salaries Act, as adjusted pursuant to the Parliament 
of Canada Act and pro rata for any period of less than a year – To authorize the 
transfers of  appropriations listed in these Estimates and to provide a further 
amount of ................................................................................................................ 24,688,013

5b Natural Resources – Capital expenditures – To authorize the transfers of appropriations 
listed in these Estimates ......................................................................................... 1

10b Natural Resources – The grants listed in the Estimates and contributions ................... 6,000,000
30,688,014

NATURAL SCIENCES AND ENGINEERING RESEARCH COUNCIL
1b Natural Sciences and Engineering Research Council – Operating expenditures and, 

pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority 
to expend revenues received during the fiscal year, to offset expenditures incurred 
in the fiscal year, arising from the provision of internal support services to other 
organizations .......................................................................................................... 845,000

5b Natural Sciences and Engineering Research Council – The grants listed in the 
Estimates – To authorize the transfers of appropriations listed in these Estimates 
and to provide a further amount of ......................................................................... 22,720,500

23,565,500

OFFICE OF INFRASTRUCTURE OF CANADA
1b Office of Infrastructure of Canada – Operating expenditures – To authorize the 

transfers of appropriations listed in these Estimates .............................................. 1
3b Office of Infrastructure of Canada – Capital expenditures – To authorize the transfers 

of appropriations listed in these Estimates ............................................................. 1
5b Office of Infrastructure of Canada – Contributions ...................................................... 77,935,102

77,935,104

OFFICE OF THE CO‑ORDINATOR, STATUS OF WOMEN
1b Office of the Co‑ordinator, Status of Women – Operating expenditures and the 

payment to each member of the Queen’s Privy Council for Canada who is a 
Minister without Portfolio or a Minister of State who does not preside over a 
Ministry of State of a salary not to exceed the salary paid to Ministers of State 
who preside over Ministries of State under the Salaries Act, as adjusted pursuant 
to the Parliament of Canada Act and pro rata for any period of less than a year .. ................................. 150,000
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INDUSTRIE
1b Industrie – Dépenses de fonctionnement et, conformément au paragraphe 29.1(2) de 

la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation d’affecter les recettes 
perçues au cours d’un exercice à la compensation de ses dépenses relatives à la 
prestation de services de soutien internes à d’autres organisations, à la recherche 
sur les communications, aux faillites et aux corporations et celles qui découlent 
des services et des processus de réglementation, prévus en vertu de la Loi sur la 
concurrence : dépôt d’un avis préalable à une fusion, certificats de décisions 
préalables, avis consultatifs et photocopies et le versement, à chacun des 
membres du Conseil privé de la Reine pour le Canada qui a qualité de ministre 
sans portefeuille ou de ministre d’État, mais qui ne dirige pas un ministère d’État, 
d’un traitement n’excédant pas celui versé aux ministres d’État qui dirigent un 
ministère d’État, aux termes de la Loi sur les traitements, rajusté en vertu de 
la Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, pour toute période inférieure 
à un an – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au présent budget des 
dépenses et pour prévoir un montant supplémentaire de ....................................... 37 623 645

5b Industrie – Dépenses en capital – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au 
présent budget des dépenses ................................................................................... 1

10b Industrie – Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions – Pour 
autoriser les transferts de crédits inscrits au présent budget des dépenses et pour 
prévoir un montant supplémentaire de ................................................................... 34 338 242

71 961 888

INSTITUTS DE RECHERCHE EN SANTÉ DU CANADA
5b Instituts de recherche en santé du Canada – Subventions inscrites au Budget des 

dépenses – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au présent budget des 
dépenses et pour prévoir un montant supplémentaire de ....................................... ................................. 11 143 000

JUSTICE
1b Justice – Dépenses de fonctionnement et, conformément au paragraphe 29.1(2) de la 

Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation d’affecter au cours d’un 
exercice les recettes, et de compenser les dépenses engagées au cours du même 
exercice, qui découlent de la prestation de services juridiques fournis de manière 
obligatoire aux ministères et organismes fédéraux et de manière facultative à des 
sociétés d’État, à des organisations non fédérales et internationales, à condition 
que ces services soient conformes au mandat du Ministère, et la prestation de 
services de soutien internes à d’autres organisations, et le versement, à chacun 
des membres du Conseil privé de la Reine pour le Canada qui a qualité de ministre 
sans portefeuille ou de ministre d’État, mais qui ne dirige pas un ministère d’État, 
d’un traitement n’excédant pas celui versé aux ministres d’État qui dirigent un 
ministère d’État, aux termes de la Loi sur les traitements, rajusté en vertu de 
la Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, pour toute période inférieure 
à un an – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au présent budget des 
dépenses et pour prévoir un montant supplémentaire de ....................................... 11 040 519

5b Justice – Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions .................... 38 950 000
49 990 519
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OFFICES OF THE INFORMATION AND 
PRIVACY COMMISSIONERS OF CANADA

5b Offices of the Information and Privacy Commissioners of Canada – Office of the 
Privacy Commissioner of Canada – Program expenditures and contributions ...... ................................. 58,900

PUBLIC HEALTH AGENCY OF CANADA
1b Public Health Agency of Canada – Operating expenditures and, pursuant to 

paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority to expend 
revenues to offset expenditures incurred in the fiscal year arising from the sale 
of products, inspection services and the provision of internal support services to 
other organizations – To authorize the transfers of appropriations listed in these 
Estimates and to provide a further amount of ........................................................ 1,624,812

5b Public Health Agency of Canada – Capital expenditures – To authorize the transfers 
of appropriations listed in these Estimates ............................................................. 1

10b Public Health Agency of Canada – The grants listed in the Estimates and contributions 
– To authorize the transfers of appropriations listed in these Estimates ................ 1

1,624,814

PUBLIC SAFETY AND EMERGENCY PREPAREDNESS
1b Public Safety and Emergency Preparedness – Operating expenditures and, pursuant 

to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority to expend 
revenues received in a fiscal year through the provision of internal support 
services to other organizations to offset associated expenditures incurred in the 
fiscal year, and the payment to each member of the Queen’s Privy Council for 
Canada who is a Minister without Portfolio or a Minister of State who does 
not preside over a Ministry of State of a salary not to exceed the salary paid to 
Ministers of State who preside over Ministries of State under the Salaries Act, 
as adjusted pursuant to the Parliament of Canada Act and pro rata for any period 
of less than a year – To authorize the transfers of appropriations listed in these 
Estimates and to provide a further amount of ........................................................ ................................. 3,700,000

PUBLIC SERVICE COMMISSION
1b Public Service Commission – Program expenditures and, pursuant to 

paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority to expend 
revenues received in a fiscal year to offset expenditures incurred in that fiscal 
year arising from the provision of staffing, assessment and counselling services 
and products and the provision of internal support services to other organizations 
– To authorize the  transfers of appropriations listed in these Estimates ............... ................................. 1
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LES PONTS JACQUES-CARTIER ET CHAMPLAIN INC.
1b Paiements à la société Les Ponts Jacques-Cartier et Champlain Inc. à affecter au 

paiement de l’excédent des dépenses sur les revenus de la société (à l’exception 
de l’amortissement des immobilisations et des réserves) relativement à 
l’exploitation des ponts Jacques-Cartier, Champlain et Honoré-Mercier, d’une 
partie de l’autoroute Bonaventure, de l’estacade du pont Champlain et du tunnel 
Melocheville à Montréal ........................................................................................ ................................. 33 012 000

MUSÉE CANADIEN DE L’HISTOIRE
1b Paiements au Musée canadien de l’histoire à l’égard des dépenses de fonctionnement 

et des dépenses en capital ....................................................................................... ................................. 170 000

OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE
1b Office national de l’énergie – Dépenses du Programme et contributions ..................... ................................. 5 803 823

PATRIMOINE CANADIEN
1b Patrimoine canadien – Dépenses de fonctionnement et, aux termes du 

paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation 
d’affecter les recettes générées au cours de l’exercice par l’Institut canadien de 
conservation, le Réseau canadien d’information sur le patrimoine, le Bureau de 
certification des produits audiovisuels canadiens et le programme Expérience de 
la capitale, ainsi que par la prestation de services de soutien internes à d’autres 
organisations, et le versement, à chacun des membres du Conseil privé de la 
Reine pour le Canada qui a qualité de ministre sans portefeuille ou de ministre 
d’État, mais qui ne dirige pas un ministère d’État, d’un traitement n’excédant pas 
celui versé aux ministres d’État qui dirigent un ministère d’État, aux termes de 
la Loi sur les traitements, rajusté en vertu de la Loi sur le Parlement du Canada 
et au prorata, pour toute période inférieure à un an – Pour autoriser les transferts 
de crédits inscrits au présent budget des dépenses et pour prévoir un montant 
supplémentaire de ................................................................................................... 7 256 295

5b Patrimoine canadien – Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions 
– Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au présent budget des dépenses 
et pour prévoir un montant supplémentaire de ....................................................... 86 125 128

93 381 423
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Vote 
No. Items Amount ($) Total ($)

PUBLIC WORKS AND GOVERNMENT SERVICES
1b Public Works and Government Services – Operating expenditures for the provision of 

accommodation, common and central services including recoverable expenditures 
on behalf of the Canada Pension Plan, the Employment Insurance Act and the 
Seized Property Management Act; authority to expend revenues received during 
the fiscal year arising from accommodation and central and common services in 
respect of these services and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial 
Administration Act, internal support services to other organizations; and the 
payment to each member of the Queen’s Privy Council for Canada who is a 
Minister without Portfolio or a Minister of State who does not preside over a 
Ministry of State of a salary not to exceed the salary paid to Ministers of State 
who preside over Ministries of State under the Salaries Act, as adjusted pursuant 
to the Parliament of Canada Act and pro rata for any period of less than a year 
– To authorize the transfers of appropriations listed in these Estimates and to 
provide a further amount of .................................................................................... 56,248,925

5b Public Works and Government Services – Capital expenditures including expenditures 
on works other than federal property and authority to reimburse tenants of federal 
property for improvements authorized by the Minister of Public Works and 
Government Services – To authorize the transfers of appropriations listed in these 
Estimates and to provide a further amount of ........................................................ 80,000,000

136,248,925

ROYAL CANADIAN MOUNTED POLICE 
EXTERNAL REVIEW COMMITTEE

1b Royal Canadian Mounted Police External Review Committee – Program expenditures 
– To authorize the transfers of appropriations listed in these Estimates ................ ................................. 1

ROYAL CANADIAN MOUNTED POLICE
1b Royal Canadian Mounted Police – Operating expenditures and, pursuant to 

paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority to expend 
revenues received during a fiscal year to offset associated expenditures, including 
revenues from the provision of internal support services to other organizations 
– To authorize the transfers of appropriations listed in these Estimates and to 
provide further amount of ...................................................................................... 13,941,933

5b Royal Canadian Mounted Police – Capital expenditures – To authorize the transfers 
of appropriations listed in these Estimates and to provide a further amount of ..... 553,121

10b Royal Canadian Mounted Police – The grants listed in the Estimates and contributions, 
provided that the amount listed for any grant may be increased or decreased 
subject to the approval of the Treasury Board ........................................................ 4,121,386

18,616,440
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PÊCHES ET OCÉANS
1b Pêches et Océans – Dépenses de fonctionnement et : 

a) participation du Canada aux dépenses des commissions internationales 
des pêches, autorisation de fournir gratuitement des locaux aux commissions 
internationales des pêches, autorisation de consentir des avances recouvrables 
équivalentes aux montants de la quote-part de ces commissions dans les 
programmes à frais partagés;  
b) autorisation de consentir des avances recouvrables à l’égard des services de 
transport et d’arrimage et d’autres services de la marine marchande fournis pour 
le compte de particuliers, d’organismes indépendants et d’autres gouvernements 
au cours de l’exercice d’une juridiction ou par suite de l’exercice d’une 
juridiction en matière de navigation, y compris les aides à la navigation et la 
navigation maritime; 
c) aux termes du paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, autorisation de dépenser les recettes produites dans l’exercice au 
cours des activités ou par suite des activités de la Garde côtière canadienne et 
pour la prestation de services de soutien internes à d’autres organisations;  
d) le versement, à chacun des membres du Conseil privé de la Reine pour le 
Canada qui a qualité de ministre sans portefeuille ou de ministre d’État, mais 
qui ne dirige pas un ministère d’État, d’un traitement n’excédant pas celui 
versé aux ministres d’État qui dirigent un ministère d’État, aux termes de la Loi 
sur les traitements, rajusté en vertu de la Loi sur le Parlement du Canada et 
au prorata, pour toute période inférieure à un an – Pour autoriser les transferts 
de crédits inscrits au présent budget des dépenses et pour prévoir un montant 
supplémentaire de ................................................................................................... 22 374 528

5b Pêches et Océans – Dépenses en capital et autorisation de faire des paiements aux 
provinces, aux municipalités, à des autorités locales ou à des entrepreneurs 
privés à titre de contributions aux travaux de construction entrepris par ces 
administrations, et autorisation d’acheter et de vendre des bateaux de pêche 
commerciale – Pour autoriser les transferts de  crédits inscrits au présent budget 
des dépenses et pour prévoir un montant supplémentaire de ................................. 123 556 424

10b Pêches et Océans – Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions – 
Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au présent  budget des dépenses et 
pour prévoir un montant supplémentaire de ........................................................... 29 832 068

175 763 020
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SCHEDULE 1 – Continued

Vote 
No. Items Amount ($) Total ($)

SHARED SERVICES CANADA
1b Shared Services Canada – Operating expenditures and, pursuant to 

paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority to expend 
revenues received in the fiscal year to offset expenditures incurred in that fiscal 
year arising from the provision of information technology services – To authorize 
the transfers of appropriations listed in these Estimates and to provide a further 
amount of ................................................................................................................ 4,416,885

5b Shared Services Canada – Capital expenditures – To authorize the transfers of 
appropriations listed in these Estimates and to provide a further amount of ......... 13,613,656

18,030,541

SOCIAL SCIENCES AND HUMANITIES RESEARCH COUNCIL
1b Social Sciences and Humanities Research Council – Operating expenditures and, 

pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority 
to expend revenues received during the fiscal year, to offset expenditures 
incurred in the fiscal year, arising from the provision of internal support services 
to other organizations – To authorize the transfers of appropriations listed in 
these Estimates and to provide a further amount of ............................................... 888,000

5b Social Sciences and Humanities Research Council – The grants listed in the Estimates 
– To authorize the transfers of appropriations listed in these Estimates and to 
provide a further amount of .................................................................................... 22,754,775

23,642,775

STATISTICS CANADA
1b Statistics Canada – Program expenditures and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of 

the Financial Administration Act, authority to expend revenues received during 
a fiscal year to offset associated expenditures, including revenues from the 
provision of internal support services to other organizations................................. ................................. 40,474,682

SUPREME COURT OF CANADA
1b Supreme Court of Canada – Program expenditures ...................................................... ................................. 118,300

THE JACQUES‑CARTIER AND CHAMPLAIN BRIDGES INC.
1b Payments to The Jacques‑Cartier and Champlain Bridges Inc. to be applied in 

payment of the excess of the expenditures over the revenues of the Corporation 
(exclusive of depreciation on capital structures and reserves) in the operation of 
the Jacques‑Cartier, Champlain and Honoré Mercier Bridges, a portion of the 
Bonaventure Autoroute, the Pont‑Champlain Jetty, and Melocheville Tunnel, 
Montreal ................................................................................................................. ................................. 33,012,000
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RESSOURCES NATURELLES
1b Ressources naturelles – Dépenses de fonctionnement et, aux termes du 

paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation de 
dépenser les recettes reçues pendant l’exercice par suite de la vente de produits 
d’information et de produits forestiers; de la délivrance de permis, des cours de 
formation et des certifications liés à la Loi sur les explosifs et au Règlement de 
2013 sur les explosifs; de la perception de frais pour les services de recherche, 
de consultation, d’évaluation, d’analyse et d’administration dans le cadre des 
activités du Ministère; et pour la prestation de services de soutien internes à 
d’autres organisations et le versement, à chacun des membres du Conseil privé de 
la Reine pour le Canada qui a qualité de ministre sans portefeuille ou de ministre 
d’État, mais qui ne dirige pas un ministère d’État, d’un traitement n’excédant pas 
celui versé aux ministres d’État qui dirigent un ministère d’État, aux termes de 
la Loi sur les traitements, rajusté en vertu de la Loi sur le Parlement du Canada 
et au prorata, pour toute période inférieure à un an – Pour  autoriser les transferts 
de crédits inscrits au présent budget des dépenses et pour prévoir un montant 
supplémentaire de ................................................................................................... 24 688 013

5b Ressources naturelles – Dépenses en capital – Pour autoriser les transferts de crédits 
inscrits au présent budget des dépenses ................................................................. 1

10b Ressources naturelles – Subventions inscrites au Budget des dépenses et 
contributions ........................................................................................................... 6 000 000

30 688 014

SANTÉ
1b Santé – Dépenses de fonctionnement et, aux termes du paragraphe 29.1(2) de la Loi 

sur la gestion des finances publiques, autorisation d’affecter les recettes pour 
compenser les dépenses engagées au cours de l’exercice par la prestation de 
services ou la vente de produits se rattachant à la protection de la santé, aux 
activités de réglementation et aux services médicaux, ainsi que par la prestation 
de services de soutien internes à d’autres organisations, et le versement, à chacun 
des membres du Conseil privé de la Reine pour le Canada qui a qualité de ministre 
sans portefeuille ou de ministre d’État, mais qui ne dirige pas un ministère d’État, 
d’un traitement n’excédant pas celui versé aux ministres d’État qui dirigent un 
ministère d’État, aux termes de la Loi sur les traitements, rajusté en vertu de 
la Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, pour toute période inférieure 
à un an – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au présent budget des 
dépenses et pour prévoir un montant supplémentaire de ....................................... 23 956 508

5b Santé – Dépenses en capital – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au 
présent budget des dépenses ................................................................................... 1

10b Santé – Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions, sous forme 
de paiements monétaires et de fourniture de biens ou de services – Pour autoriser 
les transferts de crédits inscrits au présent budget des dépenses et pour prévoir un 
montant supplémentaire de ..................................................................................... 34 987 989

58 944 498
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SCHEDULE 1 – Continued

Vote
No. Items Amount ($) Total ($)

TRANSPORT
1b Transport – Operating expenditures and

(a) authority to make expenditures on other than federal property in the course 
of or arising out of the exercise of jurisdiction in aeronautics; 
(b) authority for the payment of commissions for revenue collection pursuant to 
the Aeronautics Act; 
(c) pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, 
authority to expend revenue received during the fi scal year including the 
provision of internal support services to other organizations; and 
(d) the payment to each member of the Queen’s Privy Council for Canada who 
is a Minister without Portfolio or a Minister of State who does not preside over 
a Ministry of State of a salary not to exceed the salary paid to Ministers of 
State who preside over Ministries of State under the Salaries Act, as adjusted 
pursuant to the Parliament of Canada Act and pro rata for any period of 
less than a year – To authorize the transfers of appropriations listed in these 
Estimates and to provide a further amount of ........................................................ 50,753,462

5b Transport – Capital expenditures including contributions to provinces or municipalities 
or local or private authorities towards construction done by those bodies – To 
authorize the transfers of appropriations listed  in these Estimates and to provide 
a further amount of ................................................................................................. 66,441,000

10b Transport – The grants listed in the Estimates and contributions ................................. 20,810,009
138,004,471

TREASURY BOARD SECRETARIAT
15b Compensation Adjustments – Subject to the approval of the Treasury Board, to 

supplement other appropriations that may need to be partially or fully funded as 
a result of adjustments made to terms and conditions of service or employment 
of the federal public administration, including members of the Royal Canadian 
Mounted Police and the Canadian Forces, Governor in Council appointees and 
Crown corporations as defi ned in section 83 of the Financial Administration
Act ........................................................................................................................... ................................. 151,651,354
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SECRÉTARIAT DU CONSEIL DU TRÉSOR
15b Rajustements à la rémunération – Sous réserve de l’approbation du Conseil du Trésor, 

pour augmenter d’autres crédits qui peuvent nécessiter un financement partiel ou 
intégral par suite de rajustements effectués aux modalités de service ou d’emploi 
de l’administration  publique fédérale, y compris les membres de la Gendarmerie 
royale du Canada et les Forces canadiennes, les personnes nommées par le  
gouverneur en conseil et les sociétés d’État au sens de l’article 83 de la Loi sur la 
gestion des finances publiques ............................................................................... ................................. 151 651 354

SÉCURITÉ PUBLIQUE ET PROTECTION CIVILE
1b Sécurité publique et Protection civile – Dépenses de fonctionnement et, conformément 

au paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation 
de dépenser les recettes perçues au cours d’un exercice pour la prestation de 
services de soutien internes à d’autres organisations pour compenser les dépenses 
connexes survenues au cours de l’exercice, ainsi que le versement, à chacun des 
membres du Conseil privé de la Reine pour le Canada qui a qualité de ministre 
sans portefeuille ou de ministre d’État, mais qui ne dirige pas un ministère d’État, 
d’un traitement n’excédant pas celui versé aux ministres d’État qui dirigent un 
ministère d’État, aux termes de la Loi sur les traitements, rajusté en vertu de 
la Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, pour toute période inférieure 
à un an – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au présent budget des 
dépenses et pour prévoir un montant supplémentaire de ....................................... ................................. 3 700 000

SERVICE CANADIEN D’APPUI AUX TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS
2b Service canadien d’appui aux tribunaux administratifs – Dépenses du programme 

et autorisation d’effectuer des dépenses recouvrables au titre du Régime de 
pensions du Canada et du Compte des opérations de l’assurance-emploi ............. ................................. 1

SERVICE CANADIEN DU RENSEIGNEMENT DE SÉCURITÉ
1b Service canadien du renseignement de sécurité – Dépenses du Programme – Pour 

autoriser les transferts de crédits inscrits au présent budget des dépenses et pour 
prévoir un montant supplémentaire de ................................................................... ................................. 5 311 373
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SCHEDULE 1 – Concluded

Vote 
No. Items Amount ($) Total ($)

VETERANS AFFAIRS
1b Veterans Affairs – Operating expenditures, upkeep of property, including engineering 

and other investigatory planning expenses that do not add tangible value to 
real property, taxes, insurance and maintenance of public utilities; to authorize, 
subject to the approval of the Governor in Council, necessary remedial work on 
properties constructed under individual firm price contracts and sold under the  
Veterans’ Land Act (R.S.C., 1970, c.V‑4), to correct defects for which neither 
the Veteran nor the contractor can be held financially responsible, and such 
other work on other properties as may be required to protect the interest of the 
Director therein and the payment to each member of the Queen’s Privy Council 
for Canada who is a Minister without Portfolio or a Minister of State who does 
not preside over a Ministry of State of a salary not to exceed the salary paid to 
Ministers of State who preside over Ministries of State under the Salaries Act, 
as adjusted pursuant to the Parliament of Canada Act and pro rata for any period 
of less than a year – To authorize the transfers of appropriations listed in these 
Estimates and to provide a further amount of ........................................................ 8,400,358

5b Veterans Affairs – The grants listed in the Estimates and contributions, provided that 
the amount listed for any grant may be increased or decreased subject to the 
approval of the Treasury Board .............................................................................. 2,416,602

10,816,960

VIA RAIL CANADA INC.
1b Payments to VIA Rail Canada Inc. in respect of the costs of the management of the 

Company, payments for capital purposes and payments for the provision of rail 
passenger services in Canada in accordance with contracts entered into pursuant 
to subparagraph (c)(i) of Transport Vote 52d, Appropriation Act No. 1, 1977 ...... ................................. 148,600,000

WESTERN ECONOMIC DIVERSIFICATION
5b Western Economic Diversification – The grants listed in the Estimates and 

contributions – To authorize the transfers of appropriations listed in these 
Estimates and to provide a further amount of ........................................................ ................................. 2,369,026

2,766,003,853
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SERVICE CORRECTIONNEL DU CANADA
1b Service correctionnel du Canada – Dépenses de fonctionnement, subventions 

inscrites au Budget des dépenses, contributions et  
a) autorisation de verser à la Caisse de bienfaisance des détenus les revenus 
tirés, au cours de l’année, des activités des détenus financées par cette caisse;  
b) autorisation d’exploiter des cantines dans les établissements fédéraux et de 
déposer les revenus provenant des ventes dans la Caisse de bienfaisance des 
détenus; 
c) paiements, selon les conditions prescrites par le gouverneur en conseil, 
aux détenus élargis ou pour le compte des détenus élargis qui ont été frappés 
d’incapacité physique lors de leur participation aux activités normales des 
programmes réalisés dans les établissements fédéraux, et aux personnes à 
charge de détenus et d’ex-détenus décédés à la suite de leur participation aux 
activités normales des programmes réalisés dans les établissements fédéraux;  
d) autorisation au ministre de la Sécurité publique et de la Protection civile, 
sous réserve de l’approbation du gouverneur en conseil, de conclure une 
entente avec le gouvernement de l’une ou l’autre des provinces en vue de 
l’incarcération, dans les établissements de cette province, de toutes les 
personnes condamnées ou envoyées dans un pénitencier, de l’indemnisation 
pour l’entretien de ces personnes et du paiement des frais de construction et 
d’autres frais connexes de ces établissements; 
e) au Programme national de contributions pour les infrastructures du Service 
correctionnel Canada (SCC) – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au 
présent budget des dépenses et pour prévoir un montant supplémentaire de ......... ................................. 989 000

SERVICES PARTAGÉS CANADA
1b Services partagés Canada – Dépenses de fonctionnement et, conformément au 

paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation 
d’affecter au cours de l’exercice les revenus et de compenser les dépenses 
engagées au cours du même exercice par la prestation de services de technologie 
de l’information – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au présent 
budget des dépenses et pour prévoir un montant supplémentaire de ..................... 4 416 885

5b Services partagés Canada – Dépenses en capital – Pour autoriser les transferts de 
crédits inscrits au présent budget des dépenses et pour prévoir un montant 
supplémentaire de ................................................................................................... 13 613 656

18 030 541

SOCIÉTÉ DU CENTRE NATIONAL DES ARTS
1b Paiements à la Société du Centre national des Arts à l’égard des dépenses de 

fonctionnement – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au présent 
budget des dépenses ............................................................................................... ................................. 1
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STATISTIQUE CANADA
1b Statistique Canada − Dépenses du Programme et, conformément au 

paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation de 
dépenser les recettes perçues au cours d’un exercice pour compenser les dépenses 
connexes survenues, y compris les  recettes pour la prestation de services de 
soutien internes à d’autres organisations ................................................................ ................................. 40 474 682

TRANSPORTS
1b Transports – Dépenses de fonctionnement et : 

a) autorisation d’engager des dépenses pour des biens autres que fédéraux 
pendant l’exercice d’une juridiction ou par suite de l’exercice d’une juridiction 
en matière d’aéronautique;  
b) autorisation de faire des paiements de commissions pour le recouvrement de 
revenus conformément à la Loi sur l’aéronautique;  
c) aux termes du paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, autorisation de dépenser les recettes de l’exercice, y compris 
celles provenant de la prestation de services de soutien internes à d’autres 
organisations; 
d) le versement, à chacun des membres du Conseil privé de la Reine pour le 
Canada qui a qualité de ministre sans portefeuille ou de ministre d’État, mais 
qui ne dirige pas un ministère d’État, d’un traitement n’excédant pas celui 
versé aux ministres d’État qui dirigent un ministère d’État, aux termes de la Loi 
sur les traitements, rajusté en vertu de la Loi sur le Parlement du Canada et 
au prorata, pour toute période inférieure à un an – Pour autoriser les transferts 
de crédits inscrits au présent budget des dépenses et pour prévoir un montant 
supplémentaire de ................................................................................................... 50 753 462

5b Transports – Dépenses en capital, y compris les contributions pour les travaux de 
construction exécutés par des provinces ou des municipalités, des autorités locales 
ou des entrepreneurs privés – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au 
présent budget des dépenses et pour prévoir un montant supplémentaire de ......... 66 441 000

10b Transports – Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions .............. 20 810 009
138 004 471
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TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX
1b Travaux publics et Services gouvernementaux – Dépenses de fonctionnement pour la 

prestation de services de gestion des locaux et de services communs et centraux, 
y compris les dépenses recouvrables au titre du Régime de pensions du Canada, 
de la Loi sur l’assurance-emploi et de la Loi sur l’administration des biens 
saisis; autorisation de dépenser les recettes de l’exercice découlant des services 
de gestion des locaux et des services communs et centraux et, conformément au 
paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, des services 
de soutien internes à d’autres organisations; et le versement, à chacun des 
membres du Conseil privé de la Reine pour le Canada qui a qualité de ministre 
sans portefeuille ou de ministre d’État, mais qui ne dirige pas un ministère d’État, 
d’un traitement n’excédant pas celui versé aux ministres d’État qui dirigent un 
ministère d’État, aux termes de la Loi sur les traitements, rajusté en vertu de 
la Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, pour toute période inférieure 
à un an – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au présent budget des 
dépenses et pour prévoir un montant supplémentaire de ....................................... 56 248 925

5b Travaux publics et Services gouvernementaux – Dépenses en capital, y compris les 
dépenses relatives à des ouvrages autres que des biens fédéraux et autorisation 
de rembourser les locataires d’immeubles fédéraux à l’égard d’améliorations 
autorisées par le ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux 
– Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au présent budget des dépenses 
et pour prévoir un montant supplémentaire de ....................................................... 80 000 000

136 248 925

VIA RAIL CANADA INC.
1b Paiements à VIA Rail Canada Inc. relativement aux frais de la direction de cette 

société, paiements à des fins d’immobilisations et paiements en vue de la 
prestation d’un service ferroviaire aux voyageurs au Canada, conformément aux 
marchés conclus en vertu du sous-alinéa c)(i) du  crédit 52d (Transports) de la Loi 
no 1 de 1977 portant affectation de crédits ............................................................ ................................. 148 600 000

2 766 003 853
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SCHEDULE 2
Based on Supplementary Estimates (B), 2014–15, the amount granted is $107,978,100, being the total of the amounts of the 

items contained in this Schedule.
Sums granted to Her Majesty by this Act for the financial year ending March 31, 2015, that may be charged to that fiscal 

year and the following fiscal year ending March 31, 2016 and the purposes for which they are granted.

Vote 
No. Items Amount ($) Total ($)

CANADA BORDER SERVICES AGENCY
1b Canada Border Services Agency – Operating expenditures and, pursuant to 

paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority to expend 
in the current fiscal year revenues received during the fiscal year related to the 
border operations of the Canada Border Services Agency: fees for the provision 
of a service or the use of a facility or for a product, right or privilege; and 
payments received under contracts entered into by the Agency – To authorize the 
transfers of appropriations listed in these Estimates .............................................. 1

5b Canada Border Services Agency – Capital expenditures – To authorize the transfers 
of appropriations listed in these Estimates ............................................................. 1

2

CANADA REVENUE AGENCY
1b Canada Revenue Agency – Operating expenditures, contributions and recoverable 

expenditures on behalf of the Canada Pension Plan and the Employment 
Insurance Act – To authorize the transfers of appropriations listed in these 
Estimates and to provide a further amount of ........................................................ 41,650,380

5b Canada Revenue Agency – Capital expenditures and recoverable expenditures on 
behalf of the Canada Pension Plan and the Employment Insurance Act ............... 4,255,062

45,905,442

PARKS CANADA AGENCY
1b Parks Canada Agency – Program expenditures, including capital expenditures, 

the grants listed in the Estimates and contributions, including expenditures on 
other than federal property, and payments to provinces and municipalities as 
contributions towards the cost of undertakings carried out by those bodies – To 
authorize the transfers of appropriations listed in these Estimates and to provide 
a further amount of ................................................................................................. ................................. 62,072,656

107,978,100
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ANNEXE 2
D’après le Budget supplémentaire des dépenses (B) de 2014-2015, le montant accordé est de 107 978 100 $, soit le total 

des montants des postes que contient la présente annexe.
Sommes accordées par la présente loi à Sa Majesté pour l’exercice se terminant le 31 mars 2015, pouvant être imputées à 

l’exercice en cours et à l’exercice suivant se terminant le 31 mars 2016, et fins auxquelles elles sont accordées.

No du 
crédit Postes Montant ($) Total ($)

AGENCE DES SERVICES FRONTALIERS DU CANADA
1b Agence des services frontaliers du Canada – Dépenses de fonctionnement et, aux 

termes du paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, 
autorisation de dépenser durant l’exercice en cours les recettes perçues pendant 
l’exercice qui se rapportent aux activités à la frontière de l’Agence des services 
frontaliers du Canada : droits pour la prestation d’un service ou pour l’utilisation 
d’une installation ou pour un produit, droit ou privilège; et paiements reçus en 
vertu de contrats conclus par l’Agence – Pour autoriser les transferts de crédits  
inscrits au présent budget des dépenses ................................................................. 1

5b Agence des services frontaliers du Canada – Dépenses en capital – Pour autoriser les 
transferts de crédits inscrits au présent budget des dépenses ................................. 1

2

AGENCE DU REVENU DU CANADA
1b Agence du revenu du Canada – Dépenses de fonctionnement, contributions et 

dépenses recouvrables au titre du Régime de pensions du Canada et de la Loi sur 
l’assurance-emploi – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au présent 
budget des dépenses et pour prévoir un montant supplémentaire de ..................... 41 650 380

5b Agence du revenu du Canada – Dépenses en capital et dépenses recouvrables au titre 
du Régime de pensions du Canada et de la Loi sur l’assurance-emploi ................ 4 255 062

45 905 442

AGENCE PARCS CANADA
1b Agence Parcs Canada – Dépenses du Programme, y compris les dépenses en capital, 

les subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions, dont les 
dépenses engagées sur des propriétés autres que celles du gouvernement fédéral, 
et les paiements aux provinces et aux municipalités à titre de contributions au 
coût des engagements réalisés par ces dernières – Pour autoriser les transferts 
de crédits inscrits au présent budget des dépenses et pour prévoir un montant 
supplémentaire de ................................................................................................... ................................. 62 072 656

107 978 100
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CHAPTER 34

NATIONAL HEALTH AND FITNESS DAY ACT

SUMMARY

This enactment designates the first Saturday in June in each and every year
as “National Health and Fitness Day”.

CHAPITRE 34

LOI SUR LA JOURNÉE NATIONALE DE LA SANTÉ ET
DE LA CONDITION PHYSIQUE

SOMMAIRE

Le texte désigne le premier samedi de juin comme « Journée nationale de la
santé et de la condition physique ».





Preamble

62-63 ELIZABETH II

——————

CHAPTER 34

An Act to establish a national day to promote
health and fitness for all Canadians

[Assented to 16th December, 2014]

Whereas the Parliament of Canada wishes to
increase awareness among Canadians of the
significant benefits of physical activity and to
encourage Canadians to increase their level of
physical activity and their participation in
recreational sports and fitness activities;

Whereas it is in Canada’s interest to improve
the health of all Canadians and to reduce the
burden of illness on Canadian families and on
the Canadian health care system;

Whereas many local governments in Canada
have public facilities to promote the health and
fitness of their citizens;

Whereas the Government of Canada wishes
to encourage local governments to facilitate
Canadians’ participation in healthy physical
activities;

Whereas the Government of Canada wishes
to encourage the country’s local governments,
non-governmental organizations, the private
sector, and all Canadians to recognize the first
Saturday in June as National Health and Fitness
Day and to mark the day with local events and
initiatives celebrating and promoting the im-
portance and use of local health, recreational,
sports and fitness facilities;

Whereas Canada’s mountains, oceans, lakes,
forests, parks and wilderness also offer recrea-
tional and fitness opportunities;

62-63 ELIZABETH II

——————

CHAPITRE 34

Loi visant à instituer une journée nationale de
promotion de la santé et de la condition
physique auprès de la population cana-
dienne

[Sanctionnée le 16 décembre 2014]

Attendu :

que le Parlement du Canada souhaite sensi-
biliser les Canadiens et Canadiennes aux
avantages importants que procure l’activité
physique ainsi que les encourager à accroître
leur niveau d’activité physique et à participer
à des sports récréatifs et à des activités de
conditionnement physique;

qu’il est dans l’intérêt du Canada d’améliorer
la santé de sa population et d’alléger le
fardeau que les maladies imposent aux
familles canadiennes et au système de soins
de santé canadien;

que de nombreuses administrations locales au
pays disposent d’installations publiques per-
mettant de faire la promotion de la santé et de
la condition physique auprès de leurs ci-
toyens;

que le gouvernement du Canada souhaite
encourager les administrations locales à
faciliter la participation des Canadiens et
Canadiennes à des activités physiques saines;

que le gouvernement du Canada souhaite
encourager les administrations locales du
pays, les organisations non gouvernementa-
les, le secteur privé et la population cana-
dienne à reconnaître le premier samedi de
juin comme Journée nationale de la santé et
de la condition physique et à marquer cette
journée par des activités et des initiatives

Préambule



Short title

National Health
and Fitness Day

Not a legal
holiday

Whereas Canadian Environment Week is
observed throughout the country in early June,
and walking and cycling are great ways to
reduce vehicle pollution and improve physical
fitness;

And whereas declaring the first Saturday in
June to be National Health and Fitness Day will
further encourage Canadians to participate in
physical activities and contribute to their own
health and well-being;

Now, therefore, Her Majesty, by and with the
advice and consent of the Senate and House of
Commons of Canada, enacts as follows:

SHORT TITLE

1. This Act may be cited as the National
Health and Fitness Day Act.

NATIONAL HEALTH AND FITNESS DAY

2. Throughout Canada, in each and every
year, the first Saturday in June shall be known
as “National Health and Fitness Day”.

3. For greater certainty, National Health and
Fitness Day is not a legal holiday or a non-
juridical day.

locales qui souligneront l’importance et
l’utilité des installations de santé, de loisirs,
de sports et de conditionnement physique et
qui en feront la promotion;

que les montagnes, les océans, les lacs, les
forêts, les parcs et la nature sauvage du
Canada offrent également des possibilités en
matière de sports récréatifs et de condition-
nement physique;

que la Semaine canadienne de l’environne-
ment est célébrée dans tout le pays au début
du mois de juin, et que la marche et la
bicyclette sont d’excellents moyens de ré-
duire la pollution causée par les véhicules et
d’améliorer la condition physique;

que déclarer le premier samedi de juin
comme Journée nationale de la santé et de
la condition physique encouragera davantage
les Canadiens et Canadiennes à participer à
des activités physiques et à contribuer à leur
santé et à leur bien-être,

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement
du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, édicte :

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi sur la Journée nationale de la santé et
de la condition physique.

JOURNÉE NATIONALE DE LA SANTÉ ET
DE LA CONDITION PHYSIQUE

2. Le premier samedi de juin est, dans tout le
Canada, désigné comme « Journée nationale de
la santé et de la condition physique ».

3. Il est entendu que la Journée nationale de
la santé et de la condition physique n’est pas
une fête légale ni un jour non juridique.

QUEEN’S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA, 2014

Titre abrégé

Journée
nationale de la
santé et de la
condition
physique

Statut
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CHAPTER 35

NÁÁTS’IHCH’OH NATIONAL PARK RESERVE ACT

SUMMARY

This enactment amends the Canada National Parks Act to establish
Nááts’ihch’oh National Park Reserve of Canada.

CHAPITRE 35

LOI SUR LA RÉSERVE À VOCATION DE PARC
NATIONAL NÁÁTS’IHCH’OH

SOMMAIRE

Le texte modifie la Loi sur les parcs nationaux du Canada en vue de la
création de la réserve à vocation de parc national Nááts’ihch’oh du Canada.





Short title

2000, c. 32

2009, c. 17,
par. 12(2)(b)

Offence

2013, c. 28, s. 2

Application of
Act
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CHAPTER 35

An Act to amend the Canada National Parks Act
(Nááts’ihch’oh National Park Reserve of
Canada)

[Assented to 16th December, 2014]

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Commons
of Canada, enacts as follows:

SHORT TITLE

1. This Act may be cited as the Nááts’ih-
ch’oh National Park Reserve Act.

CANADA NATIONAL PARKS ACT

2. The portion of subsection 24(2) of the
Canada National Parks Act before paragraph
(a) is replaced by the following:

(2) Every person who contravenes any
provision of the regulations other than a
provision designated by regulations made under
paragraph 16(1)(y), any condition of a permit,
licence or other authorizing instrument issued
under the regulations or under subsection
41.1(3) or (4) or 41.4(2) or (3) or any order or
direction given by a superintendent, park
warden or enforcement officer under subsection
41.1(3) or (4) or 41.4(2) or (3) is guilty of an
offence and liable

3. Section 39 of the Act is replaced by the
following:

39. Subject to sections 40 to 41.4, this Act
applies to a park reserve as if it were a park.

62-63 ELIZABETH II
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CHAPITRE 35

Loi modifiant la Loi sur les parcs nationaux du
Canada (réserve à vocation de parc natio-
nal Nááts’ihch’oh du Canada)

[Sanctionnée le 16 décembre 2014]

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement
du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, édicte :

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi sur la réserve à vocation de parc
national Nááts’ihch’oh.

LOI SUR LES PARCS NATIONAUX DU
CANADA

2. Le passage du paragraphe 24(2) de la
Loi sur les parcs nationaux du Canada
précédant l’alinéa a) est remplacé par ce
qui suit :

(2) Quiconque contrevient à toute disposition
des règlements — sauf une disposition désignée
par les règlements pris en vertu de l’alinéa
16(1)y) —, à toute condition d’une licence, d’un
permis ou d’une autre autorisation octroyés en
vertu des règlements ou des paragraphes 41.1(3)
ou (4) ou 41.4(2) ou (3) ou à tout ordre donné
par le directeur, les gardes de parc ou les agents
de l’autorité en vertu de ces mêmes paragraphes
commet une infraction et est passible :

3. L’article 39 de la même loi est remplacé
par ce qui suit :

39. Sous réserve des articles 40 à 41.4, la
présente loi s’applique aux réserves comme s’il
s’agissait de parcs.

Titre abrégé

2000, ch. 32

2009, ch. 17,
al. 12(2)b)

Infraction

2013, ch. 28,
art. 2

Application de la
présente loi



2014, c. 2, s. 50

Water licences

Powers of
Minister—
Nááts’ihch’oh
National Park
Reserve of
Canada

Land use permits

4. Subsection 41.1(4) of the Act is replaced
by the following:

(4) The Minister may issue, amend, renew,
suspend or cancel — or approve the assignment
of — licences for the use of waters in the
expansion area for the purposes of the mining
access roads referred to in subsection (2) and, in
relation to those licences, subsections 31(3) and
72.03(1), (5) and (6), sections 72.04, 72.1,
72.11, 72.12 and 72.14, subsections 85(1) and
(2) and sections 85.1 to 85.3, 86.1 to 87, 89 and
93.2 of the Mackenzie Valley Resource Manage-
ment Act and the regulations made under that
Act apply, with any adaptations that may be
necessary, as if the references in those provi-
sions to the federal Minister or a board were
references to the Minister responsible for the
Parks Canada Agency and the references in
those provisions to an inspector were references
to the superintendent of the Park Reserve, a park
warden or an enforcement officer designated for
the purposes of this subsection.

5. The Act is amended by adding the
following after section 41.3:

41.4 (1) The Minister may enter into leases
or licences of occupation of, and easements
over, public lands in Nááts’ihch’oh National
Park Reserve of Canada for the purposes of

(a) a mining access road following the
existing route from Tungsten to Howard’s
Pass and any alteration to or deviation from
that route, including the sites of storage and
other facilities connected with that road; or

(b) a mining access road from the road
referred to in paragraph (a) to the mineral
claims in the area of Lened Creek that are in
existence on the day on which this section
comes into force.

(2) The Minister may issue, amend, renew,
suspend or cancel — or approve the assignment
of — permits and authorizations for the use of
public lands in Nááts’ihch’oh National Park
Reserve of Canada for the purposes of the
mining access roads referred to in subsection (1)
and, in relation to those permits and authoriza-
tions, subsection 31(3) and sections 59, 62, 71

4. Le paragraphe 41.1(4) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(4) Le ministre peut délivrer, modifier, re-
nouveler, suspendre ou annuler tout permis pour
l’utilisation des eaux situées dans l’aire d’a-
grandissement pour les besoins prévus au
paragraphe (2) — ou peut en autoriser la
cession. À cette fin, les paragraphes 31(3) et
72.03(1), (5) et (6), les articles 72.04, 72.1,
72.11, 72.12 et 72.14, les paragraphes 85(1) et
(2) et les articles 85.1 à 85.3, 86.1 à 87, 89 et
93.2 de la Loi sur la gestion des ressources de la
vallée du Mackenzie et ses règlements s’ap-
pliquent avec les adaptations nécessaires, la
mention, dans ces dispositions, du ministre
fédéral ou d’un office valant mention du
ministre responsable de l’Agence Parcs Canada
et celle de l’inspecteur valant mention du
directeur, des gardes de parc ou des agents de
l’autorité désignés pour l’application du présent
paragraphe.

5. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 41.3, de ce qui suit :

41.4 (1) Le ministre peut louer les terres
domaniales situées dans la réserve à vocation de
parc national Nááts’ihch’oh du Canada — ou
délivrer des permis d’occupation ou des servi-
tudes à leur égard — pour les besoins suivants :

a) une route d’accès à la mine, y compris les
emplacements d’entreposage ou autres ins-
tallations se rapportant à la route, dans le
corridor existant reliant Tungsten à Howard’s
Pass et toute modification de celui-ci;

b) une route d’accès à la mine menant de la
route visée à l’alinéa a) aux concessions
minières de la région de Lened Creek qui
existent à la date d’entrée en vigueur du
présent article.

(2) Le ministre peut délivrer, modifier, re-
nouveler, suspendre ou annuler tout permis ou
toute autorisation d’utiliser des terres domania-
les situées dans la réserve à vocation de parc
national Nááts’ihch’oh du Canada pour les
besoins prévus au paragraphe (1) — ou peut
en autoriser la cession. À cette fin, le paragraphe
31(3) et les articles 59, 62, 71 et 85 à 87 de la

2014, ch. 2,
art. 50

Permis
d’utilisation des
eaux

Pouvoirs du
ministre—
réserve à
vocation de parc
national
Nááts’ihch’oh du
Canada

Permis
d’utilisation des
terres
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Water licences

Existing permits,
authorizations
and licences

and 85 to 87 of the Mackenzie Valley Resource
Management Act and the regulations made
under that Act — other than any regulations
respecting time limits and public hearings —

apply, with any adaptations that may be
necessary, as if the references in those provi-
sions to the federal Minister or a board were
references to the Minister responsible for the
Parks Canada Agency and the references in
those provisions to an inspector were references
to the superintendent of Nááts’ihch’oh National
Park Reserve of Canada, a park warden or an
enforcement officer designated for the purposes
of this subsection.

(3) The Minister may issue, amend, renew,
suspend or cancel — or approve the assignment
of — licences for the use of waters in
Nááts’ihch’oh National Park Reserve of Canada
for the purposes of the mining access roads
referred to in subsection (1) and, in relation to
those licences, subsections 31(3) and 72.03(1),
(5) and (6), sections 72.04, 72.1, 72.11, 72.12
and 72.14, subsections 85(1) and (2) and
sections 85.1 to 85.3, 86.1 to 87, 89 and 93.2
of the Mackenzie Valley Resource Management
Act and the regulations made under that Act
apply, with any adaptations that may be
necessary, as if the references in those provi-
sions to the federal Minister or a board were
references to the Minister responsible for the
Parks Canada Agency and the references in
those provisions to an inspector were references
to the superintendent of Nááts’ihch’oh National
Park Reserve of Canada, a park warden or an
enforcement officer designated for the purposes
of this subsection.

(4) Permits and authorizations for the use of
land and licences for the use of waters, issued
under the Mackenzie Valley Resource Manage-
ment Act, and licences for the use of waters
issued under the Northwest Territories Waters
Act, that are in effect on the coming into force of
this section in respect of public lands in
Nááts’ihch’oh National Park Reserve of Canada
continue in effect according to their terms and
conditions.

Loi sur la gestion des ressources de la vallée du
Mackenzie et ses règlements, sauf ceux relatifs
aux délais et aux enquêtes publiques, s’appli-
quent avec les adaptations nécessaires, la
mention, dans ces dispositions, du ministre
fédéral ou d’un office valant mention du
ministre responsable de l’Agence Parcs Canada
et celle de l’inspecteur valant mention du
directeur, des gardes de parc ou des agents de
l’autorité désignés pour l’application du présent
paragraphe.

(3) Le ministre peut délivrer, modifier, re-
nouveler, suspendre ou annuler tout permis pour
l’utilisation des eaux situées dans la réserve à
vocation de parc national Nááts’ihch’oh du
Canada pour les besoins prévus au paragraphe
(1) — ou peut en autoriser la cession. À cette
fin, les paragraphes 31(3) et 72.03(1), (5) et (6),
les articles 72.04, 72.1, 72.11, 72.12 et 72.14,
les paragraphes 85(1) et (2) et les articles 85.1 à
85.3, 86.1 à 87, 89 et 93.2 de la Loi sur la
gestion des ressources de la vallée du Macken-
zie et ses règlements s’appliquent avec les
adaptations nécessaires, la mention, dans ces
dispositions, du ministre fédéral ou d’un office
valant mention du ministre responsable de
l’Agence Parcs Canada et celle de l’inspecteur
valant mention du directeur, des gardes de parc
ou des agents de l’autorité désignés pour
l’application du présent paragraphe.

(4) Tout permis ou toute autorisation d’utili-
sation des terres ou d’utilisation des eaux
délivré sous le régime de la Loi sur la gestion
des ressources de la vallée du Mackenzie, ainsi
que tout permis pour l’utilisation des eaux
délivré sous le régime de la Loi sur les eaux des
Territoires du Nord-Ouest, en cours de validité à
l’égard des terres domaniales situées dans la
réserve à vocation de parc national Nááts’ih-
ch’oh du Canada à l’entrée en vigueur du
présent article reste valide dans les limites des
modalités qui y sont prévues.

Permis
d’utilisation des
eaux

Permis et
autorisations
existants

2013-2014
Parcs nationaux du Canada (réserve à vocation de parc national Nááts’ihch’oh du
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Deemed
issuance

Continuation—
leases,
easements and
licences of
occupation

Renewals—
leases and
licences of
occupation

Creation of park

Application to
park

(5) For the purposes of this Act, the permits
and authorizations for the use of land referred to
in subsection (4) are deemed to have been
issued under subsection (2) and the licences for
the use of waters referred to in subsection (4)
are deemed to have been issued under subsec-
tion (3).

(6) Existing leases, easements and licences
of occupation relating to public lands in
Nááts’ihch’oh National Park Reserve of Canada
are continued under this Act in accordance with
their terms and conditions, which prevail over
this Act to the extent of any inconsistency
between them.

(7) Those leases and licences of occupation
may be renewed in accordance with their terms
and conditions. If a lease or licence of
occupation does not provide for its renewal,
then it may be renewed in accordance with this
Act.

(8) For the purposes of subsections 5(1) and
6(2), leases, easements, licences of occupation,
land use permits and authorizations and water
licences relating to public lands in Nááts’ih-
ch’oh National Park Reserve of Canada are
deemed not to encumber or affect title to those
lands, but if those lands become a park they
continue in effect according to their terms and
conditions.

(9) After any public lands in Nááts’ihch’oh
National Park Reserve of Canada become a
park, this section continues to apply in respect
of those lands with any adaptations that may be
necessary.

6. Schedule 2 to the Act is amended by
adding the following after the description of
Kluane National Park Reserve of Canada:

NÁÁTS’IHCH’OH NATIONAL PARK
RESERVE OF CANADA

In the Northwest Territories;

All of Parts I and II described as follows:

(5) Pour l’application de la présente loi, les
permis ou autorisations d’utilisation des terres
visés au paragraphe (4) sont réputés avoir été
délivrés en vertu du paragraphe (2) et les permis
d’utilisation des eaux visés au paragraphe (4)
sont réputés avoir été délivrés en vertu du
paragraphe (3).

(6) Les baux, servitudes et permis d’occupa-
tion actuels concernant des terres domaniales
situées dans la réserve à vocation de parc
national Nááts’ihch’oh du Canada demeurent en
vigueur pour l’application de la présente loi,
conformément à leurs modalités; celles-ci l’em-
portent sur les dispositions incompatibles de la
présente loi.

(7) Ces baux et permis d’occupation peuvent
être renouvelés si leurs modalités le permettent.
Dans le cas contraire, ils peuvent être renouve-
lés conformément à la présente loi.

(8) Pour l’application des paragraphes 5(1) et
6(2), les baux, servitudes, permis d’occupation
ou permis ou autorisations d’utilisation des
terres ou des eaux concernant des terres
domaniales situées dans la réserve à vocation
de parc national Nááts’ihch’oh du Canada sont
réputés ne pas être des charges et ne pas avoir
d’incidence sur le titre mais, dans le cas où ces
terres deviennent un parc, restent valides dans
les limites des modalités qui y sont prévues.

(9) Lorsque tout ou partie des terres doma-
niales situées dans la réserve à vocation de parc
national Nááts’ihch’oh du Canada deviennent
un parc, le présent article continue de s’ap-
pliquer à ces terres, avec les adaptations
nécessaires.

6. L’annexe 2 de la même loi est modifiée
par adjonction, après la description de la
réserve à vocation de parc national Kluane
du Canada, de ce qui suit :

RÉSERVE À VOCATION DE PARC
NATIONAL NÁÁTS’IHCH’OH DU

CANADA

Dans les Territoires du Nord-Ouest;

Toutes les parties I et II décrites comme suit :

Permis et
autorisations
réputés délivrés

Prorogation :
baux, servitudes
et permis
d’occupation

Renouvelle-
ment : baux et
permis
d’occupation

Création d’un
parc

Application au
parc
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PART I

Commencing at the point of intersection of
the Yukon/Northwest Territories Boundary with
the southerly boundary of the Sahtu Settlement
Area (as described in the Sahtu Dene and Metis
Comprehensive Land Claim Agreement, Vo-
lume 1, Appendix A) at approximate latitude
62°06′39″ North and approximate longitude
129°10′00″ West;

Thence northeasterly along the southerly
boundary of the Sahtu Settlement Area to a
point on the southerly boundary of the Sahtu
Settlement Area at latitude 62°09′40″ North and
approximate longitude 129°00′36″ West;

Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°11′49″ North and longitude
129°05′10″ West;

Thence northeasterly in a straight line to a
point at latitude 62°15′47″ North and longitude
129°04′05″ West;

Thence northeasterly in a straight line to a
point at latitude 62°18′00″ North and longitude
128°56′38″ West;

Thence southeasterly in a straight line to a
point at latitude 62°17′28″ North and longitude
128°54′04″ West;

Thence southeasterly in a straight line to a
point on a southerly boundary of the Sahtu
Settlement Area at longitude 128°48′29″ West
and approximate latitude 62°13′30″ North;

Thence northeasterly along the southerly
boundary of the Sahtu Settlement Area to a
point on the southerly boundary of the Sahtu
Settlement Area at longitude 128°36′58″ West
and approximate latitude 62°17′06″ North;

Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°20′10″ North and longitude
128°42′25″ West;

Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°23′38″ North and longitude
128°56′10″ West;

Thence southwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°20′20″ North and longitude
129°02′28″ West;

PARTIE I

Commençant au point d’intersection de la
limite entre le territoire du Yukon et les
Territoires du Nord-Ouest avec la limite sud
de la région visée par le règlement du Sahtu
(décrite dans l’Entente sur la revendication
territoriale globale des Dénés et Métis du Sahtu,
volume 1, annexe A) à environ 62°06′39″ de
latitude nord et à environ 129°10′00″ de
longitude ouest;

De là, vers le nord-est le long de la limite sud
de la région visée par le règlement du Sahtu
jusqu’à un point sur la limite sud de la région
visée par le règlement du Sahtu à 62°09′40″ de
latitude nord et à environ 129°00′36″ de
longitude ouest;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°11′49″ de latitude nord et
à 129°05′10″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-est en ligne droite jusqu’à
un point à 62°15′47″ de latitude nord et à 129°
04′05″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-est en ligne droite jusqu’à
un point à 62°18′00″ de latitude nord et à 128°
56′38″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-est en ligne droite jusqu’à
un point à 62°17′28″ de latitude nord et à 128°
54′04″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-est en ligne droite jusqu’à
un point sur la limite sud de la région visée par
le règlement du Sahtu à 128°48′29″ de longi-
tude ouest et à environ 62°13′30″ de latitude
nord;

De là, vers le nord-est le long de la limite sud
de la région visée par le règlement du Sahtu
jusqu’à un point sur la limite sud de la région
visée par le règlement du Sahtu à 128°36′58″ de
longitude ouest et à environ 62°17′06″ de
latitude nord;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°20′10″ de latitude nord et
à 128°42′25″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°23′38″ de latitude nord et
à 128°56′10″ de longitude ouest;
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Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°22′52″ North and longitude
129°04′55″ West;

Thence westerly in a straight line to a point at
latitude 62°23′02″ North and longitude 129°12′
50″ West;

Thence southerly in a straight line to the
intersection of latitude 62°22′13″ North with the
Yukon/Northwest Territories Boundary at ap-
proximate longitude 129°13′08″ West;

Thence generally southerly along the Yukon/
Northwest Territories Boundary to the point of
commencement.

Said parcel containing an area of approxi-
mately 515 square kilometres.

All coordinates are referred to the 1983 North
American Datum, Canadian Spatial Reference
System (NAD83 CSRS) and any references to
straight lines mean points joined directly on the
NAD83 Universal Transverse Mercator (UTM)
projection plane surface.

PART II

Commencing at the intersection of the
Yukon/Northwest Territories Boundary with
latitude 62°45′32″ North at approximate long-
itude 129°38′15″ West;

Thence easterly in a straight line to a point at
latitude 62°45′18″ North and longitude 129°32′
13″ West;

Thence southeasterly in a straight line to a
point at latitude 62°43′44″ North and longitude
129°30′18″ West;

Thence southeasterly in a straight line to a
point at latitude 62°43′01″ North and longitude
129°28′52″ West;

Thence easterly in a straight line to a point at
latitude 62°42′50″ North and longitude 129°26′
46″ West;

De là, vers le sud-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°20′20″ de latitude nord
et à 129°02′28″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°22′52″ de latitude nord et
à 129°04′55″ de longitude ouest;

De là, vers l’ouest en ligne droite jusqu’à un
point à 62°23′02″ de latitude nord et à 129°12′
50″ de longitude ouest;

De là, vers le sud en ligne droite jusqu’à
l’intersection de 62°22′13″ de latitude nord avec
la limite entre le territoire du Yukon et les
Territoires du Nord-Ouest à environ 129°13′08″
de longitude ouest;

De là, généralement vers le sud le long de la
limite entre le territoire du Yukon et les
Territoires du Nord-Ouest jusqu’au point de
commencement.

La parcelle décrite à la Partie I ayant une
superficie d’environ 515 kilomètres carrés.

Toutes les coordonnées inscrites à la Partie I
se rapportent au Système de référence géodé-
sique de l’Amérique du Nord, 1983, Système
canadien de référence spatiale (NAD83 SCRS).
Par « ligne droite », on entend une ligne
joignant deux points sans interruption sur une
surface plane selon la projection de Mercator
transverse universelle (UTM) du NAD83.

PARTIE II

Commençant au point d’intersection de la
limite entre le territoire du Yukon et les
Territoires du Nord-Ouest avec 62°45′32″ de
latitude nord, à environ 129°38′15″ de longitude
ouest;

De là, vers l’est en ligne droite jusqu’à un
point à 62°45′18″ de latitude nord et à 129°32′
13″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-est en ligne droite jusqu’à
un point à 62°43′44″ de latitude nord et à 129°
30′18″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-est en ligne droite jusqu’à
un point à 62°43′01″ de latitude nord et à 129°
28′52″ de longitude ouest;
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Thence southeasterly in a straight line to a
point at latitude 62°40′34″ North and longitude
129°21′25″ West;

Thence easterly in a straight line to a point at
latitude 62°40′23″ North and longitude 129°18′
11″ West;

Thence southeasterly in a straight line to a
point at latitude 62°38′06″ North and longitude
129°16′01″ West;

Thence southeasterly in a straight line to a
point at latitude 62°35′20″ North and longitude
129°12′00″ West;

Thence southeasterly in a straight line to a
point at latitude 62°34′48″ North and longitude
129°04′30″ West;

Thence easterly in a straight line to a point at
latitude 62°34′52″ North and longitude 128°58′
55″ West;

Thence southeasterly in a straight line to a
point at latitude 62°33′25″ North and longitude
128°55′05″ West;

Thence southeasterly in a straight line to a
point at latitude 62°31′59″ North and longitude
128°52′59″ West;

Thence easterly in a straight line to a point at
latitude 62°31′48″ North and longitude 128°51′
00″ West;

Thence southeasterly in a straight line to a
point at latitude 62°27′32″ North and longitude
128°44′42″ West;

Thence southeasterly in a straight line to a
point at latitude 62°27′04″ North and longitude
128°38′56″ West;

Thence southeasterly in a straight line to a
point at latitude 62°25′34″ North and longitude
128°30′32″ West;

Thence southeasterly in a straight line to a
point on a southerly boundary of the Sahtu
Settlement Area at longitude 128°21′47″ West
and approximate latitude 62°21′49″ North;

Thence northeasterly along the southerly
boundary of the Sahtu Settlement Area to a
point at longitude 127°23′09″ West and approx-
imate latitude 62°37′00″ North;

De là, vers l’est en ligne droite jusqu’à un
point à 62°42′50″ de latitude nord et à 129°26′
46″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-est en ligne droite jusqu’à
un point à 62°40′34″ de latitude nord et à 129°
21′25″ de longitude ouest;

De là, vers l’est en ligne droite jusqu’à un
point à 62°40′23″ de latitude nord et à 129°18′
11″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-est en ligne droite jusqu’à
un point à 62°38′06″ de latitude nord et à 129°
16′01″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-est en ligne droite jusqu’à
un point à 62°35′20″ de latitude nord et à 129°
12′00″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-est en ligne droite jusqu’à
un point à 62°34′48″ de latitude nord et à 129°
04′30″ de longitude ouest;

De là, vers l’est en ligne droite jusqu’à un
point à 62°34′52″ de latitude nord et à 128°58′
55″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-est en ligne droite jusqu’à
un point à 62°33′25″ de latitude nord et à 128°
55′05″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-est en ligne droite jusqu’à
un point à 62°31′59″ de latitude nord et à 128°
52′59″ de longitude ouest;

De là, vers l’est en ligne droite jusqu’à un
point à 62°31′48″ de latitude nord et à 128°51′
00″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-est en ligne droite jusqu’à
un point à 62°27′32″ de latitude nord et à 128°
44′42″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-est en ligne droite jusqu’à
un point à 62°27′04″ de latitude nord et à 128°
38′56″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-est en ligne droite jusqu’à
un point à 62°25′34″ de latitude nord et à 128°
30′32″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-est en ligne droite jusqu’à
un point sur la limite sud de la région visée par
le règlement du Sahtu à 128°21′47″ de longi-
tude ouest et à environ 62°21′49″ de latitude
nord;
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Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°38′56″ North and longitude
127°28′34″ West;

Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°39′18″ North and longitude
127°30′18″ West;

Thence northerly in a straight line to a point
at latitude 62°40′48″ North and longitude 127°
30′22″ West;

Thence northeasterly in a straight line to a
point at latitude 62°42′25″ North and longitude
127°28′01″ West;

Thence northeasterly in a straight line to a
point at latitude 62°43′12″ North and longitude
127°27′29″ West;

Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°43′52″ North and longitude
127°28′55″ West;

Thence westerly in a straight line to a point at
latitude 62°44′02″ North and longitude 127°31′
05″ West;

Thence southwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°43′23″ North and longitude
127°35′31″ West;

Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°44′46″ North and longitude
127°36′25″ West;

Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°45′43″ North and longitude
127°37′37″ West;

Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°46′23″ North and longitude
127°39′00″ West;

Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°49′26″ North and longitude
127°39′54″ West;

Thence northerly in a straight line to a point
at latitude 62°51′12″ North and longitude 127°
39′28″ West;

Thence westerly in a straight line to a point at
latitude 62°50′56″ North and longitude 127°46′
29″ West;

De là, vers le nord-est le long de la limite sud
de la région visée par le règlement du Sahtu
jusqu’à un point à 127°23′09″ de longitude
ouest et à environ 62°37′00″ de latitude nord;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°38′56″ de latitude nord et
à 127°28′34″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°39′18″ de latitude nord et
à 127°30′18″ de longitude ouest;

De là, vers le nord en ligne droite jusqu’à un
point à 62°40′48″ de latitude nord et à 127°30′
22″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-est en ligne droite jusqu’à
un point à 62°42′25″ de latitude nord et à 127°
28′01″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-est en ligne droite jusqu’à
un point à 62°43′12″ de latitude nord et à 127°
27′29″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°43′52″ de latitude nord et
à 127°28′55″ de longitude ouest;

De là, vers l’ouest en ligne droite jusqu’à un
point à 62°44′02″ de latitude nord et à 127°31′
05″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°43′23″ de latitude nord
et à 127°35′31″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°44′46″ de latitude nord et
à 127°36′25″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°45′43″ de latitude nord et
à 127°37′37″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°46′23″ de latitude nord et
à 127°39′00″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°49′26″ de latitude nord et
à 127°39′54″ de longitude ouest;

De là, vers le nord en ligne droite jusqu’à un
point à 62°51′12″ de latitude nord et à 127°39′
28″ de longitude ouest;
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Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°53′07″ North and longitude
127°52′51″ West;

Thence northeasterly in a straight line to a
point at latitude 62°54′55″ North and longitude
127°52′03″ West;

Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°56′05″ North and longitude
127°55′31″ West;

Thence northeasterly in a straight line to a
point at latitude 62°57′44″ North and longitude
127°53′49″ West;

Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°59′02″ North and longitude
127°56′54″ West;

Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 63°00′07″ North and longitude
127°57′38″ West;

Thence westerly in a straight line to a point at
latitude 62°59′56″ North and longitude 128°02′
42″ West;

Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 63°01′44″ North and longitude
128°09′07″ West;

Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 63°02′02″ North and longitude
128°11′10″ West;

Thence westerly in a straight line to a point at
latitude 63°02′02″ North and longitude 128°14′
31″ West;

Thence southwesterly in a straight line to a
point at latitude 63°01′16″ North and longitude
128°16′08″ West;

Thence westerly in a straight line to a point at
latitude 63°01′12″ North and longitude 128°18′
47″ West;

Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 63°01′52″ North and longitude
128°21′29″ West;

Thence westerly in a straight line to a point at
latitude 63°01′05″ North and longitude 128°33′
36″ West;

De là, vers l’ouest en ligne droite jusqu’à un
point à 62°50′56″ de latitude nord et à 127°46′
29″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°53′07″ de latitude nord et
à 127°52′51″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-est en ligne droite jusqu’à
un point à 62°54′55″ de latitude nord et à 127°
52′03″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°56′05″ de latitude nord et
à 127°55′31″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-est en ligne droite jusqu’à
un point à 62°57′44″ de latitude nord et à 127°
53′49″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°59′02″ de latitude nord et
à 127°56′54″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 63°00′07″ de latitude nord et
à 127°57′38″ de longitude ouest;

De là, vers l’ouest en ligne droite jusqu’à un
point à 62°59′56″ de latitude nord et à 128°02′
42″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 63°01′44″ de latitude nord et
à 128°09′07″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 63°02′02″ de latitude nord et
à 128°11′10″ de longitude ouest;

De là, vers l’ouest en ligne droite jusqu’à un
point à 63°02′02″ de latitude nord et à 128°14′
31″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 63°01′16″ de latitude nord
et à 128°16′08″ de longitude ouest;

De là, vers l’ouest en ligne droite jusqu’à un
point à 63°01′12″ de latitude nord et à 128°18′
47″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 63°01′52″ de latitude nord et
à 128°21′29″ de longitude ouest;
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Thence southerly in a straight line to a point
at latitude 62°59′53″ North and longitude 128°
33′29″ West;

Thence southerly in a straight line to a point
at latitude 62°57′25″ North and longitude 128°
32′35″ West;

Thence southeasterly in a straight line to a
point at latitude 62°54′22″ North and longitude
128°29′28″ West;

Thence southeasterly in a straight line to a
point at latitude 62°52′16″ North and longitude
128°28′08″ West;

Thence southwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°51′29″ North and longitude
128°29′31″ West;

Thence southeasterly in a straight line to a
point at latitude 62°50′24″ North and longitude
128°27′22″ West;

Thence southerly in a straight line to a point
at latitude 62°44′42″ North and longitude 128°
25′44″ West;

Thence southwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°43′01″ North and longitude
128°33′18″ West;

Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°43′37″ North and longitude
128°43′34″ West;

Thence southwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°41′10″ North and longitude
128°45′29″ West;

Thence westerly in a straight line to a point at
latitude 62°40′34″ North and longitude 128°51′
40″ West;

Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°44′46″ North and longitude
128°55′55″ West;

Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°46′26″ North and longitude
128°59′17″ West;

Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°48′32″ North and longitude
129°04′59″ West;

De là, vers l’ouest en ligne droite jusqu’à un
point à 63°01′05″ de latitude nord et à 128°33′
36″ de longitude ouest;

De là, vers le sud en ligne droite jusqu’à un
point à 62°59′53″ de latitude nord et à 128°33′
29″ de longitude ouest;

De là, vers le sud en ligne droite jusqu’à un
point à 62°57′25″ de latitude nord et à 128°32′
35″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-est en ligne droite jusqu’à
un point à 62°54′22″ de latitude nord et à 128°
29′28″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-est en ligne droite jusqu’à
un point à 62°52′16″ de latitude nord et à 128°
28′08″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°51′29″ de latitude nord
et à 128°29′31″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-est en ligne droite jusqu’à
un point à 62°50′24″ de latitude nord et à 128°
27′22″ de longitude ouest;

De là, vers le sud en ligne droite jusqu’à un
point à 62°44′42″ de latitude nord et à 128°25′
44″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°43′01″ de latitude nord
et à 128°33′18″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°43′37″ de latitude nord et
à 128°43′34″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°41′10″ de latitude nord
et à 128°45′29″ de longitude ouest;

De là, vers l’ouest en ligne droite jusqu’à un
point à 62°40′34″ de latitude nord et à 128°51′
40″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°44′46″ de latitude nord et
à 128°55′55″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°46′26″ de latitude nord et
à 128°59′17″ de longitude ouest;
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Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°51′25″ North and longitude
129°06′04″ West;

Thence northeasterly in a straight line to a
point at latitude 62°55′52″ North and longitude
129°04′23″ West;

Thence northeasterly in a straight line to a
point at latitude 62°56′15″ North and longitude
129°02′54″ West;

Thence northeasterly in a straight line to a
point at latitude 62°58′43″ North and longitude
129°01′19″ West;

Thence northerly in a straight line to a point
at latitude 62°59′10″ North and longitude 129°
01′20″ West;

Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°59′15″ North and longitude
129°01′26″ West;

Thence southwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°59′14″ North and longitude
129°01′43″ West;

Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°59′15″ North and longitude
129°02′05″ West;

Thence southwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°59′12″ North and longitude
129°02′16″ West;

Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°59′22″ North and longitude
129°02′19″ West;

Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°59′25″ North and longitude
129°02′29″ West;

Thence northerly in a straight line to a point
at latitude 62°59′34″ North and longitude 129°
02′30″ West;

Thence northwesterly in a straight line to the
intersection of the ordinary high water mark of
O’Grady Lake and longitude 129°02′44″ West
at approximate latitude 62°59′38″ North;

Thence following the said ordinary high
water mark generally westerly to its intersection
with longitude 129°03′11″ West at approximate
latitude 62°59′37″ North;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°48′32″ de latitude nord et
à 129°04′59″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°51′25″ de latitude nord et
à 129°06′04″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-est en ligne droite jusqu’à
un point à 62°55′52″ de latitude nord et à 129°
04′23″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-est en ligne droite jusqu’à
un point à 62°56′15″ de latitude nord et à 129°
02′54″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-est en ligne droite jusqu’à
un point à 62°58′43″ de latitude nord et à 129°
01′19″ de longitude ouest;

De là, vers le nord en ligne droite jusqu’à un
point à 62°59′10″ de latitude nord et à 129°01′
20″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°59′15″ de latitude nord et
à 129°01′26″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°59′14″ de latitude nord
et à 129°01′43″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°59′15″ de latitude nord et
à 129°02′05″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°59′12″ de latitude nord
et à 129°02′16″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°59′22″ de latitude nord et
à 129°02′19″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°59′25″ de latitude nord et
à 129°02′29″ de longitude ouest;

De là, vers le nord en ligne droite jusqu’à un
point à 62°59′34″ de latitude nord et à 129°02′
30″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à l’intersection de la laisse de hautes eaux
ordinaires du lac O’Grady avec 129°02′44″ de
longitude ouest, à environ 62°59′38″ de latitude
nord;
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Thence northwesterly in a straight line to the
intersection of the ordinary high water mark of
an unnamed island in O’Grady Lake and
longitude 129°03′29″ West at approximate
latitude 62°59′40″ North;

Thence following the ordinary high water
mark of said island generally northwesterly to
its intersection with longitude 129°03′42″ West
at approximate latitude 62°59′49″ North;

Thence westerly in a straight line to a point at
latitude 62°59′49″ North and longitude 129°04′
01″ West;

Thence southwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°59′44″ North and longitude
129°04′10″ West;

Thence southwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°59′32″ North and longitude
129°04′20″ West;

Thence southeasterly in a straight line to a
point at latitude 62°59′25″ North and longitude
129°04′13″ West;

Thence southwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°59′21″ North and longitude
129°04′30″ West;

Thence southwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°58′59″ North and longitude
129°05′08″ West;

Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°59′01″ North and longitude
129°05′21″ West;

Thence southwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°58′49″ North and longitude
129°05′45″ West;

Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°58′53″ North and longitude
129°06′20″ West;

Thence southwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°58′51″ North and longitude
129°06′31″ West;

Thence southwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°58′47″ North and longitude
129°06′39″ West;

Thence westerly in a straight line to a point at
latitude 62°58′47″ North and longitude 129°06′
54″ West;

De là, généralement vers l’ouest le long de
ladite laisse de hautes eaux ordinaires jusqu’à
l’intersection avec 129°03′11″ de longitude
ouest, à environ 62°59′37″ de latitude nord;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à l’intersection de la laisse de hautes eaux
ordinaires d’une île sans nom du lac O’Grady
avec 129°03′29″ de longitude ouest, à environ
62°59′40″ de latitude nord;

De là, généralement vers le nord-ouest le long
de la laisse de hautes eaux ordinaires de ladite
île jusqu’à l’intersection avec 129°03′42″ de
longitude ouest, à environ 62°59′49″ de latitude
nord;

De là, vers l’ouest en ligne droite jusqu’à un
point à 62°59′49″ de latitude nord et à 129°04′
01″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°59′44″ de latitude nord
et à 129°04′10″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°59′32″ de latitude nord
et à 129°04′20″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-est en ligne droite jusqu’à
un point à 62°59′25″ de latitude nord et à 129°
04′13″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°59′21″ de latitude nord
et à 129°04′30″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°58′59″ de latitude nord
et à 129°05′08″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°59′01″ de latitude nord et
à 129°05′21″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°58′49″ de latitude nord
et à 129°05′45″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°58′53″ de latitude nord et
à 129°06′20″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°58′51″ de latitude nord
et à 129°06′31″ de longitude ouest;
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Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°58′55″ North and longitude
129°07′04″ West;

Thence southwesterly in a straight line to the
intersection of the ordinary high water mark of
O’Grady Lake and latitude 62°58′54″ North at
approximate longitude 129°07′10″ West;

Thence southwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°57′55″ North and longitude
129°09′18″ West;

Thence southwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°57′49″ North and longitude
129°10′33″ West;

Thence southwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°57′25″ North and longitude
129°12′04″ West;

Thence southwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°57′14″ North and longitude
129°13′59″ West;

Thence westerly in a straight line to a point at
latitude 62°57′11″ North and longitude 129°16′
05″ West;

Thence southwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°56′50″ North and longitude
129°16′46″ West;

Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°56′56″ North and longitude
129°17′52″ West;

Thence southwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°55′44″ North and longitude
129°22′12″ West;

Thence westerly in a straight line to a point at
latitude 62°55′37″ North and longitude 129°26′
13″ West;

Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°56′02″ North and longitude
129°29′56″ West;

Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°56′35″ North and longitude
129°32′53″ West;

Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°57′07″ North and longitude
129°34′16″ West;

De là, vers le sud-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°58′47″ de latitude nord
et à 129°06′39″ de longitude ouest;

De là, vers l’ouest en ligne droite jusqu’à un
point à 62°58′47″ de latitude nord et à 129°06′
54″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°58′55″ de latitude nord et
à 129°07′04″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-ouest en ligne droite
jusqu’à l’intersection avec la laisse de hautes
eaux ordinaires du lac O’Grady avec 62°58′54″
de latitude nord, à environ 129°07′10″ de
longitude ouest;

De là, vers le sud-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°57′55″ de latitude nord
et à 129°09′18″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°57′49″ de latitude nord
et à 129°10′33″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°57′25″ de latitude nord
et à 129°12′04″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°57′14″ de latitude nord
et à 129°13′59″ de longitude ouest;

De là, vers l’ouest en ligne droite jusqu’à un
point à 62°57′11″ de latitude nord et à 129°16′
05″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°56′50″ de latitude nord
et à 129°16′46″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°56′56″ de latitude nord et
à 129°17′52″ de longitude ouest;

De là, vers le sud-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°55′44″ de latitude nord
et à 129°22′12″ de longitude ouest;

De là, vers l’ouest en ligne droite jusqu’à un
point à 62°55′37″ de latitude nord et à 129°26′
13″de longitude ouest;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°56′02″ de latitude nord et
à 129°29′56″ de longitude ouest;
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Thence northwesterly in a straight line to a
point at latitude 62°58′08″ North and longitude
129°35′56″ West;

Thence westerly in a straight line to the
intersection of the Yukon/Northwest Territories
Boundary with latitude 62°58′18″ North at
approximate longitude 129°39′52″ West;

Thence generally southerly following the
Yukon/Northwest Territories Boundary to the
point of commencement.

Said parcel containing an area of approxi-
mately 4,380 square kilometres.

All coordinates are referred to the 1983 North
American Datum, Canadian Spatial Reference
System (NAD83 CSRS) and any references to
straight lines mean points joined directly on the
NAD83 Universal Transverse Mercator (UTM)
projection plane surface.

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°56′35″ de latitude nord et
à 129°32′53″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°57′07″ de latitude nord et
à 129°34′16″ de longitude ouest;

De là, vers le nord-ouest en ligne droite
jusqu’à un point à 62°58′08″ de latitude nord et
à 129°35′56″ de longitude ouest;

De là, vers l’ouest en ligne droite jusqu’à
l’intersection de la limite entre le territoire du
Yukon et les Territoires du Nord-Ouest avec 62°
58′18″ de latitude nord à environ 129°39′52″ de
longitude ouest;

De là, généralement vers le sud en suivant la
limite entre le territoire du Yukon et les
Territoires du Nord-Ouest jusqu’au point de
commencement.

La parcelle décrite à la Partie II ayant une
superficie d’environ 4 380 kilomètres carrés.

Toutes les coordonnées inscrites à la Partie II
se rapportent au Système de référence géodé-
sique de l’Amérique du Nord, 1983, Système
canadien de référence spatiale (NAD83 SCRS).
Par « ligne droite », on entend une ligne
joignant deux points sans interruption sur une
surface plane selon la projection de Mercator
transverse universelle (UTM) du NAD83.
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CHAPTER 36

AN ACT TO AMEND THE CORRECTIONS AND
CONDITIONAL RELEASE ACT (ESCORTED

TEMPORARY ABSENCE)

SUMMARY

This enactment amends the Corrections and Conditional Release Act in
relation to escorted temporary absences of offenders.

CHAPITRE 36

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LE SYSTÈME
CORRECTIONNEL ET LA MISE EN LIBERTÉ SOUS

CONDITION (SORTIE AVEC ESCORTE)

SOMMAIRE

Le texte modifie la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous
condition en ce qui a trait aux sorties avec escorte d’un délinquant.
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Temporary
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authorized

62-63 ELIZABETH II

——————

CHAPTER 36

An Act to amend the Corrections and Condi-
tional Release Act (escorted temporary
absence)

[Assented to 16th December, 2014]

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Commons
of Canada, enacts as follows:

CORRECTIONS AND CONDITIONAL
RELEASE ACT

1. Subsection 17(1) of the Corrections and
Conditional Release Act is replaced by the
following:

17. (1) The institutional head may, subject to
section 746.1 of the Criminal Code, subsection
140.3(2) of the National Defence Act and
subsection 15(2) of the Crimes Against Human-
ity and War Crimes Act, authorize the temporary
absence of an inmate, other than an inmate
described in subsection 17.1(1), if the inmate is
escorted by a staff member or other person
authorized by the institutional head and, in the
opinion of the institutional head,

(a) the inmate will not, by reoffending,
present an undue risk to society during an
absence authorized under this section;

(b) it is desirable for the inmate to be absent
from the penitentiary for medical or admin-
istrative reasons, community service, family
contact, including parental responsibilities,
personal development for rehabilitative pur-
poses or compassionate reasons;
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CHAPITRE 36

Loi modifiant la Loi sur le système correction-
nel et la mise en liberté sous condition
(sortie avec escorte)

[Sanctionnée le 16 décembre 2014]

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement
du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, édicte :

LOI SUR LE SYSTÈME
CORRECTIONNEL ET LA MISE EN

LIBERTÉ SOUS CONDITION

1. Le passage du paragraphe 17(1) de la
Loi sur le système correctionnel et la mise en
liberté sous condition précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

17. (1) Sous réserve de l’article 746.1 du
Code criminel, du paragraphe 140.3(2) de la Loi
sur la défense nationale et du paragraphe 15(2)
de la Loi sur les crimes contre l’humanité et les
crimes de guerre, le directeur du pénitencier
peut autoriser un délinquant, sauf un délinquant
visé au paragraphe 17.1(1), à sortir si celui-ci est
escorté d’une personne— agent ou autre— ha-
bilitée à cet effet par lui lorsque, à son avis :

1992, ch. 20
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Subsequent
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(c) the inmate’s behaviour while under
sentence does not preclude authorizing the
absence; and

(d) a structured plan for the absence has been
prepared.

The temporary absence may be for an unlimited
period if it is authorized for medical reasons or
for a period of not more than five days or, with
the Commissioner’s approval, for a period of
more than five days but not more than 15 days if
it is authorized for reasons other than medical
reasons.

1.1 The Act is amended by adding the
following after section 17:

17.1 (1) The Parole Board of Canada may
authorize the temporary absence of an inmate
who is serving a sentence of imprisonment for
life imposed as a minimum punishment and is
eligible for day parole if the inmate is escorted
by a staff member or other person authorized by
the institutional head and the Parole Board of
Canada is of the opinion that

(a) the inmate will not, by reoffending,
present an undue risk to society during an
absence authorized under this section;

(b) it is desirable for the inmate to be absent
from the penitentiary for administrative
reasons, community service, family contact,
including parental responsibilities, personal
development for rehabilitative purposes or
compassionate reasons;

(c) the inmate’s behaviour while under
sentence does not preclude authorizing the
absence; and

(d) a structured plan for the absence has been
prepared.

The temporary absence may be for a period of
not more than 15 days.

(2) If the Parole Board of Canada authorizes
the temporary absence of an inmate under
subsection (1) for community service, family
contact, including parental responsibilities, or
personal development for rehabilitative pur-
poses and the temporary absence is not
cancelled because the inmate has breached a
condition, the institutional head may authorize

1.1 La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 17, de ce qui suit :

17.1 (1) La Commission des libérations
conditionnelles du Canada peut autoriser un
délinquant qui purge une peine minimale
d’emprisonnement à perpétuité et est admissible
à la semi-liberté à sortir si celui-ci est escorté
d’une personne— agent ou autre— habilitée à
cet effet par le directeur du pénitencier lors-
qu’elle est d’avis :

a) qu’une récidive du délinquant pendant la
sortie ne présentera pas un risque inaccep-
table pour la société;

b) que cela est souhaitable pour des raisons
administratives, de compassion ou en vue
d’un service à la collectivité ou du perfec-
tionnement personnel lié à la réadaptation du
délinquant, ou encore pour lui permettre
d’établir ou d’entretenir des rapports fami-
liaux, notamment en ce qui touche ses
responsabilités parentales;

c) que la conduite du détenu pendant la
détention ne justifie pas un refus;

d) qu’un projet structuré de sortie a été établi.

La permission est accordée pour une période
maximale de quinze jours.

(2) Si la Commission des libérations condi-
tionnelles du Canada autorise une sortie en vertu
du paragraphe (1) en vue d’un service à la
collectivité ou du perfectionnement personnel
lié à la réadaptation du délinquant, ou pour lui
permettre d’établir ou d’entretenir des rapports
familiaux, notamment en ce qui touche ses
responsabilités parentales, et que la permission

Permission de
sortir avec
escorte—
exception

Permissions
subséquentes
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that inmate’s subsequent temporary absences
with escort if the institutional head is of the
opinion that the criteria set out in paragraphs
(1)(a) to (d) are met.

(3) If a temporary absence authorized by the
institutional head is cancelled because the
inmate breached a condition in relation to it,
the inmate’s subsequent temporary absence may
be authorized only by the Parole Board of
Canada.

(4) The Parole Board of Canada or the
institutional head, as the case may be, may
impose, in relation to a temporary absence that
it authorizes, any condition that it considers
reasonable and necessary in order to protect
society.

(5) The institutional head may cancel a
temporary absence that is authorized under this
section either before or after its commencement
and shall give the inmate written reasons for
doing so.

(6) The Parole Board of Canada or the
institutional head, as the case may be, shall
give the inmate written reasons for authorizing
or refusing a temporary absence.

2. Paragraph 96(z.8) of the French version
of the Act is replaced by the following:

z.8) concernant les permissions de sortir avec
escorte et les placements à l’extérieur— no-
tamment les circonstances dans lesquelles le
directeur ou la Commission, selon le cas,
peuvent accorder une permission de sortir au
titre de l’article 17;

n’est pas annulée pour violation d’une des
conditions de la permission, le directeur du
pénitencier peut accorder toute permission de
sortir avec escorte subséquente s’il estime que
les exigences prévues aux alinéas (1)a) à d) sont
remplies.

(3) Si une permission accordée par le
directeur du pénitencier est annulée du fait que
le délinquant n’a pas respecté l’une des
conditions de la permission, seule la Commis-
sion des libérations conditionnelles du Canada
peut accorder une permission subséquente.

(4) La Commission des libérations condi-
tionnelles du Canada ou le directeur du
pénitencier, selon le cas, peut imposer, relative-
ment à une permission accordée par l’un ou
l’autre, toute condition qui, à son avis, est
raisonnable et nécessaire en ce qui touche la
protection de la société.

(5) Le directeur du pénitencier peut, avant
son début ou au cours de celle-ci, annuler la
sortie accordée au titre du présent article, auquel
cas il donne par écrit au délinquant les motifs de
cette annulation.

(6) La Commission des libérations condi-
tionnelles du Canada ou le directeur du
pénitencier, selon le cas, donne par écrit au
délinquant les motifs de l’autorisation ou du
refus d’une sortie.

2. L’alinéa 96z.8) de la version française
est remplacé par ce qui suit :

z.8) concernant les permissions de sortir avec
escorte et les placements à l’extérieur— no-
tamment les circonstances dans lesquelles le
directeur ou la Commission, selon le cas,
peuvent accorder une permission de sortir au
titre de l’article 17;

QUEEN’S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
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CHAPTER 37

FEDERAL FRAMEWORK ON LYME DISEASE ACT

SUMMARY

This enactment requires the Minister of Health to convene a conference with
the provincial and territorial ministers responsible for health and with
representatives of the medical community and patients’ groups for the purpose
of developing a comprehensive federal framework to address the challenges of
the recognition and timely diagnosis and treatment of Lyme disease.

CHAPITRE 37

LOI SUR LE CADRE FÉDÉRAL RELATIF À LA MALADIE
DE LYME

SOMMAIRE

Le texte exige du ministre de la Santé qu’il convoque une conférence avec
les ministres provinciaux et territoriaux responsables de la santé ainsi que des
représentants de la communauté médicale et des groupes de patients dans le but
d’élaborer un cadre fédéral global visant à répondre aux défis que posent la
reconnaissance de la maladie de Lyme ainsi que l’établissement rapide de son
diagnostic et de son traitement.





Preamble
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CHAPTER 37

An Act respecting a Federal Framework on
Lyme Disease

[Assented to 16th December, 2014]

Whereas Lyme disease is an illness caused by
the bacterium Borrelia burgdorferi that is
spread to humans and animals through the bite
of certain types of ticks and that can have
serious consequences if left untreated, including
recurring attacks of arthritis and neurological
problems;

Whereas the risk of exposure to Lyme disease
is highest in parts of southern and southeastern
Quebec, southern and eastern Ontario, south-
eastern Manitoba, New Brunswick, Nova Scotia
and much of southern British Columbia;

Whereas numerous peer-reviewed scientific
studies have warned that a warming climate will
expand the geographic range of Lyme disease-
carrying ticks further into Canada, including a
2012 paper by Leighton et al., which states that
over 80% of the population in Eastern and
Central Canada could be living in areas at risk
of Lyme disease by 2020;

Whereas, since 2009, Lyme disease has been
a nationally reportable disease in Canada and all
medical professionals must report cases of
Lyme disease to their provincial public health
authority, which in turn provides the data to the
Public Health Agency of Canada;

Whereas Canadians will benefit from the
establishment of guidelines regarding the pre-
vention, identification, treatment and manage-
ment of Lyme disease, a coordinated national
effort to track the spread of the disease, and
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CHAPITRE 37

Loi concernant le cadre fédéral relatif à la
maladie de Lyme

[Sanctionnée le 16 décembre 2014]

Attendu :

que la maladie de Lyme, causée par la
bactérie Borrelia burgdorferi, se transmet
aux humains et aux animaux par la morsure
de certains types de tiques et peut, si elle n’est
pas traitée, entraîner de graves conséquences,
comme des crises d’arthrite récurrentes et des
problèmes neurologiques;

que le risque d’exposition à la maladie de
Lyme est le plus élevé dans le Sud et le Sud-
Est du Québec, dans le Sud et l’Est de
l’Ontario, dans le Sud-Est du Manitoba, au
Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Écosse et
dans la plus grande partie du Sud de la
Colombie-Britannique;

que de nombreuses études scientifiques
évaluées par des pairs ont prédit, en raison
du réchauffement climatique, une progression
géographique des tiques porteuses de la
maladie de Lyme au Canada, y compris
l’article publié en 2012 par Leighton et al.
où il est affirmé que plus de 80% de la
population de l’Est et du Centre du Canada
pourrait résider dans des zones à risque d’ici
2020;

que, depuis 2009, la maladie de Lyme est au
Canada une maladie à déclaration obligatoire
et que tous les cas doivent donc être signalés
par les professionnels de la santé aux auto-
rités provinciales de la santé publique, qui
ensuite en font part à l’Agence de la santé
publique du Canada;

Préambule



increased public education and awareness to
better prevent and detect instances of Lyme
disease in Canada;

Whereas recent research further demonstrates
the persistence of Borrelia spirochetes after
antibiotic treatment that follows the guidelines
used in Canada (Embers et al., 2012) and
indicates that current serology does not ade-
quately describe the diversity of Borrelia
bacteria existing in Canada and that the general
understanding of, and practices for dealing with,
Lyme disease are no longer sufficient or in line
with emerging evidence of how the disease
operates (Ogden et al., 2011);

Whereas the current guidelines in Canada are
based on those in the United States and are so
restrictive as to severely limit the diagnosis of
acute Lyme disease and deny the existence of
continuing infection, thus abandoning sick
people with a treatable illness;

And whereas the 2010 report prepared for the
Provincial Health Services Authority of British
Columbia entitled Chronic Lyme Disease in
British Columbia, A Review of Strategic and
Policy Issues concluded that current diagnostic
testing for Lyme disease is inadequate and
advocated placing the highest priority on the
development of reliable diagnostic testing for
the disease and on educating physicians so they
can recognize the symptoms of Lyme disease
and treat patients in a manner that is medically
appropriate, including treatment with antibiotics
as justified;

Now, therefore, Her Majesty, by and with the
advice and consent of the Senate and House of
Commons of Canada, enacts as follows:

qu’il est d’intérêt public d’établir des lignes
directrices concernant la prévention, l’identi-
fication, le traitement et la gestion de la
maladie de Lyme, d’organiser un effort
national concerté pour surveiller la propaga-
tion de la maladie et de sensibiliser davantage
la population en vue d’améliorer la préven-
tion et le dépistage de la maladie de Lyme au
Canada;

que des recherches récentes font état de la
résistance des spirochètes Borrelia aux trai-
tements antibiotiques conformes aux lignes
directrices en usage au Canada (Embers et al.,
2012) et indiquent que la sérologie actuelle
ne tient pas adéquatement compte de la
diversité des bactéries Borrelia présentes au
Canada et que la compréhension générale de
la maladie de Lyme, ainsi que les pratiques
relatives à son traitement, ne sont plus
suffisantes ni adéquates au regard des nou-
velles données concernant le fonctionnement
de la maladie (Ogden et al., 2011);

que les lignes directrices en vigueur au
Canada, qui sont basées sur celles des États-
Unis, sont si restrictives qu’elles nuisent
gravement au diagnostic de maladie de Lyme
aiguë et nient l’existence de l’infection
chronique, négligeant ainsi des personnes
atteintes d’une maladie curable;

que le rapport établi en 2010 pour la
Provincial Health Services Authority de la
Colombie-Britannique intitulé Chronic Lyme
Disease in British Columbia, A Review of
Strategic and Policy Issues conclut que les
tests de dépistage de la maladie de Lyme
actuellement pratiqués sont inadéquats et
soutient que la priorité doit être accordée au
développement de tests de dépistage fiables et
à la formation des médecins afin qu’ils
puissent reconnaître les symptômes de la
maladie de Lyme et offrir à leurs patients le
traitement médical approprié, notamment un
traitement antibiotique lorsqu’il est indiqué,

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement
du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, édicte :

2 C. 37 Federal Framework on Lyme Disease 62-63 ELIZ. II



Short title

Definitions

“Agency”
«Agence »

“federal
framework”
« cadre fédéral »

“Minister”
«ministre »

“provincial and
territorial
ministers”
«ministres
provinciaux et
territoriaux »

Conference

SHORT TITLE

1. This Act may be cited as the Federal
Framework on Lyme Disease Act.

INTERPRETATION

2. The following definitions apply in this
Act.

“Agency” means the Public Health Agency of
Canada.

“federal framework” means a framework to
address the challenges of the recognition and
timely diagnosis and treatment of Lyme disease.

“Minister” means the Minister of Health.

“provincial and territorial ministers” means the
provincial and territorial ministers responsible
for health.

FEDERAL FRAMEWORK ON LYME
DISEASE

3. The Minister must, no later than 12
months after the day on which this Act comes
into force, convene a conference with the
provincial and territorial ministers and stake-
holders, including representatives of the medical
community and patients’ groups, for the pur-
pose of developing a comprehensive federal
framework that includes

(a) the establishment of a national medical
surveillance program to use data collected by
the Agency to properly track incidence rates
and the associated economic costs of Lyme
disease;

(b) the establishment of guidelines regarding
the prevention, identification, treatment and
management of Lyme disease, and the
sharing of best practices throughout Canada;
and

(c) the creation and distribution of standard-
ized educational materials related to Lyme
disease, for use by any public health care
provider within Canada, designed to increase

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi sur le cadre fédéral relatif à la
maladie de Lyme.

DÉFINITIONS

2. Les définitions qui suivent s’appliquent à
la présente loi.

« Agence » L’Agence de la santé publique du
Canada.

« cadre fédéral » Cadre visant à répondre aux
défis que posent la reconnaissance de la maladie
de Lyme ainsi que l’établissement rapide de son
diagnostic et de son traitement.

«ministre » Le ministre de la Santé.

«ministres provinciaux et territoriaux » Les
ministres provinciaux et territoriaux responsa-
bles de la santé.

CADRE FÉDÉRAL RELATIF À LA
MALADIE DE LYME

3. Au plus tard douze mois après la date
d’entrée en vigueur de la présente loi, le
ministre convoque une conférence avec les
ministres provinciaux et territoriaux et des
intervenants, notamment des représentants de
la communauté médicale et des groupes de
patients, dans le but d’élaborer un cadre fédéral
global qui prévoit notamment :

a) l’établissement d’un programme national
de surveillance médicale qui utilise les
données recueillies par l’Agence pour qu’il
soit possible de suivre adéquatement l’évolu-
tion des taux d’incidence et des coûts
économiques liés à la maladie de Lyme;

b) l’établissement de lignes directrices
concernant la prévention, l’identification, le
traitement et la gestion de la maladie de
Lyme, et la mise en commun des meilleures
pratiques à l’échelle nationale;

c) la création et la distribution de matériel
didactique normalisé portant sur la maladie
de Lyme, à l’intention des fournisseurs de
soins de santé au Canada, en vue de mieux

Titre abrégé

Définitions

«Agence »
“Agency”

« cadre fédéral »
“federal
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“Minister”
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2013-2014 Cadre fédéral relatif à la maladie de Lyme ch. 37 3



Preparation and
publication of
report

Report to
Parliament

Review

national awareness about the disease and
enhance its prevention, identification, treat-
ment and management.

4. The Minister must prepare a report that
sets out the federal framework and publish the
report on the Agency’s website within one year
after the federal framework referred to in section
3 is developed.

5. The Minister must cause a copy of the
report referred to in section 4 to be laid before
each House of Parliament on any of the first 90
days on which that House is sitting after the
report has been published on the Agency’s
website.

REVIEW AND REPORT

6. The Agency must

(a) complete a review of the effectiveness of
the federal framework no later than five years
after the day on which the report referred to in
section 4 is published on the Agency’s
website; and

(b) table a report on its findings before each
House of Parliament within the next ten
sitting days after the review is completed.

faire connaître cette maladie à l’échelle
nationale et d’en améliorer la prévention,
l’identification, le traitement et la gestion.

4. Le ministre établit un rapport énonçant le
cadre fédéral et le publie sur le site Web de
l’Agence dans l’année suivant l’élaboration du
cadre fédéral visé à l’article 3.

5. Le ministre fait déposer un exemplaire du
rapport prévu à l’article 4 devant chaque
chambre du Parlement dans les quatre-vingt-
dix premiers jours de séance de celle-ci suivant
sa publication sur le site Web de l’Agence.

EXAMEN ET RAPPORT

6. L’Agence :

a) effectue un examen de l’efficacité du
cadre fédéral dans les cinq ans suivant la
date de la publication du rapport prévu à
l’article 4 sur le site Web de l’Agence;

b) dépose un rapport sur ses conclusions
devant chaque chambre du Parlement dans les
dix premiers jours de séance de celle-ci
suivant la fin de l’examen.

QUEEN’S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
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CHAPTER 38

INDIAN ACT AMENDMENT AND REPLACEMENT ACT

SUMMARY

This enactment amends the Indian Act to require band councils to publish
their by-laws and repeals certain outdated provisions of the Act.

It also requires the Minister of Indian Affairs and Northern Development to
report annually to the House of Commons committee responsible for
Aboriginal affairs on the work undertaken by his or her department in
collaboration with First Nations and other interested parties to develop new
legislation to replace the Indian Act.

CHAPITRE 38

LOI SUR LA MODIFICATION ET LE REMPLACEMENT
DE LA LOI SUR LES INDIENS

SOMMAIRE

Le texte modifie la Loi sur les Indiens afin d’obliger les conseils de bande à
publier leurs règlements administratifs et abroge certaines dispositions désuètes
de cette loi.

De plus, il exige du ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien qu’il
présente chaque année au comité de la Chambre des communes chargé
d’étudier les questions relatives aux affaires autochtones un rapport portant sur
le travail accompli par son ministère en collaboration avec les Premières
Nations et les autres parties intéressées en vue de l’élaboration d’une nouvelle
loi destinée à remplacer la Loi sur les Indiens.





Preamble

Short title

62-63 ELIZABETH II

——————

CHAPTER 38

An Act to amend the Indian Act (publication of
by-laws) and to provide for its replacement

[Assented to 16th December, 2014]

Whereas the Indian Act is an outdated
colonial statute, the application of which results
in the people of Canada’s First Nations being
subjected to differential treatment;

Whereas the Indian Act does not provide an
adequate legislative framework for the devel-
opment of self-sufficient and prosperous First
Nations’ communities;

Whereas the Government of Canada is
committed to the development of new legisla-
tion to replace the Indian Act that better reflects
the modern relationship between it and the
people of Canada’s First Nations;

And whereas the Government of Canada is
committed to continuing its work in exploring
creative options for the development of this new
legislation in collaboration with the First
Nations that have demonstrated an interest in
this work;

Now, therefore, Her Majesty, by and with the
advice and consent of the Senate and House of
Commons of Canada enacts as follows:

SHORT TITLE

1. This Act may be cited as the Indian Act
Amendment and Replacement Act.

62-63 ELIZABETH II

——————

CHAPITRE 38

Loi modifiant la Loi sur les Indiens (publication
des règlements administratifs) et prévoyant
le remplacement de cette loi

[Sanctionnée le 16 décembre 2014]

Attendu :

que la Loi sur les Indiens est une loi coloniale
désuète dont l’application a pour effet
d’assujettir les peuples des Premières Nations
du Canada à un traitement différentiel;

que la Loi sur les Indiens ne prévoit pas un
cadre législatif propice au développement de
collectivités des Premières Nations autosuffi-
santes et prospères;

que le gouvernement du Canada entend
élaborer une nouvelle loi destinée à remplacer
la Loi sur les Indiens qui reflétera davantage
sa relation moderne avec les peuples des
Premières Nations du Canada;

que le gouvernement du Canada est résolu à
poursuivre l’étude de différentes voies pour
l’élaboration de cette nouvelle loi en colla-
boration avec les Premières Nations qui
manifestent un intérêt à cet égard,

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement
du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, édicte :

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi sur la modification et le remplacement
de la Loi sur les Indiens.

Préambule

Titre abrégé



Report by
Minister

R.S., c. I-5

Certain sections
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REPORT

2. Within the first 10 sitting days of the
House of Commons in every calendar year, the
Minister of Indian Affairs and Northern Devel-
opment must report to the House of Commons
committee responsible for Aboriginal affairs on
the work undertaken by his or her department in
collaboration with First Nations and other
interested parties to develop new legislation to
replace the Indian Act.

INDIAN ACT

3. Paragraph (b) of the definition “re-
serve” in subsection 2(1) of the Indian Act is
replaced by the following:

(b) except in subsection 18(2), sections 20 to
25, 28, 37, 38, 42, 44, 46, 48 to 51 and 58 to
60 and the regulations made under any of
those provisions, includes designated lands;

4. Subsection 4(3) of the Act is replaced by
the following:

(3) Sections 114 to 117 and, unless the
Minister otherwise orders, sections 42 to 52
do not apply to or in respect of any Indian who
does not ordinarily reside on a reserve or on
lands belonging to Her Majesty in right of
Canada or a province.

5. The heading before section 32 and
sections 32 and 33 of the Act are repealed.

6. Section 36 of the Act is replaced by the
following:

36.1 Where lands the legal title to which is
not vested in Her Majesty had been set apart for
the use and benefit of a band before the coming
into force of this section, the effect of section 36
of this Act, as it read immediately before the
coming into force of this section, continues in
respect of those lands and this Act applies as
though the lands were a reserve within the
meaning of this Act.

RAPPORT

2. Le ministre des Affaires indiennes et du
Nord canadien présente au comité de la
Chambre des communes chargé d’étudier les
questions relatives aux affaires autochtones,
dans les dix premiers jours de séance de celle-
ci au cours de chaque année civile, un rapport
portant sur le travail accompli par son ministère
en collaboration avec les Premières Nations et
les autres parties intéressées en vue de l’élabo-
ration d’une nouvelle loi destinée à remplacer la
Loi sur les Indiens.

LOI SUR LES INDIENS

3. La définition de « réserve » au para-
graphe 2(1) de la Loi sur les Indiens est
remplacée par ce qui suit :

« réserve » Parcelle de terrain dont Sa Majesté
est propriétaire et qu’elle a mise de côté à
l’usage et au profit d’une bande; y sont
assimilées les terres désignées, sauf pour
l’application du paragraphe 18(2), des articles
20 à 25, 28, 37, 38, 42, 44, 46, 48 à 51 et 58 à
60, ou des règlements pris sous leur régime.

4. Le paragraphe 4(3) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(3) Les articles 114 à 117 et, sauf si le
ministre en ordonne autrement, les articles 42 à
52 ne s’appliquent à aucun Indien, ni à l’égard
d’aucun Indien, ne résidant pas ordinairement
dans une réserve ou sur des terres qui
appartiennent à Sa Majesté du chef du Canada
ou d’une province.

5. L’intertitre précédant l’article 32 et les
articles 32 et 33 de la même loi sont abrogés.

6. L’article 36 de la même loi est remplacé
par ce qui suit :

36.1 L’article 36, dans sa version antérieure à
la date d’entrée en vigueur du présent article,
continue d’avoir effet à l’égard des terres dont
Sa Majesté n’est pas propriétaire ayant été mises
de côté à l’usage et au profit d’une bande avant
l’entrée en vigueur du présent article et la
présente loi s’applique à l’égard de ces terres
comme si elles étaient une réserve, au sens de la
présente loi.

Rapport du
ministre

L.R., ch. I-5
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7. Section 82 of the Act is repealed.

8. Subsection 85.1(3) of the Act is re-
pealed.

9. Section 86 of the Act is replaced by the
following:

86. (1) The council of a band shall publish a
copy of every by-law made by the council under
this Act on an Internet site, in the First Nations
Gazette or in a newspaper that has general
circulation on the reserve of the band, which-
ever the council considers appropriate in the
circumstances.

(2) The council of a band shall, on request by
any person, provide to the person a copy of a
by-law made by the council.

(3) For greater certainty, publishing a by-law
on an Internet site in accordance with subsection
(1) does not discharge the council of a band
from its obligation under subsection (2) to
provide a copy of the by-law to any person who
requests one.

(4) A by-law made by the council of a band
under this Act comes into force on the day on
which it is first published under subsection (1)
or on any later day specified in the by-law.

(5) A by-law that is published on an Internet
site under subsection (1) must remain accessible
in that manner for the period during which it is
in force.

10. Section 92 of the Act is repealed.

11. Subsection 103(1) of the Act is re-
placed by the following:

103. (1) Whenever a peace officer, a super-
intendent or a person authorized by the Minister
believes on reasonable grounds that a by-law
made under subsection 81(1) or 85.1(1) has
been contravened or an offence against section
90 or 93 has been committed, he may seize all
goods and chattels by means of or in relation to
which he believes on reasonable grounds the
by-law was contravened or the offence was
committed.

7. L’article 82 de la même loi est abrogé.

8. Le paragraphe 85.1(3) de la même loi
est abrogé.

9. L’article 86 de la même loi est remplacé
par ce qui suit :

86. (1) Le conseil d’une bande est tenu de
publier tout règlement administratif qu’il a pris
sous le régime de la présente loi sur un site
Internet, dans la Gazette des premières nations
ou dans un journal largement diffusé sur la
réserve de la bande, selon ce qu’il estime
approprié dans les circonstances.

(2) Le conseil d’une bande est tenu de
fournir à toute personne qui en fait la demande
une copie de tout règlement administratif qu’il a
pris.

(3) Il est entendu que le fait de publier un
règlement administratif sur un site Internet en
conformité avec le paragraphe (1) ne libère pas
le conseil de l’obligation prévue au paragraphe
(2) de fournir des copies du règlement aux
personnes qui en font la demande.

(4) Les règlements administratifs pris par le
conseil d’une bande sous le régime de la
présente loi entrent en vigueur à la date de leur
publication initiale en application du paragraphe
(1) ou à la date ultérieure qu’ils fixent.

(5) Les règlements administratifs publiés sur
un site Internet en application du paragraphe (1)
doivent demeurer accessibles sur un tel site
jusqu’à ce qu’ils cessent d’être en vigueur.

10. L’article 92 de la même loi est abrogé.

11. Le paragraphe 103(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

103. (1) Chaque fois qu’un agent de la paix,
un surintendant ou une autre personne autorisée
par le ministre a des motifs raisonnables de
croire qu’une infraction à un règlement admi-
nistratif pris en vertu des paragraphes 81(1) ou
85.1(1) ou aux articles 90 ou 93 a été commise,
il peut saisir toutes les marchandises et tous les
biens meubles au moyen ou à l’égard desquels
il a des motifs raisonnables de croire que l’in-
fraction a été commise.
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Definitions

12. Section 104 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2):

(3) If a fine is imposed under a by-law made
by the council of a band under this Act, it
belongs to the band and subsections (1) and (2)
do not apply.

13. Section 105 of the Act is repealed.

14. Subsection 114(1) of the Act is
amended by adding “and” at the end of
paragraph (c.1), by striking out “and” at the
end of paragraph (d) and by repealing
paragraph (e).

15. Section 115 of the Act is amended by
adding “and” at the end of paragraph (a) and
by repealing paragraphs (c) and (d).

16. Subsection 116(2) of the Act is
amended by adding “and” at the end of
paragraph (a), by striking out “and” at the
end of paragraph (b) and by repealing
paragraph (c).

17. Sections 117 to 121 of the Act are
replaced by the following:

117. An Indian child is not required to attend
school if the child

(a) is, by reason of sickness or other
unavoidable cause that is reported promptly
to the principal, unable to attend school; or

(b) is under efficient instruction at home or
elsewhere.

18. (1) The portion of section 122 of the
Act before the definition “child” is replaced
by the following:

122. The following definitions apply in
sections 114 to 117.

(2) The definition “truant officer” in sec-
tion 122 of the Act is repealed.

12. L’article 104 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (2), de ce
qui suit :

(3) Dans le cas où l’amende est infligée en
vertu d’un règlement administratif pris par le
conseil d’une bande sous le régime de la
présente loi, elle appartient à la bande et les
paragraphes (1) et (2) ne s’appliquent pas.

13. L’article 105 de la même loi est abrogé.

14. L’alinéa 114(1)e) de la même loi est
abrogé.

15. Les alinéas 115c) et d) de la même loi
sont abrogés.

16. L’alinéa 116(2)c) de la même loi est
abrogé.

17. Les articles 117 à 121 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

117. Un enfant indien n’est pas tenu de
fréquenter l’école dans l’un ou l’autre des cas
suivants :

a) il est incapable de le faire par suite de
maladie ou pour une autre cause inévitable,
qui est promptement signalée au principal;

b) il reçoit une instruction suffisante à la
maison ou ailleurs.

18. (1) Le passage de l’article 122 précé-
dant la définition d’« agent de surveillance »,
dans la même loi, est remplacé par ce qui
suit :

122. Les définitions qui suivent s’appliquent
aux articles 114 à 117.

(2) La définition d’« agent de surveil-
lance », à l’article 122 de la même loi, est
abrogée.

Emploi des
amendes
infligées en vertu
des règlements
administratifs

Cas où la
fréquentation
scolaire n’est pas
requise

Définitions
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“school”
« école »

(3) The definition “school” in section 122
of the Act is replaced by the following:

“school” includes a day school, technical school
and high school.

(3) La définition d’« école », à l’article 122
de la même loi, est remplacée par ce qui suit :

« école » Sont assimilés à une école un externat,
une école technique et une école secondaire.
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CHAPTER 39

ECONOMIC ACTION PLAN 2014 ACT, NO. 2

SUMMARY

Part 1 implements certain income tax measures proposed in the February 11,
2014 budget. Most notably, it

(a) extends the intergenerational rollover and the lifetime capital gains
exemption for dispositions of property used in farming and fishing
businesses;

(b) extends the tax deferral provision with respect to breeding animals to
bees, and to all types of horses that are over 12 months of age, that are kept
for breeding;

(c) permits income contributed to an amateur athlete trust to qualify as
earned income for RRSP contribution limit purposes, with an election
available to taxpayers for up to a three-year retroactive application;

(d) extends the definition “split income” to include income from a business
or property that is paid or allocated to a minor child from a partnership or
trust where a person related to the child is engaged in the activities of the
partnership or trust to earn that income;

(e) eliminates graduated rate taxation for trusts and certain estates with an
exception for cases involving testamentary trusts whose beneficiaries include
individuals eligible for the Disability Tax Credit;

(f) eliminates the 60-month exemption from the non-resident trust rules;

(g) allows an individual’s estate to carry back charitable donations made as a
result of the individual’s death;

(h) expands eligibility for the accelerated capital cost allowance for clean
energy generation and energy conservation equipment to include water-
current energy equipment and a broader range of equipment used to gasify
eligible waste fuel;

(i) adjusts Canada’s foreign accrual property income rules in order to
address offshore insurance swap transactions and ensure that income from
the direct or indirect insurance of Canadian risks is taxed appropriately;

(j) better circumscribes the existing “investment business” definition in the
foreign accrual property income regime;

(k) addresses back-to-back loan arrangements involving an intermediary;
and

CHAPITRE 39

LOI N° 2 SUR LE PLAN D’ACTION ÉCONOMIQUE DE
2014

SOMMAIRE

La partie 1 met en oeuvre certaines mesures visant l’impôt sur le revenu qui
ont été proposées dans le budget du 11 février 2014 pour, notamment :

a) étendre l’application des règles fiscales relatives aux roulements entre
générations et à l’exonération cumulative des gains en capital aux
dispositions de biens qui sont utilisés dans le cadre des entreprises agricoles
et de pêche;

b) élargir la portée de la disposition de report d’impôt à l’égard des animaux
reproductifs pour inclure les abeilles, et toutes les espèces de chevaux de plus
de 12 mois, qui sont destinées à la reproduction;

c) permettre que le revenu versé à une fiducie au profit d’un athlète amateur
constitue un revenu gagné pour la détermination du plafond des cotisations à
un régime enregistré d’épargne-retraite, mesure assortie d’un choix que les
contribuables peuvent exercer en faveur d’une application rétroactive sur une
période remontant jusqu’à trois ans;

d) élargir la portée de la définition de « revenu fractionné » pour inclure un
revenu tiré d’une entreprise ou d’un bien qui est versé ou alloué à un enfant
mineur par une société de personnes ou une fiducie dans le cas où une
personne liée à l’enfant exerce les activités de la société de personnes ou de
la fiducie d’où est tiré le revenu;

e) éliminer l’imposition à taux progressifs des fiducies et de certaines
successions, sauf à l’égard des fiducies testamentaires dont l’un des
bénéficiaires est un particulier admissible au crédit d’impôt pour personnes
handicapées;

f) supprimer l’exemption de 60 mois dans le cadre des règles relatives aux
fiducies non-résidentes;

g) permettre le report rétroactif par la succession d’un particulier d’un don
de bienfaisance fait par suite du décès du particulier;

h) étendre l’admissibilité à la déduction pour amortissement accéléré au titre
du matériel de production d’énergie propre et de conservation d’énergie aux
hydroliennes et à un plus large éventail de matériel servant à gazéifier les
combustibles résiduaires admissibles;



(l) extends the existing tax credit for interest paid on student loans to interest
paid on a Canada Apprentice Loan.

Part 1 also implements other selected income tax measures. Most notably, it

(a) alleviates the tax cost to Canadian-based banks of using excess liquidity
of their foreign affiliates in their Canadian operations;

(b) ensures that certain securities transactions undertaken in the course of a
bank’s business of facilitating trades for arm’s length customers are not
inappropriately caught by the base erosion rules;

(c) modernizes the life insurance policy exemption test;

(d) amends the foreign affiliate rules to ensure they apply appropriately to
structures that include partnerships and makes generally relieving changes to
certain of the base erosion rules to ensure they do not apply in unintended
circumstances;

(e) amends the rules for determining the residence of international shipping
corporations;

(f) provides for the appropriate taxation of taxpayers that invest in Australian
trusts;

(g) amends the foreign affiliate dumping rules to ensure the rules apply in
appropriate circumstances and, if applicable, provide appropriate results;

(h) excludes from the definition “non-qualifying country” in the foreign
affiliate rules those countries or other jurisdictions for which the Convention
on Mutual Administrative Assistance in Tax Matters is in force and effect;

(i) avoids unintended tax consequences with respect to the British Overseas
Territory of the British Virgin Islands;

(j) simplifies the rules for the Canadian Film or Video Production Tax Credit
regime;

(k) amends the trust loss restriction event rules to provide relief for
investment trusts that meet specific conditions; and

(l) increases the maximum amount that may be claimed under the Children
Fitness Tax Credit and makes the credit refundable starting in 2015.

Part 2 implements certain goods and services tax/harmonized sales tax (GST/
HST) measures by

(a) ensuring that pooled registered pension plans are subject to similar GST/
HST treatment as registered pension plans;

(b) implementing real property technical amendments that provide for the
consistent treatment of different types of housing and ensure that the special
valuation rule for subsidized housing works properly with the GST/HST
place of supply rules and in the context of a GST/HST rate change;

i) modifier les règles canadiennes relatives au régime d’imposition du
revenu étranger accumulé, tiré de biens, afin de tenir compte des opérations
de transfert d’assurances à l’étranger et de veiller à ce que les revenus tirés
directement ou indirectement de l’assurance de risques canadiens soient
imposés de façon adéquate;

j) mieux circonscrire la portée de la définition de « entreprise de placement »
dans le cadre du régime d’imposition du revenu étranger accumulé, tiré de
biens;

k) tenir compte des mécanismes de prêts adossés faisant intervenir des
intermédiaires;

l) étendre l’application du crédit d’impôt pour intérêts payés sur les prêts aux
étudiants aux intérêts payés sur les prêts canadiens aux apprentis.

La partie 1 met également en oeuvre d’autres mesures relatives à l’impôt sur
le revenu pour, notamment :

a) alléger le coût fiscal que les banques canadiennes doivent assumer
relativement à l’utilisation des liquidités excédentaires de leurs sociétés
étrangères affiliées dans le cadre de leurs activités au Canada;

b) veiller à ce que certaines opérations sur titres effectuées dans le cadre des
activités des banques qui consistent à faciliter les opérations de clients sans
lien de dépendance ne soient pas assujetties indûment aux règles contre
l’érosion de l’assiette fiscale;

c) moderniser le critère d’exonération des polices d’assurance-vie;

d) modifier les règles relatives aux sociétés étrangères affiliées afin de
garantir la bonne application de ces règles aux structures qui comportent des
sociétés de personnes et procurer de façon générale un allègement des règles
contre l’érosion de l’assiette fiscale afin de prévenir leur application dans des
circonstances non souhaitées;

e) modifier les règles qui permettent d’établir le lieu de résidence des
sociétés de transport maritime international;

f) prévoir l’imposition adéquate des contribuables qui investissent dans les
fiducies australiennes;

g) modifier les règles sur les opérations de transfert des sociétés étrangères
affiliées afin d’assurer l’application de ces règles dans les circonstances
appropriées et, le cas échéant, l’obtention de résultats appropriés;

h) exclure de la définition de « pays non admissible » applicable dans le
cadre des règles relatives aux sociétés étrangères affiliées les pays ou autres
territoires à l’égard desquels la Convention concernant l’assistance
administrative mutuelle en matière fiscale est en vigueur et exécutoire;

i) prévenir les conséquences fiscales non intentionnelles relativement au
territoire britannique d’outre-mer des îles Vierges britanniques;

j) simplifier les règles applicables au régime du crédit d’impôt pour
production cinématographique ou magnétoscopique canadienne;

k) modifier les règles relatives au fait lié à la restriction de pertes des fiducies
afin de prévoir un allégement à l’égard des fiducies de placement qui
remplissent certaines conditions;

l) augmenter le montant maximum qui peut être demandé au titre de crédit
d’impôt pour la condition physique des enfants et rendre le crédit
remboursable à compter de 2015.

La partie 2 met en oeuvre certaines mesures relatives à la taxe sur les produits
et services/taxe de vente harmonisée (TPS/TVH) pour, notamment :

a) veiller à ce que les régimes de pension agréés collectifs soient assujettis à
un traitement semblable à celui des régimes de pension agréés sous le régime
de la TPS/TVH;

b) apporter des modifications techniques aux dispositions concernant les
immeubles afin d’assurer le traitement cohérent des divers types d’habita-
tions et de veiller à ce que la règle d’évaluation spéciale visant les logements



(c) clarifying the application of GST/HST public service body rebates in
relation to non-profit organizations that operate certain health care facilities;
and

(d) relieving the GST/HST on services of refining precious metals supplied
to a non-resident person that is not registered for GST/HST purposes.

Part 3 amends the Excise Act, 2001 to provide a refund of the inventory tax,
introduced in the February 11, 2014 budget, on cigarettes that are destroyed or
re-worked, in line with the refund of the excise duty that exists for tobacco
products that are destroyed or re-worked.

Part 4 enacts and amends several Acts in order to implement various
measures.

Division 1 of Part 4 amends the Industrial Design Act to make that Act
consistent with the Geneva (1999) Act of the Hague Agreement Concerning the
International Registration of Industrial Designs and to give the Governor in
Council the authority to make regulations for carrying it into effect. The
amendments include provisions relating to the contents of an application for the
registration of a design, requests for priority, and the term of an exclusive right
for a design.

It also amends the Patent Act to, among other things, make that Act
consistent with the provisions of the Patent Law Treaty. The amendments
include reducing the requirements for obtaining a filing date in relation to an
application for a patent, requiring that an applicant be notified of a missed due
date before an application is deemed to be abandoned, and providing that a
patent may not be invalidated for non-compliance with certain requirements
relating to the application on the basis of which the patent was granted.

Division 2 of Part 4 amends the Aeronautics Act to authorize the Minister of
Transport to make an order, and the Governor in Council to make regulations,
that prohibit the development or expansion of or any change to the operation of
an aerodrome. It also amends the Act to authorize the Governor in Council to
make regulations in respect of consultations by the proponents and operators of
aerodromes.

Division 3 of Part 4 enacts the Canadian High Arctic Research Station Act,
which establishes a new federal research organization that is to be responsible
for advancing knowledge of the Canadian Arctic through scientific investiga-
tion and technology, promoting the development and dissemination of
knowledge of the other circumpolar regions, strengthening Canada’s leadership
on Arctic issues and ensuring a research presence in the Canadian Arctic. It also
repeals the Canadian Polar Commission Act and makes consequential
amendments to other Acts.

Division 4 of Part 4 amends section 207 of the Criminal Code to permit
charitable or religious organizations to carry out, with the use of a computer,
certain operations relating to a provincially-licensed lottery scheme.

Division 5 of Part 4 amends the Federal-Provincial Fiscal Arrangements Act
to adjust the national standard for eligibility for social assistance to provide that
no minimum period of residence is to be required for Canadian citizens, for
permanent residents, for victims of human trafficking who hold a temporary
resident permit or for protected persons.

Division 6 of Part 4 amends the Radiocommunication Act to:

(a) introduce an administrative monetary penalty regime;

subventionnés s’applique comme il se doit dans le cadre des règles de la
TPS/TVH sur le lieu de fourniture ainsi que dans le contexte d’un
changement de taux de TPS/TVH;

c) préciser l’application des remboursements de TPS/TVH pour organisme
de services publics aux organismes à but non lucratif qui exploitent certains
établissements de santé;

d) accorder un allègement de TPS/TVH relativement aux services d’affinage
de métaux précieux fournis à des personnes non-résidentes qui ne sont pas
inscrites sous le régime de la TPS/TVH.

La partie 3 modifie la Loi de 2001 sur l’accise afin de prévoir le
remboursement de la taxe sur les stocks, qui a été annoncée dans le budget du
11 février 2014, relativement aux cigarettes détruites ou façonnées de nouveau,
en conformité avec le remboursement du droit d’accise qui s’applique aux
produits du tabac détruits ou façonnés de nouveau.

La partie 4 met en oeuvre diverses mesures, notamment par l’édiction et la
modification de plusieurs lois.

La section 1 de la partie 4 modifie la Loi sur les dessins industriels afin de
l’harmoniser avec l’Acte de Genève (1999) de l’Arrangement de La Haye
concernant l’enregistrement international des dessins et modèles industriels et
d’accorder au gouverneur en conseil le pouvoir de prendre des règlements pour
mettre en oeuvre cet Acte. Les modifications comprennent en outre des
dispositions relatives au contenu des demandes d’enregistrement des dessins,
aux demandes de priorité et à la durée du droit exclusif conféré au propriétaire
d’un dessin enregistré.

Cette section modifie également la Loi sur les brevets afin notamment de
l’harmoniser avec le Traité sur le droit des brevets. Les modifications visent
entre autres à réduire les exigences pour obtenir une date de dépôt relativement
à une demande de brevet, à exiger que le demandeur soit avisé, avant que sa
demande ne soit réputée abandonnée, de l’expiration du délai imparti pour
satisfaire à une exigence et à prévoir qu’un brevet ne peut être déclaré invalide
du fait qu’il a été accordé au titre d’une demande qui ne respectait pas certaines
exigences.

La section 2 de la partie 4 modifie la Loi sur l’aéronautique afin d’autoriser
le ministre des Transports à prendre un arrêté et le gouverneur en conseil à
prendre un règlement dans le but d’interdire l’aménagement ou l’agrandisse-
ment d’un aérodrome ou tout changement à son exploitation. Elle modifie
également cette loi afin d’autoriser le gouverneur en conseil à prendre un
règlement en matière de consultation par les promoteurs et les exploitants
d’aérodromes.

La section 3 de la partie 4 édicte la Loi sur la Station canadienne de
recherche dans l’Extrême-Arctique, laquelle constitue un nouvel organisme de
recherche fédéral qui sera responsable de faire avancer les connaissances sur
l’Arctique canadien par la recherche scientifique et la technologie, de
promouvoir le développement et la diffusion des connaissances relatives aux
autres régions circumpolaires, de renforcer le leadership du Canada
relativement aux enjeux touchant l’Arctique et d’assurer une présence
scientifique dans l’Arctique canadien. Enfin, elle abroge la Loi sur la
Commission canadienne des affaires polaires et modifie certaines lois en
conséquence.

La section 4 de la partie 4 modifie l’article 207 du Code criminel pour
permettre aux organismes de charité ou aux organismes religieux d’effectuer, en
vertu d’une licence provinciale, certaines opérations relatives aux loteries au
moyen d’un ordinateur.

La section 5 de la partie 4 modifie la Loi sur les arrangements fiscaux entre
le gouvernement fédéral et les provinces afin de modifier la norme nationale en
matière d’admissibilité à l’assistance sociale de manière à ce qu’il soit interdit
d’exiger un délai minimal de résidence en ce qui concerne les citoyens
canadiens, les résidents permanents, les victimes de la traite de personnes qui
sont titulaires d’un permis de séjour temporaire et les personnes protégées.

La section 6 de la partie 4 modifie la Loi sur la radiocommunication aux fins
suivantes :

a) mettre en place un régime de sanctions administratives pécuniaires;



(b) explicitly prohibit jammers, subject to exemptions provided by the
Minister of Industry;

(c) provide for the enforcement of rules, standards and procedures
established for competitive bidding systems for radio authorizations;

(d) modernize wording relating to the powers of inspectors and the
requirements to obtain warrants;

(e) authorize inspectors to request information in writing and to seize non-
compliant devices; and

(f) authorize the Minister of Industry to share information with domestic and
foreign bodies for the purpose of regulating radiocommunication.

Division 7 of Part 4 amends the Revolving Funds Act to correct an error in
the heading before section 4 by replacing the reference to the Minister of
Foreign Affairs with a reference to the Minister of Citizenship and Immigration.
The amendment is deemed to have come into force on July 2, 2013.

Division 8 of Part 4 amends the Royal Canadian Mint Act to eliminate the
anticipation of profit by the Royal Canadian Mint with respect to the provision
of goods and services to the Government of Canada.

Division 9 of Part 4 amends the Investment Canada Act to require foreign
investors to provide notification whenever they acquire a Canadian business
through the realization of security on a loan or other financial assistance, unless
another Act applies. It also allows public disclosure of certain information
related to the national security review process and makes related amendments
to another Act.

Division 10 of Part 4 amends the Broadcasting Act to prohibit a person who
carries on a broadcasting undertaking from charging a subscriber for providing
the subscriber with a paper bill.

Division 11 of Part 4 amends the Telecommunications Act to provide the
Canadian Radio-television and Telecommunications Commission (CRTC) with
the authority to impose certain conditions concerning the offering and provision
of services on providers of telecommunications services that are not
telecommunications carriers, to prohibit providers of telecommunications
services from charging subscribers for the provision of paper bills, to allow for
sharing of information between the CRTC and the Competition Bureau, to
provide the CRTC with the authority to impose administrative monetary
penalties for violations of the Telecommunications Act, CRTC decisions and
regulations, to provide the Minister of Industry with the authority to establish a
registration system and update other processes relating to telecommunications
apparatus in order to assess conformity with technical requirements, and to
update inspection powers for ensuring compliance with that Act.

Division 12 of Part 4 amends the Business Development Bank of Canada Act
to clarify the financial and management services that the Business Development
Bank of Canada is authorized to provide, including financial services in respect
of enterprises operating outside Canada. It also makes some changes to the
governance provisions of that Act.

Division 13 of Part 4 amends the Northwest Territories Act— enacted by
section 2 of chapter 2 of the Statutes of Canada, 2014— to provide that, if the
election period for the first general election under that Act would overlap with
the election period for a federal general election, then the maximum duration of
the first Legislative Assembly of the Northwest Territories under that Act may
be extended until five years from the date fixed for the return of the writs at the
last general election under the former Northwest Territories Act (chapter N-27
of the Revised Statutes of Canada).

b) interdire explicitement les brouilleurs, sous réserve des exemptions
prévues par le ministre de l’Industrie;

c) prévoir l’application des règles, normes et modalités établies quant au
processus d’adjudication pour délivrer des autorisations de radiocommuni-
cation;

d) moderniser le libellé concernant les pouvoirs des inspecteurs et des
exigences pour l’obtention de mandats;

e) autoriser les inspecteurs à demander des renseignements par écrit et à
saisir les appareils non conformes;

f) autoriser le ministre de l’Industrie à partager des renseignements avec les
organisations nationales et étrangères dans le but de réglementer les
radiocommunications.

La section 7 de la partie 4 modifie la Loi sur les fonds renouvelables afin de
corriger une erreur se trouvant à l’intertitre précédant l’article 4 en remplaçant
le renvoi au ministre des Affaires étrangères par un renvoi au ministre de la
Citoyenneté et de l’Immigration. Cette modification est réputée être entrée en
vigueur le 2 juillet 2013.

La section 8 de la partie 4 modifie la Loi sur la Monnaie royale canadienne
afin d’éliminer le fait, pour la Monnaie royale canadienne, d’avoir en vue la
réalisation de bénéfices relativement à la fourniture de marchandises et de
services au gouvernement fédéral.

La section 9 de la partie 4 modifie la Loi sur Investissement Canada afin
d’obliger les investisseurs étrangers à présenter un avis chaque fois qu’ils
acquièrent une entreprise canadienne par suite de l’exécution d’une garantie sur
un prêt ou d’un autre mode d’assistance financière, à moins qu’une autre loi ne
s’applique et afin d’autoriser la divulgation de certains renseignements au
public en lien avec le processus d’examen en matière de sécurité nationale. Elle
apporte aussi des modifications connexes à une autre loi.

La section 10 de la partie 4 modifie la Loi sur la radiodiffusion afin
d’interdire à toute personne qui exploite une entreprise de radiodiffusion
d’imposer des frais à un abonné pour l’obtention de factures papier.

La section 11 de la partie 4 modifie la Loi sur les télécommunications afin de
conférer au Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes
(« CRTC») le pouvoir d’imposer certaines conditions concernant l’offre et la
prestation de services aux fournisseurs de services de télécommunication qui ne
sont pas des entreprises de télécommunications, d’interdire à ces fournisseurs
d’imposer des frais à leurs abonnés pour les factures papier, de permettre
l’échange de renseignements entre le CRTC et le Bureau de la concurrence, de
conférer au CRTC le pouvoir général d’imposer des sanctions administratives
pécuniaires pour les infractions à la Loi sur les télécommunications, aux
règlements et aux décisions de celui-ci, de fournir au ministre de l’Industrie le
pouvoir d’établir un système d’enregistrement et de mettre à jour d’autres
processus liés aux appareils de télécommunication afin de vérifier la conformité
avec les exigences techniques et de mettre à jour les pouvoirs d’inspection
visant à vérifier le respect de cette loi.

La section 12 de la partie 4 modifie la Loi sur la Banque de développement
du Canada afin de préciser les services financiers et de gestion que la Banque
de développement du Canada est autorisée à fournir, notamment des services
financiers à l’égard d’entreprises exploitées à l’extérieur du Canada. Des
modifications sont également apportées aux dispositions de cette loi relatives à
la gouvernance.

La section 13 de la partie 4 modifie la Loi sur les Territoires du Nord-
Ouest— édictée par l’article 2 du chapitre 2 des Lois du Canada (2014)— afin
de prévoir que si la période électorale de la prochaine élection générale
chevauchait la période électorale d’élections générales fédérales, alors le
mandat maximal de la première assemblée législative des Territoires du Nord-
Ouest prévu par cette loi pourrait passer de quatre à cinq ans à compter de la
date fixée pour le retour des brefs relatifs aux dernières élections générales dans
l’ancienne Loi sur les Territoires du Nord-Ouest, chapitre N-27 des Lois
révisées du Canada (1985).



Division 14 of Part 4 amends the Employment Insurance Act to allow for the
refund of a portion of employer premiums paid by small businesses in 2015 and
2016. An employer is eligible for that refund if its premium is $15,000 or less
for the year in question.

It also amends that Act to exclude from reconsideration under section 112 of
that Act decisions of the Canada Employment Insurance Commission made
under the Employment Insurance Regulations respecting the writing off of
penalties owing, amounts payable or interest accrued on any penalties owing or
amounts payable.

Division 15 of Part 4 amends the Canada-Chile Free Trade Agreement
Implementation Act in order to implement amendments to the dispute resolution
mechanism of the Canada-Chile Free Trade Agreement.

Division 16 of Part 4 amends the Canada Marine Act to provide for the
power to make regulations with respect to undertakings that are situated in a
port. It also authorizes those regulations to incorporate by reference documents,
including the laws of a province. Finally, it authorizes port authorities to acquire
federal real property or federal immovables and to lease or license any real
property or immovable other than federal real property or federal immovables.

Division 17 of Part 4 amends the DNA Identification Act to, among other
things,

(a) create new indices in the national DNA data bank that will contain DNA
profiles from missing persons, from their relatives and from human remains
to assist law enforcement agencies, as well as coroners, medical examiners
and persons or organizations with similar duties or functions, to find missing
persons and identify human remains;

(b) create a new index that will contain DNA profiles from victims of
designated offences to assist law enforcement agencies in identifying persons
alleged to have committed designated offences;

(c) create a new index that will contain DNA profiles derived from bodily
substances that are voluntarily submitted by individuals to assist in either the
investigations of missing persons or designated offences;

(d) establish criteria for adding and retaining DNA profiles in, and removing
them from, the new indices, and transferring profiles between indices;

(e) specify which DNA profiles in the existing and new indices will be
compared with each other;

(f) specify the purposes for which the Commissioner of the RCMP may
communicate the results of comparisons of DNA profiles and the purposes
for which that information may be subsequently communicated; and

(g) specify the uses to which the results of comparisons of DNA profiles
may be put.

It also makes consequential amendments to the Access to Information Act
and the Public Servants Disclosure Protection Act.

Division 18 of Part 4 amends the Proceeds of Crime (Money Laundering)
and Terrorist Financing Act to provide that certain foreign entities that are
engaged in the money-services business are included in the definition “foreign
entity”.

Division 19 of Part 4 amends the Department of Employment and Social
Development Act to eliminate the limit on the number of full-time and part-time
members of the Social Security Tribunal.

La section 14 de la partie 4 modifie la Loi sur l’assurance-emploi afin que
soit remboursée aux petites entreprises une partie des cotisations patronales
payées pour les années 2015 et 2016. L’employeur a droit au remboursement si
sa cotisation pour l’année en cause est de 15 000 $ ou moins.

Elle modifie en outre cette loi afin de soustraire à la révision prévue à
l’article 112 de cette loi les décisions de la Commission de l’assurance-emploi
du Canada rendues en vertu du Règlement sur l’assurance-emploi qui
concernent la défalcation de pénalités à payer, de sommes dues ou d’intérêts
courus sur ces pénalités ou sommes.

La section 15 de la partie 4 modifie la Loi de mise en oeuvre de l’Accord de
libre-échange Canada—Chili dans le but de mettre en oeuvre des
modifications apportées au mécanisme de règlement des différends de l’Accord
de libre-échange Canada—Chili.

La section 16 de la partie 4 modifie la Loi maritime du Canada afin de
prévoir un pouvoir de prendre des règlements à l’égard des entreprises situées
dans un port. Elle autorise également l’incorporation par renvoi de documents,
notamment les lois provinciales, dans les règlements pris en vertu de ce
pouvoir. Enfin, elle permet aux administrations portuaires d’acquérir des
immeubles fédéraux ou des biens réels fédéraux, et de louer des immeubles ou
des biens réels autres que des immeubles fédéraux ou des biens réels fédéraux
et d’octroyer des permis à leur égard.

La section 17 de la partie 4 modifie la Loi sur l’identification par les
empreintes génétiques afin notamment :

a) de créer, dans la banque nationale de données génétiques, de nouveaux
fichiers qui contiendront le profil d’identification génétique de personnes
disparues, de leurs parents et de restes humains en vue d’aider les organismes
chargés du contrôle d’application de la loi, ainsi que les coroners, les
médecins légistes et les personnes et organisations exerçant des attributions
semblables à localiser des personnes disparues et à identifier des restes
humains;

b) de créer un nouveau fichier qui contiendra le profil d’identification
génétique de victimes d’infractions désignées en vue d’aider les organismes
chargés du contrôle d’application de la loi à identifier les personnes à qui une
infraction désignée est imputée;

c) de créer un nouveau fichier qui contiendra des profils d’identification
génétique établis à partir de substances corporelles fournies volontairement
en vue de faciliter les enquêtes relatives à des personnes disparues ou à des
infractions désignées;

d) d’établir les critères pour ajouter et conserver des profils d’identification
génétique dans les nouveaux fichiers et les en retirer ainsi que pour transférer
des profils d’identification génétique entre les fichiers de la banque de
données;

e) de préciser quels profils d’identification génétique se trouvant dans les
fichiers existants et les nouveaux fichiers seront comparés les uns aux autres;

f) de préciser les fins pour lesquelles le commissaire de la GRC pourra
communiquer le résultat des comparaisons effectuées entre les profils
d’identification génétique et celles pour lesquelles ces renseignements
pourront ensuite être communiqués;

g) de préciser l’utilisation qui pourra être faite du résultat des comparaisons
effectuées entre les profils d’identification génétique.

Elle apporte également des modifications corrélatives à la Loi sur l’accès à
l’information et à la Loi sur la protection des fonctionnaires divulgateurs
d’actes répréhensibles.

La section 18 de la partie 4 modifie la Loi sur le recyclage des produits de la
criminalité et le financement des activités terroristes pour que certaines entités
étrangères qui se livrent à une entreprise de transfert de fonds ou de vente de
titres négociables soient visées par la définition de « entité étrangère ».

La section 19 de la partie 4 modifie la Loi sur le ministère de l’Emploi et du
Développement social afin que le nombre de membres à temps plein et à temps
partiel du Tribunal de la sécurité sociale ne soit plus limité.



Division 20 of Part 4 amends the Public Health Agency of Canada Act to
create a new position of President as deputy head of the Public Health Agency
of Canada, thereby separating the responsibilities of the Chief Public Health
Officer from those of the deputy head of the Agency.

Division 21 of Part 4 amends the Economic Action Plan 2013 Act, No. 2 in
order to provide that certain provisions of Division 8 of Part 3 of that Act apply
to any corporation resulting from an amalgamation referred to in that Division,
and to provide that certain provisions of the Blue Water Bridge Authority Act
continue to apply to the Blue Water Bridge Authority after its continuance.

Division 22 of Part 4 amends several Acts to discontinue supervision of
provincial central cooperative credit societies by the Office of the Super-
intendent of Financial Institutions, to eliminate tools for federal intervention in
relation to those centrals and to provincial local cooperative credit societies, and
to facilitate the entry of provincial cooperative credit societies into the federal
credit union system by simplifying the process for continuation and
amalgamation that applies to them.

Division 23 of Part 4 amends the Financial Administration Act to authorize
Her Majesty in right of Canada to neither pay nor collect low-value amounts,
except amounts owed by Crown corporations to persons other than Her Majesty
in right of Canada, amounts payable to Crown corporations by such persons,
amounts payable under the Air Travellers Security Charge Act, the Excise Act,
2001, the Excise Tax Act, the Income Tax Act or the Softwood Lumber Products
Export Charge Act, 2006, and amounts related to the public debt or to interest
on the public debt. It also provides Treasury Board with the authority to make
regulations to set a low-value threshold, to specify circumstances for the
accumulation of amounts and to exclude amounts, as well as regulations
generally respecting the operation of the authority to neither pay nor collect
low-value amounts.

Division 24 of Part 4 amends the Immigration and Refugee Protection Act to,
among other things,

(a) replace references to an opinion provided by the Department of
Employment and Social Development, with respect to an application for a
work permit, with references to an “assessment”;

(b) authorize the Minister of Citizenship and Immigration or the Minister of
Employment and Social Development to publish on a list the name and
address of an employer who, among other things, has been convicted of
certain offences; and

(c) authorize the Governor in Council to make regulations

(i) regarding the publication and removal of the names and addresses of
employers,

(ii) regarding the power to require documents from any individual or
entity for inspection in order to verify compliance with regulatory
conditions,

(iii) requiring an employer to provide prescribed information in relation to
a foreign national’s authorization to work in Canada for the employer,

(iv) governing fees to be paid for rights and privileges in relation to an
assessment provided by the Department of Employment and Social
Development with respect to an application for a work permit,

(v) governing fees to be paid in respect of the compliance regime that
applies to employers in relation to their employment of certain foreign
nationals,

(vi) regarding the collection, retention, use, disclosure and disposal of
Social Insurance Numbers, and

(vii) regarding the disclosure of information for the purposes of
cooperation between the Government of Canada and the government of
a province.

La section 20 de la partie 4 modifie la Loi sur l’Agence de la santé publique
du Canada afin de créer le poste de président de l’Agence de la santé publique
du Canada— lequel agit à titre d’administrateur général de l’Agence—,
séparant ainsi les responsabilités de l’administrateur en chef de la santé
publique de celles de l’administrateur général.

La section 21 de la partie 4 modifie la Loi no 2 sur le plan d’action
économique de 2013 afin de prévoir l’application de certaines dispositions de la
section 8 de la partie 3 de cette loi à une société issue de toute fusion prévue à
cette section. Elle prévoit aussi que certaines dispositions de la Loi sur
l’Administration du pont Blue Water continueront de s’appliquer à l’Adminis-
tration du pont Blue Water après sa prorogation.

La section 22 de la partie 4 modifie plusieurs lois pour mettre fin à la
supervision des coopératives de crédit centrales provinciales par le Bureau du
surintendant des institutions financières, éliminer des moyens d’intervention
fédérale à l’endroit de ces coopératives et des coopératives de crédit locales
provinciales et faciliter la conversion de coopératives de crédit provinciales en
coopératives de crédit fédérales par la simplification des processus de
prorogation et de fusion qui leur sont applicables.

La section 23 de la partie 4 modifie la Loi sur la gestion des finances
publiques pour autoriser Sa Majesté du chef du Canada à ne pas payer ni
percevoir des sommes de peu de valeur, sauf les sommes à payer par toute
personne autre que Sa Majesté du chef du Canada à une société d’État ou à
payer par une telle société à une telle personne, les sommes à payer en vertu de
la Loi sur la taxe d’accise, de la Loi de l’impôt sur le revenu, de la Loi de 2001
sur l’accise, de la Loi sur le droit pour la sécurité des passagers du transport
aérien et de la Loi de 2006 sur les droits d’exportation de produits de bois
d’oeuvre et les sommes liées à la dette publique ou aux intérêts sur celle-ci. Elle
accorde également au Conseil du Trésor le pouvoir de prendre des règlements
pour établir le seuil des sommes de peu de valeur, prévoir les circonstances
pour le cumul et l’exclusion de sommes et, d’une façon générale, régir
l’application du pouvoir de ne pas payer ni percevoir des sommes de peu de
valeur.

La section 24 de la partie 4 modifie la Loi sur l’immigration et la protection
des réfugiés afin, notamment :

a) de remplacer la mention d’un avis fourni par le ministère de l’Emploi et
du Développement social relativement à une demande de permis de travail
par la mention d’une évaluation;

b) de permettre au ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration ou au
ministre de l’Emploi et du Développement social de publier sur une liste les
nom et adresse d’un employeur si, notamment, il a été déclaré coupable de
certaines infractions;

c) d’autoriser le gouverneur en conseil à prendre des règlements :

(i) relatifs à la publication et à la suppression des nom et adresse de
l’employeur,

(ii) relatifs au pouvoir d’exiger la fourniture de documents par toute
personne ou entité pour inspection à des fins de vérification du respect de
conditions réglementaires,

(iii) exigeant d’un employeur qu’il fournisse les renseignements régle-
mentaires relatifs à l’autorisation pour un étranger d’exercer un emploi au
Canada pour cet employeur,

(iv) prévoyant les frais à payer pour les droits ou avantages liés à
l’évaluation fournie par le ministère de l’Emploi et du Développement
social relativement à une demande de permis de travail,

(v) prévoyant les frais à payer à l’égard du régime de conformité
applicable aux employeurs relativement à l’emploi par ceux-ci de certains
étrangers,

(vi) relatifs à la collecte, à la conservation, à l’utilisation, au retrait et à la
communication des numéros d’assurance sociale,

(vii) relatifs à la communication de renseignements aux fins de
coopération entre l’administration publique fédérale et celle d’une
province.



Division 25 of Part 4 amends the Judges Act and the Federal Courts Act to
implement the Government’s Response to the Report of the Special Advisor on
Federal Court Prothonotaries’ Compensation with respect to the salary and
benefits of the prothonotaries of the Federal Court.

Division 26 of Part 4 amends the Canadian Payments Act to make changes to
the governance structure of the Canadian Payments Association and to add new
obligations in respect of accountability, including by

(a) changing the composition of the Board of the Directors of the
Association and the procedures for selecting the directors of the Board;

(b) establishing a Member Advisory Council;

(c) expanding the power of the Minister of Finance to issue directives to the
Association; and

(d) adding new obligations in respect of the preparation of annual reports
and corporate plans.

Division 27 of Part 4 amends the Payment Clearing and Settlement Act to
expand and enhance the oversight powers of the Bank of Canada with respect
to systems for the clearing and settlement of payment obligations and other
financial transactions, so that the Bank is better able to identify risks related to
financial market infrastructure and to respond in a timely and proactive manner.
It also makes minor consequential amendments to other Acts.

Division 28 of Part 4 enacts the Extractive Sector Transparency Measures
Act in order to impose the following obligations on entities that are engaged in
the commercial development of oil, gas or minerals for the purpose of
implementing Canada’s international commitments in the fight against
corruption:

(a) the obligation to report to the responsible Minister certain payments
made to payees; and

(b) the obligation to make reported information accessible to the public.

For the purpose of verifying compliance, the Act provides for an inspection
regime and gives a power to the responsible Minister to require an entity to
provide certain information. Finally, the Act provides for certain offences
relating to the obligations under the Act.

Division 29 of Part 4 amends the Jobs and Economic Growth Act to provide
that Canadian Nuclear Laboratories Ltd. (CNL) is an agent of Her Majesty in
right of Canada, effective as of the date of CNL’s incorporation, and to provide
that CNL will cease to be an agent on the day on which Atomic Energy of
Canada Limited disposes of CNL’s shares. The Division also amends that Act
to provide that the Public Service Superannuation Act will apply for a
transitional period of three years to persons who are employees of CNL on that
day.

Division 30 of Part 4 repeals a provision of the Economic Action Plan 2013
Act, No. 2 that amended a provision of the Public Service Labour Relations Act.
It also amends provisions of the Economic Action Plan 2013 Act, No. 2 that
amended the Public Service Employment Act in respect of the staffing
complaint process.

It also makes a technical correction to a coordinating amendment in the
Economic Action Plan 2013 Act, No. 2.

Division 31 of Part 4 transfers the pensionable service that is to the credit of
certain Royal Canadian Mounted Police pension contributors under the Royal
Canadian Mounted Police Superannuation Act to the Public Service Super-
annuation Act and deems those contributors to be Group 1 contributors under
the Public Service Superannuation Act. It also amends the Royal Canadian
Mounted Police Superannuation Act to repeal provisions relating to members
of the Royal Canadian Mounted Police not holding a rank.

La section 25 de la partie 4 modifie la Loi sur les juges et la Loi sur les Cours
fédérales afin de mettre en oeuvre la réponse du gouvernement au rapport du
conseiller spécial sur la rémunération des protonotaires de la Cour fédérale
concernant leurs traitement et avantages sociaux.

La section 26 de la partie 4 modifie la Loi canadienne sur les paiements afin
d’apporter des changements à la structure de gouvernance de l’Association
canadienne des paiements et d’ajouter des obligations en matière de
responsabilité, notamment en :

a) modifiant la composition du conseil d’administration de l’Association et
le mode de sélection de ses administrateurs;

b) constituant le comité consultatif des membres;

c) élargissant le pouvoir du ministre des Finances de donner des instructions
à l’Association;

d) prévoyant des obligations relatives à la préparation d’un rapport annuel et
d’un plan d’entreprise.

La section 27 de la partie 4 modifie la Loi sur la compensation et le
règlement des paiements afin d’élargir les pouvoirs conférés à la Banque du
Canada en matière de surveillance des systèmes de compensation et de
règlement des obligations de paiement et d’autres opérations financières. Ces
pouvoirs accrus permettront à la Banque du Canada de mieux cerner les risques
touchant l’infrastructure des marchés financiers et de prendre, en temps
opportun et de façon proactive, les mesures qui s’imposent. Elle apporte aussi
des modifications corrélatives mineures à d’autres lois.

La section 28 de la partie 4 édicte la Loi sur les mesures de transparence
dans le secteur extractif, laquelle impose les obligations ci-après à des entités
qui s’adonnent à l’exploitation commerciale de pétrole, de gaz ou de minéraux
afin de mettre en oeuvre les engagements internationaux du Canada en matière
de lutte contre la corruption :

a) l’obligation de faire rapport au ministre chargé de l’application de la loi
sur certains paiements faits à des bénéficiaires;

b) l’obligation de mettre à la disposition du public des renseignements qui
ont fait l’objet d’un rapport.

Aux fins de vérification du respect de la loi, cette loi donne au ministre le
pouvoir d’exiger qu’une entité lui fournisse certains renseignements et crée un
régime d’inspection. Enfin, elle prévoit des infractions relatives aux obligations
qui en découlent.

La section 29 de la partie 4 modifie la Loi sur l’emploi et la croissance
économique afin que Laboratoires Nucléaires Canadiens Ltée (LNC) soit
désignée à titre de mandataire de Sa Majesté du chef du Canada, cette
désignation prenant effet à la date de sa constitution, et de prévoir, par ailleurs,
que LNC cesse d’être mandataire de Sa Majesté le jour où Énergie atomique du
Canada limitée disposera de ses titres. Elle modifie également cette loi afin de
prévoir que la Loi sur la pension de la fonction publique s’applique, pour une
période de transition de trois ans, à toutes les personnes qui seront des
employés de LNC le jour de cette disposition.

La section 30 de la partie 4 abroge une disposition de la Loi no 2 sur le plan
d’action économique de 2013 qui modifie la Loi sur les relations de travail
dans la fonction publique. Elle modifie aussi des dispositions de la même loi
qui modifient la Loi sur l’emploi dans la fonction publique en ce qui touche le
processus des plaintes de dotation.

En outre, elle apporte une modification technique à une disposition de
coordination dans la Loi no 2 sur le plan d’action économique de 2013.

La section 31 de la partie 4 transfère le service ouvrant droit à pension au
crédit de certains contributeurs à la pension de retraite de la Gendarmerie royale
du Canada conformément à la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie
royale du Canada au régime de la Loi sur la pension de la fonction publique, et
elle les assimile à des contributeurs du groupe 1 visés à la Loi sur la pension de
la fonction publique. De plus, elle modifie la Loi sur la pension de retraite de la
Gendarmerie royale du Canada en abrogeant des dispositions visant des
membres de la Gendarmerie royale du Canada qui ne détiennent pas de grade.
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Short title

R.S., c. 1
(5th Supp.)

62-63 ELIZABETH II
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CHAPTER 39

A second Act to implement certain provisions of
the budget tabled in Parliament on Feb-
ruary 11, 2014 and other measures

[Assented to 16th December, 2014]

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Commons
of Canada, enacts as follows:

SHORT TITLE

1. This Act may be cited as the Economic
Action Plan 2014 Act, No. 2.

PART 1

AMENDMENTS TO THE INCOME TAX
ACT AND A RELATED TEXT

INCOME TAX ACT

2. (1) Subparagraph (a)(i) of the descrip-
tion of B in subsection 12(10.2) of the Income
Tax Act is replaced by the following:

(i) deemed by subsection (10.4) or
104(5.1) or (14.1) (as it read for the
taxpayer’s 2015 taxation year) to have
been paid out of the taxpayer’s NISA Fund
No. 2 before the particular time, or

(2) Subsection (1) applies to the 2016 and
subsequent taxation years.

3. (1) Paragraph 14(1.01)(c) of the Act is
replaced by the following:

62-63 ELIZABETH II

——————

CHAPITRE 39

Loi no 2 portant exécution de certaines dispo-
sitions du budget déposé au Parlement le
11 février 2014 et mettant en oeuvre
d’autres mesures

[Sanctionnée le 16 décembre 2014]

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement
du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, édicte :

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi no 2 sur le plan d’action économique
de 2014.

PARTIE 1

MODIFICATION DE LA LOI DE L’IMPÔT
SUR LE REVENU ET D’UN TEXTE

CONNEXE

LOI DE L’IMPÔT SUR LE REVENU

2. (1) Le sous-alinéa a)(i) de l’élément B
de la formule figurant au paragraphe
12(10.2) de la Loi de l’impôt sur le revenu
est remplacé par ce qui suit :

(i) est réputé, en vertu des paragraphes
(10.4) ou 104(5.1) ou (14.1) (dans leur
version applicable à l’année d’imposition
2015 du contribuable), avoir été payé sur le
second fonds du compte de stabilisation du
revenu net du contribuable avant le
moment donné,

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2016 et suivantes.

3. (1) L’alinéa 14(1.01)c) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

Titre abrégé

L.R., ch. 1
(5e suppl.)



Deemed taxable
capital gain

(c) if the eligible capital property is a
qualified farm or fishing property (within
the meaning assigned by subsection 110.6(1))
of the taxpayer at that time, the capital
property deemed by paragraph (b) to have
been disposed of by the taxpayer is deemed to
be a qualified farm or fishing property of the
taxpayer at that time.

(2) Paragraph 14(1.02)(c) of the Act is
replaced by the following:

(c) if the eligible capital property is a
qualified farm or fishing property (within
the meaning assigned by subsection 110.6(1))
of the taxpayer at that time, the capital
property deemed by paragraph (b) to have
been disposed of by the taxpayer is deemed to
be a qualified farm or fishing property of the
taxpayer at that time.

(3) The portion of subsection 14(1.1) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(1.1) For the purposes of section 110.6 and
paragraph 3(b) as it applies for the purposes of
that section, an amount included under para-
graph (1)(b) in computing a taxpayer’s income
for a particular taxation year from a business is
deemed to be a taxable capital gain of the
taxpayer for the year from the disposition in the
year of qualified farm or fishing property to the
extent of the lesser of

(4) The descriptions of A and B in para-
graph 14(1.1)(b) of the Act are replaced by
the following:

A is the amount by which the total of

(i) 3/4 of the total of all amounts each of
which is the taxpayer’s proceeds from a
disposition in a preceding taxation year
that began after 1987 and ended before
February 28, 2000 of eligible capital
property in respect of the business that,
at the time of the disposition, was a
qualified farm property (within the mean-
ing assigned by subsection 110.6(1)) of
the taxpayer,

c) si l’immobilisation donnée est un bien
agricole ou de pêche admissible, au sens du
paragraphe 110.6(1), du contribuable à ce
moment, l’immobilisation dont il est réputé,
en vertu de l’alinéa b), avoir disposé est
réputée être, à ce moment, son bien agricole
ou de pêche admissible.

(2) L’alinéa 14(1.02)c) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

c) si l’immobilisation admissible est un bien
agricole ou de pêche admissible, au sens du
paragraphe 110.6(1), du contribuable à ce
moment, l’immobilisation dont il est réputé,
en vertu de l’alinéa b), avoir disposé est
réputée être, à ce moment, son bien agricole
ou de pêche admissible.

(3) Le passage du paragraphe 14(1.1) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(1.1) Pour l’application de l’article 110.6 et
de l’alinéa 3b), dans son application à cet
article, le montant inclus en application de
l’alinéa (1)b) dans le calcul du revenu d’un
contribuable pour une année d’imposition
donnée provenant d’une entreprise est réputé
être un gain en capital imposable du contri-
buable pour l’année provenant de la disposition,
effectuée au cours de l’année, d’un bien agricole
ou de pêche admissible, jusqu’à concurrence du
moins élevé des montants suivants :

(4) Les éléments A et B de la formule
figurant à l’alinéa 14(1.1)b) de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

A représente l’excédent de la somme des
montants déterminés aux sous-alinéas (i)
à (iii) sur la somme des montants
déterminés aux sous-alinéas (iv) à (vi) :

(i) les 3/4 du total des montants
représentant chacun le produit que le
contribuable a tiré de la disposition,
effectuée au cours d’une année d’im-
position antérieure ayant commencé
après 1987 et s’étant terminée avant
le 28 février 2000, d’une immobilisa-
tion admissible relative à l’entreprise

Gain en capital
imposable réputé
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(ii) 2/3 of the total of all amounts each of
which is the taxpayer’s proceeds from a
disposition in the particular year or a
preceding taxation year that ended after
February 27, 2000 and before October 18,
2000 of eligible capital property in
respect of the business that, at the time
of the disposition, was a qualified farm
property (within the meaning assigned by
subsection 110.6(1)) of the taxpayer, and

(iii) 1/2 of the total of all amounts each of
which is the taxpayer’s proceeds from a
disposition in the particular year or a
preceding taxation year that ended after
October 17, 2000 of eligible capital
property in respect of the business that,
at the time of the disposition, was a
qualified farm property, a qualified fish-
ing property or a qualified farm or fishing
property (within the meaning assigned by
subsection 110.6(1)) of the taxpayer

exceeds the total of

(iv) 3/4 of the total of all amounts each of
which is

(A) an eligible capital expenditure of
the taxpayer in respect of the business
that was made or incurred in respect of
a property that was, at the time of
disposition, a qualified farm property
disposed of by the taxpayer in a
preceding taxation year that began after
1987 and ended before February 28,
2000, or

(B) an outlay or expense of the
taxpayer that was not deductible in
computing the taxpayer’s income and
that was made or incurred for the
purpose of making a disposition re-
ferred to in clause (A),

(v) 2/3 of the total of all amounts each of
which is

(A) an eligible capital expenditure of
the taxpayer in respect of the business
that was made or incurred in respect of
a property that was, at the time of
disposition, a qualified farm property
disposed of by the taxpayer in the

qui, au moment de la disposition, était
un bien agricole admissible, au sens du
paragraphe 110.6(1), du contribuable,

(ii) les 2/3 du total des montants
représentant chacun le produit que le
contribuable a tiré de la disposition,
effectuée au cours de l’année donnée
ou d’une année d’imposition antérieure
s’étant terminée après le 27 février
2000 et avant le 18 octobre 2000, d’une
immobilisation admissible relative à
l’entreprise qui, au moment de la
disposition, était un bien agricole
admissible, au sens du paragraphe
110.6(1), du contribuable,

(iii) la moitié du total des montants
représentant chacun le produit que le
contribuable a tiré de la disposition,
effectuée au cours de l’année donnée
ou d’une année d’imposition antérieure
s’étant terminée après le 17 octobre
2000, d’une immobilisation admissible
relative à l’entreprise qui, au moment
de la disposition, était un bien agricole
admissible, un bien de pêche admis-
sible ou un bien agricole ou de pêche
admissible, au sens du paragraphe
110.6(1), du contribuable,

(iv) les 3/4 du total des montants
représentant chacun :

(A) soit une dépense en capital
admissible du contribuable relative-
ment à l’entreprise, qui a été engagée
ou effectuée au titre d’un bien qui,
au moment de la disposition, était un
bien agricole admissible dont il a
disposé au cours de l’année donnée
ou d’une année d’imposition anté-
rieure ayant commencé après 1987
et s’étant terminée avant le 28 février
2000,

(B) soit une dépense du contri-
buable qui n’était pas déductible
dans le calcul de son revenu et qui
a été engagée ou effectuée en vue de
la disposition visée à la division (A),
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particular year or a preceding taxation
year that ended after February 27, 2000
and before October 18, 2000, or

(B) an outlay or expense of the
taxpayer that was not deductible in
computing the taxpayer’s income and
that was made or incurred for the
purpose of making a disposition re-
ferred to in clause (A), and

(vi) 1/2 of the total of all amounts each of
which is

(A) an eligible capital expenditure of
the taxpayer in respect of the business
that was made or incurred in respect of
a property that was, at the time of
disposition, a qualified farm property, a
qualified fishing property or a qualified
farm or fishing property disposed of by
the taxpayer in the particular year or a
preceding taxation year that ended after
October 17, 2000, or

(B) an outlay or expense of the
taxpayer that was not deductible in
computing the taxpayer’s income and
that was made or incurred for the
purpose of making a disposition re-
ferred to in clause (A), and

B is the total of all amounts each of which is

(i) that portion of an amount deemed by
subparagraph (1)(a)(v) (as it applied in
respect of the business to fiscal periods
that began after 1987 and ended before
February 23, 1994) to be a taxable capital
gain of the taxpayer that can reasonably
be attributed to a disposition of a property
that was, at the time of disposition, a
qualified farm property of the taxpayer, or

(ii) an amount deemed by this section to
be a taxable capital gain of the taxpayer
for a taxation year preceding the partic-
ular year from the disposition of a
property that was, at the time of disposi-
tion, a qualified farm property, a qualified
fishing property or a qualified farm or
fishing property of the taxpayer.

(v) les 2/3 du total des montants
représentant chacun :

(A) soit une dépense en capital
admissible du contribuable relative-
ment à l’entreprise, qui a été engagée
ou effectuée au titre d’un bien qui,
au moment de la disposition, était un
bien agricole admissible dont il a
disposé au cours de l’année donnée
ou d’une année d’imposition anté-
rieure s’étant terminée après le 27
février 2000 et avant le 18 octobre
2000,

(B) soit une dépense du contri-
buable qui n’était pas déductible
dans le calcul de son revenu et qui
a été engagée ou effectuée en vue de
la disposition visée à la division (A),

(vi) la moitié du total des montants
représentant chacun :

(A) soit une dépense en capital
admissible du contribuable relative-
ment à l’entreprise, qui a été engagée
ou effectuée au titre d’un bien qui,
au moment de la disposition, était un
bien agricole admissible, un bien de
pêche admissible ou un bien agricole
ou de pêche admissible dont il a
disposé au cours de l’année donnée
ou d’une année d’imposition anté-
rieure s’étant terminée après le 17
octobre 2000,

(B) soit une dépense du contri-
buable qui n’était pas déductible
dans le calcul de son revenu et qui
a été engagée ou effectuée en vue de
la disposition visée à la division (A),

B le total des montants représentant chacun :

(i) la partie d’un montant réputé par le
sous-alinéa (1)a)(v), dans son applica-
tion relativement à l’entreprise aux
exercices ayant commencé après 1987
et s’étant terminés avant le 23 février
1994, être un gain en capital imposable
du contribuable qu’il est raisonnable
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Partnerships

Amount owing
by non-resident

(5) Subsection 14(1.2) of the Act is re-
pealed.

(6) Subsections (1) to (5) apply to disposi-
tions and transfers that occur in the 2014 and
subsequent taxation years.

4. (1) The portion of subsection 15(2.14)
of the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(2.14) For purposes of this subsection, sub-
section (2.11), section 17.1 and subsection
18(5),

(2) Subsection (1) applies to taxation years
that end after March 28, 2012, except that, if
an election is made by a taxpayer under
subsection 49(3) of the Jobs and Growth Act,
2012, subsection (1) does not apply to
taxation years of the taxpayer that end
before August 14, 2012.

5. (1) Subsection 17(1) of the Act is
replaced by the following:

17. (1) If this subsection applies to a cor-
poration resident in Canada in respect of an
amount owing to the corporation (in this
subsection referred to as the “debt”), the
corporation shall include in computing its
income for a taxation year the amount deter-
mined by the formula

A – B

where

A is the amount of interest that would be
included in computing the corporation’s
income for the year in respect of the debt

d’attribuer à la disposition de son bien
qui, au moment de la disposition, était
un bien agricole admissible,

(ii) un montant réputé par le présent
article être un gain en capital imposable
du contribuable, pour une année d’im-
position antérieure à l’année donnée,
provenant de la disposition d’un bien
qui, au moment de la disposition, était
un bien agricole admissible, un bien de
pêche admissible ou un bien agricole
ou de pêche admissible.

(5) Le paragraphe 14(1.2) de la même loi
est abrogé.

(6) Les paragraphes (1) à (5) s’appliquent
aux dispositions et transferts effectués au
cours des années d’imposition 2014 et sui-
vantes.

4. (1) Le passage du paragraphe 15(2.14)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

(2.14) Pour l’application du présent para-
graphe, du paragraphe (2.11), de l’article 17.1 et
du paragraphe 18(5) :

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition qui se terminent après
le 28 mars 2012, sauf aux années d’imposi-
tion d’un contribuable qui se terminent avant
le 14 août 2012 dans le cas où celui-ci fait le
choix prévu au paragraphe 49(3) de la Loi de
2012 sur l’emploi et la croissance.

5. (1) Le paragraphe 17(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

17. (1) Si le présent paragraphe s’applique à
une société résidant au Canada relativement à
une somme qui lui est due (appelée « dette » au
présent paragraphe), la société est tenue d’in-
clure dans le calcul de son revenu pour une
année d’imposition la somme obtenue par la
formule suivante :

A – B

où :

A représente le montant d’intérêts qui serait
inclus dans le calcul du revenu de la société
pour l’année au titre de la dette si les intérêts

Société de
personnes

Somme due par
un non-résident
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if interest on the debt were computed at the
prescribed rate for the period in the year
during which the debt was outstanding; and

B is the total of all amounts each of which is

(a) an amount included in computing the
corporation’s income for the year as, on
account of, in lieu of or in satisfaction of,
interest in respect of the debt,

(b) an amount received or receivable by
the corporation from a trust that is
included in computing the corporation’s
income for the year or a subsequent
taxation year and that can reasonably be
attributed to interest on the debt for the
period in the year during which the debt
was outstanding, or

(c) an amount included in computing the
corporation’s income for the year or a
subsequent taxation year under subsection
91(1) that can reasonably be attributed to
interest on an amount owing (in this
paragraph referred to as the “original
debt”)— or if the amount of the original
debt exceeds the amount of the debt, a
portion of the original debt that is equal to
the amount of the debt— for the period in
the year during which the debt was
outstanding if

(i) without the existence of the original
debt, subsection (2) would not have
deemed the debt to be owed by the
non-resident person referred to in
paragraph (1.1)(a),

(ii) the original debt was owed by a
non-resident person or a partnership
each member of which is a non-
resident person, and

(iii) where subsection (11.2) applies to
the original debt,

(A) an amount determined under
paragraph (11.2)(a) or (b) in respect
of the original debt is an amount
referred to in paragraph (2)(a), and
because of the amount referred to in
paragraph (2)(a), the debt is deemed

sur celle-ci étaient calculés au taux prescrit
pour la période de l’année durant laquelle la
dette était impayée;

B le total des sommes dont chacune repré-
sente :

a) une somme incluse dans le calcul du
revenu de la société pour l’année au titre
ou en règlement total ou partiel des
intérêts relatifs à la dette,

b) une somme reçue ou à recevoir par la
société d’une fiducie, qui est incluse dans
le calcul du revenu de la société pour
l’année ou pour une année d’imposition
postérieure et qu’il est raisonnable d’at-
tribuer aux intérêts sur la dette pour la
période de l’année durant laquelle la dette
était impayée,

c) une somme incluse dans le calcul du
revenu de la société pour l’année ou pour
une année d’imposition postérieure en
vertu du paragraphe 91(1) qu’il est
raisonnable d’attribuer aux intérêts soit
sur une somme due (appelée « dette
initiale » au présent alinéa), soit, dans le
cas où le montant de la dette initiale
excède le montant de la dette, sur une
partie de la dette initiale qui est égale au
montant de la dette, pour la période de
l’année durant laquelle la dette était
impayée si, à la fois :

(i) en l’absence de la dette initiale, la
dette n’avait pas été réputée, en vertu
du paragraphe (2), être due par la
personne non-résidente visée à l’alinéa
(1.1)a),

(ii) la dette initiale était due par une
personne non-résidente ou par une
société de personnes dont chacun des
associés est une personne non-rési-
dente,

(iii) dans le cas où le paragraphe (11.2)
s’applique à la dette initiale :

(A) d’une part, une somme détermi-
née selon les alinéas (11.2)a) ou b)
relativement à la dette initiale est une
somme visée à l’alinéa (2)a) et, en
raison de cette dernière somme, la
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Amount owing
by non-resident

to be owed by the non-resident
person referred to in paragraph
(1.1)(a), and

(B) the original debt was owing by
an intermediate lender to an initial
lender or by an intended borrower to
an intermediate lender (within the
meanings of those terms assigned by
subsection (11.2)).

(1.1) Subsection (1) applies to a corporation
resident in Canada in respect of an amount
owing to the corporation if, at any time in a
taxation year of the corporation,

(a) a non-resident person owes the amount to
the corporation;

(b) the amount has been or remains out-
standing for more than a year; and

(c) the amount that would be determined for
B in subsection (1), if that subsection applied,
for the year in respect of the amount owing is
less than the amount of interest that would be
included in computing the corporation’s
income for the year in respect of the amount
owing if that interest were computed at a
reasonable rate for the period in the year
during which the amount was outstanding.

(2) The portion of paragraph 17(2)(b) of
the Act before subparagraph (i) is replaced
by the following:

(b) it is reasonable to conclude that the
amount or a portion of the amount became
owing, or was permitted to remain owing, to
the particular person or partnership because

dette est réputée être due par la
personne non-résidente visée à l’ali-
néa (1.1)a),

(B) d’autre part, la dette initiale était
due par un prêteur intermédiaire à un
prêteur initial ou par un emprunteur
visé à un prêteur intermédiaire, ces
termes s’entendant au sens du para-
graphe (11.2).

(1.1) Le paragraphe (1) s’applique à une
société résidant au Canada relativement à une
somme qui lui est due si les faits ci-après
s’avèrent au cours d’une année d’imposition de
la société :

a) une personne non-résidente est débitrice
de la somme envers la société;

b) la somme est impayée depuis plus d’un an
ou le demeure pendant plus d’un an;

c) la somme qui serait déterminée pour
l’année selon l’élément B de la formule
figurant au paragraphe (1) relativement à la
somme due si ce paragraphe s’appliquait, est
moins élevée que le montant d’intérêts qui
serait inclus dans le calcul du revenu de la
société pour l’année au titre de cette somme si
ces intérêts étaient calculés à un taux
raisonnable pour la période de l’année durant
laquelle la somme était due.

(2) L’alinéa 17(2)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) il est raisonnable de conclure que la
créance ou une partie de la créance est
devenue due à la personne ou société de
personnes donnée, ou a pu demeurer im-
payée, du fait qu’une société résidant au
Canada a effectué un prêt ou transfert de
biens (sauf un prêt ou transfert de biens
exclu), directement ou indirectement, de
quelque manière que ce soit, au profit d’une
personne ou d’une société de personnes, ou
pour le compte de l’une ou l’autre, ou du fait
que la personne ou société de personnes
donnée a prévu qu’une société résidant au
Canada effectuerait ainsi un prêt ou transfert
de biens (sauf un prêt ou transfert de biens

Somme due par
un non-résident
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Definitions

(3) The portion of subsection 17(2) of the
Act after paragraph (b) is replaced by the
following:

the non-resident person is deemed at that time to
owe to the corporation an amount equal to the
amount, or the portion of the amount, as the
case may be, owing to the particular person or
partnership.

(4) Subsection (1) applies to taxation years
that begin after February 23, 1998.

(5) Subsections (2) and (3) apply to taxa-
tion years that begin after July 12, 2013.

6. (1) The portion of subsection 18(5) of
the Act before the first definition is replaced
by the following:

(5) Notwithstanding any other provision of
this Act (other than subsection (5.1)), in this
subsection and subsections (4) and (5.1) to
(6.1),

(2) Paragraph (b) of the definition “out-
standing debts to specified non-residents” in
subsection 18(5) of the Act is replaced by the
following:

(b) an amount outstanding at the particular
time as or on account of a debt or other
obligation

(i) to pay an amount to

(A) a non-resident insurance corpora-
tion to the extent that the obligation was,
for the non-resident insurance corpora-
tion’s taxation year that included the
particular time, designated insurance
property in respect of an insurance
business carried on in Canada through
a permanent establishment as defined by
regulation, or

exclu) au profit d’une personne ou d’une
société de personnes, ou pour le compte de
l’une ou l’autre,

(3) Le passage du paragraphe 17(2) de la
même loi suivant l’alinéa b) est remplacé par
ce qui suit :

la personne non-résidente est réputée, à ce
moment, être débitrice envers la société d’une
somme égale à la créance ou à la partie de la
créance, selon le cas, due à la personne ou
société de personnes donnée.

(4) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition qui commencent après
le 23 février 1998.

(5) Les paragraphes (2) et (3) s’appliquent
aux années d’imposition qui commencent
après le 12 juillet 2013.

6. (1) Le passage du paragraphe 18(5) de
la même loi précédant la première définition
est remplacé par ce qui suit :

(5) Malgré les autres dispositions de la
présente loi, sauf le paragraphe (5.1), les
définitions qui suivent s’appliquent au présent
paragraphe et aux paragraphes (4) et (5.1) à
(6.1).

(2) L’alinéa b) de la définition de « dettes
impayées envers des non-résidents détermi-
nés », au paragraphe 18(5) de la même loi, est
remplacé par ce qui suit :

b) de toute somme due au moment donné au
titre d’une dette ou autre obligation de verser
un montant qui est, selon le cas :

(i) une obligation de verser un montant à
l’une des personnes suivantes :

(A) une compagnie d’assurance non-
résidente, dans la mesure où l’obligation
constitue, pour l’année d’imposition de
cette compagnie qui comprend ce mo-
ment, un bien d’assurance désigné quant
à une entreprise d’assurance exploitée au
Canada par l’entremise d’un établisse-
ment stable, au sens prévu par règle-
ment,

Définitions
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(B) an authorized foreign bank, if the
bank uses or holds the obligation at the
particular time in its Canadian banking
business, or

(ii) that is a debt obligation described in
subparagraph (ii) of the description of A in
paragraph 17.1(1)(b) to the extent that the
proceeds of the debt obligation can reason-
ably be considered to directly or indirectly
fund at the particular time, in whole or in
part, a pertinent loan or indebtedness (as
defined in subsection 212.3(11)) owing to
the corporation or another corporation
resident in Canada that does not, at the
particular time, deal at arm’s length with
the corporation;

(3) Subsection 18(5) of the Act is amended
by adding the following in alphabetical
order:

“security interest”, in respect of a property,
means an interest in, or for civil law a right in,
the property that secures payment of an
obligation;

“specified right”, at any time in respect of a
property, means a right to, at that time,
mortgage, hypothecate, assign, pledge or in
any way encumber the property to secure
payment of an obligation— other than the
particular debt or other obligation described in
paragraph (6)(a) or a debt or other obligation
described in subparagraph (6)(d)(ii)— or to use,
invest, sell or otherwise dispose of, or in any
way alienate, the property unless it is estab-
lished by the taxpayer that all of the proceeds
(net of costs, if any) received, or that would be
received, from exercising the right must first be
applied to reduce an amount described in
subparagraph (6)(d)(i) or (ii);

(4) Subsection 18(6) of the Act is replaced
by the following:

(6) Subsection (6.1) applies at any time in
respect of a taxpayer if at that time

(B) une banque étrangère autorisée, si
elle utilise ou détient l’obligation à ce
moment dans le cadre de son entreprise
bancaire canadienne,

(ii) une créance visée au sous-alinéa (ii) de
l’élément A de la formule figurant à
l’alinéa 17.1(1)b), dans la mesure où il
est raisonnable de considérer qu’à ce
moment le produit de la créance finance
directement ou indirectement, en tout ou en
partie, un prêt ou dette déterminé, au sens
du paragraphe 212.3(11), qui est dû à la
société ou à une autre société résidant au
Canada avec laquelle elle a, à ce moment,
un lien de dépendance.

(3) Le paragraphe 18(5) de la même loi est
modifié par adjonction, selon l’ordre alpha-
bétique, de ce qui suit :

« droit déterminé » Est un droit déterminé à un
moment donné relativement à un bien le droit, à
ce moment, d’hypothéquer le bien, de le céder,
de le donner en nantissement ou de le grever de
quelque façon que ce soit afin de garantir le
paiement d’une obligation (autre que la dette ou
autre obligation donnée visée à l’alinéa (6)a) ou
qu’une dette ou autre obligation visée au sous-
alinéa (6)d)(ii)) ou de l’utiliser, de l’investir, de
le vendre ou d’en disposer autrement ou de
l’aliéner de quelque façon que ce soit, à moins
qu’il soit établi par le contribuable que le
produit total (déduction faite des coûts, s’il y en
a) qui est, ou qui serait, reçu par suite de
l’exercice du droit doit en premier lieu être
appliqué en réduction d’une somme visée aux
sous-alinéas (6)d)(i) ou (ii).

« garantie » Est une garantie relative à un bien
tout intérêt ou, pour l’application du droit civil,
tout droit sur le bien qui garantit le paiement
d’une obligation.

(4) Le paragraphe 18(6) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(6) Le paragraphe (6.1) s’applique à un
moment donné relativement à un contribuable
si les conditions ci-après sont réunies à ce
moment :

« droit
déterminé »
“specified right”

« garantie »
“security
interest”
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(a) the taxpayer has a particular amount
outstanding as or on account of a particular
debt or other obligation to pay an amount to a
person (in this subsection and subsection
(6.1) referred to as the “intermediary”);

(b) the intermediary is neither

(i) a person resident in Canada with whom
the taxpayer does not deal at arm’s length,
nor

(ii) a person that is, in respect of the
taxpayer, described in subparagraph (a)(i)
of the definition “outstanding debts to
specified non-residents” in subsection (5);

(c) the intermediary or a person that does not
deal at arm’s length with the intermediary

(i) has an amount outstanding as or on
account of a debt or other obligation to pay
an amount to a particular non-resident
person that is, in respect of the taxpayer,
described in subparagraph (a)(i) of the
definition “outstanding debts to specified
non-residents” in subsection (5) that meets
any of the following conditions (in this
subsection and subsection (6.1) referred to
as the “intermediary debt”):

(A) recourse in respect of the debt or
other obligation is limited in whole or in
part, either immediately or in the future
and either absolutely or contingently, to
the particular debt or other obligation, or

(B) it can reasonably be concluded that
all or a portion of the particular amount
became owing, or was permitted to
remain owing, because

(I) all or a portion of the debt or other
obligation was entered into or was
permitted to remain outstanding, or

(II) the intermediary anticipated that
all or a portion of the debt or other
obligation would become owing or
remain outstanding, or

(ii) has a specified right in respect of a
particular property that was granted di-
rectly or indirectly by a person that is, in
respect of the taxpayer, a particular non-
resident person described in subparagraph

a) une somme donnée est due par le
contribuable au titre d’une dette ou autre
obligation donnée de payer une somme à une
personne (appelée « intermédiaire » au pré-
sent paragraphe et au paragraphe (6.1));

b) l’intermédiaire n’est :

(i) ni une personne résidant au Canada
avec laquelle le contribuable a un lien de
dépendance,

(ii) ni une personne qui est visée, par
rapport au contribuable, au sous-alinéa
a)(i) de la définition de « dettes impayées
envers des non-résidents déterminés » au
paragraphe (5);

c) l’intermédiaire ou une personne avec
laquelle il a un lien de dépendance, selon le
cas :

(i) a une somme due au titre d’une dette ou
autre obligation de payer une somme à une
personne non-résidente donnée qui est
visée, par rapport au contribuable, au
sous-alinéa a)(i) de la définition de « dettes
impayées envers des non-résidents déter-
minés », au paragraphe (5), qui remplit
l’une des conditions ci-après (appelée
« dette d’intermédiaire » au présent para-
graphe et au paragraphe (6.1)) :

(A) il s’agit d’une dette ou autre
obligation à l’égard de laquelle le
recours est limité en tout ou en partie,
dans l’immédiat ou pour l’avenir et
conditionnellement ou non, au montant
de la dette ou autre obligation donnée,

(B) il est raisonnable de conclure que la
totalité ou une partie de la somme
donnée est devenue à payer, ou qu’il a
été permis qu’elle le demeure, pour l’un
des motifs suivants :

(I) la totalité ou une partie de la dette
ou autre obligation a été contractée ou
il a été permis qu’elle demeure à
payer,

(II) l’intermédiaire prévoyait que la
totalité ou une partie de la dette ou
autre obligation deviendrait à payer
ou qu’elle le demeurerait,
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(a)(i) of the definition “outstanding debts
to specified non-residents” in subsection
(5) and

(A) the existence of the specified right
is required under the terms and condi-
tions of the particular debt or other
obligation, or

(B) it can reasonably be concluded that
all or a portion of the particular amount
became owing, or was permitted to
remain owing, because

(I) the specified right was granted, or

(II) the intermediary anticipated that
the specified right would be granted;
and

(d) the total of all amounts— each of which
is, in respect of the particular debt or other
obligation, an amount outstanding as or on
account of an intermediary debt or the fair
market value of a particular property de-
scribed in subparagraph (c)(ii)— is equal to
at least 25% of the total of

(i) the particular amount, and

(ii) the total of all amounts each of which
is an amount (other than the particular
amount) that the taxpayer, or a person that
does not deal at arm’s length with the
taxpayer, has outstanding as or on account
of a debt or other obligation to pay an
amount to the intermediary under the
agreement, or an agreement that is con-
nected to the agreement, under which the
particular debt or other obligation was
entered into if

(A) the intermediary is granted a secu-
rity interest in respect of a property that
is the intermediary debt or the particular
property, as the case may be, and the
security interest secures the payment of
two or more debts or other obligations
that include the debt or other obligation
and the particular debt or other obliga-
tion, and

(ii) a un droit déterminé relatif à un bien
donné qui a été accordé, directement ou
indirectement, par une personne qui est,
par rapport au contribuable, une personne
non-résidente donnée visée au sous-alinéa
a)(i) de la définition de « dettes impayées
envers des non-résidents déterminés » au
paragraphe (5), et l’un des énoncés ci-après
se vérifie :

(A) les modalités de la dette ou autre
obligation donnée prévoient que le droit
déterminé doit exister,

(B) il est raisonnable de conclure que la
totalité ou une partie de la somme
donnée est devenue à payer, ou qu’il a
été permis qu’elle le demeure, pour l’un
des motifs suivants :

(I) le droit déterminé a été accordé,

(II) l’intermédiaire prévoyait que le
droit déterminé serait accordé;

d) le total des sommes— dont chacune
représente, relativement à la dette ou autre
obligation donnée, une somme due au titre
d’une dette d’intermédiaire ou la juste valeur
marchande d’un bien donné visé au sous-
alinéa c)(ii)— correspond à au moins 25%
du total des sommes suivantes :

(i) la somme donnée,

(ii) le total des sommes dont chacune
représente une somme (sauf la somme
donnée) qui est due par le contribuable, ou
par une personne avec laquelle il a un lien
de dépendance, au titre d’une dette ou autre
obligation de payer une somme à l’inter-
médiaire aux termes de la convention, ou
d’une convention rattachée à celle-ci, aux
termes de laquelle la dette ou autre
obligation donnée a été contractée, dans
le cas où, à la fois :

(A) l’intermédiaire reçoit, relativement
à un bien qui est la dette d’intermédiaire
ou le bien donné, une garantie pour le
paiement de plusieurs dettes ou autres
obligations qui comprennent la dette ou
autre obligation ainsi que la dette ou
autre obligation donnée,
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(B) each security interest that secures
the payment of a debt or other obligation
referred to in clause (A) secures the
payment of every debt or other obliga-
tion referred to in that clause.

(6.1) If this subsection applies at any time in
respect of a taxpayer,

(a) then for the purpose of applying subsec-
tions (4) and (5),

(i) the portion of the particular amount, at
that time, referred to in paragraph (6)(a)
that is equal to the lesser of the following
amounts is deemed to be an amount
outstanding as or on account of a debt or
other obligation to pay an amount to the
particular non-resident person referred to in
subparagraph (6)(c)(i) or (ii), as the case
may be, and not to the intermediary:

(A) the amount outstanding as or on
account of the intermediary debt or the
fair market value of the particular
property referred to in subparagraph
(6)(c)(ii), as the case may be, and

(B) the proportion of the particular
amount that the amount outstanding or
the fair market value, as the case may
be, is of the total of all amounts each of
which is

(I) an amount outstanding as or on
account of an intermediary debt in
respect of the particular debt or other
obligation, owed to the particular non-
resident or any other non-resident
person that is, in respect of the
taxpayer, described in the definition
“outstanding debts to specified non-
residents” in subsection (5), or

(II) the fair market value of a partic-
ular property referred to in subpara-
graph (6)(c)(ii) in respect of the
particular debt or other obligation,
and

(ii) the portion of the interest paid or
payable by the taxpayer, in respect of a
period throughout which subparagraph
(a)(i) applies, on the particular debt or
other obligation referred to in paragraph

(B) toute garantie pour le paiement
d’une dette ou autre obligation mention-
née à la division (A) garantit le paiement
de chacune des dettes ou autres obliga-
tions mentionnées à cette division.

(6.1) En cas d’application du présent para-
graphe à un moment donné relativement à un
contribuable, les règles ci-après s’appliquent :

a) pour l’application des paragraphes (4) et
(5), à la fois :

(i) la partie de la somme donnée, à ce
moment, visée à l’alinéa (6)a) qui corres-
pond à la moins élevée des sommes ci-
après est réputée être une somme due au
titre d’une dette ou autre obligation de
payer une somme à la personne non-
résidente donnée visée aux sous-alinéas
(6)c)(i) ou (ii) et non à l’intermédiaire :

(A) la somme due au titre de la dette
d’intermédiaire ou la juste valeur mar-
chande du bien donné visé au sous-
alinéa (6)c)(ii), selon le cas,

(B) la proportion de la somme donnée
que représente le rapport entre la somme
due ou la juste valeur marchande, selon
le cas, et le total des sommes dont
chacune représente :

(I) soit, une somme due au titre d’une
dette d’intermédiaire relative à la dette
ou autre obligation donnée, dont est
créancière la personne non-résidente
donnée ou toute autre personne non-
résidente qui est visée, par rapport au
contribuable, à la définition de « det-
tes impayées envers des non-résidents
déterminés » au paragraphe (5),

(II) soit, la juste valeur marchande
d’un bien donné visé au sous-alinéa
(6)c)(ii) relativement à la dette ou
autre obligation donnée,

(ii) la partie des intérêts payés ou à payer
par le contribuable, relativement à une
période tout au long de laquelle le sous-
alinéa a)(i) s’applique, sur la dette ou autre
obligation donnée visée à l’alinéa (6)a),
qui correspond à la somme obtenue par la
formule ci-après est réputée être payée ou à

Prêts adossés
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(6)(a) that is equal to the amount deter-
mined by the following formula is deemed
to be paid or payable by the taxpayer to the
particular non-resident, and not to the
intermediary, as interest for the period on
the amount deemed by subparagraph (a)(i)
to be outstanding to the particular non-
resident:

A × B/C

where

A is the interest paid or payable,

B is the average of all amounts each of
which is an amount that is deemed by
subparagraph (a)(i) to be outstanding
to the particular non-resident at a time
during the period, and

C is the average of all amounts each of
which is the particular amount out-
standing at a time during the period;
and

(b) for the purposes of Part XIII and subject
to subsections 214(16) and (17), interest
deemed under subparagraph (a)(ii) to be paid
or payable to the particular non-resident in
respect of a period is, to the extent that the
interest is not deductible in computing the
income of the taxpayer for the year because
of subsection 18(4), deemed to be paid or
payable by the taxpayer to the particular non-
resident, and not to the intermediary, in
respect of the period.

(5) The portion of subsection 18(7) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(7) For the purposes of this subsection,
paragraph (4)(a), subsections (5) to (6.1) and
paragraph 12(1)(l.1), each member of a partner-
ship at any time is deemed at that time

(6) Subsections (1) and (3) to (5) apply to
taxation years that begin after 2014.

(7) Subsection (2) applies to taxation years
that end after March 28, 2012, except that, if
an election is made by a taxpayer under

payer par le contribuable à la personne
non-résidente donnée, et non à l’intermé-
diaire, au titre des intérêts pour la période
sur la somme qui est réputée, en vertu du
sous-alinéa a)(i), être due à la personne
non-résidente donnée :

A × B/C

où :

A représente les intérêts payés ou à payer,

B la moyenne des sommes dont chacune
représente une somme qui est réputée,
en vertu du sous-alinéa a)(i), être due à
la personne non-résidente donnée à un
moment de la période,

C la moyenne des sommes dont chacune
représente la somme donnée due à un
moment de la période;

b) pour l’application de la partie XIII et sous
réserve des paragraphes 214(16) et (17), les
intérêts qui sont réputés, en vertu du sous-
alinéa a)(ii), être payés ou à payer à la
personne non-résidente donnée pour une
période sont réputés, dans la mesure où ils
ne sont pas déductibles dans le calcul du
revenu du contribuable pour l’année par
l’effet du paragraphe 18(4), être payés ou à
payer par le contribuable à la personne non-
résidente donnée, et non à l’intermédiaire,
pour la période.

(5) Le passage du paragraphe 18(7) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(7) Pour l’application du présent paragraphe,
de l’alinéa (4)a), des paragraphes (5) à (6.1) et
de l’alinéa 12(1)l.1), chacun des associés d’une
société de personnes à un moment quelconque
est réputé à ce moment, à la fois :

(6) Les paragraphes (1) et (3) à (5)
s’appliquent aux années d’imposition qui
commencent après 2014.

(7) Le paragraphe (2) s’applique aux an-
nées d’imposition qui se terminent après le 28
mars 2012, sauf aux années d’imposition

Dettes et biens
de sociétés de
personnes
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subsection 49(3) of the Jobs and Growth Act,
2012, subsection (2) does not apply to
taxation years of the taxpayer that end
before August 14, 2012.

7. (1) Paragraph 28(1)(g) of the Act is
replaced by the following:

(g) the total of all amounts each of which is
an amount deducted for the year under
paragraph 20(1)(a), (b) or (uu), subsection
20(16) or 24(1), section 30 or subsection
80.3(2), (4) or (4.1) in respect of the business,

(2) Subsection (1) applies to the 2014 and
subsequent taxation years.

8. (1) Paragraph 34.1(1)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) an individual (other than a graduated rate
estate) carries on a business in a taxation year,

(2) Paragraph 34.1(2)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) an individual (other than a graduated rate
estate) begins carrying on a business in a
taxation year and not earlier than the begin-
ning of the first fiscal period of the business
that begins in the year and ends after the end
of the year (in this subsection referred to as
the “particular period”), and

(3) Subsections (1) and (2) apply to the
2016 and subsequent taxation years.

d’un contribuable qui se terminent avant le
14 août 2012 dans le cas où celui-ci fait le
choix prévu au paragraphe 49(3) de la Loi de
2012 sur l’emploi et la croissance.

7. (1) L’alinéa 28(1)g) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

g) le total des montants représentant chacun
un montant déduit pour l’année relativement
à l’entreprise en application des alinéas
20(1)a), b) ou uu), des paragraphes 20(16) ou
24(1), de l’article 30 ou des paragraphes
80.3(2), (4) ou (4.1).

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2014 et suivantes.

8. (1) Le passage du paragraphe 34.1(1)
de la même loi précédant la formule est
remplacé par ce qui suit :

34.1 (1) Le particulier, sauf une succession
assujettie à l’imposition à taux progressifs, qui
exploite, au cours d’une année d’imposition,
une entreprise dont un exercice commence dans
l’année et se termine après la fin de l’année
(appelé « exercice donné » au présent para-
graphe) et qui a fait le choix prévu au
paragraphe 249.1(4) relativement à l’entreprise,
lequel choix n’a pas été révoqué, est tenu
d’inclure la somme obtenue par la formule ci-
après dans le calcul de son revenu pour l’année
tiré de l’entreprise :

(2) Le passage du paragraphe 34.1(2) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(2) Le particulier, sauf une succession assu-
jettie à l’imposition à taux progressifs, qui
commence à exploiter une entreprise au cours
d’une année d’imposition, mais non antérieure-
ment au début du premier exercice de l’entre-
prise qui commence dans l’année et se termine
après la fin de l’année (appelé « exercice
donné » au présent paragraphe), et qui a fait le
choix prévu au paragraphe 249.1(4) relative-
ment à l’entreprise, lequel choix n’a pas été
révoqué, est tenu d’inclure la moins élevée des
sommes ci-après dans le calcul de son revenu
pour l’année tiré de l’entreprise :

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent
aux années d’imposition 2016 et suivantes.

Revenu
d’entreprise
supplémentaire

Choix portant
sur le revenu
supplémentaire
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9. (1) Subparagraph 38(a.1)(ii) of the Act
is replaced by the following:

(ii) the disposition is deemed by section
70 to have occurred and the property is

(A) a security described in subpara-
graph (i), and

(B) the subject of a gift to which
subsection 118.1(5.1) applies and that
is made by the taxpayer’s graduated rate
estate to a qualified donee, or

(2) Subparagraph 38(a.2)(ii) of the Act is
replaced by the following:

(ii) the disposition is deemed by section
70 to have occurred and the property is

(A) described in subparagraph (i), and

(B) the subject of a gift to which
subsection 118.1(5.1) applies and that
is made by the taxpayer’s graduated rate
estate to a qualified donee (other than a
private foundation);

(3) Subsections (1) and (2) apply to the
2016 and subsequent taxation years.

10. (1) Subparagraph 39(1)(a)(i.1) of the
Act is replaced by the following:

(i.1) an object that the Canadian Cultural
Property Export Review Board has deter-
mined meets the criteria set out in
paragraphs 29(3)(b) and (c) of the Cultural
Property Export and Import Act if

(A) the disposition is to an institution or
a public authority in Canada that was, at
the time of the disposition, designated
under subsection 32(2) of that Act either
generally or for a specified purpose
related to that object, or

(B) the disposition is deemed by section
70 to have occurred and the object is the
subject of a gift to which subsection
118.1(5.1) applies and that is made by
the taxpayer’s graduated rate estate to an

9. (1) Le sous-alinéa 38a.1)(ii) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(ii) la disposition est réputée, aux termes
de l’article 70, avoir été effectuée, et le
bien, à la fois :

(A) est un titre visé au sous-alinéa (i),

(B) fait l’objet d’un don— auquel le
paragraphe 118.1(5.1) s’applique— fait
par la succession assujettie à l’imposi-
tion à taux progressifs du contribuable à
un donataire reconnu;

(2) Le sous-alinéa 38a.2)(ii) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(ii) la disposition est réputée, aux termes
de l’article 70, avoir été effectuée, et le
bien, à la fois :

(A) est visé au sous-alinéa (i),

(B) fait l’objet d’un don— auquel le
paragraphe 118.1(5.1) s’applique— fait
par la succession assujettie à l’imposi-
tion à taux progressifs du contribuable à
un donataire reconnu (à l’exception
d’une fondation privée);

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent
aux années d’imposition 2016 et suivantes.

10. (1) Le sous-alinéa 39(1)a)(i.1) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(i.1) d’un objet dont la conformité aux
critères d’intérêt et d’importance énoncés
au paragraphe 29(3) de la Loi sur l’expor-
tation et l’importation de biens culturels a
été établie par la Commission canadienne
d’examen des exportations de biens cultu-
rels si, selon le cas :

(A) la disposition a été effectuée au
profit d’un établissement, ou d’une
administration, au Canada alors désigné,
en application du paragraphe 32(2) de
cette loi, à des fins générales ou à une fin
particulière liée à cet objet,

(B) la disposition est réputée, aux
termes de l’article 70, avoir été effectuée
et l’objet fait l’objet d’un don— auquel
le paragraphe 118.1(5.1) s’applique—
fait par la succession assujettie à
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institution that would be described in
clause (A) if the disposition were made
at the time the estate makes the gift,

(2) Subparagraph 39(1)(c)(vii) of the Act
is replaced by the following:

(vii) in the case of a share to which
subparagraph (vi) applies and where the
taxpayer is a trust referred to in paragraph
104(4)(a) or (a.4), the total of all amounts
each of which is an amount received after
1971 or receivable at the time of the
disposition by the settlor (within the
meaning assigned by subsection 108(1))
or by the settlor’s spouse as a taxable
dividend on the share or on any other share
in respect of which it is a substituted share,
and

(3) Subparagraph 39(1)(c)(vii) of the Act,
as enacted by subsection (2), is replaced by
the following:

(vii) in the case of a share to which
subparagraph (vi) applies and where the
taxpayer is a trust for which a day is to be,
or has been, determined under paragraph
104(4)(a), or (a.4) by reference to a death
or later death, as the case may be, the total
of all amounts each of which is an amount
received after 1971 or receivable at the
time of the disposition, as a taxable
dividend on the share or on any other
share in respect of which it is a substituted
share, by an individual whose death is that
death or later death, as the case may be, or
a spouse or common-law partner of the
individual, and

(4) Subsections (1) and (3) apply to the
2016 and subsequent taxation years.

(5) Subsection (2) applies to the 2014 and
2015 taxation years.

11. (1) Subparagraph 40(1.1)(c)(ii) of the
Act is replaced by the following:

(ii) a share of the capital stock of a family
farm or fishing corporation of the taxpayer
or an interest in a family farm or fishing

l’imposition à taux progressifs du contri-
buable à un établissement qui serait visé
à la division (A) si la disposition était
effectuée au moment où la succession
fait le don,

(2) Le sous-alinéa 39(1)c)(vii) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(vii) dans le cas d’une action à laquelle le
sous-alinéa (vi) s’applique et lorsque le
contribuable est une fiducie visée aux
alinéas 104(4)a) ou a.4), le total des
montants dont chacun est un montant reçu
après 1971 ou recevable au moment de la
disposition par l’auteur (au sens du para-
graphe 108(1)) ou par l’époux ou le
conjoint de fait de l’auteur à titre de
dividende imposable sur l’action ou sur
toute autre action à l’égard de laquelle elle
est une action de remplacement,

(3) Le sous-alinéa 39(1)c)(vii) de la même
loi, édicté par le paragraphe (2), est remplacé
par ce qui suit :

(vii) dans le cas d’une action à laquelle le
sous-alinéa (vi) s’applique et lorsque le
contribuable est une fiducie à l’égard de
laquelle un jour doit être déterminé en
application des alinéas 104(4)a) ou a.4), ou
l’a été, relativement à un décès ou à un
décès postérieur, selon le cas, le total des
montants dont chacun est un montant reçu
après 1971 ou recevable au moment de la
disposition à titre de dividende imposable
sur l’action ou sur toute autre action à
l’égard de laquelle elle est une action de
remplacement par un particulier dont le
décès est le décès ou le décès postérieur en
cause ou par l’époux ou le conjoint de fait
du particulier,

(4) Les paragraphes (1) et (3) s’appliquent
aux années d’imposition 2016 et suivantes.

(5) Le paragraphe (2) s’applique aux
années d’imposition 2014 et 2015.

11. (1) Le sous-alinéa 40(1.1)c)(ii) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(ii) une action du capital-actions d’une
société agricole ou de pêche familiale du
contribuable, au sens du paragraphe
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Deemed loss for
certain partners

partnership of the taxpayer (such a share or
an interest having the meaning assigned by
subsection 70(10)), or

(2) Paragraph 40(1.1)(c) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
subparagraph (iii) and by repealing subpar-
agraph (iv).

(3) The portion of subsection 40(3.12) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(3.12) If a corporation, an individual (other
than a trust) or a graduated rate estate (each of
which is referred to in this subsection as the
“taxpayer”) is a member of a partnership at the
end of a fiscal period of the partnership, the
taxpayer is deemed to have a loss from the
disposition at that time of the member’s interest
in the partnership equal to the amount that the
taxpayer elects in the taxpayer’s return of
income under this Part for the taxation year
that includes that time, not exceeding the lesser
of

(4) Subsections (1) and (2) apply to dis-
positions and transfers that occur in the 2014
and subsequent taxation years.

(5) Subsection (3) applies to the 2016 and
subsequent taxation years.

12. (1) Subparagraph 69(1)(b)(ii) of the
Act is replaced by the following:

(ii) to any person by way of gift, or

(2) Subsection (1) applies to the 2016 and
subsequent taxation years.

13. (1) Paragraph 70(9)(a) of the English
version of the Act is replaced by the
following:

(a) the property was, before the death of the
taxpayer, used principally in a farming or
fishing business carried on in Canada in
which the taxpayer, the spouse or common-
law partner of the taxpayer or a child or
parent of the taxpayer was actively engaged
on a regular and continuous basis (or, in the
case of property used in the operation of a

70(10), ou une participation dans une
société de personnes agricole ou de pêche
familiale du contribuable, au sens du même
paragraphe,

(2) Le sous-alinéa 40(1.1)c)(iv) de la même
loi est abrogé.

(3) Le passage du paragraphe 40(3.12) de
la même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(3.12) Le contribuable— société, succession
assujettie à l’imposition à taux progressifs ou
particulier autre qu’une fiducie— qui est l’as-
socié d’une société de personnes à la fin d’un
exercice de celle-ci est réputé subir une perte
lors de la disposition, à ce moment, de sa
participation dans la société de personnes, égale
à la somme qu’il a choisie à cette fin dans sa
déclaration de revenu produite en vertu de la
présente partie pour l’année d’imposition qui
comprend ce moment, n’excédant pas la moins
élevée des sommes suivantes :

(4) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent
aux dispositions et transferts effectués au
cours des années d’imposition 2014 et sui-
vantes.

(5) Le paragraphe (3) s’applique aux
années d’imposition 2016 et suivantes.

12. (1) Le sous-alinéa 69(1)b)(ii) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(ii) soit d’une personne au moyen d’un
don,

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2016 et suivantes.

13. (1) L’alinéa 70(9)a) de la version an-
glaise de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

(a) the property was, before the death of the
taxpayer, used principally in a farming or
fishing business carried on in Canada in
which the taxpayer, the spouse or common-
law partner of the taxpayer or a child or
parent of the taxpayer was actively engaged
on a regular and continuous basis (or, in the
case of property used in the operation of a

Perte présumée
pour certains
associés
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woodlot, was engaged to the extent required
by a prescribed forest management plan in
respect of that woodlot);

(2) Paragraph 70(9.1)(c) of the English
version of the Act is replaced by the
following:

(c) the property is, immediately before the
beneficiary’s death, land or a depreciable
property of a prescribed class of the trust that
was used in a farming or fishing business
carried on in Canada;

(3) Paragraph 70(9.2)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) the property was, immediately before the
death of the taxpayer, a share of the capital
stock of a family farm or fishing corporation
of the taxpayer or an interest in a family farm
or fishing partnership of the taxpayer;

(4) The port ion of subparagraph
70(9.21)(a)(ii) of the Act before clause (A) is
replaced by the following:

(ii) where the property is, immediately
before the death of the taxpayer, a share
of the capital stock of a family farm or
fishing corporation of the taxpayer,

(5) The port ion of subparagraph
70(9.21)(b)(ii) of the Act before clause (A) is
replaced by the following:

(ii) subject to subparagraph (iii), where the
property is, immediately before the tax-
payer’s death, a share of the capital stock
of a family farm or fishing corporation of
the taxpayer or an interest in a family farm
or fishing partnership of the taxpayer,

(6) Paragraph 70(9.3)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) the property (or property for which the
property was substituted) was transferred to
the trust by the settlor and was, immediately
before that transfer, a share of the capital
stock of a family farm or fishing corporation
of the settlor or an interest in a family farm or
fishing partnership of the settlor;

woodlot, was engaged to the extent required
by a prescribed forest management plan in
respect of that woodlot);

(2) L’alinéa 70(9.1)c) de la version anglaise
de la même loi est remplacé par ce qui suit :

(c) the property is, immediately before the
beneficiary’s death, land or a depreciable
property of a prescribed class of the trust that
was used in a farming or fishing business
carried on in Canada;

(3) L’alinéa 70(9.2)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) le bien était, immédiatement avant le
décès du contribuable, une action du capi-
tal-actions d’une société agricole ou de pêche
familiale du contribuable ou une participation
dans une société de personnes agricole ou de
pêche familiale du contribuable;

(4) Le passage du sous-alinéa 70(9.21)a)(ii)
de la même loi précédant la division (A) est
remplacé par ce qui suit :

(ii) si le bien est, immédiatement avant le
décès du contribuable, une action du
capital-actions d’une société agricole ou
de pêche familiale du contribuable :

(5) Le passage du sous-alinéa 70(9.21)b)(ii)
de la même loi précédant la division (A) est
remplacé par ce qui suit :

(ii) sous réserve du sous-alinéa (iii), si le
bien est, immédiatement avant le décès du
contribuable, une action du capital-actions
d’une société agricole ou de pêche fami-
liale du contribuable ou une participation
dans une société de personnes agricole ou
de pêche familiale du contribuable :

(6) L’alinéa 70(9.3)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) le bien, ou un bien qui lui est substitué, a
été transféré à la fiducie par l’auteur et était,
immédiatement avant le transfert, une action
du capital-actions d’une société agricole ou
de pêche familiale de l’auteur ou une
participation dans une société de personnes
agricole ou de pêche familiale de l’auteur;
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(7) Subparagraphs 70(9.3)(c)(i) and (ii) of
the Act are replaced by the following:

(i) a share of the capital stock of a
Canadian corporation that would, immedi-
ately before that beneficiary’s death, be a
share of the capital stock of a family farm
or fishing corporation of the settlor, if the
settlor owned the share at that time and
paragraph (a) of the definition “share of the
capital stock of a family farm or fishing
corporation” in subsection (10) were read
without the words “in which the individual,
the individual’s spouse or common-law
partner, a child of the individual or a parent
of the individual was actively engaged on a
regular and continuous basis (or, in the
case of property used in the operation of a
woodlot, was engaged to the extent
required by a prescribed forest manage-
ment plan in respect of that woodlot)”, or

(8) Subparagraph 70(9.3)(c)(iii) of the Act
is replaced by the following:

(iii) a partnership interest in a partnership
that carried on in Canada a farming or
fishing business in which it used all or
substantially all of the property;

(9) The port ion of subparagraph
70(9.31)(a)(ii) of the Act before clause (A) is
replaced by the following:

(ii) where the property is, immediately
before the beneficiary’s death, a share
described in subparagraph (9.3)(c)(i),

(10) The portion of subparagraph
70(9.31)(b)(ii) of the Act before clause (A) is
replaced by the following:

(ii) subject to subparagraph (iii), where the
property is, immediately before the bene-
ficiary’s death, a share described in sub-
paragraph (9.3)(c)(i) or a partnership
interest described in subparagraph
(9.3)(c)(iii),

(11) Subsection 70(9.8) of the Act is
replaced by the following:

(7) Les sous-alinéas 70(9.3)c)(i) et (ii) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(i) une action du capital-actions d’une
société canadienne qui, immédiatement
avant le décès du bénéficiaire, serait une
action du capital-actions d’une société
agricole ou de pêche familiale de l’auteur
si celui-ci en était propriétaire à ce moment
et si l’alinéa a) de la définition de « action
du capital-actions d’une société agricole ou
de pêche familiale » au paragraphe (10)
s’appliquait compte non tenu du passage
« dans laquelle le particulier ou son époux
ou conjoint de fait, son enfant, son père ou
sa mère soit prenait une part active de
façon régulière et continue, soit, s’il s’agit
de biens utilisés dans le cadre de l’ex-
ploitation d’une terre à bois, prenait part
dans la mesure requise par un plan
d’aménagement forestier visé par règle-
ment relativement à cette terre »,

(8) Le sous-alinéa 70(9.3)c)(iii) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(iii) une participation dans une société de
personnes qui exploitait au Canada une
entreprise agricole ou de pêche dans
laquelle elle utilisait la totalité ou la
presque totalité des biens;

(9) Le passage du sous-alinéa 70(9.31)a)(ii)
de la même loi précédant la division (A) est
remplacé par ce qui suit :

(ii) si le bien est, immédiatement avant le
décès du bénéficiaire, une action visée au
sous-alinéa (9.3)c)(i) :

( 1 0 ) Le pa s s ag e du sou s - a l i n éa
70(9.31)b)(ii) de la même loi précédant la
division (A) est remplacé par ce qui suit :

(ii) sous réserve du sous-alinéa (iii), si le
bien est, immédiatement avant le décès du
bénéficiaire, une action visée au sous-
alinéa (9.3)c)(i) ou une participation visée
au sous-alinéa (9.3)c)(iii) :

(11) Le paragraphe 70(9.8) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :
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Leased farm or
fishing property

(9.8) For the purposes of subsections (9) and
14(1), paragraph 20(1)(b), subsection 73(3) and
paragraph (d) of the definition “qualified farm
or fishing property” in subsection 110.6(1), a
property of an individual is, at a particular time,
deemed to be used by the individual in a
farming or fishing business carried on in Canada
if, at that particular time, the property is being
used, principally in the course of carrying on a
farming or fishing business in Canada, by

(a) a corporation, a share of the capital stock
of which is a share of the capital stock of a
family farm or fishing corporation of the
individual, the individual’s spouse or com-
mon-law partner, a child of the individual or a
parent of the individual; or

(b) a partnership, a partnership interest in
which is an interest in a family farm or
fishing partnership of the individual, the
individual’s spouse or common-law partner,
a child of the individual or a parent of the
individual.

(12) The definitions “interest in a family
farm partnership”, “interest in a family
fishing partnership”, “share of the capital
stock of a family farm corporation” and
“share of the capital stock of a family fishing
corporation” in subsection 70(10) of the Act
are repealed.

(13) The definition “child” in subsection
70(10) of the Act is amended by striking out
“and” at the end of paragraph (b) and by
adding the following after that paragraph:

(b.1) a person who was a child of the
taxpayer immediately before the death of
the person’s spouse or common-law partner,
and

(14) Subsection 70(10) of the Act is
amended by adding the following in alpha-
betical order:

(9.8) Pour l’application des paragraphes (9)
et 14(1), de l’alinéa 20(1)b), du paragraphe
73(3) et de l’alinéa d) de la définition de « bien
agricole ou de pêche admissible » au paragraphe
110.6(1), le bien d’un particulier est réputé, à un
moment donné, être utilisé par le particulier
dans le cadre d’une entreprise agricole ou de
pêche exploitée au Canada si, à ce moment, le
bien est utilisé principalement dans le cadre
d’une telle entreprise au Canada :

a) soit par une société dont une action du
capital-actions est une action du capital-
actions d’une société agricole ou de pêche
familiale du particulier ou de son époux ou
conjoint de fait, de son enfant, de son père ou
de sa mère;

b) soit par une société de personnes dont une
participation est une participation dans une
société de personnes agricole ou de pêche
familiale du particulier ou de son époux ou
conjoint de fait, de son enfant, de son père ou
de sa mère.

(12) Les définitions de « action du capital-
actions d’une société agricole familiale »,
« action du capital-actions d’une société de
pêche familiale », « participation dans une
société de personnes agricole familiale » et
« participation dans une société de personnes
de pêche familiale », au paragraphe 70(10) de
la même loi, sont abrogées.

(13) La définition de « enfant », au para-
graphe 70(10) de la même loi, est modifiée
par adjonction, après l’alinéa b), de ce qui
suit :

b.1) une personne qui était l’enfant du
contribuable immédiatement avant le décès
de l’époux ou du conjoint de fait de la
personne;

(14) Le paragraphe 70(10) de la même loi
est modifié par adjonction, selon l’ordre
alphabétique, de ce qui suit :

Bien agricole ou
de pêche loué
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“interest in a
family farm or
fishing
partnership”
« participation
dans une société
de personnes
agricole ou de
pêche familiale »

“interest in a family farm or fishing partner-
ship”, of an individual at any time, means a
partnership interest owned by the individual at
that time if, at that time, all or substantially all
of the fair market value of the property of the
partnership was attributable to

(a) property that has been used principally in
the course of carrying on a farming or fishing
business in Canada in which the individual,
the individual’s spouse or common-law
partner, a child of the individual or a parent
of the individual was actively engaged on a
regular and continuous basis (or, in the case
of property used in the operation of a
woodlot, was engaged to the extent required
by a prescribed forest management plan in
respect of that woodlot), by

(i) the partnership,

(ii) a corporation, a share of the capital
stock of which was a share of the capital
stock of a family farm or fishing corpora-
tion of the individual, the individual’s
spouse or common-law partner, a child of
the individual or a parent of the individual,

(iii) a partnership, a partnership interest in
which was an interest in a family farm or
fishing partnership of the individual, the
individual’s spouse or common-law part-
ner, a child of the individual or a parent of
the individual, or

(iv) the individual, the individual’s spouse
or common-law partner, a child of the
individual or a parent of the individual,

(b) shares of the capital stock or indebted-
ness of one or more corporations of which all
or substantially all of the fair market value of
the property was attributable to property
described in paragraph (d),

(c) partnership interests or indebtedness of
one or more partnerships of which all or
substantially all of the fair market value of the
property was attributable to property de-
scribed in paragraph (d), or

(d) properties described in any of paragraphs
(a) to (c);

« action du capital-actions d’une société agricole
ou de pêche familiale » Est une action du
capital-actions d’une société agricole ou de
pêche familiale d’un particulier à un moment
donné l’action du capital-actions, dont le
particulier est propriétaire à ce moment, d’une
société dont la totalité ou la presque totalité de
la juste valeur marchande des biens est
attribuable, à ce moment, aux biens suivants :

a) des biens qui ont été utilisés par l’une des
personnes ou des sociétés de personnes ci-
après, principalement dans le cadre de
l’exploitation d’une entreprise agricole ou
de pêche au Canada dans laquelle le particu-
lier ou son époux ou conjoint de fait, son
enfant, son père ou sa mère soit prenait une
part active de façon régulière et continue,
soit, s’il s’agit de biens utilisés dans le cadre
de l’exploitation d’une terre à bois, prenait
part dans la mesure requise par un plan
d’aménagement forestier visé par règlement
relativement à cette terre :

(i) la société,

(ii) une société dont une action du capital-
actions était une action du capital-actions
d’une société agricole ou de pêche fami-
liale du particulier ou de son époux ou
conjoint de fait, de son enfant, de son père
ou de sa mère,

(iii) une société contrôlée par une société
visée aux sous-alinéas (i) ou (ii),

(iv) une société de personnes dont une
participation était une participation dans
une société de personnes agricole ou de
pêche familiale du particulier ou de son
époux ou conjoint de fait, de son enfant, de
son père ou de sa mère,

(v) le particulier ou son époux ou conjoint
de fait, son enfant, son père ou sa mère;

b) des actions du capital-actions, ou des
dettes, d’une ou de plusieurs sociétés dont
la totalité ou la presque totalité de la juste
valeur marchande des biens était attribuable à
des biens visés à l’alinéa d);

c) des participations dans une ou plusieurs
sociétés de personnes, ou des dettes d’une ou
de plusieurs sociétés de personnes, dont la

« action du
capital-actions
d’une société
agricole ou de
pêche familiale »
“share of the
capital stock of a
family farm or
fishing
corporation”
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“share of the
capital stock of a
family farm or
fishing
corporation”
« action du
capital-actions
d’une société
agricole ou de
pêche familiale »

“share of the capital stock of a family farm or
fishing corporation”, of an individual at any
time, means a share of the capital stock of a
corporation owned by the individual at that time
if, at that time, all or substantially all of the fair
market value of the property owned by the
corporation was attributable to

(a) property that has been used principally in
the course of carrying on a farming or fishing
business in Canada in which the individual,
the individual’s spouse or common-law
partner, a child of the individual or a parent
of the individual was actively engaged on a
regular and continuous basis (or, in the case
of property used in the operation of a
woodlot, was engaged to the extent required
by a prescribed forest management plan in
respect of that woodlot), by

(i) the corporation,

(ii) a corporation, a share of the capital
stock of which was a share of the capital
stock of a family farm or fishing corpora-
tion of the individual, the individual’s
spouse or common-law partner, a child of
the individual or a parent of the individual,

(iii) a corporation controlled by a corpora-
tion described in subparagraph (i) or (ii),

(iv) a partnership, a partnership interest in
which was an interest in a family farm or
fishing partnership of the individual, the
individual’s spouse or common-law part-
ner, a child of the individual or a parent of
the individual, or

(v) the individual, the individual’s spouse
or common-law partner, a child of the
individual or a parent of the individual,

(b) shares of the capital stock or indebted-
ness of one or more corporations of which all
or substantially all of the fair market value of
the property was attributable to property
described in paragraph (d),

(c) partnership interests or indebtedness of
one or more partnerships of which all or
substantially all of the fair market value of the
property was attributable to property de-
scribed in paragraph (d), or

totalité ou la presque totalité de la juste valeur
marchande des biens était attribuable à des
biens visés à l’alinéa d);

d) des biens visés à l’un des alinéas a) à c).

« participation dans une société de personnes
agricole ou de pêche familiale » Est une
participation dans une société de personnes
agricole ou de pêche familiale d’un particulier à
un moment donné la participation, dont le
particulier est propriétaire à ce moment, dans
une société de personnes dont la totalité ou la
presque totalité de la juste valeur marchande des
biens est attribuable, à ce moment, aux biens
suivants :

a) des biens qui ont été utilisés par l’une des
personnes ou sociétés de personnes ci-après,
principalement dans le cadre de l’exploitation
d’une entreprise agricole ou de pêche au
Canada dans laquelle le particulier ou son
époux ou conjoint de fait, son enfant, son
père ou sa mère soit prenait une part active de
façon régulière et continue, soit, s’il s’agit de
biens utilisés dans le cadre de l’exploitation
d’une terre à bois, prenait part dans la mesure
requise par un plan d’aménagement forestier
visé par règlement relativement à cette terre :

(i) la société de personnes,

(ii) une société dont une action du capital-
actions était une action du capital-actions
d’une société agricole ou de pêche fami-
liale du particulier ou de son époux ou
conjoint de fait, de son enfant, de son père
ou de sa mère,

(iii) une société de personnes dont une
participation était une participation dans
une société de personnes agricole ou de
pêche familiale du particulier ou de son
époux ou conjoint de fait, de son enfant, de
son père ou de sa mère,

(iv) le particulier ou son époux ou conjoint
de fait, son enfant, son père ou sa mère;

b) des actions du capital-actions, ou des
dettes, d’une ou de plusieurs sociétés dont
la totalité ou la presque totalité de la juste
valeur marchande des biens était attribuable à
des biens visés à l’alinéa d);

« participation
dans une société
de personnes
agricole ou de
pêche familiale »
“interest in a
family farm or
fishing
partnership”
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(d) properties described in any of paragraphs
(a) to (c).

(15) Subsection 70(12) of the Act is re-
placed by the following:

(12) For the purpose of the definition “share
of the capital stock of a family farm or fishing
corporation” in subsection (10), the fair market
value of a net income stabilization account is
deemed to be nil.

(16) Subsections (1) to (10) and (12) to (15)
are deemed to have come into force on
January 1, 2014.

(17) Subsection (11) applies to dispositions
and transfers that occur in the 2014 and
subsequent taxation years.

14. (1) Paragraph 73(3)(a) of the English
version of the Act is replaced by the
following:

(a) the property was, before the transfer, land
in Canada or depreciable property in Canada
of a prescribed class, of the taxpayer, or any
eligible capital property in respect of a
farming or fishing business carried on in
Canada by the taxpayer;

(2) Paragraph 73(3)(c) of the English
version of the Act is replaced by the
following:

(c) the property has been used principally in
a farming or fishing business in which the
taxpayer, the taxpayer’s spouse or common-
law partner, a child of the taxpayer or a parent
of the taxpayer was actively engaged on a
regular and continuous basis (or, in the case
of property used in the operation of a
woodlot, was engaged to the extent required
by a prescribed forest management plan in
respect of that woodlot).

(3) Paragraph 73(4)(b) of the Act is
replaced by the following:

c) des participations dans une ou plusieurs
sociétés de personnes, ou des dettes d’une ou
de plusieurs sociétés de personnes, dont la
totalité ou la presque totalité de la juste valeur
marchande des biens était attribuable à des
biens visés à l’alinéa d);

d) des biens visés à l’un des alinéas a) à c).

(15) Le paragraphe 70(12) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(12) Pour l’application de la définition de
« action du capital-actions d’une société agricole
ou de pêche familiale » au paragraphe (10), la
juste valeur marchande du compte de stabilisa-
tion du revenu net est réputée nulle.

(16) Les paragraphes (1) à (10) et (12) à
(15) sont réputés être entrés en vigueur le 1er

janvier 2014.

(17) Le paragraphe (11) s’applique aux
dispositions et transferts effectués au cours
des années d’imposition 2014 et suivantes.

14. (1) L’alinéa 73(3)a) de la version an-
glaise de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

(a) the property was, before the transfer, land
in Canada or depreciable property in Canada
of a prescribed class, of the taxpayer, or any
eligible capital property in respect of a
farming or fishing business carried on in
Canada by the taxpayer;

(2) L’alinéa 73(3)c) de la version anglaise
de la même loi est remplacé par ce qui suit :

(c) the property has been used principally in
a farming or fishing business in which the
taxpayer, the taxpayer’s spouse or common-
law partner, a child of the taxpayer or a parent
of the taxpayer was actively engaged on a
regular and continuous basis (or in the case of
property used in the operation of a woodlot,
was engaged to the extent required by a
prescribed forest management plan in respect
of that woodlot).

(3) L’alinéa 73(4)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

Valeur du
compte de
stabilisation du
revenu net
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(b) the property was, immediately before the
transfer, a share of the capital stock of a
family farm or fishing corporation of the
taxpayer or an interest in a family farm or
fishing partnership of the taxpayer (as defined
in subsection 70(10)).

(4) The portion of paragraph 73(4.1)(a) of
the Act before subparagraph (i) is replaced
by the following:

(a) subject to paragraph (c), where the
property was, immediately before the trans-
fer, a share of the capital stock of a family
farm or fishing corporation of the taxpayer or
an interest in a family farm or fishing
partnership of the taxpayer, the taxpayer is
deemed to have disposed of the property at
the time of the transfer for proceeds of
disposition equal to,

(5) Paragraph 73(4.1)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) subject to paragraph (c), where the
property is, immediately before the transfer,
a share of the capital stock of a family farm or
fishing corporation of the taxpayer or an
interest in a family farm or fishing partner-
ship of the taxpayer, the child is deemed to
have acquired the property for an amount
equal to the taxpayer’s proceeds of disposi-
tion in respect of the disposition of the
property determined under paragraph (a);

(6) The portion of paragraph 73(4.1)(c) of
the Act before subparagraph (i) is replaced
by the following:

(c) where the property is, immediately before
the transfer, an interest in a family farm or
fishing partnership of the taxpayer (other than
a partnership interest to which subsection
100(3) applies), the taxpayer receives no
consideration in respect of the transfer of the
property and the taxpayer elects, in the
taxpayer’s return of income under this Part
for the taxation year which includes the time
of the transfer, to have this paragraph apply in
respect of the transfer of the property,

b) le bien était, immédiatement avant le
transfert, une action du capital-actions d’une
société agricole ou de pêche familiale du
contribuable ou une participation dans une
société de personnes agricole ou de pêche
familiale du contribuable, au sens du para-
graphe 70(10).

(4) Le passage de l’alinéa 73(4.1)a) de la
même loi précédant le sous-alinéa (i) est
remplacé par ce qui suit :

a) sous réserve de l’alinéa c), si le bien était,
immédiatement avant le transfert, une action
du capital-actions d’une société agricole ou
de pêche familiale du contribuable ou une
participation dans une société de personnes
agricole ou de pêche familiale du contri-
buable, celui-ci est réputé en avoir disposé au
moment du transfert pour un produit de
disposition égal à celle des sommes ci-après
qui est applicable :

(5) L’alinéa 73(4.1)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) sous réserve de l’alinéa c), si le bien était,
immédiatement avant le transfert, une action
du capital-actions d’une société agricole ou
de pêche familiale du contribuable ou une
participation dans une société de personnes
agricole ou de pêche familiale du contri-
buable, l’enfant est réputé l’avoir acquis pour
une somme égale au produit de disposition
que le contribuable est réputé avoir reçu au
titre de la disposition du bien, déterminé
selon l’alinéa a);

(6) Le passage de l’alinéa 73(4.1)c) de la
même loi précédant le sous-alinéa (i) est
remplacé par ce qui suit :

c) si le bien était, immédiatement avant le
transfert, une participation dans une société
de personnes agricole ou de pêche familiale
du contribuable (sauf une participation à
laquelle le paragraphe 100(3) s’applique),
que le contribuable ne reçoit aucune contre-
partie relativement au transfert du bien et
qu’il fait un choix, dans sa déclaration de
revenu produite en vertu de la présente partie
pour l’année d’imposition qui comprend le
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Lifetime capital
gains exemption

“breeding
animals”
« animaux
reproducteurs »

(7) Subsections (1) to (6) apply to transfers
that occur in the 2014 and subsequent
taxation years.

15. (1) Subsection 80.03(8) of the Act is
replaced by the following:

(8) If, as a consequence of the disposition at
any time by an individual of a property that is a
qualified farm or fishing property of the
individual or a qualified small business corpora-
tion share of the individual (as defined in
subsection 110.6(1)), the individual is deemed
by subsection (2) to have a capital gain at that
time from the disposition of another property,
for the purposes of sections 3, 74.3 and 111, as
they apply for the purposes of section 110.6, the
other property is deemed to be a qualified farm
or fishing property of the individual or a
qualified small business corporation share of
the individual, as the case may be.

(2) Subsection (1) applies to dispositions
that occur in the 2014 and subsequent
taxation years.

16. (1) Clause 80.04(6)(a)(ii)(B) of the Act
is replaced by the following:

(B) if the debtor is an individual (other
than a trust) or a graduated rate estate,
the day that is one year after the
taxpayer’s filing-due date for the year;

(2) Subsection (1) applies to the 2016 and
subsequent taxation years.

17. (1) The definition “breeding animals”
in subsection 80.3(1) of the Act is replaced by
the following:

“breeding animals” means deer, elk and other
similar grazing ungulates, bovine cattle, bison,
goats, sheep and horses that are over 12 months
of age and are kept for breeding;

(2) Subsection 80.3(1) of the Act is
amended by adding the following in alpha-
betical order:

moment du transfert, afin que le présent
alinéa s’applique relativement au transfert du
bien :

(7) Les paragraphes (1) à (6) s’appliquent
aux transferts effectués au cours des années
d’imposition 2014 et suivantes.

15. (1) Le paragraphe 80.03(8) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(8) Dans le cas où un particulier est réputé en
vertu du paragraphe (2), du fait qu’il a disposé à
un moment donné d’un bien qui est son bien
agricole ou de pêche admissible ou son action
admissible de petite entreprise, au sens du
paragraphe 110.6(1), tirer un gain en capital à
ce moment de la disposition d’un autre bien, cet
autre bien est réputé, pour l’application des
articles 3, 74.3 et 111 dans le cadre de l’article
110.6, être un bien agricole ou de pêche
admissible ou une action admissible de petite
entreprise, selon le cas, du particulier.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
dispositions effectuées au cours des années
d’imposition 2014 et suivantes.

16. (1) La division 80.04(6)a)(ii)(B) de la
même loi est remplacée par ce qui suit :

(B) si le débiteur est un particulier (sauf
une fiducie) ou une succession assujettie
à l’imposition à taux progressifs, le jour
qui suit d’un an la date d’échéance de
production qui lui est applicable pour
l’année;

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2016 et suivantes.

17. (1) La définition de « animaux repro-
ducteurs », au paragraphe 80.3(1) de la
même loi, est remplacée par ce qui suit :

« animaux reproducteurs » Cerfs, wapitis et
autres ongulés de pâturage semblables, bisons,
bovins, chevaux, chèvres et moutons, qui ont
plus de douze mois et qui sont destinés à la
reproduction.

(2) Le paragraphe 80.3(1) de la même loi
est modifié par adjonction, selon l’ordre
alphabétique, de ce qui suit :

Exonération
cumulative des
gains en capital

« animaux
reproducteurs »
“breeding
animals”
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“breeding bees”
« abeilles
reproductrices »

“breeding bee
stock”
« stock d’abeilles
reproductrices »

Income deferral

“breeding bees” means bees that are not used
principally to pollinate plants in greenhouses
and larvae of those bees;

“breeding bee stock”, of a taxpayer at any time,
means a reasonable estimate of the quantity of a
taxpayer’s breeding bees held at that time in the
course of carrying on a farming business using a
unit of measurement that is accepted as an
industry standard;

(3) Section 80.3 of the Act is amended by
adding the following after subsection (4):

(4.1) If in a taxation year a taxpayer carries
on a farming business in a region that is at any
time in the year a prescribed drought region or a
prescribed region of flood or excessive moisture
and the taxpayer’s breeding bee stock at the end
of the year in respect of the business does not
exceed 85% of the taxpayer’s breeding bee
stock at the beginning of the year in respect of
the business, there may be deducted in comput-
ing the taxpayer’s income from the business for
the year the amount that the taxpayer claims, not
exceeding the amount, if any, determined by the
formula

(A – B) × C

where

A is the amount by which

(a) the total of all amounts included in
computing the taxpayer’s income from
the business for the year in respect of the
sale of breeding bees in the year

exceeds

(b) the total of all amounts deducted
under paragraph 20(1)(n) in computing
the taxpayer’s income from the business
for the year in respect of an amount
referred to in paragraph (a);

B is the total of all amounts deducted in
computing the taxpayer’s income from the
business for the year in respect of the
acquisition of breeding bees; and

C is

« abeilles reproductrices » Abeilles qui ne ser-
vent pas principalement à la pollinisation de
plantes dans des serres et larves de telles
abeilles.

« stock d’abeilles reproductrices » Estimation
raisonnable du nombre d’abeilles reproductri-
ces, détenues par un contribuable à un moment
donné dans le cadre de l’exploitation d’une
entreprise agricole, établie à ce moment selon
une unité de mesure qui est reconnue comme
étant une norme de l’industrie.

(3) L’article 80.3 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(4), de ce qui suit :

(4.1) Le contribuable qui exploite une en-
treprise agricole au cours d’une année d’impo-
sition dans une région qui est, à un moment de
l’année, une région frappée de sécheresse visée
par règlement ou une région frappée d’inonda-
tions ou de conditions d’humidité excessive
visée par règlement, et dont le stock d’abeilles
reproductrices à la fin de l’année quant à
l’entreprise ne dépasse pas 85% de son stock
d’abeilles reproductrices au début de l’année
quant à l’entreprise, peut déduire dans le calcul
de son revenu tiré de l’entreprise pour l’année
une somme n’excédant pas la somme obtenue
par la formule suivante :

(A – B) × C

où :

A représente l’excédent du total visé à l’alinéa
a) sur celui visé à l’alinéa b) :

a) le total des sommes incluses dans le
calcul du revenu du contribuable tiré de
l’entreprise pour l’année au titre de la
vente d’abeilles reproductrices au cours
de l’année,

b) le total des sommes déduites en
application de l’alinéa 20(1)n) dans le
calcul de son revenu tiré de l’entreprise
pour l’année au titre des sommes visées à
l’alinéa a);

B le total des sommes déduites dans le calcul
de son revenu tiré de l’entreprise pour
l’année au titre de l’acquisition d’abeilles
reproductrices;

« abeilles
reproductrices »
“breeding bees”

« stock d’abeilles
reproductrices »
“breeding bee
stock”

Report du
revenu
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Inclusion of
deferred amount

Subsections (2),
(4) and (4.1) not
applicable

(a) 30% if the taxpayer’s breeding bee
stock in respect of the business at the end
of the year exceeds 70% of the taxpayer’s
breeding bee stock in respect of the
business at the beginning of the year, and

(b) 90% if the taxpayer’s breeding bee
stock in respect of the business at the end
of the year does not exceed 70% of the
taxpayer’s breeding bee stock in respect
of the business at the beginning of the
year.

(4) The portion of subsection 80.3(5) of the
Act before paragraph (b) is replaced by the
following:

(5) An amount deducted under subsection
(4) or (4.1) in computing the income of a
taxpayer for a particular taxation year from a
farming business carried on in a region
prescribed under those subsections may, to the
extent that the taxpayer so elects, be included in
computing the taxpayer’s income from the
business for a taxation year ending after the
particular taxation year, and is, except to the
extent that the amount has been included under
this subsection in computing the taxpayer’s
income from the business for a preceding
taxation year after the particular year, deemed
to be income of the taxpayer from the business
for the taxation year of the taxpayer that is the
earliest of

(a) the first taxation year beginning after the
end of the period or series of continuous
periods, as the case may be, for which the
region is prescribed under those subsections,

(5) The portion of subsection 80.3(6) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(6) Subsections (2), (4) and (4.1) do not
apply to a taxpayer in respect of a farming
business for a taxation year

(6) Section 80.3 of the Act is amended by
adding the following after subsection (6):

C :

a) si son stock d’abeilles reproductrices
quant à l’entreprise à la fin de l’année
dépasse 70% de son stock d’abeilles
reproductrices quant à l’entreprise au
début de l’année, 30%,

b) sinon, 90%.

(4) Le passage du paragraphe 80.3(5) de la
même loi précédant l’alinéa b) est remplacé
par ce qui suit :

(5) La somme déduite en application des
paragraphes (4) ou (4.1) dans le calcul du
revenu d’un contribuable, pour une année
d’imposition donnée, tiré d’une entreprise
agricole exploitée dans une région qui est visée
par règlement pour l’application de ces para-
graphes peut, dans la mesure où le contribuable
en fait le choix, être incluse dans le calcul de
son revenu tiré de l’entreprise pour une année
d’imposition se terminant après l’année donnée
et est réputée, sauf dans la mesure où elle a été
incluse en application du présent paragraphe
dans le calcul du revenu du contribuable tiré de
l’entreprise pour une année d’imposition anté-
rieure, postérieure à l’année donnée, être un
revenu du contribuable tiré de l’entreprise pour
celle des années d’imposition ci-après qui est
antérieure aux autres :

a) la première année d’imposition du contri-
buable commençant après la fin de la période
ou d’une série de périodes continues, selon le
cas, où la région est visée par règlement pour
l’application de ces paragraphes;

(5) Le passage du paragraphe 80.3(6) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(6) Les paragraphes (2), (4) et (4.1) ne
s’appliquent pas aux années d’imposition ci-
après d’un contribuable quant à une entreprise
agricole :

(6) L’article 80.3 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(6), de ce qui suit :

Inclusion de la
somme reportée

Non-application
des paragraphes
(2), (4) et (4.1)
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Measuring
breeding bee
stock

Ship or aircraft
of non-residents

Anti-avoidance

(7) In applying subsection (4.1) in respect of
a taxation year, the unit of measurement used
for estimating the quantity of a taxpayer’s
breeding bee stock held in the course of
carrying on a farming business at the end of
the year is to be the same as that used for the
beginning of the year.

(7) Subsections (1) to (6) apply to the 2014
and subsequent taxation years.

18. (1) Paragraph 81(1)(c) of the Act is
replaced by the following:

(c) the income for the year of a non-resident
person earned in Canada from international
shipping or from the operation of aircraft in
international traffic, if the country in which
the person is resident grants substantially
similar relief for the year to persons resident
in Canada;

(2) Subsection (1) applies to taxation years
that begin after July 12, 2013.

19. (1) Section 87 of the Act is amended
by adding the following after subsection
(8.2):

(8.3) Subsection (8) does not apply in respect
of a taxpayer’s shares of the capital stock of a
predecessor foreign corporation that are ex-
changed for or become, on a foreign merger,
shares of the capital stock of the new foreign
corporation or the foreign parent corporation, if

(a) the new foreign corporation is, at the time
that is immediately after the foreign merger, a
foreign affiliate of the taxpayer;

(b) shares of the capital stock of the new
foreign corporation are, at that time, excluded
property (as defined in subsection 95(1)) of
another foreign affiliate of the taxpayer; and

(c) the foreign merger is part of a transaction
or event or a series of transactions or events
that includes a disposition of shares of the
capital stock of the new foreign corporation,
or property substituted for the shares, to

(i) a person (other than a foreign affiliate
of the taxpayer in respect of which the
taxpayer has a qualifying interest (within

(7) Pour l’application du paragraphe (4.1)
relativement à une année d’imposition, l’unité
de mesure qui sert à estimer le stock d’abeilles
reproductrices d’un contribuable, détenu dans le
cadre de l’exploitation d’une entreprise agricole
à la fin de l’année, est la même que celle qui est
utilisée au début de l’année.

(7) Les paragraphes (1) à (6) s’appliquent
aux années d’imposition 2014 et suivantes.

18. (1) L’alinéa 81(1)c) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

c) le revenu pour l’année d’une personne
non-résidente gagné au Canada qui provient
du transport maritime international ou de
l’exploitation d’un aéronef en transport
international, si le pays de résidence de cette
personne accorde sensiblement le même
dégrèvement pour l’année à des personnes
résidant au Canada;

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition qui commencent après
le 12 juillet 2013.

19. (1) L’article 87 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(8.2), de ce qui suit :

(8.3) Le paragraphe (8) ne s’applique pas
relativement aux actions, appartenant à un
contribuable, du capital-actions d’une société
étrangère remplacée qui, à l’occasion d’une
fusion étrangère, sont échangées contre des
actions du capital-actions de la nouvelle société
étrangère ou de la société mère étrangère, ou
deviennent de telles actions, si les conditions ci-
après sont réunies :

a) la nouvelle société étrangère est une
société étrangère affiliée du contribuable
immédiatement après la fusion étrangère;

b) les actions du capital-actions de la nou-
velle société étrangère sont, à ce moment, des
biens exclus, au sens du paragraphe 95(1),
d’une autre société étrangère affiliée du
contribuable;

c) la fusion étrangère fait partie d’une
opération, d’un événement ou d’une série
d’opérations ou d’événements qui comprend

Unité de mesure
du stock
d’abeilles
reproductrices

Navire ou
aéronef de non-
résidents

Anti-évitement
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Upstream
deposit— eligi-
ble bank affiliate

the meaning assigned by paragraph
95(2)(m)) at the time of the transaction or
event or throughout the series, as the case
may be) with whom the taxpayer was
dealing at arm’s length immediately after
the transaction, event or series, or

(ii) a partnership a member of which is,
immediately after the transaction, event or
series, a person described in subparagraph
(i).

(2) Subsection (1) applies to foreign merg-
ers that occur after July 12, 2013.

20. (1) Subsection 90(8) of the Act is
amended by striking out “and” at the end
of paragraph (b), by adding “and” at the end
of paragraph (c) and by adding the following
after paragraph (c):

(d) subject to subsection (8.1), an upstream
deposit owing to an eligible bank affiliate.

(2) Section 90 of the Act is amended by
adding the following after subsection (8):

(8.1) For the purposes of this section, if a
taxpayer is an eligible Canadian bank and an
eligible bank affiliate of the taxpayer is owed, at
any time in a particular taxation year of the
affiliate or the immediately preceding taxation
year, an upstream deposit,

(a) the affiliate is deemed to make a loan to
the taxpayer immediately before the end of
the particular year equal to the amount
determined by the following formula, where
all amounts referred to in the formula are to
be determined using Canadian currency:

A – B – C

where

une disposition d’actions du capital-actions
de la nouvelle société étrangère, ou de biens
substitués à ces actions, effectuée au profit :

(i) soit d’une personne (sauf une société
étrangère affiliée du contribuable dans
laquelle le contribuable a une participation
admissible, au sens de l’alinéa 95(2)m), au
moment de l’opération ou de l’événement
ou tout au long de la série, selon le cas)
avec laquelle le contribuable n’avait aucun
lien de dépendance immédiatement après
l’opération, l’événement ou la série,

(ii) soit d’une société de personnes dont
l’un des associés est, immédiatement après
l’opération, l’événement ou la série, une
personne visée au sous-alinéa (i).

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
fusions étrangères effectuées après le 12
juillet 2013.

20. (1) Le paragraphe 90(8) de la même
loi est modifié par adjonction, après l’alinéa
c), de ce qui suit :

d) sous réserve du paragraphe (8.1), un dépôt
en amont détenu par une filiale bancaire
admissible.

(2) L’article 90 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (8), de ce
qui suit :

(8.1) Pour l’application du présent article, si
la filiale bancaire admissible d’un contribuable
qui est une banque canadienne admissible
détient un dépôt en amont au cours de son
année d’imposition (appelée « année donnée »
au présent paragraphe) ou de l’année d’imposi-
tion précédente, les règles ci-après s’appliquent :

a) la filiale est réputée consentir au contri-
buable, immédiatement avant la fin de
l’année donnée, un prêt d’un montant égal à
la somme obtenue par la formule ci-après, les
sommes y figurant devant toutes être expri-
mées en dollars canadiens :

A – B – C

où :

Dépôt en
amont— filiale
bancaire
admissible
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“eligible bank
affiliate”
« filiale bancaire
admissible »

A is 90% of the average of all amounts each
of which is, in respect of a calendar
month that ends in the particular year, the
greatest total amount at any time in the
month of the upstream deposits owing to
the affiliate,

B is the lesser of

(i) the amount, if any, by which the
affiliate’s excess liquidity for the par-
ticular year exceeds the average of all
amounts each of which is, in respect of
a calendar month that ends in the
particular year, the greatest total
amount at any time in the month of
eligible Canadian indebtedness owing
to the affiliate, and

(ii) the amount determined for A, and

C is the amount, if any, by which the
amount determined for A for the imme-
diately preceding year exceeds the
amount determined for B for the imme-
diately preceding year; and

(b) if the formula in paragraph (a) would, in
the absence of section 257, result in a
negative amount for the particular year,

(i) the taxpayer is deemed to repay
immediately before the end of the partic-
ular year— in an amount equal to the
absolute value of the negative amount and
in the order in which they arose— loans
made by the affiliate under paragraph (a) in
a prior taxation year and not previously
repaid, and

(ii) the repayment is deemed to not be part
of a series of loans or other transactions
and repayments.

(3) Subsection 90(15) of the Act is
amended by adding the following in alpha-
betical order:

“eligible bank affiliate” has the same meaning
as in subsection 95(2.43).

A représente 90% de la moyenne des
sommes dont chacune représente, pour
un mois civil se terminant dans l’année
donnée, le montant le plus élevé, au cours
du mois, des dépôts en amont détenus par
la filiale,

B la moins élevée des sommes suivantes :

(i) l’excédent des liquidités excéden-
taires de la filiale pour l’année donnée
sur la moyenne des sommes dont
chacune représente, pour un mois civil
se terminant dans l’année donnée, le
montant le plus élevé, au cours du
mois, des dettes canadiennes admissi-
bles détenues par la filiale,

(ii) la valeur de l’élément A,

C l’excédent de la valeur de l’élément A
pour l’année précédente sur la valeur de
l’élément B pour cette année;

b) si la somme obtenue par la formule
figurant à l’alinéa a) était un montant négatif
pour l’année donnée en l’absence de l’article
257 :

(i) le contribuable est réputé verser immé-
diatement avant la fin de l’année donnée,
en remboursement des prêts qui ont été
consentis par la filiale en vertu de l’alinéa
a) au cours d’une année d’imposition
antérieure et qui n’ont pas été remboursés
antérieurement, une somme égale à la
valeur absolue du montant négatif, dans
l’ordre dans lequel les prêts ont pris
naissance,

(ii) le remboursement est réputé ne pas
faire partie d’une série de prêts ou d’autres
opérations et remboursements.

(3) Le paragraphe 90(15) de la même loi
est modifié par adjonction, selon l’ordre
alphabétique, de ce qui suit :

« banque canadienne admissible » S’entend au
sens du paragraphe 95(2.43).

« banque
canadienne
admissible »
“eligible
Canadian bank”
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“eligible
Canadian bank”
« banque
canadienne
admissible »

“eligible
Canadian
indebtedness”
« dettes
canadiennes
admissibles »

“excess
liquidity”
« liquidités
excédentaires »

“upstream
deposit”
« dépôt en
amont »

Shares held by
partnership

Shares held by
partnership

“eligible Canadian bank” has the same meaning
as in subsection 95(2.43).

“eligible Canadian indebtedness” has the same
meaning as in subsection 95(2.43).

“excess liquidity” has the same meaning as in
subsection 95(2.43).

“upstream deposit” has the same meaning as in
subsection 95(2.43).

(4) Subsections (1) to (3) apply in respect
of taxation years of a foreign affiliate of a
taxpayer that begin after February 27, 2014.

21. (1) The portion of subsection 93.1(1)
of the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

93.1 (1) For the purpose of determining
whether a non-resident corporation is a foreign
affiliate of a corporation resident in Canada for
the purposes of subsections (2) and 20(12),
sections 93 and 113, paragraph 128.1(1)(d),
(and any regulations made for the purposes of
those provisions), section 95 (to the extent that
it is applied for the purposes of those provi-
sions), subsection 95(2.2) and section 126, if,
based on the assumptions contained in para-
graph 96(1)(c), at any time shares of a class of
the capital stock of a corporation are owned by a
partnership or are deemed under this subsection
to be owned by a partnership, then each member
of the partnership is deemed to own at that time
the number of those shares that is equal to the
proportion of all those shares that

(2) The portion of subsection 93.1(1) of the
Act before paragraph (a), as enacted by
subsection (1), is replaced by the following:

93.1 (1) For the purpose of determining
whether a non-resident corporation is a foreign
affiliate of a corporation resident in Canada for

« dépôt en amont » S’entend au sens du
paragraphe 95(2.43).

« dettes canadiennes admissibles » S’entend au
sens du paragraphe 95(2.43).

« filiale bancaire admissible » S’entend au sens
du paragraphe 95(2.43).

« liquidités excédentaires » S’entend au sens du
paragraphe 95(2.43).

(4) Les paragraphes (1) à (3) s’appliquent
relativement aux années d’imposition d’une
société étrangère affiliée d’un contribuable
qui commencent après le 27 février 2014.

21. (1) Le passage du paragraphe 93.1(1)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

93.1 (1) Pour déterminer si une société non-
résidente est une société étrangère affiliée d’une
société résidant au Canada pour l’application
des paragraphes (2) et 20(12), des articles 93 et
113 et de l’alinéa 128.1(1)d) (et des dispositions
réglementaires prises pour l’application de ces
dispositions), de l’article 95 (dans la mesure où
cet article s’applique à ces dispositions), du
paragraphe 95(2.2) et de l’article 126, les
actions d’une catégorie du capital-actions d’une
société qui, d’après les hypothèses formulées à
l’alinéa 96(1)c), appartiennent à une société de
personnes ou sont réputées, en vertu du présent
paragraphe, lui appartenir, à un moment donné,
sont réputées appartenir, à ce moment, à chacun
de ses associés en un nombre égal à la
proportion du total de ces actions que représente
le rapport entre :

(2) Le passage du paragraphe 93.1(1) de la
même loi précédant l’alinéa a), édicté par le
paragraphe (1), est remplacé par ce qui suit :

93.1 (1) Pour déterminer si une société non-
résidente est une société étrangère affiliée d’une
société résidant au Canada pour l’application

« dépôt en
amont »
“upstream
deposit”

« dettes
canadiennes
admissibles »
“eligible
Canadian
indebtedness”

« filiale bancaire
admissible »
“eligible bank
affiliate”

« liquidités
excédentaires »
“excess
liquidity”

Actions détenues
par une société
de personnes

Actions détenues
par une société
de personnes
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Shares held by
partnership

Shares held by
partnership

the purposes of subsections (2), 20(12) and
39(2.1), sections 90, 93 and 113, paragraph
128.1(1)(d), (and any regulations made for the
purposes of those provisions), section 95 (to the
extent that it is applied for the purposes of those
provisions), paragraph 95(2)(g.04), subsection
95(2.2) and section 126, if, based on the
assumptions contained in paragraph 96(1)(c),
at any time shares of a class of the capital stock
of a corporation are owned by a partnership or
are deemed under this subsection to be owned
by a partnership, then each member of the
partnership is deemed to own at that time the
number of those shares that is equal to the
proportion of all those shares that

(3) The portion of subsection 93.1(1) of the
Act before paragraph (a), as enacted by
subsection (2), is replaced by the following:

93.1 (1) For the purpose of determining
whether a non-resident corporation is a foreign
affiliate of a corporation resident in Canada for
the purposes of subsections (2), 20(12) and
39(2.1), sections 90, 93 and 113, paragraphs
128.1(1)(c.3) and (d), section 212.3 and sub-
section 219.1(2), (and any regulations made for
the purposes of those provisions), section 95 (to
the extent that it is applied for the purposes of
those provisions), paragraph 95(2)(g.04), sub-
section 95(2.2) and section 126, if, based on the
assumptions contained in paragraph 96(1)(c), at
any time shares of a class of the capital stock of
a corporation are owned by a partnership or are
deemed under this subsection to be owned by a
partnership, then each member of the partner-
ship is deemed to own at that time the number
of those shares that is equal to the proportion of
all those shares that

(4) The portion of subsection 93.1(1) of the
Act before paragraph (a), as enacted by
subsection (3), is replaced by the following:

93.1 (1) For the purpose of determining
whether a non-resident corporation is a foreign
affiliate of a corporation resident in Canada for
the purposes of a specified provision, if, based
on the assumptions contained in paragraph
96(1)(c), at any time shares of a class of the

des paragraphes (2), 20(12) et 39(2.1), des
articles 90, 93 et 113 et de l’alinéa 128.1(1)d)
(et des dispositions réglementaires prises pour
l’application de ces dispositions), de l’article 95
(dans la mesure où cet article s’applique à ces
dispositions), de l’alinéa 95(2)g.04), du para-
graphe 95(2.2) et de l’article 126, les actions
d’une catégorie du capital-actions d’une société
qui, d’après les hypothèses formulées à l’alinéa
96(1)c), appartiennent à une société de person-
nes ou sont réputées, en vertu du présent
paragraphe, lui appartenir, à un moment donné,
sont réputées appartenir, à ce moment, à chacun
de ses associés en un nombre égal à la
proportion du total de ces actions que représente
le rapport entre :

(3) Le passage du paragraphe 93.1(1) de la
même loi précédant l’alinéa a), édicté par le
paragraphe (2), est remplacé par ce qui suit :

93.1 (1) Pour déterminer si une société non-
résidente est une société étrangère affiliée d’une
société résidant au Canada pour l’application
des paragraphes (2), 20(12) et 39(2.1), des
articles 90, 93 et 113, des alinéas 128.1(1)c.3) et
d), de l’article 212.3 et du paragraphe 219.1(2)
(et des dispositions réglementaires prises pour
l’application de ces dispositions), de l’article 95
(dans la mesure où cet article s’applique à ces
dispositions), de l’alinéa 95(2)g.04), du para-
graphe 95(2.2) et de l’article 126, les actions
d’une catégorie du capital-actions d’une société
qui, d’après les hypothèses formulées à l’alinéa
96(1)c), appartiennent à une société de person-
nes ou sont réputées, en vertu du présent
paragraphe, lui appartenir, à un moment donné,
sont réputées appartenir, à ce moment, à chacun
de ses associés en un nombre égal à la
proportion du total de ces actions que représente
le rapport entre :

(4) Le passage du paragraphe 93.1(1) de la
même loi précédant l’alinéa a), édicté par le
paragraphe (3), est remplacé par ce qui suit :

93.1 (1) Pour déterminer si une société non-
résidente est une société étrangère affiliée d’une
société résidant au Canada pour l’application
d’une disposition déterminée, les actions d’une
catégorie du capital-actions d’une société qui,
d’après les hypothèses formulées à l’alinéa

Actions détenues
par une société
de personnes

Actions détenues
par une société
de personnes
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Specified
provisions for
subsection (1)

capital stock of a corporation are owned by a
partnership or are deemed under this subsection
to be owned by a partnership, then each member
of the partnership is deemed to own at that time
the number of those shares that is equal to the
proportion of all those shares that

(5) Section 93.1 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(1.1) For the purposes of subsection (1), the
specified provisions are

(a) subsections (2), (5), 20(12) and 39(2.1),
sections 90, 93, 93.3 and 113, paragraphs
128.1(1)(c.3) and (d), section 212.3, subsec-
tion 219.1(2) and section 233.4;

(b) section 95 to the extent that section is
applied for the purposes of the provisions
referred to in paragraph (a);

(c) any regulations made for the purposes of
the provisions referred to in paragraph (a);
and

(d) paragraph 95(2)(g.04), subsection 95(2.2)
and section 126.

(6) Paragraph 93.1(2)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) for the purposes of sections 93 and 113
and any regulations made for the purposes of
those sections, each member of the partner-
ship (other than another partnership) is
deemed to have received the proportion of
the partnership dividend that

(i) the fair market value of the member’s
interest held, directly or indirectly through
one or more other partnerships, in the
partnership at that time

is of

(ii) the fair market value of all the interests
in the partnership held directly by members
of the partnership at that time;

(7) Paragraph 93.1(3)(c) of the Act is
replaced by the following:

96(1)c), appartiennent à une société de person-
nes ou sont réputées, en vertu du présent
paragraphe, lui appartenir, à un moment donné,
sont réputées appartenir, à ce moment, à chacun
de ses associés en un nombre égal à la
proportion du total de ces actions que représente
le rapport entre :

(5) L’article 93.1 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(1), de ce qui suit :

(1.1) Pour l’application du paragraphe (1),
les dispositions déterminées sont les suivantes :

a) les paragraphes (2), (5), 20(12) et 39(2.1),
les articles 90, 93, 93.3 et 113, les alinéas
128.1(1)c.3) et d), l’article 212.3, le para-
graphe 219.1(2) et l’article 233.4;

b) l’article 95, dans la mesure où il s’ap-
plique aux dispositions visées à l’alinéa a);

c) les dispositions réglementaires prises pour
l’application des dispositions visées à l’alinéa
a);

d) l’alinéa 95(2)g.04), le paragraphe 95(2.2)
et l’article 126.

(6) L’alinéa 93.1(2)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) pour l’application des articles 93 et 113 et
des dispositions réglementaires prises pour
l’application de ces articles, chaque associé
de la société de personnes (sauf une autre
société de personnes) est réputé avoir reçu la
proportion du dividende que représente le
rapport entre :

(i) d’une part, la juste valeur marchande de
la participation qu’il détient, directement
ou indirectement par l’intermédiaire d’une
ou de plusieurs autres sociétés de person-
nes, dans la société de personnes à ce
moment,

(ii) d’autre part, la juste valeur marchande
de l’ensemble des participations dans la
société de personnes détenues directement
par des associés de celle-ci à ce moment;

(7) L’alinéa 93.1(3)c) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

Dispositions
déterminées
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Partnership
deemed to be
corporation

Computing FAPI
in respect of
partnership

(c) subsections 39(2.1), 40(3.6) and 87(8.3).

(8) Section 93.1 of the Act is amended by
adding the following after subsection (3):

(4) For the purpose of applying clause
95(2)(a)(ii)(D) in respect of an amount paid or
payable by a partnership to a foreign affiliate, of
a taxpayer, that is a member of the partnership
or to another foreign affiliate of the taxpayer,

(a) if, at any time, all the members (in this
subsection referred to as “member affiliates”)
of the partnership are foreign affiliates of the
taxpayer,

(i) the partnership is deemed to be, at that
time in respect of the taxpayer and the
member affiliates, a non-resident corpora-
tion without share capital, and

(ii) all the membership interests in the
partnership are deemed to be, at that time,
equity interests in the corporation held by
the member affiliates; and

(b) if, at any time, all the member affiliates
are resident in a particular country and the
partnership does not carry on business out-
side the particular country, the partnership is
deemed to be, at that time, resident in the
particular country.

(5) For the purpose of applying a relevant
provision in respect of a foreign affiliate of a
taxpayer resident in Canada, if at any time the
taxpayer is a partnership of which a particular
corporation resident in Canada, or a foreign
affiliate of the particular corporation, is a
member and if, based on the relevant assump-
tions, the particular corporation and the taxpayer
would be related, then

(a) a non-resident corporation that is, at that
time, a foreign affiliate of the particular
corporation is deemed to be, at that time, a
foreign affiliate of the taxpayer; and

c) les paragraphes 39(2.1), 40(3.6) et
87(8.3).

(8) L’article 93.1 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(3), de ce qui suit :

(4) Pour l’application de la division
95(2)a)(ii)(D) relativement à une somme payée
ou à payer par une société de personnes à une
société étrangère affiliée d’un contribuable,
laquelle est un associé de la société de
personnes, ou à une autre société étrangère
affiliée du contribuable, les règles ci-après
s’appliquent :

a) si tous les associés (appelés « associés
déterminés » au présent paragraphe) de la
société de personnes sont, à un moment
donné, des sociétés étrangères affiliées du
contribuable :

(i) la société de personnes est réputée être
à ce moment, relativement au contribuable
et aux associés déterminés, une société
non-résidente sans capital-actions,

(ii) les participations dans la société de
personnes sont réputées être, à ce moment,
des participations dans la société détenues
par les associés déterminés;

b) si, à un moment donné, tous les associés
déterminés résident dans un pays donné et la
société de personnes exploite une entreprise
seulement dans ce pays, la société de
personnes est réputée résider dans ce pays à
ce moment.

(5) Pour l’application d’une disposition per-
tinente relativement à une société étrangère
affiliée d’un contribuable résidant au Canada, si
le contribuable est, à un moment donné, une
société de personnes dont une société donnée
résidant au Canada, ou l’une des sociétés
étrangères affiliées de celle-ci, est un associé
et que, selon les hypothèses pertinentes, la
société donnée et le contribuable seraient liés :

a) toute société non-résidente qui est une
société étrangère affiliée de la société donnée
à ce moment est réputée être, à ce moment,
une société étrangère affiliée du contribuable;

Société de
personnes
réputée être une
société

Calcul du
REATB
relativement à
une société de
personnes
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Relevant
provisions and
assumptions

(b) the taxpayer is deemed to have, at that
time, a qualifying interest in respect of that
foreign affiliate if the particular corporation
has, at that time, a qualifying interest in
respect of the non-resident corporation.

(6) For the purposes of subsection (5),

(a) the relevant provisions are

(i) paragraph (b) of the description of A in
the definition “foreign accrual property
income” in subsection 95(1),

(ii) in determining whether a property of a
foreign affiliate of a taxpayer is excluded
property of the affiliate, the description of
B in the definition “foreign accrual prop-
erty income” in subsection 95(1),

(iii) paragraphs 95(2)(a) and (g), and

(iv) subsections 95(2.2) and (2.21); and

(b) the relevant assumptions are that

(i) the partnership is a non-resident cor-
poration having capital stock of a single
class divided into 100 issued shares that
each have full voting rights, and

(ii) each member of the partnership (other
than another partnership) owns, at any
time, the proportion of the issued shares of
that class that

(A) the fair market value of the mem-
ber’s interest held, directly or indirectly
through one or more partnerships, in the
partnership at that time

is of

(B) the fair market value of all the
interests in the partnership held directly
by members of the partnership at that
time.

b) le contribuable est réputé avoir, à ce
moment, une participation admissible dans
cette société étrangère affiliée si la société
donnée a, à ce moment, une telle participation
dans la société non-résidente.

(6) Pour l’application du paragraphe (5) :

a) les dispositions pertinentes sont les sui-
vantes :

(i) l’alinéa b) de l’élément A de la formule
figurant à la définition de « revenu étranger
accumulé, tiré de biens » au paragraphe
95(1),

(ii) lorsqu’il s’agit de déterminer si un
bien d’une société étrangère affiliée d’un
contribuable est un bien exclu de celle-ci,
l’élément B de la formule figurant à la
définition de « revenu étranger accumulé,
tiré de biens » au paragraphe 95(1),

(iii) les alinéas 95(2)a) et g),

(iv) les paragraphes 95(2.2) et (2.21);

b) les hypothèses pertinentes sont les sui-
vantes :

(i) la société de personnes est une société
non-résidente dont le capital-actions
compte une seule catégorie de 100 actions
émises ayant chacune plein droit de vote,

(ii) chaque associé de la société de per-
sonnes (sauf une autre société de person-
nes) détient, à un moment donné, la
proportion des actions émises de cette
catégorie que représente le rapport entre :

(A) d’une part, la juste valeur mar-
chande de la participation de l’associé
dans la société de personnes à ce
moment, détenue directement ou indi-
rectement par l’intermédiaire d’une ou
de plusieurs sociétés de personnes,

(B) d’autre part, la juste valeur mar-
chande de l’ensemble des participations
dans la société de personnes détenues
directement par des associés de celle-ci à
ce moment.

Dispositions et
hypothèses
pertinentes
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(9) Subsection (1) applies to taxation years
of a foreign affiliate of a taxpayer that end
after 1999.

(10) Subsection (2) is deemed to have come
into force on August 20, 2011.

(11) Subsection (3) is deemed to have come
into force on March 29, 2012.

(12) Subsections (4) and (5) are deemed to
have come into force on July 12, 2013.
However, if a taxpayer elects under subsec-
tion (15), then in respect of the taxpayer,
subsections (4) and (5) are deemed to have
come into force on January 1, 2010 and
subsection 93.1(1.1) of the Act, as enacted by
subsection (5), is to be read

(a) in respect of any time that is after 2009
and before August 20, 2011 as follows:

(1.1) For the purposes of subsection (1), the
specified provisions are

(a) subsections (2), (5) and 20(12), sections
93 and 113 and paragraph 128.1(1)(d);

(b) section 95 to the extent that section is
applied for the purposes of the provisions
referred to in paragraph (a);

(c) any regulations made for the purposes of
the provisions referred to in paragraph (a);
and

(d) subsection 95(2.2) and section 126.

(b) in respect of any time that is after
August 19, 2011 and before March 29,
2012 as follows:

(1.1) For the purposes of subsection (1), the
specified provisions are

(a) subsections (2), (5), 20(12) and 39(2.1),
sections 90, 93 and 113 and paragraph
128.1(1)(d);

(b) section 95 to the extent that section is
applied for the purposes of the provisions
referred to in paragraph (a);

(c) any regulations made for the purposes of
the provisions referred to in paragraph (a);
and

(9) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition d’une société étrangère
affiliée d’un contribuable qui se terminent
après 1999.

(10) Le paragraphe (2) est réputé être
entré en vigueur le 20 août 2011.

(11) Le paragraphe (3) est réputé être
entré en vigueur le 29 mars 2012.

(12) Les paragraphes (4) et (5) sont
réputés être entrés en vigueur le 12 juillet
2013. Toutefois, relativement au contribuable
qui fait le choix prévu au paragraphe (15), les
paragraphes (4) et (5) sont réputés être entrés
en vigueur le 1er janvier 2010 et le para-
graphe 93.1(1.1) de la même loi, édicté par le
paragraphe (5), est réputé avoir le libellé ci-
après relativement aux moments suivants :

a) tout moment postérieur à 2009 et
antérieur au 20 août 2011 :

(1.1) Pour l’application du paragraphe (1),
les dispositions déterminées sont les suivantes :

a) les paragraphes (2), (5) et 20(12), les
articles 93 et 113 et l’alinéa 128.1(1)d);

b) l’article 95, dans la mesure où il s’ap-
plique aux dispositions visées à l’alinéa a);

c) les dispositions réglementaires prises pour
l’application des dispositions visées à l’alinéa
a);

d) le paragraphe 95(2.2) et l’article 126.

b) tout moment postérieur au 19 août 2011
et antérieur au 29 mars 2012 :

(1.1) Pour l’application du paragraphe (1),
les dispositions déterminées sont les suivantes :

a) les paragraphes (2), (5), 20(12) et
39(2.1), les articles 90, 93 et 113 et l’alinéa
128.1(1)d);

b) l’article 95, dans la mesure où il s’ap-
plique aux dispositions visées à l’alinéa a);

c) les dispositions réglementaires prises pour
l’application des dispositions visées à l’alinéa
a);
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(d) paragraph 95(2)(g.04), subsection 95(2.2)
and section 126.

(c) in respect of any time that is after
March 28, 2012 and before July 12, 2013
as follows:

(1.1) For the purposes of subsection (1), the
specified provisions are

(a) subsections (2), (5), 20(12) and 39(2.1),
sections 90, 93 and 113, paragraphs
128.1(1)(c.3) and (d), section 212.3 and
subsection 219.1(2);

(b) section 95 to the extent that section is
applied for the purposes of the provisions
referred to in paragraph (a);

(c) any regulations made for the purposes of
the provisions referred to in paragraph (a);
and

(d) paragraph 95(2)(g.04), subsection 95(2.2)
and section 126.

(13) Subsection (6) applies to dividends
received after November 1999.

(14) Subsection (7) and subsection 93.1(4)
of the Act, as enacted by subsection (8), apply
in respect of taxation years of a foreign
affiliate of a taxpayer that end after July 12,
2013.

(15) Subsections 93.1(5) and (6) of the Act,
as enacted by subsection (8), apply in respect
of taxation years of foreign affiliates of a
taxpayer that end after July 12, 2013.
However, if the taxpayer elects in writing
under this subsection in respect of all its
foreign affiliates and files the election with
the Minister of National Revenue on or
before the day that is the later of the day
that an information return referred to in
subsection 229(1) of the Income Tax Regula-
tions is required (or would be required if the
taxpayer were a Canadian partnership),
pursuant to subsections 229(5) and (6) of
the Income Tax Regulations, to be filed in
respect of the fiscal period of the taxpayer
that includes the day on which this Act
receives royal assent and the day that is one
year after the day on which this Act receives

d) l’alinéa 95(2)g.04), le paragraphe 95(2.2)
et l’article 126.

c) tout moment postérieur au 28 mars
2012 et antérieur au 12 juillet 2013 :

(1.1) Pour l’application du paragraphe (1),
les dispositions déterminées sont les suivantes :

a) les paragraphes (2), (5), 20(12) et 39(2.1),
les articles 90, 93 et 113, les alinéas
128.1(1)c.3) et d), l’article 212.3 et le
paragraphe 219.1(2);

b) l’article 95, dans la mesure où il s’ap-
plique aux dispositions visées à l’alinéa a);

c) les dispositions réglementaires prises pour
l’application des dispositions visées à l’alinéa
a);

d) l’alinéa 95(2)g.04), le paragraphe 95(2.2)
et l’article 126.

(13) Le paragraphe (6) s’applique aux
dividendes reçus après novembre 1999.

(14) Le paragraphe (7) et le paragraphe
93.1(4) de la même loi, édicté par le
paragraphe (8), s’appliquent relativement
aux années d’imposition d’une société étran-
gère affiliée d’un contribuable qui se termi-
nent après le 12 juillet 2013.

(15) Les paragraphes 93.1(5) et (6) de la
même loi, édictés par le paragraphe (8),
s’appliquent relativement aux années d’im-
position des sociétés étrangères affiliées d’un
contribuable qui se terminent après le 12
juillet 2013. Toutefois, si le contribuable en
fait le choix en vertu du présent paragraphe
relativement à l’ensemble de ses sociétés
étrangères affiliées, dans un document qu’il
présente au ministre du Revenu national au
plus tard soit à la date d’échéance de
production d’une déclaration de renseigne-
ments visée au paragraphe 229(1) du Rè-
glement de l’impôt sur le revenu qui
s’applique à lui (ou qui s’appliquerait à lui
s’il était une société de personnes cana-
dienne), en vertu des paragraphes 229(5) et
(6) du Règlement de l’impôt sur le revenu,
pour son exercice qui comprend la date de
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“equity interest”
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“non-resident
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without share
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« société non-
résidente sans
capital-actions »

Non-resident
corporation
without share
capital

royal assent, then subsections 93.1(5) and (6)
of the Act, as enacted by subsection (8), are
deemed to have come into force on January
1, 2010.

22. (1) The Act is amended by adding the
following after section 93.1:

93.2 (1) The definitions in this subsection
apply in this section.

“equity interest”, in a non-resident corporation
without share capital, means any right, whether
absolute or contingent, conferred by the non-
resident corporation to receive, either immedi-
ately or in the future, an amount that can
reasonably be regarded as all or any part of the
capital, revenue or income of the non-resident
corporation, but does not include a right as
creditor.

“non-resident corporation without share capital”
means a non-resident corporation that, deter-
mined without reference to this section, does not
have capital divided into shares.

(2) For the purposes of this Act,

(a) equity interests in a non-resident corpora-
tion without share capital that have identical
rights and obligations, determined without
reference to proportionate differences in all of
those rights and obligations, are deemed to be
shares of a separate class of the capital stock
of the corporation;

(b) the corporation is deemed to have 100
issued and outstanding shares of each class of
its capital stock;

(c) each person or partnership that holds, at
any time, an equity interest in a particular
class of the capital stock of the corporation is
deemed to own, at that time, that number of
shares of the particular class that is equal to
the proportion of 100 that

(i) the fair market value, at that time, of all
the equity interests of the particular class
held by the person or partnership

sanction de la présente loi, soit, si elle est
postérieure, à la date qui suit d’un an la date
de sanction de la présente loi, les paragra-
phes 93.1(5) et (6) de la même loi, édictés par
le paragraphe (8), sont réputés être entrés en
vigueur le 1er janvier 2010.

22. (1) La même loi est modifiée par
adjonction, après l’article 93.1, de ce qui
suit :

93.2 (1) Les définitions qui suivent s’appli-
quent au présent article.

« participation » Est une participation dans une
société non-résidente sans capital-actions tout
droit, absolu ou conditionnel, conféré par la
société, de recevoir, dans l’immédiat ou dans le
futur, une somme qu’il est raisonnable de
considérer comme représentant tout ou partie
de son capital ou de son revenu, à l’exclusion
d’un droit à titre de créancier.

« société non-résidente sans capital-actions » Est
une société non-résidente sans capital-actions la
société non-résidente dont le capital, déterminé
compte non tenu du présent article, n’est pas
divisé en actions.

(2) Les règles ci-après s’appliquent à la
présente loi :

a) les participations dans une société non-
résidente sans capital-actions dont les droits
et obligations, déterminés compte non tenu
des différences proportionnelles qu’ils pré-
sentent, sont identiques sont réputées être des
actions d’une catégorie distincte du capital-
actions de la société;

b) la société est réputée avoir 100 actions
émises et en circulation de chaque catégorie
de son capital-actions;

c) chaque personne ou société de personnes
qui détient, à un moment donné, une
participation dans une catégorie donnée du
capital-actions de la société est réputée être
propriétaire, à ce moment, du nombre d’ac-
tions de la catégorie donnée qui correspond à
la proportion de 100 que représente le rapport
entre :

Définitions

« participation »
“equity interest”

« société non-
résidente sans
capital-actions »
“non-resident
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without share
capital”
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is of

(ii) the fair market value, at that time, of
all the equity interests of the particular
class; and

(d) shares of a particular class of the capital
stock of the corporation are deemed to have
rights and obligations that are the same as
those of the corresponding equity interests.

(3) For the purposes of section 51, subsec-
tion 85.1(3), section 86 and paragraph 95(2)(c),

(a) subject to paragraph (b), if at any time a
taxpayer resident in Canada or a foreign
affiliate of the taxpayer (in this subsection
referred to as the “vendor”) disposes of
capital property that is shares of the capital
stock of a foreign affiliate of the taxpayer, or
a debt obligation owing to the taxpayer by the
affiliate, to— or exchanges the shares or debt
for shares of the capital stock of— a non-
resident corporation without share capital,
that is immediately after that time a foreign
affiliate of the taxpayer, in a manner that
increases the fair market value of a class of
shares of the capital stock of the non-resident
corporation, the non-resident corporation is
deemed to have issued, and the vendor is
deemed to have received, new shares of the
class as consideration in respect of the
disposition or exchange; and

(b) if the taxpayer elects under this paragraph
and files the election in writing with the
Minister on or before its filing-due date for
the taxation year that includes the day on
which the disposition or exchange occurs,
paragraph (a) does not apply to the disposi-
tion or exchange.

(i) d’une part, la juste valeur marchande, à
ce moment, de l’ensemble des participa-
tions de la catégorie donnée détenues par la
personne ou la société de personnes,

(ii) d’autre part, la juste valeur marchande,
à ce moment, de l’ensemble des participa-
tions de la catégorie donnée;

d) les actions d’une catégorie donnée du
capital-actions de la société sont réputées
présenter des droits et obligations qui sont
identiques à ceux des participations corres-
pondantes.

(3) Pour l’application de l’article 51, du
paragraphe 85.1(3), de l’article 86 et de l’alinéa
95(2)c), les règles ci-après s’appliquent :

a) sous réserve de l’alinéa b), si, à un
moment donné, un contribuable résidant au
Canada ou une société étrangère affiliée du
contribuable (chacun étant appelé « vendeur »
au présent paragraphe) dispose de certaines
immobilisations qui sont des actions du
capital-actions d’une société étrangère affiliée
du contribuable, ou d’une créance que la
société affiliée doit au contribuable, en
faveur— ou échange les actions ou la créance
contre des actions du capital-actions— d’une
société non-résidente sans capital-actions qui
est, immédiatement après ce moment, une
société étrangère affiliée du contribuable
d’une manière qui augmente la juste valeur
marchande d’une catégorie d’actions du
capital-actions de la société non-résidente,
celle-ci est réputée avoir émis, et le vendeur
est réputé avoir reçu, des nouvelles actions de
la catégorie en contrepartie relativement à la
disposition ou à l’échange;

b) si le contribuable fait le choix prévu au
présent alinéa, dans un document qu’il
présente au ministre au plus tard à sa date
d’échéance de production pour l’année d’im-
position qui comprend la date à laquelle la
disposition ou l’échange se produit, l’alinéa
a) ne s’applique pas à la disposition ou à
l’échange.

Société non-
résidente sans
capital-actions
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93.3 (1) In this section, “Australian trust”, at
any time, means a trust in respect of which the
following apply at that time:

(a) in the absence of subsection (3), the trust
would be described in paragraph (h) of the
definition “exempt foreign trust” in subsec-
tion 94(1);

(b) the trust is resident in Australia;

(c) the interest of each beneficiary under the
trust is described by reference to units of the
trust; and

(d) the liability of each beneficiary under the
trust is limited by the operation of any law
governing the trust.

(2) Subsection (3) applies at any time to a
taxpayer resident in Canada in respect of a trust
if

(a) a non-resident corporation is at that time
beneficially interested in the trust;

(b) the non-resident corporation is at that
time a foreign affiliate of the taxpayer in
respect of which the taxpayer has a qualifying
interest;

(c) the trust is at that time an Australian trust;

(d) the total fair market value at that time of
all fixed interests (in this section as defined in
subsection 94(1)) of a class in the trust held
by the non-resident corporation, or persons or
partnerships that do not deal at arm’s length
with the non-resident corporation, is at least
10% of the total fair market value at that time
of all fixed interests of the class; and

(e) unless the non-resident corporation first
acquires a beneficial interest in the trust at
that time, immediately before that time
(referred to in this paragraph as the “preced-
ing time”) subsection (3) applied

(i) to the taxpayer in respect of the trust, or

(ii) to a corporation resident in Canada,
that at the preceding time did not deal at
arm’s length with the taxpayer, in respect
of the trust.

93.3 (1) Au présent article, « fiducie austra-
lienne », à un moment donné, s’entend d’une
fiducie à l’égard de laquelle les énoncés ci-après
se vérifient à ce moment :

a) en l’absence du paragraphe (3), la fiducie
serait visée à l’alinéa h) de la définition de
« fiducie étrangère exempte » au paragraphe
94(1);

b) la fiducie réside en Australie;

c) la participation de chaque bénéficiaire de
la fiducie est définie par rapport aux unités de
celle-ci;

d) la responsabilité de chaque bénéficiaire de
la fiducie est limitée par la loi qui régit la
fiducie.

(2) Le paragraphe (3) s’applique à un
moment donné à un contribuable résidant au
Canada relativement à une fiducie si les
conditions ci-après sont réunies :

a) une société non-résidente a un droit de
bénéficiaire dans la fiducie à ce moment;

b) la société non-résidente est, à ce moment,
une société étrangère affiliée du contribuable
dans laquelle il a une participation admis-
sible;

c) la fiducie est une fiducie australienne à ce
moment;

d) la juste valeur marchande totale à ce
moment de l’ensemble des participations
fixes, au sens du paragraphe 94(1) au présent
article, d’une catégorie dans la fiducie qui est
détenue par la société non-résidente, ou par
des personnes ou des sociétés de personnes
ayant un lien de dépendance avec la société
non-résidente, correspond à au moins 10% de
la juste valeur marchande totale à ce moment
de l’ensemble des participations fixes de la
catégorie;

e) à moins que la société non-résidente
n’acquière un droit de bénéficiaire dans la
fiducie pour la première fois à ce moment, le
paragraphe (3) s’est appliqué immédiatement
avant ce moment, selon le cas :

(i) au contribuable relativement à la fidu-
cie,

Définition de
« fiducie
australienne »

Conditions
d’application du
paragraphe (3)
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Australian trusts (3) If this subsection applies at any time to a
taxpayer resident in Canada in respect of a trust,
the following rules apply at that time for the
specified purposes:

(a) the trust is deemed to be a non-resident
corporation that is resident in Australia and
not to be a trust;

(b) each particular class of fixed interests in
the trust is deemed to be a separate class of
100 issued shares, of the capital stock of the
non-resident corporation, that have the same
attributes as the interests of the particular
class;

(c) each beneficiary under the trust is
deemed to hold the number of shares of each
separate class described in paragraph (b)
equal to the proportion of 100 that the fair
market value at that time of that beneficiary’s
fixed interests in the corresponding particular
class of fixed interests in the trust is of the fair
market value at that time of all fixed interests
in the particular class;

(d) the non-resident corporation is deemed to
be controlled by the taxpayer resident in
Canada— a foreign affiliate of which is
referred to in paragraph (2)(b) and is
beneficially interested in the trust— that has
the greatest equity percentage in the non-
resident corporation;

(e) a particular foreign affiliate of the
taxpayer in which the taxpayer has a direct
equity percentage (as defined in subsection
95(4)) at a particular time, and that is not a
controlled foreign affiliate of the taxpayer at
that time, is deemed to be a controlled foreign
affiliate of the taxpayer at that time if, at that
time,

(i) the particular affiliate has an equity
percentage (as defined in subsection 95(4))
in the foreign affiliate referred to in
paragraph (2)(b), or

(ii) the particular affiliate is the foreign
affiliate referred to in paragraph (2)(b); and

(ii) à une société résidant au Canada qui,
immédiatement avant ce moment, avait un
lien de dépendance avec le contribuable
relativement à la fiducie.

(3) En cas d’application du présent para-
graphe à un moment donné à un contribuable
résidant au Canada relativement à une fiducie,
les règles ci-après s’appliquent à ce moment aux
fins déterminées :

a) la fiducie est réputée être une société non-
résidente qui réside en Australie et ne pas être
une fiducie;

b) chaque catégorie donnée de participations
fixes dans la fiducie est réputée être une
catégorie distincte de 100 actions émises du
capital-actions de la société non-résidente qui
présentent les mêmes caractéristiques que les
participations de la catégorie donnée;

c) chaque bénéficiaire de la fiducie est réputé
détenir le nombre d’actions de chaque
catégorie distincte visée à l’alinéa b) égal à
la proportion de 100 que représente le rapport
entre la juste valeur marchande, à ce moment,
des participations fixes de ce bénéficiaire de
la catégorie donnée correspondante de parti-
cipations fixes dans la fiducie et la juste
valeur marchande, à ce moment, de l’en-
semble des participations fixes de la catégorie
donnée;

d) la société non-résidente est réputée être
contrôlée par le contribuable résidant au
Canada— dont la société étrangère affiliée
est visée à l’alinéa (2)b) et a un droit de
bénéficiaire dans la fiducie— qui a le pour-
centage d’intérêt le plus élevé dans la société
non-résidente;

e) une société étrangère affiliée donnée du
contribuable dans laquelle il a un pourcentage
d’intérêt direct, au sens du paragraphe 95(4),
à un moment donné, et qui n’est pas une
société étrangère affiliée contrôlée du contri-
buable à ce moment, est réputée être une
société étrangère affiliée contrôlée du contri-
buable à ce moment si, à ce moment :

Fiducies
australiennes
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purposes

Mergers

(f) section 94.2 does not apply to the
taxpayer in respect of the trust.

(4) For the purposes of subsection (3), the
specified purposes are

(a) the determination, in respect of an
interest in an Australian trust, of the Canadian
tax results (as defined in subsection 261(1))
of the taxpayer resident in Canada referred to
in subsection (3) for a taxation year in respect
of shares of the capital stock of a foreign
affiliate of the taxpayer;

(b) the filing obligations of the taxpayer
under section 233.4; and

(c) if the taxpayer is a corporation resident in
Canada, the application of section 212.3 in
respect of an investment (as defined in
subsection 212.3(10)) by the taxpayer.

(5) For the purposes of this section,

(a) if there has been an amalgamation to
which subsection 87(1) applies, the new
corporation referred to in that subsection is
deemed to be the same corporation as, and a
continuation of, each predecessor corporation
referred to in that subsection; and

(b) if there has been a winding-up to which
subsection 88(1) applies, the parent referred
to in that subsection is deemed to be the same
corporation as, and a continuation of, the
subsidiary referred to in that subsection.

(2) Section 93.2 of the Act, as enacted by
subsection (1), applies in respect of taxation
years of non-resident corporations that end
after 1994 except that

(a) if a taxpayer elects in writing under
this subsection and files the election with
the Minister of National Revenue on or
before the day that is the later of the

(i) soit la société affiliée donnée a un
pourcentage d’intérêt, au sens du para-
graphe 95(4), dans la société étrangère
affiliée visée à l’alinéa (2)b),

(ii) soit la société affiliée donnée est la
société étrangère affiliée visée à l’alinéa
(2)b);

f) l’article 94.2 ne s’applique pas à la société
donnée relativement à la fiducie.

(4) Pour l’application du paragraphe (3), les
fins déterminées sont les suivantes :

a) la détermination relativement à une parti-
cipation dans une fiducie australienne des
résultats fiscaux canadiens, au sens du
paragraphe 261(1), du contribuable résidant
au Canada visé au paragraphe (3) pour une
année d’imposition relativement aux actions
du capital-actions d’une société étrangère
affiliée du contribuable;

b) les obligations en matière de déclaration
du contribuable prévues à l’article 233.4;

c) si le contribuable est une société résidant
au Canada, l’application de l’article 212.3
relativement à un placement, au sens du
paragraphe 212.3(10), par le contribuable.

(5) Les règles ci-après s’appliquent au pré-
sent article :

a) en cas de fusion à laquelle le paragraphe
87(1) s’applique, la nouvelle société visée à
ce paragraphe est réputée être la même
société que chaque société remplacée visée
à ce paragraphe et en être la continuation;

b) en cas de liquidation à laquelle le
paragraphe 88(1) s’applique, la société mère
visée à ce paragraphe est réputée être la
même société que la filiale visée à ce
paragraphe et en être la continuation.

(2) L’article 93.2 de la même loi, édicté par
le paragraphe (1), s’applique relativement
aux années d’imposition de sociétés non-
résidentes qui se terminent après 1994.
Toutefois :

a) si un contribuable en fait le choix en
vertu du présent paragraphe dans un
document qu’il présente au ministre du

Fins déterminées
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taxpayer’s filing-due date for the tax-
payer’s taxation year that includes the
day on which this Act receives royal assent
and the day that is one year after the day
on which this Act receives royal assent,
then section 93.2 of the Act, as enacted by
subsection (1), applies, in respect of the
taxpayer, in respect of taxation years of
non-resident corporations that end after
July 12, 2013;

(b) in respect of dispositions that occur
before July 12, 2013, section 93.2 of the
Act, as enacted by subsection (1), is to be
read without reference to its subsection (3);
and

(c) in respect of dispositions that occur
after July 11, 2013 and before October
10, 2014, the reference in paragraph
93.2(3)(b), as enacted by subsection (1), to
the taxpayer’s “filing-due date” is to be
read as the filing-due date for the tax-
payer’s taxation year that includes the day
on which this Act receives royal assent.

(3) Section 93.3 of the Act, as enacted by
subsection (1), is deemed to have come into
force on July 12, 2013. However, if a
corporation resident in Canada and each
other corporation resident in Canada that, at
any time after 2005 and before July 12, 2013,
was both related to the corporation and had
a foreign affiliate (determined as if the
reference in paragraph (b) of the definition
“equity percentage” in subsection 95(4) of the
Act to “any corporation” were a reference to
“any corporation other than a corporation
resident in Canada”) that was beneficially
interested in an Australian trust (as defined
in subsection 93.3(1) of the Act, as enacted by
subsection (1)), jointly elect in writing under
this subsection and file the election with the
Minister of National Revenue on or before
the day that is one year after the day on
which this Act receives royal assent, then in
respect of each corporation that has elected
under this subsection, section 93.3 of the Act,
as enacted by subsection (1),

Revenu national au plus tard soit à la date
d’échéance de production qui s’applique
au contribuable pour son année d’imposi-
tion qui comprend la date de sanction de la
présente loi, soit, si elle est postérieure, à la
date qui suit d’un an la date de sanction de
la présente loi, l’article 93.2 de la même loi,
édicté par le paragraphe (1), s’applique, à
l’égard du contribuable, relativement aux
années d’imposition de sociétés non-rési-
dentes qui se terminent après le 12 juillet
2013;

b) relativement aux dispositions effectuées
avant le 12 juillet 2013, l’article 93.2 de la
même loi, édicté par le paragraphe (1),
s’applique compte non tenu de son para-
graphe (3);

c) relativement aux dispositions effectuées
après le 11 juillet 2013 et avant le 10
octobre 2014, le passage « date d’échéance
de production » du contribuable, à l’alinéa
93.2(3)b) de la même loi, édicté par le
paragraphe (1), s’entend de la date d’é-
chéance de production pour l’année d’im-
position du contribuable qui comprend la
date de sanction de la présente loi.

(3) L’article 93.3 de la même loi, édicté par
le paragraphe (1), est réputé être entré en
vigueur le 12 juillet 2013. Toutefois, si une
société résidant au Canada et chacune des
autres sociétés résidant au Canada qui, après
2005 et avant le 12 juillet 2013, à la fois était
liée à la société et avait une société étrangère
affiliée (déterminé comme si le passage
« toute société » à l’alinéa b) de la définition
de « pourcentage d’intérêt », au paragraphe
95(4) de la même loi, était remplacé par
« toute société autre qu’une société résidant
au Canada ») qui avait un droit de bénéfi-
ciaire dans une fiducie australienne, au sens
du paragraphe 93.3(1) de la même loi, édicté
par le paragraphe (1), en font conjointement
le choix dans un document présenté au
ministre du Revenu national au plus tard à
la date qui suit d’une année la date de
sanction de la présente loi, les règles ci-après
s’appliquent relativement à chaque société
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(a) is deemed to have come into force on
January 1, 2006; and

(b) before July 12, 2013 is to be read as if
it contained the following after subsection
(5):

(6) For the purpose of determining whether a
non-resident corporation is a foreign affiliate of
a corporation resident in Canada for the
purposes of this section, if, based on the
assumptions contained in paragraph 96(1)(c),
at any time shares of a class of the capital stock
of a corporation are owned by a partnership or
are deemed under this subsection to be owned
by a partnership, then each member of the
partnership is deemed to own at that time the
number of those shares that is equal to the
proportion of all those shares that

(a) the fair market value of the member’s
interest in the partnership at that time

is of

(b) the fair market value of all members’
interests in the partnership at that time.

23. (1) The definitions “connected con-
tributor” and “resident contributor” in sub-
section 94(1) of the Act are replaced by the
following:

“connected contributor”, to a trust at a particular
time, means a contributor to the trust at the
particular time, other than a person all of whose
contributions to the trust made at or before the
particular time were made at a non-resident time
of the person.

“resident contributor”, to a trust at any time,
means a person that is, at that time, resident in
Canada and a contributor to the trust, but— if
the trust was created before 1960 by a person
who was non-resident when the trust was
created— does not include an individual (other
than a trust) who has not, after 1959, made a
contribution to the trust.

qui a fait le choix prévu au présent para-
graphe, l’article 93.3 de la même loi, édicté
par le paragraphe (1) :

a) est réputé être entré en vigueur le 1er

janvier 2006;

b) avant le 12 juillet 2013, est réputé
contenir ce qui suit après son paragraphe
(5) :

(6) Pour déterminer si une société non-
résidente est une société étrangère affiliée d’une
société résidant au Canada pour l’application du
présent article, si, d’après les hypothèses
formulées à l’alinéa 96(1)c), les actions d’une
catégorie du capital-actions d’une société ap-
partiennent à une société de personnes ou sont
réputées, en vertu du présent paragraphe, lui
appartenir, à un moment donné, chaque associé
de la société de personnes est réputé détenir, à
ce moment, un nombre d’actions égal à la
proportion du total de toutes ces actions que
représente le rapport entre :

a) la juste valeur marchande de la participa-
tion de l’associé dans la société de personnes
à ce moment;

b) la juste valeur marchande de l’ensemble
des participations des associés dans la société
de personnes à ce moment.

23. (1) Les définitions de « contribuant
rattaché » et « contribuant résident », au
paragraphe 94(1) de la même loi, sont
respectivement remplacées par ce qui suit :

« contribuant rattaché » S’entend, relativement à
une fiducie à un moment donné, d’un contri-
buant de la fiducie à ce moment, à l’exception
d’une personne dont l’ensemble des apports à la
fiducie faits à ce moment ou antérieurement ont
été faits à un moment de non-résidence de la
personne.

« contribuant résident » S’entend, relativement à
une fiducie à un moment donné, de la personne
qui, à ce moment, est à la fois un résident du
Canada et un contribuant de la fiducie, à
l’exclusion, si la fiducie a été établie avant
1960 par une personne qui était un non-résident
au moment de l’établissement de la fiducie, du
particulier (sauf une fiducie) qui n’a pas fait
d’apport à la fiducie après 1959.

« contribuant
rattaché »
“connected
contributor”

« contribuant
résident »
“resident
contributor”
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(2) Paragraph 94(4)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) subsections (8.1) and (8.2), paragraph
(14)(a), subsections 70(6) and 73(1), the
definition “Canadian partnership” in subsec-
tion 102(1), paragraph 107.4(1)(c), the defi-
nition “qualified disability trust” in
subsection 122(3) and paragraph (a) of the
definition “mutual fund trust” in subsection
132(6);

(3) Subparagraph 94(11)(b)(ii) of the Act
is replaced by the following:

(ii) would be deemed to be resident in
Canada immediately before that time
because of paragraph (3)(a) if this section,
as it read in its application to the 2013
taxation year, were read without reference
to paragraph (a) of the definition “con-
nected contributor” in subsection (1) and
paragraph (a) of the definition “resident
contributor” in that subsection,

(4) Subsections (1) and (3) apply to taxa-
tion years that end after February 10, 2014,
except that those subsections do not apply in
respect of a trust to taxation years that end
before 2015 if the following conditions are
satisfied:

(a) no contributions are made to the trust
after February 10, 2014 and before 2015;
and

(b) if the trust were to have a particular
taxation year that ended after 2013 and
before February 11, 2014,

(i) the trust would be non-resident for
the purpose of computing its income for
the particular year, and

(ii) if the definitions “connected contrib-
utor” and “resident contributor” in
subsection 94(1) of the Act were read
for the particular year without reference
to their paragraphs (a), the trust would
be resident in Canada for the purpose of
computing its income for the particular
year.

(2) L’alinéa 94(4)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) pour l’application des paragraphes (8.1) et
(8.2), de l’alinéa (14)a), des paragraphes
70(6) et 73(1), de la définition de « société de
personnes canadienne » au paragraphe
102(1), de l’alinéa 107.4(1)c), de la définition
de « fiducie admissible pour personne handi-
capée » au paragraphe 122(3) et de l’alinéa a)
de la définition de « fiducie de fonds commun
de placement » au paragraphe 132(6);

(3) Le sous-alinéa 94(11)b)(ii) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(ii) serait réputée résider au Canada im-
médiatement avant ce moment par l’effet
de l’alinéa (3)a) si le présent article, dans
sa version applicable à l’année d’imposi-
tion 2013, s’appliquait compte non tenu de
l’alinéa a) de la définition de « contribuant
rattaché » au paragraphe (1) ni de l’alinéa
a) de la définition de « contribuant rési-
dent » à ce paragraphe,

(4) Les paragraphes (1) et (3) s’appliquent
aux années d’imposition qui se terminent
après le 10 février 2014. Toutefois, ils ne
s’appliquent pas, relativement à une fiducie,
aux années d’imposition qui se terminent
avant 2015 si les conditions ci-après sont
réunies :

a) aucun apport n’est fait à la fiducie
après le 10 février 2014 et avant 2015;

b) dans l’éventualité où la fiducie aurait
une année d’imposition donnée s’étant
terminée après 2013 et avant le 11 février
2014 :

(i) la fiducie serait un non-résident aux
fins du calcul de son revenu pour
l’année donnée,

(ii) si les définitions de « contribuant
rattaché » et « contribuant résident », au
paragraphe 94(1) de la même loi, s’ap-
pliquaient pour l’année donnée compte
non tenu de leur alinéa a), la fiducie
serait un résident du Canada aux fins du
calcul de son revenu pour cette année.
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(5) Subsection (2) applies to the 2016 and
subsequent taxation years.

24. (1) The portion of subsection 94.2(1)
of the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

94.2 (1) Subsection (2) applies to a bene-
ficiary under a trust, and to any particular
person of which any such beneficiary is a
controlled foreign affiliate, at any time if

(2) Subsection (1) applies to taxation years
that end after February 10, 2014, except that
it does not apply in respect of a trust to
taxation years that end before 2015 if the
following conditions are satisfied:

(a) no contributions are made to the trust
after February 10, 2014 and before 2015;
and

(b) if the trust were to have a particular
taxation year that ended after 2013 and
before February 11, 2014,

(i) the trust would be non-resident for
the purpose of computing its income for
the particular year, and

(ii) if the definitions “connected contrib-
utor” and “resident contributor” in
subsection 94(1) of the Act were read
for the particular year without reference
to their paragraphs (a), the trust would
be resident in Canada for the purpose of
computing its income for the particular
year.

25. (1) The definition “foreign accrual
tax” in subsection 95(1) of the Act is replaced
by the following:

“foreign accrual tax” applicable to any amount
included under subsection 91(1) in computing a
taxpayer’s income for a taxation year of the
taxpayer in respect of a particular foreign
affiliate of the taxpayer means, subject to
subsection 91(4.1),

(a) the portion of any income or profits tax
that may reasonably be regarded as applicable
to that amount and that is paid by

(i) the particular affiliate,

(5) Le paragraphe (2) s’applique aux
années d’imposition 2016 et suivantes.

24. (1) Le passage du paragraphe 94.2(1)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

94.2 (1) Le paragraphe (2) s’applique, à un
moment donné, au bénéficiaire d’une fiducie et
à une personne donnée dont un tel bénéficiaire
est une société étrangère affiliée contrôlée si les
conditions ci-après sont réunies :

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition qui se terminent après
le 10 février 2014. Toutefois, il ne s’applique
pas, relativement à une fiducie, aux années
d’imposition qui se terminent avant 2015 si
les conditions ci-après sont réunies :

a) aucun apport n’est fait à la fiducie
après le 10 février 2014 et avant 2015;

b) dans l’éventualité où la fiducie aurait
une année d’imposition donnée s’étant
terminée après 2013 et avant le 11 février
2014 :

(i) la fiducie serait un non-résident aux
fins du calcul de son revenu pour
l’année donnée,

(ii) si les définitions de « contribuant
rattaché » et « contribuant résident », au
paragraphe 94(1) de la même loi, s’ap-
pliquaient pour l’année donnée compte
non tenu de leur alinéa a), la fiducie
serait un résident du Canada aux fins du
calcul de son revenu pour cette année.

25. (1) La définition de « impôt étranger
accumulé », au paragraphe 95(1) de la même
loi, est remplacée par ce qui suit :

« impôt étranger accumulé » S’agissant de
l’impôt étranger accumulé applicable à toute
somme incluse, en vertu du paragraphe 91(1),
dans le calcul du revenu d’un contribuable pour
son année d’imposition à l’égard d’une société
étrangère affiliée donnée de celui-ci, sous
réserve du paragraphe 91(4.1) :

a) la partie de tout impôt sur le revenu ou sur
les bénéfices qu’il est raisonnable de consi-
dérer comme étant applicable à cette somme
et qui est payée :

Placements dans
des fiducies
commerciales
non-résidentes

« impôt étranger
accumulé »
“foreign accrual
tax”
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(ii) another foreign affiliate (in paragraph
(b) referred to as the “shareholder affili-
ate”) of the taxpayer where

(A) the other affiliate has an equity
percentage in the particular affiliate,

(B) the income or profits tax is paid to a
country other than Canada, and

(C) the other affiliate, and not the
particular affiliate, is liable for that tax
under the laws of that country, or

(iii) another foreign affiliate of the tax-
payer in respect of a dividend received,
directly or indirectly, from the particular
affiliate, if that other affiliate has an equity
percentage in the particular affiliate, and

(b) any amount prescribed in respect of the
particular affiliate or the shareholder affiliate,
as the case may be, to be foreign accrual tax
applicable to that amount;

(2) The definition “non-qualifying coun-
try” in subsection 95(1) of the Act is replaced
by the following:

“non-qualifying country”, at any time, means a
country or other jurisdiction

(a) with which Canada neither has a tax
treaty at that time nor has, before that time,
signed an agreement that will, on coming into
effect, be a tax treaty,

(a.1) for which, if the time is after February
2014, the Convention on Mutual Adminis-
trative Assistance in Tax Matters— con-
cluded at Strasbourg on January 25, 1988,
as amended from time to time by a protocol,
or other international instrument, as ratified
by Canada— is at that time not in force and
does not have effect,

(i) soit par la société affiliée donnée,

(ii) soit par une autre société étrangère
affiliée (appelée « société affiliée action-
naire » à l’alinéa b)) du contribuable si, à la
fois :

(A) l’autre société affiliée a un pour-
centage d’intérêt dans la société affiliée
donnée,

(B) l’impôt sur le revenu ou sur les
bénéfices est payé à un pays étranger,

(C) l’autre société affiliée, et non la
société affiliée donnée, est redevable de
cet impôt sous le régime des lois de ce
pays,

(iii) soit par une autre société étrangère
affiliée du contribuable à l’égard d’un
dividende reçu, directement ou indirecte-
ment, de la société affiliée donnée, si cette
autre société affiliée a un pourcentage
d’intérêt dans la société affiliée donnée;

b) tout montant visé par règlement qui
constitue à l’égard de la société affiliée
donnée ou de la société affiliée actionnaire,
selon le cas, un impôt étranger accumulé
applicable à cette somme.

(2) La définition de « pays non admis-
sible », au paragraphe 95(1) de la même loi,
est remplacée par ce qui suit :

« pays non admissible » Est un pays non
admissible à un moment donné le pays ou autre
territoire, à la fois :

a) avec lequel le Canada n’a pas de traité
fiscal à ce moment ni n’a signé, avant ce
moment, un accord qui sera un traité fiscal
dès son entrée en vigueur;

a.1) lorsque ce moment est postérieur à
février 2014, à l’égard duquel la Convention
concernant l’assistance administrative mu-
tuelle en matière fiscale— faite à Strasbourg
le 25 janvier 1988, modifiée de temps à autre
par protocole ou autre instrument internatio-
nal et ratifiée par le Canada— n’est pas en
vigueur à ce moment et n’est pas exécutoire;

« pays non
admissible »
“non-qualifying
country”
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(b) with which Canada does not have a
comprehensive tax information exchange
agreement that is in force and has effect at
that time, and

(c) with which Canada has, more than 60
months before that time, either

(i) begun negotiations for a comprehen-
sive tax information exchange agreement
(unless that time is before 2014 and
Canada was, on March 19, 2007, in the
course of negotiating a comprehensive tax
information exchange agreement with that
jurisdiction), or

(ii) sought, by written invitation, to enter
into negotiations for a comprehensive tax
information exchange agreement (unless
that time is before 2014 and Canada was,
on March 19, 2007, in the course of
negotiating a comprehensive tax informa-
tion exchange agreement with that jurisdic-
tion);

(3) Paragraph (a) of the description of H
in the definition “foreign accrual property
income” in subsection 95(1) of the Act is
replaced by the following:

(a) if the affiliate was a member of a
partnership at the end of the fiscal period of
the partnership that ended in the year and the
partnership received a dividend at a particular
time in that fiscal period from a corporation
that would be, if the reference in subsection
93.1(1) to “corporation resident in Canada”
were a reference to “taxpayer resident in
Canada”, a foreign affiliate of the taxpayer
for the purposes of sections 93 and 113 at that
particular time, then the portion of the
amount of that dividend that is included in
the value determined for A in respect of the
affiliate for the year and that would be, if the
reference in subsection 93.1(2) to “corpora-
tion resident in Canada” were a reference to
“taxpayer resident in Canada”, deemed by
paragraph 93.1(2)(a) to have been received
by the affiliate for the purposes of sections 93
and 113, and

b) avec lequel le Canada n’a pas d’accord
général d’échange de renseignements fiscaux
qui est en vigueur et exécutoire à ce moment;

c) avec lequel le Canada a, plus de 60 mois
avant ce moment :

(i) soit engagé des négociations en vue de
la conclusion d’un accord général d’é-
change de renseignements fiscaux (sauf si
le moment en cause est antérieur à 2014 et
que le Canada avait engagé, le 19 mars
2007, des négociations en vue de la
conclusion d’un tel accord avec ce pays
ou territoire),

(ii) soit tenté, au moyen d’une invitation
écrite en ce sens, d’engager des négocia-
tions en vue de la conclusion d’un accord
général d’échange de renseignements fis-
caux (sauf si le moment en cause est
antérieur à 2014 et que le Canada avait
engagé, le 19 mars 2007, des négociations
en vue de la conclusion d’un tel accord
avec ce pays ou territoire).

(3) L’alinéa a) de l’élément H de la
formule figurant à la définition de « revenu
étranger accumulé, tiré de biens », au para-
graphe 95(1) de la même loi, est remplacé par
ce qui suit :

a) si la société affiliée est un associé
d’une société de personnes à la fin de
l’exercice de celle-ci s’étant terminé
dans l’année et que la société de
personnes a reçu, à un moment donné
de cet exercice, un dividende d’une
société qui serait une société étrangère
affiliée du contribuable à ce moment
pour l’application des articles 93 et 113
si le passage « une société résidant au
Canada » au paragraphe 93.1(1) était
remplacé par « un contribuable résidant
au Canada », la partie de ce dividende
qui est incluse dans la valeur de
l’élément A relativement à la société
affiliée pour l’année et qui serait
réputée, en vertu de l’alinéa 93.1(2)a),
avoir été reçue par elle pour l’applica-
tion de ces articles si le passage « une
société résidant au Canada » au para-
graphe 93.1(2) était remplacé par « un
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(4) Section 95 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(1.1) For the purposes of paragraph (b) of the
definition “non-qualifying country” in subsec-
tion (1), the British Overseas Territory of the
British Virgin Islands is deemed to have a
comprehensive tax information exchange agree-
ment with Canada that is in force and has effect
after 2013 and before March 11, 2014.

(5) Subparagraph 95(2)(a)(i) of the Act is
replaced by the following:

(i) the income or loss

(A) is derived by the particular foreign
affiliate from activities of the particular
foreign affiliate, or of a particular
partnership of which the particular
foreign affiliate is a member, to the
extent that the activities occur while the
particular affiliate is a qualifying mem-
ber of the particular partnership that can
reasonably be considered to be directly
related to active business activities
carried on in a country other than
Canada by

(I) another foreign affiliate of the
taxpayer in respect of which the
taxpayer has a qualifying interest
throughout the year,

(II) a life insurance corporation that
is resident in Canada throughout the
year and that is

1. the taxpayer,

2. a person who controls the tax-
payer,

3. a person controlled by the
taxpayer, or

4. a person controlled by a person
who controls the taxpayer,

contribuable résidant au Canada », avec
les adaptations grammaticales néces-
saires,

(4) L’article 95 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1), de ce
qui suit :

(1.1) Pour l’application de l’alinéa b) de la
définition de « pays non admissible » au para-
graphe (1), le territoire britannique d’outre-mer
des îles Vierges britanniques est réputé avoir
conclu avec le Canada un accord général
d’échange de renseignements fiscaux qui est
en vigueur et exécutoire après 2013 et avant le
11 mars 2014.

(5) Le sous-alinéa 95(2)a)(i) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(i) le revenu ou la perte :

(A) d’une part, est tiré par la société
étrangère affiliée donnée d’activités de
celle-ci, ou d’une société de personnes
donnée dont elle est un associé, dans la
mesure où les activités se produisent
pendant que la société affiliée donnée est
un associé admissible de la société de
personnes donnée, qu’il est raisonnable
de considérer comme étant directement
liées à des activités d’entreprise exploi-
tée activement qu’une des personnes ci-
après exerce dans un pays étranger :

(I) une autre société étrangère affiliée
du contribuable dans laquelle celui-ci
a une participation admissible tout au
long de l’année,

(II) une compagnie d’assurance-vie
qui réside au Canada tout au long de
l’année et qui est :

1. le contribuable,

2. une personne qui contrôle le
contribuable,

3. une personne contrôlée par le
contribuable,

4. une personne contrôlée par une
personne qui contrôle le contri-
buable,

Îles Vierges
britanniques
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(III) the particular foreign affiliate or
a partnership of which the particular
foreign affiliate is a member, to the
extent that the activities occur while
the particular affiliate is a qualifying
member of the partnership, or

(IV) a partnership of which another
foreign affiliate of the taxpayer, in
respect of which the taxpayer has a
qualifying interest throughout the
year, is a member, to the extent that
the activities occur while the other
affiliate is a qualifying member of the
partnership, and

(B) if any of subclauses (A)(I), (II) and
(IV) applies, would be included in
computing the amount prescribed to be
the earnings or loss, from an active
business carried on in a country other
than Canada, of

(I) that other foreign affiliate referred
to in subclause (A)(I) or (IV), if the
income were earned by it, or

(II) the life insurance corporation
referred to in subclause (A)(II), if that
life insurance corporation were a
foreign affiliate of the taxpayer and
the income were earned by it,

(6) Clause 95(2)(a)(ii)(D) of the Act is
amended by adding “and” at the end of
subclause (III) and by replacing subclauses
(IV) and (V) with the following:

(IV) in respect of each of the second
affiliate and the third affiliate, for each
of their taxation years (each of which
is referred to in this subclause as a
“relevant taxation year”) that end in
the year, either

1. that affiliate is subject to income
taxation in a country other than
Canada in that relevant taxation
year, or

(III) la société étrangère affiliée don-
née ou une société de personnes dont
elle est un associé, dans la mesure où
les activités se produisent pendant que
la société affiliée donnée est un
associé admissible de la société de
personnes,

(IV) une société de personnes dont
une autre société étrangère affiliée du
contribuable, dans laquelle celui-ci a
une participation admissible tout au
long de l’année, est un associé, dans
la mesure où les activités se produi-
sent pendant que l’autre société affi-
liée est un associé admissible de la
société de personnes,

(B) d’autre part, en cas d’application
des subdivisions (A)(I), (II) ou (IV),
serait inclus dans le calcul du montant
qui constitue, aux termes du règlement,
les gains ou les pertes de l’une des
personnes ci-après provenant d’une en-
treprise exploitée activement dans un
pays étranger :

(I) l’autre société étrangère affiliée
visée aux subdivisions (A)(I) ou (IV),
à supposer que le revenu soit gagné
par elle,

(II) la compagnie d’assurance-vie vi-
sée à la subdivision (A)(II), à suppo-
ser qu’elle soit une société étrangère
affiliée du contribuable et que le
revenu soit gagné par elle,

(6) Les subdivisions 95(2)a)(ii)(D)(II) et
(III) de la même loi sont remplacées par ce
qui suit :

(II) en ce qui concerne chacune de la
deuxième société affiliée et de la
troisième société affiliée pour chacune
de leurs années d’imposition (appelée
chacune « année pertinente » à la
présente subdivision) se terminant
dans l’année, selon le cas :
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2. the members or shareholders of
that affiliate (which, for the pur-
poses of this sub-subclause, in-
cludes a person that has, directly
or indirectly, an interest, or for civil
law a right, in a share of the capital
stock of, or in an equity interest in,
the affiliate) at the end of that
relevant taxation year are subject to
income taxation in a country other
than Canada on, in aggregate, all or
substantially all of the income of
that affiliate for that relevant taxa-
tion year in their taxation years in
which that relevant taxation year
ends,

(7) The port ion of subparagraph
95(2)(a.1)(ii) of the English version of the
Act before clause (A) is replaced by the
following:

(ii) the property was not

(8) Subparagraph 95(2)(a.1)(ii) of the Act
is amended by striking out “nor” at the end
of clause (A), by adding “or” at the end of
clause (B) and by adding the following after
clause (B):

(C) an indebtedness, or a lease obliga-
tion, of a person resident in Canada or in
respect of a business carried on in
Canada, that was purchased and sold
by the affiliate on its own account,

(9) The portion of paragraph 95(2)(a.1) of
the Act after subparagraph (ii) and before
subparagraph (iii) is replaced by the follow-
ing:

unless more than 90% of the gross revenue of
the affiliate for the year from the sale of
property is derived from the sale of such

1. la société affiliée en cause est
assujettie à l’impôt sur le revenu
dans un pays étranger au cours de
cette année pertinente,

2. les membres ou les actionnaires
de la société affiliée en cause (qui,
pour l’application de la présente
sous-subdivision, comprend une
personne qui a, directement ou
indirectement, un intérêt ou, pour
l’application du droit civil, un droit
sur une action du capital-actions de
cette société affiliée ou une partici-
pation dans celle-ci) à la fin de cette
année pertinente sont assujettis à
l’impôt sur le revenu dans un pays
étranger, sur la totalité ou la
presque totalité du revenu de la
société affiliée en cause pour cette
année pertinente, au cours de leur
année d’imposition dans laquelle
cette année pertinente prend fin,

(7) Le passage du sous-alinéa 95(2)a.1)(ii)
de la version anglaise de la même loi
précédant la division (A) est remplacé par
ce qui suit :

(ii) the property was not

(8) Le sous-alinéa 95(2)a.1)(ii) de la même
loi est modifié par adjonction, après la
division (B), de ce qui suit :

(C) ne sont pas des dettes ou des
obligations découlant de baux d’une
personne résidant au Canada, ou des
dettes ou des obligations découlant de
baux relatives à une entreprise exploitée
au Canada, qui ont été achetées et
vendues par la société affiliée pour son
propre compte,

(9) Le passage de l’alinéa 95(2)a.1) de la
même loi suivant le sous-alinéa (iv) est
remplacé par ce qui suit :

toutefois, aucun montant n’est à inclure en
vertu du présent alinéa si plus de 90% du
revenu brut de la société affiliée pour l’année
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property (other than a property described in
subparagraph (ii) the cost of which to any
person is a cost referred to in subparagraph (i)
or a property the income from the sale of
which is not included in computing the
income from a business other than an active
business of the affiliate under this paragraph
because of subsection (2.31)) to persons with
whom the affiliate deals at arm’s length
(which, for this purpose, includes a sale of
property to a non-resident corporation with
which the affiliate does not deal at arm’s
length for sale to persons with whom the
affiliate deals at arm’s length) and, where this
paragraph applies to include income of the
affiliate from the sale of property in the
income of the affiliate from a business other
than an active business,

(10) Subsection 95(2) of the Act is
amended by adding the following after
paragraph (a.2):

(a.21) for the purposes of paragraph (a.2),
one or more risks insured by a foreign
affiliate of a taxpayer that, if this Act were
read without reference to this paragraph,
would not be risks in respect of a person,
property or business described in any of
subparagraphs (a.2)(i) to (iii) (in this para-
graph referred to as the “foreign policy pool”)
are deemed to be risks in respect of a person
resident in Canada if

(i) the affiliate, or a person or partnership
that does not deal at arm’s length with the
affiliate, enters into one or more agree-
ments or arrangements in respect of the
foreign policy pool,

(ii) the affiliate’s risk of loss or opportu-
nity for gain or profit in respect of the
foreign policy pool, in combination with its
risk of loss or opportunity for gain or profit
in respect of the agreements or arrange-
ments, can reasonably be considered to
be— or could reasonably be considered to
be if the affiliate had entered into the
agreements or arrangements entered into
by the person or partnership— determined,
in whole or in part, by reference to one or
more criteria in respect of one or more

tiré de la vente de biens provient de la vente
de tels biens (sauf un bien visé au sous-alinéa
(ii) dont le coût pour une personne est visé au
sous-alinéa (i) ou un bien dont la vente a
donné lieu à un revenu qui n’est pas inclus
dans le calcul du revenu tiré d’une entreprise
autre qu’une entreprise exploitée activement
de la société affiliée en vertu du présent
alinéa par l’effet du paragraphe (2.31)) à des
personnes avec lesquelles la société affiliée
n’a aucun lien de dépendance; à cette fin, la
vente en question comprend la vente, à une
société non-résidente avec laquelle la société
affiliée a un lien de dépendance, de biens
destinés à être vendus à des personnes avec
lesquelles la société affiliée n’a aucun lien de
dépendance;

(10) Le paragraphe 95(2) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa
a.2), de ce qui suit :

a.21) pour l’application de l’alinéa a.2), un
ou plusieurs risques assurés par une société
étrangère affiliée d’un contribuable (appelés
« groupe de polices étrangères » au présent
alinéa) qui, en l’absence du présent alinéa, ne
seraient pas des risques visant une personne,
un bien ou une entreprise mentionnés à l’un
des sous-alinéas a.2)(i) à (iii) sont réputés être
des risques visant une personne résidant au
Canada si, à la fois :

(i) la société affiliée, ou une personne ou
une société de personnes avec laquelle elle
a un lien de dépendance, conclut un ou
plusieurs accords ou arrangements relatifs
au groupe de polices étrangères,

(ii) il est raisonnable— ou il serait raison-
nable si la société affiliée avait conclu les
accords ou arrangements conclus par la
personne ou la société de personnes— de
considérer que les possibilités, pour la
société affiliée, de subir des pertes ou de
réaliser des gains ou des bénéfices relati-
vement au groupe de polices étrangères, de
concert avec les possibilités pour elle de
subir des pertes ou de réaliser des gains ou
des bénéfices relativement aux accords ou
arrangements, sont déterminées, en tout ou
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risks insured by another person or partner-
ship (in this paragraph referred to as the
“tracked policy pool”), which criteria are

(A) the fair market value of the tracked
policy pool,

(B) the revenue, income, loss or cash
flow from the tracked policy pool, or

(C) any other similar criteria, and

(iii) 10% or more of the tracked policy
pool consists of risks in respect of a person,
property or business described in any of
subparagraphs (a.2)(i) to (iii);

(a.22) if the conditions in paragraph (a.21)
are satisfied in respect of a foreign affiliate of
a taxpayer, or a foreign affiliate of another
taxpayer if that other taxpayer does not deal
at arm’s length with the taxpayer, and a
particular foreign affiliate of the taxpayer, or
a partnership of which the particular affiliate
is a member, has entered into one or more
agreements or arrangements described in that
paragraph,

(i) activities performed in connection with
those agreements or arrangements are
deemed to be a separate business, other
than an active business, carried on by the
particular affiliate to the extent that those
activities can reasonably be considered to
be performed for the purpose of obtaining
the result described in subparagraph
(a.21)(ii), and

(ii) any income of the particular affiliate
from the business (including income that
pertains to or is incident to the business) is
deemed to be income from a business other
than an active business;

(11) The portion of paragraph 95(2)(a.3)
of the Act after subparagraph (ii) and before
subparagraph (iii) is replaced by the follow-
ing:

en partie, par rapport à un ou à plusieurs
des critères ci-après relatifs à un ou à
plusieurs risques assurés par une autre
personne ou société de personnes (appelés
« groupe de polices de repère » au présent
alinéa) :

(A) la juste valeur marchande du groupe
de polices de repère,

(B) les recettes, le revenu, la perte ou le
flux de trésorerie provenant du groupe
de polices de repère,

(C) tout autre critère semblable,

(iii) au moins 10% du groupe de polices
de repère est constitué de risques visant
une personne, un bien ou une entreprise
mentionnés à l’un des sous-alinéas a.2)(i) à
(iii);

a.22) si les conditions énoncées à l’alinéa
a.21) sont réunies relativement à une société
étrangère affiliée d’un contribuable, ou à une
société étrangère affiliée d’un autre contri-
buable avec lequel le contribuable en cause a
un lien de dépendance, et qu’une société
étrangère affiliée donnée du contribuable, ou
une société de personnes dont celle-ci est un
associé, a conclu un ou plusieurs accords ou
arrangements visés à cet alinéa, les règles ci-
après s’appliquent :

(i) les activités exercées dans le cadre de
ces accords ou arrangements sont réputées
constituer une entreprise distincte, autre
qu’une entreprise exploitée activement,
exploitée par la société affiliée donnée
dans la mesure où il est raisonnable de
considérer qu’elles sont exercées dans le
but d’obtenir le résultat visé au sous-alinéa
a.21)(ii),

(ii) tout revenu de la société affiliée
donnée provenant de l’entreprise (y com-
pris le revenu accessoire à l’entreprise ou
s’y rapportant) est réputé être un revenu
provenant d’une entreprise autre qu’une
entreprise exploitée activement;

(11) Le passage de l’alinéa 95(2)a.3) de la
même loi suivant le sous-alinéa (ii) est
remplacé par ce qui suit :
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unless more than 90% of the gross revenue of
the affiliate derived directly or indirectly from
indebtedness and lease obligations (other than
excluded revenue or revenue that is not
included in computing the income from a
business other than an active business of the
affiliate under this paragraph because of
subsection (2.31)) was derived directly or
indirectly from indebtedness and lease ob-
ligations of non-resident persons with whom
the affiliate deals at arm’s length and, where
this paragraph applies to include income of
the affiliate for the year in the income of the
affiliate from a business other than an active
business,

(12) The portion of clause 95(2)(b)(ii)(B) of
the Act before subclause (I) is replaced by the
following:

(B) a relevant person who does not deal
at arm’s length with

(13) Subparagraph 95(2)(l)(iv) of the Act
is amended by striking out “or” at the end of
clause (B), by adding “or” at the end of
clause (C) and by adding the following after
clause (C):

(D) a partnership each member of
which is a corporation described in any
of clauses (A) to (C);

(14) The portion of paragraph 95(2)(n) of
the Act before subparagraph (i) is replaced
by the following:

(n) in applying paragraphs (a) and (g),
paragraph (b) of the description of A in the
formula in the definition “foreign accrual
property income” in subsection (1), subsec-
tions (2.2), (2.21) and 93.1(5) and paragraph
(d) of the definition “exempt earnings”, and
paragraph (c) of the definition “exempt loss”,
in subsection 5907(1) of the Income Tax
Regulations, a non-resident corporation is
deemed to be, at any time, a foreign affiliate
of a particular corporation resident in Canada,
and a foreign affiliate of the particular
corporation in respect of which the particular
corporation has a qualifying interest, if at that
time

toutefois, aucun montant n’est à inclure en
vertu du présent alinéa si plus de 90% du
revenu brut de la société affiliée tiré,
directement ou indirectement, de dettes et
d’obligations découlant de baux (sauf un
revenu exclu ou un revenu qui n’est pas
inclus dans le calcul du revenu tiré d’une
entreprise autre qu’une entreprise exploitée
activement de la société affiliée en vertu du
présent alinéa par l’effet du paragraphe
(2.31)) est tiré, directement ou indirectement,
de dettes et de telles obligations de personnes
non-résidentes avec lesquelles la société
affiliée n’a aucun lien de dépendance;

( 1 2 ) Le pa s s ag e de l a d i v i s i on
95(2)b)(ii)(B) de la même loi précédant la
subdivision (I) est remplacé par ce qui suit :

(B) une personne déterminée qui a un
lien de dépendance :

(13) Le sous-alinéa 95(2)l)(iv) de la même
loi est modifié par adjonction, après la
division (C), de ce qui suit :

(D) soit une société de personnes dont
chacun des associés est une société visée
à l’une des divisions (A) à (C);

(14) Le passage de l’alinéa 95(2)n) de la
même loi précédant le sous-alinéa (i) est
remplacé par ce qui suit :

n) pour l’application des alinéas a) et g), de
l’alinéa b) de l’élément A de la formule
figurant à la définition de « revenu étranger
accumulé, tiré de biens » au paragraphe (1),
des paragraphes (2.2), (2.21) et 93.1(5) et de
l’alinéa d) de la définition de « gains
exonérés », et de l’alinéa c) de la définition
de « perte exonérée », au paragraphe 5907(1)
du Règlement de l’impôt sur le revenu, une
société non-résidente est réputée être, à un
moment donné, une société étrangère affiliée
d’une société donnée résidant au Canada ainsi
qu’une société étrangère affiliée de la société
donnée dans laquelle celle-ci a une participa-
tion admissible si, à ce moment, à la fois :
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Rule for
definition
“investment
business”

(15) Subparagraph 95(2)(u)(i) of the Act,
as it read immediately before it was repealed
by subsection 70(21) of the Technical Tax
Amendments Act, 2012, is replaced by the
following:

(i) the entity is deemed to be a member of
the other partnership for the purposes of

(A) subparagraph (ii),

(B) applying the reference, in paragraph
(a), to “a member” of a partnership,

(C) paragraphs (a.1) to (b), (g.03), (j.1)
to (k.1) and (o),

(D) paragraphs (b) and (c) of the
definition “investment business” in sub-
section (1),

(E) the definition “taxable Canadian
business” in subsection (1), and

(F) subsection 93.1(2), and

(16) Paragraph 95(2)(u) of the Act, as
amended by subsection (15), is repealed.

(17) Section 95 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2.1):

(2.11) A taxpayer or a foreign affiliate of the
taxpayer, as the case may be, is deemed not to
have established that the conditions in subpar-
agraph (a)(i) of the definition “investment
business” in subsection (1) have been satisfied
throughout a period in a particular taxation year
of the affiliate unless

(a) throughout the period the taxpayer is

(i) a particular corporation resident in
Canada

(A) that is a bank listed in Schedule I to
the Bank Act, a trust company, a credit
union, an insurance corporation or a
trader or dealer in securities or commod-
ities that is a registered securities dealer,
the business activities of which are
subject to the supervision of a regulating
authority such as the Superintendent
of Financial Institutions, a similar

(15) Le sous-alinéa 95(2)u)(i) de la même
loi, dans sa version antérieure à son abroga-
tion par le paragraphe 70(21) de la Loi de
2012 apportant des modifications techniques
concernant l’impôt et les taxes, est remplacé
par ce qui suit :

(i) l’entité est réputée être l’associé de
l’autre société de personnes pour l’appli-
cation de ce qui suit :

(A) le sous-alinéa (ii),

(B) la mention, à l’alinéa a), d’un
associé d’une société de personnes,

(C) les alinéas a.1) à b), g.03), j.1) à
k.1) et o),

(D) les alinéas b) et c) de la définition
de « entreprise de placement » au para-
graphe (1),

(E) la définition de « entreprise cana-
dienne imposable » au paragraphe (1),

(F) le paragraphe 93.1(2),

(16) L’alinéa 95(2)u) de la même loi,
modifié par le paragraphe (15), est abrogé.

(17) L’article 95 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (2.1), de
ce qui suit :

(2.11) Pour l’application de la définition de
« entreprise de placement » au paragraphe (1),
un contribuable ou une société étrangère affiliée
de celui-ci est réputé ne pas avoir établi que les
conditions énoncées au sous-alinéa a)(i) de cette
définition sont réunies, tout au long d’une
période au cours d’une année d’imposition
donnée de la société affiliée, à moins que les
faits ci-après ne s’avèrent :

a) tout au long de la période, le contribuable
est, selon le cas :

(i) une société donnée résidant au Canada
qui, à la fois :

(A) est une banque figurant à l’annexe I
de la Loi sur les banques, une société de
fiducie, une caisse de crédit, une com-
pagnie d’assurance ou un négociateur ou
courtier en valeurs mobilières ou en
marchandises qui est un courtier en

« entreprise de
placement »—
conditions
supplémentaires
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regulating authority of a province or an
authority of, or approved by, a province
to regulate traders or dealers in securities
or commodities, and

(B) that is not a corporation the fair
market value of any share of the capital
stock of which is determined primarily
by reference to one or more of the fair
market value of, any revenue, income or
cash flow from, any profits or gains
from the disposition of, or any other
similar criteria in respect of, property the
fair market value of which is less than
90% of the fair market value of all of the
property of the corporation,

(ii) a corporation resident in Canada

(A) of which

(I) the particular corporation de-
scribed in subparagraph (i) is a
subsidiary controlled corporation, or

(II) a corporation described in this
subparagraph is a subsidiary wholly-
owned corporation, and

(B) that is not a corporation the fair
market value of any share of the capital
stock of which is determined primarily
by reference to one or more of the fair
market value of, any revenue, income or
cash flow from, any profits or gains
from the disposition of, or any other
similar criteria in respect of, property the
fair market value of which is less than
90% of the fair market value of all of the
property of the corporation,

(iii) a corporation resident in Canada each
of the shares of the capital stock of which
is owned by a corporation that is described
in this subparagraph or in subparagraph (i)
or (ii), or

(iv) a partnership

(A) each member of which is a corpora-
tion described in any of subparagraphs
(i) to (iii), or another partnership de-
scribed in this subparagraph, or

(B) in respect of which the following
conditions are satisfied:

valeurs mobilières inscrit, dont les
activités d’entreprise sont sous la sur-
veillance d’un organisme de réglemen-
tation, comme le surintendant des
institutions financières, un organisme
de réglementation provincial semblable
ou un organisme de réglementation des
négociateurs ou courtiers en valeurs
mobilières ou en marchandises mandaté
ou approuvé par une province,

(B) n’est pas une société dont la juste
valeur marchande d’une action du capi-
tal-actions est déterminée principale-
ment par rapport à un ou plusieurs des
critères suivants :

(I) la juste valeur marchande de biens
dont la juste valeur marchande est
inférieure à 90% de celle de l’en-
semble des biens de la société,

(II) les recettes, le revenu ou les
rentrées provenant de tels biens,

(III) les bénéfices ou gains provenant
de la disposition de tels biens,

(IV) tout autre critère semblable ap-
plicable à de tels biens,

(ii) une société résidant au Canada à
l’égard de laquelle les faits ci-après
s’avèrent :

(A) elle est une société, selon le cas :

(I) dont la société donnée visée au
sous-alinéa (i) est une filiale contrô-
lée,

(II) dont une société visée au présent
sous-alinéa est une filiale à cent pour
cent,

(B) elle n’est pas une société dont la
juste valeur marchande d’une action du
capital-actions est déterminée principa-
lement par rapport à un ou plusieurs des
critères suivants :

(I) la juste valeur marchande de biens
dont la juste valeur marchande est
inférieure à 90% de celle de l’en-
semble des biens de la société,
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(I) the partnership is a registered
securities dealer, the business activ-
ities of which are subject to the
supervision of a regulating authority
described in clause (a)(i)(A), and

(II) the share of the total income or
loss of the partnership of a majority-
interest partner of the partnership that
is either a corporation resident in
Canada or a Canadian partnership—
together with the share of each
corporation resident in Canada that
is affiliated with the majority-interest
partner— is equal to all or substan-
tially all of the total income or loss of
the partnership; and

(b) either

(i) throughout the period the particular
corporation described in subparagraph
(a)(i) has, or is deemed for certain
purposes to have, $2 billion or more of
equity

(A) if the particular corporation is a
bank, under the Bank Act,

(B) if the particular corporation is a
trust company, under the Trust and Loan
Companies Act, or

(C) if the particular corporation is an
insurance corporation, under the Insur-
ance Companies Act, or

(ii) more than 50% of the total of all
amounts each of which is an amount of
taxable capital employed in Canada (within
the meaning assigned by Part I.3) of the
taxpayer— or of a corporation resident in
Canada that is affiliated with the tax-
payer— for the taxation year of the
taxpayer or of the affiliated corporation,
as the case may be, that ends in the
particular year is attributable to a business
carried on in Canada, the activities of
which are subject to the supervision of a
regulating authority such as the Super-
intendent of Financial Institutions, a simi-
lar regulating authority of a province or an

(II) les recettes, le revenu ou les
rentrées provenant de tels biens,

(III) les bénéfices ou gains provenant
de la disposition de tels biens,

(IV) tout autre critère semblable ap-
plicable à de tels biens,

(iii) une société résidant au Canada dont
chacune des actions du capital-actions
appartient à une société visée au présent
sous-alinéa ou aux sous-alinéas (i) ou (ii),

(iv) une société de personnes à l’égard de
laquelle l’un des énoncés ci-après se
vérifie :

(A) chacun de ses associés est une
société visée à l’un des sous-alinéas (i)
à (iii) ou une autre société de personnes
visée au présent sous-alinéa,

(B) les faits ci-après se vérifient à son
égard :

(I) la société de personnes est un
courtier en valeurs mobilières inscrit
dont les activités d’entreprise sont
sous la surveillance d’un organisme
de réglementation visé à la division
a)(i)(A),

(II) la part du revenu total ou de la
perte totale de la société de personnes
d’un associé détenant une participa-
tion majoritaire dans la société de
personnes qui est une société résidant
au Canada ou une société de person-
nes canadienne— conjointement avec
la part de chaque société résidant au
Canada qui est affiliée à cet asso-
cié— est égale à la totalité, ou
presque, du revenu total ou de la
perte totale de la société de personnes;

b) selon le cas :

(i) tout au long de la période, la société
donnée visée au sous-alinéa a)(i) a, ou est
réputée avoir à certaines fins, des capitaux
propres d’au moins deux milliards de
dollars en vertu de celle des lois ci-après
qui est applicable :
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Application of
paragraphs
(2)(a.1) and (a.3)

authority of, or approved by, a province to
regulate traders or dealers in securities or
commodities.

(18) Section 95 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2.3):

(2.31) Paragraphs (2)(a.1) and (a.3) do not
apply to a controlled foreign affiliate (for the
purposes of section 17) of an eligible Canadian
bank (as defined in subsection (2.43)) in respect
of activities carried out to earn income from a
property, other than a specified property of the
affiliate, if

(a) the affiliate sells the property, or performs
services as an agent in relation to a purchase
or sale of the property, and it is reasonable to
conclude that the cost to any person of the
property is relevant in computing the income
from

(i) a business carried on by the bank or a
person resident in Canada with whom the
bank does not deal at arm’s length, or

(A) s’agissant d’une banque, la Loi sur
les banques,

(B) s’agissant d’une société de fiducie,
la Loi sur les sociétés de fiducie et de
prêt,

(C) s’agissant d’une compagnie d’assu-
rance, la Loi sur les sociétés d’assuran-
ces,

(ii) plus de 50% du total des sommes dont
chacune représente un montant de capital
imposable utilisé au Canada, au sens de la
partie I.3, du contribuable, ou d’une société
résidant au Canada qui est affiliée au
contribuable, pour l’année d’imposition
du contribuable ou de la société affiliée,
selon le cas, se terminant au cours de
l’année donnée est attribuable à une
entreprise exploitée au Canada dont les
activités sont sous la surveillance d’un
organisme de réglementation, comme le
surintendant des institutions financières, un
organisme de réglementation provincial
semblable ou un organisme de réglemen-
tation des négociateurs ou courtiers en
valeurs mobilières ou en marchandises
mandaté ou approuvé par une province.

(18) L’article 95 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (2.3), de
ce qui suit :

(2.31) Les alinéas (2)a.1) et a.3) ne s’ap-
pliquent pas à une société étrangère affiliée
contrôlée (pour l’application de l’article 17)
d’une banque canadienne admissible, au sens du
paragraphe (2.43), relativement aux activités
exercées dans le but de tirer un revenu d’un
bien, sauf un bien déterminé de la société
affiliée, si les conditions ci-après sont réunies :

a) la société affiliée vend le bien ou fournit
des services à titre de mandataire dans le
cadre de l’achat ou de la vente du bien, et il
est raisonnable de conclure que le coût du
bien pour une personne est pris en compte
dans le calcul du revenu tiré :

(i) soit d’une entreprise exploitée par la
banque ou par une personne résidant au
Canada avec laquelle la banque a un lien
de dépendance,

Application des
alinéas (2)a.1) et
a.3)
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(ii) a business carried on in Canada by a
non-resident person with whom the bank
does not deal at arm’s length;

(b) the property has a readily available fair
market value and

(i) is listed on a recognized stock ex-
change,

(ii) would be a mark-to-market property
(as defined in subsection 142.2(1)) of the
bank if it were owned by the bank, or

(iii) is a debt obligation owing by the bank
that would be a mark-to-market property
(as defined in subsection 142.2(1)) of the
affiliate if

(A) the affiliate were the taxpayer
referred to in that definition, and

(B) the definition “specified debt ob-
ligation” in subsection 142.2(1) were
read without reference to its paragraph
(d);

(c) the purchase and sale of the property by
the affiliate, or services performed by the
affiliate as agent in respect of the purchase or
sale, are made

(i) on terms and conditions that are sub-
stantially the same as the terms and
conditions of similar purchases or sales
of, or services performed in respect of the
purchase or sale of, such property by
persons dealing at arm’s length,

(ii) in the course of a business

(A) that regularly includes trading or
dealing in securities principally with
persons with whom the affiliate deals
at arm’s length, and

(B) that is principally carried on
through a permanent establishment in a
country other than Canada, and

(iii) for the purpose of enabling the
purchase or sale of the property by a
particular person who deals at arm’s length
with the affiliate and the bank; and

(d) the affiliate is a foreign bank or a trader
or dealer in securities and the activities of the
business are regulated

(ii) soit d’une entreprise exploitée au
Canada par une personne non-résidente
avec laquelle la banque a un lien de
dépendance;

b) la juste valeur marchande du bien peut
être obtenue facilement et le bien, selon le
cas :

(i) est inscrit à la cote d’une bourse de
valeurs reconnue,

(ii) serait un bien évalué à la valeur du
marché, au sens du paragraphe 142.2(1), de
la banque s’il appartenait à celle-ci,

(iii) est une créance due par la banque qui
serait un bien évalué à la valeur du marché,
au sens du paragraphe 142.2(1), de la
société affiliée si, à la fois :

(A) la société affiliée était le contri-
buable visé à cette définition,

(B) la définition de « titre de créance
déterminé » au paragraphe 142.2(1)
s’appliquait compte non tenu de son
alinéa d);

c) l’achat et la vente du bien par la société
affiliée, ou les services qu’elle fournit à titre
de mandataire dans le cadre de l’achat ou de
la vente, sont exécutés, à la fois :

(i) selon des modalités qui sont sensible-
ment les mêmes que celles d’achats ou de
ventes semblables de tels biens, ou de
services semblables dans le cadre de
l’achat ou de la vente de tels biens,
exécutés par des personnes sans lien de
dépendance,

(ii) dans le cadre d’une entreprise qui, à la
fois :

(A) comporte régulièrement le com-
merce de valeurs mobilières principale-
ment avec des personnes avec lesquelles
la société affiliée n’a aucun lien de
dépendance,

(B) est exploitée principalement par
l’intermédiaire d’un établissement stable
situé dans un pays étranger,
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(i) under the laws of the country under
whose laws the affiliate is governed and
any of exists, was (unless the affiliate was
continued in any jurisdiction) formed or
organized, or was last continued, and under
the laws of each country in which the
business is carried on through a permanent
establishment in that country,

(ii) under the laws of the country (other
than Canada) in which the business is
principally carried on, or

(iii) if the affiliate is related to a corpora-
tion, under the laws of the country under
whose laws that related corporation is
governed and any of exists, was (unless
that related corporation was continued in
any jurisdiction) formed or organized, or
was last continued, if those regulating laws
are recognized under the laws of the
country in which the business is principally
carried on and all those countries are
members of the European Union.

(2.32) For the purposes of subsection (2.31),
“specified property”, of a foreign affiliate,
means a property that is owned by the affiliate
for more than 10 days and that is

(a) a share of the capital stock of a corpora-
tion resident in Canada;

(b) a property traded on a stock exchange
located in Canada and not traded on a stock
exchange located in the jurisdiction in which
the affiliate is resident; or

(c) a debt obligation

(i) of a corporation resident in Canada,

(ii) of a trust or partnership, units of which
are traded on a stock exchange located in
Canada, or

(iii) dans le but de permettre l’achat ou la
vente du bien par une personne donnée qui
n’a de lien de dépendance ni avec la
société affiliée ni avec la banque;

d) la société affiliée est une banque étrangère
ou un négociateur ou courtier en valeurs
mobilières et les activités de l’entreprise sont
régies par les lois d’un ou plusieurs des pays
ci-après :

(i) le pays sous le régime des lois duquel
la société affiliée est régie et, selon le cas,
existe, a été constituée ou organisée (sauf
si elle a été prorogée dans un territoire
quelconque) ou a été prorogée la dernière
fois, et les lois de chaque pays où
l’entreprise est exploitée par l’intermé-
diaire d’un établissement stable situé dans
ce pays,

(ii) le pays (sauf le Canada) où l’entreprise
est exploitée principalement,

(iii) si la société affiliée est liée à une
société, le pays sous le régime des lois
duquel cette dernière est régie et, selon le
cas, existe, a été constituée ou organisée
(sauf si elle a été prorogée dans un
territoire quelconque) ou a été prorogée la
dernière fois, pourvu que ces lois soient
reconnues par les lois du pays où l’en-
treprise est principalement exploitée et que
ces pays soient tous membres de l’Union
européenne.

(2.32) Pour l’application du paragraphe
(2.31), « bien déterminé » s’entend de l’un des
biens ci-après qui appartient à une société
étrangère affiliée pendant plus de dix jours :

a) une action du capital-actions d’une société
résidant au Canada;

b) un bien qui est négocié sur une bourse de
valeurs située au Canada et non sur une
bourse de valeurs située dans le territoire de
résidence de la société affiliée;

c) un titre de créance :

(i) émis par une société résidant au
Canada,

Définition de
« bien
déterminé »
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(iii) of, or guaranteed by, the Government
of Canada, the government of a province,
an agent of a province, a municipality in
Canada or a municipal or public body
performing a function of government in
Canada.

(19) The portion of subsection 95(2.4) of
the French version of the Act before sub-
paragraph (a)(i) is replaced by the following:

(2.4) L’alinéa (2)a.3) ne s’applique pas à une
société étrangère affiliée d’un contribuable pour
ce qui est du revenu qu’elle tire directement ou
indirectement de dettes, dans la mesure où, à la
fois :

a) elle a tiré ce revenu dans le cours des
activités d’une entreprise menée principale-
ment avec des personnes avec lesquelles elle
n’a aucun lien de dépendance et qu’elle
exploite à titre de banque étrangère, de
société de fiducie, de caisse de crédit, de
compagnie d’assurance ou de négociateur ou
courtier en valeurs mobilières ou en mar-
chandises, dont les activités sont régies par
les lois des pays ci-après, selon le cas :

(20) Paragraph 95(2.4)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) all the following conditions are satisfied:

(i) the income is derived by the affiliate
from trading or dealing in the indebtedness
(which, for this purpose, consists of
income from the actual trading or dealing
in the indebtedness and interest earned by
the affiliate during a short term holding
period on indebtedness acquired by it for
the purpose of the trading or dealing)
directly or indirectly with persons (in this
subsection referred to as “regular custom-
ers”) that

(A) deal at arm’s length with the
affiliate, and

(ii) émis par une fiducie ou par une société
de personnes, dont les unités sont négo-
ciées sur une bourse de valeurs située au
Canada,

(iii) émis ou garanti par le gouvernement
du Canada, le gouvernement d’une pro-
vince, un mandataire d’une province, une
municipalité du Canada ou un organisme
municipal ou public remplissant une fonc-
tion gouvernementale au Canada.

(19) Le passage du paragraphe 95(2.4) de
la version française de la même loi précédant
le sous-alinéa a)(i) est remplacé par ce qui
suit :

(2.4) L’alinéa (2)a.3) ne s’applique pas à une
société étrangère affiliée d’un contribuable pour
ce qui est du revenu qu’elle tire directement ou
indirectement de dettes, dans la mesure où, à la
fois :

a) elle a tiré ce revenu dans le cours des
activités d’une entreprise menée principale-
ment avec des personnes avec lesquelles elle
n’a aucun lien de dépendance et qu’elle
exploite à titre de banque étrangère, de
société de fiducie, de caisse de crédit, de
compagnie d’assurance ou de négociateur ou
courtier en valeurs mobilières ou en mar-
chandises, dont les activités sont régies par
les lois des pays ci-après, selon le cas :

(20) L’alinéa 95(2.4)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) les conditions ci-après sont remplies :

(i) elle a tiré ce revenu du commerce des
dettes en cause (à cette fin, le revenu est le
revenu qui provient du commerce effectif
de ces dettes et des intérêts gagnés par la
société affiliée au cours d’une période de
détention à court terme sur les dettes
qu’elle a acquises en vue d’en faire le
commerce) effectué directement ou indi-
rectement avec des personnes (appelées
« clients réguliers » au présent paragraphe)
qui, à la fois :

(A) n’ont aucun lien de dépendance
avec elle,

Application de
l’alinéa (2)a.3)

2013-2014 Loi n° 2 sur le plan d’action économique de 2014 ch. 39 61



Definitions—
subsections
(2.43) to (2.45)

“Canadian
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canadiennes »

“eligible bank
affiliate”
« filiale bancaire
admissible »

“eligible
Canadian bank”
« banque
canadienne
admissible »

(B) are resident, or carry on business
through a permanent establishment, in a
country other than Canada,

(ii) the affiliate has a substantial market
presence in the country, and

(iii) one or more persons that deal at arm’s
length with the affiliate and are resident, or
carry on business through a permanent
establishment, in the country

(A) carry on a business

(I) that competes in the country with
the business of the affiliate, and

(II) the activities of which are regu-
lated under the laws of the country or,
where the country is a member of the
European Union, any country that is a
member of the European Union, in
the same manner as are the activities
of the business of the affiliate, and

(B) have a substantial market presence
in the country,

(21) Section 95 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2.42):

(2.43) The following definitions apply in this
subsection and subsections (2.44) and (2.45).

“Canadian indebtedness” means indebtedness
(other than upstream deposits) owed by persons
resident in Canada or in respect of businesses
carried on in Canada.

“eligible bank affiliate”, of an eligible Canadian
bank at any time, means a foreign bank that, at
that time, is a controlled foreign affiliate (for the
purposes of section 17) of the eligible Canadian
bank and is described in subparagraph (a)(i) of
the definition “investment business” in subsec-
tion (1).

“eligible Canadian bank” means a bank listed in
Schedule I to the Bank Act.

(B) résident dans un pays étranger ou y
exploitent une entreprise par l’intermé-
diaire d’un établissement stable,

(ii) elle a une présence importante sur les
marchés du pays,

(iii) une ou plusieurs personnes qui n’ont
aucun lien de dépendance avec elle et qui
résident dans le pays ou y exploitent une
entreprise par l’intermédiaire d’un établis-
sement stable :

(A) d’une part, exploitent une entreprise
qui, à la fois :

(I) fait concurrence dans le pays à
l’entreprise de la société affiliée,

(II) exerce des activités qui sont
régies par les lois du pays ou, si le
pays est membre de l’Union euro-
péenne, d’un des pays membres de
l’Union européenne, de la même
manière que le sont les activités de
l’entreprise de la société affiliée,

(B) d’autre part, ont une présence
importante sur les marchés du pays.

(21) L’article 95 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (2.42),
de ce qui suit :

(2.43) Les définitions qui suivent s’appli-
quent au présent paragraphe et aux paragraphes
(2.44) et (2.45).

« actif organique » L’actif organique de la filiale
bancaire admissible d’une banque canadienne
admissible pour un mois correspond au total des
sommes relatives à la filiale dont chacune
représente :

a) une somme incluse dans les sommes
déclarées à titre de prêts dans la section de
l’actif du bilan mensuel consolidé accepté par
le surintendant des institutions financières qui
est produit pour le mois par la banque ou par
une autre société résidant au Canada qui lui
est liée à la fin du mois;

b) une somme due à la filiale par une
personne qui lui est liée, à l’exception de la
somme visée à l’alinéa a).

Définitions—
paragraphes
(2.43) à (2.45)

« actif
organique »
“organic assets”
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admissibles »

“eligible
currency hedge”
« couverture de
change
admissible »

“excess
liquidity”
« liquidités
excédentaires »

“eligible Canadian indebtedness”, owing to an
eligible bank affiliate of an eligible Canadian
bank, means bonds, debentures, notes or similar
obligations of the Government of Canada, the
government of a province, an agent of a
province, a municipality in Canada or a
municipal or public body performing a function
of government in Canada, that are owing to the
affiliate, other than property in respect of which
paragraph (2)(a.3) does not apply because of
subsection (2.31).

“eligible currency hedge”, of an eligible bank
affiliate of an eligible Canadian bank, means an
agreement that provides for the purchase, sale or
exchange of currency and that

(a) can reasonably be considered to have
been made by the affiliate to reduce its risk of
fluctuations in the value of currency with
respect to eligible Canadian indebtedness and
upstream deposits owing to the affiliate; and

(b) cannot reasonably be considered to have
been made by the affiliate to reduce its risk
with respect to property other than eligible
Canadian indebtedness and upstream deposits
owing to the affiliate.

“excess liquidity”, of an eligible bank affiliate
of an eligible Canadian bank for a taxation year
of the affiliate, means the amount, if any, by
which

(a) the average of all amounts each of which
is, in respect of a month that ends in the 12-
month period that begins 60 days prior to the
beginning of the year— or, if the affiliate was
formed after the beginning of the period, in
respect of a month that ends in the year— the
amount of the affiliate’s relationship deposits
for the month, expressed in the affiliate’s
calculating currency for the year unless the
context requires otherwise,

exceeds

(b) the average of all amounts each of which
is, in respect of a month that ends in the
period— or, if the affiliate was formed after
the beginning of the period, in respect of a
month that ends in the year— the amount of
the affiliate’s organic assets for the month,

En sont exclus les dettes canadiennes admissi-
bles et les dépôts en amont détenus par la filiale.

« banque canadienne admissible » Banque figu-
rant à l’annexe I de la Loi sur les banques.

« couverture de change admissible » Est une
couverture de change admissible de la filiale
bancaire admissible d’une banque canadienne
admissible toute convention qui prévoit l’achat,
la vente ou l’échange de monnaie et à l’égard de
laquelle les énoncés ci-après s’avèrent :

a) il est raisonnable de considérer qu’elle a
été conclue par la filiale dans le but de réduire
le risque que présentent pour elle les
fluctuations de la valeur de la monnaie
relativement aux dettes canadiennes admissi-
bles et aux dépôts en amont qu’elle détient;

b) il n’est pas raisonnable de considérer
qu’elle a été conclue par la filiale dans le
but de réduire le risque que présentent pour
elle des biens autres que les dettes canadien-
nes admissibles et les dépôts en amont qu’elle
détient.

« dépôt en amont » Dettes d’une banque cana-
dienne admissible envers sa filiale bancaire
admissible.

« dépôts apparentés » Les dépôts apparentés de
la filiale bancaire admissible d’une banque
canadienne admissible pour un mois correspon-
dent au total des sommes incluses dans les
sommes déclarées à titre de dépôts à vue, de
dépôts à préavis et de dépôts à terme dans la
section du passif du bilan mensuel consolidé
accepté par le surintendant des institutions
financières qui est produit pour le mois par la
banque, ou par une autre société résidant au
Canada qui lui est liée à la fin du mois, qui sont
des dépôts (sauf les dépôts de nature tempo-
raire) de la filiale faits par une personne qui, à la
fin du mois, à la fois :

a) n’a aucun lien de dépendance avec la
filiale;

b) ne réside pas au Canada.

« banque
canadienne
admissible »
“eligible
Canadian bank”

« couverture de
change
admissible »
“eligible
currency hedge”

« dépôt en
amont »
“upstream
deposit”

« dépôts
apparentés »
“relationship
deposits”
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expressed in the affiliate’s calculating cur-
rency for the year unless the context requires
otherwise.

“organic assets”, of an eligible bank affiliate of
an eligible Canadian bank for a month, means
the total of all amounts in respect of the affiliate
each of which is

(a) included in the amounts reported as loans
in the assets section of the consolidated
monthly balance sheet accepted by the
Superintendent of Financial Institutions that
is filed for the month by the bank, or another
corporation resident in Canada that is related
to the bank at the end of the month, or

(b) an amount owing to the affiliate by a
person that is related to the affiliate (other
than an amount described in paragraph (a))

but does not include the amount of an eligible
Canadian indebtedness or upstream deposit
owing to the affiliate.

“qualifying indebtedness”, owing to an eligible
bank affiliate of an eligible Canadian bank,
means an upstream deposit owing to, or an
eligible Canadian indebtedness of, the affiliate,
to the extent that it can reasonably be considered
that

(a) the upstream deposit or the acquisition of
eligible Canadian indebtedness, as the case
may be, is funded by

(i) property transferred or lent by a person
other than the bank or a person resident in
Canada that was not, at the time of the
transfer or loan, dealing at arm’s length
with the bank,

(ii) a repayment of all or part of an
upstream deposit owing to the affiliate, or

(iii) the purchase of eligible Canadian
indebtedness by the bank or a person
resident in Canada that was not, at the
time of the transfer or loan, dealing at
arm’s length with the bank; and

(b) the proceeds of the upstream deposit or
the proceeds received by the vendor of the
eligible Canadian indebtedness, as the case
may be, are used for a purpose other than to
fund a transfer or loan of property by the

« dettes canadiennes » Dettes de personnes
résidant au Canada ou dettes relatives à des
entreprises exploitées au Canada. En sont exclus
les dépôts en amont.

« dettes canadiennes admissibles » Obligations,
débentures, billets ou titres semblables du
gouvernement du Canada, du gouvernement
d’une province, d’un mandataire d’une pro-
vince, d’une municipalité du Canada ou d’un
organisme municipal ou public remplissant une
fonction gouvernementale au Canada qui sont
dus à la filiale bancaire admissible d’une banque
canadienne admissible. En sont exclus les biens
relativement auxquels l’alinéa (2)a.3) ne s’ap-
plique pas en raison du paragraphe (2.31).

« dettes désignées totales » Les dettes désignées
totales détenues par la filiale bancaire admis-
sible d’une banque canadienne admissible pour
une année d’imposition de la filiale correspon-
dent à la moyenne des sommes dont chacune
représente, pour un mois se terminant dans
l’année, le montant le plus élevé, au cours du
mois, du total des sommes dont chacune
représente :

a) le montant d’un dépôt en amont détenu
par la filiale;

b) le montant d’une dette canadienne admis-
sible détenue par la filiale;

c) la juste valeur marchande positive ou
négative d’une couverture de change admis-
sible de la filiale.

« dettes déterminées » Dépôts en amont ou
dettes canadiennes admissibles détenus par la
filiale bancaire admissible d’une banque cana-
dienne admissible, dans la mesure où il est
raisonnable de considérer :

a) d’une part, que les dépôts en amont ou
l’acquisition des dettes canadiennes admissi-
bles, selon le cas, sont financés :

(i) soit par des biens transférés ou prêtés
par une personne autre que la banque ou
une personne résidant au Canada qui, au
moment du transfert ou du prêt, avait un
lien de dépendance avec celle-ci,

« dettes
canadiennes »
“Canadian
indebtedness”

« dettes
canadiennes
admissibles »
“eligible
Canadian
indebtedness”

« dettes
désignées
totales »
“total specified
indebtedness”

« dettes
déterminées »
“qualifying
indebtedness”
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désignées
totales »

“upstream
deposit”
« dépôt en
amont »

bank— or another person resident in Canada
that was not, at the time of the transfer or
loan, dealing at arm’s length with the
bank— to the affiliate or another foreign
affiliate of the bank or of the other person.

“relationship deposits”, of an eligible bank
affiliate of an eligible Canadian bank for a
month, means the total of all amounts included
in the amounts reported as demand and notice
deposits, and fixed-term deposits in the liabil-
ities section of the consolidated monthly
balance sheet accepted by the Superintendent
of Financial Institutions that is filed for the
month by the bank, or another corporation
resident in Canada that is related to the bank at
the end of the month, that are deposits (other
than of a temporary nature) of the affiliate made
by a person who at the end of the month

(a) deals at arm’s length with the affiliate;
and

(b) is not resident in Canada.

“total specified indebtedness”, owing to an
eligible bank affiliate of an eligible Canadian
bank for a taxation year of the affiliate, means
the average of all amounts each of which is, in
respect of a month that ends in the year, the
greatest total amount at any time in the month
that is the total of all amounts each of which is

(a) the amount of an upstream deposit owing
to the affiliate;

(b) the amount of an eligible Canadian
indebtedness owing to the affiliate; or

(c) the positive or negative fair market value
of an eligible currency hedge of the affiliate.

“upstream deposit”, owing to an eligible bank
affiliate of an eligible Canadian bank, means
indebtedness owing by the bank to the affiliate.

(ii) soit par le remboursement de tout ou
partie d’un dépôt en amont détenu par la
filiale,

(iii) soit par l’achat de dettes canadiennes
admissibles par la banque ou par une
personne résidant au Canada qui, au
moment du transfert ou du prêt, avait un
lien de dépendance avec celle-ci;

b) d’autre part, que le produit des dépôts en
amont ou le produit reçu par le vendeur des
dettes canadiennes admissibles, selon le cas,
sert à une fin autre que le financement d’un
transfert ou d’un prêt de biens par la
banque— ou par une autre personne résidant
au Canada qui, au moment du transfert ou du
prêt, avait un lien de dépendance avec la
banque— à la filiale ou à une autre société
étrangère affiliée de la banque ou de l’autre
personne.

« filiale bancaire admissible » Est une filiale
bancaire admissible d’une banque canadienne
admissible à un moment donné toute banque
étrangère qui, à ce moment, est une société
étrangère affiliée contrôlée de la banque pour
l’application de l’article 17 et est visée au sous-
alinéa a)(i) de la définition de « entreprise de
placement » au paragraphe (1).

« liquidités excédentaires » Les liquidités excé-
dentaires de la filiale bancaire admissible d’une
banque canadienne admissible pour une année
d’imposition de la filiale correspondent à
l’excédent de la moyenne visée à l’alinéa a)
sur celle visée à l’alinéa b) :

a) la moyenne des sommes dont chacune
représente, relativement à un mois se termi-
nant dans la période de douze mois com-
mençant 60 jours avant le début de l’année
ou, si la filiale a été constituée après le début
de cette période, relativement à un mois se
terminant dans l’année, le montant des dépôts
apparentés de la filiale pour le mois, exprimé
dans la monnaie de calcul de celle-ci pour
l’année, sauf indication contraire du contexte;

b) la moyenne des sommes dont chacune
représente, relativement à un mois se
terminant dans la période ou, si la filiale
a été établie après le début de la période,

« filiale bancaire
admissible »
“eligible bank
affiliate”

« liquidités
excédentaires »
“excess
liquidity”
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FAPI adjustment
— eligible bank
affiliate

(2.44) If a non-resident corporation (in this
subsection referred to as the “affiliate”) is,
throughout a taxation year of the affiliate, an
eligible bank affiliate of an eligible Canadian
bank, and the bank elects in writing under this
subsection, in respect of the affiliate for the
year, and files the election with the Minister on
or before the filing-due date of the bank for the
particular taxation year of the bank in which the
year ends,

(a) there is to be deducted in computing the
amount determined for A in the definition
“foreign accrual property income” in subsec-
tion (1) in respect of the affiliate for the year,
the lesser of

(i) the amount determined, without refer-
ence to this paragraph, for A in that
definition in respect of the affiliate for the
year, and

(ii) the amount determined by the follow-
ing formula, where each amount referred to
in the formula is to be determined using
Canadian currency:

A – B – C – D

where

A is the total of all amounts each of
which is the affiliate’s income for the
year that is from a qualifying indebted-
ness owing to, or an eligible currency
hedge of, the affiliate and that would,
in the absence of this subsection, be
included in computing the income of
the affiliate from a business other than
an active business of the affiliate,

B is the total of all amounts each of
which is the affiliate’s loss for the year
that is from a qualifying indebtedness
owing to, or an eligible currency hedge
of, the affiliate and that would, in the
absence of this subsection, be deducted

relativement à un mois se terminant dans
l’année, le montant des actifs organiques de
la filiale pour le mois, exprimé dans la
monnaie de calcul de celle-ci pour l’année,
sauf indication contraire du contexte.

(2.44) Si une société non-résidente (appelée
« filiale » au présent paragraphe) est, tout au
long de son année d’imposition, une filiale
bancaire admissible d’une banque canadienne
admissible et que la banque en fait le choix en
vertu du présent paragraphe, relativement à la
filiale pour l’année, dans un document qu’elle
présente au ministre au plus tard à la date
d’échéance de production qui lui est applicable
pour son année d’imposition dans laquelle
l’année d’imposition de la filiale prend fin, les
règles ci-après s’appliquent :

a) est à déduire dans le calcul de la valeur de
l’élément A de la formule figurant à la
définition de « revenu étranger accumulé, tiré
de biens » au paragraphe (1) relativement à la
filiale pour l’année la moins élevée des
sommes suivantes :

(i) la valeur de l’élément A de cette
formule déterminée relativement à la filiale
pour l’année compte non tenu du présent
alinéa,

(ii) la somme obtenue par la formule ci-
après, les sommes figurant dans cette
formule devant toutes être exprimées en
dollars canadiens :

A – B – C – D

où :

A représente le total des sommes dont
chacune représente le revenu de la
filiale pour l’année qui provient d’une
couverture de change admissible de
celle-ci, ou d’une dette déterminée
qu’elle détient, et qui, en l’absence du
présent paragraphe, serait inclus dans
le calcul de son revenu provenant
d’une entreprise autre qu’une entre-
prise exploitée activement par elle,

B le total des sommes dont chacune
représente la perte de la filiale pour
l’année qui découle d’une couverture

Ajustement du
REATB— filiale
bancaire
admissible
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in computing the income of the affiliate
from a business other than an active
business of the affiliate,

C is the total of all amounts each of
which is the amount, if any, by which
an amount included in computing the
amount determined for A or B in
respect of an upstream deposit exceeds
the amount that would be the affiliate’s
income, or is less than the amount that
would be the affiliate’s loss, as the case
may be, for the year from the upstream
deposit if the interest received or
receivable by the affiliate in respect of
the upstream deposit were computed at
an interest rate equal to the lesser of

(A) the rate of interest in respect of
the upstream deposit, and

(B) the benchmark rate of interest,
acceptable to the Minister, that is

(I) if the upstream deposit is
denominated in a qualifying cur-
rency (as defined in subsection
261(1)), the average, for the year,
of a daily interbank offered rate
for loans denominated in that
currency with a term to maturity
of three months, or

(II) in any other case, the average,
for the year, of a daily rate for
Canadian dollar denominated
bankers’ acceptances with a term
to maturity of three months, and

D is the amount determined by the
formula

E × F/G

where

E is the amount, if any, by which the
amount determined for A exceeds
the total of the amounts determined
for B and C,

de change admissible de celle-ci, ou
d’une dette déterminée qu’elle détient,
et qui, en l’absence du présent para-
graphe, serait déduite dans le calcul de
son revenu provenant d’une entreprise
autre qu’une entreprise exploitée acti-
vement par elle,

C le total des sommes dont chacune
représente la partie éventuelle d’une
somme incluse dans le calcul de la
valeur des éléments A ou B relative-
ment à un dépôt en amont qui est soit
en sus de la somme qui correspondrait
au revenu de la filiale pour l’année tiré
du dépôt, soit en deçà de la somme qui
correspondrait à sa perte pour l’année
découlant du dépôt, si les intérêts reçus
ou à recevoir par la filiale relativement
au dépôt étaient calculés à un taux égal
au moins élevé des taux suivants :

(A) le taux d’intérêt relatif au dépôt,

(B) le taux d’intérêt de référence
que le ministre estime acceptable et
qui correspond à celle des moyennes
ci-après qui est applicable :

(I) si le dépôt est libellé dans une
monnaie admissible, au sens du
paragraphe 261(1), la moyenne,
pour l’année, d’un taux interban-
caire quotidien offert à l’égard de
prêts libellés dans cette monnaie
d’une durée à l’échéance de trois
mois,

(II) dans les autres cas, la
moyenne, pour l’année, d’un taux
quotidien à l’égard des accepta-
tions bancaires en dollars cana-
diens d’une durée à l’échéance de
trois mois,

D la somme obtenue par la formule
suivante :

E × F/G

où :

E représente l’excédent de la valeur
de l’élément A sur le total des
valeurs des éléments B et C,
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F is the amount, if any, by which the
total specified indebtedness owing
to the affiliate for the year exceeds
the affiliate’s excess liquidity for
the year, and

G is the total specified indebtedness
owing to the affiliate for the year;
and

(b) there is to be included, in computing the
income of the affiliate from an active
business for the year, an amount equal to
the proportion of the amount computed under
the formula in subparagraph (a)(ii), computed
as if each amount referred to in that formula
were determined using the affiliate’s calculat-
ing currency, that the amount that is required
to be deducted under paragraph (a) for the
year is of the amount described in subpara-
graph (a)(ii).

(2.45) If an election is made under subsec-
tion (2.44) in respect of an eligible bank affiliate
of an eligible Canadian bank for a taxation year
of the affiliate,

(a) for the purposes of the definition “invest-
ment business” in subsection (1), the bank,
and any other person resident in Canada that
does not deal at arm’s length with the bank,
are deemed to deal at arm’s length with the
affiliate in respect of the making of upstream
deposits, and acquisitions of Canadian in-
debtedness from the bank or the other person,
by the affiliate in the course of a business
carried on by the affiliate in the year if the
affiliate’s excess liquidity for the year is at
least 90% of the total specified indebtedness
owing to the affiliate for the year; and

(b) for the purposes of paragraph (b) of the
definition “excluded property” in subsection
(1),

(i) the fair market value of each upstream
deposit and Canadian indebtedness owing
to, and eligible currency hedge of, the
affiliate is deemed to be nil,

F l’excédent des dettes désignées
totales détenues par la filiale pour
l’année sur ses liquidités excéden-
taires pour l’année,

G les dettes désignées totales déte-
nues par la filiale pour l’année;

b) est à inclure dans le calcul du revenu de la
filiale provenant d’une entreprise exploitée
activement pour l’année une somme égale à
la proportion de la somme obtenue par la
formule figurant au sous-alinéa a)(ii), calcu-
lée comme si chaque somme figurant dans
cette formule était exprimée dans la monnaie
de calcul de la filiale, que représente le
rapport entre la somme à déduire en ap-
plication de l’alinéa a) pour l’année et la
somme visée au sous-alinéa a)(ii).

(2.45) Si le choix prévu au paragraphe (2.44)
est fait relativement à une filiale bancaire
admissible d’une banque canadienne admissible
pour une année d’imposition de la filiale, les
règles ci-après s’appliquent :

a) pour l’application de la définition de
« entreprise de placement » au paragraphe
(1), la banque et toute autre personne résidant
au Canada avec laquelle elle a un lien de
dépendance sont réputées ne pas avoir de lien
de dépendance avec la filiale en ce qui a trait
aux dépôts en amont faits par la filiale, et aux
dettes canadiennes acquises par celle-ci
auprès de la banque ou de l’autre personne,
dans le cadre d’une entreprise que la filiale
exploite au cours de l’année, dans le cas où
les liquidités excédentaires de la filiale pour
l’année représentent au moins 90% des dettes
désignées totales qu’elle détient pour l’année;

b) pour l’application de l’alinéa b) de la
définition de « bien exclu » au paragraphe
(1) :

(i) la juste valeur marchande de chaque
couverture de change admissible de la
filiale et de chaque dépôt en amont et dette
canadienne qu’elle détient est réputée être
nulle,

Entreprise de
placement et
biens exclus
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(ii) at any particular time, the lesser of the
following amounts is deemed to be the fair
market value of a property of the affiliate
that is excluded property at that particular
time:

(A) the total of all amounts each of
which is the fair market value of an
upstream deposit or Canadian indebted-
ness owing to, or an eligible currency
hedge of, the affiliate, and

(B) the amount, if any, by which

(I) the affiliate’s relationship deposits
for the calendar month that is two
months prior to the particular time (or
if the affiliate was formed less than
two months prior to the particular
time, for the calendar month that
includes the particular time)

exceeds

(II) the amount of the affiliate’s
organic assets for the calendar month
that is two months prior to the
particular time (or if the affiliate was
formed less than two months prior to
the particular time, for the calendar
month that includes the particular
time), and

(iii) the amount, if any, by which the
amount in clause (ii)(A) exceeds the
amount in subparagraph (ii) is deemed to
be the fair market value of a property of the
eligible bank affiliate that is not excluded
property at that time.

(22) Paragraph (b) of the definition “ex-
cluded income” and “excluded revenue” in
subsection 95(2.5) of the Act is replaced by
the following:

(b) derived directly or indirectly from a lease
obligation of a person (other than the
taxpayer or a person that does not deal at
arm’s length with the taxpayer) resident in
Canada relating to property used by the
person in the course of carrying on a business
through a permanent establishment outside
Canada,

(ii) la moins élevée des sommes ci-après
est réputée, à un moment donné, corres-
pondre à la juste valeur marchande d’un
bien de la filiale qui est un bien exclu à ce
moment :

(A) le total des sommes dont chacune
représente la juste valeur marchande
d’une couverture de change admissible
de la filiale ou d’un dépôt en amont ou
d’une dette canadienne qu’elle détient,

(B) l’excédent du montant visé à la
subdivision (I) sur celui visé à la
subdivision (II) :

(I) le montant des dépôts apparentés
de la filiale pour le mois civil qui
précède de deux mois le moment
donné ou, si la filiale a été constituée
moins de deux mois avant ce moment,
pour le mois civil qui comprend ce
moment,

(II) le montant de l’actif organique de
la filiale pour le mois civil qui précède
de deux mois le moment donné ou, si
la filiale a été constituée moins de
deux mois avant ce moment, pour le
mois civil qui comprend ce moment,

(iii) l’excédent de la somme visée à la
division (ii)(A) sur celle visée au sous-
alinéa (ii) est réputé correspondre à la juste
valeur marchande d’un bien de la filiale qui
n’est pas un bien exclu au moment donné.

(22) L’alinéa b) de la définition de « revenu
exclu », au paragraphe 95(2.5) de la même
loi, est remplacé par ce qui suit :

b) est tiré, directement ou indirectement,
d’une obligation découlant d’un bail d’une
personne (sauf le contribuable ou une per-
sonne ayant un lien de dépendance avec lui)
résidant au Canada liée à l’utilisation d’un
bien par la personne dans le cadre de
l’exploitation d’une entreprise par l’entremise
d’un établissement stable à l’étranger;
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(23) The definition “excluded income” and
“excluded revenue” in subsection 95(2.5) of
the Act is amended by striking out “or” at
the end of paragraph (b), by adding “or” at
the end of paragraph (c) and by adding the
following after paragraph (c):

(d) included in computing the affiliate’s
income or loss from an active business for
the year because of subparagraph (2)(a)(ii);

(24) The definition “specified deposit” in
subsection 95(2.5) of the Act is replaced by
the following:

“specified deposit”, of a foreign affiliate of a
taxpayer, means a deposit of the affiliate made
with a permanent establishment in a country
other than Canada of a prescribed financial
institution resident in Canada if the income from
the deposit is income of the affiliate for the year
that would, in the absence of paragraph (2)(a.3),
be income from an active business carried on by
the affiliate in a country other than Canada,
other than a business the principal purpose of
which is to derive income from property
(including any interest, dividends, rents, royal-
ties or similar returns, or any substitutes for any
of those) or profits from the disposition of
investment property.

(25) Section 95 of the Act is amended by
adding the following after subsection (3):

(3.01) Paragraph (2)(b) does not apply to a
controlled foreign affiliate (for the purposes of
section 17) of an eligible Canadian bank (as
defined in subsection (2.43)) in respect of
services performed in connection with the
purchase or sale of a property described in
paragraph (2.31)(b) if

(a) the services have been performed by the
affiliate

(i) under terms and conditions that are
substantially the same as the terms and
conditions that would have been made
between persons who deal at arm’s length
with each other,

(ii) in the course of a business

(23) La définition de « revenu exclu », au
paragraphe 95(2.5) de la même loi, est
modifiée par adjonction, après l’alinéa c),
de ce qui suit :

d) est inclus dans le calcul du revenu ou de la
perte de la société affiliée provenant d’une
entreprise exploitée activement pour l’année
par l’effet du sous-alinéa (2)a)(ii).

(24) La définition de « dépôt déterminé »,
au paragraphe 95(2.5) de la même loi, est
remplacée par ce qui suit :

« dépôt déterminé » Dépôt d’une société étran-
gère affiliée d’un contribuable effectué auprès
d’un établissement stable, situé dans un pays
étranger, d’une institution financière visée par
règlement qui réside au Canada, si le revenu
provenant du dépôt est un revenu de la société
affiliée pour l’année qui, en l’absence de
l’alinéa (2)a.3), serait un revenu provenant
d’une entreprise exploitée activement par elle
dans un pays étranger, à l’exception d’une
entreprise dont le principal objet consiste à tirer
un revenu de biens (y compris tous intérêts,
dividendes, loyers, redevances et rendements
semblables ainsi que tous montants remplaçant
de tels rendements) ou des bénéfices de la
disposition de biens de placement.

(25) L’article 95 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (3), de ce
qui suit :

(3.01) L’alinéa (2)b) ne s’applique pas à une
société étrangère affiliée contrôlée (pour l’ap-
plication de l’article 17) d’une banque cana-
dienne admissible, au sens du paragraphe
(2.43), relativement aux services rendus à
l’occasion de l’achat ou de la vente d’un bien
visé à l’alinéa (2.31)b) si les conditions ci-après
sont réunies :

a) les services ont été rendus par la société
affiliée, à la fois :

(i) selon des modalités qui sont sensible-
ment les mêmes que celles qui auraient été
conclues entre personnes sans lien de
dépendance,

« dépôt
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(A) that regularly includes trading or
dealing in securities principally with
persons with whom the affiliate deals
at arm’s length, and

(B) that is principally carried on
through a permanent establishment in a
country other than Canada, and

(iii) for the purpose of enabling the
acquisition or disposition of the property
by a person who, at the time of the
acquisition or disposition, deals at arm’s
length with the affiliate and the eligible
Canadian bank; and

(b) the affiliate is a foreign bank or a trader
or dealer in securities and the activities of the
business are regulated

(i) under the laws of the country under
whose laws the affiliate is governed and
any of exists, was (unless the affiliate was
continued in any jurisdiction) formed or
organized, or was last continued, and under
the laws of each country in which the
business is carried on through a permanent
establishment in that country,

(ii) under the laws of the country (other
than Canada) in which the business is
principally carried on, or

(iii) if the affiliate is related to a corpora-
tion, under the laws of the country under
whose laws that related corporation is
governed and any of exists, was (unless
that related corporation was continued in
any jurisdiction) formed or organized, or
was last continued, if those regulating laws
are recognized under the laws of the
country in which the business is principally
carried on and all those countries are
members of the European Union.

(26) Section 95 of the Act is amended by
adding the following after subsection (3.01):

(ii) dans le cadre d’une entreprise qui, à la
fois :

(A) comporte régulièrement le com-
merce de valeurs mobilières principale-
ment avec des personnes avec lesquelles
la société affiliée n’a aucun lien de
dépendance,

(B) est exploitée principalement par
l’intermédiaire d’un établissement stable
situé dans un pays étranger,

(iii) dans le but de permettre l’acquisition
ou la disposition du bien par une personne
qui, au moment de l’acquisition ou de la
disposition, n’a de lien de dépendance ni
avec la société affiliée ni avec la banque;

b) la société affiliée est une banque étrangère
ou un négociateur ou courtier en valeurs
mobilières et les activités de l’entreprise sont
régies par les lois des pays ci-après, selon le
cas :

(i) le pays sous le régime des lois duquel
la société affiliée est régie et, selon le cas,
existe, a été constituée ou organisée (sauf
si elle a été prorogée dans un territoire
quelconque) ou a été prorogée la dernière
fois, et les lois de chaque pays où
l’entreprise est exploitée par l’intermé-
diaire d’un établissement stable situé dans
ce pays,

(ii) le pays (sauf le Canada) où l’entreprise
est exploitée principalement,

(iii) si la société affiliée est liée à une
société, les lois du pays sous le régime des
lois duquel cette dernière est régie et, selon
le cas, existe, a été constituée ou organisée
(sauf si elle a été prorogée dans un
territoire quelconque) ou a été prorogée la
dernière fois, pourvu que ces lois soient
reconnues par les lois du pays où l’en-
treprise est principalement exploitée et que
ces pays soient tous membres de l’Union
européenne.

(26) L’article 95 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (3.01),
de ce qui suit :
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(3 .02) For the purposes of c lause
(2)(b)(ii)(B),

(a) a relevant person is

(i) a person resident in Canada, or

(ii) a non-resident person if the non-
resident person performs the services
referred to in subparagraph (2)(b)(ii) in
the course of a business (other than a
treaty-protected business) carried on in
Canada; and

(b) any portion of a business carried on by a
non-resident person that is carried on in
Canada is deemed to be a business that is
separate from any other portion of the
business carried on by the person.

(27) Section 95 of the Act is amended by
adding the following after subsection (3.1):

( 3 .2 ) Fo r the pu rpose s o f c l ause
(2)(a.1)(ii)(A), property of a particular foreign
affiliate of a taxpayer is deemed to have been
manufactured by the particular affiliate in a
particular country if the property is

(a) developed and designed by the particular
affiliate in the particular country in the course
of an active business carried on by the
particular affiliate in the particular country;
and

(b) manufactured, produced or processed
outside the particular country by another
foreign affiliate of the taxpayer, during a
period throughout which the taxpayer has a
qualifying interest in the other affiliate,

(i) under a contract between the particular
affiliate and the other affiliate, and

(ii) in accordance with specifications pro-
vided by the particular affiliate.

(28) Subsection (1) applies in respect of
taxation years of a foreign affiliate of a
taxpayer that end after 2010.

(29) Subsections (2) and (4) are deemed to
have come into force on January 1, 2014.

(3.02) Les règles ci-après s’appliquent à la
division (2)b)(ii)(B) :

a) chacune des personnes ci-après est une
personne déterminée :

(i) une personne résidant au Canada,

(ii) une personne non-résidente qui exé-
cute les services visés au sous-alinéa
(2)b)(ii) dans le cadre d’une entreprise
(sauf une entreprise protégée par traité)
exploitée au Canada;

b) toute partie d’une entreprise exploitée par
une personne non-résidente qui est exploitée
au Canada est réputée être une entreprise qui
est distincte de toute autre partie de l’entre-
prise qu’elle exploite.

(27) L’article 95 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (3.1), de
ce qui suit :

(3.2) Pour l’application de la division
(2)a.1)(ii)(A), un bien d’une société étrangère
affiliée donnée est réputé avoir été fabriqué par
la société affiliée donnée dans un pays donné
s’il est, à la fois :

a) conçu et mis au point par la société affiliée
donnée dans le pays donné dans le cadre
d’une entreprise exploitée activement par
cette société dans ce pays;

b) fabriqué, produit ou transformé à l’exté-
rieur du pays donné par une autre société
étrangère affiliée du contribuable au cours
d’une période tout au long de laquelle le
contribuable a une participation admissible
dans l’autre société affiliée, à la fois :

(i) aux termes d’un contrat conclu entre la
société affiliée donnée et l’autre société
affiliée,

(ii) conformément aux spécifications four-
nies par la société affiliée donnée.

(28) Le paragraphe (1) s’applique relati-
vement aux années d’imposition d’une so-
ciété étrangère affiliée d’un contribuable qui
se terminent après 2010.

(29) Les paragraphes (2) et (4) sont
réputés être entrés en vigueur le 1er janvier
2014.

Règles
d’application—
division
(2)b)(ii)(B)
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(30) Subsection (3) applies in respect of
taxation years of a foreign affiliate of a
taxpayer that end after 2006.

(31) Subsection (5) applies in respect of
taxation years of a foreign affiliate of a
taxpayer that begin after July 12, 2013.
However, if the taxpayer elects in writing
under this subsection in respect of all its
foreign affiliates and files the election with
the Minister of National Revenue on or
before the day that is the later of the
taxpayer’s filing-due date for the taxpayer’s
taxation year that includes the day on which
this Act receives royal assent and the day that
is one year after the day on which this Act
receives royal assent,

(a) subsection (5) applies in respect of
taxation years of all foreign affiliates of
the taxpayer that end after 2007; and

(b) subparagraph 95(2)(a)(i) of the Act, as
enacted by subsection (5), is to be read as
follows in respect of taxation years of
foreign affiliates of the taxpayer that end
after 2007 and begin before 2009:

(i) the income or loss

(A) is derived by the particular foreign
affiliate from activities of the particular
foreign affiliate, or of a particular
partnership of which the particular
foreign affiliate is a member, to the
extent that the activities occur while the
particular affiliate is a qualifying mem-
ber of the particular partnership, that can
reasonably be considered to be directly
related to active business activities
carried on in a country other than
Canada by

(I) another corporation

1. that is a non-resident corpora-
tion to which the particular foreign
affiliate and the taxpayer are related
throughout the year, or

2. that is another foreign affiliate
of the taxpayer in respect of which
the taxpayer has a qualifying inter-
est throughout the year,

(30) Le paragraphe (3) s’applique relati-
vement aux années d’imposition d’une so-
ciété étrangère affiliée d’un contribuable qui
se terminent après 2006.

(31) Le paragraphe (5) s’applique relati-
vement aux années d’imposition d’une so-
ciété étrangère affiliée d’un contribuable qui
commencent après le 12 juillet 2013. Toute-
fois, si le contribuable en fait le choix
relativement à l’ensemble de ses sociétés
étrangères affiliées dans un document qu’il
présente au ministre du Revenu national au
plus tard soit à la date d’échéance de
production qui lui est applicable pour son
année d’imposition qui comprend la date de
sanction de la présente loi, soit, si elle est
postérieure, à la date qui suit d’un an la date
de sanction de la présente loi :

a) le paragraphe (5) s’applique relative-
ment aux années d’imposition des sociétés
étrangères affiliées du contribuable qui se
terminent après 2007;

b) le sous-alinéa 95(2)a)(i) de la même loi,
édicté par le paragraphe (5), est réputé
avoir le libellé ci-après pour les années
d’imposition des sociétés étrangères affi-
liées du contribuable qui se terminent
après 2007 et qui commencent avant 2009 :

(i) le revenu ou la perte, à la fois :

(A) est tiré par la société étrangère
affiliée donnée d’activités de celle-ci,
ou d’une société de personnes donnée
dont elle est un associé, dans la mesure
où les activités se produisent pendant
que la société affiliée donnée est un
associé admissible de la société de
personnes donnée, qu’il est raisonnable
de considérer comme étant directement
liées à des activités d’entreprise exploi-
tée activement qu’une des personnes ci-
après exerce dans un pays étranger :

(I) une autre société qui est, selon le
cas :

1. une société non-résidente à la-
quelle la société affiliée donnée et
le contribuable sont liés tout au
long de l’année,
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(II) a life insurance corporation that
is resident in Canada throughout the
year and that is

1. the taxpayer,

2. a person who controls the tax-
payer,

3. a person controlled by the
taxpayer, or

4. a person controlled by a person
who controls the taxpayer,

(III) the particular foreign affiliate or
a partnership of which the particular
foreign affiliate is a member, to the
extent that the activities occur while
the particular affiliate is a qualifying
member of the partnership, or

(IV) a partnership of which another
foreign affiliate of the taxpayer, in
respect of which the taxpayer has a
qualifying interest throughout the
year, is a member, to the extent that
the activities occur while the other
affiliate is a qualifying member of the
partnership, and

(B) if any of subclauses (A)(I), (II) and
(IV) applies, would be included in
computing the amount prescribed to be
the earnings or loss, from an active
business carried on in a country other
than Canada, of

(I) that other foreign affiliate referred
to in sub-subclause (A)(I)2 or sub-
clause (A)(IV), if the income were
earned by it, or

(II) the non-resident corporation re-
ferred to in sub-subclause (A)(I)1 or
the life insurance corporation referred
to in subclause (A)(II), if that non-
resident corporation or that life insur-
ance corporation were a foreign
affiliate of the taxpayer and the
income were earned by it,

2. une autre société étrangère affi-
liée du contribuable dans laquelle
celui-ci a une participation admis-
sible tout au long de l’année,

(II) une compagnie d’assurance-vie
qui réside au Canada tout au long de
l’année et qui est, selon le cas :

1. le contribuable,

2. une personne qui contrôle le
contribuable,

3. une personne contrôlée par le
contribuable,

4. une personne contrôlée par une
personne qui contrôle le contri-
buable,

(III) la société étrangère affiliée ou
une société de personnes dont elle est
un associé, dans la mesure où les
activités se produisent pendant que la
société affiliée donnée est un associé
admissible de la société de personnes,

(IV) une société de personnes dont
une autre société étrangère affiliée du
contribuable, dans laquelle celui-ci a
une participation admissible tout au
long de l’année, est un associé, dans
la mesure où les activités se produi-
sent pendant que l’autre société affi-
liée est un associé admissible de la
société de personnes,

(B) en cas d’application des subdivi-
sions (A)(I), (II) ou (IV), serait inclus
dans le calcul du montant visé par
règlement qui représente les gains ou
les pertes de l’une des personnes ci-
après provenant d’une entreprise exploi-
tée activement dans un pays étranger :

(I) l’autre société étrangère affiliée
visée à la sous-subdivision (A)(I)2 ou
à la subdivision (A)(IV), à supposer
que le revenu soit gagné par elle,

(II) la société non-résidente visée à la
sous-subdivision (A)(I)1 ou la com-
pagnie d’assurance-vie visée à la
subdivision (A)(II), à supposer qu’elle
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(32) Subsection (6) applies in respect of
taxation years of a foreign affiliate of a
taxpayer that end after July 12, 2013.

(33) Subsections (7) to (9), (11), (18) to
(21), (24) and (25) apply in respect of taxation
years of a foreign affiliate of a taxpayer that
begin after October 2012.

(34) Subsections (12) and (26) apply in
respect of taxation years of a foreign affiliate
of a taxpayer that begin after July 12, 2013.
However, if a taxpayer elects in writing under
this subsection in respect of all its foreign
affiliates and files the election with the
Minister of National Revenue on or before
the day that is the later of the taxpayer’s
filing-due date for the taxpayer’s taxation
year that includes the day on which this Act
receives royal assent and the day that is one
year after the day on which this Act receives
royal assent, then subsections (12) and (26)
apply in respect of taxation years of all
foreign affiliates of the taxpayer that begin
after February 27, 2004.

(35) Subsection (10) applies to taxation
years of a taxpayer that begin after February
10, 2014.

(36) Subsections (13) and (17) apply to
taxation years of a taxpayer that begin after
2014.

(37) Subsection (14) applies in respect of
taxation years of a foreign affiliate of a
taxpayer that end after July 12, 2013.
However, if a taxpayer elects under subsec-
tion 21(15), subsection (14) applies in respect
of taxation years of all foreign affiliates of the
taxpayer that end after 2010.

soit une société étrangère affiliée du
contribuable et que le revenu soit
gagné par elle,

(32) Le paragraphe (6) s’applique relati-
vement aux années d’imposition d’une so-
ciété étrangère affiliée d’un contribuable qui
se terminent après le 12 juillet 2013.

(33) Les paragraphes (7) à (9), (11), (18) à
(21), (24) et (25) s’appliquent relativement
aux années d’imposition d’une société étran-
gère affiliée d’un contribuable qui commen-
cent après octobre 2012.

(34) Les paragraphes (12) et (26) s’appli-
quent relativement aux années d’imposition
d’une société étrangère affiliée d’un contri-
buable qui commencent après le 12 juillet
2013. Toutefois, si un contribuable en fait le
choix relativement à l’ensemble de ses
sociétés étrangères affiliées dans un docu-
ment qu’il présente au ministre du Revenu
national au plus tard soit à la date d’é-
chéance de production qui lui est applicable
pour son année d’imposition qui comprend la
date de sanction de la présente loi, soit, si elle
est postérieure, à la date qui suit d’un an la
date de sanction de la présente loi, les
paragraphes (12) et (26) s’appliquent relati-
vement aux années d’imposition de ses
sociétés étrangères affiliées qui commencent
après le 27 février 2004.

(35) Le paragraphe (10) s’applique aux
années d’imposition d’un contribuable qui
commencent après le 10 février 2014.

(36) Les paragraphes (13) et (17) s’appli-
quent aux années d’imposition qui commen-
cent après 2014.

(37) Le paragraphe (14) s’applique relati-
vement aux années d’imposition d’une so-
ciété étrangère affiliée d’un contribuable qui
se terminent après le 12 juillet 2013. Toute-
fois, si un contribuable fait le choix prévu au
paragraphe 21(15), le paragraphe (14) s’ap-
plique relativement aux années d’imposition
de l’ensemble de ses sociétés étrangères
affiliées qui se terminent après 2010.
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(38) Subsection (15) applies in respect of
taxation years of a foreign affiliate of a
taxpayer that end after 1999. However, if a
taxpayer has not elected under paragraph
70(29)(b) of the Technical Tax Amendments
Act, 2012, then subparagraph 95(2)(u)(i) of
the Act, as enacted by subsection (15), is to be
read as follows in respect of taxation years of
the foreign affiliate that end after 1999 and
begin before December 21, 2002:

(i) the entity is deemed to be a member of
the other partnership for the purposes of

(A) subparagraph (ii),

(B) applying the reference, in paragraph
(a), to “a member” of a partnership,

(C) paragraphs (a.1) to (b), (g.03) and
(o),

(D) paragraphs (b) and (c) of the
definition “investment business” in sub-
section (1), and

(E) subsection 93.1(2), and

(39) Subsection (16) applies in respect of
taxation years of a foreign affiliate of a
taxpayer that end after August 19, 2011.

(40) Subsection (22) applies in respect of
taxation years of a foreign affiliate of a
taxpayer that begin after July 12, 2013.
However, if a taxpayer elects in writing
under this subsection in respect of all its
foreign affiliates and files the election with
the Minister of National Revenue on or
before the day that is the later of the
taxpayer’s filing-due date for the taxpayer’s
taxation year that includes the day on which
this Act receives royal assent and the day that
is one year after the day on which this Act
receives royal assent, then subsection (22)
applies in respect of taxation years of foreign
affiliates of the taxpayer,

(38) Le paragraphe (15) s’applique relati-
vement aux années d’imposition d’une so-
ciété étrangère affiliée d’un contribuable se
terminant après 1999. Toutefois, si un contri-
buable n’a pas fait le choix prévu à l’alinéa
70(29)b) de la Loi de 2012 apportant des
modifications techniques concernant l’impôt et
les taxes, le sous-alinéa 95(2)u)(i) de la même
loi, édicté par le paragraphe (15), est réputé
avoir le libellé ci-après relativement aux
années d’imposition de la société affiliée qui
se terminent après 1999 et qui commencent
avant le 21 décembre 2002 :

(i) l’entité est réputée être l’associé de
l’autre société de personnes pour l’appli-
cation de ce qui suit :

(A) le sous-alinéa (ii),

(B) la mention, à l’alinéa a), d’un
associé d’une société de personnes,

(C) les alinéas a.1) à b), g.03) et o),

(D) les alinéas b) et c) de la définition
de « entreprise de placement » au para-
graphe (1),

(E) le paragraphe 93.1(2),

(39) Le paragraphe (16) s’applique relati-
vement aux années d’imposition d’une so-
ciété étrangère affiliée d’un contribuable qui
se terminent après le 19 août 2011.

(40) Le paragraphe (22) s’applique relati-
vement aux années d’imposition d’une so-
ciété étrangère affiliée d’un contribuable qui
commencent après le 12 juillet 2013. Toute-
fois, si un contribuable en fait le choix
relativement à l’ensemble de ses sociétés
étrangères affiliées dans un document qu’il
présente au ministre du Revenu national au
plus tard soit à la date d’échéance de
production qui lui est applicable pour son
année d’imposition qui comprend la date de
sanction de la présente loi, soit, si elle est
postérieure, à la date qui suit d’un an la date
de sanction de la présente loi, le paragraphe
(22) s’applique relativement aux années
d’imposition ci-après de ses sociétés étrangè-
res affiliées :
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NISA Fund
No. 2

(a) if the taxpayer has elected under
subsection 73(17) of the Income Tax
Amendments Act, 2000, that begin after
1994; or

(b) in any other case, that begin after
1999.

(41) Subsection (23) applies in respect of
taxation years of a foreign affiliate of a
taxpayer that end after February 27, 2004.

(42) Subsection (27) applies in respect of
taxation years of a foreign affiliate of a
taxpayer that end after 2008.

26. (1) Subsection 104(5.1) of the Act is
replaced by the following:

(5.1) Every trust that holds an interest in a
NISA Fund No. 2 that was transferred to it in
circumstances to which paragraph 70(6.1)(b)
applied is deemed, at the end of the day on
which the spouse or common-law partner
referred to in that paragraph dies, to have been
paid an amount out of the fund equal to the
balance at the end of that day in the fund so
transferred.

(2) Paragraph 104(6)(a.3) of the Act is
replaced by the following:

(a.3) in the case of a trust deemed by
subsection 143(1) to exist in respect of a
congregation that is a constituent part of a
religious organization, such part of its income
for the year as became payable in the year to
a beneficiary;

(3) Paragraph 104(6)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) in any other case, the amount that the
trust claims not exceeding the amount, if any,
determined by the formula

A – B

where

A is the part of its income (determined
without reference to this subsection and
subsection (12)) for the year that became

a) si le contribuable a fait le choix prévu
au paragraphe 73(17) de la Loi de 2000
modifiant l’impôt sur le revenu, celles qui
commencent après 1994;

b) dans les autres cas, celles qui commen-
cent après 1999.

(41) Le paragraphe (23) s’applique relati-
vement aux années d’imposition d’une so-
ciété étrangère affiliée d’un contribuable qui
se terminent après le 27 février 2004.

(42) Le paragraphe (27) s’applique relati-
vement aux années d’imposition d’une so-
ciété étrangère affiliée d’un contribuable qui
se terminent après 2008.

26. (1) Le paragraphe 104(5.1) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(5.1) Lorsqu’une fiducie détient un droit
dans un second fonds du compte de stabilisation
du revenu net, qui lui a été transféré dans les
circonstances visées à l’alinéa 70(6.1)b), une
somme égale au solde du fonds ainsi transféré
est réputée, à la fin du jour du décès de l’époux
ou du conjoint de fait mentionné à l’alinéa
70(6.1)b), avoir été payée à la fiducie sur le
fonds.

(2) L’alinéa 104(6)a.3) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a.3) dans le cas d’une fiducie qui est réputée,
en vertu du paragraphe 143(1), exister à
l’égard d’une congrégation qui est une partie
constituante d’un organisme religieux, toute
partie de son revenu pour l’année qui est
devenue à payer à un bénéficiaire au cours de
l’année;

(3) L’alinéa 104(6)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) dans les autres cas, la somme dont la
fiducie demande la déduction et ne dépassant
pas l’excédent établi selon la formule sui-
vante :

A – B

où :

A est la partie de son revenu (déterminé
compte non tenu du présent paragraphe ni
du paragraphe (12)) pour l’année qui est

Second fonds du
compte de
stabilisation du
revenu net
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Limitation—
amount claimed
as gift

payable in the year to, or that was included
under subsection 105(2) in computing the
income of, a beneficiary, and

B is

(i) if the trust is a trust for which a day
is to be determined under paragraph
(4)(a) or (a.4) by reference to a death or
later death, as the case may be, that has
not occurred before the end of the year,
the part of its income (determined with-
out reference to this subsection and
subsection (12)) for the year that became
payable in the year to, or that was
included under subsection 105(2) in
computing the income of, a beneficiary
(other than an individual whose death is
that death or later death, as the case may
be), and

(ii) if the trust is a SIFT trust for the
year, the amount, if any, by which

(A) the amount determined for A for
the trust for the year

exceeds

(B) the amount, if any, by which the
amount determined for A for the trust
for the year exceeds its non-portfolio
earnings for the year.

(4) Section 104 of the Act is amended by
adding the following after subsection (7.01):

(7.02) No deduction may be made under
subsection (6) in computing the income for a
taxation year of an estate that arose on and as a
consequence of an individual’s death in respect
of a payment to the extent that the payment is a
gift in respect of which an amount is deducted
under section 118.1 for any taxation year in
computing the individual’s tax payable under
this Part.

devenue à payer à un bénéficiaire au cours
de l’année ou qui est incluse en application
du paragraphe 105(2) dans le calcul du
revenu d’un bénéficiaire,

B est, selon le cas :

(i) lorsque la fiducie est une fiducie à
l’égard de laquelle un jour est déterminé
en application des alinéas (4)a) ou a.4)
relativement à un décès ou à un décès
postérieur, selon le cas, qui ne s’est pas
produit avant la fin de l’année, la portion
de son revenu pour l’année, déterminée
compte non tenu du présent paragraphe
ni du paragraphe (12), qui est devenue à
payer à un bénéficiaire au cours de
l’année ou qui est incluse en application
du paragraphe 105(2) dans le calcul du
revenu d’un bénéficiaire, aucun des
bénéficiaires n’étant le particulier dont
le décès est le décès ou le décès
postérieur, selon le cas, visé aux alinéas
(4)a) ou a.4),

(ii) lorsque la fiducie est une fiducie
intermédiaire de placement déterminée
pour l’année, l’excédent éventuel de la
somme visée à la division (A) sur la
somme visée à la division (B) :

(A) la partie visée à l’élément A
relativement à la fiducie pour l’an-
née,

(B) l’excédent de la somme visée à
l’élément A relativement à la fiducie
pour l’année sur ses gains hors
portefeuille pour l’année.

(4) L’article 104 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (7.01),
de ce qui suit :

(7.02) Aucune somme n’est déductible en
application du paragraphe (6) dans le calcul du
revenu d’une fiducie, pour une année d’impo-
sition, qui est établie le jour du décès d’un
particulier et par suite de ce décès relativement à
un versement, dans la mesure où le versement
est un don à l’égard duquel une somme est
déduite en application de l’article 118.1 dans le

Plafond—
somme
demandée à titre
de don
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Invalid
designation

Death of
beneficiary—
spousal and
similar trusts

(5) Section 104 of the Act is amended by
adding the following after subsection (13.2):

(13.3) Any designation made under subsec-
tion (13.1) or (13.2) by a trust in its return of
income under this Part for a taxation year is
invalid if the trust’s taxable income for the year,
determined without reference to this subsection,
is greater than nil.

(13.4) If an individual’s death occurs on a
day in a particular taxation year of a trust and
the death is the death or later death, as the case
may be, referred to in paragraph (4)(a), (a.1) or
(a.4) in respect of the trust,

(a) the particular year is deemed to end at the
end of that day, a new taxation year of the
trust is deemed to begin immediately after
that day and, for the purpose of determining
the trust’s fiscal period after the new taxation
year began, the trust is deemed not to have
established a fiscal period before the new
taxation year began;

(b) the trust’s income (determined without
reference to subsections (6) and (12)) for the
particular year is, notwithstanding subsection
(24), deemed

(i) to have become payable in the year to
the individual, and

(ii) not

(A) to have become payable to another
beneficiary, or

(B) to be included under subsection
105(2) in computing the individual’s
income; and

(c) in respect of the particular year

(i) the references in paragraphs 150(1)(c)
and (a) of the definition “balance-due day”
in subsection 248(1) to “year” are to be
read as “calendar year in which the year
ends”, and

calcul de l’impôt payable par le particulier pour
une année d’imposition en vertu de la présente
partie.

(5) L’article 104 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (13.2),
de ce qui suit :

(13.3) Toute attribution effectuée par une
fiducie aux termes des paragraphes (13.1) ou
(13.2) dans sa déclaration de revenu produite en
vertu de la présente partie pour une année
d’imposition n’est pas valide si le revenu
imposable de la fiducie pour l’année, déterminé
compte non tenu du présent paragraphe, est
supérieur à zéro.

(13.4) Dans le cas où le décès d’un particu-
lier survient à une date au cours d’une année
d’imposition donnée d’une fiducie et que le
décès est le décès ou le décès postérieur, selon le
cas, visé aux alinéas (4)a), a.1) ou a.4)
relativement à la fiducie, les règles ci-après
s’appliquent :

a) l’année donnée est réputée se terminer à la
fin de cette date, une nouvelle année
d’imposition est réputée débuter immédiate-
ment après cette date et, pour déterminer
l’exercice applicable à la fiducie après le
début de la nouvelle année d’imposition, la
fiducie est réputée n’avoir établi aucune
période d’imposition avant le début de la
nouvelle année d’imposition;

b) malgré le paragraphe (24), le revenu de la
fiducie (déterminé compte non tenu des
paragraphes (6) et (12)) pour l’année donnée
est réputé, à la fois :

(i) être devenu payable au particulier au
cours de l’année,

(ii) selon le cas :

(A) ne pas être devenu payable à un
autre bénéficiaire,

(B) ne pas être inclus en application du
paragraphe 105(2) dans le calcul du
revenu du particulier;

c) relativement à l’année donnée, à la fois :

Attribution non
valide

Décès d’un
bénéficiaire—
fiducie au profit
du conjoint ou
fiducie
semblable
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SIFT deemed
dividend

(ii) the reference in subsection 204(2) of
the Income Tax Regulations to “end of the
taxation year” is to be read as “end of the
calendar year in which the taxation year
ends”.

(6) Subsections 104(14.01) to (14.1) of the
Act are repealed.

(7) The portion of subsection 104(16) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(16) If an amount (in this subsection and
section 122 referred to as the trust’s “non-
deductible distributions amount” for the taxa-
tion year) is determined under subparagraph (ii)
of the description of B in paragraph (6)(b) in
respect of a SIFT trust for a taxation year

( 8 ) T h e p o r t i o n o f c l a u s e
104(21.2)(b)(ii)(A) of the Act before the
formula is replaced by the following:

(A) from a disposition of a capital
property that is qualified farm or fishing
property (as defined for the purpose of
section 110.6) of the beneficiary equal to
the amount determined by the formula

(9) Subparagraph 104(21.2)(b)(ii) of the
Act is amended by adding “and” before
clause (B), by striking out “and” before
clause (C) and by repealing clause (C).

(10) The description of C in subparagraph
104(21.2)(b)(ii) of the Act is replaced by the
following:

C is the amount, if any, that would be
determined under paragraph 3(b) for the
designation year in respect of the trust’s
capital gains and capital losses if the only
properties referred to in that paragraph were
properties that, at the time they were

(i) les mentions, à l’alinéa 150(1)c) et à
l’alinéa a) de la définition de « date
d’exigibilité du solde » au paragraphe
248(1), de l’« année » s’entendent de
« l’année civile au cours de laquelle
l’année d’imposition se termine »,

(ii) la mention, au paragraphe 204(2) du
Règlement de l’impôt sur le revenu, de la
« fin de l’année d’imposition » s’entend de
la « fin de l’année civile au cours de
laquelle l’année d’imposition se termine ».

(6) Les paragraphes 104(14.01) à (14.1) de
la même loi sont abrogés.

(7) Le passage du paragraphe 104(16) de
la même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(16) Dans le cas où une somme (appelée
«montant de distribution non déductible » de la
fiducie au présent paragraphe et à l’article 122)
est déterminée selon le sous-alinéa (ii) de
l’élément B de la formule figurant à l’alinéa
(6)b) relativement à une fiducie intermédiaire de
placement déterminée pour une année d’impo-
sition, les règles ci-après s’appliquent :

( 8 ) L e p a s s a g e d e l a d i v i s i o n
104(21.2)b)(ii)(A) de la même loi précédant
la formule est remplacé par ce qui suit :

(A) si l’immobilisation est son bien agricole
ou de pêche admissible, au sens de l’article
110.6 :

(9) La division 104(21.2)b)(ii)(C) de la
même loi est abrogée.

(10) L’élément C de la formule figurant au
sous-alinéa 104(21.2)b)(ii) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

C l’excédent qui serait calculé selon l’alinéa
3b) pour l’année d’attribution au titre des
gains en capital et des pertes en capital de la
fiducie si les seuls biens visés à cet alinéa
étaient des biens qui, au moment où il en a
été disposé, étaient des biens agricoles

Dividende
réputé—
fiducies
intermédiaires de
placement
déterminées
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beneficiary of
graduated rate
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Pension benefits

disposed of, were qualified farm properties,
qualified fishing properties or qualified farm
or fishing properties of the trust,

(11) The descriptions of E to I in subpar-
agraph 104(21.2)(b)(ii) of the Act are re-
placed by the following:

E is the total of the amounts determined for C
and F for the designation year in respect of
the beneficiary, and

F is the amount, if any, that would be
determined under paragraph 3(b) for the
designation year in respect of the trust’s
capital gains and capital losses if the only
properties referred to in that paragraph were
properties that, at the time they were
disposed of, were qualified small business
corporation shares of the trust, other than
qualified farm property, qualified fishing
property or qualified farm or fishing prop-
erty,

(12) Subsections 104(21.21) to (21.24) of
the Act are repealed.

(13) The portion of subsection 104(23) of
the Act before paragraph (c) is replaced by
the following:

(23) In the case of a trust that is a graduated
rate estate,

(14) Subsection 104(23) of the Act is
amended by adding “and” at the end of
paragraph (c), by striking out “and” at the
end of paragraph (d) and by repealing
paragraph (e).

(15) The portion of subsection 104(27) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(27) If a trust, in a taxation year in which it is
resident in Canada and is the graduated rate
estate of an individual, receives a superannua-
tion or pension benefit or a benefit out of or
under a foreign retirement arrangement and
designates, in its return of income for the year
under this Part, an amount in respect of a

admissibles, des biens de pêche admissibles
ou des biens agricoles ou de pêche admissi-
bles de la fiducie,

(11) Les éléments E à I de la formule
figurant au sous-alinéa 104(21.2)b)(ii) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

E le total des valeurs des éléments C et F pour
l’année d’attribution relativement au béné-
ficiaire,

F l’excédent qui serait calculé selon l’alinéa
3b) pour l’année d’attribution au titre des
gains en capital et des pertes en capital de la
fiducie si les seuls biens visés à cet alinéa
étaient des biens qui, au moment où il en a
été disposé, étaient des actions admissibles
de petite entreprise de la fiducie, autres que
des biens agricoles admissibles, des biens de
pêche admissibles ou des biens agricoles ou
de pêche admissibles.

(12) Les paragraphes 104(21.21) à (21.24)
de la même loi sont abrogés.

(13) Le passage du paragraphe 104(23) de
la même loi précédant l’alinéa c) est remplacé
par ce qui suit :

(23) Les règles ci-après s’appliquent à la
fiducie qui est une succession assujettie à
l’imposition à taux progressifs :

(14) L’alinéa 104(23)e) de la même loi est
abrogé.

(15) Le passage du paragraphe 104(27) de
la même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(27) Lorsqu’une fiducie qui reçoit une pres-
tation de retraite ou de pension, ou un avantage
dans le cadre d’un mécanisme de retraite
étranger, au cours d’une année d’imposition au
cours de laquelle elle réside au Canada et est la
succession assujettie à l’imposition à taux
progressifs d’un particulier, indique, dans sa
déclaration de revenu pour l’année produite en
vertu de la présente partie, un montant pour un

Règles—
successions
assujetties à
l’imposition à
taux progressifs

Prestations de
retraite
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beneficiary under the trust equal to the portion
(in this subsection referred to as the “bene-
ficiary’s share”) of the benefit that

(16) Subparagraph 104(27)(c)(ii) of the
Act is replaced by the following:

(ii) the beneficiary was a spouse or
common-law partner of the individual,

(17) Subparagraph 104(27)(d)(i) of the Act
is replaced by the following:

(i) is a single amount (as defined in
subsection 147.1(1)), other than an amount
that relates to an actuarial surplus, paid by
a registered pension plan to the trust as a
consequence of the individual’s death and
the individual was, at the time of death, a
spouse or common-law partner of the
beneficiary, or

(18) Paragraph 104(27)(e) of the Act is
replaced by the following:

(e) where the benefit is a single amount (as
defined in subsection 147.1(1)) paid by a
registered pension plan to the trust as a
consequence of the individual’s death,

(i) if the beneficiary was, immediately
before the death, a child or grandchild of
the individual who, because of mental or
physical infirmity, was financially depen-
dent on the individual for support, the
beneficiary’s share of the benefit (other
than any portion of it that relates to an
actuarial surplus) is deemed, for the
purposes of paragraph 60(l), to be an
amount from a registered pension plan
included in computing the beneficiary’s
income for the particular year as a payment
described in clause 60(l)(v)(B.01), and

(ii) if the beneficiary was, at the time of
the death, under 18 years of age and a child
or grandchild of the individual, the

de ses bénéficiaires, égal à la fraction de la
prestation— appelée « part du bénéficiaire » au
présent paragraphe— qu’elle n’a attribuée à
aucun autre de ses bénéficiaires et qu’il est
raisonnable de considérer (compte tenu des
circonstances, y compris les modalités de l’acte
de fiducie) comme faisant partie du montant
qui, par l’application du paragraphe (13), a été
inclus dans le calcul du revenu du bénéficiaire
pour une année d’imposition donnée, les règles
ci-après s’appliquent :

(16) Le sous-alinéa 104(27)a)(ii) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(ii) d’autre part, le bénéficiaire était l’é-
poux ou le conjoint de fait du particulier;

(17) Le sous-alinéa 104(27)b)(i) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(i) est un montant unique, au sens du
paragraphe 147.1(1), à l’exception d’un
montant afférent à un surplus actuariel,
qu’un régime de pension agréé a versé à la
fiducie par suite du décès, le particulier
étant, au moment de son décès, l’époux ou
le conjoint de fait du bénéficiaire,

(18) L’alinéa 104(27)c) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

c) lorsque la prestation est un montant
unique, au sens du paragraphe 147.1(1),
qu’un régime de pension agréé verse à la
fiducie par suite du décès du particulier :

(i) si le bénéficiaire était, immédiatement
avant le décès, l’enfant ou le petit-enfant
du particulier et était financièrement à sa
charge en raison d’une déficience mentale
ou physique, la part du bénéficiaire sur la
prestation (à l’exception de toute fraction
de celle-ci qui se rapporte à un surplus
actuariel) est réputée, pour l’application de
l’alinéa 60l), être un montant provenant
d’un régime de pension agréé qui est inclus
dans le calcul du revenu du bénéficiaire
pour l’année donnée à titre de paiement
visé à la division 60l)(v)(B.01),

(ii) si le bénéficiaire— enfant ou petit-
enfant du particulier— avait moins de 18
ans au décès, la part du bénéficiaire sur la
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Death benefit

beneficiary’s share of the benefit (other
than any portion of it that relates to an
actuarial surplus) is deemed, for the
purposes of paragraph 60(l), to be an
amount from a registered pension plan
included in computing the beneficiary’s
income for the particular year as a payment
described in subclause 60(l)(v)(B.1)(II).

(19) Paragraphs 104(27.1)(a) and (b) of
the Act are replaced by the following:

(a) a trust, in a taxation year (in this
subsection referred to as the “trust year”) in
which it is resident in Canada and is the
graduated rate estate of an individual, re-
ceives an amount from a deferred profit
sharing plan as a consequence of the
individual’s death,

(b) the individual was an employee of an
employer who participated in the plan on
behalf of the individual, and

(20) Paragraph 104(27.1)(e) of the Act is
replaced by the following:

(e) can reasonably be considered (having
regard to all the circumstances including the
terms and conditions of the trust arrange-
ment) to be part of the amount that was
included under subsection (13) in computing
the income for a particular taxation year of a
beneficiary under the trust who was, at the
time of the death, the individual’s spouse or
common-law partner, and

(21) Subsection 104(28) of the Act is
replaced by the following:

(28) If the graduated rate estate of an
individual receives an amount on or after the
individual’s death in recognition of the individ-
ual’s service in an office or employment, the
portion of the amount that can reasonably be
considered (having regard to all the circum-
stances including the terms and conditions of

prestation (à l’exception de toute fraction
de celle-ci qui se rapporte à un surplus
actuariel) est réputée, pour l’application de
l’alinéa 60l), être un montant provenant
d’un régime de pension agréé qui est inclus
dans le calcul du revenu du bénéficiaire
pour l’année donnée à titre de paiement
visé à la subdivision 60l)(v)(B.1)(II).

(19) Le passage du paragraphe 104(27.1)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

(27.1) Si une fiducie qui est la succession
assujettie à l’imposition à taux progressifs d’un
particulier reçoit, au cours d’une année d’impo-
sition (appelée « année de la fiducie » au présent
paragraphe) au cours de laquelle elle réside au
Canada, un montant par suite du décès du
particulier, lequel montant ne fait pas partie
d’une série de paiements périodiques et provient
d’un régime de participation différée aux
bénéfices auquel a participé, au profit du
particulier, l’employeur de celui-ci, la fraction
du montant qui répond aux conditions ci-après
est, pour l’application de l’alinéa 60j), un
montant admissible pour le bénéficiaire pour
une année d’imposition donnée :

(20) L’alinéa 104(27.1)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) il est raisonnable de considérer (compte
tenu des circonstances, y compris les moda-
lités de l’acte de fiducie) qu’elle fait partie du
montant qui a été inclus en application du
paragraphe (13) dans le calcul du revenu pour
l’année donnée d’un bénéficiaire de la fiducie
qui était l’époux ou le conjoint de fait du
particulier au moment du décès;

(21) Le paragraphe 104(28) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(28) Si la succession assujettie à l’imposition
à taux progressifs d’un particulier reçoit une
somme au moment du décès du particulier ou
par la suite en reconnaissance des services
rendus par lui dans le cadre d’une charge ou
d’un emploi, la fraction de la somme qu’il est
raisonnable de considérer (compte tenu des
circonstances, y compris les modalités de l’acte

Prestations d’un
régime de
participation
différée aux
bénéfices

Prestation de
décès
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the trust arrangement) to be paid or payable at
any time to a beneficiary under the estate is
deemed

(a) to be an amount received by the bene-
ficiary at that time on or after the death in
recognition of the individual’s service in an
office or employment; and

(b) except for purposes of this subsection,
not to have been received by the estate.

(22) Subsections (1) to (3), (5) to (7) and
(13) to (21) apply to the 2016 and subsequent
taxation years.

(23) Subsection (4) applies to taxation
years that end after August 28, 2014.

(24) Subsections (8) to (12) apply to
dispositions that occur in the 2014 and
subsequent taxation years.

27. (1) Paragraph 107.4(1)(j) of the Act is
replaced by the following:

(j) if the contributor is an amateur athlete
trust, a cemetery care trust, an employee life
and health trust, an employee trust, a trust
deemed by subsection 143(1) to exist in
respect of a congregation that is a constituent
part of a religious organization, a related
segregated fund trust (within the meaning
assigned by paragraph 138.1(1)(a)), a trust
described in paragraph 149(1)(o.4) or a trust
governed by an eligible funeral arrangement,
an employees profit sharing plan, a registered
disability savings plan, a registered education
savings plan, a registered supplementary
unemployment benefit plan or a TFSA, the
particular trust is the same type of trust.

(2) Subsection (1) applies to the 2016 and
subsequent taxation years.

de fiducie) comme étant payée ou à payer à un
moment donné à un bénéficiaire de la succes-
sion est réputée :

a) être une somme reçue par le bénéficiaire à
ce moment au décès ou par la suite en
reconnaissance des services rendus par le
particulier dans le cadre d’une charge ou d’un
emploi;

b) ne pas être une somme reçue par la
succession, sauf pour l’application du présent
paragraphe.

(22) Les paragraphes (1) à (3), (5) à (7) et
(13) à (21) s’appliquent aux années d’impo-
sition 2016 et suivantes.

(23) Le paragraphe (4) s’applique aux
années d’imposition qui se terminent après
le 28 août 2014.

(24) Les paragraphes (8) à (12) s’appli-
quent aux dispositions effectuées au cours des
années d’imposition 2014 et suivantes.

27. (1) L’alinéa 107.4(1)j) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

j) si le cédant est une fiducie au profit d’un
athlète amateur, une fiducie créée à l’égard du
fonds réservé, au sens de l’alinéa 138.1(1)a),
une fiducie d’employés, une fiducie de soins
de santé au bénéfice d’employés, une fiducie
réputée en vertu du paragraphe 143(1) exister
à l’égard d’une congrégation qui est une
partie constituante d’un organisme religieux,
une fiducie pour l’entretien d’un cimetière,
une fiducie visée à l’alinéa 149(1)o.4) ou une
fiducie régie par un arrangement de services
funéraires, un compte d’épargne libre d’im-
pôt, un régime de participation des employés
aux bénéfices, un régime enregistré d’é-
pargne-études, un régime enregistré d’é-
pargne-invalidité ou un régime enregistré de
prestations supplémentaires de chômage, la
fiducie donnée est une fiducie de même type.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2016 et suivantes.
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Charitable gifts

28. (1) The definitions “qualified farm
property”, “qualified fishing property” and
“qualified small business corporation share”
in subsection 108(1) of the Act are repealed.

(2) Paragraph (c) of the definition “trust”
in subsection 108(1) of the Act is replaced by
the following:

(c) a trust deemed by subsection 143(1) to
exist in respect of a congregation that is a
constituent part of a religious organization,

(3) The portion of paragraph 108(7)(b) of
the Act before subparagraph (i) is replaced
by the following:

(b) if all the beneficial interests in a partic-
ular trust acquired by way of the transfer,
assignment or other disposition of property to
the particular trust were acquired by

(4) Subsection (1) applies to dispositions
that occur in the 2014 and subsequent
taxation years.

(5) Subsections (2) and (3) apply to the
2016 and subsequent taxation years.

29. (1) The portion of paragraph
110.1(1)(a) of the Act before the formula is
replaced by the following:

(a) the total of all amounts each of which is
the eligible amount of a gift (other than a gift
described in paragraph (c) or (d)) made by the
corporation in the year or in any of the five
preceding taxation years to a qualified donee,
not exceeding the lesser of the corporation’s
income for the year and the amount deter-
mined by the formula

(2) Paragraph 110.1(1)(b) of the Act is
repealed.

(3) The port ion of subparagraph
110.1(1)(d)(iii) of the Act before clause (A) is
replaced by the following:

28. (1) Les définitions de « action admis-
sible de petite entreprise », « bien agricole
admissible » et « bien de pêche admissible »,
au paragraphe 108(1) de la même loi, sont
abrogées.

(2) L’alinéa c) de la définition de « fidu-
cie », au paragraphe 108(1) de la même loi,
est remplacé par ce qui suit :

c) une fiducie réputée, aux termes du para-
graphe 143(1), exister à l’égard d’une
congrégation qui est une partie constituante
d’un organisme religieux;

(3) Le passage de l’alinéa 108(7)b) de la
même loi précédant le sous-alinéa (i) est
remplacé par ce qui suit :

b) dans le cas où l’ensemble des droits de
bénéficiaire dans une fiducie, acquis par
transfert, cession ou autre disposition de bien
en faveur de la fiducie, ont été acquis par la
ou les personnes ci-après, tout droit de
bénéficiaire dans la fiducie ainsi acquis est
réputé l’avoir été à titre gratuit :

(4) Le paragraphe (1) s’applique aux
dispositions effectuées au cours des années
d’imposition 2014 et suivantes.

(5) Les paragraphes (2) et (3) s’appliquent
aux années d’imposition 2016 et suivantes.

29. (1) Le passage de l’alinéa 110.1(1)a)
de la même loi précédant la formule est
remplacé par ce qui suit :

a) le total des sommes représentant chacune
le montant admissible d’un don (sauf un don
visé aux alinéas c) ou d)) que la société a fait
au cours de l’année ou d’une des cinq années
d’imposition précédentes à un donataire
reconnu, jusqu’à concurrence du revenu de
la société pour l’année ou, si elle est moins
élevée, de la somme obtenue par la formule
suivante :

(2) L’alinéa 110.1(1)b) de la même loi est
abrogé.

( 3 ) L e p a s s a g e d u s o u s - a l i n é a
110.1(1)d)(iii) de la même loi précédant la
division (A) est remplacé par ce qui suit :

Dons de
bienfaisance
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“interest in a
family farm or
fishing
partnership”
« participation
dans une société
de personnes
agricole ou de
pêche familiale »

(iii) the gift was made by the corporation
in the year or in any of the 10 preceding
taxation years to a qualified donee that is

(4) Subsections (1) and (2) apply to the
2016 and subsequent taxation years.

(5) Subsection (3) applies to gifts made
after February 10, 2014.

30. (1) The definitions “interest in a fam-
ily farm partnership”, “interest in a family
fishing partnership”, “qualified farm prop-
erty”, “qualified fishing property”, “share of
the capital stock of a family farm corpora-
tion” and “share of the capital stock of a
family fishing corporation” in subsection
110.6(1) of the Act are repealed.

(2) Paragraph (b) of the description of A
in the definition “annual gains limit” in
subsection 110.6(1) of the Act is replaced by
the following:

(b) the amount that would be determined in
respect of the individual for the year under
paragraph 3(b) in respect of capital gains and
losses if the only properties referred to in that
paragraph were properties that, at the time
they were disposed of, were qualified farm
properties, qualified fishing properties, quali-
fied farm or fishing properties and qualified
small business corporation shares, and

(3) Subsection 110.6(1) is amended by
adding the following in alphabetical order:

“interest in a family farm or fishing partner-
ship”, of an individual (other than a trust that is
not a personal trust) at any time, means a
partnership interest owned by the individual at
that time if

(a) throughout any 24-month period ending
before that time, more than 50% of the fair
market value of the property of the partner-
ship was attributable to

(iii) le don a été fait par la société au cours
de l’année ou des dix années d’imposition
précédentes à l’un des donataires reconnus
suivants :

(4) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent
aux années d’imposition 2016 et suivantes.

(5) Le paragraphe (3) s’applique aux dons
faits après le 10 février 2014.

30. (1) Les définitions de « action du
capital-actions d’une société agricole fami-
liale », « action du capital-actions d’une
société de pêche familiale », « bien agricole
admissible », « bien de pêche admissible »,
« participation dans une société de personnes
agricole familiale » et « participation dans
une société de personnes de pêche familiale »,
au paragraphe 110.6(1) de la même loi, sont
abrogées.

(2) L’alinéa b) de l’élément A de la
formule figurant à la définition de « plafond
annuel des gains », au paragraphe 110.6(1) de
la même loi, est remplacé par ce qui suit :

b) l’excédent qui serait calculé selon
l’alinéa 3b) à l’égard du particulier pour
l’année au titre des gains en capital et
des pertes en capital si les seuls biens
visés à cet alinéa étaient des biens qui,
au moment où il en a été disposé, étaient
des biens agricoles admissibles, des
biens de pêche admissibles, ou des biens
agricoles ou de pêche admissibles et des
actions admissibles de petite entreprise;

(3) Le paragraphe 110.6(1) de la même loi
est modifié par adjonction, selon l’ordre
alphabétique, de ce qui suit :

« action du capital-actions d’une société agricole
ou de pêche familiale » Est une action du
capital-actions d’une société agricole ou de
pêche familiale d’un particulier, sauf une fiducie
qui n’est pas une fiducie personnelle, à un
moment donné l’action du capital-actions d’une
société dont le particulier est propriétaire à ce
moment et à l’égard de laquelle les faits ci-après
s’avèrent :

« action du
capital-actions
d’une société
agricole ou de
pêche familiale »
“share of the
capital stock of a
family farm or
fishing
corporation”

86 C. 39 Economic Action Plan 2014, No. 2 62-63 ELIZ. II



(i) property that was used principally in
the course of carrying on a farming or
fishing business in Canada in which the
individual, a beneficiary referred to in
clause (C) or a spouse, common-law
partner, child or parent of the individual
or of a beneficiary referred to in clause (C)
was actively engaged on a regular and
continuous basis, by

(A) the partnership,

(B) the individual,

(C) if the individual is a personal trust, a
beneficiary of the trust,

(D) a spouse, common-law partner,
child or parent of the individual or of a
beneficiary referred to in clause (C),

(E) a corporation, a share of the capital
stock of which was a share of the capital
stock of a family farm or fishing
corporation of the individual, a bene-
ficiary referred to in clause (C) or a
spouse, common-law partner, child or
parent of the individual or of a bene-
ficiary referred to in clause (C), or

(F) a partnership, a partnership interest
in which was an interest in a family farm
or fishing partnership of the individual, a
beneficiary referred to in clause (C) or a
spouse, common-law partner, child or
parent of the individual or of a bene-
ficiary referred to in clause (C),

(ii) shares of the capital stock or indebted-
ness of one or more corporations of which
all or substantially all of the fair market
value of the property was attributable to
properties described in subparagraph (iv),

(iii) a partnership interest in or indebted-
ness of one or more partnerships of which
all or substantially all of the fair market
value of the property was attributable to
properties described in subparagraph (iv),
or

(iv) properties described in any of subpar-
agraphs (i) to (iii), and

a) tout au long de toute période de 24 mois
se terminant avant ce moment, plus de 50%
de la juste valeur marchande des biens dont la
société est propriétaire est attribuable aux
biens suivants :

(i) des biens qui ont été utilisés par l’une
des personnes ou sociétés de personnes ci-
après, principalement dans le cadre de
l’exploitation d’une entreprise agricole ou
de pêche au Canada dans laquelle le
particulier, un bénéficiaire visé à la divi-
sion (C) ou l’époux ou le conjoint de fait,
l’enfant, le père ou la mère du particulier
ou d’un tel bénéficiaire prenait une part
active de façon régulière et continue :

(A) la société,

(B) le particulier,

(C) si le particulier est une fiducie
personnelle, un bénéficiaire de celle-ci,

(D) l’époux ou le conjoint de fait,
l’enfant, le père ou la mère du particulier
ou d’un bénéficiaire visé à la division
(C),

(E) une autre société qui est liée à la
société en cause et dont une action du
capital-actions est une action du capital-
actions d’une société agricole ou de
pêche familiale du particulier, d’un
bénéficiaire visé à la division (C) ou de
l’époux ou du conjoint de fait, de
l’enfant, du père ou de la mère du
particulier ou d’un tel bénéficiaire,

(F) une société de personnes dont une
participation est une participation dans
une société de personnes agricole ou de
pêche familiale du particulier, d’un
bénéficiaire visé à la division (C) ou de
l’époux ou du conjoint de fait, de
l’enfant, du père ou de la mère du
particulier ou d’un tel bénéficiaire,

(ii) des actions du capital-actions, ou des
dettes, d’une ou de plusieurs sociétés dont
la totalité ou la presque totalité de la juste
valeur marchande des biens est attribuable
à des biens visés au sous-alinéa (iv),
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“qualified farm
or fishing
property”
« bien agricole
ou de pêche
admissible »

(b) at that time, all or substantially all of the
fair market value of the property of the
partnership was attributable to property
described in subparagraph (a)(iv);

“qualified farm or fishing property”, of an
individual (other than a trust that is not a
personal trust) at any time, means a property
that is owned at that time by the individual, the
spouse or common-law partner of the individual
or a partnership, an interest in which is an
interest in a family farm or fishing partnership
of the individual or the individual’s spouse or
common-law partner and that is

(a) real or immovable property or a fishing
vessel that was used in the course of carrying
on a farming or fishing business in Canada
by,

(i) the individual,

(ii) if the individual is a personal trust, a
beneficiary of the trust that is entitled to
receive directly from the trust any income
or capital of the trust,

(iii) a spouse, common-law partner, child
or parent of an individual referred to in
subparagraph (i) or (ii),

(iv) a corporation, a share of the capital
stock of which is a share of the capital
stock of a family farm or fishing corpora-
tion of an individual referred to in any of
subparagraphs (i) to (iii), or

(v) a partnership, an interest in which is an
interest in a family farm or fishing partner-
ship of an individual referred to in any of
subparagraphs (i) to (iii),

(b) a share of the capital stock of a family
farm or fishing corporation of the individual
or the individual’s spouse or common-law
partner,

(c) an interest in a family farm or fishing
partnership of the individual or the individ-
ual’s spouse or common-law partner, or

(d) an eligible capital property (which is
deemed to include capital property to which
paragraph 70(5.1)(b) or 73(3.1)(f) applies)
used by a person or partnership referred to in
any of subparagraphs (a)(i) to (v), or by a

(iii) des participations dans une ou plu-
sieurs sociétés de personnes, ou des dettes
d’une ou de plusieurs sociétés de person-
nes, dont la totalité ou la presque totalité de
la juste valeur marchande des biens est
attribuable à des biens visés au sous-alinéa
(iv),

(iv) des biens visés à l’un des sous-alinéas
(i) à (iii);

b) à ce moment, la totalité ou la presque
totalité de la juste valeur marchande des biens
de la société de personnes est attribuable à
des biens visés au sous-alinéa a)(iv).

« bien agricole ou de pêche admissible » Est un
bien agricole ou de pêche admissible d’un
particulier, sauf une fiducie qui n’est pas une
fiducie personnelle, à un moment donné tout
bien ci-après qui, à ce moment, appartient au
particulier, à son époux ou conjoint de fait ou à
une société de personnes dont une participation
est une participation dans une société de
personnes agricole ou de pêche familiale du
particulier ou de son époux ou conjoint de fait :

a) un bien réel ou immeuble ou un navire de
pêche qui a été utilisé dans le cadre de
l’exploitation d’une entreprise agricole ou de
pêche au Canada par l’une des personnes ou
sociétés de personnes suivantes :

(i) le particulier,

(ii) si le particulier est une fiducie person-
nelle, un bénéficiaire de celle-ci qui a le
droit de recevoir tout ou partie du revenu
ou du capital de la fiducie directement de
celle-ci,

(iii) l’époux ou le conjoint de fait, l’enfant,
le père ou la mère d’une personne visée
aux sous-alinéas (i) ou (ii),

(iv) une société dont une action du capital-
actions est une action du capital-actions
d’une société agricole ou de pêche fami-
liale d’un particulier visé à l’un des sous-
alinéas (i) à (iii),

« bien agricole
ou de pêche
admissible »
“qualified farm
or fishing
property”
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“share of the
capital stock of a
family farm or
fishing
corporation”
« action du
capital-actions
d’une société
agricole ou de
pêche familiale »

personal trust from which the individual
acquired the property, in the course of
carrying on a farming or fishing business in
Canada;

“share of the capital stock of a family farm or
fishing corporation”, of an individual (other
than a trust that is not a personal trust) at any
time, means a share of the capital stock of a
corporation owned by the individual at that time
if

(a) throughout any 24-month period ending
before that time, more than 50% of the fair
market value of the property owned by the
corporation was attributable to

(i) property that was used principally in
the course of carrying on a farming or
fishing business in Canada in which the
individual, a beneficiary referred to in
clause (C) or a spouse or common-law
partner, child or parent of the individual or
of a beneficiary referred to in clause (C),
was actively engaged on a regular and
continuous basis, by

(A) the corporation,

(B) the individual,

(C) if the individual is a personal trust, a
beneficiary of the trust,

(D) a spouse, common-law partner,
child or parent of the individual or of a
beneficiary referred to in clause (C),

(E) another corporation that is related to
the corporation and of which a share of
the capital stock was a share of the
capital stock of a family farm or fishing
corporation of the individual, a bene-
ficiary referred to in clause (C) or a
spouse, common-law partner, child or
parent of the individual or of a bene-
ficiary referred to in clause (C), or

(F) a partnership, an interest in which
was an interest in a family farm or
fishing partnership of the individual, a
beneficiary referred to in clause (C) or a
spouse, common-law partner, child or
parent of the individual or of such a
beneficiary,

(v) une société de personnes dont une
participation est une participation dans une
société de personnes agricole ou de pêche
familiale d’un particulier visé à l’un des
sous-alinéas (i) à (iii);

b) une action du capital-actions d’une société
agricole ou de pêche familiale du particulier
ou de son époux ou conjoint de fait;

c) une participation dans une société de
personnes agricole ou de pêche familiale du
particulier ou de son époux ou conjoint de
fait;

d) une immobilisation admissible (qui est
réputée inclure une immobilisation à laquelle
les alinéas 70(5.1)b) ou 73(3.1)f) s’appli-
quent) qui a été utilisée par une personne ou
une société de personnes visée à l’un des
sous-alinéas a)(i) à (v) ou par une fiducie
personnelle dont le particulier a acquis le bien
dans le cadre de l’exploitation d’une entre-
prise agricole ou de pêche au Canada.

« participation dans une société de personnes
agricole ou de pêche familiale » Est une
participation dans une société de personnes
agricole ou de pêche familiale d’un particulier,
sauf une fiducie qui n’est pas une fiducie
personnelle, à un moment donné la participation
dans une société dont le particulier est proprié-
taire à ce moment et à l’égard de laquelle les
faits ci-après s’avèrent :

a) tout au long d’une période de 24 mois se
terminant avant ce moment, plus de 50% de
la juste valeur marchande des biens de la
société de personnes est attribuable aux biens
suivants :

(i) des biens qui ont été utilisés par l’une
des personnes ou sociétés de personnes ci-
après, principalement dans le cadre de
l’exploitation d’une entreprise agricole ou
de pêche au Canada dans laquelle le
particulier, un bénéficiaire visé à la divi-
sion (C) ou l’époux ou le conjoint de fait,
l’enfant, le père ou la mère du particulier
ou d’un tel bénéficiaire prenait une part
active de façon régulière et continue :

(A) la société de personnes,

(B) le particulier,

« participation
dans une société
de personnes
agricole ou de
pêche familiale »
“interest in a
family farm or
fishing
partnership”
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(ii) shares of the capital stock or indebted-
ness of one or more corporations of which
all or substantially all of the fair market
value of the property was attributable to
property described in subparagraph (iv),

(iii) a partnership interest in or indebted-
ness of one or more partnerships of which
all or substantially all of the fair market
value of the property was attributable to
properties described in subparagraph (iv),
or

(iv) properties described in any of subpar-
agraphs (i) to (iii), and

(b) at that time, all or substantially all of the
fair market value of the property owned by
the corporation was attributable to property
described in subparagraph (a)(iv).

(4) Subsections 110.6(1.1) and (1.2) of the
Act are replaced by the following:

(1.1) For the purposes of the definitions
“qualified small business corporation share”
and “share of the capital stock of a family farm

(C) si le particulier est une fiducie
personnelle, un bénéficiaire de celle-ci,

(D) l’époux ou le conjoint de fait,
l’enfant, le père ou la mère du particulier
ou d’un bénéficiaire visé à la division
(C),

(E) une société dont une action du
capital-actions est une action du capi-
tal-actions d’une société agricole ou de
pêche familiale du particulier, d’un
bénéficiaire visé à la division (C) ou de
l’époux ou du conjoint de fait, de
l’enfant, du père ou de la mère du
particulier ou d’un tel bénéficiaire,

(F) une société de personnes dont une
participation est une participation dans
une société de personnes agricole ou de
pêche familiale du particulier, d’un
bénéficiaire visé à la division (C) ou de
l’époux ou du conjoint de fait, de
l’enfant, du père ou de la mère du
particulier ou d’un tel bénéficiaire,

(ii) des actions du capital-actions, ou des
dettes, d’une ou de plusieurs sociétés dont
la totalité ou la presque totalité de la juste
valeur marchande des biens est attribuable
à des biens visés au sous-alinéa (iv),

(iii) des participations dans une ou plu-
sieurs sociétés de personnes, ou des dettes
d’une ou de plusieurs sociétés de person-
nes, dont la totalité ou la presque totalité de
la juste valeur marchande des biens est
attribuable à des biens visés au sous-alinéa
(iv),

(iv) des biens visés à l’un des sous-alinéas
(i) à (iii);

b) à ce moment, la totalité ou la presque
totalité de la juste valeur marchande des biens
de la société de personnes est attribuable à
des biens visés au sous-alinéa a)(iv).

(4) Les paragraphes 110.6(1.1) et (1.2) de
la même loi sont remplacés par ce qui suit :

(1.1) Pour l’application des définitions de
« action admissible de petite entreprise » et
« action du capital-actions d’une société agricole

Valeur d’un
compte de
stabilisation du
revenu net
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fishing property
— conditions

or fishing corporation” in subsection (1), the fair
market value of a net income stabilization
account is deemed to be nil.

(5) The portion of subsection 110.6(1.3) of
the Act before paragraph (c) is replaced by
the following:

(1.3) For the purpose of applying the defini-
tion “qualified farm or fishing property”, in
subsection (1), of an individual, at any time, a
property owned at that time by the individual,
the spouse or common-law partner of the
individual, or a partnership, an interest in which
is an interest in a family farm or fishing
partnership of the individual or of the individ-
ual’s spouse or common-law partner, will not be
considered to have been used in the course of
carrying on a farming or fishing business in
Canada, unless

(a) the following apply in respect of the
property or property for which the property
was substituted (in this paragraph referred to
as “the property”),

(i) the property was owned throughout the
period of at least 24 months immediately
preceding that time by one or more of

(A) the individual, or a spouse, com-
mon-law partner, child or parent of the
individual,

(B) a partnership, an interest in which is
an interest in a family farm or fishing
partnership of the individual or of the
individual’s spouse or common-law
partner,

(C) if the individual is a personal trust,
the individual from whom the trust
acquired the property or a spouse,
common-law partner, child or parent of
that individual, or

(D) a personal trust from which the
individual or a child or parent of the
individual acquired the property, and

(ii) either

(A) in at least two years while the
property was owned by one or more
persons or partnerships referred to in
subparagraph (i),

ou de pêche familiale » au paragraphe (1), la
juste valeur marchande d’un compte de stabili-
sation du revenu net est réputée nulle.

(5) Le passage du paragraphe 110.6(1.3)
de la même loi précédant l’alinéa c) est
remplacé par ce qui suit :

(1.3) Pour l’application de la définition de
« bien agricole ou de pêche admissible », au
paragraphe (1), à un moment donné, le bien qui,
à ce moment, appartient à un particulier, à son
époux ou conjoint de fait ou à une société de
personnes, une participation dans laquelle est
une participation dans une société de personnes
agricole ou de pêche familiale du particulier ou
de son époux ou conjoint de fait n’est considéré
comme ayant été utilisé dans le cadre de
l’exploitation d’une entreprise agricole ou de
pêche au Canada que si les conditions ci-après
sont réunies :

a) les faits ci-après s’appliquent relativement
au bien ou à un bien qui lui est substitué
(appelés « bien » au présent alinéa) :

(i) le bien appartenait à l’une ou plusieurs
des personnes ou sociétés de personnes ci-
après tout au long de la période d’au moins
24 mois précédant ce moment :

(A) le particulier ou son époux ou
conjoint de fait, son enfant, son père
ou sa mère,

(B) une société de personnes, une
participation dans laquelle est une parti-
cipation dans une société de personnes
agricole ou de pêche familiale du
particulier ou de son époux ou conjoint
de fait,

(C) si le particulier est une fiducie
personnelle, le particulier auprès duquel
la fiducie a acquis le bien ou l’époux ou
le conjoint de fait, l’enfant, le père ou la
mère de ce particulier,

(D) la fiducie personnelle auprès de
laquelle le particulier, son enfant, son
père ou sa mère a acquis le bien,

(ii) selon le cas :

Bien agricole ou
de pêche—
conditions
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(I) the gross revenue of a person (in
this subclause referred to as the
“operator”) referred to in subpara-
graph (i) from the farming or fishing
business referred to in subclause (II)
for the period during which the
property was owned by a person or
partnership described in subparagraph
(i) exceeded the income of the
operator from all other sources for
that period, and

(II) the property was used principally
in a farming or fishing business
carried on in Canada in which an
individual referred to in subparagraph
(i), or where the individual is a
personal trust, a beneficiary of the
trust, was actively engaged on a
regular and continuous basis, or

(B) throughout a period of at least 24
months while the property was owned
by one or more persons or partnerships
referred to in subparagraph (i), the
property was used by a corporation
referred to in subparagraph (a)(iv) of
the definition “qualified farm or fishing
property” in subsection (1) or by a
partnership referred to in subparagraph
(a)(v) of that definition in a farming or
fishing business in which an individual
referred to in any of subparagraphs (a)(i)
to (iii) of that definition was actively
engaged on a regular and continuous
basis; or

(6) Paragraph 110.6(1.3)(c) of the Act is
replaced by the following:

(c) if the property or property for which the
property was substituted was last acquired by
the individual or partnership before June 18,
1987 or after June 17, 1987 under an
agreement in writing entered into before that
date,

(A) pendant au moins deux ans où le
bien appartenait à une ou plusieurs des
personnes ou des sociétés de personnes
visées au sous-alinéa (i) :

(I) d’une part, le revenu brut d’une
personne visée au sous-alinéa (i)
(appelée « exploitant » à la présente
subdivision) provenant de l’entreprise
agricole ou de pêche visée à la
subdivision (II) pour la période pen-
dant laquelle le bien appartenait à une
personne ou à une société de person-
nes visée à ce sous-alinéa dépassait le
revenu de l’exploitant provenant de
toutes les autres sources pour cette
période,

(II) d’autre part, le bien était utilisé
principalement dans le cadre d’une
entreprise agricole ou de pêche ex-
ploitée au Canada dans laquelle un
particulier visé au sous-alinéa (i) ou,
si le particulier est une fiducie per-
sonnelle, un bénéficiaire de celle-ci
prenait une part active de façon
régulière et continue,

(B) tout au long d’une période d’au
moins 24 mois pendant que le bien
appartenait à une ou plusieurs personnes
ou sociétés de personnes visées au sous-
alinéa (i), le bien était utilisé soit par une
société visée au sous-alinéa a)(iv) de la
définition de « bien agricole ou de pêche
admissible » au paragraphe (1), soit par
une société de personnes visée au sous-
alinéa a)(v) de cette définition, dans le
cadre d’une entreprise agricole ou de
pêche dans laquelle un particulier visé à
l’un des sous-alinéas a)(i) à (iii) de cette
définition prenait une part active de
façon régulière et continue;

(6) L’alinéa 110.6(1.3)c) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

c) si le bien ou un bien qui lui est substitué a
été acquis la dernière fois par le particulier ou
la société de personnes avant le 18 juin 1987
ou après le 17 juin 1987 aux termes d’une
convention écrite conclue avant cette date :
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(i) in the year the property was disposed of
by the individual, the property was used
principally in the course of carrying on the
business of farming in Canada by

(A) the individual, or a spouse, com-
mon-law partner, child or parent of the
individual,

(B) a beneficiary referred to in subpar-
agraph (a)(ii) of the definition “qualified
farm or fishing property” in subsection
(1) or a spouse, common-law partner,
child or parent of that beneficiary,

(C) a corporation referred to in subpar-
agraph (a)(iv) of the definition “quali-
fied farm or fishing property” in
subsection (1),

(D) a partnership referred to in subpar-
agraph (a)(v) of the definition “qualified
farm or fishing property” in subsection
(1), or

(E) a personal trust from which the
individual acquired the property, or

(ii) in at least five years during which the
property was owned by a person described
in any of clauses (A) to (E), the property
was used principally in the course of
carrying on the business of farming in
Canada by

(A) the individual, or a spouse, com-
mon-law partner, child or parent of the
individual,

(B) a beneficiary referred to in subpar-
agraph (a)(ii) of the definition “qualified
farm or fishing property” in subsection
(1) or a spouse, common-law partner,
child or parent of that beneficiary,

(C) a corporation referred to in subpar-
agraph (a)(iv) of the definition “quali-
fied farm or fishing property” in
subsection (1),

(D) a partnership referred to in subpar-
agraph (a)(v) of the definition “qualified
farm or fishing property” in subsection
(1), or

(i) au cours de l’année où le particulier en
a disposé, le bien a été utilisé principale-
ment dans le cadre de l’exploitation d’une
entreprise agricole au Canada par une des
personnes ou sociétés de personnes sui-
vantes :

(A) le particulier ou son époux ou
conjoint de fait, son enfant, son père
ou sa mère,

(B) un bénéficiaire visé au sous-alinéa
a)(ii) de la définition de « bien agricole
ou de pêche admissible », au paragraphe
(1), ou son époux ou conjoint de fait,
son enfant, son père ou sa mère,

(C) une société visée au sous-alinéa
a)(iv) de cette définition,

(D) une société de personnes visée au
sous-alinéa a)(v) de cette même défini-
tion,

(E) une fiducie personnelle auprès de
laquelle le particulier a acquis le bien,

(ii) pendant au moins cinq ans où il
appartenait à une personne visée à l’une
des divisions (A) à (E), le bien a été utilisé
principalement dans le cadre de l’exploita-
tion d’une entreprise agricole au Canada
par une des personnes ou sociétés de
personnes suivantes :

(A) le particulier ou son époux ou
conjoint de fait, son enfant, son père
ou sa mère,

(B) un bénéficiaire visé au sous-alinéa
a)(ii) de la définition de « bien agricole
ou de pêche admissible », au paragraphe
(1), ou son époux ou conjoint de fait,
son enfant, son père ou sa mère,

(C) une société visée au sous-alinéa
a)(iv) de cette définition,

(D) une société de personnes visée au
sous-alinéa a)(v) de cette même défini-
tion,

(E) une fiducie personnelle auprès de
laquelle le particulier a acquis le bien.
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Capital gains
deduction—
qualified farm or
fishing property

Maximum
capital gains
deduction

(E) a personal trust from which the
individual acquired the property.

(7) The portion of subsection 110.6(2) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(2) In computing the taxable income for a
taxation year of an individual (other than a trust)
who was resident in Canada throughout the year
and who disposed of qualified farm or fishing
property in the year or a preceding taxation year
(or who disposed of before 2014 property that
was qualified farm property or qualified fishing
property at the time of disposition), there may
be deducted such amount as the individual may
claim not exceeding the least of

(8) Paragraph 110.6(2)(d) of the Act is
replaced by the following:

(d) the amount that would be determined in
respect of the individual for the year under
paragraph 3(b) in respect of capital gains and
capital losses if the only properties referred to
in that paragraph were properties that, at the
time they were disposed of, were qualified
farm properties, qualified fishing properties
or qualified farm or fishing properties.

(9) Paragraph 110.6(2.1)(d) of the Act is
replaced by the following:

(d) the amount that would be determined in
respect of the individual for the year under
paragraph 3(b) (to the extent that that amount
is not included in computing the amount
determined under paragraph (2)(d) in respect
of the individual) in respect of capital gains
and capital losses if the only properties
referred to in paragraph 3(b) were qualified
small business corporation shares of the
individual.

(10) Subsections 110.6(2.2) to (4) of the Act
are replaced by the following:

(4) Notwithstanding subsections (2) and
(2.1), the total amount that may be deducted
under this section in computing an individual’s
income for a taxation year shall not exceed the
amount determined by the formula in paragraph
(2)(a) in respect of the individual for the year.

(7) Le passage du paragraphe 110.6(2) de
la même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(2) Le particulier— à l’exception d’une fi-
ducie— qui réside au Canada tout au long d’une
année d’imposition donnée et qui dispose de
biens agricoles ou de pêche admissibles au
cours de cette année ou d’une année d’imposi-
tion antérieure ou qui a disposé avant 2014 de
biens qui étaient des biens agricoles admissibles
ou des biens de pêche admissibles au moment
de la disposition peut déduire, dans le calcul de
son revenu imposable pour l’année donnée, une
somme n’excédant pas la moins élevée des
sommes suivantes :

(8) L’alinéa 110.6(2)d) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

d) l’excédent qui serait calculé selon l’alinéa
3b) à l’égard du particulier pour l’année au
titre des gains en capital et des pertes en
capital si les seuls biens visés à cet alinéa
étaient des biens qui, au moment où il en a été
disposé, étaient des biens agricoles admissi-
bles, des biens de pêche admissibles ou des
biens agricoles ou de pêche admissibles.

(9) L’alinéa 110.6(2.1)d) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

d) l’excédent qui serait calculé selon l’alinéa
3b) à l’égard du particulier pour l’année
donnée (dans la mesure où il n’est pas inclus
dans le calcul de la somme déterminée selon
l’alinéa (2)d) à l’égard du particulier) au titre
des gains en capital et des pertes en capital si
les seuls biens visés à l’alinéa 3b) étaient des
actions admissibles de petite entreprise du
particulier.

(10) Les paragraphes 110.6(2.2) à (4) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(4) Malgré les paragraphes (2) et (2.1), le
montant total qu’un particulier peut déduire en
application du présent article dans le calcul de
son revenu pour une année d’imposition ne peut

Déduction pour
gains en
capital— biens
agricoles ou de
pêche
admissibles

Déduction
maximale pour
gains en capital
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in Canada

Failure to report
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Deduction not
permitted

Deduction not
permitted

(11) The portion of subsection 110.6(5) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(5) For the purposes of subsections (2) and
(2.1), an individual is deemed to have been
resident in Canada throughout a particular
taxation year if

(12) The portion of subsection 110.6(6) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(6) Notwithstanding subsections (2) and
(2.1), no amount may be deducted under this
section in respect of a capital gain of an
individual for a particular taxation year in
computing the individual’s taxable income for
the particular taxation year or any subsequent
year, if

(13) The portion of subsection 110.6(7) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(7) Notwithstanding subsections (2) and
(2.1), no amount may be deducted under this
section in computing an individual’s taxable
income for a taxation year in respect of a capital
gain of the individual for the taxation year if the
capital gain is from a disposition of property
which disposition is part of a series of
transactions or events

(14) Subsection 110.6(8) of the Act is
replaced by the following:

(8) Notwithstanding subsections (2) and
(2.1), if an individual has a capital gain for a
taxation year from the disposition of a property
and it can reasonably be concluded, having
regard to all the circumstances, that a significant
part of the capital gain is attributable to the fact
that dividends were not paid on a share (other
than a prescribed share) or that dividends paid
on such a share in the taxation year or in any
preceding taxation year were less than 90% of
the average annual rate of return on that share
for that year, no amount in respect of that capital

dépasser la somme déterminée à son égard pour
l’année selon la formule figurant à l’alinéa
(2)a).

(11) Le passage du paragraphe 110.6(5) de
la même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(5) Pour l’application des paragraphes (2) et
(2.1), un particulier est réputé résider au Canada
tout au long d’une année d’imposition donnée
s’il y réside au cours de cette année et :

(12) Le passage du paragraphe 110.6(6) de
la même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(6) Malgré les paragraphes (2) et (2.1),
aucune somme n’est déductible en vertu du
présent article, dans le calcul du revenu
imposable d’un particulier pour une année
d’imposition donnée ou pour une année pos-
térieure, au titre d’un gain en capital du
particulier pour l’année donnée si les conditions
ci-après sont réunies :

(13) Le passage du paragraphe 110.6(7) de
la même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(7) Malgré les paragraphes (2) et (2.1),
aucune somme n’est déductible en vertu du
présent article, dans le calcul du revenu
imposable d’un particulier pour une année
d’imposition, au titre d’un gain en capital du
particulier pour l’année si le gain provient d’une
disposition de bien qui fait partie d’une série
d’opérations ou d’événements :

(14) Le paragraphe 110.6(8) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(8) Malgré les paragraphes (2) et (2.1),
aucune somme n’est déductible en vertu du
présent article, dans le calcul du revenu
imposable d’un particulier pour une année
d’imposition, au titre d’un gain en capital du
particulier pour l’année provenant de la dispo-
sition d’un bien s’il est raisonnable de conclure,
compte tenu des circonstances, qu’une partie
importante du gain en capital est attribuable au
fait que les dividendes n’ont pas été versés sur
une action (sauf une action visée par règle-
ment) ou que des dividendes versés sur une telle
action au cours de l’année ou d’une année

Résidence
réputée

Gain en capital
non déclaré

Déduction non
permise

Déduction non
permise
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Value of assets
of corporations

gain shall be deducted under this section in
computing the individual’s taxable income for
the year.

(15) Paragraph 110.6(12)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) the amount, if any, that would be
determined in respect of the trust for that
year under paragraph 3(b) in respect of
capital gains and capital losses if the only
properties referred to in that paragraph were
properties that, at the time they were disposed
of, were qualified farm or fishing properties,
qualified small business corporation shares,
qualified farm properties or qualified fishing
properties, and

(16) Subsection 110.6(12) of the Act, as
amended by subsection (15), is repealed.

(17) The portion of subsection 110.6(15) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(15) For the purposes of the definitions
“qualified small business corporation share”
and “share of the capital stock of a family farm
or fishing corporation” in subsection (1), the
definition “share of the capital stock of a family
farm or fishing corporation” in subsection
70(10) and the definition “small business
corporation” in subsection 248(1),

(18) The portion of subparagraph
110.6(15)(a)(ii) of the Act before clause (A)
is replaced by the following:

(ii) the total fair market value of assets—
other than assets described in any of
subparagraphs (c)(i) to (iii) of the defini-
tion “qualified small business corporation
share” in subsection (1), any of subpara-
graphs (a)(i) to (iii) of the definition “share
of the capital stock of a family farm or
fishing corporation” in subsection (1) or
any of paragraphs (a) to (c) of the
definition “small business corporation” in
subsection 248(1), as the case may be— of
any of those corporations that are

d’imposition antérieure étaient inférieurs au
montant correspondant à 90% du taux de
rendement annuel moyen sur l’action pour cette
année.

(15) L’alinéa 110.6(12)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) l’excédent qui serait calculé selon l’alinéa
3b) à l’égard de la fiducie pour cette année au
titre des gains en capital et des pertes en
capital si les seuls biens visés à cet alinéa
étaient des biens qui, au moment où il en a été
disposé, étaient des biens agricoles ou de
pêche admissibles, des actions admissibles de
petite entreprise, des biens agricoles admissi-
bles ou des biens de pêche admissibles;

(16) Le paragraphe 110.6(12) de la même
loi, modifié par le paragraphe (15), est
abrogé.

(17) Le passage du paragraphe 110.6(15)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

(15) Pour l’application des définitions de
« action admissible de petite entreprise » et
« action du capital-actions d’une société agricole
ou de pêche familiale » au paragraphe (1), de la
définition de « action du capital-actions d’une
société agricole ou de pêche familiale » au
paragraphe 70(10) et de la définition de
« société exploitant une petite entreprise » au
paragraphe 248(1), les règles ci-après s’appli-
quent :

( 1 8 ) Le pa s s ag e du sou s - a l i n éa
110.6(15)a)(ii) de la même loi précédant la
division (A) est remplacé par ce qui suit :

(ii) la juste valeur marchande globale des
éléments d’actif d’une de ces sociétés—
n’excédant pas la juste valeur marchande
des éléments d’actif immédiatement après
le décès de l’assuré et à l’exclusion de tout
élément d’actif visé à un des sous-alinéas
c)(i) et (ii) de la définition de « action
admissible de petite entreprise » au para-
graphe (1), à l’un des sous-alinéas a)(i) à
(iii) de la définition de « action du capital-
actions d’une société agricole ou de pêche
familiale » au paragraphe (1) ou à l’un des

Valeur des
éléments d’actif
d’une société
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Reserve limit

( 1 9 ) The po r t i on o f pa rag raph
110.6(15)(b) of the Act after subparagraph
(ii) is replaced by the following:

except that this paragraph applies only in
determining whether a share of the capital
stock of another corporation with which the
particular corporation is connected is a
qualified small business corporation share or
a share of the capital stock of a family farm or
fishing corporation and in determining
whether the other corporation is a small
business corporation.

(20) The portion of subsection 110.6(31) of
the Act before the formula is replaced by the
following:

(31) If an amount is included in an individ-
ual’s income for a particular taxation year
because of subparagraph 40(1)(a)(ii) in respect
of a disposition of property in a preceding
taxation year that, at the time of the disposition,
is qualified farm or fishing property, a qualified
small business corporation share, qualified farm
property or qualified fishing property, the total
of all amounts deductible by the individual for
the particular year under this section is reduced
by the amount, if any, determined by the
formula

(21) Subsections (1) to (15) and (17) to (20)
apply to dispositions and transfers that occur
in the 2014 and subsequent taxation years.

(22) Subsection (16) applies to the 2016
and subsequent taxation years.

31. (1) The portion of subparagraph
112(3.2)(a)(iii) of the Act before clause (A) is
replaced by the following:

(iii) if the trust is an individual’s graduated
rate estate, the share was acquired as a
consequence of the individual’s death and
the disposition occurs during the trust’s
first taxation year, 1/2 of the lesser of

alinéas a) à c) de la définition de « société
exploitant une petite entreprise » au para-
graphe 248(1)— qui, à la fois :

(19) Le passage de l’alinéa 110.6(15)b) de
la même loi suivant le sous-alinéa (ii) est
remplacé par ce qui suit :

toutefois, le présent alinéa sert uniquement à
déterminer si une action du capital-actions
d’une autre société à laquelle la société
donnée est rattachée est une action admissible
de petite entreprise ou une action du capital-
actions d’une société agricole ou de pêche
familiale et si l’autre société est une société
exploitant une petite entreprise.

(20) Le passage du paragraphe 110.6(31)
de la même loi précédant la formule est
remplacé par ce qui suit :

(31) Si une somme est incluse dans le revenu
d’un particulier pour une année d’imposition
donnée par l’effet du sous-alinéa 40(1)a)(ii)
relativement à la disposition, effectuée au cours
d’une année d’imposition antérieure, d’un bien
qui, au moment de la disposition, est une action
admissible de petite entreprise, un bien agricole
admissible, un bien agricole ou de pêche
admissible ou un bien de pêche admissible, la
somme obtenue par la formule ci-après est
retranchée du total des sommes déductibles par
le particulier pour l’année donnée en application
du présent article :

(21) Les paragraphes (1) à (15) et (17) à
(20) s’appliquent aux dispositions et trans-
ferts effectués au cours des années d’imposi-
tion 2014 et suivantes.

(22) Le paragraphe (16) s’applique aux
années d’imposition 2016 et suivantes.

31. (1) Le passage du sous-alinéa
112(3.2)a)(iii) de la même loi précédant la
division (A) est remplacé par ce qui suit :

(iii) lorsque la fiducie est la succession
assujettie à l’imposition à taux progressifs
d’un particulier, que l’action a été acquise
par suite du décès de celui-ci et que la
disposition est effectuée au cours de la

Plafond de la
provision
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(2) Subsection (1) applies to the 2016 and
subsequent taxation years.

32. (1) The portion of the description of B
in subsection 118.03(2) of the Act before the
formula is replaced by the following:

B is the total of all amounts each of which is,
in respect of a qualifying child of the
individual for the taxation year, the lesser
of $1,000 and the amount determined by the
formula

(2) Section 118.03 of the Act is repealed.

(3) Subsection (1) applies to the 2014
taxation year.

(4) Subsection (2) applies to the 2015 and
subsequent taxation years.

33. (1) The definition “qualifying child”
in subsection 118.031(1) of the Act is replaced
by the following:

“qualifying child” of an individual has the
meaning assigned by subsection 122.8(1).

(2) Subsection (1) applies to the 2015 and
subsequent taxation years.

34. (1) The definition “total Crown gifts”
in subsection 118.1(1) of the Act is repealed.

(2) The definition “total charitable gifts”
in subsection 118.1(1) of the Act is replaced
by the following:

“total charitable gifts”, of an individual for a
particular taxation year, means the total of all
amounts each of which is the eligible
amount— to the extent it is not otherwise
included in determining an amount that is
deducted under this section in computing any
individual’s tax payable under this Part for any
taxation year— of a gift (other than a gift any
part of the eligible amount of which is included

première année d’imposition de la fiducie,
la moitié de la moins élevée des sommes
suivantes :

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2016 et suivantes.

32. (1) Le passage de l’élément B de la
première formule figurant au paragraphe
118.03(2) de la même loi qui précède la
deuxième formule figurant à ce paragraphe
est remplacé par ce qui suit :

B le total des sommes représentant chacune,
relativement à un enfant admissible du
particulier pour l’année, 1 000 $ ou, si elle
est moins élevée, la somme obtenue par la
formule suivante :

(2) L’article 118.03 de la même loi est
abrogé.

(3) Le paragraphe (1) s’applique à l’année
d’imposition 2014.

(4) Le paragraphe (2) s’applique aux
années d’imposition 2015 et suivantes.

33. (1) La définition de « enfant admis-
sible », au paragraphe 118.031(1) de la même
loi, est remplacée par ce qui suit :

« enfant admissible » S’entend au sens du
paragraphe 122.8(1).

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2015 et suivantes.

34. (1) La définition de « total des dons à
l’État », au paragraphe 118.1(1) de la même
loi, est abrogée.

(2) La définition de « total des dons de
bienfaisance », au paragraphe 118.1(1) de la
même loi, est remplacée par ce qui suit :

« total des dons de bienfaisance » En ce qui
concerne un particulier pour une année d’impo-
sition donnée, le total des sommes représentant
chacune le montant admissible— dans la me-
sure où il n’est pas inclus par ailleurs dans le
calcul d’une somme déduite en application du
présent article dans le calcul de l’impôt payable
par un particulier en vertu de la présente partie
pour une année d’imposition— d’un don (sauf
un don dont le montant admissible est inclus en

« enfant
admissible »
“qualifying
child”

« total des dons
de bienfaisance »
“total charitable
gifts”
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in the total cultural gifts or the total ecological
gifts of any individual for any taxation year) that
is made

(a) to a qualified donee,

(b) in a taxation year that is not a year for
which an amount is deducted under subsec-
tion 110(2) in computing the individual’s
taxable income, and

(c) if the individual is

(i) not a trust,

(A) by the individual, or the individ-
ual’s spouse or common-law partner, in
the particular year or any of the five
preceding taxation years,

(B) by the individual in the year in
which the individual dies if the particu-
lar year is the taxation year that precedes
the taxation year in which the individual
dies, or

(C) by the individual’s graduated rate
estate if subsection (5.1) applies to the
gift and the particular year is the taxation
year in which the individual dies or the
preceding taxation year, or

(ii) a trust

(A) by the trust in the particular year or
any of the five preceding taxation years,
or

(B) by the trust if the trust is a
graduated rate estate, subsection (5.1)
applies to the gift and the particular year
is the taxation year in which the gift is
made or a preceding taxation year of the
estate;

(3) The portion of the definition “total
cultural gifts” in subsection 118.1(1) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

tout ou en partie dans le total des dons de biens
culturels ou le total des dons de biens écosensi-
bles d’un particulier pour une année d’imposi-
tion) à l’égard duquel les faits ci-après
s’avèrent :

a) le don est fait à un donataire reconnu;

b) le don est fait au cours d’une année
d’imposition autre qu’une année pour la-
quelle une somme est déduite en application
du paragraphe 110(2) dans le calcul du
revenu imposable du particulier;

c) selon le cas :

(i) si le particulier n’est pas une fiducie, un
des énoncés ci-après s’applique :

(A) le don est fait par le particulier, ou
par son époux ou conjoint de fait, au
cours de l’année donnée ou des cinq
années d’imposition précédentes,

(B) le don est fait par le particulier au
cours de l’année de son décès et l’année
donnée est l’année d’imposition qui
précède celle de son décès,

(C) le don est fait par la succession
assujettie à l’imposition à taux progres-
sifs du particulier, le paragraphe (5.1)
s’applique au don et l’année donnée est
l’année d’imposition du décès du parti-
culier ou l’année d’imposition précé-
dente,

(ii) si le particulier est une fiducie, un des
énoncés ci-après s’applique :

(A) le don est fait par la fiducie au cours
de l’année donnée ou des cinq années
d’imposition précédentes,

(B) le don est fait par la fiducie, la
fiducie est une succession assujettie à
l’imposition à taux progressifs, le para-
graphe (5.1) s’applique au don et l’année
donnée est l’année d’imposition dans
laquelle le don est fait ou une année
d’imposition antérieure de la succession.

(3) Le passage de la définition de « total
des dons de biens culturels » précédant
l’alinéa a), au paragraphe 118.1(1) de la
même loi, est remplacé par ce qui suit :
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“total cultural gifts”, of an individual for a
particular taxation year, means the total of all
amounts each of which is the eligible
amount— to the extent it is not otherwise
included in determining an amount that is
deducted under this section in computing any
individual’s tax payable under this Part for any
taxation year— of a gift

(4) The definition “total cultural gifts” in
subsection 118.1(1) of the Act is amended by
striking out “and” at the end of paragraph
(a) and by replacing the portion after that
paragraph with the following:

(b) that is made to an institution or a public
authority in Canada that is, at the time the gift
is made, designated under subsection 32(2) of
the Cultural Property Export and Import Act
either generally or for a specified purpose
related to that object, and

(c) that is made

(i) if the individual is not a trust,

(A) by the individual, or the individ-
ual’s spouse or common-law partner, in
the particular year or any of the five
preceding taxation years,

(B) by the individual in the year in
which the individual dies if the particu-
lar year is the taxation year that precedes
the taxation year in which the individual
dies, or

(C) by the individual’s graduated rate
estate if subsection (5.1) applies to the
gift and the particular year is the taxation
year in which the individual dies or the
preceding taxation year, or

(ii) if the individual is a trust,

(A) by the trust in the particular year or
any of the five preceding taxation years,
or

(B) by the trust if the trust is a
graduated rate estate, subsection (5.1)
applies to the gift and the particular year

« total des dons de biens culturels » En ce qui
concerne un particulier pour une année d’impo-
sition donnée, le total des sommes représentant
chacune le montant admissible— dans la me-
sure où il n’est pas inclus par ailleurs dans le
calcul d’une somme déduite en application du
présent article dans le calcul de l’impôt payable
par un particulier en vertu de la présente partie
pour une année d’imposition— d’un don à
l’égard duquel les faits ci-après s’avèrent :

(4) L’alinéa b) de la définition de « total
des dons de biens culturels », au paragraphe
118.1(1) de la même loi, est remplacé par ce
qui suit :

b) le don est fait à un établissement ou une
administration au Canada qui, au moment du
don, est désigné, en application du para-
graphe 32(2) de la Loi sur l’exportation et
l’importation de biens culturels, à des fins
générales ou à une fin particulière liée à cet
objet;

c) selon le cas :

(i) si le particulier n’est pas une fiducie, un
des énoncés ci-après s’applique :

(A) le don est fait par le particulier, ou
par son époux ou conjoint de fait, au
cours de l’année donnée ou des cinq
années d’imposition précédentes,

(B) le don est fait par le particulier au
cours de l’année de son décès et l’année
donnée est l’année d’imposition qui
précède celle de son décès,

(C) le don est fait par la succession
assujettie à l’imposition à taux progres-
sifs du particulier, le paragraphe (5.1)
s’applique au don et l’année donnée est
l’année d’imposition du décès du parti-
culier ou l’année d’imposition précé-
dente,

(ii) si le particulier est une fiducie, un des
énoncés ci-après s’applique :

(A) le don est fait par la fiducie au cours
de l’année donnée ou des cinq années
d’imposition précédentes,

« total des dons
de biens
culturels »
“total cultural
gifts”
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“total ecological
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is the taxation year in which the gift is
made or a preceding taxation year of the
estate;

(5) The portion of paragraph (c) of the
definition “total ecological gifts” in subsec-
tion 118.1(1) of the Act before subparagraph
(i) is replaced by the following:

(c) the gift was made by the individual in the
year or in any of the 10 preceding taxation
years to a qualified donee that is

(6) The definition “total ecological gifts”
in subsection 118.1(1) of the Act, as amended
by subsection (5), is replaced by the follow-
ing:

“total ecological gifts”, of an individual for a
particular taxation year, means the total of all
amounts each of which is the eligible
amount— to the extent it is not otherwise
included in determining an amount that is
deducted under this section in computing any
individual’s tax payable under this Part for any
taxation year— of a gift (other than a gift any
part of the eligible amount of which is included
in the total cultural gifts of any individual for
any taxation year)

(a) of land (including a covenant or an
easement to which land is subject or, in the
case of land in the Province of Quebec, a real
servitude)

(i) the fair market value of which is
certified by the Minister of the Environ-
ment, and

(ii) that is certified by that Minister, or by
a person designated by that Minister, to be
ecologically sensitive land, the conserva-
tion and protection of which is, in the
opinion of that Minister or the designated
person, important to the preservation of
Canada’s environmental heritage,

(b) that is made to a qualified donee that is

(B) le don est fait par la fiducie, la
fiducie est une succession assujettie à
l’imposition à taux progressifs, le para-
graphe (5.1) s’applique au don et l’année
donnée est l’année d’imposition dans
laquelle le don est fait ou une année
d’imposition antérieure de la succession.

(5) Le passage de l’alinéa c) de la défini-
tion de « total des dons de biens écosensibles »
précédant le sous-alinéa (i), au paragraphe
118.1(1) de la même loi, est remplacé par ce
qui suit :

c) le don a été fait par le particulier au cours
de l’année ou des dix années d’imposition
précédentes à un donataire reconnu qui est,
selon le cas :

(6) La définition de « total des dons de
biens écosensibles », au paragraphe 118.1(1)
de la même loi, modifiée par le paragraphe
(5), est remplacée par ce qui suit :

« total des dons de biens écosensibles » En ce
qui concerne un particulier pour une année
d’imposition donnée, le total des sommes
représentant chacune le montant admissible—
dans la mesure où il n’est pas inclus par ailleurs
dans le calcul d’une somme déduite en
application du présent article dans le calcul de
l’impôt payable par un particulier en vertu de la
présente partie pour une année d’imposition—
d’un don (sauf un don dont le montant
admissible est inclus en tout ou en partie dans
le total des dons de biens culturels d’un
contribuable pour une année d’imposition) à
l’égard duquel les faits ci-après s’avèrent :

a) il s’agit du don d’un fonds de terre (y
compris un covenant ou une servitude, visant
un fonds de terre, la servitude devant être une
servitude réelle si le fonds de terre est situé au
Québec) :

(i) dont la juste valeur marchande est
attestée par le ministre de l’Environne-
ment,

(ii) qui, selon l’attestation de ce ministre
ou d’une personne qu’il désigne, est
sensible sur le plan écologique et dont la
préservation et la conservation sont, de

« total des dons
de biens
écosensibles »
“total ecological
gifts”
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(i) Her Majesty in right of Canada or of a
province, a municipality in Canada or a
municipal or public body performing a
function of government in Canada, or

(ii) a registered charity one of the main
purposes of which is, in the opinion of that
Minister, the conservation and protection
of Canada’s environmental heritage, and
that is approved by that Minister or the
designated person in respect of the gift, and

(c) that is made

(i) if the individual is not a trust,

(A) by the individual, or the individ-
ual’s spouse or common-law partner, in
the particular year or any of the five
preceding taxation years,

(B) by the individual in the year in
which the individual dies if the particu-
lar year is the taxation year that precedes
the taxation year in which the individual
dies, or

(C) by the individual’s graduated rate
estate if subsection (5.1) applies to the
gift and the particular year is the taxation
year in which the individual dies or the
preceding taxation year, or

(ii) if the individual is a trust,

(A) by the trust in the particular year or
any of the 10 preceding taxation years,
or

(B) by the trust if the trust is a
graduated rate estate, subsection (5.1)
applies to the gift and the particular year
is the taxation year in which the gift is
made or a preceding taxation year of the
estate;

l’avis de ce ministre ou de cette personne,
importantes pour la protection du patri-
moine environnemental du Canada;

b) le don est fait à un donataire reconnu qui
est, selon le cas :

(i) Sa Majesté du chef du Canada ou d’une
province, une municipalité du Canada ou
un organisme municipal ou public rem-
plissant une fonction gouvernementale au
Canada,

(ii) un organisme de bienfaisance enregis-
tré qui est approuvé par le ministre de
l’Environnement ou par la personne dési-
gnée pour ce qui est du don et dont l’une
des principales missions, de l’avis de ce
ministre, est de conserver et de protéger le
patrimoine environnemental du Canada;

c) selon le cas :

(i) si le particulier n’est pas une fiducie, un
des énoncés ci-après s’applique :

(A) le don est fait par le particulier, ou
par son époux ou conjoint de fait, au
cours de l’année donnée ou des cinq
années d’imposition précédentes,

(B) le don est fait par le particulier au
cours de l’année de son décès et l’année
donnée est l’année d’imposition qui
précède celle de son décès,

(C) le don est fait par la succession
assujettie à l’imposition à taux progres-
sifs du particulier, le paragraphe (5.1)
s’applique au don et l’année donnée est
l’année d’imposition du décès du parti-
culier ou l’année d’imposition précé-
dente,

(ii) si le particulier est une fiducie, un des
énoncés ci-après s’applique :

(A) le don est fait par la fiducie au cours
de l’année donnée ou des dix années
d’imposition précédentes,

(B) le don est fait par la fiducie, la
fiducie est une succession assujettie à
l’imposition à taux progressifs, le para-
graphe (5.1) s’applique au don et l’année
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(7) Paragraph (b) of the definition “total
gifts” in subsection 118.1(1) of the Act is
repealed.

(8) The portion of subsection 118.1(2) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(2) An eligible amount of a gift is not to be
included in the total charitable gifts, total
cultural gifts or total ecological gifts of an
individual unless the making of the gift is
evidenced by filing with the Minister

(9) Subsection 118.1(2.1) of the Act is
replaced by the following:

(2.1) For the purpose of determining an
individual’s total charitable gifts, total cultural
gifts and total ecological gifts for a taxation
year, no amount in respect of a gift described in
any of the definitions of those expressions and
made in a particular taxation year is to be
considered to have been included in determining
an amount that was deducted under this section
in computing the individual’s tax payable under
this Part for a taxation year until amounts in
respect of such gifts made in taxation years
preceding the particular year that can be so
considered are so considered.

(10) Subsections 118.1(4) to (5.3) are re-
placed by the following:

(4) If an individual dies before 2016 and any
of this subsection and subsections (5), (5.2),
(5.3), (7) and (7.1) (as they read for the taxation
year in which the death occurred) applied to
deem the individual to have made a gift at a
time before the death, then for the purposes of
this section the gift is deemed not to have been
made by any other taxpayer or at any other time.

donnée est l’année d’imposition dans
laquelle le don est fait ou une année
d’imposition antérieure de la succession.

(7) L’alinéa b) de la définition de « total
des dons », au paragraphe 118.1(1) de la
même loi, est abrogé.

(8) Le passage du paragraphe 118.1(2) de
la même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(2) Pour que le montant admissible d’un don
soit inclus dans le total des dons de bien-
faisance, le total des dons de biens culturels ou
le total des dons de biens écosensibles, le
versement du don doit être attesté par la
présentation au ministre des documents sui-
vants :

(9) Le paragraphe 118.1(2.1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(2.1) Pour déterminer le total des dons de
bienfaisance, le total des dons de biens culturels
et le total des dons de biens écosensibles d’un
particulier pour une année d’imposition, aucune
somme relative à un don visé à la définition de
l’une de ces expressions et fait au cours d’une
année d’imposition donnée n’est considérée
comme ayant été incluse dans le calcul d’une
somme déduite en application du présent article
dans le calcul de l’impôt payable par le
particulier en vertu de la présente partie pour
une année d’imposition tant que les sommes
relatives à ces dons faits au cours des années
d’imposition précédant l’année donnée qui
peuvent être ainsi considérées ne le sont pas.

(10) Les paragraphes 118.1(4) à (5.3) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(4) Le don qu’un particulier décédé avant
2016 est réputé, par l’effet du présent para-
graphe ou d’un des paragraphes (5), (5.2), (5.3),
(7) ou (7.1) dans leur version applicable à
l’année d’imposition du décès, avoir fait avant
son décès est réputé, pour l’application du
présent article, ne pas avoir été fait par un autre
contribuable ou à un autre moment.

Attestation du
don

Ordre
d’application

Don— décès
avant 2016
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(4.1) Subsection (5) applies to a gift if an
estate arises on and as a consequence of the
death after 2015 of an individual and the gift is

(a) made by the individual by the individ-
ual’s will;

(b) deemed by subsection (5.2) to have been
made in respect of the death; or

(c) made by the estate.

(5) If this subsection applies to a gift, then
for the purposes of the Act (other than
subsections (4.1) and (5.2)) the gift is deemed
to be made

(a) by the estate referred to in subsection
(4.1) and not by any other taxpayer; and

(b) subject to subsection (13), at the time that
the property that is the subject of the gift is
transferred to the donee and not at any other
time.

(5.1) This subsection applies to a gift made
by the graduated rate estate of an individual if
the individual’s death occurs after 2015 and
either

(a) the gift is deemed by subsection (5.2) to
have been made in respect of the death, or

(b) the subject of the gift is property that was
acquired by the estate on and as a conse-
quence of the death or is property that was
substituted for that property.

(5.2) For the purposes of this section, money
or a negotiable instrument transferred to a
qualified donee is deemed to be property that
is the subject of a gift, in respect of an
individual’s death, made to the qualified donee,
if the death occurs after 2015 and the transfer is

(a) a transfer— other than a transfer the
amount of which is not included in comput-
ing the income of the individual or the
individual’s estate for any taxation year but
would have been included in computing the
income of the individual or the estate for a
taxation year if the transfer had been made to
the individual’s legal representative for the

(4.1) Le paragraphe (5) s’applique à un don à
l’égard duquel un des énoncés ci-après s’avère
si une succession commence à exister au décès
d’un particulier qui survient après 2015 et par
suite de ce décès :

a) le don est fait par le particulier par
testament;

b) il est réputé, en vertu du paragraphe (5.2),
avoir été fait relativement au décès;

c) il est fait par la succession.

(5) Pour l’application de la présente loi (sauf
les paragraphes (4.1) et (5.2)), le don auquel le
présent paragraphe s’applique est réputé être
fait :

a) par la succession visée au paragraphe
(4.1) et non par un autre contribuable;

b) sous réserve du paragraphe (13), au
moment où le bien qui fait l’objet du don
est transféré au donataire et non à un autre
moment.

(5.1) Le présent paragraphe s’applique au
don fait par la succession assujettie à l’imposi-
tion à taux progressifs d’un particulier dont le
décès survient après 2015 si l’un des faits ci-
après s’avère :

a) le don est réputé, en vertu du paragraphe
(5.2), avoir été fait relativement au décès;

b) l’objet du don est un bien donné qui a été
acquis par la succession au moment du décès
et par suite de ce décès ou un bien substitué
au bien donné.

(5.2) Pour l’application du présent article,
une somme d’argent ou un titre négociable qui
est transféré à un donataire reconnu est réputé
être un bien qui fait l’objet d’un don à celui-ci,
relativement au décès d’un particulier, si ce
décès survient après 2015 et que le transfert,
selon le cas :

a) est un transfert— sauf un transfert dont le
montant n’est pas inclus dans le calcul du
revenu du particulier ou de sa succession
pour une année d’imposition, mais y aurait
été inclus pour une année d’imposition si le
transfert avait été effectué au représentant
légal du particulier au profit de la succession

Don— décès
après 2015

Don— décès
après 2015

Don—
succession
assujettie à
l’imposition à
taux progressifs

Dons réputés—
transferts
admissibles
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estate’s benefit and this Act were read
without reference to subsection 70(3)—
made

(i) as a consequence of the death,

(ii) solely because of the obligations under
a life insurance policy under which,
immediately before the death, the individ-
ual’s life was insured, and the individual’s
consent would have been required to
change the recipient of the transfer, and

(iii) from an insurer to a person that is the
qualified donee and that was, immediately
before the death, neither a policyholder
under the policy nor an assignee of the
individual’s interest under the policy; or

(b) a transfer made

(i) as a consequence of the death,

(ii) solely because of the qualified donee’s
interest or, for civil law a right, as a
beneficiary under an arrangement (other
than an arrangement of which a licensed
annuities provider is the issuer or carrier)

(A) that is a registered retirement sav-
ings plan or registered retirement in-
come fund or that was, immediately
before the death, a TFSA, and

(B) under which the individual was,
immediately before the death, the annui-
tant or holder, and

(iii) from the arrangement to the qualified
donee.

(11) Subparagraphs 118.1(5.4)(a)(i) and
(ii) of the Act are replaced by the following:

(i) makes a gift at any time of capital
property to a qualified donee, or

(ii) who is non-resident, makes a gift at
any time of real or immovable property
situated in Canada to a prescribed donee
who provides an undertaking, in a form

et si la présente loi s’appliquait compte non
tenu du paragraphe 70(3)— qui est effectué,
à la fois :

(i) par suite du décès,

(ii) uniquement en exécution des obliga-
tions prévues par une police d’assurance-
vie aux termes de laquelle la vie du
particulier était assurée immédiatement
avant son décès, un changement de
bénéficiaire du transfert ne pouvant se
faire sans le consentement du particulier,

(iii) d’un assureur à une personne qui est
le donataire reconnu et qui, immédiatement
avant le décès, n’était ni titulaire de la
police ni cessionnaire de l’intérêt du
particulier dans la police;

b) est un transfert qui est effectué, à la fois :

(i) par suite du décès,

(ii) en raison seulement de l’intérêt ou,
pour l’application du droit civil, du droit du
donataire reconnu à titre de bénéficiaire
d’un arrangement (sauf un arrangement
dont l’émetteur est un fournisseur de rentes
autorisé) qui, à la fois :

(A) est un régime enregistré d’épargne-
retraite ou un fonds enregistré de revenu
de retraite ou était, immédiatement avant
le décès, un compte d’épargne libre
d’impôt,

(B) est un arrangement dont le particu-
lier était le rentier ou le titulaire
immédiatement avant son décès,

(iii) au donataire reconnu en raison de
l’arrangement.

(11) Les sous-alinéas 118.1(5.4)a)(i) et (ii)
de la même loi sont remplacés par ce qui
suit :

(i) fait don d’une immobilisation à un
donataire reconnu,

(ii) s’il ne réside pas au Canada, fait don
d’un bien immeuble ou réel situé au
Canada à un donataire visé par règlement
qui prend l’engagement, sous une forme
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satisfactory to the Minister, to the effect
that the property will be held for use in the
public interest; and

(12) Subsections 118.1(7) and (7.1) of the
Act are replaced by the following:

(7) Subsection (7.1) applies to a gift made by
an individual if the gift is described in the
definition “total charitable gifts” or “total
cultural gifts” in subsection (1) and the property
that is the subject of the gift is a work of art that

(a) was created by the individual and is in
the individual’s inventory;

(b) was acquired by the individual under
circumstances where subsection 70(3) ap-
plies; or

(c) if the individual is an estate that arose on
and as a consequence of the death of a
particular individual who created the work of
art, was in the particular individual’s inven-
tory immediately before the death.

(7.1) If this subsection applies to a gift made
by an individual, the following rules apply:

(a) in the case of a gift described in the
definition “total cultural gifts” in subsection
(1),

(i) if at the time the gift is made the fair
market value of the work of art that is the
subject of the gift exceeds its cost amount
to the individual, the individual is deemed
to receive at that time proceeds of disposi-
tion in respect of the work of art equal to
the greater of its cost amount to the
individual at that time and the amount of
the advantage, if any, in respect of the gift,
and

(ii) if the individual is the graduated rate
estate of a particular individual who
created the work of art that is the subject
of the gift and at the time immediately
before the particular individual’s death the
fair market value of the work of art exceeds
its cost amount to the particular individual,
the particular individual is deemed to
receive at that time proceeds of disposition
in respect of the work of art equal to the
cost amount to the particular individual at

que le ministre juge acceptable, que le bien
sera détenu en vue d’un usage lié à l’intérêt
public;

(12) Les paragraphes 118.1(7) et (7.1) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(7) Le paragraphe (7.1) s’applique au don
qui est fait par un particulier, qui est visé à la
définition de « total des dons de bienfaisance »
ou « total des dons de biens culturels » au
paragraphe (1) et dont l’objet est une oeuvre
d’art qui, selon le cas :

a) a été créée par le particulier et est un bien
à porter à son inventaire;

b) a été acquise par le particulier dans les
circonstances visées au paragraphe 70(3);

c) si le particulier est une succession qui a
commencé à exister au décès du créateur de
l’oeuvre d’art et par suite de ce décès, était un
bien à porter à l’inventaire de ce dernier
immédiatement avant son décès.

(7.1) En cas d’application du présent para-
graphe à un don fait par un particulier, les règles
ci-après s’appliquent :

a) s’agissant d’un don visé à la définition de
« total des dons de biens culturels » au
paragraphe (1) :

(i) si, au moment où le don est fait, la juste
valeur marchande de l’oeuvre d’art qui fait
l’objet du don excède son coût indiqué
pour le particulier, celui-ci est réputé
recevoir à ce moment, relativement à
l’oeuvre d’art, un produit de disposition
égal au coût indiqué de l’oeuvre d’art pour
lui à ce moment ou, s’il est plus élevé, au
montant de l’avantage au titre du don,

(ii) si, au décès du créateur de l’oeuvre
d’art qui fait l’objet du don et par suite de
ce décès, le particulier est la succession
assujettie à l’imposition à taux progressifs
du créateur et que, au moment immédiate-
ment avant ce décès, la juste valeur
marchande de l’oeuvre d’art excède son
coût indiqué pour le créateur, celui-ci est
réputé recevoir à ce moment, relativement
à l’oeuvre d’art, un produit de disposition
égal au coût indiqué de l’oeuvre d’art pour

Don d’une
oeuvre d’art

Don d’une
oeuvre d’art
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that time and the estate is deemed to have
acquired the work of art at a cost equal to
those proceeds; and

(b) in the case of a gift described in the
definition “total charitable gifts” in subsec-
tion (1),

(i) if at the time the gift is made the fair
market value of the work of art that is the
subject of the gift exceeds its cost amount
to the individual, then the amount desig-
nated in the individual’s return of income
under section 150 for the taxation year that
includes that time is deemed to be

(A) the individual’s proceeds of dispo-
sition in respect of the work of art, and

(B) the fair market value of the work of
art for the purposes of subsection
248(31),

(ii) a designation under subparagraph (i) is
of no effect to the extent that the amount
designated

(A) exceeds the fair market value of the
work of art otherwise determined, or

(B) is less than the greater of the
amount of the advantage, if any, in
respect of the gift, and the cost amount
to the individual of the work of art,

(iii) if the individual is the graduated rate
estate of a particular individual who
created the work of art that is the subject
of the gift and at the time immediately
before the particular individual’s death the
fair market value of the work of art exceeds
its cost amount to the particular individual,

(A) the amount designated in the partic-
ular individual’s return of income under
section 150 for the taxation year that
includes that time is deemed to be the
value of the work of art at the time of the
death, and

(B) the estate is deemed to have
acquired the work of art at a cost equal
to that value, and

lui à ce moment, et la succession est
réputée avoir acquis l’oeuvre d’art à un
coût égal à ce produit;

b) s’agissant d’un don visé à la définition de
« total des dons de bienfaisance » au para-
graphe (1) :

(i) si, au moment où le don est fait, la juste
valeur marchande de l’oeuvre d’art qui fait
l’objet du don excède son coût indiqué
pour le particulier, la somme désignée dans
la déclaration de revenu du particulier
produite conformément à l’article 150 pour
l’année d’imposition qui comprend ce
moment est réputée correspondre, à la fois :

(A) au produit de disposition relatif à
l’oeuvre d’art pour le particulier,

(B) à la juste valeur marchande de
l’oeuvre d’art pour l’application du
paragraphe 248(31),

(ii) la désignation visée au sous-alinéa (i)
est sans effet dans la mesure où la somme
désignée, selon le cas :

(A) excède la juste valeur marchande de
l’oeuvre d’art déterminée par ailleurs,

(B) est inférieure au montant de l’avan-
tage au titre du don ou, s’il est plus
élevé, au coût indiqué de l’oeuvre d’art
pour le particulier,

(iii) si, au décès du créateur de l’oeuvre
d’art qui fait l’objet du don et par suite de
ce décès, le particulier est la succession
assujettie à l’imposition aux taux progres-
sifs du créateur et que, au moment
immédiatement avant ce décès, la juste
valeur marchande de l’oeuvre d’art excède
son coût indiqué pour le créateur,

(A) la somme désignée dans la déclara-
tion de revenu du créateur produite
conformément à l’article 150 pour
l’année d’imposition qui comprend ce
moment est réputée correspondre à la
valeur de l’oeuvre d’art au moment de ce
décès,

(B) la succession est réputée avoir
acquis l’oeuvre d’art à un coût égal à
cette somme,
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(iv) a designation under subparagraph (iii)
is of no effect to the extent that the amount
designated

(A) exceeds the fair market value of the
work of art otherwise determined, or

(B) is less than the cost amount to the
particular individual of the work of art.

(13) Subsection 118.1(10.1) of the Act is
replaced by the following:

(10.1) For the purposes of this section,
subparagraph 69(1)(b)(ii), subsection 70(5) and
sections 110.1 and 207.31, if at any time the
Canadian Cultural Property Export Review
Board or the Minister of the Environment
determines or redetermines an amount to be
the fair market value of a property that is the
subject of a gift described in paragraph
110.1(1)(a), or in the definition “total charitable
gifts” in subsection (1), made by a taxpayer
within the two-year period that begins at that
time, an amount equal to the last amount so
determined or redetermined within the period is
deemed to be the fair market value of the gift at
the time the gift was made and, subject to
subsections (6), (7.1) and 110.1(3), to be the
taxpayer’s proceeds of disposition of the gift.

(14) The portion of subsection 118.1(13) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(13) For the purposes of this section (other
than this subsection), if at any particular time an
individual makes a gift (including a gift that, but
for this subsection, would be deemed by
subsection (5) to be made at the particular time)
of a non-qualifying security of the individual
and the gift is not an excepted gift,

(15) Paragraphs 118.1(13)(b) and (c) of the
Act are replaced by the following:

(b) if the security ceases to be a non-
qualifying security of the individual at a
subsequent time that is within 60 months
after the particular time and the donee has not
disposed of the security at or before the
subsequent time, the individual is deemed to

(iv) la désignation visée au sous-alinéa
(iii) est sans effet dans la mesure où la
somme désignée, selon le cas :

(A) excède la juste valeur marchande de
l’oeuvre d’art déterminée par ailleurs,

(B) est inférieure au coût indiqué de
l’oeuvre d’art pour le créateur.

(13) Le paragraphe 118.1(10.1) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(10.1) Pour l’application du présent article,
du sous-alinéa 69(1)b)(ii), du paragraphe 70(5)
et des articles 110.1 et 207.31, dans le cas où la
Commission canadienne d’examen des exporta-
tions de biens culturels ou le ministre de
l’Environnement fixe ou fixe de nouveau la
somme qui représente la juste valeur marchande
d’un bien qui fait l’objet d’un don visé à l’alinéa
110.1(1)a) ou à la définition de « total des dons
de bienfaisance » au paragraphe (1) qu’un
contribuable fait au cours de la période de deux
ans commençant au moment où la somme est
fixée ou fixée de nouveau, une somme égale à la
dernière somme ainsi fixée ou fixée de nouveau
au cours de la période est réputée représenter à
la fois la juste valeur marchande du don au
moment où il a été fait et, sous réserve des
paragraphes (6), (7.1) et 110.1(3), son produit
de disposition pour le contribuable.

(14) Le passage du paragraphe 118.1(13)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

(13) Pour l’application du présent article
(sauf le présent paragraphe), si un particulier
fait don de son titre non admissible à un
moment donné (y compris un don qui, en
l’absence du présent paragraphe, serait réputé,
en vertu du paragraphe (5), être fait à ce
moment) et que le don n’est pas un don exclu,
les règles ci-après s’appliquent :

(15) Les alinéas 118.1(13)b) et c) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

b) si le titre cesse d’être un titre non
admissible du particulier à un moment
ultérieur au cours des 60 mois suivant le
moment donné et que le donataire ne dispose
pas du titre au plus tard au moment ultérieur,
le particulier est réputé avoir fait un don de

Calcul de la juste
valeur
marchande

Titres non
admissibles
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Options

have made a gift to the donee of property at
the subsequent time and the fair market value
of that property is deemed to be the lesser of
the fair market value of the security at the
subsequent time and the fair market value of
the security at the particular time that would,
if this Act were read without reference to this
subsection, have been included in calculating
the individual’s total charitable gifts for a
taxation year;

(c) if the security is disposed of by the donee
within 60 months after the particular time and
paragraph (b) does not apply to the security,
the individual is deemed to have made a gift
to the donee of property at the time of the
disposition and the fair market value of that
property is deemed to be the lesser of the fair
market value of any consideration (other than
a non-qualifying security of any person)
received by the donee for the disposition
and the fair market value of the security at the
particular time that would, if this Act were
read without reference to this subsection,
have been included in calculating the individ-
ual’s total charitable gifts for a taxation year;
and

(16) Subsection 118.1(21) of the Act is
replaced by the following:

(21) Subject to subsections (23) and (24), if
an individual has granted an option to a
qualified donee in a taxation year, no amount
in respect of the option is to be included in
computing the total charitable gifts, total
cultural gifts or total ecological gifts in respect
of any taxpayer for any taxation year.

(17) Subsections (1) to (4) and (6) to (16)
apply to the 2016 and subsequent taxation
years.

(18) Subsection (5) applies to gifts made
after February 10, 2014.

35. (1) The description of B in section
118.62 of the Act is replaced by the following:

B is the total of all amounts (other than any
amount paid on account of or in satisfac-
tion of a judgement) each of which is an

bien au donataire au moment ultérieur, et la
juste valeur marchande de ce bien est réputée
être égale à la juste valeur marchande du titre
au moment ultérieur ou, si elle est moins
élevée, à la juste valeur marchande du titre au
moment donné qui, en l’absence du présent
paragraphe, aurait été incluse dans le calcul
du total des dons de bienfaisance du particu-
lier pour une année d’imposition;

c) si le donataire dispose du titre dans les 60
mois suivant le moment donné et que l’alinéa
b) ne s’applique pas au titre, le particulier est
réputé avoir fait un don de bien au donataire
au moment de la disposition, et la juste valeur
marchande de ce bien est réputée être égale à
la juste valeur marchande de toute contrepar-
tie (sauf un titre non admissible d’une
personne) reçue par le donataire pour la
disposition ou, si elle est moins élevée, à la
juste valeur marchande du titre au moment
donné qui, en l’absence du présent para-
graphe, aurait été incluse dans le calcul du
total des dons de bienfaisance du particulier
pour une année d’imposition;

(16) Le paragraphe 118.1(21) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(21) Sous réserve des paragraphes (23) et
(24), aucune somme relative à une option qu’un
particulier a consentie à un donataire reconnu au
cours d’une année d’imposition n’est à inclure
dans le calcul du total des dons de bienfaisance,
du total des dons de biens culturels ou du total
des dons de biens écosensibles relativement à
un contribuable pour une année d’imposition.

(17) Les paragraphes (1) à (4) et (6) à (16)
s’appliquent aux années d’imposition 2016 et
suivantes.

(18) Le paragraphe (5) s’applique aux
dons faits après le 10 février 2014.

35. (1) L’élément B de la formule figurant
à l’article 118.62 de la même loi est remplacé
par ce qui suit :

B le total des montants (sauf un montant
versé en paiement intégral ou partiel d’un
jugement) représentant chacun un

Options
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amount of interest paid in the year (or in
any of the five preceding taxation years
that are after 1997, to the extent that it
was not included in computing a deduc-
tion under this section for any other
taxation year) by the individual or a
person related to the individual on a loan
made to, or other amount owing by, the
individual under the Canada Student
Loans Act, the Canada Student Financial
Assistance Act, the Apprentice Loans Act
or a law of a province governing the
granting of financial assistance to stu-
dents at the post-secondary school level.

(2) Subsection (1) comes into force, or is
deemed to have come into force, on the day
on which Division 30 of Part 6 of the
Economic Action Plan 2014 Act, No. 1 comes
into force.

36. (1) Section 118.92 of the Act is re-
placed by the following:

118.92 In computing an individual’s tax
payable under this Part, the following provi-
sions shall be applied in the following order:
subsections 118(1) and (2), section 118.7,
subsections 118(3) and (10) and sections
118.01, 118.02, 118.031, 118.04, 118.05,
118.06, 118.07, 118.3, 118.61, 118.5, 118.6,
118.9, 118.8, 118.2, 118.1, 118.62 and 121.

(2) Subsection (1) applies to the 2015 and
subsequent taxation years.

37. (1) Subparagraph (b)(ii) of the defini-
tion “split income” in subsection 120.4(1) of
the Act is replaced by the following:

(ii) can reasonably be considered to be
income derived

(A) from the provision of property or
services by a partnership or trust to, or in
support of, a business carried on by

(I) a person who is related to the
individual at any time in the year,

montant d’intérêt payé au cours de
l’année (ou d’une des cinq années
d’imposition précédentes postérieures à
1997, dans la mesure où il n’a pas été
inclus, pour une autre année d’imposition,
dans le calcul de la déduction prévue par
le présent article) par le particulier ou une
personne qui lui est liée sur un prêt
consenti au particulier, ou tout autre
montant dont il est débiteur, en vertu de
la Loi fédérale sur les prêts aux étudiants,
de la Loi fédérale sur l’aide financière
aux étudiants, de la Loi sur les prêts aux
apprentis ou d’une loi provinciale régis-
sant l’octroi d’aide financière aux étu-
diants de niveau postsecondaire.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur ou
est réputé être entré en vigueur à la date
d’entrée en vigueur de la section 30 de la
partie 6 de la Loi no 1 sur le plan d’action
économique de 2014.

36. (1) L’article 118.92 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

118.92 Pour le calcul de l’impôt payable par
un particulier en vertu de la présente partie, les
dispositions ci-après sont appliquées dans
l’ordre suivant : paragraphes 118(1) et (2),
article 118.7, paragraphes 118(3) et (10) et
articles 118.01, 118.02, 118.031, 118.04,
118.05, 118.06, 118.07, 118.3, 118.61, 118.5,
118.6, 118.9, 118.8, 118.2, 118.1, 118.62 et 121.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2015 et suivantes.

37. (1) Le sous-alinéa b)(ii) de la définition
de « revenu fractionné », au paragraphe
120.4(1) de la même loi, est remplacé par ce
qui suit :

(ii) il est raisonnable de considérer qu’elle
est un revenu provenant, selon le cas :

(A) de la fourniture de biens ou de
services par une société de personnes ou
fiducie à une entreprise exploitée par
une des personnes ci-après, ou à l’appui
d’une telle entreprise :

(I) une personne qui est liée au
particulier à un moment de l’année,

Ordre
d’application des
crédits
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(II) a corporation of which a person
who is related to the individual is a
specified shareholder at any time in
the year, or

(III) a professional corporation of
which a person related to the individ-
ual is a shareholder at any time in the
year, or

(B) from a business of, or the rental of
property by, a particular partnership or
trust, if a person who is related to the
individual at any time in the year

(I) is actively engaged on a regular
basis in the activities of the particular
partnership or trust related to earning
income from a business or the rental
of property, or

(II) in the case of a particular partner-
ship, has an interest in the particular
partnership directly or indirectly
through one or more other partner-
ships, or

(2) The portion of paragraph (c) of the
definition “split income” in subsection
120.4(1) of the Act before subparagraph (i)
is replaced by the following:

(c) a portion of an amount included because
of the application of subsection 104(13) or
105(2) in respect of a trust (other than a
mutual fund trust or a trust that is deemed to
be in existence by subsection 143(1)) in
computing the individual’s income for the
year, to the extent that the portion

(3) Subparagraph (c)(ii) of the definition
“split income” in subsection 120.4(1) of the
Act is amended by striking out “or” at the
end of clause (B), by adding “or” at the end
of clause (C) and by adding the following
after clause (C):

(D) to be income derived from a busi-
ness of, or the rental of property by, a
particular partnership or trust, if a person
who is related to the individual at any
time in the year is actively engaged on a
regular basis in the activities of the

(II) une société dont une personne
liée au particulier est un actionnaire
déterminé à un moment de l’année,

(III) une société professionnelle dont
une personne liée au particulier est un
actionnaire à un moment de l’année,

(B) d’une entreprise d’une société de
personnes ou fiducie, ou de la location
de biens par une société de personnes ou
fiducie, dans le cas où une personne qui
est liée au particulier à un moment de
l’année, selon le cas :

(I) prend une part active, de façon
régulière, aux activités de la société
de personnes ou fiducie se rapportant
au fait de tirer un revenu d’une
entreprise ou de la location de biens,

(II) a une participation dans la société
de personnes, directement ou indirec-
tement, par l’intermédiaire d’une ou
de plusieurs autres sociétés de per-
sonnes;

(2) Le passage de l’alinéa c) de la défini-
tion de « revenu fractionné » précédant le
sous-alinéa (i), au paragraphe 120.4(1) de la
même loi, est remplacé par ce qui suit :

c) une partie d’un montant inclus, par l’effet
des paragraphes 104(13) ou 105(2) relative-
ment à une fiducie (sauf une fiducie de fonds
commun de placement ou une fiducie qui est
réputée exister en vertu du paragraphe 143(1)
), dans le calcul du revenu du particulier pour
l’année, dans la mesure où la partie répond
aux conditions suivantes :

(3) Le sous-alinéa c)(ii) de la définition de
« revenu fractionné », au paragraphe 120.4(1)
de la même loi, est modifié par adjonction,
après la division (C), de ce qui suit :

(D) est un revenu provenant d’une
entreprise d’une société de personnes
ou fiducie, ou de la location de biens par
une société de personnes ou fiducie,
dans le cas où une personne qui est liée
au particulier à un moment de l’année
prend une part active, de façon régulière,
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particular partnership or trust related to
earning income from a business or the
rental of property.

(4) Subsections (1) to (3) apply to the 2014
and subsequent taxation years.

38. (1) The portion of subsection 122(1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

122. (1) Notwithstanding section 117, the
tax payable under this Part for a taxation year by
a trust (other than a graduated rate estate or
qualified disability trust) is the total of

(2) Subsection 122(1) of the Act is
amended by striking out “and” at the end
of paragraph (a), by adding “and” at the end
of paragraph (b) and by adding the following
after paragraph (b):

(c) if subsection (2) applies to the trust for
the taxation year, the amount determined by
the formula

A – B

where

A is the amount that would be determined
for B for the year if

(i) the rate of tax payable under this
Part by the trust for each taxation year
referred to in the description of B were
29%, and

(ii) the trust’s taxable income for a
particular taxation year referred to in
the description of B were reduced by
the total of

(A) the amount, if any, that was paid
or distributed in satisfaction of all or
part of an individual’s interest as a
beneficiary under the trust if

(I) the individual was an electing
beneficiary of the trust for the
particular year,

aux activités de la société de personnes
ou fiducie se rapportant au fait de tirer
un revenu d’une entreprise ou de la
location de biens.

(4) Les paragraphes (1) à (3) s’appliquent
aux années d’imposition 2014 et suivantes.

38. (1) Le passage du paragraphe 122(1)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

122. (1) Malgré l’article 117, l’impôt
payable en vertu de la présente partie pour une
année d’imposition par une fiducie (autre
qu’une succession assujettie à l’imposition à
taux progressifs ou une fiducie admissible pour
personne handicapée) correspond au total des
sommes suivantes :

(2) Le paragraphe 122(1) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa b),
de ce qui suit :

c) si le paragraphe (2) s’applique à la fiducie
pour l’année d’imposition, la somme obtenue
par la formule suivante :

A – B

où :

A représente la somme qui serait déterminée
pour l’élément B pour l’année si, à la
fois :

(i) le taux d’impôt de la fiducie prévu
par la présente partie pour chaque
année d’imposition visée à l’élément
B était de 29%,

(ii) le revenu imposable de la fiducie
pour une année d’imposition donnée
visée à l’élément B est réduit du total
des sommes suivantes :

(A) une somme qui est payée ou
distribuée à un particulier en règle-
ment de tout ou partie de sa
participation dans la fiducie à titre
de bénéficiaire si les conditions ci-
après sont réunies :

Impôt payable
par une fiducie
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(II) the payment or distribution
can reasonably be considered to
be made out of that taxable
income, and

(III) the payment or distribution
was made in a taxation year
referred to in the description of B,

(B) the amount that is the portion of
the tax payable under this Part by the
trust for the particular year that can
reasonably be considered to relate to
the amount determined under clause
(A), and

(C) the amount that is the portion of
the tax payable, under the law of the
province in which the trust is
resident for the particular year, that
can reasonably be considered to
relate to the amount determined
under clause (A), and

B is the total of all amounts each of which is
the amount of tax payable under this Part
by the trust for a taxation year that
precedes the year if that preceding taxa-
tion year is

(i) the later of

(A) the first taxation year for which
the trust was a qualified disability
trust, and

(B) the last taxation year, if any, for
which subsection (2) applied to the
trust, or

(ii) a taxation year that ends after the
taxation year described in subpara-
graph (i).

(3) Subsections 122(1.1) and (2) of the Act
are replaced by the following:

(I) le particulier était un bénéfi-
ciaire optant de la fiducie pour
l’année donnée,

(II) il peut être raisonnable de
considérer que la somme a été
payée ou distribuée sur le revenu
imposable pour l’année donnée,

(III) la somme a été payée ou
distribuée au cours d’une année
d’imposition visée à l’élément B,

(B) la somme qui est la partie de
l’impôt payable en vertu de la
présente partie par la fiducie pour
l’année donnée et qu’il est raison-
nable de considérer liée à la somme
déterminée selon la division (A),

(C) la somme qui est la partie de
l’impôt payable en vertu du droit
applicable dans la province dans
laquelle la fiducie réside pour l’an-
née d’imposition donnée et qu’il est
raisonnable de considérer liée à la
somme déterminée selon la division
(A),

B le total des sommes dont chacune repré-
sente le montant d’impôt payable par la
fiducie en vertu de la présente partie pour
une année d’imposition qui précède
l’année en cause et qui est, selon le cas :

(i) la dernière en date des années
applicables suivantes :

(A) la première année d’imposition
pour laquelle la fiducie était une
fiducie admissible pour personne
handicapée,

(B) la dernière année d’imposition
pour laquelle le paragraphe (2)
s’appliquait à la fiducie,

(ii) une année d’imposition qui se
termine après l’année d’imposition
visée au sous-alinéa (i).

(3) Les paragraphes 122(1.1) et (2) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :
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Qualified
disability trust
— application of
(1)(c)

“beneficiary”
« bénéficiaire »

“electing
beneficiary”
« bénéficiaire
optant »

(1.1) No deduction may be made under this
subdivision (other than section 118.1, 120.2 or
121) in computing the tax payable by a trust for
a taxation year.

(2) This subsection applies to a trust for a
particular taxation year if the trust was a
qualified disability trust for a preceding taxation
year and

(a) none of the beneficiaries under the trust
at the end of the particular year was an
electing beneficiary of the trust for a preced-
ing year;

(b) the particular year ended immediately
before the trust ceased to be resident in
Canada; or

(c) an amount is paid or distributed in the
particular year to a beneficiary under the trust
in satisfaction of all or part of the bene-
ficiary’s interest in the trust unless

(i) the beneficiary is an electing benefi-
ciary of the trust for the particular year or a
preceding year,

(ii) the amount is deducted under para-
graph 104(6)(b) in computing the trust’s
income for the particular year, or

(iii) the amount is paid or distributed in
satisfaction of a right to enforce payment
of an amount that was deducted under
paragraph 104(6)(b) in computing the
trust’s income for a preceding year.

(4) Subsection 122(3) of the Act is
amended by adding the following in alpha-
betical order:

“beneficiary”, under a trust, includes a person
beneficially interested in the trust.

“electing beneficiary”, for a taxation year of a
qualified disability trust, means a beneficiary
under the trust that for the year

(1.1) Aucune somme ne peut être déduite en
application des dispositions de la présente sous-
section, à l’exception des articles 118.1, 120.2 et
121, dans le calcul de l’impôt payable par une
fiducie pour une année d’imposition.

(2) Le présent paragraphe s’applique à une
fiducie pour une année d’imposition donnée si
la fiducie était une fiducie admissible pour
personne handicapée pour une année d’imposi-
tion antérieure et qu’un des faits ci-après
s’avère :

a) aucun des bénéficiaires de la fiducie à la
fin de l’année donnée n’était un bénéficiaire
optant de la fiducie pour une année anté-
rieure;

b) l’année donnée a pris fin immédiatement
avant que la fiducie cesse de résider au
Canada;

c) une somme est payée ou distribuée au
cours de l’année donnée à un bénéficiaire de
la fiducie en règlement de tout ou partie de sa
participation dans la fiducie, sauf si, selon le
cas :

(i) le bénéficiaire est un bénéficiaire optant
de la fiducie pour l’année donnée ou pour
une année antérieure,

(ii) la somme est déduite en application de
l’alinéa 104(6)b) dans le calcul du revenu
de la fiducie pour l’année donnée,

(iii) la somme est payée ou distribuée en
règlement du droit d’exiger le paiement
d’une somme qui a été déduite en ap-
plication de l’alinéa 104(6)b) dans le calcul
du revenu de la fiducie pour une année
antérieure.

(4) Le paragraphe 122(3) de la même loi
est modifié par adjonction, selon l’ordre
alphabétique, de ce qui suit :

« bénéficiaire » Sont comprises parmi les béné-
ficiaires d’une fiducie les personnes ayant un
droit de bénéficiaire dans la fiducie.

« bénéficiaire optant » Pour une année d’impo-
sition d’une fiducie, bénéficiaire de la fiducie
qui, pour cette année, à la fois :

Crédits non
admis

Fiducie
admissible pour
personne
handicapée—
application de
l’alinéa (1)c)

« bénéficiaire »
“beneficiary”

« bénéficiaire
optant »
“electing
beneficiary”
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“qualified
disability trust”
« fiducie
admissible pour
personne
handicapée »

(a) makes an election described in clause
(a)(iii)(A) of the definition “qualified dis-
ability trust” in this subsection; and

(b) is described in paragraph (b) of that
definition.

“qualified disability trust”, for a taxation year
(in this definition referred to as the “trust year”),
means a trust, if

(a) the trust

(i) is, at the end of the trust year, a
testamentary trust that arose on and as a
consequence of a particular individual’s
death,

(ii) is resident in Canada for the trust year,
and

(iii) includes in its return of income under
this Part for the trust year

(A) an election, made jointly with one
or more beneficiaries under the trust in
prescribed form, to be a qualified
disability trust for the trust year, and

(B) the Social Insurance Number of
each of those beneficiaries;

(b) each of those beneficiaries is an individ-
ual, named as a beneficiary by the particular
individual in the instrument under which the
trust was created,

(i) in respect of whom paragraphs
118.3(1)(a) to (b) apply for the individual’s
taxation year (in this definition referred to
as the “beneficiary year”) in which the trust
year ends, and

(ii) who does not jointly elect with any
other trust, for a taxation year of the other
trust that ends in the beneficiary year, to be
a qualified disability trust; and

(c) subsection (2) does not apply to the trust
for the trust year.

a) fait le choix prévu à la division a)(iii)(A)
de la définition de « fiducie admissible pour
personne handicapée » au présent paragraphe;

b) est visé à l’alinéa b) de cette définition.

« fiducie admissible pour personne handicapée »
Est une fiducie admissible pour personne
handicapée pour une année d’imposition (appe-
lée « année de la fiducie » à la présente
définition) la fiducie à l’égard de laquelle les
faits ci-après s’avèrent :

a) la fiducie, à la fois :

(i) est, à la fin de l’année de la fiducie, une
fiducie testamentaire qui a commencé à
exister au décès d’un particulier donné ou
par suite de ce décès,

(ii) réside au Canada pour l’année de la
fiducie,

(iii) inclut ce qui suit dans sa déclaration
de revenu produite en vertu de la présente
partie pour l’année de la fiducie :

(A) son choix, fait sur le formulaire
prescrit conjointement avec un ou plu-
sieurs de ses bénéficiaires, d’être une
fiducie admissible pour personne handi-
capée pour l’année de la fiducie,

(B) le numéro d’assurance sociale de
chacun de ces bénéficiaires;

b) chacun de ces bénéficiaires est un parti-
culier qui est nommé, par le particulier donné
dans l’acte aux termes duquel la fiducie a été
établie, à titre de bénéficiaire et à l’égard
duquel les faits ci-après s’avèrent :

(i) les alinéas 118.3(1)a) à b) s’appliquent
à lui pour son année d’imposition (appelée
« année du bénéficiaire » à la présente
définition) dans laquelle l’année de la
fiducie prend fin,

(ii) il ne fait pas le choix, conjointement
avec une autre fiducie pour une année
d’imposition de celle-ci se terminant dans
l’année du bénéficiaire, d’être une fiducie
admissible pour personne handicapée;

c) le paragraphe (2) ne s’applique pas à la
fiducie pour l’année de la fiducie.

« fiducie
admissible pour
personne
handicapée »
“qualified
disability trust”
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“eligible fitness
expense”
« dépense
admissible pour
activités
physiques »

“qualifying
child”
« enfant
admissible »

(5) Subsections (1) to (4) apply to the 2016
and subsequent taxation years.

39. (1) The Act is amended by adding the
following after section 122.71:

Subdivision a.3

Child Fitness Tax Credit

122.8 (1) The following definitions apply in
this section.

“eligible fitness expense” in respect of a
qualifying child of an individual for a taxation
year means the amount of a fee paid to a
qualifying entity (other than an amount paid to a
person that is, at the time the amount is paid, the
individual’s spouse or common-law partner or
another individual who is under 18 years of age)
to the extent that the fee is attributable to the
cost of registration or membership of the
qualifying child in a prescribed program of
physical activity and, for the purposes of this
section, that cost

(a) includes the cost to the qualifying entity
of the program in respect of its administra-
tion, instruction, rental of required facilities,
and uniforms and equipment that are not
available to be acquired by a participant in the
program for an amount less than their fair
market value at the time, if any, they are so
acquired; and

(b) does not include

(i) the cost of accommodation, travel, food
or beverages, or

(ii) any amount deductible under section
63 in computing any person’s income for
any taxation year.

“qualifying child” of an individual for a taxation
year means a child of the individual who is, at
the beginning of the year,

(a) under 16 years of age; or

(5) Les paragraphes (1) à (4) s’appliquent
aux années d’imposition 2016 et suivantes.

39. (1) La même loi est modifiée par
adjonction, après l’article 122.71, de ce qui
suit :

Sous-section a.3

Crédit d’impôt pour la condition physique des
enfants

122.8 (1) Les définitions qui suivent s’ap-
pliquent au présent article.

« déclaration de revenu » Déclaration de revenu,
sauf celle qui est à produire aux termes des
paragraphes 70(2) ou 104(23), de l’alinéa
128(2)e) ou du paragraphe 150(4), qu’un
particulier est tenu de produire pour une année
d’imposition ou qu’il serait tenu de produire s’il
avait un impôt à payer en vertu de la présente
partie pour l’année.

« dépense admissible pour activités physiques »
En ce qui concerne l’enfant admissible d’un
particulier pour une année d’imposition, la
somme versée à une entité admissible (sauf
une somme versée à une personne qui, au
moment du versement, est soit l’époux ou le
conjoint de fait du particulier, soit un autre
particulier âgé de moins de 18 ans), dans la
mesure où elle est attribuable au coût d’inscrip-
tion ou d’adhésion de l’enfant à un programme
d’activités physiques visé par règlement. Pour
l’application du présent article, ce coût :

a) comprend le coût du programme pour
l’entité admissible, ayant trait à son adminis-
tration, aux cours, à la location des installa-
tions nécessaires et aux uniformes et matériel
que les participants au programme ne peuvent
acquérir à un prix inférieur à leur juste valeur
marchande au moment, s’il en est, où ils sont
ainsi acquis;

b) ne comprend pas les sommes suivantes :

(i) le coût de l’hébergement, des déplace-
ments, des aliments et des boissons,

(ii) toute somme déductible en application
de l’article 63 dans le calcul du revenu
d’une personne pour une année d’imposi-
tion.

Définitions

« déclaration de
revenu »
“return of
income”

« dépense
admissible pour
activités
physiques »
“eligible fitness
expense”
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admissible »

“return of
income”
« déclaration de
revenu »

Deemed
overpayment

(b) in the case where an amount is deductible
under section 118.3 in computing any
person’s tax payable under this Part for the
year in respect of that child, under 18 years of
age.

“qualifying entity” means a person or partner-
ship that offers one or more prescribed pro-
grams of physical activity.

“return of income” filed by an individual for a
taxation year means a return of income (other
than a return of income filed under subsection
70(2) or 104(23), paragraph 128(2)(e) or
subsection 150(4)) that is required to be filed
for the year or that would be required to be filed
if the individual had tax payable under this Part
for the year.

(2) An individual who files a return of
income for a taxation year and who makes a
claim under this subsection is deemed to have
paid, at the end of the year, on account of tax
payable under this Part for the year, an amount
equal to the amount determined by the formula

A × B

where

A is the appropriate percentage for the year;
and

B is the total of all amounts each of which is,
in respect of a qualifying child of the
individual for the year, the lesser of $1,000
and the amount determined by the formula

C – D

where

C is the total of all amounts each of which
is an amount paid in the year by the
individual, or by the individual’s spouse
or common law partner, that is an
eligible fitness expense in respect of
the qualifying child of the individual,
and

D is the total of all amounts that any
person is or was entitled to receive, each
of which relates to an amount included
in computing the value of C in respect of
the qualifying child that is the amount of

« enfant admissible » Est un enfant admissible
d’un particulier pour une année d’imposition
tout enfant du particulier qui, au début de cette
année, selon le cas :

a) est âgé de moins de 16 ans;

b) est âgé de moins de 18 ans, dans le cas où
une somme est déductible au titre de l’enfant
en application de l’article 118.3 dans le calcul
de l’impôt à payer par une personne en vertu
de la présente partie pour l’année.

« entité admissible » Personne ou société de
personnes qui offre un ou plusieurs programmes
d’activités physiques visés par règlement.

(2) Le particulier qui produit une déclaration
de revenu pour une année d’imposition et qui
présente une demande en application du présent
paragraphe est réputé avoir payé, à la fin de
l’année, au titre de son impôt payable en vertu
de la présente partie pour l’année, une somme
égale à la somme obtenue par la formule
suivante :

A × B

où :

A représente le taux de base pour l’année,

B le total des sommes représentant chacune,
relativement à un enfant admissible du
particulier pour l’année, 1 000 $ ou, si elle
est moins élevée, la somme obtenue par la
formule suivante :

C – D

où :

C représente le total des sommes représen-
tant chacune une somme versée au cours
de l’année par le particulier, ou par son
époux ou conjoint de fait, qui constitue
une dépense admissible pour activités
physiques relative à l’enfant,

D le total des sommes qu’une personne a
ou avait le droit de recevoir et dont
chacune se rapporte à une somme,
incluse dans le calcul de la valeur de

« enfant
admissible »
“qualifying
child”

« entité
admissible »
“qualifying
entity”

Présomption de
paiement en trop

2013-2014 Loi n° 2 sur le plan d’action économique de 2014 ch. 39 117



Child with
disability

Apportionment
of overpayment

Effect of
bankruptcy

a reimbursement, allowance or any other
form of assistance (other than an amount
that is included in computing the income
for any taxation year of that person and
that is not deductible in computing the
taxable income of that person).

(3) An individual who files a return of
income for a taxation year and who makes a
claim under this subsection is deemed to have
paid, in respect of a qualifying child of the
individual, at the end of the year, on account of
tax payable under this Part for the year, an
amount equal to $500 multiplied by the appro-
priate percentage for the year, if

(a) the amount referred to in the description
of B in subsection (2) is $100 or more; and

(b) an amount is deductible in respect of the
qualifying child under section 118.3 in
computing any person’s tax payable under
this Part for the year.

(4) If more than one individual is entitled to
make a claim under this section for a taxation
year in respect of a qualifying child, the total of
all amounts deemed to have been paid shall not
exceed the maximum amount that could be
deemed to have been paid for the year by any
one of those individuals in respect of that
qualifying child if that individual were the only
individual entitled to claim an amount for the
year under this section in respect of that
qualifying child. If the individuals cannot agree
as to what portion of the maximum amount each
can so claim, the Minister may fix the portions.

(5) For the purposes of this subdivision, if an
individual becomes bankrupt in a particular
calendar year, notwithstanding subsection
128(2), any reference to the taxation year of
the individual (other than in this subsection) is
deemed to be a reference to the particular
calendar year.

l’élément C relativement à l’enfant, qui
représente le montant d’un rembourse-
ment ou d’une allocation ou toute autre
forme d’aide, sauf une somme qui est
incluse dans le calcul du revenu de cette
personne pour une année d’imposition et
qui n’est pas déductible dans le calcul de
son revenu imposable.

(3) Le particulier qui produit une déclaration
de revenu pour une année d’imposition et qui
présente une demande en vertu du présent
paragraphe est réputé avoir payé, à la fin de
l’année, au titre de son enfant admissible et au
titre de son impôt payable en vertu de la
présente partie pour l’année une somme égale
au produit de 500 $ et du taux de base pour
l’année si, à la fois :

a) la valeur de l’élément B de la première
formule figurant au paragraphe (2) est égale
ou supérieure à 100 $;

b) une somme est déductible au titre de
l’enfant en application de l’article 118.3 dans
le calcul de l’impôt payable par une personne
en vertu de la présente partie pour l’année.

(4) Si plus d’un particulier peut présenter une
demande en application du présent article pour
une année d’imposition au titre d’un enfant
admissible, le total des sommes ainsi demandées
ne peut excéder le maximum qui pourrait être
réputé payé pour l’année par un de ces
particuliers au titre de cet enfant admissible si
ce particulier était la seule personne qui puisse
présenter une demande pour l’année en appli-
cation du présent article au titre de cet enfant
admissible. En cas de désaccord entre les
particuliers sur la répartition entre eux de ce
maximum, le ministre peut faire cette réparti-
tion.

(5) Pour l’application de la présente sous-
section, si un particulier devient un failli au
cours d’une année civile donnée, malgré le
paragraphe 128(2), toute mention de l’année
d’imposition du particulier (sauf au présent
paragraphe) vaut mention de cette année civile
donnée.

Enfant
handicapé

Répartition du
paiement en trop

Effet de la faillite
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(6) If an individual is resident in Canada
throughout part of a taxation year and is non-
resident throughout another part of the year, the
total of the amounts that are deemed to be paid
by the individual under subsection (2) and (3)
for the year cannot exceed the lesser of

(a) the total of

(i) the amounts deemed to be paid under
those subsections that can reasonably be
considered as wholly applicable to the
period or periods in the year throughout
which the individual is not resident in
Canada, computed as though that period or
those periods were the whole taxation year,
and

(ii) the amounts deemed to be paid under
those subsections that can reasonably be
considered as wholly applicable to the
period or periods in the year throughout
which the individual is resident in Canada,
computed as though that period or those
periods were the whole taxation year, and

(b) the total of the amounts that would have
been deemed to have been paid under those
subsections for the year had the individual
been resident in Canada throughout the year.

(7) Subsections (2) and (3) do not apply in
respect of a taxation year of an individual if the
individual is, at no time in the year, resident in
Canada, unless all or substantially all the
individual’s income for the year is included in
computing the individual’s taxable income
earned in Canada for the year.

(2) Subsection (1) applies to the 2015 and
subsequent taxation years.

40. (1) The Act is amended by adding the
following before section 125.3:

125.21 There may be deducted in computing
the tax payable under this Part for a taxation
year by a particular corporation that is through-
out the year an eligible Canadian bank (as

(6) Dans le cas où un particulier réside au
Canada tout au long d’une partie d’une année
d’imposition et, tout au long d’une autre partie
de l’année, est un non-résident, le total des
sommes qu’il est réputé avoir payées, en
application des paragraphes (2) et (3), pour
l’année ne peut dépasser le moindre des totaux
suivants :

a) le total des sommes suivantes :

(i) les sommes réputées payées en appli-
cation de ces paragraphes qu’il est raison-
nable de considérer comme étant
entièrement applicables à la période ou
aux périodes de l’année tout au long
desquelles le particulier ne réside pas au
Canada, calculées comme si cette période
ou ces périodes constituaient l’année
d’imposition entière,

(ii) les sommes réputées payées en ap-
plication de ces paragraphes qu’il est
raisonnable de considérer comme étant
entièrement applicables à la période ou
aux périodes de l’année tout au long
desquelles le particulier réside au Canada,
calculées comme si cette période ou ces
périodes constituaient l’année d’imposition
entière;

b) le total des sommes qui auraient été
réputées payées en application de ces para-
graphes pour l’année si le particulier avait
résidé au Canada tout au long de l’année.

(7) Les paragraphes (2) et (3) ne s’appliquent
pas relativement à une année d’imposition d’un
particulier qui ne réside au Canada à aucun
moment de l’année, sauf si la totalité ou la
presque totalité de son revenu pour l’année est
incluse dans le calcul de son revenu imposable
gagné au Canada pour l’année.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2015 et suivantes.

40. (1) La même loi est modifiée par
adjonction, avant l’article 125.3, de ce qui
suit :

125.21 Est déductible dans le calcul de
l’impôt payable en vertu de la présente partie
pour une année d’imposition par une société
donnée qui est une banque canadienne

Particulier
résidant au
Canada pendant
une partie de
l’année
seulement

Non-résidents

Impôt de la
partie XIII—
filiale bancaire
admissible
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“assistance”
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d’aide »

defined in subsection 95(2.43)) the total of all
amounts, each of which is the amount, if any, by
which

(a) an amount paid under paragraph
212(1)(b) in respect of interest paid or
credited in the year by the particular corpora-
tion in respect of an upstream deposit (as
defined in subsection 95(2.43)) owing to a
non-resident corporation that is, throughout
the year, an eligible bank affiliate (as defined
in subsection 95(2.43)) of the particular
corporation

exceeds

(b) the total of all amounts each of which is a
portion of the amount described in paragraph
(a) that is available to the non-resident
corporation or any other person or partnership
at any time as a credit or reduction of, or
deduction from, any amount otherwise pay-
able to the government of a country other
than Canada, or a political subdivision of that
country, having regard to all available provi-
sions of the laws of that country, or political
subdivision, as the case may be, any tax
treaty with that country and any other
agreements entered into by that country or
political subdivision.

(2) Subsection (1) applies in respect of
taxation years that begin after October 2012.

41. (1) The definition “investor” in sub-
section 125.4(1) of the Act is repealed.

(2) The definitions “assistance” and “sal-
ary or wages” in subsection 125.4(1) of the
Act are replaced by the following:

“assistance” means an amount, other than a
prescribed amount or an amount deemed under
subsection (3) to have been paid, that would be
included under paragraph 12(1)(x) in computing
a taxpayer’s income for any taxation year if that
paragraph were read without reference to

(a) subparagraphs 12(1)(x)(v) to (viii), if the
amount were received

admissible, au sens du paragraphe 95(2.43), tout
au long de l’année le total des sommes dont
chacune représente l’excédent de la somme
visée à l’alinéa a) sur le total visé à l’alinéa b) :

a) une somme payée en vertu de l’alinéa
212(1)b) au titre d’intérêts payés ou crédités
au cours de l’année par la société donnée
relativement à un dépôt en amont, au sens du
paragraphe 95(2.43), détenu par une société
non-résidente qui est une filiale bancaire
admissible, au sens de ce paragraphe, de la
société donnée tout au long de l’année;

b) le total des sommes dont chacune repré-
sente une partie de la somme visée à l’alinéa
a) que la société non-résidente ou toute autre
personne ou société de personnes peut
demander, à un moment donné, à titre de
crédit, de réduction ou de déduction au titre
d’une somme payable par ailleurs au gou-
vernement d’un pays étranger ou d’une de ses
subdivisions politiques, compte tenu des
dispositions applicables des lois de ce pays
ou de cette subdivision, selon le cas, des
traités fiscaux conclus avec ce pays et de tous
autres accords conclus par ce pays ou cette
subdivision.

(2) Le paragraphe (1) s’applique relative-
ment aux années d’imposition qui commen-
cent après octobre 2012.

41. (1) La définition de « investisseur », au
paragraphe 125.4(1) de la même loi, est
abrogée.

(2) Les définitions de «montant d’aide » et
« traitement ou salaire », au paragraphe
125.4(1) de la même loi, sont respectivement
remplacées par ce qui suit :

«montant d’aide » Montant, sauf un montant
prévu par règlement ou un montant réputé payé
en vertu du paragraphe (3), qui serait inclus, en
application de l’alinéa 12(1)x), dans le calcul du
revenu d’un contribuable pour une année
d’imposition s’il n’était pas tenu compte des
dispositions suivantes :

a) les sous-alinéas 12(1)x)(v) à (viii), si le
montant est reçu :

«montant
d’aide »
“assistance”
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“Canadian film
or video
production
certificate”
« certificat de
production
cinématographi-
que ou
magnétoscopi-
que
canadienne »

(i) from a person or partnership described
in subparagraph 12(1)(x)(ii), or

(ii) in circumstances where clause
12(1)(x)(i)(C) applies; and

(b) subparagraphs 12(1)(x)(v) to (vii), in any
other case.

“salary or wages” does not include an amount

(a) described in section 7;

(b) determined by reference to profits or
revenues; or

(c) paid to a person in respect of services
rendered by the person at a time when the
person was non-resident, unless the person
was at that time a Canadian citizen.

(3) The definition “Canadian film or video
production certificate” in subsection 125.4(1)
of the Act is replaced by the following:

“Canadian film or video production certificate”
means a certificate issued in respect of a
production by the Minister of Canadian Herit-
age certifying that the production is a Canadian
film or video production in respect of which that
Minister is satisfied that, except where the
production is a treaty co-production (as defined
in subsection 1106(3) of the Income Tax
Regulations), an acceptable share of revenues
from the exploitation of the production in non-
Canadian markets is, under the terms of any
agreement, retained by

(a) a qualified corporation that owns or
owned an interest in, or for civil law a right
in, the production;

(b) a prescribed taxable Canadian corpora-
tion related to the qualified corporation; or

(c) any combination of corporations de-
scribed in paragraph (a) or (b).

(4) The portion of the definition “labour
expenditure” in subsection 125.4(1) of the Act
before subparagraph (b)(i) is replaced by the
following:

(i) soit d’une personne ou d’une société de
personnes visée au sous-alinéa 12(1)x)(ii),

(ii) soit dans les circonstances visées à la
division 12(1)x)(i)(C);

b) les sous-alinéas 12(1)x)(v) à (vii), dans les
autres cas.

« traitement ou salaire » En sont exclues :

a) les sommes visées à l’article 7;

b) les sommes déterminées en fonction des
bénéfices ou des recettes;

c) les sommes payées à une personne au titre
de services qu’elle a rendus à un moment où
elle était un non-résident, sauf s’il s’agit
d’une personne qui était un citoyen canadien
à ce moment.

(3) La définition de « certificat de produc-
tion cinématographique ou magnétoscopique
canadienne », au paragraphe 125.4(1) de la
même loi, est remplacée par ce qui suit :

« certificat de production cinématographique ou
magnétoscopique canadienne » Certificat déli-
vré par le ministre du Patrimoine canadien
relativement à une production et attestant qu’il
s’agit d’une production cinématographique ou
magnétoscopique canadienne relativement à
laquelle ce ministre est convaincu que, sauf
s’il s’agit d’une coproduction prévue par un
accord, au sens du paragraphe 1106(3) du
Règlement de l’impôt sur le revenu, une part
acceptable des recettes provenant de l’exploita-
tion de la production sur les marchés étrangers
est retenue, selon les modalités d’une conven-
tion, par :

a) une société admissible qui est ou était
propriétaire d’un intérêt ou, pour l’application
du droit civil, d’un droit sur la production;

b) une société canadienne imposable visée
par règlement qui est liée à la société
admissible;

c) toute combinaison de sociétés visées aux
alinéas a) ou b).

(4) Le passage de la définition de « dé-
pense de main-d’oeuvre » précédant le sous-
alinéa b)(i), au paragraphe 125.4(1) de la
même loi, est remplacé par ce qui suit :

« traitement ou
salaire »
“salary or
wages”

« certificat de
production
cinématographi-
que ou
magnétoscopi-
que canadienne »
“Canadian film
or video
production
certificate”
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“labour expenditure”, of a corporation for a
taxation year in respect of a Canadian film or
video production, means, in the case of a
corporation that is not a qualified corporation
for the taxation year, nil, and in the case of a
corporation that is a qualified corporation for
the taxation year, subject to subsection (2), the
total of the following amounts to the extent that
they are reasonable in the circumstances and
included in the cost to, or in the case of
depreciable property the capital cost to, the
corporation, or any other person or partnership,
of the production:

(a) the salary or wages directly attributable to
the production that are incurred after 1994
and in the taxation year, or the preceding
taxation year, by the corporation for the
stages of production of the property, from the
production commencement time to the end of
the post-production stage, and paid by it in
the taxation year or within 60 days after the
end of the taxation year (other than amounts
incurred in that preceding taxation year that
were paid within 60 days after the end of that
preceding taxation year),

(b) that portion of the remuneration (other
than salary or wages and other than remu-
neration that relates to services rendered in
the preceding taxation year and that was paid
within 60 days after the end of that preceding
taxation year) that is directly attributable to
the production of property, that relates to
services rendered after 1994 and in the
taxation year, or that preceding taxation year,
to the corporation for the stages of produc-
tion, from the production commencement
time to the end of the post-production stage,
and that is paid by it in the taxation year or
within 60 days after the end of the taxation
year to

(5) The portion of the definition “qualified
labour expenditure” in subsection 125.4(1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

« dépense de main-d’oeuvre » En ce qui
concerne une société qui est une société
admissible pour une année d’imposition relati-
vement à une production cinématographique ou
magnétoscopique canadienne et sous réserve du
paragraphe (2), le total des sommes ci-après,
dans la mesure où elles sont raisonnables dans
les circonstances et sont incluses dans le coût de
la production ou, s’il s’agit d’un bien amortis-
sable, dans son coût en capital, pour la société
ou pour toute autre personne ou société de
personnes :

a) les traitements ou salaires directement
attribuables à la production que la société a
engagés après 1994 et au cours de l’année
d’imposition ou de l’année d’imposition
précédente relativement aux étapes de la
production du bien, allant du début de la
production jusqu’à la fin de l’étape de la
postproduction, et qu’elle a versés au cours
de l’année d’imposition ou dans les 60 jours
suivant la fin de cette année, à l’exception des
sommes engagées au cours de l’année
d’imposition précédente qui ont été payées
dans les 60 jours suivant la fin de cette année;

b) la partie de la rémunération (sauf les
traitements ou salaires et la rémunération qui
se rapporte à des services rendus au cours de
l’année d’imposition précédente et qui a été
payée dans les 60 jours suivant la fin de cette
année) qui est directement attribuable à la
production du bien, qui se rapporte à des
services rendus à la société après 1994 et au
cours de l’année d’imposition ou de cette
année précédente relativement aux étapes de
production, allant du début de la production
jusqu’à la fin de l’étape de la postproduction,
et que la société a versée au cours de l’année
d’imposition ou dans les 60 jours suivant la
fin de cette année :

(5) Le passage de la définition de « dé-
pense de main-d’oeuvre admissible » précé-
dant l’alinéa a), au paragraphe 125.4(1) de la
même loi, est remplacé par ce qui suit :

« dépense de
main-d’oeuvre »
“labour
expenditure”
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“qualified labour expenditure”, of a corporation
for a taxation year in respect of a Canadian film
or video production, means the lesser of

(6) The portion of the description of A in
paragraph (b) of the definition “qualified
labour expenditure” in subsection 125.4(1) of
the Act before subparagraph (ii) is replaced
by the following:

A is 60% of the amount by which

(i) the total of all amounts each of
which is an expenditure by the cor-
poration in respect of the production
that is included in the cost to, or in the
case of depreciable property the capital
cost to, the corporation or any other
person or partnership of the production
at the end of the taxation year,

exceeds

(7) Subsection 125.4(1) of the Act is
amended by adding the following in alpha-
betical order:

“production commencement time”, in respect of
a Canadian film or video production, means the
earlier of

(a) the time at which principal photography
of the production begins, and

(b) the latest of

(i) the time at which a qualified corpora-
tion that has an interest in, or for civil law a
right in, the production, or the parent of the
corporation, first makes an expenditure for
salary or wages or other remuneration for
activities, of scriptwriters, that are directly
attributable to the development by the
corporation of script material of the
production,

(ii) the time at which the corporation or
the parent of the corporation acquires a
property, on which the production is based,
that is a published literary work, screen-
play, play, personal history or all or part of
the script material of the production, and

« dépense de main-d’oeuvre admissible » En ce
qui concerne une société pour une année
d’imposition relativement à une production
cinématographique ou magnétoscopique cana-
dienne, la moins élevée des sommes suivantes :

(6) Le passage de l’élément A de la
formule figurant à l’alinéa b) de la définition
de « dépense de main-d’oeuvre admissible »
précédant le sous-alinéa (ii), au paragraphe
125.4(1) de la même loi, est remplacé par ce
qui suit :

A représente 60% de l’excédent du total
visé au sous-alinéa (i) sur celui visé au
sous-alinéa (ii) :

(i) le total des montants représentant
chacun une dépense effectuée par la
société relativement à la production qui
est incluse dans le coût de la produc-
tion ou, s’il s’agit d’un bien amortis-
sable, dans son coût en capital, pour la
société ou pour toute autre personne ou
société de personnes à la fin de l’année,

(7) Le paragraphe 125.4(1) de la même loi
est modifié par adjonction, selon l’ordre
alphabétique, de ce qui suit :

« début de la production » En ce qui concerne
une production cinématographique ou magné-
toscopique canadienne, celui des moments ci-
après qui est antérieur à l’autre :

a) le moment où débutent les principaux
travaux de prise de vue relatifs à la
production;

b) celui des moments ci-après qui est pos-
térieur aux autres :

(i) le moment auquel une société admis-
sible qui a un intérêt ou, pour l’application
du droit civil, un droit sur la production, ou
sa société mère, effectue une première
dépense au titre du traitement ou salaire ou
autre rémunération relatif aux activités de
scénaristes qui sont directement attribua-
bles à l’élaboration par la société de textes
de la production,

(ii) le moment auquel la société, ou sa
société mère, acquiert un bien, sur lequel la
production est basée, qui est une oeuvre

« dépense de
main-d’oeuvre
admissible »
“qualified
labour
expenditure”

« début de la
production »
“production
commencement
time”
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(iii) two years before the date on which
principal photography of the production
begins.

“script material”, in respect of a production,
means written material describing the story on
which the production is based and, for greater
certainty, includes a draft script, an original
story, a screen story, a narration, a television
production concept, an outline or a scene-by-
scene schematic, synopsis or treatment.

(8) The portion of subsection 125.4(2) of
the Act before paragraph (b) is replaced by
the following:

(2) For the purposes of the definitions
“labour expenditure” and “qualified labour
expenditure” in subsection (1),

(a) remuneration does not include remunera-
tion

(i) determined by reference to profits or
revenues, or

(ii) in respect of services rendered by a
person at a time when the person was non-
resident, unless the person was at that time
a Canadian citizen;

(9) Subsection 125.4(2) of the Act is
amended by striking out “and” at the end
of paragraph (b), by adding “and” at the end
of paragraph (c) and by adding the following
after paragraph (c):

(d) an expenditure incurred in respect of a
film or video production by a qualified
corporation (in this paragraph referred to as
the “co-producer”) in respect of goods
supplied or services rendered by another
qualified corporation to the co-producer in
respect of the production is not a labour
expenditure to the co-producer or, for the
purpose of applying this section to the co-
producer, a cost or capital cost of the
production.

littéraire publiée, un scénario de long
métrage, une pièce de théâtre, une histoire
vécue ou tout ou partie des textes de la
production,

(iii) deux ans avant la date où débutent les
principaux travaux de prise de vue relatifs
à la production.

« texte » Toute matière écrite décrivant le récit
sur lequel la production est basée. Il est entendu
que les versions préliminaires, les idées origi-
nales, les synopsis-adaptations, les narrations,
les concepts de production télévisuelle, les
scène-à-scène, les sommaires, les synopsis et
les traitements en font partie.

(8) Le passage du paragraphe 125.4(2) de
la même loi précédant l’alinéa b) est remplacé
par ce qui suit :

(2) Les règles ci-après s’appliquent aux
définitions de « dépense de main-d’oeuvre » et
« dépense de main-d’oeuvre admissible » au
paragraphe (1) :

a) est exclue de la rémunération :

(i) celle qui est déterminée en fonction des
bénéfices ou des recettes,

(ii) celle qui se rapporte à des services
rendus par une personne à un moment où
elle était un non-résident, sauf s’il s’agit
d’une personne qui était un citoyen
canadien à ce moment;

(9) Le paragraphe 125.4(2) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa c),
de ce qui suit :

d) toute dépense engagée par une société
admissible (appelée « coproducteur » au pré-
sent alinéa) dans le cadre d’une production
cinématographique ou magnétoscopique pour
des marchandises ou des services qui lui sont
fournies ou rendus relativement à la produc-
tion par une autre société admissible n’est pas
une dépense de main-d’oeuvre pour le
coproducteur et, pour ce qui est de l’ap-
plication du présent article à son égard, n’est
pas un coût ni un coût en capital de la
production.

« texte »
“script material”

Règles
concernant la
dépense de
main-d’oeuvre
d’une société
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(10) Subsection 125.4(4) of the Act is
replaced by the following:

(4) This section does not apply to a Canadian
film or video production if the production— or
an interest in a person or partnership that has,
directly or indirectly, an interest in, or for civil
law a right in, the production— is a tax shelter
investment for the purpose of section 143.2.

(11) Subsection 125.4(6) of the Act is
replaced by the following:

(6) If an omission or incorrect statement was
made for the purpose of obtaining a Canadian
film or video production certificate in respect of
a production, or if the production is not a
Canadian film or video production,

(a) the Minister of Canadian Heritage may

(i) revoke the certificate, or

(ii) if the certificate was issued in respect
of productions included in an episodic
television series, revoke the certificate in
respect of one or more episodes in the
series;

(b) for greater certainty, for the purposes of
this section, the expenditures and cost of
production in respect of productions included
in an episodic television series that relate to
an episode in the series in respect of which a
certificate has been revoked are not attribut-
able to a Canadian film or video production;
and

(c) for the purpose of subparagraph (3)(a)(i),
a certificate that has been revoked is deemed
never to have been issued.

(12) Section 125.4 of the Act is amended
by adding the following after subsection (6):

(7) The Minister of Canadian Heritage shall
issue guidelines respecting the circumstances
under which the conditions in the definition
“Canadian film or video production certificate”
in subsection (1) are satisfied. For greater

(10) Le paragraphe 125.4(4) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(4) Le présent article ne s’applique pas à une
production cinématographique ou magnétosco-
pique canadienne si la production, ou une
participation dans une personne ou une société
de personnes qui a, directement ou indirecte-
ment, un intérêt ou, pour l’application du droit
civil, un droit sur la production, est un abri fiscal
déterminé pour l’application de l’article 143.2.

(11) Le paragraphe 125.4(6) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(6) Si une omission ou un énoncé inexact a
été fait en vue d’obtenir un certificat de
production cinématographique ou magnétosco-
pique canadienne relativement à une production
ou s’il ne s’agit pas d’une production cinémato-
graphique ou magnétoscopique canadienne, les
règles ci-après s’appliquent :

a) le ministre du Patrimoine canadien peut :

(i) soit révoquer le certificat,

(ii) soit, si le certificat a été délivré
relativement à des productions faisant
partie d’une série télévisuelle à épisodes,
révoquer le certificat relatif à un ou
plusieurs épisodes de la série;

b) il est entendu que, pour l’application du
présent article, les dépenses et le coût de
production relatifs à des productions faisant
partie d’une série télévisuelle à épisodes qui
se rapportent à un épisode de la série
relativement auquel un certificat a été
révoqué ne sont pas attribuables à une
production cinématographique ou magnétos-
copique canadienne;

c) pour l’application du sous-alinéa (3)a)(i),
le certificat révoqué est réputé ne jamais avoir
été délivré.

(12) L’article 125.4 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(6), de ce qui suit :

(7) Le ministre du Patrimoine canadien
publie des lignes directrices sur les circons-
tances dans lesquelles les conditions énoncées
dans la définition de « certificat de produc-
tion cinématographique ou magnétoscopique

Exception

Révocation d’un
certificat

Lignes
directrices
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certainty, those guidelines are not statutory
instruments as defined in the Statutory Instru-
ments Act.

(13) Subsections (1) and (10) apply

(a) to taxation years that end after No-
vember 14, 2003; and

(b) in respect of a film or video production
in respect of which a corporation has, in a
return of income filed before November 14,
2003, claimed an amount under subsection
125.4(3) of the Act in respect of a labour
expenditure incurred after 1997.

(14) Subsections (2) and (4) to (9) apply

(a) to film or video productions for which
the production commencement time of the
corporation (or, if there is more than one
qualified corporation in respect of the
production, of all such corporations) is on
or after November 14, 2003; and

(b) to a corporation in respect of a film or
video production for which the production
commencement time of any corporation is
before November 14, 2003

(i) if the earliest labour expenditure of
the corporation (or, if there is more than
one qualified corporation in respect of
the production, of all those corporations)
in respect of the production is made
after 2003, or

(ii) if the corporation elects (or, if there
is more than one qualified corporation
in respect of the production, all those
corporations jointly elect), in writing,
and the election is filed with the Minister
of National Revenue on or before the
earliest filing-due date of any qualified
corporation in respect of the production
for that corporation’s taxation year that
includes the day on which this Act
receives royal assent, and the earliest
labour expenditure of all such qualified
corporations in respect of the produc-
tion is made

canadienne » au paragraphe (1) sont remplies. Il
est entendu que ces lignes directrices ne sont pas
des textes réglementaires au sens de la Loi sur
les textes réglementaires.

(13) Les paragraphes (1) et (10) s’appli-
quent :

a) aux années d’imposition qui se termi-
nent après le 14 novembre 2003;

b) relativement aux productions cinémato-
graphiques ou magnétoscopiques à l’égard
desquelles une société a demandé, dans sa
déclaration de revenu produite avant le 14
novembre 2003, un montant en vertu du
paragraphe 125.4(3) de la même loi au titre
d’une dépense de main-d’oeuvre engagée
après 1997.

(14) Les paragraphes (2) et (4) à (9)
s’appliquent :

a) aux productions cinématographiques
ou magnétoscopiques dont le début de la
production pour la société (ou, s’il y a plus
d’une société admissible relativement à la
production, pour l’ensemble de ces socié-
tés) correspond au 14 novembre 2003 ou
est postérieur à cette date;

b) à une société relativement à une pro-
duction cinématographique ou magnétos-
copique dont le début de la production
pour une société est antérieur au 14
novembre 2003, si, selon le cas :

(i) la première dépense de main-d’oeu-
vre de la société (ou, s’il y a plus d’une
société admissible relativement à la
production, de l’ensemble de ces socié-
tés) relativement à la production est
effectuée après 2003,

(ii) la société en fait le choix (ou, s’il y a
plus d’une société admissible relative-
ment à la production, l’ensemble de ces
sociétés en font conjointement le choix)
dans un document présenté au ministre
du Revenu national au plus tard à la
première en date des dates d’échéance
de production applicables aux sociétés
admissibles relativement à la production
pour leur année d’imposition qui com-
prend la date de sanction de la présente
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(A) after the last taxation year of any
such corporation that ended before
November 14, 2003, or

(B) if the first taxation year of all
such corporations includes November
14, 2003, in that taxation year.

(15) The earliest labour expenditure re-
ferred to in subsection (14) is to be deter-
mined under the provisions of subsections
125.4(1) and (2) of the Act that would apply if
subsections (2) and (4) to (9) had not been
enacted.

(16) Subsection (3) applies in respect of
film or video productions in respect of which
certificates are issued by the Minister of
Canadian Heritage after December 20, 2002,
except that, in respect of those film or video
productions in respect of which certificates
are issued by the Minister of Canadian
Heritage before 2004, the definition “Cana-
dian film or video production certificate” in
subsection 125.4(1) of the Act, as enacted by
subsection (3), is to be read as follows:

“Canadian film or video production certificate”
means a certificate issued in respect of a
production by the Minister of Canadian Her-
itage

(a) certifying that the production is a Cana-
dian film or video production in respect of
which that Minister is satisfied that, except
where the production is a treaty co-produc-
tion (as defined in subsection 1106(3) of the
Income Tax Regulations), an acceptable share
of revenues from the exploitation of the
production in non-Canadian markets is, under
the terms of any agreement, retained by

(i) a qualified corporation that owns or
owned an interest in, or for civil law a right
in, the production,

(ii) a prescribed taxable Canadian corpora-
tion related to the qualified corporation, or

loi, et la première dépense de main-
d’oeuvre de l’ensemble de ces sociétés
admissibles relativement à la production
est effectuée :

(A) soit après la dernière année d’im-
position de l’une de ces sociétés qui
s’est terminée avant le 14 novembre
2003,

(B) soit, si la première année d’impo-
sition de l’ensemble de ces sociétés
comprend le 14 novembre 2003, au
cours de cette année d’imposition.

(15) La première dépense de main-d’oeu-
vre visée au paragraphe (14) est déterminée
selon les dispositions des paragraphes
125.4(1) et (2) de la même loi qui s’applique-
raient si les paragraphes (2) et (4) à (9)
n’avaient pas été édictés.

(16) Le paragraphe (3) s’applique relati-
vement aux productions cinématographiques
ou magnétoscopiques à l’égard desquelles le
ministre du Patrimoine canadien délivre des
certificats après le 20 décembre 2002. Toute-
fois, en ce qui concerne ces productions à
l’égard desquelles ce ministre a délivré des
certificats avant 2004, la définition de « certi-
ficat de production cinématographique ou
magnétoscopique canadienne » au para-
graphe 125.4(1) de la même loi, édictée par
le paragraphe (3), est réputée avoir le libellé
suivant :

« certificat de production cinématographique ou
magnétoscopique canadienne » Certificat déli-
vré par le ministre du Patrimoine canadien
relativement à une production et renfermant :

a) une attestation portant qu’il s’agit d’une
production cinématographique ou magnétos-
copique canadienne relativement à laquelle ce
ministre est convaincu que, sauf s’il s’agit
d’une coproduction prévue par un accord, au
sens du paragraphe 1106(3) du Règlement de
l’impôt sur le revenu, une part acceptable des
recettes provenant de l’exploitation de la
production sur les marchés étrangers est
retenue, selon les modalités d’une conven-
tion, par :
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(iii) any combination of corporations de-
scribed in subparagraph (i) or (ii); and

(b) estimating amounts relevant for the
purpose of determining the amount deemed
under subsection (3) to have been paid in
respect of the production.

(17) Subsection (11) is deemed to have
come into force on November 15, 2003.

(18) Subsection (12) applies in respect of
film or video productions in respect of which
certificates are issued by the Minister of
Canadian Heritage after December 20, 2002.

42. (1) Subsection 127(7) of the Act is
replaced by the following:

(7) If, in a particular taxation year of a
taxpayer who is a beneficiary under a trust that
is a graduated rate estate or that is deemed to be
in existence by section 143, an amount is
determined in respect of the trust under para-
graph (a), (a.1), (a.4), (a.5), (b) or (e.1) of the
definition “investment tax credit” in subsection
(9) for its taxation year that ends in that
particular taxation year, the trust may, in its
return of income for its taxation year that ends
in that particular taxation year, designate the
portion of that amount that can, having regard to
all the circumstances including the terms and
conditions of the trust, reasonably be considered
to be attributable to the taxpayer and was not
designated by the trust in respect of any other
beneficiary of the trust, and that portion is to be
added in computing the investment tax credit of
the taxpayer at the end of that particular taxation
year and is to be deducted in computing the
investment tax credit of the trust at the end of its
taxation year that ends in that particular taxation
year.

(i) une société admissible qui est ou était
propriétaire d’un intérêt ou, pour l’appli-
cation du droit civil, d’un droit sur la
production,

(ii) une société canadienne imposable
visée par règlement qui est liée à la société
admissible,

(iii) toute combinaison de sociétés visées
aux sous-alinéas (i) ou (ii);

b) une estimation des sommes entrant dans le
calcul du montant qui est réputé, en vertu du
paragraphe (3), avoir été payé relativement à
la production.

(17) Le paragraphe (11) est réputé être
entré en vigueur le 15 novembre 2003.

(18) Le paragraphe (12) s’applique relati-
vement aux productions cinématographiques
ou magnétoscopiques à l’égard desquelles le
ministre du Patrimoine canadien délivre des
certificats après le 20 décembre 2002.

42. (1) Le paragraphe 127(7) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(7) Dans le cas où, au cours d’une année
d’imposition donnée d’un contribuable bénéfi-
ciaire d’une fiducie qui est une succession
assujettie à l’imposition à taux progressifs ou
qui est réputée exister par l’effet de l’article 143,
une somme est déterminée à l’égard de la
fiducie selon les alinéas a), a.1), a.4), a.5), b) ou
e.1) de la définition de « crédit d’impôt à
l’investissement » au paragraphe (9) pour son
année d’imposition qui se termine dans l’année
donnée, la fiducie peut, dans sa déclaration de
revenu produite pour cette même année d’im-
position, attribuer au contribuable la partie de
cette somme qu’il est raisonnable de considérer,
compte tenu des circonstances, y compris les
modalités de la fiducie, comme se rapportant à
lui et que la fiducie n’a attribuée à aucun autre
de ses bénéficiaires. Cette partie de somme doit
être ajoutée dans le calcul du crédit d’impôt à
l’investissement du contribuable à la fin de
l’année donnée et déduite dans le calcul du
crédit d’impôt à l’investissement de la fiducie à
la fin de son année d’imposition qui se termine
dans l’année donnée.

Crédit d’impôt à
l’investissement
d’une fiducie
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(2) Subsection (1) applies to the 2016 and
subsequent taxation years.

43. (1) The description of C in section
127.51 of the Act is replaced by the following:

C is

(a) $40,000, in the case of an individual
(other than a trust) or a graduated rate estate;
and

(b) nil, in any other case; and

(2) Subsection (1) applies to the 2016 and
subsequent taxation years.

44. (1) Subparagraph 127.52(1)(h)(i) of
the Act is replaced by the following:

(i) the amounts deducted under any of
subsections 110(2), 110.6(2), (2.1) and
(12) and 110.7(1),

(2) Subparagraph 127.52(1)(h)(i) of the
Act, as enacted by subsection (1), is replaced
by the following:

(i) the amounts deducted under any of
subsections 110(2), 110.6(2) and (2.1) and
110.7(1),

(3) Subsection (1) applies to amounts
deducted in respect of the 2014 and subse-
quent taxation years.

(4) Subsection (2) applies to amounts
deducted in respect of the 2016 and subse-
quent taxation years.

45. (1) Section 127.53 of the Act is re-
pealed.

(2) Subsection (1) applies to the 2016 and
subsequent taxation years.

46. (1) Subparagraph 128.1(1)(b)(iv) of
the Act is replaced by the following:

(iv) an excluded right or interest of the
taxpayer, other than an interest described in
paragraph (k) of the definition “excluded
right or interest” in subsection (10),

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2016 et suivantes.

43. (1) L’élément C de la formule figurant
à l’article 127.51 de la même loi est remplacé
par ce qui suit :

C :

a) 40 000 $, dans le cas d’un particulier
(sauf une fiducie) ou d’une succession
assujettie à l’imposition à taux progres-
sifs,

b) zéro, dans les autres cas;

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2016 et suivantes.

44. (1) Le sous-alinéa 127.52(1)h)(i) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(i) les montants déduits en application de
l’un des paragraphes 110(2), 110.6(2),
(2.1) et (12) et 110.7(1),

(2) Le sous-alinéa 127.52(1)h)(i) de la
même loi, édicté par le paragraphe (1), est
remplacé par ce qui suit :

(i) les montants déduits en application de
l’un des paragraphes 110(2), 110.6(2) et
(2.1) et 110.7(1),

(3) Le paragraphe (1) s’applique aux
sommes déduites relativement aux années
d’imposition 2014 et suivantes.

(4) Le paragraphe (2) s’applique aux
sommes déduites relativement aux années
d’imposition 2016 et suivantes.

45. (1) L’article 127.53 de la même loi est
abrogé.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2016 et suivantes.

46. (1) Le sous-alinéa 128.1(1)b)(iv) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(iv) les droits, participations ou intérêts
exclus du contribuable (sauf une participa-
tion visée à l’alinéa k) de la définition de
« droit, participation ou intérêt exclu » au
paragraphe (10));
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(2) Paragraph (k) of the definition “ex-
cluded right or interest” in subsection
128.1(10) of the Act is replaced by the
following:

(k) an interest of the individual in a non-
resident testamentary trust that is an estate
that arose on and as a consequence of a death
if

(i) the interest was never acquired for
consideration, and

(ii) the estate has been in existence for no
more than 36 months; or

(3) Subsections (1) and (2) apply to the
2016 and subsequent taxation years.

47. (1) The portion of paragraph
138.1(1)(a) of the Act before subparagraph
(i) is replaced by the following:

(a) a trust (in this section referred to as the
“related segregated fund trust”) is deemed to
be created at the time that is the later of

(2) Subsection (1) applies to the 2016 and
subsequent taxation years.

48. (1) The portion of paragraph
143(1)(a) of the Act before subparagraph (i)
is replaced by the following:

(a) a trust is deemed to be created on the day
that is the later of

(2) The portion of subsection 143(2) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(2) If the trust referred to in subsection (1) in
respect of a congregation so elects in respect of
a taxation year in writing filed with the Minister
on or before the trust’s filing-due date for the
year and all the congregation’s participating
members are specified in the election in
accordance with subsection (5), the following
rules apply:

(3) The portion of subsection 143(3.1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(2) L’alinéa k) de la définition de « droit,
participation ou intérêt exclu », au para-
graphe 128.1(10) de la même loi, est remplacé
par ce qui suit :

k) la participation du particulier dans une
fiducie testamentaire non-résidente qui est
une succession qui a commencé à exister au
décès d’un particulier et par suite de ce décès
si, à la fois :

(i) la participation n’a jamais été acquise
moyennant contrepartie,

(ii) la succession existe depuis au plus 36
mois;

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent
aux années d’imposition 2016 et suivantes.

47. (1) Le passage de l’alinéa 138.1(1)a)
de la même loi précédant le sous-alinéa (i) est
remplacé par ce qui suit :

a) une fiducie (appelée « fiducie créée à
l’égard du fonds réservé » au présent article)
est réputée être établie au dernier en date des
jours suivants :

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2016 et suivantes.

48. (1) Le passage de l’alinéa 143(1)a) de
la même loi précédant le sous-alinéa (i) est
remplacé par ce qui suit :

a) une fiducie est réputée être établie au
dernier en date des jours suivants :

(2) Le passage du paragraphe 143(2) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(2) La fiducie visée au paragraphe (1) quant
à une congrégation peut faire un choix pour une
année d’imposition, dans un document où est
précisé le nom de tous les membres participants
de la congrégation conformément au paragraphe
(5), pour que les règles ci-après s’appliquent :

(3) Le passage du paragraphe 143(3.1) de
la même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

Choix visant le
revenu
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(3.1) For the purposes of section 118.1, if the
eligible amount of a gift made in a taxation year
by a trust referred to in subsection (1) in respect
of a congregation would, but for this subsection,
be included in the total charitable gifts, total
cultural gifts or total ecological gifts of the trust
for the year and the trust so elects in its return of
income under this Part for the year,

(4) The definition “total Crown gifts” in
subsection 143(4) of the Act is repealed.

(5) The portion of subsection 143(5) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(5) For the purpose of applying subsection
(2) to a particular election by the trust referred to
in subsection (1) in respect of a congregation for
a particular taxation year,

(6) Subsections (1) to (5) apply to the 2016
and subsequent taxation years.

49. (1) The portion of paragraph
143.1(1.2)(a) of the Act before subparagraph
(i) is replaced by the following:

(a) a trust (in this section referred to as the
“amateur athlete trust”) is deemed

(2) Subsection (1) applies to the 2016 and
subsequent taxation years.

50. (1) The portion of paragraph (a) of
the definition “earned income” in subsection
146(1) of the Act before subparagraph (i) is
replaced by the following:

(a) the taxpayer’s income (other than an
amount described in paragraph 12(1)(z)) for a
period in the year throughout which the
taxpayer was resident in Canada from

(2) The definition “earned income” in
subsection 146(1) of the Act is amended by
adding the following after paragraph (b.1):

(3.1) Pour l’application de l’article 118.1,
dans le cas où le montant admissible d’un don
fait, au cours d’une année d’imposition, par une
fiducie visée au paragraphe (1), quant à une
congrégation, serait inclus, en l’absence du
présent paragraphe, dans le total des dons de
bienfaisance, le total des dons de biens culturels
ou le total des dons de biens écosensibles de la
fiducie pour l’année, les règles ci-après s’ap-
pliquent si la fiducie en fait le choix dans sa
déclaration de revenu produite en vertu de la
présente partie pour l’année :

(4) La définition de « total des dons à
l’État », au paragraphe 143(4) de la même
loi, est abrogée.

(5) Le passage du paragraphe 143(5) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(5) Pour l’application du paragraphe (2) au
choix donné fait par la fiducie visée au
paragraphe (1) quant à une congrégation pour
une année d’imposition donnée, les règles ci-
après s’appliquent :

(6) Les paragraphes (1) à (5) s’appliquent
aux années d’imposition 2016 et suivantes.

49. (1) Le passage de l’alinéa 143.1(1.2)a)
de la même loi précédant le sous-alinéa (i) est
remplacé par ce qui suit :

a) une fiducie (appelée « fiducie au profit
d’un athlète amateur » au présent article) est
réputée, à la fois :

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2016 et suivantes.

50. (1) Le passage de l’alinéa a) de la
définition de « revenu gagné » précédant le
sous-alinéa (i), au paragraphe 146(1) de la
même loi, est remplacé par ce qui suit :

a) soit son revenu, sauf un montant visé à
l’alinéa 12(1)z), pour une période de l’année
tout au long de laquelle il a résidé au Canada
tiré, selon le cas :

(2) La définition de « revenu gagné », au
paragraphe 146(1) de la même loi, est
modifiée par adjonction, après l’alinéa b.1),
de ce qui suit :

Choix
concernant les
dons

Énumération des
membres d’une
famille
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(b.2) the taxpayer’s qualifying performance
income (as defined in subsection 143.1(1))
that is deemed by paragraph 143.1(1.2)(c) to
be income of an amateur athlete trust for the
year,

(3) The portion of paragraph (c) of the
definition “earned income” in subsection
146(1) of the Act before subparagraph (i) is
replaced by the following:

(c) the taxpayer’s income (other than an
amount described in paragraph 12(1)(z)) for
a period in the year throughout which the
taxpayer was not resident in Canada from

(4) Subsections (1) to (3) apply to an
individual’s 2014 and subsequent taxation
years, except that if an individual elects in
writing under this subsection in respect of the
individual’s 2011, 2012 or 2013 taxation year
and the election is filed with the Minister of
National Revenue before March 3, 2015,
subsections (1) to (3) apply to the individual’s
taxation year in respect of which the election
is filed and subsequent taxation years.

51. (1) Subsection 146.1(11) of the Act is
repealed.

(2) Subsection (1) applies to the 2016 and
subsequent taxation years.

52. (1) Subsection 148(2) of the Act is
amended by striking out “and” at the end of
paragraph (c), by adding “and” at the end of
paragraph (d) and by adding the following
after paragraph (d):

(e) if, in respect of a life insurance policy
issued after 2016 that is an exempt policy, a
benefit on death (as defined in subsection
1401(3) of the Income Tax Regulations)
under a coverage (as defined in subsection

b.2) soit son revenu de performance admis-
sible, au sens du paragraphe 143.1(1), qui est
réputé en vertu de l’alinéa 143.1(1.2)c) être
un revenu d’une fiducie au profit d’un athlète
amateur pour l’année;

(3) L’alinéa c) de la définition de « revenu
gagné », au paragraphe 146(1) de la même
loi, est remplacé par ce qui suit :

c) soit son revenu, sauf un montant visé à
l’alinéa 12(1)z), pour une période de l’année
tout au long de laquelle il ne résidait pas au
Canada tiré, selon le cas, des fonctions d’une
charge ou d’un emploi qu’il remplit au
Canada, compte non tenu des alinéas 8(1)c),
m) et m.2), ou d’une entreprise qu’il exploite
au Canada, seul ou activement comme
associé, sauf dans la mesure où ce revenu
est exonéré de l’impôt sur le revenu au
Canada par l’effet d’une disposition d’un
accord ou convention fiscal conclu avec un
autre pays et ayant force de loi au Canada;

(4) Les paragraphes (1) à (3) s’appliquent
aux années d’imposition 2014 et suivantes
d’un particulier. Toutefois, si un particulier
en fait le choix relativement à ses années
d’imposition 2011, 2012 ou 2013 en vertu du
présent paragraphe dans un document qu’il
produit au ministre du Revenu national
avant le 3 mars 2015, les paragraphes (1) à
(3) s’appliquent à l’année d’imposition du
particulier visée par ce choix et à ses années
d’imposition suivantes.

51. (1) Le paragraphe 146.1(11) de la
même loi est abrogé.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2016 et suivantes.

52. (1) Le paragraphe 148(2) de la même
loi est modifié par adjonction, après l’alinéa
d), de ce qui suit :

e) si, en ce qui a trait à une police
d’assurance-vie établie après 2016 qui est
une police exonérée, une prestation de décès,
au sens du paragraphe 1401(3) du Règlement
de l’impôt sur le revenu, prévue par une
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Partial surrender
— ACB prorated

1401(3) of the Income Tax Regulations)
under the policy is paid at any time, the
payment results in the termination of the
coverage but not the policy and the amount of
the fund value benefit (as defined in subsec-
tion 1401(3) of the Income Tax Regulations)
paid in respect of the coverage at that time
exceeds the amount determined in respect
of the coverage under subclause (A)(I) of
the description of B in subparagraph
306(4)(a)(iii) of the Income Tax Regulations
on the policy anniversary (as defined in
section 310 of the Income Tax Regulations)
that is on, or that first follows, the date of the
death of an individual whose life is insured
under the coverage, then a policyholder with
an interest in the policy that gives rise to an
entitlement (of the policyholder, beneficiary
or assignee, as the case may be) to receive all
or a portion of that excess, is deemed, at that
time, to dispose of a part of the interest and to
be entitled to receive proceeds of the
disposition equal to that excess or portion,
as the case may be.

(2) Subsection 148(4) of the Act is replaced
by the following:

(4) If a taxpayer disposes (other than because
of paragraph (2)(a) or as described in paragraph
(b) of the definition “disposition” in subsection
(9)) of a part of the taxpayer’s interest in a life
insurance policy (other than an annuity contract)
last acquired after December 1, 1982 or an
annuity contract, the adjusted cost basis to the
taxpayer, immediately before the disposition, of
the part is the amount determined by the
formula

A × B/C

where

A is the adjusted cost basis to the taxpayer of
the taxpayer’s interest immediately before
the disposition,

B is the proceeds of the disposition, and

C is

protection, au sens de ce paragraphe, offerte
dans le cadre de la police est versée à un
moment donné, que ce versement entraîne la
résiliation de la protection mais non celle de
la police et que le montant du bénéfice au titre
de la valeur du fonds, au sens du même
paragraphe, versé à ce moment excède la
somme déterminée relativement à la protec-
tion selon la sous-division (A)(I) de l’élément
B de la formule figurant au sous-alinéa
306(4)a)(iii) de ce règlement à l’anniversaire
de la police (au sens de l’article 310 de ce
règlement) qui correspond soit à la date du
décès du particulier dont la vie est assurée en
vertu de la protection, soit, si la date du décès
ne correspond pas à un tel anniversaire, au
premier anniversaire de la police qui suit le
décès, le titulaire de police ayant un intérêt
dans la police qui donne lieu à un droit (du
titulaire de police, du bénéficiaire ou du
cessionnaire, selon le cas) de recevoir la
totalité ou une partie de cet excédent est
réputé, à ce moment, disposer d’une partie de
l’intérêt et avoir droit à un produit de
disposition égal à cet excédent ou à cette
partie d’excédent, selon le cas.

(2) Le paragraphe 148(4) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(4) Si un contribuable dispose (autrement
que par l’effet de l’alinéa (2)a) ou que selon
l’alinéa b) de la définition de « disposition » au
paragraphe (9)) d’une partie de son intérêt dans
une police d’assurance-vie (sauf un contrat de
rente) acquis la dernière fois après le 1er

décembre 1982 ou dans un contrat de rente, le
coût de base rajusté de cette partie pour lui,
immédiatement avant la disposition, correspond
à la somme obtenue par la formule suivante :

A × B/C

où :

A représente le coût de base rajusté, pour le
contribuable, de son intérêt immédiatement
avant la disposition;

B le produit de disposition;

C :

Calcul du coût
de base
rajusté—
cession partielle
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(a) if the policy is a policy (other than an
annuity contract) issued after 2016, the
amount determined by the formula

D – E

where

D is the interest’s cash surrender value
immediately before the disposition, and

E is the total of all amounts each of which is
an amount payable, immediately before
the disposition, by the taxpayer in respect
of a policy loan in respect of the policy,
and

(b) in any other case, the accumulating fund
with respect to the taxpayer’s interest, as
determined in prescribed manner, immedi-
ately before the disposition.

(4.01) For the purposes of the definition
“adjusted cost basis” in subsection (9) and
paragraph 60(s), a particular amount is deemed
to be a repayment made at a particular time by a
taxpayer in respect of a policy loan in respect of
a life insurance policy if

(a) the policy is issued after 2016;

(b) the taxpayer disposes of a part of the
taxpayer’s interest in the policy immediately
after the particular time;

(c) paragraph (a) of the definition “proceeds
of the disposition” in subsection (9) applies to
determine the proceeds of the disposition of
the interest;

(d) the particular amount is not

(i) otherwise a repayment by the taxpayer
in respect of the policy loan, and

(ii) described in subparagraph (i) of the
description of C in the definition “adjusted
cost basis” in subsection (9); and

(e) the amount payable by the taxpayer in
respect of the policy loan is reduced by the
particular amount as a consequence of the
disposition.

a) si la police est une police, sauf un
contrat de rente, établie après 2016, la
somme obtenue par la formule suivante :

D – E

où :

D représente la valeur de rachat de
l’intérêt dans la police immédiatement
avant la disposition,

E le total des sommes représentant
chacune un montant payable par le
contribuable, immédiatement avant la
disposition, au titre d’une avance sur
police dans le cadre de la police,

b) dans les autres cas, le fonds accumulé
à l’égard de l’intérêt du contribuable,
déterminé selon les modalités réglemen-
taires, immédiatement avant la disposi-
tion.

(4.01) Pour l’application de la définition de
« coût de base rajusté » au paragraphe (9) et de
l’alinéa 60s), une somme donnée est réputée
être versée par le contribuable à titre de
remboursement à l’égard d’une avance sur
police consentie dans le cadre d’une police
d’assurance-vie si les conditions ci-après sont
réunies :

a) la police est établie après 2016;

b) le contribuable dispose d’une partie de son
intérêt dans la police immédiatement après le
moment donné;

c) l’alinéa a) de la définition de « produit de
disposition » au paragraphe (9) s’applique à la
détermination du produit de disposition de
l’intérêt;

d) la somme donnée n’est :

(i) ni par ailleurs un remboursement de
l’avance sur police par le contribuable,

(ii) ni visée au sous-alinéa (i) de la
description de l’élément C de la définition
de « produit de disposition » au paragraphe
(9);

Remboursement
d’une avance sur
police— cession
partielle
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“adjusted cost
basis”
« coût de base
rajusté »

(3) The portion of the definition “adjusted
cost basis” in subsection 148(9) of the Act
before the description of A is replaced by the
following:

“adjusted cost basis”, at any time to a policy-
holder of the policyholder’s interest in a life
insurance policy, means the amount determined
by the formula

(A + B + C + D + E + F + G + G.1) – (H + I + J
+ K + L + M + N + O)

where

(4) The description of E in the definition
“adjusted cost basis” in subsection 148(9) of
the Act is replaced by the following:

E is the total of all amounts each of which is
an amount that is in respect of the
repayment, before that time and after
March 31, 1978, of a policy loan and that
does not exceed the amount determined
by the formula,

E.1 – E.2

where

E.1 is the total of

(a) the proceeds of the disposition,
if any, in respect of the loan,

(b) if the policy is issued after
2016 (and, in the case where the
particular time at which the policy
is issued is determined under sub-
section (11), the repayment is at or
after the particular time), the por-
tion of the loan applied, immedi-
ately after the loan, to pay a
premium under the policy as pro-
vided for under the terms and
conditions of the policy (except to
the extent that the portion is
described in subparagraph (i) of

e) par suite de la disposition, le montant
payable par le contribuable à l’égard de
l’avance sur police est réduit de la somme
donnée.

(3) La formule figurant à la définition de
« coût de base rajusté », au paragraphe
148(9) de la même loi, est remplacée par ce
qui suit :

(A + B + C + D + E + F + G + G.1) – (H + I + J
+ K + L + M + N + O)

(4) L’élément E de la formule figurant à la
définition de « coût de base rajusté », au
paragraphe 148(9) de la même loi, est
remplacé par ce qui suit :

E le total des sommes représentant chacune
une somme relative au remboursement,
avant ce moment et après le 31 mars 1978,
d’une avance sur police et ne dépassant pas
la somme déterminée selon la formule
suivante :

E.1 – E.2

où

E.1 représente le total des sommes sui-
vantes :

a) le produit de disposition à l’égard
de cette avance,

b) si la police est établie après
2016— et, dans le cas où le moment
donné de son établissement est déter-
miné en application du paragraphe
(11), que le remboursement est effec-
tué à ce moment ou à un moment
postérieur—, la partie de l’avance
ayant servi, immédiatement après
l’avance, au paiement d’une prime
relative à la police conformément aux
modalités de la police, sauf dans la
mesure où cette partie est visée à
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the description of C in the defini-
tion “proceeds of the disposition”
in this subsection), and

(c) the amount, if any, described in
the description of J in this defini-
tion (but not including any payment
of interest) in respect of the loan,
and

E.2 is the total all amounts each of
which is an amount in respect of a
repayment, of the loan, referred to
in clause (2)(a)(ii)(B) or deductible
under paragraph 60(s) of this Act or
paragraph 20(1)(hh) of the Income
Tax Act, chapter 148 of the Revised
Statutes of Canada, 1952 (as it
applied in taxation years before
1985),

(5) The description of G.1 in the definition
“adjusted cost basis” in subsection 148(9) of
the Act is replaced by the following:

G.1 is, in the case of an interest in a life
insurance policy (other than an annuity
contract) to which subsection (8.2)
applied before that time, the total of
all amounts each of which is a
mortality gain, as defined by regulation
and determined by the issuer of the
policy in accordance with the regula-
tions, in respect of the interest imme-
diately before the end of the calendar
year that ended in a taxation year that
began before that time,

(6) The definition “adjusted cost basis” in
subsection 148(9) of the Act is amended by
striking out “and” at the end of the descrip-
tion of K and by adding the following after
the description of L:

M is, in the case of a policy that is issued
after 2016 and is not an annuity contract,
the total of all amounts each of which is a
premium paid by or on behalf of the
policyholder, or a cost of insurance
charge incurred by the policyholder,
before that time (and, in the case where
the particular time at which the policy is

l’alinéa (i) de l’élément C de la
définition de « produit de disposi-
tion » au présent paragraphe,

c) la valeur de l’élément J de cette
définition, à l’exclusion des intérêts
afférents payés relativement à l’a-
vance,

E.2 le total des sommes dont chacune est
une somme relative à un rembourse-
ment de l’avance qui est visé à la
division (2)a)(ii)(B) ou qui est déduc-
tible en application de l’alinéa 60s) de
la présente loi ou de l’alinéa 20(1)hh)
de la Loi de l’impôt sur le revenu,
chapitre 148 des Statuts révisés du
Canada de 1952 (dans son applica-
tion aux années d’imposition anté-
rieures à 1985);

(5) L’élément G.1 de la formule figurant à
la définition de « coût de base rajusté », au
paragraphe 148(9) de la même loi, est
remplacé par ce qui suit :

G.1 dans le cas d’un intérêt dans une police
d’assurance-vie, sauf un contrat de rente,
auquel le paragraphe (8.2) s’est appliqué
avant ce moment, le total des sommes
représentant chacune un gain de morta-
lité, défini par règlement et calculé selon
les modalités réglementaires par la per-
sonne ayant établi la police, au titre de
l’intérêt immédiatement avant la fin de
l’année civile s’étant terminée dans une
année d’imposition ayant commencé
avant ce moment;

(6) La définition de « coût de base ra-
justé », au paragraphe 148(9) de la même loi,
est modifiée par adjonction, après l’élément
L, de ce qui suit :

M dans le cas d’une police établie après 2016
qui n’est pas un contrat de rente, le total des
sommes représentant chacune une prime
versée par le titulaire de police ou pour son
compte, ou des frais d’assurance engagés
par celui-ci, avant ce moment (et, dans le cas
où le moment donné de l’établissement de la
police est déterminé en application du
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issued is determined under subsection
(11), at or after the particular time), to the
extent that the premium or charge is in
respect of a benefit under the policy other
than a benefit on death (as defined in
subsection 1401(3) of the Income Tax
Regulations),

N is, in the case of a policy that is issued
after 2016 and is not an annuity contract,
the total of all amounts each of which is
the policyholder’s interest in an amount
paid— to the extent that the cash surren-
der value of the policy, if any, or the fund
value of the policy (as defined in subsec-
tion 1401(3) of the Income Tax Regula-
tions), if any, is reduced by the amount
paid— before that time (and, in the case
where the particular time at which the
policy is issued is determined under
subsection (11), at or after the particular
time) that

(a) is a benefit on death (as defined in
subsection 1401(3) of the Income Tax
Regulations), or a disability benefit,
under the policy, and

(b) does not result in the termination of
a coverage (as defined in subsection
1401(3) of the Income Tax Regula-
tions) under the policy,

O is, in the case of a policy that is issued
after 2016 and is not an annuity contract,
the total of all amounts each of which
is— if a benefit on death (as defined in
subsection 1401(3) of the Income Tax
Regulations) under a coverage (as defined
in subsection 1401(3) of the Income Tax
Regulations) under the policy is paid
before that time (and, in the case where
the particular time at which the policy is
issued is determined under subsection
(11), at or after the particular time) and
the payment results in the termination of
the coverage— the amount, if any, deter-
mined with respect to the coverage by the
formula

[P × (Q + R + S)/T] – U

where

paragraphe (11), à ce moment ou à un
moment postérieur), dans la mesure où la
prime ou les frais se rapportent à une
prestation, sauf une prestation de décès au
sens du paragraphe 1401(3) du Règlement
de l’impôt sur le revenu, prévue par la
police;

N dans le cas d’une police établie après 2016
qui n’est pas un contrat de rente, le total des
sommes représentant chacune l’intérêt du
titulaire de la police sur une somme
versée— dans la mesure où la valeur de
rachat de la police ou la valeur du fonds de
la police d’assurance-vie, au sens du
paragraphe 1401(3) du même règlement,
est réduite par la somme versée— avant ce
moment (et, dans le cas où le moment de
l’établissement de la police est déterminé en
application du paragraphe (11), à ce moment
ou à un moment postérieur) qui, à la fois :

a) est une prestation de décès, au sens du
paragraphe 1401(3) du même règlement,
ou une prestation d’invalidité, prévue par
la police,

b) n’entraîne pas la résiliation d’une
protection, au sens de ce paragraphe, de
la police;

O dans le cas d’une police établie après 2016
qui n’est pas un contrat de rente, si une
prestation de décès, au sens du paragraphe
1401(3) du même règlement, prévue par une
protection, au sens de ce paragraphe, de la
police est versée avant ce moment (et, dans
le cas où le moment de l’établissement de la
police est déterminé en application du
paragraphe (11), à ce moment ou à un
moment postérieur) et que le versement
entraîne la résiliation de la protection, la
somme déterminée relativement à la protec-
tion selon la formule suivante :

[P × (Q + R + S)/T] – U

où :

P représente le coût de base rajusté de
l’intérêt du titulaire de police immédia-
tement avant la résiliation,
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P is the adjusted cost basis of the
policyholder’s interest immediately
before the termination,

Q is the amount of the fund value
benefit (as defined in subsection
1401(3) of the Income Tax Regula-
tions) under the policy paid in respect
of the coverage on the termination,

R is the amount that would be the
present value, determined for the
purposes of section 307 of the Income
Tax Regulations, on the last policy
anniversary (as defined in section 310
of the Income Tax Regulations) on or
before the termination, of the fund
value of the coverage (as defined in
subsection 1401(3) of the Income Tax
Regulations) if the fund value of the
coverage on that policy anniversary
were equal to the fund value of the
coverage on the termination,

S is the amount that would be deter-
mined, on that policy anniversary, for
paragraph (a) of the description of C
in the definition “net premium re-
serve” in subsection 1401(3) of the
Income Tax Regulations in respect of
the coverage, if the benefit on death
under the coverage, and the fund
value of the coverage, on that policy
anniversary were equal to the benefit
on death under the coverage and the
fund value of the coverage, as the case
may be, on the termination,

T is the amount that would be, on that
policy anniversary, the net premium
reserve (as defined in subsection
1401(3) of the Income Tax Regula-
tions) in respect of the policy for the
purposes of section 307 of the Income
Tax Regulations, if the fund value
benefit under the policy, the benefit
on death under each coverage and the
fund value of each coverage on that
policy anniversary were equal to the
fund value benefit, the benefit on
death under each coverage and the

Q le montant du bénéfice au titre de la
valeur du fonds, au sens du paragraphe
1401(3) du même règlement, de la
police qui est versé dans le cadre de la
protection au moment de la résiliation,

R le montant qui serait la valeur actuali-
sée— déterminée pour l’application de
l’article 307 du même règlement, à
l’anniversaire de la police, au sens de
l’article 310 de ce règlement, qui est le
dernier en date des anniversaires de la
police à survenir au plus tard au moment
de la résiliation— de la valeur du fonds
de la protection, au sens du paragraphe
1401(3) de ce règlement, si la valeur du
fonds de la protection à ce dernier
anniversaire était égale à la valeur du
fonds d’une protection au moment de la
résiliation,

S le montant qui serait déterminé à ce
dernier anniversaire selon l’alinéa a) de
l’élément C de la formule figurant à la
définition de « provision pour primes
nettes », au sens du paragraphe 1401(3)
du même règlement, relativement à la
protection si la prestation de décès
prévue par la protection et la valeur du
fonds de la protection à cet anniversaire
étaient égales à la prestation de décès
prévue par la protection et à la valeur du
fonds de la protection, le cas échéant, au
moment de la résiliation,

T le montant qui serait, à cet anniversaire,
la « provision pour primes nettes », au
sens du paragraphe 1401(3) du même
règlement et déterminée à l’égard de la
police pour l’application de l’article 307
de ce règlement, si le bénéfice au titre de
la valeur du fonds dans le cadre de la
police, la prestation de décès prévue par
chaque protection et la valeur du fonds
de chaque protection, à cet anniversaire,
étaient égaux au bénéfice au titre de la
valeur du fonds, la prestation de décès
prévue par chaque protection et la valeur
du fonds de chaque protection, le cas
échéant, de la police au moment de la
résiliation,
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fund value of each coverage, as the
case may be, under the policy on the
termination, and

U is the amount, if any, determined
under subsection (4) in respect of a
disposition before that time of the
interest because of paragraph (2)(e) in
respect of the payment in respect of
the fund value benefit under the
policy paid in respect of the coverage
on the termination;

(7) Paragraph (c) of the definition “pre-
mium” in subsection 148(9) of the Act is
replaced by the following:

(c) the portion of any amount paid under the
policy with respect to an accidental death
benefit, a disability benefit, an additional risk
as a result of insuring a substandard life, an
additional risk in respect of the conversion of
a term policy into another policy after the end
of the year, an additional risk under a
settlement option, or an additional risk under
a guaranteed insurability benefit, if

(i) in the case of an annuity contract, a
policy issued before 2017 or in respect of
which the particular time at which the
policy is issued is determined under
subsection (11), where the interest in the
policy was last acquired after December 1,
1982, the payment is made after May 31,
1985 and, if the particular time at which
the policy is issued is determined under
subsection (11), before the particular time,
or

(ii) in the case where the taxpayer’s
interest in the policy was last acquired
before December 2, 1982,

(A) subsection 12.2(9) of the Income
Tax Act, chapter 148 of the Revised
Statutes of Canada, 1952, applies to the
interest,

(B) the particular time at which the
policy is issued is determined under
subsection (11), and

(C) the payment is made in the period
that starts at the later of May 31, 1985
and the first time at which that

U le montant déterminé selon le para-
graphe (4) relativement à une disposition
de l’intérêt, effectuée avant ce moment
par l’effet de l’alinéa (2)e), à l’égard du
versement d’un bénéfice au titre de la
valeur du fonds qui est versé relative-
ment à la protection au moment de la
résiliation.

(7) L’alinéa c) de la définition de « prime »,
au paragraphe 148(9) de la même loi, est
remplacé par ce qui suit :

c) la partie de toute somme versée en vertu
de la police au titre d’une prestation de décès
par accident, d’une prestation d’invalidité,
d’un risque additionnel à la suite de l’assu-
rance d’un risque aggravé, d’un risque
additionnel relativement à la transformation
d’une police temporaire en une autre police
après la fin de l’année, d’un risque addition-
nel en vertu d’une option de règlement ou
d’un risque additionnel en vertu d’une
garantie d’assurabilité si, selon le cas :

(i) dans le cas d’un contrat de rente, d’une
police établie avant 2017 ou à l’égard de
laquelle le moment donné de son établis-
sement est déterminé en application du
paragraphe (11), si l’intérêt dans la police a
été acquis la dernière fois après le 1er

décembre 1982, le versement est effectué
après le 31 mai 1985 et, si le moment
donné de l’établissement de la police est
déterminé en application du paragraphe
(11), avant le moment donné,

(ii) si l’intérêt du particulier dans la police
a été acquis la dernière fois avant le 2
décembre 1982 :

(A) le paragraphe 12.2(9) de la Loi de
l’impôt sur le revenu, chapitre 148 des
Statuts révisés du Canada de 1952,
s’applique,

(B) le moment donné de l’établissement
de la police est déterminé en application
du paragraphe (11),
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subsection 12.2(9) applies in respect of
the interest and that ends at the particular
time;

(8) Subparagraph (i) of the description of
C in paragraph (a) of the definition “pro-
ceeds of the disposition” in subsection 148(9)
of the Act is replaced by the following:

(i) an amount by which the amount
payable in respect of a policy loan in
respect of the policy is reduced as a
consequence of the disposition, except that
if the policy is issued after 2016 and the
disposition is of a part of the interest (and,
in the case where the particular time at
which the policy is issued is determined
under subsection (11), the disposition
occurs at or after the particular time), only
to the extent that the amount represents the
portion of the loan applied, immediately
after the loan, to pay a premium under the
policy, as provided for under the terms and
conditions of the policy,

(9) Section 148 of the Act is amended by
adding the following after subsection (10):

(11) For the purposes of determining at and
after a particular time whether a life insurance
policy (other than an annuity contract) issued
before 2017 is treated as issued after 2016 under
this section (other than this subsection) and
sections 306 (other than subsection (9)), 307,
308, 310, 1401 and 1403 of the Income Tax
Regulations (except as they apply for the
purposes of subsection 211.1(3)), the policy is
deemed to be a policy issued at the particular
time if the particular time is the first time after
2016 at which life insurance— in respect of a
life, or two or more lives jointly insured, and in
respect of which a particular schedule of
premium or cost of insurance rates applies— is

(C) le versement est effectué au cours
de la période débutant le dernier en date
du 31 mai 1985 et du premier jour où ce
paragraphe 12.2(9) s’applique relative-
ment à l’intérêt et se terminant au
moment donné.

(8) Le sous-alinéa (i) de l’élément C de la
formule figurant à l’alinéa a) de la définition
de « produit de disposition », au paragraphe
148(9) de la même loi, est remplacé par ce qui
suit :

(i) soit un montant qui est à appliquer en
réduction du montant payable par le titulaire
de police à l’égard d’une avance sur police
consentie dans le cadre de la police par suite
de la disposition, sauf que, dans le cas où la
police est établie après 2016, l’objet de la
disposition est une partie de l’intérêt du
contribuable et, si le moment donné de
l’établissement de la police est déterminé en
application du paragraphe (11) et la dispo-
sition se produit au moment donné ou à un
moment postérieur, seulement dans la me-
sure où le montant correspond à la partie de
l’avance qui a servi, immédiatement après
l’avance, au paiement d’une prime relative à
la police, conformément aux modalités de la
police,

(9) L’article 148 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (10), de
ce qui suit :

(11) Afin de déterminer, à un moment donné
et par la suite, si une police d’assurance-vie
(sauf un contrat de rente) établie avant 2017 est
considérée comme ayant été établie après 2016
pour l’application du présent article (sauf le
présent paragraphe) et des articles 306 (sauf son
paragraphe (9)), 307, 308, 310, 1401 et 1403 du
Règlement de l’impôt sur le revenu (sauf pour
leur application dans le cadre du paragraphe
211.1(3)), la police est réputée être établie au
moment donné si celui-ci est le premier moment
après 2016 où l’assurance-vie— souscrite sur
une seule tête ou sur plusieurs têtes conjointe-
ment et à l’égard de laquelle un barème
particulier de taux de prime ou de frais
d’assurance s’applique— est :

Polices établies
avant 2017
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(a) converted (other than only because of a
change in premium or cost of insurance rates)
into another type of life insurance; or

(b) if the insurance (other than insurance
paid for with policy dividends or that is
reinstated) is medically underwritten after
2016 (other than to obtain a reduction in the
premium or cost of insurance rates under the
policy), added to the policy.

53. (1) The portion of subsection 149(5) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(5) Notwithstanding subsections (1) and (2),
where a club, society or association was for any
period, a club, society or association described
in paragraph (1)(l) the main purpose of which
was to provide dining, recreational or sporting
facilities for its members (in this subsection
referred to as the “club”), a trust is deemed to
have been created on the later of the commence-
ment of the period and the end of 1971 and to
have continued in existence throughout the
period, and, throughout that period, the follow-
ing rules apply:

(2) Subsection (1) applies to the 2016 and
subsequent taxation years.

54. (1) Subparagraph (a)(iii) of the defini-
tion “exempt shares” in subsection 149.1(1)
of the Act is replaced by the following:

(iii) on or after March 19, 2007, under the
terms of a trust created before March 19,
2007, and not amended on or after March
19, 2007,

(2) Subsection (1) applies to the 2016 and
subsequent taxation years.

55. (1) Paragraph 152(1)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) the amount of tax, if any, deemed by
subsection 120(2) or (2.2), 122.5(3),
122.51(2), 122.7(2) or (3), 122.8(2) or (3),
125.4(3), 125.5(3), 127.1(1), 127.41(3) or

a) soit convertie (sauf si la conversion n’est
due qu’à un changement des taux de prime ou
des frais d’assurance) en un autre type
d’assurance-vie;

b) soit, si l’assurance (à l’exception d’une
assurance qui est financée au moyen d’une
participation ou qui est rétablie) est médica-
lement souscrite après 2016 (sauf pour
obtenir une réduction des taux de prime ou
des frais d’assurance prévus par la police),
ajoutée à la police.

53. (1) Le passage du paragraphe 149(5)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

(5) Malgré les paragraphes (1) et (2), lors-
qu’un cercle ou une association était, pendant
une période donnée, un cercle ou une associa-
tion, visé à l’alinéa (1)l), dont l’objet principal
consistait à fournir à ses membres des installa-
tions pour les loisirs, le sport ou les repas
(appelé « club » au présent paragraphe), une
fiducie est réputée avoir été établie au dernier en
date de la fin de 1971 et du début de la période
et avoir continué à exister tout au long de la
période. De plus, les règles ci-après s’appliquent
tout au long de la période :

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2016 et suivantes.

54. (1) Le sous-alinéa a)(iii) de la défini-
tion de « actions exonérées », au paragraphe
149.1(1) de la même loi, est remplacé par ce
qui suit :

(iii) soit après le 18 mars 2007 selon les
modalités d’une fiducie établie avant le 19
mars 2007, lesquelles n’ont pas été modi-
fiées après le 18 mars 2007;

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2016 et suivantes.

55. (1) L’alinéa 152(1)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) le montant d’impôt qui est réputé, par les
paragraphes 120(2) ou (2.2), 122.5(3),
122.51(2), 122.7(2) ou (3), 122.8(2) ou (3),
125.4(3), 125.5(3), 127.1(1), 127.41(3) ou

Exception
concernant le
revenu de
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210.2(3) or (4) to be paid on account of the
taxpayer’s tax payable under this Part for the
year.

(2) The portion of subsection 152(4.2) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(4.2) Notwithstanding subsections (4), (4.1)
and (5), for the purpose of determining— at any
time after the end of the normal reassessment
period, of a taxpayer who is an individual (other
than a trust) or a graduated rate estate, in respect
of a taxation year— the amount of any refund to
which the taxpayer is entitled at that time for the
year, or a reduction of an amount payable under
this Part by the taxpayer for the year, the
Minister may, if the taxpayer makes an applica-
tion for that determination on or before the day
that is 10 calendar years after the end of that
taxation year,

(3) Paragraph 152(4.2)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) redetermine the amount, if any, deemed
by subsection 120(2) or (2.2), 122.5(3),
122.51(2), 122.7(2) or (3), 122.8(2) or (3),
127.1(1), 127.41(3) or 210.2(3) or (4) to be
paid on account of the taxpayer’s tax payable
under this Part for the year or deemed by
subsection 122.61(1) to be an overpayment
on account of the taxpayer’s liability under
this Part for the year.

(4) Subsections (1) and (3) apply to the
2015 and subsequent taxation years.

(5) Subsection (2) applies to the 2016 and
subsequent taxation years.

56. (1) Subsection 156.1(2) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
paragraph (a), by adding “or” at the end of
paragraph (b) and by adding the following
after paragraph (b):

(c) the individual is a graduated rate estate
for the particular year.

(2) Subsection (1) applies to the 2016 and
subsequent taxation years.

210.2(3) ou (4), avoir été payé au titre de
l’impôt payable par le contribuable en vertu
de la présente partie pour l’année.

(2) Le passage du paragraphe 152(4.2) de
la même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(4.2) Malgré les paragraphes (4), (4.1) et (5),
pour déterminer, à un moment donné après la
fin de la période normale de nouvelle cotisation
applicable à un contribuable— particulier (sauf
une fiducie) ou succession assujettie à l’impo-
sition à taux progressifs— pour une année
d’imposition, le remboursement auquel le
contribuable a droit à ce moment pour l’année
ou la réduction d’un montant payable par le
contribuable pour l’année en vertu de la
présente partie, le ministre peut, si le contri-
buable demande pareille détermination au plus
tard le jour qui suit de dix années civiles la fin
de cette année d’imposition, à la fois :

(3) L’alinéa 152(4.2)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) déterminer de nouveau l’impôt qui est
réputé, par les paragraphes 120(2) ou (2.2),
122.5(3), 122.51(2), 122.7(2) ou (3), 122.8(2)
ou (3), 127.1(1), 127.41(3), ou 210.2(3) ou
(4), avoir été payé au titre de l’impôt payable
par le contribuable en vertu de la présente
partie pour l’année ou qui est réputé, par le
paragraphe 122.61(1), être un paiement en
trop au titre des sommes dont le contribuable
est redevable en vertu de la présente partie
pour l’année.

(4) Les paragraphes (1) et (3) s’appliquent
aux années d’imposition 2015 et suivantes.

(5) Le paragraphe (2) s’applique aux
années d’imposition 2016 et suivantes.

56. (1) Le paragraphe 156.1(2) de la
même loi est modifié par adjonction, après
l’alinéa b), de ce qui suit :

c) le particulier est une succession assujettie
à l’imposition à taux progressifs pour l’année.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2016 et suivantes.

Nouvelle
cotisation et
nouvelle
détermination
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57. (1) Section 160 of the Act is amended
by adding the following after subsection
(1.3):

(1.4) If subsection 104(13.4) deems an
amount to have become payable in a taxation
year of a trust to an individual, the individual
and the trust are jointly and severally, or
solidarily, liable for the tax payable by the
individual under this Part for the individual’s
taxation year that includes the day on which the
individual dies to the extent that that tax payable
is greater than it would have been if the amount
were not included in computing the individual’s
income under this Part for the taxation year.

(2) Subsection (1) applies to the 2016 and
subsequent taxation years.

58. (1) The portion of subsection 161(2.2)
of the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(2.2) Notwithstanding subsections (1) and
(2), the total amount of interest payable by a
taxpayer (other than a graduated rate estate)
under those subsections, for the period that
begins on the first day of the taxation year for
which a part or instalment of tax is payable and
ends on the taxpayer’s balance-due day for the
year, in respect of the taxpayer’s tax or
instalments of tax payable for the year shall
not exceed the amount, if any, by which

(2) Subsection (1) applies to the 2016 and
subsequent taxation years.

59. (1) Subsection 163(2) of the Act is
amended by adding the following after
paragraph (c.3):

(c.4) the amount, if any, by which

(i) the total of all amounts each of which is
an amount that would be deemed by
subsections 122.8(2) or (3) to have been
paid on account of the person’s tax payable
under this Part for the year if that amount
were calculated by reference to the per-
son’s claim for the year under those
subsections

57. (1) L’article 160 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(1.3), de ce qui suit :

(1.4) Si une somme est réputée, en applica-
tion du paragraphe 104(13.4), être devenue à
payer à un particulier au cours d’une année
d’imposition d’une fiducie, le particulier et la
fiducie sont solidairement responsables du
paiement de l’impôt payable par le particulier
en vertu de la présente partie pour l’année
d’imposition du particulier au cours de laquelle
il décède, dans la mesure où cet impôt est
supérieur à ce qu’il aurait été si aucune somme
n’avait été ajoutée dans le calcul du revenu du
particulier en vertu de la présente partie pour
l’année.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2016 et suivantes.

58. (1) Le passage du paragraphe 161(2.2)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

(2.2) Malgré les paragraphes (1) et (2), le
total des intérêts, sur l’impôt ou les acomptes
provisionnels payables pour une année d’impo-
sition, qu’un contribuable, sauf une succession
assujettie à l’imposition à taux progressifs, doit
verser en application de ces paragraphes pour la
période allant du premier jour de cette année où
une fraction d’impôt ou un acompte provision-
nel est payable jusqu’à la date d’exigibilité du
solde qui lui est applicable pour l’année ne peut
dépasser l’excédent du total visé à l’alinéa a) sur
le montant visé à l’alinéa b) :

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2016 et suivantes.

59. (1) Le paragraphe 163(2) de la même
loi est modifié par adjonction, après l’alinéa
c.3), de ce qui suit :

c.4) l’excédent éventuel du total visé au
sous-alinéa (i) sur le total visé au sous-alinéa
(ii) :

(i) le total des montants représentant
chacun un montant qui serait réputé, par
l’application des paragraphes 122.8(2) ou
(3), payé au titre de l’impôt payable en
vertu de la présente partie pour l’année par

Responsabilité
solidaire—
fiducie pour
conjoint et
fiducie semblabe
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(ii) the total of all amounts each of which
is the amount that the person is entitled to
claim for the year under subsections
122.8(2) or (3),

(2) Subsection (1) applies to the 2015 and
subsequent taxation years.

60. (1) Paragraph 164(1.5)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) if the taxpayer is an individual (other than
a trust) or a graduated rate estate for the year
and the taxpayer’s return of income under this
Part for the year was filed on or before the
day that is 10 calendar years after the end of
the year;

(2) The portion of subsection 164(6) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(6) If in the course of administering the
graduated rate estate of a taxpayer, the
taxpayer’s legal representative has, within the
first taxation year of the estate,

(3) The portion of subsection 164(6.1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(6.1) Notwithstanding any other provision of
this Act, if a right to acquire securities (as
defined in subsection 7(7)) under an agreement
in respect of which a benefit was deemed by
paragraph 7(1)(e) to have been received by a
taxpayer (in this subsection referred to as “the
right”) is exercised or disposed of by the
taxpayer’s legal representative within the first
taxation year of the graduated rate estate of the
taxpayer and the representative so elects in
prescribed manner and on or before a prescribed
day,

(4) Subsections (1) to (3) apply to the 2016
and subsequent taxation years.

la personne s’il était calculé en fonction du
montant demandé par la personne pour
l’année en vertu de ces paragraphes,

(ii) le total des montants représentant
chacun le montant que la personne a le
droit de demander pour l’année en vertu
des paragraphes 122.8(2) ou (3);

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2015 et suivantes.

60. (1) L’alinéa 164(1.5)a) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

a) le contribuable est un particulier (sauf une
fiducie) ou une succession assujettie à
l’imposition à taux progressifs pour l’année
et sa déclaration de revenu pour l’année en
vertu de la présente partie a été produite au
plus tard le jour qui suit de dix années civiles
la fin de l’année d’imposition;

(2) Le passage du paragraphe 164(6) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(6) Lorsque, au cours de l’administration de
la succession assujettie à l’imposition à taux
progressifs d’un contribuable, les représentants
légaux du contribuable ont, durant la première
année d’imposition de la succession :

(3) Le passage du paragraphe 164(6.1) de
la même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(6.1) Malgré les autres dispositions de la
présente loi, lorsque le représentant légal d’un
contribuable décédé lève, au cours de la
première année d’imposition de la succession
assujettie à l’imposition à taux progressifs du
contribuable, un droit d’acquérir des titres, au
sens du paragraphe 7(7), en vertu d’une
convention relativement à laquelle le contri-
buable est réputé par l’alinéa 7(1)e) avoir reçu
un avantage, ou dispose d’un tel droit au cours
de cette année, les règles ci-après s’appliquent si
le représentant en fait le choix selon les
modalités et dans le délai prévus par règlement :

(4) Les paragraphes (1) à (3) s’appliquent
aux années d’imposition 2016 et suivantes.

Disposition d’un
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décédé, par les
représentants
légaux

Réalisation
d’options
d’employés
décédés

144 C. 39 Economic Action Plan 2014, No. 2 62-63 ELIZ. II



61. (1) The portion of paragraph
165(1)(a) of the Act before subparagraph (i)
is replaced by the following:

(a) if the assessment is in respect of the
taxpayer for a taxation year and the taxpayer
is an individual (other than a trust) or a
graduated rate estate for the year, on or before
the later of

(2) Subsection (1) applies to the 2016 and
subsequent taxation years.

62. (1) Paragraph 207.6(1)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) a trust is deemed to be created on the day
that the arrangement is established;

(2) Subsection (1) applies to the 2016 and
subsequent taxation years.

63. (1) Paragraph (b) of the definition
“designated beneficiary” in subsection
210(1) of the Act is repealed.

(2) The portion of paragraph (d) of the
definition “designated beneficiary” in sub-
section 210(1) of the Act before subpara-
graph (i) is replaced by the following:

(d) another trust (in this paragraph referred to
as the “other trust”) that is not a graduated
rate estate, a mutual fund trust or a trust that
is exempt because of subsection 149(1) from
tax under Part I on all or part of its taxable
income, if any beneficiary under the other
trust is at that time

(3) Subparagraph (d)(ii) of the definition
“designated beneficiary” in subsection 210(1)
of the Act is repealed.

(4) Clause (d)(iii)(A) of the definition
“designated beneficiary” in subsection
210(1) of the Act is replaced by the following:

(A) a graduated rate estate,

61. (1) Le passage de l’alinéa 165(1)a) de
la même loi précédant le sous-alinéa (i) est
remplacé par ce qui suit :

a) s’il s’agit d’une cotisation, pour une année
d’imposition, relative à un contribuable qui
est un particulier (sauf une fiducie) ou une
succession assujettie à l’imposition à taux
progressifs pour l’année, au plus tard au
dernier en date des jours suivants :

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2016 et suivantes.

62. (1) L’alinéa 207.6(1)a) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

a) une fiducie est réputée constituée à la date
d’établissement de la convention;

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2016 et suivantes.

63. (1) L’alinéa b) de la définition de
« bénéficiaire étranger ou assimilé », au
paragraphe 210(1) de la même loi, est abrogé.

(2) Le passage de l’alinéa d) de la défini-
tion de « bénéficiaire étranger ou assimilé »
précédant le sous-alinéa (i), au paragraphe
210(1) de la même loi, est remplacé par ce qui
suit :

d) soit une autre fiducie— à l’exclusion
d’une succession assujettie à l’imposition à
taux progressifs, d’une fiducie de fonds
commun de placement et d’une fiducie qui,
par l’effet du paragraphe 149(1), est exonérée
de l’impôt prévu par la partie I sur tout ou
partie de son revenu imposable— dont est
bénéficiaire au moment considéré, selon le
cas :

(3) Le sous-alinéa d)(ii) de la définition de
« bénéficiaire étranger ou assimilé », au
paragraphe 210(1) de la même loi, est abrogé.

(4) La division d)(iii)(A) de la définition de
« bénéficiaire étranger ou assimilé », au
paragraphe 210(1) de la même loi, est
remplacée par ce qui suit :

(A) une succession assujettie à l’impo-
sition à taux progressifs,
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(5) Subparagraph (e)(iii) of the definition
“designated beneficiary” in subsection 210(1)
of the Act is repealed.

(6) Paragraph 210(2)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) a graduated rate estate;

(7) Subsections (2), (4) and (6) apply to the
2016 and subsequent taxation years.

64. (1) Section 212 of the Act is amended
by adding the following after subsection (3):

(3.1) Subsections (3.2) and (3.3) apply at any
time in respect of a taxpayer if

(a) the taxpayer pays or credits a particular
amount at that time on account or in lieu of
payment of, or in satisfaction of, interest
(determined without reference to paragraph
18(6.1)(b) and subsection 214(16)) in respect
of a particular debt or other obligation to pay
an amount to a person or partnership (in this
subsection referred to as the “intermediary”);

(b) the intermediary is not

(i) a person resident in Canada that does
not deal at arm’s length with the taxpayer,
or

(ii) a partnership each member of which is
a person described in subparagraph (i);

(c) at any time in the period during which the
interest accrued (in subsections (3.2) and
(3.3) referred to as the “relevant period”), the
intermediary, or a person or partnership that
does not deal at arm’s length with the
intermediary,

(i) has an amount outstanding as or on
account of a debt or other obligation to pay
an amount to a non-resident person that
meets any of the following conditions (in
this subsection and subsection (3.2) re-
ferred to as the “intermediary debt”):

(5) Le sous-alinéa e)(iii) de la définition de
« bénéficiaire étranger ou assimilé », au
paragraphe 210(1) de la même loi, est abrogé.

(6) L’alinéa 210(2)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) des successions assujetties à l’imposition
à taux progressifs;

(7) Les paragraphes (2), (4) et (6) s’ap-
pliquent aux années d’imposition 2016 et
suivantes.

64. (1) L’article 212 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(3), de ce qui suit :

(3.1) Les paragraphes (3.2) et (3.3) s’appli-
quent à un moment donné relativement à un
contribuable si les conditions ci-après sont
réunies :

a) à ce moment, le contribuable paie à une
personne ou à une société de personnes
(appelées « intermédiaire » au présent para-
graphe), ou porte à son crédit, une somme
donnée au titre ou en paiement intégral ou
partiel des intérêts (déterminés compte non
tenu de l’alinéa 18(6.1)b) et du paragraphe
214(16)) relatifs à une dette ou autre
obligation donnée de payer une somme à
cette personne ou société de personnes;

b) les énoncés ci-après s’avèrent :

(i) l’intermédiaire n’est pas une personne
résidant au Canada et ayant un lien de
dépendance avec le contribuable,

(ii) l’intermédiaire n’est pas une société de
personnes dont chaque associé est une
personne visée au sous-alinéa (i);

c) à un moment de la période pendant
laquelle les intérêts ont couru (appelée
« période considérée » aux paragraphes (3.2)
et (3.3)), l’intermédiaire, ou une personne ou
une société de personnes avec laquelle il a un
lien de dépendance :

(i) soit doit une somme au titre d’une dette
ou autre obligation de payer une somme à
une personne non-résidente qui remplit
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(A) recourse in respect of the debt or
other obligation is limited in whole or in
part, either immediately or in the future
and either absolutely or contingently, to
the particular debt or other obligation, or

(B) it can reasonably be concluded that
all or a portion of the particular debt or
other obligation became owing, or was
permitted to remain owing, because

(I) all or a portion of the debt or other
obligation was entered into or was
permitted to remain outstanding, or

(II) the intermediary anticipated that
all or a portion of the debt or other
obligation would become owing or
remain outstanding, or

(ii) has a specified right (as defined in
subsection 18(5)) in respect of a particular
property that was granted directly or
indirectly by a non-resident person and

(A) the existence of the specified right
is required under the terms and condi-
tions of the particular debt or other
obligation, or

(B) it can reasonably be concluded that
all or a portion of the particular debt or
other obligation became owing, or was
permitted to remain owing, because

(I) the specified right was granted, or

(II) the intermediary anticipated that
the specified right would be granted;

(d) the tax that would be payable under this
Part in respect of the particular amount, if the
particular amount were paid or credited to the
non-resident person rather than the inter-
mediary, is greater than the tax payable under
this Part (determined without reference to this
subsection and subsection (3.2)) in respect of
the particular amount; and

(e) the total of all amounts— each of which
is, in respect of the particular debt or other
obligation, an amount outstanding as or on
account of an intermediary debt or the fair
market value of a particular property de-
scribed in subparagraph (c)(ii)— is equal to
at least 25% of the total of

l’une des conditions ci-après (appelée
« dette d’intermédiaire » au présent para-
graphe et au paragraphe (3.2)) :

(A) il s’agit d’une dette ou autre
obligation à l’égard de laquelle le
recours est limité en tout ou en partie,
dans l’immédiat ou pour l’avenir et
conditionnellement ou non, à la dette
ou autre obligation donnée,

(B) il est raisonnable de conclure que la
totalité ou une partie de la dette ou autre
obligation donnée est devenue à payer,
ou qu’il a été permis qu’elle le demeure,
pour l’un des motifs suivants :

(I) la totalité ou une partie de la dette
ou autre obligation a été contractée ou
il a été permis qu’elle demeure à
payer,

(II) l’intermédiaire prévoyait que la
totalité ou une partie de la dette ou
autre obligation deviendrait à payer
ou qu’elle le demeurerait,

(ii) soit détient un droit déterminé, au sens
du paragraphe 18(5), qui est relatif à un
bien donné qui a été accordé, directement
ou indirectement, par une personne non-
résidente, et à l’égard duquel un des faits
ci-après s’avère :

(A) les modalités de la dette ou autre
obligation donnée prévoient que le droit
déterminé doit exister,

(B) il est raisonnable de conclure que la
totalité ou une partie de la dette ou autre
obligation donnée est devenue à payer,
ou qu’il a été permis qu’elle le demeure,
pour l’un des motifs suivants :

(I) le droit déterminé a été accordé,

(II) l’intermédiaire prévoyait que le
droit déterminé serait accordé;

d) l’impôt qui serait payable en vertu de la
présente partie au titre de la somme donnée,
si celle-ci était payée à la personne non-
résidente ou portée à son crédit plutôt que
payée à l’intermédiaire ou portée à son crédit,
est plus élevé que l’impôt payable en vertu de
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(i) the amount outstanding as or on
account of the particular debt or other
obligation, and

(ii) the total of all amounts each of which
is an amount (other than the amount
described in subparagraph (i)) that the
taxpayer, or a person or partnership that
does not deal at arm’s length with the
taxpayer, has outstanding as or on account
of a debt or other obligation to pay an
amount to the intermediary under the
agreement, or an agreement that is con-
nected to the agreement, under which the
particular debt or other obligation was
entered into where

(A) the intermediary is granted a secu-
rity interest (as defined in subsection
18(5)) in respect of a property that is the
intermediary debt or the particular
property, as the case may be, and the
security interest secures the payment of
two or more debts or other obligations
that include the debt or other obligation
and the particular debt or other obliga-
tion, and

(B) each security interest that secures
the payment of a debt or other obligation
referred to in clause (A) secures the
payment of every debt or other obliga-
tion referred to in that clause.

(3.2) If this subsection applies at any time in
respect of a taxpayer, then for the purposes of
paragraph (1)(b), the taxpayer is deemed, at that
time, to pay interest to a non-resident person
referred to in subparagraph (3.1)(c)(i) or (ii), the
amount of which is determined by the formula

[(A × B/C) – D] × (E – F)/E

where

la présente partie (déterminé compte non tenu
du présent paragraphe et du paragraphe (3.2))
au titre de la somme donnée;

e) le total des sommes— dont chacune
représente, relativement à la dette ou autre
obligation donnée, une somme due au titre
d’une dette d’intermédiaire ou la juste valeur
marchande d’un bien donné visé au sous-
alinéa c)(ii)— correspond à au moins 25%
du total des sommes suivantes :

(i) la somme due au titre de la dette ou
autre obligation,

(ii) le total des sommes dont chacune
représente une somme (sauf la somme
visée au sous-alinéa (i)) due par le
contribuable, ou par une personne ou une
société de personnes avec laquelle il a un
lien de dépendance, au titre d’une dette ou
autre obligation de payer une somme à
l’intermédiaire aux termes de la conven-
tion, ou d’une convention rattachée à celle-
ci, aux termes de laquelle la dette ou autre
obligation donnée a été contractée, dans le
cas où, à la fois :

(A) l’intermédiaire reçoit, relativement
à un bien qui est la dette d’intermédiaire
ou le bien donné, une garantie, au sens
du paragraphe 18(5), pour le paiement
de plusieurs dettes ou autres obligations
qui comprennent la dette ou autre
obligation ainsi que la dette ou autre
obligation donnée,

(B) chaque garantie pour le paiement
d’une dette ou autre obligation mention-
née à la division (A) vise toutes les
dettes ou autres obligations mentionnées
à cette division.

(3.2) En cas d’application du présent para-
graphe à un moment donné relativement à un
contribuable, celui-ci est réputé à ce moment,
pour l’application de l’alinéa (1)b), payer à une
personne non-résidente visée aux sous-alinéas
(3.1)c)(i) ou (ii) des intérêts d’un montant égal à
la somme obtenue par la formule suivante :

[(A × B/C) – D] × (E – F)/E

où :
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A is the particular amount referred to in
paragraph (3.1)(a);

B is the average of all amounts each of which
is the lesser of

(i) the amount of the particular debt or
other obligation referred to in paragraph
(3.1)(a) outstanding at a particular time in
the relevant period; and

(ii) the total of all amounts each of which
is at that particular time

(A) an amount outstanding as or on
account of an intermediary debt, in
respect of the particular debt or other
obligation, that is owed to the non-
resident person,

(B) the fair market value of a particu-
lar property referred to in subparagraph
(3.1)(c)(ii) in respect of the particular
debt or other obligation, or

(C) if neither clause (A) nor (B)
applies at that particular time, nil;

C is the average of all amounts each of which
is the amount of the particular debt or other
obligation outstanding at a time in the
relevant period;

D is the portion, if any, of the particular
amount deemed by subsection 214(16) to
have been paid by the taxpayer as a
dividend;

E is the rate of tax (determined without
reference to subsection 214(16)) that would
be imposed under this Part on the particular
amount if the particular amount were paid
by the taxpayer to the non-resident person at
that time; and

F is the rate of tax (determined without
reference to subsection 214(16)) imposed
under this Part on the intermediary in
respect of all or the portion of the particular
amount paid or credited to the intermediary.

(3.3) If subsection (3.2) applies at any time
to deem a taxpayer to pay interest at that time to
more than one non-resident person referred to in
subparagraph (3.1)(c)(i) or (ii) in respect of a

A représente la somme donnée visée à l’alinéa
(3.1)a);

B la moyenne des sommes dont chacune
représente la moins élevée des sommes
suivantes :

(i) le montant de la dette ou autre
obligation donnée visée à l’alinéa
(3.1)a) qui est dû à un moment donné
de la période considérée,

(ii) le total des sommes dont chacune
représente, au moment donné :

(A) une somme due au titre d’une
dette d’intermédiaire, relative à la dette
ou autre obligation donnée, dont la
personne non-résidente est créancière,

(B) la juste valeur marchande du bien
donné visé au sous-alinéa (3.1)c)(ii)
relativement à la dette ou autre obliga-
tion donnée,

(C) zéro, si ni l’une ni l’autre des
divisions (A) et (B) ne s’applique au
moment donné;

C la moyenne des sommes dont chacune
représente le montant de la dette ou autre
obligation donnée qui est dû à un moment
de la période considérée;

D la partie de la somme donnée qui est
réputée, en vertu du paragraphe 214(16),
avoir été payée par le contribuable à titre de
dividende;

E le taux d’impôt (déterminé compte non tenu
du paragraphe 214(16)) qui s’appliquerait en
vertu de la présente partie à la somme
donnée si celle-ci était payée à la personne
non-résidente par le contribuable à ce
moment;

F le taux d’impôt (déterminé compte non tenu
du paragraphe 214(16)) auquel l’intermé-
diaire est assujetti sur tout ou partie de la
somme donnée qui lui a été payée ou qui a
été portée à son crédit.

(3.3) Si, par l’effet du paragraphe (3.2), un
contribuable est réputé, à un moment donné,
payer des intérêts à ce moment à plus d’une
personne non-résidente visée aux sous-alinéas
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particular debt or other obligation and the total
of all amounts determined (without reference to
this subsection) for B in subsection (3.2) in
respect of the particular debt or other obligation
exceeds the average of all amounts each of
which is the amount of the particular debt or
other obligation outstanding at a time in the
relevant period, then the taxpayer may reduce
the amount determined for B in respect of one
or more of the non-resident persons by one or
more amounts designated by the taxpayer, as is
reasonable in the circumstances, the total of
which designated amounts shall not be greater
than that excess.

(2) Subsection (1) applies to amounts paid
or credited after 2014.

65. (1) Paragraph 212.3(1)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) the CRIC is immediately after the
investment time, or becomes after the invest-
ment time and as part of a transaction or event
or series of transactions or events that
includes the making of the investment,
controlled by a non-resident corporation (in
this section referred to as the “parent”), and
any of the following conditions is satisfied:

(i) if, at the investment time, the parent
owned all shares of the capital stock of the
CRIC that are owned— determined with-
out reference to paragraph 212.3(25)(b) in
the case of partnerships referred to in this
subparagraph and as if all rights referred to
in paragraph 251(5)(b), of the parent, each
person that does not deal at arm’s length
with the parent and all of those partner-
ships, were immediate and absolute and the
parent and each of the other persons and
partnerships had exercised those rights at
the investment time— by the parent,
persons that are not dealing at arm’s length
with the parent and partnerships of which
the parent or a non-resident person that is
not dealing at arm’s length with the parent
is a member (other than a limited partner

(3.1)c)(i) ou (ii) au titre d’une dette ou autre
obligation donnée et que le total des valeurs de
l’élément B de la formule figurant au para-
graphe (3.2) (déterminées compte non tenu du
présent paragraphe) relatives à la dette ou autre
obligation donnée excède la moyenne des
sommes dont chacune représente le montant
de la dette ou autre obligation donnée qui est dû
à un moment de la période considérée, le
contribuable peut appliquer en réduction de la
valeur de l’élément B relative à une ou plusieurs
personnes non-résidentes, une ou plusieurs
sommes désignées par lui, selon ce qui est
raisonnable dans les circonstances, pourvu que
le total des sommes désignées ne dépasse pas
cet excédent.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
sommes payées ou créditées après 2014.

65. (1) L’alinéa 212.3(1)b) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

b) la société résidente est, immédiatement
après le moment du placement, contrôlée par
une société non-résidente (appelée « société
mère » au présent article) ou le devient après
ce moment dans le cadre d’une opération,
d’un événement ou d’une série d’opérations
ou d’événements qui comprend la réalisation
du placement, et l’un des faits ci-après
s’avère :

(i) si, au moment du placement, la société
mère était propriétaire de toutes les actions
du capital-actions de la société résidente
qui appartiennent (cette qualité étant dé-
terminée compte non tenu de l’alinéa
212.3(25)b) à l’égard des sociétés de
personnes visées au présent sous-alinéa et
comme si tous les droits visés à l’alinéa
251(5)b) de la société mère, de chaque
personne avec laquelle elle a un lien de
dépendance et de toutes ces sociétés de
personnes étaient immédiats et absolus et
que ceux-ci avaient été exercés, au moment
du placement, par la société mère, toute
personne avec laquelle elle a un lien de
dépendance et toutes ces sociétés de
personnes) à la société mère, aux person-
nes avec lesquelles elle a un lien de
dépendance et aux sociétés de personnes
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within the meaning assigned by subsection
96(2.4)), the parent would own shares of
the capital stock of the CRIC that

(A) give the holders of those shares
25% or more of all of the votes that
could be cast at any annual meeting of
the shareholders in respect of all shares
of the capital stock of the CRIC, or

(B) have a fair market value of 25% or
more of the fair market value of all of
the issued and outstanding shares of the
capital stock of the CRIC,

(ii) the investment is an acquisition of
shares of the capital stock of a subject
corporation by a CRIC to which this
subparagraph applies because of subsec-
tion (19), or

(iii) under an arrangement entered into in
connection with the investment, a person
or partnership, other than the CRIC or a
person related to the CRIC, has in any
material respect the risk of loss or
opportunity for gain or profit in respect
of a property that can reasonably be
considered to relate to the investment; and

(2) Paragraph 212.3(2)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) for the purposes of this Part and subject
to subsections (3) and (7), the CRIC is
deemed to have paid to the parent, and the
parent is deemed to have received from the
CRIC, at the dividend time, a dividend equal
to the total of all amounts each of which is the
portion of the fair market value at the
investment time of any property (not includ-
ing shares of the capital stock of the CRIC)
transferred, any obligation assumed or in-
curred, or any benefit otherwise conferred, by
the CRIC, or of any property transferred to
the CRIC which transfer results in the

dont elle ou une personne non-résidente
avec laquelle elle a un lien de dépendance
est l’associé (autre qu’un commanditaire,
au sens du paragraphe 96(2.4)), elle serait
propriétaire d’actions du capital-actions de
la société résidente qui, selon le cas :

(A) confèrent à leurs détenteurs au
moins 25% du total des voix pouvant
être exprimées à l’assemblée annuelle
des actionnaires relativement à la totalité
du capital-actions de la société résidente,

(B) ont une juste valeur marchande
égale à au moins 25% de celle de
l’ensemble des actions émises et en
circulation du capital-actions de la
société résidente,

(ii) le placement est une acquisition d’ac-
tions du capital-actions d’une société
déterminée qui est effectuée par une société
résidente à laquelle le présent sous-alinéa
s’applique par l’effet du paragraphe (19),

(iii) d’après un arrangement conclu relati-
vement au placement, une personne ou une
société de personnes, à l’exception de la
société résidente ou d’une personne qui lui
est liée, peut, de façon tangible, subir des
pertes ou réaliser des gains ou des
bénéfices relativement à un bien qu’il est
raisonnable de considérer comme se rap-
portant au placement;

(2) L’alinéa 212.3(2)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) pour l’application de la présente partie et
sous réserve des paragraphes (3) et (7), la
société résidente est réputée avoir versé à la
société mère au moment du dividende, et
celle-ci est réputée avoir reçu de la société
résidente à ce moment, un dividende égal au
total des sommes dont chacune correspond à
la partie de la juste valeur marchande, au
moment du placement, d’un bien transféré
par la société résidente (à l’exception d’ac-
tions de son capital-actions), d’une obligation
assumée ou contractée par elle, d’un avantage
autrement conféré par elle ou d’un bien qui
lui est transféré— lequel transfert donne lieu
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reduction of an amount owing to the CRIC,
that can reasonably be considered to relate to
the investment; and

(3) Subsections 212.3(3) and (4) of the Act
are replaced by the following:

(3) If a CRIC (or a CRIC and a corporation
that is a qualifying substitute corporation in
respect of the CRIC at the dividend time) and
the parent (or the parent and another non-
resident corporation that at the dividend time
does not deal at arm’s length with the parent)
jointly elect in writing under this subsection in
respect of an investment, and the election is
filed with the Minister on or before the filing-
due date of the CRIC for its taxation year that
includes the dividend time, then the dividend
that would, in the absence of this subsection, be
deemed under paragraph (2)(a) to have been
paid by the CRIC to the parent and received by
the parent from the CRIC is deemed to have
instead been

(a) paid by the CRIC or the qualifying
substitute corporation, as agreed on in the
election; and

(b) paid to, and received by, the parent or the
other non-resident corporation, as agreed on
in the election.

(4) The following definitions apply in this
section.

“cross-border class”, in respect of an invest-
ment, means a class of shares of the capital
stock of a CRIC or qualifying substitute
corporation if, immediately after the dividend
time in respect of the investment,

(a) the parent, or a non-resident corporation
that does not deal at arm’s length with the
parent, owns at least one share of the class;
and

(b) no more than 30% of the issued and
outstanding shares of the class are owned by
one or more persons resident in Canada that
do not deal at arm’s length with the parent.

à la réduction d’une somme qui lui est due—,
qu’il est raisonnable de considérer comme se
rapportant au placement;

(3) Les paragraphes 212.3(3) et (4) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(3) Si une société résidente (ou une société
résidente et une société qui est une société de
substitution admissible relativement à la société
résidente au moment du dividende) et la société
mère (ou la société mère et une autre société
non-résidente avec laquelle celle-ci a un lien de
dépendance au moment du dividende) font un
choix conjoint en vertu du présent paragraphe
relativement à un placement dans un document
présenté au ministre au plus tard à la date
d’échéance de production applicable à la société
résidente pour son année d’imposition qui
comprend le moment du dividende, le dividende
qui, en l’absence du présent paragraphe, serait
réputé, en vertu de l’alinéa (2)a), avoir été versé
par la société résidente à la société mère et reçu
par celle-ci de la société résidente, est réputé
avoir plutôt été :

a) versé par la société résidente ou la société
de substitution admissible, comme convenu
dans le choix;

b) versé à la société mère ou à l’autre société
non-résidente et reçu par l’une ou l’autre,
selon le cas, comme convenu dans le choix.

(4) Les définitions qui suivent s’appliquent
au présent article.

« catégorie transfrontalière » Est une catégorie
transfrontalière relativement à un placement la
catégorie des actions du capital-actions d’une
société résidente ou d’une société de substitu-
tion admissible à l’égard de laquelle, immédia-
tement après le moment du dividende à l’égard
du placement, les faits ci-après s’avèrent :

a) la société mère, ou une société non-
résidente avec laquelle celle-ci a un lien de
dépendance, détient au moins une des actions
de la catégorie;

b) au plus 30% des actions de la catégorie
qui sont émises et en circulation appartien-
nent à au moins une personne qui réside au
Canada et qui a un lien de dépendance avec la
société mère.

Choix—
substitution de
dividende

Définitions

« catégorie
transfrontalière »
“cross-border
class”
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“dividend time”
«moment du
dividende »

“qualifying
substitute
corporation”
« société de
substitution
admissible »

Sequential
investments—
paragraph (10)(f)

“dividend time”, in respect of an investment,
means

(a) if the CRIC is controlled by the parent at
the investment time, the investment time; or

(b) in any other case, the earlier of

(i) the first time, after the investment time,
at which the CRIC is controlled by the
parent, and

(ii) the day that is one year after the day
that includes the investment time.

“qualifying substitute corporation”, at any time
in respect of a CRIC, means a corporation
resident in Canada

(a) that is, at that time, controlled by the
parent or by a non-resident corporation that
does not deal at arm’s length with the parent;

(b) that has, at that time, an equity percent-
age (as defined in subsection 95(4)) in the
CRIC; and

(c) shares of the capital stock of which are, at
that time, owned by the parent or another
non-resident corporation with which the
parent does not, at that time, deal at arm’s
length.

(4) Section 212.3 of the Act is amended by
adding the following after subsection (5):

(5.1) In the case of an investment (in this
subsection referred to as the “second invest-
ment”) in a subject corporation by a CRIC
described in paragraph (10)(f), the total referred
to in paragraph (2)(a) in respect of the second
investment is to be reduced by the total referred
to in paragraph (2)(a) in respect of a prior
investment (in this subsection referred to as the
“first investment”) in the subject corporation by
another corporation resident in Canada if

(a) the first investment is an investment that
is described in paragraph (10)(a) or (b) and to
which paragraph (2)(a) applies;

«moment du dividende » Est le moment du
dividende d’un placement celui des moments ci-
après qui est applicable :

a) si la société résidente est contrôlée par la
société mère au moment du placement, ce
moment;

b) dans les autres cas, le premier en date de
ce qui suit :

(i) le premier moment, après le moment du
placement, où la société résidente est
contrôlée par la société mère,

(ii) le premier anniversaire du jour qui
comprend le moment du placement.

« société de substitution admissible » Est une
société de substitution admissible à un moment
donné relativement à une société résidente la
société résidant au Canada à l’égard de laquelle
les faits ci-après s’avèrent :

a) elle est contrôlée, à ce moment, par la
société mère ou par une société non-résidente
avec laquelle celle-ci a un lien de dépen-
dance;

b) elle a un pourcentage d’intérêt, au sens du
paragraphe 95(4), dans la société résidente à
ce moment;

c) des actions de son capital-actions appar-
tiennent, à ce moment, à la société mère ou à
une autre société non-résidente avec laquelle
celle-ci a un lien de dépendance à ce moment.

(4) L’article 212.3 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(5), de ce qui suit :

(5.1) Dans le cas d’un placement (appelé
« second placement » au présent paragraphe)
visé à l’alinéa (10)f) qu’une société résidente
fait dans une société déterminée, le total des
sommes visé à l’alinéa (2)a) relativement à un
placement antérieur (appelé « premier place-
ment » au présent paragraphe) fait par une autre
société résidente au Canada dans la société
déterminée est appliqué en réduction du total
visé à l’alinéa (2)a) relativement au second
placement si les faits ci-après s’avèrent :

«moment du
dividende »
“dividend time”

« société de
substitution
admissible »
“qualifying
substitute
corporation”

Placements
successifs visés à
l’alinéa (10)f)
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Anti-avoidance
rule— cross-
border class

(b) immediately after the investment time in
respect of the first investment, the other
corporation is not controlled by the parent;
and

(c) the other corporation becomes, after the
time that is immediately after the investment
time in respect of the first investment and as
part of a transaction or event or series of
transactions or events that includes the
making of the first investment, controlled
by the parent because of the second invest-
ment.

(5) Subsection 212.3(6) of the Act is
repealed.

(6) Section 212.3 of the Act is amended by
adding the following before subsection (7):

(6) A particular class of shares of the capital
stock of a CRIC or a qualifying substitute
corporation that, in the absence of this subsec-
tion, would be a cross-border class in respect of
an investment is deemed not to be a cross-
border class in respect of the investment if

(a) a particular corporation resident in Cana-
da that does not deal at arm’s length with the
parent

(i) acquires shares of the particular class
(or shares that are substituted for those
shares) as part of a transaction or event or
series of transactions or events that in-
cludes the investment, or

(ii) owns shares of the particular class (or
shares that are substituted for those shares)
and, as part of a transaction or event or
series of transactions or events that in-
cludes the investment,

(A) the paid-up capital in respect of the
particular class is increased otherwise
than as a result of an acquisition
described in subparagraph (i), and

(B) the increase in paid-up capital in
respect of the particular class can
reasonably be considered to be

a) le premier placement est un placement qui
est visé aux alinéas (10)a) ou b) et auquel
l’alinéa (2)a) s’applique;

b) immédiatement après le moment du pla-
cement relatif au premier placement, l’autre
société n’est pas contrôlée par la société
mère;

c) l’autre société devient, après le moment
qui suit immédiatement le moment du
placement relatif au premier placement et
dans le cadre d’une opération, d’un événe-
ment ou d’une série d’opérations ou d’évé-
nements qui comprend la réalisation du
premier placement, contrôlée par la société
mère par l’effet du second placement.

(5) Le paragraphe 212.3(6) de la même loi
est abrogé.

(6) L’article 212.3 de la même loi est
modifié par adjonction, avant le paragraphe
(7), de ce qui suit :

(6) Une catégorie donnée des actions d’une
société résidente ou d’une société de substitu-
tion admissible qui, en l’absence du présent
paragraphe, serait une catégorie transfrontalière
relativement à un placement est réputée ne pas
être une catégorie transfrontalière relativement
au placement si les faits ci-après s’avèrent :

a) une société donnée résidant au Canada qui
a un lien de dépendance avec la société mère :

(i) soit fait l’acquisition d’actions de la
catégorie donnée (ou d’actions qui sont
substituées à celles-ci) dans le cadre d’une
opération, d’un événement ou d’une série
d’opérations ou d’événements qui com-
prend le placement,

(ii) soit est propriétaire d’actions de la
catégorie donnée (ou d’actions qui y sont
substituées) et, dans le cadre d’une opéra-
tion, d’un événement ou d’une série
d’opérations ou d’événements qui com-
prend le placement, il y a une majoration
du capital versé au titre de la catégorie à
propos de laquelle les énoncés ci-après
s’avèrent :

Règle anti-
évitement—
catégorie
transfrontalière
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Reduction of
deemed dividend

connected to funding provided to the
particular corporation or another cor-
poration resident in Canada (other than
the corporation that issued the particular
class) by the parent or a non-resident
person that does not deal at arm’s length
with the parent, unless

(I) the funding results in an increase,
equal to the amount funded, in the
paid-up capital of shares of a class of
the capital stock of the particular
corporation, or the other corporation,
that is a cross-border class in respect
of the investment, and

(II) the increase referred to in sub-
clause (I) occurred at or before the
time of the increase to the paid-up
capital in respect of the particular
class; and

(b) it can reasonably be considered that one
of the main reasons for the acquisition or for
the funding, as the case may be, was to
increase the amount of a deduction required
under paragraph (7)(b) or (c) in computing
the paid-up capital in respect of shares of the
particular class held by the particular corpora-
tion.

(7) Subsection 212.3(7) of the Act is
replaced by the following:

(7) If paragraph (2)(a) applies to an invest-
ment in a subject corporation made by a CRIC,

(a) where the CRIC demonstrates— in re-
spect of one or more classes of shares of the
capital stock of the CRIC, or of a qualifying
substitute corporation, all the issued and
outstanding shares of which are owned,
immediately after the dividend time in respect
of the investment, by persons that deal at
arm’s length with the CRIC— that an amount
of paid-up capital in respect of each of the
classes arose as a consequence of one or more
transfers of property, directly or indirectly, to
the CRIC and that all of the property

(A) la majoration n’est pas le résultat
d’une acquisition visée au sous-alinéa
(i),

(B) il est raisonnable de considérer que
la majoration est liée aux fonds que la
société donnée ou une autre société
résidant au Canada (autre que la société
émettrice de la catégorie donnée) a reçus
à titre de financement de la société mère
ou d’une personne non-résidente qui a
un lien de dépendance avec la société
mère, sauf dans les cas où, à la fois :

(I) le financement donne lieu à une
augmentation, égale aux fonds reçus,
du capital versé au titre des actions
d’une catégorie d’actions du capital-
actions de la société donnée ou de
l’autre société qui est une catégorie
transfrontalière relativement au place-
ment,

(II) l’augmentation visée à la sous-
division (I) est survenue au plus tard
au moment de la majoration du capital
versé au titre de la catégorie donnée;

b) il est raisonnable de considérer que l’un
des principaux motifs de l’acquisition ou du
financement, selon le cas, était l’augmenta-
tion de la somme à déduire en application des
alinéas (7)b) ou c) dans le calcul du capital
versé au titre des actions de la catégorie
donnée qui appartiennent à la société donnée.

(7) Le paragraphe 212.3(7) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(7) En cas d’application de l’alinéa (2)a) à un
placement qu’une société résidente fait dans une
société déterminée, les règles ci-après s’appli-
quent :

a) si la société résidente démontre— à l’é-
gard d’au moins une catégorie des actions de
son capital-actions, ou de celui d’une société
de substitution admissible, dont les actions
émises et en circulation appartiennent en
totalité, à un moment immédiatement pos-
térieur au moment du dividende relatif au
placement, à des personnes qui n’ont pas de
lien de dépendance avec la société résiden-
te— qu’une partie du capital versé au titre de

Réduction d’un
dividende réputé
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transferred was used by the CRIC to make, in
whole or in part, the investment (or, in the
case of an investment described in paragraph
(10)(f), the direct acquisition referred to in
that paragraph), then

(i) the amount, determined without refer-
ence to this subsection, of the dividend
deemed under paragraph (2)(a) to have
been paid and received, is reduced by the
lesser of

(A) that amount, and

(B) the total of all amounts of paid-up
capital so demonstrated by the CRIC,
and

(ii) in computing the paid-up capital in
respect of each class described in this
paragraph, at any time after the dividend
time, there is to be deducted an amount
equal to the portion of the amount
determined under subparagraph (i) that
can reasonably be considered to relate to
that class;

(b) where the amount, determined without
reference to this paragraph, of the dividend
deemed under paragraph (2)(a) to have been
paid and received is equal to or greater than
the total of all amounts each of which is an
amount of paid-up capital immediately after
the dividend time, determined without refer-
ence to this paragraph, of a cross-border class
in respect of the investment, then

(i) the amount of the dividend is reduced
by the total referred to in this paragraph,
and

(ii) in computing, at any time after the
dividend time, the paid-up capital in
respect of each cross-border class in
respect of the investment, there is to be
deducted an amount equal to the paid-up
capital in respect of that class immediately
after the dividend time, determined without
reference to this paragraph;

(c) where paragraph (b) does not apply and
there is at least one cross-border class in
respect of the investment,

chacune des catégories d’actions est le
résultat d’au moins un transfert direct ou
indirect de biens à la société résidente et que
tous les biens ainsi transférés ont été utilisés
par celle-ci pour faire, en tout ou en partie, le
placement (ou, dans le cas d’un placement
visé à l’alinéa (10)f), l’acquisition directe
visée par cet alinéa), auquel cas les règles ci-
après s’appliquent :

(i) le montant, déterminé compte non tenu
du présent paragraphe, du dividende réputé
en application de l’alinéa (2)a) avoir été
versé et reçu est réduit par la moindre des
sommes suivantes :

(A) ce montant,

(B) le total des sommes au titre du
capital versé ainsi démontrées par la
société résidente,

(ii) est déduite, dans le calcul du capital
versé au titre de chaque catégorie visée au
présent alinéa effectué à un moment
postérieur au moment du dividende, une
somme égale à la partie du montant
déterminé selon le sous-alinéa (i) qu’il est
raisonnable de considérer comme étant liée
à cette catégorie;

b) si le montant du dividende qui, en
l’absence du présent alinéa, serait réputé en
vertu de l’alinéa (2)a) avoir été versé et reçu
est égal ou supérieur au total des sommes
dont chacune représente un montant de
capital versé, déterminé immédiatement après
le moment du dividende et compte non tenu
du présent alinéa, au titre d’une catégorie
transfrontalière relativement au placement,
les règles ci-après s’appliquent :

(i) le montant du dividende est réduit par
le total des sommes visé au présent alinéa,

(ii) est déduite, dans le calcul— effectué
après le moment du dividende— du capital
versé au titre de chaque catégorie trans-
frontalière relativement au placement, une
somme égale au capital versé au titre de
cette catégorie immédiatement après le
moment du dividende, déterminé compte
non tenu du présent alinéa;
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(i) the amount, determined without refer-
ence to this paragraph, of the dividend is
reduced to nil,

(ii) in computing, at any time after the
dividend time, the paid-up capital in
respect of a particular cross-border class
in respect of the investment, there is to be
deducted the amount, if any, that when
added to the total of all amounts that are
deducted under this paragraph in comput-
ing the paid-up capital of other cross-
border classes, results in the greatest total
reduction because of this paragraph, im-
mediately after the dividend time, of the
paid-up capital in respect of shares of
cross-border classes that are owned by the
parent or another non-resident corporation
with which the parent does not, at the
dividend time, deal at arm’s length,

(iii) if the proportion of the shares of a
particular class owned, in aggregate, by the
parent and non-resident corporations that
do not deal at arm’s length with the parent
is equal to the proportion so owned of one
or more other cross-border classes (in this
subparagraph all those classes, together
with the particular class, referred to as the
“relevant classes”), then the proportion that
the reduction under subparagraph (ii) to the
paid-up capital in respect of the particular
class is of the paid-up capital, determined
immediately after the dividend time and
without reference to this paragraph, in
respect of that class is to be equal to the
proportion that the total reduction under
subparagraph (ii) to the paid-up capital in
respect of all the relevant classes is of the
total paid-up capital, determined immedi-
ately after the dividend time and without
reference to this paragraph, of all the
relevant classes, and

(iv) the total of all amounts each of which
is an amount to be deducted under
subparagraph (ii) in computing the paid-
up capital of a cross-border class is to be
equal to the amount by which the dividend
is reduced under subparagraph (i); and

c) si l’alinéa b) ne s’applique pas et qu’il
existe au moins une catégorie transfrontalière
relativement au placement, les règles ci-après
s’appliquent :

(i) le montant du dividende, déterminé
compte non tenu du présent alinéa, est
ramené à zéro,

(ii) est déduite, dans le calcul du capital
versé au titre d’une catégorie transfronta-
lière donnée relativement au placement
effectué après le moment du dividende, la
somme qui, lorsqu’elle est ajoutée au total
des sommes déduites en application du
présent alinéa dans le calcul du capital
versé au titre d’autres catégories transfron-
talières, donne lieu à la réduction totale la
plus élevée par l’effet du présent alinéa,
immédiatement après le moment du divi-
dende, du capital versé au titre d’actions de
catégories transfrontalières qui appartien-
nent à la société mère ou à une autre
société non-résidente avec laquelle celle-ci
a un lien de dépendance au moment du
dividende,

(iii) si la proportion des actions d’une
catégorie d’actions donnée qui appartien-
nent à la société mère et aux sociétés non-
résidentes qui ont un lien de dépendance
avec la société mère est égale à la
proportion des actions qui leur appartien-
nent d’au moins une autre catégorie
transfrontalière (au présent sous-alinéa
l’ensemble de ces catégories et de la
catégorie donnée étant appelées conjointe-
ment « catégories pertinentes »), la propor-
tion de la déduction opérée par l’effet du
sous-alinéa (ii) du capital versé au titre
d’actions de la catégorie donnée sur le
capital versé, déterminé au moment immé-
diatement postérieur au moment du divi-
dende et compte non tenu du présent
alinéa, au titre de cette catégorie doit être
égale à la proportion du total de la
déduction opérée par l’effet du sous-alinéa
(ii) du capital versé au titre de toutes les
catégories pertinentes sur le total du capital
versé, déterminé immédiatement après le
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(d) if the amount of the dividend is reduced
because of any of subparagraphs (a)(i), (b)(i)
and (c)(i),

(i) the CRIC shall file with the Minister in
prescribed manner a form containing pre-
scribed information and the amounts of the
paid-up capital, determined immediately
after the dividend time and without
reference to this subsection, of each class
of shares that is described in paragraph (a)
or that is a cross-border class in respect of
the investment, the paid-up capital of the
shares of each of those classes that are
owned by the parent or another non-
resident corporation that does not, at the
dividend time, deal at arm’s length with the
parent, and the reduction under any of
subparagraphs (a)(ii), (b)(ii) and (c)(ii) in
respect of each of those classes, and

(ii) if the form is not filed on or before the
CRIC’s filing-due date for its taxation year
that includes the dividend time, the CRIC
is deemed to have paid to the parent, and
the parent is deemed to have received from
the CRIC, on the filing-due date, a
dividend equal to the total of all amounts
each of which is the amount of a reduction
because of any of subparagraphs (a)(i),
(b)(i) and (c)(i).

(8) Subparagraph 212.3(8)(a)(ii) of the Act
is replaced by the following:

moment du dividende et compte non tenu
du présent sous-alinéa, au titre de toutes les
catégories pertinentes,

(iv) le total des sommes représentant
chacune une somme à déduire en applica-
tion du sous-alinéa (ii) dans le calcul du
capital versé au titre d’une catégorie
transfrontalière doit correspondre à la
somme qui est retranchée du dividende
par l’effet du sous-alinéa (i);

d) si le montant du dividende est réduit par
l’effet des sous-alinéas a)(i), b)(i) ou c)(i), les
règles ci-après s’appliquent :

(i) la société résidente doit présenter au
ministre selon les modalités réglementaires
un formulaire dans lequel figurent les
renseignements prescrits et les montants,
déterminés à un moment immédiatement
postérieur au moment du dividende et
compte non tenu du présent paragraphe,
du capital versé au titre de chaque
catégorie d’actions qui est visée à l’alinéa
a) ou qui est une catégorie transfrontalière
relativement au placement, le montant du
capital versé au titre des actions de chacune
des catégories d’actions qui appartiennent
à la société mère ou à une autre société
non-résidente qui, au moment du divi-
dende, a un lien de dépendance avec la
société mère et les déductions opérées par
l’effet des sous-alinéa a)(ii), b)(ii) ou c)(ii)
relativement à chacune de ces catégories,

(ii) si le formulaire n’est pas présenté au
plus tard à la date d’échéance de produc-
tion de la société résidente pour son année
d’imposition qui comprend le moment du
dividende, la société résidente est réputée
avoir versé à la société mère, laquelle est
réputée avoir reçu de la société résidente, à
cette date, un dividende égal au total des
sommes dont chacune représente le mon-
tant d’une réduction opérée par l’effet des
sous-alinéas a)(i), b)(i) ou c)(i).

(8) Le sous-alinéa 212.3(8)a)(ii) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :
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Paid-up capital
reinstatement

(ii) the total that would be determined
under subparagraph (i) if this Act were
read without reference to paragraph (2)(b)
and subsections (7) and (9), and

(9) Subparagraph 212.3(8)(b)(i) of the Act
is replaced by the following:

(i) the total of all amounts required by
paragraph (2)(b) or subsection (7) to be
deducted in computing the paid-up capital
in respect of the class before that time

(10) Subsection 212.3(9) of the Act is
replaced by the following:

(9) If, in respect of an investment in a subject
corporation made by a CRIC that is described in
any of paragraphs (10)(a) to (f), an amount is
deducted under paragraph (2)(b) or subsection
(7) in computing the paid-up capital in respect
of a class of shares of the capital stock of a
particular corporation and, at a time subsequent
to the investment time, there is a reduction of
paid-up capital referred to in subparagraph (b)(i)
or a receipt of property referred to in the
description of A in subparagraph (b)(ii), then
the paid-up capital in respect of the class is to be
increased, immediately before the subsequent
time, by the lesser of

(a) the amount, if any, by which

(i) the total of all amounts deducted,
before the subsequent time, under para-
graph (2)(b) or subsection (7), in respect of
the investment, in computing the paid-up
capital in respect of the class

exceeds

(ii) the total of all amounts added under
this subsection, in respect of the invest-
ment, to the paid-up capital in respect of
the class before the time that is immedi-
ately before the subsequent time, and

(b) an amount that

(i) if the investment is described in para-
graph (10)(a), (b) or (f), the paid-up capital
in respect of the class is reduced at the
subsequent time as part of or because of a
distribution of property by the particular
corporation and the property (in this
paragraph referred to as the “distributed

(ii) le total qui serait déterminé selon le
sous-alinéa (i) si la présente loi s’appliquait
compte non tenu de l’alinéa (2)b) et des
paragraphes (7) et (9);

(9) Le sous-alinéa 212.3(8)b)(i) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(i) le total des sommes à déduire, en
application de l’alinéa (2)b) ou du para-
graphe (7), dans le calcul du capital versé
au titre de la catégorie avant ce moment,

(10) Le paragraphe 212.3(9) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(9) Si, relativement à un placement visé à
l’un des alinéas (10)a) à f) qu’une société
résidente fait dans une société déterminée, une
somme est à déduire en application de l’alinéa
(2)b) ou du paragraphe (7), dans le calcul du
capital versé au titre d’une catégorie d’actions
du capital-actions d’une société donnée et que, à
un moment postérieur au moment du placement,
le capital versé fait l’objet d’une réduction en
vertu du sous-alinéa b)(i) ou un bien est reçu
pour l’application de l’élément A du sous-alinéa
b)(ii), la moins élevée des sommes ci-après est à
ajouter, immédiatement avant le moment pos-
térieur, au capital versé au titre de la catégorie :

a) l’excédent du total visé au sous-alinéa (i)
sur celui visé au sous-alinéa (ii) :

(i) le total des sommes dont chacune est à
déduire, avant le moment postérieur et en
application de l’alinéa (2)b) ou du para-
graphe (7) relativement au placement, dans
le calcul du capital versé au titre de la
catégorie,

(ii) le total des sommes qui, en application
du présent paragraphe, sont à ajouter,
relativement au placement, au capital versé
au titre de la catégorie avant le moment qui
est immédiatement avant le moment pos-
térieur;

b) une somme qui :

(i) si le placement est visé aux alinéas
(10)a), b) ou f), que le capital versé au titre
de la catégorie est réduit au moment
postérieur dans le cadre d’une distribution
de biens effectuée par la société donnée ou

Rétablissement
du capital versé
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shares”) is shares of the capital stock of the
subject corporation or shares of the capital
stock of a foreign affiliate of the particular
corporation that were substituted for shares
of the capital stock of the subject corpora-
tion, is equal to the amount determined by
the formula

A/B

where

A is

(A) if the investment is described in
paragraph (10)(b), the portion of the
fair market value, immediately be-
fore the subsequent time, of the
distributed shares that can reason-
ably be considered to relate to the
contribution of capital that is the
investment, and

(B) if the investment is described in
paragraph (10)(a) or (f), the lesser of

(I) the portion of the fair market
value, immediately before the
subsequent time, of the distributed
shares that can reasonably be
considered to relate to the shares
(in this paragraph referred to as
the “acquired shares”) of the
capital stock of the subject cor-
poration that were acquired on the
investment (other than any portion
described in clause (A)), and

(II) the proportion of the amount
determined under subparagraph
(a)(i) that the amount determined
under subclause (I) is of the fair
market value, immediately before
the subsequent time, of the ac-
quired shares, or the portion of the
fair market value of shares that
were substituted for the acquired
shares that can reasonably be
considered to relate to the ac-
quired shares, and

B is

en raison d’une telle distribution et que les
biens (appelés « actions distribuées » au
présent alinéa) sont constitués d’actions du
capital-actions de la société déterminée ou
d’actions du capital-actions d’une société
étrangère affiliée de la société donnée qui
ont été substituées aux actions du capital-
actions de la société déterminée, est égale
au quotient obtenu par la formule suivante :

A/B

où :

A représente celui des montants ci-après
qui est applicable :

(A) si le placement est visé à
l’alinéa (10)b), la partie de la juste
valeur marchande, immédiatement
avant le moment postérieur, des
actions distribuées qu’il est raison-
nable de considérer comme se rap-
portant à l’apport du capital qu’est le
placement,

(B) si le placement est visé aux
alinéas (10)a) ou f), la moindre des
sommes suivantes :

(I) la partie de la juste valeur
marchande, immédiatement avant
le moment postérieur, des actions
distribuées qu’il est raisonnable de
considérer comme se rapportant
aux actions (appelées « actions
acquises » au présent alinéa) du
capital-actions de la société déter-
minée qui sont acquises dans le
cadre du placement (autre qu’une
partie visée à la division (A)),

(II) la somme obtenue en multi-
pliant le montant déterminé selon
le sous-alinéa a)(i) par le rapport
du montant déterminé selon la
subdivision (I) sur la juste valeur
marchande, immédiatement avant
le moment postérieur, des actions
acquises ou sur la partie de la juste
valeur marchande des actions qui
sont substituées à celles-ci et qu’il
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(A) if the particular corporation is,
immediately after the dividend time,
a qualifying substitute corporation in
respect of the CRIC, the particular
corporation’s equity percentage (as
defined in subsection 95(4)) in the
CRIC immediately after the dividend
time, and

(B) in any other case, 100%, and

(ii) in any other case, is equal to the
amount determined by the formula

A × B/C

where

A is the amount that is equal to the fair
market value of property that the
particular corporation demonstrates
has been received at the subsequent
time by it or by a corporation resident
in Canada that was not dealing at arm’s
length with the particular corporation at
that time (in this subparagraph referred
to as the “recipient corporation”)

(A) as proceeds from the disposition
of the acquired shares, or other
shares to the extent that the proceeds
from the disposition of those other
shares can reasonably be considered
to relate to the acquired shares or to
shares of the capital stock of the
subject corporation in respect of
which an investment described in
paragraph (10)(b) was made, other
than

(I) the fair market value of shares
of the capital stock of another
foreign affiliate of the taxpayer
acquired by the recipient corpora-
tion as consideration for the dis-
position and as an investment to
which subsection (16) or (18)
applies, and

(II) proceeds from a disposition
of shares to a corporation resi-
dent in Canada for which the

est raisonnable de considérer
comme se rapportant aux actions
acquises,

B celui des pourcentages ci-après qui est
applicable :

(A) si la société donnée est, immé-
diatement après le moment du divi-
dende, une société de remplacement
admissible pour la société résidente,
le pourcentage d’intérêt de la société
donnée (au sens du paragraphe
95(4)) dans la société résidente
immédiatement après ce moment,

(B) sinon, 100%,

(ii) dans tous les autres cas, est égale à la
somme obtenue par la formule suivante :

A × B/C

où :

A représente une somme égale à la juste
valeur marchande de biens qui, selon
ce que démontre la société donnée, ont
été reçus au moment postérieur par elle
ou par une société résidant au Canada
qui, à ce moment, avait un lien de
dépendance avec la société donnée
(appelée « société bénéficiaire » au
présent sous-alinéa), selon le cas :

(A) au titre de produit de la dispo-
sition des actions acquises ou d’au-
tres actions dans la mesure où il est
raisonnable de considérer le produit
de la disposition des autres actions
comme se rapportant aux actions
acquises ou aux actions du capital-
actions de la société déterminée à
l’égard desquelles un placement visé
à l’alinéa (10)b) a été fait, sauf les
sommes suivantes :

(I) la juste valeur marchande
d’actions du capital-actions d’une
autre société étrangère affiliée du
contribuable dont la société béné-
ficiaire a fait l’acquisition en
contrepartie de la disposition et
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acquisition of the shares is an
investment to which subsection
(16) or (18) applies,

(B) as a reduction of paid-up capital
or dividend in respect of a class of
shares of the capital stock of the
subject corporation or the portion, of
a reduction of paid-up capital or
dividend in respect of a class of
shares of the capital stock of a
foreign affiliate of the particular
corporation that were substituted
for shares of the capital stock of
the subject corporation, that can
reasonably be considered to relate
to the subject shares, or

(C) if the investment is described in
paragraph (10)(c) or (d) or subpara-
graph (10)(e)(i),

(I) as a repayment of or as
proceeds from the disposition of
the debt obligation or amount
owing, other than

1. if the debt obligation or
amount owing was acquired
by another foreign affiliate of
the taxpayer, the portion of the
fair market value of property
received by the particular cor-
poration as a result of an
investment by the particular
corporation that is described in
paragraphs (10)(a) to (f) to
which subsection (16) or (18)
applies, or

2. as proceeds from a disposi-
tion to a corporation resident in
Canada and that is affiliated
with the particular corporation,
and where subsection (16) or
(18) applies to the other cor-
poration in respect of its acqui-
sition, or

(II) as interest on the debt obliga-
tion or amount owing,

B is the amount determined under para-
graph (a) in respect of the class, and

au titre d’un placement auquel les
paragraphes (16) ou (18) s’appli-
quent,

(II) le produit d’une disposition
d’actions au profit d’une société
résidant au Canada pour laquelle
l’acquisition des actions est un
placement auquel les paragraphes
(16) ou (18) s’appliquent,

(B) à titre de réduction du capital
versé ou du dividende relativement à
une catégorie d’actions du capital-
actions de la société déterminée ou à
la portion d’une réduction du capital
versé ou de dividende relativement à
une catégorie d’actions du capital-
actions d’une société étrangère affi-
liée de la société donnée qui ont été
substituées à des actions du capital-
actions de la société déterminée qu’il
est raisonnable de considérer comme
se rapportant aux actions détermi-
nées,

(C) si le placement est visé aux
alinéas (10)c) ou d) ou au sous-
alinéa (10)e)(i) :

(I) soit à titre de remboursement
de la créance, ou de produit
provenant de sa disposition, sauf
les sommes suivantes :

1. si la créance ou la somme à
payer a été acquise par une
autre société étrangère affiliée
du contribuable, la partie de la
juste valeur marchande des
biens reçus par la société don-
née par l’effet d’un placement
par elle qui est visé aux alinéas
(10)a) à f) et auquel les para-
graphes (16) ou (18) s’appli-
quent,

2. le produit d’une disposition
au profit d’une société résidant
au Canada et qui est affiliée à la
société donnée dans le cas où
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Exchange of
debt obligation
for shares

Continuity for
paid-up capital
reinstatement

C is the total of all amounts each of
which is an amount determined under
paragraph (a) in respect of all classes of
shares of the capital stock of the
particular corporation or of any cor-
poration that does not deal at arm’s
length with the particular corporation.

(9.1) For the purposes of subsection (9), if at
any time a debt obligation that relates to a
particular investment described in paragraph
(10)(c) or (d) or subparagraph (10)(e)(i) is
exchanged for shares of a subject corporation
and as part of the exchange there is an
acquisition of shares described in subparagraph
(18)(b)(i) or paragraph 18(d), then all amounts,
in respect of the particular investment, deducted
under paragraph (2)(b) or subsection (7) from,
or added under subsection (9) to, the paid-up
capital in respect of a class of shares before that
time are deemed to have been deducted or
added, as the case may be, in respect of the
acquisition of the shares and not the particular
investment.

(9.2) If at any particular time shares (in this
subsection referred to as the “new shares”) of a
class of the capital stock of a corporation
resident in Canada are acquired, in a transaction
to which any of sections 51, 85, 85.1, 86 and 87
apply, in exchange for a share (in this subsection
referred to as the “old share”) of a class of the
capital stock of a particular corporation that is
either the corporation or another corporation
resident in Canada, then for the purposes of
subsections (8) and (9),

(a) if the corporation that issues the new
shares is not the particular corporation, it is
deemed to be the same corporation as, and a
continuation of, the particular corporation;

les paragraphes (16) ou (18)
s’appliquent à l’autre société
relativement à son acquisition,

(II) soit à titre d’intérêt sur la
créance ou la somme à payer,

B le montant calculé selon l’alinéa a)
relativement à la catégorie,

C le total des sommes dont chacune est
déterminée selon l’alinéa a) relative-
ment à toutes les catégories des actions
du capital-actions de la société donnée
ou d’une société ayant un lien de
dépendance avec la société donnée.

(9.1) Pour l’application du paragraphe (9), si,
à un moment donné, une créance à l’égard d’un
placement visé aux alinéas (10)c) ou d) ou au
sous-alinéa (10)e)(i) est échangée contre des
actions d’une société déterminée et que des
actions visées au sous-alinéa (18)b)(i) ou à
l’alinéa (18)d) sont acquises dans le cadre de
l’échange, toutes les sommes qui sont, relative-
ment au placement donné, à déduire en
application de l’alinéa (2)b) ou du paragraphe
(7), ou à ajouter en application du paragraphe
(9), dans le calcul du capital versé relativement
à une catégorie d’actions avant ce moment sont
réputées être déduites ou ajoutées, selon le cas,
au titre de l’acquisition des actions et non du
placement donné.

(9.2) Si, à un moment donné, des actions
(appelées « nouvelles actions » au présent para-
graphe) d’une catégorie du capital-actions d’une
société résidant au Canada sont acquises— dans
le cadre d’une opération à laquelle l’un des
articles 51, 85, 85.1, 86 ou 87 s’appliquent— en
échange d’une action (appelée « l’ancienne
action » au présent paragraphe) d’une des
catégories du capital-actions d’une société
donnée qui est la société ou une autre société
résidant au Canada, les règles ci-après s’ap-
pliquent pour l’application des paragraphes (8)
et (9) :

a) si la société qui émet les nouvelles actions
n’est pas la société donnée, elle est réputée
être la même société que la société donnée et
en être la continuation de celle-ci;

Échange d’une
créance contre
des actions

Continuité aux
fins du
rétablissement
du capital versé
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Control

(b) the new shares are deemed to be the same
share, and of the same class of the capital
stock of the particular corporation, as the old
share; and

(c) if the old share remains outstanding after
the exchange, it is deemed to be a share of a
different class of the capital stock of the
particular corporation.

(11) Paragraph 212.3(10)(c) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
subparagraph (i), by adding “or” at the end
of subparagraph (ii) and by adding the
following after subparagraph (ii):

(iii) because a dividend has been declared,
but not yet paid, by the subject corpora-
tion;

(12) Subsection 212.3(15) of the Act is
replaced by the following:

(15) For the purposes of this section and
paragraph 128.1(1)(c.3),

(a) a CRIC or a taxpayer to which paragraph
128.1(1)(c.3) applies (in this paragraph re-
ferred to as the “specific corporation”), that
would, in the absence of this subsection, be
controlled at any time

(i) by more than one non-resident corpora-
tion is deemed not to be controlled at that
time by any such non-resident that controls
at that time another non-resident corpora-
tion that controls at that time the specific
corporation, unless the application of this
paragraph would otherwise result in no
non-resident corporation controlling the
specific corporation, and

(ii) by a particular non-resident corpora-
tion is deemed not to be controlled at that
time by the particular corporation if the
particular corporation is controlled at that
time by another corporation that is at that
time

(A) resident in Canada, and

(B) not controlled by any non-resident
person; and

b) les nouvelles actions sont réputées être la
même action, et appartenir à la même
catégorie d’actions du capital-actions de la
société donnée, que l’ancienne action;

c) si l’ancienne action demeure en circulation
après l’échange, celle-ci est réputée apparte-
nir à une autre catégorie d’actions du capital-
actions de la société donnée.

(11) L’alinéa 212.3(10)c) de la même loi est
modifié par adjonction, après le sous-alinéa
(ii), de ce qui suit :

(iii) prend naissance du fait que la société
déterminée a déclaré un dividende, mais ne
l’a pas encore versé;

(12) Le paragraphe 212.3(15) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(15) Les règles ci-après s’appliquent au
présent article et à l’alinéa 128.1(1)c.3) :

a) le contribuable ou la société résidente
auquel l’alinéa 128.1(1)c.3) s’applique (ap-
pelés « société particulière » au présent para-
graphe) qui, en l’absence du présent para-
graphe :

(i) serait contrôlé à un moment donné par
plus d’une société non-résidente est réputé
ne pas être contrôlé à ce moment par une
telle société qui contrôle à ce même
moment une autre société non-résidente
qui, elle-même, contrôle à ce moment la
société particulière, sauf dans le cas où, par
suite de l’application du présent alinéa,
aucune société non-résidente ne contrôle-
rait par ailleurs la société particulière,

(ii) serait contrôlé à un moment donné par
une société non-résidente donnée est réputé
ne pas être contrôlé à ce moment par la
société donnée si celle-ci est contrôlée à ce
moment par une autre société qui, à ce
même moment, à la fois :

(A) réside au Canada,

(B) n’est pas contrôlée par une personne
non-résidente;

Contrôle
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(b) if at any time a corporation would not, in
the absence of this subsection, be controlled
by any non-resident corporation, and a related
group (determined without reference to para-
graph 251(5)(b)), each member of which is a
non-resident corporation, is in a position to
control the corporation, the corporation is
deemed to be controlled at that time by

(i) the member of the group that has the
greatest direct equity percentage (within
the meaning assigned by subsection 95(4))
in the corporation at that time, or

(ii) where no member of the group has a
direct equity percentage in the corporation
that is greater than that of every other
member, the member determined by the
corporation or, if the corporation does not
make a determination, by the Minister.

( 1 3 ) The po r t i on o f pa rag raph
212.3(16)(b) of the Act before subparagraph
(i) is replaced by the following:

(b) officers of the CRIC, or of a corporation
resident in Canada that did not, at the
investment time, deal at arm’s length with
the CRIC, had and exercised the principal
decision-making authority in respect of the
making of the investment and a majority of
those officers were, at the investment time,
persons each of whom was resident, and
working principally,

(14) Paragraph 212.3(16)(c) of the Act is
replaced by the following:

(c) at the investment time, it is reasonably
expected that

(i) officers of the CRIC, or of a corpora-
tion resident in Canada that does not deal
at arm’s length with the CRIC, will have
and exercise the ongoing principal deci-
sion-making authority in respect of the
investment,

(ii) a majority of those officers will be
persons each of whom will be resident, and
working principally, in Canada or in a
country in which a connected affiliate is
resident, and

b) si, à un moment donné, une société n’était
pas, en l’absence du présent paragraphe,
contrôlée par une société non-résidente et
qu’un groupe qui serait un groupe lié (compte
non tenu de l’alinéa 251(5)b)) et dont chacun
des membres est une société non-résidente est
en mesure de contrôler la société, celle-ci est
réputée être contrôlée à ce moment :

(i) par le membre du groupe qui a le
pourcentage d’intérêt direct, au sens du
paragraphe 95(4), le plus élevé dans la
société à ce moment,

(ii) si aucun membre du groupe n’a de
pourcentage d’intérêt direct dans la société
qui est plus élevé que celui de chacun des
autres membres, par le membre que
détermine la société ou, à défaut de
détermination par celle-ci, par le ministre.

(13) Le passage de l’alinéa 212.3(16)b) de
la même loi précédant le sous-alinéa (i) est
remplacé par ce qui suit :

b) le principal pouvoir décisionnel en ce qui
a trait à la réalisation du placement revenait à
des cadres de la société résidente ou d’une
société résidant au Canada avec laquelle
celle-ci avait un lien de dépendance au
moment du placement et était exercé par
eux, et la majorité de ces cadres :

(14) L’alinéa 212.3(16)c) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

c) au moment du placement, il est raison-
nable de s’attendre à ce que, à la fois :

(i) le principal pouvoir décisionnel en ce
qui a trait au placement revienne à des
cadres de la société résidente ou d’une
société résidant au Canada avec laquelle
celle-ci a un lien de dépendance et soit
exercé par eux de façon continue,

(ii) la majorité de ces cadres résident, et
travaillent principalement, au Canada ou
dans un pays où réside une filiale rattachée,

(iii) l’évaluation du rendement et la rému-
nération des cadres de la société résidente
ou de la société résidant au Canada avec
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(iii) the performance evaluation and com-
pensation of the officers of the CRIC, or of
the corporation resident in Canada that
does not deal at arm’s length with the
CRIC, who are resident, and work princi-
pally, in Canada, or in a country in which a
connected affiliate is resident, will be
based on the results of operations of the
subject corporation to a greater extent than
will be the performance evaluation and
compensation of any officer of a non-
resident corporation (other than the subject
corporation, a corporation controlled by
the subject corporation or a connected
affiliate) that does not deal at arm’s length
with the CRIC.

(15) Subsection 212.3(17) of the Act is
replaced by the following:

(17) For the purposes of paragraphs (16)(b)
and (c), any person who is an officer of the
CRIC, or of a corporation resident in Canada
that does not deal at arm’s length with the
CRIC, and of a non-resident corporation that
does not, at the investment time, deal at arm’s
length with the CRIC (other than the subject
corporation, a subject subsidiary corporation or
a connected affiliate) is deemed to not be
resident, and to not work principally, in a
country in which a connected affiliate is
resident.

(16) The portion of subsection 212.3(18) of
the Act before paragraph (b) is replaced by
the following:

(18) Subject to subsections (18.1) to (20),
subsection (2) does not apply to an investment
in a subject corporation made by a CRIC if

(a) the investment is described in paragraph
(10)(a) or (d) and is an acquisition of shares
of the capital stock, or a debt obligation, of
the subject corporation

(i) from a corporation resident in Canada
(in this paragraph referred to as the
“disposing corporation”) to which the
CRIC is, immediately before the invest-
ment time, related (determined without
reference to paragraph 251(5)(b)), and

laquelle celle-ci a un lien de dépendance
qui résident, et travaillent principalement,
au Canada ou dans un pays où réside une
filiale rattachée soient fondées sur les
résultats d’activités de la société détermi-
née dans une plus large mesure que ne le
sont l’évaluation du rendement et la
rémunération de tout cadre d’une société
non-résidente (à l’exception de la société
déterminée, d’une société qu’elle contrôle
et d’une filiale rattachée) qui a un lien de
dépendance avec la société résidente.

(15) Le paragraphe 212.3(17) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(17) Pour l’application des alinéas (16)b) et
c), toute personne qui est cadre de la société
résidente, ou d’une société résidant au Canada
avec laquelle celle-ci a un lien de dépendance,
et d’une société non-résidente avec laquelle la
société résidente a un lien de dépendance au
moment du placement (à l’exception de la
société déterminée, d’une filiale déterminée et
d’une filiale rattachée) est réputée ne pas
résider, et ne pas travailler principalement, dans
un pays où réside une filiale rattachée.

(16) Le passage du paragraphe 212.3(18)
de la même loi précédant l’alinéa b) est
remplacé par ce qui suit :

(18) Sous réserve des paragraphes (18.1) à
(20), le paragraphe (2) ne s’applique pas à un
placement qu’une société résidente fait dans une
société déterminée si, selon le cas :

a) le placement est visé aux alinéas (10)a) ou
d) et constitue une acquisition d’actions du
capital-actions ou une créance de la société
déterminée qui est effectuée, selon le cas :

(i) auprès d’une société résidant au Cana-
da (appelée « société cédante » au présent
alinéa) à laquelle la société résidente est,
immédiatement avant le moment du place-
ment, liée (déterminé compte non tenu de
l’alinéa 251(5)b)) si, selon le cas :

Nomination
double

Exception—
réorganisations
de sociétés
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(A) each shareholder of the disposing
corporation immediately before the in-
vestment time is

(I) either the CRIC or a corporation
resident in Canada that is, immedi-
ately before the investment time,
related to the parent, and

(II) at no time that is in the period
during which the series of transactions
or events that includes the making of
the investment occurs and that is
before the investment time, dealing
at arm’s length (determined without
reference to paragraph 251(5)(b))
with the parent or a non-resident
corporation that participates in the
series and is, at any time that is in the
period and that is before the invest-
ment time, related to the parent, or

(B) the disposing corporation is, at no
time that is in the period and that is
before the investment time, dealing at
arm’s length (determined without refer-
ence to paragraph 251(5)(b)) with the
parent or a non-resident corporation that
participates in the series and is, at any
time that is in the period and that is
before the investment time, related to the
parent, or

(ii) on an amalgamation described in
subsection 87(1) of two or more corpora-
tions (each of which is in this subparagraph
referred to as a “predecessor corporation”)
to form the CRIC if

(A) all of the predecessor corporations
are, immediately before the amalgam-
ation, related to each other (determined
without reference to paragraph
251(5)(b)), and

(B) either

(I) none of the predecessor corpora-
tions are, at any time that is in the
period during which the series of
transactions or events that includes
the making of the investment occurs
and that is before the investment time,
dealing at arm’s length (determined

(A) chaque actionnaire de la société
cédante, immédiatement avant le mo-
ment du placement, à la fois :

(I) est la société résidente ou une
société résidant au Canada qui, im-
médiatement avant ce moment, est
liée à la société mère,

(II) à tout moment— antérieur au
moment du placement— de la pé-
riode au cours de laquelle la série
d’opérations ou d’événements qui
comprend la réalisation du placement
s’est produite, a un lien de dépen-
dance (déterminé compte non tenu de
l’alinéa 251(5)b)) avec la société mère
ou une société non-résidente qui
participe à la série et qui est, à un
moment de la période antérieur au
moment du placement, liée à la
société mère,

(B) à tout moment— antérieur au
moment du placement— de la période
au cours de laquelle la série d’opérations
ou d’événements qui comprend la réali-
sation du placement s’est produite, la
société cédante a un lien de dépendance
(déterminé compte non tenu de l’alinéa
251(5)b)) avec la société mère ou une
société non-résidente qui participe à la
série et qui est, à un moment de la
période antérieur au moment du place-
ment, liée à la société mère,

(ii) lors de la fusion, au sens du para-
graphe 87(1), de plusieurs sociétés (cha-
cune étant appelée « société remplacée » au
présent sous-alinéa) dont est issue la
société résidente si, à la fois :

(A) toutes les sociétés remplacées sont
liées les unes aux autres (déterminé
compte non tenu de l’alinéa 251(5)b))
immédiatement avant la fusion,

(B) une des subdivisions ci-après s’ap-
plique :

(I) à tout moment— antérieur au
moment du placement— de la pé-
riode au cours de laquelle la série
d’opérations ou d’événements qui
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without reference to paragraph
251(5)(b)) with the parent or a non-
resident corporation that participates
in the series and is, at any time that is
in the period and that is before the
investment time, related to the parent,
or

(II) if the condition in subclause (I) is
not satisfied in respect of a predeces-
sor corporation, each shareholder of
that predecessor immediately before
the investment time is

1. either the CRIC or a corporation
resident in Canada that is, immedi-
ately before the investment time,
related to the parent, and

2. at no time that is in the period
and that is before the investment
time, dealing at arm’s length (de-
termined without reference to para-
graph 251(5)(b)) with the parent or
a non-resident corporation that
participates in the series and is, at
any time that is in the period and
that is before the investment time,
related to the parent;

(17) Paragraph 212.3(18)(b) is amended
by striking out “or” at the end of subpara-
graph (vi), by adding “or” at the end of
subparagraph (vii) and by adding the follow-
ing after subparagraph (vii):

(viii) as a result of a disposition of the
shares by the CRIC to a partnership and to
which subsection 97(2) applies;

(18) Paragraph 212.3(18)(c) of the Act is
replaced by the following:

(c) the investment is an indirect acquisition
referred to in paragraph (10)(f) that results
from a direct acquisition of shares of the
capital stock of another corporation resident
in Canada

comprend la réalisation du placement
s’est produite, chaque société rempla-
cée a un lien de dépendance (déter-
miné compte non tenu de l’alinéa
251(5)b)) avec la société mère ou une
société non-résidente qui participe à la
série et qui est, à un moment de la
période antérieur au moment du
placement, liée à la société mère,

(II) si la subdivision (I) ne s’applique
pas relativement à une société rem-
placée, chacun de ses actionnaires,
immédiatement avant le moment du
placement, à la fois :

1. est la société résidente ou une
société résidant au Canada qui,
immédiatement avant ce moment,
est liée à la société mère,

2. à tout moment— antérieur au
moment du placement— de la pé-
riode au cours de laquelle la série
d’opérations ou d’événements qui
comprend la réalisation du place-
ment s’est produite, a un lien de
dépendance (déterminé compte non
tenu de l’alinéa 251(5)b)) avec la
société mère ou une société non-
résidente qui participe à la série et
qui est, à un moment de la période
antérieur au moment du placement,
liée à la société mère;

(17) L’alinéa 212.3(18)b) de la même loi est
modifié par adjonction, après le sous-alinéa
(vii), de ce qui suit :

(viii) par l’effet d’une disposition d’ac-
tions qui est effectuée par la société
résidente à une société de personnes et à
laquelle le paragraphe 97(2) s’applique;

(18) L’alinéa 212.3(18)c) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

c) le placement est une acquisition indirecte
mentionnée à l’alinéa (10)f) qui fait suite à
une acquisition directe d’actions du capital-
actions d’une autre société résidant au
Canada qui est effectuée, selon le cas :
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(i) from a corporation (in this paragraph
referred to as the “disposing corporation”)
to which the CRIC is, immediately before
the investment time, related (determined
without reference to paragraph 251(5)(b)),
and

(A) each shareholder of the disposing
corporation immediately before the in-
vestment time is

(I) either the CRIC or a corporation
resident in Canada that, immediately
before the investment time, is related
to the parent, and

(II) at no time that is in the period
during which the series of transactions
or events that includes the making of
the investment occurs and that is
before the investment time, dealing
at arm’s length (determined without
reference to paragraph 251(5)(b))
with the parent or a non-resident
corporation that participates in the
series and is, at any time that is in the
period and that is before the invest-
ment time, related to the parent, or

(B) the disposing corporation is, at no
time that is in the period and that is
before the investment time, dealing at
arm’s length (determined without refer-
ence to paragraph 251(5)(b)) with the
parent or a non-resident corporation that
participates in the series and is, at any
time that is in the period and that is
before the investment time, related to the
parent,

(ii) on an amalgamation described in
subsection 87(1) of two or more corpora-
tions (each of which is in this subparagraph
referred to as a “predecessor corporation”)
to form the CRIC, or a corporation of
which the CRIC is a shareholder, if

(A) all of the predecessor corporations
are, immediately before the amalgam-
ation, related to each other (determined
without reference to paragraph
251(5)(b)), and

(B) either

(i) auprès d’une société (appelée « société
cédante » au présent alinéa) qui est une
société à laquelle la société résidente est
liée (déterminé compte non tenu de l’alinéa
251(5)b)) immédiatement avant le moment
du placement et à l’égard de laquelle l’un
des faits ci-après s’avère :

(A) chaque actionnaire de la société
cédante, immédiatement avant le mo-
ment du placement, à la fois :

(I) est la société résidente ou une
société résidant au Canada qui, im-
médiatement avant ce moment, est
liée à la société mère,

(II) à tout moment— antérieur au
moment du placement— de la pé-
riode au cours de laquelle la série
d’opérations ou d’événements qui
comprend la réalisation du placement
s’est produite, a un lien de dépen-
dance (déterminé compte non tenu de
l’alinéa 251(5)b)) avec la société mère
ou une société non-résidente qui
participe à la série et qui est, à un
moment de la période antérieur au
moment du placement, liée à la
société mère,

(B) la société cédante, à tout moment—
antérieur au moment du placement— de
la période, a un lien de dépendance
(déterminé compte non tenu de l’alinéa
251(5)b)) avec la société mère ou une
société non-résidente qui participe à la
série et qui est, à un moment de la
période antérieur au moment du place-
ment, liée à la société mère,

(ii) lors de la fusion, au sens du para-
graphe 87(1), de plusieurs sociétés (cha-
cune étant appelée « société remplacée » au
présent sous-alinéa) dont est issue la
société résidente ou une société dont
celle-ci est un actionnaire si, à la fois :

(A) toutes les sociétés remplacées sont
liées les unes aux autres (déterminé
compte non tenu de l’alinéa 251(5)b))
immédiatement avant la fusion,
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(I) none of the predecessor corpora-
tions are, at any time that is in the
period during which the series of
transactions or events that includes
the making of the investment occurs
and that is before the investment time,
dealing at arm’s length (determined
without reference to paragraph
251(5)(b)) with the parent or a non-
resident corporation that participates
in the series and is, at any time that is
in the period and that is before the
investment time, related to the parent,
or

(II) if the condition in subclause (I) is
not satisfied in respect of a predeces-
sor corporation, each shareholder of
that predecessor immediately before
the investment time is

1. either the CRIC or a corporation
resident in Canada that, immedi-
ately before the investment time, is
related to the parent, and

2. at no time that is in the period
and that is before the investment
time, dealing at arm’s length (de-
termined without reference to para-
graph 251(5)(b)) with the parent or
a non-resident corporation that
participates in the series and is, at
any time that is in the period and
that is before the investment time,
related to the parent,

(iii) in an exchange to which subsection
51(1) applies,

(iv) in the course of a reorganization of the
capital of the other corporation to which
subsection 86(1) applies,

(v) to the extent that an investment (other
than one described in paragraph (10)(f)) is
made in the subject corporation by the
other corporation, or by a particular
corporation resident in Canada to which
the CRIC and the other corporation are
related at the investment time, using
property transferred, directly or indirectly,

(B) l’une des subdivisions ci-après s’ap-
plique :

(I) à tout moment— antérieur au
moment du placement— de la pé-
riode au cours de laquelle la série
d’opérations ou d’événements qui
comprend la réalisation du placement
s’est produite, chaque société rempla-
cée a un lien de dépendance (déter-
miné compte non tenu de l’alinéa
251(5)b)) avec la société mère ou une
société non-résidente qui participe à la
série et qui est, à un moment de la
période antérieur au moment du
placement, liée à la société mère,

(II) si la subdivision (I) ne s’applique
pas relativement à une société rem-
placée, chaque actionnaire de celle-ci,
immédiatement avant le moment du
placement, à la fois :

1. est la société résidente ou une
société résidant au Canada qui,
immédiatement avant ce moment,
est liée à la société mère,

2. à tout moment— antérieur au
moment du placement— de la pé-
riode, a un lien de dépendance
(déterminé compte non tenu de
l’alinéa 251(5)b)) avec la société
mère ou une société non-résidente
qui participe à la série d’opérations
ou d’événements qui comprend la
réalisation du placement et qui est,
à un moment de la période anté-
rieur au moment du placement, liée
à la société mère,

(iii) lors d’un échange auquel le para-
graphe 51(1) s’applique,

(iv) dans le cadre d’un remaniement du
capital de l’autre société auquel le para-
graphe 86(1) s’applique,

(v) dans la mesure où un placement (sauf
celui visé à l’alinéa (10)f)) est fait dans la
société déterminée par l’autre société, ou
par une société donnée résidant au Canada
à laquelle la société résidente et l’autre
société sont liées au moment du placement,
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Exchange—
pertinent loan or
indebtedness

Preferred shares

by the CRIC to the other corporation or the
particular corporation, as the case may be,
if the two investments

(A) occur within 90 days of each other,
and

(B) are part of the same series of
transactions or events, or

(vi) as a result of a disposition of the
shares by the CRIC to a partnership and to
which subsection 97(2) applies; or

(19) Paragraph 212.3(18)(d) of the Act is
replaced by the following:

(d) the investment is an acquisition of shares
of the capital stock of the subject corporation
that is described in paragraph (10)(a), or an
indirect acquisition referred to in paragraph
(10)(f) that results from a direct acquisition of
shares of the capital stock of another
corporation resident in Canada, if

(i) the shares are acquired by the CRIC in
exchange for a bond, debenture or note,
and

(ii) subsection 51(1) would apply to the
exchange if the terms of the bond,
debenture or note conferred on the holder
the right to make the exchange.

(20) Section 212.3 of the Act is amended
by adding the following after subsection (18):

(18.1) Subsection (18) does not apply to an
investment that is an acquisition of property if
the property can reasonably be considered to
have been received by the CRIC as repayment
in whole or in part, or in settlement, of a
pertinent loan or indebtedness.

(21) The portion of subsection 212.3(19) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(19) Subparagraph (1)(b)(ii) applies, and
subsection (16) and paragraphs (18)(b) and (d)
do not apply, to an acquisition of shares of the

au moyen de biens que la société résidente
a transférés, directement ou indirectement,
à l’autre société ou à la société donnée,
selon le cas, pourvu que, à la fois :

(A) l’intervalle séparant les deux place-
ments soit d’au plus 90 jours,

(B) les deux placements soient faits
dans le cadre de la même série d’opé-
rations ou d’événements,

(vi) par suite d’une disposition des actions
qui est effectuée par la société résidente à
une société de personnes et à laquelle le
paragraphe 97(2) s’applique;

(19) L’alinéa 212.3(18)d) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

d) le placement constitue soit une acquisition
d’actions du capital-actions de la société
déterminée qui est visée à l’alinéa (10)a),
soit une acquisition indirecte mentionnée à
l’alinéa (10)f) qui fait suite à une acquisition
directe d’actions du capital-actions d’une
autre société résidant au Canada, dans le cas
où, à la fois :

(i) les actions sont acquises par la société
résidente en échange d’une obligation,
d’une débenture ou d’un billet,

(ii) le paragraphe 51(1) s’appliquerait à
l’échange si les conditions de l’obligation,
de la débenture ou du billet conféraient au
détenteur le droit d’effectuer l’échange.

(20) L’article 212.3 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(18), de ce qui suit :

(18.1) Le paragraphe (18) ne s’applique pas
à un placement qui est une acquisition de bien
s’il est raisonnable de considérer que le bien a
été reçu par la société résidente en rembourse-
ment total ou partiel, ou en règlement, d’un prêt
ou dette déterminé.

(21) Le passage du paragraphe 212.3(19)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

(19) Le sous-alinéa (1)b)(ii) s’applique, et le
paragraphe (16) et les alinéas (18)b) et d) ne
s’appliquent pas, à une acquisition d’actions du

Échange— prêt
ou dette
déterminé

Actions
privilégiées
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Indirect
investment

capital stock of a subject corporation by a CRIC
if, having regard to all the terms and conditions
of the shares and any agreement in respect of the
shares, the shares cannot reasonably be con-
sidered to fully participate in the profits of the
subject corporation and any appreciation in the
value of the subject corporation, unless the
subject corporation would be a subsidiary
wholly-owned corporation of the CRIC
throughout the period during which the series
of transactions or events that includes the
acquisition occurs if the CRIC owned all of
the shares of the capital stock of the subject
corporation that are owned by any of

(22) Paragraph 212.3(22)(a) of the Act is
amended by striking out “and” at the end of
subparagraph (i) and by adding the following
after subparagraph (ii):

(iii) each shareholder of the new corpora-
tion is deemed not to acquire indirectly any
shares as a result of the amalgamation; and

(23) Subsection 212.3(23) of the Act is
replaced by the following:

(23) Subsection (2) applies to an investment
in a subject corporation made by a CRIC to
which, in the absence of this subsection,
subsection (2) would not apply because of
subsection (16) or (24), to the extent that one or
more properties received by the subject corpora-
tion from the CRIC as a result of the investment,
or property substituted for any such property,
may reasonably be considered to have been
used by the subject corporation, directly or
indirectly as part of a series of transactions or
events that includes the making of the invest-
ment, in a transaction or event to which
subsection (2) would have applied if the CRIC
had entered into the transaction, or participated
in the event, as the case may be, instead of the
subject corporation.

(24) Paragraphs 212.3(24)(a) to (c) of the
Act are replaced by the following:

capital-actions d’une société déterminée effec-
tuée par une société résidente si, compte tenu
des caractéristiques des actions et de toute
convention relative à celles-ci, il n’est pas
raisonnable de considérer que les actions
participent pleinement aux bénéfices de la
société déterminée et à toute appréciation de la
valeur de celle-ci. Toutefois, la phrase précé-
dente ne s’applique pas à une acquisition dans le
cas où la société déterminée serait une filiale à
cent pour cent de la société résidente tout au
long de la période au cours de laquelle la série
d’opérations ou d’événements qui comprend
l’acquisition se produit si toutes les actions du
capital-actions de la société déterminée apparte-
nant à l’une ou l’autre des sociétés ci-après
appartenaient à la société résidente :

(22) L’alinéa 212.3(22)a) de la même loi est
modifié par adjonction, après le sous-alinéa
(ii), de ce qui suit :

(iii) chaque actionnaire de la société issue
de la fusion est réputé ne pas acquérir
indirectement d’actions par suite de la
fusion;

(23) Le paragraphe 212.3(23) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(23) Le paragraphe (2) s’applique à un
placement fait par une société résidente dans
une société déterminée auquel, en l’absence du
présent paragraphe, le paragraphe (2) ne s’ap-
pliquerait pas par l’effet des paragraphes (16) ou
(24), dans la mesure où il est raisonnable de
considérer qu’un ou plusieurs biens que la
société déterminée a reçus de la société
résidente par suite du placement, ou un bien
substitué à de tels biens, ont été utilisés par la
société déterminée, directement ou indirecte-
ment dans le cadre d’une série d’opérations ou
d’événements qui comprend la réalisation du
placement, lors d’une opération ou d’un événe-
ment auxquels le paragraphe (2) se serait
appliqué si la société résidente avait effectué
l’opération, ou pris part à l’événement, selon le
cas, au lieu de la société déterminée.

(24) Les alinéas 212.3(24)a) à c) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

Placement
indirect
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(a) all the properties received by the subject
corporation from the CRIC as a result of the
investment were used, at a particular time that
is within 30 days after the investment time
and at all times after the particular time, by
the subject corporation

(i) to derive income from activities that
can reasonably be considered to be directly
related to active business activities carried
on by a particular corporation and all of the
income is income from an active business
because of subparagraph 95(2)(a)(i), or

(ii) to make a loan or acquire a property,
all or substantially all of the income from
which is, or would be, if there were income
from the loan or property, derived from
amounts paid or payable, directly or
indirectly, to the subject corporation by a
particular corporation and is, or would be,
income from an active business because of
subparagraph 95(2)(a)(ii);

(b) the particular corporation was, at the
particular time, a controlled foreign affiliate
of the CRIC for the purposes of section 17;
and

(c) the particular corporation is, throughout
the period that begins at the investment time
and during which the series of transactions or
events that includes the activities of, or the
making of the loan or acquisition of property
by, the subject corporation occurs, a corpora-
tion in which an investment made by the
CRIC would not be subject to subsection (2)
because of subsection (16).

(25) Subject to subsections (26) and (27),
subsections (1) to (5), (7) to (18) and (21) to
(24) apply in respect of transactions and
events that occur after March 28, 2012,
except that

(a) an election referred to in subsection
212.3(3) of the Act, as enacted by subsec-
tion (3), is deemed to have been filed on a
timely basis if the election is filed on or

a) tous les biens que la société déterminée a
reçus de la société résidente par suite du
placement ont été utilisés, à un moment
donné de la période de 30 jours qui suit le
moment du placement et à tout moment
postérieur au moment donné, par la société
déterminée, selon le cas :

(i) pour tirer un revenu d’activités qu’il est
raisonnable de considérer comme étant
directement liées à des activités d’entre-
prise exploitée activement par une société
donnée, la totalité duquel revenu provenant
d’une entreprise exploitée activement par
l’effet du sous-alinéa 95(2)a)(i),

(ii) pour consentir un prêt, ou faire
l’acquisition d’un bien, la totalité ou la
presque totalité du revenu provenant du-
quel est, ou serait si le prêt ou le bien
produisait un revenu, tiré des sommes qui
sont payées ou à payer, directement ou
indirectement, à la société déterminée par
une société donnée et est, ou serait, un
revenu provenant d’une entreprise exploi-
tée activement par l’effet du sous-alinéa
95(2)a)(ii);

b) la société donnée, au moment donné, était
une société étrangère affiliée contrôlée de la
société résidente pour l’application de l’arti-
cle 17;

c) la société donnée est, à tout moment de la
période qui commence au moment du
placement et au cours de laquelle la série
d’opérations ou d’événements qui comprend
les activités, le prêt ou l’acquisition de biens
par la société déterminée s’est produite, une
société dans laquelle un placement fait par la
société résidente ne serait pas assujetti au
paragraphe (2) par l’effet du paragraphe (16).

(25) Sous réserve des paragraphes (26) et
(27), les paragraphes (1) à (5), (7) à (18) et
(21) à (24) s’appliquent relativement aux
opérations et événements se produisant après
le 28 mars 2012. Toutefois :

a) le choix prévu au paragraphe 212.3(3)
de la même loi, édicté par le paragraphe
(3), est réputé avoir été présenté dans le
délai imparti s’il est présenté au plus tard à
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before the filing-due date of the electing
CRIC for its taxation year that includes
the day on which this Act receives royal
assent;

(b) in respect of transactions and events
that occur before August 29, 2014, subsec-
tion 212.3(4) of the Act, as enacted by
subsection (3), is to be read without
reference to paragraph (b) of the definition
“cross-border class”;

(c) a form referred to in paragraph
212.3(7)(d) of the Act, as enacted by
subsection (7), is deemed to have been
filed by the CRIC referred to in that
paragraph on a timely basis if the form is
filed on or before the day that is the later of
the CRIC’s filing-due date for its taxation
year that includes the day on which this
Act receives royal assent and one year
after the day on which this Act receives
royal assent;

(d) in respect of transactions and events
that occur before August 29, 2014, the
reference to “on the filing-due date” in
subparagraph 212.3(7)(d)(ii), as enacted by
subsection (7), is to be read as a reference
to the time that is the later of the filing-due
date for the CRIC’s taxation year that
includes the day on which this Act receives
royal assent and one year after the day on
which this Act receives royal assent;

(e) in respect of transactions and events
that occur before August 16, 2013

(i) subparagraph 212.3(9)(b)(ii) of the
Act, as enacted by subsection (10), is to
be read without reference to subclause
(A)(I) in the description of A,

(ii) subsection 212.3(15) of the Act, as
enacted by subsection (12), is to be read
without reference to paragraph (b), and

(iii) the portion of subsection 212.3(18)
of the Act before paragraph (a), as
enacted by subsection (16), is to be read
as follows:

la date d’échéance de production qui est
applicable à la société résidente qui fait ce
choix pour son année d’imposition qui
comprend la date de sanction de la
présente loi;

b) pour ce qui est des opérations et des
événements se produisant avant le 29 août
2014, le paragraphe 212.3(4) de la même
loi, édicté par le paragraphe (3), s’applique
compte non tenu de l’alinéa b) de la
définition de « catégorie transfrontalière »;

c) le formulaire visé à l’alinéa 212.3(7)d)
de la même loi, édicté par le paragraphe
(7), est réputé avoir été présenté par la
société résidente visée à cet alinéa dans le
délai imparti s’il est présenté au plus tard à
la dernière en date de la date d’échéance
de production de la société résidente pour
son année d’imposition qui comprend la
date de sanction de la présente loi et de la
date qui suit d’un an la date de sanction de
la présente loi;

d) pour ce qui est des opérations et
événements se produisant avant le 29 août
2014, la mention de « date d’échéance de
production » au sous-alinéa 212.3(7)d)(ii)
de la même loi, édicté par le paragraphe
(7), est réputée être un renvoi à la dernière
en date de la date d’échéance de produc-
tion de la société résidente pour son année
d’imposition qui comprend la date de
sanction de la présente loi et de la date
qui suit d’un an la date de sanction de la
présente loi;

e) pour ce qui est des opérations et des
événements se produisant avant le 16 août
2013, les règles ci-après s’appliquent :

(i) le sous-alinéa 212.3(9)b)(ii) de la
même loi, édicté par le paragraphe
(10), s’applique compte non tenu de la
subdivision (A)(I) de l’élément A,

(ii) le paragraphe 212.3(15) de la même
loi, édicté par le paragraphe (12), s’ap-
plique compte non tenu de l’alinéa b),
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(18) Subject to subsections (19) and (20),
subsection (2) does not apply to an investment
in a subject corporation made by a CRIC if

(f) in respect of transactions and events
that occur before August 29, 2014

(i) clause 212.3(18)(a)(i)(B) of the Act,
as enacted by subsection (16), is to be
read as follows:

(B) the disposing corporation is, at no
time that is in the period and that is
before the investment time, dealing at
arm’s length (determined without refer-
ence to paragraph 251(5)(b)) with the
CRIC, or

(ii) subclause 212.3(18)(a)(ii)(B)(I) of the
Act, as enacted by subsection (16), is to
be read as follows:

(I) none of the predecessor corpora-
tions deal at arm’s length (determined
without reference to paragraph
251(5)(b)) with another predecessor
corporation at any time that is in the
period during which the series of
transactions or events that includes
the making of the investment occurs
and that is before the investment time,
or

(iii) clause 212.3(18)(c)(i)(B) of the Act,
as enacted by subsection (18), is to be
read as follows:

(B) the disposing corporation is, at no
time that is in the period and that is
before the investment time, dealing at
arm’s length (determined without refer-
ence to paragraph 251(5)(b)) with the
CRIC,

(iv) subclause 212.3(18)(c)(ii)(B)(I) of
the Act, as enacted by subsection (18),
is to be read as follows:

(I) none of the predecessor corpora-
tions deal at arm’s length (determined
without reference to paragraph

(iii) le passage du paragraphe 212.3(18)
de la même loi précédant l’alinéa a),
édicté par le paragraphe (16), est réputé
avoir le libellé suivant :

(18) Sous réserve des paragraphes (19) et
(20), le paragraphe (2) ne s’applique pas à un
placement qu’une société résidente fait dans une
société déterminée si, selon le cas :

f) pour ce qui est des opérations et des
événements se produisant avant le 29 août
2014 :

(i) la division 212.3(18)a)(i)(B) de la
même loi, édictée par le paragraphe
(16), est réputée avoir le libellé suivant :

(B) à tout moment— antérieur au mo-
ment du placement— de la période au
cours de laquelle la série d’opérations ou
d’événements qui comprend la réalisa-
tion du placement s’est produite, la
société cédante a un lien de dépendance
(déterminé compte non tenu de l’alinéa
251(5)b)) avec la société résidente,

(ii) la subdivision 212.3(18)a)(ii)(B)(I)
de la même loi, édictée par le para-
graphe (16), est réputée avoir le libellé
suivant :

(I) à tout moment— antérieur au
moment du placement— de la pé-
riode au cours de laquelle la série
d’opérations ou d’événements qui
comprend la réalisation du placement
s’est produite, chaque société rempla-
cée a un lien de dépendance (déter-
miné compte non tenu de l’alinéa
251(5)b)) avec une autre société
remplacée,

(iii) la division 212.3(18)c)(i)(B) de la
même loi, édictée par le paragraphe (18),
est réputée avoir le libellé suivant :

(B) la société cédante, à tout moment—
antérieur au moment du placement— de
la période, a un lien de dépendance
(déterminé compte non tenu de l’alinéa
251(5)b)) avec la société résidente,
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251(5)(b)) with another predecessor
corporation at any time that is in the
period during which the series of
transactions or events that includes
the making of the investment occurs
and that is before the investment time,
or

(26) If an election is made under subsec-
tion 49(3) of the Jobs and Growth Act, 2012,
section 212.3 of the Income Tax Act applies in
the manner set out in that subsection in
respect of transactions and events that occur
after March 28, 2012 and before August 14,
2012.

(27) If a taxpayer elects in writing under
this subsection and files the election with the
Minister of National Revenue on or before
the day that is the later of the taxpayer’s
filing-due date for its taxation year that
includes the day on which this Act receives
royal assent and the day that is one year after
the day on which this Act receives royal
assent, then, in respect of transactions and
events that occur before August 16, 2013,
subsection 212.3(9) of the Act, as enacted by
subsection (10), is to be read as follows:

(9) If, in respect of an investment in a subject
corporation made by a CRIC that is described in
any of paragraphs (10)(a) to (f), an amount is
required by paragraph (2)(b) or subsection (7) to
be deducted in computing the paid-up capital in
respect of a class of shares of the capital stock of
a particular corporation, and the paid-up capital
in respect of the class is reduced at a time
subsequent to the investment time, then the
paid-up capital in respect of the class is to be
increased, immediately before the subsequent
time, by the least of

(iv) la subdivision 212.3(18)c)(ii)(B)(I)
de la même loi, édictée par le para-
graphe (18), est réputée avoir le libellé
suivant :

(I) à tout moment— antérieur au
moment du placement— de la pé-
riode au cours de laquelle la série
d’opérations ou d’événements qui
comprend la réalisation du placement
s’est produite, chaque société rempla-
cée a un lien de dépendance (déter-
miné compte non tenu de l’alinéa
251(5)b)) avec une autre société
remplacée,

(26) Si le choix prévu au paragraphe 49(3)
de la Loi de 2012 sur l’emploi et la croissance
est fait, l’article 212.3 de la Loi de l’impôt sur
le revenu s’applique selon ce paragraphe
relativement aux opérations et aux événe-
ments se produisant après le 28 mars 2012 et
avant le 14 août 2012.

(27) Si un contribuable fait, par écrit, le
choix prévu au présent paragraphe et le
présente au ministre du Revenu national au
plus tard le jour qui est le dernier en date de
la date d’échéance de production qui est
applicable au contribuable pour son année
d’imposition qui comprend la date de sanc-
tion de la présente loi et de la date qui
correspond au premier anniversaire de la
sanction, le paragraphe 212.3(9) de la même
loi, édicté par le paragraphe (10), est réputé
avoir le libellé ci-après relativement aux
opérations et aux événements se produisant
avant le 16 août 2013 :

(9) Si, relativement à un placement visé à
l’un des alinéas (10)a) à f) qu’une société
résidente fait dans une société déterminée, une
somme est à déduire en application de l’alinéa
(2)b) ou du paragraphe (7), dans le calcul du
capital versé au titre d’une catégorie d’actions
du capital-actions d’une société donnée et que, à
un moment postérieur au moment du placement,
ce capital versé est réduit, la moins élevée des
sommes ci-après est à ajouter, immédiatement
avant le moment postérieur, au capital versé au
titre de la catégorie :
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(a) the amount by which the paid-up capital
of the class is reduced at the subsequent time,

(b) the amount, if any, by which

(i) the total of all amounts each of which is
required, before the subsequent time, by
paragraph (2)(b) or subsection (7) to be
deducted, in respect of the investment, in
computing the paid-up capital in respect of
the class

exceeds

(ii) the total of all amounts required under
this subsection to be added, in respect of
the investment, to the paid-up capital of the
class before the subsequent time, and

(c) an amount that

(i) if the paid-up capital of the class is
reduced at the subsequent time as part of or
because of a distribution of property by the
particular corporation and the property is
shares of the capital stock of the subject
corporation (in this paragraph referred to as
the “subject shares”) or shares of the
capital stock of a foreign affiliate of the
particular corporation that were substituted
for the subject shares, is equal to the fair
market value of the subject shares, or the
portion of the fair market value of the
substituted shares that may reasonably be
considered to relate to the subject shares,
as the case may be, at the subsequent time,

(ii) is equal to the fair market value of
property that the particular corporation
demonstrates it has received directly or
indirectly after the investment time and no
more than 180 days before the subsequent
time

(A) as proceeds from the disposition of
the subject shares, or as the portion of
the proceeds from the disposition of the
substituted shares that may reasonably
be considered to relate to the subject
shares,

(B) as a dividend or qualifying return of
capital, within the meaning assigned by
subsection 90(3), in respect of a class of
subject shares, or the portion of a

a) le montant de la réduction du capital versé
de la catégorie au moment postérieur;

b) l’excédent du total visé au sous-alinéa (i)
sur celui visé au sous-alinéa (ii) :

(i) le total des sommes dont chacune est à
déduire avant le moment postérieur en
application de l’alinéa (2)b) ou du para-
graphe (7) relativement au placement, dans
le calcul du capital versé au titre de la
catégorie,

(ii) le total des sommes qui, en application
du présent paragraphe, sont à ajouter
relativement au placement au capital versé
au titre de la catégorie avant le moment
postérieur;

c) la somme qui correspond :

(i) si le capital versé au titre de la catégorie
est réduit, au moment postérieur, dans le
cadre d’une distribution de biens effectuée
par la société donnée ou en raison d’une
telle distribution et que les biens sont
constitués d’actions du capital-actions de la
société déterminée (appelées « actions dé-
terminées » au présent alinéa) ou d’actions
du capital-actions d’une société étrangère
affiliée de la société donnée qui ont été
substituées aux actions déterminées, à la
juste valeur marchande à ce moment des
actions déterminées ou la partie de la juste
valeur marchande à ce moment des actions
substituées qu’il est raisonnable de consi-
dérer comme se rapportant aux actions
déterminées, selon le cas,

(ii) à la juste valeur marchande de biens
qui, selon ce que démontre la société
donnée, ont été reçus par elle, directement
ou indirectement, après le moment du
placement et au plus tôt 180 jours avant
le moment postérieur, selon le cas :

(A) à titre de produit provenant de la
disposition des actions déterminées ou
au titre de la partie du produit provenant
de la disposition des actions substituées
qu’il est raisonnable de considérer
comme se rapportant aux actions déter-
minées,
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dividend or reduction of paid-up capital
in respect of a class of substituted shares
that may reasonably be considered to
relate to the subject shares, or

(C) if the investment is described in
paragraph (10)(c) or (d) or subparagraph
(10)(e)(i),

(I) as a repayment of or as proceeds
from the disposition of the debt
obligation, or amount owing, in con-
nection with the investment, or

(II) as interest on the debt obligation
or amount owing, or

(iii) if neither subparagraph (i) nor (ii)
applies, is equal to nil.

(28) Subsection (6) applies in respect of
transactions and events that occur after
August 28, 2014.

(29) Subsections (19) and (20) apply in
respect of transactions and events that occur
after August 15, 2013.

66. (1) Paragraph 219.1(3)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) an amount is required by paragraph
212.3(2)(b) or subsection 212.3(7) to be
deducted in computing the paid-up capital
in respect of a class of shares of the capital
stock of the corporation because of an
investment in a subject corporation made by
a CRIC that is described in any of paragraphs
212.3(10)(a) to (f);

(2) Paragraph 219.1(4)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) the total of all amounts each of which is
an amount by which the paid-up capital of a
class of shares of the capital stock of the
corporation was required by paragraph
212.3(2)(b) or subsection 212.3(7) to be
reduced in respect of an investment in a

(B) à titre de dividende ou de rembour-
sement de capital admissible, au sens du
paragraphe 90(3), relativement à une
catégorie d’actions déterminées ou à la
partie d’un dividende ou d’une réduction
de capital versé relativement à une
catégorie d’actions substituées qu’il est
raisonnable de considérer comme se
rapportant aux actions déterminées,

(C) si le placement est visé aux alinéas
(10)c) ou d) ou au sous-alinéa (10)e)(i) :

(I) soit à titre de remboursement de la
créance ou de la somme due, selon le
cas, ou de produit provenant de sa
disposition, relativement au place-
ment,

(II) soit à titre d’intérêt sur la créance
ou la somme due,

(iii) si ni le sous-alinéa (i) ni le sous-alinéa
(ii) ne s’applique, à zéro.

(28) Le paragraphe (6) s’applique relati-
vement aux opérations et événements se
produisant après le 28 août 2014.

(29) Les paragraphes (19) et (20) s’appli-
quent relativement aux opérations et événe-
ments se produisant après le 15 août 2013.

66. (1) L’alinéa 219.1(3)b) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

b) une somme est à déduire en application de
l’alinéa 212.3(2)b) ou du paragraphe 212.3(7)
dans le calcul du capital versé au titre d’une
catégorie d’actions du capital-actions de la
société en raison d’un placement visé à un
des alinéas 212.3(10)a) à f) qu’une société
résidente fait dans une société déterminée;

(2) L’alinéa 219.1(4)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) le total des sommes représentant chacune
une somme qui, par l’effet de l’alinéa
212.3(2)b) ou du paragraphe 212.3(7), devait
être appliquée en réduction du capital versé
au titre d’une catégorie d’actions du capital-
actions de la société relativement à un
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subject corporation made by the CRIC that is
described in any of paragraphs 212.3(10)(a)
to (f), and

(3) Paragraph 219.1(4)(b) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
subparagraph (i), by adding “or” at the end
of subparagraph (ii) and by adding the
following after subparagraph (ii):

(iii) the fair market value of a debt
obligation, other than a pertinent loan or
indebtedness (as defined in subsection
212.3(11)), of a subject corporation that
is owned by the corporation immediately
before the emigration time.

(4) Subsections (1) to (3) apply to corpora-
tions that cease to be resident in Canada after
March 28, 2012.

67. (1) Paragraph 220(4.51)(a) of the Act
is replaced by the following:

(a) the total amount of those taxes that would
be payable for the year by a trust resident in
Canada (other than a graduated rate estate or
a qualified disability trust as defined in
subsection 122(3)) the taxable income of
which for the year is $50,000, and

(2) Subsection (1) applies to the 2016 and
subsequent taxation years.

68. (1) Section 227 of the Act is amended
by adding the following after subsection
(6.1):

(6.2) If, in respect of an investment described
in subsection 212.3(10), a corporation is
deemed by subparagraph 212.3(7)(d)(ii) to pay
a dividend and the corporation subsequently
complies with the requirements of subparagraph
212.3(7)(d)(i) in respect of the investment,

(a) subject to paragraph (b), the Minister
shall, on written application made on a
particular day that is, or is no more than
two years after, the day on which the form
described in subparagraph 212.3(7)(d)(i) is
filed, pay to the corporation an amount equal
to the lesser of

placement, visé à un des alinéas 212.3(10)a)
à f), qu’une société résidente fait dans une
société déterminée;

(3) L’alinéa 219.1(4)b) de la même loi est
modifié par adjonction, après le sous-alinéa
(ii), de ce qui suit :

(iii) la juste valeur marchande d’une
créance, autre qu’un prêt ou dette déter-
miné au sens du paragraphe 212.3(11),
d’une société déterminée qui appartient à la
société immédiatement avant le moment de
l’émigration.

(4) Les paragraphes (1) à (3) s’appliquent
aux sociétés qui cessent de résider au Canada
après le 28 mars 2012.

67. (1) L’alinéa 220(4.51)a) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

a) le montant total de ces impôts qui serait
payable pour l’année par une fiducie résidant
au Canada (sauf une succession assujettie à
l’imposition à taux progressifs ou une fiducie
admissible pour personne handicapée au sens
du paragraphe 122(3)) dont le revenu impo-
sable pour l’année s’établit à 50 000 $;

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2016 et suivantes.

68. (1) L’article 227 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(6.1), de ce qui suit :

(6.2) Si, relativement à un placement visé au
paragraphe 212.3(10), une société est réputée,
par l’effet du sous-alinéa 212.3(7)d)(ii), verser
un dividende et qu’elle remplit par la suite les
exigences énoncées au sous-alinéa 212.3(7)d)(i)
relativement au placement :

a) sous réserve de l’alinéa b), le ministre
doit, sur demande écrite faite à une date
donnée qui est au plus tard deux ans après la
date de production du formulaire visé au
sous-alinéa 212.3(7)d)(i), payer à la société la
moins élevée des sommes suivantes :

(i) le total des sommes, le cas échéant,
versées au receveur général, au plus tard à
la date donnée, au nom d’une personne et

Opérations de
transfert de
sociétés
étrangères
affiliées—
formulaire en
retard
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(i) the total of all amounts, if any, paid to
the Receiver General, on or prior to the
particular day, on behalf of a person and in
respect of the liability of the person to pay
an amount under Part XIII in respect of the
dividend, and

(ii) the amount that the person was liable
to pay in respect of the dividend under Part
XIII;

(b) where the corporation or the person is or
is about to become liable to make a payment
to Her Majesty in right of Canada, the
Minister may apply the amount otherwise
payable under paragraph (a) to that liability
and notify the corporation, and, if applicable,
the person, of that action; and

(c) for the purposes of this Part (other than
subparagraph (a)(i)), if the amount described
in subparagraph (a)(ii) exceeds the amount
described in subparagraph (a)(i), the corpora-
tion is deemed to pay that excess to the
Receiver General on the day on which
the form described in subparagraph
212.3(7)(d)(i) is filed.

(2) Paragraph 227(8.5)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) an amount deemed by subparagraph
212.3(7)(d)(ii) or subsection 247(12) to have
been paid as a dividend by the corporation.

(3) Subsections (1) and (2) apply in respect
of transactions and events that occur after
March 28, 2012.

69. (1) Subparagraph 233.4(1)(c)(i) of the
Act is replaced by the following:

(i) where the total of all amounts, each of
which is a share of the partnership’s
income or loss for the period of a member
that is not resident in Canada or that is a
taxpayer all of whose taxable income for
the year in which the period ends is exempt
from tax under Part I, is less than 90% of
the income or loss of the partnership for
the period, and, where the income and loss
of the partnership are nil for the period, the
income of the partnership for the period is
deemed to be $1,000,000 for the purpose of

au titre d’une somme à payer par la
personne relativement au dividende en
vertu de la partie XIII,

(ii) la somme dont la personne était
redevable relativement au dividende en
vertu de la partie XIII;

b) si la société ou personne est, ou est sur le
point de devenir, redevable d’une somme
donnée à Sa Majesté du chef du Canada, le
ministre peut imputer la somme à payer à la
société ou personne en application de l’alinéa
a) à la somme donnée et en aviser la société
et, le cas échéant, la personne;

c) pour l’application de la présente partie
(sauf le sous-alinéa a)(i)), si la somme visée
au sous-alinéa a)(ii) excède celle visée au
sous-alinéa a)(i), la société est réputée verser
l’excédent au receveur général à la date de
production du formulaire visé au sous-alinéa
212.3(7)d)(i).

(2) L’alinéa 227(8.5)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) toute somme qui est réputée, en vertu du
sous-alinéa 212.3(7)d)(ii) ou du paragraphe
247(12), avoir été versée à titre de dividende
par la société.

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent
aux opérations et événements qui se produi-
sent après le 28 mars 2012.

69. (1) Le sous-alinéa 233.4(1)c)(i) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(i) le total des montants représentant
chacun la part de son revenu ou de sa
perte pour l’exercice qui revient à un
associé qui ne réside pas au Canada ou
qui est un contribuable dont la totalité du
revenu imposable pour l’année au cours de
laquelle la période prend fin est exonérée
de l’impôt prévu à la partie I est inférieur à
90% du revenu ou de la perte de la société
de personnes pour l’exercice; pour l’ap-
plication du présent sous-alinéa, si le
revenu et la perte de la société de
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determining a member’s share of the
partnership’s income for the purpose of
this subparagraph, and

(2) Subsection 233.4(2) of the Act is
amended by striking out “and” at the end
of paragraph (b), by adding “and” at the end
of paragraph (c) and by adding the following
after paragraph (c):

(d) if the taxpayer is a member of one or
more partnerships described in subparagraph
(1)(c)(i) of which a non-resident corporation
or trust is a foreign affiliate, and the taxpayer
does not have any direct or indirect interest
(determined without reference to subsection
93.1(1)) in the non-resident corporation or
trust other than through its interest in the
partnerships, then the non-resident corpora-
tion or trust is deemed not to be a foreign
affiliate of the taxpayer.

(3) Subsections (1) and (2) apply in respect
of taxation years that end after July 11, 2013.

70. (1) Section 241 of the Act is amended
by adding the following after subsection
(3.2):

(3.3) The Minister of Canadian Heritage may
communicate or otherwise make available to the
public, in any manner that that Minister
considers appropriate, the following taxpayer
information in respect of a Canadian film or
video production certificate (as defined under
subsection 125.4(1)) that has been issued or
revoked:

(a) the title of the production for which the
Canadian film or video production certificate
was issued;

(b) the name of the taxpayer to whom the
Canadian film or video production certificate
was issued;

(c) the names of the producers of the
production;

personnes sont nuls pour l’exercice, son
revenu pour l’exercice est réputé égal à
1 000 000 $ pour ce qui est du calcul de la
part de son revenu qui revient à un associé,

(2) Le paragraphe 233.4(2) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa c),
de ce qui suit :

d) si le contribuable est l’associé d’une ou
plusieurs sociétés de personnes visées au
sous-alinéa (1)c)(i) dont une société ou
fiducie non-résidente est une société étran-
gère affiliée dans laquelle le contribuable n’a
aucune participation directe ou indirecte
(déterminée compte non tenu du paragraphe
93.1(1)) autre que sa participation dans la
société de personnes, la société ou fiducie
non-résidente est réputée ne pas être une
société étrangère affiliée du contribuable.

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent
relativement aux années d’imposition qui se
terminent après le 11 juillet 2013.

70. (1) L’article 241 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(3.2), de ce qui suit :

(3.3) Le ministre du Patrimoine canadien
peut communiquer au public, ou autrement
mettre à sa disposition, de la façon qu’il estime
indiquée, les renseignements confidentiels ci-
après concernant un certificat de production
cinématographique ou magnétoscopique cana-
dienne, au sens du paragraphe 125.4(1), qui a
été délivré ou révoqué :

a) le titre de la production visée par le
certificat;

b) le nom du contribuable auquel le certificat
a été délivré;

c) le nom des producteurs de la production;

d) le nom des particuliers et des endroits à
l’égard desquels le ministre a attribué des
points relativement à la production confor-
mément aux dispositions réglementaires pri-
ses pour l’application de l’article 125.4;

e) le nombre total de points ainsi attribués;

Communication
de
renseignements
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(d) the names of the individuals in respect of
whom and places in respect of which that
Minister has allotted points in respect of the
production in accordance with regulations
made for the purpose of section 125.4;

(e) the total number of points so allotted; and

(f) any revocation of the Canadian film or
video production certificate.

(2) Paragraph 241(4)(d) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
subparagraph (xiv) and by adding the
following after subparagraph (xv):

(xvi) to a person employed or engaged in
the service of an office or agency, of the
Government of Canada or of a province,
whose mandate includes the provision of
assistance (as defined in subsection
125.4(1) or 125.5(1)) in respect of film or
video productions or film or video produc-
tion services, solely for the purpose of the
administration or enforcement of the pro-
gram under which the assistance is offered,
or

(xvii) to an official of the Canadian Radio-
television and Telecommunications Com-
mission, solely for the purpose of the
administration or enforcement of a regula-
tory function of that Commission;

71. (1) Subparagraph (f)(vi) of the defini-
tion “disposition” in subsection 248(1) of the
Act is replaced by the following:

(vi) if the transferor is an amateur athlete
trust, a cemetery care trust, an employee
trust, a trust deemed by subsection 143(1)
to exist in respect of a congregation that is
a constituent part of a religious organiza-
tion, a related segregated fund trust (in this
paragraph having the meaning assigned by
section 138.1), a trust described in para-
graph 149(1)(o.4) or a trust governed by an
eligible funeral arrangement, an employees
profit sharing plan, a registered disability
savings plan, a registered education sav-
ings plan, a registered supplementary
unemployment benefit plan or a TFSA,
the transferee is the same type of trust, and

f) toute révocation du certificat.

(2) L’alinéa 241(4)d) de la même loi est
modifié par adjonction, après le sous-alinéa
(xv), de ce qui suit :

(xvi) à une personne employée ou engagée
par un organisme fédéral ou provincial
dont le mandat comprend le versement de
montants d’aide, au sens des paragraphes
125.4(1) ou 125.5(1), relativement à des
productions cinématographiques ou ma-
gnétoscopiques ou à des services de
production cinématographique ou magné-
toscopique, mais uniquement en vue de
l’application ou de l’exécution du pro-
gramme dans le cadre duquel le montant
d’aide est offert,

(xvii) à un fonctionnaire du Conseil de la
radiodiffusion et des télécommunications
canadiennes, mais uniquement en vue de
l’application ou de l’exécution d’une
fonction de réglementation de ce conseil;

71. (1) Le sous-alinéa f)(vi) de la défini-
tion de « disposition », au paragraphe 248(1)
de la même loi, est remplacé par ce qui suit :

(vi) si le cédant est une fiducie au profit
d’un athlète amateur, une fiducie pour
l’entretien d’un cimetière, une fiducie
d’employés, une fiducie réputée par le
paragraphe 143(1) exister à l’égard d’une
congrégation qui est une partie constituante
d’un organisme religieux, une fiducie créée
à l’égard du fonds réservé (au sens de
l’article 138.1 au présent alinéa), une
fiducie visée à l’alinéa 149(1)o.4) ou une
fiducie régie par un arrangement de
services funéraires, un régime de partici-
pation des employés aux bénéfices, un
régime enregistré d’épargne-invalidité, un
régime enregistré d’épargne-études, un
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“international
traffic”
« transport
international »

(2) The portion of the definition “interna-
tional traffic” in subsection 248(1) of the Act
before paragraph (a) is replaced by the
following:

“international traffic” means, in respect of a
person or partnership carrying on the business
of transporting passengers or goods, a voyage
made in the course of that business if the
principal purpose of the voyage is to transport
passengers or goods

(3) Paragraph (a) of the definition “per-
sonal trust” in subsection 248(1) of the Act is
replaced by the following:

(a) a graduated rate estate, or

(4) The portion of paragraph (b) of the
definition “personal trust” in subsection
248(1) of the Act before subparagraph (i) is
replaced by the following:

(b) a trust in which no beneficial interest was
acquired for consideration payable directly or
indirectly to

(5) Subparagraph (e)(i) of the definition
“taxable Canadian property” in subsection
248(1) of the Act is amended by striking out
“and” at the end of clause (A) and by adding
the following after clause (B):

(C) partnerships in which the taxpayer
or a person referred to in clause (B)
holds a membership interest directly or
indirectly through one or more partner-
ships, and

(6) Subsection 248(1) of the Act is
amended by adding the following in alpha-
betical order:

régime enregistré de prestations supplé-
mentaires de chômage ou un compte
d’épargne libre d’impôt, le cessionnaire
est une fiducie du même type,

(2) Le passage de la définition de « trans-
port international » précédant l’alinéa a), au
paragraphe 248(1) de la même loi, est
remplacé par ce qui suit :

« transport international » S’entend, à l’égard
d’une personne ou d’une société de personnes
qui exploite une entreprise de transport de
passagers ou de marchandises, d’un voyage
qui est effectué dans le cours des activités de
cette entreprise et dont le principal objet est de
transporter des passagers ou des marchandises :

(3) L’alinéa a) de la définition de « fiducie
personnelle », au paragraphe 248(1) de la
même loi, est remplacé par ce qui suit :

a) une succession assujettie à l’imposition à
taux progressifs;

(4) Le passage de l’alinéa b) de la défini-
tion de « fiducie personnelle » précédant le
sous-alinéa (i), au paragraphe 248(1) de la
même loi, est remplacé par ce qui suit :

b) une fiducie dans laquelle aucun droit de
bénéficiaire n’est acquis pour une contrepar-
tie à payer directement ou indirectement :

(5) Le sous-alinéa e)(i) de la définition de
« bien canadien imposable », au paragraphe
248(1) de la même loi, est modifié par
adjonction, après la division (B), de ce qui
suit :

(C) des sociétés de personnes dans
lesquelles le contribuable ou une per-
sonne visée à la division (B) détient une
participation directement ou indirecte-
ment par l’intermédiaire d’une ou de
plusieurs sociétés de personnes,

(6) Le paragraphe 248(1) de la même loi
est modifié par adjonction, selon l’ordre
alphabétique, de ce qui suit :

« transport
international »
“international
traffic”
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“international
shipping”
« transport
maritime
international »

“graduated rate estate”, of an individual at any
time, means the estate that arose on and as a
consequence of the individual’s death if

(a) that time is no more than 36 months after
the death,

(b) the estate is at that time a testamentary
trust,

(c) the individual’s Social Insurance Number
(or if the individual had not, before the death,
been assigned a Social Insurance Number,
such other information as is acceptable to the
Minister) is provided in the estate’s return of
income under Part I for the taxation year that
includes that time and for each of its earlier
taxation years that ended after 2015,

(d) the estate designates itself as the grad-
uated rate estate of the individual in its return
of income under Part I for its first taxation
year that ends after 2015, and

(e) no other estate designates itself as the
graduated rate estate of the individual in a
return of income under Part I for a taxation
year that ends after 2015;

“international shipping” means the operation of
a ship owned or leased by a person or partner-
ship (in this definition referred to as the
“operator”) that is used, either directly or as
part of a pooling arrangement, primarily in
transporting passengers or goods in interna-
tional traffic— determined as if, except where
paragraph (c) of the definition “international
traffic” in this subsection applies, any port or
other place on the Great Lakes or St. Lawrence
River is in Canada— including the chartering of
the ship, provided that one or more persons
related to the operator (if the operator and each
such person is a corporation), or persons or
partnerships affiliated with the operator (in any
other case), has complete possession, control
and command of the ship, and any activity
incident to or pertaining to the operation of the
ship, but does not include

(a) the offshore storing or processing of
goods,

(b) fishing,

(c) laying cable,

« succession assujettie à l’imposition à taux
progressifs » Est une succession assujettie à
l’imposition à taux progressifs d’un particulier à
un moment donné, la succession qui a com-
mencé à exister au décès du particulier et par
suite de ce décès et relativement à laquelle les
faits ci-après s’avèrent :

a) le moment donné suit le décès d’au plus
36 mois;

b) la succession est une fiducie testamentaire
à ce moment;

c) le numéro d’assurance sociale du particu-
lier (ou, dans le cas d’un particulier auquel un
numéro d’assurance sociale n’a pas été
attribué avant son décès, tout autre rensei-
gnement que le ministre accepte) figure dans
la déclaration de revenu de la succession
produite en vertu de la partie I pour son année
d’imposition qui comprend ce moment et
pour chacune de ses années d’imposition se
terminant après 2015;

d) la succession se désigne à titre de
succession assujettie à l’imposition à taux
progressifs du particulier dans la déclaration
de revenu qu’elle produit en vertu de la partie
I pour sa première année d’imposition se
terminant après 2015;

e) aucune autre succession ne se désigne à
titre de succession assujettie à l’imposition à
taux progressifs du particulier dans une
déclaration de revenu produite en vertu de
la partie I pour une année d’imposition se
terminant après 2015.

« transport maritime international » L’exploita-
tion d’un navire que possède ou loue une
personne ou une société de personnes (appelée
« exploitant » dans la présente définition) et qui
est utilisé, directement ou dans le cadre d’un
arrangement de mise en commun, principale-
ment pour le transport de passagers ou de
marchandises en transport international— à
supposer, sauf en cas d’application de l’alinéa
c) de la définition de « transport international »
au présent paragraphe, que tout port ou autre
endroit situé sur les Grands Lacs ou le fleuve
Saint-Laurent se trouve au Canada—, y com-
pris l’affrètement du navire, à condition que la

« succession
assujettie à
l’imposition à
taux
progressifs »
“graduated rate
estate”

« transport
maritime
international »
“international
shipping”
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(d) salvaging,

(e) towing,

(f) tug-boating,

(g) offshore oil and gas activities (other than
the transportation of oil and gas), including
exploration and drilling activities,

(h) dredging, or

(i) leasing a ship by a lessor to a lessee that
has complete possession, control and com-
mand of the ship, unless the lessor or a
corporation, trust or partnership affiliated
with the lessor has an eligible interest (as
defined in subsection 250(6.04)) in the lessee;

(7) The portion of subsection 248(25.1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(25.1) If, at any time, a particular trust
transfers property to another trust (other than a
trust governed by a registered retirement sav-
ings plan or by a registered retirement income
fund) in circumstances to which paragraph (f) of
the definition “disposition” in subsection (1)
applies, without affecting the personal liabilities
under this Act of the trustees of either trust or
the application of subsection 104(5.8),

(8) Section 248 of the Act is amended by
adding the following after subsection (28):

pleine possession, l’entier contrôle et le com-
mandement intégral du navire soient détenus,
selon le cas, par une ou plusieurs personnes
liées à l’exploitant (si l’exploitant et chacune
d’elles sont une société) ou, dans les autres cas,
par une ou plusieurs personnes ou sociétés de
personnes affiliées à l’exploitant, et les activités
se rapportant directement ou accessoirement à
l’exploitation de ce navire. En sont exclus :

a) l’entreposage ou la transformation de
marchandises en mer;

b) la pêche;

c) la mise en place de câbles;

d) le sauvetage;

e) le touage;

f) le remorquage;

g) les activités pétrolières et gazières en mer
(sauf le transport du pétrole et du gaz), y
compris les activités d’exploration et de
forage;

h) le dragage;

i) la location d’un navire par un bailleur à un
preneur qui a la pleine possession, l’entier
contrôle et le commandement intégral du
navire, sauf si le bailleur ou une société, une
fiducie ou une société de personnes qui lui est
affiliée a une participation admissible, au sens
du paragraphe 250(6.04), dans le preneur.

(7) Le passage du paragraphe 248(25.1) de
la même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(25.1) Lorsqu’une fiducie donnée transfère
un bien à une autre fiducie (sauf celle régie par
un régime enregistré d’épargne-retraite ou par
un fonds enregistré de revenu de retraite) dans
les circonstances visées à l’alinéa f) de la
définition de « disposition » au paragraphe (1),
sans qu’en soient atteintes les obligations
personnelles des fiduciaires des fiducies aux
termes de la présente loi ou l’application du
paragraphe 104(5.8), les règles ci-après s’ap-
pliquent :

(8) L’article 248 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (28), de
ce qui suit :

Transferts entre
fiducies
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fishing business

(29) For the purposes of subsection 40(1.1)
and sections 70, 73 and 110.6, if at any time a
person or partnership carries on a farming
business and a fishing business, a property used
at that time principally in a combination of the
activities of the farming business and the fishing
business is deemed to be used at that time
principally in the course of carrying on a
farming or fishing business.

(9) Subsections (1), (3), (4) and (7) apply to
the 2016 and subsequent taxation years.

(10) Subsection (2) and the definition
“international shipping” in subsection
248(1) of the Act, as enacted by subsection
(6), apply to taxation years that begin after
July 12, 2013.

(11) Subsection (5) applies in determining
after July 11, 2013 whether a property is
taxable Canadian property of a taxpayer.

(12) The definition “graduated rate es-
tate” in subsection 248(1) of the Act, as
enacted by subsection (6), comes into force on
December 31, 2015.

(13) Subsection (8) applies in respect of
property disposed of, or transferred, in the
2014 and subsequent taxation years.

72. (1) Paragraphs 249(1)(b) and (c) of the
Act are replaced by the following:

(b) in the case of a graduated rate estate, the
period for which the accounts of the estate are
made up for purposes of assessment under
this Act; and

(c) in any other case, a calendar year.

(2) Section 249 of the Act is amended by
adding the following after subsection (4):

(29) Pour l’application du paragraphe
40(1.1) et des articles 70, 73 et 110.6, si une
personne ou une société de personnes exploite, à
un moment donné, une entreprise agricole et
une entreprise de pêche, tout bien utilisé à ce
moment principalement dans toute combinaison
des activités de l’entreprise agricole et de
l’entreprise de pêche est réputé être utilisé à ce
moment principalement dans le cadre de l’ex-
ploitation d’une entreprise agricole ou de pêche.

(9) Les paragraphes (1), (3), (4) et (7)
s’appliquent aux années d’imposition 2016 et
suivantes.

(10) Le paragraphe (2) et la définition de
« transport maritime international » au para-
graphe 248(1) de la même loi, édictée par le
paragraphe (6), s’appliquent aux années
d’imposition qui commencent après le 12
juillet 2013.

(11) Le paragraphe (5) s’applique lors-
qu’il s’agit de déterminer, après le 11 juillet
2013, si un bien est un bien canadien
imposable d’un contribuable.

(12) La définition de « succession assujet-
tie à l’imposition à taux progressifs » au
paragraphe 248(1) de la même loi, édictée
par le paragraphe (6), entre en vigueur le 31
décembre 2015.

(13) Le paragraphe (8) s’applique relati-
vement aux biens qui font l’objet d’une
disposition ou d’un transfert au cours des
années d’imposition 2014 et suivantes.

72. (1) Les alinéas 249(1)b) et c) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

b) dans le cas d’une succession assujettie à
l’imposition à taux progressifs, à la période
pour laquelle les comptes de la succession
sont arrêtés pour l’établissement d’une coti-
sation en vertu de la présente loi;

c) dans les autres cas, à l’année civile.

(2) L’article 249 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (4), de ce
qui suit :

Entreprise
agricole ou de
pêche
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(4.1) For a particular trust that is a testamen-
tary trust,

(a) its taxation year that otherwise includes a
particular time is deemed to end immediately
before the particular time if

(i) the particular trust is an estate and the
particular time is the first time after 2015 at
which the estate is not a graduated rate
estate, or

(ii) the particular trust is not an estate and
the particular time is immediately after
2015; and

(b) if the particular trust exists at the
particular time,

(i) a new taxation year of the particular
trust is deemed to begin at the particular
time, and

(ii) for the purpose of determining the
particular trust’s fiscal period after the
particular time, the particular trust is
deemed not to have established a fiscal
period before that time.

(3) Subsection 249(5) of the Act is replaced
by the following:

(5) The period for which the accounts of a
graduated rate estate are made up for the
purposes of an assessment under this Act may
not exceed 12 months, and no change in the
time when that period ends may be made for the
purposes of this Act without the concurrence of
the Minister.

(4) Subsection 249(6) of the Act is re-
pealed.

(5) Subsections (1) and (3) apply to the
2016 and subsequent taxation years.

(6) Subsection (2) comes into force or is
deemed to have come into force on December
31, 2015.

(7) Subsection (4) applies to transactions
and events that occur after 2015.

(4.1) Les règles ci-après s’appliquent à une
fiducie donnée qui est une fiducie testamen-
taire :

a) son année d’imposition qui comprend
autrement un moment donné est réputée
prendre fin immédiatement avant ce moment
dans les cas suivants :

(i) la fiducie est une succession et le
moment donné est le premier moment
après 2015 où elle n’est pas une succession
assujettie à l’imposition à taux progressif,

(ii) la fiducie n’est pas une succession et le
moment donné est immédiatement après
2015;

b) si la fiducie donnée existe au moment
donné :

(i) une nouvelle année d’imposition de la
fiducie donnée est réputée commencer au
moment donné,

(ii) pour déterminer l’exercice de la fidu-
cie donnée après le moment donné, celle-ci
est réputée ne pas avoir fixé d’exercice
avant ce moment.

(3) Le paragraphe 249(5) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(5) La période pour laquelle les comptes
d’une succession assujettie à l’imposition à taux
progressifs sont arrêtés pour l’établissement
d’une cotisation en vertu de la présente loi ne
peut se prolonger au-delà de douze mois, et
aucun changement ne peut être apporté au
moment où elle prend fin pour l’application de
la présente loi sans l’assentiment du ministre.

(4) Le paragraphe 249(6) de la même loi
est abrogé.

(5) Les paragraphes (1) et (3) s’appliquent
aux années d’imposition 2016 et suivantes.

(6) Le paragraphe (2) entre en vigueur ou
est réputé être entré en vigueur le 31
décembre 2015.

(7) Le paragraphe (4) s’applique aux
opérations qui sont effectuées et aux événe-
ments qui se produisent après 2015.

Fiducies—
passage de
l’impôt
progressif à
l’impôt uniforme

Succession
assujettie à
l’imposition à
taux progressifs
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73. (1) The portion of paragraph
249.1(1)(b) of the Act before clause (ii)(B) is
replaced by the following:

(b) in the case of

(i) an individual (other than an individual
to whom section 149 or 149.1 applies or a
trust),

(i.1) a trust (other than a mutual fund trust
if the fiscal period is one to which
paragraph 132.11(1)(c) applies or a grad-
uated rate estate),

(ii) a partnership of which

(A) an individual (other than an individ-
ual to whom section 149 or 149.1
applies or a graduated rate estate),

(2) Subparagraph 249.1(4)(c)(ii) of the Act
is replaced by the following:

(ii) who is a member of a partnership no
member of which is a graduated rate estate,

(3) Paragraph 249.1(4)(d) of the Act is
replaced by the following:

73. (1) Le passage de l’alinéa 249.1(1)b)
de la même loi précédant le sous-alinéa (iii)
est remplacé par ce qui suit :

b) dans le cas des exercices ci-après, au-delà
de la fin de l’année civile dans laquelle
l’exercice a commencé, sauf s’il s’agit de
l’exercice d’une entreprise qui n’est pas
exploitée au Canada :

(i) l’exercice d’une entreprise ou d’un bien
d’un particulier (sauf un particulier auquel
s’appliquent les articles 149 ou 149.1 ou
une fiducie),

(i.1) l’exercice d’une entreprise ou d’un
bien d’une fiducie (sauf une fiducie de
fonds commun de placement, s’il s’agit
d’un exercice auquel s’applique l’alinéa
132.11(1)c), ou une succession assujettie à
l’imposition à taux progressifs),

(ii) l’exercice d’une entreprise ou d’un
bien d’une société de personnes dont un
particulier (sauf un particulier auquel
s’appliquent les articles 149 ou 149.1 ou
une succession assujettie à l’imposition à
taux progressifs), une société profession-
nelle ou une société de personnes à
laquelle s’applique le présent sous-alinéa
serait un associé au cours de l’exercice, si
celui-ci se terminait à la fin de l’année
civile dans laquelle il a commencé,

(2) L’alinéa 249.1(4)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) s’agissant du particulier donné ou d’un
particulier qui est un associé d’une société de
personnes dont aucun associé n’est une
succession assujettie à l’imposition à taux
progressifs, le particulier fait un choix pour
que l’alinéa (1)b) ne s’applique pas et
présente le choix au ministre sur le formulaire
prescrit, avec sa déclaration de revenu
produite en vertu de la partie I, au plus tard
à la date d’échéance de production qui lui est
applicable pour l’année d’imposition qui
comprend le premier jour du premier exercice
de l’entreprise qui commence après 1994;

(3) L’alinéa 249.1(4)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :
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(d) in the case of an individual who is a
member of a partnership a member of which
is a graduated rate estate, an election in
prescribed form to have paragraph (1)(b) not
apply is filed with the Minister by the
individual on or before the earliest of the
filing-due dates of the members of the
partnership for a taxation year that includes
the first day of the first fiscal period of the
business that begins after 1994.

(4) Clause 249.1(6)(b)(i)(B) of the Act is
replaced by the following:

(B) who is a member of a partnership
no member of which is a graduated rate
estate,

(5) Subparagraph 249.1(6)(b)(ii) of the Act
is replaced by the following:

(ii) in the case of an individual who is a
member of a partnership a member of
which is a graduated rate estate, by the
individual on or before the earliest of the
filing-due dates of the members of the
partnership for a taxation year that includes
the first day of the first fiscal period of the
business that begins after the beginning of
the particular year.

(6) Subsections (1) to (5) apply to the 2016
and subsequent taxation years.

74. (1) The portion of subsection 250(6) of
the Act before paragraph (c) is replaced by
the following:

b) s’agissant d’un particulier qui est un
associé d’une société de personnes dont un
des associés est une succession assujettie à
l’imposition à taux progressifs, le particulier
fait un choix pour que l’alinéa (1)b) ne
s’applique pas et présente le choix au ministre
sur le formulaire prescrit au plus tard à la
première en date des dates d’échéance de
production applicables aux associés de la
société de personnes pour une année d’impo-
sition qui comprend le premier jour du
premier exercice de l’entreprise qui com-
mence après 1994.

(4) Le sous-alinéa 249.1(6)b)(i) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(i) dans le cas d’un particulier qui n’est
pas un associé d’une société de personnes
ou qui est un associé d’une société de
personnes dont aucun des associés n’est
une succession assujettie à l’imposition à
taux progressifs, par le particulier, avec sa
déclaration de revenu produite en vertu de
la partie I, au plus tard à la date d’échéance
de production qui lui est applicable pour
l’année donnée,

(5) Le sous-alinéa 249.1(6)b)(ii) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(ii) dans le cas d’un particulier qui est un
associé d’une société de personnes dont un
des associés est une succession assujettie à
l’imposition à taux progressifs, par le
particulier au plus tard à la première en
date des dates d’échéance de production
applicables aux associés de la société de
personnes pour une année d’imposition qui
comprend le premier jour du premier
exercice de l’entreprise qui commence
après le début de l’année donnée.

(6) Les paragraphes (1) à (5) s’appliquent
aux années d’imposition 2016 et suivantes.

74. (1) Le passage du paragraphe 250(6)
de la même loi précédant l’alinéa c) est
remplacé par ce qui suit :
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(6) For the purposes of this Act, a corpora-
tion that was incorporated or otherwise formed
under the laws of a country other than Canada
or of a state, province or other political
subdivision of such a country is deemed to be
resident in that country throughout a taxation
year and not to be resident in Canada at any
time in the year, if

(a) the corporation

(i) has international shipping as its princi-
pal business in the year, or

(ii) holds eligible interests in one or more
eligible entities throughout the year and at
no time in the year is the total of the cost
amounts to it of all those eligible interests
and of all debts owing to it by an eligible
entity in which an eligible interest is held
by it, by a person related to it or by a
partnership affiliated with it less than 50%
of the total of the cost amounts to it of all
its property;

(b) all or substantially all the corporation’s
gross revenue for the year consists of any one
or more of

(i) gross revenue from international ship-
ping,

(ii) gross revenue from an eligible interest
held by it in an eligible entity, and

(iii) interest on a debt owing by an eligible
entity in which an eligible interest is held
by it, by a person related to it or by a
partnership affiliated with it; and

(2) Section 250 of the Act is amended by
adding the following after subsection (6):

(6.01) For the purposes of paragraph (6)(b),
an amount of profit allocated from a partnership
to a member of the partnership for a taxation

(6) Pour l’application de la présente loi, la
société qui est constituée sous le régime des lois
d’un pays étranger ou d’un État, d’une province
ou d’une autre subdivision politique de ce pays
est réputée résider dans ce pays tout au long
d’une année d’imposition et ne résider au
Canada à aucun moment de l’année si les
conditions ci-après sont réunies :

a) selon le cas :

(i) l’entreprise principale de la société au
cours de l’année est le transport maritime
international,

(ii) la société détient, tout au long de
l’année, des participations admissibles
dans une ou plusieurs entités admissibles
et le total des coûts indiqués, pour elle, de
ces participations et des dettes qui lui sont
dues par une entité admissible dans
laquelle une participation admissible est
détenue par elle, par une personne qui lui
est liée ou par une société de personnes
affiliée à elle n’est, à aucun moment de
l’année, inférieur à 50% du total des coûts
indiqués, pour elle, de l’ensemble de ses
biens;

b) la totalité ou la presque totalité du revenu
brut de la société pour l’année est composée
d’un ou de plusieurs des éléments suivants :

(i) le revenu brut provenant du transport
maritime international,

(ii) le revenu brut provenant d’une parti-
cipation admissible qu’elle détient dans
une entité admissible,

(iii) les intérêts sur une créance due par
une entité admissible dans laquelle une
participation admissible est détenue par
elle, par une personne qui lui est liée ou par
une société de personnes affiliée à elle;

(2) L’article 250 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (6), de ce
qui suit :

(6.01) Pour l’application de l’alinéa (6)b), le
montant des bénéfices qu’une société de
personnes attribue à son associé pour une année

Lieu de
résidence des
sociétés de
transport
maritime
international

Revenu brut
d’un associé
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year is deemed to be gross revenue of the
member from member’s interest in the partner-
ship for the year.

(6.02) Subsection (6.03) applies to a corpora-
tion, trust or partnership (in this subsection and
subsection (6.03) referred to as the “relevant
entity”) for a taxation year if

(a) the relevant entity does not satisfy the
condition in subparagraph (6)(a)(i), deter-
mined without reference to subsection (6.03);

(b) all or substantially all the gross revenue
of the relevant entity for the year consists of
any one or more of;

(i) gross revenue from the provision of
services to one or more eligible entities,
other than services described in any of
paragraphs (a) to (h) of the definition
“international shipping” in subsection
248(1),

(ii) gross revenue from international ship-
ping,

(iii) gross revenue from an eligible interest
held by it in an eligible entity, and

(iv) interest on a debt owing by an eligible
entity in which an eligible interest is held
by it or a person related to it;

(c) either the relevant entity is a subsidiary
wholly-owned corporation (as defined in
subsection 87(1.4)) of the eligible entity
referred to in paragraph (b) or an eligible
interest in each eligible entity referred to in
paragraph (b) is held throughout the year by

(i) the relevant entity,

(ii) one or more persons related to the
relevant entity (if the relevant entity and
each such person is a corporation), or
persons or partnerships affiliated with the
relevant entity (in any other case), or

(iii) any combination of the relevant entity
and persons or partnerships described in
subparagraph (ii); and

(d) all or substantially all the shares of the
capital stock of, or interests in, the relevant
entity are held, directly or indirectly through
one or more subsidiary wholly-owned

d’imposition est réputé être un revenu brut de
l’associé provenant de sa participation dans la
société de personnes pour l’année.

(6.02) Le paragraphe (6.03) s’applique à une
société, à une fiducie ou à une société de
personnes (appelées « entité intéressée » au
présent paragraphe et au paragraphe (6.03))
pour une année d’imposition si les faits ci-après
s’avèrent :

a) l’entité intéressée ne remplit pas la
condition énoncée au sous-alinéa (6)a)(i),
déterminé compte non tenu du paragraphe
(6.03);

b) la totalité ou la presque totalité du revenu
brut de l’entité intéressée pour l’année est
composée d’un ou plusieurs des éléments
suivants :

(i) le revenu brut provenant de la presta-
tion de services à une ou plusieurs entités
admissibles, sauf des services visés à un
des alinéas a) à h) de la définition de
« transport maritime international » au pa-
ragraphe 248(1),

(ii) le revenu brut provenant du transport
maritime international,

(iii) le revenu brut provenant d’une parti-
cipation admissible qu’elle détient dans
une entité admissible,

(iv) les intérêts sur une dette due par une
entité admissible dans laquelle une partici-
pation admissible est détenue par elle ou
par une personne qui lui est liée;

c) soit l’entité intéressée est une filiale à cent
pour cent, au sens du paragraphe 87(1.4), de
l’entité admissible visée à l’alinéa b), soit une
participation admissible dans chaque entité
admissible visée à l’alinéa b) est détenue tout
au long de l’année, selon le cas :

(i) par l’entité intéressée,

(ii) par une ou plusieurs personnes liées à
l’entité intéressée (si l’entité intéressée et
chacune de ces personnes est une société)
ou, dans les autres cas, par des personnes
ou sociétés de personnes affiliées à l’entité
intéressée,

Fournisseurs de
services
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corporations (as defined in subsection
87(1.4)), throughout the year by one or more
corporations, trusts or partnerships that would
be eligible entities if they did not own shares
of, or interests in, the relevant entity.

(6.03) If this subsection applies for a taxation
year, then for the purposes of subsection (6) and
paragraph 81(1)(c),

(a) the relevant entity is deemed to have
international shipping as its principal busi-
ness in the year; and

(b) the gross revenue described in subpara-
graph (6.02)(b)(i) is deemed to be gross
revenue from international shipping.

(6.04) The following definitions apply in this
subsection and subsections (6) to (6.03).

“eligible entity”, for a taxation year, means

(a) a corporation that is deemed by subsec-
tion (6) to be resident in a country other than
Canada for the year; or

(b) a partnership or trust, if

(i) it satisfies the conditions in subpara-
graph (6)(a)(i) or (ii), and

(ii) all or substantially all its gross revenue
for the year consists of any combination of
amounts described in any of subparagraphs
(6)(b)(i) to (iii).

“eligible interest” means

(a) in respect of a corporation, shares of the
capital stock of the corporation that

(i) give the holders of those shares not less
than 25% of the votes that could be cast at
an annual meeting of the shareholders of
the corporation, and

(iii) par toute combinaison de l’entité
intéressée et des personnes ou sociétés de
personnes visées au sous-alinéa (ii);

d) la totalité ou la presque totalité des actions
du capital-actions de l’entité intéressée, ou
des participations dans celle-ci, sont déte-
nues, directement ou indirectement par l’en-
tremise d’au moins une filiale à cent pour
cent, au sens du paragraphe 87(1.4), tout au
long de l’année par une ou plusieurs sociétés,
fiducies ou sociétés de personnes qui seraient
des entités admissibles si elles ne détenaient
ni d’actions de l’entité intéressée ni de
participations dans celle-ci.

(6.03) En cas d’application du présent para-
graphe pour une année d’imposition, les règles
ci-après s’appliquent au paragraphe (6) et à
l’alinéa 81(1)c) :

a) l’entreprise principale de l’entité intéres-
sée au cours de l’année est réputée être le
transport maritime international;

b) le revenu brut visé au sous-alinéa (6.02)b)
(i) est réputé être un revenu brut provenant du
transport maritime international.

(6.04) Les définitions qui suivent s’appli-
quent au présent paragraphe et aux paragraphes
(6) à (6.03).

« entité admissible » Est une entité admissible
pour une année d’imposition :

a) toute société qui est réputée, en vertu du
paragraphe (6), résider dans un pays étranger
pour l’année;

b) toute société de personnes ou fiducie à
l’égard de laquelle les faits ci-après s’avè-
rent :

(i) elle remplit les conditions énoncées aux
sous-alinéas (6)a)(i) ou (ii),

(ii) la totalité ou la presque totalité de son
revenu brut pour l’année consiste en l’une
ou plusieurs des sommes visées aux sous-
alinéas (6)b)(i) à (iii).

« participation admissible »

a) En ce qui concerne une société, actions de
son capital-actions qui, à la fois :

Fournisseurs de
services

Définitions

« entité
admissible »
“eligible entity”

« participation
admissible »
“eligible
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(ii) have a fair market value that is not less
than 25% of the fair market value of all the
issued and outstanding shares of the capital
stock of the corporation;

(b) in respect of a trust, an interest as a
beneficiary (as defined in subsection 108(1))
under the trust with a fair market value that is
not less than 25% of the fair market value of
all the interests of all beneficiaries under the
trust; and

(c) in respect of a partnership, an interest as a
member of the partnership with a fair market
value that is not less than 25% of the fair
market value of all the membership interests
in the partnership.

(6.05) For the purpose of determining
whether a person or partnership (in this
subsection referred to as the “holder”) holds
an eligible interest in an eligible entity in
subsections (6) to (6.04), the holder is deemed
to hold all of the shares or interests, as the case
may be, in the eligible entity held by

(a) the holder;

(b) if the holder is a corporation,

(i) each corporation related to the holder,
and

(ii) each person, other than a corporation,
or partnership that is affiliated with the
holder; and

(c) if the holder is not a corporation, each
person or partnership affiliated with the
holder.

(3) Subsections (1) and (2) apply to taxa-
tion years that begin after July 12, 2013.

(i) confèrent à leurs détenteurs au moins
25% des voix pouvant être exprimées à
l’assemblée annuelle des actionnaires de la
société,

(ii) ont une juste valeur marchande équi-
valant à au moins 25% de la juste valeur
marchande de l’ensemble des actions
émises et en circulation du capital-actions
de la société;

b) en ce qui concerne une fiducie, participa-
tion à titre de bénéficiaire, au sens du
paragraphe 108(1), de la fiducie dont la juste
valeur marchande équivaut à au moins 25%
de la juste valeur marchande des participa-
tions de l’ensemble des bénéficiaires de la
fiducie;

c) en ce qui concerne une société de
personnes, participation à titre d’associé de
la société de personnes dont la juste valeur
marchande équivaut à au moins 25% de la
juste valeur marchande des participations de
l’ensemble des associés de la société de
personnes.

(6.05) Pour déterminer si une personne ou
une société de personnes (appelée le « titulaire »
au présent paragraphe) détient une participation
admissible dans une entité admissible visée aux
paragraphes (6) à (6.04), le titulaire est réputé
détenir toutes les actions ou participations dans
l’entité admissible qui sont détenues par :

a) soit le titulaire;

b) si le titulaire est une société :

(i) soit toute société liée au titulaire,

(ii) soit toute personne, à l’exception
d’une société, ou société de personnes
affiliée au titulaire;

c) si le titulaire n’est pas une société, toute
personne ou société de personnes qui lui est
affiliée.

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent
aux années d’imposition qui commencent
après le 12 juillet 2013.

Participation
dans une entité
admissible
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75. (1) Subsection 251.2(1) of the Act is
amended by adding the following in alpha-
betical order:

“fixed interest”, at any time of a person in a
trust, means an interest of the person as a
beneficiary (in this definition, determined with-
out reference to subsection 248(25)) under the
trust provided that no amount of the income or
capital of the trust to be distributed at any time
in respect of any interest in the trust depends on
the exercise by any person of, or the failure by
any person to exercise, any discretionary power,
other than a power in respect of which it is
reasonable to conclude that

(a) the power is consistent with normal
commercial practice;

(b) the power is consistent with terms that
would be acceptable to the beneficiaries
under the trust if the beneficiaries were
dealing with each other at arm’s length; and

(c) the exercise of, or failure to exercise, the
power will not materially affect the value of
an interest as a beneficiary under the trust
relative to the value of other such interests
under the trust.

“investment fund”, at any time, means a trust
that

(a) is at that time a portfolio investment
fund; and

(b) is, at all times throughout the period that
begins at the later of March 21, 2013 and the
time of its creation and that ends at that time,

(i) a mutual fund trust, or

(ii) a trust

(A) that would be a mutual fund trust if
section 4801 of the Income Tax Regula-
tions were read without reference to its
paragraph (b), and

(B) if the only beneficiaries who may
for any reason receive directly from the
trust any of the income or capital of the
trust are beneficiaries whose interests as
beneficiaries under the trust are fixed
interests.

75. (1) Le paragraphe 251.2(1) de la
même loi est modifié par adjonction, selon
l’ordre alphabétique, de ce qui suit :

« fiducie de placement déterminée » Est une
fiducie de placement déterminée à un moment
donné la fiducie qui, à la fois :

a) est à ce moment un fonds de placement de
portefeuille;

b) est, tout au long de la période qui
commence à la dernière en date du 21 mars
2013 et de sa date d’établissement et prend
fin au moment donné :

(i) soit une fiducie de fonds commun de
placement,

(ii) soit une fiducie à l’égard de laquelle
les énoncés ci-après s’avèrent :

(A) elle serait une fiducie de fonds
commun de placement si l’article 4801
du Règlement de l’impôt sur le revenu
s’appliquait compte non tenu de son
alinéa b),

(B) ses seuls bénéficiaires qui, pour une
raison quelconque, peuvent recevoir
directement d’elle tout ou partie de son
revenu ou de son capital sont des
bénéficiaires dont les participations à
titre de bénéficiaires de la fiducie sont
des participations fixes.

« fonds de placement de portefeuille » Est un
fonds de placement de portefeuille, à un
moment donné, l’entité qui, à ce moment, serait
une entité de placement de portefeuille, au sens
du paragraphe 122.1(1), si, à la fois :

a) la mention « entité déterminée » à l’alinéa
a) de la définition de « bien hors porte-
feuille », au paragraphe 122.1(1), était rem-
placée par « entité »;

b) la définition de « bien canadien immeuble,
réel ou minier », au paragraphe 248(1),
s’entendait comme si, à la fois :

(i) son alinéa a) s’appliquait compte non
tenu de sa mention « au Canada »,

(ii) son alinéa b) avait le libellé « avoir
minier canadien ou avoir minier étranger »,

« fiducie de
placement
déterminée »
“investment
fund”

« fonds de
placement de
portefeuille »
“portfolio
investment fund”
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“portfolio investment fund”, at any time, means
an entity that at that time would be a portfolio
investment entity as defined in subsection
122.1(1) if

(a) the references to “subject entity” in
paragraph (a) of the definition “non-portfolio
property” in subsection 122.1(1) were read as
references to “entity”;

(b) the definition “Canadian real, immovable
or resource property” in subsection 248(1)
were read as though

(i) its paragraph (a) were read without
reference to “situated in Canada”,

(ii) its paragraph (b) were read as “a
Canadian resource property or a foreign
resource property”, and

(iii) “timber resource property” in para-
graph (c) were defined as extending to
rights in respect of property outside
Canada; and

(c) paragraph (c) of the definition “non-
portfolio property” in subsection 122.1(1)
were read without reference to “in Canada”.

(2) Subsection 251.2(3) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
paragraph (d), by adding “or” at the end of
paragraph (e) and by adding the following
after paragraph (e):

(f) the acquisition of equity of the particular
trust by a person or group of persons if

(i) immediately before the acquisition, the
particular trust is an investment fund, and

(ii) the acquisition is not part of a series of
transactions or events that includes the
particular trust becoming a portfolio in-
vestment fund, or ceasing to be an
investment fund.

(iii) la portée de la mention « avoir
forestier » à l’alinéa c) était élargie pour
inclure un droit sur un bien à l’étranger;

c) l’alinéa c) de la définition de « bien hors
portefeuille », au paragraphe 122.1(1), s’en-
tendait compte non tenu de sa mention « au
Canada ».

« participation fixe » Est une participation fixe
d’une personne dans une fiducie, à un moment
donné, la participation de la personne à titre de
bénéficiaire de la fiducie (cette qualité étant
déterminée, dans la présente définition, compte
non tenu du paragraphe 248(25)), à condition
qu’aucun montant de revenu ou de capital de la
fiducie à distribuer à un moment quelconque au
titre d’une participation dans la fiducie ne
dépende de l’exercice ou du non-exercice par
une personne d’un pouvoir discrétionnaire, sauf
s’il s’agit d’un pouvoir à l’égard duquel il est
raisonnable de conclure que les énoncés ci-après
s’avèrent :

a) il est conforme aux pratiques commercia-
les normales;

b) il est conforme à des conditions qui
seraient acceptables pour les bénéficiaires de
la fiducie si ceux-ci n’avaient entre eux aucun
lien de dépendance;

c) son exercice ou son non-exercice n’aura
pas d’incidence appréciable sur la valeur
d’une participation à titre de bénéficiaire de la
fiducie par rapport à celle d’autres participa-
tions dans la fiducie.

(2) Le paragraphe 251.2(3) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa e),
de ce qui suit :

f) l’acquisition de capitaux de la fiducie
donnée par une personne ou un groupe de
personnes à l’égard de laquelle les énoncés
ci-après s’avèrent :

(i) immédiatement avant l’acquisition, la
fiducie donnée est une fiducie de place-
ment déterminée,

« participation
fixe »
“fixed interest”
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(3) Section 251.2 of the Act is amended by
adding the following after subsection (6):

(7) If a trust is subject to a loss restriction
event in a taxation year, subsection 249(4) does
not apply to end the year for the purpose of this
subsection or to determine the end of that year
in applying subsection 132(6.1), paragraph
150(1)(c), paragraph (a) of the definition
“balance-due day” in subsection 248(1) and
subsection 204(2) of the Income Tax Regula-
tions to the trust in respect of the year.

(4) Subsections (1) to (3) are deemed to
have come into force on March 21, 2013,
except that if a trust elects in writing and files
the election with the Minister of National
Revenue on or before the trust’s filing-due
date for its last taxation year that ends before
January 1, 2015, then those subsections are
deemed to have come into force in respect of
that trust on January 1, 2014.

76. (1) Subparagraphs 256(1.2)(f)(i) to
(iii) of the Act are replaced by the following:

(ii) where a beneficiary’s share of the
accumulating income or capital therefrom
depends on the exercise by any person of,
or the failure by any person to exercise,
any discretionary power, those shares are
deemed to be owned at that time by the
beneficiary,

(iii) in any case where subparagraph (ii)
does not apply, a beneficiary is deemed at
that time to own the proportion of those
shares that the fair market value of the
beneficial interest in the trust of the
beneficiary is of the fair market value of
all beneficial interests in the trust, and

(ii) l’acquisition n’est pas effectuée dans le
cadre d’une série d’opérations ou d’évène-
ments qui comprend le fait que la fiducie
donnée devienne un fonds de placement de
portefeuille ou cesse d’être une fiducie de
placement déterminée.

(3) L’article 251.2 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(6), de ce qui suit :

(7) Si une fiducie est assujettie à un fait lié à
la restriction des pertes au cours d’une année
d’imposition, le paragraphe 249(4) ne sert pas à
mettre fin à l’année pour l’application du
présent paragraphe ni à déterminer la fin de
cette année pour l’application du paragraphe
132(6.1), de l’alinéa 150(1)c), de l’alinéa a) de
la définition de « date d’exigibilité du solde » au
paragraphe 248(1), et du paragraphe 204(2) du
Règlement de l’impôt sur le revenu à la fiducie.

(4) Les paragraphes (1) à (3) sont réputés
être entrés en vigueur le 21 mars 2013.
Toutefois, si une fiducie en fait le choix dans
un document qu’elle présente au ministre du
Revenu national au plus tard à la date
d’échéance de production qui s’applique à
elle, pour sa dernière année d’imposition qui
se termine avant 2015, ces paragraphes sont
réputés être entrés en vigueur relativement à
cette fiducie le 1er janvier 2014.

76. (1) Les sous-alinéas 256(1.2)f)(i) à (iii)
de la même loi sont remplacés par ce qui
suit :

(ii) sont réputées être la propriété à ce
moment de chaque bénéficiaire dont la part
sur le revenu ou le capital accumulés de la
fiducie est conditionnelle au fait qu’une
personne exerce ou n’exerce pas un
pouvoir discrétionnaire,

(iii) sont réputées, dans les cas où le sous-
alinéa (ii) ne s’applique pas, être la
propriété à ce moment de chaque bénéfi-
ciaire dans la proportion obtenue par la
multiplication du nombre de ces actions
par le rapport entre la juste valeur mar-
chande de son droit de bénéficiaire sur la
fiducie et la juste valeur marchande de tous
les droits de bénéficiaire sur la fiducie,

Échéance de
production
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(2) Subsection (1) applies to the 2016 and
subsequent taxation years.

77. (1) Paragraph 261(3)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) the taxpayer has elected that subsection
(5) apply to the taxpayer and has filed that
election with the Minister in prescribed form
and manner on or before the day that is 60
days after the first day of the particular
taxation year;

(2) Subparagraph 261(6)(a)(iii) of the Act
is replaced by the following:

(iii) begins on or after the first day of the
particular taxpayer’s first functional cur-
rency year;

(3) Clause 261(6.1)(a)(i)(C) of the Act is
replaced by the following:

(C) begins on or after the first day of the
particular taxpayer’s first functional
currency year,

(4) Clause 261(11)(b)(i)(A) of the Act is
replaced by the following:

(A) the total of the taxes payable by the
taxpayer under Parts I, VI, VI.1 and
XIII.1 for the particular taxation year, as
determined in the taxpayer’s elected
functional currency

(5) The portion of paragraph 261(11)(c) of
the Act before subparagraph (i) is replaced
by the following:

(c) for the purposes of determining any
amount (other than tax) that is payable by
the taxpayer under Part I, VI, VI.1 or XIII.1
for the particular taxation year, the taxpayer’s
tax payable under the Part for the particular
taxation year is deemed to be equal to the
total of

(6) Paragraph 261(11)(d) of the Act is
replaced by the following:

(d) amounts of tax that are payable under this
Act (except under Parts I, VI, VI.1 and
XIII.1) by the taxpayer for the particular
taxation year are to be determined by

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2016 et suivantes.

77. (1) L’alinéa 261(3)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) le contribuable a fait un choix afin que le
paragraphe (5) s’applique à lui et a présenté
ce choix au ministre selon le formulaire
prescrit et les modalités prescrites au plus tard
le soixantième jour suivant le premier jour de
l’année donnée;

(2) Le sous-alinéa 261(6)a)(iii) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(iii) commence le premier jour de la
première année de déclaration en monnaie
fonctionnelle du contribuable donné ou par
la suite;

(3) La division 261(6.1)a)(i)(C) de la même
loi est remplacée par ce qui suit :

(C) commence le premier jour de la
première année de déclaration en mon-
naie fonctionnelle du contribuable donné
ou par la suite,

(4) La division 261(11)b)(i)(A) de la même
loi est remplacée par ce qui suit :

(A) le total des impôts payables par le
contribuable en vertu des parties I, VI,
VI.1 et XIII.1 pour l’année donnée,
déterminé dans la monnaie fonctionnelle
choisie du contribuable,

(5) Le passage de l’alinéa 261(11)c) de la
même loi précédant le sous-alinéa (i) est
remplacé par ce qui suit :

c) pour le calcul d’une somme, sauf un
montant d’impôt, qui est payable par le
contribuable en vertu des parties I, VI, VI.1
ou XIII.1 pour l’année donnée, l’impôt
payable par le contribuable en vertu de la
partie en cause pour l’année donnée est réputé
être égal au total des sommes suivantes :

(6) L’alinéa 261(11)d) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

d) les montants d’impôt qui sont payables
par le contribuable pour l’année donnée en
vertu de la présente loi (sauf les parties I, VI,
VI.1 et XIII.1) sont déterminés par la
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Amalgamation
— deemed
application of
subsection (5)
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converting those amounts, as determined in
the taxpayer’s elected functional currency, to
Canadian currency using the relevant spot
rate for the day on which those amounts are
due;

(7) Section 261 of the Act is amended by
adding the following after subsection (17):

(17.1) Notwithstanding subsection (3), if
each predecessor corporation in respect of an
amalgamation (within the meaning assigned by
subsection 87(1)) has the same elected func-
tional currency for its last taxation year, then,
unless a predecessor corporation has filed a
notice of revocation under subsection (4) on or
before the day that is six months before the end
of its last taxation year,

(a) the new corporation formed as a result of
the amalgamation is deemed to have made an
election under paragraph (3)(b) and to have
filed that election on the first day of its first
taxation year; and

(b) that elected functional currency is
deemed to be the new corporation’s func-
tional currency for its first taxation year.

(8) Subsections (1) to (3) apply to taxation
years that begin after July 12, 2013.

(9) Subsections (4) to (6) apply to taxation
years that begin after December 13, 2007.

(10) Subsection (7) applies in respect of
amalgamations that occur after July 12,
2013.

INCOME TAX REGULATIONS

78. (1) Subsection 102(6) of the Income
Tax Regulations and the heading before it are
replaced by the following:

(6) Despite subsection (1), no amount shall
be deducted or withheld in the year by an
employer from an amount determined in
accordance with subparagraph 110(1)(f)(iii),
(iv) or (v) of the Act.

conversion de ces montants, déterminés dans
la monnaie fonctionnelle choisie du contri-
buable, en dollars canadiens selon le taux de
change au comptant affiché le jour où ces
montants sont exigibles;

(7) L’article 261 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (17), de
ce qui suit :

(17.1) Malgré le paragraphe (3), si les
sociétés remplacées dans le cadre d’une fusion,
au sens du paragraphe 87(1), ont la même
monnaie fonctionnelle choisie pour leur der-
nière année d’imposition, les règles ci-après
s’appliquent à moins qu’une d’elles n’ait
produit un avis de révocation en vertu du
paragraphe (4) au plus tard le jour qui précède
de six mois la fin de sa dernière année
d’imposition :

a) la société issue de la fusion est réputée
avoir fait le choix prévu à l’alinéa (3)b) dans
un document produit le premier jour de sa
première année d’imposition;

b) la monnaie fonctionnelle choisie en cause
est réputée être la monnaie fonctionnelle de la
nouvelle société pour sa première année
d’imposition.

(8) Les paragraphes (1) à (3) s’appliquent
aux années d’imposition qui commencent
après le 12 juillet 2013.

(9) Les paragraphes (4) à (6) s’appliquent
aux années d’imposition qui commencent
après le 13 décembre 2007.

(10) Le paragraphe (7) s’applique relati-
vement aux fusions effectuées après le 12
juillet 2013.

RÈGLEMENT DE L’IMPÔT SUR LE REVENU

78. (1) Le paragraphe 102(6) du Règle-
ment de l’impôt sur le revenu et l’intertitre le
précédant sont remplacés par ce qui suit :

(6) Malgré le paragraphe (1), aucun montant
n’est à déduire ou à retenir par un employeur au
cours de l’année d’une somme déterminée selon
les sous-alinéas 110(1)f)(iii), (iv) ou (v) de la
Loi.

Fusion—
application
réputée du
paragraphe (5)

C.R.C., ch. 945
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(2) Subsection (1) applies to amounts paid
on or after July 12, 2013.

79. Subsection 300(2) of the Regulations is
replaced by the following:

(2) For the purposes of this section, if the
continuance of the annuity payments under a
contract depends in whole or in part on the
survival of an individual,

(a) the total of the payments expected to be
made under the contract is

(i) in the case of a contract that provides
for equal payments and does not provide
for a guaranteed period of payment, to be
equal to the product obtained by multi-
plying the total of the annuity payments
expected to be received throughout a year
under the contract by the complete ex-
pectations of life determined

(A) using the table of mortality known
as the 1971 Individual Annuity Mortality
Table as published in Volume XXIII of
the Transactions of the Society of
Actuaries, if the annuity rates in respect
of the contract were fixed and deter-
mined before 2017, and

(I) annuity payments under the con-
tract commenced before 2017, or

(II) on December 31, 2016, the con-
tract would be a prescribed annuity
contract if paragraph 304(1)(c) were
read without reference to its subpar-
agraph (i) and the contract cannot be
terminated other than on the death of
an individual on whose life payments
under the contract are contingent, and

(B) in any other case, using the table of
mortality known as the Annuity 2000
Basic Table as published in the Transac-
tions of Society of Actuaries, 1995–96
Reports, and

(ii) in any other case, to be calculated in
accordance with subparagraph (i) with
such modifications as the circumstances
may require;

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
sommes payées le 12 juillet 2013 ou par la
suite.

79. Le paragraphe 300(2) du même rè-
glement est remplacé par ce qui suit :

(2) Les règles ci-après s’appliquent au pré-
sent article si la continuation des versements de
rente en vertu d’un contrat dépend, en totalité ou
en partie, de la survie d’un particulier :

a) le total des versements qui doivent
vraisemblablement être faits en vertu du
contrat :

(i) soit correspond, dans le cas d’un
contrat qui prévoit des versements égaux
mais non une période garantie de verse-
ments, au produit de la multiplication du
total des versements de rente qui doivent
vraisemblablement être reçus au cours
d’une année en vertu du contrat par
l’espérance complète de vie déterminée
selon :

(A) la table de mortalité intitulée 1971
Individual Annuity Mortality Table et
publiée dans le volume XXIII des
Transactions of the Society of Actuaries
dans le cas où les taux de rente
applicables au contrat sont fixés et
déterminés avant 2017 et l’un des faits
ci-après s’avère :

(I) les versements de rente aux termes
du contrat ont commencé avant 2017,

(II) le 31 décembre 2016, le contrat
serait un contrat de rente qui est visé
par règlement si l’alinéa 304(1)c)
s’appliquait compte non tenu de son
sous-alinéa (i) et qui ne peut être
résilié qu’au décès d’un particulier sur
la tête duquel les versements prévus
par le contrat reposent,

(B) dans les autres cas, la table de
mortalité intitulée Annuity 2000 Basic
Mortality Table, dans sa version publiée
dans les Transactions of Society of
Actuaries, 1995-96 Reports, appelée
« table de mortalité de 2000 » dans la
présente partie,
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(b) the age of the individual on any particular
date as of which a calculation is being made
is

(i) if the life insured was determined by
the insurer that issued the contract to be a
substandard life at the time the contract
was issued and the Annuity 2000 Basic
Table as published in the Transactions of
Society of Actuaries, 1995–96 Reports
applies to determine the total of the
payments expected to be made under the
contract, the age that is equal to the total of
the age used for the purpose of determining
the annuity rate under the policy at the date
of issue of the contract and the number
determined by subtracting the calendar
year in which the contract was issued from
the calendar year in which the particular
date occurs, and

(ii) in any other case, determined by
subtracting the calendar year of the ind-
ividual’s birth from the calendar year in
which the particular date occurs; and

(c) if, in the event of the death of the
individual before the annual payments total
a stated sum, the contract provides that the
unpaid balance of the stated sum is to be paid
in a lump sum or instalments, then for the
purpose of determining the expected term of
the contract, the contract is deemed to
provide for the continuance of the payments
under the contract for a minimum term
certain equal to the nearest whole number
of years required to complete the payment of
the stated sum.

80. (1) Clause 304(1)(c)(iii)(A) of the Reg-
ulations is replaced by the following:

(A) is

(I) an individual other than a trust,

(II) a trust described in paragraph
104(4)(a) of the Act (in this paragraph
referred to as a “specified trust”),

(III) a trust that is a qualified dis-
ability trust (as defined in subsection
122(3) of the Act) for the taxation
year in which the annuity is issued, or

(ii) est calculé, dans les autres cas, selon le
sous-alinéa (i), compte tenu des modifica-
tions nécessaires;

b) soit l’âge du particulier à une date donnée
correspond :

(i) si l’assureur ayant établi le contrat a
déterminé que la vie assurée présentait un
risque aggravé au moment de l’établisse-
ment du contrat et que la table de mortalité
de 2000 s’applique pour déterminer le total
des versements qui doivent vraisemblable-
ment être faits en vertu du contrat, à l’âge
qui équivaut au total de l’âge qui sert à
déterminer le taux de rente relatif à la
police à la date d’établissement du contrat
et du nombre obtenu par la soustraction de
l’année civile au cours de laquelle le
contrat a été établi de l’année civile qui
comprend la date donnée,

(ii) dans les autres cas, à l’âge obtenu par
la soustraction de l’année civile de la
naissance du particulier de l’année civile
qui comprend la date donnée;

c) si le contrat prévoit que, advenant le décès
du particulier avant que les versements
annuels s’élèvent à une somme stipulée, le
solde impayé de cette somme doit être versé
en une somme globale ou par versements,
aux fins d’établissement de sa durée prévue,
le contrat est réputé prévoir la continuation
des versements pour une durée minimale
garantie égale au nombre entier le plus
rapproché du nombre d’années requises pour
parfaire le paiement de la somme stipulée.

80. (1) La division 304(1)c)(iii)(A) du
même règlement est remplacée par ce qui
suit :

(A) est, selon le cas :

(I) un particulier à l’exception d’une
fiducie,

(II) une fiducie visée à l’alinéa
104(4)a) de la Loi (appelée « la
fiducie déterminée » dans le présent
alinéa),
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(IV) if the annuity is issued before
2016, a trust that is a testamentary
trust at the time the annuity is issued,

(2) Subsubclauses 304(1)(c)(iv)(B)(II)2
and 3 of the Regulations are replaced by
the following:

2. in the case of a qualified
disability trust, for the life of an
individual who is an electing ben-
eficiary (as defined in subsection
122(3) of the Act) of the trust for
the taxation year in which the
annuity is issued,

3. in the case of a trust (other than
a qualified disability trust or speci-
fied trust) where the annuity is
issued before October 24, 2012, for
the life of an individual who is
entitled to receive income from the
trust, and

4. in the case of a trust (other than
a qualified disability trust or speci-
fied trust) where the annuity is
issued after October 23, 2012, for
the life of an individual who was
entitled when the contract was first
held to receive all of the trust’s
income that is from an amount
received by the trust on or before
the individual’s death as a payment
under the annuity,

(3) Subclause 304(1)(c)(iv)(C)(III) of the
Regulations is replaced by the following:

(III) une fiducie qui est une fiducie
admissible pour personne handicapée,
au sens du paragraphe 122(3) de la
Loi, pour l’année d’imposition dans
laquelle la rente est émise,

(IV) dans le cas où la rente est émise
avant 2016, une fiducie qui est une
fiducie testamentaire au moment où la
rente est émise,

( 2 ) L e s s o u s - s u b d i v i s i o n s
304(1)c)(iv)(B)(II)2 et 3 du même règlement
sont remplacées par ce qui suit :

2. s’agissant d’une fiducie admis-
sible pour personne handicapée,
pour la durée de vie d’un particulier
qui est un bénéficiaire optant, au
sens du paragraphe 122(3) de la
Loi, de la fiducie pour l’année
d’imposition dans laquelle la rente
est émise,

3. s’agissant d’une fiducie (autre
qu’une fiducie admissible pour
personne handicapée ou une fiducie
déterminée) dans le cadre de la-
quelle la rente est émise avant le 24
octobre 2012, pour la durée de vie
d’un particulier qui a droit à un
revenu provenant de la fiducie,

4. s’agissant d’une fiducie (autre
qu’une fiducie admissible pour
personne handicapée ou une fiducie
déterminée) dans le cadre de la-
quelle la rente est émise après le 23
octobre 2012, pour la durée de vie
d’un particulier qui avait droit, dès
le moment où le contrat était détenu
pour la première fois, à la totalité
du revenu de la fiducie représentant
une somme reçue par la fiducie au
décès du particulier ou avant son
décès à titre de versement de rente,

(3) La subdivision 304(1)c)(iv)(C)(III) du
même règlement est remplacée par ce qui
suit :
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(III) if the holder is a qualified
disability trust, an individual who is
an electing beneficiary of the trust for
the taxation year in which the annuity
is issued, and

(IV) if the holder is a trust (other than
a qualified disability trust or specified
trust) and the annuity is issued before
2016, the individual who was the
youngest beneficiary under the trust
when the contract was first held,

(4) Subclause 304(1)(c)(iv)(E)(IV) of the
Regulations is replaced by the following:

(IV) if the holder is a trust, other than
a specified trust, and the contract is
first held after October 2011, on the
earlier of

1. the time at which the trust
ceases to be a testamentary trust,
and

2. the death of the individual
referred to in subclause (B)(II) or
(C)(III) or (IV), as the case may be,
in respect of the trust, and

(5) Subsections (1) to (4) apply to the 2016
and subsequent taxation years.

81. (1) Paragraph 306(1)(b) of the Regu-
lations is replaced by the following:

(b) assuming that the terms and conditions of
the policy do not change from those in effect
on the last policy anniversary of the policy at
or before that time and, where necessary,
making reasonable assumptions about all
other factors (including, in the case of a
participating life insurance policy within the
meaning assigned by subsection 138(12) of
the Act, the assumption that the amounts of
dividends paid will be as shown in the
dividend scale),

(i) if the policy is issued before 2017, it is
reasonable to expect that the condition in
paragraph (a) will be met on each policy

(III) si le détenteur est une fiducie
admissible pour personne handicapée,
un particulier qui est un bénéficiaire
optant pour l’année d’imposition dans
laquelle la rente est émise,

(IV) si le détenteur est une fiducie
(autre qu’une fiducie admissible pour
personne handicapée ou une fiducie
déterminée) dans le cadre de laquelle
la rente est émise avant 2016, le
particulier qui était le moins âgé des
bénéficiaires de la fiducie au moment
où le contrat a été détenu pour la
première fois,

(4) La subdivision 304(1)c)(iv)(E)(IV) du
même règlement est remplacée par ce qui
suit :

(IV) si le détenteur est une fiducie
autre qu’une fiducie déterminée et que
le contrat est détenu la première fois
après octobre 2011, le premier en date
des moments suivants :

1. le moment où la fiducie cesse
d’être une fiducie testamentaire,

2. le décès du particulier visé aux
subdivisions (B)(II) ou (C)(III) ou
(IV), selon le cas, relativement à la
fiducie,

(5) Les paragraphes (1) à (4) s’appliquent
aux années d’imposition 2016 et suivantes.

81. (1) L’alinéa 306(1)b) du même règle-
ment est remplacé par ce qui suit :

b) dans l’hypothèse où les modalités de la
police ne diffèrent pas de celles qui étaient en
vigueur au dernier anniversaire de la police
correspondant ou antérieur à la date donnée
et, au besoin, sur la base d’hypothèses
raisonnables quant à tous les autres facteurs,
y compris, dans le cas d’une police d’assu-
rance-vie avec participation au sens du
paragraphe 138(12) de la Loi, l’hypothèse
voulant que les participations versées soient
conformes à l’échelle des participations :

(i) si la police est établie avant 2017, il est
raisonnable de s’attendre à ce que la
condition énoncée à l’alinéa a) soit remplie
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anniversary of the policy on which the
policy could remain in force after that time
and before the endowment date of the
exemption test policies issued in respect of
the policy, and

(ii) if the policy is issued after 2016, it is
reasonable to expect—without reference
to any automatic adjustments under the
policy that may be made after that time to
ensure that the policy is an exempt policy
and, where applicable, making projections
using the most recent values that are used
to calculate the accumulating fund in
respect of the policy or in respect of each
exemption test policy issued in respect of a
coverage under the policy, as the case may
be— that the condition in paragraph (a)
will be met on the policy’s next policy
anniversary;

(2) Subsections 306(3) and (4) of the
Regulations are replaced by the following:

(3) For the purposes of this section and
section 307,

(a) in the case of a life insurance policy
issued before 2017 or at a particular time
determined under subsection 148(11) of the
Act, a separate exemption test policy is
deemed, subject to subsection (7), to be
issued in respect of the life insurance policy

(i) on the date of issue of the life insurance
policy, and

(ii) on each policy anniversary (that ends
before the particular time, if any, deter-
mined under subsection 148(11) of the Act
in respect of the policy) of the life
insurance policy on which

(A) the amount of the benefit on death
under the life insurance policy

exceeds

(B) 108% of the amount of the benefit
on death under the life insurance policy
on the later of the life insurance policy’s
date of issue and the date of the life
insurance policy’s preceding policy an-
niversary, if any; and

à chaque anniversaire de la police— pos-
térieur à la date donnée et antérieur à la
date d’échéance des polices types aux fins
d’exonération établies à l’égard de la
police— où la police pourrait demeurer
en vigueur,

(ii) si la police est établie après 2016, il est
raisonnable de s’attendre— abstraction
faite des rajustements automatiques prévus
par la police qui pourraient être effectués
après la date donnée afin que la police soit
une police exonérée et, le cas échéant, en
établissant des projections sur la base des
valeurs les plus récentes qui servent à
calculer le fonds accumulé soit de la police
soit de chaque police type aux fins
d’exonération établie au titre d’une pro-
tection de la police— à ce que la condition
énoncée à l’alinéa a) soit remplie au
prochain anniversaire de la police;

(2) Les paragraphes 306(3) et (4) du même
règlement sont remplacés par ce qui suit :

(3) Les règles ci-après s’appliquent au pré-
sent article et à l’article 307 :

a) dans le cas d’une police d’assurance-vie
établie avant 2017 ou à un moment donné
déterminé selon le paragraphe 148(11) de la
Loi, une police type aux fins d’exonération
distincte est réputée, sous réserve du para-
graphe (7), être établie à l’égard de la police
d’assurance-vie aux dates suivantes :

(i) la date d’établissement de la police
d’assurance-vie,

(ii) chaque anniversaire de la police d’as-
surance-vie (lequel, le cas échéant, se
termine avant le moment donné déterminé
selon le paragraphe 148(11) de la Loi
relativement à la police) où le montant visé
à la division (A) excède la somme visée à
la division (B) :

(A) le montant de la prestation de décès
prévue par la police d’assurance-vie,

(B) 108% du montant de la prestation
de décès prévue par la police d’assu-
rance-vie à la date d’établissement de
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(b) in the case of a life insurance policy
issued after 2016 (including, for greater
certainty, at a particular time determined
under subsection 148(11) of the Act in
respect of the policy), a separate exemption
test policy is deemed, subject to subsection
(7), to be issued in respect of each coverage
under the life insurance policy

(i) unless the particular time when the
policy is issued is determined under
subsection 148(11) of the Act and the
coverage was issued before the particular
time, on the date of

(A) issue of the life insurance policy, if
the coverage is issued before the first
policy anniversary of the life insurance
policy,

(B) issue of the coverage, if the cover-
age is issued on a policy anniversary of
the life insurance policy, or

(C) the life insurance policy’s preceding
policy anniversary, if the coverage is
issued on any date that is after the
policy’s first policy anniversary and that
is not a policy anniversary,

(ii) on each policy anniversary of the life
insurance policy (except that, if a particular
time when the policy is issued has been
determined under subsection 148(11) of
the Act, only on a policy anniversary that
ends at or after the particular time) on
which

(A) the amount of the benefit on death
under the coverage on that policy
anniversary

exceeds

(B) 108% of the amount of the benefit
on death under the coverage, on the later
of the coverage’s date of issue and the
date of the life insurance policy’s
preceding policy anniversary (or, if there
is no preceding policy anniversary, the
coverage’s date of issue), and

(iii) on each policy anniversary of the life
insurance policy (except that, if a particular
time when the policy is issued has been

cette police ou, si elle est postérieure, à
la date de son anniversaire de police
précédent;

b) dans le cas d’une police d’assurance-vie
établie après 2016 (y compris à un moment
donné déterminé selon le paragraphe 148(11)
de la Loi relativement à la police), une police
type aux fins d’exonération distincte est
réputée, sous réserve du paragraphe (7), être
établie à l’égard de chaque protection offerte
dans le cadre de la police d’assurance-vie aux
dates suivantes :

(i) sauf si le moment donné où la police
est établie est déterminé selon le para-
graphe 148(11) de la Loi et que la
protection est établie avant ce moment, la
date ci-après qui s’applique :

(A) la date d’établissement de la police
d’assurance-vie si la protection est
établie avant le premier anniversaire de
la police d’assurance-vie,

(B) la date d’établissement de la pro-
tection si celle-ci correspond à un
anniversaire de la police d’assurance-
vie,

(C) l’anniversaire de la police d’assu-
rance-vie précédent si la protection est
établie à une date qui est postérieure au
premier anniversaire de la police et qui
n’est pas un anniversaire de la police,

(ii) chaque anniversaire de la police d’as-
surance-vie— cet anniversaire devant,
dans le cas où un moment donné où la
police est établie est déterminé selon le
paragraphe 148(11) de la Loi, se terminer
au plus tôt au moment donné— où la
somme visée à la division (A) excède celle
visée à la division (B) :

(A) le montant de la prestation de décès
relative à la protection à cet anniversaire,

(B) 108% du montant de la prestation
de décès qui est prévue par la protection
à la date d’établissement de la protection
ou, si elle est postérieure, à l’anniver-
saire de la police précédent (ou, en
l’absence d’un tel anniversaire, à la date
d’établissement de la protection),
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determined under subsection 148(11) of
the Act, only on a policy anniversary that
ends at or after the particular time)—
except to the extent that another exemption
test policy has been issued on that date
under this subparagraph in respect of a
coverage under the life insurance pol-
icy— on which

(A) the amount by which the fund value
benefit under the life insurance policy on
that policy anniversary exceeds the fund
value benefit under the life insurance
policy on the life insurance policy’s
preceding policy anniversary (or, if there
is no preceding policy anniversary, the
date of issue of the policy)

exceeds

(B) the amount by which

(I) 8% of the amount of the benefit
on death under the life insurance
policy on the life insurance policy’s
preceding policy anniversary (or, if
there is no preceding policy anniver-
sary, the date of issue of the policy)

exceeds

(II) the total of all amounts each of
which is, in respect of a coverage
under the policy, the lesser of

1. the amount by which the
amount of the benefit on death
under the coverage on that policy
anniversary exceeds the amount of
the benefit on death under the
coverage on the later of the cov-
erage’s date of issue and the date of
the life insurance policy’s preced-
ing policy anniversary (or, if there
is no preceding policy anniversary,
the coverage’s date of issue), and

2. 8% of the amount of the benefit
on death under the coverage on the
later of the coverage’s date of issue
and the date of the life insurance
policy’s preceding policy anniver-
sary (or, if there is no preceding
policy anniversary, the coverage’s
date of issue).

(iii) la date de chaque anniversaire de la
police d’assurance-vie— cet anniversaire
devant, dans le cas où un moment donné
où la police est établie est déterminé selon
le paragraphe 148(11) de la Loi, se
terminer au plus tôt au moment donné—,
sauf si une autre police type aux fins
d’exonération a été établie à cette date en
application du présent alinéa relativement à
une protection de la police d’assurance-vie,
où la somme visée à la division (A) excède
celle visée à la division (B) :

(A) l’excédent du bénéfice au titre de la
valeur du fonds de la police d’assurance-
vie à cet anniversaire sur le bénéfice au
titre de la valeur du fonds de la police
d’assurance-vie à son anniversaire de la
police précédent (ou, en l’absence d’un
tel anniversaire, à la date d’établisse-
ment de la police),

(B) l’excédent du montant visé à la
subdivision (I) sur la subdivision (II),

(I) 8% de la partie de la prestation de
décès prévue par la police d’assu-
rance-vie à son anniversaire de la
police précédent (ou, en l’absence
d’un tel anniversaire, à la date d’éta-
blissement de la police),

(II) le total des sommes dont chacune
est, relativement à une protection
prévue par la police, le moindre des
montants suivants :

1. l’excédent du montant de la
prestation de décès qui est prévue
par la protection à cet anniversaire
de la police sur le montant de la
prestation de décès qui est prévue
par la protection à la date d’éta-
blissement de la protection ou, si
elle est postérieure, à son anniver-
saire de la police précédent (ou, en
l’absence d’un tel anniversaire, à la
date d’établissement de la protec-
tion),

2. 8% de la partie de la presta-
tion de décès prévue par la
protection à la date d’établissement
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(4) Subject to subsection (10), for the
purpose of determining whether the condition
in paragraph (1)(a) is met on a policy
anniversary of a life insurance policy, each
exemption test policy issued in respect of the
life insurance policy, or in respect of a coverage
under the life insurance policy, is deemed

(a) to have a benefit on death that is uniform
throughout the term of the exemption test
policy and that, subject to subsection (5), is
equal to

(i) if the date on which the exemption test
policy is issued is determined by subpar-
agraph (3)(a)(i), the amount by which the
amount on that policy anniversary of the
benefit on death under the life insurance
policy exceeds the total of all amounts
each of which is the amount, if any, on that
policy anniversary of the benefit on death
under another exemption test policy issued
on or before that policy anniversary in
respect of the life insurance policy,

(ii) if the date on which the exemption test
policy is issued is determined by subpar-
agraph (3)(a)(ii), the amount of the excess
referred to in that subparagraph on that
date in respect of the life insurance policy,

(iii) if the date on which the exemption
test policy is issued is determined by
subparagraph (3)(b)(i), the amount deter-
mined by the formula

A + B – C

where

A is the amount on that policy anniver-
sary of the benefit on death under the
coverage,

B is

(A) if the benefit on death under
the life insurance policy includes a
fund value benefit on that policy

de la protection ou, si elle est
postérieure, à l’anniversaire de la
police précédent (ou, en l’absence
d’un tel anniversaire, à la date
d’établissement de la protection).

(4) Sous réserve du paragraphe 10, lorsqu’il
s’agit de déterminer si la condition énoncée à
l’alinéa (1)a) est remplie à un anniversaire de la
police d’assurance-vie, chaque police type aux
fins d’exonération établie à l’égard de la police
d’assurance-vie, ou à l’égard d’une protection
offerte dans le cadre de celle-ci, est réputée, à la
fois :

a) prévoir une prestation de décès qui
demeure fixe pendant la durée de la police
type aux fins d’exonération et qui, sous
réserve du paragraphe (5), correspond à celle
des sommes ci-après qui est applicable :

(i) si la date d’établissement de la police
type aux fins d’exonération est déterminée
selon le sous-alinéa (3)a)(i), l’excédent du
montant, à cet anniversaire, de la prestation
de décès prévue par la police d’assurance-
vie sur le total des sommes représentant
chacune le montant, à cet anniversaire, de
la prestation de décès prévue par une autre
police type aux fins d’exonération établie à
l’égard de la police d’assurance-vie au plus
tard à cet anniversaire,

(ii) si la date d’établissement de la police
type aux fins d’exonération est déterminée
selon le sous-alinéa (3)a)(ii), l’excédent
visé à ce sous-alinéa à cette date relative-
ment à la police d’assurance-vie,

(iii) si la date d’établissement de la police
type aux fins d’exonération est déterminée
selon le sous-alinéa (3)b)(i), la somme
obtenue par la formule suivante :

A + B – C

où :

A représente le montant, à cet anniver-
saire, de la prestation de décès prévue
par la protection,

B :
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anniversary, the portion of the fund
value benefit on that policy anniver-
sary that is equal to the lesser of

(I) the maximum amount of the
fund value benefit that could be
payable on that policy anniversary
if no other coverage were offered
under the life insurance policy and
the life insurance policy were an
exempt policy, and

(II) the amount by which the fund
value benefit on that policy anni-
versary exceeds the total of all
amounts each of which is the
portion of the fund value benefit
allocated to other coverages under
the life insurance policy, and

(B) in any other case, nil, and

C is the total of all amounts each of
which is the amount, if any, on that
policy anniversary of the benefit on
death under another exemption test
policy issued on or before that policy
anniversary in respect of the coverage,

(iv) if the date on which the exemption
test policy is issued is determined by
subparagraph (3)(b)(ii), the amount of the
excess referred to in that subparagraph on
that date in respect of the coverage, and

(v) if the date on which the exemption test
policy is issued is determined by subpar-
agraph (3)(b)(iii), the lesser of

(A) the amount by which the amount
determined under clause (3)(b)(iii)(A)
exceeds the amount determined under
clause (3)(b)(iii)(B) on that date in
respect of the coverage, and

(B) the amount determined in respect of
the coverage under subclause (A)(I) of
the description of B in subparagraph (iii)
on that date; and

(b) to pay the amount of its benefit on death
on the earlier of

(i) if the life insurance policy

(A) si la prestation de décès prévue
par la police d’assurance-vie com-
prend un bénéfice au titre de la
valeur du fonds à cet anniversaire, la
partie de ce bénéfice à cet anniver-
saire qui correspond à la moins
élevée des sommes suivantes :

(I) le montant maximal de ce
bénéfice qui pourrait être à payer
à cet anniversaire si aucune autre
protection n’était offerte dans le
cadre de la police d’assurance-vie
et si celle-ci était une police
exonérée,

(II) l’excédent de ce bénéfice à
cet anniversaire sur le total des
sommes représentant chacune la
partie de ce bénéfice qui est
attribuée à d’autres protections
offertes dans le cadre de la police
d’assurance-vie,

(B) dans les autres cas, zéro,

C le total des sommes représentant cha-
cune le montant, à cet anniversaire, de
la prestation de décès prévue par une
autre police type aux fins d’exonération
établie à l’égard de la protection au
plus tard à cet anniversaire,

(iv) si la date d’établissement de la police
type aux fins d’exonération est déterminée
selon le sous-alinéa (3)b)(ii), l’excédent
visé à ce sous-alinéa à cette date relative-
ment à la protection;

(v) si la date d’établissement de la police
type aux fins d’exonération est déterminée
selon le sous-alinéa (3)b)(iii), la moins
élevée des sommes suivantes :

(A) l’excédent de la somme déterminée
selon la division (3)b)(iii)(A) sur la
somme déterminée selon la division
(3)b)(iii)(B) relativement à la protection
à cette date,

(B) la somme déterminée selon la
subdivision (A)(I) de l’élément B au
sous-alinéa (iii) relativement à la pro-
tection à cette date;
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(A) is issued before 2017, the date of
death of the individual whose life is
insured under the life insurance policy,
or

(B) is issued after 2016,

(I) if two or more lives are jointly
insured under the coverage, the date at
which the benefit would be payable as
a result of the death of any of the
lives, and

(II) in any other case, the date of
death of the individual whose life is
insured under the coverage, and

(ii) the exemption test policy’s endowment
date.

(5) Subject to subsection (10), for the
purpose of determining the amount of a benefit
on death under an exemption test policy,

(a) if the exemption test policy is issued in
respect of a life insurance policy issued
before 2017 and at any time the amount of
a benefit on death under the life insurance
policy is reduced, a particular amount that is
equal to the reduction is to be applied at that
time to reduce the amount of the benefit on
death under each exemption test policy issued
before that time in respect of the life
insurance policy (other than the exemption
test policy the date of issue of which is
determined under subparagraph (3)(a)(i)) in
the order in which the dates of their issuance
are proximate to that time, by an amount
equal to the lesser of

(i) the portion, if any, of the particular
amount not applied to reduce the benefit on
death under one or more other such
exemption test policies, and

(ii) the amount, immediately before that
time, of the benefit on death under the
relevant exemption test policy; and

b) prévoir le versement de la prestation de
décès à celle des dates ci-après qui est
antérieure à l’autre :

(i) si la police d’assurance-vie :

(A) est établie avant 2017, la date du
décès du particulier dont la vie est
assurée en vertu de la police d’assu-
rance-vie,

(B) est établie après 2016 :

(I) si la protection est établie sur
plusieurs têtes conjointement, la date
à laquelle la prestation serait à payer
par suite du décès de l’une des têtes,

(II) dans les autres cas, la date du
décès du particulier dont la vie est
assurée en vertu de la protection,

(ii) la date d’échéance de la police type
aux fins d’exonération.

(5) Sous réserve du paragraphe 10, pour le
calcul du montant d’une prestation de décès
prévue par une police type aux fins d’exonéra-
tion établie à l’égard :

a) d’une police d’assurance-vie établie avant
2017, dont à un moment donné le montant
d’une prestation de décès prévue par la police
d’assurance-vie est réduit, une somme don-
née égale au montant de la réduction doit être
appliquée, à ce moment, de façon que le
montant de la prestation de décès prévue par
chaque police type aux fins d’exonération
établie avant ce moment à l’égard de la police
d’assurance-vie (à l’exception de la police
type aux fins d’exonération dont la date
d’établissement est établie selon le sous-
alinéa (3)a)(i)) soit réduit— suivant l’ordre
de la date d’établissement de ces polices, de
la plus rapprochée à la plus éloignée de ce
moment— d’une somme égale à la moins
élevée des sommes suivantes :

(i) la partie de la somme donnée qui n’a
pas été appliquée en réduction de la
prestation de décès prévue par une ou
plusieurs de ces autres polices types aux
fins d’exonération,

208 C. 39 Economic Action Plan 2014, No. 2 62-63 ELIZ. II



(b) if the exemption test policy is issued in
respect of a coverage under a life insurance
policy issued after 2016 and at any time there
is a particular reduction in the amount of a
benefit on death under the coverage, or the
portion, if any, of the fund value benefit
referred to in clause (A) of the description of
B in subparagraph (4)(a)(iii) in respect of the
coverage, the amount of the benefit on death
under each exemption test policy issued
before that time in respect of the coverage
(other than the exemption test policy the date
of issue of which is determined under
subparagraph (3)(b)(i)) is reduced at that
time by an amount equal to the least of

(i) the particular reduction,

(ii) the amount, immediately before that
time, of the benefit on death under the
relevant exemption test policy, and

(iii) the portion, if any, of the particular
reduction not applied to reduce the benefit
on death under one or more other such
exemption test policies issued on or after
the date of issue of the relevant exemption
test policy.

(6) Subsection (7) applies at any time in
respect of a life insurance policy if

(a) that time is on its tenth or a later policy
anniversary;

(b) the accumulating fund (computed with-
out regard to any amount payable in respect
of a policy loan) in respect of the policy at
that time exceeds 250% of the accumulating
fund (computed without regard to any
amount payable in respect of a policy loan)
in respect of the policy on its third preceding
policy anniversary; and

(c) where that time is after 2016,

(ii) le montant, immédiatement avant ce
moment, de la prestation de décès prévue
par la police type aux fins d’exonération en
cause;

b) d’une protection offerte dans le cadre
d’une police d’assurance-vie établie après
2016, dont à un moment donné le montant
d’une prestation de décès prévue par la
protection, ou la partie d’un bénéfice au titre
de la valeur du fonds visé à la division (A) de
l’élément B de la formule figurant au sous-
alinéa (4)a)(iii) relativement à la protection, a
fait l’objet d’une réduction donnée, le
montant de la prestation de décès prévue
par chaque police type aux fins d’exonération
établie avant ce moment à l’égard de la
protection (à l’exception de la police type aux
fins d’exonération dont la date d’établisse-
ment est établie selon le sous-alinéa (3)b)(i))
est réduit, à ce moment, d’une somme égale à
la moins élevée des sommes suivantes :

(i) le montant de la réduction donnée,

(ii) le montant, immédiatement avant ce
moment, de la prestation de décès prévue
par la police type aux fins d’exonération en
cause,

(iii) la partie du montant de la réduction
donnée qui n’a pas été appliquée en
réduction de la prestation de décès prévue
par une ou plusieurs de ces autres polices
types aux fins d’exonération établies à la
date d’établissement de la police type aux
fins d’exonération en cause ou après cette
date.

(6) Le paragraphe (7) s’applique à un
moment donné relativement à une police
d’assurance-vie si les conditions ci-après sont
réunies :

a) ce moment correspond au dixième anni-
versaire de la police ou à tout anniversaire de
la police subséquent;

b) le fonds accumulé de la police (calculé
compte non tenu des avances sur police non
remboursées) excède 250% de son fonds
accumulé à la date du troisième anniversaire
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(i) the accumulating fund (computed with-
out regard to any amount payable in
respect of a policy loan) in respect of the
policy at that time exceeds the total of all
amounts each of which is

(A) if the policy is issued before 2017,
3/20 of the accumulating fund, at that
time, in respect of an exemption test
policy issued in respect of the policy,
and

(B) if the policy is issued after 2016, 3/8
of the accumulating fund, at that time, in
respect of an exemption test policy
issued in respect of a coverage under
the policy, and

(ii) subsection (7) did not apply on any of
the policy’s six preceding policy anniver-
saries.

(7) If this subsection applies at any time in
respect of a life insurance policy, each exemp-
tion test policy issued before that time in respect
of the life insurance policy is at and after that
time deemed to be issued (except for purposes
of this subsection, paragraph (4)(a) and subsec-
tion (5))

(a) on the later of

(i) the date of the third preceding policy
anniversary described in paragraph (6)(b)
in respect of the policy, and

(ii) the date on which it was deemed by
subsection (3) to be issued (determined
immediately before that time); and

(b) not at any other time.

(8) A life insurance policy that would, in the
absence of this subsection, cease (other than by
reason of its conversion into an annuity

de la police précédent (calculé compte non
tenu des avances sur police non rembour-
sées);

c) si ce moment est postérieur à 2016 :

(i) le fonds accumulé de la police (calculé
compte non tenu des avances sur police
non remboursées) excède le total des
sommes dont chacune représente une des
sommes suivantes :

(A) si la police est établie avant 2017,
les 3/20 du fonds accumulé, à ce
moment, relativement à une police type
aux fins d’exonération établie à l’égard
de la protection aux termes de la police,

(B) si la police est établie après 2016,
les 3/8 du fonds accumulé, à ce moment,
relativement à une police type aux fins
d’exonération établie à l’égard de la
protection offerte dans le cadre de la
police,

(ii) le paragraphe (7) ne s’est appliqué à
aucun des six anniversaires de la police
précédents.

(7) En cas d’application du présent para-
graphe à un moment donné relativement à une
police d’assurance-vie, chaque police type aux
fins d’exonération établie avant ce moment à
l’égard de la police d’assurance-vie est réputée,
à ce moment et par la suite, être établie
(autrement que pour l’application du présent
paragraphe, de l’alinéa (4)a) et du paragraphe
(5)) :

a) à celle des dates ci-après qui est posté-
rieure à l’autre :

(i) la date du troisième anniversaire de la
police précédent visé à l’alinéa (6)b)
relativement à la police,

(ii) la date où la police type est réputée, en
vertu du paragraphe (3), être établie
(déterminée immédiatement avant le mo-
ment donné);

b) et non à un autre moment.

(8) La police d’assurance-vie qui, en l’ab-
sence du présent paragraphe, cesserait à son
anniversaire de police d’être une police
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contract) on a policy anniversary of the policy to
be an exempt policy is deemed to be an exempt
policy on that policy anniversary if

(a) had that policy anniversary occurred on
the particular day that is 60 days after that
policy anniversary, the policy would have
been an exempt policy on the particular day;
or

(b) the person whose life is insured under the
policy dies on that policy anniversary or
within 60 days after that policy anniversary.

(9) A life insurance policy (other than an
annuity contract or deposit administration fund
policy) issued before December 2, 1982 is
deemed to be an exempt policy at all times from
the date of its issue until the first time after
December 1, 1982 at which

(a) a prescribed premium is paid by a
taxpayer in respect of an interest, last
acquired before December 2, 1982, in the
policy; or

(b) an interest in the policy is acquired by a
taxpayer from the person who held the
interest continuously since December 1,
1982.

(10) If a particular time when a life insurance
policy is issued has been determined under
subsection 148(11) of the Act, in applying
subsections (4) and (5) at or after the particular
time to an exemption test policy issued before
the particular time in respect of the policy,

(a) subparagraphs (4)(a)(iii) and (iv), and not
subparagraph (4)(a)(i) or (ii), apply to the
exemption test policy; and

(b) for greater certainty, paragraph (5)(b),
and not paragraph (5)(a), applies to the
exemption test policy.

82. (1) The portion of subsection 307(1) of
the Regulations before paragraph (b) is
replaced by the following:

exonérée pour une raison autre que sa conver-
sion en un contrat de rente est réputée être une
police exonérée à cet anniversaire si un des
énoncés ci-après se vérifie :

a) si cet anniversaire s’était produit 60 jours
plus tard, la police aurait été une police
exonérée à la date ultérieure;

b) la personne dont la vie est assurée en vertu
de la police décède le jour de cet anniversaire
ou dans les 60 jours suivant cet anniversaire.

(9) La police d’assurance-vie, à l’exception
d’un contrat de rente et d’une police de fonds
d’administration de dépôt, établie avant le 2
décembre 1982 est réputée être une police
exonérée après la date de son établissement
jusqu’au premier moment, postérieur au 1er

décembre 1982, où l’un des faits ci-après se
vérifie :

a) une prime visée par règlement est versée
par un contribuable relativement à un intérêt
dans la police acquis la dernière fois avant le
2 décembre 1982;

b) un intérêt dans la police est acquis par un
contribuable auprès de la personne qui
détenait l’intérêt sans interruption depuis le
1er décembre 1982.

(10) Si un moment donné où une police
d’assurance-vie est établie a été déterminé selon
le paragraphe 148(11) de la Loi, pour l’ap-
plication des paragraphes (4) et (5) au moment
donné ou par la suite à une police type aux fins
d’exonération établie avant le moment donné
relativement à la police, à la fois :

a) les sous-alinéas (4)a)(iii) et (iv), et non les
sous-alinéas (4)a)(i) ou (ii), s’appliquent à la
police type aux fins d’exonération;

b) il est entendu que l’alinéa (5)b), et non
l’alinéa 5a), s’applique à la police type aux
fins d’exonération.

82. (1) Le passage du paragraphe 307(1)
du même règlement précédant l’alinéa b) est
remplacé par ce qui suit :
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307. (1) For the purposes of this Part and
sections 12.2 and 148 of the Act, “accumulating
fund”, at any particular time, means

(a) in respect of a taxpayer’s interest in an
annuity contract (other than a contract issued
by a life insurer), the amount that is the
greater of

(i) the amount, if any, by which the cash
surrender value of the taxpayer’s interest at
that time exceeds the amount payable, if
any, in respect of a loan outstanding at that
time made under the contract in respect of
the interest, and

(ii) the amount, if any, by which

(A) the present value at that time of
future payments to be made out of the
contract in respect of the taxpayer’s
interest

exceeds

(B) the total of

(I) the present value at that time of
future premiums to be paid under the
contract in respect of the taxpayer’s
interest, and

(II) the amount payable, if any, in
respect of a loan outstanding at that
time, made under the contract in
respect of the taxpayer’s interest;

(2) The portion of subsection 307(1) of the
Regulations after subparagraph (b)(ii) is
replaced by the following:

is multiplied by

(iii) the taxpayer’s proportionate interest
in the policy; and

(c) in respect of an exemption test policy,

(i) if the particular time is during the
exemption test policy’s pay period, the
amount determined by the formula

A × B/C

where

307. (1) Pour l’application de la présente
partie ainsi que des articles 12.2 et 148 de la
Loi, « fonds accumulé », à une date donnée,
s’entend de celle des sommes ci-après qui est
applicable :

a) en ce qui a trait à l’intérêt d’un contri-
buable dans un contrat de rente, sauf un
contrat établi par un assureur sur la vie, la
plus élevée des sommes suivantes :

(i) l’excédent de la valeur de rachat de
l’intérêt du contribuable à cette date sur le
montant payable sur un prêt impayé à cette
date, consenti en vertu du contrat relative-
ment à l’intérêt,

(ii) l’excédent de la somme visée à la
division (A) sur le total visé à la division
(B) :

(A) la valeur actualisée, à cette date, des
versements futurs devant être effectués
en vertu du contrat relativement à
l’intérêt du contribuable,

(B) le total des sommes suivantes :

(I) la valeur actualisée, à cette date,
des primes futures devant être versées
en vertu du contrat relativement à
l’intérêt du contribuable,

(II) le montant payable sur un prêt
impayé à cette date, consenti en vertu
du contrat relativement à l’intérêt du
contribuable;

(2) Le passage du paragraphe 307(1) du
même règlement suivant le sous-alinéa b)(ii)
est remplacé par ce qui suit :

est multiplié par :

(iii) l’intérêt proportionnel du contribuable
dans la police;

c) en ce qui a trait à une police type aux fins
d’exonération :

(i) si la date donnée fait partie de la
période de paiement de la police, la somme
obtenue par la formule suivante :

A × B/C

où :
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A is the amount that would be determined
under subparagraph (ii) in respect of
the exemption test policy

(A) if the exemption test policy’s
pay period is determined by subpar-
agraph (b)(i) or (ii) of the definition
“pay period” in section 310, on the
first policy anniversary that is on or
after the day on which the individual
whose life is insured would, if the
individual survived, attain the age of
105 years, as defined under the terms
of the policy, and

(B) in any other case, on the
exemption test policy’s policy anni-
versary represented by the adjectival
form of the number of years in its
pay period,

B is the number of years since the
exemption test policy was issued, and

C is the number of years in the exemption
test policy’s pay period,

(ii) if the particular time is after the
exemption test policy’s pay period and
before its endowment date, the amount that
is the present value at the particular time of
the future benefit on death under the
exemption test policy, and

(iii) if the particular time is on or after the
exemption test policy’s endowment date
and the relevant life insurance policy is
issued after 2016, the amount that is the
benefit on death under the exemption test
policy at the particular time.

(3) The portion of subsection 307(2) of the
Regulations before subparagraph (a)(i) is
replaced by the following:

(2) For the purposes of subsection (1), when
computing the accumulating fund in respect of

(a) an interest described in paragraph (1)(a),
the amounts determined under clauses
(1)(a)(ii)(A) and (B) are to be computed
using,

A représente la somme qui serait déter-
minée selon le sous-alinéa (ii) relative-
ment à la police à celle des dates ci-
après qui est applicable :

(A) si la période de paiement de la
police est déterminée selon les sous-
alinéas b)(i) ou (ii) de la définition
de « période de paiement », à l’arti-
cle 310, au premier en date des
anniversaires de la police qui sur-
vient dans la période qui commence
à la date à laquelle le particulier dont
la vie est assurée atteindrait l’âge de
105 ans, au sens prévu par la police,
s’il survivait,

(B) dans les autres cas, l’anniver-
saire de la police, exprimé par
l’adjectif ordinal du nombre d’an-
nées de sa période de paiement,

B le nombre d’années écoulées depuis
l’établissement de la police,

C le nombre d’années de la période de
paiement de la police,

(ii) si la date donnée est postérieure à la
période de paiement de la police et
antérieure à la date d’échéance de celle-
ci, la somme qui correspond à la valeur
actualisée, à la date donnée, de la presta-
tion de décès future prévue par la police,

(iii) si la date donnée correspond ou est
postérieure à la date d’échéance de la
police et que la police d’assurance-vie en
cause est établie après 2016, la somme qui
correspond à la prestation de décès prévue
par la police type aux fins d’exonération à
la date donnée.

(3) Le passage du paragraphe 307(2) du
même règlement précédant le sous-alinéa
a)(i) est remplacé par ce qui suit :

(2) Aux fins du paragraphe (1), dans le calcul
du fonds accumulé :

a) relativement à une participation visée à
l’alinéa (1)a), les sommes déterminées selon
les divisions (1)a)(ii)(A) et (B) doivent, à la
fois :
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(4) Subparagraphs 307(2)(a)(i) and (ii) of
the French version of the Regulations are
replaced by the following:

(i) dans les cas où le taux d’intérêt relatif à
une période qu’a utilisé l’émetteur au
moment de l’émission du contrat pour en
déterminer les modalités est inférieur à tout
autre taux utilisé à cette fin pour une
période subséquente, être calculées selon le
taux simple qui, s’il avait été appliqué à
chaque période, aurait donné les mêmes
modalités,

(ii) dans les autres cas, être calculées selon
les taux qu’a utilisés l’émetteur au moment
de l’émission du contrat pour en détermi-
ner les modalités;

(5) Paragraph 307(2)(b) of the Regulations
is replaced by the following:

(b) an interest described in paragraph (1)(b)
in respect of a life insurance policy issued
before 2017 or an annuity contract, if an
interest rate used for a period by a life insurer
in computing the relevant amounts in para-
graph 1403(1)(a) or (b) is determined under
paragraph 1403(1)(c), (d) or (e), as the case
may be, and that rate is less than an interest
rate so determined for a subsequent period,
the single rate that could, if it applied for each
period, have been used in determining the
premiums for the policy is to be used;

(6) The portion of paragraph 307(2)(c) of
the Regulations before subparagraph (i) is
replaced by the following:

(c) an exemption test policy issued in respect
of a life insurance policy issued before 2017,

(7) The portion of subsection 307(2) of the
Regulations after clause (c)(ii)(A) is replaced
by the following:

(B) where, in respect of the life insur-
ance policy, the particular period over
which the amount determined under
clause (B) of the description of A in
subparagraph 1401(1)(c)(ii) does not
extend to the exemption test policy’s
endowment date, the weighted arith-
metic mean of the interest rates used to

(4) Les sous-alinéas 307(2)a)(i) et (ii) de la
version française du même règlement sont
remplacés par ce qui suit :

(i) dans les cas où le taux d’intérêt relatif à
une période qu’a utilisé l’émetteur au
moment de l’émission du contrat pour en
déterminer les modalités est inférieur à tout
autre taux utilisé à cette fin pour une
période subséquente, être calculées selon le
taux simple qui, s’il avait été appliqué à
chaque période, aurait donné les mêmes
modalités,

(ii) dans les autres cas, être calculées selon
les taux qu’a utilisés l’émetteur au moment
de l’émission du contrat pour en détermi-
ner les modalités;

(5) L’alinéa 307(2)b) du même règlement
est remplacé par ce qui suit :

b) à l’alinéa (1)b), relativement à une police
d’assurance-vie établie avant 2017 ou à un
contrat de rente, si le taux d’intérêt relatif à
une période qu’a utilisé un assureur sur la vie
pour le calcul des sommes visées aux alinéas
1403(1)a) ou b) est établi conformément aux
alinéas 1403(1)c), d) ou e) et que ce taux est
inférieur au taux ainsi établi pour une période
subséquente, le taux simple qui aurait pu
servir à l’établissement des primes pour la
police s’il avait été appliqué à chaque période
doit être utilisé;

(6) Le passage de l’alinéa 307(2)c) du
même règlement précédant le sous-alinéa (i)
est remplacé par ce qui suit :

c) une police type aux fins d’exonération à
l’égard d’une police d’assurance-vie établie
avant 2017 :

(7) Le passage du paragraphe 307(2) du
même règlement suivant la division c)(ii)(A)
est remplacé par ce qui suit :

(B) si, relativement à la police d’assu-
rance-vie, la période donnée sur laquelle
la somme visée à la division (B) de
l’élément A de la formule figurant au
sous-alinéa 1401(1)c)(ii) a été détermi-
née ne s’étend pas jusqu’à la date
d’échéance de la police type aux fins
d’exonération, la moyenne arithmétique
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determine the amount is to be used for
the period that is after the particular
period and before that date,

(iii) notwithstanding subparagraphs (i) and
(ii), no rate of interest used for the purpose
of determining the accumulating fund in
respect of an exemption test policy issued
in respect of the life insurance policy is to
be less than

(A) if the life insurance policy is issued
after April 1985, 4% per annum, and

(B) if the life insurance policy is issued
before May 1985, 3% per annum, and

(iv) each amount of a benefit on death is to
be determined net of any portion in respect
of the benefit on death of the exemption
test policy related to a segregated fund; and

(d) an exemption test policy issued in respect
of a coverage under a life insurance policy
issued after 2016,

(i) the rates of interest and mortality used
and the age of the individual whose life is
insured under the coverage are to be the
same as those used in computing amounts
under paragraph 1401(1)(c) in respect of
the policy, and

(ii) each amount of a benefit on death is to
be determined net of any portion in respect
of the benefit on death of the exemption
test policy related to a segregated fund.

(8) Subsections 307(3) and (4) of the
Regulations are repealed.

(9) Subsection 307(5) of the Regulations is
amended by adding “and” at the end of
paragraph (a), by striking out “and” at the
end of paragraph (b) and by repealing
paragraph (c).

pondérée des taux d’intérêt utilisés dans
le calcul de cette somme doit être
utilisée pour la période qui est posté-
rieure à la période donnée et antérieure à
cette date,

(iii) malgré les sous-alinéas (i) et (ii), le
taux d’intérêt utilisé pour le calcul du fonds
accumulé relativement à une police type
aux fins d’exonération établie à l’égard de
la police d’assurance-vie ne peut être
inférieur à celui des taux ci-après qui est
applicable :

(A) si la police d’assurance-vie est
établie après avril 1985, 4% par année,

(B) si la police d’assurance-vie est
établie avant mai 1985, 3% par année,

(iv) chaque montant d’une prestation de
décès doit être déterminé compte non tenu
d’une partie de la prestation de décès
prévue par la police type aux fins d’exo-
nération relativement à un fonds réservé;

d) relativement à une police type aux fins
d’exonération établie à l’égard d’une protec-
tion offerte dans le cadre d’une police
d’assurance-vie établie après 2016, les règles
ci-après s’appliquent :

(i) les taux d’intérêt et de mortalité
utilisés, ainsi que l’âge du particulier dont
la vie est assurée en vertu de la protection,
doivent être les mêmes que ceux qui
servent au calcul des sommes visées à
l’alinéa 1401(1)c) relativement à la police,

(ii) chaque montant d’une prestation de
décès doit être déterminé compte non tenu
d’une partie de la prestation de décès
prévue par la police type aux fins d’exo-
nération relativement à un fonds réservé.

(8) Les paragraphes 307(3) et (4) du même
règlement sont abrogés.

(9) L’alinéa 307(5)c) du même règlement
est abrogé.
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83. Subsections 308(1) and (1.1) of the
Regulations are replaced by the following:

308. (1) For the purposes of subparagraph
20(1)(e.2)(ii) and paragraph (a) of the descrip-
tion of L in the definition “adjusted cost basis”
in subsection 148(9) of the Act, the net cost of
pure insurance for a year in respect of a
taxpayer’s interest in a life insurance policy is

(a) if, determined at the end of the year, the
policy was issued before 2017, the amount
determined by the formula

A × (B – C)

where

A is the probability, computed on the basis of
the rates of mortality under the 1969–75
mortality tables of the Canadian Institute of
Actuaries published in Volume XVI of the
Proceedings of the Canadian Institute of
Actuaries, or on the basis described in
subsection (1.1), that an individual who
has the same relevant characteristics as the
individual whose life is insured will die in
the year,

B is the benefit on death in respect of the
interest at the end of the year, and

C is the accumulating fund (determined
without regard to any amount payable in
respect of the policy loan) in respect of the
interest at the end of the year or the
interest’s cash surrender value at the end of
the year, depending on the method reg-
ularly followed by the life insurer in
computing amounts under this subsection;
and

(b) if, determined at the end of the year, the
policy was issued after 2016, the total of all
amounts each of which is an amount
determined in respect of a coverage in respect
of the interest by the formula

A × (B – C)

where

A is the probability, computed on the basis
of the rates of mortality determined in
accordance with paragraph 1401(4)(b), or

83. Les paragraphes 308(1) et (1.1) du
même règlement sont remplacés par ce qui
suit :

308. (1) Pour l’application du sous-alinéa
20(1)e.2)(ii) et de l’alinéa a) de l’élément L de
la formule figurant à la définition de « coût de
base rajusté » au paragraphe 148(9) de la Loi, le
coût net de l’assurance pure pour une année,
relativement à l’intérêt d’un contribuable dans
une police d’assurance-vie, correspond à celle
des sommes ci-après qui est applicable :

a) si la police est établie avant 2017, le
moment de son établissement devant être
déterminé à la fin de l’année en cause, la
somme obtenue par la formule suivante :

A × (B – C)

où :

A représente la probabilité, déterminée d’a-
près les taux de mortalité établis dans les
tables de mortalité de 1969-1975 de
l’Institut canadien des actuaires publiées
dans le volume XVI des Délibérations de
l’Institut canadien des actuaires ou d’après
le paragraphe (1.1), qu’un particulier
présentant les mêmes caractéristiques per-
tinentes que celui dont la vie est assurée
décède au cours de l’année,

B la prestation de décès, relativement à
l’intérêt, à la fin de l’année,

C le fonds accumulé (déterminé compte non
tenu des avances sur police non rembour-
sées) de la police, relativement à l’intérêt,
ou la valeur de rachat de celui-ci, à la fin de
l’année, selon la méthode normalement
utilisée par l’assureur sur la vie pour le
calcul du coût net de l’assurance pure;

b) si la police est établie après 2016, le
moment de son établissement devant être
déterminé à la fin de l’année en cause, le total
des sommes représentant chacune une somme
déterminée, relativement à une protection
offerte relativement à l’intérêt, par la formule
suivante :

A × (B – C)

où :
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on the basis described in subsection (1.2),
that an individual whose life is insured
under the coverage will die in the year,

B is the benefit on death under the coverage
in respect of the interest at the end of the
year, and

C is the amount determined by the formula

D + E

where

D is the portion, in respect of the
coverage in respect of the interest, of
the amount that would be the present
value, determined for the purposes of
section 307, on the last policy anni-
versary that is on or before the last
day of the year, of the fund value of
the coverage if the fund value of the
coverage were equal to the fund value
of the coverage at the end of the year,
and

E is the portion, in respect of the
coverage in respect of the interest, of
the amount that would be determined,
on that policy anniversary, for para-
graph (a) of the description of C in the
definition “net premium reserve” in
subsection 1401(3) in respect of the
coverage, if the benefit on death under
the coverage, and the fund value of
the coverage, on that policy anniver-
sary were equal to the benefit on
death under the coverage and the fund
value of the coverage, respectively, at
the end of the year.

(1.1) If premiums for a life insurance policy
do not depend directly on smoking or sex
classification, the probability referred to in
paragraph (1)(a) may be determined using rates
of mortality otherwise determined, provided that
for each age for the policy, the expected value of
the aggregate net cost of pure insurance,
calculated using those rates of mortality, is
equal to the expected value of the aggregate net

A représente la probabilité, déterminée d’a-
près les taux de mortalité déterminés
selon l’alinéa 1401(4)b) ou d’après le
paragraphe (1.2), qu’un particulier dont la
vie est assurée en vertu de la protection
décède au cours de l’année,

B la prestation de décès qui est prévue par la
protection à l’égard de l’intérêt à la fin de
l’année,

C le montant obtenu par la formule sui-
vante :

D + E

où :

D représente la partie, à l’égard d’une
protection à l’égard de l’intérêt, de la
somme qui serait la valeur actualisée,
déterminée pour l’application de l’ar-
ticle 307 au dernier anniversaire de la
police qui survient au plus tard le
dernier jour de l’année, de la valeur
du fonds de la protection si cette
valeur était égale à celle du fonds de
la protection à la fin de l’année,

E représente la partie, à l’égard de la
protection selon l’intérêt, de la somme
qui serait déterminée à cet anniver-
saire à l’égard de l’alinéa a) de
l’élément C de la formule figurant à
la définition de « provision pour
primes nettes », au paragraphe
1401(3), relativement à la protection,
si chacune de la prestation de décès
prévue par la protection et de la valeur
du fonds de la protection, à cet
anniversaire, était égale à la prestation
de décès prévue par la protection et à
la valeur du fonds de la protection
respectivement à la fin de l’année.

(1.1) Si les primes relatives à une police
d’assurance-vie ne sont pas établies directement
en fonction du sexe de l’assuré ou du fait qu’il
soit fumeur ou non, la probabilité visée à
l’alinéa (1)a) peut être déterminée d’après les
taux de mortalité établis par ailleurs, à condition
que, pour chaque âge relatif à la police, la valeur
prévue du total du coût net de l’assurance pure,
calculée d’après de tels taux de mortalité, soit
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“benefit on
death”
« prestation de
décès »

“adjusted
purchase price”
« prix d’achat
rajusté »

“coverage”
« protection »

cost of pure insurance, calculated using the rates
of mortality under the 1969–75 mortality tables
of the Canadian Institute of Actuaries published
in Volume XVI of the Proceedings of the
Canadian Institute of Actuaries.

(1.2) If premiums or costs of insurance
charges for a coverage under a life insurance
policy do not depend directly on smoking or sex
classification, the probability referred to in
paragraph (1)(b) may be determined using rates
of mortality otherwise determined, provided that
for each age for the coverage, the expected
value of the aggregate net cost of pure
insurance, calculated using those rates of
mortality, is equal to the expected value of the
aggregate net cost of pure insurance, calculated
using the rates of mortality that would be
calculated under paragraph (1)(b) in respect of
the coverage using the mortality tables de-
scribed in paragraph 1401(4)(b).

84. (1) The definition “benefit on death”
in section 310 of the Regulations is replaced
by the following:

“benefit on death” has the same meaning as in
subsection 1401(3).

(2) Section 310 of the Regulations is
amended by adding the following in alpha-
betical order:

“adjusted purchase price”, of a taxpayer’s
interest in an annuity contract at any time,
means, subject to subsections 300(3) and (4),
the amount that would be determined at that
time in respect of the interest under the
definition “adjusted cost basis” in subsection
148(9) of the Act if the formula in that
definition were read without reference to K.

“coverage”, under a life insurance policy,

(a) for the purposes of section 306, means all
life insurance (other than a fund value
benefit) under the policy in respect of a
specific life, or two or more specific lives
jointly insured; and

égale à la valeur prévue du total du coût net de
l’assurance pure, calculée d’après les taux de
mortalité figurant dans les tables de mortalité de
1969-1975 de l’Institut canadien des actuaires
publiées dans le volume XVI des Délibérations
de l’Institut canadien des actuaires.

(1.2) Si les primes ou les frais d’assurance
relatifs à une protection offerte dans le cadre
d’une police d’assurance-vie ne sont pas établis
directement en fonction du sexe de l’assuré ou
du fait qu’il soit fumeur ou non, la probabilité
visée à l’alinéa (1)b) peut être déterminée
d’après les taux de mortalité établis par ailleurs,
à condition que, pour chaque âge relatif à la
protection, la valeur prévue du total du coût net
de l’assurance pure, calculée d’après de tels taux
de mortalité, soit égale à la valeur prévue du
total du coût net de l’assurance pure, calculée
d’après les taux de mortalité qui seraient
déterminés selon l’alinéa (1)b) relativement à
la protection au moyen des tables de mortalité
visées à l’alinéa 1401(4)b).

84. (1) La définition de « prestation de
décès », à l’article 310 du même règlement,
est remplacée par ce qui suit :

« prestation de décès » S’entend au sens du
paragraphe 1401(3).

(2) L’article 310 du même règlement est
modifié par adjonction, selon l’ordre alpha-
bétique, de ce qui suit :

« bénéfice au titre de la valeur du fonds »
S’entend au sens du paragraphe 1401(3).

« date d’échéance » Est la date d’échéance d’une
police type aux fins d’exonération celle des
dates ci-après qui est applicable :

a) s’agissant d’une police établie à l’égard
d’une police d’assurance-vie établie avant
2017, celle des dates ci-après qui est
postérieure à l’autre :

(i) le dixième anniversaire de la date
d’établissement de la police d’assurance-
vie,

« prestation de
décès »
“benefit on
death”

« bénéfice au
titre de la valeur
du fonds »
“fund value
benefit”

« date
d’échéance »
“endowment
date”

218 C. 39 Economic Action Plan 2014, No. 2 62-63 ELIZ. II



“endowment
date”
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(b) for the purposes of sections 307 and 308,
has the same meaning as in subsection
1401(3).

“endowment date”, of an exemption test policy,
means

(a) where the exemption test policy is issued
in respect of a life insurance policy issued
before 2017, the later of

(i) 10 years after the date of issue of the
life insurance policy, and

(ii) the first policy anniversary that is on or
after the day on which the individual
whose life is insured under the life
insurance policy would, if the individual
survived, attain the age of 85 years, as
defined under the terms of the policy; and

(b) where the exemption test policy is issued
in respect of a coverage under a life insurance
policy issued after 2016,

(i) if two or more lives are jointly insured
under the coverage, the date that would be
determined under subparagraph (ii) using
the equivalent single age, determined on
the coverage’s date of issue and in
accordance with accepted actuarial princi-
ples and practices, that reasonably approx-
imates the mortality rates of those lives,
and

(ii) in any other case, the later of

(A) the earlier of

(I) 15 years after the date of issue of
the exemption test policy, and

(II) the first policy anniversary that is
on or after the day on which the
individual whose life is insured under
the coverage would, if the individual
survived, attain the age of 105 years,
as defined under the terms of the
policy, and

(B) the first policy anniversary that is
on or after the day on which the
individual whose life is insured under
the coverage would, if the individual
survived, attain the age of 90 years, as
defined under the terms of the policy.

(ii) le premier en date des anniversaires de
la police qui survient au plus tôt dans la
période qui commence à la date à laquelle
le particulier dont la vie est assurée en
vertu de la police d’assurance-vie attein-
drait l’âge de 85 ans, au sens prévu par la
police, s’il survivait;

b) s’agissant d’une police établie à l’égard
d’une protection offerte dans le cadre d’une
police d’assurance-vie établie après 2016 :

(i) dans le cas où la protection est établie
sur plusieurs têtes conjointement, la date
qui serait déterminée selon le sous-alinéa
(ii) au moyen de l’âge unique équivalent,
déterminé à la date d’établissement de la
protection et conformément aux principes
et pratiques actuariels reconnus, qui consti-
tue une approximation raisonnable des
taux de mortalité de ces têtes,

(ii) dans les autres cas, celle des dates ci-
après qui est postérieure à l’autre :

(A) la date du premier en date des
anniversaires ci-après :

(I) le quinzième anniversaire qui
survient à la date d’établissement de
la police type aux fins d’exonération,

(II) la date du premier en date des
anniversaires de la police qui survient
dans la période qui commence à la
date à laquelle le particulier dont la
vie est assurée en vertu de la protec-
tion atteindrait l’âge de 105 ans, au
sens prévu par la police, s’il survivait,

(B) la date du premier en date des
anniversaires de la police qui survient
dans la période qui commence à la date à
laquelle le particulier dont la vie est
assurée en vertu de la protection attein-
drait l’âge de 90 ans, au sens prévu par
la police, s’il survivait.

« période de paiement » Est la période de
paiement d’une police type aux fins d’exonéra-
tion :

a) s’agissant d’une police établie à l’égard
d’une police d’assurance-vie établie avant
2017 :

« période de
paiement »
“pay period”
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“fund value
benefit”
« bénéfice au
titre de la valeur
du fonds »

“fund value of a
coverage”
« valeur du fonds
d’une
protection »

“pay period”
« période de
paiement »

“fund value benefit” has the same meaning as in
subsection 1401(3).

“fund value of a coverage” has the same
meaning as in subsection 1401(3).

“pay period”, of an exemption test policy,
means

(a) where the exemption test policy is issued
in respect of a life insurance policy issued
before 2017,

(i) if on the date of issue of the exemption
test policy, the individual whose life is
insured has attained the age of 66 years, as
defined under the terms of the policy, but
not the age of 75 years, as defined under
the terms of the policy, the period that
starts on that date and that ends after the
number of years obtained when the number
of years by which the age of the individual
exceeds 65 years, as defined under the
terms of the policy, is subtracted from 20,

(ii) if on the date of issue of the exemption
test policy, the individual whose life is
insured has attained the age of 75 years, as
defined under the terms of the policy, the
10-year period that starts on that date, and

(iii) in any other case, the 20-year period
that starts on the date of issue of the
exemption test policy; and

(b) where the exemption test policy is issued
in respect of a coverage under a life insurance
policy issued after 2016,

(i) subject to subparagraph (ii), if the
individual whose life is insured under the
coverage would, if the individual survived,
attain the age of 105 years, as defined
under the terms of the policy, within the
eight-year period that starts on the date of
issue of the exemption test policy, the
period that starts on that date and that ends
on the first policy anniversary that is on or
after the day on which the individual

(i) si, à la date d’établissement de la police
type aux fins d’exonération, le particulier
dont la vie est assurée a atteint l’âge de 66
ans, au sens prévu par la police, mais non
l’âge de 75 ans, au sens prévu par la police,
la période commençant à cette date et se
terminant à l’anniversaire de cette date qui
correspond au nombre obtenu lorsque
l’excédent de l’âge du particulier sur 65,
au sens prévu par la police, est soustrait de
20,

(ii) si, à la date d’établissement de la
police type aux fins d’exonération, le
particulier dont la vie est assurée a atteint
l’âge de 75 ans, au sens prévu par la police,
la période de dix ans commençant à cette
date,

(iii) dans les autres cas, la période de vingt
ans commençant à la date d’établissement
de la police type aux fins d’exonération;

b) s’agissant d’une police établie à l’égard
d’une protection offerte dans le cadre d’une
police d’assurance-vie établie après 2016 :

(i) sous réserve du sous-alinéa (ii), dans le
cas où le particulier dont la vie est assurée
en vertu de la protection atteindrait, s’il
survivait, l’âge de 105 ans, au sens prévu
par la police, au cours de la période de huit
ans commençant à la date d’établissement
de la police type aux fins d’exonération, la
période commençant à cette date et se
terminant au premier en date des anniver-
saires de la police qui survient dans la
période qui commence à la date à laquelle
le particulier atteindrait l’âge de 105 ans,
au sens prévu par la police, s’il survivait,

(ii) dans le cas où la protection est établie
sur plusieurs têtes conjointement et qu’un
particulier dont l’âge correspond à l’âge
unique équivalent à la date d’établissement
de la protection atteindrait, s’il survivait,
l’âge de 105 ans, au sens prévu par la
police, au cours de la période de huit ans
commençant à la date d’établissement de la
police type aux fins d’exonération, la
période commençant à cette date et se
terminant au premier en date des anniver-
saires de la police qui survient dans la
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“producer gas”
« gaz de
gazéification »

would, if the individual survived, attain the
age of 105 years, as defined under the
terms of the policy,

(ii) if two or more lives are jointly insured
under the coverage and an individual of an
age equal to the equivalent single age on
the date of the issue of the coverage would,
if the individual survived, attain the age of
105 years, as defined under the terms of the
policy, within the eight-year period that
starts on the date of issue of the exemption
test policy, the period that starts on that
date and that ends on the first policy
anniversary that is on or after the day on
which the individual would, if the individ-
ual survived, attain the age of 105 years, as
defined under the terms of the policy, and

(iii) in any other case, the eight-year
period that starts on the date of issue of
the exemption test policy.

85. (1) Subsection 1104(13) of the Regula-
tions is amended by adding the following in
alphabetical order:

“producer gas” means fuel the composition of
which, excluding its water content, is all or
substantially all non-condensable gases that is
generated primarily from eligible waste fuel
using a thermo-chemical conversion process
and that is not generated using any fuels other
than eligible waste fuel or fossil fuel.

(2) Paragraph 1104(17)(a) of the Regula-
tions is replaced by the following:

période qui commence à la date à laquelle
le particulier atteindrait l’âge de 105 ans,
au sens prévu par la police, s’il survivait,

(iii) dans les autres cas, la période de huit
ans commençant à la date d’établissement
de la police type aux fins d’exonération.

« prix d’achat rajusté » Sous réserve des para-
graphes 300(3) et (4), est le prix d’achat rajusté
de l’intérêt d’un contribuable dans un contrat de
rente à un moment donné la somme qui serait
déterminée à ce moment relativement à l’intérêt
selon la définition de « coût de base rajusté », au
paragraphe 148(9) de la Loi, si la formule
figurant à cette définition s’appliquait compte
non tenu de son élément K.

« protection » Est une protection d’une police
d’assurance-vie, selon le cas :

a) pour l’application de l’article 306, chaque
assurance-vie, à l’exception d’un bénéfice au
titre de la valeur du fonds, souscrite dans le
cadre de la police sur une seule tête ou sur
plusieurs têtes conjointement;

b) pour l’application des articles 307 et 308,
chaque assurance-vie qui est une protection
au sens du paragraphe 1401(3).

« valeur du fonds d’une protection » S’entend au
sens du paragraphe 1401(3).

85. (1) Le paragraphe 1104(13) du même
règlement est modifié par adjonction, selon
l’ordre alphabétique, de ce qui suit :

« gaz de gazéification » Combustible dont la
composition, à l’exclusion de sa teneur en eau,
consiste en totalité ou en presque totalité en gaz
non condensables, qui est produit à partir
principalement de combustibles résiduaires
admissibles au moyen d’un procédé de conver-
sion thermochimique et qui est produit seule-
ment à partir de combustibles résiduaires
admissibles ou de combustibles fossiles.

(2) L’alinéa 1104(17)a) du même règle-
ment est remplacé par ce qui suit :

« prix d’achat
rajusté »
“adjusted
purchase price”

« protection »
“coverage”

« valeur du fonds
d’une
protection »
“fund value of a
coverage”

« gaz de
gazéification »
“producer gas”
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(a) the property is included in Class 43.1
because of its subparagraph (c)(i) or is
described in any of subparagraphs (d)(viii),
(ix), (xi), (xiii), (xiv) and (xvi) of Class 43.1
and paragraph (a) of Class 43.2; and

(3) Subsection (1) is deemed to have come
into force on February 11, 2014.

(4) Subsection (2) applies to property
acquired after February 10, 2014.

86. (1) The portion of subsection 1401(1)
of the Regulations before subparagraph
(c.1)(i) is replaced by the following:

1401. (1) For the purposes of applying
section 307 and subsection 211.1(3) of the Act
at any time, the amounts determined under this
subsection are,

(a) in respect of a deposit administration
fund policy, the total of the insurer’s
liabilities under the policy calculated in the
manner that

(i) if the insurer is required to file an
annual report with its relevant authority for
a period that includes that time, is required
to be used in preparing that report, and

(ii) in any other case, is required to be
used in preparing its annual financial
statements for the period that includes that
time;

(b) in respect of a group term life insurance
policy that provides insurance for a period
not exceeding 12 months, the unearned
portion of the premium paid by the policy-
holder for the policy at that time determined
by apportioning the premium paid by the
policyholder equally over the period to which
that premium pertains;

(c) in respect of a life insurance policy, other
than a policy referred to in paragraph (a) or
(b), the greater of

(i) the amount determined by the formula

A – B

where

A is

a) il est inclus dans la catégorie 43.1 par
l’effet de son sous-alinéa c)(i) ou il est visé à
l’un des sous-alinéas d)(viii), (ix), (xi), (xiii),
(xiv) et (xvi) de cette catégorie ainsi qu’à
l’alinéa a) de la catégorie 43.2;

(3) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 11 février 2014.

(4) Le paragraphe (2) s’applique aux biens
acquis après le 10 février 2014.

86. (1) Le passage du paragraphe 1401(1)
du même règlement précédant le sous-alinéa
c.1)(i) est remplacé par ce qui suit :

1401. (1) Les sommes ci-après sont déter-
minées pour l’application de l’article 307 et du
paragraphe 211.1(3) de la Loi à un moment
donné :

a) relativement à une police de fonds d’ad-
ministration de dépôt, le total des passifs de
l’assureur dans le cadre de la police, calculé :

(i) dans le cas où l’assureur est tenu de
présenter un rapport annuel à l’autorité
compétente pour une période qui com-
prend ce moment, selon la méthode devant
être utilisée pour l’établissement de ce
rapport,

(ii) dans les autres cas, selon la méthode
devant être utilisée pour l’établissement de
ses états financiers annuels visant la
période qui comprend ce moment;

b) relativement à une police d’assurance-vie
collective temporaire d’une durée maximale
de douze mois, la partie non acquise de la
prime versée par le titulaire de police au titre
de la police à ce moment, déterminée par la
répartition égale de cette prime sur la période
qu’elle vise;

c) relativement à une police d’assurance-vie,
à l’exclusion des polices visées aux alinéas a)
ou b), la plus élevée des sommes suivantes :

(i) la somme obtenue par la formule
suivante :

A – B

où :

A représente :
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(A) if the policy is issued after 2016
and is not an annuity contract, the
cash surrender value of the policy at
that time determined without refer-
ence to surrender charges, and

(B) in any other case, the cash
surrender value of the policy at that
time, and

B is the total of all amounts each of
which is an amount payable at that time
in respect of a policy loan in respect of
the policy, and

(ii) the amount determined by the formula

A – (B + C)

where

A is

(A) if the policy is issued after 2016
and is not an annuity contract, the
net premium reserve in respect of the
policy at that time, and

(B) in any other case, the present
value at that time of the future
benefits provided by the policy,

B is

(A) if the policy is issued after 2016
and is not an annuity contract, nil,
and

(B) in any other case, the present
value at that time of any future
modified net premiums in respect of
the policy, and

C is the total of all amounts each of
which is an amount payable at that time
in respect of a policy loan in respect of
the policy;

(c.1) in respect of a group life insurance
policy, the amount (other than an amount in
respect of which a deduction may be claimed
by the insurer under subsection 140(1) of the
Act because of subparagraph 138(3)(a)(v) of
the Act in computing the insurer’s income for
its taxation year that includes that time) in
respect of a dividend, refund of premiums or
refund of premium deposits provided for

(A) si la police est établie après
2016 et qu’elle n’est pas un contrat
de rente, sa valeur de rachat à ce
moment, déterminée compte non
tenu des frais de rachat,

(B) dans les autres cas, la valeur de
rachat de la police à ce moment,

B le total des sommes représentant cha-
cune un montant payable à ce moment
au titre d’une avance sur police relati-
vement à la police,

(ii) la somme obtenue par la formule
suivante :

A – (B + C)

où :

A représente :

(A) si la police est établie après
2016 et qu’elle n’est pas un contrat
de rente, la provision pour primes
nettes relative à la police à ce
moment,

(B) dans les autres cas, la valeur
actualisée à ce moment des presta-
tions futures prévues par la police,

B :

(A) si la police est établie après
2016 et qu’elle n’est pas un contrat
de rente, zéro,

(B) dans les autres cas, la valeur
actualisée à ce moment des primes
nettes modifiées futures relatives à la
police,

C le total des sommes représentant cha-
cune un montant payable à ce moment
au titre d’une avance sur police im-
payée à ce moment relativement à la
police;

c.1) relativement à une police d’assurance-
vie collective, la somme (sauf celle que l’as-
sureur peut déduire en vertu du paragra-
phe 140(1) de la Loi, par l’effet du sous-
alinéa 138(3)a)(v) de la Loi, dans le cal-
cul de son revenu pour son année d’imposi-
tion qui comprend ce moment) relative à une
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under the terms of the policy that will be used
by the insurer to reduce or eliminate a future
adverse claims experience under the policy or
that will be paid or unconditionally credited
to the policyholder by the insurer or applied
in discharge, in whole or in part, of a liability
of the policyholder to pay premiums to the
insurer, which is the least of

(2) Subparagraphs 1401(1)(c.1)(ii) and (iii)
of the Regulations are replaced by the
following:

(ii) 25% of the amount of the premium
payable under the terms of the policy for
the 12-month period ending at that time,
and

(iii) the amount of the reserve or liability
in respect of such a dividend, refund of
premiums or refund of premium deposits
that

(A) if the insurer is required to file an
annual report with its relevant authority
for a period that includes that time, is
used in preparing that report, and

(B) in any other case, is used in
preparing its annual financial statements
for the period that includes that time;
and

(3) Subparagraph 1401(1)(d)(iv) of the
Regulations is replaced by the following:

(iv) an additional risk in respect of the
conversion of a term policy or the conver-
sion of the benefits under a group policy
into another policy after that time,

(4) Subparagraph 1401(1)(d)(ix) of the
Regulations is replaced by the following:

(ix) a benefit, risk or guarantee in respect
of which an amount has been claimed
under any other paragraph of this subsec-
tion by the insurer as a deduction in
computing its income for its taxation year
that includes that time,

participation ou un remboursement de primes
ou de dépôts de primes prévu par la police,
dont l’assureur se servira pour réduire ou
éliminer une provision pour accroissement
éventuel de sinistres dans le cadre de la police
ou pour payer au titulaire ou porter à son
crédit inconditionnellement ou affecter à
l’extinction totale ou partielle de son obliga-
tion de verser des primes à l’assureur, qui
correspond à la moins élevée des sommes
suivantes :

(2) Les sous-alinéas 1401(1)c.1)(ii) et (iii)
du même règlement sont remplacés par ce
qui suit :

(ii) 25% de la prime à payer aux termes de
la police pour la période de 12 mois se
terminant à ce moment,

(iii) le montant de la provision ou de
l’obligation relative à une telle participa-
tion ou un tel remboursement de primes ou
de dépôts de primes qui :

(A) dans le cas où l’assureur est tenu de
présenter un rapport annuel à son auto-
rité compétente pour une période qui
comprend ce moment, sert à l’établisse-
ment de ce rapport,

(B) dans les autres cas, sert à l’établis-
sement de ses états financiers annuels
visant la période qui comprend ce
moment;

(3) Le sous-alinéa 1401(1)d)(iv) du même
règlement est remplacé par ce qui suit :

(iv) un risque additionnel à l’égard de la
transformation d’une police temporaire ou
de la transformation des bénéfices prévus
par une police collective en une autre
police après ce moment,

(4) Le sous-alinéa 1401(1)d)(ix) du même
règlement est remplacé par ce qui suit :

(ix) un bénéfice, un risque ou une garantie
au titre duquel l’assureur a déduit une
somme en application d’un autre alinéa du
présent paragraphe dans le calcul de son
revenu pour son année d’imposition qui
comprend ce moment,
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“benefit on
death”
« prestation de
décès »

“coverage”
« protection »

“fund value
benefit”
« bénéfice au
titre de la valeur
du fonds »

(5) Subparagraph 1401(1)(d)(xi) of the
Regulations is replaced by the following:

(xi) the reserve in respect of the benefit,
risk or guarantee that

(A) if the insurer is required to file an
annual report with its relevant authority
for a period that includes that time, is
used in preparing that report, and

(B) in any other case, is used in
preparing its annual financial statements
for the period that includes that time.

(6) Section 1401 of the Regulations is
amended by adding the following after
subsection (2):

(3) The following definitions apply in this
section.

“benefit on death” includes the amount of an
endowment benefit but does not include

(a) any additional amount payable as a result
of accidental death; and

(b) where interest, if any, on an amount held
on deposit by an insurer is included in
computing the income of a policyholder for
a taxation year, the amount held on deposit
and interest on the deposit.

“coverage”, under a life insurance policy, means
each life insurance (other than a fund value
benefit) under the policy in respect of a specific
life, or two or more specific lives jointly
insured, and in respect of which a particular
schedule of premium or cost of insurance rates
applies. For greater certainty, each such insur-
ance is a separate coverage.

“fund value benefit”, under a life insurance
policy at any time, means a benefit under the
policy the amount of which is the amount by
which the fund value of the policy at that time
exceeds the total of all amounts each of which is
a fund value of a coverage under the policy at
that time.

(5) Le sous-alinéa 1401(1)d)(xi) du même
règlement est remplacé par ce qui suit :

(xi) la provision relative au bénéfice, au
risque ou à la garantie qui :

(A) dans le cas où l’assureur est tenu de
présenter un rapport annuel à l’autorité
compétente pour une période qui com-
prend ce moment, sert à l’établissement
de ce rapport,

(B) dans les autres cas, sert à l’établis-
sement de ses états financiers annuels
visant la période qui comprend ce
moment.

(6) L’article 1401 du même règlement est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(2), de ce qui suit :

(3) Les définitions qui suivent s’appliquent
au présent article.

« anniversaire de la police » S’entend au sens de
l’article 310.

« bénéfice au titre de la valeur du fonds » Est le
bénéfice au titre de la valeur du fonds d’une
police d’assurance-vie à un moment donné
l’excédent à ce moment de la valeur du fonds
d’une police d’assurance-vie sur le total des
sommes représentant chacune la valeur du fonds
d’une protection offerte dans le cadre de la
police.

« frais d’assurance ou primes futurs » Sont des
frais d’assurance ou primes futurs, relativement
à une protection, à un moment donné :

a) s’il existe une valeur du fonds de la
protection à ce moment, chaque montant de
frais d’assurance relatifs à la protection qui
serait engagé à un moment postérieur au
moment donné si le montant net à risque
prévu par la protection après le moment
donné correspondait à l’excédent à ce mo-
ment de cette prestation de décès sur la valeur
du fonds de la protection;

b) dans les autres cas, chaque prime qui est
fixe et déterminée à la date d’établissement
de la protection qui deviendra à payer, ou

« anniversaire de
la police »
“policy
anniversary”

« bénéfice au
titre de la valeur
du fonds »
“fund value
benefit”

« frais
d’assurance ou
primes futurs »
“future
premiums or cost
of insurance
charges”
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“fund value of a
coverage”
« valeur du fonds
d’une
protection »

“fund value of a
policy”
« valeur du fonds
d’une police »

“future benefits
to be provided”
« prestations
futures à verser »

“future net
premiums or cost
of insurance
charges”
« frais
d’assurance ou
primes nets
futurs »

“fund value of a coverage”, under a life
insurance policy at any time, means the total
of all amounts each of which is the amount at
that time of an investment account in respect of
the policy that reduces the net amount at risk as
determined for the purpose of calculating the
cost of insurance charges for the coverage
during the period over which those charges are
incurred or would be incurred if they were to
apply until the termination of the coverage.

“fund value of a policy”, at any time, means the
total of all amounts each of which is the amount
at that time of an investment account in respect
of the policy and, for greater certainty,

(a) includes, where interest, if any, on an
amount held on deposit by an insurer is not
included in computing the income of a
policyholder for a taxation year, the amount
held on deposit and interest on the deposit;
and

(b) excludes, where interest, if any, on an
amount held on deposit by an insurer is
included in computing the income of a
policyholder for a taxation year, the amount
held on deposit and interest on the deposit.

“future benefits to be provided”, in respect of a
coverage under a life insurance policy at any
time, means

(a) if there is a fund value of the coverage at
that time, each benefit on death that would be
payable under the coverage at a particular
time after that time determined as if the
amount of the benefit were equal to the
amount by which the benefit on death at that
time exceeds the fund value of the coverage
at that time; and

(b) in any other case, each benefit on death
payable under the coverage at a particular
time after that time.

“future net premiums or cost of insurance
charges”, in respect of a coverage at any time,
means

chaque montant de frais d’assurance relatif à
la protection qui sera engagé, à un moment
postérieur au moment donné.

« frais d’assurance ou primes nets futurs » Sont
des frais d’assurance ou primes nets futurs
relativement à une protection, à un moment
donné, toutes sommes ci-après qui sont applica-
bles à une protection à un moment donné :

a) pour l’application de l’alinéa a) de
l’élément C de la formule figurant à la
définition de « provision pour primes nettes »
au présent paragraphe, chaque somme obte-
nue par la formule suivante :

A × B/C

où :

A représente des frais d’assurance ou primes
futurs relatifs à la protection à ce moment,

B la valeur actualisée, à la date d’établisse-
ment de la protection, des prestations
futures à verser relativement à la protec-
tion à cette date,

C la valeur actualisée, à la date d’établisse-
ment de la protection, des frais d’assu-
rance ou primes futurs relatifs à la
protection à cette date;

b) pour l’application de l’alinéa b) de
l’élément C de la formule figurant à la
définition de « provision pour primes nettes »
au présent paragraphe :

(i) chaque somme obtenue par la formule
suivante :

A × (B + C)/(D + E)

où :

A représente des frais d’assurance ou
primes futurs relatifs à la protection à
ce moment,

B la valeur actualisée, à la date d’éta-
blissement de la protection, des presta-
tions futures à verser relativement à la
protection au premier anniversaire de
cette date et, s’il existe une valeur du
fonds de la protection à cette date,
déterminées comme si le montant de la
valeur du fonds à cette date était zéro,

« frais
d’assurance ou
primes nets
futurs »
“future net
premiums or cost
of insurance
charges”
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(a) for the purposes of paragraph (a) of the
description of C in the definition “net
premium reserve” in this subsection, each
amount determined by the formula

A × B/C

where

A is future premiums or cost of insurance
charges in respect of the coverage at that
time,

B is the present value at the date of issue of
the coverage of future benefits to be
provided in respect of the coverage on
that date, and

C is the present value at the date of issue of
the coverage of future premiums or cost
of insurance charges in respect of the
coverage on that date; and

(b) for the purposes of paragraph (b) of the
description of C in the definition “net
premium reserve” in this subsection,

(i) each amount determined by the formula

A × (B + C)/(D + E)

where

A is future premiums or cost of insurance
charges in respect of the coverage at
that time,

B is the present value at the date of issue
of the coverage of future benefits to be
provided in respect of the coverage on
the particular day that is one year after
that date and, if the coverage has a fund
value on that date, determined as if the
fund value of the coverage were nil on
that date,

C is the present value at the date of issue
of the coverage of future benefits to be
provided in respect of the coverage on
the particular day that is two years after
that date and, if the coverage has a fund
value on that date, determined as if the
fund value of the coverage were nil on
that date,

C la valeur actualisée, à la date d’éta-
blissement de la protection, des presta-
tions futures à verser relativement à la
protection au deuxième anniversaire de
cette date et, s’il existe une valeur du
fonds de la protection à cette date,
déterminées comme si le montant de la
valeur du fonds à cette date était zéro,

D la valeur actualisée, à la date d’éta-
blissement de la protection, des frais
d’assurance ou primes futurs relatifs à
la protection au premier anniversaire de
cette date et, s’il existe une valeur du
fonds de la protection à cette date,
déterminées comme si le montant de la
valeur du fonds de la protection à cette
date était zéro,

E la valeur actualisée, à la date d’éta-
blissement de la protection, des frais
d’assurance ou primes futurs relatifs à
la protection le jour qui suit cette date
de deux ans et, s’il existe une valeur du
fonds de la protection à cette date,
déterminés comme si le montant net à
risque prévu par la protection à cette
date était zéro,

(ii) malgré le sous-alinéa (i), en ce qui a
trait à la deuxième année de la protection,
la somme obtenue par la formule suivante :

(A + B)/2

où :

A représente la somme déterminée selon
le sous-alinéa (i),

B le montant d’une prime ou de frais
d’assurance pour une assurance tempo-
raire d’un an qui serait à payer
relativement à la protection si la
prestation de décès correspondait à
l’excédent de cette prestation à la fin
de la première année de la protection
sur la valeur du fonds de la protection à
la fin de cette année.

« moment d’interpolation » Est le moment
d’interpolation d’une protection celui des mo-
ments ci-après qui est antérieur à l’autre :

«moment
d’interpolation »
“interpolation
time”
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“future
premiums or cost
of insurance
charges”
« frais
d’assurance ou
primes futurs »

D is the present value at the date of issue
of the coverage of future premiums or
cost of insurance charges in respect of
the coverage on the particular day that
is one year after that date and, if the
coverage has a fund value on that date,
determined as if the fund value of the
coverage were nil on that date, and

E is the present value at the date of issue
of the coverage of future premiums or
cost of insurance charges in respect of
the coverage on the particular day that
is two years after that date and, if the
coverage has a fund value on that date,
determined as if the fund value of the
coverage were nil on that date, and

(ii) notwithstanding subparagraph (i), in
respect of the second year of the coverage,
the amount determined by the formula

(A + B)/2

where

A is the amount determined under sub-
paragraph (i), and

B is the amount of a one-year term
insurance premium or cost of insurance
charge that would be payable in respect
of the coverage if the benefit on death
were equal to the amount by which the
benefit on death at the end of the first
year of the coverage exceeds the fund
value of the coverage, if any, at the end
of the first year of the coverage.

“future premiums or cost of insurance charges”,
in respect of a coverage at any time, means

(a) if there is a fund value of the coverage at
that time, each cost of insurance charge in
respect of the coverage that would be
incurred at a particular time after that time
determined as if the net amount at risk under
the coverage after that time were equal to the
amount by which the benefit on death under
the coverage at that time exceeds the fund
value of the coverage at that time; and

(b) in any other case, each premium in
respect of the coverage that is fixed and
determined on the date of issue of the

a) le moment qui correspond au huitième
anniversaire de la date d’établissement de la
protection;

b) le premier moment où aucune prime n’est
à payer ni aucun montant de frais d’assurance
n’est engagé relativement à la protection.

« prestation de décès » S’entend notamment
d’une prestation cristallisée à la date d’é-
chéance. Les sommes ci-après ne sont pas des
prestations de décès :

a) toute somme additionnelle à payer en cas
de décès par accident;

b) si un montant d’intérêt relatif à une
somme gardée en dépôt par un assureur est
inclus dans le calcul du revenu d’un titulaire
de police pour une année d’imposition, ce
montant et la somme.

« prestations futures à verser » Sont des presta-
tions futures à verser relativement à une
protection offerte dans le cadre d’une police
d’assurance-vie à un moment donné :

a) s’il existe une valeur du fonds de la
protection à ce moment, chaque prestation de
décès qui serait à payer selon la protection à
un moment postérieur au moment donné si le
montant de cette prestation correspondait à
l’excédent à ce moment de la prestation de
décès sur la valeur du fonds de la protection;

b) dans les autres cas, chaque prestation de
décès à payer dans le cadre de la protection à
un moment particulier après ce moment.

« protection » Est une protection d’une police
d’assurance-vie chaque assurance-vie, sauf un
bénéfice au titre de la valeur du fonds, qui est
souscrite dans le cadre de la police sur une seule
tête ou sur plusieurs têtes conjointement et à
laquelle un barème particulier de taux de prime
ou frais d’assurance s’applique. Il est entendu
que chacune des assurances ainsi souscrites
constitue une protection distincte.

« provision pour primes nettes » Est une provi-
sion pour primes nettes d’une police d’assu-
rance-vie à un moment donné la somme obtenue
par la formule suivante :

A + B + C

«prestation de
décès »
“benefit on
death”

« prestations
futures à verser »
“future benefits
to be provided”

« protection »
“coverage”

« provision pour
primes nettes »
“net premium
reserve”
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“interpolation
time”
«moment
d’interpolation »

“net premium
reserve”
« provision pour
primes nettes »

coverage that will become payable, or each
cost of insurance charge in respect of the
coverage that will be incurred, as the case
may be, at a particular time after that time.

“interpolation time”, of a coverage, means the
time that is the earlier of

(a) the time that is eight years after the date
of issue of the coverage; and

(b) the first time at which no premiums are
payable or cost of insurance charges are
incurred, as the case may be, in respect of the
coverage.

“net premium reserve”, in respect of a life
insurance policy at any time, means the amount
determined by the formula

A + B + C

where

A is the total of all amounts, if any, each of
which is the present value at that time of the
fund value of a coverage under the policy at
that time;

B is the amount, if any, of the fund value
benefit under the policy at that time; and

C is

(a) in applying paragraph (1)(c) for the
purposes of section 307, the total of all
amounts each of which is, in respect of a
coverage under the policy,

(i) if that time is at or after the interpola-
tion time of the coverage, the amount
determined by the formula

D – E

where

D is the present value at that time of
future benefits to be provided in respect
of the coverage at that time, and

E is the present value at that time of
future net premiums or cost of insur-
ance charges in respect of the coverage
at that time, and

où :

A représente le total des sommes dont chacune
représente la valeur actualisée à ce moment
de la valeur du fonds d’une protection
offerte dans le cadre de la police à ce
moment;

B le montant du bénéfice au titre de la valeur
du fonds prévu par la police à ce moment;

C :

a) pour l’application de l’alinéa (1)c) dans le
cadre de l’article 307, le total des sommes
représentant chacune, relativement à une
protection offerte dans le cadre de la police :

(i) si ce moment correspond au moment
d’interpolation relatif à la protection ou y
est postérieur, la somme obtenue par la
formule suivante :

D – E

où :

D représente la valeur actualisée à ce
moment des prestations futures à verser
relativement à la protection à ce
moment,

E la valeur actualisée à ce moment des
frais d’assurance ou primes nets futurs
relatifs à la protection à ce moment,

(ii) si ce moment est antérieur au moment
d’interpolation relatif à la protection, la
somme obtenue par la formule suivante :

F/G × (H – I)

où :

F représente le nombre d’années écou-
lées, à ce moment, depuis l’établisse-
ment de la protection,

G le nombre d’années qui se seraient
écoulées depuis l’établissement de la
protection si ce moment correspondait
au moment d’interpolation,

H la valeur actualisée, au moment d’in-
terpolation, des prestations futures à
verser relativement à la protection au
moment d’interpolation et, s’il existe
une valeur du fonds de la protection à
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(ii) if that time is before the interpolation
time of the coverage, the amount deter-
mined by the formula

F/G × (H – I)

where

F is the number of years that the cover-
age has been in effect as of that time,

G is the number of years that the cover-
age would have been in effect if that
time were the interpolation time,

H is the present value at the interpolation
time of future benefits to be provided in
respect of the coverage at the inter-
polation time and, if the coverage has a
fund value at that time, determined as if
the amount of the benefit on death
under the coverage at the interpolation
time were equal to the amount by
which the benefit on death at that time
exceeds the fund value of the coverage
at that time, and

I is the present value at the interpolation
time of future net premiums or cost of
insurance charges in respect of the
coverage at the interpolation time and,
if the coverage has a fund value at that
time, determined as if the net amount at
risk under the coverage after the
interpolation time were equal to the
amount by which the benefit on death
at that time exceeds the fund value of
the coverage at that time, and

(b) in applying paragraph (1)(c) for the
purposes of subsection 211.1(3) of the Act,
the total of all amounts each of which is, in
respect of a coverage under the policy, the
amount determined by the formula

J – K

where

J is the present value at that time of future
benefits to be provided in respect of the
coverage at that time, and

K is the present value at that time of future
net premiums or cost of insurance charges
in respect of the coverage at that time.

ce moment, déterminées comme si le
montant de la prestation de décès
prévue par la protection au moment
d’interpolation correspondait à l’excé-
dent à ce moment de la prestation de
décès sur la valeur du fonds de la
protection,

I la valeur actualisée, au moment d’in-
terpolation, des frais d’assurance ou
primes nettes futurs relatifs à la pro-
tection au moment d’interpolation et,
s’il existe une valeur du fonds de la
protection à ce moment, déterminés
comme si le montant net à risque prévu
par la protection après le moment
d’interpolation correspondait à l’excé-
dent à ce moment de la prestation de
décès sur la valeur du fonds de la
protection;

b) pour l’application de l’alinéa (1)c) dans le
cadre du paragraphe 211.1(3) de la Loi, le
total des sommes dont chacune représente,
relativement à une protection offerte dans le
cadre de la police, la somme obtenue par la
formule suivante :

J – K

où :

J représente la valeur actualisée, à ce
moment, des prestations futures à verser
relativement à la protection à ce moment,

K la valeur actualisée, à ce moment, des
frais d’assurance ou primes nettes futurs
relatifs à la protection à ce moment.

« valeur du fonds d’une police » Est la valeur du
fonds d’une police d’assurance-vie à un moment
donné le total des sommes représentant chacune
le solde, à ce moment, d’un compte d’investis-
sement relatif à la police. Il est entendu que
toute somme gardée en dépôt par un assureur
ainsi que tout montant d’intérêt sur le dépôt :

a) sont compris dans ce total si le montant
d’intérêt n’est pas inclus dans le calcul du
revenu d’un titulaire de police pour une année
d’imposition;

« valeur du fonds
d’une police »
“fund value of a
policy”
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“policy
anniversary”
« anniversaire de
la police »

“policy anniversary” has the same meaning as in
section 310.

(4) In applying paragraph (1)(c) for the
purposes of section 307 in respect of a life
insurance policy (other than an annuity contract)
issued after 2016, the following rules apply:

(a) in computing present values

(i) an annual interest rate of 3.5% is to be
used, and

(ii) mortality rates are to be used;

(b) in determining the mortality rates that
apply to a life insured under a coverage under
the policy,

(i) if a single life is insured under the
coverage,

(A) the age that is to be used is the age
of the life insured at the time at which
the coverage was issued, or that which is
attained on the birthday of the life
insured nearest to the time at which the
coverage was issued, depending on the
method used by the insurer that issued
the policy in determining the premium
or cost of insurance rates in respect of
the life insured,

(B) if the life insured was determined
by the insurer that issued the policy to be
a standard life at the time the coverage
was issued, the Proposed CIA Mortality
Tables, 1986–1992 included in the May
17, 1995 Canadian Institute of Actuaries
Memorandum, extended to include se-
lect mortality rates from age 81 to age

b) sont exclus de ce total si le montant
d’intérêt est inclus dans le calcul du revenu
d’un titulaire de police pour une année
d’imposition.

« valeur du fonds d’une protection » Est la
valeur du fonds d’une protection d’une police
d’assurance-vie à un moment donné le total des
sommes représentant chacune le solde, à ce
moment, d’un compte d’investissement relatif à
la police qui réduit le montant net à risque qui
entre dans le calcul des frais d’assurance de la
protection pendant la période sur laquelle ces
frais sont engagés ou le seraient s’ils devaient
s’appliquer jusqu’à la résiliation de la protec-
tion.

(4) Pour l’application de l’alinéa (1)c) dans
le cadre de l’article 307 relativement à une
police d’assurance-vie (sauf un contrat de rente)
établie après 2016, les règles ci-après s’appli-
quent :

a) les taux ci-après servent au calcul de la
valeur actualisée :

(i) un taux d’intérêt annuel de 3,5%,

(ii) les taux de mortalité;

b) pour déterminer les taux de mortalité qui
s’appliquent à une vie assurée en vertu d’une
protection offerte dans le cadre de la police :

(i) si la protection est établie sur une seule
tête :

(A) l’âge à utiliser est celui de la vie
assurée à la date d’établissement de la
protection ou celui qui est atteint à
l’anniversaire de la vie assurée et qui
est le plus près de la date d’établisse-
ment de la protection, selon la méthode
utilisée par l’assureur ayant établi la
police pour déterminer les taux de prime
ou de frais d’assurance relatifs à la vie
assurée,

(B) si l’assureur ayant établi la police a
établi que la vie assurée présentait un
risque normal à la date d’établissement
de la protection, les tables de mortalité à
utiliser sont celles intitulées Proposed
CIA Mortality Tables, 1986-1992 et
publiées dans la note intitulée May 17,

« valeur du fonds
d’une
protection »
“fund value of a
coverage”
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90 developed using the methodology
used by the Canadian Institute of
Actuaries to derive select mortality rates
from age 71 to age 80, applicable for an
individual who has the same relevant
characteristics as the life insured, are to
be used, and

(C) if the life insured was determined
by the insurer that issued the policy to be
a substandard life at the time the cover-
age was issued, the mortality rates that
apply are to be equal to, depending on
the method used by the insurer for the
purpose of determining the premium or
cost of insurance rates in respect of the
coverage,

(I) the lesser of one and the product
of the rating attributed to the life by
the insurer and the mortality rates that
would be determined under clause (B)
if the life were not a substandard life,
or

(II) the mortality rates that would
have been determined under clause
(B) had the life insured been a
standard life and the age of the life
insured been the age used by the life
insurer for the purpose of determining
the premium or cost of insurance rates
in respect of the coverage, and

(ii) if two or more lives are jointly insured
under the coverage, the mortality rates to
be used are those determined by applying
the methodology used by the insurer that
issued the policy to estimate the mortality
rates of the lives jointly insured for the
purpose of determining the premium or
cost of insurance rates in respect of the
coverage to the Proposed CIA Mortality
Tables, 1986–1992 included in the May 17,
1995 Canadian Institute of Actuaries
Memorandum, extended to include select
mortality rates from age 81 to age 90
developed using the methodology used by
the Canadian Institute of Actuaries to
derive select mortality rates from age 71
to age 80; and

1995 Canadian Institute of Actuaries
Memorandum de l’Institut canadien des
actuaires, dont la portée a été extrapolée
des taux de mortalité applicables pour le
groupe d’âge des 81 à 90 ans selon la
méthodologie utilisée par l’Institut ca-
nadien des actuaires pour établir des
taux de mortalité précis pour le groupe
d’âge des 71 à 80 ans et qui s’appliquent
à un particulier qui présente les mêmes
caractéristiques pertinentes que la vie
assurée,

(C) si l’assureur ayant établi la police a
établi que la vie assurée présentait un
risque aggravé à la date d’établissement
de la protection, les taux de mortalité à
appliquer correspondent à la valeur ci-
après qui s’applique selon la méthode
qui est utilisée par l’assureur afin de
déterminer les primes ou frais d’assu-
rance relatifs à la protection :

(I) 1 ou, s’il est moins élevé, le
résultat de la multiplication du taux
attribué à la vie par l’assureur par les
taux de mortalité qui seraient déter-
minés selon la division (B) si la vie
assurée ne présentait pas de risque
aggravé,

(II) les taux de mortalité qui seraient
déterminés selon la division (B) si la
vie assurée présentait un risque nor-
mal et que l’âge de l’assuré avait été
l’âge utilisé par l’assureur afin de
déterminer les primes ou frais d’assu-
rance relatifs à la protection,

(ii) si la protection est établie sur plusieurs
têtes conjointement, les taux de mortalité à
utiliser sont ceux qui sont obtenus lorsque
la méthodologie que l’assureur ayant établi
la police utilise pour estimer les taux de
mortalité des vies assurées conjointement
en vue de déterminer les taux de prime ou
de frais d’assurance relatifs à la protection
est appliquée aux tables de mortalité
intitulées Proposed CIA Mortality Tables,
1986-1992 et publiées dans la note intitu-
lée May 17, 1995 Canadian Institute of
Actuaries Memorandum dont la portée a
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(c) in determining the net premium reserve in
respect of the policy, the present value of
future net premiums or cost of insurance
charges is to be calculated as if a premium or
cost of insurance charge payable or incurred
on a policy anniversary were payable or
incurred, as the case may be, one day after the
policy anniversary.

(5) In applying paragraph (1)(c) for the
purposes of subsection 211.1(3) of the Act in
respect of a life insurance policy (other than an
annuity contract)

(a) if the policy is issued after 2016,

(i) the rates of interest, mortality and
lapses described in subsection 1403(1) are
to be used in computing present values,
determined as if

(A) subsections 1403(2) to (8) did not
apply, and

(B) the reference to “premiums for the
policy” in paragraph 1403(1)(e) were
read as a reference to “premiums or cost
of insurance charges in respect of a
coverage under the policy”,

(ii) subparagraph (1)(c)(i) is to be read
without reference to “determined without
reference to surrender charges”, and

(iii) in determining the net premium re-
serve in respect of the policy, the present
value of future net premiums or cost of
insurance charges is to be calculated as if a
premium or cost of insurance charge
payable or incurred on a policy anniversary
were payable or incurred, as the case may
be, one day after the policy anniversary;
and

(b) if the policy is issued before 2017 and at
a particular time after 2016 life insur-
ance— in respect of a life, or two or more
lives jointly insured, and in respect of which a

été extrapolée des taux de mortalité
particuliers applicables pour le groupe
d’âge des 81 à 90 ans qui sont établis au
moyen de la méthodologie utilisée par
l’Institut canadien des actuaires pour
déterminer les taux de mortalités applica-
bles pour le groupe d’âge des 71 à 80 ans;

c) pour déterminer la provision pour primes
nettes relative à la police, la valeur actualisée
des frais d’assurance ou primes nettes futurs
est calculée comme si des primes ou frais
d’assurance à payer à l’un des anniversaires
de la police étaient payables le lendemain de
cet anniversaire.

(5) Pour l’application de l’alinéa (1)c) dans
le cadre du paragraphe 211.1(3) de la Loi
relativement à une police d’assurance-vie (sauf
un contrat de rente), les règles ci-après s’ap-
pliquent :

a) si la police est établie après 2016 :

(i) les taux d’intérêt, de mortalité et de
déchéance visés au paragraphe 1403(1)
entrent dans le calcul des valeurs actuali-
sées et sont déterminés comme si, à la fois :

(A) les paragraphes 1403(2) à (8) ne
s’appliquaient pas,

(B) le passage « primes de la police » à
l’alinéa 1403(1)e) était remplacé par
« primes ou frais d’assurance relatifs à
une protection »,

(ii) le sous-alinéa (1)c)(i) s’applique
compte non tenu du passage « déterminée
compte non tenu des frais de rachat »,

(iii) pour déterminer la provision pour
primes nettes relative à la police, la valeur
actualisée des frais d’assurance ou primes
nettes futurs est calculée comme si des
primes ou frais d’assurance à payer à un
anniversaire de la police étaient à payer le
lendemain de cet anniversaire;

b) si la police est établie avant 2017 et que, à
un moment donné après 2016, une assurance-
vie à laquelle un barème particulier de taux de
prime ou de frais d’assurance s’applique et
qui est souscrite en vertu de la police sur une
seule tête ou sur plusieurs têtes conjointement
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particular schedule of premium or cost of
insurance rates applies— is converted (other
than only because of a change in premium or
cost of insurance rates) into another type of
life insurance under the policy or is added to
the policy, then that insurance is deemed to be
a separate life insurance policy issued at the
particular time unless

(i) the insurance is part of a rider deemed
by subsection 211(2) of the Act to be a
separate life insurance policy issued at the
particular time, or

(ii) in the case of insurance added to the
policy,

(A) the insurance is medically under-
written

(I) to obtain a reduction in the
premium or cost of insurance rates
under the policy, or

(II) before 2017, or

(B) the insurance is paid for with policy
dividends or is reinstated.

87. The portion of subsection 1403(1) of
the Regulations before paragraph (a) is
replaced by the following:

1403. (1) Subject to subsections (2) and (3),
for the purposes of applying paragraph
1401(1)(c) in respect of a life insurance policy
issued before 2017 or an annuity contract, a
modified net premium and an amount deter-
mined by paragraph 1401(1)(c) are to be
computed

88. (1) Subparagraph (a)(iii) of the defini-
tion “earnings” in subsection 5907(1) of the
Regulations is replaced by the following:

(iii) in any other case, the amount that
would be the income from the active
business for the year under Part I of the
Act if the business were carried on in
Canada, the affiliate were resident in
Canada and the Act were read without
reference to subsections 18(4), 80(3) to
(12), (15) and (17) and 80.01(5) to (11) and
sections 80.02 to 80.04,

est convertie en un autre type d’assurance-vie
aux termes de la police ou est ajoutée à la
police, cette assurance est réputée être, sauf si
la conversion n’est due qu’à un changement
des taux de primes ou des frais d’assurance,
une police d’assurance-vie distincte, sauf si
un des faits ci-après s’avère :

(i) l’assurance fait partie d’un avenant qui
est réputé, en vertu du paragraphe 211(2)
de la Loi, être une police d’assurance-vie
distincte,

(ii) si l’assurance est ajoutée à la police :

(A) l’assurance est médicalement sous-
crite, selon le cas :

(I) dans le but d’obtenir une réduc-
tion des primes ou frais d’assurance
aux termes de la police,

(II) avant 2017,

(B) l’assurance est payée au moyen des
participations de police ou est rétablie.

87. Le passage du paragraphe 1403(1) du
même règlement précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

1403. (1) Sous réserve des paragraphes (2)
et (3) et pour l’application de l’alinéa 1401(1)c)
relativement à une police d’assurance-vie éta-
blie avant 2017 ou à un contrat de rente, les
primes nettes modifiées et les sommes détermi-
nées selon l’alinéa 1401(1)c) se calculent :

88. (1) Le sous-alinéa a)(iii) de la défini-
tion de « gains », au paragraphe 5907(1) du
même règlement, est remplacé par ce qui
suit :

(iii) dans les autres cas, le montant qui
représenterait le revenu tiré de l’entreprise
pour l’année en vertu de la partie I de la
Loi si la société affiliée résidait au Canada,
l’entreprise était exploitée au Canada et s’il
n’était pas tenu compte des paragraphes
18(4), 80(3) à (12), (15) et (17) et 80.01(5)
à (11) ni des articles 80.02 à 80.04 de la
Loi;
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(2) Paragraph (b) of the definition “earn-
ings” in subsection 5907(1) of the Regulations
is replaced by the following:

(b) in any other case, the total of all amounts
each of which is an amount of income that
would be required under paragraph 95(2)(a)
or subsection 95(2.44) of the Act to be
included in computing the affiliate’s income
or loss from an active business for the year if
that income were computed taking into
account the rules in subsection (2.03); (gains)

(3) The portion of paragraph (a) of the
definition “exempt earnings” in subsection
5907(1) of the Regulations after subpara-
graph (iii) is repealed.

(4) Clause (d)(ii)(A) of the definition “ex-
empt earnings” in subsection 5907(1) of the
Regulations is replaced by the following:

(A) income that is required to be
included in computing the particular
affiliate’s income or loss from an active
business for the year under subpara-
graph 95(2)(a)(i) of the Act and that
would

(I) if earned by the other foreign
affiliate referred to in subclause
95(2)(a)(i)(A)(I) or (IV) of the Act,
be included in computing the exempt
earnings or exempt loss of the other
foreign affiliate for a taxation year,

(II) if earned by the life insurance
corporation referred to in subclause
95(2)(a)(i)(A)(II) of the Act and
based on the assumptions contained
in subclause 95(2)(a)(i)(B)(II) of the
Act, be included in computing the
exempt earnings or exempt loss of the
life insurance corporation for a taxa-
tion year, or

(III) if earned from the active busi-
ness activities carried on by the
particular affiliate, or the partner-
ship referred to in subclause
95(2)(a)(i)(A)(III) of the Act, be

(2) L’alinéa b) de la définition de « gains »,
au paragraphe 5907(1) du même règlement,
est remplacé par ce qui suit :

b) dans les autres cas, le total des sommes
dont chacune représente un montant de
revenu qui serait à inclure, en application de
l’alinéa 95(2)a) ou du paragraphe 95(2.44) de
la Loi, dans le calcul du revenu ou de la perte
de la société affiliée provenant d’une entre-
prise exploitée activement pour l’année si ce
revenu était calculé compte tenu des règles
énoncées au paragraphe (2.03). (earnings)

(3) Le passage de l’alinéa a) de la défini-
tion de « gains exonérés » suivant le sous-
alinéa (iii), au paragraphe 5907(1) du même
règlement, est abrogé.

(4) La division d)(ii)(A) de la définition de
« gains exonérés », au paragraphe 5907(1) du
même règlement, est remplacée par ce qui
suit :

(A) le revenu qui est à inclure, en
application du sous-alinéa 95(2)a)(i) de
la Loi, dans le calcul du revenu ou de la
perte de la société affiliée donnée pour
l’année provenant d’une entreprise ex-
ploitée activement et qui :

(I) s’il était gagné par l’autre société
étrangère affiliée visée aux subdivi-
sions 95(2)a)(i)(A)(I) ou (IV) de la
Loi, serait inclus dans le calcul des
gains exonérés ou de la perte exoné-
rée de cette société affiliée pour une
année d’imposition,

(II) s’il était gagné par la compagnie
d’assurance-vie visée à la subdivision
95(2)a)(i)(A)(II) de la Loi et fondé sur
les suppositions énoncées à la subdi-
vision 95(2)a)(i)(B)(II) de la Loi,
serait inclus dans le calcul des gains
exonérés ou de la perte exonérée de
cette compagnie pour une année
d’imposition,

(III) s’il provenait des activités d’en-
treprise exploitée activement exercées
par la société affiliée donnée ou par la
société de personnes visée à la
subdivision 95(2)a)(i)(A)(III) de la
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included in computing the exempt
earnings or exempt loss of the partic-
ular affiliate for a taxation year,

(5) Subclause (d)(ii)(E)(I) of the definition
“exempt earnings” in subsection 5907(1) of
the Regulations is replaced by the following:

(I) the second and third affil-
iates referred to in subclause
95(2)(a)(ii)(D)(IV) of the Act are each
resident in a designated treaty country
throughout their relevant taxation
years (within the meaning assigned
by that subclause), and

(6) Subparagraph (d)(ii) of the definition
“exempt earnings” in subsection 5907(1) of
the Regulations is amended by striking out
“or” at the end of clause (H) and by adding
the following after clause (I):

(J) an amount that is required to be
included in computing the particular
affiliate’s income from an active busi-
ness for the year under subsection
95(2.44) of the Act if the amount is in
respect of income that would, in the
absence of paragraph 95(2)(a.3) of the
Act, be income from an active business
carried on by the particular affiliate in a
designated treaty country, or

(7) Subparagraph (vi) of the description of
A in the definition “exempt surplus” in
subsection 5907(1) of the Regulations is
replaced by the following:

(vi) an amount added to the exempt
surplus of the subject affiliate or deducted
from its exempt deficit in the period and
before the particular time under subsection
(1.092), (1.1) or (1.2),

(8) Subparagraph (vi) of the description of
B in the definition “exempt surplus” in
subsection 5907(1) of the Regulations is
replaced by the following:

(vi) an amount, in the period and before
the particular time, deducted from the
exempt surplus of the subject affiliate or

Loi, serait inclus dans le calcul des
gains exonérés ou de la perte exoné-
rée de la société affiliée donnée pour
une année d’imposition,

(5) La subdivision d)(ii)(E)(I) de la défini-
tion de « gains exonérés », au paragraphe
5907(1) du même règlement, est remplacée
par ce qui suit :

(I) les deuxième et troisième sociétés
affiliées visées à la subdivision
95(2)a)(ii)(D)(II) de la Loi résident
chacune dans un pays désigné tout au
long de leur année pertinente, au sens
de cette subdivision,

(6) Le sous-alinéa d)(ii) de la définition de
« gains exonérés », au paragraphe 5907(1) du
même règlement, est modifié par adjonction,
après la division (I), de ce qui suit :

(J) toute somme qui est à inclure dans le
calcul du revenu de la société affiliée
donnée provenant d’une entreprise ex-
ploitée activement pour l’année en vertu
du paragraphe 95(2.44) de la Loi et qui
se rapporte à un revenu qui, en l’absence
de l’alinéa 95(2)a.3) de la Loi, serait un
revenu provenant d’une entreprise ex-
ploitée activement par la société affiliée
donnée dans un pays désigné;

(7) Le sous-alinéa (vi) de l’élément A de la
formule figurant à la définition de « surplus
exonéré », au paragraphe 5907(1) du même
règlement, est remplacé par ce qui suit :

(vi) un montant ajouté au surplus
exonéré de la société affiliée détermi-
née, ou déduit de son déficit exonéré,
en application des paragraphes (1.092),
(1.1) ou (1.2) au cours de la période et
avant le moment donné,

(8) Le sous-alinéa (vi) de l’élément B de la
formule figurant à la définition de « surplus
exonéré », au paragraphe 5907(1) du même
règlement, est remplacé par ce qui suit :

(vi) un montant déduit du surplus
exonéré de la société affiliée détermi-
née, ou ajouté à son déficit exonéré, en
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added to its exempt deficit under subsec-
tion (1.092), (1.1) or (1.2); (surplus
exonéré)

(9) Subparagraph (v) of the description of
A in the definition “hybrid surplus” in
subsection 5907(1) of the Regulations is
replaced by the following:

(v) an amount added to the hybrid surplus
of the subject affiliate or deducted from its
hybrid deficit in the period and before the
particular time under subsection (1.092),
(1.1) or (1.2), and

(10) Subparagraph (vii) of the description
of B in the definition “hybrid surplus” in
subsection 5907(1) of the Regulations is
replaced by the following:

(vii) an amount deducted from the hybrid
surplus of the subject affiliate or added to
its hybrid deficit in the period and before
the particular time under subsection
(1.092), (1.1) or (1.2); (surplus hybride)

(11) Subparagraph (iv) of the description
of A in the definition “hybrid underlying tax”
in subsection 5907(1) of the Regulations is
replaced by the following:

(iv) the amount by which the subject
affiliate’s hybrid underlying tax is required
to be increased in the period and before the
particular time under subsection (1.092),
(1.1) or (1.2),

(12) Subparagraph (iv) of the description
of B in the definition “hybrid underlying tax”
in subsection 5907(1) of the Regulations is
replaced by the following:

(iv) the amount by which the subject
affiliate’s hybrid underlying tax is required
to be decreased in the period and before the

application des paragraphes (1.092),
(1.1) ou (1.2) au cours de la période
et avant le moment donné. (exempt
surplus)

(9) Le sous-alinéa (v) de l’élément A de la
formule figurant à la définition de « surplus
hybride », au paragraphe 5907(1) du même
règlement, est remplacé par ce qui suit :

(v) une somme ajoutée au surplus
hybride de la société affiliée détermi-
née, ou déduite de son déficit hybride,
en application des paragraphes (1.092),
(1.1) ou (1.2) au cours de la période et
avant le moment donné;

(10) Le sous-alinéa (vii) de l’élément B de
la formule figurant à la définition de « sur-
plus hybride », au paragraphe 5907(1) du
même règlement, est remplacé par ce qui
suit :

(vii) une somme déduite du surplus
hybride de la société affiliée détermi-
née, ou ajoutée à son déficit hybride, en
application des paragraphes (1.092),
(1.1) ou (1.2) au cours de la période
et avant le moment donné. (hybrid
surplus)

(11) Le sous-alinéa (iv) de l’élément A de
la formule figurant à la définition de
«montant intrinsèque d’impôt hybride », au
paragraphe 5907(1) du même règlement, est
remplacé par ce qui suit :

(iv) la somme à ajouter, en application
des paragraphes (1.092), (1.1) ou (1.2)
au cours de la période et avant le
moment donné, au montant intrinsèque
d’impôt hybride de la société affiliée
déterminée;

(12) Le sous-alinéa (iv) de l’élément B de
la formule figurant à la définition de
«montant intrinsèque d’impôt hybride », au
paragraphe 5907(1) du même règlement, est
remplacé par ce qui suit :

(iv) la somme à retrancher, en appli-
cation les paragraphes (1.092), (1.1) ou
(1.2) au cours de la période et avant le
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particular time under subsection (1.092),
(1.1) or (1.2); (montant intrinsèque d’impôt
hybride)

(13) Subparagraph (iv) of the description
of A in the definition “taxable surplus” in
subsection 5907(1) of the Regulations is
replaced by the following:

(iv) an amount added to the taxable
surplus of the subject affiliate or deducted
from its taxable deficit in the period and
before the particular time under subsection
(1.092), (1.1) or (1.2),

(14) Subparagraph (vi) of the description
of B in the definition “taxable surplus” in
subsection 5907(1) of the Regulations is
replaced by the following:

(vi) an amount, in the period and before
the particular time, deducted from the
taxable surplus of the subject affiliate or
added to its taxable deficit under subsec-
tion (1.092), (1.1) or (1.2); (surplus
imposable)

(15) Subparagraph (v) of the description
of A in the definition “underlying foreign
tax” in subsection 5907(1) of the Regulations
is replaced by the following:

(v) the amount by which the subject
affiliate’s underlying foreign tax is required
to be increased in the period and before the
particular time under subsection (1.092),
(1.1) or (1.2),

(16) Subparagraph (iv) of the description
of B in the definition “underlying foreign
tax” in subsection 5907(1) of the Regulations
is replaced by the following:

(iv) the amount by which the subject
affiliate’s underlying foreign tax is required
to be decreased in the period and before the

moment donné, du montant intrinsèque
d’impôt hybride de la société affiliée
déterminée. (hybrid underlying tax)

(13) Le sous-alinéa (iv) de l’élément A de
la formule figurant à la définition de « sur-
plus imposable », au paragraphe 5907(1) du
même règlement, est remplacé par ce qui
suit :

(iv) un montant ajouté au surplus
imposable de la société affiliée déter-
minée, ou déduit de son déficit impo-
sable, en application des paragraphes
(1.092), (1.1) ou (1.2) au cours de la
période et avant le moment donné,

(14) Le sous-alinéa (vi) de l’élément B de
la formule figurant à la définition de « sur-
plus imposable », au paragraphe 5907(1) du
même règlement, est remplacé par ce qui
suit :

(vi) un montant déduit du surplus
imposable de la société affiliée déter-
minée, ou ajouté à son déficit impo-
sable, en application des paragraphes
(1.092), (1.1) ou (1.2) au cours de la
période et avant le moment donné.
(taxable surplus)

(15) Le sous-alinéa (v) de l’élément A de la
formule figurant à la définition de «montant
intrinsèque d’impôt étranger », au para-
graphe 5907(1) du même règlement, est
remplacé par ce qui suit :

(v) le montant à ajouter, en application
des paragraphes (1.092), (1.1) ou (1.2)
au cours de la période et avant le
moment donné, au montant intrinsèque
d’impôt étranger de la société affiliée
déterminée;

(16) Le sous-alinéa (iv) de l’élément B de
la formule figurant à la définition de
«montant intrinsèque d’impôt étranger »,
au paragraphe 5907(1) du même règlement,
est remplacé par ce qui suit :

(iv) le montant à soustraire, en appli-
cation des paragraphes (1.092), (1.1)
ou (1.2), du montant intrinsèque d’im-
pôt étranger de la société affiliée
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particular time under subsection (1.092),
(1.1) or (1.2); (montant intrinsèque d’impôt
étranger)

(17) The portion of subsection 5907(1.03)
of the Regulations before paragraph (a) is
replaced by the following:

(1.03) For the purposes of the description of
A in the definition “underlying foreign tax” in
subsection (1), income or profits tax paid in
respect of the taxable earnings of a particular
foreign affiliate of a particular corporation or in
respect of a dividend received by the particular
affiliate from another foreign affiliate of the
particular corporation, and amounts by which
the underlying foreign tax of the particular
affiliate or any other foreign affiliate of the
particular corporation is required under any of
subsections (1.092), (1.1) and (1.2) to be
increased, is not to include any income or
profits tax paid, or amounts by which the
underlying foreign tax would otherwise be so
required to be increased, as the case may be, in
respect of the foreign accrual property income
of the particular affiliate for a taxation year of
the particular affiliate if, at any time in the year,
a specified owner in respect of the particular
corporation is considered,

(18) Section 5907 of the Regulations is
amended by adding the following after
subsection (1.09):

(1.091) Subsection (1.092) applies in respect
of income or profits tax paid by, or refunded to,
a foreign affiliate (in this subsection and
subsection (1.092) referred to as the “share-
holder affiliate”) of a taxpayer for a taxation
year of the shareholder affiliate in respect of its
income or profits, or loss, as the case may be,
and the income or profits, or loss, as the case
may be, of another foreign affiliate (in this
subsection and subsection (1.092) referred to as
the “transparent affiliate”) of the taxpayer if

(a) the shareholder affiliate has an equity
percentage in the transparent affiliate;

déterminée au cours de la période et
avant le moment donné. (underlying
foreign tax)

(17) Le passage du paragraphe 5907(1.03)
du même règlement précédant l’alinéa a), est
remplacé par ce qui suit :

(1.03) Pour l’application de l’élément A de la
formule figurant à la définition de «montant
intrinsèque d’impôt étranger » au paragraphe
(1), l’impôt sur le revenu ou sur les bénéfices
payé relativement aux gains imposables d’une
société étrangère affiliée donnée d’une société
donnée ou relativement à un dividende reçu par
la société affiliée donnée d’une autre société
étrangère affiliée de la société donnée, et les
sommes à ajouter, en application des paragra-
phes (1.092), (1.1) ou (1.2), au montant
intrinsèque d’impôt étranger de la société
affiliée donnée ou de toute autre société
étrangère affiliée de la société donnée, ne
comprennent ni un impôt sur le revenu ou sur
les bénéfices payé ni une somme devant par
ailleurs être ainsi ajoutée à ce montant intrin-
sèque d’impôt étranger, selon le cas, relative-
ment au revenu étranger accumulé, tiré de biens
de la société affiliée donnée pour une année
d’imposition de celle-ci si, au cours de l’année,
un propriétaire déterminé relativement à la
société donnée est considéré, selon le cas :

(18) L’article 5907 du même règlement est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(1.09), de ce qui suit :

(1.091) Le paragraphe (1.092) s’applique
relativement à l’impôt sur le revenu ou les
bénéfices payé par une société étrangère affiliée
(appelée « société affiliée actionnaire » au pré-
sent paragraphe et au paragraphe (1.092)) d’un
contribuable, ou remboursé à une telle société,
pour une année d’imposition de la société
affiliée actionnaire au titre de son revenu ou
de ses bénéfices, ou de sa perte, selon le cas, et
du revenu ou des bénéfices, ou de la perte, selon
le cas, d’une autre société étrangère affiliée
(appelée « société affiliée transparente » au
présent paragraphe et au paragraphe (1.092))
du contribuable si, à la fois :
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(b) the income or profits tax is paid to, or
refunded by, a government of a country other
than Canada; and

(c) under the income tax laws of the country
referred to in paragraph (b), the shareholder
affiliate, and not the transparent affiliate, is
liable for that tax payable to, or entitled to
that refund from, a government of that
country for that year (otherwise than solely
because the shareholder affiliate is part of a
group of corporations that determines its
liabilities for income or profits tax payable
to the government of that country on a
consolidated or combined basis).

(1.092) If this subsection applies in respect
of income or profits tax paid by, or refunded to,
a shareholder affiliate for a taxation year

(a) in respect of the shareholder affiliate,

(i) any such income or profits tax paid by
the shareholder affiliate for the year is
deemed not to have been paid and any such
refund to the shareholder affiliate of
income or profits tax otherwise payable
by it for the year is deemed not to have
been made,

(ii) any such income or profits tax that
would have been payable by the share-
holder affiliate for the year if the share-
holder affiliate had no other taxation year
and had not been liable for income or
profits tax in respect of income or profits of
the transparent affiliate is deemed to have
been paid for the year,

(iii) to the extent that

(A) any such income or profits tax that
would otherwise have been payable by
the shareholder affiliate for the year on
behalf of the shareholder affiliate and
the transparent affiliate is reduced be-
cause of any loss of the shareholder
affiliate for the year or any previous
taxation year, the amount of such

a) la société affiliée actionnaire a un pour-
centage d’intérêt dans la société affiliée
transparente;

b) l’impôt sur le revenu ou les bénéfices est
payé à un gouvernement d’un pays étranger
ou est remboursé par ce gouvernement;

c) sous le régime des lois de l’impôt sur le
revenu du pays visé à l’alinéa b), la société
affiliée actionnaire, et non la société affiliée
transparente, est redevable de cet impôt
payable à un gouvernement de ce pays, ou
a droit à ce remboursement par ce gouverne-
ment, pour cette année (autrement que pour la
seule raison que la société affiliée actionnaire
fait partie d’un groupe de sociétés qui
détermine son assujettissement à l’impôt sur
le revenu ou les bénéfices payable à ce
gouvernement, sur une base consolidée ou
cumulée).

(1.092) En cas d’application du présent
paragraphe relativement à un impôt sur le
revenu ou les bénéfices qui est payé par une
société affiliée actionnaire, ou remboursé à
celle-ci, pour une année d’imposition, les règles
ci-après s’appliquent :

a) relativement à la société affiliée action-
naire, à la fois :

(i) un tel impôt sur le revenu ou les
bénéfices payé par la société affiliée
actionnaire pour l’année est réputé ne pas
avoir été payé, et un tel remboursement fait
à la société affiliée actionnaire de l’impôt
sur le revenu ou les bénéfices payable
autrement par elle pour l’année est réputé
ne pas avoir été fait,

(ii) un tel impôt sur le revenu ou les
bénéfices qui aurait été payable par la
société affiliée actionnaire pour l’année si
elle n’avait pas d’autre année d’imposition
et n’avait pas été redevable de l’impôt sur
le revenu ou les bénéfices au titre du
revenu ou des bénéfices de la société
affiliée transparente est réputé avoir été
payé pour l’année,

(iii) dans la mesure où :
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reduction is deemed to have been
received by the shareholder affiliate as
a refund for the year of the loss of
income or profits tax in respect of the
loss, and

(B) the shareholder affiliate receives, in
respect of a loss of the shareholder
affiliate for the year or a subsequent
taxation year, a refund of income or
profits tax otherwise payable for the year
by the shareholder affiliate on behalf of
the shareholder affiliate and the trans-
parent affiliate, the amount of such
refund is deemed to have been received
by the shareholder affiliate as a refund
for the year of the loss of income or
profits tax in respect of the loss,

(iv) any such income or profits tax that
would have been payable by the transpar-
ent affiliate for the year if the transparent
affiliate had no other taxation year, had no
income or profits other than those that are
included in computing the income or
profits of the shareholder affiliate under
the income tax laws referred to in para-
graph (1.091)(c) and had been liable, and
no other person had been liable, for income
or profits tax in respect of income or profits
of the transparent affiliate is, at the end of
the year,

(A) to the extent that such income or
profits tax would otherwise have re-
duced the net earnings included in the
exempt earnings of the transparent
affiliate, to be deducted from the exempt
surplus or added to the exempt deficit, as
the case may be, of the shareholder
affiliate,

(B) to the extent that such income or
profits tax would otherwise have re-
duced the hybrid surplus or increased
the hybrid deficit of the transparent
affiliate,

(I) to be deducted from the hybrid
surplus or added to the hybrid deficit,
as the case may be, of the shareholder
affiliate, and

(A) d’une part, un tel impôt sur le
revenu ou les bénéfices qui aurait
autrement été payable par la société
affiliée actionnaire pour l’année au nom
de la société affiliée actionnaire et de la
société affiliée transparente est réduit par
suite d’une perte de la société affiliée
actionnaire pour l’année ou pour une
année d’imposition antérieure, le mon-
tant de cette réduction est réputé avoir
été reçu par la société affiliée actionnaire
à titre de remboursement pour l’année de
la perte, de l’impôt sur le revenu ou les
bénéfices relativement à la perte,

(B) d’autre part, la société affiliée
actionnaire reçoit, relativement à une
perte de la société affiliée actionnaire
pour l’année ou pour une année d’im-
position ultérieure, un remboursement
de l’impôt sur le revenu ou les bénéfices
autrement payable pour l’année par la
société affiliée actionnaire au nom de la
société affiliée actionnaire et de la
société affiliée transparente, le montant
de ce remboursement est réputé avoir été
reçu par la société affiliée actionnaire à
titre de remboursement, pour l’année de
la perte, de l’impôt sur le revenu ou les
bénéfices relativement à la perte,

(iv) tout impôt sur le revenu ou les
bénéfices qui aurait été payable par la
société affiliée transparente pour l’année si
elle n’avait pas d’autre année d’imposition,
si elle n’avait pas d’autres revenu ou
bénéfices que ceux qui sont inclus dans
le calcul du revenu et des bénéfices de la
société affiliée actionnaire sous le régime
des lois de l’impôt sur le revenu visé à
l’alinéa (1.091)c) et si elle, et aucune autre
personne, avait été redevable de l’impôt
sur le revenu ou les bénéfices relativement
au revenu ou aux bénéfices de la société
affiliée transparente, est, à la fin de l’année,
à la fois :

(A) dans la mesure où cet impôt sur le
revenu ou les bénéfices aurait autrement
réduit les gains nets qui sont inclus dans
les gains exonérés de la société affiliée
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(II) to be added to the hybrid under-
lying tax of the shareholder affiliate,
and

(C) to the extent that such income or
profits tax would otherwise have re-
duced the net earnings included in the
taxable earnings of the transparent
affiliate,

(I) to be deducted from the taxable
surplus or added to the taxable deficit,
as the case may be, of the shareholder
affiliate, and

(II) to be added to the underlying
foreign tax of the shareholder affiliate,
and

(v) to the extent that the income or profits
tax that would otherwise have been pay-
able by the shareholder affiliate for the
year on behalf of the shareholder affiliate
and the transparent affiliate is reduced
because of a loss of the transparent affiliate
for the year or a previous taxation year, or
to the extent that the shareholder affiliate
receives, in respect of a loss of the
transparent affiliate for the year or a
subsequent taxation year, a refund of
income or profits tax otherwise payable
for the year by the shareholder affiliate on
behalf of the shareholder affiliate and the
transparent affiliate, the amount of such
reduction or refund, as the case may be, is,
at the end of the year of the loss,

(A) to the extent that such loss reduces
the exempt surplus or increases the
exempt deficit of the transparent affili-
ate, to be added to the exempt surplus or
deducted from the exempt deficit, as the
case may be, of the shareholder affiliate,

(B) to the extent that such loss reduces
the hybrid surplus or increases the
hybrid deficit of the transparent affiliate,

(I) to be added to the hybrid surplus
or deducted from the hybrid deficit, as
the case may be, of the shareholder
affiliate, and

transparente, déduit du surplus exonéré
ou ajouté au déficit exonéré, selon le
cas, de la société affiliée actionnaire,

(B) dans la mesure où cet impôt sur le
revenu ou les bénéfices aurait autrement
réduit le surplus hybride ou augmenté le
déficit hybride, selon le cas, de la société
affiliée transparente,

(I) d’une part, déduit du surplus
hybride ou ajouté au déficit hybride,
selon le cas, de la société affiliée
actionnaire,

(II) d’autre part, ajouté au montant
intrinsèque d’impôt hybride de la
société affiliée actionnaire,

(C) dans la mesure où cet impôt sur le
revenu ou les bénéfices aurait autrement
été retranché des gains nets qui sont
inclus dans les gains imposables de la
société affiliée transparente :

(I) d’une part, déduit du surplus
imposable ou ajouté au déficit impo-
sable, selon le cas, de la société
affiliée actionnaire,

(II) d’autre part, ajouté au montant
intrinsèque d’impôt étranger de la
société affiliée actionnaire,

(v) dans la mesure où l’impôt sur le
revenu ou les bénéfices qui aurait autre-
ment été payable par la société affiliée
actionnaire pour l’année au nom de la
société affiliée actionnaire et de la société
affiliée transparente est réduit par suite
d’une perte de la société affiliée transpa-
rente pour l’année ou pour une année
d’imposition antérieure, ou dans la mesure
où la société affiliée actionnaire reçoit,
relativement à la perte de la société affiliée
transparente pour l’année ou pour une
année d’imposition ultérieure, un rembour-
sement de l’impôt sur le revenu ou les
bénéfices qui serait autrement payable pour
l’année par la société affiliée actionnaire au
nom de la société affiliée actionnaire et de
la société affiliée transparente, le montant
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(II) to be deducted from the hybrid
underlying tax of the shareholder
affiliate, and

(C) to the extent that such loss reduces
the taxable surplus or increases the
taxable deficit of the transparent affili-
ate,

(I) to be added to the taxable surplus
or deducted from the taxable deficit,
as the case may be, of the shareholder
affiliate, and

(II) to be deducted from the under-
lying foreign tax of the shareholder
affiliate;

(b) where, because of the shareholder affili-
ate being responsible for paying, or claiming
a refund of, income or profits tax for the year
on behalf of the shareholder affiliate and the
transparent affiliate,

(i) an amount is paid to the shareholder
affiliate by the transparent affiliate in
respect of the income or profits tax that
would have been payable by the transpar-
ent affiliate for the year had it been liable,
and no other person had been liable, for
income or profits tax in respect of income
or profits of the transparent affiliate,

(A) in respect of the transparent affili-
ate, the amount so paid is deemed to be a
payment of such income or profits tax
for the year, and

(B) in respect of the shareholder affili-
ate,

(I) such portion of the amount so paid
as may reasonably be regarded as
relating to an amount included in the
exempt surplus or deducted from the
exempt deficit of the transparent
affiliate is, at the end of the year, to
be added to the exempt surplus or
deducted from the exempt deficit, as
the case may be, of the shareholder
affiliate,

(II) such portion of the amount so
paid as may reasonably be regarded as
relating to an amount included in the

de cette réduction ou de ce remboursement,
selon le cas, est, à la fin de l’année de la
perte :

(A) dans la mesure où cette perte réduit
le surplus exonéré ou augmente le déficit
exonéré, de la société affiliée transpa-
rente, ajouté au surplus exonéré ou
déduit du déficit exonéré, selon le cas,
de la société affiliée actionnaire,

(B) dans la mesure où cette perte réduit
le surplus hybride ou augmente le déficit
hybride, de la société affiliée transpa-
rente,

(I) d’une part, ajouté au surplus
hybride ou déduit du déficit hybride,
selon le cas, de la société affiliée
actionnaire,

(II) d’autre part, déduit du montant
intrinsèque d’impôt hybride de la
société affiliée actionnaire,

(C) dans la mesure où cette perte réduit
le surplus imposable ou augmente le
déficit imposable, selon le cas, de la
société affiliée transparente;

(I) d’une part, ajouté au surplus
imposable ou déduit du déficit impo-
sable, selon le cas, de la société
affiliée actionnaire,

(II) d’autre part, déduit du montant
intrinsèque d’impôt étranger de la
société affiliée actionnaire,

b) lorsque, en raison de la responsabilité de
la société affiliée actionnaire de payer l’impôt
sur le revenu ou les bénéfices pour l’année ou
d’en demander le remboursement au nom de
la société affiliée actionnaire et de la société
affiliée transparente,

(i) d’une part, si un montant est payé à la
société affiliée actionnaire par la société
affiliée transparente relativement à l’impôt
sur le revenu ou les bénéfices qui aurait été
payable par la société affiliée transparente
pour l’année si elle, et aucune autre
personne, avait été redevable de l’impôt
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hybrid surplus or deducted from the
hybrid deficit of the transparent affili-
ate is, at the end of the year, to be
added to the hybrid surplus or de-
ducted from the hybrid deficit, as the
case may be, of the shareholder
affiliate and deducted from the hybrid
underlying tax of the shareholder
affiliate, and

(III) such portion of the amount so
paid as may reasonably be regarded as
relating to an amount included in the
taxable surplus or deducted from the
taxable deficit of the transparent
affiliate is, at the end of the year, to
be added to the taxable surplus or
deducted from the taxable deficit, as
the case may be, of the shareholder
affiliate and be deducted from the
underlying foreign tax of the share-
holder affiliate, or

(ii) an amount is paid by the shareholder
affiliate to the transparent affiliate in
respect of a reduction or refund, because
of a loss or a tax credit of the transparent
affiliate for a taxation year, of the income
or profits tax that would otherwise have
been payable by the shareholder affiliate
for the year on behalf of the shareholder
affiliate and the transparent affiliate,

(A) in respect of the shareholder affili-
ate,

(I) the portion of the amount so paid
that can reasonably be regarded as
relating to an amount deducted from
the exempt surplus or included in the
exempt deficit of the transparent
affiliate is, at the end of the year to
which the loss or the tax credit relates,
to be deducted from the exempt
surplus or added to the exempt deficit,
as the case may be, of the shareholder
affiliate,

(II) the portion of the amount so paid
that can reasonably be regarded as
relating to an amount deducted from
the hybrid surplus or included in the
hybrid deficit of the transparent

sur le revenu ou les bénéfices relativement
au revenu ou aux bénéfices de la société
affiliée transparente, à la fois :

(A) relativement à la société affiliée
transparente, le montant ainsi payé est
réputé avoir été versé à titre d’impôt sur
le revenu ou les bénéfices de la société
affiliée transparente,

(B) les règles ci-après s’appliquent re-
lativement à la société affiliée action-
naire :

(I) la fraction du montant ainsi payé
qui peut raisonnablement être consi-
dérée comme se rapportant à un
montant qui est inclus dans le surplus
exonéré ou déduit du déficit exonéré
de la société affiliée transparente est, à
la fin de l’année, ajoutée au surplus
exonéré ou déduite du déficit exonéré,
selon le cas, de la société affiliée
actionnaire,

(II) la fraction du montant ainsi payé
qu’il est raisonnable de considérer
comme se rapportant à un montant
inclus dans le surplus hybride ou
déduit du déficit hybride de la société
affiliée transparente est, à la fin de
l’année, ajoutée au surplus hybride ou
déduite du déficit hybride, selon le
cas, de la société affiliée actionnaire et
déduite de son montant intrinsèque
d’impôt hybride,

(III) la fraction du montant ainsi payé
qui peut raisonnablement être consi-
dérée comme se rapportant à un
montant qui est inclus dans le surplus
imposable ou déduit du déficit impo-
sable de la société affiliée transparente
est, à la fin de l’année, ajoutée au
surplus imposable ou déduite du
déficit imposable, selon le cas, de la
société affiliée actionnaire et déduite
de son montant intrinsèque d’impôt
étranger,

(ii) d’autre part, si un montant est payé par
la société affiliée actionnaire à la société
affiliée transparente relativement à une
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affiliate is, at the end of the year of the
loss, to be deducted from the hybrid
surplus or added to the hybrid deficit,
as the case may be, of the shareholder
affiliate and added to the hybrid
underlying tax of the shareholder
affiliate, and

(III) the portion of the amount so
paid that can reasonably be regarded
as relating to an amount deducted
from the taxable surplus or included
in the taxable deficit of the transparent
affiliate is, at the end of the year to
which the loss or the tax credit relates,
to be deducted from the taxable
surplus or added to the taxable deficit,
as the case may be, of the shareholder
affiliate and be added to the under-
lying foreign tax of the shareholder
affiliate, and

(B) in respect of the transparent affili-
ate, the amount is deemed to be a refund
to the transparent affiliate, for the year to
which the loss or the tax credit relates, of
income or profits tax in respect of the
loss or the tax credit; and

(c) for the purposes of paragraph (b), any
amount paid by a particular transparent
affiliate in respect of the shareholder affiliate
to another transparent affiliate in respect of
the shareholder affiliate in respect of any
income or profits tax that would have been
payable by the particular transparent affiliate
for the year had it been liable, and no other
person had been liable, for income or profits
tax in respect of income or profits of the
transparent affiliate is deemed to have been
paid in respect of such tax by the particular
transparent affiliate to the shareholder affili-
ate and to have been paid in respect of such
tax by the shareholder affiliate to the other
transparent affiliate.

réduction ou à un remboursement, par suite
d’une perte ou d’un crédit d’impôt de la
société affiliée transparente pour une année
d’imposition, au titre de l’impôt sur le
revenu ou les bénéfices qui aurait autre-
ment été payable par la société affiliée
actionnaire pour l’année au nom de la
société affiliée actionnaire et de la société
affiliée transparente, à la fois :

(A) les règles ci-après s’appliquent re-
lativement à la société affiliée action-
naire :

(I) la fraction du montant ainsi payé
qui peut raisonnablement être consi-
dérée comme se rapportant à un
montant qui est déduit du surplus
exonéré ou inclus dans le déficit
exonéré de la société affiliée transpa-
rente est, à la fin de l’année à laquelle
se rapporte la perte ou le crédit
d’impôt, déduite du surplus exonéré
ou ajoutée au déficit exonéré, selon le
cas, de la société affiliée actionnaire,

(II) la fraction du montant ainsi payé
qui peut raisonnablement être consi-
dérée comme se rapportant à un
montant qui est déduit du surplus
hybride ou inclus dans le déficit
hybride de la société affiliée transpa-
rente est, à la fin de l’année de la
perte, déduite du surplus hybride ou
ajoutée au déficit hybride selon le cas,
de la société affiliée actionnaire et
ajoutée à son montant intrinsèque
d’impôt hybride,

(III) la fraction du montant ainsi payé
qui peut raisonnablement être consi-
dérée comme se rapportant à un
montant déduit du surplus imposable
ou ajouté au déficit imposable de la
société affiliée transparente est, à la
fin de l’année à laquelle se rapporte la
perte ou le crédit d’impôt, déduite du
surplus imposable ou ajoutée au
déficit imposable de la société affiliée
actionnaire et ajoutée à son montant
intrinsèque d’impôt étranger,
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(19) The portion of subsection 5907(1.1) of
the Regulations before paragraph (a) is
replaced by the following:

(1.1) For the purposes of this Part, if, under,
the income tax laws of a country other than
Canada, a group (in this subsection referred to
as the “consolidated group”) of two or more
foreign affiliates of a corporation resident in
Canada determine their liabilities for income or
profits tax payable to the government of that
country for a taxation year on a consolidated or
combined basis and one of the affiliates (in this
subsection referred to as the “primary affiliate”)
is responsible for paying, or claiming a refund
of, such tax on behalf of itself and the other
affiliates (in this subsection referred to as the
“secondary affiliates”) that are members of the
consolidated group, the following rules apply:

(20) Section 5907 of the Regulations is
amended by adding the following after
subsection (1.1):

(B) relativement à la société affiliée
transparente, le montant est réputé être
un remboursement à celle-ci, pour
l’année à laquelle se rapporte la perte
ou le crédit d’impôt, de l’impôt sur le
revenu ou les bénéfices relativement à la
perte ou au crédit d’impôt,

c) pour l’application de l’alinéa b), tout
montant payé par une société affiliée trans-
parente donnée relativement à la société
affiliée actionnaire à une autre société affiliée
transparente relativement à la société affiliée
actionnaire relativement à tout impôt sur le
revenu ou les bénéfices qui aurait été payable
par la société affiliée transparente donnée
pour l’année si elle, et aucune autre personne,
avait été redevable de l’impôt sur le revenu
ou les bénéfices relativement au revenu ou
aux bénéfices de la société affiliée transpa-
rente, est réputé avoir été payé relativement à
cet impôt par la société affiliée transparente
donnée à la société affiliée actionnaire et
avoir été payé relativement à cet impôt par la
société affiliée actionnaire à l’autre société
affiliée transparente.

(19) Le passage du paragraphe 5907(1.1)
du même règlement précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

(1.1) Les règles ci-après s’appliquent à la
présente partie si des sociétés étrangères affi-
liées d’une société résidant au Canada membres
d’un groupe (appelé « groupe consolidé » au
présent paragraphe) déterminent, sur une base
consolidée ou combinée, sous le régime des lois
de l’impôt sur le revenu d’un pays étranger,
l’impôt sur le revenu ou sur les bénéfices dont
elles sont redevables envers le gouvernement de
ce pays pour une année d’imposition et que
l’une des sociétés affiliées (appelée « société
affiliée primaire » au présent paragraphe) est
responsable du paiement ou des demandes de
remboursement de cet impôt en son nom et au
nom des autres sociétés affiliées (appelées
« sociétés affiliées secondaires » au présent
paragraphe) membres du groupe consolidé :

(20) L’article 5907 du même règlement est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(1.1), de ce qui suit :
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(1.11) For the purposes of subsection (1.1), a
non-resident corporation is deemed to be, at any
time, a foreign affiliate of a particular corpora-
tion resident in Canada if at that time the non-
resident corporation is a foreign affiliate of
another corporation that is resident in Canada
and is related (otherwise than because of a right
referred to in paragraph 251(5)(b) of the Act) to
the particular corporation.

(21) Section 5907 of the Regulations is
amended by adding the following after
subsection (1.11):

(1.12) Subsection (1.13) applies in respect of
a particular foreign affiliate of a corporation
resident in Canada that is a secondary affiliate
(within the meaning assigned by subsection
(1.1)) and in respect of a foreign affiliate of the
corporation that is the primary affiliate (within
the meaning assigned by subsection (1.1)) in
respect of the particular affiliate if

(a) the particular affiliate has an equity
percentage in another foreign affiliate (in this
subsection and subsection (1.13) referred to
as the “transparent affiliate”);

(b) under the income tax laws of the country
referred to in subsection (1.1), if the partic-
ular affiliate were not a member of a
consolidated group, the particular affiliate,
and not the transparent affiliate, would be
liable for any tax payable to, or entitled to any
refund from, a government of that country for
that year in respect of the income or profits,
or loss, as the case may be, for the year of the
transparent affiliate; and

(c) the primary affiliate pays income or
profits tax, or receives a refund, in respect
of the income or profits, or loss, as the case
may be, for the year of the transparent
affiliate.

(1.13) If this subsection applies, then in
respect of the particular foreign affiliate and
the primary affiliate referred to in subsection
(1.12)

(1.11) Pour l’application du paragraphe
(1.1), une société non-résidente est réputée être,
à un moment donné, une société étrangère
affiliée d’une société donnée résidant au Canada
si, à ce moment, elle est une société étrangère
affiliée d’une autre société qui réside au Canada
et qui est liée (autrement qu’à cause d’un droit
visé à l’alinéa 251(5)b) de la Loi) à la société
donnée.

(21) L’article 5907 du même règlement est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(1.11), de ce qui suit :

(1.12) Le paragraphe (1.13) s’applique rela-
tivement à une société étrangère affiliée donnée
d’une société résidant au Canada qui est une
société affiliée secondaire, au sens du para-
graphe (1.1), et relativement à une société
étrangère affiliée de la société qui est la société
affiliée primaire, au sens du paragraphe (1.1),
relativement à la société affiliée donnée si, à la
fois :

a) la société affiliée donnée a un pourcentage
d’intérêt dans une autre société étrangère
affiliée (appelée « société affiliée transpa-
rente » au présent paragraphe et au para-
graphe (1.13));

b) sous le régime des lois de l’impôt sur le
revenu du pays visé au paragraphe (1.1), si la
société affiliée donnée n’était pas membre
d’un groupe consolidé, la société affiliée
donnée, et non la société affiliée transparente,
serait redevable de l’impôt payable à un
gouvernement de ce pays, ou aurait droit à un
remboursement de ce gouvernement, pour
cette année au titre du revenu ou des
bénéfices, ou de la perte, selon le cas, pour
l’année de la société affiliée transparente;

c) la société affiliée primaire paie l’impôt sur
le revenu ou les bénéfices, ou reçoit un
remboursement, au titre du revenu ou des
bénéfices, ou de la perte, selon le cas, pour
l’année de la société affiliée transparente.

(1.13) En cas d’application du présent para-
graphe, les règles ci-après s’appliquent relative-
ment à la société étrangère affiliée donnée et la
société affiliée primaire visée au paragraphe
(1.12) :
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(a) for the purposes of applying subpara-
graphs (1.1)(a)(iv) and (1.1)(b)(i), where any
income or profits tax that would otherwise be
payable by the particular affiliate for the year,
if the particular affiliate had no other taxation
year and were not a member of the
consolidated group referred to in subsection
(1.1), is increased because of income or
profits of the transparent affiliate referred to
in paragraph (1.12)(a),

(i) to the extent that the income or profits
increases the net earnings included in the
exempt earnings of the transparent affiliate,

(A) the amount of any such increase is
deemed to have been included in the
exempt surplus, or deducted from the
exempt deficit, as the case may be, of
the particular affiliate, and

(B) any such income or profits tax that
would have been payable by the parti-
cular affiliate in respect of the income or
profits is deemed to be income or profits
tax that would otherwise have reduced
the net earnings that are included in the
exempt earnings of the particular affili-
ate,

(ii) to the extent that the income or profits
increases the hybrid surplus or reduces the
hybrid deficit of the transparent affiliate,

(A) the amount of the increase or
reduction is deemed to have been
included in the hybrid surplus, or
deducted from the hybrid deficit, as the
case may be, of the particular affiliate,
and

(B) any such income or profits tax that
would have been payable by the partic-
ular affiliate in respect of the income or
profits is deemed to be income or profits
tax that would otherwise have reduced
the hybrid surplus or increased the
hybrid deficit, as the case may be, of
the particular affiliate, and

(iii) to the extent that the income or profits
increases the net earnings included in the
taxable earnings of the transparent affiliate,

a) pour l’application des sous-alinéas
(1.1)a)(iv) et (1.1)b)(i), dans le cas où l’impôt
sur le revenu ou les bénéfices qui serait
autrement payable par la société affiliée
donnée pour l’année, si la société affiliée
donnée n’avait pas d’autre année d’imposi-
tion et n’était pas membre du groupe
consolidé visé au paragraphe (1.1), est
augmenté à cause du revenu ou des bénéfices
de la société affiliée transparente visée à
l’alinéa (1.12)a), à la fois :

(i) dans la mesure où le revenu ou les
bénéfices augmente les gains nets qui sont
inclus dans les gains exonérés de la société
affiliée transparente,

(A) d’une part, le montant de cette
augmentation est réputé avoir été ajouté
au surplus exonéré ou déduit du déficit
exonéré, selon le cas, de la société
affiliée donnée,

(B) d’autre part, un impôt sur le revenu
ou les bénéfices qui aurait autrement été
payable par la société affiliée donnée au
titre du revenu ou des bénéfices est
réputé être l’impôt sur le revenu ou les
bénéfices qui aurait autrement réduit les
gains nets qui sont inclus dans les gains
exonérés de la société affiliée donnée,

(ii) dans la mesure où le revenu ou les
bénéfices augmentent le surplus hybride ou
réduisent le déficit hybride de la société
affiliée transparente,

(A) d’une part, le montant de cette
augmentation ou de la réduction est
réputé avoir été inclus dans le calcul du
surplus hybride ou déduit du déficit
hybride, selon le cas, de la société
affiliée donnée,

(B) d’autre part, un impôt sur le revenu
ou les bénéfices qui aurait autrement été
payable par la société affiliée donnée au
titre du revenu ou des bénéfices est
réputé être l’impôt sur le revenu ou les
bénéfices qui aurait autrement réduit le
surplus hybride ou augmenté le déficit
hybride, selon le cas, de la société
affiliée donnée,
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(A) the amount of any such increase is
deemed to have been included in the
taxable surplus, or deducted from the
taxable deficit, as the case may be, of the
particular affiliate, and

(B) any such income or profits tax that
would have been payable by the partic-
ular affiliate in respect of the income or
profits is deemed to be income or profits
tax that would otherwise have reduced
the net earnings that are included in the
taxable earnings of the particular affili-
ate; and

(b) for the purpose of applying subpara-
graphs (1.1)(a)(v) and (1.1)(b)(ii), to the
extent that the income or profits tax that
would otherwise have been payable by the
primary affiliate for the year on behalf of the
consolidated group is reduced because of a
loss, for the year or a previous taxation year,
of the transparent affiliate referred to in
paragraph (1.12)(a), or to the extent that the
primary affiliate receives, in respect of a loss
of the transparent affiliate for the year or a
subsequent taxation year, a refund of income
or profits tax otherwise payable for the year
by the primary affiliate on behalf of the
consolidated group,

(i) such loss is deemed to be a loss of the
particular affiliate,

(ii) to the extent that such loss reduces the
exempt surplus or increases the exempt
deficit of the transparent affiliate, such loss
is deemed to reduce the exempt surplus or
increase the exempt deficit, as the case
may be, of the particular affiliate,

(iii) to the extent that such loss reduces the
hybrid surplus or increases the hybrid
deficit of the transparent affiliate, such
loss is deemed to reduce the hybrid surplus
or increase the hybrid deficit, as the case
may be, of the particular affiliate, and

(iv) to the extent that such loss reduces the
taxable surplus or increases the taxable
deficit of the transparent affiliate, such loss

(iii) dans la mesure où le revenu ou les
bénéfices augmentent les gains nets qui
sont inclus dans les gains imposables de la
société affiliée transparente,

(A) d’une part, le montant de cette
augmentation est réputé avoir été inclus
dans le surplus imposable ou déduit du
déficit imposable, selon le cas, de la
société affiliée donnée,

(B) d’autre part, un impôt sur le revenu
ou les bénéfices qui aurait été payable
par la société affiliée donnée au titre du
revenu ou des bénéfices est réputé être
l’impôt sur le revenu ou les bénéfices
qui aurait autrement réduit les gains nets
qui sont inclus dans les gains imposables
de la société affiliée donnée;

b) pour l’application des sous-alinéas
(1.1)a)(v) et (1.1)b)(ii), dans la mesure où
l’impôt sur le revenu ou les bénéfices qui
aurait autrement été payable par la société
affiliée primaire pour l’année au nom du
groupe consolidé est réduit en raison d’une
perte, pour l’année ou pour une année
d’imposition antérieure, de la société affiliée
transparente visée à l’alinéa (1.12)a) ou, dans
la mesure où la société affiliée primaire
reçoit, au titre d’une perte de la société
affiliée transparente pour l’année ou une
année d’imposition ultérieure, un rembourse-
ment au titre de l’impôt sur le revenu ou les
bénéfices qui serait autrement payable pour
l’année par la société affiliée primaire au nom
du groupe consolidé :

(i) cette perte est réputée être une perte de
la société affiliée donnée,

(ii) dans la mesure où cette perte réduit le
surplus exonéré ou augmente le déficit
exonéré de la société affiliée transparente,
cette perte est réputée réduire le surplus
exonéré ou augmenter le déficit exonéré,
selon le cas, de la société affiliée donnée,

(iii) dans la mesure où cette perte réduit le
surplus hybride ou augmente le déficit
hybride de la société affiliée transparente,
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is deemed to reduce the taxable surplus or
increase the taxable deficit, as the case may
be, of the particular affiliate.

(22) Section 5907 of the Regulations is
amended by adding the following after
subsection (1.2):

(1.21) Subsection (1.22) applies if

(a) a foreign affiliate of the taxpayer (in this
subsection and subsection (1.22) referred to
as the “shareholder affiliate”) has an equity
percentage in another foreign affiliate (in this
subsection and subsection (1.22) referred to
as the “transparent affiliate”); and

(b) under the income tax laws of the country
in which the shareholder affiliate is resident,
the shareholder affiliate, and not the trans-
parent affiliate, is liable for any tax payable
to, or entitled to any refund from, a govern-
ment of that country for that year in respect of
the income or profits, or loss, as the case may
be, for the year of the transparent affiliate.

(1.22) If this subsection applies, for the
purpose of applying subsection (1.2), any loss
of the transparent affiliate, to the extent that the
loss is deducted in computing the income,
profits or loss of the shareholder affiliate under
an income tax law referred to in paragraph
(1.21)(b),

(a) is deemed to be a loss of the shareholder
affiliate; and

(b) is deemed to

cette perte est réputée réduire le surplus
hybride ou augmenter le déficit hybride,
selon le cas, de la société affiliée donnée,

(iv) dans la mesure où cette perte réduit le
surplus imposable ou augmente le déficit
imposable de la société affiliée transpa-
rente, cette perte est réputée réduire le
surplus imposable ou augmenter le déficit
imposable, selon le cas, de la société
affiliée donnée.

(22) L’article 5907 du même règlement est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(1.2), de ce qui suit :

(1.21) Le paragraphe (1.22) s’applique si, à
la fois :

a) une société étrangère affiliée (appelée
« société affiliée actionnaire » au présent
paragraphe et au paragraphe (1.22)) d’un
contribuable a un pourcentage d’intérêt dans
une autre société étrangère affiliée (appelée
« société affiliée transparente » au présent
paragraphe et au paragraphe (1.22));

b) sous le régime des lois de l’impôt sur le
revenu du pays dans lequel la société affiliée
actionnaire est résidente, la société affiliée
actionnaire, et non la société affiliée transpa-
rente, est redevable de l’impôt payable à un
gouvernement de ce pays, ou a droit à un
remboursement de ce gouvernement, pour
l’année au titre du revenu ou des bénéfices,
ou de la perte, selon le cas, pour l’année de la
société affiliée transparente.

(1.22) En cas d’application du présent para-
graphe, pour l’application du paragraphe (1.2),
une perte de la société affiliée transparente, dans
la mesure où la perte est déduite dans le calcul
du revenu, des bénéfices ou de la perte de la
société affiliée actionnaire sous le régime d’une
loi de l’impôt sur le revenu visé à l’alinéa
(1.21)b) :

a) d’une part, est réputée être une perte de la
société affiliée actionnaire;

b) d’autre part, est réputée, à la fois :

(i) réduire le surplus exonéré ou augmen-
ter le déficit exonéré, selon le cas, de la
société étrangère affiliée dans la mesure où
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(i) reduce the exempt surplus, or increase
the exempt deficit, as the case may be, of
the shareholder affiliate to the extent that it
reduces the exempt surplus or increases the
exempt deficit of the transparent affiliate,

(ii) reduce the hybrid surplus or increase
the hybrid deficit, as the case may be, of
the shareholder affiliate to the extent that it
reduces the hybrid surplus or increases the
hybrid deficit of the transparent affiliate,
and

(iii) reduce the taxable surplus or increase
the taxable deficit, as the case may be, of
the shareholder affiliate to the extent that it
reduces the taxable surplus or increases the
taxable deficit of the transparent affiliate.

(23) Paragraphs 5907(1.3)(a) and (b) of
the Regulations are replaced by the follow-
ing:

(a) if under the income tax laws of the
country in which the particular affiliate or a
shareholder affiliate of the particular affiliate,
as the case may be, referred to in that
paragraph is resident, the particular affiliate,
or shareholder affiliate, and one or more other
corporations, each of which is resident in that
country, determine their liabilities for income
or profits tax payable to the government of
that country for a taxation year on a
consolidated or combined basis, then any
amount paid by the particular affiliate, or
shareholder affiliate, to any of those other
corporations to the extent that the amount
paid may reasonably be regarded as being in
respect of income or profits tax that would
otherwise have been payable by the particular
affiliate, or shareholder affiliate, in respect of
a particular amount that is included under
subsection 91(1) of the Act in computing the
taxpayer’s income for a taxation year of the
taxpayer in respect of the particular affiliate,
if the tax liability of the particular affiliate, or
shareholder affiliate, and those other corpora-
tions had not been determined on a con-
solidated or combined basis, is prescribed to
be foreign accrual tax applicable to the
particular amount; and

la perte réduit le surplus exonéré ou
augmente le déficit exonéré de la société
affiliée transparente,

(ii) réduire le surplus hybride ou augmente
le déficit hybride, selon le cas, de la société
affiliée actionnaire dans la mesure où la
perte réduit le surplus hybride ou augmente
le déficit hybride de la société affiliée
transparente,

(iii) réduire le surplus imposable ou aug-
mente le déficit imposable, selon le cas, de
la société affiliée actionnaire dans la
mesure où la perte réduit le surplus
imposable ou augmente le déficit impo-
sable de la société affiliée transparente.

(23) Les alinéas 5907(1.3)a) et b) du même
règlement sont remplacés par ce qui suit :

a) dans le cas où, en vertu des lois de l’impôt
sur le revenu du pays de résidence de la
société affiliée donnée ou d’une société
affiliée actionnaire de celle-ci, selon le cas,
visées à cet alinéa, l’une ou l’autre de celles-
ci et une ou plusieurs autres sociétés, dont
chacune réside dans ce pays, déterminent, sur
une base consolidée ou combinée, l’impôt sur
le revenu ou les bénéfices dont elles sont
redevables envers le gouvernement de ce
pays pour une année d’imposition, toute
somme payée à ces autres sociétés par la
société affiliée donnée ou la société affiliée
actionnaire— dans la mesure où il est
raisonnable de considérer qu’elle se rapporte
à l’impôt sur le revenu ou les bénéfices qui
aurait été payable par ailleurs par la société
affiliée donnée ou la société affiliée action-
naire au titre d’un montant donné qui est
inclus, en vertu du paragraphe 91(1) de la
Loi, dans le calcul du revenu du contribuable
pour son année d’imposition à l’égard de la
société affiliée donnée, si l’impôt dont la
société affiliée donnée ou la société affiliée
actionnaire et ces autres sociétés sont redeva-
bles n’avait pas été déterminé sur une base
consolidée ou combinée— est un montant
visé qui constitue un impôt étranger accumulé
applicable au montant donné;
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(b) if, under the income tax laws of the
country in which the particular affiliate or a
shareholder affiliate of the particular affiliate,
as the case may be, referred to in that
paragraph is resident, the particular affiliate,
or shareholder affiliate, deducts, in comput-
ing its income or profits subject to tax in that
country for a taxation year, an amount in
respect of a loss of another corporation
(referred to in this paragraph and paragraph
(1.6)(a) as the “loss transferor”) resident in
that country (referred to in this paragraph and
paragraph (1.6)(a) as the “transferred loss”),
then any amount paid by the particular
affiliate, or shareholder affiliate, to the loss
transferor to the extent that the amount paid
may reasonably be regarded as being in
respect of income or profits tax that would
otherwise have been payable by the particular
affiliate, or shareholder affiliate, in respect of
a particular amount that is included under
subsection 91(1) of the Act in computing the
taxpayer’s income for a taxation year of the
taxpayer in respect of the particular affiliate,
if the tax liability of the particular affiliate, or
shareholder affiliate, had been determined
without deducting the transferred loss, is
prescribed to be foreign accrual tax appli-
cable to the particular amount.

(24) Subsections 5907(1.5) and (1.6) of the
Regulations are replaced by the following:

(1.5) If subsection (1.4) applied to reduce an
amount that would, in the absence of subsection
(1.4), be prescribed by subsection (1.3) to be
foreign accrual tax applicable to an amount
(referred to in this subsection as the “FAPI
amount”) included under subsection 91(1) of the
Act in computing the taxpayer’s income for a
taxation year (referred to in subsection (1.6) as
the “FAPI year”) of the taxpayer in respect of
the particular affiliate referred to in paragraph
(1.3)(a) or (b), then an amount equal to that
reduction is, for the purposes of paragraph (b) of
the definition “foreign accrual tax” in subsec-
tion 95(1) of the Act, prescribed to be foreign
accrual tax applicable to the FAPI amount in the

b) dans le cas où, en vertu des lois de l’impôt
sur le revenu du pays de résidence de la
société affiliée donnée ou d’une société
affiliée actionnaire de celle-ci, visées à cet
alinéa, l’une ou l’autre de celles-ci, selon le
cas, déduit, dans le calcul de son revenu ou de
ses bénéfices assujettis à l’impôt dans ce pays
pour une année d’imposition, une somme au
titre d’une perte d’une autre société (appelée
« cédant de la perte » au présent alinéa et à
l’alinéa (1.6)a)) résidant dans ce pays (appe-
lée « perte cédée » au présent alinéa et à
l’alinéa (1.6)a)) toute somme payée à cette
autre société par la société affiliée donnée ou
la société affiliée actionnaire, selon le
cas,— dans la mesure où il est raisonnable
de considérer qu’elle se rapporte à l’impôt sur
le revenu ou sur les bénéfices qui aurait été
payable par ailleurs par la société affiliée
donnée ou la société affiliée actionnaire,
selon le cas, au titre d’un montant donné
qui est inclus, en vertu du paragraphe 91(1)
de la Loi, dans le calcul du revenu du
contribuable pour son année d’imposition à
l’égard de la société affiliée donnée, si
l’impôt dont la société affiliée donnée ou la
société affiliée actionnaire, selon le cas, est
redevable avait été déterminé sans que la
perte cédée ne soit déduite— est un montant
visé qui constitue un impôt étranger accumulé
applicable au montant donné.

(24) Les paragraphes 5907(1.5) et (1.6) du
même règlement sont remplacés par ce qui
suit :

(1.5) Si le paragraphe (1.4) a eu pour effet de
réduire une somme qui, en l’absence de ce
paragraphe, constituerait aux termes du para-
graphe (1.3) un impôt étranger accumulé
applicable à un montant (appelé «montant
REATB» au présent paragraphe) inclus, en
vertu du paragraphe 91(1) de la Loi, dans le
calcul du revenu du contribuable pour une
année d’imposition (appelée « année REATB»
au paragraphe (1.6)) de celui-ci relativement à la
société affiliée donnée visée aux alinéas (1.3)a)
ou b), une somme égale à cette réduction
constitue, pour l’application de l’alinéa b) de
la définition de « impôt étranger accumulé » au
paragraphe 95(1) de la Loi, un impôt étranger

252 C. 39 Economic Action Plan 2014, No. 2 62-63 ELIZ. II



taxpayer’s taxation year that includes the last
day of the designated taxation year, if any, of the
particular affiliate or the shareholder affiliate
referred to in paragraph (1.3)(a) or (b), as the
case may be.

(1.6) For the purposes of subsection (1.5),
the designated taxation year of the particular
affiliate or the shareholder affiliate, as the case
may be, is a particular taxation year of the
particular affiliate, or the shareholder affiliate, if

(a) in the particular year, or in the taxation
year of the particular affiliate or shareholder
affiliate (referred to in this paragraph as the
“PATY”) ending in the FAPI year and one or
more taxation years of the particular affiliate
(or shareholder affiliate) each of which
follows the PATY and the latest of which is
the particular year, all losses of the particular
affiliate (or shareholder affiliate) and the
other corporations referred to in paragraph
(1.3)(a)— or of the particular affiliate, the
loss transferor and each corporation that
would have been permitted to deduct the
transferred loss against its income under the
income tax laws referred to in paragraph
(1.3)(b) if the transferred loss had not been
deducted by the particular affiliate and if the
corporation had taxable income for its taxa-
tion years ending in the FAPI year in excess
of the transferred loss— for their taxation
years ending in the FAPI year would, on the
assumption that the particular affiliate (or
shareholder affiliate) and each of those other
corporations had no foreign accrual property
income for any taxation year, reasonably be
considered to have been fully deducted
(under the tax laws referred to in paragraph
(1.3)(a) or (b)) against income (as determined
under those tax laws) of the particular affiliate
(or shareholder affiliate) or those other
corporations;

(b) the taxpayer demonstrates that no other
losses of the particular affiliate (or share-
holder affiliate) or those other corporations
for any taxation year were, or could reason-
ably have been, deducted under those tax
laws against that income; and

accumulé applicable au montant REATB au
cours de l’année d’imposition du contribuable
qui comprend le dernier jour de l’année
d’imposition désignée de la société affiliée
donnée ou de la société affiliée actionnaire,
selon le cas, visée aux alinéas (1.3)a) ou b).

(1.6) Pour l’application du paragraphe (1.5),
l’année d’imposition désignée de la société
affiliée donnée ou de la société affiliée action-
naire est une année d’imposition donnée de
l’une ou l’autre de celles-ci, selon le cas, si, à la
fois :

a) au cours de l’année donnée, ou au cours
de l’année d’imposition de la société affiliée
donnée ou de la société affiliée actionnaire
(appelée « année considérée » au présent
alinéa) se terminant dans l’année REATB et
d’une ou de plusieurs de leurs années
d’imposition dont chacune suit l’année consi-
dérée et dont la dernière correspond à l’année
donnée, il serait raisonnable de considérer
que toutes les pertes de la société affiliée
donnée ou de la société affiliée actionnaire et
des autres sociétés mentionnées à l’alinéa
(1.3)a)— ou de la société affiliée donnée, du
cédant de la perte et de chaque société qui
aurait été autorisée à déduire la perte cédée de
son revenu en vertu des lois de l’impôt sur le
revenu visées à l’alinéa (1.3)b) si la perte
cédée n’avait pas été déduite par la société
affiliée donnée et que la société avait un
revenu imposable, pour ses années d’imposi-
tion se terminant dans l’année REATB, qui
dépasse le montant de la perte cédée— pour
leurs années d’imposition se terminant dans
l’année REATB— à supposer que tant la
société affiliée donnée, (ou la société affiliée
actionnaire, selon le cas) que ces autres
sociétés n’avaient pas de revenu étranger
accumulé, tiré de biens pour une année
d’imposition quelconque— avaient été entiè-
rement déduites (selon les lois visées aux
alinéas (1.3)a) ou b)) du revenu (déterminé
selon ces lois) de la société affiliée donnée ou
de la société affiliée actionnaire ou de ces
autres sociétés;

b) le contribuable démontre qu’aucune autre
perte de la société affiliée donnée ou de la
société affiliée actionnaire, selon le cas, ou de
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(c) the last day of the particular year occurs
in one of the five taxation years of the
taxpayer that immediately follow the FAPI
year.

(25) Subsection (1) applies in respect of
taxation years of a foreign affiliate of a
taxpayer that begin after July 12, 2013.
However,

(a) if a taxpayer elects in writing under
this paragraph in respect of all its foreign
affiliates and files the election with the
Minister of National Revenue on or before
the day that is the later of the taxpayer’s
filing-due date for the taxpayer’s taxation
year that includes the day on which this
Act receives royal assent and the day that
is one year after the day on which this Act
receives royal assent, subsection (1) applies
in respect of taxation years of all foreign
affiliates of the taxpayer that begin either
after 1994 or after December 20, 2002,
depending on which is specified by the
taxpayer in the election;

(b) if a taxpayer elects in writing under
this paragraph in respect of all its foreign
affiliates and files the election with the
Minister of National Revenue on or before
the day that is the later of the taxpayer’s
filing-due date for the taxpayer’s taxation
year that includes the day on which this
Act receives royal assent and the day that
is one year after the day on which this Act
receives royal assent, the amounts of
exempt surplus, exempt deficit, taxable
surplus, taxable deficit, underlying foreign
tax and, if applicable, hybrid surplus,
hybrid deficit and hybrid underlying tax,
of all foreign affiliates of the taxpayer for
applicable taxation years of the affiliates in
which those amounts are relevant are to be
determined as if subsection (1) applied in
respect of taxation years of all foreign
affiliates of the taxpayer that end after
1975; and

ces autres sociétés pour une année d’imposi-
tion quelconque n’a été déduite du revenu
selon cette législation ni n’aurait pu raisonna-
blement l’être;

c) le dernier jour de l’année donnée fait
partie de l’une des cinq années d’imposition
du contribuable suivant l’année REATB.

(25) Le paragraphe (1) s’applique relati-
vement aux années d’imposition d’une so-
ciété étrangère affiliée d’un contribuable qui
commencent après le 12 juillet 2013. Toute-
fois :

a) si un contribuable en fait le choix
relativement à l’ensemble de ses sociétés
étrangères affiliées dans un document qu’il
présente au ministre du Revenu national
au plus tard soit à la date d’échéance de
production qui lui est applicable pour son
année d’imposition qui comprend la date
de sanction de la présente loi, soit, si elle est
postérieure, à la date qui suit d’un an la
date de sanction de la présente loi, le
paragraphe (1) s’applique relativement
aux années d’imposition de ses sociétés
étrangères affiliées qui commencent après
1994 ou après le 20 décembre 2002, selon
ce qu’il précise dans le document concer-
nant le choix;

b) si un contribuable en fait le choix
relativement à l’ensemble de ses sociétés
étrangères affiliées dans un document qu’il
présente au ministre du Revenu national
au plus tard soit à la date d’échéance de
production qui lui est applicable pour son
année d’imposition qui comprend la date
de sanction de la présente loi, soit, si elle est
postérieure, à la date qui suit d’un an la
date de sanction de la présente loi, les
montants de surplus exonéré, de déficit
exonéré, de surplus imposable, de déficit
imposable, de montant intrinsèque d’impôt
étranger et, le cas échéant, de surplus
hybride, de déficit hybride et de montant
intrinsèque d’impôt hybride de ses sociétés
étrangères affiliées pour les années
d’imposition applicables de celles-ci aux-
quelles ces montants se rapportent sont
déterminés comme si le paragraphe (1)
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(c) for the purposes of paragraph (b), the
applicable taxation years of the affiliates
are

(i) if the taxpayer has not elected under
paragraph (a), taxation years of all
foreign affiliates of the taxpayer that
begin after July 12, 2013, and

(ii) if the taxpayer has elected under
paragraph (a), taxation years of all
foreign affiliates of the taxpayer that
begin either after 1994 or after Decem-
ber 20, 2002, depending on which is
specified in the election made under that
paragraph.

(26) Subsections (2) and (6) apply in
respect of taxation years of a foreign affiliate
of a taxpayer that begin after October 2012.

(27) Subsection (3) applies in respect of
dispositions after 2012.

(28) Subsection (4) applies in respect of
taxation years of a foreign affiliate of a
taxpayer that begin after July 12, 2013.
However, if the taxpayer elects under sub-
section 25(31),

(a) subsection (4) applies in respect of
taxation years of all foreign affiliates of
the taxpayer that end after 2007; and

(b) clause (d)(ii)(A) of the definition “ex-
empt earnings” in subsection 5907(1) of the
Regulations, as enacted by subsection (4),
is to be read as follows in respect of
taxation years of foreign affiliates of the
taxpayer that end after 2007 and begin
before 2009:

(A) income that is required to be
included in computing the particular
affiliate’s income or loss from an active
business for the year under subpara-
graph 95(2)(a)(i) of the Act and that
would

s’appliquait relativement aux années d’im-
position de ses sociétés étrangères affiliées
qui se terminent après 1975;

c) pour l’application de l’alinéa b), les
années d’imposition applicables des socié-
tés étrangères affiliées sont les suivantes :

(i) si le contribuable n’a pas fait le choix
prévu à l’alinéa a), les années d’imposi-
tion de l’ensemble de ses sociétés étran-
gères affiliées qui commencent après le
12 juillet 2013,

(ii) si le contribuable a fait ce choix, les
années d’imposition de l’ensemble de ses
sociétés étrangères affiliées qui commen-
cent après 1994 ou après le 20 décembre
2002, selon ce qui est précisé dans le
document concernant ce choix.

(26) Les paragraphes (2) et (6) s’appli-
quent relativement aux années d’imposition
d’une société étrangère affiliée d’un contri-
buable qui commencent après octobre 2012.

(27) Le paragraphe (3) s’applique relati-
vement aux dispositions effectuées après
2012.

(28) Le paragraphe (4) s’applique relati-
vement aux années d’imposition d’une so-
ciété étrangère affiliée d’un contribuable qui
commencent après le 12 juillet 2013. Toute-
fois, si le contribuable fait le choix prévu au
paragraphe 25(31) :

a) le paragraphe (4) s’applique relative-
ment aux années d’imposition de l’en-
semble de ses sociétés étrangères affiliées
qui se terminent après 2007;

b) la division d)(ii)(A) de la définition de
« gains exonérés » au paragraphe 5907(1)
du même règlement, édicté par le para-
graphe (4), est réputé avoir le libellé ci-
après pour les années d’imposition des
sociétés étrangères affiliées du contri-
buable qui se terminent après 2007 et qui
commencent avant 2009 :

(A) le revenu qui est à inclure, en
application du sous-alinéa 95(2)a)(i) de
la Loi, dans le calcul du revenu ou de la
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(I) if earned by the non-resident
corporation referred to in sub-sub-
clause 95(2)(a)(i)(A)(I)1 of the Act
and based on the assumptions con-
tained in subclause 95(2)(a)(i)(B)(II)
of the Act, be included in computing
the exempt earnings or exempt loss of
the non-resident corporation for a
taxation year,

(II) if earned by the other foreign
affiliate referred to in sub-subclause
95(2)(a)(i)(A)(I)2 or subclause
95(2)(a)(i)(A)(IV) of the Act, be
included in computing the exempt
earnings or exempt loss of the other
foreign affiliate for a taxation year,

(III) if earned by the life insurance
corporation referred to in subclause
95(2)(a)(i)(A)(II) of the Act and
based on the assumptions contained
in subclause 95(2)(a)(i)(B)(II) of the
Act, be included in computing the
exempt earnings or exempt loss of the
life insurance corporation for a taxa-
tion year, or

(IV) if earned from the active busi-
ness activities carried on by the
particular affiliate, or the partner-
ship referred to in subclause
95(2)(a)(i)(A)(III) of the Act, be
included in computing the exempt
earnings or exempt loss of the partic-
ular affiliate for a taxation year,

(29) Subsection (5) applies in respect of
taxation years of a foreign affiliate of a
taxpayer that end after July 12, 2013.

(30) Subsections (7), (8), (13) to (16), (18)
and (21) to (24) apply in respect of taxation
years of a foreign affiliate of a taxpayer that
end after 2010. However, if a taxpayer elects
in writing under this subsection in respect of

perte de la société affiliée donnée pour
l’année provenant d’une entreprise ex-
ploitée activement et qui :

(I) s’il était gagné par la société non-
résidente visée à la sous-subdivision
95(2)a)(i)(A)(I)1 de la Loi et fondé
sur les suppositions énoncées à la
subdivision 95(2)a)(i)(B)(II) de la
Loi, serait inclus dans le calcul des
gains exonérés ou de la perte exoné-
rée de cette société pour une année
d’imposition,

(II) s’il était gagné par l’autre société
étrangère affiliée visée à la sous-
subdivision 95(2)a)(i)(A)(I)2 ou à la
subdivision 95(2)a)(i)(A)(IV) de la
Loi, serait inclus dans le calcul des
gains exonérés ou de la perte exoné-
rée de cette société affiliée pour une
année d’imposition,

(III) s’il était gagné par la compagnie
d’assurance-vie visée à la subdivision
95(2)a)(i)(A)(II) de la Loi et fondé sur
les suppositions énoncées à la subdi-
vision 95(2)a)(i)(B)(II) de la Loi,
serait inclus dans le calcul des gains
exonérés ou de la perte exonérée de
cette compagnie pour une année
d’imposition,

(IV) s’il provenait des activités d’en-
treprise exploitée activement exercées
par la société affiliée donnée ou par la
société de personnes visée à la
subdivision 95(2)a)(i)(A)(III) de la
Loi, serait inclus dans le calcul des
gains exonérés ou de la perte exoné-
rée de la société affiliée donnée pour
une année d’imposition,

(29) Le paragraphe (5) s’applique relati-
vement aux années d’imposition d’une so-
ciété étrangère affiliée d’un contribuable qui
se terminent le 12 juillet 2013.

(30) Les paragraphes (7), (8), (13) à (16),
(18) et (21) à (24) s’appliquent relativement
aux années d’imposition d’une société étran-
gère affiliée d’un contribuable qui se termi-
nent après 2010. Toutefois, si un contribuable
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all its foreign affiliates and files the election
with the Minister of National Revenue on or
before the day that is the later of the
taxpayer’s filing-due date for the taxpayer’s
taxation year that includes the day on which
this Act receives royal assent and the day that
is one year after the day on which this Act
receives royal assent, those subsections apply
in respect of taxation years of all foreign
affiliates of the taxpayer that end on or after
July 12, 2013.

(31) Subsections (9) to (12) are deemed to
have come into force on August 20, 2011.
However, if a taxpayer elects under subsec-
tion (30), subsections (9) to (12) are instead
deemed to have come into force, in respect of
the taxpayer, on July 12, 2013.

(32) Subsection (17) applies to income or
profits tax paid, amounts referred to in
subsections 5907(1.1) and (1.2) of the Reg-
ulations and amounts referred to in subsec-
tion 5907(1.092) of the Regulations, as
enacted by subsection (18), in respect of the
income of a foreign affiliate of a corporation
for taxation years of the foreign affiliate that
end in taxation years of the corporation that
end after March 4, 2010. However,

(a) if the taxpayer does not elect under
subsection (30), for taxation years of the
corporation that end before October 25,
2012, the portion of subsection 5907(1.03)
of the Regulations before paragraph (a), as
enacted by subsection (17), is to be read as
follows:

(1.03) For the purposes of the description of
A in the definition “underlying foreign tax” in
subsection (1), income or profits tax paid in
respect of the taxable earnings of a particular
foreign affiliate of a corporation or in respect of
a dividend received by the particular affiliate
from another foreign affiliate of the corporation,
and amounts by which the underlying foreign

en fait le choix relativement à l’ensemble de
ses sociétés étrangères affiliées dans un
document qu’il présente au ministre du
Revenu national au plus tard soit à la date
d’échéance de production qui lui est appli-
cable pour son année d’imposition qui
comprend la date de sanction de la présente
loi, soit, si elle est postérieure, à la date qui
suit d’un an la date de sanction de la présente
loi, ces paragraphes s’appliquent relative-
ment aux années d’imposition de ses sociétés
étrangères affiliées qui se terminent le 12
juillet 2013 ou par la suite.

(31) Les paragraphes (9) à (12) sont
réputés être entrés en vigueur le 20 août
2011. Toutefois, si un contribuable fait le
choix prévu au paragraphe (30) les paragra-
phes (9) à (12) sont réputés être entrés en
vigueur, relativement au contribuable, le 12
juillet 2013.

(32) Le paragraphe (17) s’applique à
l’impôt sur le revenu ou sur les bénéfices
payé, aux sommes visées aux paragraphes
5907(1.1) et (1.2) du même règlement et aux
sommes visées au paragraphe 5907(1.092) du
même règlement, édicté par le paragraphe
(18), relativement au revenu d’une société
étrangère affiliée d’une société pour les
années d’imposition de la société affiliée se
terminant dans les années d’imposition de la
société qui se terminent après le 4 mars 2010.
Toutefois :

a) si le contribuable ne fait pas le choix
prévu au paragraphe (30), le passage du
paragraphe 5907(1.03) du même règlement
précédant l’alinéa a), édicté par le para-
graphe (17), est réputé avoir le libellé ci-
après pour les années d’imposition de la
société qui se terminent avant le 25 octobre
2012 :

(1.03) Pour l’application de l’élément A de la
formule figurant à la définition de «montant
intrinsèque d’impôt étranger » au paragraphe
(1), l’impôt sur le revenu ou les bénéfices payé
relativement aux gains imposables d’une société
étrangère affiliée donnée d’une société ou
relativement à un dividende reçu par la société
affiliée donnée d’une autre société étrangère
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tax of the particular affiliate, or any other
foreign affiliate of the corporation, is required
under any of subsections (1.092), (1.1) and (1.2)
to be increased, is not to include any income or
profits tax paid, or amounts by which the
underlying foreign tax would otherwise be so
required to be increased, as the case may be, in
respect of the foreign accrual property income
of the particular affiliate that is earned during a
period in which

(b) if the taxpayer elects under subsection
(30), subsection (17) instead applies to
income or profits tax paid, amounts
referred to in subsections 5907(1.1) and
(1.2) of the Regulations and amounts
referred to in subsection 5907(1.092) of
the Regulations, as enacted by subsection
(18), in respect of the income of a foreign
affiliate of a corporation for taxation years
of the foreign affiliate that end in taxation
years of the corporation that end on or
after July 12, 2013.

(33) Subsections (19) and (20) apply in
respect of taxation years of a foreign affiliate
of a taxpayer that end after 2003.

89. (1) The definition “qualifying child”
in subsection 9400(1) of the Regulations is
replaced by the following:

“qualifying child” has the meaning assigned by
subsection 122.8(1) of the Act. (“enfant admis-
sible”)

(2) The portion of subsection 9400(2) of
the Regulations before paragraph (a) is
replaced by the following:

(2) For the purpose of the definition “eligible
fitness expense” in subsection 122.8(1) of the
Act, a prescribed program of physical activity is

(3) The portion of subsection 9400(3) of
the Regulations before paragraph (a) is
replaced by the following:

affiliée de la société, et les sommes à ajouter, en
application de l’un des paragraphes (1.092),
(1.1) et (1.2), au montant intrinsèque d’impôt
étranger de la société affiliée donnée ou de toute
autre société étrangère affiliée de la société, ne
comprennent ni un impôt sur le revenu ou les
bénéfices payé ni une somme devant par ailleurs
être ainsi ajoutée à ce montant intrinsèque
d’impôt étranger, selon le cas, relativement au
revenu étranger accumulé, tiré de biens de la
société affiliée donnée qui est gagné au cours
d’une période pendant laquelle :

b) si le contribuable fait le choix prévu au
paragraphe (30), le paragraphe (17) s’ap-
plique à l’impôt sur le revenu ou sur les
bénéfices payé, aux sommes visées aux
paragraphes 5907(1.1) et (1.2) du même
règlement et aux sommes visées au para-
graphe 5907(1.092) du même règlement,
édicté par le paragraphe (18), relativement
au revenu d’une société étrangère affiliée
d’une société pour les années d’imposition
de la société affiliée se terminant dans les
années d’imposition de la société qui se
terminent le 12 juillet 2013 ou par la suite.

(33) Les paragraphes (19) et (20) s’appli-
quent relativement aux années d’imposition
d’une société étrangère affiliée d’un contri-
buable qui se terminent après 2003.

89. (1) La définition de « enfant admis-
sible », au paragraphe 9400(1) du même
règlement, est remplacée par ce qui suit :

« enfant admissible » S’entend au sens du
paragraphe 122.8(1) de la Loi. (« qualifying
child »)

(2) Le passage du paragraphe 9400(2) du
même règlement précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

(2) Pour l’application de la définition de
« dépense admissible pour activités physiques »
au paragraphe 122.8(1) de la Loi, sont des
programmes d’activités physiques :

(3) Le passage du paragraphe 9400(3) du
même règlement précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

258 C. 39 Economic Action Plan 2014, No. 2 62-63 ELIZ. II



(3) For the purpose of the definition “eligible
fitness expense” in subsection 122.8(1) of the
Act, a prescribed program of physical activity is
that portion of a program, which program does
not meet the requirements of paragraph (2)(c)
and is not part of a school’s curriculum, of a
duration of eight or more consecutive weeks,
offered to children by an organization in
circumstances where a participant in the pro-
gram may select amongst a variety of activities

(4) Subsection 9400(4) of the Regulations
is replaced by the following:

(4) For the purpose of the definition “eligible
fitness expense” in subsection 122.8(1) of the
Act, a prescribed program of physical activity is
that portion of a membership in an organization,
which membership does not meet the require-
ments of paragraph (2)(d) and is not part of a
school’s curriculum, of a duration of eight or
more consecutive weeks that is the percentage
of all the activities offered to children by the
organization that are activities that include a
significant amount of physical activity.

(5) Subsections (1) to (4) apply to the 2015
and subsequent taxation years.

90. (1) Clause (c)(i)(A) of Class 43.1 of
Schedule II to the Regulations is replaced by
the following:

(A) is used by the taxpayer, or by a
lessee of the taxpayer, to generate
electrical energy, or both electrical and
heat energy, using only fuel that is
eligible waste fuel, fossil fuel, producer
gas, spent pulping liquor or any combi-
nation of those fuels, and

(2) Subparagraph (d)(ix) of Class 43.1 of
Schedule II to the Regulations is replaced by
the following:

(ix) equipment used by the taxpayer, or by
a lessee of the taxpayer, for the sole
purpose of generating heat energy,

(3) Pour l’application de la définition de
« dépense admissible pour activités physiques »
au paragraphe 122.8(1) de la Loi, est un
programme d’activités physiques la partie d’un
programme— qui ne remplit pas les exigences
de l’alinéa (2)c) et ne fait pas partie du
programme d’études d’une école— d’une durée
d’au moins huit semaines consécutives, offerte
aux enfants par une organisation dans des
circonstances où le participant au programme
peut choisir parmi diverses activités qui repré-
sentent, selon le cas :

(4) Le paragraphe 9400(4) du même rè-
glement est remplacé par ce qui suit :

(4) Pour l’application de la définition de
« dépense admissible pour activités physiques »
au paragraphe 122.8(1) de la Loi, est un
programme d’activités physiques la partie d’une
adhésion à une organisation— qui ne remplit
pas les exigences de l’alinéa (2)d) et ne fait pas
partie du programme d’études d’une école—
d’une durée d’au moins huit semaines consécu-
tives qui représente le pourcentage des activités
offertes aux enfants par l’organisation qui sont
des activités comprenant une part importante
d’activités physiques.

(5) Les paragraphes (1) à (4) s’appliquent
aux années d’imposition 2015 et suivantes.

90. (1) La division c)(i)(A) de la catégorie
43.1 de l’annexe II du même règlement est
remplacée par ce qui suit :

(A) est utilisé par le contribuable, ou
par son preneur, pour produire de
l’énergie électrique, ou de l’énergie
électrique et de l’énergie thermique,
uniquement au moyen d’un combustible
fossile, d’un combustible résiduaire
admissible, d’un gaz de gazéification
ou d’une liqueur résiduaire, ou au
moyen d’une combinaison de plusieurs
de ces combustibles,

(2) Le sous-alinéa d)(ix) de la catégorie
43.1 de l’annexe II du même règlement est
remplacé par ce qui suit :

(ix) du matériel que le contribuable,
ou son preneur, utilise dans le seul but de
produi re de l ’énerg ie the rmique

2013-2014 Loi n° 2 sur le plan d’action économique de 2014 ch. 39 259



primarily from the consumption of eligible
waste fuel, producer gas or a combination
of those fuels and not using any fuel other
than eligible waste fuel, fossil fuel or
producer gas, including such equipment
that consists of fuel handling equipment
used to upgrade the combustible portion of
the fuel and control, feedwater and con-
densate systems, and other ancillary equip-
ment, but not including equipment used for
the purpose of producing heat energy to
operate electrical generating equipment,
buildings or other structures, heat rejection
equipment (such as condensers and cooling
water systems), fuel storage facilities, other
fuel handling equipment and property
otherwise included in Class 10 or 17,

(3) Subparagraph (d)(xiv) of Class 43.1 of
Schedule II to the Regulations is replaced by
the following:

(xiv) property that is used by the taxpayer,
or by a lessee of the taxpayer, primarily for
the purpose of generating electricity using
kinetic energy of flowing water or wave or
tidal energy (otherwise than by diverting or
impeding the natural flow of the water or
by using physical barriers or dam-like
structures), including support structures,
control, conditioning and battery storage
equipment, submerged cables and trans-
mission equipment, but not including
buildings, distribution equipment, auxiliary
electricity generating equipment, property
otherwise included in Class 10 and prop-
erty that would be included in Class 17 if
that class were read without reference to its
subparagraph (a.1)(i),

principalement par la consommation d’un
combustible résiduaire admissible, de gaz
de gazéification ou d’une combinaison de
ces combustibles, et qui utilise seulement
un combustible résiduaire admissible, un
combustible fossile ou du gaz de gazéifi-
cation, y compris le matériel de manuten-
tion du combustible qui sert à valoriser la
part combustible du combustible, en sys-
tèmes de commande, d’eau d’alimentation
et de condensat et en matériel auxiliaire,
mais à l’exclusion du matériel qui sert à
produire de l’énergie thermique pour faire
fonctionner du matériel générateur d’élec-
tricité, des bâtiments et autres construc-
tions, du matériel de rejet de la chaleur
(comme les condensateurs et les systèmes
d’eau de refroidissement), des installations
d’entreposage du combustible, de tout
autre matériel de manutention du combus-
tible, du matériel générateur d’électricité et
des biens compris par ailleurs dans les
catégories 10 ou 17,

(3) Le sous-alinéa d)(xiv) de la catégorie
43.1 de l’annexe II du même règlement est
remplacé par ce qui suit :

(xiv) des biens qui sont utilisés par le
contribuable, ou par son preneur, principa-
lement pour produire de l’électricité à
partir de l’énergie cinétique de l’eau en
mouvement, de l’énergie des vagues ou de
l’énergie marémotrice (autrement qu’en
détournant ou en entravant l’écoulement
naturel de l’eau ou autrement qu’au moyen
de barrières physiques ou d’ouvrages
comparables à des barrages), y compris
les supports, le matériel de commande, de
conditionnement et de stockage dans des
batteries, les câbles sous-marins et le
matériel de transmission, mais à l’exclu-
sion des bâtiments, du matériel de dis-
tribution, du matériel auxiliaire de
production d’électricité, des biens compris
par ailleurs dans la catégorie 10 et des
biens qui seraient compris dans la catégorie
17 s’il n’était pas tenu compte de son sous-
alinéa a.1)(i),
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(4) Paragraph (d) of Class 43.1 of Sched-
ule II to the Regulations is amended by
replacing “and” with “or” at the end of
subparagraph (xv) and by adding the follow-
ing after that subparagraph:

(xvi) equipment used by the taxpayer, or
by a lessee of the taxpayer, primarily for
the purpose of generating producer gas
(other than producer gas that is to be
converted into liquid biofuels or chemi-
cals), including related piping (including
fans and compressors), air separation
equipment, storage equipment, equipment
used for drying or shredding eligible waste
fuel, ash-handling equipment, equipment
used to upgrade the producer gas into
biomethane and equipment used to remove
non-combustibles and contaminants from
the producer gas, but not including build-
ings or other structures, heat rejection
equipment (such as condensers and cooling
water systems), equipment used to convert
producer gas into liquid biofuels or
chemicals and property otherwise included
in Class 10 or 17, and

(5) Subsections (1) to (4) apply to property
acquired after February 10, 2014 that has not
been used or acquired for use before
February 11, 2014.

91. Any assessment of a taxpayer’s tax,
interest and penalties payable under the Act
for any taxation year that ends before the
day on which this Act receives royal assent
that would, in the absence of this section, be
precluded because of the time references in
subsection 152(4) of the Act is to be made to
the extent necessary to take into account
sections 5, 21 and 22, subsections 25(1), (3),
(5), (12), (14) to (16), (22), (23), (26) to (28),
(30) to (32), (34) and (37) to (42), sections 77
and 78 and subsections 88(1), (3) to (5), (7) to
(25) and (27) to (33).

(4) L’alinéa d) de la catégorie 43.1 de
l’annexe II du même règlement est modifié
par adjonction, après le sous-alinéa (xv), de
ce qui suit :

(xvi) du matériel que le contribuable, ou
son preneur, utilise principalement pour
produire du gaz de gazéification (sauf celui
qui est converti en biocarburants liquides
ou en produits chimiques), y compris les
canalisations connexes (incluant les venti-
lateurs et les compresseurs), le matériel de
séparation d’air, le matériel de stockage, le
matériel servant à sécher ou à broyer les
combustibles résiduaires admissibles, le
matériel de manutention des cendres, le
matériel servant à valoriser le gaz de
gazéification en biométhane ainsi que le
matériel servant à éliminer les produits non
combustibles et les contaminants du gaz de
gazéification, mais à l’exclusion des bâti-
ments ou d’autres constructions, du maté-
riel de rejet de la chaleur (comme les
condensateurs et les systèmes d’eau de
refroidissement), et du matériel servant à
convertir le gaz de gazéification en bio-
carburants liquides ou produits chimiques
et des biens compris par ailleurs dans les
catégories 10 ou 17,

(5) Les paragraphes (1) à (4) s’appliquent
aux biens qui ont été acquis après le 10
février 2014 et qui n’ont pas été utilisés ni
acquis en vue d’être utilisés avant le 11
février 2014.

91. Toute cotisation concernant l’impôt,
les intérêts et les pénalités payables par un
contribuable en vertu de la même loi pour
une année d’imposition qui se termine avant
la date de sanction de la présente loi qui, en
l’absence du présent article, serait frappée de
prescription par l’effet du paragraphe 152(4)
de la même loi est établie dans la mesure
nécessaire pour tenir compte des articles 5,
21 et 22, des paragraphes 25(1), (3), (5), (12),
(14) à (16), (22), (23), (26) à (28), (30) à (32),
(34) et (37) à (42), des articles 77 et 78 et des
paragraphes 88(1), (3) à (5), (7) à (25) et (27)
à (33).
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R.S., c. E-15

2012, c. 31,
s. 74(2)

“participating
employer”
« employeur
participant »

1990, c. 45,
s. 12(1)

“substantial
renovation”
« rénovations
majeures »

PART 2

AMENDMENTS TO THE EXCISE TAX
ACT (GST/HST MEASURES) AND A

RELATED TEXT

EXCISE TAX ACT

92. (1) The definition “participating em-
ployer” in subsection 123(1) of the Excise Tax
Act is replaced by the following:

“participating employer” of a pension plan
means

(a) in the case of a registered pension plan,
an employer that has made, or is required to
make, contributions to the pension plan in
respect of the employer’s employees or
former employees, or payments under the
pension plan to the employer’s employees or
former employees, and includes an employer
prescribed for the purposes of the definition
“participating employer” in subsection
147.1(1) of the Income Tax Act, and

(b) in the case of a pooled registered pension
plan, an employer that

(i) has made, or is required to make,
contributions to the pension plan in respect
of all or a class of its employees or former
employees, or

(ii) has remitted, or is required to remit, to
the PRPP administrator of the pension plan
contributions made by members (as de-
fined in subsection 147.5(1) of the Income
Tax Act) of the pension plan under a
contract with the PRPP administrator in
respect of all or a class of its employees;

(2) The definition “substantial renova-
tion” in subsection 123(1) of the Act is
replaced by the following:

“substantial renovation” of a residential com-
plex means the renovation or alteration of the
whole or that part of a building, as described in
whichever of paragraphs (a) to (e) of the
definition “residential complex” is applicable
to the residential complex, in which one or more
residential units are located to such an extent
that all or substantially all of the building or

PARTIE 2

MODIFICATION DE LA LOI SUR LA
TAXE D’ACCISE (MESURES RELATIVES

À LA TPS/TVH) ET D’UN TEXTE
CONNEXE

LOI SUR LA TAXE D’ACCISE

92. (1) La définition de « employeur par-
ticipant », au paragraphe 123(1) de la Loi sur
la taxe d’accise, est remplacée par ce qui suit :

« employeur participant »

a) Dans le cas d’un régime de pension agréé,
employeur qui a cotisé ou est tenu de cotiser
au régime pour ses salariés actuels ou
anciens, ou qui a versé ou est tenu de verser
à ceux-ci des sommes provenant du régime, y
compris tout employeur qui est visé par
règlement pour l’application de la définition
de « employeur participant » au paragraphe
147.1(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu;

b) dans le cas d’un régime de pension agréé
collectif, employeur qui, selon le cas :

(i) a cotisé ou est tenu de cotiser au régime
pour l’ensemble de ses salariés actuels ou
anciens ou pour une catégorie de ceux-ci,

(ii) a versé ou est tenu de verser à
l’administrateur de RPAC du régime les
cotisations que des participants, au sens du
paragraphe 147.5(1) de la Loi de l’impôt
sur le revenu, au régime ont versées aux
termes d’un contrat conclu avec celui-ci
visant l’ensemble des salariés de l’em-
ployeur ou une catégorie de ceux-ci.

(2) La définition de « rénovations majeu-
res », au paragraphe 123(1) de la même loi,
est remplacée par ce qui suit :

« rénovations majeures » Sont des rénovations
majeures d’un immeuble d’habitation les tra-
vaux de rénovation ou de transformation de la
totalité ou d’une partie d’un bâtiment— visé à
celui des alinéas a) à e) de la définition de
« immeuble d’habitation » qui s’applique à
l’immeuble d’habitation— qui contient au
moins une habitation, dans le cadre desquels

L.R., ch. E-15

2012, ch. 31,
par. 74(2)

« employeur
participant »
“participating
employer”

1990, ch. 45,
par. 12(1)

« rénovations
majeures »
“substantial
renovation”

262 C. 39 Economic Action Plan 2014, No. 2 62-63 ELIZ. II



1990, c. 45,
s. 12(1)

2012, c. 31,
s. 74(2)

“pension plan”
« régime de
pension »

part, as the case may be, other than the
foundation, external walls, interior supporting
walls, floors, roof, staircases and, in the case of
that part of a building described in paragraph (b)
of that definition, the common areas and other
appurtenances, that existed immediately before
the renovation or alteration was begun has been
removed or replaced if, after completion of the
renovation or alteration, the building or part, as
the case may be, is, or forms part of, a
residential complex;

(3) Paragraph (a) of the definition
“builder” in subsection 123(1) of the Act is
amended by adding “and” at the end of
subparagraph (i) and by repealing subpara-
graph (ii).

(4) The portion of the definition “pension
plan” in subsection 123(1) of the Act before
paragraph (c) is replaced by the following:

“pension plan” means a registered pension plan
or a pooled registered pension plan

(a) that governs a person that is a trust or that
is deemed to be a trust for the purposes of the
Income Tax Act,

(b) in respect of which a corporation

(i) is incorporated and operated either

(A) solely for the administration of the
plan, or

(B) for the administration of the plan
and for no other purpose other than
acting as trustee of, or administering, a
trust governed by a retirement compen-
sation arrangement (as defined in sub-
section 248(1) of the Income Tax Act),
where the terms of the arrangement
provide for benefits only in respect of
individuals who are provided with
benefits under the plan,

(ii) in the case of a registered pension
plan, is accepted by the Minister, under
subparagraph 149(1)(o.1)(ii) of the Income
Tax Act, as a funding medium for the
purpose of the registration of the plan
under that Act, and

la totalité ou la presque totalité du bâtiment ou
de la partie de bâtiment, selon le cas, qui existait
immédiatement avant les travaux, exception
faite des fondations, des murs extérieurs, des
murs porteurs intérieurs, des planchers, du toit,
des escaliers et, dans le cas de la partie d’un
bâtiment visée à l’alinéa b) de cette définition,
des parties communes et des dépendances, a été
enlevée ou remplacée si, après l’achèvement des
travaux, le bâtiment ou la partie de bâtiment,
selon le cas, constitue un immeuble d’habitation
ou fait partie d’un tel immeuble.

(3) Le sous-alinéa a)(ii) de la définition de
« constructeur », au paragraphe 123(1) de la
même loi, est abrogé.

(4) Le passage de la définition de « régime
de pension » précédant l’alinéa c), au para-
graphe 123(1) de la même loi, est remplacé
par ce qui suit :

« régime de pension » Régime de pension agréé
ou régime de pension agréé collectif qui, selon
le cas :

a) régit une personne qui est une fiducie ou
qui est réputée l’être pour l’application de la
Loi de l’impôt sur le revenu;

b) est un régime à l’égard duquel une
personne morale, à la fois :

(i) est constituée et exploitée :

(A) soit uniquement pour l’administra-
tion du régime,

(B) soit pour l’administration du régime
et dans l’unique but d’administrer une
fiducie régie par une convention de
retraite, au sens du paragraphe 248(1)
de la Loi de l’impôt sur le revenu, ou
d’agir en qualité de fiduciaire d’une telle
fiducie, dans le cas où les conditions de
la convention ne permettent d’assurer
des prestations qu’aux particuliers aux-
quels des prestations sont assurées par le
régime,

(ii) dans le cas d’un régime de pension
agréé, est acceptée par le ministre, aux
termes du sous-alinéa 149(1)o.1)(ii) de la

1990, ch. 45,
par. 12(1)

2012, ch. 31,
par. 74(2)

« régime de
pension »
“pension plan”
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“pooled
registered
pension plan”
« régime de
pension agréé
collectif »

“PRPP
administrator”
« administrateur
de RPAC »

“registered
pension plan”
« régime de
pension agréé »

(iii) in the case of a pooled registered
pension plan, is a corporation

(A) that is described in paragraph
149(1)(o.2) of the Income Tax Act, and

(B) all of the shares, and rights to
acquire shares, of the capital stock of
which are owned, at all times since the
date on which it was incorporated, by
the plan, or

(5) Subsection 123(1) of the Act is
amended by adding the following in alpha-
betical order:

“pooled registered pension plan” has the same
meaning as in paragraph 149(5)(a);

“PRPP administrator” of a pooled registered
pension plan has the meaning assigned by the
definition “administrator” in subsection
147.5(1) of the Income Tax Act;

“registered pension plan” has the same meaning
as in paragraph 149(5)(a);

(6) Subsections (1), (4) and (5) are deemed
to have come into force on December 14,
2012.

(7) Subsections (2) and (3) apply in respect
of

(a) any supply by way of sale of a
residential complex made after April 8,
2014;

(b) any supply by way of sale (other than a
taxable supply deemed to have been made
under section 191 of the Act) of a
residential complex made by a person on
or before April 8, 2014 if

(i) the supply would have been a taxable
supply had the definitions “substantial
renovation” and “builder” in subsection

Loi de l’impôt sur le revenu, comme
moyen de financement aux fins d’agrément
du régime,

(iii) dans le cas d’un régime de pension
agréé collectif, est une personne morale, à
la fois :

(A) visée à l’alinéa 149(1)o.2) de la Loi
de l’impôt sur le revenu,

(B) dont toutes les actions du capital-
actions, et le droit de les acquérir,
appartiennent au régime à tout moment
depuis la constitution de la personne
morale;

(5) Le paragraphe 123(1) de la même loi
est modifié par adjonction, selon l’ordre
alphabétique, de ce qui suit :

« administrateur de RPAC» S’entend au sens du
terme « administrateur » au paragraphe 147.5(1)
de la Loi de l’impôt sur le revenu.

« régime de pension agréé » S’entend au sens de
l’alinéa 149(5)a).

« régime de pension agréé collectif » S’entend
au sens de l’alinéa 149(5)a).

(6) Les paragraphes (1), (4) et (5) sont
réputés être entrés en vigueur le 14 décembre
2012.

(7) Les paragraphes (2) et (3) s’appliquent
relativement aux fournitures suivantes :

a) toute fourniture par vente d’un im-
meuble d’habitation effectuée après le 8
avril 2014;

b) toute fourniture par vente, sauf une
fourniture taxable réputée avoir été effec-
tuée en vertu de l’article 191 de la même
loi, d’un immeuble d’habitation effectuée
par une personne au plus tard le 8 avril
2014 dans le cas où, à la fois :

(i) la fourniture aurait été une fourni-
ture taxable si les définitions de « réno-
vations majeures » et « constructeur »,

« administrateur
de RPAC»
“PRPP
administrator”

« régime de
pension agréé »
“registered
pension plan”

« régime de
pension agréé
collectif »
“pooled
registered
pension plan”
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123(1) of the Act, as amended by
subsections (2) and (3), applied in
respect of the supply, and

(ii) an amount as or on account of tax in
respect of the supply was charged,
collected or remitted under Part IX of
the Act on or before that day; and

(c) any taxable supply of a residential
complex that would have been deemed
under section 191 of the Act to have been
made by a person at a particular time on
or before April 8, 2014 if the definitions
“substantial renovation” and “builder” in
subsection 123(1) of the Act, as amended
by subsections (2) and (3), had applied at
that time, provided that the person has
reported an amount as or on account of
tax, as a result of the person applying
section 191 of the Act in respect of the
complex, in the person’s return under
Division V of Part IX of the Act

(i) for any reporting period the return
for which is filed on or before April 8,
2014 or is required under that Division
to be filed on or before a day that is on
or before April 8, 2014, or

(ii) for any reporting period that begins
on or before April 8, 2014 the return for
which

(A) is required under that Division to
be filed on or before a particular day
that is after April 8, 2014, and

(B) is filed on or before the particular
day referred to in clause (A).

(8) For the purposes of Part IX of the Act,
if a person

(a) makes, at a particular time that is after
April 8, 2014, a supply by way of sale of a
residential complex that is a taxable
supply, but that would not be a taxable
supply if the definitions “substantial

au paragraphe 123(1) de la même loi,
modifiées par les paragraphes (2) et (3),
s’étaient appliquées relativement à la
fourniture,

(ii) un montant au titre de la taxe
relative à la fourniture a été exigé, perçu
ou versé en vertu de la partie IX de la
même loi au plus tard à cette date;

c) toute fourniture taxable d’un immeuble
d’habitation qui aurait été réputée, en
vertu de l’article 191 de la même loi, avoir
été effectuée par une personne à un
moment donné qui est antérieur au 9 avril
2014 si les définitions de « rénovations
majeures » et « constructeur », au para-
graphe 123(1) de la même loi, modifiées
par les paragraphes (2) et (3), s’étaient
appliquées à ce moment, pourvu que la
personne ayant appliqué l’article 191 de la
même loi relativement à l’immeuble ait
indiqué un montant au titre de la taxe dans
sa déclaration produite aux termes de la
section V de la partie IX de la même loi :

(i) pour toute période de déclaration
pour laquelle une déclaration est pro-
duite au plus tard le 8 avril 2014 ou doit
être produite aux termes de cette section
au plus tard à cette date ou à une date
antérieure,

(ii) pour toute période de déclaration
qui commence au plus tard le 8 avril
2014 et pour laquelle une déclaration :

(A) d’une part, doit être produite aux
termes de cette section au plus tard à
une date postérieure au 8 avril 2014,

(B) d’autre part, est produite au plus
tard à la date postérieure visée à la
division (A).

(8) Pour l’application de la partie IX de la
même loi, si une personne, à la fois :

a) effectue, à un moment donné posté-
rieur au 8 avril 2014, la fourniture par
vente d’un immeuble d’habitation qui
est une fourniture taxable, mais qui
ne le serait pas si les définitions de « réno-
vations majeures » et « constructeur », au
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renovation” and “builder” in subsection
123(1) of the Act applied as they read
before this Act receives royal assent, and

(b) has not claimed or deducted an
amount (in this subsection referred to as
an “unclaimed credit”) in respect of
property or a service in determining the
net tax for any reporting period of the
person the return for which is filed on or
before April 8, 2014 or is required under
Division V of Part IX of the Act to be filed
on or before a day that is on or before
April 8, 2014 and

(i) the property or service, in a partic-
ular reporting period that ends on or
before April 8, 2014,

(A) was acquired, imported or
brought into a participating province
for consumption or use in making the
taxable supply, or

(B) was, in relation to the complex,
acquired, imported or brought into a
participating province and would
have been acquired, imported or
brought into the participating prov-
ince for consumption or use in making
the taxable supply if the definitions
“substant ia l renovat ion” and
“builder” in subsection 123(1) of the
Act were read as amended by subsec-
tions (2) and (3), and

(ii) the unclaimed credit is, or would be
if the definitions “substantial renova-
tion” and “builder” in subsection 123(1)
of the Act were read as amended by
subsections (2) and (3), an input tax
credit of the person,

the unclaimed credit of the person is deemed
to be an input tax credit of the person for the
reporting period of the person that includes
April 8, 2014 and not to be an input tax
credit of the person for any other reporting
period.

paragraphe 123(1) de la même loi, s’ap-
pliquaient en leur état antérieur à la date
de sanction de la présente loi,

b) n’a pas demandé ni déduit de montant
(appelé « crédit non demandé » au présent
paragraphe) relativement à un bien ou à
un service dans le calcul de sa taxe nette
pour toute période de déclaration pour
laquelle une déclaration est produite au
plus tard le 8 avril 2014 ou doit être
produite aux termes de la section V de la
partie IX de la même loi au plus tard à
cette date ou à une date antérieure et, à la
fois :

(i) le bien ou le service, au cours d’une
période de déclaration donnée se termi-
nant au plus tard le 8 avril 2014, selon le
cas :

(A) a été acquis, importé ou transféré
dans une province participante en vue
d’être consommé ou utilisé dans le
cadre de la fourniture taxable,

(B) a été acquis, importé ou transféré
dans une province participante relati-
vement à l’immeuble et aurait été
acquis, importé ou transféré dans la
province en vue d’être consommé ou
utilisé dans le cadre de la fourniture
taxable si les définitions de « rénova-
tions majeures » et « constructeur »,
au paragraphe 123(1) de la même loi,
s’étaient appliquées dans leur version
modifiée par les paragraphes (2) et
(3),

(ii) le crédit non demandé est un crédit
de taxe sur les intrants de la personne ou
le serait si les définitions de « rénova-
tions majeures » et « constructeur », au
paragraphe 123(1) de la même loi,
s’appliquaient dans leur version modi-
fiée par les paragraphes (2) et (3),

le crédit non demandé de la personne est
réputé être son crédit de taxe sur les intrants
pour sa période de déclaration qui comprend
le 8 avril 2014 et ne pas l’être pour toute
autre période de déclaration.
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1997, c. 10,
s. 38(1)

93. (1) Paragraph 149(5)(a) of the Act is
amended by adding the following after
subparagraph (i):

(i.1) a pooled registered pension plan,

(2) Subsection (1) applies in respect of any
taxation year of a person that ends on or
after December 14, 2012.

94. (1) The definition “excluded activity”
in subsection 172.1(1) of the Act is amended
by striking out “or” at the end of paragraph
(d) and by adding the following after that
paragraph:

(d.1) if the pension plan is a pooled regis-
tered pension plan, compliance by a partici-
pating employer of the pension plan as a
PRPP administrator of the pension plan with
requirements under the Pooled Registered
Pension Plans Act or a similar law of a
province, provided the activity is undertaken
exclusively for the purpose of making a
taxable supply of a service to a pension entity
of the pension plan that is to be made

(i) for consideration that is not less than
the fair market value of the service, and

(ii) at a time when no election under
subsection 157(2) made jointly by the
participating employer and the pension
entity is in effect; or

(2) Subsection (1) applies in respect of any
fiscal year of a person ending on or after
December 14, 2012.

95. (1) Paragraph 191.1(2)(e) of the Act is
replaced by the following:

(e) the amount determined by the formula

A + B + C + D

where

A is the total of all amounts each of which is
an amount determined by the formula

E × (F/G)

where

93. (1) L’alinéa 149(5)a) de la même loi est
modifié par adjonction, après le sous-alinéa
(i), de ce qui suit :

(i.1) régime de pension agréé collectif,

(2) Le paragraphe (1) s’applique relative-
ment aux années d’imposition d’une per-
sonne se terminant après le 13 décembre
2012.

94. (1) La définition de « activité exclue »,
au paragraphe 172.1(1) de la même loi, est
modifiée par adjonction, après l’alinéa d), de
ce qui suit :

d.1) s’il s’agit d’un régime de pension agréé
collectif, l’observation par un employeur
participant au régime, en sa qualité d’admi-
nistrateur de RPAC du régime, d’exigences
imposées par la Loi sur les régimes de
pension agréés collectifs ou une loi provin-
ciale semblable, à condition que l’activité soit
entreprise exclusivement dans le but d’effec-
tuer, au profit d’une entité de gestion du
régime, la fourniture taxable d’un service
devant être effectuée, à la fois :

(i) pour une contrepartie au moins égale à
la juste valeur marchande du service,

(ii) à un moment où aucun choix fait
conjointement par l’employeur participant
et l’entité de gestion selon le paragraphe
157(2) n’est en vigueur;

(2) Le paragraphe (1) s’applique relative-
ment aux exercices d’une personne se termi-
nant après le 13 décembre 2012.

95. (1) L’alinéa 191.1(2)e) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

e) le montant obtenu par la formule suivante :

A + B + C + D

où :

A représente le total des montants représen-
tant chacun le montant obtenu par la
formule suivante :

E × (F/G)

où :

1997, ch. 10,
par. 38(1)
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E is an amount of tax, calculated at a
particular rate, that was payable under
subsection 165(1) or section 212, 218
or 218.01 by the builder in respect of
an acquisition of real property that
forms part of the complex or addition
or in respect of an acquisition or
importation of an improvement to real
property that forms part of the com-
plex or addition,

F is the rate set out in subsection 165(1)
at the time referred to in paragraph
(a), and

G is the particular rate,

B is the total of all amounts each of which is
an amount determined by the formula

H × (I/J)

where

H is an amount (other than an amount
referred to in the description of E) that
would have been payable as tax,
calculated at a particular rate, under
subsection 165(1) or section 212, 218
or 218.01 by the builder in respect of
an acquisition or importation of an
improvement to real property that
forms part of the complex or addition
but for the fact that the improvement
was acquired or imported for con-
sumption, use or supply exclusively
in the course of commercial activities
of the builder,

I is the rate set out in subsection 165(1)
at the time referred to in paragraph
(a), and

J is the particular rate,

C is

(i) if the complex or addition is
situated in a participating province,
the total of all amounts each of which
is an amount determined by the
formula

K × (L/M)

where

E représente un montant de taxe, calculé
à un taux donné, qui était payable par
le constructeur en vertu du para-
graphe 165(1) ou des articles 212,
218 ou 218.01 relativement à l’acqui-
sition d’un immeuble qui fait partie de
l’immeuble d’habitation ou de
l’adjonction ou relativement à l’ac-
quisition ou à l’importation d’amélio-
rations à un immeuble qui fait partie
de l’immeuble d’habitation ou de
l’adjonction,

F le taux fixé au paragraphe 165(1) au
moment mentionné à l’alinéa a),

G le taux donné,

B le total des montants représentant chacun
le montant obtenu par la formule sui-
vante :

H × (I/J)

où :

H représente un montant, sauf un mon-
tant visé à l’élément E, qui aurait été
payable par le constructeur à titre de
taxe, calculée à un taux donné, en
vertu du paragraphe 165(1) ou des
articles 212, 218 ou 218.01 relative-
ment à l’acquisition ou à l’importation
d’améliorations à un immeuble qui
fait partie de l’immeuble d’habitation
ou de l’adjonction si les améliorations
n’avaient pas été acquises ou impor-
tées en vue d’être consommées,
utilisées ou fournies exclusivement
dans le cadre des activités commer-
ciales du constructeur,

I le taux fixé au paragraphe 165(1) au
moment mentionné à l’alinéa a),

J le taux donné,

C :

(i) si l’immeuble d’habitation ou l’ad-
jonction est situé dans une province
participante, le total des montants
représentant chacun le montant obtenu
par la formule suivante :

K × (L/M)
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K is an amount of tax, calculated at a
particular rate, that was payable
under subsection 165(2), 212.1(2)
or 218.1(1) or Division IV.1 by the
builder in respect of an acquisition
of real property that forms part of
the complex or addition or in
respect of an acquisition, importa-
tion or bringing into the participat-
ing province of an improvement to
real property that forms part of the
complex or addition,

L is the tax rate for the participating
province at the time referred to in
paragraph (a), and

M is the particular rate, and

(ii) in any other case, zero, and

D is

(i) if the complex or addition is
situated in a participating province,
the total of all amounts each of which
is an amount determined by the
formula

N × (O/P)

where

N is an amount (other than an amount
referred to in the description of K)
that would have been payable as
tax, calculated at a particular rate,
under subsection 165(2), 212.1(2)
or 218.1(1) or Division IV.1 by the
builder in respect of an acquisition,
importation or bringing into the
participating province of an im-
provement to real property that
forms part of the complex or
addition but for the fact that the
improvement was acquired, im-
ported or brought into the partici-
pating province for consumption,
use or supply exclusively in the
course of commercial activities of
the builder,

O is the tax rate for the participating
province at the time referred to in
paragraph (a), and

où :

K représente un montant de taxe,
calculé à un taux donné, qui était
payable par le constructeur en vertu
des paragraphes 165(2), 212.1(2)
ou 218.1(1) ou de la section IV.1
relativement à l’acquisition d’un
immeuble qui fait partie de l’im-
meuble d’habitation ou de l’adjonc-
tion ou relativement à l’acquisition,
à l’importation ou au transfert dans
la province participante d’amélio-
rations à un immeuble qui fait
partie de l’immeuble d’habitation
ou de l’adjonction,

L le taux de taxe applicable à la
province participante au moment
mentionné à l’alinéa a),

M le taux donné,

(ii) dans les autres cas, zéro,

D :

(i) si l’immeuble d’habitation ou l’ad-
jonction est situé dans une province
participante, le total des montants
représentant chacun le montant obtenu
par la formule suivante :

N × (O/P)

où :

N représente un montant, sauf un
montant visé à l’élément K, qui
aurait été payable par le construc-
teur à titre de taxe, calculée à un
taux donné, en vertu des paragra-
phes 165(2), 212.1(2) ou 218.1(1)
ou de la section IV.1 relativement à
l’acquisition, à l’importation ou au
transfert dans la province partici-
pante d’améliorations à un im-
meub le qu i f a i t pa r t i e de
l’immeuble d’habitation ou de
l’adjonction si les améliorations
n’avaient pas été acquises, impor-
tées ou transférées dans cette pro-
vince en vue d’être consommées,
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P is the particular rate, and

(ii) in any other case, zero.

(2) Subsection (1) applies in respect of any
supply of a residential complex, or of an
addition to a residential complex, deemed
under any of subsections 191(1) to (4) of the
Act to have been made on or after April 1,
2013 except that, if the construction or last
substantial renovation of the complex or
addition began on or before April 8, 2014,
the amount determined under paragraph
191.1(2)(e) of the Act in respect of the supply
is equal to the lesser of the amount deter-
mined under that paragraph as amended by
subsection (1) and the amount that would be
determined under that paragraph if subsec-
tion (1) had not come into force.

(3) If, in assessing the net tax of a person
under section 296 of the Act for a reporting
period of the person, an amount was taken
into consideration as tax deemed to have
been collected under any of subsections
191(1) to (4) of the Act in respect of a supply
of a residential complex or of an addition to a
residential complex and by reason of the
application of paragraph 191.1(2)(e), as
amended by subsection (1), the amount or
part of the amount is not deemed, under
whichever of subsections 191(1) to (4) of the
Act is applicable, to have been collected as
tax in respect of the supply, the person is
entitled until the day that is one year after the
day on which this Act receives royal assent to
request in writing that the Minister of
National Revenue make an assessment, re-
assessment or additional assessment for the
purpose of taking into account that the
amount or the part of the amount, as the
case may be, is not deemed to have been

utilisées ou fournies exclusivement
dans le cadre des activités com-
merciales du constructeur,

O le taux de taxe applicable à la
province participante au moment
mentionné à l’alinéa a),

P le taux donné,

(ii) dans les autres cas, zéro.

(2) Le paragraphe (1) s’applique relative-
ment à la fourniture d’un immeuble d’habi-
tation, ou d’une adjonction à un tel
immeuble, qui est réputée, en vertu de l’un
des paragraphes 191(1) à (4) de la même loi,
avoir été effectuée après mars 2013. Toute-
fois, si la construction ou les dernières
rénovations majeures de l’immeuble ou de
l’adjonction ont commencé avant le 9 avril
2014, le montant déterminé selon l’alinéa
191.1(2)e) de la même loi relativement à la
fourniture correspond au montant déterminé
selon cet alinéa, modifié par le paragraphe
(1), ou, s’il est moins élevé, au montant qui
serait déterminé selon cet alinéa si le
paragraphe (1) n’était pas entré en vigueur.

(3) Si, lors de l’établissement d’une coti-
sation, en vertu de l’article 296 de la même
loi, concernant la taxe nette d’une personne
pour une de ses périodes de déclaration, un
montant a été pris en compte à titre de taxe
réputée avoir été perçue en vertu de l’un des
paragraphes 191(1) à (4) de la même loi
relativement à la fourniture d’un immeuble
d’habitation ou d’une adjonction à un tel
immeuble et que, par l’effet de l’alinéa
191.1(2)e) de la même loi, modifié par le
paragraphe (1), ce montant ou une partie de
ce montant n’est pas réputé, en vertu de celui
des paragraphes 191(1) à (4) de la même loi
qui est applicable, avoir été perçu à titre de
taxe relativement à la fourniture, la personne
peut demander par écrit au ministre du
Revenu national, au plus tard un an après la
date de sanction de la présente loi, d’établir
une cotisation, une nouvelle cotisation ou une
cotisation supplémentaire afin de tenir
compte du fait que le montant ou la partie
de montant, selon le cas, n’est pas réputé
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Rebate for health
care facility

collected by the person as tax and, on receipt
of the request, the Minister must with all due
dispatch

(a) consider the request; and

(b) under section 296 of the Act, assess,
reassess or make an additional assessment
of the net tax of the person for any
reporting period of the person and of any
interest, penalty or other obligation of the
person, but only to the extent that the
assessment, reassessment or additional
assessment may reasonably be regarded
as relating to the amount or the part of the
amount, as the case may be.

96. (1) Section 259 of the Act is amended
by adding the following after subsection
(4.1):

(4.11) Despite subsections (3), (4) and (4.1),
if a person (other than a person that is a
qualifying non-profit organization or a selected
public service body described in any of
paragraphs (a) to (d) of the definition “selected
public service body” in subsection (1)) is a
charity for the purposes of this section only
because the person is a non-profit organization
that operates, otherwise than for profit, one or
more health care facilities within the meaning of
paragraph (c) of the definition of that expression
in section 1 of Part II of Schedule V, no amount
in respect of property or a service is to be
included in determining a rebate to be paid
under this section to the person in respect of the
property or service except to the extent to which
the person intended, at the relevant time, to
consume, use or supply the property or service

(a) in the course of activities engaged in by
the person in the course of operating those
health care facilities; or

(b) if the person is designated to be a
municipality for the purposes of this section
in respect of activities specified in the
designation, in the course of those activities.

avoir été perçu par la personne à titre de
taxe. Sur réception de la demande, le
ministre, avec diligence :

a) examine la demande;

b) établit, en vertu de l’article 296 de la
même loi, une cotisation, une nouvelle
cotisation ou une cotisation supplémentaire
concernant la taxe nette de la personne
pour toute période de déclaration de celle-
ci et les intérêts, pénalités ou autres
obligations de la personne, mais seulement
dans la mesure où il est raisonnable de
considérer que la cotisation a trait au
montant ou à la partie de montant, selon le
cas.

96. (1) L’article 259 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(4.1), de ce qui suit :

(4.11) Malgré les paragraphes (3), (4) et
(4.1), si une personne (à l’exception d’un
organisme à but non lucratif admissible et
d’un organisme déterminé de services publics
visé à l’un des alinéas a) à d) de la définition de
« organisme déterminé de services publics » au
paragraphe (1)) est un organisme de bien-
faisance pour l’application du présent article
du seul fait qu’elle est un organisme à but non
lucratif qui exploite, autrement qu’à des fins
lucratives, un ou plusieurs établissements de
santé au sens de l’alinéa c) de la définition de ce
terme à l’article 1 de la partie II de l’annexe V,
aucun montant relatif à un bien ou à un service
n’est à inclure dans le calcul d’un rembourse-
ment qui lui est accordé en vertu du présent
article relativement au bien ou au service sauf
dans la mesure dans laquelle elle avait l’inten-
tion, au moment considéré, de consommer,
d’utiliser ou de fournir le bien ou le service :

a) soit dans le cadre d’activités qu’elle
exerce dans le cadre de l’exploitation de ces
établissements de santé;

b) soit, si elle est désignée comme munici-
palité pour l’application du présent article
relativement aux activités précisées dans la
désignation, dans le cadre de ces activités.

Remboursement
aux
établissements
de santé
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Extent of
consumption,
use or
supply— rele-
vant time

2010, c. 12,
s. 75(2)

2010, c. 12,
s. 75(2)

(4.12) Where reference is made to a relevant
time in subsection (4.11) for the purposes of
determining the extent to which a person
intended to consume, use or supply property
or a service in the course of certain activities in
relation to an amount in respect of the property
or service, the relevant time is

(a) in the case of an amount of tax in respect
of a supply made to, or an importation or
bringing into a participating province by, the
person at any time, that time;

(b) in the case of an amount deemed to have
been paid or collected at any time by the
person, that time;

(c) in the case of an amount required to be
added under subsection 129(7) in determin-
ing the person’s net tax as a result of a branch
or division of the person becoming a small
supplier division at any time, that time; and

(d) in the case of an amount required to be
added under paragraph 171(4)(b) in deter-
mining the person’s net tax as a result of the
person ceasing, at any time, to be a registrant,
that time.

(2) Subsection (1) applies for the purposes
of determining a rebate under section 259 of
the Act for which an application is filed on or
after April 8, 2004.

97. (1) The definition “pension contribu-
tion” in subsection 261.01(1) of the Act is
repealed.

(2) The definition “pension rebate
amount” in subsection 261.01(1) of the Act
is replaced by the following:

(4.12) Lorsqu’il s’agit de déterminer la
mesure dans laquelle une personne avait
l’intention de consommer, d’utiliser ou de
fournir un bien ou un service dans le cadre de
certaines activités relativement à un montant
relatif au bien ou au service, le moment
considéré mentionné au paragraphe (4.11)
correspond à celui des moments ci-après qui
est applicable :

a) s’agissant d’un montant de taxe relatif soit
à une fourniture effectuée au profit de la
personne, soit à une importation, ou à un
transfert dans une province participante,
effectué par elle, à un moment donné, ce
moment;

b) s’agissant d’un montant réputé avoir été
payé ou perçu à un moment donné par la
personne, ce moment;

c) s’agissant d’un montant à ajouter en
application du paragraphe 129(7) dans le
calcul de la taxe nette de la personne du fait
qu’une de ses succursales ou divisions est
devenue une division de petit fournisseur à un
moment donné, ce moment;

d) s’agissant d’un montant à ajouter en
application de l’alinéa 171(4)b) dans le calcul
de la taxe nette de la personne du fait qu’elle
a cessé d’être un inscrit à un moment donné,
ce moment.

(2) Le paragraphe (1) s’applique lorsqu’il
s’agit de déterminer, en vertu de l’article 259
de la même loi, un remboursement relative-
ment auquel une demande est présentée au
ministre du Revenu national après le 7 avril
2004.

97. (1) La définition de « cotisation », au
paragraphe 261.01(1) de la même loi, est
abrogée.

(2) La définition de «montant de rem-
boursement de pension », au paragraphe
261.01(1) de la même loi, est remplacée par
ce qui suit :

Mesure de la
consommation,
de l’utilisation
ou de la
fourniture—mo-
ment considéré

2010, ch. 12,
par. 75(2)

2010, ch. 12,
par. 75(2)
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“pension rebate
amount”
«montant de
remboursement
de pension »

“pension rebate amount” of a pension entity of a
pension plan for a claim period of the pension
entity means the amount determined by the
formula

A × B

where

A is

(a) if the pension plan is a registered
pension plan, 33%,

(b) if the pension plan is a pooled
registered pension plan and either em-
ployer contributions or employee PRPP
contributions were made to the pension
plan in the particular calendar year that is
the last calendar year ending on or before
the last day of the claim period, the
amount (expressed as a percentage)
determined by the formula

33% × (C/D)

where

C is the total of all amounts, each of
which is determined for an employer
that made employer contributions to
the pension plan in the particular
calendar year by the formula

C1 + C2

where

C1 is the total of all amounts, each
of which is an employer con-
tribution made by the employer
to the pension plan in the
particular calendar year, and

C2 is the total of all amounts, each
of which is an employee PRPP
contribution made by an em-
ployee of the employer to the
pension plan in the particular
calendar year, and

D is the total of all amounts contributed
to the pension plan in the particular
calendar year,

«montant de remboursement de pension » Le
montant de remboursement de pension d’une
entité de gestion d’un régime de pension pour
une période de demande correspond au montant
obtenu par la formule suivante :

A × B

où :

A représente :

a) si le régime est un régime de pension
agréé, 33%,

b) si le régime est un régime de pension
agréé collectif et que des cotisations
d’employeur ou des cotisations RPAC
de salarié y ont été versées au cours de
l’année civile donnée qui est la dernière
année civile se terminant au plus tard le
dernier jour de la période de demande, le
pourcentage obtenu par la formule sui-
vante :

33% × (C/D)

où :

C représente le total des montants dont
chacun est déterminé, à l’égard d’un
employeur qui a versé des cotisations
d’employeur au régime au cours de
l’année civile donnée, selon la for-
mule suivante :

C1 + C2

où :

C1 représente le total des montants
représentant chacun une cotisa-
tion d’employeur versée au
régime par l’employeur au
cours de l’année civile donnée,

C2 le total des montants représen-
tant chacun une cotisation
RPAC de salarié versée au
régime par un salarié de l’em-
ployeur au cours de l’année
civile donnée,

D le total des montants versés au régime
au cours de l’année civile donnée,

«montant de
remboursement
de pension »
“pension rebate
amount”
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(c) if the pension plan is a pooled
registered pension plan, neither employer
contributions nor employee PRPP con-
tributions were made to the pension plan
in the particular calendar year that is the
last calendar year ending on or before the
last day of the claim period and it is
reasonable to expect that employer con-
tributions will be made to the pension
plan in a following calendar year, the
amount (expressed as a percentage)
determined for the first calendar year in
which employer contributions are reason-
ably expected to be made to the pension
plan following the particular calendar
year by the formula

33% × (E/F)

where

E is the total of all amounts, each of
which is determined for an employer
reasonably expected to make employ-
er contributions to the pension plan in
that first calendar year by the formula

E1 + E2

where

E1 is the total of all amounts, each
of which is an employer con-
tribution reasonably expected
to be made by the employer to
the pension plan in that first
calendar year, and

E2 is the total of all amounts, each
of which is an employee PRPP
contribution reasonably ex-
pected to be made by an
employee of the employer to
the pension plan in that first
calendar year, and

F is the total of all amounts reasonably
expected to be contributed to the
pension plan in that first calendar
year, or

(d) if the pension plan is a pooled
registered pension plan and paragraphs
(b) and (c) do not apply, 0%; and

c) si le régime est un régime de pension
agréé collectif, qu’aucune cotisation
d’employeur ni cotisation RPAC de
salarié n’y a été versée au cours de
l’année civile donnée qui est la dernière
année civile se terminant au plus tard le
dernier jour de la période de demande et
qu’il est raisonnable de s’attendre à ce
que des cotisations d’employeur soient
versées au régime au cours d’une année
civile ultérieure, le pourcentage, déter-
miné pour la première année civile,
suivant l’année civile donnée, dans la-
quelle il est raisonnable de s’attendre à ce
que des cotisations d’employeur soient
versées au régime, obtenu par la formule
suivante :

33% × (E/F)

où :

E représente le total des montants dont
chacun est déterminé, à l’égard d’un
employeur dont il est raisonnable de
s’attendre à ce qu’il verse des cotisa-
tions d’employeur au régime au cours
de cette première année civile, selon
la formule suivante :

E1 + E2

où :

E1 représente le total des montants
représentant chacun une cotisa-
tion d’employeur dont il est
raisonnable de s’attendre à ce
qu’elle soit versée au régime
par l’employeur au cours de
cette première année civile,

E2 le total des montants représen-
tant chacun une cotisation
RPAC de salarié dont il est
raisonnable de s’attendre à ce
qu’elle soit versée au régime
par un salarié de l’employeur
au cours de cette première
année civile,
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“employee
PRPP
contribution”
« cotisation
RPAC de
salarié »

B is the total of all amounts, each of which is
an eligible amount of the pension entity for
the claim period.

(3) Paragraph (a) of the definition “quali-
fying employer” in subsection 261.01(1) of
the Act is replaced by the following:

(a) if employer contributions were made to
the pension plan in the immediately preced-
ing calendar year, made employer contribu-
tions to the pension plan in that year; and

(4) Paragraphs (a) and (b) of the definition
“qualifying pension entity” in subsection
261.01(1) of the Act are replaced by the
following:

(a) listed financial institutions made 10% or
more of the total employer contributions to
the pension plan in the last preceding
calendar year in which employer contribu-
tions were made to the pension plan; or

(b) it can reasonably be expected that listed
financial institutions will make 10% or more
of the total employer contributions to the
pension plan in the next calendar year in
which employer contributions will be re-
quired to be made to the pension plan.

(5) Subsection 261.01(1) of the Act is
amended by adding the following in alpha-
betical order:

“employee PRPP contribution” means a con-
tribution by an employee of an employer to a
pooled registered pension plan that

(a) may be deducted by the employee under
paragraph 60(i) of the Income Tax Act in
computing their income; and

F le total des montants dont il est
raisonnable de s’attendre à ce qu’ils
soient versés au régime au cours de
cette première année civile,

d) si le régime est un régime de pension
agréé collectif et que les alinéas b) et c) ne
s’appliquent pas, 0%;

B le total des montants représentant chacun un
montant admissible de l’entité pour la
période de demande.

(3) L’alinéa a) de la définition de « em-
ployeur admissible », au paragraphe
261.01(1) de la même loi, est remplacé par
ce qui suit :

a) si des cotisations d’employeur ont été
versées au régime au cours de l’année civile
précédente, a versé de telles cotisations au
régime au cours de cette année;

(4) Les alinéas a) et b) de la définition de
« entité de gestion admissible », au para-
graphe 261.01(1) de la même loi, sont
remplacés par ce qui suit :

a) des institutions financières désignées y ont
versé au moins 10% des cotisations d’em-
ployeur totales au cours de la dernière année
civile antérieure où de telles cotisations y ont
été versées;

b) il est raisonnable de s’attendre à ce que
des institutions financières désignées y ver-
sent au moins 10% des cotisations d’em-
ployeur totales au cours de l’année civile
subséquente où de telles cotisations devront y
être versées.

(5) Le paragraphe 261.01(1) de la même
loi est modifié par adjonction, selon l’ordre
alphabétique, de ce qui suit :

« cotisation d’employeur » Cotisation qu’un
employeur verse à un régime de pension et
qu’il peut déduire, en application de l’alinéa
20(1)q) de la Loi de l’impôt sur le revenu, dans
le calcul de son revenu.

« cotisation RPAC de salarié » Cotisation que le
salarié d’un employeur verse à un régime de
pension agréé collectif et qui, à la fois :

2010, ch. 12,
par. 75(2)

2010, ch. 12,
par. 75(2)

« cotisation
d’employeur »
“employer
contribution”

« cotisation
RPAC de
salarié »
“employee PRPP
contribution”
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contribution”
« cotisation
d’employeur »

2010, c. 12,
s. 75(3)

(b) is remitted by the employer to the PRPP
administrator of the plan under a contract
with the PRPP administrator in respect of all
or a class of the employees of the employer.

“employer contribution” means a contribution
by an employer to a pension plan that may be
deducted by the employer under paragraph
20(1)(q) of the Income Tax Act in computing
its income.

(6) Subparagraph (i) of the description of
C in paragraph 261.01(6)(a) of the Act is
replaced by the following:

(i) in the case where employer contribu-
tions were made to the pension plan in
the calendar year that immediately
precedes the calendar year that includes
the last day of the claim period (in this
paragraph referred to as the “preceding
calendar year”), the amount determined
by the formula

D/E

where

D is the total of all amounts, each of
which is

(A) an employer contribution
made by the qualifying employer
to the pension plan in the preced-
ing calendar year, or

(B) an employee PRPP contribu-
tion made by an employee of the
qualifying employer to the pen-
sion plan in the preceding calen-
dar year, if the qualifying
employer made employer contri-
butions to the pension plan in the
preceding calendar year, and

E is the total of all amounts, each of
which is

(A) if the pension plan is a
registered pension plan, an em-
ployer contribution made to the
pension plan in the preceding
calendar year, or

a) est déductible par le salarié, en application
de l’alinéa 60i) de la Loi de l’impôt sur le
revenu, dans le calcul de son revenu;

b) est versée par l’employeur à l’adminis-
trateur de RPAC du régime aux termes d’un
contrat conclu avec ce dernier visant l’en-
semble des salariés de l’employeur ou une
catégorie de ceux-ci.

(6) Le sous-alinéa (i) de l’élément C de la
formule figurant à l’alinéa 261.01(6)a) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(i) si des cotisations d’employeur ont
été versées au régime au cours de
l’année civile précédant celle qui com-
prend le dernier jour de la période de
demande (appelée « année civile précé-
dente » au présent alinéa), le montant
obtenu par la formule suivante :

D/E

où :

D représente le total des montants
représentant chacun :

(A) une cotisation d’employeur
versée au régime par l’employeur
admissible au cours de l’année
civile précédente,

(B) une cotisation RPAC de sala-
rié versée au régime par un salarié
de l’employeur admissible au
cours de l’année civile précédente,
pourvu que cet employeur ait
versé des cotisations d’employeur
au régime au cours de cette année,

E le total des montants représentant
chacun :

(A) si le régime est un régime de
pension agréé, une cotisation
d’employeur versée au régime au
cours de l’année civile précédente,

(B) si le régime est un régime de
pension agréé collectif, un mon-
tant versé au régime au cours de
l’année civile précédente,

2010, ch. 12,
par. 75(3)
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(B) if the pension plan is a pooled
registered pension plan, an
amount contributed to the pension
plan in the preceding calendar
year,

(7) Paragraph (a) of the description of C
in subsection 261.01(9) of the Act is replaced
by the following:

(a) in the case where employer contribu-
tions were made to the pension plan in the
calendar year (in this subsection referred to
as the “preceding calendar year”) that
immediately precedes the calendar year
that includes the last day of the claim
period, the amount determined by the
formula

E/F

where

E is the total of all amounts, each of
which is

(A) an employer contribution made
by the qualifying employer to the
pension plan in the preceding calen-
dar year, or

(B) an employee PRPP contribution
made by an employee of the qualify-
ing employer to the pension plan in
the preceding calendar year, if the
qualifying employer made employer
contributions to the pension plan in
the preceding calendar year, and

F is the total of all amounts, each of
which is

(A) if the pension plan is a regis-
tered pension plan, an employer
contribution made to the pension
plan in the preceding calendar year,
or

(B) if the pension plan is a pooled
registered pension plan, an amount
contributed to the pension plan in the
preceding calendar year,

(8) Subsections (1) to (5) are deemed to
have come into force on December 14, 2012.

(7) L’alinéa a) de l’élément C de la
formule figurant au paragraphe 261.01(9)
de la même loi est remplacé par ce qui suit :

a) si des cotisations d’employeur ont été
versées au régime au cours de l’année
civile (appelée « année civile précédente »
au présent paragraphe) précédant celle qui
comprend le dernier jour de la période de
demande, le montant obtenu par la formule
suivante :

E/F

où :

E représente le total des montants repré-
sentant chacun :

(A) une cotisation d’employeur ver-
sée au régime par l’employeur
admissible au cours de l’année civile
précédente,

(B) une cotisation RPAC de salarié
versée au régime par un salarié de
l’employeur admissible au cours de
l’année civile précédente, pourvu
que cet employeur ait versé des
cotisations d’employeur au régime
au cours de cette année,

F le total des montants représentant
chacun :

(A) si le régime est un régime de
pension agréé, une cotisation d’em-
ployeur versée au régime au cours de
l’année civile précédente,

(B) si le régime est un régime de
pension agréé collectif, un montant
versé au régime au cours de l’année
civile précédente,

(8) Les paragraphes (1) à (5) sont réputés
être entrés en vigueur le 14 décembre 2012.

2010, ch. 12,
par. 75(3)
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(9) Subsections (6) and (7) apply in respect
of any claim period of a person ending on or
after December 14, 2012.

98. (1) Part V of Schedule VI to the Act is
amended by adding the following after
section 6.2:

6.3 A supply made to a non-resident person
that is not registered under Subdivision d of
Division V of Part IX of the Act of

(a) a service of refining a metal to produce a
precious metal; or

(b) an assaying, gem removal or similar
service supplied in conjunction with the
service referred to in paragraph (a).

(2) Subsection (1) applies to

(a) any supply made after April 8, 2014;
and

(b) any supply made on or before that day
if the supplier did not, on or before that
day, charge or collect an amount as or on
account of tax under Part IX of the Act in
respect of the supply.

(3) If, in determining the net tax of a
person as reported in a return under Division
V of Part IX of the Act filed on or before
April 8, 2014 for a reporting period that
ended after 2010, an amount was taken into
account by the person as tax that became
collectible by the person in respect of a
supply and, by reason of the application of
subsection (1), no tax was collectible by the
person in respect of the supply, then

(a) for the purposes of section 261 of the
Act, the amount is deemed to have been
paid by the person; and

(b) subsections 261(2) and (3) of the Act do
not apply to a rebate under section 261 of
the Act in respect of the amount if the
person files an application for the rebate
before the later of the day that is one year

(9) Les paragraphes (6) et (7) s’appliquent
relativement aux périodes de demande d’une
personne se terminant après le 13 décembre
2012.

98. (1) La partie V de l’annexe VI de la
même loi est modifiée par adjonction, après
l’article 6.2, de ce qui suit :

6.3 La fourniture, effectuée au profit d’une
personne non-résidente qui n’est pas inscrite
aux termes de la sous-section d de la section V
de la partie IX de la Loi, des services suivants :

a) le service qui consiste à affiner un métal
en vue de produire un métal précieux;

b) un service d’essai ou d’enlèvement de
pierres précieuses, ou un service semblable,
fourni avec le service visé à l’alinéa a).

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
fournitures suivantes :

a) toute fourniture effectuée après le 8
avril 2014;

b) toute fourniture effectuée au plus tard à
cette date, si le fournisseur n’a pas exigé ni
perçu, au plus tard à cette date, de
montant au titre de la taxe prévue par la
partie IX de la même loi relativement à la
fourniture.

(3) Si, dans le calcul de la taxe nette d’une
personne figurant dans une déclaration
produite aux termes de la section V de la
partie IX de la même loi au plus tard le 8
avril 2014 pour une période de déclaration
ayant pris fin après 2010, un montant a été
pris en compte par la personne à titre de taxe
devenue percevable par elle relativement à
une fourniture et que, par l’effet du para-
graphe (1), aucune taxe n’était percevable
par elle relativement à la fourniture, les
règles ci-après s’appliquent :

a) pour l’application de l’article 261 de la
même loi, le montant est réputé avoir été
payé par la personne;

b) les paragraphes 261(2) et (3) de la
même loi ne s’appliquent pas au rembour-
sement prévu à l’article 261 de la même loi
relativement au montant si la personne
demande le remboursement avant la date
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after the day on which this Act receives
royal assent and the day that is two years
after the day on which the return was filed.

SELECTED LISTED FINANCIAL
INSTITUTIONS ATTRIBUTION METHOD

(GST/HST) REGULATIONS

99. (1) Paragraph (a) of the definition
“manager” in subsection 1(1) of the Selected
Listed Financial Institutions Attribution Meth-
od (GST/HST) Regulations is replaced by the
following:

(a) in the case of a pension entity of a
registered pension plan, the administrator, as
defined in subsection 147.1(1) of the Income
Tax Act, of the pension plan;

(a.1) in the case of a pension entity of a
pooled registered pension plan, the PRPP
administrator of the pension plan; and

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on December 14, 2012.

PART 3

EXCISE ACT, 2001

100. (1) Section 181 of the Excise Act,
2001 is replaced by the following:

181. (1) The Minister may refund to a
tobacco licensee the duty paid on a tobacco
product that is re-worked or destroyed by the
tobacco licensee in accordance with section 41
if the licensee applies for the refund within two
years after the tobacco product is re-worked or
destroyed.

(2) The Minister may refund to a tobacco
licensee the tax imposed and payable under Part
3.1 on taxed cigarettes, as defined in section
58.1, if

(a) the licensee provides evidence satisfac-
tory to the Minister that the cigarettes were
manufactured in Canada, that they were re-
worked or destroyed by the licensee in
accordance with section 41 and that either

qui suit d’un an la date de sanction de la
présente loi ou, si elle est postérieure, la
date qui suit de deux ans la date à laquelle
la déclaration a été produite.

RÈGLEMENT SUR LA MÉTHODE

D’ATTRIBUTION APPLICABLE AUX

INSTITUTIONS FINANCIÈRES DÉSIGNÉES

PARTICULIÈRES (TPS/TVH)

99. (1) L’alinéa a) de la définition de
« gestionnaire », au paragraphe 1(1) du Rè-
glement sur la méthode d’attribution appli-
cable aux institutions financières désignées
particulières (TPS/TVH), est remplacé par ce
qui suit :

a) dans le cas d’une entité de gestion d’un
régime de pension agréé, l’administrateur, au
sens du paragraphe 147.1(1) de la Loi de
l’impôt sur le revenu, du régime;

a.1) dans le cas d’une entité de gestion d’un
régime de pension agréé collectif, l’adminis-
trateur de RPAC du régime;

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 14 décembre 2012.

PARTIE 3

LOI DE 2001 SUR L’ACCISE

100. (1) L’article 181 de la Loi de 2001 sur
l’accise est remplacé par ce qui suit :

181. (1) Le ministre peut rembourser à un
titulaire de licence de tabac le droit payé sur un
produit du tabac qui est façonné de nouveau ou
détruit par le titulaire de licence conformément à
l’article 41 si celui-ci en fait la demande dans
les deux ans suivant la nouvelle façon ou la
destruction du produit.

(2) Le ministre peut rembourser à un titulaire
de licence de tabac la taxe imposée et exigible
en vertu de la partie 3.1 sur les cigarettes
imposées, au sens de l’article 58.1, si, à la fois :

a) le titulaire de licence fournit au ministre
une preuve, agréée par celui-ci, des faits que
les cigarettes ont été fabriquées au Canada,
qu’elles ont été façonnées de nouveau ou
détruites par le titulaire de licence conformé-
ment à l’article 41 et que, selon le cas :
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(i) the cigarettes were taxed cigarettes of
the licensee and the tax was paid by the
licensee, or

(ii) the cigarettes were taxed cigarettes of a
particular person that is not the licensee,
the tax was paid by that particular person
and an amount equal to the tax was paid by
the licensee to that particular person on
account of that tax; and

(b) the licensee applies for the refund within
two years after the taxed cigarettes are re-
worked or destroyed.

(3) The Minister may refund to a particular
person the tax imposed and payable under Part
3.1 on taxed cigarettes, as defined in section
58.1, if

(a) the particular person provides evidence
satisfactory to the Minister that the cigarettes
were imported by the particular person, that
they were destroyed by the particular person
in accordance with the Customs Act or the
Customs Tariff and that either

(i) the cigarettes were taxed cigarettes of
the particular person and the tax was paid
by the particular person, or

(ii) the cigarettes were taxed cigarettes of
another person that is not the particular
person, the tax was paid by the other
person and an amount equal to the tax was
paid by the particular person to the other
person on account of that tax; and

(b) the particular person applies for the
refund within two years after the taxed
cigarettes are destroyed.

(2) The portion of subsection 181(3) of the
Act before paragraph (a), as enacted by
subsection (1), is replaced by the following:

(3) The Minister may refund to a particular
person the tax imposed and payable under Part
3.1 on taxed cigarettes, as defined in section
58.1, other than cigarettes in respect of which
duty has been imposed under section 53, if

(i) les cigarettes étaient des cigarettes
imposées du titulaire de licence et qu’il a
payé la taxe,

(ii) les cigarettes étaient des cigarettes
imposées d’une personne donnée autre
que le titulaire de licence, cette personne
donnée a payé la taxe et le titulaire de
licence a versé à cette personne donnée une
somme équivalente à la taxe au titre de
cette taxe;

b) le titulaire de licence demande le rem-
boursement dans les deux ans après que les
cigarettes imposées ont été façonnées de
nouveau ou détruites.

(3) Le ministre peut rembourser à une
personne donnée la taxe imposée et exigible
en vertu de la partie 3.1 sur les cigarettes
imposées, au sens de l’article 58.1, si, à la fois :

a) la personne donnée fournit au ministre une
preuve, agréée par celui-ci, des faits que les
cigarettes ont été importées par elle, qu’elle a
détruit les cigarettes conformément à la Loi
sur les douanes ou au Tarif des douanes et
que, selon le cas :

(i) les cigarettes étaient des cigarettes
imposées de la personne donnée et qu’elle
a payé la taxe,

(ii) les cigarettes étaient des cigarettes
imposées d’une personne autre que la
personne donnée, l’autre personne a payé
la taxe et la personne donnée a versé à
l’autre personne une somme équivalente à
la taxe au titre de cette taxe;

b) la personne donnée demande le rembour-
sement dans les deux ans suivant la des-
truction des cigarettes imposées.

(2) Le passage du paragraphe 181(3) de la
même loi précédant l’alinéa a), édicté par le
paragraphe (1), est remplacé par ce qui suit :

(3) Le ministre peut rembourser à une
personne donnée la taxe imposée et exigible
en vertu de la partie 3.1 sur les cigarettes
imposées, au sens de l’article 58.1, autres que
les cigarettes sur lesquelles le droit prévu à
l’article 53 a été imposé, si, à la fois :
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R.S., c. I-9

(3) Subsection (1) is deemed to have come
into force on February 12, 2014.

(4) Subsection (2) comes into force on
December 1, 2019.

101. (1) Section 181.1 of the Act is re-
placed by the following:

181.1 (1) The Minister may refund to a duty
free shop licensee the duty under section 53 that
was paid on imported manufactured tobacco
that is destroyed by the licensee in accordance
with the Customs Act if the licensee applies for
the refund within two years after the tobacco is
destroyed.

(2) The Minister may refund to a duty free
shop licensee the tax imposed and payable
under Part 3.1 on taxed cigarettes, as defined in
section 58.1, of the licensee in respect of which
duty has been imposed under section 53, if

(a) the licensee provides evidence satisfac-
tory to the Minister that

(i) the cigarettes were taxed cigarettes of
the licensee and the tax was paid by the
licensee, and

(ii) the cigarettes were destroyed by the
licensee in accordance with the Customs
Act; and

(b) the licensee applies for the refund within
two years after the cigarettes are destroyed.

(2) Subsection (1) comes into force on
December 1, 2019.

PART 4

VARIOUS MEASURES

DIVISION 1

INTELLECTUAL PROPERTY

Industrial Design Act

Amendments to the Act

102. Section 2 of the Industrial Design Act
is amended by adding the following in
alphabetical order:

(3) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 12 février 2014.

(4) Le paragraphe (2) entre en vigueur le
1er décembre 2019.

101. (1) L’article 181.1 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

181.1 (1) Le ministre peut rembourser à
l’exploitant agréé de boutique hors taxes le
droit imposé en vertu de l’article 53 et payé sur
le tabac fabriqué importé que l’exploitant détruit
conformément à la Loi sur les douanes si celui-
ci en fait la demande dans les deux ans suivant
la destruction du tabac.

(2) Le ministre peut rembourser à l’exploi-
tant agréé de boutique hors taxes la taxe
imposée et exigible en vertu de la partie 3.1
sur les cigarettes imposées, au sens de l’article
58.1, de l’exploitant sur lesquelles le droit prévu
à l’article 53 a été imposé, si, à la fois :

a) l’exploitant fournit au ministre une
preuve, agréée par celui-ci, des faits suivants :

(i) les cigarettes étaient des cigarettes
imposées de l’exploitant et il a payé la
taxe,

(ii) l’exploitant a détruit les cigarettes
conformément à la Loi sur les douanes;

b) l’exploitant demande le remboursement
dans les deux ans suivant la destruction des
cigarettes imposées.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le
1er décembre 2019.

PARTIE 4

DIVERSES MESURES

SECTION 1

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Loi sur les dessins industriels

Modification de la loi

102. L’article 2 de la Loi sur les dessins
industriels est modifié par adjonction, selon
l’ordre alphabétique, de ce qui suit :

2007, ch. 18,
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“Convention” means the Convention of the
Union of Paris made on March 20, 1883,
including any amendments and revisions made
from time to time to which Canada is a party;

“country of the Union” means

(a) a country that is a member of the Union
for the Protection of Industrial Property
constituted under the Convention, or

(b) a member of the World Trade Organiza-
tion as defined in subsection 2(1) of the
World Trade Organization Agreement Imple-
mentation Act;

103. Section 3 of the Act is replaced by the
following:

3. (1) The Minister shall cause to be kept a
register called the Register of Industrial De-
signs, which shall contain the prescribed
information and statements in respect of designs
that are registered under this Act.

(2) The Register of Industrial Designs is
evidence of its contents, and a copy of an entry
in the Register is evidence of the particulars of
the entry if the copy is certified as a true copy
by the Minister, by the Commissioner of Patents
or by an officer, clerk or employee of the
Commissioner’s office.

(3) A copy appearing to have been certified
under subsection (2) is admissible in evidence in
any court.

104. (1) Subsection 4(1) of the Act is
replaced by the following:

4. (1) The proprietor of a design, whether
the first proprietor or a subsequent proprietor,
may apply to register the design by paying the
prescribed fees and filing with the Minister an
application that contains

(a) the name of the finished article in respect
of which the design is to be registered;

(b) a representation of the design that
complies with any prescribed requirements;
and

(c) any prescribed information or statement.

« Convention » La Convention d’Union de
Paris, intervenue le 20 mars 1883, et les
modifications et révisions apportées à celle-ci
et auxquelles le Canada est partie.

« pays de l’Union » Tout pays qui est membre
de l’Union pour la protection de la propriété
industrielle, constituée en vertu de la Conven-
tion, ou tout membre de l’Organisation mon-
diale du commerce au sens du paragraphe 2(1)
de la Loi de mise en oeuvre de l’Accord sur
l’Organisation mondiale du commerce.

103. L’article 3 de la même loi est rem-
placé par ce qui suit :

3. (1) Le ministre fait tenir un registre,
appelé registre des dessins industriels, qui
contient les renseignements et déclarations
réglementaires concernant les dessins enregis-
trés au titre de la présente loi.

(2) Le registre des dessins industriels de
même que la copie d’inscriptions faites dans ce
registre certifiée conforme par le ministre, le
commissaire aux brevets ou tout membre du
personnel du bureau de ce dernier font foi de
leur contenu.

(3) La copie censée avoir été certifiée
conforme selon le paragraphe (2) est admissible
en preuve devant tout tribunal.

104. (1) Le paragraphe 4(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

4. (1) Le propriétaire d’un dessin, qu’il en
soit le premier propriétaire ou le propriétaire
subséquent, peut en demander l’enregistrement
en payant les droits réglementaires ou calculés
de la manière prévue par règlement et en
déposant auprès du ministre une demande
comprenant :

a) le nom de l’objet fini pour lequel le dessin
doit être enregistré;

b) une représentation du dessin conforme à
toute exigence réglementaire;

c) les renseignements ou déclarations régle-
mentaires.
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(2) Section 4 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2):

(3) The filing date of an application in
Canada is the date on which the Minister
receives the prescribed documents, information
and statements or, if they are received on
different dates, the latest of those dates.

105. Sections 5 to 9 of the Act are replaced
by the following:

5. The Minister shall examine, in accordance
with the regulations, each application for the
registration of a design.

6. (1) The Minister shall refuse an applica-
tion for the registration of a design and notify
the applicant of the refusal if the Minister is
satisfied that the design is not registrable.

(2) If the Minister is not so satisfied, the
Minister shall register the design and notify the
applicant of the registration.

7. A design is registrable if

(a) the application is filed in accordance with
this Act;

(b) the design is novel, within the meaning of
section 8.2;

(c) the design was created by the applicant or
the applicant’s predecessor in title;

(d) the design does not consist only of
features that are dictated solely by a utilitarian
function of the finished article; and

(e) the design is not contrary to public
morality or order.

8. (1) The priority date of a design in an
application for the registration of a design (in
this section and section 8.1 referred to as the
“pending application”) is the filing date of the
application, unless

(2) L’article 4 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (2), de ce
qui suit :

(3) La date de dépôt de la demande déposée
au Canada est celle à laquelle le ministre reçoit
les documents, renseignements et déclarations
réglementaires. S’il les reçoit à des dates
différentes, il s’agit de la dernière d’entre elles.

105. Les articles 5 à 9 de la même loi sont
remplacés par ce qui suit :

5. Le ministre examine conformément aux
règlements toute demande d’enregistrement
d’un dessin dont il est saisi.

6. (1) S’il est convaincu que le dessin visé
par la demande ne peut être enregistré, le
ministre rejette la demande et notifie le fait au
demandeur.

(2) Dans le cas contraire, il enregistre le
dessin et notifie le fait au demandeur.

7. Un dessin peut être enregistré si les
conditions ci-après sont remplies :

a) la demande a été déposée conformément à
la présente loi;

b) le dessin est nouveau au sens de l’article
8.2;

c) il a été créé par le demandeur ou son
prédécesseur en titre;

d) il comprend des caractéristiques autres
que celles résultant uniquement de la fonction
utilitaire de l’objet fini en cause;

e) il n’est pas contraire à la morale ou à
l’ordre public.

8. (1) La date de priorité d’un dessin visé
par une demande d’enregistrement— ci-après
appelée « demande en instance »— est la date
de dépôt de celle-ci, sauf si, à la fois :

Date de dépôt
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ch. 1, art. 81 et
par. 143(1) ann.
VI, art. 16(A);
1993, ch. 15,
art. 13, 15 et 16;
1993, ch. 44,
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(a) the pending application is filed by a
person

(i) who, on the filing date of the pending
application, is a citizen or national of, or is
domiciled in, a country of the Union or has
a real and effective industrial or commer-
cial establishment in a country of the
Union, and

(ii) who has, or whose predecessor in title
has, previously regularly filed an applica-
tion for the registration of a design
disclosing the same design in or for a
country of the Union;

(b) the filing date of the pending application
is within six months after the filing date of the
previously regularly filed application; and

(c) the applicant has made a request for
priority in respect of the pending application
on the basis of the previously regularly filed
application.

(2) In the circumstances set out in paragraphs
(1)(a) to (c), the priority date of the design is the
filing date of the previously regularly filed
application.

8.1 (1) For the purposes of section 8, an
applicant for the registration of a design may
submit to the Minister a request for priority in
respect of the pending application on the basis
of one or more previously regularly filed
applications.

(2) The request for priority shall be made in
accordance with the regulations, and the
applicant shall submit to the Minister the filing
date, the name of the country or office of filing
and the number of each previously regularly
filed application on which that request is based.

(3) A request for priority is deemed never to
have been filed if the request is not made in
accordance with the regulations or if the
applicant does not submit the information, other
than the number of each previously regularly
filed application, that is required under subsec-
tion (2).

a) la demande en instance est déposée par
une personne qui satisfait aux exigences
suivantes :

(i) elle est, à la date de dépôt, un citoyen
ou ressortissant d’un pays de l’Union, ou y
est domicilié, ou y a un établissement
industriel ou commercial effectif et sérieux,

(ii) elle ou son prédécesseur en titre a
antérieurement déposé de façon régulière,
dans un pays de l’Union ou pour un pays
de l’Union, une demande d’enregistrement
d’un dessin dans laquelle est divulgué le
même dessin;

b) à la date de dépôt, il s’est écoulé, depuis la
date de dépôt de la demande antérieurement
déposée de façon régulière, au plus six mois;

c) le demandeur a présenté, à l’égard de sa
demande en instance, une demande de
priorité fondée sur la demande antérieurement
déposée de façon régulière.

(2) Dans le cas où les alinéas (1)a) à c)
s’appliquent, la date de priorité du dessin est la
date de dépôt de la demande antérieurement
déposée de façon régulière.

8.1 (1) Pour l’application de l’article 8, le
demandeur peut présenter au ministre, à l’égard
de sa demande, une demande de priorité fondée
sur une ou plusieurs demandes antérieurement
déposées de façon régulière.

(2) Le demandeur la présente selon les
modalités réglementaires; il doit aussi fournir
au ministre le nom du pays ou du bureau où a
été déposée toute demande d’enregistrement
d’un dessin sur laquelle la demande de priorité
est fondée, ainsi que la date de dépôt et le
numéro de cette demande.

(3) La demande de priorité est réputée
n’avoir jamais été déposée si le demandeur ne
la présente pas selon les modalités réglementai-
res ou ne fournit pas les renseignements— au-
tres que le numéro— exigés au paragraphe (2).
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(4) An applicant may, in accordance with the
regulations, withdraw a request for priority,
either entirely or with respect to one or more
previously regularly filed applications.

(5) If more than one application has been
previously regularly filed either in or for the
same country or in or for different countries,

(a) paragraph 8(1)(b) shall be applied using
the earliest filing date of the previously
regularly filed applications; and

(b) subsection 8(2) shall be applied using the
earliest filing date of the previously regularly
filed applications on which the request for
priority is based.

(6) For the purposes of section 8, a pre-
viously regularly filed application shall be
deemed never to have been filed if

(a) on the filing date of the pending applica-
tion, more than six months have elapsed since
the filing date of the previously regularly
filed application;

(b) before the filing date of the pending
application, another application for the regis-
tration of a design, disclosing the design in
the pending application applied to the same
finished article,

(i) is filed by the person who filed the
previously regularly filed application or by
that person’s successor in title or prede-
cessor in title, and

(ii) is filed in or for the country where the
previously regularly filed application was
filed; and

(c) on the filing date of the other application
referred to in paragraph (b) or, if there is more
than one such other application, on the
earliest of their filing dates, the previously
regularly filed application

(i) has been withdrawn, abandoned or
refused without having been made avail-
able to the public and without leaving any
rights outstanding, and

(4) Le demandeur peut, selon les modalités
réglementaires, retirer la demande de priorité à
l’égard de la demande antérieurement déposée
de façon régulière; si elle est fondée sur
plusieurs demandes, il peut la retirer à l’égard
de toutes celles-ci ou d’une ou de plusieurs
d’entre elles.

(5) Dans le cas où plusieurs demandes ont
été antérieurement déposées de façon régulière
dans le même pays ou non ou pour le même
pays ou non :

a) la date de dépôt de la première demande
est retenue pour l’application de l’alinéa
8(1)b);

b) la date de dépôt de la première des
demandes sur lesquelles la demande de
priorité est fondée est retenue pour l’applica-
tion du paragraphe 8(2).

(6) Pour l’application de l’article 8, une
demande antérieurement déposée de façon
régulière est réputée n’avoir jamais été déposée
si, à la fois :

a) à la date de dépôt de la demande en
instance, il s’est écoulé, depuis la date de
dépôt de la demande antérieurement déposée
de façon régulière, plus de six mois;

b) avant la date de dépôt de la demande en
instance, une autre demande d’enregistrement
d’un dessin dans laquelle est divulgué le
dessin visé par la demande en instance
appliqué à l’objet fini visé par celle-ci a été
déposée :

(i) par la personne qui a déposé la
demande antérieurement déposée de façon
régulière ou par son prédécesseur en titre
ou son successeur en titre,

(ii) dans le pays ou pour le pays où l’a été
la demande antérieurement déposée de
façon régulière;

c) à la date de dépôt de cette autre deman-
de— ou s’il y en a plusieurs, à la date de
dépôt de la première demande—, la demande
antérieurement déposée de façon régulière a
été retirée, abandonnée ou refusée, sans avoir
été rendue accessible au public et sans laisser

Retrait de la
demande

Plusieurs
demandes

Demandes
antérieurement
déposées
réputées n’avoir
jamais été
déposées
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(ii) has not served as a basis for a request
for priority in any country, including
Canada.

8.2 (1) A design in an application for the
registration of a design is novel if the same
design, or a design not differing substantially
from it, applied to a finished article that is the
same as or analogous to the finished article in
respect of which the design is to be registered,

(a) has not been disclosed, more than 12
months before the priority date of the design
in the application, in such a manner that it
became available to the public in Canada or
elsewhere, by

(i) the person who filed the application,

(ii) that person’s predecessor in title, or

(iii) a person who obtained knowledge of
the design in the application, directly or
indirectly, from the person who filed the
application or their predecessor in title;

(b) has not been disclosed by any other
person, before the priority date referred to in
paragraph (a), in such a manner that it
became available to the public in Canada or
elsewhere; and

(c) subject to the regulations, has not been
disclosed in an application filed in Canada for
the registration of a design whose priority
date is before the priority date referred to in
paragraph (a).

(2) For the purposes of paragraph (1)(c), an
application referred to in that paragraph is
deemed never to have been filed if it is
withdrawn before the earlier of the date on
which it is made available to the public under
section 8.3 and the date on which a design in it
is registered.

8.3 (1) The Minister shall make available to
the public, on the prescribed date, an application
for the registration of a design and all
documents in the Minister’s possession relating
to the application and to the design’s registra-
tion.

(2) Except with the approval of the applicant
or the registered proprietor, the Minister shall,
before the prescribed date referred to in

subsister de droits, et n’a pas été invoquée
pour réclamer une priorité au Canada ou
ailleurs.

8.2 (1) Le dessin visé par une demande
d’enregistrement est nouveau si le même
dessin— ou un dessin ne différant pas de façon
importante de celui-ci— appliqué à l’objet fini
visé par la demande ou à un objet fini analogue :

a) n’a pas, plus de douze mois avant la date
de priorité du dessin visé par la demande, fait
l’objet, de la part de l’une des personnes ci-
après, d’une communication qui l’a rendu
accessible au public au Canada ou ailleurs :

(i) la personne qui a déposé la demande,

(ii) son prédécesseur en titre,

(iii) un tiers ayant obtenu, de façon directe
ou autrement, de l’une de ces personnes
l’information à l’égard du dessin visé par la
demande;

b) n’a pas, avant cette date de priorité, fait
l’objet, de la part d’une autre personne, d’une
telle communication;

c) sous réserve des règlements, n’a pas été
divulgué dans une demande d’enregistrement
d’un dessin dont la date de priorité est
antérieure à cette date de priorité, déposée
au Canada.

(2) Pour l’application de l’alinéa (1)c), la
demande d’enregistrement qui y est visée est
réputée n’avoir jamais été déposée si elle est
retirée avant la date où elle est rendue accessible
au public au titre de l’article 8.3 ou, si elle est
antérieure, la date d’enregistrement d’un dessin
qui y est visé.

8.3 (1) Le ministre rend accessibles au
public, à la date réglementaire, la demande
d’enregistrement d’un dessin et les documents
en sa possession relatifs à la demande et à
l’enregistrement du dessin.

(2) Sauf sur autorisation du demandeur ou du
propriétaire inscrit, le ministre ne peut, avant la
date réglementaire visée au paragraphe (1),

Dessin nouveau

Demande
d’enregistrement
réputée n’avoir
jamais été
déposée
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Non-
communication
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subsection (1), refuse to disclose the application
for the registration of the design and any
information or document relating to the applica-
tion or to the design’s registration.

(3) The prescribed date referred to in sub-
section (1) may not be later than the later of the
date of registration of the design and 30 months
after the filing date of the application for
registration or, if a request for priority is made
in respect of the application, than the earliest
filing date of a previously regularly filed
application on which the request for priority is
based.

(4) If a request for priority is withdrawn on
or before the prescribed date, it shall, for the
purposes of subsection (3) and to the extent that
it is withdrawn, be deemed never to have been
made.

(5) If an application for the registration of a
design is withdrawn in accordance with the
regulations on or before the prescribed date, the
Minister shall not make the application and
documents referred to in subsection (1) avail-
able to the public and shall refuse to disclose the
application and documents, as well as any
information relating to them.

(6) A prescribed date referred to in subsec-
tion (4) or (5) is to be no later than the
prescribed date referred to in subsection (1).

EXCLUSIVE RIGHT

9. The registration of a design, unless shown
to be invalid, gives to the proprietor an
exclusive right in relation to the design.

106. Subsection 10(1) of the Act is re-
placed by the following:

10. (1) Subject to subsection (3), the term
limited for the duration of an exclusive right

(a) begins on the later of the date of
registration of the design and the prescribed
date, referred to in subsection 8.3(1), on
which the application for the registration of
the design is made available to the public;
and

communiquer la demande d’enregistrement du
dessin ni quelque document ou renseignement
relatif à la demande ou à l’enregistrement du
dessin.

(3) La date réglementaire visée au para-
graphe (1) ne peut être postérieure à la date
d’enregistrement du dessin ou, si elle est
postérieure, à la date d’expiration de la période
de trente mois suivant la date de dépôt soit de la
demande d’enregistrement, soit, si une demande
de priorité est présentée à l’égard de la
demande, de la première des demandes anté-
rieurement déposées de façon régulière sur
lesquelles la demande de priorité est fondée.

(4) Pour l’application du paragraphe (3), le
retrait total ou partiel d’une demande de priorité,
au plus tard à la date réglementaire, vaut
présomption de non-présentation de la de-
mande.

(5) Si la demande d’enregistrement d’un
dessin est retirée, conformément aux règle-
ments, au plus tard à la date réglementaire, le
ministre ne peut rendre la demande et les
documents visés au paragraphe (1) accessibles
au public ni les communiquer ou communiquer
des renseignements à leur égard.

(6) Les dates réglementaires visées aux
paragraphes (4) et (5) ne peuvent être posté-
rieures à la date réglementaire visée au para-
graphe (1).

DROIT EXCLUSIF

9. L’enregistrement d’un dessin, sauf si son
invalidité est démontrée, confère au propriétaire
du dessin un droit exclusif relativement à celui-
ci.

106. Le paragraphe 10(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

10. (1) Sous réserve du paragraphe (3), le
droit exclusif relatif à un dessin existe pendant
la période qui :

a) commence à la date d’enregistrement du
dessin ou, si elle est postérieure, à la date
réglementaire visée au paragraphe 8.3(1) à
laquelle la demande d’enregistrement du
dessin est rendue accessible au public;

Restriction

Demande de
priorité retirée

Demande
d’enregistrement
du dessin retirée

Dates
réglementaires

Droit exclusif

1993, ch. 44,
art. 163
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(b) ends on the later of the end of 10 years
after the date of registration of the design and
the end of 15 years after the filing date of the
application.

107. The Act is amended by adding the
following after section 11:

11.1 No protection afforded by this Act shall
extend to features applied to a useful article that
are dictated solely by a utilitarian function of the
article or to any method or principle of
manufacture or construction.

108. Section 13 of the Act and the heading
before it are replaced by the following:

TRANSFERS

13. (1) Every design, whether registered or
unregistered, is transferable in whole or in part.

(2) The Minister shall, subject to the regula-
tions, record the transfer of an application for
the registration of a design on the request of the
applicant or, on receipt of evidence satisfactory
to the Minister of the transfer, on the request of
a transferee of the application.

(3) The Minister shall, subject to the regula-
tions, register the transfer of any registered
design on the request of the registered proprietor
or, on receipt of evidence satisfactory to the
Minister of the transfer, on the request of a
transferee of the design.

(4) A transfer of a registered design that has
not been registered is void against a subsequent
transferee if the transfer to the subsequent
transferee has been registered.

(5) The Minister shall remove the recording
or registration of the transfer of an application
for the registration of a design or the transfer of
a registered design on receipt of evidence
satisfactory to the Minister that the transfer
should not have been recorded or registered.

(6) The Minister is not authorized to remove
the registration of a transfer of a registered
design for the reason only that the transferor had
previously transferred the registered design to
another person.

b) se termine à la date d’expiration de la
période de dix ans suivant la date d’enregis-
trement du dessin ou, si elle est postérieure, à
la date d’expiration de la période de quinze
ans suivant la date de dépôt de cette demande.

107. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 11, de ce qui suit :

11.1 Ni les caractéristiques résultant unique-
ment de la fonction utilitaire d’un objet utilitaire
ni les méthodes ou principes de réalisation d’un
objet ne peuvent bénéficier de la protection
prévue par la présente loi.

108. L’article 13 de la même loi et
l’intertitre le précédant sont remplacés par
ce qui suit :

TRANSFERTS

13. (1) Tout dessin, qu’il soit enregistré ou
non, est transférable en tout ou en partie.

(2) Sous réserve des règlements, le ministre
inscrit le transfert de toute demande d’enregis-
trement d’un dessin sur demande du demandeur
ou, à la réception d’une preuve du transfert qu’il
juge satisfaisante, d’un cessionnaire de la
demande.

(3) Sous réserve des règlements, le ministre
inscrit le transfert de tout dessin enregistré sur
demande du propriétaire inscrit du dessin ou, à
la réception d’une preuve du transfert qu’il juge
satisfaisante, d’un cessionnaire du dessin.

(4) Le transfert d’un dessin enregistré qui n’a
pas été inscrit est nul à l’égard d’un cessionnaire
subséquent si le transfert du dessin à celui-ci a
été inscrit.

(5) Le ministre supprime l’inscription du
transfert d’une demande d’enregistrement d’un
dessin ou du transfert d’un dessin enregistré à la
réception d’une preuve qu’il juge satisfaisante
que le transfert n’aurait pas dû être inscrit.

(6) Il ne peut toutefois supprimer l’inscrip-
tion du transfert d’un dessin enregistré pour le
seul motif que le cédant avait déjà transféré le
dessin à une autre personne.

Limites et
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109. Section 21 of the Act and the heading
before it are replaced by the following:

EXTENSION OF TIME

21. If a time limit specified under this Act
ends on a day on which the Commissioner of
Patent’s office is closed for business, that time
limit shall be deemed to be extended to the next
day on which the office is open for business.

110. The Act is amended by adding the
following after section 24:

ELECTRONIC FORM AND MEANS

24.1 (1) Subject to the regulations, any
document, information or fee that is submitted
to the Minister or the Commissioner of Patents
under this Act may be submitted in any
electronic form, and by any electronic means,
that is specified by the Minister or the
Commissioner of Patents.

(2) Subject to the regulations, the Minister
and the Commissioner of Patents may use
electronic means to create, collect, receive,
store, transfer, distribute, publish, certify or
otherwise deal with documents or information.

(3) In this section, “electronic”, in reference
to a form or means, includes optical, magnetic
and other similar forms or means.

111. (1) Paragraphs 25(b) and (c) of the
Act are replaced by the following:

(b) respecting the form and contents of
applications for the registration of designs,
including

(i) the manner of naming finished articles,

(ii) the manner of identifying features of
shape, configuration, pattern or ornament
of all or part of a finished article, and

(iii) the manner of identifying that an
application relates to only some of the
features of shape, configuration, pattern or
ornament that, in a finished article, appeal

109. L’article 21 de la même loi et
l’intertitre le précédant sont remplacés par
ce qui suit :

PROROGATION DES DÉLAIS

21. Lorsqu’un délai fixé sous le régime de la
présente loi expire un jour où le bureau du
commissaire aux brevets est fermé au public, il
est réputé prorogé jusqu’au jour de réouverture
du bureau, inclusivement.

110. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 24, de ce qui suit :

MOYENS ET FORME ÉLECTRONIQUES

24.1 (1) Sous réserve des règlements, les
documents, renseignements ou droits à trans-
mettre au ministre ou au commissaire aux
brevets sous le régime de la présente loi peuvent
lui être transmis sous la forme électroni-
que— ou par les moyens électroniques— qu’il
précise.

(2) Sous réserve des règlements, le ministre
et le commissaire aux brevets peuvent utiliser
des moyens électroniques pour créer, recueillir,
recevoir, mettre en mémoire, transférer, diffuser,
publier, certifier ou traiter de quelque autre
façon des documents ou des renseignements.

(3) Au présent article, les moyens ou formes
électroniques visent aussi, respectivement, les
moyens ou formes optiques ou magnétiques
ainsi que les autres moyens ou formes sembla-
bles.

111. (1) Les alinéas 25b) et c) de la même
loi sont remplacés par ce qui suit :

b) régir la forme et le contenu des demandes
d’enregistrement des dessins, notamment :

(i) la manière de nommer les objets finis,

(ii) la manière d’indiquer les caractéristi-
ques visuelles de tout ou partie d’un objet
fini en ce qui touche la configuration, le
motif ou les éléments décoratifs,

(iii) la manière d’indiquer si la demande
ne vise que certaines caractéristiques
visuelles de tout ou partie d’un objet fini
en ce qui touche la configuration, le motif

1993, ch. 15,
art. 22
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to and are judged solely by the eye, or to
only some or all of those features of a part
of a finished article;

(b.1) respecting the processing and examina-
tion of applications for the registration of
designs, including the circumstances in which
applications shall be deemed to be abandoned
and the circumstances in which they shall be
reinstated;

(b.2) respecting the circumstances in which
paragraph 8.2(1)(c) does not apply in respect
of a design that has been disclosed in an
application for the registration of a design
that was filed in Canada by a person referred
to in subparagraph 8.2(1)(a)(i) or (ii);

(b.3) respecting the withdrawal of an appli-
cation for the registration of a design and, for
the purposes of subsections 8.3(4) and (5),
prescribing the date, or the manner of
determining the date, on or before which a
request for priority or an application for the
registration of a design shall be withdrawn;

(c) respecting the payment of fees and the
amount of those fees;

(2) Paragraph 25(d) of the French version
of the Act is replaced by the following:

d) régir le remboursement des droits acquit-
tés sous le régime de la présente loi;

(3) Paragraphs 25(f) and (g) of the Act are
replaced by the following:

(f) respecting requests for priority, including

(i) the period within which priority shall
be requested,

(ii) the information and documentation
that shall be submitted in support of
requests for priority,

(iii) the period within which that informa-
tion and documentation shall be submitted,

(iv) the withdrawal of requests for priority,
and

(v) the correction of requests for priority
or of information or documentation sub-
mitted in support of them and the effect of
corrections on the application of section
8.3;

ou les éléments décoratifs ou tout ou partie
de telles caractéristiques d’une partie
seulement d’un objet fini;

b.1) régir le traitement et l’examen des
demandes d’enregistrement des dessins, no-
tamment les circonstances dans lesquelles
elles sont réputées abandonnées ou sont
rétablies;

b.2) régir les circonstances dans lesquelles
l’alinéa 8.2(1)c) ne s’applique pas au dessin
divulgué dans une demande d’enregistrement
d’un dessin déposée au Canada par la
personne visée aux sous-alinéas 8.2(1)a)(i)
ou (ii);

b.3) régir le retrait des demandes d’enregis-
trement des dessins et, pour l’application des
paragraphes 8.3(4) et (5), préciser les dates,
ou leur mode de détermination, de retrait des
demandes de priorité et des demandes
d’enregistrement des dessins;

c) régir le versement de droits et le montant
de ceux-ci;

(2) L’alinéa 25d) de la version française de
la même loi est remplacé par ce qui suit :

d) régir le remboursement des droits acquit-
tés sous le régime de la présente loi;

(3) Les alinéas 25f) et g) de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

f) régir les demandes de priorités, notamment
en ce qui a trait :

(i) à leur délai de présentation,

(ii) aux renseignements et documents à
fournir à l’appui de ces demandes,

(iii) au délai de transmission de ces
renseignements et documents,

(iv) au retrait de ces demandes,

(v) aux corrections à apporter à ces
demandes, renseignements ou documents
et à l’effet de ces corrections sur l’ap-
plication de l’article 8.3;

g) régir les certificats d’enregistrement;

1993, ch. 44,
art. 170

1993, ch. 44,
art. 170
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(g) respecting certificates of registration;

(g.1) respecting the recording of documents
relating to a design;

(g.2) respecting the recording or registration
of transfers of applications for the registration
of a design or transfers of registered designs;

(g.3) respecting the provision, including in
electronic form and by electronic means, of
documents and information to the Minister or
the Commissioner of Patents, including the
time at which they are deemed to be received
by the Minister or the Commissioner of
Patents;

(g.4) respecting the use of electronic means
for the purposes of subsection 24.1(2);

(g.5) respecting communications between
the Minister or the Commissioner of Patents
and any other person;

(g.6) for carrying into effect, despite any-
thing in this Act, the Geneva (1999) Act of
the Hague Agreement Concerning the Inter-
national Registration of Industrial Designs,
adopted at Geneva on July 2, 1999, including
any amendments and revisions made from
time to time to which Canada is a party; and

112. The heading before section 29 and
sections 29 to 30 of the Act are replaced by
the following:

TRANSITIONAL PROVISIONS

29. In sections 30 to 32, “coming-into-force
date” means the day on which subsection 104(2)
of the Economic Action Plan 2014 Act, No. 2
comes into force.

30. An application for the registration of a
design whose filing date, determined under this
Act as it read immediately before the coming-
into-force date, is before the coming-into-force
date, shall be dealt with and disposed of in
accordance with

(a) the provisions of this Act, as they read
immediately before the coming-into-force
date, other than sections 5 and 13; and

(b) sections 5, 13, 21 and 24.1.

g.1) régir l’enregistrement de documents
relatifs à un dessin;

g.2) régir l’inscription des transferts de
demandes d’enregistrement de dessins ou
des transferts de dessins enregistrés;

g.3) régir la fourniture— sous forme élec-
tronique ou autre ou par des moyens
électroniques— de documents ou de rensei-
gnements au ministre ou au commissaire aux
brevets, notamment le moment où ils sont
réputés les avoir reçus;

g.4) régir l’usage de moyens électroniques
pour l’application du paragraphe 24.1(2);

g.5) régir les communications entre le minis-
tre ou le commissaire aux brevets et toute
autre personne;

g.6) par dérogation aux autres dispositions
de la présente loi, prendre des mesures pour
mettre en oeuvre l’Acte de Genève (1999) de
l’Arrangement de La Haye concernant l’en-
registrement international des dessins et
modèles industriels, adopté à Genève le 2
juillet 1999, ainsi que les modifications et
révisions apportées à celui-ci et auxquelles le
Canada est partie;

112. L’intertitre précédant l’article 29 et
les articles 29 à 30 de la même loi sont
remplacés par ce qui suit :

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

29. Aux articles 30 à 32, « date d’entrée en
vigueur » s’entend de la date d’entrée en vigueur
du paragraphe 104(2) de la Loi no 2 sur le plan
d’action économique de 2014.

30. La demande d’enregistrement d’un des-
sin dont la date de dépôt, fixée sous le régime de
la présente loi dans sa version antérieure à la
date d’entrée en vigueur, est antérieure à celle-ci
est régie, à la fois :

a) par les dispositions de la présente loi, dans
leur version antérieure à cette date, à
l’exception des articles 5 et 13;

b) par les articles 5, 13, 21 et 24.1.

1993, ch. 15,
art. 24; 1993,
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31. An application for the registration of a
design that is filed before the coming-into-force
date and that does not, on that date, have a filing
date, determined under this Act as it read
immediately before the coming-into-force date,
shall be deemed never to have been filed.

32. Any matter arising on or after the
coming-into-force date, in respect of a design
registered before that date or a design registered
on or after that date on the basis of an
application whose filing date, determined under
this Act as it read immediately before the
coming-into-force date, is before the coming-
into-force date, shall be dealt with and disposed
of in accordance with

(a) the provisions of this Act, as they read
immediately before the coming-into-force
date, other than sections 3 and 13; and

(b) sections 3, 13, 21 and 24.1.

33. For greater certainty, a regulation made
under section 25 applies to an application
referred to in section 30 and to a design referred
to in section 32, unless the regulation provides
otherwise.

Consequential Amendment to the Access to
Information Act

113. Schedule II to the Access to Informa-
tion Act is amended by adding, in alphabe-
tical order, a reference to

Industrial Design Act
Loi sur les dessins industriels

and a corresponding reference to “subsec-
tions 8.3(2) and (5)”.

Patent Act

114. The definitions “filing date” and
“legal representatives” in section 2 of the
Patent Act are replaced by the following:

“filing date” means the date on which an
application for a patent in Canada is filed, as
determined in accordance with section 28 or
subsection 28.01(2) or 36(4);

31. La demande d’enregistrement d’un des-
sin déposée avant la date d’entrée en vigueur
qui, à cette date, n’a pas de date de dépôt fixée
sous le régime de la présente loi, dans sa version
antérieure à la date d’entrée en vigueur, est
réputée n’avoir jamais été déposée.

32. Toute question soulevée à compter de la
date d’entrée en vigueur relativement à un
dessin enregistré avant cette date ou à compter
de celle-ci au titre d’une demande dont la date
de dépôt, fixée sous le régime de la présente loi
dans sa version antérieure à la date d’entrée en
vigueur, est antérieure à celle-ci est régie, à la
fois :

a) par les dispositions de la présente loi, dans
leur version antérieure à cette date, à
l’exception des articles 3 et 13;

b) par les articles 3, 13, 21 et 24.1.

33. Il est entendu que tout règlement pris en
vertu de l’article 25 s’applique à la demande
visée à l’article 30 et au dessin visé à l’article
32, sauf indication contraire prévue par ce
règlement.

Modification corrélative à la Loi sur l’accès à
l’information

113. L’annexe II de la Loi sur l’accès à
l’information est modifiée par adjonction,
selon l’ordre alphabétique, de ce qui suit :

Loi sur les dessins industriels
Industrial Design Act

ainsi que de la mention « paragraphes 8.3(2)
et (5) » en regard de ce titre de loi.

Loi sur les brevets

114. Les définitions de « date de dépôt » et
« représentants légaux », à l’article 2 de la Loi
sur les brevets, sont respectivement rempla-
cées par ce qui suit :

« date de dépôt » La date du dépôt d’une
demande de brevet déposée au Canada, déter-
minée conformément à l’article 28 ou aux
paragraphes 28.01(2) ou 36(4).

Demandes
antérieures sans
date de dépôt

Dessins
enregistrés

Règlements

L.R., ch. A-1

L.R., ch. P-4

1993, ch. 15,
par. 26(2)

« date de dépôt »
“filing date”
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“legal
representatives”
« représentants
légaux »

Duties of
Commissioner

Officers and
employees of
Patent Office not
to deal in patents

1993, c. 15, s. 27

Electronic form
and means

Collection,
storage, etc.

“legal representatives” includes heirs, executors
or administrators of the estate, liquidators of the
succession, guardians, curators, tutors, transfer-
ees and all other persons claiming through
applicants for patents and patentees of inven-
tions;

115. Subsection 4(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) The Commissioner shall receive all
applications, fees, and documents relating to
patents, shall perform and do all acts and things
requisite for the granting and issuing of patents,
shall have the charge and custody of the books,
records and other things belonging to the Patent
Office and shall have, for the purposes of this
Act, all the powers that are or may be given by
the Inquiries Act to a commissioner appointed
under Part II of that Act.

116. Subsection 7(1) of the Act is replaced
by the following:

7. (1) No officer or employee of the Patent
Office shall buy, sell, acquire or traffic in any
invention, patent or right to a patent, or any
interest in an invention, patent or right to a
patent, and every purchase, sale, acquisition or
transfer of any invention, patent or right to a
patent, or any interest in an invention, patent or
right to a patent, made by or to any officer or
employee is void, or in Quebec, null.

117. Sections 8.1 and 8.2 of the Act are
replaced by the following:

8.1 (1) Subject to the regulations, any docu-
ment, information or fee that is submitted to the
Commissioner or the Patent Office under this
Act may be submitted in any electronic form,
and by any electronic means, that is specified by
the Commissioner.

(2) Subject to the regulations, the Commis-
sioner and the Patent Office may use electronic
means to create, collect, receive, store, transfer,
distribute, publish, certify or otherwise deal
with documents or information or to seal a
patent or other document.

« représentants légaux » Sont assimilés aux
représentants légaux les héritiers, exécuteurs
testamentaires, administrateurs successoraux,
liquidateurs de la succession, curateurs, tuteurs,
cessionnaires, ainsi que toutes autres personnes
réclamant par l’intermédiaire de demandeurs et
de titulaires de brevets.

115. Le paragraphe 4(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(2) Le commissaire reçoit les demandes,
taxes et documents relatifs aux brevets et fait
et exécute tous les actes et choses nécessaires
pour la concession et la délivrance des brevets;
il assure la gestion et la garde des livres,
archives et autres choses appartenant au Bureau
des brevets, et, pour l’application de la présente
loi, est revêtu de tous les pouvoirs conférés ou
qui peuvent être conférés par la Loi sur les
enquêtes à un commissaire nommé en vertu de
la partie II de cette loi.

116. Le paragraphe 7(1) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

7. (1) Il est interdit au personnel du Bureau
des brevets d’acheter, de vendre ou d’acquérir
une invention, un brevet ou un droit à un brevet,
ou tout intérêt afférent, ou d’en faire le
commerce. Est nul tout achat, vente, acquisition
ou transfert d’une invention, d’un brevet, d’un
droit à un brevet, ou de tout intérêt afférent,
auquel est partie un membre du personnel du
Bureau.

117. Les articles 8.1 et 8.2 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

8.1 (1) Sous réserve des règlements, les
documents, renseignements ou taxes à trans-
mettre au commissaire ou au Bureau des brevets
sous le régime de la présente loi peuvent lui être
transmis sous la forme électronique— ou par les
moyens électroniques— que le commissaire
précise.

(2) Sous réserve des règlements, le commis-
saire et le Bureau des brevets peuvent utiliser
des moyens électroniques pour créer, recueillir,
recevoir, mettre en mémoire, transférer, diffuser,
publier, certifier ou traiter de quelque autre

« représentants
légaux »
“legal
representatives”

Fonctions du
commissaire

Le personnel du
Bureau ne peut
acheter ou
vendre des
brevets

1993, ch. 15,
art. 27

Moyens et forme
électroniques

Collecte, mise en
mémoire, etc.
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Definition of
“electronic”

R.S., c. 33
(3rd Supp.), s. 3

1993, c. 15,
s. 29(2)

(3) In this section, “electronic”, in reference
to a form or means, includes optical, magnetic
and other similar forms or means.

118. (1) Subsection 12(1) of the Act is
amended by adding the following after
paragraph (a):

(a.1) defining “drawing” for the purposes of
this Act and respecting the circumstances in
which certain drawings may be furnished as
part of applications for patents;

(a.2) respecting abstracts in applications for
patents, including authorizing the Commis-
sioner to amend or replace abstracts;

(a.3) respecting the consequences of a failure
to comply with a notice given under subsec-
tion 27(7);

(a.4) respecting the processing and examina-
tion of applications for patents;

(2) Paragraph 12(1)(c) of the Act is
replaced by the following:

(c) respecting the registration of transmis-
sions, disclaimers, judgments or other docu-
ments relating to a patent or an application for
a patent;

(c.1) respecting the recording of transfers of
patents or applications for patents;

(3) Subsection 12(1) of the Act is amended
by adding the following after paragraph (i):

(i.1) for carrying into effect the Patent Law
Treaty, done at Geneva on June 1, 2000,
including any amendments and revisions
made from time to time to which Canada is
a party;

(4) Paragraphs 12(1)(j.1) to (j.5) of the Act
are replaced by the following:

façon des documents ou des renseignements ou
pour apposer un sceau sur les brevets ou autres
documents.

(3) Au présent article, les moyens ou formes
électroniques visent aussi, respectivement, les
moyens ou formes optiques ou magnétiques
ainsi que les autres moyens ou formes sembla-
bles.

118. (1) Le paragraphe 12(1) de la même
loi est modifié par adjonction, après l’alinéa
a), de ce qui suit :

a.1) définir le terme « dessin » pour l’appli-
cation de la présente loi et régir les circons-
tances dans lesquelles certains dessins
peuvent être fournis en tant que partie des
demandes de brevet;

a.2) régir les abrégés contenus dans les
demandes de brevet, notamment en autorisant
le commissaire à les modifier ou à les
remplacer;

a.3) régir les conséquences de l’omission de
se conformer à l’avis mentionné au para-
graphe 27(7);

a.4) régir le traitement et l’examen des
demandes de brevet;

(2) L’alinéa 12(1)c) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

c) régir l’enregistrement de documents—
transmissions, renonciations, jugements ou
autres— relatifs à une demande de brevet ou
à un brevet;

c.1) régir l’inscription des transferts de
demandes de brevet ou des transferts de
brevets;

(3) Le paragraphe 12(1) de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa i), de
ce qui suit :

i.1) mettre en oeuvre le Traité sur le droit des
brevets, conclu à Genève le 1er juin 2000,
ainsi que les modifications et révisions
subséquentes apportées à celui-ci et auxquel-
les le Canada est partie;

(4) Les alinéas 12(1)j.1) à j.5) de la même
loi sont remplacés par ce qui suit :

Moyens et
formes optiques
ou magnétiques

L.R., ch. 33
(3e suppl.), art. 3

1993, ch. 15,
par. 29(2)
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(j.01) respecting the circumstances in which
an applicant, patentee or other person may or
must be represented by a patent agent or other
person in business before the Patent Office;

(j.1) respecting the submission, including in
electronic form and by electronic means, of
documents and information to the Commis-
sioner or the Patent Office, including the time
at which they are deemed to be received by
the Commissioner or the Patent Office;

(j.2) respecting the use of electronic means
for the purposes of subsection 8.1(2);

(j.3) respecting the withdrawal of an applica-
tion for a patent and, for the purposes of
subsections 10(4) and (5), prescribing the
date, or the manner of determining the date,
on or before which a request for priority or an
application for a patent is to be withdrawn;

(j.31) respecting additions to the specifica-
tion and additions of drawings for the
purposes of subsection 28.01(1);

(j.4) respecting requests for priority, includ-
ing

(i) the period within which priority is to be
requested,

(ii) the information and documents that are
to be submitted in support of requests for
priority,

(iii) the period within which that informa-
tion and those documents are to be
submitted,

(iv) the withdrawal of requests for priority,
and

(v) the correction of requests for priority
or of information or documents submitted
in support of them and the effect of
corrections on the duration of the con-
fidentiality period referred to in subsection
10(3);

(j.41) respecting the application of subsec-
tion 28.4(6);

(j.5) for the purposes of section 36,

(i) defining “one invention”, and

j.01) régir les circonstances dans lesquelles
une personne— demandeur de brevet, bre-
veté ou autre— peut ou doit être représentée
par un agent de brevets ou une autre personne
dans toute affaire devant le Bureau des
brevets;

j.1) régir la fourniture— sous forme électro-
nique ou autre ou par des moyens électroni-
ques— de documents ou de renseignements
au commissaire ou au Bureau des brevets,
notamment le moment où ils sont réputés les
avoir reçus;

j.2) régir l’usage de moyens électroniques
pour l’application du paragraphe 8.1(2);

j.3) régir le retrait des demandes de brevet et,
pour l’application des paragraphes 10(4) et
(5), préciser les dates, ou leur mode de
détermination, de retrait des demandes de
priorité et des demandes de brevet;

j.31) régir l’ajout d’éléments ou de dessins
pour l’application du paragraphe 28.01(1);

j.4) régir les demandes de priorité, notam-
ment en ce qui a trait :

(i) à leur délai de présentation,

(ii) aux renseignements et documents à
fournir à l’appui de ces demandes,

(iii) au délai de transmission de ces
renseignements et documents,

(iv) au retrait de ces demandes,

(v) aux corrections à apporter à ces
demandes, renseignements ou documents
et à l’effet de ces corrections sur le calcul
de la période visée au paragraphe 10(3);

j.41) régir l’application du paragraphe
28.4(6);

j.5) pour l’application de l’article 36 :

(i) définir l’expression « une seule inven-
tion »,

(ii) régir les exigences relatives aux de-
mandes complémentaires;
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1993, c. 15,
s. 29(2)

R.S., c. 33
(3rd Supp.), s. 4

Register of
patent agents

(ii) respecting requirements for divisional
applications;

(5) Paragraph 12(1)(j.8) of the Act is
replaced by the following:

(j.71) respecting amendments to the specifi-
cation or drawings for the purposes of
subsection 38.2(1);

(j.72) respecting the replacement of all or
part of the text matter of a specification or
drawing contained in an application for a
patent that is in a language other than English
or French with a translation into English or
French, for the purposes of paragraph
38.2(3)(b);

(j.73) respecting the conditions set out in
subsection 46(5), including the circumstances
in which subparagraph 46(5)(a)(ii) and para-
graph 46(5)(b) do not apply;

(j.74) establishing a period for the purposes
of subsection 55.11(2);

(j.75) establishing a period for the purposes
of subsection 55.11(3);

(j.76) respecting the reinstatement of appli-
cations for patents under subsection 73(3),
including the circumstances in which sub-
paragraph 73(3)(a)(ii) and paragraph 73(3)(b)
do not apply;

(j.77) respecting communications between
the Commissioner and any other person;

(j.8) authorizing the Commissioner to, dur-
ing or after the end of the time period fixed
under this Act for doing anything, extend that
time period, subject to any prescribed terms
and conditions, if the Commissioner consid-
ers that the circumstances justify the exten-
sion;

119. Section 15 of the Act is replaced by
the following:

15. A register shall be kept in the Patent
Office, on which shall be entered the names of
all persons and firms that may act as patent
agents.

(5) L’alinéa 12(1)j.8) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

j.71) régir la modification des dessins et du
mémoire descriptif pour l’application du
paragraphe 38.2(1);

j.72) régir, pour l’application de l’alinéa
38.2(3)b), le remplacement de tout ou partie
du texte des dessins ou du mémoire descriptif
compris dans une demande de brevet qui est
dans une langue autre que le français ou
l’anglais par une traduction en français ou en
anglais;

j.73) régir les conditions prévues au para-
graphe 46(5), notamment les circonstances
dans lesquelles le sous-alinéa 46(5)a)(ii) et
l’alinéa 46(5)b) ne s’appliquent pas;

j.74) prévoir une période pour l’application
du paragraphe 55.11(2);

j.75) prévoir une période pour l’application
du paragraphe 55.11(3);

j.76) régir le rétablissement des demandes de
brevet au titre du paragraphe 73(3), notam-
ment les circonstances dans lesquelles le
sous-alinéa 73(3)a)(ii) et l’alinéa 73(3)b) ne
s’appliquent pas;

j.77) régir les communications entre le com-
missaire et toute autre personne;

j.8) autoriser le commissaire à proroger, si
celui-ci estime que les circonstances le
justifient, aux conditions réglementaires et
même après son expiration, tout délai fixé
sous le régime de la présente loi pour
l’accomplissement d’un acte;

119. L’article 15 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

15. Au Bureau des brevets est tenu un
registre des personnes et entreprises pouvant
agir à titre d’agents de brevets.

1993, ch. 15,
par. 29(2)

L.R., ch. 33
(3e suppl.), art. 4

Registre des
agents de brevets
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Representation
by patent agents

1993, c. 15, s. 31

Dépôt de la
demande

1993, c. 15, s. 31

Drawings

Particulars

Requirements
not met

Application fee
not paid

R.S., c. 33
(3rd Supp.), s. 9;
1993, c. 15,
ss. 32 and 33

Reference to
previously filed
application

15.1 In the prescribed circumstances, an
applicant, patentee or other person shall be
represented by a patent agent in all business
before the Patent Office.

120. (1) Subsection 27(2) of the French
version of the Act is replaced by the
following:

(2) L’inventeur ou son représentant légal
doit, conformément aux règlements, déposer
une demande qui comprend une pétition et un
mémoire descriptif de l’invention et payer la
taxe réglementaire.

(2) Subsections 27(6) and (7) of the Act are
replaced by the following:

(5.1) In the case of a machine, or in any other
case in which an invention admits of illustration
by means of drawings, the applicant shall, as
part of the application, furnish drawings of the
invention that clearly show all parts of the
invention.

(5.2) Each drawing is to include references
corresponding with the specification. The Com-
missioner may, as the Commissioner sees fit,
require further drawings or dispense with the
requirement to furnish any drawing.

(6) If, on its filing date, an application does
not meet the requirements of subsection (2),
other than the payment of the application fee,
the Commissioner shall, by notice, require the
applicant to meet those requirements on or
before the prescribed date.

(7) If, on the filing date of the application,
the application fee is not paid, the Commis-
sioner shall, by notice, require the applicant to
pay the application fee and the prescribed late
fee on or before the prescribed date.

121. Sections 27.1 and 28 of the Act are
replaced by the following:

27.01 (1) Subject to the prescribed require-
ments and within the prescribed period, an
applicant may submit to the Commissioner a
statement to the effect that a reference to a

15.1 Dans les circonstances réglementaires,
une personne— demandeur de brevet, breveté
ou autre— est tenue d’être représentée par un
agent de brevets dans toute affaire devant le
Bureau des brevets.

120. (1) Le paragraphe 27(2) de la version
française de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

(2) L’inventeur ou son représentant légal
doit, conformément aux règlements, déposer
une demande qui comprend une pétition et un
mémoire descriptif de l’invention et payer la
taxe réglementaire.

(2) Les paragraphes 27(6) et (7) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(5.1) Dans le cas d’une machine ou dans tout
autre cas où, pour l’intelligence de l’invention,
il peut être fait usage de dessins, le demandeur
fournit, dans sa demande, des dessins représen-
tant clairement toutes les parties de l’invention.

(5.2) Chaque dessin comporte les renvois
correspondant au mémoire descriptif. Le com-
missaire peut, à son appréciation, exiger de
nouveaux dessins ou dispenser de l’obligation
de fournir tout dessin.

(6) Si, à la date de dépôt, la demande ne
remplit pas les conditions prévues au para-
graphe (2) autres que le paiement de la taxe
réglementaire, le commissaire doit, par avis,
requérir le demandeur de les remplir au plus tard
à la date réglementaire.

(7) Si, à la date de dépôt, la taxe réglemen-
taire visée au paragraphe (2) n’a pas été payée,
le commissaire doit, par avis, requérir le
demandeur de la payer et de payer la surtaxe
réglementaire au plus tard à la date réglemen-
taire.

121. Les articles 27.1 et 28 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

27.01 (1) Sous réserve des exigences régle-
mentaires, le demandeur peut, dans le délai
réglementaire, fournir au commissaire une
déclaration énonçant que le renvoi à la demande

Représentation
par un agent de
brevets

1993, ch. 15,
art. 31

Dépôt de la
demande

1993, ch. 15,
art. 31

Dessins

Précisions

Conditions non
remplies

Non-paiement de
la taxe
réglementaire

L.R., ch. 33
(3e suppl.),
art. 9; 1993,
ch. 15, art. 32 et
33

Renvoi à une
demande
déposée
antérieurement
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Specification or
drawing deemed
in application

Maintenance
fees

Late fee and
notice

Prescribed fee
deemed paid on
prescribed date

Patent not
invalid

Filing date

specified previously filed application for a
patent is being submitted instead of all or part
of the specification contained in or a drawing
that is required to be contained in the applica-
tion. The prescribed period shall not end later
than six months after the earliest date on which
the Commissioner receives any document or
information under subsection 28(1).

(2) If the applicant submits the statement
within the prescribed period and meets the
prescribed requirements, the specification or
drawing in the previously filed application is
deemed to have been contained in the applica-
tion on the date on which the Commissioner
receives the statement.

27.1 (1) To maintain an application for a
patent in effect, the prescribed fees shall be paid
on or before the prescribed dates.

(2) If a prescribed fee is not paid on or before
the applicable prescribed date,

(a) the prescribed late fee shall be paid, in
addition to the prescribed fee; and

(b) the Commissioner shall send a notice to
the applicant stating that the application will
be deemed to be abandoned if the prescribed
fee and late fee are not paid before the later of
the end of six months after the applicable
prescribed date and the end of two months
after the date of the notice.

(3) If the prescribed fee and late fee are paid
before a notice is sent or, if a notice is sent, the
prescribed fee and late fee are paid before the
later of the end of six months after the
applicable prescribed date and the end of two
months after the date of the notice, the
prescribed fee shall be deemed to have been
paid on the applicable prescribed date.

(4) A patent shall not be declared invalid by
reason only that the application on the basis of
which the patent was granted was not main-
tained in effect.

28. (1) Subject to subsections 28.01(2) and
36(4), the filing date of an application for a
patent in Canada is the date on which the

de brevet antérieurement déposée qu’il précise
tient lieu de tout ou partie des dessins ou du
mémoire descriptif qui doivent être compris
dans sa demande de brevet. Le délai réglemen-
taire se termine au plus tard six mois après la
première date où le commissaire reçoit des
documents ou renseignements visés au para-
graphe 28(1).

(2) Si le demandeur fournit la déclaration
dans le délai imparti et satisfait aux exigences
réglementaires, les dessins et le mémoire
descriptif qui sont compris dans la demande
antérieurement déposée sont réputés faire partie
de la demande de brevet du demandeur à la date
où le commissaire reçoit la déclaration.

27.1 (1) Afin de maintenir une demande de
brevet en état, les taxes réglementaires doivent
être payées au plus tard aux dates réglementai-
res.

(2) Si une taxe réglementaire n’est pas payée
au plus tard à la date réglementaire applicable :

a) la surtaxe réglementaire doit être payée en
plus de la taxe réglementaire;

b) le commissaire envoie au demandeur un
avis l’informant que sa demande sera réputée
abandonnée si la taxe et la surtaxe ne sont pas
payées dans les six mois qui suivent la date
réglementaire applicable ou, s’ils se terminent
plus tard, dans les deux mois qui suivent la
date de l’avis.

(3) Si la taxe et la surtaxe sont payées soit
avant l’envoi de l’avis, soit, dans le cas où celui-
ci a été envoyé, dans les six mois qui suivent la
date réglementaire applicable ou, s’ils se
terminent plus tard, dans les deux mois qui
suivent la date de l’avis, la taxe réglementaire
est réputée avoir été payée à la date réglemen-
taire applicable.

(4) Un brevet ne peut être déclaré invalide du
seul fait qu’il a été accordé au titre d’une
demande qui n’a pas été maintenue en état.

28. (1) Sous réserve des paragraphes
28.01(2) et 36(4), la date de dépôt d’une
demande de brevet déposée au Canada est la
date à laquelle le commissaire reçoit les

Dessins et
mémoire
descriptif réputés
faire partie de la
demande

Taxes pour
maintenir une
demande en état

Surtaxe et avis

Taxe
réglementaire
réputée payée à
la date
réglementaire

Brevet non
invalide

Date de dépôt
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Outstanding
documents and
information

Application
deemed never
filed

Addition to
specification or
addition of
drawing to
application

Filing date

Commissioner receives the prescribed docu-
ments and information or, if they are received
on different dates, the latest of those dates.

(2) The Commissioner shall notify an appli-
cant whose application does not contain all of
the documents and information referred to in
subsection (1) of the documents and information
that are outstanding and require that the
applicant submit them within two months after
the date of the notice.

(3) If the Commissioner does not receive the
outstanding documents and information within
that two-month period, the application is
deemed never to have been filed. However,
any fees paid in respect of the application shall
not be refunded to the applicant.

28.01 (1) Subject to the regulations, an
applicant may, within the prescribed period,
add to the specification that is contained in their
application or add a drawing to their application
for a patent by submitting the addition to the
Commissioner along with a statement by the
applicant indicating that the addition is being
made under this section. The prescribed period
shall not end later than six months after the
earliest date on which the Commissioner
receives any document or information under
subsection 28(1).

(2) If an applicant submits an addition to the
Commissioner under subsection (1) and the
addition is not withdrawn within the prescribed
period, the filing date of the application is the
later of the date on which the Commissioner
receives the addition and the filing date referred
to in subsection 28(1), unless

(a) the applicant has, on the earliest date on
which the Commissioner receives any docu-
ment or information under subsection 28(1),
made a request for priority in respect of the
application under section 28.4;

(b) the addition is completely contained in a
previously regularly filed application on
which the request for priority is based;

(c) the applicant requests, in accordance with
the regulations, that the filing date be the
filing date referred to in subsection 28(1); and

documents et renseignements réglementaires ou,
s’il les reçoit à des dates différentes, la dernière
d’entre elles.

(2) Le commissaire avise le demandeur dont
la demande ne contient pas tous ces documents
et renseignements des documents et renseigne-
ments manquants et exige qu’il les soumette
dans les deux mois suivant la date de l’avis.

(3) Si le commissaire ne les reçoit pas dans
ce délai, la demande est réputée n’avoir jamais
été déposée. Les taxes payées dans le cadre de la
demande ne sont toutefois pas remboursables.

28.01 (1) Sous réserve des règlements, le
demandeur peut, dans le délai réglementaire qui
se termine au plus tard six mois après la
première date où le commissaire reçoit des
documents ou renseignements visés au para-
graphe 28(1), ajouter des éléments au mémoire
descriptif compris dans sa demande de brevet ou
ajouter un dessin à celle-ci en les fournissant au
commissaire et en y joignant une déclaration
précisant que l’ajout est fait en vertu du présent
article.

(2) Le cas échéant et si les éléments ou le
dessin ne sont pas retirés dans le délai
réglementaire, la date de dépôt de la demande
est la date où le commissaire reçoit les éléments
ou le dessin ou, si elle est postérieure, la date de
dépôt visée au paragraphe 28(1), sauf si les
conditions ci-après sont réunies :

a) à la première date où le commissaire
reçoit des documents ou renseignements visés
au paragraphe 28(1), le demandeur a pré-
senté, à l’égard de sa demande, une demande
de priorité en vertu de l’article 28.4;

b) les éléments ou le dessin sont entièrement
compris dans la demande de brevet antérieu-
rement déposée de façon régulière sur
laquelle la demande de priorité est fondée;

c) le demandeur demande, conformément
aux règlements, que la date de dépôt soit
celle visée au paragraphe 28(1);

Documents et
renseignements
manquants

Demande
réputée n’avoir
jamais été
déposée

Ajout d’éléments
au mémoire
descriptif ou
d’un dessin

Date de dépôt
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application

1993, c. 15, s. 33

1993, c. 15, s. 33

1993, c. 15, s. 33

2001, c. 34, s. 63

Requirements
for request

(d) the applicant complies with any pre-
scribed requirements.

(3) In the circumstances set out in paragraphs
(2)(a) to (d), the addition is deemed to have
been contained in the application on its filing
date for the purposes of subsections 38.2(2) and
(3).

122. Paragraph 28.1(1)(b) of the French
version of the Act is replaced by the
following:

b) à cette date, il s’est écoulé, depuis la date
de dépôt de la demande déposée antérieure-
ment, au plus douze mois;

123. Paragraph 28.2(1)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) before the one-year period immediately
preceding the filing date or, if the claim date
is before that period, before the claim date by
the applicant, or by a person who obtained
knowledge, directly or indirectly, from the
applicant, in such a manner that the subject-
matter became available to the public in
Canada or elsewhere;

124. Paragraph 28.3(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) information disclosed before the one-year
period immediately preceding the filing date
or, if the claim date is before that period,
before the claim date by the applicant, or by a
person who obtained knowledge, directly or
indirectly, from the applicant in such a
manner that the information became available
to the public in Canada or elsewhere; and

125. (1) Subsection 28.4(2) of the Act is
replaced by the following:

(2) The request for priority shall be made in
accordance with the regulations and the appli-
cant shall submit to the Commissioner the filing
date, the name of the country or office of filing
and the number of each previously regularly
filed application on which the request is based.

d) le demandeur satisfait aux exigences
réglementaires.

(3) Dans les cas où les alinéas (2)a) à d)
s’appliquent, pour l’application des paragraphes
38.2(2) et (3), les éléments ou le dessin sont
réputés avoir été compris dans la demande à sa
date de dépôt.

122. L’alinéa 28.1(1)b) de la version fran-
çaise de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

b) à cette date, il s’est écoulé, depuis la date
de dépôt de la demande déposée antérieure-
ment, au plus douze mois;

123. L’alinéa 28.2(1)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) soit plus d’un an avant la date de dépôt de
celle-ci, soit, si la date de la revendication est
antérieure au début de cet an, avant la date de
la revendication, avoir fait, de la part du
demandeur ou d’un tiers ayant obtenu de lui
l’information à cet égard de façon directe ou
autrement, l’objet d’une communication qui
l’a rendu accessible au public au Canada ou
ailleurs;

124. L’alinéa 28.3a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) qui a été faite, soit plus d’un an avant la
date de dépôt de la demande, soit, si la date
de la revendication est antérieure au début de
cet an, avant la date de la revendication, par le
demandeur ou un tiers ayant obtenu de lui
l’information à cet égard de façon directe ou
autrement, de manière telle qu’elle est
devenue accessible au public au Canada ou
ailleurs;

125. (1) Le paragraphe 28.4(2) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(2) Le demandeur la présente selon les
modalités réglementaires; il doit aussi fournir
au commissaire le nom du pays ou du bureau où
a été déposée toute demande de brevet sur
laquelle la demande de priorité est fondée, ainsi
que la date de dépôt et le numéro de cette
demande de brevet.

Éléments ou
dessin réputés
avoir été compris
dans la demande

1993, ch. 15,
art. 33

1993, ch. 15,
art. 33

1993, ch. 15,
art. 33

2001, ch. 34,
art. 63

Conditions
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1993, c. 15, s. 33

Retrait de la
demande

1993, c. 15, s. 33

1993, c. 15, s. 33

Filing date
deemed to be
within 12
months

(2.1) A request for priority is deemed never
to have been made if the request is not made in
accordance with the regulations or if the
applicant does not submit the information, other
than the number of each previously regularly
filed application, required under subsection (2).

(2) Subsection 28.4(3) of the French ver-
sion of the Act is replaced by the following:

(3) Le demandeur peut, selon les modalités
réglementaires, retirer la demande de priorité à
l’égard de la demande déposée antérieurement;
si elle est fondée sur plusieurs demandes, il peut
la retirer à l’égard de toutes celles-ci ou d’une
ou de plusieurs d’entre elles.

(3) The portion of paragraph 28.4(5)(a) of
the Act before subparagraph (i) is replaced
by the following:

(a) on the filing date of one of the following
applications, as the case may be, more than
12 months have elapsed since the filing date
of the previously regularly filed application:

(4) The portion of paragraph 28.4(5)(b) of
the English version of the Act before
subparagraph (i) is replaced by the follow-
ing:

(b) before the filing date of the application
referred to in one of subparagraphs (a)(i) to
(iv), as the case may be, another application

(5) Section 28.4 of the Act is amended by
adding the following after subsection (5):

(6) Subject to the regulations, for the pur-
poses of paragraph 28.1(1)(b) and subpara-
graphs 28.2(1)(d)(iii) and 28.4(5)(a)(i) and (ii),
the filing date of the pending application or the
co-pending application, as the case may be,
shall be deemed to be within 12 months after the
filing date of the previously regularly filed
application if

(a) the filing date of the pending application
or the co-pending application, as the case
may be, is more than 12 months after the

(2.1) La demande de priorité est réputée
n’avoir jamais été présentée si le demandeur ne
la présente pas selon les modalités réglementai-
res ou ne fournit pas les renseignements— au-
tres que le numéro— exigés au paragraphe (2).

(2) Le paragraphe 28.4(3) de la version
française de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

(3) Le demandeur peut, selon les modalités
réglementaires, retirer la demande de priorité à
l’égard de la demande déposée antérieurement;
si elle est fondée sur plusieurs demandes, il peut
la retirer à l’égard de toutes celles-ci ou d’une
ou de plusieurs d’entre elles.

(3) L’alinéa 28.4(5)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) à la date de dépôt de la demande à l’égard
de laquelle une demande de priorité a été
présentée, il s’est écoulé, depuis la date de
dépôt de la demande antérieurement déposée,
plus de douze mois;

(4) Le passage de l’alinéa 28.4(5)b) de la
version anglaise de la même loi précédant le
sous-alinéa (i) est remplacé par ce qui suit :

(b) before the filing date of the application
referred to in one of subparagraphs (a)(i) to
(iv), as the case may be, another application

(5) L’article 28.4 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(5), de ce qui suit :

(6) Sous réserve des règlements, pour l’ap-
plication de l’alinéa 28.1(1)b), du sous-alinéa
28.2(1)d)(iii) et, dans la mesure où il s’applique
aux articles 28.1 et 28.2, de l’alinéa 28.4(5)a), il
est réputé, à la date de dépôt de la demande à
l’égard de laquelle une demande de priorité a été
présentée ou pourrait l’être, s’être écoulé au plus
douze mois depuis la date de dépôt de la
demande déposée antérieurement, si :

Demande
réputée n’avoir
jamais été
présentée

1993, ch. 15,
art. 33

Retrait de la
demande

1993, ch. 15,
art. 33

1993, ch. 15,
art. 33

Délai d’au plus
douze mois
réputé écoulé
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1993, c. 15, s. 34

1993, c. 15, s. 38

Prescribed time

Late fee and
notice

filing date of the previously regularly filed
application but within two months after the
end of those 12 months; and

(b) the applicant, within the prescribed time,

(i) makes a request to the Commissioner
for this subsection to apply,

(ii) states, in the request, that the failure to
file the pending application or the co-
pending application, as the case may be,
within 12 months after the filing date of the
previously regularly filed application was
unintentional, and

(iii) complies with any prescribed require-
ments.

(7) If subsection (6) applies, the Federal
Court may, by order, declare that subsection
never to have produced its effects if the Federal
Court determines that the failure referred to in
subparagraph (6)(b)(ii) was intentional.

126. Section 29 of the Act is repealed.

127. Paragraph 31(2)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) an applicant has agreed in writing to
transfer a patent, when granted, to another
person or to a joint applicant and refuses to
proceed with the application, or

128. Subsection 35(2) of the Act is re-
placed by the following:

(2) The request shall be made within the
prescribed time and the prescribed fee shall be
paid within that time.

(3) If the request is not made or the
prescribed fee is not paid within the prescribed
time,

(a) the prescribed late fee shall be paid, in
addition to the prescribed fee; and

(b) the Commissioner shall send a notice to
the applicant stating that the application will
be deemed to be abandoned if the request is

a) à cette première date de dépôt, il s’est
écoulé plus de douze mois depuis cette
deuxième date de dépôt mais au plus deux
mois depuis l’expiration de ce délai de douze
mois;

b) le demandeur, dans le délai réglementaire :

(i) présente au commissaire une requête
pour obtenir l’application du présent para-
graphe,

(ii) expose dans la requête le fait que son
omission de déposer sa demande dans les
douze mois de la date de dépôt de la
demande déposée antérieurement n’était
pas intentionnelle,

(iii) satisfait à toute exigence réglemen-
taire.

(7) En cas d’application du paragraphe (6), la
Cour fédérale peut, par ordonnance, déclarer
que ce paragraphe n’a jamais produit ses effets
si elle conclut que l’omission visée au sous-
alinéa (6)b)(ii) était intentionnelle.

126. L’article 29 de la même loi est abrogé.

127. L’alinéa 31(2)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) un demandeur a consenti par écrit à
transférer un brevet, une fois concédé, à une
autre personne ou à un codemandeur, et
refuse de poursuivre la demande;

128. Le paragraphe 35(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) La requête doit être faite et la taxe
réglementaire payée dans le délai réglementaire.

(3) Si la requête n’est pas faite ou la taxe
réglementaire n’est pas payée dans le délai
réglementaire :

a) la surtaxe réglementaire doit être payée en
plus de la taxe réglementaire;

b) le commissaire envoie au demandeur un
avis l’informant que sa demande sera réputée
abandonnée si la requête n’est pas faite et la
taxe et la surtaxe ne sont pas payées dans les
deux mois qui suivent la date de l’avis.

Pouvoir de la
Cour fédérale

1993, ch. 15,
art. 34

1993, ch. 15,
art. 38

Délai
réglementaire

Surtaxe et avis
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Non-application

1993, c. 15, s. 39

Original
application
abandoned

R.S., c. 33
(3rd Supp.),
s. 13; 1993,
c. 15, s. 40

1993, c. 15, s. 41

Modification du
mémoire
descriptif et des
dessins

1993, c. 15, s. 41

not made and the prescribed fee and late fee
are not paid before the end of two months
after the date of the notice.

(4) If the request is made and the prescribed
fee and late fee are paid before a notice is sent
or, if a notice has been sent, the request is made
and the prescribed fee and late fee are paid
before the end of two months after the date of
the notice, the request shall be deemed to have
been made and the prescribed fee shall be
deemed to have been paid within the prescribed
time.

(5) The Commissioner may by a notice sent
to the applicant, require that the request be made
and the prescribed fee be paid within the
prescribed time. However, the Commissioner
is not authorized to send the notice if the
prescribed time would end after the prescribed
time referred to in subsection (2).

(6) If a notice is sent under subsection (5),
subsections (2) to (4) do not apply.

129. Subsection 36(3) of the Act is re-
placed by the following:

(3) If an original application mentioned in
subsection (2) or (2.1) is deemed to be
abandoned and is not reinstated, the time for
filing a divisional application ends on the later
of the day on which the original application is
deemed to be abandoned and the end of the
prescribed time referred to in subsection 73(3).

130. The heading before section 37 and
sections 37 and 38 of the Act are replaced by
the following:

BIOLOGICAL MATERIALS

131. (1) Subsection 38.2(1) of the French
version of the Act is replaced by the
following:

38.2 (1) Sous réserve des paragraphes (2) et
(3) et des règlements, les dessins et le mémoire
descriptif qui sont compris dans la demande de
brevet peuvent être modifiés avant la délivrance
du brevet.

(2) Subsections 38.2(2) and (3) of the Act
are replaced by the following:

(4) Si la requête est faite et la taxe et la
surtaxe sont payées soit avant l’envoi de l’avis,
soit, dans le cas où celui-ci a été envoyé, dans
les deux mois qui suivent la date de l’avis, la
requête est réputée avoir été faite et la taxe
réglementaire payée dans le délai réglementaire.

(5) Le commissaire peut, par avis envoyé au
demandeur, exiger que la requête soit faite et la
taxe réglementaire payée dans le délai régle-
mentaire; il ne peut toutefois exercer ce pouvoir
à partir du moment où ce délai expirerait après
le délai réglementaire visé au paragraphe (2).

(6) Tout avis envoyé au titre du paragraphe
(5) rend inapplicables les paragraphes (2) à (4).

129. Le paragraphe 36(3) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(3) Si la demande originale est réputée
abandonnée et n’est pas rétablie, le délai pour
le dépôt d’une demande complémentaire se
termine à la date où la demande originale est
réputée abandonnée ou, si elle est postérieure, à
la date d’expiration du délai réglementaire visé
au paragraphe 73(3).

130. L’intertitre précédant l’article 37 et
les articles 37 et 38 de la même loi sont
remplacés par ce qui suit :

MATIÈRES BIOLOGIQUES

131. (1) Le paragraphe 38.2(1) de la
version française de la même loi est remplacé
par ce qui suit :

38.2 (1) Sous réserve des paragraphes (2) et
(3) et des règlements, les dessins et le mémoire
descriptif qui sont compris dans la demande de
brevet peuvent être modifiés avant la délivrance
du brevet.

(2) Les paragraphes 38.2(2) et (3) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

Requête réputée
faite et taxe
réglementaire
réputée payée
dans le délai
réglementaire

Examen requis

Non-application

1993, ch. 15,
art. 39

Abandon de la
demande
originale

L.R., ch. 33
(3e suppl.),
art. 13; 1993,
ch. 15, art. 40

1993, ch. 15,
art. 41

Modification du
mémoire
descriptif et des
dessins

1993, ch. 15,
art. 41
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R.S., c. 33
(3rd Supp.),
s. 16; 1993,
c. 15, s. 43

Maintenance
fees

Late fee and
notice

(2) The specification and drawings may not
be amended to add matter not reasonably to be
inferred from the specification or drawings
contained in the application on its filing date.

(3) However, if all or part of the text matter
of the specification or drawings contained in the
application on its filing date is in a language
other than English or French, the specification
and drawings may not be amended to add matter
not reasonably to be inferred from both

(a) the specification or drawings contained in
the application on its filing date, and

(b) the specification or drawings contained in
the application immediately after the text
matter is replaced by an English or French
translation, in accordance with the regula-
tions.

(4) Subsections (2) and (3) do not apply if it
is admitted in the specification that the matter is
prior art with respect to the application.

132. Section 46 of the Act is replaced by
the following:

46. (1) To maintain the rights accorded by a
patent issued under this Act in effect, the
prescribed fees shall be paid on or before the
prescribed dates.

(2) If a prescribed fee is not paid on or before
the applicable prescribed date,

(a) the prescribed late fee shall be paid, in
addition to the prescribed fee; and

(b) the Commissioner shall send a notice to
the patentee stating that the term limited for
the duration of the patent will be deemed to
have expired if the prescribed fee and late fee
are not paid before the later of the end of six

(2) Les dessins et le mémoire descriptif ne
peuvent être modifiés pour y ajouter des
éléments qui ne peuvent raisonnablement s’in-
férer des dessins ou du mémoire descriptif qui
sont compris dans la demande à sa date de
dépôt.

(3) Toutefois, si tout ou partie du texte des
dessins ou du mémoire descriptif qui sont
compris dans la demande à sa date de dépôt
est dans une langue autre que le français ou
l’anglais, les dessins et le mémoire descriptif ne
peuvent être modifiés pour y ajouter des
éléments qui ne peuvent raisonnablement s’in-
férer à la fois :

a) des dessins ou du mémoire descriptif qui
sont compris dans la demande à sa date de
dépôt;

b) des dessins ou du mémoire descriptif qui
sont compris dans la demande immédiate-
ment après que le texte dans la langue autre
que le français ou l’anglais a été remplacé,
conformément aux règlements, par une tra-
duction en français ou en anglais.

(4) La mention dans le mémoire descriptif
que les éléments en cause sont des inventions ou
découvertes antérieures rend inapplicables les
paragraphes (2) et (3).

132. L’article 46 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

46. (1) Afin de maintenir en état les droits
conférés par un brevet délivré sous le régime de
la présente loi, les taxes réglementaires doivent
être payées au plus tard aux dates réglementai-
res.

(2) Si une taxe réglementaire n’est pas payée
au plus tard à la date réglementaire applicable :

a) la surtaxe réglementaire doit être payée en
plus de la taxe réglementaire;

b) le commissaire envoie au titulaire du
brevet un avis l’informant que son brevet
sera réputé périmé si la taxe et la surtaxe ne
sont pas payées dans les six mois qui suivent
la date réglementaire applicable ou, s’ils se
terminent plus tard, dans les deux mois qui
suivent la date de l’avis.

Limite

Texte dans une
langue autre que
le français ou
l’anglais

Non-application
des paragraphes
(2) et (3)

L.R., ch. 33
(3e suppl.),
art. 16; 1993,
ch. 15, art. 43

Taxes pour
maintenir des
droits en état

Surtaxe et avis
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months after the applicable prescribed date
and the end of two months after the date of
the notice.

(3) If the prescribed fee and late fee are paid
before a notice is sent or, if a notice is sent, the
prescribed fee and late fee are paid before the
later of the end of six months after the
applicable prescribed date and the end of two
months after the date of the notice, the
prescribed fee shall be deemed to have been
paid on the applicable prescribed date.

(4) If the prescribed fee and late fee are not
paid before the later of the end of six months
after the applicable prescribed date and the end
of two months after the date of the notice, the
term limited for the duration of the patent shall
be deemed to have expired on the applicable
prescribed date.

(5) Subject to the regulations, if the term
limited for the duration of a patent is deemed to
have expired under subsection (4), that subsec-
tion is deemed never to have produced its
effects if

(a) the patentee, within the prescribed time,

(i) makes a request to the Commissioner
for the term limited for the duration of the
patent to never have been deemed to have
expired,

(ii) states, in the request, the reasons for
the failure to pay the prescribed fee and
late fee before the later of the end of six
months after the applicable prescribed date
and the end of two months after the date of
the notice, and

(iii) pays the prescribed fee, the late fee
and any additional prescribed fee; and

(b) the Commissioner determines that the
failure occurred in spite of the due care
required by the circumstances having been
taken and informs the patentee of this
determination.

(6) If subsection (5) applies, the Federal
Court may, by order, declare the term limited
for the duration of the patent to have expired on
the applicable prescribed date if the Federal
Court determines either

(3) Si la taxe et la surtaxe sont payées soit
avant l’envoi de l’avis, soit, dans le cas où celui-
ci a été envoyé, dans les six mois qui suivent la
date réglementaire applicable ou, s’ils se
terminent plus tard, dans les deux mois qui
suivent la date de l’avis, la taxe réglementaire
est réputée avoir été payée à la date réglemen-
taire applicable.

(4) Si la taxe et la surtaxe ne sont pas payées
dans les six mois qui suivent la date réglemen-
taire applicable ou, s’ils se terminent plus tard,
dans les deux mois qui suivent la date de l’avis,
le brevet est réputé périmé à la date réglemen-
taire applicable.

(5) Si le brevet est réputé périmé, sous
réserve des règlements, le paragraphe (4) est
réputé n’avoir jamais produit ses effets si :

a) le titulaire du brevet, dans le délai
réglementaire :

(i) présente au commissaire une requête
pour obtenir que le brevet n’ait jamais été
réputé périmé,

(ii) expose dans la requête les raisons pour
lesquelles il a omis de payer les taxe et
surtaxe réglementaires dans les six mois
qui suivent la date réglementaire applicable
ou, s’ils se terminent plus tard, dans les
deux mois qui suivent la date de l’avis,

(iii) paie les taxe et surtaxe réglementaires
et toute taxe réglementaire additionnelle;

b) le commissaire décide que l’omission a
été commise bien que la diligence requise en
l’espèce ait été exercée et avise le titulaire du
brevet de sa décision.

(6) En cas d’application du paragraphe (5), la
Cour fédérale peut, par ordonnance, déclarer le
brevet périmé à la date réglementaire applicable
si elle conclut que, selon le cas :

Taxe
réglementaire
réputée payée à
la date
réglementaire

Brevet réputé
périmé à la date
réglementaire

Paragraphe (4)
réputé n’avoir
jamais produit
ses effets

Pouvoir de la
Cour fédérale
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(a) that the statement of the reasons referred
to in subparagraph (5)(a)(ii) contains a
material allegation that is untrue, or

(b) that, if paragraph (5)(b) applies, the
failure referred to in subparagraph (5)(a)(ii)
did not occur in spite of the due care required
by the circumstances having been taken.

133. (1) The portion of subsection 48(1) of
the Act after paragraph (b) is replaced by the
following:

the patentee may, on payment of a prescribed
fee, make a disclaimer of the parts that the
patentee does not claim to hold by virtue of the
patent or a transfer of the patent.

(2) Subsection 48(5) of the Act is repealed.

134. The heading before section 49 and
sections 49 to 51 of the Act are replaced by
the following:

TRANSFERS

49. (1) A patent, an application for a patent,
and the right or interest in an invention are
transferable, in whole or in part.

(2) The Commissioner shall, subject to the
regulations, record the transfer of an application
for a patent on the request of the applicant or,
upon receipt of evidence satisfactory to the
Commissioner of the transfer, on the request of
a transferee of the application.

(3) The Commissioner shall, subject to the
regulations, record the transfer of a patent on the
request of the patentee or, upon receipt of
evidence satisfactory to the Commissioner of
the transfer, on the request of a transferee of the
patent.

(4) A transfer of a patent that has not been
recorded is void against a subsequent transferee
if the transfer to the subsequent transferee has
been recorded.

a) l’exposé des raisons visé au sous-alinéa
(5)a)(ii) comprend quelque allégation impor-
tante qui n’est pas conforme à la vérité;

b) en cas d’application de l’alinéa (5)b),
l’omission visée à ce sous-alinéa n’a pas été
commise bien que la diligence requise en
l’espèce ait été exercée.

133. (1) Le passage du paragraphe 48(1)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

48. (1) Le breveté peut, en acquittant la taxe
réglementaire, renoncer à tel des éléments qu’il
ne prétend pas retenir au titre du brevet, ou d’un
transfert de celui-ci, si, par erreur, accident ou
inadvertance, et sans intention de frauder ou de
tromper le public, dans l’un ou l’autre des cas
suivants :

(2) Le paragraphe 48(5) de la même loi est
abrogé.

134. L’intertitre précédant l’article 49 et
les articles 49 à 51 de la même loi sont
remplacés par ce qui suit :

TRANSFERTS

49. (1) Tout droit ou intérêt dans une
invention, toute demande de brevet et tout
brevet est transférable en tout ou en partie.

(2) Sous réserve des règlements, le commis-
saire inscrit le transfert de toute demande de
brevet sur demande du demandeur ou, à la
réception d’une preuve du transfert qu’il juge
satisfaisante, d’un cessionnaire de la demande.

(3) Sous réserve des règlements, le commis-
saire inscrit le transfert de tout brevet sur
demande du titulaire du brevet ou, à la réception
d’une preuve du transfert qu’il juge satisfai-
sante, d’un cessionnaire du brevet.

(4) Le transfert d’un brevet qui n’a pas été
inscrit est nul à l’égard d’un cessionnaire
subséquent si le transfert du brevet à celui-ci a
été inscrit.

L.R., ch. 33
(3e suppl.),
art. 17

Cas de
renonciation

L.R., ch. 33
(3e suppl.),
art. 19 et 20
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(5) The Commissioner shall remove the
recording of the transfer of an application for
a patent or the transfer of a patent on receipt of
evidence satisfactory to the Commissioner that
the transfer should not have been recorded.

(6) The Commissioner is not authorized to
remove the recording of a transfer of a patent for
the reason only that the transferor had pre-
viously transferred the patent to another person.

135. Subsection 55(2) of the Act is re-
placed by the following:

(2) A person is liable to pay reasonable
compensation to a patentee and to all persons
claiming under the patentee for any damage
sustained by the patentee or by any of those
persons by reason of any act on the part of that
person, after the specification contained in the
application for the patent became open to public
inspection, in English or French, under section
10 and before the grant of the patent, that would
have constituted an infringement of the patent if
the patent had been granted on the day the
specification became open to public inspection,
in English or French, under that section.

136. The Act is amended by adding the
following after section 55.1:

55.11 (1) This section applies only in re-
spect of the following patents:

(a) a patent that was granted on the basis of
an application

(i) in respect of which the prescribed fee
referred to in subsection 27.1(2) was not
paid on or before the applicable prescribed
date referred to in that subsection, without
taking into account subsection 27.1(3),

(ii) in respect of which a request referred
to in subsection 35(2) was not made and
the prescribed fee referred to in that
subsection was not paid within the pre-
scribed time referred to in that subsection,
without taking into account subsection
35(4), or

(iii) that was deemed abandoned under
paragraph 73(1)(a), (b), (e) or (f) or
subsection 73(2);

(5) Le commissaire supprime l’inscription du
transfert d’une demande de brevet ou du
transfert d’un brevet à la réception d’une preuve
qu’il juge satisfaisante que le transfert n’aurait
pas dû être inscrit.

(6) Il ne peut toutefois supprimer l’inscrip-
tion du transfert d’un brevet pour le seul motif
que le cédant avait déjà transféré le brevet à une
autre personne.

135. Le paragraphe 55(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) Est responsable envers le breveté et toute
personne se réclamant de celui-ci, à concurrence
d’une indemnité raisonnable, quiconque ac-
complit un acte leur faisant subir un dommage
après la date à laquelle le mémoire descriptif
compris dans la demande de brevet est devenu
accessible au public, en français ou en anglais,
sous le régime de l’article 10 et avant la date de
l’octroi du brevet, dans le cas où cet acte aurait
constitué une contrefaçon si le brevet avait été
octroyé à la date où ce mémoire descriptif est
ainsi devenu accessible.

136. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 55.1, de ce qui suit :

55.11 (1) Le présent article ne s’applique
qu’aux brevets suivants :

a) le brevet qui a été accordé au titre d’une
demande, selon le cas :

(i) pour laquelle la taxe réglementaire
visée au paragraphe 27.1(2) n’a pas été
payée au plus tard à la date réglementaire
applicable visée à ce paragraphe, compte
non tenu du paragraphe 27.1(3),

(ii) pour laquelle la requête visée au
paragraphe 35(2) n’a pas été faite— et la
taxe réglementaire visée à celui-ci n’a pas
été payée— dans le délai réglementaire
visé à ce paragraphe, compte non tenu du
paragraphe 35(4),

(iii) qui a été réputée abandonnée par
application des alinéas 73(1)a), b), e) ou
f) ou du paragraphe 73(2);

b) le brevet qui a été accordé au titre d’une
demande complémentaire qui, à la fois :

Suppression de
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transfert

Restriction

1993, ch. 15,
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Indemnité
raisonnable
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droits des tiers
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(b) a patent that was granted on the basis of a
divisional application that

(i) results, under subsection 36(2) or (2.1),
from the division of an original application
that is an application referred to in this
paragraph or paragraph (a), and

(ii) was filed after the beginning of the
period referred to in subsection (2) or, if it
is earlier, the period referred to in subsec-
tion (3), that applies to the patent granted
on the basis of the original application or
that would apply to that patent if it were
granted; and

(c) a patent in respect of which the pre-
scribed fee referred to in subsection 46(2)
was not paid on or before the applicable
prescribed date referred to in that subsection,
without taking into account subsection 46(3).

(2) No action for infringement of a patent
lies against a person in respect of an act that
would otherwise constitute an infringement of
the patent if that act is committed in good faith
by the person during a period that is estab-
lished by regulations made under paragraph
12(1)(j.74).

(3) If, during a period established by regula-
tions made under paragraph 12(1)(j.75), a
person, in good faith, committed an act that
would otherwise constitute an infringement of a
patent or made serious and effective prepara-
tions to commit that act,

(a) no action for infringement of the patent
lies against the person in respect of that act if
the person commits it after that period but
before the person transfers the business or the
part of the business in the course of which the
act was committed or the preparations were
made; and

(b) no action for infringement of the patent
lies, if the business or the part of the business
in the course of which the act was committed
or the preparations were made is transferred,
against the transferee in respect of that act if
the transferee commits it after the transfer but
before the transferee subsequently transfers
the business or the part of the business.

(i) résulte, au titre des paragraphes 36(2)
ou (2.1), de la division d’une demande
originale qui est une demande visée au
présent alinéa ou à l’alinéa a),

(ii) a été déposée après le début d’une
période— celle visée au paragraphe (2) ou,
si elle est antérieure, celle visée au
paragraphe (3)— qui s’applique au brevet
accordé au titre de la demande originale ou
qui s’appliquerait à un tel brevet s’il était
accordé;

c) le brevet à l’égard duquel la taxe régle-
mentaire visée au paragraphe 46(2) n’a pas
été payée au plus tard à la date réglementaire
applicable visée à ce paragraphe, compte non
tenu du paragraphe 46(3).

(2) Il ne peut être intenté d’action en
contrefaçon d’un brevet contre une personne à
l’égard d’un acte— qui par ailleurs constituerait
un acte de contrefaçon du brevet— qu’elle a
commis de bonne foi pendant une période
prévue par règlement pris en vertu de l’alinéa
12(1)j.74).

(3) Si, pendant une période prévue par
règlement pris en vertu de l’alinéa 12(1)j.75),
une personne a commis de bonne foi un acte qui
par ailleurs constituerait un acte de contrefaçon
d’un brevet ou a fait de bonne foi des préparatifs
effectifs et sérieux en vue de le commettre :

a) il ne peut être intenté d’action en contre-
façon du brevet contre elle à l’égard de cet
acte qu’elle commet après cette période mais
avant qu’elle ne transfère tout ou partie de
l’entreprise dans le cadre de laquelle l’acte a
été commis ou les préparatifs ont été faits;

b) en cas de transfert de tout ou partie de
l’entreprise dans le cadre de laquelle l’acte a
été commis ou les préparatifs ont été faits, il
ne peut être intenté d’action en contrefaçon
du brevet contre le cessionnaire à l’égard de
cet acte qu’il commet après le transfert mais
avant qu’il ne transfère lui-même tout ou
partie de l’entreprise.

Actes commis
pendant la
période

Actes commis
après la période
ou après un
transfert
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(4) No action for infringement of a patent
lies against a person in respect of the use or sale
of a specific article, machine, manufacture or
composition of matter if the person acquired the
specific article, machine, manufacture or com-
position of matter, directly or indirectly, from a
person who made it and against whom no action
for infringement of the patent lies under
subsection (2) or (3) for making that specific
article, machine, manufacture or composition of
matter.

137. (1) Subsection 73(1) of the Act is
replaced by the following:

73. (1) An application for a patent in Canada
shall be deemed to be abandoned if

(a) the applicant does not reply in good faith,
within the prescribed time, to any requisition
made by an examiner in connection with an
examination;

(b) the applicant does not comply with a
notice given under subsection 27(6);

(c) the prescribed fee and late fee referred to
in a notice sent under paragraph 27.1(2)(b)
are not paid before the later of the end of six
months after the applicable prescribed date
and the end of two months after the date of
the notice;

(d) the request referred to in a notice sent
under paragraph 35(3)(b) is not made and the
prescribed fee and late fee referred to in that
notice are not paid before the end of two
months after the date of the notice;

(e) the request referred to in a notice sent
under subsection 35(5) is not made and the
prescribed fee referred to in that notice is not
paid within the prescribed time; or

(f) the applicant does not pay the prescribed
fees stated to be payable in a notice of
allowance of patent within six months after
the date of the notice.

(2) Subsection 73(2) of the French version
of the Act is replaced by the following:

(4) Il ne peut être intenté d’action en
contrefaçon d’un brevet contre une personne à
l’égard de l’utilisation ou de la vente d’un
article, d’une machine, d’un objet manufacturé
ou d’une composition de matières si elle a
acquis l’article, la machine, l’objet manufacturé
ou la composition de matières, de façon directe
ou autrement, d’une personne qui l’a fabriqué et
contre laquelle il ne peut être intenté d’action en
contrefaçon du brevet, au titre des paragraphes
(2) ou (3), à l’égard de la fabrication de l’article,
de la machine, de l’objet manufacturé ou de la
composition de matières.

137. (1) Le paragraphe 73(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

73. (1) La demande de brevet est réputée
abandonnée si, selon le cas :

a) le demandeur omet de répondre de bonne
foi, dans le cadre d’un examen, à toute
demande de l’examinateur, dans le délai
réglementaire;

b) il omet de se conformer à l’avis mentionné
au paragraphe 27(6);

c) les taxe et surtaxe réglementaires men-
tionnées dans l’avis envoyé au titre de
l’alinéa 27.1(2)b) ne sont pas payées dans
les six mois qui suivent la date réglementaire
applicable ou, s’ils se terminent plus tard,
dans les deux mois qui suivent la date de
l’avis;

d) la requête mentionnée dans l’avis envoyé
au titre de l’alinéa 35(3)b) n’est pas faite et la
taxe et surtaxe réglementaires qui y sont
mentionnées ne sont pas payées dans les deux
mois qui suivent la date de l’avis;

e) la requête mentionnée dans l’avis envoyé
au titre du paragraphe 35(5) n’est pas faite et
la taxe réglementaire qui y est mentionnée
n’est pas payée dans le délai réglementaire;

f) le demandeur omet de payer les taxes
réglementaires mentionnées dans l’avis d’ac-
ceptation de la demande de brevet dans les
six mois qui suivent la date de l’avis.

(2) Le paragraphe 73(2) de la version
française de la même loi est remplacé par
ce qui suit :
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(2) Elle est aussi réputée abandonnée dans
les circonstances réglementaires.

(3) Subsection 73(3) of the Act is replaced
by the following:

(3) Subject to the regulations, an application
that is deemed to be abandoned is reinstated if

(a) the applicant, within the prescribed time,

(i) makes a request for reinstatement to the
Commissioner,

(ii) states, in the request, the reasons for
the failure to take the action that should
have been taken in order to avoid the
abandonment,

(iii) takes the action that should have been
taken in order to avoid the abandonment,
and

(iv) pays the prescribed fee; and

(b) the Commissioner determines that the
failure occurred in spite of the due care
required by the circumstances having been
taken and informs the applicant of this
determination.

(3.1) The Federal Court may, by order,
declare an application that is reinstated under
subsection (3) to never have been reinstated if
the Federal Court determines either

(a) that the statement of the reasons referred
to in subparagraph (3)(a)(ii) contains a
material allegation that is untrue, or

(b) that, if paragraph (3)(b) applies, the
failure referred to in subparagraph (3)(a)(ii)
did not occur in spite of the due care required
by the circumstances having been taken.

138. The Act is amended by adding the
following after section 73:

73.1 (1) A patent shall not be declared
invalid by reason only that the application on
the basis of which the patent was granted was
deemed to be abandoned and was not reinstated.

(2) Subsection (1) does not apply if the
Federal Court makes an order under subsection
73(3.1) in respect of the application on the basis
of which the patent was granted.

(2) Elle est aussi réputée abandonnée dans
les circonstances réglementaires.

(3) Le paragraphe 73(3) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(3) Sous réserve des règlements, la demande
de brevet est rétablie si :

a) le demandeur, dans le délai réglementaire :

(i) présente au commissaire une requête à
cet effet,

(ii) expose dans la requête les raisons pour
lesquelles il a omis de prendre les mesures
qui s’imposaient pour éviter l’abandon,

(iii) prend ces mesures,

(iv) paie la taxe réglementaire;

b) le commissaire décide que l’omission a
été commise bien que la diligence requise en
l’espèce ait été exercée et avise le demandeur
de sa décision.

(3.1) La Cour fédérale peut, par ordonnance,
déclarer que la demande de brevet rétablie au
titre du paragraphe (3) n’a jamais été ainsi
rétablie si elle conclut que, selon le cas :

a) l’exposé des raisons visé au sous-alinéa
(3)a)(ii) comprend quelque allégation impor-
tante qui n’est pas conforme à la vérité;

b) en cas d’application de l’alinéa (3)b),
l’omission visée à ce sous-alinéa n’a pas été
commise bien que la diligence requise en
l’espèce ait été exercée.

138. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 73, de ce qui suit :

73.1 (1) Un brevet ne peut être déclaré
invalide du seul fait qu’il a été accordé au titre
d’une demande qui a été réputée abandonnée
mais qui n’a pas été rétablie.

(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas si la
Cour fédérale rend une ordonnance en vertu du
paragraphe 73(3.1) relativement à la demande
au titre de laquelle le brevet a été accordé.
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139. Sections 78.1 and 78.2 of the Act are
replaced by the following:

78.1 (1) In sections 78.2, 78.21 and 78.5 to
78.56, “coming-into-force date” means the day
on which section 121 of the Economic Action
Plan 2014 Act, No. 2 comes into force.

(2) In sections 78.21, 78.22, 78.4, 78.5,
78.53 and 78.54, “filing date” means the date
on which an application for a patent in Canada
is filed, as determined in accordance with
section 78.2.

78.2 The filing date of an application for a
patent is

(a) with respect to an original application,

(i) if all of the following elements were
received by the Commissioner before
October 1, 1989, the date on which they
were received or, if they were received on
different dates, the latest of those different
dates:

(A) a statement that the granting of a
patent is sought, executed by the
applicant or by a patent agent on the
applicant’s behalf,

(B) a specification, including claims,

(C) any drawing referred to in the
specification,

(D) an abstract of the part of the
specification other than the claims,

(E) the fee set out in item 1 of Schedule
II to the Patent Rules as that item read
on the day on which the fee was
received,

(ii) if subparagraph (i) does not apply, one
or more of the following elements were
received by the Commissioner on or after
October 1, 1989 and all of the following
elements were received by the Commis-
sioner before October 1, 1996, the date on
which they were received or, if they were
received on different dates, the latest of
those different dates:

139. Les articles 78.1 et 78.2 de la même
loi sont remplacés par ce qui suit :

78.1 (1) Aux articles 78.2, 78.21 et 78.5 à
78.56, « date d’entrée en vigueur » s’entend de
la date d’entrée en vigueur de l’article 121 de la
Loi no 2 sur le plan d’action économique de
2014.

(2) Aux articles 78.21, 78.22, 78.4, 78.5,
78.53 et 78.54, « date de dépôt » s’entend de la
date du dépôt d’une demande de brevet déposée
au Canada, déterminée conformément à l’article
78.2.

78.2 La date de dépôt d’une demande de
brevet est la suivante :

a) s’agissant d’une demande originale :

(i) si le commissaire a reçu tous les
éléments ci-après avant le 1er octobre
1989, la date où il les a reçus ou, s’il les
a reçus à des dates différentes, la dernière
d’entre elles :

(A) une attestation portant que l’octroi
d’un brevet est demandé, signée par le
demandeur ou par un agent de brevets en
son nom,

(B) un mémoire descriptif, comprenant
les revendications,

(C) tout dessin auquel renvoie le mé-
moire descriptif,

(D) un abrégé de la partie du mémoire
descriptif distincte des revendications,

(E) la taxe prévue à l’article 1 de
l’annexe II des Règles sur les brevets,
dans la version de cet article à la date de
la réception de la taxe,

(ii) si le sous-alinéa (i) ne s’applique pas,
si le commissaire a reçu au moins un des
éléments ci-après le 1er octobre 1989 ou
après cette date et s’il les a tous reçus avant
le 1er octobre 1996, la date où il les a reçus
ou, s’il les a reçus à des dates différentes, la
dernière d’entre elles :

(A) une pétition signée par le deman-
deur ou par un agent de brevets en son
nom,

2001, ch. 10,
art. 3
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(A) a petition executed by the applicant
or by a patent agent on the applicant’s
behalf,

(B) a specification, including claims,

(C) any drawing referred to in the
specification,

(D) an abstract of the part of the
specification other than the claims,

(E) the fee set out in item 1 of Schedule
II to the Patent Rules as that item read
on the day on which the fee was
received,

(iii) if subparagraphs (i) and (ii) do not
apply, one or more of the following
elements were received by the Commis-
sioner on or after October 1, 1996 and all
of the following elements were received by
the Commissioner before June 2, 2007, the
date on which they were received or, if
they were received on different dates, the
latest of those different dates:

(A) an indication, in English or French,
that the granting of a Canadian patent is
sought,

(B) the applicant’s name,

(C) the address of the applicant or of
their patent agent,

(D) a document, in English or French,
that on its face appears to describe an
invention,

(E) the fee set out in item 1 of Schedule
II to the Patent Rules as that item read
on the day on which the fee was
received, and

(iv) if subparagraphs (i) to (iii) do not
apply, one or more of the following
elements were received by the Commis-
sioner on or after June 2, 2007 and all of
the following elements were received by
the Commissioner before the coming-into-
force date, the date on which they were
received or, if they were received on
different dates, the latest of those different
dates:

(B) un mémoire descriptif, comprenant
les revendications,

(C) tout dessin auquel renvoie le mé-
moire descriptif,

(D) un abrégé de la partie du mémoire
descriptif distincte des revendications,

(E) la taxe prévue à l’article 1 de
l’annexe II des Règles sur les brevets,
dans la version de cet article à la date de
la réception de la taxe,

(iii) si les sous-alinéas (i) et (ii) ne
s’appliquent pas, si le commissaire a reçu
au moins un des éléments ci-après le 1er

octobre 1996 ou après cette date et s’il les a
tous reçus avant le 2 juin 2007, la date où il
les a reçus ou, s’il les a reçus à des dates
différentes, la dernière d’entre elles :

(A) une indication en français ou en
anglais selon laquelle l’octroi d’un
brevet canadien est demandé,

(B) le nom du demandeur,

(C) l’adresse du demandeur ou de son
agent de brevets,

(D) un document rédigé en français ou
en anglais qui, à première vue, semble
décrire une invention,

(E) la taxe prévue à l’article 1 de
l’annexe II des Règles sur les brevets,
dans la version de cet article à la date de
la réception de la taxe,

(iv) si les sous-alinéas (i) à (iii) ne
s’appliquent pas, si le commissaire a reçu
au moins un des éléments ci-après le 2 juin
2007 ou après cette date et s’il les a tous
reçus avant la date d’entrée en vigueur, la
date où il les a reçus ou, s’il les a reçus à
des dates différentes, la dernière d’entre
elles :

(A) une indication en français ou en
anglais selon laquelle l’octroi d’un
brevet canadien est demandé,

(B) le nom du demandeur,

(C) l’adresse du demandeur ou de son
agent de brevets,
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Applications—
no filing date

Applications—
filing date before
October 1, 1989

2001, c. 10, s. 4

(A) an indication, in English or French,
that the granting of a Canadian patent is
sought,

(B) the applicant’s name,

(C) the address of the applicant or of
their patent agent,

(D) a document, in English or French,
that on its face appears to describe an
invention,

(E) either a small entity declaration, in
accordance with section 3.01 of the
Patent Rules as it read on the day on
which the declaration was received, and
the small entity fee set out in item 1 of
Schedule II to those Rules as that item
read on the day on which that fee was
received or the standard fee set out in
item 1 of that Schedule, as that item read
on the day on which that standard fee
was received; or

(b) with respect to a divisional application,
the filing date of the original application from
which the divisional application results,
determined in accordance with this section.

78.21 An application for a patent that is filed
before the coming-into-force date and that does
not have a filing date on the coming-into-force
date shall be deemed never to have been filed.

78.22 An application for a patent whose
filing date is before October 1, 1989 shall be
dealt with and disposed of in accordance with

(a) the provisions of this Act as they read
immediately before October 1, 1989, other
than the definition “legal representatives” in
section 2, subsections 4(2) and 7(1), sections
15 and 29, paragraph 31(2)(a) and sections
49 to 51; and

(b) the definition “legal representatives” in
section 2, subsections 4(2) and 7(1), sections
8.1, 15 and 15.1, paragraph 31(2)(a) and
sections 38.1, 49 and 78.2.

140. Sections 78.4 and 78.5 of the Act are
replaced by the following:

(D) un document rédigé en français ou
en anglais qui, à première vue, semble
décrire une invention,

(E) soit la déclaration du statut de petite
entité conforme à l’article 3.01 des
Règles sur les brevets, dans sa version
à la date de réception de la déclaration,
et la taxe applicable aux petites entités
prévue à l’article 1 de l’annexe II de ces
Règles, dans la version de cet article à la
date de la réception de la taxe, soit la
taxe générale prévue à cet article;

b) s’agissant d’une demande complémen-
taire, la date de dépôt de la demande originale
dont résulte la demande complémentaire
déterminée conformément au présent article.

78.21 La demande de brevet déposée avant
la date d’entrée en vigueur qui, à cette date, n’a
pas de date de dépôt est réputée ne pas avoir été
déposée.

78.22 La demande de brevet dont la date de
dépôt est antérieure au 1er octobre 1989 est régie
à la fois :

a) par les dispositions de la présente loi, dans
leur version antérieure au 1er octobre 1989, à
l’exception de la définition de « représentants
légaux » à l’article 2, des paragraphes 4(2) et
7(1), des articles 15 et 29, de l’alinéa 31(2)a)
et des articles 49 à 51;

b) par la définition de « représentants lé-
gaux » à l’article 2, les paragraphes 4(2) et
7(1), les articles 8.1, 15 et 15.1, l’alinéa
31(2)a) et les articles 38.1, 49 et 78.2.

140. Les articles 78.4 et 78.5 de la même
loi sont remplacés par ce qui suit :

Demandes—
aucune date de
dépôt

Demandes—
date de dépôt
antérieure au 1er

octobre 1989

2001, ch. 10,
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Applications—
filing date
October 1, 1989
to before
October 1, 1996

Applications—
filing date
October 1, 1996
to before
coming-into-
force date

Abandonment
before coming-
into-force date

Abandonment—
requisition or
notice before
coming-into-
force date

Abandonment—
section 97 of the
Patent Rules

Patents— filing
date before
October 1, 1989

78.4 Subject to sections 78.51 and 78.52, an
application for a patent whose filing date is on
or after October 1, 1989 but before October 1,
1996 shall be dealt with and disposed of in
accordance with

(a) the provisions of this Act, other than the
definition “filing date” in section 2, subsec-
tion 27(7), sections 27.01, 28 and 28.01 and
subsection 28.4(6); and

(b) subsection 27(2) as it read immediately
before October 1, 1996.

78.5 Subject to sections 78.51 and 78.52, an
application for a patent whose filing date is on
or after October 1, 1996 but before the coming-
into-force date shall be dealt with and disposed
of in accordance with the provisions of this Act,
other than the definition “filing date” in section
2, subsection 27(7), sections 27.01, 28 and
28.01 and subsection 28.4(6).

78.51 If an application for a patent was
deemed to be abandoned under section 73 as it
read immediately before the coming-into-force
date, that section 73 applies in respect of that
abandonment.

78.52 (1) If, on or after the coming-into-
force date, an applicant fails to do any act
described in paragraph 73(1)(a), (b), (e) or (f),
as those paragraphs read immediately before
that date, in respect of a requisition made or
notice given, as the case may be, before that
date, section 73 as it read immediately before
that date applies in respect of any abandonment
resulting from the failure.

(2) If, on or after the coming-into-force date,
an applicant fails to do any act described in
section 97 of the Patent Rules, as that section
read immediately before that date, in respect of
a requisition of the Commissioner that was
given before that date, section 73 as it read
immediately before that date applies in respect
of any abandonment resulting from the failure.

78.53 Subject to subsection 78.55(2), any
matter arising on or after the coming-into-force
date, in respect of a patent granted on the basis

78.4 Sous réserve des articles 78.51 et 78.52,
la demande de brevet dont la date de dépôt est le
1er octobre 1989 ou est postérieure à cette date
mais antérieure au 1er octobre 1996 est régie à la
fois :

a) par les dispositions de la présente loi, à
l’exception de la définition de « date de
dépôt » à l’article 2, du paragraphe 27(7),
des articles 27.01, 28 et 28.01 et du
paragraphe 28.4(6);

b) par le paragraphe 27(2), dans sa version
antérieure au 1er octobre 1996.

78.5 Sous réserve des articles 78.51 et 78.52,
la demande de brevet dont la date de dépôt est le
1er octobre 1996 ou est postérieure à cette date
mais antérieure à la date d’entrée en vigueur est
régie par les dispositions de la présente loi, à
l’exception de la définition de « date de dépôt »
à l’article 2, du paragraphe 27(7), des articles
27.01, 28 et 28.01 et du paragraphe 28.4(6).

78.51 Si une demande de brevet est réputée
abandonnée au titre de l’article 73, dans sa
version antérieure à la date d’entrée en vigueur,
cet article s’applique à l’abandon.

78.52 (1) Si, à la date d’entrée en vigueur ou
après cette date, le demandeur omet d’accomplir
l’un des actes mentionnés aux alinéas 73(1)a),
b), e) ou f), dans leur version antérieure à cette
date, à l’égard d’une demande de l’examinateur
faite ou d’un avis envoyé, selon le cas, avant
cette date, l’article 73, dans sa version antérieure
à cette date, s’applique à l’abandon qui résulte
de l’omission.

(2) Si, à la date d’entrée en vigueur ou après
cette date, le demandeur omet d’accomplir
l’acte mentionné à l’article 97 des Règles sur
les brevets, dans sa version antérieure à cette
date, à l’égard d’une demande du commissaire
faite avant cette date, l’article 73, dans sa
version antérieure à cette date, s’applique à
l’abandon qui résulte de l’omission.

78.53 Sous réserve du paragraphe 78.55(2),
toute question soulevée à compter de la date
d’entrée en vigueur relativement à un brevet

Demandes—
date de dépôt le
1er octobre 1989
ou après cette
date mais avant
le 1er octobre
1996

Demandes—
date de dépôt le
1er octobre 1996
ou après cette
date mais avant
la date d’entrée
en vigueur

Abandon avant
la date d’entrée
en vigueur

Abandon—
demande de
l’examinateur
faite ou avis
envoyé avant la
date d’entrée en
vigueur

Abandon—
article 97 des
Règles sur les
brevets

Brevets— date
de dépôt
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octobre 1989
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date October 1,
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item 31 of
Schedule II to
Patent Rules

Application of
section 46—
item 32 of
Schedule II to
Patent Rules

Non-application
of subsection
27.1(4) and
section 73.1

Reissued patents

of an application whose filing date is before
October 1, 1989, shall be dealt with and
disposed of in accordance with

(a) the provisions of this Act, other than the
definitions “claim date”, “filing date” and
“request for priority” in section 2, sections
10, 27 to 28.4, 34.1 to 36, 38.2 and 55 and
paragraphs 55.11(1)(a) and (b); and

(b) sections 10 and 55 and subsections 61(1)
and (3), as they read immediately before
October 1, 1989.

78.54 Subject to subsection 78.55(1) and
section 78.56, any matter arising on or after
the coming-into-force date in respect of a patent
granted on the basis of an application whose
filing date is on or after October 1, 1989 but
before the coming-into-force date shall be dealt
with and disposed of in accordance with the
provisions of this Act, other than the definition
“filing date” in section 2 and section 28.

78.55 (1) If the time, not including a period
of grace, set out in item 31 of Schedule II to the
Patent Rules to pay the applicable fee to
maintain the rights accorded by a patent in
effect ends before the coming-into-force date,
section 46 as it read immediately before the
coming-into-force date applies in respect of that
fee.

(2) If the time, not including a period of
grace, set out in item 32 of Schedule II to the
Patent Rules to pay the applicable fee to
maintain the rights accorded by a patent in
effect ends before the coming-into-force date,
section 46 as it read immediately before the
coming-into-force date applies in respect of that
fee.

78.56 Subsection 27.1(4) and section 73.1 do
not apply to a patent that was granted before the
coming-into-force date or to a reissued patent if
the original patent was granted before that date.

78.57 For greater certainty, for the purposes
of sections 78.53 and 78.54, a reissued patent is
considered to be issued on the basis of the
original application.

accordé au titre d’une demande dont la date de
dépôt est antérieure au 1er octobre 1989 est
régie, à la fois :

a) par les dispositions de la présente loi, à
l’exception des définitions de « date de
dépôt » et « demande de priorité » à l’article
2, des articles 10, 27 à 28.4, 34.1 à 36, 38.2 et
55 et des alinéas 55.11(1)a) et b);

b) par les articles 10 et 55 et les paragraphes
61(1) et (3), dans leur version antérieure au
1er octobre 1989.

78.54 Sous réserve du paragraphe 78.55(1)
et de l’article 78.56, toute question soulevée à
compter de la date d’entrée en vigueur relative-
ment à un brevet accordé au titre d’une demande
dont la date de dépôt est le 1er octobre 1989 ou
est postérieure à cette dernière date mais
antérieure à la date d’entrée en vigueur est régie
par les dispositions de la présente loi, à
l’exception de la définition de « date de dépôt »,
à l’article 2, et de l’article 28.

78.55 (1) Si le délai— compte non tenu du
délai de grâce— prévu à l’article 31 de l’annexe
II des Règles sur les brevets pour payer la taxe
applicable pour le maintien en état des droits
conférés par un brevet a expiré avant la date
d’entrée en vigueur, l’article 46, dans sa version
antérieure à cette date, s’applique à cette taxe.

(2) Si le délai— compte non tenu du délai de
grâce— prévu à l’article 32 de l’annexe II des
Règles sur les brevets pour payer la taxe
applicable pour le maintien en état des droits
conférés par un brevet a expiré avant la date
d’entrée en vigueur, l’article 46, dans sa version
antérieure à cette date, s’applique à cette taxe.

78.56 Le paragraphe 27.1(4) et l’article 73.1
ne s’appliquent pas au brevet accordé avant la
date d’entrée en vigueur ni au brevet redélivré si
le brevet original avait été accordé avant cette
date.

78.57 Il est entendu que, pour l’application
des articles 78.53 et 78.54, les brevets redélivrés
sont considérés comme délivrés au titre des
demandes originales.

Brevets— date
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octobre 1989 ou
après cette date
mais avant la
date d’entrée en
vigueur

Application de
l’article 46—
article 31 de
l’annexe II des
Règles sur les
brevets
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l’article 46—
article 32 de
l’annexe II des
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brevets

Non-application
du paragraphe
27.1(4) et de
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Brevets
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Regulations
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Application

Order in council
— Industrial
Design Act

Order in
council—Patent
Act

R.S., c. A-2

Ministerial order

Exemption

78.58 For greater certainty, a regulation
made under subsection 12(1) applies to an
application for a patent referred to in section
78.22, unless the regulation provides otherwise.

141. Subsection 78.6(5) of the Act is
replaced by the following:

(5) For greater certainty, this section also
applies to applications for patents mentioned in
section 78.22.

Coming into Force

142. (1) Sections 102 to 113 come into
force on a day to be fixed by order of the
Governor in Council.

(2) Sections 114 to 141 come into force on
a day to be fixed by order of the Governor in
Council.

DIVISION 2

AERONAUTICS ACT

143. The Aeronautics Act is amended by
adding the following after section 4.3:

4.31 (1) The Minister may make an order
prohibiting the development or expansion of a
given aerodrome or any change to the operation
of a given aerodrome, if, in the Minister’s
opinion, the proposed development, expansion
or change is likely to adversely affect aviation
safety or is not in the public interest.

(2) An order under subsection (1) is exempt
from examination, registration or publication
under the Statutory Instruments Act.

144. Section 4.9 of the Act is amended by
adding the following after paragraph (k):

(k.1) the prohibition of the development or
expansion of aerodromes or any change to the
operation of aerodromes;

(k.2) the consultations that must be carried
out by the proponent of an aerodrome before
its development or by the operator of an
aerodrome before its expansion or any change
to its operation;

78.58 Il est entendu que tout règlement pris
en vertu du paragraphe 12(1) s’applique à la
demande de brevet visée à l’article 78.22, sauf
indication contraire prévue par ce règlement.

141. Le paragraphe 78.6(5) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(5) Il est entendu que le présent article
s’applique aussi aux demandes de brevet visées
à l’article 78.22.

Entrée en vigueur

142. (1) Les articles 102 à 113 entrent en
vigueur à la date fixée par décret.

(2) Les articles 114 à 141 entrent en
vigueur à la date fixée par décret.

SECTION 2

LOI SUR L’AÉRONAUTIQUE

143. La Loi sur l’aéronautique est modifiée
par adjonction, après l’article 4.3, de ce qui
suit :

4.31 (1) S’il estime que l’aménagement ou
l’agrandissement d’un aérodrome donné ou un
changement à son exploitation risque de
compromettre la sécurité aérienne ou n’est pas
dans l’intérêt public, le ministre peut prendre un
arrêté pour l’interdire.

(2) L’arrêté n’est pas soumis à l’examen, à
l’enregistrement et à la publication prévus par la
Loi sur les textes réglementaires.

144. L’article 4.9 de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa k), de
ce qui suit :

k.1) l’interdiction d’aménager ou d’agrandir
des aérodromes ou d’apporter tout change-
ment à leur exploitation;

k.2) les consultations que doivent mener les
promoteurs d’aérodromes avant d’aménager
un aérodrome ou par les exploitants d’aéro-
dromes avant d’agrandir un aérodrome ou
d’apporter tout changement à son exploita-
tion;

Règlements

2005, ch. 18,
art. 2

Application

Décret— Loi
sur les dessins
industriels

Décret— Loi
sur les brevets
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316 C. 39 Economic Action Plan 2014, No. 2 62-63 ELIZ. II



Enactment

Short title

Definitions

“Arctic”
«Arctique »

“Board”
« conseil »

“CHARS”
« SCREA »
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Designation of
Minister

CHARS
established

DIVISION 3

CANADIAN HIGH ARCTIC RESEARCH

STATION ACT

Enactment of Act

145. The Canadian High Arctic Research
Station Act is enacted as follows:

An Act to establish the Canadian High Arctic
Research Station

SHORT TITLE

1. This Act may be cited as the Canadian
High Arctic Research Station Act.

INTERPRETATION

2. The following definitions apply in this
Act.

“Arctic”, when used in relation to Canada,
means those parts of Canada

(a) north of sixty degrees north latitude; or

(b) south of sixty degrees north latitude but
north of the southern limit of the discontin-
uous permafrost zone.

“Board” means the Board of Directors of
CHARS.

“CHARS” means the Canadian High Arctic
Research Station established by subsection 4(1).

“Minister” means the Minister designated under
section 3.

DESIGNATION

3. The Governor in Council may, by order,
designate any federal minister to be the Minister
referred to in this Act.

CHARS ESTABLISHED

4. (1) A corporation is established to be
called the Canadian High Arctic Research
Station.

SECTION 3

LOI SUR LA STATION CANADIENNE DE

RECHERCHE DANS L’EXTRÊME-ARCTIQUE

Édiction de la loi

145. Est édictée la Loi sur la Station
canadienne de recherche dans l’Extrême-
Arctique, dont le texte suit :

Loi constituant la Station canadienne de
recherche dans l’Extrême-Arctique

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi sur la Station canadienne de recher-
che dans l’Extrême-Arctique.

DÉFINITIONS

2. Les définitions qui suivent s’appliquent à
la présente loi.

« Arctique » Dans le contexte canadien, les
parties du Canada situées soit :

a) au nord du soixantième degré de latitude
nord;

b) au sud du soixantième degré de latitude
nord et au nord de la limite inférieure de la
zone du pergélisol discontinu.

« conseil » Le conseil d’administration de la
SCREA.

«ministre » Le ministre désigné en vertu de
l’article 3.

« SCREA» La Station canadienne de recherche
dans l’Extrême-Arctique constituée par le
paragraphe 4(1).

DÉSIGNATION

3. Le gouverneur en conseil peut, par décret,
désigner le ministre fédéral visé par le terme
«ministre » figurant dans la présente loi.

CONSTITUTION

4. (1) Est constituée la Station canadienne
de recherche dans l’Extrême-Arctique, dotée de
la personnalité morale.

Édiction

Titre abrégé

Définitions

«Arctique »
“Arctic”

« conseil »
“Board”

«ministre »
“minister”

« SCREA »
“CHARS”

Désignation du
ministre

Constitution de
la SCREA
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Agent of Her
Majesty

Purpose

CHARS—
functions

CHARS—
powers

(2) CHARS is for all its purposes an agent of
Her Majesty in right of Canada and it may
exercise its powers only as an agent of Her
Majesty.

PURPOSE

5. The purpose of CHARS is to

(a) advance knowledge of the Canadian
Arctic in order to improve economic oppor-
tunities, environmental stewardship and the
quality of life of its residents and all other
Canadians;

(b) promote the development and dissemina-
tion of knowledge of the other circumpolar
regions, including the Antarctic;

(c) strengthen Canada’s leadership on Arctic
issues; and

(d) establish a hub for scientific research in
the Canadian Arctic.

POWERS AND FUNCTIONS

6. (1) In carrying out its purpose, CHARS is
to

(a) undertake scientific research and develop
technology;

(b) plan, direct, manage and implement
programs and projects relating to scientific
research and the development of technology;

(c) promote the testing, application, transfer,
diffusion and commercialization of technol-
ogy;

(d) encourage integration across disciplines
and activities;

(e) publish and disseminate studies, reports
and other documents;

(f) complement national and international
networks of expertise and of facilities; and

(g) perform any other functions that the
Minister assigns to it.

(2) In carrying out its purpose, CHARS may

(a) construct, manage and operate research
facilities and systems;

(2) La SCREA est mandataire de Sa Majesté
du chef du Canada et ne peut exercer ses
pouvoirs qu’à ce titre, dans le cadre de ses
attributions.

MISSION

5. La SCREA a pour mission :

a) d’approfondir les connaissances sur l’Arc-
tique canadien en vue d’améliorer les pers-
pectives économiques, la gérance environ-
nementale et la qualité de vie des personnes
qui y résident et de tous les autres Canadiens;

b) de promouvoir le développement et la
diffusion des connaissances relatives aux
autres régions circumpolaires, y compris
l’Antarctique;

c) de renforcer le leadership du Canada
relativement aux enjeux touchant l’Arctique;

d) d’établir un centre névralgique de recher-
che scientifique dans l’Arctique canadien.

POUVOIRS ET FONCTIONS

6. (1) Il incombe à la SCREA, dans le cadre
de sa mission :

a) d’effectuer des recherches scientifiques et
de développer des technologies;

b) de concevoir, de diriger, de gérer et de
mettre en oeuvre des programmes et projets
liés à des recherches scientifiques et au
développement de technologies;

c) de promouvoir la mise à l’essai, l’appli-
cation, le transfert, la diffusion et la com-
mercialisation de technologies;

d) d’encourager l’intégration des disciplines
et des activités;

e) de publier et de diffuser des études, des
rapports ou d’autres documents;

f) de compléter des réseaux nationaux et
internationaux d’expertise et d’installations;

g) d’exercer toute autre fonction que lui
confère le ministre.

(2) Elle peut, dans le cadre de sa mission :

a) construire, gérer et exploiter des installa-
tions et des systèmes de recherche;

Statut de la
SCREA

Mission

Fonctions de la
SCREA

Pouvoirs de la
SCREA
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(b) spend any money that it receives through
the conduct of its operations, in the fiscal year
in which the money is received or in
subsequent fiscal years;

(c) provide services and facilities to any
department, board or agency of the Govern-
ment of Canada, or to any other government
or any organization or person;

(d) make recoverable expenditures on behalf
of any department, board or agency of the
Government of Canada, or on behalf of any
other government or any organization or
person;

(e) license, assign, sell or otherwise make
available, and receive fees, royalties and
payment for, any patent, copyright, industrial
design, trademark, trade secret or other
similar property right held, controlled or
administered by CHARS;

(f) enter into contracts, agreements, memo-
randa of understanding or other arrangements
in the name of Her Majesty in right of Canada
or of CHARS;

(g) lease personal property or movables,
acquire any money, securities or other
personal property or movables, including by
purchase, gift or bequest or legacy, and—
subject to any terms of the acquisition—
spend or invest the money or securities;

(h) acquire real property or immovables,
have the administration, as defined in section
2 of the Federal Real Property and Federal
Immovables Act, of the real property or
immovables or acquire a licence as defined
in section 2 of that Act;

(i) as lessor, lease any personal property or
movables referred to in paragraph (g) or
dispose by any means of property or
movables acquired under that paragraph,
subject to any terms on which the property
or movables were acquired;

(j) subject to any terms on which the real
property or immovables were acquired, dis-
pose of any real property or immovables or
give a licence as defined in section 2 of the
Federal Real Property and Federal Immova-
bles Act; and

b) employer, au cours de l’exercice où elle
les reçoit ou d’un exercice ultérieur, les
recettes provenant de ses activités;

c) fournir des services et permettre l’usage de
ses installations à des ministères ou organis-
mes fédéraux, à tout autre gouvernement ou
organisme ou à des personnes;

d) engager des dépenses pour le compte de
ministères ou organismes fédéraux, d’autres
gouvernements ou organismes ou de person-
nes et recouvrer les sommes ainsi engagées;

e) rendre disponibles, notamment par octroi
de licence, cession ou vente, les brevets,
droits d’auteur, dessins industriels, marques
de commerce, secrets industriels ou droits de
propriété analogues détenus par elle ou placés
sous son administration ou son contrôle et
recevoir des redevances, droits et paiements à
cet égard;

f) conclure des contrats, accords, ententes ou
autres arrangements sous le nom de Sa
Majesté du chef du Canada ou en son propre
nom;

g) louer des biens meubles ou personnels,
acquérir, notamment par achat, donation ou
legs, des valeurs mobilières ou autres biens
meubles ou personnels— notamment sous
forme d’argent— et employer ou investir
cette somme d’argent et ces valeurs mobiliè-
res aux conditions dont est assortie cette
acquisition;

h) acquérir des immeubles ou des biens réels,
en avoir la gestion au sens de l’article 2 de la
Loi sur les immeubles fédéraux et les biens
réels fédéraux ou acquérir des permis au sens
de cet article;

i) à titre de locateur, louer des biens meubles
ou personnels visés à l’alinéa g) ou en
disposer par tout moyen aux conditions dont
est assortie leur acquisition;

j) disposer d’immeubles et de biens réels ou
octroyer des permis, au sens de l’article 2 de
la Loi sur les immeubles fédéraux et les biens
réels fédéraux, aux conditions dont est
assortie leur acquisition;
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(k) undertake any other activities that the
Board considers conducive to the furtherance
of CHARS’s purpose and to the performance
of its functions and exercise of its powers.

(3) Despite paragraphs (2)(h) and (j),
CHARS may acquire or dispose of real property
or immovables, and interests in real property or
immovable real rights, only with the approval of
the Governor in Council.

(4) Subsection (3) does not apply to any

(a) acquisition or disposition by lease;

(b) acquiring or giving of a licence as
defined in section 2 of the Federal Real
Property and Federal Immovables Act; or

(c) disposition to a public utility or a
municipality of easements or servitudes or
other interests in real property or immovable
real rights if the disposition is necessary for
the utility or municipality to carry out its
activities, including the construction or main-
tenance of a public work.

7. (1) The Minister may refer matters relat-
ing to Arctic science and technology to CHARS
for its consideration.

(2) CHARS must advise the Minister in
respect of any matter that is referred to it under
subsection (1).

(3) The Minister may require CHARS to
provide him or her with reports on its activities
and operations, and may make such a report
available to the public.

BOARD OF DIRECTORS

8. (1) The organization and administration
of CHARS are to be overseen by a Board of
Directors consisting of nine members, including
a Chairperson and a Vice-chairperson. The
members of the Board are to be appointed by
the Governor in Council to hold office on a part-
time basis.

k) effectuer toute autre activité que le conseil
estime utile à la réalisation de sa mission et à
l’exercice de ses attributions.

(3) La SCREA ne peut toutefois, sans
l’approbation du gouverneur en conseil, acqué-
rir ou disposer des immeubles ou biens réels
visés aux alinéas (2)h) ou j) ainsi que des
intérêts sur des biens réels ou des droits réels
immobiliers.

(4) Le paragraphe (3) ne s’applique pas à ce
qui suit :

a) l’acquisition ou la disposition par loca-
tion;

b) l’acquisition ou l’octroi de permis au sens
de l’article 2 de la Loi sur les immeubles
fédéraux et les biens réels fédéraux;

c) la disposition d’une servitude ou de tout
autre intérêt sur un bien réel ou droit réel
immobilier à une municipalité ou à un service
d’utilité publique, si elle est nécessaire pour
l’exercice de leurs activités, notamment la
construction ou le maintien d’ouvrages pu-
blics.

7. (1) Le ministre peut soumettre à l’examen
de la SCREA toute question se rapportant aux
sciences et aux technologies dans l’Arctique.

(2) La SCREA conseille le ministre sur ces
questions.

(3) Le ministre peut exiger de la SCREA
qu’elle lui fournisse des rapports sur ses
activités et son fonctionnement et mettre ceux-
ci à la disposition du public.

CONSEIL D’ADMINISTRATION

8. (1) L’organisation et l’administration de
la SCREA sont placées sous la surveillance
d’un conseil d’administration composé de neuf
administrateurs— dont son président et son
vice-président— nommés à temps partiel par
le gouverneur en conseil.
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(2) The Board’s oversight function includes
approving CHARS’s science and technology
plan as well as annual workplans and budgets
referred to in subsection 17(2).

(3) Persons appointed to the Board must
have knowledge or experience that will assist
CHARS in carrying out its purpose, having
regard to the ethnic, linguistic and regional
diversity of Canada’s Arctic.

9. (1) Members of the Board are appointed
to hold office during pleasure for terms of up to
five years.

(2) A member of the Board is eligible for
reappointment for a second term of office in the
same or another capacity.

10. Members of the Board are to be paid the
remuneration that is fixed by the Governor in
Council.

11. Members of the Board are entitled to be
paid reasonable travel and living expenses while
absent from their ordinary place of residence in
the course of their duties under this Act.

CHAIRPERSON

12. The Chairperson presides over meetings
of the Board and performs any other duties that
are assigned by the Board.

13. In the event of the absence or incapacity
of the Chairperson, or a vacancy in that office,
the Vice-chairperson acts as Chairperson.

PRESIDENT OF CHARS

14. (1) The President of CHARS is to be
appointed by the Governor in Council to hold
office during pleasure on a full-time basis for a
term of up to five years.

(2) The President is eligible for reappoint-
ment for one or more further terms of office.

15. The President is to be paid the remunera-
tion that is fixed by the Governor in Council.

(2) Dans le cadre de ses fonctions de
surveillance, le conseil approuve le plan de la
SCREA en matière de sciences et de technolo-
gie, de même que les plans de travail et les
budgets annuels visés au paragraphe 17(2).

(3) Les administrateurs doivent posséder les
connaissances ou l’expérience propres à aider la
SCREA à réaliser sa mission. La composition
du conseil tient compte de la diversité ethnique,
linguistique et régionale de l’Arctique canadien.

9. (1) Les administrateurs sont nommés à
titre amovible pour des mandats respectifs d’au
plus cinq ans.

(2) Leur mandat ne peut être reconduit
qu’une seule fois à des fonctions identiques ou
non.

10. Les administrateurs reçoivent la rémuné-
ration fixée par le gouverneur en conseil.

11. Les administrateurs ont droit aux frais de
déplacement et de séjour entraînés par l’accom-
plissement, hors de leur lieu de résidence
habituel, des fonctions qui leur sont conférées
en application de la présente loi.

PRÉSIDENT DU CONSEIL

12. Le président du conseil préside les
réunions du conseil et exerce les autres
fonctions qui lui sont conférées par celui-ci.

13. En cas d’absence ou d’empêchement du
président du conseil ou de vacance de son poste,
l’intérim est assuré par le vice-président du
conseil.

PRÉSIDENT DE LA SCREA

14. (1) Le président de la SCREA est
nommé à titre amovible et à temps plein par le
gouverneur en conseil pour un mandat d’au plus
cinq ans.

(2) Le mandat du président de la SCREA
peut être reconduit.

15. Le président de la SCREA reçoit la
rémunération fixée par le gouverneur en conseil.
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16. The President is entitled to be paid
reasonable travel and living expenses while
absent from his or her ordinary place of work in
the course of his or her duties under this Act.

17. (1) The President is the chief executive
officer of CHARS and is responsible for its day-
to-day management and direction.

(2) The President must submit to the Board
for approval

(a) CHARS’s science and technology plan,
which must be submitted at intervals of five
years or less; and

(b) annual workplans and budgets.

18. (1) In the event of the absence or
incapacity of the President, or a vacancy in that
office, the Board must appoint an employee of
CHARS to act as President.

(2) However, the acting President may act as
President for longer than 90 days only with the
approval of the Governor in Council.

HUMAN RESOURCES

19. (1) CHARS has authority over all mat-
ters relating to human resources management,
including the determination of the terms and
conditions of employment of its employees.

(2) The President is to exercise supervision
over and direction of the activities of the
employees of CHARS.

20. CHARS may, in the exercise of its
authority in relation to human resources man-
agement,

(a) determine its requirements with respect to
human resources and provide for the alloca-
tion and effective utilization of human
resources;

(b) provide for the classification of CHARS
positions;

(c) determine and regulate the pay to which
its employees are entitled for services ren-
dered, the hours of work and leave of those
employees and any related matters;

16. Le président de la SCREA a droit aux
frais de déplacement et de séjour entraînés par
l’accomplissement, hors de son lieu de travail
habituel, des fonctions qui lui sont conférées en
application de la présente loi.

17. (1) Le président de la SCREA est le
premier dirigeant de celle-ci et il assure la
direction et la gestion de ses affaires courantes.

(2) Il présente au conseil pour approbation le
plan de la SCREA en matière de sciences et de
technologie au moins tous les cinq ans, ainsi
que les plans de travail et les budgets annuels.

18. (1) En cas d’absence ou d’empêchement
du président de la SCREA ou de vacance de son
poste, le membre du personnel de la SCREA
que le conseil désigne assure l’intérim.

(2) L’intérim ne peut toutefois dépasser
quatre-vingt-dix jours sans l’approbation du
gouverneur en conseil.

RESSOURCES HUMAINES

19. (1) La SCREA a compétence dans la
gestion de ses ressources humaines, notamment
la détermination des conditions d’emploi des
membres de son personnel.

(2) Le président de la SCREA assure la
direction des membres du personnel de la
SCREA et en contrôle les activités.

20. La SCREA peut, dans l’exercice de sa
compétence en matière de gestion des ressour-
ces humaines :

a) déterminer ses besoins en matière de
ressources humaines et assurer la répartition
et la bonne utilisation de ses effectifs;

b) pourvoir à la classification des postes;

c) déterminer et réglementer les traitements
auxquels ont droit les membres du personnel,
leurs horaires et leurs congés, ainsi que les
questions connexes;
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(d) determine and regulate the payments that
may be made to its employees by way of
reimbursement for travel or other expenses
and by way of allowances in respect of
expenses and conditions arising out of their
employment; and

(e) take any other measures that CHARS
considers necessary for effective human
resources management.

21. CHARS has the exclusive right and
authority to appoint any employees that it
considers necessary for carrying out its purpose.

22. (1) For the purpose of deployments or
appointments made, or advertised internal
appointment processes, under the Public Service
Employment Act, employees of CHARS must be
treated as if they were employees within the
meaning of that Act and had the rights of
recourse provided by that Act.

(2) The Public Service Commission may, in
consultation with the President of the Treasury
Board, set terms and conditions for the deploy-
ment of CHARS’s employees to departments
and agencies under the Public Service Employ-
ment Act if, in the opinion of the Commission,
the principles governing CHARS’s staffing
program are incompatible with those governing
staffing under that Act.

(3) When CHARS considers employees
within the meaning of the Public Service
Employment Act for employment within
CHARS, it must treat them as if they were
employees of CHARS and had the rights of
recourse of CHARS’s employees.

23. The Public Service Commission may
periodically review the compatibility of the
principles governing CHARS’s staffing pro-
gram with those governing staffing under the
Public Service Employment Act and may report
its findings in its annual report.

24. Part 7 of the Public Service Employment
Act applies to the President and employees of
CHARS. For the purposes of that Part, the
President is deemed to be a deputy head as

d) déterminer et réglementer les indemnités à
verser aux membres du personnel soit pour
des frais de déplacement ou autres, soit pour
des dépenses ou en raison de circonstances
liées à leur emploi;

e) prendre toute autre mesure qu’elle juge
nécessaire à la bonne gestion des ressources
humaines.

21. La SCREA a compétence exclusive pour
nommer le personnel qu’elle estime nécessaire à
la réalisation de sa mission.

22. (1) En ce qui a trait aux processus de
nomination interne annoncés, aux mutations et
aux nominations prévus par la Loi sur l’emploi
dans la fonction publique, les membres du
personnel de la SCREA sont traités comme s’ils
étaient des fonctionnaires au sens de cette loi et
avaient les mêmes recours qui y sont prévus.

(2) La Commission de la fonction publique
peut, en consultation avec le président du
Conseil du Trésor, assortir de modalités la
mutation des membres du personnel de la
SCREA à des ministères ou organismes sous
le régime de la Loi sur l’emploi dans la fonction
publique si elle estime que les principes du
programme de dotation de la SCREA sont
incompatibles avec les principes régissant la
dotation sous le régime de cette loi.

(3) Lorsqu’elle les admet à postuler un
emploi en son sein, la SCREA traite les
fonctionnaires, au sens de la Loi sur l’emploi
dans la fonction publique, comme s’ils étaient
des membres de son personnel et avaient les
mêmes recours que ceux-ci.

23. La Commission de la fonction publique
peut vérifier périodiquement la compatibilité
des principes du programme de dotation de la
SCREA avec les principes régissant la dotation
sous le régime de la Loi sur l’emploi dans la
fonction publique et faire état de ses conclusions
dans son rapport annuel.

24. La partie 7 de la Loi sur l’emploi dans la
fonction publique s’applique au président de la
SCREA et aux membres de son personnel. Pour
l’application de cette partie, le président de la
SCREA est réputé être un administrateur
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defined in subsection 2(1) of that Act and the
employees of CHARS are deemed to be
employees as defined in that subsection.

OFFICES AND MEETINGS

25. CHARS’s head office is to be in Cam-
bridge Bay, Nunavut. The Board may establish
other offices elsewhere in Canada that it
considers necessary for carrying out CHARS’s
purpose.

26. (1) Subject to subsection (2), the Board
must meet at least three times in each year at the
times and places that the Chairperson selects.

(2) At least one of the Board’s meetings in
each year must be held at CHARS’s head office.

27. The Board may appoint advisory or other
committees. Each committee must include at
least one person who is a member of the Board.

BYLAWS

28. The Board may make bylaws for the
administration, management and control of the
property, business and activities of CHARS,
including bylaws

(a) respecting the constitution of any com-
mittees appointed under section 27 and the
roles and duties of those committees;

(b) fixing reasonable allowances or expenses
for those appointed to a committee under
section 27 who are not members of the
Board; and

(c) respecting the procedure at meetings of
the Board and its committees.

GENERAL

29. Despite section 9 of the Public Servants
Inventions Act, the administration and control of
any invention made by an officer or employee
of CHARS and vested in Her Majesty by that
Act, and any patent issued with respect to the
invention, are vested in CHARS.

30. Actions, suits or other legal proceedings
in respect of any right or obligation acquired or
incurred by CHARS on behalf of Her Majesty
in right of Canada, whether in its name or in the

général, au sens du paragraphe 2(1) de cette loi,
et les membres du personnel de la SCREA, des
fonctionnaires, au sens de ce paragraphe.

BUREAUX ET RÉUNIONS

25. Le siège de la SCREA est situé à
Cambridge Bay, au Nunavut. Le conseil peut
aussi constituer des bureaux ailleurs au Canada
s’il l’estime nécessaire à la réalisation de la
mission de la SCREA.

26. (1) Sous réserve du paragraphe (2), le
conseil tient, aux date, heure et lieu fixés par son
président, un minimum de trois réunions par an.

(2) Le conseil tient au moins une de ses
réunions annuelles au siège de la SCREA.

27. Le conseil peut constituer des comités
consultatifs ou autres composés d’au moins un
administrateur.

RÈGLEMENTS ADMINISTRATIFS

28. Le conseil peut, par règlement adminis-
tratif, régir l’administration, la gestion et le
contrôle des biens et des activités de la SCREA;
à cette fin, il peut notamment :

a) régir la constitution des comités visés à
l’article 27 et leurs attributions;

b) fixer la rémunération et les indemnités à
verser, le cas échéant, à ceux des membres de
ces comités qui ne sont pas administrateurs;

c) régir la procédure à suivre pour ses
réunions et celles de ses comités.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

29. Malgré l’article 9 de la Loi sur les
inventions des fonctionnaires, l’administration
et le contrôle de toute invention faite par un
dirigeant ou un employé de la SCREA et
dévolue à Sa Majesté en application de cette
loi, ainsi que tout brevet délivré à cet égard, sont
attribués à la SCREA.

30. À l’égard des droits et obligations qu’elle
assume pour le compte de Sa Majesté du chef
du Canada au nom de celle-ci ou en son propre
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name of Her Majesty, may be brought or taken
by or against CHARS in the name of CHARS in
any court that has jurisdiction with respect to the
subject-matter of the claim.

Transitional Provisions

146. The following definitions apply in this
section and in sections 147 to 156.

“CHARS” means the Canadian High Arctic
Research Station established by subsection
4(1) of the Canadian High Arctic Research
Station Act, enacted by section 145.

“Commission” means the Canadian Polar
Commission established by section 3 of the
Canadian Polar Commission Act, as that
section read immediately before section 169
comes into force.

147. Despite subsection 8(1) of the Cana-
dian High Arctic Research Station Act,
enacted by section 145, the persons who,
immediately before the day on which section
145 comes into force, held the office of Vice-
Chairperson or other member of the Board
of Directors of the Commission— other than
the office of Chairperson of that Board—
hold the office, beginning on that day, of
Vice-chairperson or other member of the
Board of Directors of CHARS, respectively,
until the expiry of their appointment, their
removal from office or their resignation.

148. Nothing in this Division is to be
construed as affecting the status of any
person who, immediately before the day on
which section 145 comes into force, occupied
a position in the Commission, except that the
person, beginning on that day, occupies their
position in CHARS.

149. Nothing in this Division is to be
construed as affecting the status of any
person who, immediately before the day on
which this section comes into force, occupied
a position in the portion of the Department of
Indian Affairs and Northern Development
known as the Arctic Science and Technology

nom, la SCREA peut ester en justice sous son
propre nom devant les tribunaux compétents en
la matière.

Dispositions transitoires

146. Les définitions qui suivent s’appli-
quent au présent article et aux articles 147 à
156.

«Commission » La Commission canadienne
des affaires polaires constituée par l’article 3
de la Loi sur la Commission canadienne des
affaires polaires, dans sa version antérieure à
la date d’entrée en vigueur de l’article 169.

« SCREA» La Station canadienne de recher-
che dans l’Extrême-Arctique constituée par
le paragraphe 4(1) de la Loi sur la Station
canadienne de recherche dans l’Extrême-
Arctique, édictée par l’article 145.

147. Malgré le paragraphe 8(1) de la Loi
sur la Station canadienne de recherche dans
l’Extrême-Arctique, édictée par l’article 145,
le vice-président et les autres administrateurs
du conseil d’administration de la Commis-
sion, sauf son président, qui sont en poste à la
date d’entrée en vigueur de l’article 145 sont
respectivement en poste à titre de vice-
président et d’administrateurs du conseil
d’administration de la SCREA à cette date,
jusqu’à l’expiration de leur mandat, leur
révocation ou leur démission.

148. La présente section ne change rien à
la situation des personnes qui, à la date
d’entrée en vigueur de l’article 145, occu-
paient un poste au sein de la Commission, à
la différence près que, à compter de cette
date, elles l’occupent au sein de la SCREA.

149. La présente section ne change rien à
la situation des personnes qui, à la date
d’entrée en vigueur du présent article,
occupaient un poste au sein du secteur du
ministère des Affaires indiennes et du Nord
canadien connu sous le nom de Direction des
sciences et de la technologie sur l’Arctique, à
la différence près que, à compter de cette
date, ils l’occupent au sein de la SCREA.
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Directorate, except that the person, begin-
ning on that day, occupies their position in
CHARS.

150. Everything done, or purported to
have been done, by the Commission or its
Board of Directors before the day on which
section 145 comes into force is deemed, on
that day, to have been done by CHARS or its
Board of Directors, respectively.

151. Every reference to the Commission in
any deed, contract, agreement or other
document is, beginning on the day on which
section 145 comes into force, to be read as a
reference to CHARS unless the context
otherwise requires.

152. All rights, personal property or
movables and real property or immovables
of the Commission and all obligations of the
Commission are transferred to CHARS on
the day on which section 145 comes into
force.

153. Every action, suit or other legal
proceeding in respect of an obligation or
liability incurred by the Commission may,
beginning on the day on which section 145
comes into force, be brought against CHARS.

154. In every action, suit or other legal
proceeding to which the Commission is party
that is pending in any court immediately
before the day on which section 145 comes
into force, CHARS takes the place of the
Commission as party on that day, and,
beginning on that day, the action, suit or
proceeding may be continued by or against
CHARS in the same manner and to the same
extent as it could have been continued by or
against the Commission.

155. Any amount that is appropriated by
an Act of Parliament for the fiscal year in
which section 145 comes into force to defray
the charges and expenses of the Commission
and that is unexpended on the day on which
that section comes into force is deemed, on
that day, to be an amount appropriated to
defray the charges and expenses of CHARS.

150. Toute chose faite ou censée faite par
la Commission ou son conseil d’administra-
tion avant la date d’entrée en vigueur de
l’article 145 est réputée, à compter de cette
date, avoir été faite par la SCREA ou son
conseil d’administration.

151. Sauf indication contraire du contexte,
dans tout contrat, acte, entente et autre
document, toute mention de la Commission
vaut, à compter de la date d’entrée en
vigueur de l’article 145, mention de la
SCREA.

152. Les droits, biens—meubles, immeu-
bles, personnels et réels— et obligations de la
Commission sont transférés à la SCREA à la
date d’entrée en vigueur de l’article 145.

153. Les procédures judiciaires relatives
aux obligations supportées ou aux engage-
ments pris par la Commission peuvent, à
compter de la date d’entrée en vigueur de
l’article 145, être intentées contre la SCREA.

154. La SCREA prend la suite de la
Commission, au même titre et dans les
mêmes conditions que celle-ci, comme partie
aux procédures judiciaires en cours à la date
d’entrée en vigueur de l’article 145 et
auxquelles la Commission est partie.

155. Les sommes affectées— et non dé-
boursées—, pour l’exercice en cours à la date
d’entrée en vigueur de l’article 145, par toute
loi fédérale aux frais et dépenses de la
Commission sont réputées être affectées aux
frais et dépenses de la SCREA à cette date.

Actions de la
Commission
réputées être
celles de
SCREA

Mentions—
Commission

Transfert des
droits, biens et
obligations—
Commission

Procédures
judiciaires
nouvelles

Procédures en
cours devant les
tribunaux

Transfert de
crédits—
Commission

326 C. 39 Economic Action Plan 2014, No. 2 62-63 ELIZ. II



Transfer of
appropriations
— Arctic
Science and
Technology
Directorate

R.S., c. A-1

1991, c. 6, s. 22

R.S., c. F-11

1991, c. 6, s. 23

2003, c. 22, s. 11

156. Any amount that is appropriated by
an Act of Parliament for the fiscal year in
which this section comes into force to defray
the charges and expenses of the Department
of Indian Affairs and Northern Development
related to the portion of that Department
known as the Arctic Science and Technology
Directorate and that is unexpended on the
day on which this section comes into force is
deemed, on that day, to be an amount
appropriated to defray the charges and
expenses of CHARS.

Consequential Amendments

Access to Information Act

157. Schedule I to the Access to Informa-
tion Act is amended by striking out the
following under the heading “OTHER GOV-
ERNMENT INSTITUTIONS”:

Canadian Polar Commission
Commission canadienne des affaires polaires

158. Schedule I to the Act is amended by
adding the following in alphabetical order
under the heading “OTHER GOVERN-
MENT INSTITUTIONS”:

Canadian High Arctic Research Station
Station canadienne de recherche dans l’Ex-

trême-Arctique

Financial Administration Act

159. Schedule II to the Financial Admin-
istration Act is amended by striking out the
following:

Canadian Polar Commission
Commission canadienne des affaires polaires

160. Schedule II to the Act is amended by
adding the following in alphabetical order:

Canadian High Arctic Research Station
Station canadienne de recherche dans l’Ex-

trême-Arctique

161. Schedule V to the Act is amended by
striking out the following:

Canadian Polar Commission
Commission canadienne des affaires polaires

156. Les sommes affectées— et non dé-
boursées—, pour l’exercice en cours à
l’entrée en vigueur du présent article, par
toute loi fédérale aux frais et dépenses du
secteur du ministère des Affaires indiennes et
du Nord canadien connu sous le nom de
Direction des sciences et de la technologie sur
l’Arctique sont réputées être affectées aux
frais et dépenses de la SCREA à cette date.

Modifications corrélatives

Loi sur l’accès à l’information

157. L’annexe I de la Loi sur l’accès à
l’information est modifiée par suppression,
sous l’intertitre «AUTRES INSTITUTIONS
FÉDÉRALES », de ce qui suit :

Commission canadienne des affaires polaires
Canadian Polar Commission

158. L’annexe I de la même loi est
modifiée par adjonction, selon l’ordre alpha-
bétique, sous l’intertitre «AUTRES INSTI-
TUTIONS FÉDÉRALES », de ce qui suit :

Station canadienne de recherche dans l’Ex-
trême-Arctique
Canadian High Arctic Research Station

Loi sur la gestion des finances publiques

159. L’annexe II de la Loi sur la gestion
des finances publiques est modifiée par
suppression de ce qui suit :

Commission canadienne des affaires polaires
Canadian Polar Commission

160. L’annexe II de la même loi est
modifiée par adjonction, selon l’ordre alpha-
bétique, de ce qui suit :

Station canadienne de recherche dans l’Ex-
trême-Arctique
Canadian High Arctic Research Station

161. L’annexe V de la même loi est
modifiée par suppression de ce qui suit :

Commission canadienne des affaires polaires
Canadian Polar Commission

Transfert de
crédits—
Direction des
sciences et de la
technologie sur
l’Arctique

L.R., ch. A-1

1991, ch. 6,
art. 22

L.R., ch. F-11

1991, ch. 6,
art. 23

2003, ch. 22,
art. 11
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2006, c. 9, s. 270

R.S., c. P-21

1991, c. 6, s. 24

R.S., c. P-36

1991, c. 6, s. 26

162. Schedule V to the Act is amended by
adding the following in alphabetical order:

Canadian High Arctic Research Station
Station canadienne de recherche dans l’Ex-

trême-Arctique

163. Part III of Schedule VI to the Act is
amended by striking out, in column I, the
reference to

Canadian Polar Commission
Commission canadienne des affaires polaires

and the corresponding reference in column II
to “Chairperson”.

164. Part III of Schedule VI to the Act is
amended by adding in alphabetical order, in
column I, a reference to

Canadian High Arctic Research Station
Station canadienne de recherche dans l’Ex-

trême-Arctique

and a corresponding reference in column II
to “President”.

Privacy Act

165. The schedule to the Privacy Act is
amended by striking out the following under
the heading “OTHER GOVERNMENT IN-
STITUTIONS”:

Canadian Polar Commission
Commission canadienne des affaires polaires

166. The schedule to the Act is amended
by adding the following in alphabetical order
under the heading “OTHER GOVERN-
MENT INSTITUTIONS”:

Canadian High Arctic Research Station
Station canadienne de recherche dans l’Ex-

trême-Arctique

Public Service Superannuation Act

167. Part I of Schedule I to the Public
Service Superannuation Act is amended by
striking out the following:

162. L’annexe V de la même loi est
modifiée par adjonction, selon l’ordre alpha-
bétique, de ce qui suit :

Station canadienne de recherche dans l’Ex-
trême-Arctique
Canadian High Arctic Research Station

163. La partie III de l’annexe VI de la
même loi est modifiée par suppression, dans
la colonne I, de ce qui suit :

Commission canadienne des affaires polaires
Canadian Polar Commission

ainsi que de la mention « Président », dans la
colonne II, en regard de ce ministère.

164. La partie III de l’annexe VI de la
même loi est modifiée par adjonction, dans la
colonne I, selon l’ordre alphabétique, de ce
qui suit :

Station canadienne de recherche dans l’Ex-
trême-Arctique
Canadian High Arctic Research Station

ainsi que de la mention «Président de la
SCREA», dans la colonne II, en regard de ce
ministère.

Loi sur la protection des renseignements
personnels

165. L’annexe de la Loi sur la protection
des renseignements personnels est modifiée
par suppression, sous l’intertitre «AUTRES
INSTITUTIONS FÉDÉRALES », de ce qui
suit :

Commission canadienne des affaires polaires
Canadian Polar Commission

166. L’annexe de la même loi est modifiée
par adjonction, selon l’ordre alphabétique,
sous l’intertitre «AUTRES INSTITUTIONS
FÉDÉRALES », de ce qui suit :

Station canadienne de recherche dans l’Ex-
trême-Arctique
Canadian High Arctic Research Station

Loi sur la pension de la fonction publique

167. La partie I de l’annexe I de la Loi sur
la pension de la fonction publique est modifiée
par suppression de ce qui suit :

2006, ch. 9,
art. 270

L.R., ch. P-21

1991, ch. 6,
art. 24

L.R., ch. P-36

1991, ch. 6,
art. 26
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R.S., c. C-46
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charitable or
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R.S., c. F-8;
1995, c. 17,
s. 45(1)

2012, c. 19,
s. 396

Canadian Polar Commission
Commission canadienne des affaires polaires

168. Part I of Schedule I to the Act is
amended by adding the following in alpha-
betical order:

Canadian High Arctic Research Station
Station canadienne de recherche dans l’Ex-

trême-Arctique

Repeal

169. The Canadian Polar Commission Act,
chapter 6 of the Statutes of Canada, 1991, is
repealed.

Coming into Force

170. (1) This Division, other than sections
149 and 156, comes into force on a day to be
fixed by order of the Governor in Council.

(2) Sections 149 and 156 come into force
on a day to be fixed by order of the Governor
in Council.

DIVISION 4

CRIMINAL CODE

171. Section 207 of the Criminal Code is
amended by adding the following after
subsection (4):

(4.1) The use of a computer for the sale of a
ticket, selection of a winner or the distribution
of a prize in a raffle, including a 50/50 draw, is
excluded from paragraph (4)(c) in so far as the
raffle is authorized under paragraph (1)(b) and
the proceeds are used for a charitable or
religious object or purpose.

DIVISION 5

FEDERAL-PROVINCIAL FISCAL
ARRANGEMENTS ACT

172. Paragraph 24.3(1)(b) of the Federal-
Provincial Fiscal Arrangements Act is re-
placed by the following:

(b) maintaining the national standard set out
in section 25.1; and

Commission canadienne des affaires polaires
Canadian Polar Commission

168. La partie I de l’annexe I de la même
loi est modifiée par adjonction, selon l’ordre
alphabétique, de ce qui suit :

Station canadienne de recherche dans l’Ex-
trême-Arctique
Canadian High Arctic Research Station

Abrogation

169. La Loi sur la Commission canadienne
des affaires polaires, chapitre 6 des Lois du
Canada (1991), est abrogée.

Entrée en vigueur

170. (1) La présente section, à l’exception
des articles 149 et 156, entre en vigueur à la
date fixée par décret.

(2) Les articles 149 et 156 entrent en
vigueur à la date fixée par décret.

SECTION 4

CODE CRIMINEL

171. L’article 207 du Code criminel est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(4), de ce qui suit :

(4.1) L’usage d’un ordinateur pour la vente
de billets, la sélection d’un gagnant ou l’at-
tribution d’un prix dans le cadre d’un tirage au
sort, y compris un tirage moitié-moitié, n’est pas
visé par l’alinéa (4)c) dans la mesure où le tirage
est autorisé en vertu de l’alinéa (1)b) et que les
produits de ce tirage sont utilisés aux fins
mentionnées à cet alinéa.

SECTION 5

LOI SUR LES ARRANGEMENTS FISCAUX

ENTRE LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL ET

LES PROVINCES

172. L’alinéa 24.3(1)b) de la Loi sur les
arrangements fiscaux entre le gouvernement
fédéral et les provinces est remplacé par ce
qui suit :

b) appliquer la norme nationale énoncée à
l’article 25.1;

Abrogation

Décret

Décret

L.R., ch. C-46

Exception—
organisme de
charité ou
organisme
religieux

L.R., ch. F-8;
1995, ch. 17,
par. 45(1)

2012, ch. 19,
art. 396
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2012, c. 19,
s. 402(1)

Criteria for
eligibility—
Canada Social
Transfer

No minimum
residency period

R.S., c. R-2,
1989, c. 17, s. 2

“jammer”
« brouilleur »

173. (1) The portion of section 25.1 of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

25.1 (1) In order that a province may qualify
for a full cash contribution under sections 24.5
and 24.51 for a fiscal year, the laws of the
province must not, in the case of persons
described in subsection (2),

(2) Section 25.1 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(2) The persons described for the purpose of
subsection (1) are

(a) Canadian citizens;

(b) permanent residents within the meaning
of subsection 2(1) of the Immigration and
Refugee Protection Act;

(c) any person who, under section 24 of the
Immigration and Refugee Protection Act, has
been determined by an officer to be a victim
of human trafficking and who holds a
temporary resident permit issued under that
section; and

(d) protected persons, within the meaning of
subsection 95(2) of the Immigration and
Refugee Protection Act.

DIVISION 6

RADIOCOMMUNICATION ACT

174. Section 2 of the Radiocommunication
Act is amended by adding the following in
alphabetical order:

“jammer” means any device or combination of
devices that transmits, emits or radiates electro-
magnetic energy and that is designed to cause,
causes or is capable of causing interference or
obstruction to radiocommunication, other than a
device or combination of devices for which
standards have been established under para-
graph 5(1)(d) or 6(1)(a) or for which a radio
authorization has been issued.

173. (1) Le passage de l’article 25.1 de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

25.1 (1) Est admise à recevoir, pour un
exercice, le plein montant de sa quote-part au
titre des articles 24.5 et 24.51 la province dont
les règles de droit, en ce qui concerne les
personnes mentionnées au paragraphe (2) :

(2) L’article 25.1 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(1), de ce qui suit :

(2) Les personnes visées par le paragraphe
(1) sont les suivantes :

a) les citoyens canadiens;

b) les résidents permanents au sens du
paragraphe 2(1) de la Loi sur l’immigration
et la protection des réfugiés;

c) les personnes qui sont victimes de la traite
de personnes, selon ce que décident des
agents en vertu de l’article 24 de la Loi sur
l’immigration et la protection des réfugiés, et
qui détiennent un permis de séjour temporaire
délivré en vertu de cet article;

d) les personnes protégées au sens du
paragraphe 95(2) de la Loi sur l’immigration
et la protection des réfugiés.

SECTION 6

LOI SUR LA RADIOCOMMUNICATION

174. L’article 2 de la Loi sur la radio-
communication est modifié par adjonction,
selon l’ordre alphabétique, de ce qui suit :

« brouilleur » Tout dispositif ou assemblage de
dispositifs qui transmet, émet ou rayonne de
l’énergie électromagnétique s’il est conçu pour
brouiller ou entraver la radiocommunication ou
s’il est susceptible de brouiller ou d’entraver
celle-ci, exception faite d’un dispositif ou d’un
assemblage de dispositifs pour lequel une norme
technique a été fixée en application des alinéas
5(1)d) ou 6(1)a) ou pour lequel une autorisation
de radiocommunication a été délivrée.

2012, ch. 19,
par. 402(1)

Admissibilité—
transfert
canadien en
matière de
programmes
sociaux

Aucun délai
minimal de
résidence

L.R., ch. R-2,
1989, ch. 17,
art. 2

« brouilleur »
“jammer”
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Contents

175. Section 4 of the Act is amended by
adding the following after subsection (3):

(4) No person shall install, use, possess,
manufacture, import, distribute, lease, offer for
sale or sell a jammer.

176. Section 5 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1.4):

(1.5) Any person who is subject to the
procedures, standards and conditions applicable
in respect of a system of competitive bidding
used under subsection (1.2) shall comply with
all of them.

177. The Act is amended by adding the
following after section 5:

5.1 (1) Information that has been collected
or obtained by the Minister in the administration
of this Act may be disclosed by the Minister to a
federal department, a provincial or municipal
government in Canada, or an agency of that
federal, provincial or municipal government, to
the extent that the disclosure is necessary for the
administration of this Act.

(2) The information may also be disclosed by
the Minister under an agreement, a memoran-
dum of understanding or an arrangement in
writing between the Government of Canada and
the government of a foreign state, an interna-
tional organization of states or an international
organization established by the governments of
states, or any institution of that government or
organization, if the Minister believes that the
information may be relevant to an investigation
or proceeding in respect of a contravention
under this Act or of the laws of that foreign state
that address conduct that is substantially similar
to conduct that would be in contravention of this
Act.

(3) The agreement, memorandum of under-
standing or arrangement must

(a) restrict the use of the information to
purposes relevant to an investigation or
proceeding in respect of a contravention of
the laws of the foreign state that address
conduct referred to in subsection (2);

175. L’article 4 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (3), de ce
qui suit :

(4) Il est interdit d’installer, d’utiliser, de
posséder, de fabriquer, d’importer, de distribuer,
de louer, de mettre en vente ou de vendre un
brouilleur.

176. L’article 5 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1.4), de
ce qui suit :

(1.5) Toute personne qui est assujettie aux
formalités, aux normes et aux modalités ap-
plicables au processus d’adjudication visé au
paragraphe (1.2) est tenue de les respecter.

177. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 5, de ce qui suit :

5.1 (1) Le ministre peut, dans la mesure
nécessaire à l’application de la présente loi,
communiquer les renseignements qu’il a re-
cueillis ou obtenus dans le cadre de l’application
de celle-ci à une administration fédérale,
provinciale ou municipale au Canada, ou à
l’un de leurs organismes.

(2) Il peut également communiquer les
renseignements aux termes d’accords, d’enten-
tes ou d’arrangements conclus par écrit entre,
d’une part, le gouvernement du Canada et,
d’autre part, le gouvernement d’un État étran-
ger, une organisation internationale d’États ou
une organisation internationale établie par des
gouvernements, ou l’un de leurs organismes, s’il
croit que les renseignements pourraient être
utiles à une enquête, instance ou poursuite
relative à une contravention à la présente loi ou
à une loi de cet État étranger visant des
comportements essentiellement semblables à
ceux qui, selon lui, constitueraient des contra-
ventions au titre de la présente loi.

(3) Les accords, ententes ou arrangements :

a) précisent que les renseignements ne peu-
vent être utilisés qu’à des fins se rapportant à
une enquête, instance ou poursuite relative à
une contravention à une loi d’un État étranger
portant sur des comportements visés au
paragraphe (2);

Autres
interdictions
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1989, c. 17, s. 6

Maison
d’habitation

(b) stipulate that the information be treated in
a confidential manner and not be further
disclosed without the express consent of the
person responsible for disclosing the infor-
mation; and

(c) only be in respect of contraventions of the
laws of a foreign state that have consequences
that would not be considered penal under
Canadian law.

178. (1) Subsection 8(1) of the Act is
replaced by the following:

8. (1) An inspector who is appointed under
paragraph 5(1)(j) may, subject to subsection (2),

(a) enter, at any reasonable time, any place in
which they believe on reasonable grounds
there is any document, information or thing
relevant to the purpose of verifying compli-
ance or preventing non-compliance with this
Act, and examine the document, information
or thing or remove it for examination or
reproduction;

(b) make use of, or cause to be made use of,
any computer system at the place to examine
any data contained in or available to the
system;

(c) reproduce any document, or cause it to be
reproduced, from the data in the form of a
print-out or other intelligible output and take
the print-out or other output for examination
or copying; and

(d) use any copying equipment or means of
communication in the place.

(1.1) An inspector shall be provided with a
certificate of appointment which is to be
presented at the request of any person appearing
to be in charge of any place entered by the
inspector.

(2) Subsection 8(2) of the French version
of the Act is replaced by the following:

(2) Il ne peut toutefois entrer dans une
maison d’habitation sans le consentement de
l’occupant que s’il est muni d’un mandat ou si
l’urgence de la situation— notamment dans les
cas où le temps nécessaire à l’obtention de ce
dernier risquerait soit de mettre en danger des

b) prévoient que les renseignements seront
traités de manière confidentielle et ne seront
pas autrement communiqués sans le consen-
tement exprès de la personne responsable de
la communication;

c) ne peuvent viser que les contraventions
aux lois d’un État étranger dont la sanction ne
serait pas considérée comme pénale sous le
régime du droit canadien.

178. (1) Le paragraphe 8(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

8. (1) L’inspecteur nommé au titre de l’ali-
néa 5(1)j) peut :

a) à toute fin liée à la vérification du respect
ou à la prévention du non-respect de la
présente loi, entrer à toute heure convenable
dans tout lieu s’il a des motifs raisonnables de
croire que s’y trouvent des objets, des
documents ou des renseignements, examiner
ceux-ci et les emporter pour examen ou
reproduction;

b) faire usage, directement ou indirectement,
de tout système informatique se trouvant dans
le lieu pour examiner les données qu’il
contient ou auxquelles il donne accès;

c) à partir de ces données, reproduire ou faire
reproduire tout document sous forme d’im-
primé ou toute autre forme intelligible qu’il
peut emporter pour examen ou reproduction;

d) utiliser le matériel de reproduction et les
moyens de communication du lieu.

(1.1) Il reçoit un certificat attestant sa qualité
qu’il présente, sur demande, à toute personne
apparemment responsable du lieu visité.

(2) Le paragraphe 8(2) de la version
française de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

(2) Il ne peut toutefois entrer dans une
maison d’habitation sans le consentement de
l’occupant que s’il est muni d’un mandat ou si
l’urgence de la situation— notamment dans les
cas où le temps nécessaire à l’obtention de ce
dernier risquerait soit de mettre en danger des

1989, ch. 17,
art. 6

Pouvoirs des
inspecteurs

Certificat

1989, ch. 17,
art. 6

Maison
d’habitation
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personnes, soit d’entraîner la perte ou la
destruction d’éléments de preuve— rend l’ob-
tention de celui-ci difficilement réalisable.

(3) Subsection 8(3) of the Act is replaced
by the following:

(3) On an ex parte application, a justice of
the peace may issue a warrant authorizing an
inspector who is named in the warrant to enter a
dwelling-house, subject to any conditions spec-
ified in the warrant, if the justice is satisfied by
information on oath that

(a) the dwelling-house is a place described in
paragraph (1)(a);

(b) entry to the dwelling-house is necessary
for the purpose of verifying compliance or
preventing non-compliance with this Act; and

(c) entry has been refused by, or there are
reasonable grounds to believe that entry will
be refused by, or that consent to entry cannot
be obtained from, the occupant.

(4) Section 8 of the Act is amended by
adding the following after subsection (5):

(5.1) An inspector who believes that a person
is in possession of information that the inspector
considers necessary for the purpose of verifying
compliance or preventing non-compliance with
this Act may, by notice, require that person to
submit the information to the inspector in the
form and manner and within the reasonable time
that is stipulated in the notice.

179. The Act is amended by adding the
following after section 8:

8.1 (1) An inspector may seize and detain
any radio apparatus, interference-causing equip-
ment, radio-sensitive equipment or jammer that
they have reasonable grounds to believe is or
was used to contravene any provision of this
Act or the regulations or is related to the
contravention of a provision of the Act or the
regulations.

(2) Any thing that is seized under subsection
(1) is not to be detained

personnes, soit d’entraîner la perte ou la
destruction d’éléments de preuve— rend l’ob-
tention de celui-ci difficilement réalisable.

(3) Le paragraphe 8(3) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(3) Sur demande ex parte, le juge de paix
peut décerner un mandat autorisant, sous réserve
des conditions fixées, l’inspecteur qui y est
nommé à entrer dans une maison d’habitation si
lui-même est convaincu, sur la foi d’une
dénonciation sous serment, que sont réunies
les conditions suivantes :

a) il s’agit d’un lieu visé à l’alinéa (1)a);

b) l’entrée est nécessaire à toute fin liée à la
vérification du respect ou à la prévention du
non-respect de la présente loi;

c) soit un refus d’y entrer a été opposé, soit il
y a des motifs raisonnables de croire que tel
sera le cas ou qu’il sera impossible d’obtenir
le consentement de l’occupant.

(4) L’article 8 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (5), de ce
qui suit :

(5.1) S’il croit qu’une personne détient des
renseignements qu’il juge nécessaires pour la
vérification du respect ou à la prévention du
non-respect de la présente loi, l’inspecteur peut,
par avis, l’obliger à les lui communiquer, selon
les modalités, notamment de temps et de forme,
que précise l’avis.

179. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 8, de ce qui suit :

8.1 (1) S’il a des motifs raisonnables de
croire qu’un appareil radio, brouilleur, matériel
brouilleur ou matériel radiosensible sert, a servi
ou est lié à la contravention d’une disposition de
la présente loi ou de ses règlements, l’inspecteur
peut le saisir et le retenir.

(2) Les objets saisis ne peuvent être retenus
après :
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(a) after the applicable provisions of this Act
or the regulations have, in the opinion of an
inspector, been complied with; or

(b) after the expiry of 60 days after the day
on which the thing is seized, unless before
that time

(i) the seized thing has been forfeited
under section 8.3 or 13,

(ii) proceedings have been instituted in
respect of the contravention in relation to
which the thing was seized, in which case
it may be detained until the proceedings
are concluded, or

(iii) notice of an application for an order
extending the time during which the seized
thing may be detained has been given in
accordance with subsection 8.2(1).

(3) Any thing seized under subsection (1)
may, at the option of an inspector, be kept or
stored in the building or place where it was
seized or may be removed to any other proper
place by or at the direction of an inspector.

(4) No person shall, without the permission
of an inspector, remove, alter or interfere in any
way with any thing seized under this section.

8.2 (1) If proceedings have not been insti-
tuted, the Minister may, before the expiry of 60
days after the day on which the thing is seized
and after giving notice to the owner of the
seized thing or to the person in whose
possession it was at the time of seizure, apply
to any superior court of competent jurisdiction
for an order extending the time during which the
seized thing may be detained.

(2) If, on the hearing of an application made
under subsection (1), the court is satisfied that
the thing seized should continue to be detained,
the court shall order that it be detained for the
additional period that the court considers
appropriate and that, on the expiry of that
period, it be restored to the person from whom it
was seized or to any other person entitled to its
possession unless before the expiry of that
period, subparagraph 8.1(2)(b)(i) or (ii) applies.

a) soit constatation par un inspecteur du
respect des dispositions applicables de la
présente loi ou des règlements;

b) soit l’expiration d’un délai de soixante
jours suivant la date de saisie sauf si, dans ce
délai, ont été prises l’une ou l’autre des
mesures suivantes :

(i) il y a eu confiscation, en vertu des
articles 8.3 ou 13, des objets saisis,

(ii) des procédures ont été engagées pour
la contravention reprochée, auquel cas les
objets saisis peuvent être retenus jusqu’à la
conclusion de celles-ci,

(iii) la signification d’un avis de demande
d’ordonnance en vue de la prorogation du
délai de rétention a été faite au titre du
paragraphe 8.2(1).

(3) Les objets saisis peuvent, au choix d’un
inspecteur, être gardés ou entreposés sur les
lieux mêmes de leur saisie ou être transportés en
tout autre lieu approprié par un inspecteur ou sur
son ordre.

(4) Il est interdit, sans l’autorisation d’un
inspecteur, de déplacer un objet saisi et retenu
par un inspecteur en vertu du présent article ou
d’en modifier l’état de quelque manière que ce
soit.

8.2 (1) Si des procédures n’ont pas été
engagées, le ministre peut, avant expiration
des soixante jours suivant la date de saisie et
après signification de l’avis au propriétaire ou à
la dernière personne qui possède les objets
saisis, demander à toute cour supérieure com-
pétente qu’elle rende une ordonnance proro-
geant le délai.

(2) Si elle est convaincue, après audition de
la demande, que la rétention des objets saisis
devrait se poursuivre, la cour supérieure rend
une ordonnance en ce sens précisant le nouveau
délai qu’elle estime justifié et l’obligation, à
l’expiration de celui-ci, de restituer les objets au
saisi ou de les remettre à la personne ayant droit
à leur possession, sauf si les mesures visées aux
sous-alinéas 8.1(2)b)(i) ou (ii) sont prises entre-
temps.
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8.3 The owner or the last person in lawful
possession of any radio apparatus, interference-
causing equipment, radio-sensitive equipment
or jammer may, at any time, consent in writing
to its forfeiture to Her Majesty.

180. (1) Subsection 10(1) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
paragraph (c) and by adding the following
after that paragraph:

(c.1) contravenes subsection 5(1.5), or

(2) Subsection 10(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) Every person is guilty of an offence
punishable on summary conviction and is liable
to a fine not exceeding five thousand dollars,
who

(a) contravenes or fails to comply with
subsection 8(5) or (6) or 8.1(4); or

(b) does not submit the information required
by the inspector under subsection 8(5.1).

181. The Act is amended by adding the
following after section 13:

14. (1) The Minister may, by order, subject
to any terms and conditions that he or she may
specify, exempt any person, class of persons or
entity from the application of subsection 4(4) or
paragraph 9(1)(b), for any of the following
purposes:

(a) national security;

(b) public safety, including with respect to
penitentiaries and prisons;

(c) customs and immigration;

(d) national defence;

(e) international relations;

(f) the investigation or prosecution of of-
fences in Canada, including the preservation
of evidence;

(g) the protection of property, or the preven-
tion of serious harm to any person; or

(h) for any other purpose prescribed by
regulation.

8.3 Le propriétaire de tout appareil radio,
brouilleur, matériel brouilleur ou matériel radio-
sensible ou la dernière personne à les posséder
légitimement peut consentir à tout moment, par
écrit, à la confiscation de celui-ci au profit de Sa
Majesté.

180. (1) Le paragraphe 10(1) de la même
loi est modifié par adjonction, après l’alinéa
c), de ce qui suit :

c.1) contrevient au paragraphe 5(1.5);

(2) Le paragraphe 10(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(2) Commet une infraction et encourt, sur
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire, une amende maximale de cinq mille
dollars, quiconque contrevient, selon le cas :

a) aux paragraphes 8(5) ou (6) ou 8.1(4);

b) à l’obligation que lui a imposée l’inspec-
teur en vertu du paragraphe 8(5.1).

181. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 13, de ce qui suit :

14. (1) Le ministre peut, par arrêté et aux
conditions qu’il estime indiquées, exempter
toute personne, individuellement ou au titre de
son appartenance à telle catégorie, ou entité de
l’application du paragraphe 4(4) ou de l’alinéa
9(1)b) aux fins suivantes :

a) la sécurité nationale;

b) la sécurité publique, notamment les péni-
tenciers et les prisons;

c) les douanes et l’immigration;

d) la défense nationale;

e) les relations internationales;

f) les enquêtes ou les poursuites relatives aux
infractions au Canada, notamment la préser-
vation des éléments de preuve;

g) la protection de biens ou la prévention de
dommage grave à l’endroit d’une personne;

h) toute autre fin prévue par règlement.
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(2) The Governor in Council may make
regulations for the purpose of paragraph (1)(h).

182. The Act is amended by adding the
following after section 15:

ADMINISTRATIVE MONETARY
PENALTIES

15.1 Every contravention of subsection 4(1),
(3) or (4) or 5(1.5) constitutes a violation and
the person who commits the violation is liable

(a) in the case of an individual, to an
administrative monetary penalty not exceed-
ing $25,000 and, for a subsequent contra-
vention, a penalty not exceeding $50,000; or

(b) in any other case, to an administrative
monetary penalty not exceeding $10,000,000
and, for a subsequent contravention, a penalty
not exceeding $15,000,000.

15.11 (1) The amount of the penalty is to be
determined by taking into account the following
factors:

(a) the nature and scope of the violation;

(b) the history of compliance with this Act
by the person who committed the violation;

(c) any benefit that the person obtained from
the commission of the violation;

(d) the person’s ability to pay the penalty;

(e) any factors established by the regulations;
and

(f) any other relevant factor.

(2) The purpose of the penalty is to promote
compliance with this Act and not to punish.

15.12 The Minister may

(a) designate any person, or any person who
is a member of a class of persons, as being
authorized to issue notices of violation or to
accept undertakings; and

(b) establish, in respect of each violation, a
short-form description to be used in notices of
violation.

(2) Le gouverneur en conseil peut prendre un
règlement pour l’application de l’alinéa (1)h).

182. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 15, de ce qui suit :

SANCTIONS ADMINISTRATIVES
PÉCUNIAIRES

15.1 Toute contravention aux paragraphes
4(1), (3) ou (4) ou 5(1.5) constitue une violation
exposant son auteur à une pénalité dont le
montant maximal est :

a) dans le cas d’une personne physique, de
vingt-cinq mille dollars et de cinquante mille
dollars en cas de récidive;

b) dans les autres cas, de dix millions de
dollars et de quinze millions de dollars en cas
de récidive.

15.11 (1) Pour la détermination du montant
de la pénalité, il est tenu compte des critères
suivants :

a) la nature et la portée de la violation;

b) les antécédents de l’auteur de la violation
en ce qui a trait au respect de la présente loi;

c) tout avantage qu’il a retiré de la com-
mission de la violation;

d) sa capacité de payer le montant de la
pénalité;

e) tout autre critère prévu par règlement;

f) tout autre critère pertinent.

(2) L’imposition de la pénalité vise non pas à
punir, mais à favoriser le respect de la présente
loi.

15.12 Le ministre peut :

a) désigner, individuellement ou au titre de
leur appartenance à telle catégorie, les agents
autorisés à dresser des procès-verbaux pour
une violation ou les personnes autorisées à
accepter un engagement;

b) établir pour chaque violation un sommaire
la caractérisant dans les procès-verbaux.
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15.13 (1) A person may enter into an under-
taking after a notice of violation is served on
them.

(2) The undertaking

(a) shall be accepted by a person who is
authorized to accept an undertaking;

(b) shall identify every act or omission that
constitutes a violation and that is covered by
the undertaking;

(c) shall identify every provision at issue;

(d) may contain any conditions that the
person who is authorized to accept an under-
taking considers appropriate; and

(e) may include a requirement to pay a
specified amount.

(3) If a person enters into an undertaking, the
proceeding that is commenced by the notice of
violation is ended in respect of that person in
connection with any act or omission referred to
in the undertaking.

(4) Failure to respect an undertaking consti-
tutes a violation.

15.14 (1) A person who is authorized to
issue notices of violation and who believes, on
reasonable grounds, that a person has com-
mitted a violation may issue, and shall cause to
be served on the person, a notice of violation.

(2) The notice of violation shall name the
person who is believed to have committed the
violation, identify the violation and include

(a) the penalty that the person is liable to
pay;

(b) a statement as to the right of the person,
within 30 days after the day on which the
notice is served, or within any longer period
that the Minister specifies, to pay the penalty
or to make representations with respect to the
violation and the penalty, and the manner for
doing so; and

(c) a statement indicating that if the person
does not pay the penalty or make representa-
tions in accordance with the notice, the
person is deemed to have committed the
violation and the penalty is to be imposed.

15.13 (1) Toute personne peut contracter un
engagement après qu’un procès-verbal lui a été
signifié.

(2) L’engagement :

a) doit être accepté par la personne autorisée
à accepter un engagement;

b) énonce les actes ou omissions qui consti-
tuent une violation et sur lesquels il porte;

c) mentionne les dispositions en cause;

d) peut comporter les conditions que la
personne autorisée à accepter un engagement
estime indiquées;

e) peut prévoir l’obligation de payer une
somme précise.

(3) Si une personne contracte un engage-
ment, la procédure en violation prend fin à son
égard en ce qui concerne les actes ou omissions
mentionnés dans l’engagement.

(4) Le non-respect d’un engagement consti-
tue une violation.

15.14 (1) L’agent verbalisateur peut, s’il a
des motifs raisonnables de croire qu’une
violation a été commise, dresser un procès-
verbal qu’il fait signifier à l’auteur présumé de
la violation.

(2) Le procès-verbal mentionne, outre le nom
de l’auteur présumé et les faits reprochés :

a) le montant de la pénalité à payer;

b) la faculté qu’a l’auteur présumé soit de
payer la pénalité, soit de présenter des
observations relativement à la violation ou à
la pénalité, et ce, dans les trente jours suivant
la signification du procès-verbal— ou dans le
délai plus long que peut préciser le minis-
tre—, ainsi que les autres modalités d’exer-
cice de cette faculté;

c) le fait que le non-exercice de cette faculté
vaut déclaration de responsabilité et entraîne
l’imposition de la pénalité.
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15.15 (1) If a person who is served with a
notice of violation pays the penalty proposed in
the notice, the person is deemed to have
committed the violation and the proceedings in
respect of it are ended.

(2) If a person who is served with a notice of
violation makes representations in accordance
with the notice, the Minister shall decide, on a
balance of probabilities, after considering any
other representations that the Minister considers
appropriate, whether the person committed the
violation and may, if the Minister so decides,
impose the penalty set out in the notice, a lesser
penalty or no penalty.

(3) If a person who is served with a notice of
violation neither pays the penalty nor makes
representations in accordance with the notice,
the person is deemed to have committed the
violation and the penalty is to be imposed.

(4) The Minister shall cause a copy of any
decision made under subsection (2) to be issued
and served on the person together with a notice
of the person’s right to appeal under section
15.2.

15.16 In a proceeding in respect of a
violation, a notice purporting to be served under
subsection 15.14(1) or a copy of a decision
purporting to be served under subsection
15.15(4) is admissible in evidence without
proof of the signature or official character of
the person appearing to have signed it.

15.17 (1) It is a defence for a person in a
proceeding in relation to a violation to establish
that they exercised due diligence to prevent the
violation.

(2) Every rule and principle of the common
law that renders any circumstance a justification
or excuse in relation to a charge for an offence
under this Act applies in respect of a violation to
the extent that it is not inconsistent with this
Act.

15.18 A person is liable for a violation that is
committed by an employee of the person acting
in the course of the employee’s employment, or
by an agent or mandatary of the person acting
within the scope of the agent’s or mandatary’s

15.15 (1) Le paiement de la pénalité prévue
au procès-verbal vaut déclaration de responsa-
bilité à l’égard de la violation et met fin à la
procédure.

(2) Si des observations sont présentées, dans
le délai et selon les autres modalités précisés
dans le procès-verbal, le ministre décide, selon
la prépondérance des probabilités, de la respon-
sabilité de l’intéressé, et ce, après avoir examiné
toutes les autres observations qu’il estime
appropriées. Le cas échéant, il peut imposer la
pénalité prévue au procès-verbal ou une pénalité
réduite, ou encore n’en imposer aucune.

(3) Le non-exercice de la faculté mentionnée
au procès-verbal, dans le délai et selon les autres
modalités qui y sont précisées, vaut déclaration
de responsabilité à l’égard de la violation et
entraîne l’imposition de la pénalité.

(4) Le ministre fait signifier à l’intéressé
copie de la décision prise au titre du paragraphe
(2) et l’avise par la même occasion de son droit
d’appel au titre de l’article 15.2.

15.16 Dans les procédures en violation, le
procès-verbal ou la copie de la décision
paraissant signifié en application des paragra-
phes 15.14(1) ou 15.15(4), selon le cas, est
admissible en preuve sans qu’il soit nécessaire
de prouver l’authenticité de la signature qui y
est apposée ni la qualité officielle du signataire.

15.17 (1) L’auteur présumé de la violation
peut invoquer en défense dans le cadre de toute
procédure en violation qu’il a pris les précau-
tions voulues.

(2) Les règles et principes de la common law
qui font d’une circonstance une justification ou
une excuse dans le cadre d’une poursuite pour
infraction à la présente loi s’appliquent à l’égard
de toute violation, sauf dans la mesure où ils
sont incompatibles avec la présente loi.

15.18 L’employeur ou le mandant est res-
ponsable de la violation commise par son
employé ou son mandataire dans le cadre de
son emploi ou de son mandat, selon le cas, que
l’auteur de la violation fasse ou non l’objet de
procédures en violation.
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authority, whether or not the employee or agent
or mandatary who actually committed the
violation is identified or proceeded against.

15.19 An officer, director or agent or man-
datary of a corporation that commits a violation
is liable for the violation if they directed,
authorized, assented to, acquiesced in or
participated in the commission of the violation,
whether or not the corporation is proceeded
against.

15.2 (1) Subject to subsection (2), an appeal
may be brought in the Federal Court from a
decision made under subsection 15.15(2) within
30 days after the day on which the decision is
made.

(2) An appeal on a question of fact may be
brought only with the leave of the Federal
Court, an application for which shall be made
within 30 days after the day on which the
decision is made. The appeal may not be
brought later than 30 days after the day on
which leave to appeal is granted.

15.21 (1) The following amounts are debts
due to Her Majesty in right of Canada that may
be recovered in the Federal Court:

(a) the amount payable under an undertaking
entered into under subsection 15.13(1),
beginning on the day specified in the under-
taking or, if no day is specified, beginning on
the day on which the undertaking is entered
into;

(b) the amount of the penalty set out in a
notice of violation, beginning on the day on
which it is required to be paid in accordance
with the notice, unless representations are
made in accordance with the notice;

(c) if representations are made, either the
amount of the penalty that is imposed by the
Minister or on appeal, as the case may be,
beginning on the day specified by the
Minister or the court or, if no day is specified,
beginning on the day on which the decision is
made; and

(d) the amount of any reasonable expenses
incurred in attempting to recover an amount
referred to in any of paragraphs (a) to (c).

15.19 En cas de commission par une per-
sonne morale d’une violation, ceux de ses
dirigeants, administrateurs ou mandataires qui
l’ont ordonnée ou autorisée, ou qui y ont
consenti ou participé, sont responsables de la
violation, que la personne morale fasse ou non
l’objet de procédures en violation.

15.2 (1) Sous réserve du paragraphe (2), il
peut être interjeté appel à la Cour fédérale d’une
décision rendue au titre du paragraphe 15.15(2)
dans les trente jours suivant la date de la
décision.

(2) Un tel appel, s’il porte sur une question
de fait, est subordonné à l’autorisation de la
Cour fédérale. La demande d’autorisation doit
être présentée dans les trente jours suivant la
date de la décision, et l’appel doit être interjeté
dans les trente jours suivant la date de
l’autorisation.

15.21 (1) Constituent une créance de Sa
Majesté du chef du Canada, dont le recouvre-
ment peut être poursuivi à ce titre devant la
Cour fédérale :

a) la somme à payer aux termes de l’enga-
gement contracté en vertu du paragraphe
15.13(1), à compter de la date à laquelle
l’engagement a été contracté ou, s’il y a lieu,
de la date qui y est précisée;

b) le montant de la pénalité mentionné dans
le procès-verbal, à compter de la date de
paiement qui y est précisée, sauf en cas de
présentation d’observations selon les moda-
lités qui y sont prévues;

c) s’il y a présentation d’observations, le
montant de la pénalité imposée par le ministre
ou lors d’un appel, selon le cas, à compter de
la date précisée par le ministre dans sa
décision ou le tribunal ou, dans le cas où
aucune date n’est précisée, à compter de la
date de la décision du ministre;

d) les frais raisonnables faits en vue du
recouvrement d’une somme ou d’un montant
visé à l’un ou l’autre des alinéas a) à c).
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(2) A proceeding to recover such a debt may
not be commenced later than five years after the
day on which the debt becomes payable.

(3) A penalty paid or recovered in relation to
a violation is payable to the Receiver General.

15.22 (1) The Minister may issue a certifi-
cate for the unpaid amount of any debt referred
to in subsection 15.21(1).

(2) Registration of a certificate in the Federal
Court has the same effect as a judgment of that
Court for a debt of the amount set out in the
certificate and all related registration costs.

15.23 (1) A proceeding in respect of a
violation may not be commenced later than
three years after the day on which the subject-
matter of the proceedings becomes known to the
Minister.

(2) A document appearing to have been
issued by the Minister, certifying the day on
which the subject-matter of any proceedings
became known to him or her, is admissible in
evidence without proof of the signature or
official character of the person appearing to
have signed the document and is, in the absence
of evidence to the contrary, proof of the matter
asserted in it.

15.24 The Minister may make public

(a) the name of a person who committed a
violation, the nature of the violation including
the acts or omissions, or the provisions at
issue and the amount of the penalty; and

(b) the name of a person who enters into an
undertaking, the nature of the undertaking
including the acts or omissions, or the
provisions at issue, the conditions included
in the undertaking and, if applicable, the
amount of the penalty.

15.25 If an act or omission may be pro-
ceeded with either as a violation or as an
offence, proceeding in one manner precludes
proceeding in the other.

15.26 For greater certainty, a violation is not
an offence and, accordingly, section 126 of the
Criminal Code does not apply.

(2) Le recouvrement de la créance se prescrit
par cinq ans à compter de la date à laquelle elle
est devenue exigible.

(3) Toute pénalité perçue au titre d’une
violation est versée au receveur général.

15.22 (1) Le ministre peut établir un certifi-
cat de non-paiement pour la partie impayée de
toute créance visée au paragraphe 15.21(1).

(2) L’enregistrement à la Cour fédérale
confère au certificat la valeur de jugement de
cette juridiction pour la somme visée et les frais
afférents.

15.23 (1) Les procédures en violation se
prescrivent par trois ans à compter de la date
où le ministre a eu connaissance des éléments
constitutifs de la violation.

(2) Tout document apparemment délivré par
le ministre et attestant la date où les éléments
constitutifs sont parvenus à sa connaissance fait
foi de cette date, en l’absence de preuve
contraire, sans qu’il soit nécessaire de prouver
l’authenticité de la signature qui y est apposée ni
la qualité officielle du signataire.

15.24 Le ministre peut rendre publics :

a) le nom de l’auteur de la violation, la
nature de la violation, notamment les actes ou
omissions et les dispositions en cause, et le
montant de la pénalité;

b) le nom de la personne qui a contracté un
engagement, la nature de celui-ci, notamment
les actes ou omissions et les dispositions en
cause, les conditions qu’il comporte et, le cas
échéant, le montant de la pénalité.

15.25 S’agissant d’un acte ou d’une omis-
sion qualifiable à la fois de violation et
d’infraction, la procédure en violation et la
procédure pénale s’excluent l’une l’autre.

15.26 Il est entendu que les violations ne
sont pas des infractions; en conséquence, nul ne
peut être poursuivi à ce titre sur le fondement de
l’article 126 du Code criminel.

Prescription

Receveur
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Regulations

R.S., c. R-8

1995, c. 5,
s. 25(1)(y)

July 2, 2013

R.S., c. R-9

Exception

15.27 The Governor in Council may make
regulations

(a) designating provisions of this Act whose
contravention constitutes a separate violation
in respect of each day during which it
continues;

(b) for the purpose of paragraph 15.11(1)(e),
establishing other factors to be considered in
determining the amount of the penalty; and

(c) respecting undertakings entered into un-
der section 15.13.

DIVISION 7

REVOLVING FUNDS ACT

Amendment to the Act

183. The heading “MINISTER OF FOR-
EIGN AFFAIRS” before section 4 of the
Revolving Funds Act is replaced by the
following:

MINISTER OF CITIZENSHIP AND
IMMIGRATION

Coming into Force

184. This Division is deemed to have come
into force on July 2, 2013.

DIVISION 8

ROYAL CANADIAN MINT ACT

185. Section 3 of the Royal Canadian Mint
Act is amended by adding the following after
subsection (2):

(2.1) However, the Mint shall not anticipate
profit with respect to the provision of any goods
or services to Her Majesty in right of Canada,
including the minting of circulation coins.

15.27 Le gouverneur en conseil peut, par
règlement :

a) désigner les dispositions de la présente loi
dont la contravention constitue une violation
distincte pour chacun des jours au cours
desquels la contravention se continue;

b) pour l’application de l’alinéa 15.11(1)e),
établir d’autres critères applicables à la
détermination du montant de la pénalité;

c) régir les engagements visés à l’article
15.13.

SECTION 7

LOI SUR LES FONDS RENOUVELABLES

Modification de la loi

183. L’intertitre «MINISTRE DES AF-
FAIRES ÉTRANGÈRES » précédant l’arti-
cle 4 de la Loi sur les fonds renouvelables est
remplacé par ce qui suit :

MINISTRE DE LA CITOYENNETÉ ET DE
L’IMMIGRATION

Entrée en vigueur

184. La présente section est réputée être
entrée en vigueur le 2 juillet 2013.

SECTION 8

LOI SUR LA MONNAIE ROYALE

CANADIENNE

185. L’article 3 de la Loi sur la Monnaie
royale canadienne est modifié par adjonction,
après le paragraphe (2), de ce qui suit :

(2.1) Toutefois, la Monnaie ne peut avoir en
vue la réalisation de bénéfices relativement à la
fourniture de marchandises ou de services à Sa
Majesté du chef du Canada, notamment la
frappe des pièces de monnaie de circulation.

Règlements

L.R., ch. R-8

1995, ch. 5,
al. 25(1)y)

2 juillet 2013

L.R., ch. R-9

Exception
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R.S., c. 28
(1st Supp.)

Exempt
transactions
— Part IV

2012, c. 19,
s. 480(1)

DIVISION 9

INVESTMENT CANADA ACT

Amendments to the Act

186. (1) Paragraph 10(1)(c) of the Invest-
ment Canada Act is replaced by the following:

(c) the acquisition of control of a Canadian
business in connection with the realization of
security granted for a loan or other financial
assistance and not for any purpose related to
the provisions of this Act, if the acquisition is
subject to approval under the Bank Act, the
Cooperative Credit Associations Act, the
Insurance Companies Act or the Trust and
Loan Companies Act;

(2) Section 10 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(1.1) Part IV does not apply in respect of the
acquisition of control of a Canadian business in
connection with the realization of security
granted for a loan or other financial assistance
and not for any purpose related to the provisions
of this Act, if the acquisition is not subject to
approval under the Bank Act, the Cooperative
Credit Associations Act, the Insurance Compa-
nies Act or the Trust and Loan Companies Act.

187. (1) Subparagraph 36(4)(e)(ii) of the
Act is replaced by the following:

(ii) any notice sent under subsection 21(1)
or (9), 22(2) or (4), 23(1) or (3) or 25.2(1),
paragraph 25.2(4)(a), subsection 25.3(2),
paragraph 25.3(6)(b) or subsection 25.3(7),
or

(2) Subsection 36(4) of the Act is amended
by adding the following after paragraph
(e.1):

(e.2) the fact that an order was made under
subsection 25.4(1) and whether the order

SECTION 9

LOI SUR INVESTISSEMENT CANADA

Modification de la loi

186. (1) L’alinéa 10(1)c) de la Loi sur
Investissement Canada est remplacé par ce
qui suit :

c) l’acquisition du contrôle d’une entreprise
canadienne dans le cadre de la réalisation
d’une garantie accordée à l’égard d’un prêt ou
d’un autre mode d’assistance financière, si
l’acquisition n’est pas faite dans un but lié à
la présente loi et si elle est assujettie à une
approbation en vertu de la Loi sur les
banques, de la Loi sur les sociétés de fiducie
et de prêt, de la Loi sur les sociétés
d’assurances ou de la Loi sur les associations
coopératives de crédit;

(2) L’article 10 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1), de ce
qui suit :

(1.1) La partie IV ne s’applique pas à
l’acquisition du contrôle d’une entreprise cana-
dienne dans le cadre de la réalisation d’une
garantie accordée à l’égard d’un prêt ou d’un
autre mode d’assistance financière, si l’acquisi-
tion n’est pas faite dans un but lié à la présente
loi et si elle n’est pas assujettie à une
approbation en vertu de la Loi sur les banques,
de la Loi sur les sociétés de fiducie et de prêt, de
la Loi sur les sociétés d’assurances ou de la Loi
sur les associations coopératives de crédit.

187. (1) Le sous-alinéa 36(4)e)(ii) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(ii) avis mentionné aux paragraphes 21(1)
ou (9), 22(2) ou (4), 23(1) ou (3) ou
25.2(1), à l’alinéa 25.2(4)a), au paragraphe
25.3(2), à l’alinéa 25.3(6)b) ou au para-
graphe 25.3(7),

(2) Le paragraphe 36(4) de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa e.1), de
ce qui suit :

e.2) le fait qu’un décret a été pris en vertu du
paragraphe 25.4(1) et que, selon le cas :

L.R., ch. 28
(1er suppl.)

Opérations
exemptées—
partie IV

2012, ch. 19,
par. 480(1)
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(e.3)

2013, c. 33

(i) directed the non-Canadian not to im-
plement the investment that is the subject
of the order,

(ii) authorized the investment, or

(iii) required the non-Canadian to divest
themselves of control of the Canadian
business, or of their investment in the
entity, that is the subject of the order;

(e.3) any other information contained in an
order made under subsection 25.4(1);

(3) Section 36 of the Act is amended by
adding the following after subsection (4.1):

(4.11) The Minister shall inform the Cana-
dian or non-Canadian before communicating or
disclosing any information under paragraph
(4)(e.3), and the Minister shall not communicate
or disclose the information if they satisfy the
Minister, without delay, that the communication
or disclosure would prejudice them.

Related Amendments to the Economic Action
Plan 2013 Act, No. 1

188. (1) Section 138 of the Economic
Action Plan 2013 Act, No. 1 is amended by
replacing the paragraphs 21(5)(a) and (b)
that it enacts with the following:

(a) the day on which the Governor in
Council takes any measure under subsection
25.4(1) in respect of the investment, and

(b) the day on which the prescribed period
referred to in subsection 25.4(1) ends.

(2) Section 138 of the Act is amended by
replacing the paragraphs 21(8)(a) and (b)
that it enacts with the following:

(a) the day on which the Governor in
Council takes any measure under subsection
25.4(1) in respect of the investment, and

(b) the day on which the prescribed period
referred to in subsection 25.4(1) ends.

189. Subsection 142(2) of the Act is
repealed.

(i) il ordonne à l’investisseur non canadien
de ne pas effectuer l’investissement qui fait
l’objet du décret,

(ii) il autorise l’investisseur non canadien
à effectuer l’investissement,

(iii) il exige que l’investisseur non cana-
dien se départisse du contrôle de l’entre-
prise canadienne— ou de son investis-
sement dans l’unité— qui fait l’objet du
décret;

e.3) tout autre renseignement contenu dans
un décret pris en vertu du paragraphe 25.4(1);

(3) L’article 36 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (4.1), de
ce qui suit :

(4.11) Le ministre avise le Canadien ou le
non-Canadien avant de communiquer des ren-
seignements au titre de l’alinéa (4)e.3). Il ne
peut les communiquer si le Canadien ou le non-
Canadien le convainc, sans délai, que la
communication lui serait préjudiciable.

Modifications connexes à la Loi no 1 sur le
plan d’action économique de 2013

188. (1) L’article 138 de la Loi no 1 sur le
plan d’action économique de 2013 est modifié
par remplacement des alinéas 21(5)a) et b)
qui y sont édictés par ce qui suit :

a) la date où le gouverneur en conseil prend
une mesure relative à l’investissement en
vertu du paragraphe 25.4(1);

b) la date où expire le délai réglementaire
visé à ce paragraphe.

(2) L’article 138 de la même loi est modifié
par remplacement des alinéas 21(8)a) et b)
qui y sont édictés par ce qui suit :

a) la date où le gouverneur en conseil prend
une mesure relative à l’investissement en
vertu du paragraphe 25.4(1);

b) la date où expire le délai réglementaire
visé à ce paragraphe.

189. Le paragraphe 142(2) de la même loi
est abrogé.

Renseignements
visés à l’alinéa
(4)e.3)

2013, ch. 33
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2013, c.33

Coordinating Amendments

190. (1) In this section, “other Act” means
the Economic Action Plan 2013 Act, No. 1.

(2) If section 138 of the other Act comes
into force before section 188 of this Act, then

(a) that section 188 is deemed never to
have come into force and is repealed;

(b) paragraphs 21(5)(a) and (b) of the
Investment Canada Act are replaced by
the following:

(a) the day on which the Governor in
Council takes any measure under subsection
25.4(1) in respect of the investment, and

(b) the day on which the prescribed period
referred to in subsection 25.4(1) ends.

(c) paragraphs 21(8)(a) and (b) of the
Investment Canada Act are replaced by
the following:

(a) the day on which the Governor in
Council takes any measure under subsection
25.4(1) in respect of the investment, and

(b) the day on which the prescribed period
referred to in subsection 25.4(1) ends.

(3) If section 138 of the other Act comes
into force on the same day as section 188 of
this Act, then that section 188 is deemed to
have come into force before that section 138.

(4) If subsection 142(2) of the other Act
comes into force before section 189 of this
Act, then

(a) that section 189 is deemed never to
have come into force and is repealed; and

(b) subsection 25.4(1.1) of the Investment
Canada Act is repealed.

(5) If subsection 142(2) of the other Act
comes into force on the same day as section
189 of this Act, then that section 189 is
deemed to have come into force before that
subsection 142(2).

Dispositions de coordination

190. (1) Au présent article, « autre loi »
s’entend de la Loi no 1 sur le plan d’action
économique de 2013.

(2) Si l’article 138 de l’autre loi entre en
vigueur avant l’article 188 de la présente loi :

a) cet article 188 est réputé ne pas être
entré en vigueur et est abrogé;

b) les alinéas 21(5)a) et b) de la Loi sur
Investissement Canada sont remplacés par
ce qui suit :

a) la date où le gouverneur en conseil prend
une mesure relative à l’investissement en
vertu du paragraphe 25.4(1);

b) la date où expire le délai réglementaire
visé à ce paragraphe.

c) les alinéas 21(8)a) et b) de la Loi sur
Investissement Canada sont remplacés par
ce qui suit :

a) la date où le gouverneur en conseil prend
une mesure relative à l’investissement en
vertu du paragraphe 25.4(1);

b) la date où expire le délai réglementaire
visé à ce paragraphe.

(3) Si l’entrée en vigueur de l’article 138
de l’autre loi et celle de l’article 188 de la
présente loi sont concomitantes, cet article
188 est réputé être entré en vigueur avant cet
article 138.

(4) Si le paragraphe 142(2) de l’autre loi
entre en vigueur avant l’article 189 de la
présente loi :

a) cet article 189 est réputé ne pas être
entré en vigueur et est abrogé;

b) le paragraphe 25.4(1.1) de la Loi sur
Investissement Canada est abrogé.

(5) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
142(2) de l’autre loi et celle de l’article 189 de
la présente loi sont concomitantes, cet article
189 est réputé être entré en vigueur avant ce
paragraphe 142(2).

2013, ch. 33
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DIVISION 10

BROADCASTING ACT

191. (1) Subsection 12(1) of the Broad-
casting Act is amended by striking out “or” at
the end of paragraph (a) and by adding the
following after that paragraph:

(a.1) any person has done or is doing any act
or thing in contravention of section 34.1, or

(2) Subsection 12(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) The Commission may, by order, require
any person to do, without delay or within or at
any time and in any manner specified by the
Commission, any act or thing that the person is
or may be required to do under this Part or any
regulation, licence, decision or order made or
issued by the Commission under this Part and
may, by order, forbid the doing or continuing of
any act or thing that is contrary to this Part, to
any such regulation, licence, decision or order
or to section 34.1.

192. The Act is amended by adding the
following after section 34:

PART II.1

OFFENCE— PAPER BILL

34.1 No person who carries on a broad-
casting undertaking shall charge a subscriber for
providing the subscriber with a paper bill.

34.2. Every person who contravenes section
34.1 is guilty of an offence punishable on
summary conviction and is liable

(a) in the case of an individual, to a fine not
exceeding $25,000 for a first offence and not
exceeding $50,000 for each subsequent of-
fence; or

(b) in the case of a corporation, to a fine not
exceeding $250,000 for a first offence and not
exceeding $500,000 for each subsequent of-
fence.

34.3 No proceedings for an offence under
section 34.2 are to be instituted more than two
years after the time when the subject-matter of
the proceedings arose.

SECTION 10

LOI SUR LA RADIODIFFUSION

191. (1) Le paragraphe 12(1) de la Loi sur
la radiodiffusion est modifié par adjonction,
après l’alinéa a), de ce qui suit :

a.1) soit qu’il y a ou a eu manquement à
l’article 34.1;

(2) Le paragraphe 12(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(2) Le Conseil peut, par ordonnance, soit
imposer l’exécution, sans délai ou dans le délai
et selon les modalités qu’il détermine, des
obligations découlant de la présente partie ou
des ordonnances, décisions ou règlements pris
par lui ou des licences attribuées par lui en
application de celle-ci, soit interdire ou faire
cesser quoi que ce soit qui y contrevient ou
contrevient à l’article 34.1.

192. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 34, de ce qui suit :

PARTIE II.1

INFRACTION— FACTURES PAPIER

34.1 Il est interdit à toute personne qui
exploite une entreprise de radiodiffusion d’im-
poser des frais à un abonné pour l’obtention de
factures papier.

34.2 Quiconque contrevient à l’article 34.1
commet une infraction et encourt, sur déclara-
tion de culpabilité par procédure sommaire :

a) dans le cas d’une personne physique, une
amende maximale de vingt-cinq mille dollars
pour la première infraction et de cinquante
mille dollars en cas de récidive;

b) dans le cas d’une personne morale, une
amende maximale de deux cent cinquante
mille dollars pour la première infraction et de
cinq cent mille dollars en cas de récidive.

34.3 La poursuite d’une infraction visée à
l’article 34.2 se prescrit par deux ans à compter
de la perpétration.

1991, ch. 11
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DIVISION 11

TELECOMMUNICATIONS ACT

Amendments to the Act

193. The Telecommunications Act is
amended by adding the following after
section 24:

24.1 The offering and provision of any
telecommunications service by any person other
than a Canadian carrier are subject to any
conditions imposed by the Commission, includ-
ing those relating to

(a) service terms and conditions in contracts
with users of telecommunications services;

(b) protection of the privacy of those users;

(c) access to emergency services; and

(d) access to telecommunications services by
persons with disabilities.

194. The Act is amended by adding the
following after section 27.1:

27.2 Any person who provides telecommu-
nications services shall not charge a subscriber
for providing the subscriber with a paper bill.

195. Subsections 39(3) to (5) of the Act are
replaced by the following:

(3) Subsection (2) applies to any person
referred to in any of the following paragraphs
who comes into possession of designated
information while holding the office or employ-
ment described in that paragraph, whether or not
the person has ceased to hold that office or be so
employed:

(a) a member of, or person employed by, the
Commission;

(b) in respect of information disclosed under
paragraph 4(b) or 5(b), the Commissioner of
Competition appointed under the Competition
Act or a person whose duties involve the
carrying out of that Act and who is referred to
in section 25 of that Act;

SECTION 11

LOI SUR LES TÉLÉCOMMUNICATIONS

Modification de la loi

193. La Loi sur les télécommunications est
modifiée par adjonction, après l’article 24, de
ce qui suit :

24.1 L’offre et la fourniture des services de
télécommunication par toute autre personne
qu’une entreprise canadienne sont assujetties
aux conditions fixées par le Conseil, notamment
en matière :

a) de conditions à prévoir dans les contrats
conclus avec les usagers des services de
télécommunication;

b) de protection de la vie privée de ces
usagers;

c) d’accès aux services d’urgence;

d) d’accès par toute personne handicapée aux
services de télécommunication.

194. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 27.1, de ce qui suit :

27.2 Il est interdit à toute personne qui
fournit des services de télécommunication
d’imposer des frais à un abonné pour l’obten-
tion de factures papier.

195. Les paragraphes 39(3) à (5) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(3) Le paragraphe (2) vise les personnes ci-
après qui entrent en possession, au cours de leur
emploi ou de leur mandat, de renseignements
désignés comme confidentiels et continue de
s’appliquer à toutes ces personnes après la
cessation de leurs fonctions :

a) les employés et membres du Conseil;

b) s’agissant des renseignements communi-
qués au titre des alinéas (4)b) ou (5)b), le
commissaire de la concurrence nommé en
vertu de la Loi sur la concurrence de même
que les personnes chargées de l’application
de cette loi et visées à l’article 25 de la même
loi;

1993, ch. 38
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(c) in respect of information provided under
subsection 37(3), the Minister, the Chief
Statistician of Canada, an agent of or a
person employed in the federal public
administration.

(4) If designated information is submitted in
the course of proceedings before the Commis-
sion, the Commission may

(a) disclose or require its disclosure if it
determines, after considering any representa-
tions from interested persons, that the dis-
closure is in the public interest; and

(b) disclose or require its disclosure to the
Commissioner of Competition on the Com-
missioner’s request if it determines that the
information is relevant to competition issues
being considered in the proceedings.

(5) If designated information is submitted to
the Commission otherwise than in the course of
proceedings before it, the Commission may

(a) disclose or require its disclosure if, after
considering any representations from inter-
ested persons, it considers that the informa-
tion is relevant to the determination of a
matter before it and determines that the
disclosure is in the public interest; and

(b) disclose or require its disclosure to the
Commissioner of Competition on the Com-
missioner’s request if it considers that the
information is relevant to competition issues
being raised in the matter before it.

(5.01) Neither the Commissioner of Compe-
tition nor any person whose duties involve the
administration and enforcement of the Competi-
tion Act and who is referred to in section 25 of
that Act shall use information that is disclosed

(a) under paragraph (4)(b) other than to
facilitate the Commissioner’s participation
in proceedings referred to in subsection (4);
or

(b) under paragraph (5)(b) other than to
facilitate the Commissioner’s participation
in a matter referred to in subsection (5).

c) s’agissant des renseignements transmis au
titre du paragraphe 37(3), le ministre, le
statisticien en chef du Canada et les agents et
autres employés de l’administration publique
fédérale.

(4) Dans le cas de renseignements désignés
comme confidentiels fournis dans le cadre d’une
affaire dont il est saisi, le Conseil peut :

a) en effectuer ou en exiger la communica-
tion s’il est d’avis, après avoir pris connais-
sance des observations des intéressés, qu’elle
est dans l’intérêt public;

b) en effectuer ou en exiger la communica-
tion au commissaire de la concurrence si ce
dernier en fait la demande, s’il est d’avis
qu’ils concernent des questions de concur-
rence soulevées dans le cadre de l’affaire.

(5) Dans le cas de renseignements désignés
comme confidentiels fournis dans un autre
cadre, le Conseil peut :

a) en effectuer ou en exiger la communica-
tion s’il considère, après avoir pris connais-
sance des observations des intéressés, d’une
part, que cette communication est dans
l’intérêt public et, d’autre part, que les
renseignements en cause sont utiles pour
trancher l’affaire qu’il instruit;

b) en effectuer ou en exiger la communica-
tion au commissaire de la concurrence si ce
dernier en fait la demande, s’il considère
qu’ils concernent des questions de concur-
rence soulevées dans le cadre de l’affaire
qu’il instruit.

(5.01) Le commissaire de la concurrence de
même que les personnes chargées de l’applica-
tion et du contrôle de l’application de la Loi sur
la concurrence et visées à l’article 25 de cette
loi ne peuvent utiliser les renseignements qui
leur sont communiqués au titre des alinéas (4)b)
ou (5)b) à d’autres fins que la participation du
commissaire à l’affaire en cause.
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196. Section 69.2 of the Act is replaced by
the following:

69.2 (1) No person shall distribute, lease,
offer for sale, sell or import any telecommuni-
cations apparatus for which registration is
required under this Act, unless it is registered.

(2) No person shall distribute, lease, offer for
sale, sell or import any telecommunications
apparatus for which technical specifications or
markings are required under section 69.3 or
69.4, unless the apparatus complies with those
requirements.

197. (1) Paragraphs 69.3(1)(a) to (d) of the
Act are replaced by the following:

(a) register telecommunications apparatus
and fix any conditions and the duration of
the registration;

(a.1) establish requirements for the registra-
tion of telecommunications apparatus;

(a.2) establish the procedure governing ap-
plications for registration;

(b) amend the conditions and change the
duration of the registration;

(c) make available to the public any informa-
tion regarding the registered telecommunica-
tions apparatus;

(d) establish technical specifications and
markings in relation to telecommunications
apparatus or any class of telecommunications
apparatus and any requirements relating to
those technical specifications and markings;

(2) Paragraphs 69.3(1)(f) and (g) of the
Act are replaced by the following:

(f) require an applicant for registration to
disclose to the Minister any information that
the Minister considers appropriate respecting
the present and proposed use of the tele-
communications apparatus in question;

(f.1) establish fees for registration, applica-
tions for registration and examinations or
testing in relation to registration, and respect-
ing interest payable on unpaid fees;

196. L’article 69.2 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

69.2 (1) Il est interdit de distribuer, louer,
mettre en vente, vendre ou importer tout
appareil de télécommunication qui doit être
enregistré au titre de la présente loi, sauf s’il est
enregistré.

(2) Il est interdit de se livrer aux mêmes
activités à l’égard de tout appareil de télécom-
munication qui ne respecte pas les spécifications
techniques ou les normes de marquage qui lui
sont imposées en application des articles 69.3
ou 69.4.

197. (1) Les alinéas 69.3(1)a) à d) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

a) enregistrer les appareils de télécommuni-
cation et fixer la durée de la validité de
l’enregistrement et les conditions dont celui-
ci est assorti;

a.1) établir les exigences régissant l’enregis-
trement des appareils de télécommunication;

a.2) préciser la procédure régissant la de-
mande d’enregistrement;

b) modifier la durée de validité de l’enregis-
trement et les conditions dont celui-ci est
assorti;

c) mettre à la disposition du public tout
renseignement concernant les appareils de
télécommunication enregistrés;

d) prévoir les spécifications techniques et les
normes de marquage applicables aux appa-
reils de télécommunication ou à toute caté-
gorie de ceux-ci;

(2) Les alinéas 69.3(1)f) et g) de la même
loi sont remplacés par ce qui suit :

f) exiger du demandeur d’enregistrement
qu’il lui communique tout renseignement
qu’il estime indiqué concernant l’utilisa-
tion— présente et future— de l’appareil de
télécommunication;

f.1) établir les droits à payer pour l’enregis-
trement des appareils de télécommunication,
pour les demandes d’enregistrement et les
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(g) require the registrant to inform the
Minister of any material changes in informa-
tion disclosed under paragraph (f);

(g.1) establish requirements to recognize and
designate foreign and domestic persons that
are competent to assess whether telecommu-
nications apparatus complies with the appli-
cable foreign or domestic technical specifi-
cations;

(3) Paragraph 69.3(1)(h) of the Act is
repealed.

(4) Subsections 69.3(2) and (3) of the Act
are replaced by the following:

(2) The Minister may authorize any person to
exercise any of the powers that are granted to
the Minister under this Part, or by the regula-
tions made under this Part, subject to any
conditions that the Minister may fix.

(3) The Minister may suspend or revoke a
registration

(a) with the consent of the registrant;

(b) after giving written notice to the regis-
trant and giving the registrant a reasonable
opportunity to make representations to the
Minister with respect to the notice, if the
Minister is satisfied that

(i) the registrant has contravened this Part,
the regulations made under this Part or the
conditions of the registration,

(ii) the registration was obtained through
misrepresentation, or

(iii) the apparatus does not comply with
the applicable technical specifications or
markings; or

(c) on giving written notice of suspension or
revocation to the registrant, without having to
give the registrant an opportunity to make
representations to the Minister with respect to
the notice, if the registrant has failed to
comply with a request to pay fees or interest
due.

examens ou les essais nécessaires en vue de
l’enregistrement, ainsi que les intérêts à payer
en cas de défaut de paiement;

g) exiger du titulaire de l’enregistrement
qu’il l’informe de toute modification impor-
tante des renseignements communiqués au
titre de l’alinéa f);

g.1) établir des exigences pour reconnaître et
désigner les personnes qui sont— au pays et
à l’étranger— compétentes pour évaluer la
conformité de l’appareil de télécommunica-
tion aux spécifications techniques applicables
au pays ou à l’étranger;

(3) L’alinéa 69.3(1)h) de la même loi est
abrogé.

(4) Les paragraphes 69.3(2) et (3) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(2) Le ministre peut autoriser toute personne
à exercer, en son nom et aux conditions qu’il
fixe, les pouvoirs que lui confère la présente
partie ou les règlements pris en vertu de celle-ci.

(3) Le ministre peut suspendre ou révoquer
l’enregistrement dans l’un ou l’autre des cas
suivants :

a) il a le consentement du titulaire de
l’enregistrement;

b) il est convaincu, après avoir donné au
titulaire de l’enregistrement un avis écrit et la
possibilité de lui présenter des observations à
cet égard :

(i) soit que celui-ci a enfreint la présente
partie, ses règlements d’application ou les
conditions d’enregistrement,

(ii) soit que l’enregistrement a été obtenu
sous de fausses représentations,

(iii) soit que l’appareil de télécommunica-
tion ne respecte pas les spécifications
techniques ou les normes de marquage
qui lui sont applicables;

c) il donne un avis écrit de suspension ou de
révocation au titulaire de l’enregistrement,
mais sans nécessairement lui accorder la
possibilité de lui présenter des observations,

1998, ch. 8, art. 8

1998, ch. 8, art. 8
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198. (1) Paragraphs 69.4(1)(b) to (f) of the
Act are replaced by the following:

(c) respecting the inspection, testing and
approval of telecommunications apparatus in
respect of a registration;

(d) prescribing the form of registration or
markings, or any class of registration or
markings;

(2) Paragraph 69.4(1)(i) of the Act is
repealed.

199. Section 69.5 of the Act is repealed.

200. (1) Subsections 71(1) and (2) of the
Act are replaced by the following:

71. (1) The Commission may designate any
qualified person as an inspector for the purpose
of verifying compliance or preventing non-
compliance with the provisions of this Act or
any special Act for which the Commission is
responsible and with the decisions of the
Commission under this Act.

(2) The Minister may designate any qualified
person as an inspector for the purpose of
verifying compliance or preventing non-com-
pliance with the provisions of this Act for which
the Minister is responsible.

(2) The portion of subsection 71(4) of the
Act before paragraph (b) is replaced by the
following:

(4) An inspector may, subject to subsection
(5), for the purposes for which the inspector was
designated an inspector,

(a) enter, at any reasonable time, any place in
which they believe on reasonable grounds
there is any document, information or thing
relevant to the purpose of verifying compli-
ance or preventing non-compliance with this
Act or any special Act, and examine the
document, information or thing or remove it
for examination or reproduction;

lorsque celui-ci n’a pas satisfait à une
demande de paiement des droits ou intérêts
dus.

198. (1) Les alinéas 69.4(1)b) à f) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

c) régir l’inspection, l’essai et l’approbation
des appareils de télécommunication concer-
nant l’enregistrement;

d) fixer la forme de celui-ci et des marquages
ou de leurs catégories;

(2) L’alinéa 69.4(1)i) de la même loi est
abrogé.

199. L’article 69.5 de la même loi est
abrogé.

200. (1) Les paragraphes 71(1) et (2) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

71. (1) Le Conseil peut désigner à titre
d’inspecteur les personnes qu’il estime quali-
fiées pour vérifier le respect ou prévenir le non-
respect des dispositions de la présente loi ou
d’une loi spéciale qu’il est chargé de faire
appliquer et de l’exécution des décisions qu’il a
rendues sous le régime de la présente loi.

(2) Le ministre peut désigner à ce même titre
les personnes qu’il estime qualifiées pour
vérifier le respect ou prévenir le non-respect
des dispositions de la présente loi qu’il est
chargé de faire appliquer.

(2) Le passage du paragraphe 71(4) de la
même loi précédant l’alinéa b) est remplacé
par ce qui suit :

(4) L’inspecteur peut, dans le cadre de sa
mission :

a) à toute fin liée à la vérification du respect
ou à la prévention du non-respect de la
présente loi ou d’une loi spéciale, entrer à
toute heure convenable dans tout lieu s’il a
des motifs raisonnables de croire que s’y
trouvent des objets, des documents ou des
renseignements, examiner ceux-ci et les
emporter pour examen ou reproduction;

1998, ch. 8, art. 8
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(3) Paragraph 71(4)(b) of the English
version of the Act is replaced by the
following:

(b) make use of, or cause to be made use of,
any computer system at the place to examine
any data contained in or available to the
system;

(4) Paragraphs 71(4)(c) and (d) of the Act
are replaced by the following:

(c) reproduce any document, or cause it to be
reproduced, from the data in the form of a
print-out or other intelligible output and take
the print-out or other output for examination
or copying; and

(d) use any copying equipment or means of
communication in the place.

(5) Subsections 71(5) and (6) of the Act are
replaced by the following:

(5) An inspector may not enter a dwelling-
house without the consent of the occupant or
under the authority of a warrant.

(6) On an ex parte application, a justice of
the peace may issue a warrant authorizing an
inspector who is named in the warrant to enter a
dwelling-house, subject to any conditions spec-
ified in the warrant, if the justice is satisfied by
information on oath that

(a) the dwelling-house is a place described in
paragraph (4)(a);

(b) entry to the dwelling-house is necessary
for the purpose of verifying compliance or
preventing non-compliance with this Act or
any special Act; and

(c) entry has been refused or there are
reasonable grounds to believe that entry will
be refused by, or that consent to entry cannot
be obtained from, the occupant.

(6) Section 71 of the Act is amended by
adding the following after subsection (7):

(8) The owner or person in charge of a place
entered by an inspector shall provide all
assistance that is reasonably required to enable

(3) L’alinéa 71(4)b) de la version anglaise
de la même loi est remplacé par ce qui suit :

(b) make use of, or cause to be made use of,
any computer system at the place to examine
any data contained in or available to the
system;

(4) Les alinéas 71(4)c) et d) de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

c) à partir de ces données, reproduire ou faire
reproduire tout document sous forme d’im-
primé ou toute autre forme intelligible qu’il
peut emporter pour examen ou reproduction;

d) utiliser le matériel de reproduction et les
moyens de communication du lieu.

(5) Les paragraphes 71(5) et (6) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(5) Il ne peut toutefois entrer dans une
maison d’habitation sans le consentement de
l’occupant que s’il est muni d’un mandat.

(6) Sur demande ex parte, le juge de paix
peut décerner un mandat autorisant, sous réserve
des conditions fixées, l’inspecteur qui y est
nommé à entrer dans une maison d’habitation si
lui-même est convaincu, sur la foi d’une
dénonciation sous serment, que sont réunies
les conditions suivantes :

a) il s’agit d’un lieu visé à l’alinéa (4)a);

b) l’entrée est nécessaire à toute fin liée à la
vérification du respect ou à la prévention du
non-respect de la présente loi ou d’une loi
spéciale;

c) soit un refus d’y entrer a été opposé, soit il
y a des motifs raisonnables de croire que tel
sera le cas ou qu’il sera impossible d’obtenir
le consentement de l’occupant.

(6) L’article 71 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (7), de ce
qui suit :

(8) Le propriétaire ou responsable du lieu
visé est tenu de prêter à l’inspecteur toute
l’assistance possible dans l’exercice de ses
fonctions et de lui donner les renseignements
qu’il peut valablement exiger.
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the inspector to perform their functions under
this Part, and shall provide any information that
is reasonably expected for that purpose.

(9) An inspector who believes that a person
is in possession of information that the inspector
considers necessary for the purpose of verifying
compliance or preventing non-compliance with
this Act or any special Act may, by notice,
require that person to submit the information to
the inspector in the form and manner and within
the reasonable time that is stipulated in the
notice.

(10) No person shall

(a) resist or wilfully obstruct the inspector in
carrying out his or her duties; or

(b) knowingly make a false or misleading
statement, either orally or in writing, to the
inspector.

201. The Act is amended by adding the
following after section 72:

GENERAL ADMINISTRATIVE MONETARY

PENALTIES SCHEME

72.001 Every contravention of a provision of
this Act, other than section 17 or 69.2, and
every contravention of a regulation or decision
made by the Commission under this Act, other
than a prohibition or a requirement of the
Commission made under section 41, constitutes
a violation and the person who commits the
violation is liable

(a) in the case of an individual, to an
administrative monetary penalty not exceed-
ing $25,000 and, for a subsequent contra-
vention, a penalty not exceeding $50,000; or

(b) in any other case, to an administrative
monetary penalty not exceeding $10,000,000
and, for a subsequent contravention, a penalty
not exceeding $15,000,000.

72.002 (1) The amount of the penalty is to
be determined by taking into account the
following factors:

(a) the nature and scope of the violation;

(9) S’il croit qu’une personne détient des
renseignements qu’il juge nécessaires pour la
vérification du respect ou à la prévention du
non-respect de la présente loi ou d’une loi
spéciale, l’inspecteur peut, par avis, l’obliger à
les lui communiquer, selon les modalités,
notamment de temps et de forme, que précise
l’avis.

(10) Il est interdit :

a) d’entraver volontairement l’action de
l’inspecteur dans l’exercice de ses fonctions;

b) de lui faire sciemment, oralement ou par
écrit, une déclaration fausse ou trompeuse.

201. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 72, de ce qui suit :

SANCTIONS ADMINISTRATIVES

PÉCUNIAIRES—RÉGIME GÉNÉRAL

72.001 Toute contravention à une disposition
de la présente loi— autre que les articles 17 et
69.2— ou des règlements ou à une décision
prise par le Conseil sous le régime de la présente
loi— autre qu’une mesure prise en vertu de
l’article 41— constitue une violation exposant
son auteur à une pénalité dont le montant
maximal est :

a) dans le cas d’une personne physique, de
vingt-cinq mille dollars et de cinquante mille
dollars en cas de récidive;

b) dans les autres cas, de dix millions de
dollars et de quinze millions de dollars en cas
de récidive.

72.002 (1) Pour la détermination du montant
de la pénalité, il est tenu compte des critères
suivants :

a) la nature et la portée de la violation;
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(b) the history of compliance with this Act,
the regulations or the decisions made by the
Commission under this Act, by the person
who committed the violation;

(c) any benefit that the person obtained from
the commission of the violation;

(d) the person’s ability to pay the penalty;

(e) any factors established by any regula-
tions; and

(f) any other relevant factor.

(2) The purpose of the penalty is to promote
compliance with this Act, the regulations or the
decisions made by the Commission under this
Act, and not to punish.

72.003 Despite subsection 72.005(1), the
Commission may impose a penalty in a decision
in the course of a proceeding before it under this
Act in which it finds that there has been a
contravention of a provision, a regulation or a
decision referred to in section 72.001.

72.004 The Commission may

(a) designate a person, or class of persons,
that is authorized to issue notices of violation
or accept an undertaking; and

(b) establish, in respect of each violation, a
short-form description to be used in notices of
violation.

72.005 (1) A person who is designated to
issue notices of violation and who believes, on
reasonable grounds, that a person has com-
mitted a violation may issue, and shall cause to
be served on the person, a notice of violation.

(2) The notice of violation must name the
person believed to have committed the viola-
tion, identify the violation and include

(a) the penalty that the person is liable to
pay;

(b) a statement as to the right of the person,
within 30 days after the day on which the
notice is served, or within any longer period
that the Commission specifies, to pay the

b) les antécédents de l’auteur de la violation
en ce qui a trait au respect de la présente loi,
des règlements ou des décisions prises par le
Conseil sous le régime de la présente loi;

c) tout avantage qu’il a retiré de la com-
mission de la violation;

d) sa capacité de payer le montant de la
pénalité;

e) tout autre critère prévu par règlement;

f) tout autre élément pertinent.

(2) L’imposition de la pénalité vise non pas à
punir, mais à favoriser le respect de la présente
loi, des règlements ou des décisions prises par le
Conseil sous le régime de la présente loi.

72.003 Malgré le paragraphe 72.005(1), le
Conseil peut imposer une pénalité dans la
décision qu’il prend dans le cadre d’une affaire
dont il est saisi en vertu de la présente loi et
dans laquelle il conclut qu’il y a eu contraven-
tion à une disposition, à un règlement ou à une
décision visés à l’article 72.001.

72.004 Le Conseil peut :

a) désigner, individuellement ou au titre de
leur appartenance à telle catégorie, les agents
autorisés à dresser des procès-verbaux pour
une violation ou les personnes autorisées à
accepter un engagement;

b) établir pour chaque violation un sommaire
la caractérisant dans les procès-verbaux.

72.005 (1) L’agent verbalisateur peut, s’il a
des motifs raisonnables de croire qu’une
violation a été commise, dresser un procès-
verbal qu’il fait signifier à l’auteur présumé de
la violation.

(2) Le procès-verbal mentionne, outre le nom
de l’auteur présumé et les faits reprochés :

a) le montant de la pénalité à payer;

b) la faculté qu’a l’auteur présumé soit de
payer la pénalité, soit de présenter des
observations relativement à la violation ou à
la pénalité, et ce, dans les trente jours suivant
la signification du procès-verbal— ou dans le
délai plus long que peut préciser le
Conseil—, ainsi que les autres modalités
d’exercice de cette faculté;
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penalty or to make representations with
respect to the violation and the penalty, and
the manner for doing so; and

(c) a statement indicating that if the person
does not pay the penalty or make representa-
tions in accordance with the notice, the
person will be deemed to have committed
the violation and the penalty may be
imposed.

72.006 (1) A person may enter into an
undertaking at any time.

(2) An undertaking

(a) must be accepted by a person who is
authorized to accept an undertaking;

(b) must identify every act or omission that
constitutes a contravention and that is cov-
ered by the undertaking;

(c) must identify every provision or decision
at issue;

(d) may contain any conditions that the
person who is authorized to accept an under-
taking considers appropriate; and

(e) may include a requirement to pay a
specified amount.

(3) If a person enters into an undertaking, no
notice of violation may be served on them in
connection with any act or omission referred to
in the undertaking.

(4) If a person enters into an undertaking
after a notice of violation is served on them, the
proceeding that is commenced by the notice of
violation is ended in respect of that person in
connection with any act or omission referred to
in the undertaking.

(5) Failure to respect an undertaking consti-
tutes a violation.

72.007 (1) If a person who is served with a
notice of violation pays the penalty proposed in
the notice, the person is deemed to have
committed the violation and the proceedings in
respect of it are ended.

(2) If a person who is served with a notice of
violation makes representations in accordance
with the notice, the Commission shall decide,

c) le fait que le non-exercice de cette faculté
dans le délai imparti vaut aveu de responsa-
bilité et peut entraîner l’imposition de la
pénalité.

72.006 (1) Toute personne peut, à tout
moment, contracter un engagement.

(2) L’engagement :

a) doit être accepté par la personne autorisée
à accepter un engagement;

b) énonce les actes ou omissions qui consti-
tuent une violation et sur lesquels il porte;

c) mentionne les dispositions ou les déci-
sions en cause;

d) peut comporter les conditions que la
personne autorisée à accepter un engagement
estime indiquées;

e) peut prévoir l’obligation de payer une
somme précise.

(3) Si une personne contracte un engage-
ment, aucun procès-verbal ne peut lui être
signifié à l’égard des actes ou omissions qui y
sont mentionnés.

(4) Si une personne contracte un engagement
après la signification d’un procès-verbal, la
procédure en violation prend fin à son égard en
ce qui concerne les actes ou omissions men-
tionnés dans l’engagement.

(5) Le non-respect d’un engagement consti-
tue une violation.

72.007 (1) Le paiement de la pénalité pré-
vue au procès-verbal vaut aveu de responsabilité
à l’égard de la violation et met fin à la
procédure.

(2) Si des observations sont présentées, dans
le délai et selon les autres modalités précisés
dans le procès-verbal, le Conseil décide, selon la
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on a balance of probabilities, after considering
any other representations that it considers
appropriate, whether the person committed the
violation and, if it so decides, it may impose the
penalty set out in the notice, a lesser penalty or
no penalty.

(3) If a person who is served with a notice of
violation neither pays the penalty nor makes
representations in accordance with the notice,
the person is deemed to have committed the
violation and the Commission may impose the
penalty.

(4) The Commission shall cause a copy of
any decision made under subsection (2) or (3) to
be issued and served on the person together with
a notice of the person’s right to apply for a
review under section 62 or for leave to appeal
under section 64.

72.008 An officer, director or agent or
mandatary of a corporation that commits a
violation is liable for the violation if they
directed, authorized, assented to, acquiesced in
or participated in the commission of the
violation, whether or not the corporation is
proceeded against.

72.009 (1) The following amounts are debts
due to Her Majesty in right of Canada that may
be recovered in the Federal Court:

(a) the amount of the penalty imposed by the
Commission in a decision in the course of a
proceeding before it under this Act in which
it finds that there has been a contravention of
a provision, a regulation or a decision
referred to in section 72.001;

(b) the amount payable under an undertaking
entered into under subsection 72.006(1)
beginning on the day specified in the
undertaking or, if no day is specified,
beginning on the day on which the under-
taking is entered into;

(c) the amount of the penalty set out in a
notice of violation, beginning on the day on
which it is required to be paid in accordance
with the notice, unless representations are
made in accordance with the notice;

prépondérance des probabilités, de la responsa-
bilité de l’intéressé, et ce, après avoir examiné
toutes autres observations qu’il estime appro-
priées. Le cas échéant, il peut imposer la
pénalité prévue au procès-verbal ou une pénalité
réduite, ou encore n’en imposer aucune.

(3) Le non-exercice de la faculté mentionnée
au procès-verbal, dans le délai et selon les autres
modalités qui y sont précisées, vaut aveu de
responsabilité à l’égard de la violation et le
Conseil peut imposer la pénalité mentionnée au
procès-verbal.

(4) Le Conseil fait signifier à l’intéressé
copie de la décision prise au titre des paragra-
phes (2) ou (3) et l’avise par la même occasion
de son droit de présenter une demande de
révision en vertu de l’article 62 ou de présenter
une demande d’autorisation d’interjeter appel au
titre de l’article 64.

72.008 En cas de commission par une
personne morale d’une violation, ceux de ses
dirigeants, administrateurs ou mandataires qui
l’ont ordonnée ou autorisée, ou qui y ont
consenti ou participé, sont responsables de la
violation, que la personne morale fasse ou non
l’objet de procédures en violation.

72.009 (1) Constituent une créance de Sa
Majesté du chef du Canada, dont le recouvre-
ment peut être poursuivi à ce titre devant la
Cour fédérale :

a) le montant de la pénalité imposée par le
Conseil dans la décision qu’il prend dans le
cadre d’une affaire dont il est saisi en vertu de
la présente loi et dans laquelle il conclut qu’il
y a eu contravention à une disposition, à un
règlement ou à une décision visés à l’article
72.001;

b) la somme à payer aux termes d’un
engagement contracté en vertu du paragraphe
72.006(1), à compter de la date à laquelle
l’engagement a été contracté ou, le cas
échéant, de la date qui y est précisée;

c) le montant de la pénalité mentionné dans
le procès-verbal, à compter de la date de
paiement qui y est précisée, sauf en cas de
présentation d’observations selon les moda-
lités qui y sont prévues;

Omission de
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décision et droits
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morales
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(d) if representations are made, either the
amount of the penalty that is imposed by the
Commission or on appeal, as the case may be,
beginning on the day specified by the
Commission or the court or, if no day is
specified, beginning on the day on which the
decision is made; and

(e) the amount of any reasonable expenses
incurred in attempting to recover an amount
referred to in any of paragraphs (a) to (d).

(2) A proceeding to recover such a debt may
not be commenced later than five years after the
day on which the debt becomes payable.

(3) A penalty paid or recovered in relation to
a violation is payable to the Receiver General.

(4) The Commission may issue a certificate
for the unpaid amount of any debt referred to in
subsection (1).

(5) Registration in the Federal Court of a
certificate made under subsection (4) has the
same effect as a judgment of that Court for a
debt of the amount specified in the certificate
and all related registration costs.

72.0091 (1) A proceeding in respect of a
violation may not be commenced later than
three years after the day on which the subject-
matter of the proceedings becomes known to the
Commission.

(2) A document appearing to have been
issued by the secretary to the Commission,
certifying the day on which the subject-matter
of any proceedings became known to the
Commission, is admissible in evidence without
proof of the signature or official character of the
person appearing to have signed the document
and is, in the absence of evidence to the
contrary, proof of the matter asserted in it.

72.0092 The Commission may make public

(a) the name of a person who enters into an
undertaking, the nature of the undertaking
including the acts or omissions, the provi-
sions or the decisions at issue, the conditions
included in the undertaking and, if applicable,
the amount of the penalty; and

d) s’il y a présentation d’observations, le
montant de la pénalité imposée par le Conseil
ou lors d’un appel, selon le cas, à compter de
la date précisée par le Conseil dans sa
décision ou le tribunal ou, dans le cas où
aucune date n’est précisée, à compter de la
date de la décision;

e) les frais raisonnables faits en vue du
recouvrement d’une somme ou d’un montant
visé à l’un ou l’autre des alinéas a) à d).

(2) Le recouvrement de la créance se prescrit
par cinq ans à compter de la date à laquelle elle
est devenue exigible.

(3) Toute pénalité perçue au titre d’une
violation est versée au receveur général.

(4) Le Conseil peut établir un certificat de
non-paiement pour la partie impayée de toute
créance visée au paragraphe (1).

(5) L’enregistrement à la Cour fédérale
confère au certificat la valeur d’un jugement
de cette juridiction pour la somme visée et les
frais afférents.

72.0091 (1) Les procédures en violation se
prescrivent par trois ans à compter de la date où
le Conseil a eu connaissance des éléments
constitutifs de la violation.

(2) Tout document apparemment délivré par
le secrétaire du Conseil et attestant la date où les
éléments sont parvenus à la connaissance du
Conseil fait foi de cette date, en l’absence de
preuve contraire, sans qu’il soit nécessaire de
prouver l’authenticité de la signature qui y est
apposée ni la qualité officielle du signataire.

72.0092 Le Conseil peut rendre publics :

a) le nom de la personne qui a contracté un
engagement, la nature de celui-ci, notamment
les actes ou omissions et les dispositions ou
décisions en cause, les conditions qu’il
comporte et, le cas échéant, le montant de
la pénalité;
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(b) the name of a person who committed the
violation, the nature of the violation including
the acts or omissions and provisions or
decisions at issue and the amount of the
penalty.

72.0093 The Governor in Council may make
regulations

(a) exempting from the application of section
72.001 any provision of this Act or the
regulations or any decision;

(b ) fo r the purpose o f pa rag raph
72.002(1)(e), establishing other factors to be
considered in determining the amount of the
penalty; and

(c) respecting undertakings entered into un-
der subsection 72.006(1).

202. The heading before section 72.01 of
the Act is replaced by the following:

ADMINISTRATIVE MONETARY PENALTIES
SCHEME FOR UNSOLICITED

TELECOMMUNICATIONS

203. Section 72.02 of the Act is repealed.

204. Sections 72.05 and 72.06 of the Act
are repealed.

205. Subsection 72.08(4) of the Act is
replaced by the following:

(4) The Commission must cause a copy of
any decision made under subsection (2) or (3) to
be issued and served on the person together with
a notice of the person’s right to apply for a
review under section 62 or for leave to appeal
under section 64.

206. Sections 72.1 and 72.11 of the Act are
repealed.

207. Sections 72.14 and 72.15 of the Act
are replaced by the following:

b) le nom de l’auteur de la violation, la
nature de la violation, notamment les actes ou
omissions et les dispositions ou décisions en
cause, et le montant de la pénalité.

72.0093 Le gouverneur en conseil peut, par
règlement :

a) exclure de l’application de l’article 72.001
toute disposition de la présente loi ou des
règlements ou toute décision;

b) pour l’application de l’alinéa 72.002(1)e),
établir d’autres critères applicables à la
détermination du montant de la pénalité;

c) régir les engagements visés au paragraphe
72.006(1).

202. L’intertitre précédant l’article 72.01
de la même loi est remplacé par ce qui suit :

SANCTIONS ADMINISTRATIVES

PÉCUNIAIRES— TÉLÉCOMMUNICATIONS NON

SOLLICITÉES

203. L’article 72.02 de la même loi est
abrogé.

204. Les articles 72.05 et 72.06 de la même
loi sont abrogés.

205. Le paragraphe 72.08(4) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(4) Le Conseil fait signifier à l’intéressé une
copie de la décision prise au titre des paragra-
phes (2) ou (3) et l’avise par la même occasion
de son droit de faire une demande de révision en
vertu de l’article 62 ou de présenter une
demande d’autorisation d’interjeter appel au
titre de l’article 64.

206. Les articles 72.1 et 72.11 de la même
loi sont abrogés.

207. Les articles 72.14 et 72.15 de la même
loi sont remplacés par ce qui suit :

Règlements

2005, ch. 50,
art. 2

2005, ch. 50,
art. 2

2005, ch. 50,
art. 2

2005, ch. 50,
art. 2
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PROVISIONS APPLICABLE TO BOTH
ADMINISTRATIVE MONETARY PENALTIES

SCHEMES

72.14 In a proceeding in respect of a
violation, a notice purporting to be served under
subsection 72.005(1) or 72.07(1) or a copy of a
decision purporting to be served under subsec-
tion 72.007(4) or 72.08(4) is admissible in
evidence without proof of the signature or
official character of the person appearing to
have signed it.

72.15 (1) It is a defence for a person in a
proceeding in relation to a violation to establish
that the person exercised due diligence to
prevent the violation.

(2) Every rule and principle of the common
law that makes any circumstance a justification
or excuse in relation to a charge for an offence
under this Act applies in respect of a violation to
the extent that it is not inconsistent with this
Act.

72.16 A person is liable for a violation that is
committed by an employee of the person acting
in the course of the employee’s employment, or
by an agent or mandatary of the person acting
within the scope of the agent’s or mandatary’s
authority, whether or not the employee or agent
or mandatary who actually committed the
violation is identified or proceeded against.

72.17 If an act or omission can be proceeded
with either as a violation or as an offence,
proceeding in one manner precludes proceeding
in the other.

72.18 For greater certainty, a violation is not
an offence and, accordingly, section 126 of the
Criminal Code does not apply.

72.19 Section 12 does not apply in respect of
any decision of the Commission made under
subsection 72.007(2) or (3) or 72.08(2) or (3) or
the portion of the decision made under section
72.003 relating to the finding of a contravention
and the imposition of a penalty.

208. (1) Paragraph 73(2)(d) of the Act is
replaced by the following:

DISPOSITIONS COMMUNES AUX RÉGIMES DE

SANCTIONS ADMINISTRATIVES PÉCUNIAIRES

72.14 Dans les procédures en violation, le
procès-verbal ou la copie de la décision
apparemment signifié en application des para-
graphes 72.005(1), 72.007(4), 72.07(1) ou
72.08(4), selon le cas, est admissible en preuve
sans qu’il soit nécessaire de prouver l’authenti-
cité de la signature qui y est apposée ni la
qualité officielle du signataire.

72.15 (1) L’auteur présumé de la violation
peut invoquer en défense dans le cadre de toute
procédure en violation qu’il a pris les précau-
tions voulues.

(2) Les règles et principes de la common law
qui font d’une circonstance une justification ou
une excuse dans le cadre d’une poursuite pour
infraction à la présente loi s’appliquent à l’égard
de toute violation sauf dans la mesure où ils sont
incompatibles avec la présente loi.

72.16 L’employeur ou le mandant est res-
ponsable de la violation commise par son
employé ou son mandataire dans le cadre de
son emploi ou de son mandat, selon le cas, que
l’auteur de la violation fasse ou non l’objet de
procédure en violation.

72.17 S’agissant d’un acte ou d’une omis-
sion qualifiable à la fois de violation et
d’infraction, la procédure en violation et la
procédure pénale s’excluent l’une l’autre.

72.18 Il est entendu que les violations ne
sont pas des infractions; en conséquence, nul ne
peut être poursuivi à ce titre sur le fondement de
l’article 126 du Code criminel.

72.19 L’article 12 ne s’applique pas aux
décisions du Conseil prises au titre des para-
graphes 72.007(2) ou (3) ou 72.08(2) ou (3) ni à
la partie de la décision prise en vertu de l’article
72.003 qui concerne la conclusion qu’il y a eu
contravention et l’imposition d’une pénalité.

208. (1) L’alinéa 73(2)d) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :
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2002, c. 17, s. 30
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2014, c. 12

Designation of
inspectors

Powers of
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(d) knowingly makes a material misrepre-
sentation of fact or omits to state a material
fact to the Minister, the Commission, a
person appointed under section 70 or an
inspector appointed under section 71, or a
person designated under section 72.004 or
72.04

(2) Subsection 73(4) of the Act is replaced
by the following:

(4) A prosecution may not be commenced
under this section in respect of a contravention
of any provision of Part I, of section 17 or of
any regulations made under subsection 22(2), or
in respect of a material misrepresentation of fact
or an omission to state a material fact to the
Minister, without the consent of the Minister.

Coordinating Amendments

209. (1) In this section, “other Act” means
the Fair Elections Act.

(2) On the first day on which both
subsection 137(1) of the other Act and
subsection 200(1) of this Act are in force,
subsection 71(1) of the Telecommunications
Act is replaced by the following:

71. (1) The Commission may designate any
qualified person as an inspector for the purpose
of verifying compliance or preventing non-
compliance with the provisions of this Act or
any special Act for which the Commission is
responsible, with the provisions of Division 1.1
of Part 16.1 of the Canada Elections Act, and
with the decisions of the Commission under this
Act.

(3) On the first day on which both
subsection 137(2) of the other Act and
subsection 200(2) of this Act are in force,
the portion of subsection 71(4) of the Tele-
communications Act before paragraph (b) is
replaced by the following:

(4) An inspector may, subject to subsection
(5), for the purposes for which the inspector was
designated an inspector,

(a) enter, at any reasonable time, any place in
which they believe on reasonable grounds
there is any document, information or thing

d) sciemment, fait au Conseil, au ministre, à
la personne désignée en vertu de l’article 70,
à l’inspecteur visé à l’article 71 ou à l’agent
ou à la personne désigné en vertu des articles
72.004 ou 72.04 une présentation erronée de
faits importants ou omet de lui mentionner
l’un de ceux-ci.

(2) Le paragraphe 73(4) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(4) La poursuite tant des infractions à la
partie I, à l’article 17 ou aux règlements
d’application du paragraphe 22(2) que des
manquements constitués par la présentation
erronée— ou la non-présentation— au ministre
de faits importants est subordonnée au consen-
tement de celui-ci.

Dispositions de coordination

209. (1) Au présent article, « autre loi »
s’entend de la Loi sur l’intégrité des élections.

(2) Dès le premier jour où le paragraphe
137(1) de l’autre loi et le paragraphe 200(1)
de la présente loi sont tous deux en vigueur, le
paragraphe 71(1) de la Loi sur les télécom-
munications est remplacé par ce qui suit :

71. (1) Le Conseil peut désigner à titre
d’inspecteur les personnes qu’il estime quali-
fiées pour vérifier le respect ou prévenir le non-
respect des dispositions de la présente loi ou
d’une loi spéciale qu’il est chargé de faire
appliquer ou encore des dispositions de la
section 1.1 de la partie 16.1 de la Loi électorale
du Canada et de l’exécution des décisions qu’il
a rendues sous le régime de la présente loi.

(3) Dès le premier jour où le paragraphe
137(2) de l’autre loi et le paragraphe 200(2)
de la présente loi sont tous deux en vigueur, le
passage du paragraphe 71(4) de la Loi sur les
télécommunications précédant l’alinéa b) est
remplacé par ce qui suit :

(4) L’inspecteur peut, dans le cadre de sa
mission :

a) à toute fin liée à la vérification du respect
ou à la prévention du non-respect de la
présente loi, d’une loi spéciale ou de la
section 1.1 de la partie 16.1 de la Loi
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Désignation

Pouvoirs
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requirement

relevant to the purpose of verifying compli-
ance or preventing non-compliance with this
Act, any special Act, or Division 1.1 of Part
16.1 of the Canada Elections Act, and
examine the document, information or thing
or remove it for examination or reproduction;

(4) If subsection 200(5) of this Act comes
into force before subsection 137(3) of the
other Act, then that subsection 137(3) is
repealed.

(5) If subsection 137(3) of the other Act
and subsection 200(5) of this Act come into
force on the same day, then that subsection
137(3) is deemed to have come into force
before that subsection 200(5).

(6) On the first day on which both
subsection 137(4) of the other Act and
subsection 200(5) of this Act are in force,
paragraph 71(6)(b) of the Telecommunica-
tions Act is replaced by the following:

(b) entry to the dwelling-house is necessary
for the purpose of verifying compliance or
preventing non-compliance with this Act, any
special Act, or Division 1.1 of Part 16.1 of
the Canada Elections Act; and

(7) If section 139 of the other Act comes
into force before section 204 of this Act,
subsection 71(9) of the Telecommunications
Act, as enacted by subsection 200(6) of this
Act, is replaced by the following:

(9) An inspector who believes that a person
is in possession of information that the inspector
considers necessary for the purpose of verifying
compliance or preventing non-compliance with
this Act, any special Act, or Division 1.1 of Part
16.1 of the Canada Elections Act may, by
notice, require that person to submit the
information to the inspector in the form and
manner and within the reasonable time that is
stipulated in the notice.

(8) If section 204 of this Act comes into
force before section 139 of the other Act, then

(a) that section 139 is repealed; and

(b) the other Act is amended by adding the
following after subsection 137(4):

électorale du Canada, entrer à toute heure
convenable dans tout lieu s’il a des motifs
raisonnables de croire que s’y trouvent des
objets, des documents ou des renseignements,
examiner ceux-ci et les emporter pour
examen ou reproduction;

(4) Si le paragraphe 200(5) de la présente
loi entre en vigueur avant le paragraphe
137(3) de l’autre loi, ce paragraphe 137(3) est
abrogé.

(5) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
137(3) de l’autre loi et celle du paragraphe
200(5) de la présente loi sont concomitantes,
ce paragraphe 137(3) est réputé être entré en
vigueur avant ce paragraphe 200(5).

(6) Dès le premier jour où le paragraphe
137(4) de l’autre loi et le paragraphe 200(5)
de la présente loi sont tous deux en vigueur,
l’alinéa 71(6)b) de la Loi sur les télécommu-
nications est remplacé par ce qui suit :

b) l’entrée est nécessaire à toute fin liée à la
vérification du respect ou à la prévention du
non-respect de la présente loi, d’une loi
spéciale ou de la section 1.1 de la partie
16.1 de la Loi électorale du Canada;

(7) Si l’article 139 de l’autre loi entre en
vigueur avant l’article 204 de la présente loi,
le paragraphe 71(9) de la Loi sur les
télécommunications, édicté par le paragraphe
200(6) de la présente loi, est remplacé par ce
qui suit :

(9) S’il croit qu’une personne détient des
renseignements qu’il juge nécessaires pour la
vérification du respect ou à la prévention du
non-respect de la présente loi, d’une loi spéciale
ou de la section 1.1 de la partie 16.1 de la Loi
électorale du Canada, l’inspecteur peut, par
avis, l’obliger à les lui communiquer, selon les
modalités, notamment de temps et de forme, que
précise l’avis.

(8) Si l’article 204 de la présente loi entre
en vigueur avant l’article 139 de l’autre loi :

a) cet article 139 est abrogé;

b) l’autre loi est modifiée par adjonction,
après le paragraphe 137(4), de ce qui suit :

Obligation
d’information
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(5) Subsection 71(9) of the Act is replaced
by the following:

(9) An inspector who believes that a person
is in possession of information that the inspector
considers necessary for the purpose of verifying
compliance or preventing non-compliance with
this Act, any special Act, or Division 1.1 of Part
16.1 of the Canada Elections Act may, by
notice, require that person to submit the
information to the inspector in the form and
manner and within the reasonable time that is
stipulated in the notice.

(9) If section 139 of the other Act and
section 204 of this Act come into force on the
same day, then that section 139 is deemed to
have come into force before that section 204
and subsection (7) applies as a consequence.

(10) If section 204 of this Act comes into
force before section 140 of the other Act, then
that section 140 is repealed.

(11) If section 140 of the other Act and
section 204 of this Act come into force on the
same day, then that section 140 is deemed to
have come into force before that section 204.

(12) If section 141 of the other Act comes
into force before section 206 of this Act, then
subsection 72.15(2) of the Telecommunica-
tions Act, as enacted by section 207 of this
Act, is replaced by the following:

(2) Every rule and principle of the common
law that makes any circumstance a justification
or excuse in relation to a charge for an offence
under this Act or Division 1.1 of Part 16.1 of the
Canada Elections Act applies in respect of a
violation to the extent that it is not inconsistent
with this Act.

(13) If section 206 of this Act comes into
force before section 141 of the other Act, then

(a) that section 141 is repealed; and

(b) the other Act is amended by adding the
following after section 142:

(5) Le paragraphe 71(9) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(9) S’il croit qu’une personne détient des
renseignements qu’il juge nécessaires pour la
vérification du respect ou à la prévention du
non-respect de la présente loi, d’une loi spéciale
ou de la section 1.1 de la partie 16.1 de la Loi
électorale du Canada, l’inspecteur peut, par
avis, l’obliger à les lui communiquer, selon les
modalités, notamment de temps et de forme, que
précise l’avis.

(9) Si l’entrée en vigueur de l’article 139
de l’autre loi et celle de l’article 204 de la
présente loi sont concomitantes, cet article
139 est réputé être entré en vigueur avant cet
article 204, le paragraphe (7) s’appliquant en
conséquence.

(10) Si l’article 204 de la présente loi entre
en vigueur avant l’article 140 de l’autre loi,
cet article 140 est abrogé.

(11) Si l’entrée en vigueur de l’article 140
de l’autre loi et celle de l’article 204 de la
présente loi sont concomitantes, cet article
140 est réputé être entré en vigueur avant cet
article 204.

(12) Si l’article 141 de l’autre loi entre en
vigueur avant l’article 206 de la présente loi,
le paragraphe 72.15(2) de la Loi sur les
télécommunications, édicté par l’article 207
de la présente loi, est remplacé par ce qui
suit :

(2) Les règles et principes de la common law
qui font d’une circonstance une justification ou
une excuse dans le cadre d’une poursuite pour
infraction à la présente loi ou à la section 1.1 de
la partie 16.1 de la Loi électorale du Canada
s’appliquent à l’égard de toute violation sauf
dans la mesure où ils sont incompatibles avec la
présente loi.

(13) Si l’article 206 de la présente loi entre
en vigueur avant l’article 141 de l’autre loi :

a) cet article 141 est abrogé;

b) l’autre loi est modifiée par adjonction,
après l’article 142, de ce qui suit :

Obligation
d’information

Principes de la
common law
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How act or
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proceeded with

142.1 Subsection 72.15(2) of the Act is
replaced by the following:

(2) Every rule and principle of the common
law that makes any circumstance a justification
or excuse in relation to a charge for an offence
under this Act or Division 1.1 of Part 16.1 of the
Canada Elections Act applies in respect of a
violation to the extent that it is not inconsistent
with this Act.

(14) If section 141 of the other Act and
section 206 of this Act come into force on the
same day, then that section 141 is deemed to
have come into force before that section 206
and subsection (12) applies as a consequence.

(15) If section 142 of the other Act comes
into force before section 207 of this Act, then
section 72.17 of the Telecommunications Act,
as enacted by that section 207, is replaced by
the following:

72.17 If an act or omission can be proceeded
with either as a violation or as an offence under
this Act or Division 1.1 of Part 16.1 of the
Canada Elections Act, proceeding in one
manner precludes proceeding in the other.

(16) If section 207 of this Act comes into
force before section 142 of the other Act, then

(a) that section 142 is repealed; and

(b) the other Act is amended by adding the
following after section 143:

143.1 Section 72.17 of the Act is replaced
by the following:

72.17 If an act or omission can be proceeded
with either as a violation or as an offence under
this Act or Division 1.1 of Part 16.1 of the
Canada Elections Act, proceeding in one
manner precludes proceeding in the other.

(17) If section 142 of the other Act and
section 207 of this Act come into force on the
same day, then that section 142 is deemed to
have come into force before that section 207
and subsection (15) applies as a consequence.

142.1 Le paragraphe 72.15(2) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(2) Les règles et principes de la common law
qui font d’une circonstance une justification ou
une excuse dans le cadre d’une poursuite pour
infraction à la présente loi ou à la section 1.1 de
la partie 16.1 de la Loi électorale du Canada
s’appliquent à l’égard de toute violation sauf
dans la mesure où ils sont incompatibles avec la
présente loi.

(14) Si l’entrée en vigueur de l’article 141
de l’autre loi et celle de l’article 206 de la
présente loi sont concomitantes, cet article
141 est réputé être entré en vigueur avant cet
article 206, le paragraphe (12) s’appliquant
en conséquence.

(15) Si l’article 142 de l’autre loi entre en
vigueur avant l’article 207 de la présente loi,
l’article 72.17 de la Loi sur les télécommuni-
cations, édicté par cet article 207, est
remplacé par ce qui suit :

72.17 S’agissant d’un acte ou d’une omis-
sion qualifiable à la fois de violation et
d’infraction à la présente loi ou à la section
1.1 de la partie 16.1 de la Loi électorale du
Canada, la procédure en violation et la
procédure pénale s’excluent l’une l’autre.

(16) Si l’article 207 de la présente loi entre
en vigueur avant l’article 142 de l’autre loi :

a) cet article 142 est abrogé;

b) l’autre loi est modifiée par adjonction,
après l’article 143, de ce qui suit :

143.1 L’article 72.17 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

72.17 S’agissant d’un acte ou d’une omis-
sion qualifiable à la fois de violation et
d’infraction à la présente loi ou à la section
1.1 de la partie 16.1 de la Loi électorale du
Canada, la procédure en violation et la
procédure pénale s’excluent l’une l’autre.

(17) Si l’entrée en vigueur de l’article 142
de l’autre loi et celle de l’article 207 de la
présente loi sont concomitantes, cet article
142 est réputé être entré en vigueur avant cet
article 207, le paragraphe (15) s’appliquant
en conséquence.

Principes de la
common law

Cumul interdit

Cumul interdit
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1995, c. 28
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Absence or
incapacity

(18) On the first day on which both section
72.16 of the Telecommunications Act, as
enacted by section 143 of the other Act, and
section 72.16 of the Telecommunications Act,
as enacted by section 207 of this Act, are in
force, section 72.16 of the Telecommunica-
tions Act, as enacted by section 143 of the
other Act, is replaced by the following and is
repositioned accordingly:

72.2 For the purposes of sections 71 and
72.01 to 72.19, a group as defined in section
348.01 of the Canada Elections Act is con-
sidered to be a corporation.

Coming into Force

210. Section 196, subsections 197(1), (2)
and (4) and section 198 come into force on
September 30, 2015.

DIVISION 12

BUSINESS DEVELOPMENT BANK OF

CANADA ACT

211. (1) The definition “Executive Com-
mittee” in section 2 of the Business Develop-
ment Bank of Canada Act is repealed.

(2) The definition “person” in section 2 of
the Act is replaced by the following:

“person” includes a trust, a partnership, a joint
venture and an association of natural persons or
corporations;

(3) Section 2 of the Act is amended by
adding the following in alphabetical order:

“joint venture” means an association of persons,
when the relationship among those associated
persons does not, under the laws of Canada,
constitute a corporation, partnership or trust;

212. Section 6 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(1.1) If the Chairperson is absent or unable to
act or the office of Chairperson is vacant, the
Board may authorize one of the other directors
to act as Chairperson, but that person is not

(18) Dès le premier jour où l’article 72.16
de la Loi sur les télécommunications, édicté
par l’article l43 de l’autre loi, et l’article
72.16 de la Loi sur les télécommunications,
édicté par l’article 207 de la présente loi, sont
tous deux en vigueur, l’article 72.16 de la Loi
sur les télécommunications, édicté par l’arti-
cle l43 de l’autre loi, est remplacé par ce qui
suit et est déplacé en conséquence :

72.2 Pour l’application des articles 71 et
72.01 à 72.19, un groupe, au sens de l’article
348.01 de la Loi électorale du Canada, est
considéré comme une personne morale.

Entrée en vigueur

210. L’article 196, les paragraphes 197(1),
(2) et (4) et l’article 198 entrent en vigueur le
30 septembre 2015.

SECTION 12

LOI SUR LA BANQUE DE DÉVELOPPEMENT

DU CANADA

211. (1) La définition de « bureau », à
l’article 2 de la Loi sur la Banque de
développement du Canada, est abrogée.

(2) La définition de « personne », à l’arti-
cle 2 de la même loi, est remplacée par ce qui
suit :

« personne » Sont assimilées à une personne la
fiducie, la société de personnes, la coentreprise
et l’association de personnes physiques ou de
personnes morales.

(3) L’article 2 de la même loi est modifié
par adjonction, selon l’ordre alphabétique,
de ce qui suit :

« coentreprise » Association de personnes dont
les rapports ne constituent pas, sous le régime
des lois canadiennes, une personne morale, une
société de personnes ou une fiducie.

212. L’article 6 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1), de ce
qui suit :

(1.1) En cas d’absence ou d’empêchement
du président du conseil ou de vacance de son
poste, le conseil peut autoriser un autre
administrateur de la Banque à exercer les

Groupe
considéré
comme une
personne morale

30 septembre
2015

1995, ch. 28

« personne »
“person”

« coentreprise »
“joint venture”

Absence ou
empêchement
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2011, c. 21,
s. 4(E)

Delegation of
powers and
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Confidentiality

authorized to act as Chairperson for a period of
more than 180 days without the approval of the
Governor in Council.

213. Subsections 7(3) and (4) of the Act
are replaced by the following:

(3) The Board may establish any committee
of the Board that it considers advisable and may
determine the committee’s composition and
duties and the tenure of its members.

(4) The Board may delegate power to, and
specify the duties and authority of, any
committee of the Board to act in all matters
that are not by this Act or any by-law or
resolution specifically reserved to be done by
the Board.

214. Section 9 of the Act is replaced by the
following:

9. (1) The President is the chief executive
officer of the Bank and has, on behalf of the
Board, responsibility for the direction and
management of the business and affairs of the
Bank with authority to act in all matters that are
not by this Act or any by-law or resolution
specifically reserved to be done by the Board or
a committee of the Board.

(2) If the President is absent or unable to act
or the office of President is vacant, the Board
may authorize an officer or employee of the
Bank to act as President, but that person is not
authorized to act as President for a period of
more than 180 days without the approval of the
Governor in Council.

215. Sections 11 and 12 of the Act are
replaced by the following:

11. The Board may delegate power to, and
specify the duties and authority of, any officer,
employee or agent or mandatary of the Bank to
act in all matters that are not by this Act or any
by-law or resolution specifically reserved to be
done by the Board or a committee of the Board.

12. All directors, officers and employees of
the Bank or of any subsidiary, and all agents or
mandataries, advisers and consultants whose

fonctions de président du conseil; toutefois, une
personne ainsi autorisée ne peut exercer les
fonctions de président du conseil pendant une
période de plus de cent quatre-vingts jours sans
l’approbation du gouverneur en conseil.

213. Les paragraphes 7(3) et (4) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(3) Le conseil peut constituer les comités du
conseil qu’il estime utiles et préciser leur
composition, leurs fonctions ainsi que la durée
du mandat de leurs membres.

(4) Le conseil peut déléguer des pouvoirs et
conférer des fonctions à ces comités dans les
domaines que la présente loi, les règlements
administratifs ou les résolutions ne réservent pas
expressément au conseil.

214. L’article 9 de la même loi est rem-
placé par ce qui suit :

9. (1) Le président est le premier dirigeant
de la Banque. Il dirige et gère, au nom du
conseil, les activités de celle-ci. À ce titre, il
peut agir dans les domaines que la présente loi,
les règlements administratifs ou les résolutions
ne réservent pas expressément au conseil ou à
un comité du conseil.

(2) En cas d’absence ou d’empêchement du
président ou de vacance de son poste, le conseil
peut autoriser un dirigeant ou un employé de la
Banque à exercer les fonctions de président;
toutefois, une personne ainsi autorisée ne peut
exercer les fonctions de président pendant une
période de plus de cent quatre-vingts jours sans
l’approbation du gouverneur en conseil.

215. Les articles 11 et 12 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

11. Le conseil peut déléguer des pouvoirs et
conférer des fonctions à tout dirigeant, employé
ou mandataire de la Banque dans les domaines
que la présente loi, les règlements administratifs
ou les résolutions ne réservent pas expressément
au conseil ou à un comité du conseil.

12. Préalablement à leur entrée en fonctions,
les administrateurs, dirigeants et employés de la
Banque ou de ses filiales, ainsi que les

Comités du
conseil

Délégation de
pouvoirs et
attribution de
fonctions

Fonctions du
président

Absence ou
empêchement

2011, ch. 21,
art. 4(A)
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par. 224(h)(E)
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administrateurs
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How services
may be provided

services are engaged by the Bank or any
subsidiary, must, before commencing their
duties, take an oath or make a solemn affirma-
tion of office and confidentiality in the form set
out in the schedule before a commissioner of
oaths or other person having authority to
administer the oath or solemn affirmation in
the place where it is taken or made.

216. Subsection 13(1) of the French ver-
sion of the Act is replaced by the following:

13. (1) La Banque verse au président du
conseil et aux autres administrateurs— à l’ex-
ception du président et des administrateurs qui
font partie de l’administration publique fédéra-
le— la rémunération fixée par le gouverneur en
conseil pour le temps qu’ils consacrent aux
réunions du conseil ou d’un comité du conseil et
pour l’exécution des fonctions que leur confère
la présente loi.

217. (1) Subsections 14(1) and (2) of the
Act are replaced by the following:

14. (1) The Bank may

(a) make loans to, or investments in, any
person;

(b) give guarantees in relation to any person;
or

(c) extend credit or provide liquidity to, or in
relation to, any person through a category of
transactions that is prescribed by the regula-
tions.

(2) The services referred to in subsection (1)
may be

(a) provided directly;

(b) provided through arrangements with
other persons; or

(c) provided by the Bank as a member of a
financing syndicate.

(2) The portion of subsection 14(3) of the
French version of the Act before paragraph
(a) is replaced by the following:

mandataires, conseillers et experts dont elles
retiennent les services prêtent serment ou font
une affirmation solennelle dans la forme prévue
à l’annexe, devant un commissaire aux serments
ou une autre personne habilitée à recevoir les
serments dans le ressort en cause.

216. Le paragraphe 13(1) de la version
française de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

13. (1) La Banque verse au président du
conseil et aux autres administrateurs— à l’ex-
ception du président et des administrateurs qui
font partie de l’administration publique fédéra-
le— la rémunération fixée par le gouverneur en
conseil pour le temps qu’ils consacrent aux
réunions du conseil ou d’un comité du conseil et
pour l’exécution des fonctions que leur confère
la présente loi.

217. (1) Les paragraphes 14(1) et (2) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

14. (1) La Banque peut :

a) consentir des prêts à une personne ou y
faire des investissements;

b) donner des garanties à son égard;

c) octroyer du crédit ou fournir des liquidités
à celle-ci, ou à son égard, dans le cadre d’une
catégorie de transactions réglementaire.

(2) Les services visés au paragraphe (1)
peuvent être fournis par la Banque :

a) soit directement;

b) soit dans le cadre d’arrangements avec
d’autres personnes;

c) soit à titre de membre d’un consortium
financier.

(2) Le passage du paragraphe 14(3) de la
version française de la même loi précédant
l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

2003, ch. 22,
al. 224h)(A)
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investissements,
etc.
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Funds outside
Canada—
investments

Limitation

(3) Les prêts et investissements ne peuvent
se faire, ou les garanties se donner, que si, de
l’avis du conseil ou d’un comité ou cadre
autorisé par le conseil, les conditions suivantes
sont réunies :

(3) Subsections 14(4) and (5) of the Act are
replaced by the following:

(4) Despite paragraph (3)(a), loans may be
made to, or guarantees given in relation to, a
person that is engaged or about to be engaged in
an enterprise outside Canada if

(a) the person is a corporation, trust, partner-
ship or joint venture in which at least one
third of the voting interests are held by
Canadians or is an association of natural
persons or corporations of which at least half
the members are Canadians; and

(b) at least one of the Canadians referred to
in paragraph (a) is also engaged or about to
be engaged in an enterprise in Canada.

(5) Despite paragraph (3)(a), investments
may be made in a person that is engaged or
about to be engaged in an enterprise outside
Canada if

(a) the person meets the requirements set out
in paragraphs (4)(a) and (b); and

(b) the investment is of a category prescribed
by the regulations.

(6) Despite paragraph (3)(a), investments
may be made in a person outside Canada if, in
the opinion of the Board or any committee or
officer designated by the Board,

(a) the person is an investment fund or other
investment vehicle of which at least one half
of the investment managers reside in Canada;
and

(b) that fund or vehicle has an investment
strategy that reflects an ongoing commitment
to invest in Canada.

(7) Paragraph (3)(b) does not apply

(3) Les prêts et investissements ne peuvent
se faire, ou les garanties se donner, que si, de
l’avis du conseil ou d’un comité ou cadre
autorisé par le conseil, les conditions suivantes
sont réunies :

(3) Les paragraphes 14(4) et (5) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(4) Malgré l’alinéa (3)a), des prêts peuvent
être consentis à une personne qui exploite ou est
sur le point d’exploiter une entreprise à
l’extérieur du Canada, et des garanties peuvent
être données à son égard, si :

a) d’une part, cette personne est une per-
sonne morale, une fiducie, une société de
personnes ou une coentreprise dans laquelle
au moins le tiers des intérêts avec droit de
vote sont détenus par des Canadiens ou une
association de personnes physiques ou de
personnes morales dont au moins la moitié
des membres sont des Canadiens;

b) d’autre part, au moins un de ces Cana-
diens exploite ou est sur le point d’exploiter
une entreprise au Canada.

(5) Malgré l’alinéa (3)a), des investissements
peuvent être faits dans une personne qui
exploite ou est sur le point d’exploiter une
entreprise à l’extérieur du Canada si :

a) d’une part, cette personne remplit les
exigences prévues aux alinéas (4)a) et b);

b) d’autre part, ces investissements font
partie d’une catégorie réglementaire.

(6) Malgré l’alinéa (3)a), des investissements
peuvent être faits dans une personne à l’exté-
rieur du Canada si, de l’avis du conseil ou d’un
comité ou cadre autorisé par le conseil :

a) d’une part, cette personne est un fonds ou
tout autre moyen d’investissement dont au
moins la moitié des gestionnaires des place-
ments résident au Canada;

b) d’autre part, la stratégie de placement de
ce fonds ou autre moyen reflète un engage-
ment continu d’investir au Canada.

(7) L’alinéa (3)b) ne s’applique pas :

Critères

2011, ch. 21,
art. 6

Entreprises à
l’extérieur du
Canada— prêts
et garanties

Entreprises à
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Canada—
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Canada—
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Definitions

“Canadian”
«Canadien »

“voting interest”
« intérêt avec
droit de vote »

(a) to a person that is a trust, a corporation as
defined in subsection 2(1) of the Canada Not-
for-profit Corporations Act or a corporation
incorporated under a provincial statute
equivalent to that Act; or

(b) in the case where a loan, investment or
guarantee is made or given through an
arrangement referred to in paragraph (2)(b).

(8) The services referred to in subsection (1)
are to fill out or complete services available
from commercial financial institutions.

(9) In any circumstances in which the Bank
may provide a service to a person under this
section, the Bank may

(a) purchase or otherwise acquire real or
personal property or immovables or movables
including accounts receivable; and

(b) subject to any right of redemption that
may exist, hold, lease to the person or
subsequently sell, dispose of or otherwise
deal with the property or immovables or
movables.

(10) The following definitions apply in this
section.

“Canadian” has the same meaning as in
paragraph (a), (b) or (d) of the definition
“Canadian” in section 3 of the Investment
Canada Act.

“voting interest”

(a) with respect to a corporation with share
capital, means a voting share;

(b) with respect to a corporation without
share capital, means an ownership interest in
the assets of the corporation that entitles the
owner to rights similar to those enjoyed by
the owner of a voting share; and

(c) with respect to a partnership, trust or joint
venture, means an ownership interest in the
assets of the partnership, trust or joint venture
that entitles the owner to receive a share of
the profits and to share in the assets on
dissolution.

218. Section 17 of the Act is replaced by
the following:

a) à la personne qui est une fiducie, une
organisation au sens du paragraphe 2(1) de la
Loi canadienne sur les organisations à but
non lucratif ou une personne morale consti-
tuée sous le régime d’une loi provinciale
équivalente à cette loi;

b) lorsque le prêt ou l’investissement est fait
ou la garantie est donnée dans le cadre d’un
arrangement visé à l’alinéa (2)b).

(8) Les services visés au paragraphe (1)
doivent servir à compléter les services offerts
par les institutions financières commerciales.

(9) Dans le cadre des services fournis à une
personne au titre du présent article, la Banque
peut acquérir, par achat ou autrement, des biens
meubles, immeubles, personnels ou réels— y
compris des comptes clients—, les détenir ou
les louer à cette personne et, par la suite, sous
réserve de tout droit de rachat, en disposer,
notamment par vente, ou en faire ce qu’elle
entend.

(10) Les définitions qui suivent s’appliquent
au présent article.

« Canadien » S’entend au sens des alinéas a), b)
ou d) de la définition de ce terme à l’article 3 de
la Loi sur Investissement Canada.

« intérêt avec droit de vote »

a) Action avec droit de vote d’une personne
morale avec capital social;

b) titre de participation dans les actifs d’une
personne morale sans capital social qui
accorde à son détenteur des droits semblables
à ceux du détenteur d’une action avec droit de
vote;

c) titre de participation dans les actifs d’une
société de personnes, d’une fiducie ou d’une
coentreprise qui permet à son détenteur de
recevoir une partie des bénéfices et, en cas de
dissolution, une partie des actifs.

218. L’article 17 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

Complément aux
autres services

Acquisition et
disposition de
biens

Définitions

«Canadien »
“Canadian”

« intérêt avec
droit de vote »
“voting interest”
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2011, c. 21,
s. 9(E)

Agreements

Instruments
hybrides de
capital

17. (1) The Bank may provide, or enter into
agreements for the provision of, any of the
following services:

(a) consulting;

(b) management training and mentoring;

(c) networking, referral and sourcing;

(d) information and research;

(e) any other management services pre-
scribed by the regulations.

(2) The services are to fill out or complete
services available from private sector service
providers.

219. Section 20 of the Act and the heading
before it are replaced by the following:

AGREEMENTS AND PROGRAMS

20. The Bank may enter into agreements
with, and act as agent or mandatary for, any
department or agency of the government of
Canada or a province, or any other body or
person, for the provision of services or pro-
grams to, by, on behalf of or jointly with that
body or person and, subject to subsection 14(3),
may deliver financial assistance on their behalf
under the agreement.

220. Subsection 28(1) of the French ver-
sion of the Act is replaced by the following:

28. (1) La Banque peut, avec l’approbation
du gouverneur en conseil donné sur la recom-
mandation du ministre des Finances, émettre en
faveur de personnes autres que Sa Majesté des
instruments hybrides de capital que le gouver-
neur en conseil désigne par règlement comme
étant, en tout ou en partie, des capitaux propres
pour l’application de l’alinéa 30(2)d).

221. Paragraph 30(2)(d) of the French
version of the Act is replaced by the
following:

17. (1) La Banque peut fournir ou conclure
des accords pour que soient fournis les services
suivants :

a) conseils;

b) formation en gestion et mentorat;

c) réseautage, recommandation et approvi-
sionnement;

d) information et recherche;

e) autres services de gestion prévus par
règlement.

(2) Les services doivent servir à compléter
ceux offerts par les fournisseurs de services du
secteur privé.

219. L’article 20 de la même loi et
l’intertitre le précédant sont remplacés par
ce qui suit :

ACCORDS ET PROGRAMMES

20. La Banque peut conclure des accords
avec les ministères ou organismes fédéraux ou
provinciaux, tout autre organisme ou toute
personne, agir comme mandataire de ceux-ci
pour la prestation de services ou de programmes
qui leur sont destinés ou qui sont fournis par
eux, en leur nom ou conjointement avec eux, et,
sous réserve du paragraphe 14(3), fournir une
aide financière en leur nom aux termes de
l’accord.

220. Le paragraphe 28(1) de la version
française de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

28. (1) La Banque peut, avec l’approbation
du gouverneur en conseil donné sur la recom-
mandation du ministre des Finances, émettre en
faveur de personnes autres que Sa Majesté des
instruments hybrides de capital que le gouver-
neur en conseil désigne par règlement comme
étant, en tout ou en partie, des capitaux propres
pour l’application de l’alinéa 30(2)d).

221. L’alinéa 30(2)d) de la version fran-
çaise de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

Accords

Complément aux
fournisseurs de
services

2011, ch. 21,
art. 9(A)

Accords

Instruments
hybrides de
capital
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2011, c. 21,
s. 11(E)

Privileged
information

Regulations

2014, c. 2, s. 2

Extension of
period of
Legislative
Assembly

d) le produit des instruments d’emprunts,
instruments hybrides de capital ou autres
arrangements, que le gouverneur en conseil
désigne par règlement comme étant des
capitaux propres.

222. Subsection 37(1) of the Act is re-
placed by the following:

37. (1) Subject to subsection (2), all infor-
mation obtained by the Bank or by a subsidiary
in relation to its customers is privileged and a
director, officer, employee or agent or manda-
tary of, or adviser or consultant to, the Bank or a
subsidiary must not knowingly communicate,
disclose or make available the information, or
permit it to be communicated, disclosed or
made available.

223. Section 40 of the Act is replaced by
the following:

40. The Governor in Council may make
regulations

(a) defining “hybrid capital instrument”; and

(b) prescribing anything that by this Act is to
be prescribed.

DIVISION 13

NORTHWEST TERRITORIES ACT

224. Section 65 of the Northwest Territories
Act is renumbered as subsection 65(1) and is
amended by adding the following:

(2) Despite subsection (1), if the election
period for the first general election after the
coming into force of section 1 would overlap
with the election period for a general election to
be held under subsection 56.1(2) or section 56.2
of the Canada Elections Act, the period during
which the members referred to in subsection (1)
continue in office as members of the Legislative
Assembly may be extended until five years from
the date fixed for the return of the writs at the
last general election under the former Act, but
the Commissioner may dissolve the Legislative
Assembly before then.

d) le produit des instruments d’emprunts,
instruments hybrides de capital ou autres
arrangements, que le gouverneur en conseil
désigne par règlement comme étant des
capitaux propres.

222. Le paragraphe 37(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

37. (1) Sous réserve du paragraphe (2), les
renseignements recueillis par la Banque ou par
ses filiales sur leurs clients sont confidentiels et
aucun administrateur, dirigeant, mandataire,
conseiller, expert ou employé de la Banque ou
de l’une de ses filiales ne peut sciemment les
communiquer, en permettre la communication,
y donner accès ou permettre à quiconque d’y
donner accès.

223. L’article 40 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

40. Le gouverneur en conseil peut, par
règlement :

a) définir « instrument hybride de capital »;

b) prendre toute mesure réglementaire pré-
vue par la présente loi.

SECTION 13

LOI SUR LES TERRITOIRES DU NORD-
OUEST

224. L’article 65 de la Loi sur les Territoi-
res du Nord-Ouest devient le paragraphe
65(1) et est modifié par adjonction de ce qui
suit :

(2) Par dérogation au paragraphe (1), la
période durant laquelle les membres visés à ce
paragraphe poursuivent leur mandat peut être
prolongée jusqu’à concurrence de cinq ans à
compter de la date fixée pour le retour des brefs
relatifs à la dernière élection générale tenue en
vertu de l’ancienne loi, dans l’éventualité où la
période électorale de la prochaine élection
générale se tenant après l’entrée en vigueur de
l’article 1 chevaucherait la période électorale
des élections générales devant avoir lieu à la
date fixée conformément au paragraphe 56.1(2)
ou à l’article 56.2 de la Loi électorale du

2011, ch. 21,
art. 11(A)

Renseignements
protégés

Règlements

2014, ch. 2, art. 2

Prolongation du
mandat de
l’assemblée
législative

2013-2014 Loi n° 2 sur le plan d’action économique de 2014 ch. 39 369



1996, c. 23

Temporary
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2015

Temporary
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business refund
2016

2013, c. 40,
s. 135(2)

No interest
payable

Decision not
reviewable

DIVISION 14

EMPLOYMENT INSURANCE ACT

225. (1) Section 96 of the Employment
Insurance Act is amended by adding the
following after subsection (8.96):

(8.97) If an employer’s premium is $15,000
or less for 2015, the Minister shall refund to the
employer a portion of the premium for 2015
determined by the following formula if that
amount is more than $2:

E × 0.28% × 1.4

where

E is the total of all insurable earnings paid in
2015 by the employer for which premiums
were deductible.

(8.98) If an employer’s premium is $15,000
or less for 2016, the Minister shall refund to the
employer a portion of the premium for 2016
determined by the following formula if that
amount is more than $2:

E × 0.28% × 1.4

where

E is the total of all insurable earnings paid in
2016 by the employer for which premiums
were deductible.

(2) Subsection 96(13.1) of the Act is
replaced by the following:

(13.1) Despite subsection (13), no interest
shall be paid on refunds payable under subsec-
tion (8.7), (8.91), (8.94), (8.97) or (8.98).

226. The Act is amended by adding the
following after section 112:

112.1 A decision of the Commission made
under the Employment Insurance Regulations
respecting the writing off of any penalty owing,

Canada. Toutefois, le commissaire peut dissou-
dre l’assemblée législative avant la fin de la
période de prolongation.

SECTION 14

LOI SUR L’ASSURANCE-EMPLOI

225. (1) L’article 96 de la Loi sur l’assu-
rance-emploi est modifié par adjonction,
après le paragraphe (8.96), de ce qui suit :

(8.97) Lorsqu’une cotisation patronale pour
2015 est de 15 000 $ ou moins, le ministre
rembourse à l’employeur la partie de sa
cotisation patronale pour 2015, calculée selon
la formule ci-après, qui excède 2 $ :

RA × 0,28% × 1,4

où :

RA représente l’intégralité de la rémunération
assurable versée pour 2015 par l’em-
ployeur pour laquelle la cotisation était
déductible.

(8.98) Lorsqu’une cotisation patronale pour
2016 est de 15 000 $ ou moins, le ministre
rembourse à l’employeur la partie de sa
cotisation patronale pour 2016, calculée selon
la formule ci-après, qui excède 2 $ :

RA × 0,28% × 1,4

où :

RA représente l’intégralité de la rémunération
assurable versée pour 2016 par l’em-
ployeur pour laquelle la cotisation était
déductible.

(2) Le paragraphe 96(13.1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(13.1) Malgré le paragraphe (13), aucun
intérêt n’est exigible sur les remboursements
versés en vertu des paragraphes (8.7), (8.91),
(8.94), (8.97) ou (8.98).

226. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 112, de ce qui suit :

112.1 Les décisions de la Commission ren-
dues en vertu du Règlement sur l’assurance-
emploi qui concernent la défalcation de

1996, ch. 23

Mesure
temporaire :
remboursement
aux petites
entreprises de la
cotisation
patronale pour
2015

Mesure
temporaire :
remboursement
aux petites
entreprises de la
cotisation
patronale pour
2016

2013, ch. 40,
par. 135(2)

Aucun intérêt

Décisions ne
pouvant être
révisées
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1997, c. 14
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roster

Appointment of
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1998, c. 10

Acquisition of
federal real
property or
federal
immovables

Lease or
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real property and
immovables

amount payable or interest accrued on any
penalty owing or amount payable is not subject
to review under section 112.

DIVISION 15

CANADA-CHILE FREE TRADE AGREEMENT

IMPLEMENTATION ACT

227. Section 14 of the Canada-Chile Free
Trade Agreement Implementation Act is re-
placed by the following:

14. (1) The Governor in Council may, in
accordance with a consensus reached under
Article G-25 of the Agreement, appoint any
person to be a member of the roster established
under that Article.

(2) The Minister may

(a) appoint a panelist in accordance with
paragraph 2 of Article N-09 of the Agree-
ment; and

(b) propose candidates to serve as the chair
of a panel, or select the chair, in accordance
with Article N-09.

DIVISION 16

CANADA MARINE ACT

228. Section 46 of the Canada Marine Act
is amended by adding the following after
subsection (2.1):

(2.11) A port authority may acquire federal
real property or federal immovables, if supple-
mentary letters patent have been issued. For
greater certainty, the federal real property or
federal immovables become, on acquisition, real
property or immovables other than federal real
property or federal immovables.

(2.12) A port authority may, for the purpose
of operating the port, lease or license any real
property or immovable that it holds, other than
federal real property or federal immovables,
subject to the limits in the port authority’s letters
patent. The term of the lease or licence may not
be more than the maximum term that the letters
patent set out for such a lease or licence.

pénalités à payer, de sommes dues ou d’intérêts
courus sur ces pénalités ou sommes ne peuvent
faire l’objet de la révision prévue à l’article 112.

SECTION 15

LOI DE MISE EN OEUVRE DE L’ACCORD DE

LIBRE-ÉCHANGE CANADA—CHILI

227. L’article 14 de la Loi de mise en
oeuvre de l’Accord de libre-échange Cana-
da—Chili est remplacé par ce qui suit :

14. (1) Le gouverneur en conseil peut, une
fois atteint le consensus visé à l’article G-25 de
l’Accord, nommer les personnes à inscrire sur la
liste qui y est prévue.

(2) Le ministre peut :

a) nommer un membre par groupe spécial
conformément au paragraphe 2 de l’article
N-09 de l’Accord;

b) désigner le président d’un groupe spécial
ou proposer des candidats à cette fonction,
conformément à cet article N-09.

SECTION 16

LOI MARITIME DU CANADA

228. L’article 46 de la Loi maritime du
Canada est modifié par adjonction, après le
paragraphe (2.1), de ce qui suit :

(2.11) Toute administration portuaire peut
acquérir un immeuble fédéral ou un bien réel
fédéral, à la condition que soient délivrées au
préalable des lettres patentes supplémentaires. Il
est entendu que l’immeuble fédéral ou le bien
réel fédéral devient, au moment de l’acquisition,
un immeuble ou un bien réel autre qu’un
immeuble fédéral ou un bien réel fédéral.

(2.12) Toute administration portuaire peut,
pour l’exploitation du port, louer un immeuble
ou un bien réel, autre qu’un immeuble fédéral
ou un bien réel fédéral, qu’elle détient ou
octroyer des permis à leur égard, sous réserve
des limites précisées dans les lettres patentes de
l’administration. La durée maximale des baux et
permis ne peut excéder celle qu’elles précisent.

1997, ch. 14

Liste

Candidats

1998, ch. 10

Acquisition
d’immeubles
fédéraux ou de
biens réels
fédéraux

Location ou
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permis— autres
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2001, c. 4, s. 142

2008, c. 21, s. 33

Order and safety

Regulations

Included powers

229. Paragraph 48(2)(c) of the Act is
replaced by the following:

(c) subject to any regulations made under
section 62 or subsection 64.1(1), regulate the
type of structures or works that may be
erected.

230. Subsection 61(1) of the Act is re-
placed by the following:

61. (1) Subject to any regulations made
under section 62 or subsection 64.1(1), a port
authority shall take appropriate measures for the
maintenance of order and the safety of persons
and property in the port.

231. The Act is amended by adding the
following after section 64:

UNDERTAKINGS SITUATED IN A PORT

Regulations

64.1 (1) The Governor in Council may make
regulations respecting any undertaking or class
of undertakings that is situated or proposed to
be situated in a port, including regulations
respecting the development, use and environ-
mental protection of the port as it relates to the
undertaking or class of undertakings.

(2) Without limiting the generality of sub-
section (1), a regulation made under that
subsection may

(a) designate the undertakings or classes of
undertakings to which the regulations apply;

(b) confer any legislative, administrative,
judicial or other power on any person or
body that the Governor in Council considers
necessary to effectively regulate the under-
taking;

(c) confer on any person or body the power,
exercisable in circumstances and subject to
conditions similar to those applicable to the
exercise of that power under the law of the
province in which the undertaking is situated,

229. L’alinéa 48(2)c) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

c) sous réserve des règlements d’application
de l’article 62 ou du paragraphe 64.1(1),
réglementer les caractéristiques des bâtiments
ou ouvrages qui peuvent être construits.

230. Le paragraphe 61(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

61. (1) Sous réserve des règlements d’ap-
plication de l’article 62 ou du paragraphe
64.1(1), les administrations portuaires sont
tenues de prendre les mesures nécessaires en
vue du maintien de l’ordre et de la sécurité des
personnes et des biens dans le port.

231. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 64, de ce qui suit :

ENTREPRISES SITUÉES DANS UN PORT

Règlements

64.1 (1) Le gouverneur en conseil peut
prendre des règlements concernant les entrepri-
ses— individuellement ou au titre de leur
appartenance à une catégorie— situées ou dont
il est prévu qu’elles seront situées dans un port,
notamment à l’égard du développement du port,
de son utilisation et de la protection de son
environnement en lien avec ces entreprises.

(2) Les règlements peuvent notamment :

a) désigner les entreprises ou catégories
d’entreprises auxquelles ils s’appliquent;

b) conférer à toute personne ou tout orga-
nisme tout pouvoir, notamment législatif,
administratif ou judiciaire, que le gouverneur
en conseil juge nécessaire pour que soient
régies efficacement les entreprises;

c) conférer à toute personne ou tout orga-
nisme les pouvoirs ci-après, dont l’exercice se
fait dans des circonstances et de manière
similaires à ce que permet le droit de la
province où est située l’entreprise :

(i) ordonner à toute personne ou tout
organisme de cesser tous travaux, de se
conformer aux règlements ou de prendre

2001, ch. 4,
art. 142

2008, ch. 21,
art. 33

Maintien de
l’ordre et de la
sécurité

Règlements

Contenu des
règlements
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(i) to make orders requiring any person or
body to cease any work, comply with the
regulations or take any measure to remedy
the consequences of any contravention of
the regulations, or

(ii) to do any work that the person or body
considers necessary and to recover the
costs of that work;

(d) fix, or prescribe the manner of calculat-
ing, any charge to be paid in respect of the
undertaking;

(e) fix, or prescribe the manner of calculat-
ing, the rate of interest to be charged on
amounts owing under the regulations;

(f) establish offences punishable on summary
conviction for contraventions of the regula-
tions, if similar acts or omissions constitute
an offence under the laws in force in the
province in which the undertaking is situated,
and set, for such offences, fines or terms of
imprisonment, or both, that are not more than
the fines or terms of imprisonment applicable
under those laws;

(g) establish administrative monetary penal-
ties for contraventions of the regulations, if
similar acts or omissions are punishable by
administrative monetary penalties under the
laws in force in the province in which the
undertaking is situated, and set the amount of
each of those penalties at an amount that is
not more than the amount applicable under
those laws;

(h) set limits on the liability of, and establish
defences and immunities for, any person or
body exercising a power or performing a duty
or function under the regulations;

(i) confer on any person, for the purpose of
verifying compliance with the regulations, the
power to enter a place, to inspect the place
and to seize and detain any thing found in that
place, in circumstances and subject to condi-
tions similar to those applicable to the
exercise of that power under the law of the
province in which the undertaking is situated;

toute mesure pour remédier aux consé-
quences découlant de toute contravention
aux règlements,

(ii) effectuer tous travaux que la personne
ou l’organisme considère nécessaires et
prendre toute mesure de recouvrement du
coût de ces travaux;

d) fixer les frais qui doivent être payés
relativement aux entreprises, ou en prévoir
le mode de calcul;

e) fixer le taux d’intérêt applicable aux
sommes qui sont exigibles au titre des
règlements, ou en prévoir le mode de calcul;

f) disposer que la contravention aux règle-
ments constitue une infraction punissable sur
déclaration de culpabilité par procédure
sommaire lorsqu’un geste— acte ou omis-
sion— similaire constitue une infraction aux
lois de la province où est située l’entreprise et
imposer une peine— amende, emprisonne-
ment ou les deux— à concurrence de ce que
prévoient ces lois pour ce geste;

g) disposer que la contravention aux règle-
ments fait l’objet d’une sanction adminis-
trative pécuniaire lorsqu’un geste— acte ou
omission— similaire fait l’objet d’une telle
sanction selon les lois de la province où est
située l’entreprise et fixer le montant de la
sanction à concurrence de ce que prévoient
ces lois pour ce geste;

h) limiter la responsabilité de toute personne
ou tout organisme qui exerce des attributions
conférées par les règlements et établir les
moyens de défense et immunités dont ceux-ci
peuvent se prévaloir;

i) conférer à toute personne, pour vérifier le
respect des règlements, le pouvoir d’entrer
dans tout lieu et de l’inspecter, ainsi que de
saisir et de retenir tout bien qui s’y trouve,
dans des circonstances et de manière similai-
res à ce que permet le droit de la province où
est située l’entreprise;

j) exiger toute garantie, notamment l’établis-
sement de fiducies ou de fonds, pour assurer
l’exécution de toute obligation imposée aux
termes des règlements;
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(j) require that security be given or a trust or
fund be established to secure the performance
of any obligation imposed under the regula-
tions;

(k) prescribe rules respecting the confidenti-
ality or disclosure of any information ob-
tained under the regulations;

(l) provide for the retention or the disposal,
including the destruction, of documents,
regardless of medium, that are created or
submitted under the regulations;

(m) prescribe rules of procedure for hearings
to be held in relation to the undertaking,
including rules for the issuance of subpoenas
to require the appearance of persons and the
production of documents and rules requiring
that evidence be given under oath, or confer
on any person or body the power to prescribe
those rules; and

(n) provide for the arbitration of disputes
arising under the regulations.

(3) A regulation made under subsection (1)
may be made binding on Her Majesty in right of
Canada or a province.

64.2 (1) A regulation made under subsection
64.1(1) may incorporate by reference any
document produced by a person or body other
than the Minister, including any Act of a
province or legislative instrument made under
such an Act, as it exists on a particular date or as
it is amended from time to time, with any
adaptations that the Governor in Council
considers necessary.

(2) For greater certainty, the express power
referred to in subsection (1) to incorporate a
document by reference does not limit the power
that otherwise exists to incorporate a document
by reference in a regulation made under this
Act.

64.3 Regulations made under subsection
63(2) or under any other Act of Parliament
prevail over regulations made under subsection
64.1(1) to the extent of any conflict or

k) prévoir les règles s’appliquant à la pro-
tection et à la communication des renseigne-
ments obtenus en application des règlements;

l) prévoir la conservation et la disposition,
notamment par destruction, de docu-
ments— quel que soit le support utilisé—
créés ou soumis en application des règle-
ments;

m) prévoir les règles de procédure applica-
bles à toute audience concernant une entre-
prise, notamment les règles relatives à la
délivrance d’assignations à comparaître, à
déposer sous serment ou à produire des
documents, ou conférer à toute personne ou
à tout organisme le pouvoir de prévoir de
telles règles;

n) prévoir l’arbitrage de tout différend dé-
coulant de l’application des règlements.

(3) Les règlements pris en vertu du para-
graphe (1) peuvent être rendus obligatoires pour
Sa Majesté du chef du Canada ou d’une
province.

64.2 (1) Les règlements pris en vertu du
paragraphe 64.1(1) peuvent incorporer par
renvoi, soit dans sa version à une date donnée,
soit avec ses modifications successives, tout
document établi par une personne ou un
organisme autre que le ministre, notamment
tout texte législatif d’une province et tout
instrument législatif pris en vertu de celui-ci,
et y apporter les adaptations que le gouverneur
en conseil estime nécessaires.

(2) Il est entendu que le pouvoir exprès
d’incorporer par renvoi prévu au paragraphe (1)
ne restreint pas le pouvoir qui existe par ailleurs
d’incorporer par renvoi tout document dans les
règlements pris en vertu de la présente loi.

64.3 Les règlements pris en vertu du para-
graphe 63(2) ou de toute autre loi fédérale
l’emportent sur tout règlement incompatible pris
en vertu du paragraphe 64.1(1), sauf disposition
contraire des règlements pris en vertu de ce
paragraphe 64.1(1).

Obligation de Sa
Majesté
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Prépondérance
des autres
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inconsistency between them, unless otherwise
provided in the regulations made under subsec-
tion 64.1(1).

64.4 Regulations made under subsection
64.1(1) prevail over any by-laws, practices and
procedures or other similar instruments, and
land-use plans, made by a port authority to the
extent of any conflict or inconsistency between
them, unless otherwise provided in those
regulations.

64.5 Sections 108 to 129.19 do not apply to
the administration and enforcement of and the
contravention of a regulation made under
subsection 64.1(1).

Agreements

64.6 (1) The Minister may enter into agree-
ments with any person or body, including the
government of a province, with respect to the
administration and enforcement of a regulation
made under subsection 64.1(1).

(2) An agreement referred to in subsection
(1) may provide for the arbitration, in accord-
ance with the law of the province, of disputes
arising from the interpretation or application of
that agreement, in which case the Commercial
Arbitration Act does not apply to the dispute.

Other Acts

64.7 The Statutory Instruments Act does not
apply to any legislative instrument made by a
provincial official or body under the authority of
a provincial law that is incorporated by
reference in a regulation made under subsection
64.1(1).

64.8 (1) A provincial official or body that
exercises a power or performs a duty or function
under a regulation made under subsection
64.1(1) is not a federal board, commission or
other tribunal for the purposes of the Federal
Courts Act.

(2) Unless otherwise provided by a regula-
tion made under subsection 64.1(1), if a power
is conferred or a duty or function is imposed by
a provincial law that is incorporated by
reference in the regulation, the exercise of the
power or the performance of the duty or

64.4 Les règlements pris en vertu du para-
graphe 64.1(1) l’emportent sur tout règlement
administratif, pratique et procédure, autre ins-
trument semblable ou plan d’utilisation des sols
incompatible pris par une administration por-
tuaire, sauf disposition contraire des règlements
pris en vertu de ce paragraphe.

64.5 Les articles 108 à 129.19 ne s’appli-
quent pas à l’exécution ou au contrôle d’ap-
plication des règlements pris en vertu du
paragraphe 64.1(1) ou à leur contravention.

Accords

64.6 (1) Le ministre peut conclure des
accords avec toute personne ou tout organisme,
notamment le gouvernement d’une province,
pour l’exécution et le contrôle d’application des
règlements pris en vertu du paragraphe 64.1(1).

(2) L’accord peut prévoir l’arbitrage, en
conformité avec le droit de la province, de tout
différend découlant de son interprétation ou de
son application. Le cas échéant, la Loi sur
l’arbitrage commercial ne s’applique pas au
différend.

Autres lois

64.7 Les textes pris par un fonctionnaire ou
organisme provincial sous le régime d’un texte
législatif de la province incorporé par renvoi
dans un règlement pris en vertu du paragraphe
64.1(1) ne sont pas assujettis à la Loi sur les
textes réglementaires.

64.8 (1) Ni le fonctionnaire provincial ni
l’organisme provincial qui exerce des attribu-
tions conférées par un règlement pris en vertu
du paragraphe 64.1(1) ne constitue un office
fédéral au sens de la Loi sur les Cours fédérales.

(2) Sauf disposition contraire d’un règlement
pris en vertu du paragraphe 64.1(1), l’exercice
de toute attribution conférée par un texte
législatif de la province qui est incorporé par
renvoi dans ce règlement est susceptible d’appel

Prépondérance
du règlement

Non-application

Accords—
exécution et
contrôle
d’application

Résolution de
différends

Loi sur les textes
réglementaires

Loi sur les Cours
fédérales

Appel ou
contrôle
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les tribunaux
provinciaux
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function is subject to review by, or appeal to, the
courts of the province in the same manner and
to the same extent as if the provincial law
applied.

64.9 Payments collected by a provincial
official or body under a regulation made under
subsection 64.1(1) are not public money for the
purposes of the Financial Administration Act.

64.91 For greater certainty, the User Fees
Act does not apply to any fee that is fixed under
a provincial law that is incorporated by
reference in a regulation made under subsection
64.1(1).

Limits on Liability, Defences and Immunities

64.92 In respect of any act or omission
occurring in the exercise of a power or the
performance of a duty or function under a
regulation made under subsection 64.1(1),

(a) Her Majesty in right of Canada is entitled
to the same limits on liability, defences and
immunities as those that would apply to Her
Majesty in right of the province in which the
undertaking that is the subject of the regula-
tion is situated when Her Majesty in right of
that province exercises such a power or
performs such a duty or function under the
law of that province; and

(b) a port authority and any person or body
exercising the power or performing the duty
or function is entitled, unless otherwise
provided by the regulation, to the same limits
on liability, defences and immunities as those
that would apply to a person or body when
the person or body exercises such a power or
performs such a duty or function under the
law of the province in which the undertaking
that is the subject of the regulation is situated.

64.93 No civil proceeding may be brought,
no order may be made and no fine or monetary
penalty may be imposed against Her Majesty in
right of Canada or a port authority, in relation to
an undertaking that is situated in a port, under

ou de contrôle judiciaire devant les tribunaux de
la province, de la manière et dans les circons-
tances prévues par le droit de la province.

64.9 Les paiements perçus en application
d’un règlement pris en vertu du paragraphe
64.1(1) par tout fonctionnaire ou organisme
provincial ne constituent pas des fonds publics
au sens de la Loi sur la gestion des finances
publiques.

64.91 Il est entendu que la Loi sur les frais
d’utilisation ne s’applique pas aux frais fixés en
vertu de tout texte législatif d’une province
incorporé par renvoi dans un règlement pris en
vertu du paragraphe 64.1(1).

Limites de responsabilité, moyens de défense et
immunités

64.92 À l’égard des actes ou omissions
survenant dans l’exercice des attributions confé-
rées par un règlement pris en vertu du
paragraphe 64.1(1) :

a) Sa Majesté du chef du Canada bénéficie
des mêmes limites de responsabilité, moyens
de défense et immunités que ceux dont Sa
Majesté du chef de la province où est située
une entreprise visée par le règlement bénéfi-
cierait si elle exerçait ces attributions en vertu
du droit de cette province;

b) l’administration portuaire ainsi que toute
personne ou tout organisme exerçant ces
attributions bénéficient, sauf disposition
contraire du règlement, des mêmes limites
de responsabilité, moyens de défense et
immunités que ceux dont ils bénéficieraient
s’ils exerçaient celles-ci en vertu du droit de
la province où est située l’entreprise visée par
le règlement.

64.93 Les règlements pris en vertu du
paragraphe 64.1(1) ne peuvent servir de fonde-
ment à aucun recours civil ni à aucune
ordonnance, amende ou sanction pécuniaire à
l’égard d’une entreprise qui est située dans un

Paiements
perçus

Loi sur les frais
d’utilisation

Actes et
omissions

Intérêts ou droits
sur les ports
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“human
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« restes
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« autorité
chargée de
l’enquête »

Purpose

2000, c. 10, s. 5

regulations made under subsection 64.1(1),
based on any right or interest held by Her
Majesty or the port authority in that port.

DIVISION 17

DNA IDENTIFICATION ACT

Amendments to the Act

232. Section 2 of the DNA Identification
Act is amended by adding the following in
alphabetical order:

“human remains” includes any detached part of
the body of a person who may still be alive.

“investigating authority” means, as the case may
be,

(a) a Canadian law enforcement agency;

(b) a coroner or medical examiner, or a
person or organization with similar duties or
functions, who is acting in the course of their
duties under an Act of Parliament or of a
provincial legislature; or

(c) a laboratory.

233. Section 3 of the Act is replaced by the
following:

3. The purpose of this Act is to establish a
national DNA data bank to help

(a) law enforcement agencies identify per-
sons alleged to have committed designated
offences, including those committed before
the coming into force of this Act; and

(b) law enforcement agencies— as well as
coroners, medical examiners or persons and
organizations with similar duties or func-
tions— find missing persons and identify
human remains.

234. (1) Paragraph 4(b) of the Act is
replaced by the following:

port contre Sa Majesté du chef du Canada ou
une administration portuaire en sa qualité de
titulaire d’un intérêt ou d’un droit dans ce port.

SECTION 17

LOI SUR L’IDENTIFICATION PAR LES

EMPREINTES GÉNÉTIQUES

Modification de la loi

232. L’article 2 de la Loi sur l’identifica-
tion par les empreintes génétiques est modifié
par adjonction, selon l’ordre alphabétique,
de ce qui suit :

« autorité chargée de l’enquête » Selon le cas :

a) organisme canadien chargé du contrôle
d’application de la loi;

b) coroner ou médecin légiste— ou toute
personne ou tout organisme exerçant des
attributions semblables— qui agit dans le
cadre d’attributions que lui confère toute loi
fédérale ou provinciale;

c) laboratoire.

« restes humains » Sont assimilés aux restes
humains, les parties détachées du corps d’une
personne qui peut être toujours vivante.

233. L’article 3 de la même loi est rem-
placé par ce qui suit :

3. La présente loi a pour objet l’établisse-
ment d’une banque nationale de données
génétiques destinée :

a) à aider les organismes chargés du contrôle
d’application de la loi à identifier les auteurs
présumés d’infractions désignées, y compris
de celles commises avant l’entrée en vigueur
de la présente loi;

b) à aider ces organismes, ainsi que les
coroners, les médecins légistes ou les per-
sonnes et organismes exerçant des attribu-
tions semblables, à trouver des personnes
disparues et à identifier des restes humains.

234. (1) L’alinéa 4b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

1998, ch. 37

« autorité
chargée de
l’enquête »
“investigating
authority”

« restes
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“human
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Objet

2000, ch. 10,
art. 5
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2005, c. 10,
par. 34(1)(h)

Establishment

Victims index

(a.1) society is well served by locating
missing persons and identifying human
remains, which can be facilitated by the use
of DNA profiles;

(b) the DNA profiles, as well as samples of
bodily substances from which the profiles are
derived, may be used only in accordance with
this Act, and not for any unauthorized
purpose; and

(2) Subparagraph 4(c)(i) of the French
version of the Act is replaced by the
following:

(i) l’utilisation et la communication des
renseignements contenus dans la banque
de données— notamment des profils —,
de même que leur accessibilité,

235. The Act is amended by adding the
following before section 5:

ESTABLISHMENT AND CONTENTS

236. (1) Subsection 5(1) of the Act is
replaced by the following:

5. (1) The Minister of Public Safety and
Emergency Preparedness shall establish a na-
tional DNA data bank, to be maintained by the
Commissioner, consisting of

(a) for criminal identification purposes, a
crime scene index, a convicted offenders
index and a victims index;

(b) for the purposes of finding missing
persons and identifying human remains, a
missing persons index, a relatives of missing
persons index and a human remains index;
and

(c) for the purposes set out in paragraphs (a)
and (b), a voluntary donors index.

(2) Subsection 5(5) of the Act is replaced
by the following:

(4.1) The victims index shall contain DNA
profiles derived from bodily substances of a
victim of a designated offence that

(a) are voluntarily submitted by the victim
for the purpose of having their DNA profile
added to the index; or

a.1) la société est bien servie par la recherche
de personnes disparues et l’identification de
restes humains, lesquelles peuvent être faci-
litées par l’utilisation de ces profils;

b) ces profils, de même que les substances
corporelles prélevées en vue de les établir, ne
doivent être utilisés qu’en conformité avec la
présente loi, à l’exclusion de toute autre
utilisation qui n’y est pas autorisée;

(2) Le sous-alinéa 4c)(i) de la version
française de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

(i) l’utilisation et la communication des
renseignements contenus dans la banque
de données— notamment des profils—, de
même que leur accessibilité,

235. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, avant l’article 5, de ce qui suit :

ÉTABLISSEMENT ET CONTENU

236. (1) Le paragraphe 5(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

5. (1) Le ministre de la Sécurité publique et
de la Protection civile établit une banque
nationale de données génétiques tenue par le
commissaire et composée :

a) aux fins d’identification de criminels, d’un
fichier de criminalistique, d’un fichier des
condamnés et d’un fichier des victimes;

b) aux fins de localisation de personnes
disparues et d’identification de restes hu-
mains, d’un fichier des personnes disparues,
d’un fichier des parents de personnes dispa-
rues et d’un fichier des restes humains;

c) aux fins visées aux alinéas a) et b), d’un
fichier de donneurs volontaires.

(2) Le paragraphe 5(5) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(4.1) Le fichier des victimes contient les
profils d’identification génétique établis à partir
de substances corporelles de toute victime d’une
infraction désignée :

a) qui sont fournies volontairement par cette
victime afin que son profil d’identification
génétique soit ajouté au fichier;

2005, ch. 10,
al. 34(1)h)

Établissement

Fichier des
victimes
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(b) if the victim is unidentified, deceased or
unable to consent to submitting their bodily
substances or their whereabouts are un-
known, are obtained, as the case may be,
from

(i) their personal effects,

(ii) any place associated with the commis-
sion of the designated offence, and

(iii) if the victim is deceased, their re-
mains.

(4.2) The missing persons index shall con-
tain DNA profiles derived from bodily sub-
stances of a missing person, including bodily
substances obtained from their personal effects.

(4.3) The relatives of missing persons index
shall contain DNA profiles derived from bodily
substances of a person that are voluntarily
submitted by them for the purpose of having
their DNA profile added to the index, where
their profile may assist in confirming the
identity of a person whose DNA profile is
contained in the missing persons index or
human remains index.

(4.4) The human remains index shall contain
DNA profiles derived from human remains.

(4.5) The voluntary donors index shall con-
tain DNA profiles derived from the bodily
substances of a person, other than a victim of a
designated offence, that are voluntarily sub-
mitted by them for the purpose of having their
DNA profile added to the index, where their
profile may be relevant to an investigation of a
designated offence or of a missing person or
human remains.

(5) In addition to the DNA profiles referred
to in subsections (3) to (4.5), the DNA data
bank shall contain, in relation to each of the
profiles, information from which can be estab-
lished

b) dans le cas où cette victime est non
identifiée, décédée, incapable de consentir à
fournir des substances corporelles ou introu-
vable, qui proviennent de ses effets person-
nels, de tout lieu lié à la commission de
l’infraction désignée, ou encore, si elle est
décédée, à partir de ses restes.

(4.2) Le fichier des personnes disparues
contient les profils d’identification génétique
établis à partir de substances corporelles de ces
personnes, y compris celles provenant de leurs
effets personnels.

(4.3) Le fichier des parents de personnes
disparues contient les profils d’identification
génétique établis à partir de substances corpo-
relles fournies volontairement par ces parents
afin que leur profil d’identification génétique
soit ajouté au fichier, dans le cas où ces profils
peuvent être utiles pour confirmer l’identité
d’une personne dont le profil génétique se
trouve dans le fichier des personnes disparues
ou dans le fichier des restes humains.

(4.4) Le fichier des restes humains contient
les profils d’identification génétique établis à
partir de restes humains.

(4.5) Le fichier des donneurs volontaires
contient les profils d’identification génétique
établis à partir de substances corporelles
fournies volontairement par des personnes
autres que des victimes d’infractions désignées
afin que leur profil d’identification génétique
soit ajouté au fichier, dans le cas où ces profils
peuvent être utiles à toute enquête relative à une
telle infraction, à une personne disparue ou à
des restes humains.

(5) Outre les profils d’identification géné-
tique visés aux paragraphes (3) à (4.5), la
banque de données contient, à l’égard de chacun
d’entre eux, des renseignements à partir des-
quels peuvent être retrouvés :

Fichier des
personnes
disparues

Fichier des
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personnes
disparues

Fichier des restes
humains

Fichier des
donneurs
volontaires

Renseignements
supplémentaires
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(a) in the case of a profile referred to in
subsection (3) or any of subsections (4.1) to
(4.4), the case number of the investigation
associated with the bodily substance from
which the profile was derived;

(b) in the case of a profile referred to in any
of subsections (4) to (4.5), the identity of the
person from whose bodily substance the
profile was derived, if that identity is known;
and

(c) in the case of a profile referred to in
subsection (4.3), the stated biological or other
relationship of the person from whose bodily
substance the profile was derived with the
person whose identity is to be confirmed.

237. Subsection 5.1(2) of the Act is re-
placed by the following:

(2) The Commissioner shall conduct a fo-
rensic DNA analysis of the bodily substances
transmitted if satisfied that the offence referred
to in the order or authorization is a designated
offence and add the resulting DNA profile in the
convicted offenders index.

238. Section 6 of the Act is replaced by the
following:

5.3 (1) A DNA profile and related informa-
tion shall be added to the victims index only if
the Commissioner has reasonable grounds to
suspect that the comparison of the profile
conducted under subsection 5.5(1) will assist
in the investigation of a designated offence with
respect to which the profile was obtained.

(2) A DNA profile and related information
shall be added to the missing persons index or
the relatives of missing persons index only if the
Commissioner

(a) has reasonable grounds to suspect that the
comparison of the profile conducted under
section 5.5 will assist in the investigation of a
missing person or human remains; and

a) dans les cas prévus aux paragraphes (3) et
(4.1) à (4.4), le numéro attribué à l’enquête au
cours de laquelle a été prélevée la substance
corporelle ayant servi à établir le profil;

b) dans les cas prévus aux paragraphes (4) à
(4.5), l’identité, si elle est connue, de la
personne de qui provient la substance corpo-
relle ayant servi à établir le profil;

c) dans le cas prévu au paragraphe (4.3), le
lien biologique ou autre déclaré entre la
personne sur laquelle a été prélevée la
substance corporelle et la personne dont
l’identité doit être confirmée.

237. Le paragraphe 5.1(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) Il procède à l’analyse génétique des
substances corporelles qui lui ont été transmises
s’il est convaincu que l’infraction mentionnée
dans l’ordonnance ou l’autorisation est une
infraction désignée et ajoute le profil d’identi-
fication génétique obtenu au fichier des
condamnés.

238. L’article 6 de la même loi est rem-
placé par ce qui suit :

5.3 (1) Le profil d’identification génétique
et les renseignements connexes ne peuvent être
ajoutés au fichier des victimes que si le
commissaire a des motifs raisonnables de
soupçonner que la comparaison de ce profil en
application du paragraphe 5.5(1) sera utile à
l’enquête relative à une infraction désignée en
lien avec laquelle ce profil a été établi.

(2) Le profil d’identification génétique et les
renseignements connexes ne peuvent être ajou-
tés au fichier des personnes disparues ou au
fichier des parents de personnes disparues que si
le commissaire :

a) a des motifs raisonnables de soupçonner
que la comparaison visée à l’article 5.5 sera
utile à une enquête relative à une personne
disparue ou à des restes humains;

2005, ch. 25,
art. 16
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(b) is satisfied that other investigative proce-
dures have been tried and have failed or are
unlikely to succeed, or that the urgency of the
situation requires the comparison of the
profile to others.

5.4 A DNA profile and related information
shall be added to the relatives of missing
persons index or the voluntary donors index,
or to the victims index in the circumstances
described in paragraph 5(4.1)(a), only if the
Commissioner has received the written consent
to that addition, provided in accordance with
any regulations, of the person who voluntarily
provided the bodily substances from which the
profile was derived.

COMPARISON OF PROFILES AND

COMMUNICATION AND USE OF INFORMATION

5.5 (1) The Commissioner shall compare
each DNA profile that is added to the crime
scene index, the convicted offenders index, the
victims index, the missing person index, the
voluntary donors index or the human remains
index with the DNA profiles that are already
contained in those indices.

(2) The Commissioner shall compare each
DNA profile that is added to the relatives of
missing persons index with the DNA profiles
that are already contained in the missing persons
index and the human remains index.

6. (1) If a comparison conducted under
subsection 5.5(1) produces a match between
DNA profiles, and none of the profiles that
match is contained in the missing persons index
or the human remains index, the Commissioner
may communicate any information in relation to
the profiles, to any laboratory or Canadian law
enforcement agency that the Commissioner
considers appropriate, for the purpose of

(a) if at least one of the profiles is contained
in the victims index, the investigation of a
designated offence with respect to which that
profile was obtained; and

(b) in any other case, the investigation of any
designated offence.

b) est convaincu que d’autres méthodes
d’enquête essayées l’ont été en vain ou
semblent avoir peu de chance de succès ou
que cette comparaison s’impose compte tenu
de l’urgence de la situation.

5.4 Le profil d’identification génétique et les
renseignements connexes ne peuvent être ajou-
tés au fichier des parents de personnes dispa-
rues, au fichier de donneurs volontaires ou au
fichier des victimes dans les circonstances
prévues à l’alinéa 5(4.1)a) que si le commissaire
a reçu à cet égard le consentement écrit, fourni
en conformité avec les règlements, de la
personne qui a fourni volontairement les
substances corporelles ayant servi à établir le
profil.

COMPARAISON DES PROFILS ET

COMMUNICATION ET UTILISATION DES

RENSEIGNEMENTS

5.5 (1) Le commissaire compare le profil
d’identification génétique ajouté au fichier de
criminalistique, au fichier des condamnés, au
fichier des victimes, au fichier des personnes
disparues, au fichier des donneurs volontaires
ou au fichier des restes humains avec les profils
qui se trouvent déjà dans ces fichiers.

(2) Il compare le profil d’identification
génétique ajouté au fichier des parents de
personnes disparues avec les profils qui se
trouvent déjà dans le fichier des personnes
disparues et dans le fichier des restes humains.

6. (1) Si les résultats de la comparaison
effectuée en application du paragraphe 5.5(1)
indiquent qu’il y a correspondance entre des
profils d’identification génétique et qu’aucun
des profils correspondants ne se trouve dans le
fichier des personnes disparues ou le fichier des
restes humains, le commissaire peut, aux fins ci-
après, communiquer tout renseignement relatif à
ces profils à un laboratoire ou à tout organisme
canadien chargé du contrôle d’application de la
loi qu’il estime compétents :

a) dans le cas où l’un des profils se trouve
dans le fichier des victimes, pour les besoins
de l’enquête relative à une infraction désignée
en lien avec laquelle ce profil a été établi;
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(2) If a comparison conducted under subsec-
tion 5.5(1) produces a match between DNA
profiles, and at least one of the profiles that
match is contained in the missing persons index
or the human remains index, the Commissioner
may communicate any information in relation to
the profiles, to any investigating authority that
the Commissioner considers appropriate, for the
purpose of the investigation of a missing person
or human remains.

6.1 (1) If a comparison conducted under
subsection 5.5(1) indicates that, in the Commis-
sioner’s opinion, two or more DNA profiles are
similar, the Commissioner may communicate
the similar DNA profiles, to any investigating
authority that the Commissioner considers
appropriate, for the purpose of determining
whether the possibility of a match between the
profiles can be excluded.

(2) If the investigating authority advises the
Commissioner that the profiles are similar and
that the possibility of a match between the DNA
profiles has not been excluded, the Commis-
sioner may communicate any information in
relation to the profiles in accordance with
subsection 6(1) or (2), as the case may be, as
if there were a match between them.

(3) If a comparison conducted under subsec-
tion 5.5(2) indicates that a DNA profile that is
already contained in the missing persons index
or human remains index could be the profile of
a biological relative of someone whose DNA
profile is added to the relatives of missing
persons index, the Commissioner may commu-
nicate any information in relation to both DNA
profiles, to any investigating authority that the
Commissioner considers appropriate, for the
purpose of the investigation of a missing person
or human remains.

b) dans les autres cas, pour les besoins de
toute enquête relative à une infraction
désignée.

(2) Si les résultats de la comparaison effec-
tuée en application du paragraphe 5.5(1)
indiquent qu’il y a correspondance entre des
profils d’identification génétique et qu’au moins
un des profils correspondants se trouve dans le
fichier des personnes disparues ou le fichier des
restes humains, le commissaire peut, pour les
besoins de l’enquête relative à une personne
disparue ou à des restes humains, communiquer
tout renseignement relatif à ces profils à
l’autorité chargée de l’enquête qu’il estime
compétente.

6.1 (1) Si les résultats de la comparaison
effectuée en application du paragraphe 5.5(1)
indiquent que, de l’avis du commissaire, des
profils d’identification génétique sont sembla-
bles, le commissaire peut communiquer les
profils semblables à l’autorité chargée de
l’enquête qu’il estime compétente en vue
d’établir si la possibilité de correspondance
entre les profils peut être écartée.

(2) Si l’autorité chargée de l’enquête avise le
commissaire que les profils sont semblables et
que la possibilité de correspondance n’a pas été
écartée, le commissaire peut communiquer tout
renseignement relatif à ces profils, conformé-
ment aux paragraphes 6(1) ou (2), selon le cas,
comme s’il y avait correspondance.

(3) Si les résultats de la comparaison effec-
tuée en application du paragraphe 5.5(2)
indiquent qu’un profil d’identification génétique
qui se trouve déjà dans le fichier des personnes
disparues ou le fichier des restes humains
pourrait être celui d’un parent biologique d’une
personne dont le profil d’identification géné-
tique est ajouté au fichier de parents de
personnes disparues, le commissaire peut, pour
les besoins de toute enquête relative à une
personne disparue ou à des restes humains,
communiquer tout renseignement relatif à ces
profils à l’autorité chargée de l’enquête qu’il
estime compétente.
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6.2 If a comparison conducted under section
5.5 produces neither a match between DNA
profiles nor a result referred to in subsection
6.1(1) or (3), the Commissioner may commu-
nicate that fact to any investigating authority
that the Commissioner considers appropriate.

6.3 (1) Information that is communicated
under paragraph 6(1)(a) may be communicated
subsequently to a person to whom it is
necessary to communicate the information for
the purpose of the investigation or prosecution
of a designated offence with respect to which
the DNA profile referred to in that paragraph
was obtained.

(2) Information that is communicated under
paragraph 6(1)(a) to a law enforcement agency
may be communicated subsequently by a
member of the agency to a person to whom it
is necessary to communicate the information for
the purpose of the investigation or prosecution
of any designated offence, if the member has
reasonable grounds to suspect that the informa-
tion will assist in the investigation or prosecu-
tion.

(3) Information that is communicated to a
person under subsection (2) may be commu-
nicated subsequently to another person to whom
it is necessary to communicate the information
for the purpose of the investigation or prosecu-
tion referred to in that subsection.

(4) Information that is communicated under
paragraph 6(1)(b) may be communicated sub-
sequently to a person to whom it is necessary to
communicate the information for the purpose of
the investigation or prosecution of any desig-
nated offence.

(5) Information that is communicated under
subsection 6(2) or 6.1(3) may be communicated
subsequently to a person to whom it is
necessary to communicate the information for
the purpose of the investigation of a missing
person or human remains.

6.2 Si les résultats de la comparaison effec-
tuée en application de l’article 5.5 indiquent que
le profil d’identification génétique ajouté ne
correspond à aucun profil se trouvant déjà dans
l’un des fichiers qui y est visé et qu’aucun des
résultats prévus aux paragraphes 6.1(1) ou (3)
n’est obtenu, le commissaire peut communiquer
ces faits à l’autorité chargée de l’enquête qu’il
estime compétente.

6.3 (1) Les renseignements communiqués
en vertu de l’alinéa 6(1)a) peuvent l’être
subséquemment à toute personne à qui il est
nécessaire de les communiquer pour les besoins
de l’enquête ou d’une poursuite relative à une
infraction désignée en lien avec laquelle le
profil visé à cet alinéa a été établi.

(2) Les renseignements communiqués en
vertu de l’alinéa 6(1)a) à un organisme chargé
du contrôle d’application de la loi peuvent être
communiqués subséquemment par un membre
de cet organisme à toute personne à qui il est
nécessaire de les communiquer pour les besoins
de l’enquête ou d’une poursuite relative à toute
infraction désignée, si ce membre a des motifs
raisonnables de soupçonner que les renseigne-
ments seront utiles à l’enquête ou à la poursuite.

(3) Les renseignements communiqués en
vertu du paragraphe (2) peuvent l’être subsé-
quemment à toute personne à qui il est
nécessaire de les communiquer pour les besoins
de l’enquête ou d’une poursuite visée à ce
paragraphe.

(4) Les renseignements communiqués en
vertu de l’alinéa 6(1)b) peuvent l’être subsé-
quemment à toute personne à qui il est
nécessaire de les communiquer pour les besoins
de l’enquête ou d’une poursuite relative à toute
infraction désignée.

(5) Les renseignements communiqués en
vertu des paragraphes 6(2) ou 6.1(3) peuvent
l’être subséquemment à toute personne à qui il
est nécessaire de les communiquer pour les
besoins de l’enquête relative à une personne
disparue ou à des restes humains.
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(6) Information that is communicated under
subsection 6(2) or 6.1(3) to a law enforcement
agency may be communicated subsequently by
a member of the agency to a person to whom it
is necessary to communicate the information for
the purpose of the investigation or prosecution
of a designated offence, if the member has
reasonable grounds to suspect that the informa-
tion will assist in the investigation or prosecu-
tion.

(7) Information that is communicated to a
person under subsection (6) may be commu-
nicated subsequently to another person to whom
it is necessary to communicate the information
for the purpose of the investigation or prosecu-
tion referred to in that subsection.

6.4 (1) On receipt of a DNA profile from the
government of a foreign state, an international
organization established by the governments of
states or an institution of such a government or
international organization, the Commissioner
may compare the profile with those already
contained in the crime scene index, the
convicted offenders index, the missing persons
index and the human remains index to deter-
mine whether there is a match between profiles
and may then communicate any of the following
to the government, organization or institution,
as the case may be:

(a) if there is no match, that fact;

(b) if there is a match, any information in
relation to a matching DNA profile that is
already contained in any of those indices;

(c) if there is, in the Commissioner’s opin-
ion, a similar DNA profile already contained
in an index, the similar DNA profile;

(d) if, after receiving the similar DNA profile
referred to in paragraph (c), the government,
organization or institution advises the Com-
missioner that the possibility of a match
between the similar profile with the DNA
profile it provided has not been excluded, any
information in relation to the similar DNA
profile.

(6) Les renseignements communiqués en
vertu des paragraphes 6(2) ou 6.1(3) à un
organisme chargé du contrôle d’application de
la loi peuvent être communiqués subséquem-
ment par un membre de cet organisme à toute
personne à qui il est nécessaire de les com-
muniquer pour les besoins de l’enquête ou
d’une poursuite relative à toute infraction
désignée, si ce membre a des motifs raisonna-
bles de soupçonner que les renseignements
seront utiles à l’enquête ou à la poursuite.

(7) Les renseignements communiqués en
vertu du paragraphe (6) peuvent l’être subsé-
quemment à toute personne à qui il est
nécessaire de les communiquer pour les besoins
de l’enquête ou d’une poursuite visée à ce
paragraphe.

6.4 (1) Lorsqu’il reçoit un profil d’identifi-
cation génétique du gouvernement d’un État
étranger ou d’une organisation internationale de
gouvernements— ou d’un de leurs organis-
mes—, le commissaire peut le comparer avec
les profils qui se trouvent déjà dans le fichier de
criminalistique, le fichier des condamnés, le
fichier des personnes disparues et le fichier des
restes humains afin de déterminer s’il corres-
pond à l’un de ces profils; il peut ensuite
communiquer au gouvernement, à l’organisa-
tion ou à l’organisme, selon le cas :

a) le fait que le profil reçu ne correspond à
aucun profil se trouvant déjà dans l’un de ces
fichiers;

b) tout renseignement se rapportant au profil
correspondant se trouvant déjà dans l’un de
ces fichiers;

c) si le commissaire est d’avis qu’un profil
semblable au profil reçu se trouve déjà dans
l’un de ces fichiers, ce profil semblable;

d) si, après réception du profil semblable visé
à l’alinéa c), le gouvernement, l’organisation
ou l’organisme avise le commissaire que la
possibilité de correspondance entre le profil
semblable et le profil reçu n’a pas été écartée,
tout renseignement se rapportant au profil
semblable.
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(2) The Commissioner may, on the request of
a law enforcement agency in the course of the
investigation of a designated offence, commu-
nicate a DNA profile contained in the crime
scene index to the government of a foreign state,
an international organization established by the
governments of states or an institution of any
such government or international organization.

(3) The Commissioner may, on the request of
an investigating authority in the course of the
investigation of a missing person or human
remains, communicate a DNA profile contained
in the missing persons index or the human
remains index to the government of a foreign
state, an international organization established
by the governments of states or an institution of
any such government or international organiza-
tion.

(4) Subsections (1) to (3) apply only if the
Government of Canada or one of its institutions
has entered into an agreement or arrangement,
in accordance with any regulations, with that
government, international organization or in-
stitution, authorizing the communication solely
for the purposes of, as the case may be, the
investigation or prosecution of a criminal
offence or the investigation of a missing person
or human remains.

6.5 Information as to whether a person’s
DNA profile is contained in the convicted
offenders index may be communicated to an
authorized user of the automated criminal
conviction records retrieval system maintained
by the Royal Canadian Mounted Police.

6.6 Subject to sections 6 to 6.5, no person
shall communicate any information that is
contained in the DNA data bank or allow the
information to be communicated.

239. Section 7 of the French version of the
Act is replaced by the following:

7. Le personnel de tout laboratoire et toute
personne— ou catégorie de personnes— que le
commissaire estime compétents peuvent avoir
accès aux renseignements contenus dans la

(2) Il peut, sur demande présentée par un
organisme chargé du contrôle d’application de
la loi dans le cadre d’une enquête relative à une
infraction désignée, communiquer au gouverne-
ment d’un État étranger ou à une organisation
internationale de gouvernements— ou à un de
leurs organismes—, tout profil d’identification
génétique qui se trouve dans le fichier de
criminalistique.

(3) Il peut aussi, sur demande présentée par
une autorité chargée de l’enquête relative à une
personne disparue ou à des restes humains,
communiquer au gouvernement d’un État
étranger ou à une organisation internationale
de gouvernements— ou à un de leurs organis-
mes—, tout profil d’identification génétique se
trouvant dans le fichier des personnes disparues
ou le fichier des restes humains.

(4) Les paragraphes (1) à (3) s’appliquent
seulement dans les cas où le gouvernement du
Canada ou un de ses organismes a conclu avec
le gouvernement, l’organisation ou l’organisme
étranger en question, conformément aux règle-
ments, un accord ou une entente autorisant la
communication aux seules fins, selon le cas, de
l’enquête ou d’une poursuite relative à une
infraction criminelle ou de l’enquête relative à
une personne disparue ou à des restes humains.

6.5 Les utilisateurs autorisés du fichier auto-
matisé des relevés de condamnations criminelles
géré par la Gendarmerie royale du Canada
peuvent être informés du fait que le profil
d’identification génétique d’un individu se
trouve ou non dans le fichier des condamnés.

6.6 Sous réserve des articles 6 à 6.5, il est
interdit de communiquer ou de permettre que
soient communiqués des renseignements conte-
nus dans la banque de données.

239. L’article 7 de la version française de
la même loi est remplacé par ce qui suit :

7. Le personnel de tout laboratoire et toute
personne— ou catégorie de personnes— que le
commissaire estime compétents peuvent avoir
accès aux renseignements contenus dans la
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banque de données respectivement à des fins de
formation et pour assurer le bon fonctionnement
et l’entretien de la banque.

240. Sections 8 and 8.1 of the Act are
replaced by the following:

8. (1) Subject to subsection (2), no person to
whom information is communicated under any
of sections 6, 6.1 and 6.3 or who has access to
information under paragraph 7(a) or (b) shall
use that information other than for the purposes
set out in the applicable provision of those
sections.

(2) After a law enforcement agency has
received information in relation to a DNA
profile that was communicated to them under
paragraph 6(1)(a) or subsection 6(2) or 6.1(3), a
member of the agency may use that information
for the purpose of the investigation or prosecu-
tion of a designated offence if they have
reasonable grounds to suspect that the informa-
tion will assist in the investigation or prosecu-
tion.

(3) No person shall use the results of forensic
DNA analysis of bodily substances that are
taken in execution of an order or authorization,
except in accordance with this Act.

REMOVAL OF ACCESS TO INFORMATION

8.1 (1) Access to information in the crime
scene index shall be removed from that index
without delay if the information relates to a
DNA profile derived from a bodily substance of

(a) a victim of a designated offence that was
the object of the relevant investigation; or

(b) a person who has been eliminated as a
suspect in the relevant investigation.

(2) Access to information in relation to a
DNA profile in the victims index, the missing
persons index, the relatives of missing persons
index, the human remains index or the voluntary
donors index shall be removed from that index
without delay if the Commissioner is advised
that

banque de données respectivement à des fins de
formation et pour assurer le bon fonctionnement
et l’entretien de la banque.

240. Les articles 8 et 8.1 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

8. (1) Sous réserve du paragraphe (2), le
destinataire des renseignements communiqués
en vertu de l’un des articles 6, 6.1 et 6.3 ou la
personne qui a accès aux renseignements en
vertu de l’article 7 ne peut les utiliser qu’aux
fins visées dans la disposition applicable de ces
articles.

(2) Dans le cas où un organisme chargé du
contrôle d’application de la loi a reçu des
renseignements se rapportant à un profil qui lui
a été communiqué en vertu de l’alinéa 6(1)a) ou
des paragraphes 6(2) ou 6.1(3), un membre de
cet organisme peut utiliser ces renseignements
pour les besoins de l’enquête ou d’une poursuite
relative à une infraction désignée, s’il a des
motifs raisonnables de soupçonner que les
renseignements seront utiles à l’enquête ou à
la poursuite.

(3) Il est interdit d’utiliser les résultats de
l’analyse génétique des substances corporelles
prélevées en vertu d’une ordonnance ou d’une
autorisation, sauf en conformité avec la présente
loi.

INACCESSIBILITÉ DES RENSEIGNEMENTS

8.1 (1) Tout renseignement qui se trouve
dans le fichier de criminalistique doit être rendu
inaccessible dans ce fichier sans délai s’il se
rapporte au profil d’identification génétique
établi à partir d’une substance corporelle :

a) de la victime d’une infraction désignée qui
a fait l’objet de l’enquête;

b) d’une personne qui, dans le cadre de
l’enquête, n’est plus considérée comme un
suspect.

(2) Tout renseignement se rapportant à un
profil d’identification génétique qui se trouve
dans le fichier des victimes, le fichier des
personnes disparues, le fichier des parents de
personnes disparues, le fichier des restes
humains ou le fichier des donneurs volontaires

2005, ch. 25,
art. 17.1
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(a) the person from whose bodily substances
the profile was derived wishes to have access
to the information removed; or

(b) the comparison under this Act of the
profile with other profiles will not assist in
the investigation with respect to which the
profile was obtained.

(3) After each period prescribed by regula-
tion, access to information in relation to a DNA
profile in the victims index, the missing persons
index, the relatives of missing persons index or
the voluntary donors index shall be removed
from that index without delay unless the
Commissioner is advised before the end of the
period, by any investigating authority that the
Commissioner considers appropriate, that

(a) the investigating authority has not been
advised by the person from whose bodily
substances the profile was derived that they
wish to have access to the information
removed; and

(b) the comparison under this Act of the
profile with other profiles may assist in the
investigation with respect to which the profile
was obtained.

(4) Removal of access to information in
relation to a DNA profile of a person from an
index under this section does not prevent a
DNA profile derived from the bodily substances
of the same person, and any information in
relation to that profile, from subsequently being
added to any index in accordance with this Act.

(5) The removal of access to information
under any of subsections (1) to (3) shall be done
in accordance with the requirements set out in
any regulations that apply with respect to that
subsection.

8.2 The Commissioner may transfer a DNA
profile and information in relation to it from one
index— other than the convicted offenders

doit être rendu inaccessible dans le fichier en
question sans délai, dans le cas où le com-
missaire est avisé :

a) soit du fait que la personne de qui
proviennent les substances corporelles qui
ont servi à établir ce profil veut en bloquer
l’accès;

b) soit du fait que la comparaison de ce profil
avec d’autres profils sous le régime de la
présente loi ne sera pas utile à l’enquête en
lien avec laquelle ce profil a été établi.

(3) Après chaque période réglementaire, tout
renseignement— se rapportant à un profil
d’identification génétique— qui se trouve dans
le fichier des victimes, le fichier des personnes
disparues, le fichier des parents de personnes
disparues ou le fichier des donneurs volontaires
doit être rendu inaccessible dans le fichier en
question sans délai, à moins que le commissaire
n’ait été avisé par une autorité chargée de
l’enquête qu’il estime compétente, avant la fin
de la période en cause :

a) du fait que la personne de qui proviennent
les substances corporelles qui ont servi à
établir ce profil ne lui a pas manifesté sa
volonté d’en bloquer l’accès;

b) du fait que la comparaison de ce profil
avec d’autres profils sous le régime de la
présente loi peut être utile à l’enquête en lien
avec laquelle le profil a été établi.

(4) Le fait de rendre inaccessibles dans un
fichier des renseignements se rapportant au
profil d’identification génétique d’une personne,
en application du présent article n’a pas pour
effet d’empêcher qu’un profil obtenu à partir
des substances corporelles de la même personne
et les renseignements s’y rapportant soient
ajoutés subséquemment, en conformité avec la
présente loi, dans tout fichier.

(5) Les renseignements ne peuvent être
rendus inaccessibles en application de l’un ou
l’autre des paragraphes (1) à (3) qu’en confor-
mité avec les exigences réglementaires applica-
bles à l’égard de ce paragraphe.

8.2 Le commissaire peut transférer dans un
autre fichier de la banque de données tout profil
d’identification génétique se trouvant dans un
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index or the relatives of missing persons
index— to another, as long as the addition of
the profile to the other index is in accordance
with the applicable provisions of this Act.

241. Subsection 9(2) of the Act is amended
by adding “or” at the end of paragraph (a),
by striking out “or” at the end of paragraph
(b) and by repealing paragraph (c).

242. The Act is amended by adding the
following before section 10:

STORAGE AND DESTRUCTION OF BODILY
SUBSTANCES

243. Subsection 10(7) of the Act is
amended by adding “or” at the end of
paragraph (a), by striking out “or” at the
end of paragraph (b) and by repealing
paragraph (c).

244. The Act is amended by adding the
following before section 11:

OFFENCE

245. The portion of section 11 of the Act
before paragraph (a) is replaced by the
following:

11. Every person who contravenes section
6.6 or 8 or subsection 10(5)

246. Section 12 of the Act is replaced by
the following:

12. The Governor in Council may make
regulations for carrying out the purposes and
provisions of this Act, including regulations

(a) respecting the establishment and opera-
tion of the national DNA data bank;

(b) respecting the collection and transmission
of any information or other thing that is to be
received by the Commissioner;

(c) respecting agreements or arrangements
referred to in subsection 6.4(4);

fichier— autre que le fichier des condamnés ou
le fichier des parents de personnes disparues
— et les renseignements se rapportant à celui-ci,
si l’ajout du profil dans ce fichier est effectué en
conformité avec les dispositions applicables de
la présente loi.

241. L’alinéa 9(2)c) de la même loi est
abrogé.

242. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, avant l’article 10, de ce qui suit :

ENTREPOSAGE ET DESTRUCTION DES

SUBSTANCES CORPORELLES

243. L’alinéa 10(7)c) de la même loi est
abrogé.

244. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, avant l’article 11, de ce qui suit :

INFRACTION

245. Le passage de l’article 11 de la même
loi précédant l’alinéa a) est remplacé par ce
qui suit :

11. Quiconque contrevient aux articles 6.6
ou 8 ou au paragraphe 10(5) est coupable, selon
le cas :

246. L’article 12 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

12. Le gouverneur en conseil peut prendre
des règlements pour l’application de la présente
loi, notamment pour :

a) régir l’établissement et le fonctionnement
de la banque nationale de données généti-
ques;

b) régir la collecte de renseignements ou
d’autres choses devant être reçus par le
commissaire ainsi que leur communication
ou remise à celui-ci;

c) régir les accords ou ententes visés au
paragraphe 6.4(4);

2007, ch. 22,
art. 32

2007, ch. 22,
art. 33

2005, ch. 25,
art. 22
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(d) respecting access to information that is
contained in the national DNA data bank,
including removal of access to information
and destruction of information;

(e) respecting the establishment of advisory
committees to advise on any matter related to
the national DNA data bank; and

(f) prescribing anything that by this Act is to
be prescribed by regulation.

Consequential Amendments

Access to Information Act

247. Schedule II to the Access to Informa-
tion Act is amended by replacing the refer-
ence to “subsection 6(7)” opposite the
reference to the DNA Identification Act with
a reference to “section 6.6”.

Public Servants Disclosure Protection Act

248. Schedule 3 to the Public Servants
Disclosure Protection Act is amended by
replacing the reference to “DNA Identifica-
tion Act, section 6” with a reference to “DNA
Identification Act, section 6.6”.

Coming into Force

249. This Division comes into force on a
day to be fixed by order of the Governor in
Council.

DIVISION 18

PROCEEDS OF CRIME (MONEY

LAUNDERING) AND TERRORIST FINANCING
ACT

Amendment to the Act

250. The definition “foreign entity” in
section 11.41 of the Proceeds of Crime (Money
Laundering) and Terrorist Financing Act is
replaced by the following:

“foreign entity” means

(a) an entity referred to in paragraph 5(h.1);
or

d) régir l’accessibilité des renseignements
contenus dans la banque nationale de données
génétiques, y compris leur inaccessibilité et
leur destruction;

e) régir l’établissement de comités consulta-
tifs sur toute question concernant la banque
nationale de données génétiques;

f) prendre toute autre mesure d’ordre régle-
mentaire prévue par la présente loi.

Modifications corrélatives

Loi sur l’accès à l’information

247. L’annexe II de la Loi sur l’accès à
l’information est modifiée par remplacement
de la mention « paragraphe 6(7) », en regard
de la mention «Loi sur l’identification par les
empreintes génétiques », par « article 6.6 ».

Loi sur la protection des fonctionnaires
divulgateurs d’actes répréhensibles

248. L’annexe 3 de la Loi sur la protection
des fonctionnaires divulgateurs d’actes répré-
hensibles est modifiée par remplacement de
la mention «Loi sur l’identification par les
empreintes génétiques, article 6 » par «Loi
sur l’identification par les empreintes généti-
ques, article 6.6 ».

Entrée en vigueur

249. La présente section entre en vigueur
à la date fixée par décret.

SECTION 18

LOI SUR LE RECYCLAGE DES PRODUITS DE

LA CRIMINALITÉ ET LE FINANCEMENT DES

ACTIVITÉS TERRORISTES

Modification de la loi

250. La définition de « entité étrangère », à
l’article 11.41 de la Loi sur le recyclage des
produits de la criminalité et le financement des
activités terroristes, est remplacée par ce qui
suit :

« entité étrangère » Selon le cas :

a) entité visée à l’alinéa 5h.1);

L.R., ch. A-1

2005, ch. 46

Décret

2000, ch. 17;
2001, ch. 41,
art. 48

2014, ch. 20,
art. 267

« entité
étrangère »
“foreign entity”
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2005, c. 34

2012, c. 19,
s. 224

Composition

2012, c. 19,
s. 224

2006, c. 5

“President”
« président »

(b) an entity, other than one referred to in
section 5, that is incorporated or formed by or
under the laws of a country other than
Canada, including its subsidiaries, if any,
and that does not carry on business in
Canada, if it carries out activities similar to
those of entities referred to in any of
paragraphs 5(a) to (g) or provides services
similar to those referred to in paragraph 5(h)
or (h.1).

Coming into Force

251. This Division comes into force on the
later of the day on which this Act receives
royal assent and the day on which subsection
256(2) of the Economic Action Plan 2014 Act,
No. 1 comes into force.

DIVISION 19

DEPARTMENT OF EMPLOYMENT AND

SOCIAL DEVELOPMENT ACT

252. (1) Subsection 45(1) of the Depart-
ment of Employment and Social Development
Act is replaced by the following:

45. (1) The Tribunal consists of full-time
and part-time members to be appointed by the
Governor in Council.

(2) Subsection 45(3) of the Act is repealed.

DIVISION 20

PUBLIC HEALTH AGENCY OF CANADA ACT

Amendments to the Act

253. Section 2 of the Public Health Agency
of Canada Act is amended by adding the
following in alphabetical order:

“President” means the President of the Agency
appointed under section 5.1.

254. The Act is amended by adding the
following after section 5:

b) entité, à l’exception d’une entité visée à
l’article 5, qui est constituée en personne
morale ou formée sous le régime de la
législation d’un pays étranger, notamment
toute filiale de celle-ci, et qui n’exerce pas ses
activités au Canada, dans le cas où elle exerce
des activités semblables à celles des entités
visées à l’un des alinéas 5a) à g) ou offre des
services semblables à ceux prévus aux alinéas
5h) ou h.1).

Entrée en vigueur

251. La présente section entre en vigueur
à la date de sanction de la présente loi ou, si
elle est postérieure, à la date d’entrée en
vigueur du paragraphe 256(2) de la Loi no 1
sur le plan d’action économique de 2014.

SECTION 19

LOI SUR LE MINISTÈRE DE L’EMPLOI ET DU

DÉVELOPPEMENT SOCIAL

252. (1) Le paragraphe 45(1) de la Loi sur
le ministère de l’Emploi et du Développement
social est remplacé par ce qui suit :

45. (1) Le Tribunal est composé de membres
à temps plein et à temps partiel nommés par le
gouverneur en conseil.

(2) Le paragraphe 45(3) de la même loi est
abrogé.

SECTION 20

LOI SUR L’AGENCE DE LA SANTÉ PUBLIQUE

DU CANADA

Modification de la loi

253. L’article 2 de la Loi sur l’Agence de la
santé publique du Canada est modifié par
adjonction, selon l’ordre alphabétique, de ce
qui suit :

« président » Le président de l’Agence nommé
en vertu de l’article 5.1.

254. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 5, de ce qui suit :

Sanction ou
entrée en vigueur
du paragraphe
256(2) de la Loi
no 1 sur le plan
d’action
économique de
2014

2005, ch. 34

2012, ch. 19,
art. 224

Composition
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R.S., c. F-11

2006, c. 9, s. 270

Order in council

PRESIDENT

5.1 The President of the Agency is to be
appointed by the Governor in Council to hold
office during pleasure for a renewable term of
up to five years.

5.2 The President is the chief executive
officer of the Agency and has the rank and
status of a deputy head of a department.

5.3 The President is to be paid the remunera-
tion fixed by the Governor in Council.

255. Subsection 6(1) of the Act is replaced
by the following:

6. (1) The Governor in Council shall appoint
a Chief Public Health Officer, who is an officer
of the Agency.

256. Section 7 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(1.1) The Chief Public Health Officer shall
provide the Minister and the President with
public health advice that is developed on a
scientific basis.

257. Section 9 of the Act is repealed.

258. Subsection 10(2) of the Act is re-
pealed.

Consequential Amendment to the Financial
Administration Act

259. Part II of Schedule VI to the Finan-
cial Administration Act is amended by repla-
cing “Chief Public Health Officer of
Canada”, in column II, with “President”.

Coming into Force

260. This Division comes into force on a
day to be fixed by order of the Governor in
Council.

PRÉSIDENT

5.1 Le gouverneur en conseil nomme le
président de l’Agence, à titre amovible, pour
un mandat renouvelable d’au plus cinq ans.

5.2 Le président est le premier dirigeant de
l’Agence; il a rang et statut d’administrateur
général de ministère.

5.3 Le président reçoit la rémunération fixée
par le gouverneur en conseil.

255. Le paragraphe 6(1) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

6. (1) Le gouverneur en conseil nomme
l’administrateur en chef de la santé publique,
lequel est membre du personnel de l’Agence.

256. L’article 7 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1), de ce
qui suit :

(1.1) Il fournit au ministre et au président des
conseils en matière de santé publique élaborés
sur une base scientifique.

257. L’article 9 de la même loi est abrogé.

258. Le paragraphe 10(2) de la même loi
est abrogé.

Modification corrélative à la Loi sur la gestion
des finances publiques

259. La partie II de l’annexe VI de la Loi
sur la gestion des finances publiques est
modifiée par remplacement de la mention
«Administrateur en chef de la santé publique
du Canada » figurant dans la colonne II par
« Président ».

Entrée en vigueur

260. La présente section entre en vigueur
à la date fixée par décret.
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Rémunération

Nomination

Conseils

L.R., ch. F-11
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DIVISION 21

ECONOMIC ACTION PLAN 2013 ACT, NO. 2

261. Section 249 of the Economic Action
Plan 2013 Act, No. 2 is replaced by the
following:

249. In this Division, “amalgamated cor-
poration” means any corporation resulting
from an amalgamation referred to in subsec-
tion 252(1).

262. The Act is amended by adding the
following after section 250:

250.1 Despite subsection 268(8.1) of the
Canada Business Corporations Act, sections 6
to 13, 17, 18 and 21.1 of the Blue Water
Bridge Authority Act continue to apply to the
Blue Water Bridge Authority after its con-
tinuance under the Canada Business Cor-
porations Act.

263. Sections 253 to 260 of the Act are
repealed.

264. The Act is amended by adding the
following after section 252:

253. An amalgamated corporation is an
agent of Her Majesty in right of Canada.

254. An amalgamated corporation may
enter into contracts with Her Majesty as
though it were not an agent of Her Majesty.

255. An amalgamated corporation may
borrow money otherwise than from the
Crown, including by means of the issuance,
sale and pledge of bonds, debentures, notes
or other evidence of indebtedness, as long as
the total principal amount of those borrow-
ings that is outstanding does not ex-
ceed $130,000,000 at any time.

256. (1) An amalgamated corporation
may fix and charge tolls, fees or other
charges for the use of a bridge or tunnel
that it owns or operates.

SECTION 21

LOI NO 2 SUR LE PLAN D’ACTION

ÉCONOMIQUE DE 2013

261. L’article 249 de la Loi no 2 sur le plan
d’action économique de 2013 est remplacé par
ce qui suit :

249. Dans la présente section, « société
issue de la fusion » s’entend d’une société
qui est issue de toute fusion prévue au
paragraphe 252(1).

262. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 250, de ce qui suit :

250.1 Malgré le paragraphe 268(8.1) de la
Loi canadienne sur les sociétés par actions, les
articles 6 à 13, 17, 18 et 21.1 de la Loi sur
l’Administration du pont Blue Water conti-
nuent de s’appliquer à l’Administration du
pont Blue Water après sa prorogation au
titre de la Loi canadienne sur les sociétés par
actions.

263. Les articles 253 à 260 de la même loi
sont abrogés.

264. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 252, de ce qui suit :

253. La société issue de la fusion est
mandataire de Sa Majesté du chef du
Canada.

254. La société issue de la fusion peut
conclure des contrats avec Sa Majesté comme
si elle n’en était pas le mandataire.

255. La société issue de la fusion peut
emprunter à d’autres personnes que Sa
Majesté des fonds, notamment par émission,
vente et mise en gage d’obligations, de
débentures, de billets ou d’autres titres de
créance, à la condition que le montant total
en principal de tels emprunts non rembour-
sés ne dépasse à aucun moment cent trente
millions de dollars.

256. (1) La société issue de la fusion peut
fixer des droits pour l’usage d’un pont ou
tunnel dont elle est propriétaire ou qu’elle
exploite et en exiger le paiement.

2013, ch. 40
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(2) An amalgamated corporation may
authorize another person to fix or charge
tolls, fees or other charges for the use of such
a bridge or tunnel.

257. The Auditor General of Canada is the
auditor of an amalgamated corporation.

258. Despite the provisions of any con-
tract, agreement or order, no person who is
appointed to hold office as a part-time
member of the board of directors of The
Federal Bridge Corporation Limited, of a
corporation that results from an amalgama-
tion referred to in subsection 252(2) or of
Blue Water Bridge Authority has any right to
claim or receive any compensation, damages,
indemnity or other form of relief from Her
Majesty in right of Canada or from any
employee or agent of Her Majesty for ceasing
to hold that office or for the abolition of that
office following any amalgamation referred
to in subsection 252(1).

259. For the purposes of Part I of Sched-
ule III to the Financial Administration Act,
the reference in that Part to The Federal
Bridge Corporation Limited is deemed to be
a reference to the name of any corporation
that results from an amalgamation referred
to in subsection 252(1), if that name is “The
Federal Bridge Corporation Limited”.

260. For the purposes of Schedule III to
the Payments in Lieu of Taxes Act, the
reference in that Schedule to The Federal
Bridge Corporation Limited is deemed to be
a reference to the name of any corporation
that results from an amalgamation referred
to in subsection 252(1), if that name is “The
Federal Bridge Corporation Limited”.

265. Section 269 of the Act is replaced by
the following:

269. Sections 261 to 263 and 266 to 268
come into force on a day or days to be fixed
by order of the Governor in Council.

(2) Elle peut autoriser toute autre per-
sonne à fixer des droits pour l’usage du pont
ou tunnel ou à en exiger le paiement.

257. Le vérificateur général du Canada est
le vérificateur de la société issue de la fusion.

258. Malgré les dispositions de tout
contrat, accord ou décret, les personnes
nommées membres à temps partiel du conseil
d’administration de La Société des ponts
fédéraux Limitée, d’une société qui est issue
de toute fusion prévue au paragraphe 252(2)
ou de l’Administration du pont Blue Water
n’ont aucun droit de réclamer ou de recevoir
une compensation, des dommages-intérêts,
une indemnité ou toute autre forme de
dédommagement de Sa Majesté du chef du
Canada ou de ses employés ou mandataires
parce que leur mandat a pris fin ou en raison
de l’abolition de leur poste par suite de toute
fusion prévue au paragraphe 252(1).

259. Pour l’application de la partie I de
l’annexe III de la Loi sur la gestion des
finances publiques, la mention «La Société
des ponts fédéraux Limitée » y figurant vaut
mention de la dénomination d’une société qui
est issue de toute fusion prévue au para-
graphe 252(1), si cette dénomination est « La
Société des ponts fédéraux Limitée ».

260. Pour l’application de l’annexe III de
la Loi sur les paiements versés en remplace-
ment d’impôts, la mention «La Société des
ponts fédéraux Limitée » y figurant vaut
mention de la dénomination d’une société
issue de toute fusion prévue au paragraphe
252(1), si cette dénomination est « La Société
des ponts fédéraux Limitée ».

265. L’article 269 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

269. Les articles 261 à 263 et 266 à 268
entrent en vigueur à la date ou aux dates
fixées par décret.

Autorisation :
droits

Vérificateur

Absence de droit
à réclamation

Loi sur la
gestion des
finances
publiques
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2001, c. 9,
s. 194(2)

Provincial
members

R.S., c. C-3

DIVISION 22

CENTRAL COOPERATIVE CREDIT

SOCIETIES AND FEDERAL CREDIT UNIONS

Bank of Canada Act

266. Paragraph 18(h) of the Bank of
Canada Act is replaced by the following:

(h) subject to section 19.1, make loans or
advances for periods not exceeding six
months to members of the Canadian Pay-
ments Association on taking security in any
property that the institution to which the loan
or advance is made is authorized to hold;

267. The Act is amended by adding the
following after section 19:

19.1 The Bank may make a loan or advance
under paragraph 18(h) to a central cooperative
credit society or local cooperative credit society,
as those expressions are defined in subsection
2(1) of the Canadian Payments Act, only if

(a) a province has agreed in writing to
indemnify the Bank for any loss that the
Bank could incur as a result of the loan or
advance; or

(b) the loan or advance is made to a
participant in a clearing and settlement
system, as defined in section 2 of the
Payment Clearing and Settlement Act, oper-
ated by the Canadian Payments Association
and it is made for the sole purpose of
enabling the participant to settle its clearing
balance in the system.

Canada Deposit Insurance Corporation Act

268. Section 39 of the Canada Deposit
Insurance Corporation Act is repealed.

SECTION 22

COOPÉRATIVES DE CRÉDIT CENTRALES ET

COOPÉRATIVES DE CRÉDIT FÉDÉRALES

Loi sur la Banque du Canada

266. L’alinéa 18h) de la Loi sur la Banque
du Canada est remplacé par ce qui suit :

h) sous réserve de l’article 19.1, consentir,
pour une période d’au plus six mois, des prêts
ou avances aux établissements membres de
l’Association canadienne des paiements— en
grevant d’une sûreté des biens que l’établis-
sement à qui le prêt ou l’avance sont
consentis est autorisé à détenir;

267. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 19, de ce qui suit :

19.1 La Banque ne peut, aux termes de
l’alinéa 18h), consentir des prêts ou avances à
une société coopérative de crédit centrale ou à
une société coopérative de crédit locale, au sens
du paragraphe 2(1) de la Loi canadienne sur les
paiements, que dans l’une ou l’autre des
situations suivantes :

a) une province a consenti, par écrit, à
indemniser la Banque pour les pertes, décou-
lant du prêt ou de l’avance, que celle-ci
pourrait subir;

b) le prêt ou l’avance est consenti à un
établissement participant à un système de
compensation et de règlement, au sens de
l’article 2 de la Loi sur la compensation et le
règlement des paiements, mis en oeuvre par
l’Association canadienne des paiements et est
consenti dans le seul but de permettre au
participant de régler son solde de compensa-
tion dans le système.

Loi sur la Société d’assurance-dépôts du
Canada

268. L’article 39 de la Loi sur la Société
d’assurance-dépôts du Canada est abrogé.

L.R., ch. B-2

2001, ch. 9,
par. 194(2)

Établissement
provincial

L.R., ch. C-3
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Bank Act

269. (1) Paragraph (c) of the definition
“federal financial institution” in section 2 of
the Bank Act is replaced by the following:

(c) an association to which the Cooperative
Credit Associations Act applies, or

(2) Paragraph (c) of the definition “finan-
cial institution” in section 2 of the Act is
replaced by the following:

(c) an association to which the Cooperative
Credit Associations Act applies,

270. Subsection 33(3) of the Act is re-
placed by the following:

(3) A local cooperative credit society may, if
so authorized by the laws of the jurisdiction in
which it is incorporated, apply to the Minister
for letters patent continuing it as a federal credit
union if it proposes to be continued under this
Act for the purpose of immediately amalgamat-
ing with another federal credit union in
accordance with this Act.

(4) Two or more local cooperative credit
societies may, if so authorized by the laws of the
jurisdiction in which they are incorporated,
apply to the Minister for letters patent continu-
ing each of them as a federal credit union if they
propose to be continued under this Act for the
purpose of immediately amalgamating with
each other in accordance with this Act.

(5) An application referred to in subsection
(3) or (4) must be made at the same time as an
application referred to in subsection 223(1.2) or
(1.3) in respect of the amalgamation.

271. (1) Section 34 of the Act is amended
by adding the following after subsection (1):

(1.1) In the case of an application made
under subsection 33(3) or (4), the applicants
referred to in subsection 223(1.2) or (1.3) may,
in accordance with subsection 25(2) and

Loi sur les banques

269. (1) L’alinéa c) de la définition de
« institution financière fédérale », à l’article 2
de la Loi sur les banques, est remplacé par ce
qui suit :

c) association régie par la Loi sur les
associations coopératives de crédit;

(2) L’alinéa c) de la définition de « ins-
titution financière », à l’article 2 de la même
loi, est remplacé par ce qui suit :

c) une association régie par la Loi sur les
associations coopératives de crédit;

270. Le paragraphe 33(3) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(3) La société coopérative de crédit locale
peut, si les règles de droit en vigueur sur le
territoire de sa constitution l’y autorisent,
demander au ministre des lettres patentes de
prorogation en tant que coopérative de crédit
fédérale sous le régime de la présente loi si elle
a l’intention d’être prorogée afin de fusionner
immédiatement avec une autre coopérative de
crédit fédérale conformément à la présente loi.

(4) Si des sociétés coopératives de crédit
locales ont l’intention d’être prorogées afin de
fusionner immédiatement conformément à la
présente loi, chacune d’entre elles peut, si les
règles de droit en vigueur sur le territoire de sa
constitution l’y autorisent, demander au ministre
des lettres patentes de prorogation en tant que
coopérative de crédit fédérale sous le régime de
la présente loi.

(5) La demande visée aux paragraphes (3) ou
(4) est faite au même moment que la requête,
relative à la fusion, visée aux paragraphes
223(1.2) ou (1.3).

271. (1) L’article 34 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(1), de ce qui suit :

(1.1) S’agissant d’une demande de proroga-
tion faite en vertu des paragraphes 33(3) ou (4),
les requérants visés aux paragraphes 223(1.2)
ou (1.3) peuvent, aux termes du paragraphe

1991, ch. 46

2001, ch. 9,
par. 35(7)

2001, ch. 9,
par. 35(4)

2010, ch. 12,
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paragraph 228(2)(a), jointly publish the notices
referred to in those provisions in the form of a
single notice.

(2) Section 34 of the Act is amended by
adding the following after subsection (3):

(4) In the case of an application made under
subsection 33(3) or (4), the vote on the special
resolution must be held at the same time as the
vote on the special resolutions referred to in
subsection 226(4).

272. Subsection 35.1(2) of the Act is
replaced by the following:

(2) On the application of a local cooperative
credit society under subsection 33(3) or (4), the
Minister may, subject to this Part, issue letters
patent continuing the local cooperative credit
society as a federal credit union only if

(a) the Minister is of the opinion that the
local cooperative credit society has complied
with the regulations respecting notice and
disclosure requirements;

(b) the Minister is of the opinion that the
federal credit union that results from the
amalgamation will satisfy the requirements
for incorporation as a federal credit union;
and

(c) the Minister will, immediately after issu-
ing letters patent for the continuance, issue
letters patent for the amalgamation under
subsection 229(1).

273. Section 37 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2):

(3) In the case of a continuance that results
from an application made under subsection
33(3) or (4), the Superintendent may publish,
in the form of a single notice, the notice referred
to subsection (2), the notice required under
subsection 229(3) in respect of the amalgama-
tion and any notice required under subsection
(2) in respect of other applicants for the
amalgamation.

25(2) et de l’alinéa 228(2)a), publier conjointe-
ment les avis qui y sont visés sous la forme d’un
seul avis.

(2) L’article 34 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (3), de ce
qui suit :

(4) S’agissant d’une demande de prorogation
faite en vertu des paragraphes 33(3) ou (4), le
vote sur la résolution extraordinaire visant à
l’autoriser doit avoir lieu au même moment que
le vote sur les résolutions extraordinaires visées
au paragraphe 226(4).

272. Le paragraphe 35.1(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) Le ministre peut, sous réserve des autres
dispositions de la présente partie, délivrer des
lettres patentes prorogeant comme coopérative
de crédit fédérale la société coopérative de
crédit locale qui en fait la demande aux termes
des paragraphes 33(3) ou (4) si :

a) il estime que la société coopérative de
crédit locale s’est conformée aux règlements
relatifs aux exigences de notification et de
divulgation;

b) il estime que la coopérative de crédit
fédérale qui sera issue de la fusion se
conformera aux exigences en matière de
constitution prévues par la présente loi;

c) immédiatement après avoir délivré les
lettres patentes de prorogation, il délivre des
lettres patentes de fusion en vertu du
paragraphe 229(1).

273. L’article 37 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (2), de ce
qui suit :

(3) S’agissant de la prorogation demandée en
vertu des paragraphes 33(3) ou (4), le surinten-
dant peut faire publier, sous la forme d’un seul
avis, l’avis visé au paragraphe (2) et celui visé
au paragraphe 229(3) relativement à la fusion. Il
peut également inclure dans l’avis tout avis qu’il
doit donner en application du paragraphe (2) à
l’égard d’autres demandeurs de la fusion.

Prorogation et
fusion—
résolutions
extraordinaires

2010, ch. 12,
art. 1911

Prorogation en
vue d’une fusion

Avis—
prorogation et
fusion
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Federal credit
union and local
cooperative
credit society

Local
cooperative
credit societies

2010, c. 12,
s. 2000(1)

Approval

2010, c. 12,
s. 2000(2)

Special
resolution

274. Section 223 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1.1):

(1.2) On the joint application of one or more
federal credit unions and one or more local
cooperative credit societies that have applied
under subsection 33(3) to be continued as
federal credit unions, the Minister may issue
letters patent amalgamating and continuing the
applicants as one federal credit union.

(1.3) On the joint application of two or more
local cooperative credit societies that have
applied under subsection 33(4) to be continued
as federal credit unions, the Minister may issue
letters patent amalgamating and continuing the
applicants as one federal credit union.

275. (1) Subsection 226(1) of the Act is
replaced by the following:

226. (1) The directors of each applicant
must submit an amalgamation agreement for
approval to a meeting of the shareholders of the
applicant— or, if the applicant is a federal credit
union or a local cooperative credit society, to a
meeting of its members and to a meeting of its
shareholders, if any.

(2) Subsection 226(4) of the English ver-
sion of the Act is replaced by the following:

(4) Subject to subsection (3), an amalgama-
tion agreement is approved when the share-
holders of each applicant bank or body
corporate have approved the amalgamation by
special resolution or, if an applicant is a federal
credit union or a local cooperative credit society,
the members and shareholders, if any, have
approved the amalgamation by separate special
resolutions.

276. Section 229 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

274. L’article 223 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(1.1), de ce qui suit :

(1.2) Sur requête conjointe d’au moins une
coopérative de crédit fédérale et d’au moins une
société coopérative de crédit locale ayant
demandé, en vertu du paragraphe 33(3), d’être
prorogée comme coopérative de crédit fédérale,
le ministre peut délivrer des lettres patentes les
fusionnant et les prorogeant en une seule
coopérative de crédit fédérale.

(1.3) Sur requête conjointe de plusieurs
sociétés coopératives de crédit locales ayant
demandé, en vertu du paragraphe 33(4), leur
prorogation comme coopératives de crédit
fédérales, le ministre peut délivrer des lettres
patentes les fusionnant et les prorogeant en une
seule coopérative de crédit fédérale.

275. (1) Le paragraphe 226(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

226. (1) Le conseil d’administration de cha-
cune des banques ou personnes morales requé-
rantes doit respectivement soumettre la
convention de fusion à l’approbation de l’as-
semblée des actionnaires— ou, dans le cas
d’une coopérative de crédit fédérale ou d’une
société coopérative de crédit locale, de l’assem-
blée des membres et de l’assemblée des
actionnaires, le cas échéant.

(2) Le paragraphe 226(4) de la version
anglaise de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

(4) Subject to subsection (3), an amalgama-
tion agreement is approved when the share-
holders of each applicant bank or body
corporate have approved the amalgamation by
special resolution or, if an applicant is a federal
credit union or a local cooperative credit society,
the members and shareholders, if any, have
approved the amalgamation by separate special
resolutions.

276. L’article 229 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(1), de ce qui suit :

Coopératives de
crédit fédérales
et locales

Sociétés
coopératives de
crédit locales

2010, ch. 12,
par. 2000(1)

Approbation des
actionnaires et
des membres

2010, ch. 12,
par. 2000(2)

Special
resolution

2013-2014 Loi n° 2 sur le plan d’action économique de 2014 ch. 39 397



Exception

1991, c. 48

2001, c. 9,
s. 248(3)

“federal league”
« confédération
fédérale »

“provincial
league”
« confédération
provinciale »

(1.1) In the case of an application made
under subsection 223(1.2) or (1.3), the Minister
shall not issue letters patent of amalgamation
unless the Minister has issued, under subsection
35.1(2), letters patent continuing as a federal
credit union each applicant that was a local
cooperative credit society.

277. Paragraph 231(2)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) with respect to any matter described in
paragraph (1)(a), 30 days after the date of
issue of the letters patent or

(i) if the activity is conducted under an
agreement existing on the date of issue of
the letters patent, the expiry of the agree-
ment, or

(ii) if the bank is a federal credit union and
an undertaking to cease engaging in the
activity has been given under subsection
973.02(1), the cessation date set out in the
undertaking in respect of the activity;

Cooperative Credit Associations Act

278. (1) The definition “league” in section
2 of the Cooperative Credit Associations Act is
repealed.

(2) Section 2 of the Act is amended by
adding the following in alphabetical order:

“federal league” means a cooperative corpora-
tion incorporated under an Act of Parliament
whose membership consists wholly or primarily
of federal credit unions and whose principal
purpose is the provision of administrative,
technical, research and consultative services,
and goods related to those services, to any
cooperative credit society or to persons intend-
ing to organize or operate such a society;

“provincial league” means a cooperative cor-
poration incorporated under an Act of the
legislature of a province whose membership
consists wholly or primarily of local cooperative
credit societies and whose principal purpose is

(1.1) S’agissant de la requête de fusion faite
au titre des paragraphes 223(1.2) ou (1.3), le
ministre ne peut délivrer les lettres patentes de
fusion à moins d’avoir, en vertu du paragraphe
35.1(2), délivré des lettres patentes de proroga-
tion comme coopérative de crédit fédérale à
chacun des requérants qui était une société
coopérative de crédit locale.

277. L’alinéa 231(2)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) dans les cas visés à l’alinéa (1)a), trente
jours à partir de la date de délivrance des
lettres patentes ou :

(i) lorsque l’activité découle d’ententes
existant à la date de délivrance des lettres
patentes, la date d’expiration de ces
ententes,

(ii) lorsque la banque est une coopérative
de crédit fédérale et qu’un engagement de
cesser d’exercer cette activité a été pris en
vertu du paragraphe 973.02(1), la date de
cessation de cette activité précisée dans
l’engagement;

Loi sur les associations coopératives de crédit

278. (1) La définition de « confédéra-
tion », à l’article 2 de la Loi sur les
associations coopératives de crédit, est abro-
gée.

(2) L’article 2 de la même loi est modifié
par adjonction, selon l’ordre alphabétique,
de ce qui suit :

« confédération fédérale » Coopérative consti-
tuée sous le régime d’une loi fédérale, dont les
associés sont exclusivement ou surtout des
coopératives de crédit fédérales et dont l’objec-
tif principal est d’offrir des biens et services en
matière de recherche et de consultation et des
biens et services administratifs et techniques aux
coopératives de crédit ou à quiconque se
propose d’en fonder ou d’en exploiter une.

« confédération provinciale » Coopérative
constituée sous le régime d’une loi provinciale,
dont les associés sont exclusivement ou surtout
des coopératives locales et dont l’objectif
principal est d’offrir des biens et services en

Exception

1991, ch. 48

2001, ch. 9,
par. 248(3)

« confédération
fédérale »
“federal league”

« confédération
provinciale »
“provincial
league”
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2001, c. 9, s. 252

2001, c. 9, s. 256

2007, c. 6, s. 143

Name

2001, c. 9, s. 263

Members

the provision of administrative, technical, re-
search and consultative services, and goods
related to those services, to any cooperative
credit society or to persons intending to
organize or operate such a society;

279. Section 13.1 of the Act is repealed.

280. Paragraph 24(b) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
subparagraph (ii) and by replacing subpar-
agraph (iii) with the following:

(iii) two or more provincial leagues not all
of which are incorporated under the laws
of one province, or

(iv) a federal credit union or a federal
league.

281. Section 27 of the Act is amended by
striking out “and” at the end of paragraph
(g) and by adding the following after that
paragraph:

(g.1) the predominance of associations, fed-
eral credit unions or federal leagues, or any
combination of them, as members within the
association; and

282. The portion of section 36 of the Act
before paragraph (c) is replaced by the
following:

36. The name of an association, other than
the former-Act association, shall include

(a) the phrase “federal cooperative” or “co-
opérative fédérale”, along with another word
or expression indicating the financial nature
of the association;

(b) the phrase “federal central credit union”,
“federal credit union central” or “fédération
de caisses populaires fédérale”;

283. Subsection 41(1) of the Act is re-
placed by the following:

41. (1) Only a person that is an association,
a federal credit union, a central cooperative
credit society, a local cooperative credit so-
ciety, a cooperative corporation, a federal
or provincial league or an unincorporated

matière de recherche et de consultation et des
biens et services administratifs et techniques aux
coopératives de crédit ou à quiconque se
propose d’en fonder ou d’en exploiter une.

279. L’article 13.1 de la même loi est
abrogé.

280. Le sous-alinéa 24b)(iii) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(iii) ou bien deux confédérations provin-
ciales non constituées dans la même
province;

(iv) ou bien une coopérative de crédit
fédérale ou une confédération fédérale.

281. L’article 27 de la même loi est modifié
par adjonction, après l’alinéa g), de ce qui
suit :

g.1) la prédominance d’associations, de coo-
pératives de crédit fédérales ou de confédé-
rations fédérales, ou de toute combinaison de
celles-ci, parmi les associés;

282. Le passage de l’article 36 de la même
loi précédant l’alinéa c) est remplacé par ce
qui suit :

36. La dénomination sociale d’une associa-
tion, autre que l’association antérieure, doit
comporter :

a) soit les termes « coopérative fédérale » ou
« federal cooperative » et tout autre terme
exprimant la nature financière de son activité;

b) soit les termes « fédération de caisses
populaires fédérale », « federal central credit
union » ou « federal credit union central »;

283. Le paragraphe 41(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

41. (1) L’adhésion à une association est
réservée aux autres associations, aux centrales,
aux coopératives de crédit fédérales ou locales,
aux autres coopératives, aux confédérations

2001, ch. 9,
art. 252

2001, ch. 9,
art. 256

2007, ch.6,
art. 143

Dénomination

2001, ch. 9,
art. 263

Adhésion
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2001, c. 9, s. 265

Minimum
membership

2001, c. 9, s. 265

Predominately
federal
membership

2001, c. 9, s. 265

If minimum not
attained

2001, c. 9, s. 289

Sale by
association

organization consisting wholly of any of those
entities may be admitted to membership in an
association.

284. (1) The portion of subsection 50(1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

50. (1) The membership in a retail associa-
tion and the former-Act association must
include at least

(2) Subsection 50(1) of the Act is amended
by striking out “or” at the end of paragraph
(c) and by replacing paragraph (d) with the
following:

(d) two provincial leagues not all of which
are incorporated under the laws of one
province; or

(e) a federal credit union or a federal league.

(3) Section 50 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(1.1) The membership of an association that
is not a retail association or the former-Act
association must be predominated by associa-
tions other than retail associations, by federal
credit unions, by federal leagues or by any
combination of them.

(4) The portion of subsection 50(2) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(2) If, at any time, the membership in an
association is not in accordance with subsection
(1) or (1.1), as the case may be, the association
shall without delay take the steps that are
necessary to

285. (1) Subsection 233.1(1) of the Act is
replaced by the following:

233.1 (1) An association may sell all or
substantially all of its assets to a financial
institution incorporated under an Act of Parlia-
ment, a bank holding company or an authorized
foreign bank in respect of its business in Canada

fédérales ou provinciales et aux organisations
non dotées de la personnalité morale regroupant
exclusivement de telles entités.

284. (1) Le passage du paragraphe 50(1)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

50. (1) L’effectif de l’association de détail
ou de l’association antérieure comporte :

(2) L’alinéa 50(1)d) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

d) soit au moins deux confédérations pro-
vinciales non constituées dans la même
province;

e) soit au moins une coopérative de crédit
fédérale ou une confédération fédérale.

(3) L’article 50 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1), de ce
qui suit :

(1.1) S’agissant d’une association qui n’est
ni une association de détail ni l’association
antérieure, il doit y avoir prédominance d’asso-
ciations— autres que des associations de dé-
tail—, de coopératives de crédit fédérales ou de
confédérations fédérales, ou de toute combinai-
son de celles-ci, parmi ses associés.

(4) Le paragraphe 50(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(2) Si elle ne se conforme pas aux paragra-
phes (1) ou (1.1), selon le cas, l’association
prend sans délai les mesures nécessaires en vue
soit de demander un certificat de prorogation
dans le cadre du paragraphe 32(1), soit de
procéder à sa dissolution ou liquidation sous le
régime de la partie VII.

285. (1) Le paragraphe 233.1(1) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

233.1 (1) L’association peut vendre la tota-
lité ou quasi-totalité de ses éléments d’actif à
une institution financière constituée en personne
morale sous le régime d’une loi fédérale, à une
société de portefeuille bancaire ou à une banque

2001, ch. 9,
art. 265

Effectif minimal

2001, ch. 9,
art. 265

Prédominance
d’associés
fédéraux

2001, ch. 9,
art. 265

Non-conformité

2001, ch. 9,
art. 289

Vente par
l’association
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2001, c. 9, s. 289

Consideration

2001, c. 9,
s. 306(3)

Restriction

2001, c. 9,
s. 310(3)

Restriction—
liquidity support

1996, c. 6, s. 60

Notice of
proposed action

if the purchasing financial institution, bank
holding company or authorized foreign bank
assumes all or substantially all of the liabilities
of the association.

(2) Subsection 233.1(3) of the Act is
replaced by the following:

(3) Despite anything in this Act, the con-
sideration for a sale referred to in subsection (1)
may be cash or fully paid securities of the
purchasing financial institution, bank holding
company or authorized foreign bank or in part
cash and in part fully paid securities of the
purchasing financial institution, bank holding
company or authorized foreign bank or any
other consideration that is provided for in the
sale agreement.

286. Subsection 375(3) of the Act is
replaced by the following:

(3) Subject to any order that may be made by
the Superintendent under section 61 or 62, an
association shall not receive money on deposit
from a federal credit union, local cooperative
credit society or cooperative corporation that is
not a member of the association.

287. Subsection 379(3) of the Act is
repealed.

288. The Act is amended by adding the
following after section 379:

379.1 An association shall not provide any
prescribed form of liquidity support for central
cooperative credit societies or local cooperative
credit societies except in accordance with
prescribed terms and conditions.

289. Subsection 442(1.2) of the Act is
replaced by the following:

(1.2) The Superintendent must notify an
association of any action proposed to be taken
in respect of it under paragraph (1)(b) and of its
right to make written representations to the
Superintendent within the time specified in the
notice, not exceeding 10 days after it receives
the notice.

étrangère autorisée dans le cadre des activités
que celle-ci exerce au Canada, à condition que
l’institution, la société de portefeuille bancaire
ou la banque acheteuse assume la totalité ou
quasi-totalité des dettes de l’association.

(2) Le paragraphe 233.1(3) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(3) Malgré les autres dispositions de la
présente loi, la contrepartie de la vente des
éléments d’actif peut être versée en numéraire
ou en titres entièrement libérés de l’institution
financière, de la société de portefeuille bancaire
ou de la banque étrangère autorisée acheteuse,
ou à la fois en numéraire et en de tels titres ou
encore de toute autre manière prévue dans la
convention de vente.

286. Le paragraphe 375(3) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(3) Sous réserve de toute ordonnance que
peut prendre le surintendant en vertu des articles
61 ou 62, l’association ne peut recevoir des
sommes en dépôt de coopératives de crédit
fédérales ou locales ou d’autres coopératives qui
ne sont pas de ses associés.

287. Le paragraphe 379(3) de la même loi
est abrogé.

288. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 379, de ce qui suit :

379.1 Il est interdit à l’association de fournir
aux coopératives de crédit centrales ou aux
coopératives de crédit locales les formes de
liquidités prévues par règlement, sauf en
conformité avec les modalités réglementaires.

289. Le paragraphe 442(1.2) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(1.2) Le surintendant avise l’association
avant de prendre la mesure visée à l’alinéa
(1)b) et lui fait part de son droit de faire valoir
ses observations par écrit dans le délai qu’il fixe
ou, au plus tard, dix jours après réception de
l’avis.

2001, ch. 9,
art. 289

Contrepartie

2001, ch. 9,
par. 306(3)

Restriction :
dépôts

2001, ch. 9,
par. 310(3)

Restriction—
fourniture de
liquidités

1996, ch. 6,
art. 60

Avis
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1993, c. 34,
s. 56(F); 1997,
c. 15, s. 163(E);
2001, c. 9,
s. 342(2); 2005,
c. 54, s. 211

Definition of
“agreement”

Agreements are
terminated

No liability

290. Subsection 463(1) of the Act is
amended by adding the following after
paragraph (b):

(b.1) specifying what constitutes predomi-
nance for the purposes of paragraph 27(g.1)
and subsection 50(1.1);

291. Part XVI of the Act is repealed.

292. Part XVII of the Act is repealed.

Termination of Agreements

293. In sections 294 to 297, “agreement”
means

(a) section 5 of the agreement between the
Canada Deposit Insurance Corporation
and the Quebec Deposit Insurance Board
that was made on January 22, 1969;

(b) the agreement between the Canada
Deposit Insurance Corporation and the
Credit Union Reserve Board of British
Columbia that was made on March 7,
1975;

(c) the agreement between the Canada
Deposit Insurance Corporation and the
Credit Union Stabilization Corporation of
Alberta that was made on July 5, 1977;

(d) any agreement specified in regulations
made under section 297; or

(e) any amendment to section 5 of the
agreement referred to in paragraph (a) or
to an agreement referred to in any of
paragraphs (b) to (d).

294. The agreements are terminated and
all obligations and liabilities arising out of the
agreements and all rights acquired under
them are extinguished.

295. No action or other proceeding, in-
cluding any action or proceeding in restitu-
tion, or for damages of any kind, that is
based on or is in relation to any agreement,
lies or may be instituted by anyone against

290. Le paragraphe 463(1) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa b),
de ce qui suit :

b.1) préciser ce que constitue la prédomi-
nance pour l’application de l’alinéa 27g.1) et
du paragraphe 50(1.1);

291. La partie XVI de la même loi est
abrogée.

292. La partie XVII de la même loi est
abrogée.

Résiliation des accords

293. Aux articles 294 à 297, « accord »
s’entend de l’un ou l’autre des accords— ou
parties d’accord— suivants :

a) l’article 5 de l’accord conclu entre la
Société d’assurance-dépôts du Canada et
la Régie de l’assurance-dépôts du Québec
le 22 janvier 1969;

b) l’accord conclu entre la Société d’assu-
rance-dépôts du Canada et la Credit Union
Reserve Board de la Colombie-Britan-
nique le 7 mars 1975;

c) l’accord conclu entre la Société d’assu-
rance-dépôts du Canada et la Credit Union
Stabilization Corporation de l’Alberta le 5
juillet 1977;

d) tout accord précisé par règlement pris
au titre de l’article 297;

e) toute modification apportée à l’article 5
de l’accord visé à l’alinéa a) ou à l’un ou
l’autre des accords mentionnés aux alinéas
b) à d).

294. Les accords sont résiliés. Sont éteints
toutes les obligations et responsabilités qui
découlent de ces accords ainsi que tous les
droits acquis au titre de ceux-ci.

295. Aucune action ni autre procédure,
notamment en restitution ou dommages-
intérêts, fondée sur un accord ou y étant
liée, ne peut être intentée contre Sa Majesté,
ni contre un ministre ou un employé ou

1993, ch. 34,
art. 56(F); 1997,
ch. 15,
art. 163(A);
2001, ch. 9,
par. 342(2);
2005, ch. 54,
art. 211

Définition de
« accord »

Résiliation des
accords

Immunité
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No
compensation

Regulations

Dissolution

No
compensation

Her Majesty or any minister or any employee
or agent of Her Majesty, or any person
engaged to provide advice or services to Her
Majesty in relation to any agreement, for
anything done or omitted to be done or for
anything purported to have been done or
omitted to be done, in the exercise or
performance of their powers, duties and
functions.

296. No one is entitled to any compensa-
tion from Her Majesty in connection with the
coming into force of section 294.

297. The Governor in Council may make
regulations specifying, for the purposes of
paragraph 293(d), agreements entered into
by the Canada Deposit Insurance Corpora-
tion under section 39 of the Canada Deposit
Insurance Corporation Act or section 482 of
the Cooperative Credit Associations Act, as
those sections read immediately before the
day on which this section comes into force.

Dissolution

298. On the day on which this section
comes into force, the Credit Union Central of
Canada is deemed to have applied, in
accordance with section 328 of the Coopera-
tive Credit Associations Act, for letters patent
dissolving it and the Minister is deemed to
have approved the application under subsec-
tion 329(2) of that Act unless, before that day,
it has applied

(a) for those letters patent; or

(b) for letters patent or a certificate of
continuance referred to in subsection 32(1)
of that Act.

299. No one is entitled to any compensa-
tion from Her Majesty in connection with the
coming into force of section 298.

mandataire de Sa Majesté ni contre toute
autre personne engagée pour fournir des
conseils ou services à Sa Majesté à l’égard
des accords, pour les actes ou omissions
accomplis dans l’exercice, réel ou prétendu
tel, de leurs attributions.

296. Nul ne peut obtenir d’indemnité
contre Sa Majesté en raison de l’entrée en
vigueur de l’article 294.

297. Le gouverneur en conseil peut pren-
dre des règlements précisant, pour l’applica-
tion de l’alinéa 293d), des accords conclus
par la Société d’assurance-dépôts du Canada
en vertu de l’article 39 de la Loi sur la Société
d’assurance-dépôts du Canada ou de l’article
482 de la Loi sur les associations coopératives
de crédit, dans la version de ces articles
antérieure à l’entrée en vigueur du présent
article.

Dissolution

298. À la date d’entrée en vigueur du
présent article, la Centrale des caisses de
crédit du Canada est réputée avoir demandé,
conformément à l’article 328 de la Loi sur les
associations de coopératives de crédit, qu’on
lui délivre des lettres patentes de dissolution
et sa demande est, à cette même date, réputée
avoir été agréée par le ministre en vertu du
paragraphe 329(2) de cette loi, à moins
qu’elle n’ait demandé, avant cette date, la
délivrance :

a) soit de telles lettres patentes;

b) soit un certificat de prorogation ou des
lettres patentes visés au paragraphe 32(1)
de cette loi.

299. Nul ne peut obtenir d’indemnité
contre Sa Majesté en raison de l’entrée en
vigueur de l’article 298.

Absence
d’indemnité

Règlements

Demande de
lettres patentes
de dissolution

Absence
d’indemnité
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R.S., c. 18
(3rd Supp.)

2001, c. 9,
s. 466(1)

1991, c. 45

2001, c. 9,
s. 478(3)

2001, c. 9,
s. 478(2)

1991, c. 47

2001, c. 9,
s. 345(5)

2001, c. 9,
s. 345(4)

Order in council

Consequential Amendments

Office of the Superintendent of Financial
Institutions Act

300. Paragraph (c) of the definition “fi-
nancial institution” in section 3 of the Office
of the Superintendent of Financial Institutions
Act is replaced by the following:

(c) an association to which the Cooperative
Credit Associations Act applies,

Trust and Loan Companies Act

301. (1) Paragraph (c) of the definition
“federal financial institution” in section 2 of
the Trust and Loan Companies Act is replaced
by the following:

(c) an association to which the Cooperative
Credit Associations Act applies, or

(2) Paragraph (c) of the definition “finan-
cial institution” in section 2 of the Act is
replaced by the following:

(c) an association to which the Cooperative
Credit Associations Act applies,

Insurance Companies Act

302. (1) Paragraph (d) of the definition
“federal financial institution” in subsection
2(1) of the Insurance Companies Act is
replaced by the following:

(d) an association to which the Cooperative
Credit Associations Act applies;

(2) Paragraph (d) of the definition “finan-
cial institution” in subsection 2(1) of the Act
is replaced by the following:

(d) an association to which the Cooperative
Credit Associations Act applies,

Coming into Force

303. The provisions of this Division, other
than sections 270 to 277, come into force on a
day or days to be fixed by order of the
Governor in Council.

Modifications corrélatives

Loi sur le Bureau du surintendant des
institutions financières

300. L’alinéa c) de la définition de « ins-
titution financière », à l’article 3 de la Loi sur
le Bureau du surintendant des institutions
financières, est remplacé par ce qui suit :

c) association régie par la Loi sur les
associations coopératives de crédit;

Loi sur les sociétés de fiducie et de prêt

301. (1) L’alinéa c) de la définition de
« institution financière fédérale », à l’article 2
de la Loi sur les sociétés de fiducie et de prêt,
est remplacé par ce qui suit :

c) association régie par la Loi sur les
associations coopératives de crédit;

(2) L’alinéa c) de la définition de « ins-
titution financière », à l’article 2 de la même
loi, est remplacé par ce qui suit :

c) une association régie par la Loi sur les
associations coopératives de crédit;

Loi sur les sociétés d’assurances

302. (1) L’alinéa d) de la définition de
« institution financière fédérale », au para-
graphe 2(1) de la Loi sur les sociétés
d’assurances, est remplacé par ce qui suit :

d) association régie par la Loi sur les
associations coopératives de crédit.

(2) L’alinéa d) de la définition de « ins-
titution financière », au paragraphe 2(1) de la
même loi, est remplacé par ce qui suit :

d) une association régie par la Loi sur les
associations coopératives de crédit;

Entrée en vigueur

303. Les dispositions de la présente sec-
tion, à l’exception des articles 270 à 277,
entrent en vigueur à la date ou aux dates
fixées par décret.

L.R., ch. 18
(3e suppl.),
partie I

2001, ch. 9,
par. 466(1)

1991, ch. 45

2001, ch. 9,
par. 478(3)

2001, ch. 9,
par. 478(2)

1991, ch. 47

2001, ch. 9,
par. 345(5)

2001, ch. 9,
par. 345(4)

Décret
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R.S., c. F-11

Small amounts

Regulations

DIVISION 23

FINANCIAL ADMINISTRATION ACT

Amendments to the Act

304. The Financial Administration Act is
amended by adding the following after
section 155.1:

155.2 (1) If an appropriate Minister— or
any person authorized in writing by that
Minister— determines, at any time, that an
amount owing by a person to Her Majesty in
right of Canada for which that Minister is
accountable, or that an amount payable by Her
Majesty in right of Canada to any person the
payment of which requires the requisition of
that Minister— or of any person authorized in
writing by that Minister— does not exceed the
amount established by regulations made under
paragraph (2)(a), that amount is deemed to be
nil, subject to any regulations made under
paragraphs (2)(b) to (d).

(2) The Treasury Board may make regula-
tions

(a) establishing an amount for the purposes
of subsection (1), including, if the Treasury
Board is of the opinion that circumstances
justify doing so, establishing that amount by
class, determined by method of payment or
on any other basis;

(b) specifying circumstances in which
amounts that would otherwise be deemed to
be nil under subsection (1) accumulate so that
the aggregate of the amounts is payable, and
for when that aggregate amount is payable;

(c) if the Treasury Board is of the opinion
that circumstances justify doing so, excluding
from the application of subsection (1) speci-
fied amounts, including amounts specified by
class, determined by method of payment, by
class of persons that amounts are owing to or
payable by or on any other basis; and

(d) generally respecting the operation of
subsection (1).

SECTION 23

LOI SUR LA GESTION DES FINANCES

PUBLIQUES

Modification de la loi

304. La Loi sur la gestion des finances
publiques est modifiée par adjonction, après
l’article 155.1, de ce qui suit :

155.2 (1) Si le ministre compétent ou la
personne à qui il a donné délégation écrite
établit qu’une somme à payer par toute personne
à Sa Majesté du chef du Canada et dont il est
responsable— ou qu’une somme à payer à toute
personne par Sa Majesté du chef du Canada et
dont le paiement est subordonné à la demande
de ce ministre ou de la personne à qui il a donné
délégation écrite— est égale ou inférieure à la
somme fixée par règlements pris en vertu de
l’alinéa (2)a), la somme est réputée nulle sous
réserve des règlements pris en vertu des alinéas
(2)b) à d).

(2) Le Conseil du Trésor peut prendre des
règlements pour :

a) fixer une somme pour l’application du
paragraphe (1), y compris, s’il estime que des
circonstances le justifient, le faire par caté-
gorie, déterminée par mode de paiement ou
autrement;

b) prévoir les circonstances pour lesquelles
les sommes qui seraient autrement réputées
nulles en application de ce paragraphe sont
cumulées en vue du paiement de la totalité de
ces sommes ainsi que le moment de ce
paiement;

c) s’il estime que des circonstances le
justifient, soustraire à l’application de ce
paragraphe toute somme précisée, notamment
par catégorie— déterminée par mode de
paiement—, par catégorie de personnes à
qui les sommes sont dues ou à payer ou de
toute autre façon;

d) d’une façon générale, régir l’application
de ce paragraphe.

L.R., ch. F-11

Sommes de peu
de valeur

Règlements
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Terms and
conditions
deemed to be
met

Terms and
conditions
deemed to be
met

Inconsistency

Exceptions

April 1, 2015

(3) If an amount is not paid because it is
deemed to be nil, any requirements that relate to
the amount and any terms and conditions that
apply to its payment are deemed to be met, and
the amount is not subject to interest.

(4) If an amount is not paid because it is
accumulating, any requirements that relate to
the amount and any terms and conditions that
apply to its payment are deemed to be met
during the period in which it is accumulating,
and the amount is not subject to interest during
that period.

(5) Subsections (1), (3) and (4) and regula-
tions made under subsection (2) prevail over
any provision of any Act of Parliament, or of
any regulation, order, contract or arrangement,
to the extent of any inconsistency between
them.

(6) Subsections (1) to (5) do not apply to the
following amounts:

(a) an amount owing by any person other
than Her Majesty in right of Canada to a
Crown corporation, or an amount payable by
a Crown corporation to any person other than
Her Majesty in right of Canada;

(b) an amount related to the public debt, or to
interest on the public debt; and

(c) an amount owing by a person to Her
Majesty in right of Canada, or payable by the
Minister of National Revenue to any person,
under the Air Travellers Security Charge Act,
the Excise Act, 2001, the Excise Tax Act, the
Income Tax Act or the Softwood Lumber
Products Export Charge Act, 2006.

Coming into Force

305. This Division comes into force on
April 1, 2015.

(3) En cas de non-paiement des sommes du
fait qu’elles sont réputées nulles, les exigences
relatives à ces sommes ainsi que les conditions
applicables à leur paiement sont réputées avoir
été respectées et il n’y a aucun intérêt sur ces
sommes.

(4) En cas de non-paiement des sommes du
fait de leur cumul, les exigences relatives à ces
sommes ainsi que les conditions applicables à
leur paiement sont réputées avoir été respectées
pendant la période pour laquelle ces sommes
sont accumulées et il n’y a aucun intérêt sur ces
sommes pendant cette période.

(5) Les paragraphes (1), (3) et (4) et les
règlements pris en vertu du paragraphe (2)
l’emportent sur les dispositions incompatibles
de toute loi fédérale, de tout règlement, décret,
arrêté, contrat ou arrangement et de toute
ordonnance.

(6) Les paragraphes (1) à (5) ne s’appliquent
pas :

a) aux sommes à payer par toute personne
autre que Sa Majesté du chef du Canada à une
société d’État ou à payer par une telle société
à toute personne autre que Sa Majesté du chef
du Canada;

b) aux sommes liées à la dette publique ou
aux intérêts sur celle-ci;

c) aux sommes à payer par toute personne à
Sa Majesté du chef du Canada ou à payer par
le ministre du Revenu national à toute
personne au titre de la Loi de l’impôt sur le
revenu, de la Loi sur la taxe d’accise, de la
Loi de 2001 sur l’accise, de la Loi sur le droit
pour la sécurité des passagers du transport
aérien ou de la Loi de 2006 sur les droits
d’exportation de produits de bois d’oeuvre.

Entrée en vigueur

305. La présente section entre en vigueur
le 1er avril 2015.

Conditions
réputées
respectées

Conditions
réputées
respectées

Incompatibilité

Exceptions

1er avril 2015
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2001, c. 27

2014, c. 20,
s. 299

Minister of
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Development

2013, c. 33,
s. 161

2013, c. 33,
s. 161
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2013, c. 33,
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Application
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DIVISION 24

IMMIGRATION AND REFUGEE PROTECTION
ACT

Amendments to the Act

306. Subsection 4(2.1) of the Immigration
and Refugee Protection Act is replaced by the
following:

(2.1) In making regulations under paragraphs
32(b.1) and (d.1) to (d.4), the Governor in
Council may confer powers and duties on the
Minister of Employment and Social Develop-
ment.

307. (1) Paragraphs 30(1.43)(a) to (c) of
the Act are replaced by the following:

(a) revoke an assessment provided by that
Department with respect to an application for
a work permit;

(b) suspend the effects of the assessment; or

(c) refuse to process a request for such an
assessment.

(2) Subsection 30(1.44) of the Act is
replaced by the following:

(1.44) For greater certainty, subsection (1.43)
does not affect any other lawful authority to
revoke an assessment referred to in that
subsection.

(3) Subsection 30(1.6) of the Act is re-
placed by the following:

(1.6) The instructions take effect on the day
on which they are published, or on any later day
specified in the instructions, and apply in
respect of all applications for authorization to
work in Canada and requests to provide an
assessment with respect to an application for a
work permit, including those applications and
requests that were made before that day and for
which a final decision has not been made.

308. The Act is amended by adding the
following after section 30:

30.1 (1) The Minister or the Minister of
Employment and Social Development may, in
accordance with the regulations, publish on a
list the name and address of an employer who

SECTION 24

LOI SUR L’IMMIGRATION ET LA

PROTECTION DES RÉFUGIÉS

Modification de la loi

306. Le paragraphe 4(2.1) de la Loi sur
l’immigration et la protection des réfugiés est
remplacé par ce qui suit :

(2.1) Le gouverneur en conseil peut, dans
tout règlement pris en vertu des alinéas 32b.1) et
d.1) à d.4), conférer des attributions au ministre
de l’Emploi et du Développement social.

307. (1) Les alinéas 30(1.43)a) à c) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

a) révoquer une évaluation qu’il a fournie
relativement à une demande de permis de
travail;

b) suspendre les effets d’une telle évaluation;

c) refuser de traiter une demande pour une
telle évaluation.

(2) Le paragraphe 30(1.44) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(1.44) Il est entendu que le paragraphe (1.43)
est sans effet sur tout autre pouvoir légitime
permettant de révoquer une évaluation visée à
ce paragraphe.

(3) Le paragraphe 30(1.6) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(1.6) Les instructions prennent effet à la date
de leur publication ou à la date ultérieure qui y
est précisée et elles s’appliquent à toute
demande d’autorisation d’exercer un emploi au
Canada et à toute demande de fournir une
évaluation relativement à une demande de
permis de travail, y compris la demande qui a
été présentée avant cette date et à l’égard de
laquelle une décision définitive n’a pas encore
été rendue.

308. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 30, de ce qui suit :

30.1 (1) Le ministre ou le ministre de
l’Emploi et du Développement social peut, en
conformité avec les règlements, publier sur une
liste les nom et adresse d’un employeur qui a été

2001, ch. 27

2014, ch. 20,
art. 299

Ministre de
l’Emploi et du
Développement
social

2013, ch. 33,
art. 161

2013, ch. 33,
art. 161

Précision

2013, ch. 33,
art. 161

Prise d’effet

Publication des
noms et adresses
d’employeurs
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Removal of
names and
addresses

2013, c. 16,
par. 37(2)(b)

has been found guilty of an offence arising out
of the contravention of a provision of this Act
that is designated in the regulations or an
offence under any other federal or provincial
law that regulates employment or the recruiting
of employees and who

(a) has provided information in accordance
with regulations made under paragraph
32(d.5) or employs or has employed a foreign
national for whom a work permit is required;
or

(b) has requested an assessment from the
Department of Employment and Social De-
velopment with respect to an application for a
work permit.

(2) The Minister or the Minister of Employ-
ment and Social Development may also, in
accordance with the regulations, remove such a
name and address from the list.

309. (1) Section 32 of the Act is amended
by adding the following after paragraph (b):

(b.1) the publication and removal of the
names and addresses of employers, the
circumstances under which the names and
addresses must not be published and the
designation of provisions of this Act, for the
purposes of section 30.1;

(2) Paragraph 32(d.2) of the Act is re-
placed by the following:

(d.2) the power to inspect— including the
power to require documents to be provided
by individuals and entities, including employ-
ers and educational institutions, for inspec-
tion— for the purpose of verifying
compliance with the conditions imposed
under paragraphs (d) and (d.1);

(3) Section 32 of the Act is amended by
adding the following after paragraph (d.4):

(d.5) the requirement for an employer to
provide a prescribed person with prescribed
information in relation to a foreign national’s
authorization to work in Canada for the
employer, the electronic system by which
that information must be provided, the

déclaré coupable soit d’une infraction pour une
contravention à une disposition de la présente
loi désignée par règlement, soit d’une infraction
à toute autre loi fédérale ou provinciale
régissant l’emploi ou le recrutement d’employés
si, selon le cas :

a) l’employeur a fourni des renseignements
en conformité avec les règlements pris en
vertu de l’alinéa 32d.5) ou il emploie ou a
employé un étranger tenu d’avoir un permis
de travail;

b) il a demandé au ministère de l’Emploi et
du Développement social de fournir une
évaluation relativement à une demande de
permis de travail.

(2) Il peut également, en conformité avec les
règlements, supprimer les nom et adresse de la
liste.

309. (1) L’article 32 de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa b), de
ce qui suit :

b.1) la publication et la suppression des
noms et adresses d’employeurs, les circons-
tances dans lesquelles les noms et adresses ne
doivent pas être publiés et la désignation de
dispositions de la présente loi, pour l’ap-
plication de l’article 30.1;

(2) L’alinéa 32d.2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

d.2) les pouvoirs d’inspection, dont celui
d’exiger la fourniture par toute personne ou
entité, notamment des employeurs et des
établissements d’enseignement, de tout docu-
ment pour inspection, à des fins de vérifica-
tion du respect des conditions imposées en
vertu des alinéas d) et d.1);

(3) L’article 32 de la même loi est modifié
par adjonction, après l’alinéa d.4), de ce qui
suit :

d.5) l’exigence pour un employeur de four-
nir, à la personne visée par règlement, les
renseignements réglementaires relatifs à l’au-
torisation pour un étranger d’exercer un
emploi au Canada pour cet employeur, ainsi
que sur le système électronique au moyen

Suppression des
noms et adresses

2013, ch. 16,
al. 37(2)b)
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2013, c. 33,
s. 162(1); 2013,
c. 40,
par. 237(1)(i)

User Fees Act

Fees for rights
and privileges—
assessments

Fees— compli-
ance regime

User Fees Act

circumstances in which that information may
be provided by other means and those other
means;

310. Subsection 89(1.1) of the Act is
replaced by the following:

(1.1) The User Fees Act does not apply to a
fee for the provision of services in relation to a
request for an assessment provided by the
Department of Employment and Social Devel-
opment with respect to an application for a work
permit.

311. The Act is amended by adding the
following after section 89:

89.01 The regulations may

(a) govern fees to be paid for rights and
privileges in relation to an assessment
provided by the Department of Employment
and Social Development with respect to an
application for a work permit; and

(b) govern cases in which the fees referred to
in paragraph (a) are waived.

312. The Act is amended by adding the
following after section 89.1:

89.2 (1) The regulations may

(a) govern fees to be paid in respect of the
compliance regime that applies to employers
in relation to their employment of foreign
nationals whose authorizations to work in
Canada do not require an assessment pro-
vided by the Department of Employment and
Social Development;

(b) govern cases in which the fees referred to
in paragraph (a) are waived;

(c) require employers to pay the fees referred
to in paragraph (a) by means of an electronic
system; and

(d) include provisions respecting that system,
respecting the circumstances in which those
fees may be paid by other means and
respecting those other means.

(2) The User Fees Act does not apply to fees
referred to in paragraph (1)(a).

duquel ces renseignements doivent être
fournis, les cas où ils peuvent être fournis
par tout autre moyen et le moyen en question;

310. Le paragraphe 89(1.1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(1.1) La Loi sur les frais d’utilisation ne
s’applique pas aux frais exigés pour la presta-
tion de services liés à la demande d’une
évaluation fournie par le ministère de l’Emploi
et du Développement social relativement à une
demande de permis de travail.

311. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 89, de ce qui suit :

89.01 Les règlements peuvent :

a) prévoir les frais à payer pour les droits ou
avantages liés à l’évaluation fournie par le
ministère de l’Emploi et du Développement
social relativement à une demande de permis
de travail;

b) prévoir les cas de dispense de paiement
des frais visés à l’alinéa a).

312. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 89.1, de ce qui suit :

89.2 (1) Les règlements peuvent :

a) prévoir les frais à payer à l’égard du
régime de conformité applicable aux em-
ployeurs relativement à l’emploi par ceux-ci
d’étrangers dont l’autorisation d’exercer un
emploi au Canada ne requiert pas une
évaluation fournie par le ministère de l’Em-
ploi et du Développement social;

b) prévoir les cas de dispense de paiement
des frais visés à l’alinéa a);

c) exiger de l’employeur qu’il paie les frais
visés à l’alinéa a) au moyen d’un système
électronique;

d) régir ce système, les cas où les paiements
peuvent être faits par tout autre moyen et le
moyen en question.

(2) La Loi sur les frais d’utilisation ne
s’applique pas aux frais visés à l’alinéa (1)a).

2013, ch. 33,
par. 162(1);
2013, ch. 40,
al. 237(1)i)

Loi sur les frais
d’utilisation

Frais pour droits
et avantages—
évaluation

Frais : régime de
conformité

Loi sur les frais
d’utilisation
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2005, c. 38,
s. 119(1)

Order in council

R.S., c. J-1

313. (1) Paragraph 150.1(1)(a) of the Act
is replaced by the following:

(a) the collection, retention, use, disclosure
and disposal of information, including a
Social Insurance Number, for the purposes
of this Act or for the purposes of program
legislation as defined in section 2 of the
Canada Border Services Agency Act;

(2) Subsection 150.1(1) of the Act is
amended by adding the following after
paragraph (a):

(a.1) the collection, retention and use of a
Social Insurance Number by the Minister of
Employment and Social Development in
respect of an assessment provided by the
Department of Employment and Social De-
velopment or in respect of the compliance
regime that applies to an employer, in relation
to the employment of a foreign national or a
permanent resident;

(3) Subsection 150.1(1) of the Act is
amended by striking out “and” at the end
of paragraph (c), by adding “and” at the end
of paragraph (d) and by adding the following
after paragraph (d):

(e) the disclosure of information for the
purposes of cooperation between the Govern-
ment of Canada and the government of a
province.

Coming into Force

314. The provisions of this Division, other
than subsections 309(2) and (3), section 312
and subsections 313(1) and (3), come into
force on a day or days to be fixed by order of
the Governor in Council.

DIVISION 25

PROTHONOTARIES OF THE FEDERAL
COURT

Judges Act

315. The heading before section 2 of the
French version of the Judges Act is replaced
by the following:

313. (1) L’alinéa 150.1(1)a) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

a) la collecte, la conservation, l’utilisation, le
retrait et la communication de renseigne-
ments, notamment le numéro d’assurance
sociale, pour l’application de la présente loi
ou de la législation frontalière au sens de
l’article 2 de la Loi sur l’Agence des services
frontaliers du Canada;

(2) Le paragraphe 150.1(1) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa a),
de ce qui suit :

a.1) la collecte, la conservation et l’utilisa-
tion du numéro d’assurance sociale par le
ministre de l’Emploi et du Développement
social à l’égard des évaluations fournies par
le ministère de l’Emploi et du Développe-
ment social— ou dans le cadre du régime de
conformité applicable aux employeurs— re-
lativement à l’emploi d’étrangers ou de
résidents permanents;

(3) Le paragraphe 150.1(1) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa d),
de ce qui suit :

e) la communication de renseignements aux
fins de coopération entre l’administration
publique fédérale et celle d’une province.

Entrée en vigueur

314. Les dispositions de la présente sec-
tion, à l’exception des paragraphes 309(2) et
(3), de l’article 312 et des paragraphes 313(1)
et (3), entrent en vigueur à la date ou aux
dates fixées par décret.

SECTION 25

PROTONOTAIRES DE LA COUR FÉDÉRALE

Loi sur les juges

315. L’intertitre précédant l’article 2 de la
version française de la Loi sur les juges est
remplacé par ce qui suit :

2005, ch. 38,
par. 119(1)

Décret

L.R., ch. J-1
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2000, c. 12,
s. 159

“age of
retirement”
«mise à la
retraite d’office »

“survivor”
« survivant »

Application to
prothonotaries

Prothonotary
who makes
election

Prothonotaries of
the Federal
Court

2012, c. 31,
s. 211(1)

DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION

316. The definitions “age of retirement”
and “survivor” in section 2 of the Act are
replaced by the following:

“age of retirement” of a judge or of a
prothonotary of the Federal Court means the
age, fixed by law, at which the judge or
prothonotary ceases to hold office;

“survivor”, in relation to a judge or to a
prothonotary of the Federal Court, means a
person who was married to the judge or
prothonotary at the time of the judge’s or
prothonotary’s death or who establishes that he
or she was cohabiting with the judge or
prothonotary in a conjugal relationship at the
time of the judge’s or prothonotary’s death and
had so cohabited for a period of at least one
year.

317. The Act is amended by adding the
following after section 2:

2.1 (1) Subject to subsection (2), sections 26
to 26.3, 34 and 39, paragraphs 40(1)(a) and (b),
subsection 40(2), sections 41, 41.2 to 42, 43.1 to
56 and 57, paragraph 60(2)(b), subsections
63(1) and (2) and sections 64 to 66 also apply
to a prothonotary of the Federal Court.

(2) Sections 41.2, 41.3, 42 and 43.1 to 52.22
do not apply to a prothonotary of the Federal
Court who makes an election under the
Economic Action Plan 2014 Act, No. 2 to
continue to be deemed to be employed in the
public service for the purposes of the Public
Service Superannuation Act.

318. The Act is amended by adding the
following after section 10:

10.1 The yearly salaries of the prothonotaries
of the Federal Court shall be 76 per cent of the
yearly salaries, calculated in accordance with
section 25, of the judges referred to in paragraph
10(d).

319. (1) Subsection 25(1) of the Act is
replaced by the following:

DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION

316. Les définitions de «mise à la retraite
d’office » et « survivant », à l’article 2 de la
même loi, sont respectivement remplacées
par ce qui suit :

«mise à la retraite d’office » Mesure intervenant
lorsque le juge, ou le protonotaire de la Cour
fédérale, a atteint la limite d’âge légale.

« survivant » La personne qui était unie par les
liens du mariage à un juge ou à un protonotaire
de la Cour fédérale à son décès ou qui établit
qu’elle vivait dans une relation conjugale depuis
au moins un an avec un juge ou un protonotaire
de la Cour fédérale à son décès.

317. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 2, de ce qui suit :

2.1 (1) Sous réserve du paragraphe (2), les
articles 26 à 26.3, 34 et 39, les alinéas 40(1)a) et
b), le paragraphe 40(2), les articles 41, 41.2 à
42, 43.1 à 56 et 57, l’alinéa 60(2)b), les
paragraphes 63(1) et (2) et les articles 64 à 66
s’appliquent également aux protonotaires de la
Cour fédérale.

(2) Les articles 41.2, 41.3, 42 et 43.1 à 52.22
ne s’appliquent pas aux protonotaires de la Cour
fédérale qui font le choix en vertu de la Loi no 2
sur le plan d’action économique de 2014 de
continuer d’être réputé appartenir à la fonction
publique pour l’application de la Loi sur la
pension de la fonction publique.

318. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 10, de ce qui suit :

10.1 Les protonotaires de la Cour fédérale
reçoivent un traitement annuel égal à soixante-
seize pour cent du traitement annuel, calculé en
conformité avec l’article 25, d’un juge visé à
l’alinéa 10d).

319. (1) Le paragraphe 25(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

2000, ch. 12,
art. 159

«mise à la
retraite d’office »
“age of
retirement”

« survivant »
“survivor”

Application aux
protonotaires

Protonotaires
ayant fait un
choix

Protonotaires de
la Cour fédérale

2012, ch. 31,
par. 211(1)
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Annual
adjustment of
salary

2012, c. 31,
s. 211(2)

Annual
adjustment of
salary

2002, c. 8, s. 85

Determination of
costs

Definition of
“judiciary”

2002, c. 8,
s. 95(2)

Definition of
“judicial office”

“judicial office”
«magistrature »

Prothonotaries

25. (1) The yearly salaries referred to in
sections 9, 10 and 11 to 22 apply in respect of
the twelve month period commencing April 1,
2012.

(2) The portion of subsection 25(2) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(2) The salary annexed to an office of judge
in sections 9, 10 and 11 to 22 for the twelve
month period commencing April 1, 2013, and
for each subsequent twelve month period, shall
be the amount obtained by multiplying

320. Subsection 26.3(3) of the Act is
replaced by the following:

(3) An assessment officer of the Federal
Court, other than a judge or a prothonotary,
shall determine the amount of costs, on a
solicitor-and-client basis, in accordance with
the Federal Courts Rules.

321. The Act is amended by adding the
following after section 26.3:

26.4 In sections 26, 26.1 and 26.3, “judi-
ciary” includes the prothonotaries of the Federal
Court.

322. Subsection 42(4) of the Act is re-
placed by the following:

(4) In this section, “judicial office” means
the office of a judge of a superior or county
court or the office of a prothonotary of the
Federal Court.

323. Subsection 43.1(6) of the Act is
amended by adding the following in alpha-
betical order:

“judicial office” includes the office of a
prothonotary of the Federal Court.

324. Section 44 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2):

(3) No annuity shall be granted under this
section to the survivor of a prothonotary of the
Federal Court if the prothonotary ceased to hold
the office of prothonotary before the day on
which this subsection comes into force.

25. (1) Les traitements annuels mentionnés
aux articles 9, 10 et 11 à 22 s’appliquent pour la
période de douze mois commençant le 1er avril
2012.

(2) Le passage du paragraphe 25(2) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(2) Le traitement des juges visés aux articles
9, 10 et 11 à 22, pour chaque période de douze
mois commençant le 1er avril 2013, est égal au
produit des facteurs suivants :

320. Le paragraphe 26.3(3) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(3) Un officier taxateur de la Cour fédérale,
exception faite d’un juge ou d’un protonotaire,
détermine le montant des dépens, sur une base
avocat-client, en conformité avec les Règles des
Cours fédérales.

321. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 26.3, de ce qui suit :

26.4 Aux articles 26, 26.1 et 26.3, sont
assimilés à la magistrature les protonotaires de
la Cour fédérale.

322. Le paragraphe 42(4) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(4) Au présent article, « fonctions judiciai-
res » s’entend des fonctions de juge d’une
juridiction supérieure ou d’une cour de comté
ou des fonctions de protonotaire de la Cour
fédérale.

323. Le paragraphe 43.1(6) de la même loi
est modifié par adjonction, selon l’ordre
alphabétique, de ce qui suit :

«magistrature » Sont assimilés à la magistrature
les protonotaires de la Cour fédérale.

324. L’article 44 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (2), de ce
qui suit :

(3) Le survivant d’un protonotaire de la Cour
fédérale n’a pas droit à la pension prévue au
présent article si celui-ci a cessé d’exercer ses
fonctions avant la date d’entrée en vigueur du
présent paragraphe.

Rajustement
annuel

2012, ch. 31,
par. 211(2)

Rajustement
annuel

2002, ch. 8,
art. 85

Détermination
des dépens

Définition de
«magistrature »

2002, ch. 8,
par. 95(2)

Définition de
« fonctions
judiciaires »

«magistrature »
“judicial office”

Protonotaire
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Definition of
“judicial office”

2002, c. 8, s. 107

Powers, rights or
duties not
affected

R.S., c. F-7;
2002, c. 8, s. 14

Salary,
allowances and
annuities

2003, c. 22,
par. 225(w)(E)
and s. 263(E)

Salary

Election

325. Section 50 of the Act is amended by
adding the following after subsection (4):

(5) In this section, “judicial office” includes
the office of a prothonotary of the Federal
Court.

326. Paragraph 69(1)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) a judge of a superior court or a
prothonotary of the Federal Court, or

327. Section 71 of the Act is replaced by
the following:

71. Nothing in, or done or omitted to be done
under the authority of, any of sections 63 to 70
affects any power, right or duty of the House of
Commons, the Senate or the Governor in
Council in relation to the removal from office
of a judge, a prothonotary of the Federal Court
or any other person in relation to whom an
inquiry may be conducted under any of those
sections.

Federal Courts Act

328. (1) Subsection 12(4) of the Federal
Courts Act is replaced by the following:

(4) Each prothonotary shall be paid a salary,
and the allowances and annuities, provided for
under the Judges Act.

(2) Subsection 12(5) of the Act is repealed.

Transitional Provisions

329. Despite section 10.1 of the Judges Act,
a prothonotary of the Federal Court is only
entitled to be paid, in respect of the period
beginning on April 1, 2012 and ending on the
day on which this section comes into force,
the difference between the salary described in
that section 10.1 and any salary paid or
payable to the prothonotary for the same
period under the Federal Courts Act.

330. (1) A prothonotary of the Federal
Court who holds office on the day on which
this section comes into force will continue to

325. L’article 50 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (4), de ce
qui suit :

(5) Au présent article, « fonctions judiciai-
res » s’entend également des fonctions de
protonotaire de la Cour fédérale.

326. L’alinéa 69(1)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) juges des juridictions supérieures ou des
protonotaires de la Cour fédérale;

327. L’article 71 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

71. Les articles 63 à 70 n’ont pas pour effet
de porter atteinte aux attributions de la Chambre
des communes, du Sénat ou du gouverneur en
conseil en matière de révocation des juges, des
protonotaires de la Cour fédérale ou des autres
titulaires de poste susceptibles de faire l’objet
des enquêtes qui y sont prévues.

Loi sur les Cours fédérales

328. (1) Le paragraphe 12(4) de la Loi sur
les Cours fédérales est remplacé par ce qui
suit :

(4) Les protonotaires reçoivent les traite-
ments, indemnités et pensions prévus par la
Loi sur les juges.

(2) Le paragraphe 12(5) de la même loi est
abrogé.

Dispositions transitoires

329. Malgré l’article 10.1 de la Loi sur les
juges, un protonotaire de la Cour fédérale
n’a droit, pour la période commençant le 1er

avril 2012 et se terminant à l’entrée en
vigueur du présent article, qu’à la différence
entre le traitement visé à cet article 10.1 et
tout traitement payé ou à payer à celui-ci
pour la même période en application de la
Loi sur les Cours fédérales.

330. (1) Un protonotaire de la Cour fédé-
rale qui exerçait cette charge à l’entrée en
vigueur du présent article continue d’être

Définition de
« fonctions
judiciaires »

2002, ch. 8,
art. 107

Maintien du
pouvoir de
révocation

L.R., ch. F-7;
2002, ch. 8,
art. 14

Traitement,
indemnités et
pensions

2003, ch. 22,
al. 225w)(A) et
art. 263(A)

Traitement

Choix
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Election
irrevocable

No election
— no prior
pensionable
service

No election
— prior
pensionable
service

be deemed to be employed in the public
service for the purposes of the Public Service
Superannuation Act, as if subsection 12(5) of
the Federal Courts Act was not repealed, if
the prothonotary makes an election to that
effect. The election must be made in writing,
signed by the prothonotary, and sent to the
President of the Treasury Board within six
months after the day on which this section
comes into force.

(2) An election made under subsection (1)
is irrevocable.

(3) If a prothonotary does not make an
election under subsection (1) and the protho-
notary did not have any pensionable service
to their credit for the purposes of the Public
Service Superannuation Act before holding
the office of prothonotary,

(a) the prothonotary ceases to be deemed
to be employed in the public service for the
purposes of that Act on the day on which
this section comes into force;

(b) the prothonotary is not entitled to a
refund of any contributions made by the
prothonotary under that Act in respect of
any period during which the prothonotary
held the office of prothonotary;

(c) the prothonotary is not entitled to a
return of contributions under subsection
12(3) of that Act in respect of any period
during which the prothonotary held the
office of prothonotary;

(d) the period during which the prothono-
tary held the office of prothonotary is not
counted as pensionable service for the
purposes of that Act;

(e) if the prothonotary made an election
under subsection 51(1) of that Act, the
election is deemed never to have been
made; and

(f) subsection 51(2) of that Act does not
apply to the prothonotary.

(4) If a prothonotary does not make an
election under subsection (1) and the protho-
notary had pensionable service to their credit

réputé appartenir à la fonction publique
pour l’application de la Loi sur la pension
de la fonction publique comme si le para-
graphe 12(5) de la Loi sur les Cours fédérales
n’était pas abrogé, s’il en fait le choix par
notification écrite au président du Conseil du
Trésor dans les six mois suivant l’entrée en
vigueur du présent article. La notification est
signée par le protonotaire.

(2) Un choix effectué en vertu du para-
graphe (1) est irrévocable.

(3) Si le protonotaire n’effectue pas de
choix en vertu du paragraphe (1) et si, avant
d’exercer cette charge, il ne comptait pas à
son crédit une période de service ouvrant
droit à pension pour l’application de la Loi
sur la pension de la fonction publique :

a) il cesse d’être réputé appartenir à la
fonction publique, à la date d’entrée en
vigueur du présent article, pour l’applica-
tion de cette loi;

b) il n’a droit à aucun remboursement des
contributions qu’il a versées au titre de
cette loi pour toute période durant laquelle
il exerçait cette charge;

c) il n’a droit à aucun remboursement de
contributions au titre du paragraphe 12(3)
de cette loi à l’égard de toute période
durant laquelle il exerçait cette charge;

d) la période durant laquelle il exerçait
cette charge ne compte pas comme service
ouvrant droit à pension pour l’application
de cette loi;

e) s’il a effectué un choix en vertu du
paragraphe 51(1) de cette loi, il est réputé
ne l’avoir jamais fait;

f) le paragraphe 51(2) de cette loi ne
s’applique pas à lui.

(4) Si le protonotaire n’effectue pas de
choix en vertu du paragraphe (1) et si, avant
d’exercer cette charge, il comptait à son

Choix
irrévocable

Aucun choix—
aucune période
de service
préalable
ouvrant droit à
pension

Aucun choix—
période de
service préalable
ouvrant droit à
pension
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R.S., c. G-2

for the purposes of the Public Service Super-
annuation Act before holding the office of
prothonotary,

(a) the prothonotary ceases to be deemed
to be employed in the public service for the
purposes of that Act on the day on which
this section comes into force;

(b) the prothonotary is not entitled to a
refund of any contributions made by the
prothonotary under that Act in respect of
any period during which the prothonotary
held the office of prothonotary;

(c) the period during which the prothono-
tary held the office of prothonotary before
the day on which this section comes into
force is not counted as pensionable service
for the purposes of that Act, other than for
the purposes of sections 12 and 13 of that
Act;

(d) despite subsection 69(3) of that Act, for
the purposes of section 69 of that Act, the
retirement year or retirement month of the
prothonotary is the year or month, as the
case may be, in which the prothonotary
was appointed to the office of prothono-
tary; and

(e) for the purposes of Part II of that Act,
the prothonotary’s salary is their salary in
the public service on the day before the day
on which they were appointed to the office
of prothonotary, expressed in terms of an
annual rate.

Consequential Amendments to the
Garnishment, Attachment and Pension

Diversion Act

331. Paragraph (a) of the definition “sal-
ary” in section 4 of the Garnishment, Attach-
ment and Pension Diversion Act is replaced by
the following:

(a) in the case of a judge or prothonotary to
whom the Judges Act applies, the salary
payable under that Act, or

332. The portion of section 5 of the Act
after paragraph (b) is replaced by the
following:

crédit une période de service ouvrant droit à
pension pour l’application de la Loi sur la
pension de la fonction publique :

a) il cesse d’être réputé appartenir à la
fonction publique, à la date d’entrée en
vigueur du présent article, pour l’applica-
tion de cette loi;

b) il n’a droit à aucun remboursement de
contributions qu’il a versées au titre de
cette loi à l’égard de toute période durant
laquelle il exerçait cette charge;

c) la période durant laquelle il exerçait
cette charge avant la date d’entrée en
vigueur du présent article ne compte pas
comme service ouvrant droit à pension
pour l’application de cette loi, à l’exception
des articles 12 et 13 de cette loi;

d) malgré le paragraphe 69(3) de cette loi,
pour l’application de l’article 69 de cette
loi, l’année ou le mois de sa retraite est
l’année ou le mois, selon le cas, de sa
nomination à titre de protonotaire;

e) pour l’application de la partie II de
cette loi, son traitement est son traitement
dans la fonction publique le jour précédant
sa nomination à titre de protonotaire,
exprimé sous forme de taux annuel.

Modifications corrélatives à la Loi sur la
saisie-arrêt et la distraction de pensions

331. L’alinéa a) de la définition de « trai-
tement », à l’article 4 de la Loi sur la saisie-
arrêt et la distraction de pensions, est rem-
placé par ce qui suit :

a) le traitement que la Loi sur les juges
alloue aux juges ou aux protonotaires qui sont
régis par elle;

332. Le passage de l’article 5 de la même
loi précédant l’alinéa a) est remplacé par ce
qui suit :

L.R., ch. G-2
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April 1, 2012

R.S., c. C-21;
2001, c. 9, s. 218

2001, c. 9,
s. 219(3)

“payment item”
« instrument de
paiement »

1991, c. 45,
s. 546(1)

“loan company”
« société de
prêt »

1991, c. 45,
s. 546(1)

“trust company”
« société de
fiducie »

2001, c. 9,
s. 223(2)

payable to judges and prothonotaries to whom
the Judges Act applies, or payable to any other
person, excluding corporations, on behalf of a
department or by a Crown corporation pre-
scribed under paragraph 12(c) for the purposes
of this Division.

Coming into Force

333. Section 318 is deemed to have come
into force on April 1, 2012.

DIVISION 26

CANADIAN PAYMENTS ACT

Amendments to the Act

334. (1) The definition “Executive Com-
mittee” in subsection 2(1) of the Canadian
Payments Act is repealed.

(2) The definition “payment item” in
subsection 2(1) of the Act is replaced by the
following:

“payment item” means an item within a class of
items prescribed by by-law;

(3) The portion of the definition “loan
company” in subsection 2(1) of the Act before
paragraph (a) is replaced by the following:

“loan company” means a corporation that
accepts deposits transferable by order and that

(4) The portion of the definition “trust
company” in subsection 2(1) of the Act before
paragraph (a) is replaced by the following:

“trust company” means a corporation that
accepts deposits transferable by order and that

335. Paragraphs 4(2)(a) and (c) of the Act
are replaced by the following:

5. Sous réserve des autres dispositions de la
présente section et de ses règlements d’applica-
tion, Sa Majesté est assujettie au droit provincial
en matière de saisie-arrêt en ce qui concerne les
sommes ci-après à payer aux juges et aux
protonotaires régis par la Loi sur les juges ou à
payer à toute autre personne physique pour le
compte des ministères ou par une société d’État
désignée en vertu de l’alinéa 12c) :

Entrée en vigueur

333. L’article 318 est réputé être entré en
vigueur le 1er avril 2012.

SECTION 26

LOI CANADIENNE SUR LES PAIEMENTS

Modification de la loi

334. (1) La définition de « comité de
direction », au paragraphe 2(1) de la Loi
canadienne sur les paiements, est abrogée.

(2) La définition de « instrument de paie-
ment », au paragraphe 2(1) de la même loi,
est remplacée par ce qui suit :

« instrument de paiement » Instrument qui
appartient à une catégorie d’instruments prévue
par règlement administratif.

(3) Le passage de la définition de « société
de prêt » précédant l’alinéa a), au para-
graphe 2(1) de la même loi, est remplacé par
ce qui suit :

« société de prêt » Personne morale qui accepte
les dépôts transférables par ordre et qui :

(4) Le passage de la définition de « société
de fiducie » précédant l’alinéa a), au para-
graphe 2(1) de la même loi, est remplacé par
ce qui suit :

« société de fiducie » Personne morale qui
accepte les dépôts transférables par ordre et qui :

335. Les alinéas 4(2)a) et c) de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

Saisie de
traitements,
rémunération

1er avril 2012

L.R., ch. C-21;
2001, ch. 9,
art. 218

2001, ch. 9,
par. 219(3)

« instrument de
paiement »
“payment item”

1991, ch. 45,
par. 546(1)

« société de
prêt »
“loan company”

1991, ch. 45,
par. 546(1)

« société de
fiducie »
“trust company”

2001, ch. 9,
par. 223(2)
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Right to vote

Proxies

Quorum

2001, c. 9, s. 226
and ss. 227(1)(E)
and (2); 2003,
c. 22, s. 142(E);
2007, c. 6,
s. 424; 2012,
c. 5, s. 207

Composition

(a) a central, a trust company, a loan
company and any other person, other than a
local that is a member of a central or a
cooperative credit association, that accepts
deposits transferable by order;

(c) Her Majesty in right of a province or an
agent or mandatary of Her Majesty in right of
a province, if Her Majesty in right of a
province or the agent or mandatary accepts
deposits transferable by order;

336. The Act is amended by adding the
following after section 4:

4.1 (1) Each member shall have one vote on
all matters to be decided by members.

(2) A member entitled to vote at a meeting of
members may, by means of a proxy, appoint a
proxyholder or one or more alternate proxy-
holders to attend and act at the meeting in the
manner and to the extent authorized by the
proxy and within the authority conferred by the
proxy.

(3) At a meeting of members, the members
present, in person or by proxy, constitute a
quorum if, together, they represent the majority
of all members.

337. Sections 8 and 9 of the Act are
replaced by the following:

8. (1) There shall be a Board of Directors of
the Association consisting of the following 13
directors:

(a) the President;

(b) three directors who are directors, officers
or employees of members that, in the normal
course of business, maintain a settlement
account at the Bank of Canada;

(c) two directors who are directors, officers
or employees of members other than those
described in paragraph (b); and

(d) seven directors who are independent of
the Association and of its members.

a) une centrale, une société de fiducie, une
société de prêt et toute autre personne, sauf
une société coopérative de crédit locale qui
est membre d’une centrale ou d’une associa-
tion coopérative de crédit, qui acceptent les
dépôts transférables par ordre;

c) Sa Majesté du chef d’une province ou son
mandataire, s’ils acceptent les dépôts transfé-
rables par ordre;

336. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 4, de ce qui suit :

4.1 (1) Chaque membre de l’Association a
droit à une voix pour toute décision devant être
prise par les membres.

(2) Le membre qui a le droit de voter au
cours d’une assemblée des membres peut, par
procuration, nommer un fondé de pouvoir ou un
ou plusieurs suppléants, pour qu’ils assistent à
cette assemblée et y agissent de la façon et dans
les limites prévues à la procuration.

(3) Le quorum d’une assemblée des mem-
bres est atteint lorsque la majorité des membres
sont présents ou y sont représentés par procu-
ration.

337. Les articles 8 et 9 de la même loi sont
remplacés par ce qui suit :

8. (1) Le conseil se compose des treize
administrateurs suivants :

a) le président;

b) trois administrateurs qui sont administra-
teurs, dirigeants ou employés de membres
qui, dans le cours normal de leurs affaires,
détiennent un compte de règlement à la
Banque du Canada;

c) deux administrateurs qui sont administra-
teurs, dirigeants ou employés de membres
autres que ceux visés à l’alinéa b);

d) sept administrateurs qui sont indépendants
de l’Association et de ses membres.

Droit de vote

Procuration

Quorum

2001, ch. 9,
art. 226 et
par. 227(1)(A) et
(2); 2003, ch. 22,
art. 142(A);
2007, ch. 6,
art. 424; 2012,
ch. 5, art. 207

Composition
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(2) The directors referred to in paragraphs
(1)(b) to (d) are to be elected by the members.

(3) At a meeting of the Board, the directors
present constitute a quorum if at least seven
directors are present and a majority of the
directors present are directors referred to in
paragraph (1)(d).

9. (1) No person is eligible to be a director if
they are

(a) a director, officer or employee of the
Bank of Canada;

(b) employed in any capacity in the federal
public administration or the public service of
a province or hold any office or position for
which any salary or other remuneration is
payable out of public moneys; or

(c) a member of the Senate or House of
Commons or a member of a provincial
legislature.

(2) When a director, officer or employee of a
member is a director of the Association, no
other director, officer or employee of that
member, or of an affiliate of that member, is
eligible to be a director of the Association.

(3) For the purposes of this section,

(a) one corporation is affiliated with another
corporation if one of them is the subsidiary of
the other or both are subsidiaries of the same
corporation or each of them is controlled by
the same person; and

(b) if two corporations are affiliated with the
same corporation at the same time, they are
deemed to be affiliated with each other.

(4) In paragraph (3)(a), “control” means
control in any manner that results in control in
fact, whether directly through the ownership of
securities or indirectly through a trust, agree-
ment or arrangement, the ownership of any
corporation or otherwise.

9.1 (1) The elected directors hold office for
a term of three years and are eligible to be
elected for only one further term.

(2) Les administrateurs visés aux alinéas
(1)b) à d) sont élus par les membres.

(3) Le quorum du conseil est atteint s’il y a
une majorité d’administrateurs visés à l’alinéa
(1)d) et qu’au moins sept administrateurs sont
présents.

9. (1) Les fonctions d’administrateurs sont
incompatibles avec :

a) la qualité d’administrateur, de dirigeant ou
d’employé de la Banque du Canada;

b) l’occupation d’un emploi au sein d’une
administration publique, fédérale ou provin-
ciale, ou d’un poste rémunéré avec des fonds
publics;

c) la qualité de membre du Sénat ou de la
Chambre des communes ou d’une législature
provinciale.

(2) Si un administrateur, un dirigeant ou un
employé d’un membre est administrateur de
l’Association, nul autre administrateur, dirigeant
ou employé de ce membre ou de toute personne
du même groupe ne peut être administrateur de
l’Association.

(3) Pour l’application du présent article :

a) appartiennent au même groupe deux
personnes morales dont l’une est la filiale
de l’autre, qui sont toutes deux filiales de la
même personne morale ou qui sont sous le
contrôle de la même personne;

b) sont réputées appartenir au même groupe
deux personnes morales dont chacune appar-
tient au groupe d’une même personne morale.

(4) À l’alinéa (3)a), « contrôle » s’entend
d’une situation qui crée une maîtrise de fait,
soit directe, par la propriété de valeurs mobiliè-
res, soit indirecte, notamment au moyen d’une
fiducie, d’un accord, d’une entente ou de la
propriété d’une personne morale.

9.1 (1) Le mandat des administrateurs élus
est de trois ans et n’est renouvelable qu’une
seule fois.

Administrateurs
élus

Quorum

Incompatibilité

Limite

Groupes

Définition de
« contrôle »

Durée du
mandat—
administrateurs
élus
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2001, c. 9,
ss. 229(E) and
230
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2001, c. 9,
s. 232(E) and
par. 245(a)(E);
2007, c. 6,
s. 427(F)
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Duties of
Chairperson

Absence of
Chairperson

(2) If a resolution passed by a two-thirds
majority of the members who are present at a
special meeting of members called to consider
the resolution provides for the recall of an
elected director, then, despite subsection (1),
that director ceases to be a director of the
Association at the time notice of the resolution
is given to the director or at any other time that
may be fixed by by-law.

(3) A director referred to in paragraph
8(1)(d) shall be paid by the Association the
remuneration that is fixed by by-law.

338. Sections 11 to 13 of the Act are
replaced by the following:

11. (1) If a vacancy among the elected
directors occurs, the directors shall cause a
meeting to be held of the members for the
purpose of electing a director to fill the vacancy
for the remainder of the term of the director
whose departure resulted in the vacancy.

(2) If the meeting is called and there is no
quorum or the meeting fails to elect a director to
fill the vacancy, the Board shall elect a director
for the remainder of the term of the director
whose departure from the Board resulted in the
vacancy.

339. Section 15 of the Act is replaced by
the following:

15. (1) The elected directors shall elect a
Chairperson of the Board and a Deputy
Chairperson of the Board from among the
directors referred to in paragraph 8(1)(d) for a
term not exceeding two years, the term being
renewable.

(2) The Chairperson shall preside at meet-
ings of the Board and perform the duties that are
assigned by the by-laws.

(3) If the Chairperson is unable to act by
reason of absence or incapacity, the Deputy
Chairperson shall perform the duties of the
Chairperson.

(2) Lorsqu’une résolution adoptée par une
majorité des deux tiers des membres présents
lors d’une réunion extraordinaire convoquée
pour l’examen de cette résolution révoque un
administrateur élu par les membres, le mandat
de cet administrateur prend fin, malgré le
paragraphe (1), à la date où l’avis de la
résolution lui est donné ou à toute autre date
fixée par règlement administratif.

(3) Les administrateurs visés à l’alinéa 8(1)d)
reçoivent de l’Association la rémunération fixée
par règlement administratif.

338. Les articles 11 à 13 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

11. (1) Lorsque survient une vacance parmi
les administrateurs élus, les administrateurs
convoquent une assemblée des membres pour
l’élection d’un administrateur, lequel pourvoit à
la vacance pendant le reste du mandat en cours.

(2) Si le quorum n’est pas atteint à l’assem-
blée ou si l’on n’arrive pas à pourvoir à la
vacance, le conseil élit, pour le reste du mandat
en cours, un administrateur.

339. L’article 15 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

15. (1) Les administrateurs élus élisent, par-
mi les administrateurs visés à l’alinéa 8(1)d), le
président du conseil et le vice-président du
conseil pour un mandat renouvelable de deux
ans.

(2) Le président du conseil préside les
réunions du conseil et exerce les fonctions qui
lui sont attribuées par règlement administratif.

(3) En cas d’absence ou d’empêchement du
président du conseil, le vice-président du conseil
exerce ses fonctions.

Révocation d’un
administrateur
élu

Rémunération

2001, ch. 9,
art. 229(A) et
230

Vacances

Élection par le
conseil

2001, ch. 9,
art. 232(A) et
al. 245a)(A);
2007, ch. 6,
art. 427(F)
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conseil et vice-
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conseil

Fonctions
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2007, c. 6, s. 428
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2007, c. 6, s. 428
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directors and
officers

2001, c. 9, s. 233

By-laws

(4) The Chairperson or, in the absence or
incapacity of the Chairperson, the Deputy
Chairperson has, in the event of a tie vote on
any matter before the Board at a meeting of the
Board, a second vote.

340. (1) Subsections 16(1) and (2) of the
Act are replaced by the following:

16. (1) The elected directors shall appoint
the President of the Association.

(2) The President is the chief executive of the
Association and has, on behalf of the Board, the
direction and management of the business of the
Association with authority to act in all matters
that are not by the by-laws or by resolution of
the Board specifically reserved to be done by
the Chairperson or the Board.

(2) Subsection 16(3) of the French version
of the Act is replaced by the following:

(3) Sauf indication contraire du président et
sous réserve des conditions qu’il peut imposer,
les dirigeants et employés de l’Association
ayant les compétences voulues peuvent exercer
les attributions de celle-ci.

341. The Act is amended by adding the
following after section 16:

DUTY OF CARE

16.1 Every director and officer of the
Association, in exercising their powers and
performing their duties, shall

(a) act honestly and in good faith with a view
to the best interests of the Association; and

(b) exercise the care, diligence and skill that
a reasonably prudent person would exercise
in comparable circumstances.

342. (1) The portion of subsection 18(1) of
the Act before paragraph (b) is replaced by
the following:

18. (1) The Board may make any by-laws
that it considers advisable for the attainment of
the objects of the Association, including by-
laws

(4) Lors d’une réunion du conseil, le prési-
dent du conseil ou, en cas d’absence ou
d’empêchement, le vice-président du conseil, a
voix prépondérante en cas de partage des voix
sur une question soumise au conseil.

340. (1) Les paragraphes 16(1) et (2) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

16. (1) Les administrateurs élus nomment le
président de l’Association.

(2) Le président est le premier dirigeant de
l’Association. Il a charge, au nom du conseil, de
la conduite des affaires de l’Association; à ce
titre, il peut exercer tous les pouvoirs que les
règlements administratifs ou les résolutions du
conseil n’attribuent pas expressément au prési-
dent du conseil ou au conseil.

(2) Le paragraphe 16(3) de la version
française de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

(3) Sauf indication contraire du président et
sous réserve des conditions qu’il peut imposer,
les dirigeants et employés de l’Association
ayant les compétences voulues peuvent exercer
les attributions de celle-ci.

341. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 16, de ce qui suit :

DILIGENCE

16.1 Dans l’exercice de leurs attributions, les
administrateurs et les dirigeants de l’Association
agissent :

a) avec intégrité et de bonne foi au mieux
des intérêts de l’Association;

b) avec le soin, la diligence et la compétence
dont ferait preuve, en pareilles circonstances,
une personne prudente.

342. (1) Le passage du paragraphe 18(1)
de la même loi précédant l’alinéa b) est
remplacé par ce qui suit :

18. (1) Le conseil peut prendre les règle-
ments administratifs qu’il estime utiles à la
réalisation de la mission de l’Association,
notamment des règlements administratifs por-
tant sur :

Voix
prépondérante

2007, ch. 6,
art. 428

Président

Fonctions

2007, ch. 6,
art. 428

Exercice par les
dirigeants et
employés

Diligence des
administrateurs
et dirigeants

2001, ch. 9,
art. 233

Règlements
administratifs
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2001, c. 9, s. 233

2001, c. 9,
s. 233; 2007,
c. 6, s. 429(1)

2007, c. 6,
s. 429(2)

2007, c. 6,
s. 429(3) and
(4)(E); 2012,
c. 5, s. 208

(a) providing for eligibility criteria for mem-
bership in the Stakeholder Advisory Council
or the Member Advisory Council and their
number of members;

(2) Paragraphs 18(1)(c) and (c.1) of the
Act are repealed.

(3) Paragraphs 18(1)(f) to (g) of the Act is
replaced by the following:

(f) respecting the payment of dues by the
members and the payment of fees for services
performed by or on behalf of the Association,
and establishing the method of determining
the amount of those dues and those fees;

(g) establishing penalties for any failure by
members to comply with the by-laws, rules
and orders made under the by-laws, except
by-laws made under paragraph (k), including
penalties that provide for the payment of
interest or the making of restitution and
procedures in respect of the imposition of
those penalties;

(4) Paragraph 18(1)(k) of the Act is
replaced by the following:

(k) respecting the internal administration of
the business of the Association, including

(i) the procedures for all business that is
conducted at meetings of the Board, the
Board’s committees, the Stakeholder Ad-
visory Council or the Member Advisory
Council,

(ii) the remuneration of directors referred
to in paragraph 8(1)(d) and of members of
the Stakeholder Advisory Council, and

(iii) the procedures for the nomination,
selection and appointment of persons to be
members of the Stakeholder Advisory
Council or the Member Advisory Council.

(5) Subsections 18(2) to (4) of the Act are
replaced by the following:

a) les conditions d’éligibilité pour être mem-
bre du comité consultatif des intervenants ou
du comité consultatif des membres et le
nombre de membres de ces comités;

(2) Les alinéas 18(1)c) et c.1) de la même
loi sont abrogés.

(3) Les alinéas 18(1)f) à g) de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

f) les modalités de calcul et de paiement des
cotisations des membres et des droits pour les
services rendus par l’Association ou en son
nom;

g) les sanctions, notamment celles qui pré-
voient le paiement d’intérêts ou la restitution
d’une somme, qui peuvent être imposées aux
membres en cas de manquement aux règle-
ments administratifs— autres que ceux pris
en vertu de l’alinéa k)—, aux règles et aux
ordonnances rendues en vertu de tels règle-
ments administratifs et la marche à suivre à
l’égard de l’imposition de ces sanctions;

(4) L’alinéa 18(1)k) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

k) la régie interne des affaires de l’Associa-
tion, notamment :

(i) la conduite des travaux du conseil, des
comités de celui-ci, du comité consultatif
des intervenants ou du comité consultatif
des membres,

(ii) la rémunération des administrateurs
visés à l’alinéa 8(1)d) et des membres du
comité consultatif des intervenants,

(iii) le processus de mise en candidature,
de sélection et de nomination des membres
du comité consultatif des intervenants ou
du comité consultatif des membres.

(5) Les paragraphes 18(2) à (4) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

2001, ch. 9,
art. 233

2001, ch. 9,
art. 233; 2007,
ch. 6, par. 429(1)

2007, ch. 6,
par. 429(2)

2007, ch. 6,
par. 429(3) et
(4)(A); 2012,
ch. 5, art. 208
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2001, c. 9,
s. 234(1)
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2001, c. 9,
par. 245(c)(E);
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2001, c. 9, s. 235
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2001, c. 9, s. 235

Directives by
Minister

Consultation

(2) A by-law, except a by-law made under
paragraph (1)(k), shall not come into force
unless it is approved by the Minister and, once
approved, copies of it must be sent by the
President to every member.

(3) The President shall notify the Minister of
the making of a by-law under paragraph (1)(k)
and shall send copies of the by-law to every
member.

343. The Act is amended by adding the
following after section 18:

RULES, STATEMENTS OF PRINCIPLE AND

STANDARDS

344. (1) The portion of subsection 19(1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

19. (1) Subject to the by-laws, the Board
may make any rules that it considers advisable
for the attainment of the objects of the
Association, including rules

(2) Subsection 19(2) of the Act is repealed.

345. Section 19.1 of the Act is replaced by
the following:

19.1 Subject to the by-laws and rules, the
Board may make any statements of principle
and standards that it considers advisable for the
attainment of the objects of the Association.

346. Subsections 19.3(1) and (2) of the Act
are replaced by the following:

19.3 (1) If the Minister is of the opinion that
it is in the public interest to do so, the Minister
may issue a written directive to the Association,
including a directive to make, amend or repeal a
by-law, rule or standard.

(2) Before a directive is given to the
Association, the Minister shall consult the
Board, and may consult any interested party,
with respect to the content and effect of the

(2) L’entrée en vigueur des règlements ad-
ministratifs— autres que ceux pris en vertu de
l’alinéa (1)k)— est subordonnée à leur appro-
bation par le ministre; une fois qu’ils sont
approuvés, le président en envoie une copie à
chaque membre.

(3) Le président notifie au ministre la prise
de règlements administratifs en vertu de l’alinéa
(1)k) et envoie une copie de ceux-ci à chaque
membre.

343. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 18, de ce qui suit :

RÈGLES, DÉCLARATIONS DE PRINCIPE ET

NORMES

344. (1) Le passage du paragraphe 19(1)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

19. (1) Sous réserve des règlements admi-
nistratifs, le conseil peut établir les règles qu’il
juge utiles à la réalisation de la mission de
l’Association, notamment des règles portant
sur :

(2) Le paragraphe 19(2) de la même loi est
abrogé.

345. L’article 19.1 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

19.1 Sous réserve des règlements adminis-
tratifs et des règles, le conseil peut établir les
déclarations de principe et les normes qu’il juge
utiles à la réalisation de la mission de
l’Association.

346. Les paragraphes 19.3(1) et (2) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

19.3 (1) Le ministre peut, s’il estime qu’il
est dans l’intérêt public de le faire, donner par
écrit des instructions à l’Association, notam-
ment des instructions de prendre ou d’établir un
règlement administratif, une règle ou une
norme, de les modifier ou de les révoquer.

(2) Avant que ne soient données les instruc-
tions, le ministre consulte le conseil sur leur
teneur et leurs effets, et peut consulter les
intéressés à cet égard. Il consulte aussi le

Approbation

Avis

2001, ch. 9,
par. 234(1)

Règles

2001, ch. 9,
al. 245c)(A);
2007, ch. 6,
par. 430(2)(F)

2001, ch. 9,
art. 235

Normes et
déclarations de
principe

2001, ch. 9,
art. 235

Instructions du
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Consultation
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ss. 236 and
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par. 245(d)(E)
and (e)(E); 2007,
c. 6, s. 431(F)

Notice of
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Composition

Representative
character

2001, c. 9, s. 238

Appointment of
directors

2001, c. 9, s. 238

Representative
character

directive. If the directive relates to the operation
of a clearing and settlement system designated
under subsection 4(1) of the Payment Clearing
and Settlement Act, the Minister shall also
consult the Governor of the Bank of Canada.

347. Section 20 of the Act and the heading
before it are replaced by the following:

19.5 The President shall, as soon as feasible,
notify the Minister of any financial or other
developments that have or are likely to have a
material adverse effect on the business of the
Association.

COMMITTEES OF THE BOARD

20. (1) The Board shall establish a nominat-
ing committee to identify and propose qualified
candidates for the election of directors.

(2) The nominating committee shall consist
of elected directors, a majority of whom shall be
directors referred to in paragraph 8(1)(d).

(3) When the nominating committee is
identifying qualified candidates for the election
of directors referred to in paragraph 8(1)(c), it
shall endeavour to identify candidates that are
broadly representative of the diversity of the
membership of the Association.

348. The Act is amended by adding the
following after section 21.1:

STAKEHOLDER ADVISORY COUNCIL

349. (1) Subsection 21.2(3) of the Act is
replaced by the following:

(3) The Board shall appoint up to two elected
directors to be members of the Council.

(2) Subsection 21.2(5) of the Act is re-
placed by the following:

(5) The Council shall be broadly representa-
tive of users and payment service providers.

gouverneur de la Banque du Canada si les
instructions portent sur la mise en oeuvre d’un
système de compensation et de règlement
assujetti à la partie I de la Loi sur la
compensation et le règlement des paiements au
titre du paragraphe 4(1) de cette loi.

347. L’article 20 de la même loi et
l’intertitre le précédant sont remplacés par
ce qui suit :

19.5 Le président avise dès que possible le
ministre des changements, notamment de la
situation financière, qui ont ou sont susceptibles
d’avoir des conséquences négatives importantes
à l’égard des affaires de l’Association.

COMITÉS DU CONSEIL

20. (1) Le conseil constitue un comité de
nomination chargé de désigner des personnes
compétentes et de proposer leur candidature à
l’élection d’administrateurs.

(2) Le comité est composé d’administrateurs
élus, dont la majorité sont des administrateurs
visés à l’alinéa 8(1)d).

(3) S’agissant du poste d’administrateur visé
à l’alinéa 8(1)c), le comité s’efforce de proposer
des candidats qui, dans l’ensemble, sont repré-
sentatifs de la diversité des membres.

348. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 21.1, de ce qui suit :

COMITÉ CONSULTATIF DES INTERVENANTS

349. (1) Le paragraphe 21.2(3) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(3) Le conseil nomme au plus deux des
membres du comité consultatif parmi les
administrateurs élus.

(2) Le paragraphe 21.2(5) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(5) Le comité consultatif est, dans l’en-
semble, représentatif des usagers et des fournis-
seurs de services de paiement.

2001, ch. 9,
art. 236 et
237(A) et
al. 245d)(A) et
e)(A); 2007,
ch. 6, art. 431(F)
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nomination

Composition

Représentativité

2001, ch. 9,
art. 238

Nomination de
certains
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2001, ch. 9,
art. 238

Représentativité
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350. The Act is amended by adding the
following after section 21.2:

21.3 The Chairperson of the Stakeholder
Advisory Council shall, as soon as feasible
after the end of each fiscal year, submit a report
on its activities in that fiscal year to the Board.

MEMBER ADVISORY COUNCIL

21.4 (1) There shall be a Member Advisory
Council consisting of persons appointed by the
Board.

(2) The object of the Council is to provide
counsel and advice to the Board on the
Association’s operation of clearing and settle-
ment systems, the interaction of those systems
with other systems involved in the exchange,
clearing or settlement of payments and the
development of new technologies.

(3) The Council shall be broadly representa-
tive of the diversity of the membership of the
Association.

351. Sections 22 to 24 of the Act are
replaced by the following:

22. (1) In each year, the Board shall cause
an operating budget and a budget setting out
proposed capital expenditures of the Associa-
tion to be prepared.

(2) The Board shall consult the members
before establishing the operating budget and
capital expenditures budget.

CORPORATE PLAN AND ANNUAL REPORT

23. (1) In each year, the Board shall, within
the time prescribed by the regulations, submit to
the Minister for approval a five-year corporate
plan for the Association.

(2) The corporate plan shall include

(a) the Association’s objectives;

(b) the strategies that the Association intends
to use to achieve its objectives, including
operational, financial and human resource
strategies;

350. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 21.2, de ce qui suit :

21.3 Dès que possible après la fin de chaque
exercice, le président du comité consultatif des
intervenants présente au conseil le rapport
d’activité du comité pour le dernier exercice.

COMITÉ CONSULTATIF DES MEMBRES

21.4 (1) Est constitué le comité consultatif
des membres, composé de personnes nommées
par le conseil.

(2) Le comité consultatif des membres a pour
mission de donner au conseil des avis et des
conseils sur la mise en oeuvre, par l’Associa-
tion, de systèmes de compensation et de
règlement, sur l’interaction de ses systèmes
avec d’autres systèmes relatifs à l’échange, à la
compensation ou au règlement de paiements ou
sur la mise au point de nouvelles technologies.

(3) Le comité consultatif des membres est,
dans l’ensemble, représentatif de la diversité des
membres.

351. Les articles 22 à 24 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

22. (1) Chaque année, le conseil fait établir
un budget d’exploitation ainsi qu’un budget
d’investissement exposant les dépenses en
capital projetées de l’Association.

(2) Le conseil consulte les membres avant
d’établir le budget d’exploitation et le budget
d’investissement.

PLAN D’ENTREPRISE ET RAPPORT ANNUEL

D’ACTIVITÉS

23. (1) Chaque année, le conseil présente,
dans le délai réglementaire, le plan d’entreprise
quinquennal de l’Association au ministre pour
approbation.

(2) Le plan d’entreprise comporte notam-
ment :

a) les objectifs de l’Association;

b) les stratégies qu’elle prévoit de prendre
pour atteindre ses objectifs, notamment en ce
qui concerne ses opérations et ses ressources
humaines et financières;
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Annual report

Contents

Annual meeting

(c) the Association’s expected performance
over the five-year period;

(d) the Association’s operating and capital
expenditures budgets;

(e) any material changes that have occurred
in respect of information provided in the
previous corporate plan; and

(f) any other information that the Minister
may require.

24. (1) The Board shall, within the time
prescribed by the regulations, prepare a report
on the Association’s operations for each fiscal
year and the Association shall publish it on its
Internet site.

(2) The report shall include

(a) the financial statements of the Associa-
tion and the report of the auditor;

(b) an evaluation of the Association’s per-
formance with respect to the objectives
established in the corporate plan;

(c) the annual report of the Stakeholder
Advisory Council; and

(d) a statement of the Association’s priorities
for the following fiscal year.

352. Section 25 of the Act is replaced by
the following:

25. The Board shall call an annual meeting
of members not later than six months after the
end of each fiscal year of the Association for the
purpose of

(a) receiving the financial statements of the
Association for the preceding fiscal year and
the report of the auditor respecting those
statements;

(b) electing directors; and

(c) considering any other matter respecting
the operations of the Association.

353. Subsections 26(2) and (3) of the Act
are replaced by the following:

c) son rendement escompté pour la période
visée par le plan;

d) son budget d’exploitation et son budget
d’investissement;

e) les changements importants par rapport
aux renseignements fournis dans le plan
d’entreprise précédent;

f) tout autre renseignement que le ministre
peut exiger.

24. (1) Le conseil établit, dans le délai
réglementaire, le rapport d’activités de l’Asso-
ciation pour chacun de ses exercices et celle-ci
le publie sur son site Internet.

(2) Le rapport comporte notamment :

a) les états financiers de l’Association ac-
compagnés du rapport du vérificateur;

b) l’évaluation du rendement de l’Associa-
tion par rapport aux objectifs mentionnés
dans le plan d’entreprise;

c) le rapport annuel d’activités du comité
consultatif des intervenants;

d) un énoncé des priorités de l’Association
pour l’exercice suivant.

352. L’article 25 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

25. Le conseil convoque une assemblée
annuelle des membres au plus tard six mois
après la fin de l’exercice de l’Association, en
vue :

a) de prendre connaissance des états finan-
ciers de l’Association pour l’exercice précé-
dent, ainsi que du rapport du vérificateur;

b) d’élire les administrateurs;

c) d’étudier toute autre question ayant trait
aux activités de l’Association.

353. Les paragraphes 26(2) et (3) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :
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(2) The remuneration of the auditor may be
fixed by resolution at the annual meeting of
members. However, if the remuneration of the
auditor is not fixed at the annual meeting, the
Board may do so.

354. Subsection 28(1) of the Act is re-
placed by the following:

28. (1) Subject to the by-laws, a meeting of
the Board or of a committee of the Board, a
meeting of the members or a meeting of the
Stakeholder Advisory Council or Member
Advisory Council may be held by means of
any telephonic, electronic or other communica-
tions facilities that permit all persons participat-
ing in the meeting to communicate adequately
with each other during the meeting.

355. Subsection 34(1) of the Act is re-
placed by the following:

34. (1) Subsections 16(1) and 21(1), sec-
tions 23, 116, 155, 158, 159, 161, 164 to 166
and 168, subsection 169(1), section 170, sub-
sections 171(7) and (8), section 172 and
subsections 257(1) and (2) of the Canada
Business Corporations Act apply, with such
modifications as the circumstances require, to
the Association as if it were a corporation
incorporated under that Act.

356. (1) Paragraphs 35(1)(a) to (c) of the
Act are replaced by the following:

(a) providing for the mandate of committees
established under section 20 or 21, eligibility
criteria for membership in those committees
and their number of members;

(b) respecting the election of directors of the
Association, including the eligibility of
persons to be elected as directors, and
defining “independent” for the purposes of
paragraph 8(1)(d);

(c) prescribing the form and content of the
Association’s corporate plans and annual
reports, and the time and manner in which
they must be prepared or submitted;

(2) Subsection 35(2) of the Act is repealed.

(2) Les honoraires du vérificateur peuvent
être fixés par voie de résolution au cours de
l’assemblée annuelle des membres. S’ils n’ont
pas été ainsi fixés, ils peuvent l’être par le
conseil.

354. Le paragraphe 28(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

28. (1) Sous réserve des règlements admi-
nistratifs, une réunion du conseil ou d’un de ses
comités, une réunion du comité consultatif des
intervenants ou du comité consultatif des
membres ou une assemblée des membres
peuvent se tenir par tout moyen de communi-
cation téléphonique, électronique ou autre
permettant à tous les participants de communi-
quer adéquatement entre eux.

355. Le paragraphe 34(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

34. (1) Les paragraphes 16(1) et 21(1), les
articles 23, 116, 155, 158, 159, 161, 164 à 166
et 168, le paragraphe 169(1), l’article 170, les
paragraphes 171(7) et (8), l’article 172 et les
paragraphes 257(1) et (2) de la Loi canadienne
sur les sociétés par actions s’appliquent, avec
les adaptations nécessaires, à l’Association
comme si elle avait été constituée en vertu de
cette loi.

356. (1) Les alinéas 35(1)a) à c) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

a) prévoir le mandat des comités constitués
au titre des articles 20 ou 21, les conditions
d’éligibilité pour être membre de ces comités
et le nombre de leurs membres;

b) régir l’élection des administrateurs, no-
tamment en ce qui concerne les conditions
d’éligibilité, et définir le terme « indépen-
dant » pour l’application de l’alinéa 8(1)d);

c) déterminer le contenu et la forme du plan
d’entreprise et du rapport annuel et fixer leurs
délais de présentation;

(2) Le paragraphe 35(2) de la même loi est
abrogé.
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357. The Act is amended by adding the
following after section 48:

49. Three years after the day on which this
section comes into force, the Minister shall
cause to be conducted a review of this Act and
its operation and cause a report on the review to
be laid before each House of Parliament on any
of the first 15 days on which that House is
sitting after the review is completed.

Transitional Provisions

358. (1) Within 30 days after the day on
which section 337 comes into force, the Board
of Directors of the Canadian Payments
Association shall cause a meeting of the
members to be held at which a new Board
of Directors shall be established.

(2) The persons who hold office as direc-
tors of the Board of the Canadian Payments
Association on the day on which section 337
comes into force cease to hold office at the
close of the meeting of the members referred
to in subsection (1).

(3) Despite subsections 8(2) and 9.1(1) of
the Canadian Payments Act, the directors of
the new Board of Directors, other than the
President of the Association, shall be ap-
pointed under subsection (4) or elected under
subsection (5) for the terms of office provided
for under those subsections.

(4) At the commencement of the meeting
of the members referred to in subsection (1),
the Board of Directors shall appoint

(a) two directors from among the directors
in office who represent the classes de-
scribed in subsection 9(3) of the Canadian
Payments Act, as it read immediately
before the coming into force of section
337, to act as directors described in
paragraph 8(1)(b) or (c) of the Canadian
Payments Act for a term of one year;

(b) one director from among the directors
in office who represent the classes de-
scribed in subsection 9(3) of the Canadian
Payments Act, as it read immediately
before the coming into force of section

357. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 48, de ce qui suit :

49. Trois ans après l’entrée en vigueur du
présent article, le ministre veille à ce que la
présente loi et son application fassent l’objet
d’un examen, et fait déposer un rapport sur
l’examen devant chaque chambre du Parlement
dans leurs quinze premiers jours de séance
suivant la fin de l’examen.

Dispositions transitoires

358. (1) Dans les trente jours suivant
l’entrée en vigueur de l’article 337, le conseil
d’administration de l’Association canadienne
des paiements convoque une assemblée des
membres pour la formation d’un nouveau
conseil d’administration.

(2) Les personnes qui occupent la charge
d’administrateur de l’Association canadienne
des paiements à la date d’entrée en vigueur
de l’article 337 cessent d’exercer leurs
fonctions à la fin de l’assemblée des membres
visée au paragraphe (1).

(3) Malgré les paragraphes 8(2) et 9.1(1)
de la Loi canadienne sur les paiements, les
administrateurs du nouveau conseil d’admi-
nistration— autres que le président de l’As-
sociation— sont nommés au titre du
paragraphe (4) ou élus au titre du para-
graphe (5) pour des mandats dont la durée
est prévue à ces paragraphes.

(4) Au début de l’assemblée visée au
paragraphe (1), le conseil d’administration
nomme :

a) deux administrateurs pour agir à titre
d’administrateurs visés aux alinéas 8(1)b)
ou c) de la Loi canadienne sur les paiements
pour un mandat d’un an parmi ceux de ses
administrateurs en poste qui représentent
les membres appartenant aux catégories
visées au paragraphe 9(3) de la Loi
canadienne sur les paiements, dans sa
version antérieure à l’entrée en vigueur
de l’article 337;

b) un administrateur pour agir à titre
d’administrateur visé aux alinéas 8(1)b)
ou c) de la Loi canadienne sur les paiements
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Election of
directors

337, to act as a director described in
paragraph 8(1)(b) or (c) of the Canadian
Payments Act for a term of two years;

(c) two directors from among the directors
in office who were appointed by the
Minister under subsection 9(1.1) of the
Canadian Payments Act, as it read imme-
diately before the coming into force of
section 337, to act as directors described in
paragraph 8(1)(d) of the Canadian Pay-
ments Act for a term of one year;

(d) one director from among the directors
in office who were appointed by the
Minister under subsection 9(1.1) of the
Canadian Payments Act, as it read imme-
diately before the coming into force of
section 337, to act as a director described
in paragraph 8(1)(d) of the Canadian
Payments Act for a term of two years; and

(e) one director from among those de-
scribed in paragraph 8(1)(d) of the Cana-
dian Payments Act for a term of three
years.

(5) Immediately after seven directors have
been appointed under subsection (4), the
members shall elect

(a) one director from among those de-
scribed in paragraph 8(1)(b) or (c) of the
Canadian Payments Act, for a term of two
years;

(b) one director from among those de-
scribed in paragraph 8(1)(b) or (c) of the
Canadian Payments Act, for a term of three
years;

(c) one director from among those de-
scribed in paragraph 8(1)(d) of the Cana-
dian Payments Act, for a term of two years;
and

(d) two directors from among those de-
scribed in paragraph 8(1)(d) of the Cana-
dian Payments Act, for a term of three
years.

pour un mandat de deux ans parmi ceux
de ses administrateurs en poste qui repré-
sentent les membres appartenant aux
catégories visées au paragraphe 9(3) de la
Loi canadienne sur les paiements, dans sa
version antérieure à l’entrée en vigueur de
l’article 337;

c) deux administrateurs pour agir à titre
d’administrateurs visés à l’alinéa 8(1)d) de
la Loi canadienne sur les paiements pour
un mandat d’un an parmi ceux de ses
administrateurs en poste ayant été nom-
més par le ministre en vertu du para-
graphe 9(1.1) de la Loi canadienne sur les
paiements, dans sa version antérieure à
l’entrée en vigueur de l’article 337;

d) un administrateur pour agir à titre
d’administrateur visé à l’alinéa 8(1)d) de
la Loi canadienne sur les paiements pour
un mandat de deux ans parmi ceux de ses
administrateurs en poste ayant été nom-
més par le ministre en vertu du para-
graphe 9(1.1) de la Loi canadienne sur les
paiements, dans sa version antérieure à
l’entrée en vigueur de l’article 337;

e) un administrateur parmi ceux visés à
l’alinéa 8(1)d) de la Loi canadienne sur les
paiements pour un mandat de trois ans.

(5) Immédiatement après la nomination
des sept administrateurs au titre du para-
graphe (4), les membres élisent :

a) un administrateur parmi ceux visés aux
alinéas 8(1)b) ou c) de la Loi canadienne
sur les paiements, pour un mandat de deux
ans;

b) un administrateur parmi ceux visés aux
alinéas 8(1)b) ou c) de la Loi canadienne
sur les paiements, pour un mandat de trois
ans;

c) un administrateur parmi ceux visés à
l’alinéa 8(1)d) de la Loi canadienne sur les
paiements, pour un mandat de deux ans;

d) deux administrateurs parmi ceux visés
à l’alinéa 8(1)d) de la Loi canadienne sur
les paiements, pour un mandat de trois ans.

Élection
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(6) For the purposes of the election of
directors under paragraph (5)(a) or (b), the
Board shall endeavour to identify candidates
that are broadly representative of the diver-
sity of the membership of the Association
and, at least 15 days before the meeting of the
members referred to in subsection (1), the
Board shall provide to members a list of
qualified candidates.

(7) Despite subsection 15(1) of the Cana-
dian Payments Act, as enacted by section 339
of this Act, the directors appointed under
subsection (4) or elected under subsection (5)
shall elect a Chairperson of the Board from
among those who were appointed under
paragraph (4)(d) or (e) or elected under
(5)(c) or (d).

(8) For the purposes of the Canadian
Payments Act, the directors appointed under
subsection (4) or elected under subsection (5)
are deemed to be directors who have been
elected under subsection 8(2) of that Act. For
greater certainty, they are eligible to be
elected for only one further term.

Coming into Force

359. The provisions of this Division, except
section 358, come into force on a day or days
to be fixed by order of the Governor in
Council.

DIVISION 27

PAYMENT CLEARING AND SETTLEMENT

ACT

Amendments to the Act

360. (1) The definition “systemic risk” in
section 2 of the Payment Clearing and
Settlement Act is replaced by the following:

“systemic risk” means the risk that the inability
of a participant to meet its obligations in a
clearing and settlement system as they become
due, or a disruption to or a failure of a clearing
and settlement system, could, by transmitting
financial problems through the system, cause

(6) En vue de l’élection des administra-
teurs visés aux alinéas (5)a) ou b), le conseil
d’administration s’efforce de désigner des
candidats qui, dans leur ensemble, sont
représentatifs de la diversité des membres.
Au moins quinze jours avant la tenue de
l’assemblée visée au paragraphe (1), il fournit
aux membres une liste de personnes compé-
tentes.

(7) Malgré le paragraphe 15(1) de la Loi
canadienne sur les paiements, édicté par
l’article 339, les administrateurs nommés au
titre du paragraphe (4) ou élus au titre du
paragraphe (5) élisent le président du conseil
d’administration parmi les administrateurs
nommés au titre des alinéas (4)d) ou e) ou
élus au titre des alinéas (5)c) ou d).

(8) Pour l’application de la Loi canadienne
sur les paiements, les administrateurs nom-
més au titre du paragraphe (4) ou élus au
titre du paragraphe (5) sont réputés avoir été
élus conformément au paragraphe 8(2) de
cette loi. Il est entendu qu’ils ne peuvent être
réélus qu’une seule fois.

Entrée en vigueur

359. Les dispositions de la présente sec-
tion, à l’exception de l’article 358, entrent en
vigueur à la date ou aux dates fixées par
décret.

SECTION 27

LOI SUR LA COMPENSATION ET LE

RÈGLEMENT DES PAIEMENTS

Modification de la loi

360. (1) La définition de « risque systé-
mique », à l’article 2 de la Loi sur la
compensation et le règlement des paiements,
est remplacée par ce qui suit :

« risque systémique » Risque que l’incapacité
d’un établissement participant de s’acquitter
de ses obligations dans un système de com-
pensation et de règlement lorsqu’elles devien-
nent exigibles ou que la perturbation ou
la défaillance d’un système de compensation
et de règlement puisse, par la propagation
de problèmes financiers dans le système de
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(a) other participants in the clearing and
settlement system to be unable to meet their
obligations as they become due,

(b) financial institutions in other parts of the
Canadian financial system to be unable to
meet their obligations as they become due,

(c) the clearing and settlement system’s
clearing house or the clearing house of
another clearing and settlement system within
the Canadian financial system to be unable to
meet its obligations as they become due, or

(d) an adverse effect on the stability or
integrity of the Canadian financial system.

(2) Section 2 of the Act is amended by
adding the following in alphabetical order:

“payments system risk” means the risk that a
disruption to or a failure of a clearing and
settlement system could cause a significant
adverse effect on economic activity in Canada
by

(a) impairing the ability of individuals,
businesses or government entities to make
payments, or

(b) producing a general loss of confidence in
the overall Canadian payments system, which
includes payment instruments, infrastructure,
organizations, market arrangements and legal
frameworks that allow for the transfer of
monetary value.

361. Section 3 of the Act is replaced by the
following:

3. This Part applies in respect of clearing and
settlement systems designated under subsection
4(1).

362. Subsections 4(1) and (2) of the Act
are replaced by the following:

4. (1) If the Governor of the Bank is of the
opinion that a clearing and settlement system
could be operated in a manner that poses a
systemic risk or payments system risk and the
Minister is of the opinion that it is in the public

compensation et de règlement, avoir des
conséquences négatives sur la stabilité ou
l’intégrité du système financier canadien ou
rendre incapables de s’acquitter de leurs obli-
gations lorsqu’elles deviennent exigibles soit
d’autres établissements participants du système
de compensation et de règlement, soit des
institutions financières dans d’autres parties du
système financier canadien, soit la chambre de
compensation du système de compensation et
de règlement ou celle d’un autre système de
compensation et de règlement dans le système
financier canadien.

(2) L’article 2 de la même loi est modifié
par adjonction, selon l’ordre alphabétique,
de ce qui suit :

« risque pour le système de paiement » Risque
que la perturbation ou la défaillance d’un
système de compensation et de règlement ait
des conséquences négatives importantes sur
l’activité économique au Canada en ayant l’un
ou l’autre des effets suivants :

a) compromettre la capacité des particuliers,
des entreprises ou des organismes publics
d’effectuer des paiements;

b) causer une perte généralisée de confiance
dans l’ensemble du système canadien de
paiement, lequel comprend notamment des
instruments de paiement, des infrastructures,
des organismes, des ententes intervenues au
sein des marchés et le cadre juridique qui
permettent le transfert de la valeur monétaire.

361. L’article 3 de la même loi est rem-
placé par ce qui suit :

3. La présente partie s’applique à l’égard des
systèmes de compensation et de règlement
désignés aux termes du paragraphe 4(1).

362. Les paragraphes 4(1) et (2) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

4. (1) S’il est d’avis qu’un système de
compensation et de règlement peut, de par son
fonctionnement, poser un risque systémique ou
un risque pour le système de paiement, le
gouverneur de la banque peut, lorsque le

« risque pour le
système de
paiement »
“payments
system risk”
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interest to do so, the Governor may designate
the clearing and settlement system as a clearing
and settlement system that is subject to this Part.

(2) If the Governor of the Bank is of the
opinion that the designated clearing and settle-
ment system could no longer be operated in a
manner that poses a systemic risk or payments
system risk and the Minister is of the opinion
that it is in the public interest to do so, the
Governor may revoke the designation.

363. Section 5 of the Act and the heading
before it are replaced by the following:

INFORMATION

5. A clearing house shall, in respect of the
designated clearing and settlement system,
provide the Bank with any information that
the Bank may request in writing, at any time and
in any form and manner that is specified by the
Bank.

364. Section 6 of the Act is replaced by the
following:

6. (1) The Governor of the Bank may issue a
directive in writing to a clearing house of a
designated clearing and settlement system that
requires the clearing house, within any period
that may be specified in the directive, to
take— and to have the participants take— any
corrective measures that the Governor considers
necessary, if the Governor is of the opinion that
systemic risk or payments system risk is being
or is likely to be inadequately controlled
because of

(a) the operation of the clearing and settle-
ment system; or

(b) any actual or anticipated acts or omis-
sions of the clearing house or of a participant.

(2) The Governor of the Bank may issue a
directive in writing to a participant that requires
the participant, within any period that may be
specified in the directive, to take any corrective
measures that the Governor considers necessary
if the Governor has formed an opinion referred

ministre croit qu’il est dans l’intérêt public de le
faire, assujettir par désignation ce système à la
présente partie.

(2) S’il est d’avis que le système de com-
pensation et de règlement ne peut plus, de par
son fonctionnement, poser un risque systémique
ou un risque pour le système de paiement, le
gouverneur de la banque peut, lorsque le
ministre croit qu’il est dans l’intérêt public de
le faire, cesser d’assujettir ce système à la
présente partie.

363. L’article 5 de la même loi et l’interti-
tre le précédant sont remplacés par ce qui
suit :

RENSEIGNEMENTS

5. La chambre de compensation fournit à la
banque les renseignements concernant le sys-
tème de compensation et de règlement qu’elle
demande par écrit selon les modalités— notam-
ment de temps et de forme— qu’elle fixe.

364. L’article 6 de la même loi est rem-
placé par ce qui suit :

6. (1) Le gouverneur de la banque peut, au
moyen de directives écrites précisant, le cas
échéant, les délais impartis, ordonner à la
chambre de compensation d’un système de
compensation et de règlement de prendre ou
de faire prendre par les établissements partici-
pants toute mesure qu’il estime nécessaire pour
corriger une situation où, à son avis, le contrôle
du risque systémique ou du risque pour le
système de paiement est compromis— ou pour-
rait vraisemblablement l’être— par l’un des
facteurs suivants :

a) le fonctionnement du système;

b) tout agissement ou omission, même es-
compté, de la chambre de compensation ou
d’un établissement participant.

(2) Le gouverneur de la banque peut, au
moyen de directives écrites précisant, le cas
échéant, les délais impartis, ordonner à tout
établissement participant de prendre toute
mesure qu’il estime nécessaire pour corriger
une situation où, à son avis, le contrôle du
risque systémique ou du risque pour le système

Révocation

Renseigner la
banque

Directive à la
chambre de
compensation

Directive aux
établissements
participants
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to in subsection (1) that systemic risk or
payments system risk is being inadequately
controlled and

(a) the clearing house fails to comply with a
directive that has been issued to it under
subsection (1);

(b) the designated clearing and settlement
system does not have a clearing house located
in Canada; or

(c) in the opinion of the Governor,

(i) the risk is being inadequately con-
trolled because of an act or omission by a
participant, and

(ii) the act or omission is not subject to the
by-laws, agreements, rules, procedures,
guides or other documentation governing
the designated clearing and settlement
system.

(3) For greater certainty, a directive issued
under this section must not be made in respect
of

(a) the capital adequacy of a participant;

(b) the management of a participant’s invest-
ments;

(c) a participant’s corporate governance;

(d) a participant’s relations with customers
who are not themselves participants in the
designated clearing and settlement system;

(e) a participant’s ownership structure; or

(f) any other matter that is not directly related
to a participant’s participation in the desig-
nated clearing and settlement system.

(4) Subject to the approval of the Minister, a
directive, if it so provides, applies to a
designated clearing and settlement system that
is established under a statute.

365. The heading before section 9 of the
Act is replaced by the following:

NOTICE OF CHANGES

366. Subsection 9(3) of the Act is repealed.

de paiement est compromis par l’un des facteurs
prévus au paragraphe (1). Toutefois, il ne peut
exercer ce pouvoir que dans les cas suivants :

a) la chambre de compensation ne se
conforme pas à une directive qui lui a été
donnée en vertu du paragraphe (1);

b) le système de compensation et de règle-
ment en cause n’a pas de chambre de
compensation au Canada;

c) il estime que le contrôle du risque est
compromis par les agissements ou les omis-
sions d’un établissement participant et que les
actes— règlements administratifs, accords,
règles, procédures, guides et autres— qui
régissent le système ne s’appliquent pas à
ces agissements ou omissions.

(3) Il est entendu que les directives ne
peuvent porter sur les points suivants :

a) la suffisance du capital de l’établissement
participant;

b) la gestion de ses placements;

c) sa gouvernance d’entreprise;

d) ses relations avec ses clients, si ceux-ci ne
sont pas eux-mêmes des établissements
participants;

e) ses propriétaires;

f) tout autre point qui n’est pas directement
lié à sa participation au système de com-
pensation et de règlement.

(4) Les directives s’appliquent, conformé-
ment à leurs dispositions, à tout système de
compensation et de règlement créé par une loi,
sous réserve de l’agrément du ministre.

365. L’intertitre précédant l’article 9 de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

AVIS DE CHANGEMENTS

366. Le paragraphe 9(3) de la même loi est
abrogé.

Précision

Champ
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Bank may
impose fees

Recovery of fees

Clearing house
or participant

367. Section 11 of the Act and the heading
before it are repealed.

368. Section 12 of the Act is replaced by
the following:

12. The Bank may do all or any of the
following:

(a) be a participant in a clearing and
settlement system and participate in its loss-
sharing mechanism;

(b) act as a custodian of financial assets or
act as a settlement agent, or both, for a
clearing house;

(c) despite section 23 of the Bank of Canada
Act, accept and pay interest on deposits from
a clearing house, participant or central
counter-party.

12.1 (1) The Bank may annually impose a
fee on a clearing house for the reasonable costs
to the Bank of the administration of this Act for
that year in respect of the clearing house’s
designated clearing and settlement system.

(2) A fee imposed under subsection (1)
constitutes a debt due to the Bank and may be
recovered as such in any court of competent
jurisdiction.

369. The Act is amended by adding the
following after section 13.1:

AGREEMENTS

13.2 The Bank may enter into an agreement
with a clearing house or a participant, or both, in
respect of

(a) netting arrangements;

(b) risk-sharing and risk-control mecha-
nisms;

(c) certainty of settlement and finality of
payment;

(d) the nature of financial arrangements
among participants;

(e) the operational systems and financial
soundness of the clearing house; and

367. L’article 11 de la même loi et
l’intertitre le précédant sont abrogés.

368. L’article 12 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

12. La banque peut :

a) agir à titre d’établissement participant
d’un système de compensation et de règle-
ment et assumer une partie des pertes de
celui-ci;

b) agir pour une chambre de compensation à
titre de dépositaire de l’actif financier ou
d’agent de règlement, ou les deux à la fois;

c) malgré l’article 23 de la Loi sur la Banque
du Canada, accepter les dépôts d’une cham-
bre de compensation, d’un établissement
participant ou d’un intermédiaire moyennant
le versement d’intérêts.

12.1 (1) La banque peut, sur une base
annuelle, imposer à la chambre de compensa-
tion des droits en vue de compenser les coûts
raisonnables reliés à l’administration de la
présente loi à l’égard du système de compensa-
tion et de règlement de cette chambre, si celui-ci
est assujetti à la partie I.

(2) Ces droits constituent une dette envers la
banque qui peut faire valoir sa créance en
justice.

369. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 13.1, de ce qui suit :

ACCORDS

13.2 La banque peut conclure avec une
chambre de compensation ou un établissement
participant, ou les deux, des accords portant sur :

a) des arrangements en matière de compen-
sation;

b) des mesures de partage et de contrôle des
risques;

c) le caractère définitif des règlements et des
paiements;

d) le type d’arrangements financiers que
peuvent prendre les établissements partici-
pants;
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Compliance
orders

(f) any other matters pertaining to systemic
risk or payments system risk.

13.3 The Bank may enter into an agreement
or arrangement with any government authority
or regulatory body for the purpose of consult-
ing, sharing information and coordinating their
actions with respect to clearing and settlement
systems.

370. (1) The portion of subsection 14(3) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(3) Every clearing house shall provide the
Bank with any information and documents that
the Bank may require to enable the Bank to
determine whether the clearing and settlement
system poses a systemic risk or payments
system risk, including

(2) Paragraph 14(3)(d) of the Act is
replaced by the following:

(d) copies of its reports, statements or other
documents that are required to be filed with
any government authority or regulatory body;
and

371. Section 15 of the Act is replaced by
the following:

15. (1) The Bank or the Governor of the
Bank may apply to a superior court for an order

(a) directing a clearing house or participant
to comply with this Act, a directive issued
under this Act or an agreement that it has
entered into under section 13.2, if the clearing
house or participant has failed to comply with
this Act, the directive or the agreement, as the
case may be;

(b) directing a person to comply with a
request made under subsection 14(1), if the
person has failed to comply with the request;
or

e) les systèmes d’exploitation et la solidité
financière de la chambre de compensation;

f) toute autre question relative au risque
systémique ou au risque pour le système de
paiement.

13.3 La banque peut conclure avec toute
autorité administrative ou tout organisme de
réglementation des accords ou des ententes afin
de faciliter les consultations au sujet des
systèmes de compensation et de règlement,
d’échanger des renseignements concernant ces
systèmes et de coordonner les mesures prises à
leur égard.

370. (1) Le passage du paragraphe 14(3)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

(3) La chambre de compensation commu-
nique à la banque les renseignements et les
documents que celle-ci peut exiger en vue de
décider si son système de compensation et de
règlement pose un risque systémique ou un
risque pour le système de paiement, notam-
ment :

(2) L’alinéa 14(3)d) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

d) copie des rapports et autres documents
qu’elle doit faire parvenir à une autorité
administrative ou à un organisme de régle-
mentation;

371. L’article 15 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

15. (1) La banque ou le gouverneur de la
banque peut, en cas de défaut, demander à une
cour supérieure :

a) d’enjoindre à la chambre de compensation
ou à l’établissement participant de se confor-
mer à la présente loi, à une directive donnée
en vertu de la présente loi ou à un accord
conclu en vertu de l’article 13.2;

b) d’enjoindre à toute personne visée par une
exigence formulée dans le cadre du para-
graphe 14(1) de se conformer à celle-ci;

c) d’enjoindre à toute personne visée par une
interdiction ou une condition imposée sous le
régime de la présente loi de s’y conformer.
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(c) directing a person to comply with a
prohibition or to respect a condition imposed
under this Act, if the person has failed to
comply with the prohibition or to respect the
condition.

(2) The court may make any order referred to
in subsection (1) and may also make any further
order that it considers appropriate.

372. (1) Subsection 18(1) of the English
version of the Act is replaced by the
following:

18. (1) Information obtained under this Act
is confidential and shall be treated accordingly.

(2) Subsection 18(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) Nothing in subsection (1) prevents the
Bank from disclosing any information, if the
Bank is satisfied that the information will be
treated as confidential by the authority, body or
person to which it is disclosed,

(a) to any government authority or regula-
tory body charged with the regulation of

(i) financial institutions, as defined in
section 2 of the Trust and Loan Companies
Act, for purposes related to that regulation,
or

(ii) entities that provide clearing or settle-
ment services in connection with securities
transactions or eligible financial contracts,
for purposes related to that regulation; and

(b) to the Deputy Minister of Finance or any
officer of the Department of Finance author-
ized in writing by the Deputy Minister of
Finance or to the Chairperson of the Canada
Deposit Insurance Corporation or any officer
of that Corporation authorized in writing by
the Chairperson.

(3) Subsection 18(3) of the Act is replaced
by the following:

(3) Nothing in subsection (1) prevents the
Bank from disclosing any information regarding
a clearing and settlement system that the Bank
has designated under subsection 4(1) to any
government authority or regulatory body
charged with the regulation of systems or

(2) Le tribunal peut agréer à la demande et
rendre toute autre ordonnance qu’il juge indi-
quée.

372. (1) Le paragraphe 18(1) de la version
anglaise de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

18. (1) Information obtained under this Act
is confidential and shall be treated accordingly.

(2) Les alinéas 18(2)a) et b) de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

a) à des fins liées à la réglementation, à une
autorité administrative ou à un organisme
chargés de réglementer, selon le cas :

(i) des institutions financières au sens de
l’article 2 de la Loi sur les sociétés de
fiducie et de prêt,

(ii) des entités qui fournissent des services
de compensation ou de règlement relatifs à
des opérations en valeurs mobilières ou à
des contrats financiers admissibles;

b) au sous-ministre des Finances ou à tout
fonctionnaire du ministère des Finances que
celui-ci a délégué par écrit ou au président de
la Société d’assurance-dépôts du Canada ou à
tout fonctionnaire de cette société que celui-ci
a délégué par écrit.

(3) Le paragraphe 18(3) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(3) Si elle est convaincue que les renseigne-
ments relatifs à un système de compensation et
de règlement assujetti à la partie I seront
considérés comme confidentiels par le destina-
taire, la banque peut toutefois les communiquer,
à des fins liées à la réglementation, à une
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arrangements for the clearing or settlement of
payment obligations or payment messages, for
purposes related to that regulation, if the Bank is
satisfied that the information will be treated as
confidential by the authority or body to which it
is disclosed.

(4) Before the Bank discloses information to
a government authority or regulatory body
outside Canada, the Bank shall enter into an
arrangement or agreement with the authority or
body regarding the terms of the disclosure.

373. (1) Subsections 22.1(1) and (2) of the
Act are replaced by the following:

22.1 (1) An authorized foreign bank or
foreign institution that is or wishes to be a
participant in a designated clearing and settle-
ment system shall provide the Governor of the
Bank with any information regarding the
application of foreign laws to the authorized
foreign bank or foreign institution that the
Governor considers necessary.

(2) The Governor may prohibit the author-
ized foreign bank or foreign institution from
being a participant in the designated clearing
and settlement system or may require it to
comply with any conditions with respect to its
participation that the Governor considers neces-
sary if the Governor is of the opinion, on the
basis of the information provided under subsec-
tion (1) or of any other information that the
Governor considers relevant, that its participa-
tion poses, or is likely to pose, a systemic risk or
a payments system risk or poses, or is likely to
pose, an unacceptable risk to the Bank in
guaranteeing settlement of the authorized for-
eign bank’s or foreign institution’s obligations.

(2) The definition “designated clearing
and settlement system” in subsection 22.1(4)
of the Act is repealed.

(3) Subsection 22.1(4) of the Act is
amended by adding the following in alpha-
betical order:

autorité administrative ou à un organisme
chargés de réglementer des systèmes ou des
arrangements visant la compensation ou le
règlement des paiements ou des messages de
paiement.

(4) Avant qu’elle ne communique des rensei-
gnements à une autorité administrative ou à un
organisme de réglementation se trouvant à
l’extérieur du Canada, la banque est tenue de
conclure avec lui un accord ou un arrangement
portant sur les conditions de la communication.

373. (1) Les paragraphes 22.1(1) et (2) de
la même loi sont remplacés par ce qui suit :

22.1 (1) La banque étrangère autorisée ou
l’institution étrangère qui veut devenir ou est un
établissement participant d’un système de
compensation et de règlement assujetti à la
partie I doit fournir au gouverneur de la banque
les renseignements relatifs à l’application du
droit étranger à la banque étrangère autorisée ou
à l’institution étrangère que celui-ci estime
nécessaires.

(2) Le gouverneur de la banque peut interdire
à la banque étrangère autorisée ou à l’institution
étrangère d’être un établissement participant
d’un système de compensation et de règlement
assujetti à la partie I— ou lui enjoindre de
remplir les conditions relatives à sa participation
qu’il estime nécessaires— s’il est d’avis, se
fondant sur les renseignements visés au para-
graphe (1) et sur tous autres renseignements
qu’il estime utiles, que la participation de la
banque étrangère autorisée ou de l’institution
étrangère au système de compensation et de
règlement pose ou posera vraisemblablement un
risque systémique ou un risque pour le système
de paiement ou bien un risque inacceptable pour
la banque en ce qui concerne la garantie des
obligations de la banque étrangère autorisée ou
de l’institution étrangère.

(2) La définition de « système de compen-
sation et de règlement », au paragraphe
22.1(4) de la même loi, est abrogée.

(3) Le paragraphe 22.1(4) de la même loi
est modifié par adjonction, selon l’ordre
alphabétique, de ce qui suit :
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Enactment

Short title

“foreign institution” means a foreign institution
within the meaning of section 2 of the Bank Act.

Consequential Amendments

Bank of Canada Act

374. Paragraph 10(2)(b) of the French
version of the Bank of Canada Act is replaced
by the following:

b) une chambre de compensation d’un sys-
tème de compensation et de règlement
assujetti à la partie I de la Loi sur la
compensation et le règlement des paiements
au titre du paragraphe 4(1) de cette loi;

Bank Act

375. Section 542 of the Bank Act is
replaced by the following:

542. Subject to section 22.1 of the Payment
Clearing and Settlement Act, an authorized
foreign bank may be a participant in a clearing
and settlement system designated under subsec-
tion 4(1) of that Act.

DIVISION 28

EXTRACTIVE SECTOR TRANSPARENCY
MEASURES ACT

Enactment of Act

376. The Extractive Sector Transparency
Measures Act is enacted as follows:

An Act to implement Canada’s international
commitments to participate in the fight
against corruption through the imposition
of measures applicable to the extractive
sector

SHORT TITLE

1. This Act may be cited as the Extractive
Sector Transparency Measures Act.

« institution étrangère » S’entend au sens de
l’article 2 de la Loi sur les banques.

Modifications corrélatives

Loi sur la Banque du Canada

374. L’alinéa 10(2)b) de la version fran-
çaise de la Loi sur la Banque du Canada est
remplacé par ce qui suit :

b) une chambre de compensation d’un sys-
tème de compensation et de règlement
assujetti à la partie I de la Loi sur la
compensation et le règlement des paiements
au titre du paragraphe 4(1) de cette loi;

Loi sur les banques

375. L’article 542 de la Loi sur les banques
est remplacé par ce qui suit :

542. Sous réserve de l’article 22.1 de la Loi
sur la compensation et le règlement des
paiements, la banque étrangère autorisée peut
être un établissement participant d’un système
de compensation et de règlement assujetti, au
titre du paragraphe 4(1) de cette loi, à la partie I
de celle-ci.

SECTION 28

LOI SUR LES MESURES DE TRANSPARENCE

DANS LE SECTEUR EXTRACTIF

Édiction de la loi

376. Est édictée la Loi sur les mesures de
transparence dans le secteur extractif, dont le
texte suit :

Loi visant à mettre en oeuvre les engagements
internationaux du Canada en matière de
lutte contre la corruption par l’imposition
de mesures applicables au secteur extractif

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi sur les mesures de transparence dans
le secteur extractif.

« institution
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INTERPRETATION AND GENERAL
PROVISIONS

2. The following definitions apply in this
Act.

“category of payment” means a category of
payment set out in any one of paragraphs (a) to
(h) of the definition “payment”.

“commercial development of oil, gas or miner-
als” means

(a) the exploration or extraction of oil, gas or
minerals;

(b) the acquisition or holding of a permit,
licence, lease or any other authorization to
carry out any of the activities referred to in
paragraph (a); or

(c) any other prescribed activities in relation
to oil, gas or minerals.

“entity” means a corporation or a trust, partner-
ship or other unincorporated organization

(a) that is engaged in the commercial devel-
opment of oil, gas or minerals in Canada or
elsewhere; or

(b) that controls a corporation or a trust,
partnership or other unincorporated organiza-
tion that is engaged in the commercial
development of oil, gas or minerals in Canada
or elsewhere.

“gas” means natural gas and includes all
substances, other than oil, that are produced in
association with natural gas.

“minerals” means all naturally occurring metal-
lic and non-metallic minerals, including coal,
salt, quarry and pit material, and all rare and
precious minerals and metals.

“Minister” means the member of the Queen’s
Privy Council for Canada designated under
section 5.

“oil” means crude petroleum, bitumen and oil
shale.

“payee” means

(a) any government in Canada or in a foreign
state;

DÉFINITIONS ET DISPOSITIONS
GÉNÉRALES

2. Les définitions qui suivent s’appliquent à
la présente loi.

« bénéficiaire » Vise :

a) tout gouvernement au Canada ou à
l’étranger;

b) tout organisme établi par au moins deux
gouvernements;

c) tout conseil, toute commission, toute
fiducie ou société ou tout autre organisme
qui exerce, pour un gouvernement visé à
l’alinéa a) ou un organisme visé à l’alinéa b),
des attributions publiques ou qui est établi
pour le faire;

d) tout autre bénéficiaire désigné par règle-
ment.

« catégorie de paiement » Catégorie visée à l’un
ou l’autre des alinéas a) à h) de la définition de
« paiement ».

« entité » Personne morale ou société de per-
sonnes, fiducie ou autre organisation non
constituée en personne morale qui :

a) soit s’adonne à l’exploitation commerciale
de pétrole, de gaz ou de minéraux au Canada
ou à l’étranger;

b) soit contrôle une personne morale ou une
société de personnes, fiducie ou autre orga-
nisation non constituée en personne morale
qui s’adonne à l’exploitation commerciale de
pétrole, de gaz ou de minéraux au Canada ou
à l’étranger.

« exploitation commerciale de pétrole, de gaz ou
de minéraux » L’une ou l’autre des activités
suivantes :

a) l’exploration de pétrole, de gaz ou de
minéraux ou leur extraction;

b) l’acquisition ou la détention d’un permis,
d’une licence, d’un bail ou d’une autre
autorisation permettant de mener l’une ou
l’autre des activités visées à l’alinéa a);

c) toute autre activité relative au pétrole, au
gaz ou à des minéraux prévue par règlement.

Définitions

« bénéficiaire »
“payee”

« catégorie de
paiement »
“category of
payment”

« entité »
“entity”

« exploitation
commerciale de
pétrole, de gaz
ou de minéraux »
“commercial
development of
oil, gas or
minerals”
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“payment”
« paiement »

Rules relating to
payments

(b) a body that is established by two or more
governments;

(c) any trust, board, commission, corporation
or body or authority that is established to
exercise or perform, or that exercises or
performs, a power, duty or function of
government for a government referred to in
paragraph (a) or a body referred to in
paragraph (b); or

(d) any other prescribed payee.

“payment” means a payment—whether mone-
tary or in kind— that is made to a payee in
relation to the commercial development of oil,
gas or minerals and that falls within any of the
following categories of payment:

(a) taxes, other than consumption taxes and
personal income taxes;

(b) royalties;

(c) fees, including rental fees, entry fees and
regulatory charges as well as fees or other
consideration for licences, permits or conces-
sions;

(d) production entitlements;

(e) bonuses, including signature, discovery
and production bonuses;

(f) dividends other than dividends paid as
ordinary shareholders;

(g) infrastructure improvement payments; or

(h) any other prescribed category of pay-
ment.

3. For the purposes of this Act,

(a) a payment that is made to an employee or
public office holder of a payee is deemed to
have been made to the payee;

(b) a payment that is due to a payee and that
is received by a body that is not a payee for
the payee is deemed to have been made to the
payee;

« gaz » Le gaz naturel ainsi que toute substance
produite avec ce gaz, à l’exclusion du pétrole.

«minéraux » Les minerais métalliques ou non
métalliques naturels, notamment le charbon, le
sel, les produits de carrières et de puits ainsi que
tous les métaux et minéraux rares et précieux.

«ministre » Le membre du Conseil privé de la
Reine pour le Canada désigné en vertu de
l’article 5.

« paiement » Paiement en espèces ou en nature
se rapportant à des activités d’exploitation
commerciale de pétrole, de gaz ou de minéraux
et fait à un bénéficiaire au titre de l’une ou
l’autre des catégories de paiement suivantes :

a) taxes, à l’exclusion des taxes à la
consommation et des impôts sur le revenu
des particuliers;

b) redevances;

c) frais, notamment frais de location, droits
d’accès et frais de nature réglementaire et
frais— ou autre contrepartie— relatifs à une
licence, à un permis ou à une concession;

d) droits découlant de la production;

e) primes, notamment primes de signature et
primes liées à la découverte de gisements ou à
la production;

f) dividendes, à l’exclusion des dividendes
payés à titre d’actionnaire ordinaire d’une
entité;

g) paiements pour l’amélioration d’infras-
tructures;

h) toute autre catégorie de paiement prévue
par règlement.

« pétrole » Le pétrole brut, le bitume et les
schistes pétrolifères.

3. Pour l’application de la présente loi :

a) le paiement fait à l’employé d’un bénéfi-
ciaire ou au titulaire d’une charge publique au
sein d’un bénéficiaire est réputé avoir été fait
à ce bénéficiaire;

« gaz »
“gas”

«minéraux »
“minerals”

«ministre »
“Minister”

« paiement »
“payment”

« pétrole »
“oil”

Règles relatives
aux paiements
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Deemed control

Designation of
Minister

Purpose

Binding on her
Majesty

(c) a payment that is made by an entity, other
than an entity referred to in subsection 8(1),
that is controlled by another entity is deemed
to have been made by the controlling entity;

(d) a payment that is made for an entity is
deemed to have been made by the entity; and

(e) the value of a payment in kind is the cost
to the entity— or, if the cost cannot be
determined, the fair market value— of the
goods or services that it provided.

4. (1) Subject to the regulations, an entity is
controlled by another entity if it is controlled by
the other entity, directly or indirectly, in any
manner.

(2) An entity that controls another entity is
deemed to control any entity that is controlled,
or deemed to be controlled, by the other entity.

DESIGNATION

5. The Governor in Council may, by order,
designate a member of the Queen’s Privy
Council for Canada as the Minister for the
purpose of this Act.

PURPOSE OF ACT

6. The purpose of this Act is to implement
Canada’s international commitments to partici-
pate in the fight against corruption through the
implementation of measures applicable to the
extractive sector, including measures that en-
hance transparency and measures that impose
reporting obligations with respect to payments
made by entities. Those measures are designed
to deter and detect corruption including any
forms of corruption under any of sections 119 to
121 and 341 of the Criminal Code and sections
3 and 4 of the Corruption of Foreign Public
Officials Act.

HER MAJESTY

7. This Act is binding on Her Majesty in
right of Canada or a province.

b) le paiement dû à un bénéficiaire et reçu,
pour son compte, par tout organisme qui n’est
pas un bénéficiaire est réputé avoir été fait à
ce bénéficiaire;

c) le paiement fait par une entité— autre
qu’une entité visée au paragraphe 8(1)— qui
est contrôlée par une autre entité est réputé
avoir été fait par cette dernière;

d) le paiement fait pour le compte d’une
entité est réputé avoir été fait par celle-ci;

e) la valeur d’un paiement en nature corres-
pond aux coûts engendrés par l’entité pour les
biens ou services qu’elle a offerts ou, s’il est
impossible de les établir, à leur juste valeur
marchande.

4. (1) Sous réserve des règlements, une
entité est contrôlée par une autre si elle est
contrôlée par celle-ci directement ou indirecte-
ment, de quelque manière que ce soit.

(2) L’entité qui en contrôle une autre est
réputée contrôler toute entité qui est contrôlée,
ou réputée l’être, par cette autre entité.

DÉSIGNATION

5. Le gouverneur en conseil peut, par décret,
désigner tout membre du Conseil privé de la
Reine pour le Canada à titre de ministre chargé
de l’application de la présente loi.

OBJET DE LA LOI

6. La présente loi a pour objet de mettre en
oeuvre les engagements internationaux du
Canada en matière de lutte contre la corruption
par la prise de mesures applicables au secteur
extractif, notamment pour favoriser la transpa-
rence et imposer l’obligation de faire rapport sur
des paiements faits par des entités. Ces mesures
visent à décourager et à détecter la corruption,
notamment les formes de corruption visées à
l’un ou l’autre des articles 119 à 121 et 341 du
Code criminel et des articles 3 et 4 de la Loi sur
la corruption d’agents publics étrangers.

SA MAJESTÉ

7. La présente loi lie Sa Majesté du chef du
Canada ou d’une province.

Contrôle

Contrôle réputé

Désignation de
ministre

Objet

Obligation de Sa
Majesté
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APPLICATION

8. (1) Subject to subsection (2), sections 9 to
13 apply to

(a) an entity that is listed on a stock
exchange in Canada;

(b) an entity that has a place of business in
Canada, does business in Canada or has
assets in Canada and that, based on its
consolidated financial statements, meets at
least two of the following conditions for at
least one of its two most recent financial
years:

(i) it has at least $20 million in assets,

(ii) it has generated at least $40 million in
revenue,

(iii) it employs an average of at least 250
employees; and

(c) any other prescribed entity.

(2) An entity that ceases to be an entity
referred to in subsection (1) before the end of a
period referred to in section 12 or 13, as the case
may be, continues to be subject to the obliga-
tions of that section until the end of the
applicable period.

OBLIGATIONS

REPORTING PAYMENTS

9. (1) Every entity must, not later than 150
days after the end of each of its financial years,
provide the Minister with a report that discloses,
in accordance with this section, the payments
that it has made during that year.

(2) Subject to any regulations made under
paragraph 23(1)(d), an entity must disclose any
payments within a category of payment that are
made to the same payee, if the total amount of
all those payments during the financial year is at
least

(a) the amount prescribed by regulation for
the category of payment; or

(b) if no amount is prescribed for the
category, $100,000.

CHAMP D’APPLICATION

8. (1) Sous réserve du paragraphe (2), les
articles 9 à 13 s’appliquent aux entités suivan-
tes :

a) l’entité dont les actions ou titres de
participation sont inscrits à une bourse de
valeurs canadienne;

b) l’entité ayant un établissement au Canada,
y exerçant des activités ou y possédant des
actifs et qui, selon ses états financiers
consolidés, remplit au moins deux des
conditions ci-après pour au moins un de ses
deux derniers exercices :

(i) elle possède des actifs d’une valeur
d’au moins 20 000 000 $,

(ii) elle a généré des revenus d’au moins
40 000 000 $,

(iii) elle emploie en moyenne au moins
250 employés;

c) toute autre entité prévue par règlement.

(2) L’entité demeure assujettie aux obliga-
tions prévues aux articles 12 ou 13 pendant la
période applicable visée à ces articles même si
elle cesse, avant l’expiration de cette période,
d’être une entité visée au paragraphe (1).

OBLIGATIONS DES ENTITÉS

RAPPORT SUR LES PAIEMENTS

9. (1) Dans les cent cinquante jours suivant
la fin de chacun de ses exercices, l’entité est
tenue de fournir au ministre, conformément au
présent article, un rapport dans lequel sont
déclarés les paiements qu’elle a faits au cours de
cet exercice.

(2) Sous réserve des règlements pris en vertu
de l’alinéa 23(1)d), doivent être déclarés dans le
rapport tous les paiements faits à un même
bénéficiaire au cours d’un exercice au titre
d’une catégorie de paiement, lorsque le total de
ces paiements est égal ou supérieur :

a) soit au seuil fixé par règlement pour la
catégorie;

b) soit, à défaut d’un tel seuil, à la somme de
100 000 $.

Entités

Maintien des
obligations

Rapport annuel

Paiements à
déclarer
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(3) For the purpose of subsection (2), a
payment that is made to a payee referred to in
paragraph (c) of the definition “payee” is
deemed to have been made to the government
or body for which it is established to exercise or
perform, or that for which it exercises or
performs, a power, duty or function of govern-
ment.

(4) The report is to include an attestation
made by a director or officer of the entity, or an
independent auditor or accountant, that the
information in the report is true, accurate and
complete.

(5) The Minister may specify, in writing, the
way in which payments are to be organized or
broken down in the report— including on a
project basis— and the form and manner in
which a report is to be provided. The Minister is
to make those requirements available to the
public in the manner that he or she considers
appropriate.

10. (1) If, in the Minister’s opinion, and
taking into account any additional conditions
that he or she may impose, the payment
reporting requirements of another jurisdiction
achieve the purposes of the reporting require-
ments under this Act, the Minister may
determine that the requirements of the other
jurisdiction are an acceptable substitute for
those set out in section 9. The determination is
to be in writing and made available to the public
in the manner that the Minister considers
appropriate.

(2) If the Minister has determined that the
requirements of a jurisdiction are an acceptable
substitute, an entity that is subject to those
requirements is deemed to have provided a
report in accordance with section 9 if the entity

(a) provides the report required by the
jurisdiction to the jurisdiction’s competent
authority;

(b) provides a copy of that report to the
Minister, in the form and manner that he or
she specifies, within any period specified in
the jurisdiction’s reporting requirements for
providing the report to the competent author-
ity; and

(3) Pour l’application du paragraphe (2), le
paiement fait à tout bénéficiaire visé à l’alinéa c)
de la définition de « bénéficiaire » est réputé
avoir été fait au gouvernement ou à l’organisme
pour lequel ce bénéficiaire exerce— ou a été
établi pour exercer— des attributions publiques.

(4) Le rapport comprend une attestation, faite
par un dirigeant ou administrateur de l’entité ou
par un vérificateur ou comptable indépendant,
portant que les renseignements fournis dans le
rapport sont véridiques, exacts et complets.

(5) Le ministre peut préciser par écrit la
façon de présenter ou de ventiler les paiements
dans le rapport— notamment par projet— et les
autres modalités selon lesquelles le rapport est
fourni; il met ces modalités à la disposition du
public de la manière qu’il estime indiquée.

10. (1) Si le ministre estime que, compte
tenu des conditions qu’il peut fixer, les
exigences d’une autre autorité compétente
relatives aux rapports sur des paiements permet-
traient d’atteindre les objectifs visés par les
exigences relatives aux rapports prévues par la
présente loi, il peut établir que les exigences de
l’autre autorité compétente constituent un sub-
stitut acceptable à celles prévues à l’article 9. Le
cas échéant, il le fait par écrit et en informe le
public de la manière qu’il estime indiquée.

(2) Lorsque le ministre établit que les
exigences d’une autorité compétente constituent
un substitut acceptable, l’entité à laquelle elles
s’appliquent est réputée avoir fourni un rapport
conformément à l’article 9 si, à la fois :

a) elle fournit aux instances appropriées de
l’autorité compétente le rapport que celle-ci
exige;

b) elle en fournit une copie au ministre, selon
les modalités qu’il précise et dans le délai
dans lequel le rapport doit être fourni aux
instances appropriées de l’autorité compé-
tente, selon les exigences de celle-ci;

Bénéficiaire
réputé

Attestation

Modalités

Substitution

Rapport— autre
autorité
compétente
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(c) meets any conditions imposed by the
Minister under subsection (1).

11. If an entity and any wholly owned
subsidiary of the entity are entities referred to
in subsection 8(1), the subsidiary is deemed to
have provided a report in accordance with
section 9 for a financial year if

(a) the entity provides the Minister with a
report with respect to its payments in
accordance with section 9 that also contains
information with respect to the payments
made by the subsidiary during the subsidi-
ary’s financial year or any part of that year,
which information must meet the reporting
requirements of section 9;

(b) not later than 150 days after the end of its
financial year, the subsidiary notifies the
Minister in writing that the entity is providing
the report; and

(c) the subsidiary provides the Minister with
a report in accordance with section 9 with
respect to payments that it has made during
any part of its financial year that is not
covered by the report provided by the entity.

12. (1) An entity must, on providing the
Minister with a report in accordance with
section 9— or on being deemed to have done
so by the operation of subsection 10(2) or
section 11—make any information required by
regulations made under paragraph 23(1)(f)
available to the public or, if no such regulation
is made, make the report and any information
provided to the Minister under paragraph
10(2)(c) available to the public.

(2) The report and information must be made
available to the public

(a) in the manner specified by the Minister;
and

(b) for the period prescribed by regulation or,
if no period is prescribed, for a period of five
years.

RECORD KEEPING

13. An entity must keep records of its
payments made in a financial year for a
prescribed period or, if no period is prescribed,

c) elle remplit les conditions fixées par le
ministre au titre du paragraphe (1).

11. Lorsqu’une entité et sa filiale à cent pour
cent sont des entités visées au paragraphe 8(1),
la filiale est réputée avoir fourni un rapport
conformément à l’article 9 à l’égard d’un
exercice si, à la fois :

a) l’entité fournit au ministre, conformément
à l’article 9, un rapport à l’égard de ses
paiements, lequel comprend également les
renseignements qui sont relatifs aux paie-
ments faits par la filiale au cours de tout ou
partie de l’exercice et qui sont exigés à cet
article;

b) dans les cent cinquante jours suivant la fin
de son exercice, la filiale avise le ministre par
écrit que l’entité lui fournit un tel rapport;

c) la filiale fournit au ministre, conformé-
ment à l’article 9, un rapport à l’égard des
paiements qu’elle a faits durant toute partie
de l’exercice non couverte par le rapport.

12. (1) L’entité est tenue, dès qu’elle fournit
au ministre un rapport conformément à l’article
9— ou qu’elle est réputée l’avoir fait par
application du paragraphe 10(2) ou de l’article
11—, de mettre à la disposition du public les
renseignements exigés par les règlements pris
en vertu de l’alinéa 23(1)f) ou, en l’absence de
règlement, le rapport ainsi que tout renseigne-
ment fourni au ministre en application de
l’alinéa 10(2)c).

(2) Le rapport et les renseignements sont mis
à la disposition du public :

a) de la manière précisée par le ministre;

b) pendant la période prévue par règlement
ou, à défaut, pendant cinq ans.

CONSERVATION DE DOCUMENTS

13. L’entité conserve les documents relatifs
aux paiements qu’elle a faits au cours d’un
exercice pendant la période prévue par

Filiale à cent
pour
cent— rapport
consolidé

Accessibilité du
rapport

Manière et
période

Conservation de
documents
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for a seven-year period that begins on the day
on which the entity provides the report in
accordance with section 9 for the financial year
or is deemed to have done so by the operation of
subsection 10(2) or section 11.

ADMINISTRATION AND ENFORCEMENT

INFORMATION AND INDEPENDENT AUDIT

14. (1) For the purpose of verifying com-
pliance with this Act, the Minister may, by
order, require an entity to provide to him or her,
within the period specified in the order, any
information or documents, including

(a) a list of projects for the commercial
development of oil, gas, or minerals in which
the entity has an interest and the nature of that
interest;

(b) an explanation of how the entity has
treated a payment for the purpose of prepar-
ing a report referred to in subsection 9(1) or
meeting the requirements set out in para-
graphs 10(2)(a) to (c);

(c) a statement of any policies that the entity
has implemented for the purpose of meeting
its obligations under this Act; and

(d) the results of an audit of its report or of
the records of payments for the financial year
to which the report relates.

(2) The audit is to be carried out in
accordance with the generally accepted auditing
standards specified in the order by an independ-
ent auditor who meets the requirements speci-
fied in it.

(3) The Statutory Instruments Act does not
apply to an order referred to in subsection (1).

DESIGNATION

15. The Minister may designate persons or
classes of persons for the purposes of the
administration and enforcement of this Act.

règlement ou, à défaut, pendant une période de
sept ans à compter du moment où elle fournit au
ministre un rapport, conformément à l’article 9,
à l’égard de cet exercice ou qu’elle est réputée
l’avoir fait par application du paragraphe 10(2)
ou de l’article 11.

EXÉCUTION ET CONTRÔLE
D’APPLICATION

RENSEIGNEMENTS ET VÉRIFICATION

INDÉPENDANTE

14. (1) Afin de vérifier le respect de la
présente loi, le ministre peut, par arrêté, exiger
d’une entité qu’elle lui fournisse, dans le délai
qu’il y précise, tout document ou renseigne-
ment, notamment :

a) une liste des projets d’exploitation com-
merciale de pétrole, de gaz ou de minéraux
dans lesquels elle a des intérêts et la nature de
ceux-ci;

b) une explication sur la manière dont elle a
traité un paiement pour préparer le rapport
visé au paragraphe 9(1) ou pour remplir les
exigences prévues aux alinéas 10(2)a) à c);

c) un énoncé des politiques qu’elle met en
oeuvre relativement aux obligations que lui
impose la présente loi;

d) les résultats de la vérification de son
rapport ou des documents relatifs aux paie-
ments qu’elle a faits au cours de l’exercice
sur lequel porte le rapport.

(2) La vérification visée à l’alinéa (1)d) est
effectuée par un vérificateur indépendant qui
répond aux exigences précisées dans l’arrêté en
conformité avec les normes de vérification
généralement reconnues précisées dans cet
arrêté.

(3) La Loi sur les textes réglementaires ne
s’applique pas à l’arrêté visé au paragraphe (1).

DÉSIGNATION

15. Le ministre peut désigner toute person-
ne— à titre individuel ou au titre de son
appartenance à une catégorie déterminée—
pour l’exécution et le contrôle d’application de
la présente loi.

Arrêté—
renseignements
exigés

Vérification

Loi sur les textes
réglementaires

Désignation
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DESIGNATED PERSON’S POWERS

16. (1) A designated person may, for a
purpose related to verifying compliance with
this Act, enter any place in which the person has
reasonable grounds to believe there is anything
to which this Act applies or any document
relating to the administration of this Act.

(2) The designated person may, for the
purpose referred to in subsection (1),

(a) examine anything in the place including
any document;

(b) use any means of communication in the
place or cause it to be used;

(c) use any computer system in the place, or
cause it to be used, to examine data contained
in or available to it, or reproduce the data, or
cause it to be reproduced, in the form of a
printout or other intelligible output and
remove any printout or output for examina-
tion or copying;

(d) prepare a document, or cause one to be
prepared, based on the data;

(e) use any copying equipment in the place,
or cause it to be used;

(f) take photographs or make recordings or
sketches of anything in the place;

(g) direct any person to put any equipment in
the place into operation or to cease operating
it;

(h) prohibit or limit access to all or part of
the place or to anything in the place; and

(i) remove anything from the place for the
purpose of examination.

(3) The designated person may be accom-
panied by any person that they believe is
necessary to help them exercise their powers
or perform their duties or functions under this
section.

POUVOIRS DE LA PERSONNE DÉSIGNÉE

16. (1) La personne désignée peut, à toute
fin liée à la vérification du respect de la présente
loi, entrer dans tout lieu lorsqu’elle a des motifs
raisonnables de croire que s’y trouve un objet
visé par la présente loi ou un document relatif à
l’application de celle-ci.

(2) La personne désignée peut, à cette même
fin :

a) examiner toute chose se trouvant dans le
lieu, notamment tout document;

b) faire usage, directement ou indirectement,
des moyens de communication se trouvant
dans le lieu;

c) faire usage, directement ou indirectement,
de tout système informatique se trouvant dans
le lieu pour examiner les données qu’il
contient ou auxquelles il donne accès,
reproduire ou faire reproduire ces données
sous forme d’imprimé ou toute autre forme
intelligible et emporter tout imprimé ou sortie
de données pour examen ou reproduction;

d) établir ou faire établir tout document à
partir de ces données;

e) faire usage, directement ou indirectement,
du matériel de reproduction se trouvant dans
le lieu;

f) prendre des photographies, effectuer des
enregistrements et faire des croquis de toute
chose se trouvant dans le lieu;

g) ordonner à toute personne de faire fonc-
tionner ou de cesser de faire fonctionner de
l’équipement se trouvant dans le lieu;

h) interdire ou limiter l’accès à tout ou partie
du lieu ou à toute chose se trouvant dans le
lieu;

i) emporter toute chose se trouvant dans le
lieu afin de l’examiner.

(3) La personne désignée peut être accompa-
gnée des personnes qu’elle estime nécessaires
pour l’aider dans l’exercice de ses attributions
au titre du présent article.

Accès au lieu

Pouvoirs

Personnes
accompagnant la
personne
désignée

2013-2014 Loi n° 2 sur le plan d’action économique de 2014 ch. 39 445



Assistance

Warrant to enter
dwelling-house

Authority to
issue warrant

Obstruction

Minister’s power

Non-application
of Statutory
Instruments Act

(4) The owner or person in charge of the
place and every person in the place must give all
assistance that is reasonably required to enable
the designated person to exercise their powers
or perform their duties or functions under this
section and is to provide any documents or
information, and access to any data, that is
reasonably required for that purpose.

17. (1) If the place referred to in subsection
16(1) is a dwelling-house, the designated person
may enter it without the occupant’s consent only
under the authority of a warrant issued under
subsection (2).

(2) On ex parte application, a justice of the
peace may issue a warrant authorizing the
designated person to enter a dwelling-house,
subject to any conditions specified in the
warrant, if the justice is satisfied by information
on oath that

(a) the dwelling-house is a place referred to
in subsection 16(1);

(b) entry to the dwelling-house is necessary
for a purpose related to verifying compliance
with this Act; and

(c) entry was refused by the occupant or
there are reasonable grounds to believe that
entry will be refused by, or that consent to
entry cannot be obtained from, the occupant.

18. A person must not obstruct or hinder a
person who is exercising powers or performing
duties or functions under this Act.

ORDER—CORRECTIVE MEASURES

19. (1) If, on the basis of information
obtained under section 14 or 16, the Minister
is of the opinion that an entity is not in
compliance with section 9 or 12, the Minister
may, by order, require the entity to take
measures that he or she considers to be
necessary to ensure compliance with those
provisions.

(2) The Statutory Instruments Act does not
apply to an order referred to in subsection (1).

(4) Le propriétaire ou le responsable du lieu,
ainsi que quiconque s’y trouve, sont tenus de
prêter à la personne désignée toute l’assistance
qu’elle peut valablement exiger pour lui per-
mettre d’exercer ses attributions au titre du
présent article, et de lui fournir les documents,
les renseignements et l’accès aux données
qu’elle peut valablement exiger.

17. (1) Dans le cas d’une maison d’habita-
tion, la personne désignée ne peut toutefois y
entrer sans le consentement de l’occupant que si
elle est munie d’un mandat délivré en vertu du
paragraphe (2).

(2) Sur demande ex parte, le juge de paix
peut délivrer un mandat autorisant, sous réserve
des conditions qu’il y fixe, la personne désignée
à entrer dans une maison d’habitation s’il est
convaincu, sur la foi d’une dénonciation sous
serment, que sont réunies les conditions sui-
vantes :

a) la maison d’habitation est un lieu visé au
paragraphe 16(1);

b) l’entrée est nécessaire à toute fin liée à la
vérification du respect de la présente loi;

c) soit l’occupant a refusé l’entrée à la
personne désignée, soit il y a des motifs
raisonnables de croire que tel sera le cas ou
qu’il sera impossible d’obtenir le consente-
ment de l’occupant.

18. Il est interdit à toute personne d’entraver
l’action d’une personne qui exerce des attribu-
tions sous le régime de la présente loi.

ARRÊTÉ—MESURES CORRECTIVES

19. (1) Si, sur la base de renseignements
obtenus en vertu des articles 14 ou 16, le
ministre estime qu’une entité ne respecte pas les
articles 9 ou 12, il peut, par arrêté, lui ordonner
de prendre les mesures qu’il estime nécessaires
pour en assurer le respect.

(2) La Loi sur les textes réglementaires ne
s’applique pas à l’arrêté visé au paragraphe (1).

Assistance
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Regulations

MINISTER’S POWERS

20. The Minister may enter into an agree-
ment or arrangement with the government of
another jurisdiction relating to the administra-
tion or enforcement of this Act or that
jurisdiction’s reporting requirements.

21. The Minister may disclose information
obtained under this Act for the purpose of
exercising powers or performing duties and
functions under this Act.

22. The Minister may delegate to any person
or body any power, duty or function conferred
on the Minister under this Act except the power
to delegate under this section.

REGULATIONS

23. (1) The Governor in Council may make
regulations, for carrying the purposes and
provisions of this Act into effect, including
regulations

(a) defining “exploration” and “extraction”;

(b) respecting the circumstances in which
any of the provisions of this Act do not apply
to entities, payments or payees;

(c) prescribing the circumstances in which an
entity is controlled by another entity;

(d) for the purposes of subsection 9(2),
respecting the payments that are to be
disclosed under subsection 9(1);

(e) prescribing the rate of exchange for the
conversion of payments into Canadian dol-
lars;

(f) respecting the information that must be
made available to the public under section 12;

(g) respecting the records to be kept for the
purposes of section 13 and the manner in
which they are to be kept;

(h) prescribing anything that may, by this
Act, be prescribed; and

(i) prescribing the way in which anything
that may be prescribed is to be determined.

POUVOIRS DU MINISTRE

20. Le ministre peut conclure avec le gou-
vernement d’une autre autorité compétente un
accord ou une entente concernant l’exécution ou
le contrôle d’application de la présente loi ou
des exigences relatives aux rapports de l’autre
autorité compétente.

21. Dans le cadre de l’exercice des attribu-
tions qui lui sont conférées sous le régime de la
présente loi, le ministre peut communiquer les
renseignements obtenus sous le régime de la
présente loi.

22. Le ministre peut déléguer à toute per-
sonne ou à tout organisme les attributions qui
lui sont conférées sous le régime de la présente
loi, sauf le pouvoir de délégation prévu au
présent article.

RÈGLEMENTS

23. (1) Le gouverneur en conseil peut, par
règlement, prendre des mesures pour l’applica-
tion de la présente loi et, notamment :

a) définir les termes « exploration » et « ex-
traction »;

b) régir les circonstances dans lesquelles des
dispositions de la présente loi ne s’appliquent
pas à l’égard d’entités, de bénéficiaires ou de
paiements;

c) prévoir les circonstances dans lesquelles
une entité est contrôlée par une autre;

d) pour l’application du paragraphe 9(2),
régir les paiements qui doivent être déclarés
en application du paragraphe 9(1);

e) régir les taux de change applicables pour
déterminer la valeur des paiements en dollars
canadiens;

f) régir les renseignements qui doivent être
mis à la disposition du public en application
de l’article 12;

g) régir les documents à conserver en
application de l’article 13 et la façon de les
conserver;

h) prendre toute mesure d’ordre réglemen-
taire prévue par la présente loi;

Accord ou
entente

Communication
dans le cadre de
ses attributions

Délégation

Règlements
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(2) Regulations made under this section may,
in whole or in part, incorporate by reference, as
it is amended from time to time or as it exists on
a particular date,

(a) a document produced by a person or
body other than the Minister; or

(b) a technical or explanatory document
produced by the Minister, including specifi-
cations, classifications, illustrations, graphs,
test methods, procedures, operational stand-
ards and performance standards.

(3) The Minister is to ensure that any
document that is incorporated by reference in
the regulations is accessible.

(4) A person is not liable to be found guilty
of an offence for any contravention in respect of
which a document that is incorporated by
reference in the regulations is relevant unless,
at the time of the alleged contravention, the
document was accessible as required by sub-
section (3) or it was otherwise accessible to the
person.

(5) For greater certainty, a document that is
incorporated by reference in a regulation is not
required to be transmitted for registration or
published in the Canada Gazette under the
Statutory Instruments Act by reason only that it
is incorporated by reference.

OFFENCES AND PUNISHMENT

24. (1) Every person or entity that fails to
comply with section 9, 12 or 13, an order made
under section 14, subsection 16(4) or an order
made under section 19, or that contravenes
section 18 or the regulations, is guilty of an
offence punishable on summary conviction and
liable to a fine of not more than $250,000.

(2) Every person or entity that knowingly
makes any false or misleading statement or
knowingly provides false or misleading infor-
mation— including with respect to the category

i) préciser la façon de déterminer ce qui peut
faire l’objet d’une mesure d’ordre réglemen-
taire.

(2) Peut être incorporé par renvoi dans un
règlement pris en vertu du présent article tout ou
partie des documents ci-après, soit dans leur
version à une date donnée, soit avec leurs
modifications successives :

a) les documents produits par une personne
ou un organisme autre que le ministre;

b) les documents techniques ou explicatifs
produits par le ministre, notamment des
spécifications, des classifications, des illus-
trations, des graphiques, des méthodes d’es-
sai, des procédures et des normes d’exploi-
tation ou de rendement.

(3) Le ministre veille à ce que tout document
incorporé par renvoi dans un règlement soit
accessible.

(4) Aucune déclaration de culpabilité ne peut
découler d’une contravention faisant intervenir
un document qui est incorporé par renvoi dans
les règlements et qui se rapporte au fait
reproché, sauf si, au moment de ce fait, le
document était accessible en application du
paragraphe (3) ou était autrement accessible à la
personne en cause.

(5) Il est entendu que les documents qui sont
incorporés par renvoi dans les règlements n’ont
pas à être transmis pour enregistrement ni à être
publiés dans la Gazette du Canada, en ap-
plication de la Loi sur les textes réglementaires,
du seul fait de leur incorporation.

INFRACTIONS ET PEINES

24. (1) Quiconque omet de se conformer
aux articles 9, 12 ou 13, à un arrêté pris en vertu
de l’article 14, au paragraphe 16(4) ou à un
arrêté pris en vertu de l’article 19 ou contrevient
à l’article 18 ou aux règlements commet une
infraction et encourt, sur déclaration de culpa-
bilité par procédure sommaire, une amende
maximale de 250 000 $.

(2) Quiconque, sciemment, fait une déclara-
tion fausse ou trompeuse ou fournit un rensei-
gnement faux ou trompeur au ministre ou à la
personne désignée en vertu de l’article 15—

Pouvoir
d’incorporer des
documents par
renvoi

Accessibilité des
documents

Aucune
déclaration de
culpabilité

Enregistrement
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Infraction
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of payment in respect of which a payment was
made— to the Minister or a person designated
under section 15 is guilty of an offence
punishable on summary conviction and liable
to a fine of not more than $250,000.

(3) Every entity is guilty of an offence
punishable on summary conviction and liable
to a fine of not more than $250,000 if it
structures any payments— or any other finan-
cial obligations or gifts, whether monetary or in
kind, that relate to its commercial development
of oil, gas or minerals—with the intention of
avoiding the requirement to report those pay-
ments, obligations or gifts in accordance with
this Act.

(4) If an offence under this section is
committed or continued on more than one day,
it constitutes a separate offence for each day on
which the offence is committed or continued.

25. If a person or an entity commits an
offence under this Act, any officer, director or
agent or mandatary of the person or entity who
directed, authorized, assented to, acquiesced in
or participated in its commission is a party to
and guilty of the offence and liable on
conviction to the punishment provided for the
offence, whether or not the person or entity has
been prosecuted or convicted.

26. In a prosecution for an offence under
subsection 24(1),

(a) it is sufficient proof of the offence to
establish that it was committed by an
employee or agent or mandatary of the
accused, whether or not the employee or
agent or mandatary is identified or has been
prosecuted for the offence; and

(b) no person or entity is to be found guilty
of the offence if they establish that they
exercised due diligence to prevent its com-
mission.

27. Proceedings under this Act may be
instituted within, but not after, five years after
the time when the subject matter of the
proceedings arose.

notamment en ce qui a trait à la catégorie de
paiement au titre de laquelle un paiement a été
fait— commet une infraction et encourt, sur
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire, une amende maximale de 250 000 $.

(3) Toute entité qui structure ses paie-
ments— ou prend des mesures semblables à
l’égard de toute autre obligation financière ou
tout autre don, en espèces ou en nature,
relativement à ses activités d’exploitation com-
merciale de pétrole, de gaz ou de minéraux—
dans l’intention de se soustraire à l’obligation de
faire rapport à leur égard conformément à la
présente loi commet une infraction et encourt,
sur déclaration de culpabilité par procédure
sommaire, une amende maximale de 250 000 $.

(4) Il est compté une infraction distincte pour
chacun des jours au cours desquels se commet
ou se continue l’infraction visée au présent
article.

25. En cas de perpétration par une personne
ou entité d’une infraction à la présente loi, ceux
de ses dirigeants, administrateurs ou mandatai-
res qui l’ont ordonnée ou autorisée, ou qui y ont
consenti ou participé, sont considérés comme
des coauteurs de l’infraction et encourent, sur
déclaration de culpabilité, la peine prévue, que
la personne ou l’entité ait été ou non poursuivie
ou déclarée coupable.

26. Dans les poursuites pour une infraction
visée au paragraphe 24(1), il suffit, pour établir
la culpabilité de l’accusé, de prouver que
l’infraction a été commise par un employé ou
un mandataire de l’accusé, que cet employé ou
ce mandataire ait été ou non identifié ou
poursuivi. Toutefois, nul ne peut être déclaré
coupable de l’infraction s’il prouve qu’il a
exercé la diligence voulue pour l’empêcher.

27. Les poursuites pour infraction à la
présente loi se prescrivent par cinq ans à
compter du fait en cause.
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28. (1) In proceedings for an offence under
this Act, a document that is purported to have
been signed by the Minister or a designated
person is admissible in evidence without proof
of the signature or official character of the
person appearing to have signed it and, in the
absence of evidence to the contrary, is proof of
the matters asserted in it.

(2) In proceedings for an offence under this
Act, a copy of or an extract from any document
that is made by the Minister or a designated
person that appears to have been certified under
the signature of the Minister or that person as a
true copy or extract is admissible in evidence
without proof of the signature or official
character of the person appearing to have signed
it and, in the absence of evidence to the
contrary, has the same probative force as the
original would have if it were proved in the
ordinary way.

(3) A document referred to in this section is,
in the absence of evidence to the contrary,
presumed to have been issued on the date that it
bears.

(4) No document referred to in this section is
to be received in evidence unless the party
intending to produce it has provided reasonable
notice of that intention to the party against
whom it is intended to be produced together
with a copy of the document.

TRANSITIONAL PROVISIONS

29. The provisions of this Act do not apply
to any payment made by an entity to the
following payees during the two-year period
that begins on the day on which section 2 comes
into force:

(a) an Aboriginal government in Canada;

(b) a body established by two or more
Aboriginal governments in Canada; and

(c) any trust, board, commission, corporation
or body or authority that is established to
exercise or perform, or that exercises or
performs, a power, duty or function of
government for a government referred to in
paragraph (a) or a body referred to in
paragraph (b).

28. (1) Dans les poursuites pour infraction à
la présente loi, tout document paraissant signé
par le ministre ou une personne désignée est
admissible en preuve sans qu’il soit nécessaire
de prouver l’authenticité de la signature qui y
est apposée ni la qualité officielle du signataire;
sauf preuve contraire, il fait foi de son contenu.

(2) De même, la copie ou l’extrait de
documents établis par le ministre ou la personne
désignée et paraissant certifié conforme par lui
ou elle, selon le cas, est admissible en preuve
sans qu’il soit nécessaire de prouver l’authenti-
cité de la certification ni la qualité officielle du
certificateur; sauf preuve contraire, il a la force
probante d’un original dont l’authenticité serait
prouvée de la manière habituelle.

(3) Sauf preuve contraire, les documents
visés au présent article sont présumés avoir été
établis à la date qu’ils portent.

(4) Ils ne sont reçus en preuve que si la partie
qui entend les produire contre une autre donne à
celle-ci un préavis suffisant, accompagné d’une
copie de ceux-ci.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

29. Les dispositions de la présente loi ne
s’appliquent pas aux paiements faits par une
entité pendant la période de deux ans à compter
de la date d’entrée en vigueur de l’article 2 aux
bénéficiaires suivants :

a) un gouvernement autochtone au Canada;

b) un organisme établi par au moins deux
gouvernements autochtones au Canada;

c) tout conseil, toute commission, toute
fiducie ou société ou tout autre organisme
qui exerce, pour un gouvernement visé à
l’alinéa a) ou un organisme visé à l’alinéa b),
des attributions publiques ou qui est établi
pour le faire.
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30. No entity is required to comply with
section 9, 12 or 13 with respect to the financial
year in progress on the day on which section 9
comes into force and for any previous financial
year.

Coming into Force

377. The provisions of the Extractive
Sector Transparency Measures Act, as enacted
by section 376, come into force on a day or
days to be fixed by order of the Governor in
Council.

DIVISION 29

JOBS AND ECONOMIC GROWTH ACT

Amendments to the Act

378. (1) Section 2147 of the Jobs and
Economic Growth Act and the heading before
it are replaced by the following:

CANADIAN NUCLEAR LABORATORIES LTD.

2147. Canadian Nuclear Laboratories
Ltd., a corporation incorporated under the
Canada Business Corporations Act on May
30, 2014, is an agent of Her Majesty in right
of Canada.

(2) Section 2147 of the Act is replaced by
the following:

2147. Canadian Nuclear Laboratories
Ltd., a corporation incorporated under the
Canada Business Corporations Act on May
30, 2014, is not an agent of Her Majesty in
right of Canada.

379. Section 2148 of the Act and the
heading before it are replaced by the follow-
ing:

2148. (1) A sale or other disposition by
AECL of the securities of Canadian Nuclear
Laboratories Ltd. under paragraph
2141(1)(j) is deemed to be a transfer or
divestiture of the administration of a service
to which subsection 40.1(1) of the Public
Service Superannuation Act applies. On the
day on which the sale or disposition occurs,

30. L’entité n’est pas tenue de se conformer
aux articles 9, 12 ou 13 à l’égard de l’exercice
en cours à la date d’entrée en vigueur de l’article
9 ou de tout exercice antérieur.

Entrée en vigueur

377. Les dispositions de la Loi sur les
mesures de transparence dans le secteur
extractif, édictée par l’article 376, entrent en
vigueur à la date ou aux dates fixées par
décret.

SECTION 29

LOI SUR L’EMPLOI ET LA CROISSANCE

ÉCONOMIQUE

Modification de la loi

378. (1) L’article 2147 de la Loi sur
l’emploi et la croissance économique et
l’intertitre le précédant sont remplacés par
ce qui suit :

LABORATOIRES NUCLÉAIRES CANADIENS

LTÉE

2147. La société Laboratoires Nucléaires
Canadiens Ltée, constituée le 30 mai 2014
sous le régime de la Loi canadienne sur les
sociétés par actions, est un mandataire de Sa
Majesté du chef du Canada.

(2) L’article 2147 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

2147. La société Laboratoires Nucléaires
Canadiens Ltée, constituée le 30 mai 2014
sous le régime de la Loi canadienne sur les
sociétés par actions, n’est pas un mandataire
de Sa Majesté du chef du Canada.

379. L’article 2148 de la même loi et
l’intertitre le précédant sont remplacés par
ce qui suit :

2148. (1) La disposition, notamment par
vente, des titres de Laboratoires Nucléaires
Canadiens Ltée par EACL, au titre de
l’alinéa 2141(1)j), est réputée être une cession
de l’administration d’un service pour l’ap-
plication du paragraphe 40.1(1) de la Loi sur

Exercices en
cours et
antérieurs

Décret

2010, ch. 12

Société
mandataire

Société non
mandataire

Cession réputée
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(a) every employee of Canadian Nuclear
Laboratories Ltd. is deemed to be a
contributor to whom that subsection
40.1(1) applies; and

(b) Canadian Nuclear Laboratories Ltd. is
deemed to be the person, referred to in that
subsection 40.1(1), to whom the service is
transferred or divested who becomes the
employer of the employees.

(2) Canadian Nuclear Laboratories Ltd.
forms part of the public service for the
purposes of the Public Service Superannua-
tion Act, as if the Treasury Board had so
directed under paragraph 40.1(2)(a) of that
Act, for a period of three years beginning on
the day on which the sale or other disposition
referred to in subsection (1) takes place.

(3) As a condition of remaining part of the
public service, Canadian Nuclear Labora-
tories Ltd. must make monthly payments into
the Superannuation Account or the Public
Service Pension Fund of the amounts deter-
mined in accordance with section 9 of the
Public Service Superannuation Regulations.

(4) An individual who becomes, or again
becomes, an employee of Canadian Nuclear
Laboratories Ltd. after the day on which the
sale or other disposition referred to in
subsection (1) takes place is not required to
contribute under section 5 of the Public
Service Superannuation Act during the period
referred to in subsection (2).

(5) For greater certainty, regulations may
be made under paragraph 42.1(1)(u) of the
Public Service Superannuation Act with re-
spect to the employees who are deemed to be
contributors under paragraph (1)(a).

380. The Act is amended by adding the
following after section 2148:

la pension de la fonction publique et elle
entraîne les conséquences ci-après le jour de
la disposition :

a) les employés de Laboratoires Nucléaires
Canadiens Ltée sont réputés être des
contributeurs pour l’application du para-
graphe 40.1(1) de cette loi;

b) la société Laboratoires Nucléaires Ca-
nadiens Ltée est réputée être le cession-
naire visé à ce paragraphe 40.1(1) et
devenir l’employeur des employés.

(2) Pour l’application de la Loi sur la
pension de la fonction publique, Laboratoires
Nucléaires Canadiens Ltée fait partie de la
fonction publique, comme si le Conseil du
Trésor l’avait ordonné en vertu de l’alinéa
40.1(2)a) de cette loi, pour une période de
trois ans à compter de la date de la
disposition visée au paragraphe (1).

(3) Pour continuer de faire partie de la
fonction publique, Laboratoires Nucléaires
Canadiens Ltée est tenue de verser mensuel-
lement, au compte de pension de retraite ou à
la Caisse de retraite de la fonction publique,
les montants déterminés conformément à
l’article 9 du Règlement sur la pension de la
fonction publique.

(4) La personne qui, après le jour de la
disposition visée au paragraphe (1), devient
ou redevient un employé de Laboratoires
Nucléaires Canadiens Ltée n’est pas, au
cours de la période visée au paragraphe (2),
tenue de verser les contributions prévues à
l’article 5 de la Loi sur la pension de la
fonction publique.

(5) Il est entendu que des règlements
peuvent être pris en application de l’alinéa
42.1(1)u) de la Loi sur la pension de la
fonction publique à l’égard des employés
réputés être des contributeurs en application
de l’alinéa (1)a).

380. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 2148, de ce qui suit :
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Public Service Superannuation Act

2148.1 Part I of Schedule I to the Public
Service Superannuation Act is amended by
striking out the following:

Canadian Nuclear Laboratories Ltd.
Laboratoires Nucléaires Canadiens Ltée

Coming into Force

381. (1) Subsection 378(1) is deemed to
have come into force on May 30, 2014.

(2) Subsection 378(2) and section 380
come into force on the day on which Atomic
Energy of Canada Limited sells or otherwise
disposes, under paragraph 2141(1)(j) of the
Jobs and Economic Growth Act, of the
securities of Canadian Nuclear Laboratories
Ltd., a corporation incorporated under the
Canada Business Corporations Act on May
30, 2014. The Minister must publish notice of
that day in the Canada Gazette as soon as
feasible after that day.

DIVISION 30

PUBLIC SERVICE LABOUR RELATIONS

Economic Action Plan 2013 Act, No. 2

382. Subsection 333(1) of the Economic
Action Plan 2013 Act, No. 2 is repealed.

383. (1) Section 351 of the Act is amended
by replacing the paragraph 77(1)(a) that it
enacts with the following:

(a) an abuse of authority by the Commission
or the deputy head in the exercise of its or his
or her authority under subsection 30(2);

(2) Section 351 of the Act is amended by
replacing the subsection 78(1) that it enacts
with the following:

78. (1) When, in the case of an advertised
internal appointment process, the Commission
has made or proposed an appointment, a person
who is an unsuccessful candidate in the area of
selection determined under section 34 and who

Loi sur la pension de la fonction publique

2148.1 La partie I de l’annexe I de la Loi
sur la pension de la fonction publique est
modifiée par suppression de ce qui suit :

Laboratoires Nucléaires Canadiens Ltée
Canadian Nuclear Laboratories Ltd.

Entrée en vigueur

381. (1) Le paragraphe 378(1) est réputé
être entré en vigueur le 30 mai 2014.

(2) Le paragraphe 378(2) et l’article 380
entrent en vigueur à la date où Énergie
atomique du Canada limitée dispose, notam-
ment par vente, en vertu de l’alinéa 2141(1)j)
de la Loi sur l’emploi et la croissance
économique, des titres de la société Labora-
toires Nucléaires Canadiens Ltée, constituée
le 30 mai 2014 sous le régime de la Loi
canadienne sur les sociétés par actions. Le
ministre fait publier un avis de cette date
dans la Gazette du Canada dans les plus brefs
délais suivant la date de cette disposition.

SECTION 30

RELATIONS DE TRAVAIL DANS LA FONCTION

PUBLIQUE

Loi no 2 sur le plan d’action économique de
2013

382. Le paragraphe 333(1) de la Loi no 2
sur le plan d’action économique de 2013 est
abrogé.

383. (1) L’article 351 de la même loi est
modifié par remplacement de l’alinéa 77(1)a)
qui y est édicté par ce qui suit :

a) la Commission ou l’administrateur général
a abusé de son pouvoir dans l’exercice de ses
attributions au titre du paragraphe 30(2);

(2) L’article 351 de la même loi est modifié
par remplacement du paragraphe 78(1) qui y
est édicté par ce qui suit :

78. (1) Lorsque la Commission fait une
proposition de nomination ou une nomination
dans le cadre d’un processus de nomination
interne annoncé, la personne qui est un candidat
non reçu dans la zone de sélection définie en

L.R., ch. P-36

DORS/2014-
188, art. 1

30 mai 2014

Entrée en
vigueur

2013, ch. 40

Motifs des
plaintes—
personne non
qualifiée
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has been determined by the Commission not to
meet the essential qualifications for the work to
be performed as established by the deputy head
under paragraph 30(2)(a) or the qualifications
considered by the deputy head under subpara-
graph 30(2)(b)(i) to be an asset for that work
may, in the manner and within the period
provided by the regulations, make a complaint
to the Tribunal that

(a) the deputy head has abused his or her
authority under paragraph 30(2)(a) in estab-
lishing the essential qualifications for the
work to be performed;

(b) the deputy head has abused his or her
authority under subparagraph 30(2)(b)(i) in
determining the qualifications that are con-
sidered to be an asset for that work;

(c) the Commission has abused its authority
under subsection 30(2) in making that
determination in relation to the essential
qualifications for the work to be performed
or the qualifications considered to be an asset
for that work; or

(d) the Commission has failed to assess the
complainant in the official language of the
complainant’s choice as required by subsec-
tion 37(1).

384. Section 354 of the Act is replaced by
the following:

354. Paragraphs 83(a) and (b) of the Act
are replaced by the following:

(a) the person who made the complaint
under section 77 or 78,

(b) the person who was the subject of the
appointment or proposed appointment re-
ferred to in subsection 77(1) or 78(1), or

385. Subsection 469(6) of the Act is
replaced by the following:

(6) If section 376 of this Act comes into
force before section 404 of the other Act, then
that section 404 is replaced by the following:

vertu de l’article 34 et qui, selon la Commission,
ne possède pas les qualifications essentielles
établies par l’administrateur général pour le
travail à accomplir au titre de l’alinéa 30(2)a) ou
les qualifications qu’il considère comme un
atout au titre du sous-alinéa 30(2)b)(i) pour le
travail à accomplir peut, selon les modalités et
dans le délai fixés par règlement, présenter au
Tribunal une plainte pour l’une ou l’autre des
raisons suivantes :

a) l’administrateur général a abusé de son
pouvoir dans l’exercice de ses attributions au
titre de l’alinéa 30(2)a) en établissant les
qualifications essentielles pour le travail à
accomplir;

b) l’administrateur général a abusé de son
pouvoir dans l’exercice de ses attributions au
titre du sous-alinéa 30(2)b)(i) en décidant des
qualifications qu’il considère comme un atout
pour le travail à accomplir;

c) la Commission a abusé de son pouvoir
dans l’exercice de ses attributions au titre du
paragraphe 30(2) en prenant sa décision
relativement aux qualifications essentielles
pour le travail à accomplir ou aux qualifica-
tions considérées comme un atout pour le
travail à accomplir;

d) la Commission a omis d’évaluer le
plaignant dans la langue officielle de son
choix, en contravention du paragraphe 37(1).

384. L’article 354 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

354. Les alinéas 83a) et b) de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

a) la personne qui a présenté la plainte en
vertu des articles 77 ou 78;

b) la personne qui a fait l’objet de la
proposition de nomination ou de la nomina-
tion visée aux paragraphes 77(1) ou 78(1);

385. Le paragraphe 469(6) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(6) Si l’article 376 de la présente loi entre
en vigueur avant l’article 404 de l’autre loi,
cet article 404 est remplacé par ce qui suit :
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December 12,
2013

Definitions

“deemed
employee”
« employé
réputé »

“published date”
« date publiée »

Group 1
contributor

404. Paragraph 226(2)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) interpret and apply the Canadian Human
Rights Act and any other Act of Parliament
relating to employment matters, other than
the provisions of the Canadian Human Rights
Act that are related to the right to equal pay
for work of equal value and the Public Sector
Equitable Compensation Act, whether or not
there is a conflict between the Act being
interpreted and applied and the collective
agreement, if any;

Coming into Force

386. Section 385 is deemed to have come
into force on December 12, 2013.

DIVISION 31

ROYAL CANADIAN MOUNTED POLICE
PENSIONS

Transfer of Pension of Certain Employees

387. The following definitions apply in
sections 388 to 400.

“deemed employee” means a person who is
deemed under subsection 86(1) of the En-
hancing Royal Canadian Mounted Police
Accountability Act to be a person appointed
under the Public Service Employment Act.

“published date” means the date that is
published in the Canada Gazette by the
Treasury Board under subsection 86(1) of
the Enhancing Royal Canadian Mounted
Police Accountability Act.

388. For the purposes of the Public Service
Superannuation Act, commencing on the
published date, a deemed employee is deemed
to be a Group 1 contributor as described in
subsection 12(0.1) of that Act if the deemed
employee

(a) is required to contribute under section
5 of that Act on the published date and
continues to be required to contribute
under that section without interruption
from that date;

404. L’alinéa 226(2)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) interpréter et appliquer la Loi canadienne
sur les droits de la personne, sauf les
dispositions de cette loi sur le droit à la
parité salariale pour l’exécution de fonctions
équivalentes, ainsi que toute autre loi fédérale
relative à l’emploi, à l’exception de la Loi sur
l’équité dans la rémunération du secteur
public, même si la loi en cause entre en
conflit avec une convention collective;

Entrée en vigueur

386. L’article 385 est réputé être entré en
vigueur le 12 décembre 2013.

SECTION 31

PENSION DE RETRAITE DE LA

GENDARMERIE ROYALE DU CANADA

Transfert de la pension de certains employés

387. Les définitions qui suivent s’appli-
quent aux articles 388 à 400.

« date publiée » La date qui est publiée dans
la Gazette du Canada par le Conseil du Trésor
en vertu du paragraphe 86(1) de la Loi visant
à accroître la responsabilité de la Gendarmerie
royale du Canada.

« employé réputé » Personne qui, au titre du
paragraphe 86(1) de la Loi visant à accroître
la responsabilité de la Gendarmerie royale du
Canada, est réputée avoir été nommée en
vertu de la Loi sur l’emploi dans la fonction
publique.

388. Pour l’application de la Loi sur la
pension de la fonction publique, est réputé
être un contributeur du groupe 1 visé au
paragraphe 12(0.1) de cette loi à compter de
la date publiée, l’employé réputé qui, selon le
cas :

a) est tenu en vertu de l’article 5 de cette
loi de contribuer à la date publiée et
continue de l’être sans interruption depuis
cette date;

12 décembre
2013

Définitions

« date publiée »
“published date”

« employé
réputé »
“deemed
employee”

Contributeur du
groupe 1
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Period of
pensionable
service

Unpaid
instalments

(b) continues to be employed in the public
service, as defined in subsection 3(1) of
that Act, without interruption from the
published date, is not required to contrib-
ute under section 5 of that Act on that date,
by reason of paragraph 5(1)(f) or subsec-
tion 5.1(1) of that Act, and is required to
contribute under section 5 of that Act after
that date;

(c) is required to contribute under section
5 of that Act on the published date, ceases
to be required to contribute after that date,
is again required to contribute under that
section and continues to be employed in the
public service, without interruption, from
the cessation; or

(d) is, on the day before the day on which
he or she ceases to be employed in the
public service, a deemed employee de-
scribed in any of paragraphs (a) to (c),
unless

(i) the deemed employee has received a
return of contributions under subsection
12(3) of that Act,

(ii) a payment of a transfer value to the
deemed employee has been effected in
accordance with subsection 13.01(2) of
that Act, or

(iii) a payment has been made to an
eligible employer in respect of the
deemed employee in accordance with
subsection 40.2(3) of that Act.

389. The period of pensionable service
under the Royal Canadian Mounted Police
Superannuation Act to the credit of a deemed
employee on the published date is, on that
date, deemed to be a period of pensionable
service under the Public Service Superannua-
tion Act.

390. (1) If a deemed employee has under-
taken under the Royal Canadian Mounted
Police Superannuation Act to pay for a part
of the period of pensionable service referred
to in section 389 in instalments and has not
paid all the instalments before the published
date, the unpaid instalments must be paid

b) continue d’être employé dans la fonc-
tion publique, au sens du paragraphe 3(1)
de cette loi, sans interruption depuis la
date publiée, n’est pas tenu en vertu de
l’article 5 de cette loi de contribuer, à cette
date, en application de l’alinéa 5(1)f) ou du
paragraphe 5.1(1) de cette loi et le devient
après cette date;

c) est tenu en vertu de l’article 5 de cette
loi de contribuer à la date publiée, cesse de
l’être après cette date, l’est à nouveau
après celle-ci et continue d’être employé
dans la fonction publique sans interruption
depuis la cessation;

d) le jour avant celui où il cesse d’être
employé dans la fonction publique, est un
employé réputé qui est visé par l’un des
alinéas a) à c), sauf si, selon le cas :

(i) il a reçu un remboursement de
contributions en vertu du paragraphe
12(3) de cette loi,

(ii) le versement de la valeur de trans-
fert a été effectué à son égard en
application du paragraphe 13.01(2) de
cette loi,

(iii) un paiement a été effectué à un
employeur admissible, à son égard,
conformément au paragraphe 40.2(3)
de cette loi.

389. La période de service ouvrant droit à
pension au titre de la Loi sur la pension de
retraite de la Gendarmerie royale du Canada
au crédit d’un employé réputé à la date
publiée est, à cette date, réputée être une
période de service ouvrant droit à pension au
titre de la Loi sur la pension de la fonction
publique.

390. (1) Lorsqu’un employé réputé s’est
engagé, au titre de la Loi sur la pension de
retraite de la Gendarmerie royale du Canada,
à payer par versements pour une fraction de
la période visée à l’article 389 et que tous les
versements n’ont pas eu lieu à la date
publiée, les versements impayés doivent être

Période de
service ouvrant
droit à pension

Versements
impayés
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Instalments—
cessation of
employment or
death

No annuity or
benefit

Salary

Period of
employment

into the Public Service Pension Fund estab-
lished under subsection 44.2(1) of the Public
Service Superannuation Act, in accordance
with the terms that applied to those payments
immediately before the published date.

(2) If the deemed employee ceases to be
employed in the public service or dies before
all the instalments have been paid, the
unpaid instalments may be reserved, in
accordance with the Public Service Super-
annuation Act, from any amount payable to
or in respect of the deemed employee by Her
Majesty in right of Canada, including any
annuity or other benefit payable to or in
respect of the deemed employee under that
Act.

391. Despite subsection 4(1) of the Royal
Canadian Mounted Police Superannuation
Act, no annuity or other benefit specified in
Part I or III of that Act is payable to or in
respect of a deemed employee in respect of
the period of pensionable service referred to
in section 389.

392. For the purposes of the Public Service
Superannuation Act, a deemed employee is
deemed to have received as salary, during the
period of pensionable service referred to in
section 389, the pay, as defined in subsection
3(1) of the Royal Canadian Mounted Police
Superannuation Act as it read immediately
before the day on which this section comes
into force, applicable to the deemed employee
as determined under the Royal Canadian
Mounted Police Superannuation Act.

393 . For the purposes of c lause
13(1)(c)(ii)(C), subsections 13(4) and 51(1)
and (2) and section 53 of the Public Service
Superannuation Act, any period of service of
a deemed employee as a member of the
Force, as defined in subsection 3(1) of the
Royal Canadian Mounted Police Superannua-
tion Act as it read immediately before the day
on which this section comes into force, is
deemed to be a period during which the
deemed employee was employed in the public
service.

versés à la Caisse de retraite de la fonction
publique constituée en application du para-
graphe 44.2(1) de la Loi sur la pension de la
fonction publique, aux mêmes conditions que
celles qui s’appliquaient à ces versements
avant la date publiée.

(2) Lorsque l’employé réputé cesse d’être
employé dans la fonction publique— ou
décède— avant que tous les versements aient
eu lieu, les versements impayés peuvent être
retenus en conformité avec la Loi sur la
pension de la fonction publique sur les
sommes qui lui sont dues— ou qui sont dues
à son égard— par Sa Majesté du chef du
Canada, y compris toute pension ou autre
prestation qui lui est due— ou qui est due à
son égard— en vertu de cette loi.

391. Malgré le paragraphe 4(1) de la Loi
sur la pension de retraite de la Gendarmerie
royale du Canada, aucune annuité ou autre
prestation spécifiée à la partie I ou III de
cette loi ne doit être versée à un employé
réputé ou relativement à cet employé à
l’égard de la période de service ouvrant droit
à pension visée à l’article 389.

392. Pour l’application de la Loi sur la
pension de la fonction publique, l’employé
réputé est réputé avoir reçu comme traite-
ment pendant la période de service ouvrant
droit à pension visée à l’article 389 la solde,
au sens du paragraphe 3(1) de la Loi sur la
pension de retraite de la Gendarmerie royale
du Canada dans sa version antérieure à
l’entrée en vigueur du présent article, qui
lui est applicable, déterminée au titre de cette
loi.

393. Pour l’application de la division
13(1)c)(ii)(C), des paragraphes 13(4) et 51(1)
et (2) et de l’article 53 de la Loi sur la pension
de la fonction publique, toute période de
service de l’employé réputé en tant que
membre de la Gendarmerie, au sens du
paragraphe 3(1) de la Loi sur la pension de
retraite de la Gendarmerie royale du Canada
dans sa version antérieure à l’entrée en
vigueur du présent article, est réputée être
une période pendant laquelle cet employé
était employé dans la fonction publique.

Versements :
cessation
d’emploi ou
décès

Aucune annuité
ou prestation

Traitement

Période de
service
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Part-time
employment

Credit to
Superannuation
Account

Election under
subsection 5.3(1)
of Public Service
Superannuation
Act

R.S., c. R-11

1999, c. 34,
s. 178(7); 2003,
c. 26, s. 45(3)

2009, c. 13,
s. 5(1)

394. For the purposes of the Public Service
Superannuation Act, any period of part-time
service of a deemed employee as a member of
the Force, as defined in subsection 3(1) of the
Royal Canadian Mounted Police Superannua-
tion Act as it read immediately before the day
on which this section comes into force, is
deemed to be a period during which the
deemed employee was employed in the public
service as a part-time employee.

395. There is to be charged to the Royal
Canadian Mounted Police Superannuation
Account that was continued under subsection
4(2) of the Royal Canadian Mounted Police
Superannuation Act and to be credited to the
Superannuation Account that was continued
under subsection 4(2) of the Public Service
Superannuation Act the amount determined
by the President of the Treasury Board,
based on actuarial advice and after consulta-
tion with the Minister of Public Safety and
Emergency Preparedness, that is required to
provide for benefits payable in respect of any
portion of the period of pensionable service
referred to in section 389 that was credited to
a deemed employee before April 1, 2000.

396. For the purposes of the Public Service
Superannuation Act, any period of service in
respect of which a deemed employee made an
election under subsection 6.1(1) of the Royal
Canadian Mounted Police Superannuation
Act is deemed to be a period of service in
respect of which the deemed employee made
an election under subsection 5.3(1) of the
Public Service Superannuation Act.

Royal Canadian Mounted Police
Superannuation Act

397. (1) Subsections 11(7) to (10) of the
Royal Canadian Mounted Police Superannua-
tion Act are repealed.

(2) Subsection 11(11) of the Act is replaced
by the following:

394. Pour l’application de la Loi sur la
pension de la fonction publique, toute période
de service à temps partiel de l’employé
réputé en tant que membre de la Gendarme-
rie, au sens du paragraphe 3(1) de la Loi sur
la pension de retraite de la Gendarmerie royale
du Canada dans sa version antérieure à
l’entrée en vigueur du présent article, est
réputée être une période pendant laquelle il
était un employé à temps partiel travaillant à
ce titre dans la fonction publique.

395. Est imputée au compte de pension de
retraite de la Gendarmerie royale du Cana-
da, maintenu en vertu du paragraphe 4(2) de
la Loi sur la pension de retraite de la
Gendarmerie royale du Canada, et portée au
crédit du compte de pension de retraite,
maintenu en vertu du paragraphe 4(2) de la
Loi sur la pension de la fonction publique, la
somme, déterminée par le président du
Conseil du Trésor, après consultation avec
le ministre de la Sécurité publique et de la
Protection civile, et fondée sur l’avis d’ac-
tuaires, qui est requise pour verser les
prestations à payer à l’égard de toute partie
de la période de service ouvrant droit à
pension visée à l’article 389 qui a été portée
au crédit de l’employé réputé avant le 1er

avril 2000.

396. Pour l’application de la Loi sur la
pension de la fonction publique, toute période
de service à l’égard de laquelle l’employé
réputé a effectué le choix visé au paragraphe
6.1(1) de la Loi sur la pension de retraite de la
Gendarmerie royale du Canada est réputée
être une période de service à l’égard de
laquelle il a effectué le choix visé au
paragraphe 5.3(1) de la Loi sur la pension
de la fonction publique.

Loi sur la pension de retraite de la
Gendarmerie royale du Canada

397. (1) Les paragraphes 11(7) à (10) de la
Loi sur la pension de retraite de la Gendarme-
rie royale du Canada sont abrogés.

(2) Le paragraphe 11(11) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

Service à temps
partiel

Crédit : compte
de pension de
retraite

Choix visé au
paragraphe
5.3(1) de la Loi
sur la pension de
la fonction
publique

L.R., ch. R-11

1999, ch. 34,
par. 178(7);
2003, ch. 26,
par. 45(3)

2009, ch. 13,
par. 5(1)
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Return of
contributions

2009, c. 13,
s. 5(1)

Entitlement to
deferred annuity

1999, c. 34,
s. 178(7)

2003, c. 26,
s. 62(2)

1999, c. 34,
s. 194(3)

1992, c. 46, s. 80

Members not
holding a rank in
the Force

(11) Despite anything in this section, except
as provided for in subsection (1), (2) or (11.1), a
contributor who ceases to be a member of the
Force after serving in the Force for a period less
than the period prescribed by the regulations for
the purposes of this subsection is entitled only
to a return of contributions.

(3) The portion of subsection 11(11.1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(11.1) A contributor who ceases to be a
member of the Force after serving in the Force
for a period less than the period prescribed by
the regulations for the purposes of subsection
(11) is entitled to a deferred annuity if they

(4) Subsection 11(12) of the Act is re-
pealed.

398. (1) Paragraph 26.1(1)(h.2) of the Act
is replaced by the following:

(h.2) prescribing periods of service in the
Force and periods of pensionable service for
the purposes of sections 11, 12.1, 13 and 14,
these periods being in no case shorter than
two years or longer than, in the case of
sections 13 and 14, five years, in the case of
paragraphs 11(1)(a), 11(2)(a), 11(3)(a) and
11(5)(a), subsection 11(11) and section 12.1,
10 years, in the case of paragraphs 11(3)(c)
and 11(5)(c), 20 years, and in the case of
paragraph 11(5)(d), 25 years;

(2) Paragraph 26.1(1)(h.6) of the Act is
repealed.

399. Paragraph (c) of the definition “re-
cipient” in section 35 of the Act is repealed.

Transitional Provision

400. The Royal Canadian Mounted Police
Superannuation Act, as it read on the day
before the day on which this section comes
into force, continues to apply to a person
referred to in subsection 66(4) of the Cana-
dian Security Intelligence Service Act, as it

(11) Malgré toute autre disposition du pré-
sent article, sauf ce que prévoient les paragra-
phes (1), (2) ou (11.1), le contributeur qui cesse
d’être membre de la Gendarmerie après y avoir
servi pendant une période inférieure à la période
réglementaire prévue pour l’application du
présent paragraphe n’a droit qu’à un rembour-
sement de contributions.

(3) Le passage du paragraphe 11(11.1) de
la même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(11.1) Le contributeur qui cesse d’être mem-
bre de la Gendarmerie après y avoir servi
pendant une période inférieure à la période
réglementaire prévue pour l’application du
paragraphe (11) a droit à une annuité différée
si, à la fois :

(4) Le paragraphe 11(12) de la même loi
est abrogé.

398. (1) L’alinéa 26.1(1)h.2) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

h.2) prévoir des périodes de service dans la
Gendarmerie et des périodes de service
ouvrant droit à pension pour l’application
des articles 11, 12.1, 13 et 14, les périodes
étant d’au moins deux ans et d’au plus cinq
ans dans le cas des articles 13 et 14, d’au plus
dix ans dans le cas des alinéas 11(1)a),
11(2)a), 11(3)a) et 11(5)a), du paragraphe
11(11) et de l’article 12.1, d’au plus vingt ans
dans le cas des alinéas 11(3)c) et 11(5)c) et
d’au plus vingt-cinq ans dans le cas de
l’alinéa 11(5)d);

(2) L’alinéa 26.1(1)h.6) de la même loi est
abrogé.

399. L’alinéa c) de la définition de « pres-
tataire », à l’article 35 de la même loi, est
abrogé.

Disposition transitoire

400. La Loi sur la pension de retraite de la
Gendarmerie royale du Canada, dans sa
version antérieure à la date d’entrée en
vigueur du présent article, continue de
s’appliquer à toute personne visée au para-
graphe 66(4) de la Loi sur le Service canadien

Remboursement
de contributions

2009, ch. 13,
par. 5(1)

Droit à une
annuité différée

1999, ch. 34,
par. 178(7)

2003, ch. 26,
par. 62(2)

1999, ch. 34,
par. 194(3)

1992, ch. 46,
art. 80

Membre ne
détenant pas de
grade
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Publication date

read on June 28, 1984, and to a member of
the Force, as defined in subsection 3(1) of the
Royal Canadian Mounted Police Superannua-
tion Act, not holding a rank in the Force who
ceased to be a member of the Force before
the published date.

Coming into Force

401. This Division comes into force on the
date that is published in the Canada Gazette
by the Treasury Board under subsection
86(1) of the Enhancing Royal Canadian
Mounted Police Accountability Act.

du renseignement de sécurité dans sa version
au 28 juin 1984, ainsi qu’au membre de la
Gendarmerie, au sens du paragraphe 3(1) de
la Loi sur la pension de retraite de la
Gendarmerie royale du Canada, n’y détenant
pas un grade et ayant cessé d’en être un
membre avant la date publiée.

Entrée en vigueur

401. La présente section entre en vigueur
à la date publiée dans la Gazette du Canada
par le Conseil du Trésor en vertu du
paragraphe 86(1) de la Loi visant à accroître
la responsabilité de la Gendarmerie royale du
Canada.
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